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AVERTISSEMENT 

Depuis le jour o ù , comprenant la nécessité qu ' i l y avait à ne pas l imiter la publ icat ion des 

pièces du T r é s o r des Chartes aux seuls documents renfermés dans les Layettes , la Commission 

supérieure des Archives décida de faire suivre les quatre volumes contenant les actes antér ieurs 

à 1 2 7 0 , d 'un c inquième consacré aux titres de m ê m e date provenant du S u p p l é m e n t , une suite 

de conjonctures imprévues a longuement retardé l 'appari t ion de ce volume. Ce fut d 'abord la 

nominat ion au Collège de F r a n c e de M . Auguste L o n g n o n chargé pr imit ivement de préparer 

la publ i ca t ion , et q u i dut qui t ter les Archives avant même d'avoir pu 1 'entreprendre. 

M . L e c o y de la M a r c h e , à qui ce soin fut alors remis , s'était à peine mis au travail qu ' i l fut 

in terrompu par les premières atteintes du mal auquel nous le vîmes succomber au bout de 

longues alternatives d' inact ion et de souffrance . Après lui , le directeur éminent qui a donné 

a u x t ravaux des Archives une impulsion dont les effets durent encore , M . Gustave Servois , à 

qui l 'on m e permet tra d 'expr imer ici la reconnaissance que j e lui dois à plus d 'un t i tre , me fit 

l 'honneur de m e confier la tâche que M . L e c o y de la M a r c h e n 'avait pu q u ' e n t a m e r . J ' a v a i s 

t e rminé la préparat ion du v o l u m e , j ' en avais m ê m e c o m m e n c é l ' impression lorsque, à m o n 

t o u r , je fus contra int d 'abandonner la Sec t ion historique pour a l ler occuper , à l ' E c o l e des 

Chartes , la cha i re laissée vacante par la mor t prématurée d'Auguste M o l i n i e r . Mais la b ienvei l 

lance de M . E t i e n n e D e j e a n , successeur de M . Servois à la Direct ion des A r c h i v e s , en m e 

ra t tachant a t i tre honora i re à la maison où j 'avais passé v ingt -quatre années, et en acceptant 
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H.-FRANÇOIS DELABORDE. 

les retards inévitables que mes nouvelles fonctions devaient apporter à l 'achèvement du 

volume, m'a permis de le mener à bonne fin. 

P o u r expliquer l 'étrange anomalie qui avait, à l 'origine, fait négliger de comprendre dans 

les volumes précédents, des documents faisant partie non moins intégrante du Trésor des 

Chartes, il m'a paru nécessaire de réunir , dans raie introduction qui a fini par atteindre, sinon 

l ' importance, du moins les proportions d'un l ivre, les conclusions des recherches que j ' a i 

depuis longtemps entreprises sur l'histoire du Trésor des Chartes, recherches que j 'espère bien 

compléter quelque jour, mais dont certains résultats, que j 'ose croire acquis , peuvent dès à 

présent rendre service aux nombreux érudits qui ont à consulter ces vieilles archives de nos 

rois. 

Les remerciements qu' i l est d'usage d'insérer dans la plupart des préfaces sont trop souvent 

considérés comme dus à une obligation de convenances pour que je ne déclare pas hautement 

que ceux que je vais exprimer ici sont l'expression d'un sentiment très sincère. Presque tous 

mes confrères des Archives nationales m'ont aidé plus ou moins de leurs conseils ou de leurs 

indications; mais parmi eux, ceux de la Section historique, mon ancien chef , M . Alexandre 

B r u e l , qui a relu toutes les épreuves, et surtout M . Léon Mirot , qui , dans le travail ingrat de la 

rédaction de la table , m'a apporté une collaboration pour laquelle le désignaient ses travaux 

antérieurs en ce genre, ont droit a une gratitude que rend plus cordiale encore le souvenir des 

années passées avec eux sous le toit de l 'Hôtel Soubise . 

Source BIU Cujas



T A B L E DES C H A P I T R E S 

C H A P I T R E P R E M I E R 

LES A R C U I V E S R O Y A L E S DE L A F R A N C E AVANT L A MORT DE S A I N T L O U I S 

P e r t e du char t r ier royal à F r é t e v a l . — Reconsti tut ion et immobilisation du char t r ier royal . — L e Registre du Vat ican . — L e registre V I I 
du Trésor des Chartes . — Registre de Guér in . — Copie du Registre de Guérin exécutée pour saint L o u i s . — Registre X I I I du 
Trésor des Chartes . — Registre de 1 2 6 4 . — Le Reqistrum velutum et les Rubrice liîterarum repositarum in almariis domini regis. 
— Classement des archives de L a n g u e d o c en 1 2 0 9 . — Récapi tula t ion des classements des archives royales antérieurs à saint L o u i s . 
— Qui avait alors la garde des archives royales? — L e bât iment du Trésor des Chartes . — L a bibliothèque de saint L o u i s déposée 
dans le m ê m e local que ses archives j 

C H A P I T R E I I 

LES A R C H I V E S R O Y A L E S D E L A M O R T D E S A I N T LOCIS A P I E R R E D ' É T A M P E S 

Archives des d o m a i n e s p r o v e n a n t de l 'héritage d'Alfonse de Poi t iers et de la succession de C h a m p a g n e . — L e Reqistrum tenue. 
P e r s o n n e l du Trésor des Chartes . — Guil laume de Crépy. — J e a n de C a u x . — Michel de Bourdenay\ — Nicolas de Chartres et 
R o b e r t de la M a r c h e . — P i e r r e de Bourges xxvij 

i 

C H A P I T R E I I I 

P I E R R E D É T A M P E S 

P i e r r e d ' É t a m p e s reçoi t la garde du c h a r t r i e r roval . — Ses col laborateurs . — F o n c t i o n n e m e n t des archives royales . — V e r s e m e n t s . 
— C o m m u n i c a t i o n s et expédi t ions . — Récépissés et bulletins de d é p l a c e m e n t . — T r a v a u x de chancel ler ie de P i e r r e d ' É t a m p e s . — 
L e s registres X X V I I I et X X I X du Trésor des Chartes . — L e s registres V et V I . — Catalogue des bulles du Trésor des Chartes . — 
L e registre I V . — L e registre L V I I . — L e s t ravaux de F é l i x Coulon. — L e Registre de P i e r r e d ' É t a m p e s . — P r e m i e r projet du 
Registre de P i e r r e d ' É t a m p e s . — D e u x i è m e projet du Registre de P i e r r e d ' É t a m p e s . — Troisième projet du Registre de P i e r r e 
d ' É t a m p e s . — Composit ion du Registre de P i e r r e d ' É t a m p e s . — L e s registres de c h a n c e l l e r i e . — L e s Registra duplicata. — Les 
Quaterni de papiro. — \^Inventarium confuse factum. — L e s dernières années de P i e r r e d ' E t a m p e s . — U n nouveau garde tics 
archives royales : J e a n de M o r e t xxxvi i j 

C H A P I T R E I V 

P I E R R E JULIEN 

P r e m i è r e applicat ion de cotes a lphabét iques a u x L a y e t t e s . — V e r s e m e n t des archives de Phi l ippe de Valois . — Autres accroissements 
du Trésor des Char tes . — Sortie de d o c u m e n t s du Trésor des Chartes lxxv 

C H A P I T R E V 

JEAN D E C O E U V R E S 

L e n o m de J e a n de C œ u v r e s . — R a p p o r t s du Trésor des Chartes avec la C h a m b r e des C o m p t e s . — É t a t du T r é s o r des Chartes au 
temps de J e a n de C œ u v r e s . — L a Generalis intitulatio. — L e plus anc ien inventaire des Registres du Trésor des Chartes . — 
P r e u v e de l 'existence d'un inventaire antér ieur disparu lxxxvij 

C H A P I T R E V I 

LES S U C C E S S E U R S DE JEAN D E C O E U V R E S 

A d a m B o u c h e r . — R é d a c t i o n a u g m e n t é e de la Generalis intitulatio. — Inventai re détaillé des Layet tes classées c o n f o r m é m e n t à la 
Generalis intitulatio. — N i c o l a s de V i l l e m e r . — V e r s e m e n t des archives de Toulouse et de C h a m p a g n e . — L e Rolulus ad corium 
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rubeum, — Inventaire (tes pièces relatives à la paix de 1 3 3 0 avec lAngle ter re . — Pierre Gonesse, trésorier des Chartes. — Pierre 
Tuepain. — Inventaire général du coffre Anglia. — Inventaire détaillé des Layettes AZ-BI et Brj-CV. — N u m é r o t a g e des registres 
du Trésor . — On archiviste imaginaire : Roger cj 

C H A P I T R E V I I 
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C H A P I T R E V I I I 

LA D É S O R G A N I S A T I O N DU T R E S O R D E S C H A R T E S AU Q U I N Z I E M E E T AU S E I Z I E M E S I E C L E 
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C H A P I T R E I X 

M A T H I E U M O L E E T L ' i N V E N T A I R E D E S L A Y E T T E S PAR D U P U Y E T G O D E F R O Y . LA S E R I E D E S SACS 
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C H A P I T R E X 

E F F O R T S DE M O L E P O U R L ' E N R I C H I S S E M E N T E T LA R É P A R A T I O N DU T R E S O R D E S C H A R T E S . 

L E S C R É A T I O N S D E F O U C Q C E T 
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C H A P I T R E X I 

L E T R É S O R ' D E S C H A R T E S E T LA S É R I E D E S SACS D E P U I S F O U C Q U E T J U S Q U ' A N O S J O U R S 
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É T U D E 

SUR 

LA CONSTITUTION DU TRÉSOR DES CHARTES 
E T SUR 

L E S O R I G I N E S DE LA S É R I E D E S S A C S 

D I T E AUJOURD'HUI 

S U P P L É M E N T DU TRÉSOR DES CHARTES 

J e n'ai pas , quant à présent, la prétention de faire une histoire complète du Trésor des Chartes ; 

mais, chargé par la direction des Archives de publier des pièces tirées du Supplément aux Layettes 

du Trésor et voulant faire connaître en quoi consistait ce Supplément, il m'a paru nécessaire de 

déterminer préalablement les limites de la série des Layettes et , pour arriver a cette détermina

tion, de raconter la formation du Trésor des Chartes. J ' a i donc été amené à reprendre l 'histoire 

de ce dépôt jusqu 'à sa constitution par Gérard de Montaigu en deux séries, les Layettes et les 

Registres. Mes recherches m'ayant mis à même de relever beaucoup de détails intéressants pour 

cette histoire imparfaitement connue jusqu' ic i , j e n'ai pas toujours résisté au désir de les insérer 

alors même qu'ils ne se rapportaient pas directement à l 'objet spécial de la présente étude. Tels 

sont, entre autres, ceux que j ' a i donnés sur les bâtiments où furent successivement déposées les 

archives royales , sur le personnel qui en avait la garde, sur les communications de pièces au début 

du quatorzième s iècle ; tels sont encore ceux que j ' a i donnés sur la série des Registres. 

L 'histoire de la période comprise entre la mort de Gérard de Montaigu et la réorganisation du 

Trésor des Chartes par Dupuy est encore plus ignorée. Cependant, comme, malgré l 'adjonction de 

nouvelles matières , malgré un désordre toujours croissant, la division en deux séries y fut toujours 

maintenue, j ' a i cru devoir passer rapidement sur cette période intermédiaire pour faire ensuite, 

avec le développement qu'il mérite , l 'exposé des travaux de Dupuy et Godefroy et de la création 

d'une troisième série, celle des Sacs connue au dix-neuvième siècle sous le nom de Supplément. 
v. « 
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C H A P I T R E P R E M I E R 

L E S A R C H I V E S R O Y A L E S D E L A F R A N C E A V A N T L A M O R T D E S A I N T L O U I S 

L'œuvre admirable de notre unification nationale fut achevée par la Révolution, mais elle se 

poursuivait depuis de longs siècles, et nombreux en avaient été les ouvriers. Les plus grands s 'ap

pelèrent Philippe-Auguste, saint Louis, Philippe le Bel , Charles V , Louis X I , Henri I V , Richelieu, 

Louis X I V . Le plus souvent, ils eurent recours aux armes ; mais de bonne heure les armes maté

rielles n'eurent d'autre rôle que de seconder les armes morales, celles qui constituaient ce que 

Dupuy a appelé les Droits du roi, droits qui, dans le temps où le pays s'incarnait dans son chef, 

n'étaient autres que les droits de la France. Or l'arsenal de ces armes morales, c'étaient les archi

ves, le Trésor des Chartes. Tous ces grands ouvriers que j ' a i nommés l'ont compris ; depuis les pre

miers Capétiens qui traînaient leur chartrier à leur suite comme ils se faisaient suivre de leur réserve 

de lances ou d'épées, tous se préoccupèrent particulièrement de leurs archives. 

Perte du chartrier royal à Fréteval. — Un tel mode de conservation avait pour principal 

inconvénient d'exposer les archives royales à tous les risques delà guerre. Philippe-Auguste perdit 

les siennes, en même temps que tous ses bagages, lors de la surprise de Fréteval en 1194 , et le fait 

qu'aucun fragment n'en a depuis été retrouvé en Angleterre a inspiré à plusieurs savants 

modernes des doutes sur l'existence de ces archives itinérantes ( 1 ) . J e ne crois pas que de pareils 

doutes puissent subsister en présence des chiffres que j e vais citer et que chacun peut contrôler à 

l'aide de l'index chronologique placé par Teulet en tète du tome I " des Layettes du Trésor des 

Chartes. Sur 417 pièces antérieures à la date de Fréteval que contient le Trésor , on n'en trouve que 

21 originales qui ne proviennent pas des archives de fiefs rattachés à la couronne postérieurement 

à cette date. De plus, sur ces vingt et une, dix sont des chartes royales scellées ; or, comme il était 

rare que de pareilles pièces existassent eu double original, elles ont dû revenir d'entre les mains 

des parties à qui elles avaient été délivrées. Quelques-unes concernent les Templiers et ont pu être 

versées au chartrier royal après la destruction de l 'Ordre. D'ailleurs le nombre de ces pièces est 

assez restreint pour qu'on puisse, à la rigueur, mettre leur présence sur le compte d'un hasard qui 

les aurait fait échapper au pillage. A partir de juillet 1194 , au contraire, le nombre des documents 

se multiplie, et tandis que, depuis l'année 725 jusqu'à cette époque, le Trésor ne compte que 

(1) Cf. notamment DESSALES, Le Trésor des Charles dans les Mémoires présentés... à l'Académie des Inscrip
tions et Belles-lettres, t. I, J " partie, p. 368, note 1, et 369, note 5 . 
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417 pièces , il en contient près de l 2(10 pour les vingt-neuf dernières années du règne de Philippe-

Auguste ( 1 ) . 

Pour connaître la composit ion des archives royales avant I 194, il faudrait trouver quelque 

part le détail des pertes subies par le roi de France à Fréteval . Malheureusement les historiens qui 

ont rapporté le fait se montrent extrêmemenl avares de renseignements. Parmi ceux qui racontent 

comment les bagages et le trésor de Philippe-Auguste tombèrent aux mains des agresseurs, Roger 

de Howden, du côté anglais, Guillaume le Breton, du côlé f iançais , sont les seuls à mentionner des 

documents d'archives ; et encore chacun d'eux ne parlc-t-il que d'un seul genre de documents. Le 

premier rapporte que dans le butin se trouvèrent les chartes par lesquelles des vassaux du roi d'An

gleterre avaient pris , vis-à-vis du roi de F r a n c e et de Jean sans Terre, des engagements contre leur 

suzerain, carte universorum hominum régis Anglie qui se dederanl régi Francie et comili Johanni 

contra eum ( 2 ) , et ne fait allusion à aucune autre série de pièces. Guillaume le Breton, dans sa 

chronique, ne cite que le sceau royal et les registres des comptes du domaine, libelli computorum 

fisci ( 3 ) , et ne se montre guère plus explicite dans sa Pkilippide où il se contente de rappeler que le 

vainqueur n'épargna ni les sacs qui contenaient les écrits relatifs aux redevances, ni les chartes du 

domaine, scripta tribulorum jisciaue cyrographa ( 4 ) , et les détails dans lesquels il entre un peu plus 

loin, en parlant des mesures prises pour réparer le dommage ( 5 ) , ne concernent en effet que des 

documents d'intérêt domanial. En tout cas , il résulte des rapprochements des récits anglais et 

français que les archives perdues comprenaient à la fois des chartes , carte, cyrographa, et des 

registres, libelli. 

Reconstitution et immobilisation <lu chartrier royal. — Philippe-Auguste avait à un trop haut 

point le sens du gouvernement pour rester longtemps sans aviser aux moyens de réparer la perte 

qu'il avait subie en faisant reconstituer les documents disparus. Celui qu'il chargea de ce soin est un 

personnage connu, Gautier le Chambellan dit le J eune , fils d'un autre Gautier le Chambellan, fon

dateur de Nemours, qui joua un grand rôle politique sous les règnes de Louis V I I et de son succes

seur. 11 est d'ailleurs bien vraisemblable que l 'œuvre de Gautier le Jeune fut exécutée sous la haute 

direction de son père . Celui-ci en effet avait profité de son influence sur le souverain pour faire 

demeurer sans titulaires la plupart des grandes charges de la couronne et pour en accaparer les ser

vices ; il avait, entre autres, pris en main ceux de la Chancellerie à laquelle se rattachait nécessaire-

(1) J'ajouterai que dans un catalogue général des bulles du Trésor exécuté sous Louis le Mutin (Arch. nat. JJ . 
3, fol. 7 et 36) , catalogue qui comprend environ 800 bulles, il n'y en a pas une qui soit antérieure à Innocent III. 

(2) Roger de Howden, éd. Stubbs, III, p. 256. 
(3) Guillaume le Breton, éd. de la Société de l'histoire de France, I, p. 297, § 7 i . 
(4) Ibidem, t. II, p. 189, v. 544-545. 
(5) Ibidem, v. 561-569. 
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nient un pareil travail (1 ) . Quoique l'on ait cité bien des fois les vers dans lesquels Guillaume le 

Breton rappelle cette opération, comme on ne s'est peut-être pas assez tenu, dans 1 interprétation 

cpie l'on en a donnée, aux termes mêmes employés par le poète, je demanderai la permission de les 

remettre sous les yeux du lecteur : 

sed scripta quibus prenosse dabatur 
Quid deberetur fisco. que, quanta tributa. 
Nominc quid eensus, que vectigalia, quantum 

Quisquc teneretur fcodali solvere jure , 
Qui sint exempt!, vel quos angaria damnet, 
Qui sint vel glebo servi vel conditionis, 
Quove manumissus patronojure ligetur, 
Non nisi cum summo poterit rescire labore. 
l'n luit huic operi Galterusjunior ; ille 
Hoe grave sumpsit omis in se qui cuncla reduxit 

[ngenio naturali sensusque vigorc 
In solitum rectumque statum.. . . (2) 

Il résulte clairement des trois derniers vers que Gautier le Jeune est parvenu, évidemment au 

moyen de copies, à reconstituer les archives royales, ou tout au moins les séries de documents dont 

les matières sont énumérées dans les vers précédents, dans l'état où elles étaient avant Fréteval, in 

pristinum rectumque statum, c'est-à-dire à l'état de fonds d'archives. Cette reconstitution, dont le 

poète ne cache pas les difficultés et qu'il compare à celle des livres saints par Esdras, ne dut pas, 

d'après les conjectures de M. Léopold Delisle, être terminée longtemps avant l'année 1200 ( 3 ) . 

Certains indices que je signalerai tout à l'heure me porteraient à croire qu'elle put se prolonger 

jusque vers la fin de 1204. 

De plus le roi prit une mesure qui rendit impossible le retour d'un désastre semblable a celui 

de Fréteval, il laissa dorénavant ses archives dans un lieu fixe qui devait être son palais de Paris. 

Nous savons en effet qu'à la fin de son règne et au début de celui de saint Louis, le soin en était 

confié à l'officier qui avait la garde de la résidence royale, au concierge Adam ( 4 ) . Mais cette immo

bilisation des archives, en privant le souverain, dans ses déplacements, des renseignements indis-

(1) Sur Gautier le Chambellan et sa descendance, voyez une copieuse notice de M. Emile RICHEMOND, 17« 
diplôme inédit de Philippe-Auguste dans les Annales de la Société historique et archéologique du Gàtinais, année 1900, 
et le premier des deux volumes récemment publiés parle même auteur, Recherches généalogiques sur la famille des 
seigneurs de Nemours, Fontainebleau, 1907-1908, in-8». 

(2) Philippide, livre IV, v. 501-572. 
(3) Catalogue des actes de Philippe-Auguste. Introduction, p. îx. 
(4) « Adam consergius babet Parisius de comitatu Bellimontis lias cartas... » Note sans date inscrite au 

fol. xv v» du registre de Guérin (Arcli. nat., J.I 26), publiée par DOUET D'AIICQ, Recherches sur les comtes de Beau-
monl-sur-Oise, p. 225, n° CCXXX1. — En décembre 1231, saint Louis ordonnait au même personnage de laisser 
prendre copie du traité intervenu entre Louis VIII et Ferrand, comte de Flandre (Arch. nat., J 1022, n° 3). Cette 
pièce a été reproduite parmi les fac-similés de l'Ecole des Chartes, nouvelle série, n° 282. 
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pensables au gouvernement de ses domaines, dut inspirer bientôt une mesure non inoins profitable 

aux intérêts actuels de la Couronne qu'aux recherches des érudits de l'avenir : l 'exécution de 

registres de copies (pie l'on pût emporter partout sans difficulté tandis que les originaux demeu

raient en lieu sur. 

Le registre ilu I atican. — L e plus ancien de ceux de ces registres qui nous sont parvenus, 

celui qui est intitulé au verso de sou premier feuillet Fétus régistrum, et, dans les anciens inven

taires, Registrum velerius, a été commencé vers 121)5 et il a été continué jusqu'en 1212 . Il n'est 

plus, hélas! au Trésor des Charles. Désormais échoué à la Bibliothèque Vaticane, il y est classé 

sous le n° 2T(d(i du fonds Ottoboni, mais nous devons à la libéralité de M . Léopold Delisle un fac-

similé intégral ( l ) qui occupe aujourd'hui, en tète de la série des registres du Trésor des Chartes, la 

place restée vide depuis près de trois siècles. 

On doit distinguer, dans ce vénérable registre, deux parties que la différence des écritures et de 

la disposition matérielle permet de reconnaître facilement et dont les recherches de M . Delisle ( 2 ) , 

suivies de celles de M. Tuetey (3) et de l 'auteur de ces lignes ( 4 ) , permettent de préciser la compo

sition et de fixer les limites. 

Une partie primitive, écrite d'un seul j e t vers la fin de l 'année 1 2 0 4 ou le début de 1205 , com

prend les feuillets 1 1 , 14 v" à 2ï) , 51 à 5 8 , 3 0 à 35 v", 37 à 4 0 . Elle s'ouvre par la transcription d'une 

trentaine de chartes de communes qui occupent les feuillets I I à 2(5. Le reste du registre primitif 

contient encore plusieurs chartes de communes, mais elles sont éparses au milieu d'autres pièces 

copiées sans aucun ordre apparent. Le fait que ces pièces sont la plupart du temps des minutes 

d'actes de Philippe-Auguste donne déjà à la partie primitive du registre le caractère d'un registre 

de chancellerie, caractère qui n'est pas douteux dans la partie plus récente, où l'on a transcrit un 

peu pêle-mêle des documents de nature diverse et parfois antérieurs à Fréteval , mais surtout des 

minutes de la chancellerie royale pour les années 1205 à 1 2 1 2 . 

L a forte proportion des chartes de communes dans cette partie primitive avait amené M . L é o 

pold Delisle à conjecturer avec beaucoup de vraisemblance qu'elle avait pour base le travail de Gau

tier le J e u n e , lequel avait fait entrer, dans les archives qu'il reconstituait , les documents concernant 

le droit qui régissait les affranchis ( 5 ) . Mais faut-il aller jusqu'à en conclure que la partie primitive 

(1) Le premier registre de Philippe-Auguste. Reproduction héliotypique exécutée par A. Martelli, publiée par 
Léopold DELISLE, Paris, 1883, in-fol. 

(2) Catalogue des actes de Philippe-Auguste, Introduction, p. v m à x. 
(3) Rapport sur une mission à Rome en 1876. Archives des Missions, IIP série, t. 6 
(4) A propos d'une rature dans un registre de Philippe-Auguste, Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, année 

1903, p. 306. 
(5) Cf. les vers de la Philippide cités plus haut. 
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(1) Catalogue des actes de Philippe-Auguste, p. ix. 
(2) Ibidem, p. ix, note I. 
(3) Archives des Missions, loc. citât., p. 318. 

du registre du Vatican soit « tirée d'un registre antérieur perdu depuis longtemps » et cpii « pouvait 

être l'œuvre de Gautier le Cbambrier dit le Jeune (1 )?« M. Delisle ne le propose que sous une forme 

dubitative et j e me permettrai, sur ce point, d'être encore moins affirmatif que lui. La partie du 

registre écrite d'un seul jet et ne contenant que des actes antérieurs à la fin de l'année 1204 ne 

peut-elle pas avoir été transcrite, non sur un registre antérieur, mais directement d'après la collec

tion de documents reconstitués ou réunis par Gautier le Jeune à cette époque? D'ailleurs ce registre 

antérieur, ainsi que M. Léopold Delisle le fait remarquer lui-même avec son ordinaire sagacité, 

aurait disparu d'assez lionne heure, puisque l'épithète de Registrum veterius appliquée, dès 1318, 

par Pierre d'Elampes au registre du Vatican donne à penser qu'il n'existait alors aucun registre 

plus ancien (2) . De plus, dans l'unique texte où il soit question des travaux de Gautier le Jeune, 

Guillaume le Breton se borne à dire qu'il a tout remis in pristinum rectumque statum, ce qui n im

plique pas une autre opération que la reconstitution des fonds d'archives. 

Enfin, nous ne trouvons pas la moindre trace d'un registre antérieur à celui du Vatican. 

J e sais bien que M. Tuetey avait cru voir ce registre, source de celui du Vatican, « mentionné 

" de la façon la [dus explicite à la fin de deux des actes copiés dans le registre de Rome. Ces actes 

" sont des lettres de Philippe-Auguste, données la première au mois de mai 1204 en faveur de la 

commune de Falaise (fol. 3 1 ) , la seconde au mois de juin de la même année, au profit des bour-

' geois de Caen (fol. 32) (3) . « Notre confrère aurait pu en signaler une troisième donnée à la 

même date de juin 1204 aux bourgeois de Pont-Audemer et qui se trouve également au fol. 32 . 

Dans chacune d'elles, le roi confirme les statuts accordés aux habitants, sicut continetur in rotulo 

qui coram nobis lectus fuit et in registro nostro transcriptus est, dit-il aux gens de Falaise ; sicut in 

rotulo Rothomagensi continetur et in nostro similiter regesto continetur expressum, écrit-il à ceux 

de Caen ; ad consuetudinem ipios ipsi tenuerunt que continentur in regesto nostro, dit-il enfin à ceux 

de Pont-Audemer. Mais le registre en question n'est point du tout « un registre autre que celui qui 

figure aujourd'hui dans les collections du Vatican >•. Les trois mentions que l'on vient de lire se 

rapportent toutes à un même rôle qui est transcrit dans le registre du Vatican lui-même, et quenotre 

confrère eût trouvé quelques feuillets plus haut, au fol. 30 r °, col. 2 , sous la rubrique : Hoc est stabi-

limentum communie Rotltomagi et Falesie et Ponlis Audomari. 

Un auteur à qui l'on doit l'un des plus utiles mémoires qui aient été faits sur le Trésor des 

Chartes, Dessales, avait été encore plus loin. Il affirmait de la façon la plus positive que le travail 

de Gautier le Jeune avait la forme d'un registre dont on retrouvait encore la trace un siècle et demi 

après sa rédaction. « Ce travail, comme on le verra plus tard, disait-il, formait un registre à part, 
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portant le nom même de Gauthier, et se trouvait encore au Trésor des Chartes vers 1350 ( I ) . » 

Malgré la promesse contenue dans cette phrase, Dessales n'a nulle part apporté la preuve de son 

affirmation; je crois cependant avoir retrouvé, en même temps que le document sur lequel il la 

fondait, la preuve qu'elle provenait d'une méprise. Il avait, en effet, du voir un rouleau de par

chemin aujourd'hui conservé aux Archives nationales, sous la cote J 1167, n° 3 , rouleau alors 

inédit , mais qui contient le plus ancien inventaire connu des registres du Trésor , car il doit avoir 

été rédigé aux environs de 1350. 

Dans cet inventaire, dont on trouvera le texte au chapitre V de la présente étude, se lit un 

article auquel j ' a i donné le n" 2 4 et qui est ainsi libellé : 

.i Item alius liber qui in secundo folio incipit sic : Hic incipit Liber Galteri. Cogit me 

miiltiim, e tc . » 

Ce titre, on doit en convenir, prêtait à la confusion; mais si Dessales l'avait comparé avec les 

mentions du même volume qui se trouvent dans les inventaires postérieurs de Gérard de Montaigu, 

il y aurait vu que le contenu en était fort différent des matières qui avaient été l 'objet du travail de 

Gautier le J eune . Voic i , en effet, ce qu'on lit dans un inventaire rédigé entre septembre 1372 et 

février 1374 : 

« Tricesimus qnintus est L iber Galteri de amoribus et remediis versus finem ( 2 ) . » 

E t dans un classement antérieur, où le même volume occupait le vingt-troisième rang, Gérard 

de Montaigu le décrit en des termes qui permettent encore moins d'y voir un recueil de documents 

d'archives : 

« X X I I I a s coopertus de corio rubeo, condam signatus X X I I I , est totus de amoribus et ques-

« tionibus et decisionibus amorosis usque in finem Ibi igitur, e t c . , ubi pluribus pulchris et 

u notabilibus racionibus suadet atque probat non esse vacandum amori mulierum nisi conjuga-

u tarum, e tc . ( 3 ) . » 

Il est, au contraire, à remarquer que dans l 'inventaire des registres auquel Dessales faisait allu

sion, inventaire qui, j e le répète, est le plus ancien connu, on ne trouve pas une seule mention qui 

puisse s appliquer au prétendu registre de Gautier le J e u n e , et , jusqu'à preuve du contraire, il n'est 

pas illégitime de considérer le registre du Vatican comme le premier en date des registres du 

Trésor des Chartes. 

Si , par contre , nous admettons que ce recueil reproduise en partie la collection de documents 

(1) Mémoires présentés par divers savants à l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, tome I, 1 " partie, 
p. 371 . 

(2) Notices et extraits..., t. XXXVI , p. 573. 
(3) Ibidem, p. 551. — Je crois que c'est cet ouvrage dont un exemplaire se trouvait ainsi mentionné dans un 

catalogue de la bibliothèque de Saint-Amand, datant du douzième siècle. « Bernardi tractatus de diligendo Deo 
« cum tractatu magistri Gualteri de conjugio. » Léopold DELISLE, le Cabinet des manuscrits, II, p. -458. n" 31.0. 
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(1) Caiatoyue des actes de Philippe-Auguste, Introduction, p. xn. 

reconstitués sous la direction du chambellan de Philippe, on doit reconnaître que ceux qui avaient 

alors le soin des archives royales paraissent avoir mis un certain temps à se rendre compte des 

avantages que présente une disposition méthodique des documents destinés à être conservés. Qui

conque étudiera ce célèbre registre devra convenir que, sauf en ce qui concerne les chartes de 

communes, dont le plus grand nombre se trouve groupé, il y règne un désordre à peu près com

plet. Pas plus que ceux qui l'ont suivi, il ne pouvait donc remplacer toutes les archives. Il régnait 

alors, en effet, une tendance qu'on garda longtemps en matière d'archives dans l'entourage de nos 

lois et qui consistait à ne prendre note que des documents d'une utilité permanente, ou même seu

lement actuelle. Cette tendance se manifesta longtemps encore après cpie l'on eut jugé nécessaire 

de l'aire des registres une sorte de reproduction ou tout au moins un inventaire des groupes de 

documents que l'on avait intérêt à conserver. 

Le registre VII du Trésor des Chartes. — On s'imagine facilement combien les recherches 

doivent être difficiles dans un recueil aussi confus que l'est le registre du Vatican ; aussi, dès 1211 , 

se préoccupa-t-on de le remanier afin d'y établir un certain ordre. De cette préoccupation résulta 

le registre que, suivant la numérotation donnée par Gérard de Montaigu, nous appellerons le 

registre VII , et qui forme aujourd'hui, aux Archives nationales, la seconde partie du registre .1.1 7-8. 

Ces matières y sont réparties en dix chapitres dont voici les intitulés : 

1" (fol. I I ) . — Feoda. 

2° (fol. 13). — Elemosine. 

3" (fol. 1-4v"). — Servitia rpio feoda debeht. 

4" (fol. 19 6г$). — Servitia militum Normannie, 

5" (fol. 33) . — Communie. 

6° (fol. 64) . — Carte perpétue. 

7" (fol. 78) . — Carte non perpétue. 

8" (fol. 90 ) . — Inquisitiones facte. 

9° fol. 1)9). — Carlo cpiscopum et abbatum. 

10° (fol. 106). — Census et statuti reclclilus (1). 

II n'est guère vraisemblable que, tandis que l'on mettait de l'ordre dans les textes enregis

trés, on ait négligé d'en mettre là où le besoin s'en faisait sentir plus vivement encore : dans 

les documents originaux. Nous estimerions même volontiers que ceux-ci ont été les premiers à être 

classés, et que le classement du registre ne fait que reproduire celui des originaux. Le fait est d'ail

leurs certain pour une époque postérieure, celle d e l à fin du règne de saint Louis. De cette 

époque, en effet, il nous reste, comme on le verra plus tard, des inventaires dont le classe-
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1» (fol. 2 5 ) . -— F e o d a . 

2° (fol. 7 5 ) . -— Civitates. 

3» (fol. 9 7 ) . -— Castella. 

A» (fol. 1 2 1 ) . — P a p e . 

5° (fol. 123 ) . — Regum. 

6" (fol. 129 ) . — Archiepiscoporum 

7° (fol. 1 3 3 ) . — Episcoporum. 

8° (fol. 145 ) . — Abbatie. 

9" (fol. 1 6 9 ) . — Reginarum. 

1 tr (fol. 171) . — D u c u m . 

i l  (fol. 1 7 3 ) . — Comitum. 

lo» (fol. 2 0 9 ) . — Militum. 

13° (fol. 2 4 0 ) . — Servientes. 

14» (fol. 2 5 4 ) . — Inquisitiones. 

15» (fol. 2 8 6 ) . — Elemosine . 

(1) Le même clerc, devenu chanoine de Bourges, composa un cartulaire du chapitre de cette ville. L. DELISI.E, 
Etienne de Gallardon, dans la Bibliothèque de l'Ecole aes Charles, 1899, p. 5. 

ment est absolument reproduit dans des registres contemporains. Il y a donc lien d'examiner si 

nons ne trouverions pas , dans les premiers registres de nos rois, la trace des plus anciens classe

ments de leurs archives 

Registre de Guérin. — On remarquera que, sur les dix chapitres qui forment le registre VI I , il 

n 'y en a pas plus de cinq qui contiennent des copies de pièces d'archives; les quatre premiers et le 

dernier ne renferment que des listes ou des états. C'est là un classement bien sommaire et qui trahit 

une singulière inexpérience chez ceux qui en lurent les auteurs. A mesure que les années augmen

taient la masse des chartes à enregistrer ou à conserver en original, on dut s 'apercevoir assez vite 

que le nombre des divisions était insuffisant et que des catégories telles que celles des Chartes per

pétuelles et des Chartes non perpétuelles étaient trop vastes pour faciliter beaucoup les recherches. 

Un tel inconvénient ne pouvait manquer de frapper un esprit aussi clairvoyant que celui de 

l 'homme qui était alors à la tête de la chancellerie de Philippe-Auguste, l 'évéque de Senlis, 

Guérin. Neuf ans après la rédaction du registre V I I , en 1 2 2 0 , il remit à un clerc de cette chancel

lerie, Etienne de Gallardon, le soin de composer un nouveau registre dans lequel seraient disposés 

méthodiquement les documents sur lesquels se fondaient les droits de la couronne (1 ) . Dans ce 

magnifique recueil auquel Gérard de Montaigu donna le X X V b rang parmi les registres du Trésor 

et qui repose encore aujourd'hui aux Archives nationales sous la cote J J 2 6 , le nombre des divi

sions fut, ainsi qu'on le verra par le relevé suivant, porté à dix-huit, dont quatorze contenaient 

des copies de documents d'archives : 
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en 

16" (fol. 29-2). — Generalia. 
17" (fol. 300) . — Census. 
I X (fol. 3 0 3 ) . — Provinciale (1 ) . 

Copie du registre de Guciin exécutée pour saint Louis. — Ce classement subsistait encore 

\2\~i, lorsque saint Louis se préparait à partir pour la croisade. Comme il n'entendait pas se 

désintéresser des affaires de son royaume, et comme ceux qu'il avait chargés du gouvernement ne 

pouvaient pas être privés du registre de Guérin auquel ils auraient à recourir presque à tout 

propos, il en fit faire une copie qui le suivit en Orient et dont les divisions furent naturellement les 

mêmes. Ce fut le registre X X V I I , aujourd'hui conservé à la Bibliothèque nationale sous le n" 9778 

du fonds latin (2) . 

Registre XIII du Trésor des Chartes. — A peu près à la même époque, à une date certainement 

antérieure à 1254, on composait un autre recueil de documents, celui-ci concernant les provinces 

du Languedoc qui, depuis 1229, avaient été rattachées au domaine de la Couronne et dont les 

archives avaient été apparemment déjà réunies aux siennes. C'est le recueil qui, depuis Gérard de 

Montaigu, forme le registre XI I I du Trésor des Chartes (3 ) ; mais cette compilation, dans laquelle 

les pièces sont transcrites sans aucun ordre, ne donne nullement à croire qu'elles eussent déjà 

reçu un classement dont elles ne présentent aucune trace. Quoi qu'il en soit, il est curieux de voir 

les deux parties des archives royales, celle qui comprenait les archives des domaines du Nord et 

celle qui comprenait les archives des domaines du Midi, parties qui seront inventoriées en détail 

tout à la fin du règne de saint Louis, être déjà, une vingtaine d'années plus tôt, l 'objet de travaux 

en apparence simultanés. 

Registre de 1264. — Au bout de quarante-quatre ans, en 12(!4, malgré les additions faites 

à l'exemplaire primitif et à l'exemplaire de saint Louis, le registre composé par Etienne de Gal-

lardon ne pouvait plus suffire aux besoins. On s'occupa donc de lui donner une continuation dans 

laquelle, pour classer plus aisément le nombre toujours croissant des pièces dont on tenait à con

server le texte, le nombre des chapitres serait fort augmenté. La nouvelle compilation devait, au 

lieu de dix-huit chapitres, en compter trente, dont on trouve les intitulés au folio 2 d'un recueil 

de tables et de fragments d'inventaires conserve au Trésor des Chartes sous la cote J J 1 3 . 

(1) Catalogue des actes de Philippe-Auguste, Introduction, p. x v m . 
(2) Il portait encore le n" 9852.3 du fonds français, lorsqu'il fut décrit par M. Leopold Delisle sous le nom 

de registre F, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, Introduction, p. xix. 
(3) Auguste Molinier a donné de ce registre une description et une table. Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, 

année 1873, p. 156 et 183. 
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3 . — Caite seu htterc cpiscoporum et ecelesiarum episcopalium ct pro ipsis episcopis et ecelesiis. 
4. — Carie seu littcre abbatum et abbaciarum et pro abbatibus et abbaciis. 
5. — Carte hospitalium et leprosariarum. 
6. — Carte ecelesiarum, capellarum et capellaniarum. 
7. — Cartc regum et reginarum. 
8. — Carte ducum ct ducissarum. 
9. — Carte comitum et comitissarum. 

10. •— Carte munificenciarum regalium facte militibus. 
11. — Cartc munificenciarum regalium facte servientibus. 
12. — Carte burgensium et aliarum singularium personarum. 
13. — Cartc civitalum. 
l ì — Carte castcllorum et villarum. 
15. — Liberlatcs hominum. 
16. — Feoda domini regis que de ipso tcnentur per singulas distmcla badbvias. 
17. — ítem feoda que de fisco regio annuatim solvuntur certis personis. 
18. — Elemosine certis personis, locis et temporibus debite. 
19. — Census ct alii redditus domini regis. 
2 0 . — Cista et procuraciones. 
2 1 . — Empciones et permutaciones. 
2 2 . — Recogniciones, quietaciones ct retenciones. 
2 3 . — Absoluciones et condempnaciones per inquisitores facte. 
24 . - Inquisiciones super diversis negociis el specialiter de coustumis ct coustumariis forestarum 
2 5 . Scripta diversorum judiciorum. 
2 6 . — Statuta quedam generaba. 
27. Nomina cathedralium in quibus babet dominus rex regaba. 
2 8 . — Ecclcsie in quibus habet collacionem prebendarum racione regalium. 
2 9 . ítem aliarum ccclesiarum nomina quarum dignitates, prebende seu capellc ad regium per 

tinent patronatum. 
30 . — Ad ultimum, cathalogus Romanorum pontificum epii a tempore beati Petri in eadem sede 

sederunt et epiot annis, mensibus et diebus vixerunt ibidem. 
Similiter de Romains imperatoribus. 

Item de regibus Francie quot annis unusquisque regnavit. 

Nous ignorons si ce recueil fut jamais entièrement exécuté, car il ne nous est pas parvenu, et 

(1) Ce préambule a été publié par Dessales, p. 374. 

Regnante Domino nostro Jhosu Christo, tempore illustrisregis Francie Ludovici, anno Domini M°CC" 
sexagésimo quarto, anno etiam C i a l i s ejusdem domini regis quinquagesimo primo, regni vero ejusdem 
tricésimo IX", ordinata est hec nova compilacio registri continuata vetcri registro tempore inclite recor-
dacionis regis Philippi, avi ipsius domini regis confccto (1). 

1. —Privi legia Romanorum pon ti tir um domino regi concessa. 
2. — Carte seu littore archiepiscoporum ci pro archiepiscopis, et ccclesiarum metropolitanarum et 

pio ipsis eeclesiis. 
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(1) A quelle époque ces deux parties furent-elles reliées ensemble? M. Molinier dit très justement que ce fut 
avant 1318, date de la rédaction du répertoire de Pierre d'Ëtampes où, sous le nom de Regislrumgrossum velntum, 
ce registre est décrit comme formé de ces deux parties. (Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, année 1873, p. 169); 
mais je me permettrai de différer de son avis lorsqu'il croit cette réunion postérieure à 1275 parce que des pièces de 
Philippe le Hardi allant |usqu'àcctte date se voient dans la seconde partie. Or celles-ci ont certainement été copiées 
dans les espaces vacants, après que les deux parties de JJ 311 * étaient déjà réunies. Elles sont en effet copiées non 
seule 'nt dans les blancs de la seconde partie, mais aussi sur les feuillets de garde (fol. 2) et dans les blancs de 
la première (fol. IN, 57 1", 80, 81, 89 "•). Les deux parties ont donc r te rapprochées après 12B9, date des dernières 
pièces de saint Louis, mais avant l'insertion de celles de Philippe le Hardi, et sans doute à une époque très voisine 
de la mort de son père. 

AI. Molinier parle de remaniements que Gérard de Montaigu aurait fait subir à notre registre. Ceci n'est pas 
conciliable avec le fait que, cinquante ans plus tôt, au temps de Pierre d'Ëtampes, le registre était constitué tel 
que nous le voyons aujourd'hui. La confusion provient de ce que les notes de Gérard de Montaigu citées par 
M Molinier (p. 169. note 3) ne s'appliquent pas au registre \ \ \ de la cinquième et dernière rédaction de 
I inventaire de Gérard .1.1 I ' ) mais au registre XXX de la quatrième (JJ I « ) , lequel n'était qu'un rallier détaché du 
registre XXXII,auquel le diligent garde du Trésor des Chartes le réunit dans la suite. Cf. ma notice sur les Inven
taires du Trésor des Chartes dressés par Gérard de Montaigu dans les Notices ct extraits, l. XXXVI, p. 569 et 588. 

(2) JJ 30% fol. 90, ir n. 
(3) Ibidem, fol. 90, n- vi. 
(4) Ibidem, fol. 104 v\ n- LXI. 
(5) L. DELISLE, Catalogne des actes de Vhilinne-Augusle, Introduction, p. xn. 

l'on ne peut L'identifier avec aucun des registres aujourd'hui en déficit dont Gérard de Montaigu a 

laissé la description; mais j ' a i pu constater, dans un registre du Trésor, des indices qui prouvent 

que l'on a réellement essayé de conformer, à un certain moment, le classement des archives 

à celui de la compilation projetée en 1 2 0 4 . Le registre qui a reçu de Gérard de Montaigu le 

numéro X X X et qui est aujourd'hui cote J J 3 0 " , est formé de deux parties très diverses acci

dentellement reliées ensemble à une époque ancienne. La première partie (fol. 3 à 89) contient 

un inventaire des archives royales relatives au Languedoc sur lequel j 'aurai lieu de revenir tout à 

l 'heure; la seconde (fol. 90 à 205) se compose de cahiers où ont été transcrits des actes royaux 

ou intéressant le roi dont aucun n'était primitivement postérieur à 1269 ( 1 ) . Les espaces restés 

vides ont, il est vrai, été utilisés, sous Philippe le Hardi, pour y transcrire des actes plus récents; 

j e n'ai pas à m'occuper ici tic ces additions, mais seulement des documents qui constituent la 

partie primitive des cahiers en question. De ces documents, le plus grand nombre ne remontent 

pas au delà de J2CO, bien qu'il s'en trouve quelques-uns qui sont compris entre 1190 et cette 

dernière date. D'ailleurs ni la chronologie, ni les matières ne paraissent avoir influé d'une façon 

suivie sur l'ordre dans lequel ils ont été transcrits. 

Or un grand nombre d'entre eux sont précédés de notes destinées à les rattacher à un ordre 

logique : Pone suli titulo Capitulorum (2) . — Ponc sab titulo Abbaciarum ( 3 ) . — P o n a l u r in tilulo 

Quittacionum cl relencionum (4) . On peut relever ainsi la mention de dix-sept tituli qui se retrou

vent tous dans la table de 1264. On pourrait croire, à première vue, que, comme celles que l'on 

remarque dans les marges du registre VII ( 5 ) , ces notes se rapportent à la confection d'un registre 
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postérieur, dont celui-ci aurait fourni La matière, registre qui aurail été celui donl la rédaction avait 

été décidée en L264; mais, tandis que celles du registre VII soul rajoutées après coup, les noies 

d e J J 3 0 a sont écrites d e l à même main que les pièces ; en outre, la place qu'elles occupent dans 

l'intitulé ou sur la première ligne ( I ) prouve d'une façon certaine qu'elles ont été écrites en même 

temps. De plus, les textes auxquels ces notes sont jointes ne sont pas des minutes, mais bien des 

transcriptions intégrales exécutées avec soin, cl l'on ne concevrait guère qu'on se fut imposé de 

reproduire deux fois les expéditions des actes , une fois confusément dans la seconde partie de 

J J 3 0 A , une autre fois méthodiquement dans le Registre de 1264. Enfin, on remarquera que l'on 

trouve toujours dans les noies indicatrices les mois pone ou ponatur et jamais scribe, scribatur ou 

scribenda comme dans le Registre V U . 

Ne serait-on pas en droit de conclure d'un pareil ensemble de faits que ces mots indiquent le 

tititlus de la lavette où devaient être déposés les originaux des documents transcrits et qu'il aurait 

existé un classement du Trésor des Chartes identique au cadre du Registre de 1264? 

Le « Registrum Velutum » et les « Rubrice litterarum reposilarum in almariis domini regis ». — 

Toutefois, ce classement — s'il fut jamais complètement opéré — ne fut pas longtemps maintenu. 

On ne trouve pas, dans J J 30* , de références aux tituli jointes à des actes postérieurs à 1265, et 

moins de cinq ans après cette date, estimant sans doute le cadre de 1264 trop compliqué', on fit 

paraître un nouveau registre dans lequel le nombre des chapitres était réduit à onze. Ce fut le 

Registrum Velutum, aujourd'hui coté J J 3 1 , et , pour celui-là, nous avons la certitude qu'il repro

duit le classement conformément auquel étaient alors rangées les archives royales, car l 'inventaire 

de ces archives à cette époque existe, et je vais exposer où l'on peut le retrouver. 

Dans ses inventaires des registres du Trésor des Chartes, le consciencieux archiviste de 

Charles V , Gérard de Montaigu, a plus d'une fois noté les embarras que lui causait l 'étrange 

manière dont beaucoup de ces registres avaient été reliés. Trop souvent, une poignée de cahiers 

de provenances diverses avait été réunie sous une même couverture par un clerc négligent 

ou un ouvrier illettré ( 2 ) , ou bien une partie distraite d'un volume avait été prise pour un registre 

séparé ( 3 ) . Lorsqu'i l le put, le consciencieux archiviste de Charles V s'efforça de rapprocher les 

(1) Voir notamment JJ 30\ fol. 97 v°, n» xxvn. 
(2) a Sextus est acervus quorumdam quaternorum simul ligatorum rie diversis materiis, et sunt totaliter imper-

« feeti et nichil valent. » 
ii Septimus est globus plurium quaternorum simul ligatorum de pluribus et diversis materiis imperfectorum 

» et modiei nulliusve valoris. » (Liste des Libriinutiles. Arch. mit., JJL"', fol. 48 v°.) 
(3) Le premier cahier du registre XXXII fut longtemps considéré comme un registre à part numéroté XXX 

dans JJ I- 4 . Lorsqu'il en reconnut la provenance, Montaigu s'empressa d'en biffer la mention et d'inscrire cette 
note en marge : « Non queratis librum istum quia non est. Erat nempe quidam quaternus qui fuerat separatus sine 
« causa a libro qui est nunc X X X I I , et fecit me multum musare; et ipsum in dicto libro consui et est primus. » 
{Ibidem, fol. 39. ) 
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uns des autres ces disjecta membra; niais parfois il dut lui-même réunir des fragments d origine 

inconnue, qui ne trouvaient plus facilement leur place dans les recueils déjà formés, et qui se fus

sent perdus s'il ne les avait pas fait relier ( 1 ) . On juge à quel point ces assemblages accidentels prê

tent à l'erreur. 

Tel est le casd'un recueil factice que j ' a i jadis eul'occasion de décrire (2) et qui est conservé aux 

Archives nationales sous la cote J J 2. Des débris du registre de Pierre d'Ëtampes composé en 1318 

y sont reliés à la suite d'un fragment d'inventaire du Trésor des Chartes dont l 'écriture, évidemment 

plus ancienne, appartient au treizième siècle. Dans la Notice préliminaire mise en tête de la publi

cation des Layettes du Trésor, Tculet avait déjà noté que les six intitulés de cet inventaire étaient 

les mêmes que ceux des six premiers chapitres du registre J J 3 1 , jadis connu sous le nom de Regis

trum Velutum (3) ; mais, ne se rendant pas compte de la composition fortuite du recueil qu'il avait 

sous les yeux, il s'était imaginé que Pierre d'Ëtampes avait pris ce morceau pour point de départ 

d'un nouvel inventaire en y soudant des extraits de son propre travail. C'est là une hypothèse que 

l'insuffisance de l'inventaire ainsi formé aurait du suffire à faire rejeter. Parmi les fragments que le 

hasard a réunis dans le registre J J 2, ceux de Pierre d'Ëtampes sont des cahiers détachés du 

registre J J 1* (4) . Quant à l'inventaire du treizième siècle, il a existé intégralement et comprenait onze 

chapitres qui se sont trouves séparés en deux groupes : tandis cpie les cinq premiers et la moitié du 

sixième étaient reliés en tête de J J 2, les cinq derniers et l'autre moitié du sixième étaient reliés à 

la fin de J J 30* et y devenaient bientôt presque méconnaissables par suite de circonstances que nous 

allons rapporter. 

Le registre J J 3 0 ' est fort connu; il a été, en dernier lieu, décrit avec soin par M. Auguste 

Molinier (5) , qui a reconnu, dans sa première partie, le protolvpe du recueil de documents sur le 

Languedoc copié dans les derniers temps du règne de saint Louis et célèbre sous le nom de Regis

trum curie. Pour la dernière partie, elle se compose de cahiers où ont été transcrits des actes 

royaux ou intéressant le roi, tous antérieurs à 1269, puis de quelques feuillets d'écritures diverses 

dont VI. Molinier n'avait, au point de vue de ses recherches, qu'un mot à dire ( 6 ) , mais qui méritent 

d'être examinés. On y trouve en effet : 1" (fol. 206 à 207) un état des redevances en argent dues 

(1) « Sexagesimus octavus de eodem de anno M CCCXXXI usque ad annum M CGC XLIX, non tamen conti-
« nuando, set mixtion et interserendo nunc de uno anno, modo de alio, compositus seu mixtus hoc modo, eo quod 
ii ipsum reperii et collegi pce rjuaternos et folia peciatim currencia et spersa per hune Thesaurum, et ipsa religavi 
« simul in hoc libro quoniam laboriosum nimis et somptuosum fuisset quemlibet quaternum, folium vel peciam 
« suo loco proprio situasse in aliis libris pridem compositis et situatis. » (Arch. nat., J J ' 1 , fol. 37 v . ) 

(2) Bibliotlièque de l'École des Chartes, 1900, p. 138. 
(3) TEULET, Layettes du Trésor, t. L p. v m , col. 2, et ix, col. J. 
(4) Bibliothèque de l'École des Chartes, 1900, p. 433 et 438. 
(5) Catalogue des actes de Simon ct d'Amaurj de Mon/fort, dans la Bibliothèque de l'École des Chartes, 

1873. p. 101-169. 
(6) « A la suite viennent des comptes, des tables inachevées, etc. » (Ibidem, p. 169, note 1). 
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J J 2. 

(Fol . 1.) RCBRICF, LITTERARUM REPOSITARUM P.VRI-

S1ÜS I X ALMARIIS nOMIM REGÍS. 

Primo privilegia R o m a n o r u m pontificum. 

(Fol . 2 v ' . ) Rubr ice l i t terarum regum et prolis 

regie. 

( F o l . 4 . ) Rubrice l i t terarum archiepiscoporum 

et ecelesiarum metropol i tanarum, episcoporum et 

episcopalium ecelesiarum et a b o r u m secularium 

cler icorum. 

(Fol . 7.) L i t t e r e capitulorum de petita l icencia 

eligendi et peticione regal ium. 

(Fol . 7 v°.J L i t tere abbatum et c o n v e n t u u m , 

priorum et monasteriorum necnon T e m p l a r i o r u m 

et a b o r u m religiosorum. 

(Fol . 9 v°.) L i t t e r e conventuum de l icencia eli

gendi abbates . 

( F o l . IO, col . 1.) L i t t e r e de regalibus petitis . 

(Fol . 10 , col . 2 . ) Rubrice l i t terarum ducum 

comitum et a b o r u m baronum F r a n c i e . 

J J 3 1 . 

REGISTRI!! VELCTUM. 

(Fol. 1.) Privilegia et rescripta R o m a n o r u m pon

tificum et legatorum. 

(JJ 3, fol. 51.) Li t tere regum et prolis regie. 

( J J 3 1 , fol. 17.) L i t tere archiepiscoporum et 

ecelesiarum metropol i tanarum, episcoporum et 

episcopalium ecelesiarum et aborum secularium 

cler icorum. 

(Fol . 4 4 . ) Li t tere abbatum et conventuum prio

rum et monasteriorum necnon Templariorum et 

aborum religiosorum. 

(Fol . 63 . ) L i t tere d u c u m , comitum et aborum 

baronum F r a n c i e . 

(1) L'inventaire est interrompu dans JJ 2, après la pièce transcrite dans le vi" chapitre du Registrum Velutum 
sous le n" 174; le fragment contenu dans le registre JJ 3 0 ' commence à la pièce 175. 

par des roturiers de M o u y , Rumigny, Dury et Flavy ; 2" (fol. 2 0 8 à 2 1 0 ) , une table des feuillets 

ccxxn à CCCIII d'un cartulairc royal qui n'est autre que le registre X X V I I du Trésor des Chartes, 

aujourd'hui manuscrit latin !)778 de la Bibliothèque nat ionale ; 3° (fol. 212 à 21C) un inventaire des 

documents insérés à la fin du chapitre vi et dans les chapitres vu à xi du Registrum Velutum. La 

taille des feuillets, la disposition en deux colonnes, l 'aspect et l 'écriture de ce fragment, le point où 

il commence , qui est précisément celui où se trouve interrompu l'inventaire formant les seize pre 

miers feuillets de J J 2 ( 1 ) , ne permettent pas de douter que l'un soit la suite de l 'autre. Seulement, 

plusieurs des blancs considérables laissés dans l 'inventaire ayant été, comme tous ceux de la seconde 

partie de J J 3 0 A , utilisés pour y transcrire des actes de Philippe le Hardi , certains chapitres de 

l'inventaire noyés au milieu de ces transcriptions sont, au premier abord, assez difficilement incon

naissables. 

L'inventaire complet que l'on peut reconstituer en rapprochant les seize premiers feuillets 

de J J 2 des feuillets 212 à 216 de J J 30" présente, avec le contenu du Registrum Velutum, de telles 

analogies qu'on le prendrait au premier abord pour la table de ce registre. On en pourra juger par 

le tableau suivant, où l'on a juxtaposé la suite des intitulés de l'un et de l 'autre : 
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J J 2. J J : i l 

(Fol. 13. Rubrice litterarum militum et aliorum (Fol. 87.) Littere militum ct aliorum secularium 
seeiilarium laycorum. laicorum. 

.1J 30». 

(Fol. 212 . ) Suite du chapitre précédent. 

(Fol. 2 1 3 . ) Rubrice litterarum communitatum (Fol. 115.) [Littere] communiarum et villarum. 
et villarum. 

(Fol. 214 . ) Rubrice litterarum de negociis Flan- (Fol. 118.) Littere de negociis Flandrie. 
drensium. 

(Fol. 2 1 4 v . ) Littere de négocias] terre Albigen- (Fol. 1 2 5 . ) Littere de negociis terre Albigensis 
sis et provincie Narbonensis ас (I terrarum adja- et provincic Narbonensis ac terrarum adjacencium 
cencium, et primo littere comitum, baronum, mili- ct primo littere comitum, baronum, militum et 
(uni et aliarum lavcarum personarum terre illius. aliorum laycorum terre illius, 

(Fol. 215.) Rubrice litterarum prelatorum terre (Fol. 133.) Littere prelatorum terre Albigensis 
Albigensis ct provincie Narbonensis ae partium et provincie Narbonensis ac parcium adjacen-
adjaeencium. cium. 

(Fol. 210.) Generalia staluta et alia. (Fol. 107.) Generalia statuta et alia. 

On remarquera cependant que le titre de l'inventaire ne permet pas d'y voir autre chose qu'un 

catalogue d'archives; en outre, nous avons pu nous convaincre que le contenu de chacun des cha

pitres ne coïncide pas toujours exactement avec celui des chapitres correspondants du registre. Il 

est généralement un peu plus considérable ; c'est ainsi qu'on y trouve, à la suite des ui c et i v cha

pitres, deux paragraphes concernant les Littere capitulorum de pelita licencia..., dont on cherche

rait vainement l'équivalent dans le registre. Quant à présent, nous n'avons guère à nous occuper 

de ces différences; le point capital à constater est la conformité existant, à cette époque, entre le 

cadre de classement des archives loyales et l 'ordre des chapitres du Registrum Velutum. Cette 

conformité a dû même, à un certain moment, s'étendre jusqu'à l 'ordre intérieur de chaque chapitre. 

Le fait (pie les pièces ne sont souvent représentées dans le registre que par leurs intitulés donne à 

supposer ([iic le rédacteur savait pouvoir en retrouver les originaux à une place certaine, laquelle 

devait être identique à celles qu'elles occupaient dans le registre. Il y a, en effet, des documents 

qui portent encore au dos le chiffre indiquant cette place. La pièce copiée au fol. 6 0 V du Regis

trum Velutum, sous le n" хеш des Littere abbatum, pièce que l'on retrouve aujourd'hui dans le n" 1 

du carton .1 1025, est marquée au dos du chiffre хеш. Une autre, le n" 62 du carton J 1024, porte 

au revers le chiffre CXLVII, SOUS lequel elle est copiée, parmi les Littere militum, au fol. 112 v° du 

registre. 

A une époque voisine de sa rédaction, le Registrum Velutum était déjà considéré comme 

répondant à l'état matériel des archives royales, car les tables qui précédaient chacun de ses cha-

(I) Original : Ad. 
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pitres servirent, elles aussi, d'inventaires. On écrivit les numéros des layettes , primum, secundum 

scrinium, en regard ou au-dessus des groupes de chartes correspondant au contenu de ces layettes . 

On y ajouta même de nouvelles rubriques, a mesure que s'augmentaient les archives, sans que l'on 

se préoccupât de transcrire dans le registre les pièces entrées depuis la rédaction ; d'où un désaccord 

croissant entre le nombre de documents copiés dans chaque chapitre et celui des rubriques con

tenues dans les tables. 

Sans être — il s'en faut de beaucoup — aussi développé (pic les tables ainsi augmentées, 

l'inventaire qui nous occupe ct que nous désignerons par son titre de Rubrice litterarum contient, 

dans chacun de ses chapitres, quelques pièces de plus que l'on n'en a transcrit dans les chapitres 

correspondants du Registrum Velutum. Si on le compare avec les tables du registre, il est évident 

qu il a été rédigé d après el les ; les mentions biffées au chapitre des Littere regum, par exemple , 

n'ont pas été reproduites dans les Rubrice; niais les tables ont continué à s 'accroître même après la 

rédaction de l inventaire. Celle-ci étant donc postérieure à celle du registre, non-; devons essayer 

de déterminer la date de l'un et de l 'autre. 

Classement des archives de Languedoc en 1 2 0 9 . — Mous trouvons pour cela un point de 

repère dans un autre travail qui fut exécuté a une époque connue sur une partie restreinte du 

Trésor des Chartes. L'autorité directe du souverain ne s'exerçait pas seulement sur des régions 

de la langue d'oï l ; depuis 1229 , elle s'était étendue à une importante fraction des provinces 

méridionales de l 'ancienne Gaule. Or le Registrum Velutum contenait bien deux chapitres, les 

I X e et X e , relatifs à ces provinces ; mais les trente et un documents qui s'y trouvaient transcrits 

étaient loin de représenter l 'ensemble des pièces concernant les domaines que la Couronne avait 

acquis dans le Languedoc. Sur l 'ordre de saint Louis , durant le dernier trimestre de 12C9, ces 

pièces qui avaient, une vingtaine d'années auparavant, fourni la matière d'une compilation dont 

il a été question plus haut (1) et dans laquelle on ne peut relever aucune trace de classement, 

furent enfin classées par Barthélémy de Pennautier ( 2 ) , clerc du roi et juge de Carcassonne, aidé 

d'un autre clerc du roi, Nicolas d'Auteuil, et quelquefois d'un chanoine de la Sainte Chapelle, J ean 

de Mourlens ( 3 ) . M. Auguste Molinier a rendu de leurs travaux un compte si exact ( i ) que j e ne 

saurais mieux faire que de le paraphraser ici . 

(1) Celle qui est contenue dans le registre XIII . 
(2) Barthélémy île Podio Nautcrio étant le plus souvent appelé de Podio dans les textes, Dessales avait cru qu'il 

se nommait Dupuv. Mémoire cité, p. 374. 
(3) « ... ipsa instrumenta fucrunt inspecta et reposita per magistrum Bartholomeum de Podio, clericum domini 

regis, judicem Carcassone, cum magïstro Nicholao de Autolio, ejusdem domini regis clerico, et quandoque cum 
domino Jolianne de Mudenco, canónico Capelle domini regis, in sex scriniis.. » Préface du Registrum curie. 
Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, 1873, p. 188. 

(4) Bibliothèque de l'École des Charles, 1873, p. 155-156 et 161-162. 
v. 
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(1) Deux ou trois sont parvenus jusqu'à nous. M. Molinier a relevé sur l'un d'eux cette note : Talis est quod 
nihil valeret. 

(2) MOLINIER, loc. citât., p. 161. 

Les commissaires commencèrent par exclure tous les titres dépourvus de sceau ou d impor

tance secondaire. On ne les détruisit pas (1 ) , mais on ne leur donna ni numéro de classement, ni 

place dans l'inventaire. Celui-ci ne comprit donc que des titres scellés, au nombre de trois cent 

vingt-quatre environ, répartis en six coffres, appelés indifféremment capsœ ou scrinia, qui furent 

déposés au Trésor des Chartes. Le cadre du registre X I I I avait été élargi; « au lieu de n'embrasser 

que l 'époque de la domination des Montfort, il s'étendit encore à la soumission du Languedoc par 

Louis VI I I et aux événements qui précédèrent et suivirent la paix de Melun en 1229 et celle de 

Lorris en 1242 (2) . » 

Chaque coffre fut désigné par une lettre de l'alphabet, lettre qui, suivie d'un numéro d'ordre 

intérieur, fut répétée sur chacune des pièces qu'il contenait. En outre, chaque pièce fut l'objet 

d'une courte analyse souvent accompagnée de mentions destinées à indiquer l'emploi que l'on en 

pouvait faire au point de vue politique : Magnum est, Dampnosa est, Jungatur talis, e tc . 

Il semble, en effet, que l'idée qui inspira ce classement ait été avant tout politique; c'est ce 

qui paraît résulter du groupement des matières, dont le lecteur va pouvoir juger par rénumération 

suivante : 

1" Prima capsa signata sub littera scilicet A. Ce premier coffre contenait une trentaine de 

bulles pontificales qui, toutes, avaient déjà figuré dans le registre X I I I . 

2" II'B. Ce second coffre contenait des pièces relatives à la conquête et à la soumission du 

Languedoc. 

3° JII'C. Pièces relatives à l'organisation du Languedoc par Simon de Montfort. 

4° IV"D. Documents concernant la conquête de Louis V I I I et le premier établissement de la 

royauté dans le Midi : cessions des Montfort, négociation et exécution du traité conclu à Melun 

en 1229, accords avec les évêques et les abbés de la province, hommages et reconnaissances 

rendus pendant les années suivantes. 

5" V"E. Actes relatifs à Montpellier et à ses rapports avec les rois de France, hommages et 

serments des seigneurs du Midi après la guerre de 122G et la prise d'armes de Trencavel en 1240, 

actes de soumission des comtes de Foix et de Comminges, documents sur la ville du Puy. 

G" VI™ scrinium F. Paix de Lorris et serments des villes du Midi après la dernière guerre de 

Raimond VI I . 

Les pièces une fois classées, Barthélémy de Pennautier n'avait pas négligé d'en dresser un 

inventaire qui se trouvait encore au dix-septième siècle aux archives du roi à Carcassonne. Cet 

inventaire, dont le titre nous a été conservé : Hec sunt instrumenta que magister Bartholomeus de 
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Podio, judex Carcassone, invenit Parisius ( 1 ) , ne nous est pas parvenu sous sa forme originale; 

mais très peu de temps après , à une date cpd ne peut être postérieure à 1272 , un clerc qui, cepen

dant, ne devait pas travailler sous la direction de Barthélémy, entreprit de faire pour la partie 

méridionale du Trésor des Chartes un travail analogue à celui que l'on avait déjà fait pour la partie 

septentrionale en composant les registres X X V I et X X V I I , ou le registre de 1264 ; il transcrivit les 

pièces contenues dans les six coffres tout en conservant les divisions et le classement. C'est son 

travail , occupant aujourd'hui les feuillets 3 à 8!) du registre .1.130', qui est le type original de la 

compilation connue plus tard sous le titre de Registrum senescalliarum et plus habituellement de 

Registrum curie Francie ( 2 ) , titre sous lequel on l'a lui-même désigné à tort , et cela jusque dans 

\Ftat sommaire des Archives nationales paru dix-huit ans après qu'Auguste Molinier avait 

démontré que ce titre ne pouvait désigner que la compilation qui en dérive. 

Notons en passant que l 'ancienne couverture du registre J J 30* porte le titre Registrum gros-

sum velutum par lequel il est mentionné dans le répertoire de Pierre d 'Ëtampes, et qu'il serait 

bon de lui restituer, tout en ayant soin de ne pas le confondre avec le Registrum Velutum, aujour

d'hui J J 3 1 , auquel j e vais revenir maintenant que la description du registre J J 30" nous donne les 

moyens de le dater. 

En effet, une note marginale inscrite au fol. 18 du Registrum Velutum, d'une écriture plus 

récente que celle du corps du volume, nous apprend que certaines lettres concernant l 'évêché du 

Puv, portant les numéros L X V H I à L X X de la troisième partie, avaient été, depuis la rédaction du 

Registrum Velutum, jointes à celles qui formaient la layette E dans le classement de Barthélémy de 

Pennautier : lste littere amote sunl ab isto scrinio et posite sunt cum illis de provincia Narbonensi 

in scrinio E. J e les ai retrouvées, en effet, sous les numéros L X X I V et suivants de la layette en ques

tion, au fol. 77 du registre J J 30* . Il est donc évident que le Registrum Velutum a été composé 

avant les derniers mois de 120!) . Comme, d'autre part , on ne trouve parmi les documents 

composant ce registre aucune pièce qui soit plus récente qu'une bulle de Clément IV donnée le 

13 septembre 1207 ( 3 ) , on est en mesure de rapporter la rédaction à 1268 environ, ou, pour parler 

(1) Moi.i.NiEii, loc. citât., p. 162-163. 
(2) Ibidem, p. 161-179. Pour le coffre A renfermant les bulles pontificales, le clerc s'est contenté de donner en 

quelques lignes un aperçu sommaire de son contenu. Dans les autres coffres, il y a aussi quelques pièces qu il a 
volontairement négligé de transcrire. Dans le premier par exemple, deux lettres sont remplacées par ces mentions : 
u (Fol. 9) — XVII». Ista septima décima littera inventa non fuit nec inveniri potuit sub dicto numéro nec aliter in 
secunda capsa signata sub B in qua reponi debuit. —• (Fol. 14 v"). Summa de castris de Bellaguarda et Vallis Pignerie 
et molendinis de Parada adjudicatis marcscallo comitis Montisfortis, etc. Consignata est littera ista a tergo quia 
nibil valet quare mutatum est per novam composicionem domini regis et a b bâtis Crassensis que est in tercia capsa 
consignata sub littera G. » Ailleurs, le même clerc remarque que deux pièces manquent dans le coffre D, ou bien 
que la 73 r du coffre E était un rouleau trop long pour être transcrit. Enfin, dans le coffre F, les cinquante-deux 
dernières pièces — serments de fidélité de villes du Midi — ne sont représentées que par leur titre. Ce sont là 
autant de preuves que ce clerc travaillait directement sur les coffres et non d'après quelque inventaire antérieur. 

(3) JJ 31 , fol. 12. Les pièces plus récentes ont été visiblement ajoutées après coup. Tel devait être également 

Source BIU Cujas

file:///Ftat


[•lus exactement, à une date c prise entre le 13 septembre 12(37 et le mois d octobre 12l>!» 

Quanl à l'inventaire, la plus moderne des pièces dont j'ai pu reconnaître la date parmi celles 

qui \ s o n t analysées, est la prorogation de la trêve entre la France et l 'Angleterre, conclue le 

24 septembre \2t>(> ( l ) . Dans certaines notices, saint Louis est considéré comme régnant ( 2 ) ; c'est 

donc entre le 24 septembre J2(i!> cl le 25 août 1270 que durent être exécutées les Rubrice litterarum 

repositarum Parisius in almariis domini régis. On voit que cette date se rapproche fort de celle de 

Pennautier. 

Récapitulation des classements des archives royales antérieurs ci saint Louis.— Ainsi, vers le 

moment de la mort de saint Louis, la totalité des archives de la couronne était classée dans un 

ordre identique à celui des registres J J 3(> et J J 31 ; n'est-il pas légitime d'en induire que, sauf le 

problématique registre de Gautier de Nemours qui, s'il a jamais existé, devait surtout contenir, 

outre des chartes de communes, des listes de fiefs, de services et de redevances, ou d'autres docu

ments du même genre, ct saufle précieux registre I X , aujourd'hui au Vatican, dans lequel les pièces 

sont transcrites sans ordre apparent, chacun des registres antérieurs reproduit le classement en 

usage au moment où il fut rédigé? Nous connaîtrions donc aujourd'hui quatre classements anté

rieurs à l'avènement de Philippe le Hardi : 

1° Un classement en usage en 1211 , correspondant au registre VIII ; 

2" Un classement en usage en 1220 et 1227, correspondant au registre X X V I et au 

registre X X V I I qui en est la copie ; 

3° Un classement en usage en 1204, correspondant à un registre dont nous n'avons plus que 

le préambule et le sommaire, mais dont une soixantaine de pièces étaient empruntées à la seconde 

moitié du registre X X X ; 

4° Un classement en usage au moment de la mort de saint Louis, classement selon lequel les 

archives royales étaient partagées en deux grandes catégories, pour chacune desquelles nous pos

sédons un inventaire. L'une comprenait des pièces relatives à l'ancien domaine royal, y compris la 

Normandie, pièces dont les analyses se retrouvent dans l'inventaire intitulé Rubrice litterarum 

repositarum in almariis domini recjis, aujourd'hui conservé dans les registres des Archives natio

nales J J 2 (fol. I à 10) et J J 3 0 A (fol. 212 à 2 1 0 ) , inventaire composé entre le 24 septembre 120!» 

et le 25 août 1270, en transcrivant les tables du Registrum J^elutum (aujourd'hui J J 3 1 ) , dans 

le cas d'un traité conclu en 1 2 6 8 avec les Aïmitiens pour la nolisation de leurs navires, traité qui, d'après le travail 
de Pierre d'Ëtampes (JJ 1», fol. 1 2 0 r°), se trouvait jadis sur un dernier feuillet, aujourd'hui disparu, du Reyislrum 
Velutum. 

( 1 ) Cette pièce est la dernière de la seconde partie(.IJ 2 , fol. 3 v», col. 2 ) ; elle a été publiée par RYMER, Fœdera, 
éd. de 1 8 1 6 , I, p. 4 8 2 . 

( 2 ) a Littere Ludovici regis patris istius qui modo est... Item littere domini regis Ludovici modo regnantis de 
elemosinis Ouadragesime. » (JJ 2 , fol. 2 v», col. 2 . ) 
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lequel les documents étaient copiés selon l'ordre où ils étaient matériellement disposés dans les 

archives. L'autre catégorie, classée dans le dernier trimestre de 120! ) p a r Barthélémy de l'en-

nautier, J e a n de Mourions et Nicolas d'Auteuil, contenail les pièces relatives au Languedoc, et é ta i t 

inventoriée dans un inventaire dont le prototype forme la première partie du registre J J 3 0 et 

dont les copies postérieures portèrenl le nom d e Registrum Curie. Dans cet inventaire, les docu

ments étaient également transcrits ou analysés suivant l'ordre dans lequel ils avaient é té classés 

matériellement. 

A ceci , j 'a jouterai encore une remarque : c'est que tous ces classements ct c e u x qui ont suivi, 

au moins jusqu'à la fin du quatorzième siècle, ne devaient c i r e appliqués qu'aux documents d'un 

intérêt actuel ou permanent et munis de tous les caractères d'authenticité. A une certaine époque, 

le fait est certain en ce qui concerne les registres : on verra Gérard de Montaigu r e j e t e r de son 

inventaire définitif deux catégories de registres, les Libri aliqualiter utiles, dont il avait précédem

ment donné la liste, et les Libri inutiles, qu' i l s'était contenté de mentionner en b loc . Pour les 

chartes , nous voyons dans les registres de Philippe-Auguste que les pièces périmées étaient biffées 

et n étaient pas reproduites dans les nouvelles éditions du m ê m e registre ( 1 ) . Enf in , lors du classe

ment de Barthélémy de Pennauticr , nous avons vu qu'on ne mentionna point les pièces jugées inu

tiles, devenues sans valeur ou dont le sceau était perdu ( 2 ) . 

Cependant, ces documents mis au rebut étaient encore conservés. On peut reconnaître, parmi 

les registres des Archives nationales, plusieurs des registres rejetés par Gérard de Montaigu, ct 

M. Auguste [Molinier a retrouvé dans le même dépôt deux pièces volontairement négligées par 

Barthélémy de Pennautier ( 3 ) . On ne doit donc point s 'étonner de rencontrer des documents du 

Trésor des Chartes, même de date reculée, qui ne figurent point dans les plus anciens inventaires, 

pas plus qu'on ne doit s 'étonner du nombre relativement petit des chartes mentionnées dans cet 

inventaire. 

Qui avait alors ta garde des archives royales?— Parvenus à une époque où, à défaut de ren

seignements complets sur la composition et. le classement des archives royales, nous possédons du 

moins des indications suffisantes pour nous faire une idée de l'un et de l 'autre, nous aimerions à 

savoir qui pouvait en avoir la garde. Dupuy s'imaginait « qu'après l 'establissement du Trésor [des 

« Chartes] dans Paris , l 'on créa aussitost un garde que l'on a p p e l a Trésorier des Chartes de France , 

« qui avoit la charge de recueillir les titres et les chartes et les déposer dans le Trésor et en faire de 

» bons et fidels inventaires ( 4 ) ». Il y a longtemps que Dessales a prouvé qu'on ne trouve p a s de 

(1) Voir notamment L. DELISLE, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, Introduction, p. x i x . 
(2) Aug. MOLINIER, Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, 1873, p. 155 et 161. 
(3) Ibidem, p. 155, note 1. 
(4) D D P C Ï , DU Trésor des Chartes du Roy, à la suite du Traité des droits du Roy, édition de 1656, p. 1006. 
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foncti «aiies (le ce genre avant 1307 ( I ) , et, jusqu'à I27D et même plus tard, nous demeurons, 

quant à la question que nous posions tout à l 'heure, dans une ignorance à peu près complète. Dans 

tout ce qui précède, en effet, on a vu paraître de loin en loin divers personnages qui ont eu part 

aux travaux exécutés sur les archives royales comme le chambellan Gautier et le chef de la chan

cellerie de Philippe-Auguste, l'évêque Guérin, ainsi que son clerc Etienne de Gallardon, ou bien 

aux classements et aux inventaires dont elles ont été l 'objet, comme Barthélémy de Pennautier, 

Jean de Mourlens et Nicolas d'Auteuil. Sans doute, on doit remarquer que la plupart de ces per

sonnages étaient des clercs de la chancellerie dont le Trésor des Chartes était, du reste, une dépen

dance naturelle ; mais on doit remarquer aussi qu'ils ne paraissent avoir donné leurs soins au Trésor 

des Chartes que d'une manière temporaire et jamais exclusive d'autres occupations. Aucun d'eux 

ne peut être considéré comme un véritable archiviste. II est bien certain, par exemple, que Barthé

lémy de Pennautier, juge-mage de la sénéchaussée de Carcassonne, mêlé à toutes les affaires 

importantes de ce pays de 1255 à I 2 7 4 , ne fut chargé du classement des archives du domaine 

royal en Languedoc qu'en raison de la compétence spéciale que lui donnait sa familiarité avec les 

affaires de la région, et n'eut certainement à s'occuper en rien des autres parties des archives. De 

plus, aucun de ces personnages ne semble avoir eu la garde des documents qu ils maniaient. Cette 

garde, en effet, appartenait, comme on l'a vu (2) , du moins à la fin du règne de Philippe-Auguste 

et encore au commencement du règne de son petit-fils, au concierge du palais, Adam; mais il ne 

s'ensuit pas de là que ce concierge fut un archiviste; il avait seulement la garde du chartrier, 

comme il avait celle de tout ce que contenait la demeure royale. 

Le bâtiment du Trésor des Chartes. — Nous sommes heureusement moins mal renseignés sur 

le lieu où les archives royales étaient déposées. J ' a i dit plus haut comment la surprise de Fréteval 

avait sans doute été la cause de l'immobilisation des archives royales dans le Palais de Paris. 

C'était là peut-être un retour à une tradition ancienne. Il semble en effet que, sous les deux pre

mières races, les archives du souverain aient été déposées dans sa résidence; du moins voit-on 

mentionner, dans quelques diplômes, l'obligation d'en remettre un exemplaire aux archives du 

Palais (3 ) . Rien ne nous apprend où étaient ces archives ; mais j ' a i quelque raison de croire que les 

documents en question étaient, du moins sous les Mérovingiens, déposés au même lieu que le trésor 

du palais. Il existe, en effet, un diplôme de Childebert I I I , donné, le 13 décembre 6 9 5 , en faveur 

de Saint-Denis, dans lequel il est stipulé qu'un exemplaire serait remis à l 'abbaye, et l'autre dans 

(1) DESSALES, mémoire cité, p. 381-382. 
(2) Voyez plus haut, p. îv. 
(3) In archiva palalii, Louis le Débonnaire, diplôme de 815. Hist. de Fr., VI, 471 CD; in archlvo palalii noslri, 

Louis le Débonnaire, diplôme de 8I(>, ibidem, i87 C; imperialis aidae reconditorio, Louis le Débonnaire, diplôme 
de 833, ibidem, 578 D; palatinis scriniis, même diplôme, 577 D; archive- nostripalalii, même diplôme, 578 A B . 
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le trésor royal , in tessaure nostra (1 ) . Mais, pas plus qu'à cette époque reculée, nous ne savons 

dans quelle partie du palais les archives étaient conservées sous Philippe-Auguste, la seule notimi 

précise que nous ayons sur leur sort nous etani d lée par le nom du concierge Adam qui — nous 

le rappelons encore une fois — en avait la garde à la lin du règne de ce roi et au début du règne de 

saint Louis , règne sous lequel elles reçurent, dans l 'enceinte du palais, une demeure spéciale où elles 

reposèrent pendant près de cinq cents ans. 

L e principe de l'inviolabilité des édifices religieux avait dès longtemps donné l'idée d'y 

déposer ce que l'on avait de plus précieux. C'est évidemment sous l 'empire de celte idée que, 

lorsque Louis I X faisait construire la Sainte-Chapelle par Pierre de Monlereau, le même architecte 

bâtit , le long du côté nord, auquel le reliait un court passage, un édifice dont le faite ne dépassait 

pas le bas de la toiture de l 'église. Destinée principalement à abriter le trésor d e l à Sainte-Cha

pelle, dont elle reproduisait en plus petit l 'apparence extérieure, cette seconde construction, dans 

laquelle on ne pouvait pénétrer que par la première, mesurait 33 pieds sur 22 hors œuvre ( 2 ) . Elle 

se composait de deux travées et d'une abside à cinq pans ( 3 ) . L e rez-de-chaussée était la sacristie 

de la chapelle basse ; le premier étage, celle de la chapelle haute, souvent désignée sous le nom de 

revestiaire, et le second, relié par un escalier en vis, était réservé aux archives du roi et aux volumes 

qui formaient alors sa bibliothèque ( 4 ) . 

Ainsi, c 'est dans cette unique salle que furent contenus, à leur origine, les noyaux des deux 

immenses dépôts que renferment à peine aujourd'hui les constructions tant de fois agrandies de 

la Bibliothèque nationale et de l 'hôtel de Soubise ; mais tandis que, à la mort de saint Louis , ses 

livres étaient divisés entre les Dominicains et les Cordeliers de Paris , les moines de Royaumont et 

les Dominicains de Compiègne ( 5 ) , les archives restaient dans leur ancienne demeure qu'elles ne 

quittèrent qu'après cinq siècles, et c 'est par suite de leur séjour dans les murs du trésor de la 

Sainte-Chapelle qu'elles reçurent le nom de Trésor des Chartes que l'on ne trouve guère avant 

1334 (6 ) . Jusque- là elles ne sont désignées que par des appellations générales telles que littere. 

reposite in almariis domini regis (7) ou archivium litterarum et privilegiorum desuper tliesaurum 

capelle regalis Parisiensis palalii existais ( 8 ) . 

J e n'ai pu trouver aucune suffisante description du bâtiment du Trésor . Quant aux représen

tai) G. II. PERTZ, Diplomata, n° 6 7 . 

( 2 ) Mémoire de 1 7 8 2 tendant à démontrer la nécessité de démolir le bâtiment des sacristies de la Sainte-Cha
pelle haute et basse. (Arch. nat., S 9 4 6 - 9 4 7 ) . 

( 3 ) Voir le Plan détaillé de la Cité, par l'abbé DELAGRIVE, 1 7 5 4 . 
( 4 ) Geoffroy DE BEAUI.IEU, dans les Historiens de France, t. X X , p. 1 5 . 
(5) L . DELISLE, le Cabinet des manuscrits, t. I, p. 8 . 
( 6 ) DESSALES, mémoire cité, p. 4 0 7 , n° 1 . 
( 7 ) Vers 1 2 6 9 (Arch. nat., J J 2 , fol. 1 ) . 
( 8 ) C'est ainsi que les désigne Pierre d'Ëtampes en 1 3 1 8 (Arch. nat., J J 1 ' , fol. 1 ) . 
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tatmns anciennes, 

LA CONSTITUTION DU TRÉSOR DES CHARTES 

s, il n'en est presque pas auxquelles on puisse se fier. Celles qui se voient sur les 

anciens plans de Paris figures sont généralement de fantaisie, notamment celle du plan de Turgot 

un cet élégant édifice a l'apparence d'un grossier cube de maçonnerie; dans d'autres, il est pure

ment et simplement ..mis Seul le plan de Mérian en donne, à la date de 1615, une figuration trop 

petite, mais qui parait exacte. Il existe par bonheur un joli dessin au lavis exécuté peu de temps 

avant la démolition avec une précision qui doit le faire attribuer à un architecte. A l'époque où 

M Hoffbauer en donnait une médiocre reproduction ( I ) , ce dessin faisait partie de la collection de 

M. Albert Lenoir, d'où il a passé dans la collection de M. Destailleur, puis enfin au Cabinet des 

estampes ( 2 ) , ou je l'ai retrouve en même temps qu'un autre dessin de même provenance, égale

ment reproduit par M Hoffbauer (3) et dans lequel parait encore une partie du bâtiment du 

Trésor. I/nii et l'autre sont pris du côté du chevet; la minuscule figuration de Mérian donne l'as

pect de la façade. Faute d'avoir connu ces documents, les modernes qui ont tenté de restaurer le 

plan ou l'élévation de la dépendance de la Sainte-Chapelle oui commis plusieurs erreurs. 

MM. Decloux ct Dury ( i ) ct , sans doute d'après eux, M. Viollet-le-Duc (5) ont placé le bâti

ment du Trésor de telle façon qu'il aurait dépassé l'alignement du chevet de la Sainte-Chapelle. 

C'est la une disposition illogique ct que ne justifient ni le dessin de la collection Lenoir ni les plans 

anciens ,<>); elle lient sans doute à ce que la communication tic l'édifice principal à la sacristie a 

été inexactement placée par MM. Decloux et Dury. Il n'y a pas de doute à avoir sur l'entrée de 

cette communication, qui est nettement indiquée p a r l a porte encore existante dans la cinquième 

travée nord de la Sainte-Chapelle. Or, les auteurs de la restitution ont fait aboutir le passage, 

auquel cette porte donne accès, à la première travée de la sacristie; dans ce cas , le bâtiment de 

celle-ci étant, ainsi qu'on l'a dit plus liant, long de 33 pieds, aurait, en effet, dû s'étendre vers 

I est au delà de l'abside de la Sainte-Chapelle. Mais, si l'on fait déboucher le passage dans la 

seconde travée de la sacristie, les deux absides seront ramenées au même alignement. Celle hypo

thèse est, d ailleurs, conforme aux données de l'unique plan où soit indiquée la communication 

entre les deux édifices (7 ) . 

On savait — les portes encore visibles du côté de la Sainte-Chapelle en donnent la preuve — 

que I on pénétrait de plain-pied dans les sacristies respectives des chapelles hautes et basses; par 

(1) Paris à travers les wjes. T. I : le Palais de justice, p. 17, fig. 13. 
2 Vc 55', fol. 125. II est signé T. de l'Yoideau. J'ai donné une reproduction partielle de ce dessin dans un 

mémoire sur les Bâtiments successivement occupés par le Trésor des Chartes (fig. 1) inséré dans les Mémoires de la 
Société de l'histoire de Paris, année 1902. 

(3) Paris à travers les èirjes T. I. : le Palais de justice, p. 21, p. 17. 
(4) Histoire archéologique de la Sainte-Chapelle, Paris, IS56-LS57, in-fol. 
(5) Dictionnaire d'architecture, t. II, p. 426-427. 
(6) Voir notamment le plan de Delagrive. 
(7) Arcli. nat., N, 3' classe, n» 247. Mémoire cité, fig. 2. 
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contre , on n'avait jusqu' ic i aucune donnée précise sur les moyens d'accès au Trésor des Chartes. 

On voit bien, dans le dessin de la collection Lenoir , une construction percée d'une fenêtre à vitrail, 

construction qui semble relier le Trésor à la Sainte-Chapelle et que l'on prendrait volontiers pour 

le dernier étage du bâtiment où se trouvaient déjà les communications de la chapelle aux deux 

sacrist ies ; niais celte troisième communication répondrait à une fenêtre de l'édifice principal. Or, 

aucune fenêtre de cet édifice ne fut jamais bouchée, et, de plus, la Sainte-Chapelle haute n'ayant 

ni galerie intérieure ni aucun étagenient, la communication aboutirait dans la vide ( I ) . On verra 

tout à l 'heure que la construction éclairée par la fenêtre à vitrail était en arrière des passages des 

deux sacristies. 

Comment doue parvenait-on à l 'étage du Trésor des C h a r t e s ? M M . Decloux, Dury et Viollet-

le-Duc, prenant sans doute modèle sur la Sainte-Chapelle de Vincennes, avaient supposé l'exis

tence d'un escalier en vis à l 'angle nord-ouest de la sacristie. Mais la tourelle de cet escalier, fai

sant saillie, aurait dû être en partie visible sur le dessin de la collection Lenoir . Enfin, j ' a i acquis 

la certitude qu il existait un escalier de ce genre, mais qu'il était placé de l 'autre côté et contigu à 

la Sainte-Chapelle. Dans l 'accord conclu entre le chapitre ct les commissaires du domaine avant la 

démolition de la sacristie, le neuvième article est ainsi libellé : 

« 9° Que, dans la démolition de l 'ancien édifice, on travaillera avec précaution dans toutes les 

« parties qui peuvent toucher aux piliers buttans de la Sainte-Chapelle et notamment ¿1 l'endroit 

« où la tourelle montante aux archives de la couronne paroit intimement engagée et liée pierre à 

« pierre avec le pilier buttant; auquel cas les pierres seront sciées pour ne causer aucun 

« ébranlement . . . ( 2 ) . » 

Il est donc évident que l 'escalier devait être disposé ainsi que j e l'ai figuré dans l'essai de 

reconstitution donné dans les Mémoires de la Société de l'histoire de Paris ( 3 ) , c 'est-à-dire à l'ouest 

de la communication des sacristies sur laquelle il s'ouvrait. L a fenêtre munie d'un vitrail que l'on 

aperçoit sur le dessin de la collection Lenoir , derrière un petit arc-boutant figuré en pointillé dans 

le plan du second étage, servait à l 'éclairer. Enfin, dans le système de restitution que j e propose, 

la porte de la salle du Trésor des Chartes, au second étage, se trouve placée dans la première 

travée, ce qui est conforme aux indications que l'on peut t irer des inventaires de Gérard de Mon

taigu et de J a c q u e s Louet . 

Il est vraisemblable qu'à l ' intérieur, les trois étages présentaient une disposition identique: 

mais nous n'avons de renseignements que sur la salle du Trésor des Chartes. Celle-ci était voûtée 

(1) C'est pourtant le parti adopté par M. HOFFBAUER, Paris à travers les âges. T. I : le Palais de justice, 
chap. m , fig. 10 

(2) Registre eapitulaire de la Sainte-Chapelle (Arch. nat., LL 617, fol. 78 v"). 
(3) Mémoire cité, fig. 3 et 4. 

V. d 
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d'ogives, éclairée sur la façade par une large fenêtre; sur les côtés et autour de l 'abside, par 

d'autres fenêtres plus petites, lesquelles occupaient toute la partie supérieure des entre-colonne-

ments, tandis que la partie inférieure était couverte d'armoires. Celles-ci sont désignées dans cer

tains inventaires p a r le numéro des fenêtres qui les surmontaient, comptées en partant de la porte 

ct en se dirigeant vers la droite. La porte elle-même, occupant le coté droit de la première travée 

et la fenêtre de la façade étant négligée, il restait huit fenêtres, nombre correspondant à celui qui 

esl donne dans l'inventaire de Louet. Au mibeu de l'abside s 'élevait un autel dont Sauvai a encore 

\ n le marchepied. 

L'existence des armoires remonte aux premiers temps du Trésor des Chartes puisqu on a vu 

que, pendant longtemps, le dépôt même des archives royales ne fut pas désigné sous un autre nom 

que celui d'Armoires du roi. Mais les pièces n'étaient pas déposées à même sur les rayons; elles 

étaient renfermées dans des layettes, scrinio, ou dans des coffres, car il ne semble pas qu'il y eut 

uniformité dans l'apparence extérieure de ces boites. Toutefois, à mesure sans doute que le nombre 

en augmentait, on éprouva le besoin de les mieux différencier; mais les premieres tentatives de ce 

genre liant d'une date postérieure, nous en parlerons quand nous nous occuperons de l'époque 

ou elles se sont produites. 

La bibliothèque de saint Louis déposée dans le, même local que ses archives. — Le bâtiment 

du Trésor de la Sainte-Chapelle abritait encore d'autres volumes que les registres des archives 

rovales. Lorsque, au retour de la croisade, saint Louis forma, pour son usage et pour celui des 

savants et des religieux de son hôtel, une bibliothèque principalement composée d'ouvrages relatifs 

à l 'Ecriture Sainte, c'est dans le même local qu'il la fit déposer ( 1 ) . On y trouvait encore des 

ouvrages d'autre nature tels'que des livres de chœur et ce traité de Gautier sur le mariage que 

Dessales a pris pour le travail de Gautier de Nemours. Conformément aux dernières volontés de 

saint Louis, celte bibliothèque fut partagée entre les ordres religieux qu'il protégeait : les frères 

mineurs, les frères prêcheurs et les religieux cisterciens de Royaumont ( 2 ) . 

Cependant quelques fragments, notamment les livres de c h œ u r dont quelques-uns furent donnés 

vers le milieu du quatorzième siècle a l 'abbaye de Royal-lieu près de Compiègne (3 ) , et le traité de 

Gautier qui s 'y trouvait encore du temps de Gérard de Montaigu, demeurèrent mêlés aux registres 

des archives royales. C'est encore au Trésor des Chartes qu'à une époque qu'on ne saurait pré

ciser, mais qui pourrait bien remonter à saint Louis, fut déposé ce que Gérard de Montaigu appelle 

une masse délivres et de rouleaux, multitudo librorum et rotulorum, confisqués aux juifs. Charles V 

(1) Geoffroy DE BEAULIEU, dans les Historiens de France, t. XX, p. 15. Guillaume de Saint-Pathus, éd. Dela-
borde, p. 52-53. 

2 Geoffroy DE BEAULIEU, loco chato. 
(3) Le Bibliographe moderne, année 1903, p. 23, n» I. 
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C H A P I T R E II 

LES ARCHIVES ROYALES l>K LA MORT Dt: SAINT LOUIS A PIERRE D'ËTAMPES 

Nos recherches ne nous ont pas permis de percer l 'obscurité qui enveloppe l'histoire du Trésor 

des Chartes depuis la mort de saint Louis jusqu'aux deux tiers du règne de Philippe le Rel ; mais il 

est à présumer que, pour cette institution comme pour toutes les autres, les traditions du règne de 

Louis IX continuèrent à être en vigueur sous celui de Philippe le Hardi que l'on a pu considérer 

comme un prolongement du règne de son père . Nous nous bornerons donc à signaler les indications 

trop rares que fournissent soit des documents divers, soit la constitution même des fonds qui nous 

sont parvenus, et à exposer les inductions qu'elles peuvent autoriser. 

Archives des domaines provenant de l'héritage d'Alfonse de Poitiers et de la succession de 

Champagne. — La présence actuelle parmi les fonds des Archives nationales de restes importants 

des archives des comtes de Toulouse et de Champagne ferait supposer que ces archives durent 

entrer au Trésor des Chartes pendant la période qui nous occupe, puisque la mort d'Alfonse de Poi

tiers, en 1 2 7 J , et le mariage de l 'héritière de Champagne avec l 'héritier du troue, en 128't, mirent 

les riches domaines de l 'une et de l 'autre aux mains de Philippe III et de Philippe IV. Teulet l'a 

positivement assuré en ce qui touche les archives des provinces héritées d'Alfonse de Poitiers ( 2 ) . 

Auguste Molinier le confirme en citant certains documents provenant des archives de ce prince et 

qui se trouvaient déposés à la Sainte-Chapelle au commencement du quatorzième siècle (3) ; cepen

dant, il n'a pas remarqué que les documents qu'il cite ne concernent pas le comté de Toulouse, 

mais celui de Poitiers ou bien des fiefs qui, tout en avant appartenu au comte de Toulouse, ne fai-

(1) L . DELISLE, le Cabinet des manuscrits, III, 333, et II, 307. 
(2) Layettes du Trésor des Charles, t. I, Introduction, p. i v , col. 2. 
(3) Correspondance administrative d'Alfonse de Poitiers, t. II, Introduction, p. xxv 

en fit prêter un certain n o m b r e aux juifs de Par is , garda les plus beaux pour sa librairie, cl en donna 

sept à son astrologue T h o m a s de Bologne, père de Christine de Pisan; cependant il en demeura 

quelques-uns au Trésor des Charles jusqu'au j o u r où l 'échange de 1862 les lii entrer à la Biblio

thèque nationale ( 1 ) . C'étaient les derniers témoignages de I élal de choses établi par saint Louis, 

qui avait réuni dans le même lieu ses archives cl sa bibliothèque, exemple qu'aucun de ses succes

seurs ne parait avoir suivi. 
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saient pas partie intégrante du comté, tels que l'Albigeois, l 'Agenais, le Quercy, Rodez ou le Comtat-

Yenaissin. Pour les archives de ces pays, nous ne saurions douter qu'elles aient été jointes aux 

archives royales dès les premières années qui suivirent la mort d'Alfonse, puisque des pièces qui 

en provenaient furenl tirées de arcliivis domini regis Francie, le 18 aoûl 1286, pour être remises 

au roi d'Angleterre. Les pièces en question étant relatives à la Saintonge et a I Agenais, on doit von 

dans cette remise une conséquence du traité de Paris en vertu duquel ce souverain devait, au cas 

où Alfonse de Poitiers mourrait sans enfants, être mis en possession de quelques fragments de son 

héritage, notamment de l'Agenais et de la partie de la Saintonge située au sud de la Charente. 

Voici, en effet, ce qu'on lit dans un registre du Trésor des Chartes à la suite de la transcription de 

ces pièces : 

Originalia vero precedencium litterarum magistri Raymundus et Petrus, clerici illustris regis Anghc, 

habuerunt pênes se et reportaverunt de archivis domini régis Francie per manum Nicolai de Carnoto et 

Roberti de Marchia, clericorum i psi us domini régis, de mandato magistrorum Curie, anno Domini M" 

CE octogesimo sexto. Dominica posl Assumpcionem Béate Marie Virginis (1) . — Eisdem die et anno 

habuerunt et portavcrunl tria paria litterarum de eomposicione facla inter Alfonsum comitem Picta-

venscm cl Tholosanum et priorem Béate Marie de Portu, Agenensis dyocesis. Item septem paria littera

rum super eomposicione facla inter dictiim comitem cl priorem de Manso ejusdem dyocesis el super eon-

lirmacionibus episcopi Agennensis et capituli de Manso. Item unani litteram sigillatam sigillo prions de 

Portu super prestacionem fidelitatis facle comiti predicto pro justieia de Portu. Item quandam litleram 

papalem super jure patronatus ecclesie parochialis Grandis Castri 2 ) . 

Cependant, les archives du comté de Toulouse eurent-elles le même sort que celles des autres 

domaines d'Alfonse? Assurément, on ne peut douter que certaines mentions de l'inventaire de 

Gérard de Montaigu ne se rapportent à des fonds provenant de ces archives (3) ; mais il ne faut pas 

oublier que cet inventaire ne fut rédigé que cent ans après la mort d'Alfonse, en 1 3 7 1 . Il ne faut 

pas oublier non plus que, bien que le roi de France ait pris possession du Toulousain aussitôt après 

la mort de son oncle, ce fut seulement en qualité de comte de Toulouse, et que cette riche province 

ne lut pas dès lors incorporée au domaine de la couronne auquel elle ne fut réunie qu'en novem

bre 1361 en même temps que la Champagne (4) . Ce fait m'a donné à présumer que les archives 

toulousaines et champenoises n'avaient pas été transportées à Paris avant cette époque. Teulet lui-

même a reconnu le fait, mais seulement pour celles de Champagne ( 5 ) . Cette présomption m'a paru 

se confirmer lorsque j ' a i remarqué que, dans les divers travaux exécutés sur le Trésor des Chartes 

(1) 18 aout 1286. 
(2) Ar.ii. nat., JJ 34 (Registrumtenue), fol. 26 v». 
(3) Notamment les layettes XII1I X X XIII et CCCX (TEULET, Layettes du Trésor des Chartes, t. I, Introduc

tion, p. Ll). 
(i) Ordonnances des rois de France, t. IV, p. 213. 
(5) Layettes du Trésor des Chartes, Introduction, p. m , col I 
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au temps de Pierre d 'Étampes , c 'est-à-dire plus de cpiarante ans après la mort d'Alfonse, on ne 

trouvait ni dans son registre, ni dans ses Quaterni de papiro contenant un inventaire des layettes, 

la moindre mention qui pul se rapporter à ees archives ( I ) . Il y avait donc beaucoup d'apparence 

qu'elles n'avaient pas encore été versées au Trésor des ('.liarles. Toutefois, deux raisons m'empê

chaient d'abord de démentir positivement l'affirmation de Teulet cl de Molinier : l 'une, c'est qu'ainsi 

qu'on le verra plus tard, les travaux q u e j e viens de citer ne doivent pas embrasser la totalité des 

documents conservés au T r é s o r ; la seconde, c'esl que, dans un inventaire des registres un peu pos

térieur et qui doit avoir été rédigé vers 1350, au temps où J e a n de Cceuvres était garde des Archives 

royales, on trouve la mention d'un registre provenant à n'en pas douter des archives du comté de 

Toulouse (2 ) . C'est le recueil aujourd'hui coté J.I 19 intitulé, dans les inventaires des Archives 

nationales, Cartulaire de Raimond VII, et qu'Alfonse de Poitiers fit exécuter pour servir de réper

toire à ses agents politiques et financiers (3) ; mais la présence isolée de ce registre au Trésor des 

Chartes peut être accidentelle ; sans avoir voulu déplacer l 'ensemble des archives toulousaines, le 

roi peut avoir fait venir ce répertoire pour y puiser les renseignements nécessaires aux directions 

genérales qu'il avait à adresser aux agents qui administraient son comté ( 4 ) . 

En effet, j ' a i trouvé la preuve certaine cpie les archives du comté de Toulouse étaient restées 

dans le Midi, même après la mort d'Alfonse de Poitiers. Nous possédons encore quelques fragments 

d'inventaires de ces archives exécutés du vivant de ce prince ( 5 ) . Dans le nombre , il en est deux se 

faisant suite dans lesquels on voit une nomenclature d'hommages prêtés par des seigneurs relevant 

du comté de Toulouse ; ce sont ceux qui portent, aux Archives nationales, les cotes J 3 1 4 , n"' 6 0 et 

02 . Au dos du second, qui, par sa teneur, a été certainement rédigé, ainsi que l 'autre, du temps 

d'Alfonse de Poitiers, on lit ce titre évidemment rajouté lorsque le comté était passé aux mains dû 

roi : Las carias deis hommatges del Jîeu del rei. La langue ne permettant pas d'admettre que ce 

( 1 ) Il y a bien, dans les Quaterni de papiro, un chapitre intitulé ¡Altere tangentes comitatus Campanie et Brie; 
mais, d'après l'analyse détaillée qui s'en trouve dans le registre J J l 8 , fol. 5 1 V, ce sont toutes des pièces du Trésor 
des Chartes de la couronne et non des documents des archives champenoises. 

( 2 ) Le Bibliographe moderne, année 1 9 0 3 , p. 9 , n° 3 . 
( 3 ) Ce registre est décrit dans la nouvelle édition de l'Histoire de Languedoc de Dom VAISSÈTE, t. V I I . p. 2 7 2 . 
( 4 ) On trouve bien encore dans le même inventaire deux autres registres concernant le Languedoc qui figurent 

aux 1 7 et 3 9 . Mais l'un, aujourd'hui coté J J 1 3 , est une compilation exécutée pour saint Louis vers 1 2 4 5 , con
tenant des documents relatifs à l'administration de ce pays sous les Montfort, compilation dont Auguste MOLINIER 
a donné la description dans la Bibliothèque de l'Ecole des chartes, année 1 8 7 3 , p. 1 5 0 ; l'autre, coté J J 2 5 , conte
nant un relevé des droits et des redevances dus au roi dans le Toulousain, est de 1 2 7 2 - 1 2 7 3 , c'est-à-dire postérieur 
à la mort d'Alfonse de Poitiers. 

(5) M. Élie Berger les a indiqués dans le tome I V des Layettes du Trésor des Chartes sous les n M 3 7 5 5 à 3 7 5 8 . 
L 'un d'entre eux, coté J 1 9 0 \ n° 6 6 , nous apprend que, pour permettre de retrouver les documents, on désignait 
le récipient où ils étaient déposés par son aspect matériel : ... in scrinio ferrato,... in scrinio ferrato ad pedes,... in 
scrinio rubeo et ferrato quod habet scuta picla,... in sácenlo lineo... Item duo paperii ad cooperluras qui videntur toqui 
de facto hereticorum... Quelquefois les titres étaient conservés dans des boites marquées d'un signe visible que 
l'on reproduisait dans l'inventaire : . . . in nisside ad taie signum... 
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litre ait été inscrit à une é p o q u e où les archives auraient quitté le L a n g u e d o c , il est d o n c p r o u v e 

qu'elles y étaient e n c o r e après que le roi en était déjà m a î t r e , et l 'on se t r o u v e , p a r suite , autorise 

à supposer que ces archives ont dû , c o m m e celles du c o m t é de C h a m p a g n e , n ê t re réunies aux 

archives de la c o u r o n n e q u ' a p r è s l ' incorporat ion de 1361 . 

Le •< Registrum tenue » . — Q u a n t au classement généra l , nous avons la p r e u v e q u e , vers 1 époque 

de la m o r t de Philippe le H a r d i , on avait quelque peu modifié celui qui était en usage au m o m e n t 

de la m o r t de saint L o u i s . L e s vingt -quatre p r e m i e r s feuillets du registre connu sous le n o m de 

Registrum tenue, aujourd'hui coté J J 34 , contiennent , en effet, un inventaire p o s t é r i e u r à 1284, 

dans lequel on re t rouve la plupart des chapi t res des Rubrice litterarum, ce t inventai re des archives 

de l 'ancien domaine r o y a l , en usage au m o m e n t de la m o r t de saint L o u i s , que j ' a i d é c r i t dans le 

p r é c é d e n t c h a p i t r e . Les mat ières y sont répart ies en un cer ta in n o m b r e d ' a r m o i r e s , — douze à ce 

qu'il semble , — dont quelques-unes c o m p r e n n e n t plusieurs scrinia ou l a y e t t e s . L e s feuillets de 

ce t te première partie a y a n t sans doute été intervert is , on y t rouve d ' a b o r d l ' inventaire des d o c u 

ments renfermés dans la vin' a r m o i r e ; mais il est facile de ré tabl i r l ' o r d r e au m o y e n des rubriques 

donnant les intitulés de c h a q u e a r m o i r e , rubriques que j e vais t r a n s c r i r e ici : 

1° (Fol. 7). — « In primo armariolo superiori per deversus Sanctum Michaelem ubi scriptum est : 

Generalia quedam. » Suit l'inventaire de 14 articles. 

2° (Fol. 7 v°.) — «In armariolo siibtus immediate, Littere reddite domino régi de rebus emplis, quiltatis 

vel commissis. » 45 articles. 

3" (Fol. 9.) — n In tercio armariolo sunt Quedam diversa scripta dominum regem et alias personas 

langencia. « Il n'y a que l'intitulé de cette armoire. 

•4° (Fol. 9.) — In quarto armariolo sunt Privilégia et indulgencie et littere pontificum Romanorum. » 

Il n'y a que l'intitulé de cette armoire. 

5" (Fol. 9.) — « In quinto armariolo sunt Littere de negociis comitatus Flandrie et Haynonie et securi-

lates villarum, baronum et militum. » Il n'v a que l'intitulé de cette armoire. 

6" ( Fol. 9.) — « Sextum armariolum vacuum est. » 

7° (Fol. 9.) — « In septimo armariolo Littere prelatorum et clericorum secularium. » 156 articles. 

8» (Fol. 1 V.) — Cette armoire, qui contenait sept scrinia ou layettes, était, ainsi qu'on le voit par 

l'intitulé de la première layette, réservée aux Littere abbatum et religiosorum : 

l" layette. «Li t tere primi scrinii armarioli abbatum et religiosorum, et sunt littere iste in 

octavo armariolo. » 69 articles. 

2 e layette. 22 articles. 

3 e layette. 29 articles. 

4 e layette. « Tria paria litterarum tain abbatis quam prioris et convenlus Virziliacensium 

de brachio Magdalene et mentonc ejusdem et aliis reliquiis quas misit dominus rex in auro et 

argento et gemmis per magistrum Guillelmum de Pampillione, archidiaconum Parisiensem, et 

de anniversario Ludovici regis et Blanche uxoris sue faciendo. « 
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5 ' layette. Littere de oracionibuspro rege. 

6 e layette Littere monasteriorum de licencia petila eligendi et regalibus pelitis a rege. 
7" layette. Littere de anniversariis et oracionibus diversarum ecclesiarum et monasteriorum et 

locorum plurium pro rege Ludovico, J. comité Nivernensi, Theobaldo, rege Navarre, et regina 
Tsabella qui obierunl in via Tunicii et etiam... comité Pictavensi. 

On n'a pas donné le détail dit contenu des quatre dernières layettes. 

9° (Fol. 5 v . ) — Littere comitatum (corr. communitatum) et villarum, et sunt iste littere in nono arma
riolo. 59 articles. 

10° (Fol. 23. ) — Cette armoire, qui contenait trois layettes, était, ainsi qu'on le voit par l'intitulé 
île la première lavette, consacrée aux Littere regain et prolù régie. 

I" layette. « Littere primi scrinii armarioli regum et prolis régie, et sunt littere iste in 
decimo armariolo. » 2 0 articles. 

•2' lavette. 13 articles. 
3 ' lavette. 3 6 articles. 

Ensuite vient l'énumération de 31 articles conservés par la plupart chacun dans une boite ou un étui 
isolé. 

11" (Fol. 13.) — Ici on trouve, sans aucun intitule, la mention de 107 articles, dont les derniers 
étaient conservés isolément chacun dans une boite. On voit, au fol. 16, que l'armoire qui les contenait 
s'appelait Armariolum ducum, comitum et baronum. 

12" (Fol. 17.) — A u t r e série, non intitulée, de 2 5 2 pièces, dont les dernières sont conservées dans 
des scrinia ou pixides isolés et qui correspond à ce qu'on appelle dans d'autres inventaires les Acquisi-
tiones (1) . 

Si l'on compare cet inventaire aux Iiubrice litterarum, on peut voir qu'il comprend deux nou

veaux chapitres de titre un peu vague : les Littere reddite domino régi de rébus emptis, quittatis 

vel commissis et les Diversa scripta dominum regem et alias personas tangencia, plus le dernier 

chapitre auquel j ' a i proposé de donner le titre d'Acquisiliones. 

Par contre, plusieurs intitulés des Iiubrice, les Littere militum et les deux subdivisions des 

Littere de negociis terre Albigensis et provincie Narbonensis ne se retrouvent pas dans le Registrum 

tenue, mais, ainsi que j ' a i eu l 'occasion de le dire ailleurs, il ne s'ensuit pas que les documents qui 

y étaient décrits eussent été rejetés du Trésor des Chartes . 

Les pièces analysées dans l ' inventaire du Registrum tenue n 'y sont pas datées ; cellc\qui m'a 

paru la plus récente est un acte de Philippe le Bel, alors roi de Navarre, sur le traité conclu à Melun 

avec Edmond de Lancastre et sa femme Blanche, au sujet du bail de la Champagne, traité qui fut 

signé le 17 mai 1 2 8 L L a rédaction de l 'inventaire est donc postérieure à cette date. 

On doit relever, dans cet inventaire, certaines indications assez intéressantes sur l'état matériel 

(1) Teulet, qui a publié les intitulés de l'inventaire contenu dans le Registrum tenue sans chercher à rétablir 
l'ordre des armoires, a placé les 11 e et 12" séries dans les huitième et neuvième armoires, déjà occupées cependant 
par les Littere abbatum et les Littere villarum (Layettes du Trésor des Chartes, t. I, Introduction, p. ix, note 1). 
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des archives royales; c'est ainsi qu'on y voit qu'à coté des documents conservés en nombre dans 

les layettes, il y en avait d'autres conservés isolément dans des récipients spéciaux déposés sur les 

ravons des armoires. Les testaments de Philippe-Auguste et de Louis VIII étaient renfermés dans 

• petite boîte, in quadam parva pixide; celui de saint Louis, dans un petit étui de cuir, in 

quodam puma scrinio corii; enfin l'acte par lequel le roi et les barons d'Angleterre décidèrent, en 

décembre 1263, de recourir à l'arbitrage de saint Louis était dans une boite d'osier, in quadam 

pisside de osseriis (1) . C'était apparemment un mode de conservation des documents en usage en 

Angleterre, et l'on peut voir une boite de ce genre dans les planches de l'ouvrage de sir Francis 

Palgrave sur les anciens inventaires des archives d Angleterre (2) . 

Personnel du Trésor (les ('hurles. — Sur le personnel chargé de la garde ou de la communi

cation des documents du Trésor des Charles, nous ne sommes pas mieux renseignés pour les der

nières années du treizième siècle (pie pour le règne de saint Louis. Ce qui parait certain, c est qu il n'y 

avait alors ni un fonctionnaire unique, ni plusieurs fonctionnaires qui lussent spécialement chargés 

de ce soin et (pie dorénavant tous les personnages dont le nom se voit associé à des opérations 

louchant des documents des archives royales sont, sans exception, des « clercs du roi » se trouvant, 

comme ces archives elles-mêmes, sous la dépendance du chancelier. Or, les attributions des clercs 

du roi étaient en ce temps aussi variées que confuses, et le même notaire pouvait avoir tantôt à 

expédier des actes émanés directement du souverain, tantôt à enregistrer les arrêts du Parlement, 

tantôt communiquer ou à livrer des documents du Trésor des Chartes. On trouve d'ailleurs un 

reflet de celte confusion dans un registre de cette époque, celui qui forme aujourd'hui la seconde 

partie du volume où nous avons recueilli l'inventaire dont on a vu tout à l'heure les intitulés. Le 

Registrum tenue, en effet, se compose de deux parties rapprochées par hasard et qui n'ont rien de 

commun l'une avec l'autre (3) : la première contient l'inventaire sur lequel j e ne reviendrai pas; la 

seconde (fol. 25 à 54) contient la copie de 78 pièces appartenant aux règnes de Louis I X , Philippe 

le Hardi cl Philippe le Bel, allant de 1242 à 131 4. On y voit écrits, des mains les plus diverses et 

dans le désordre le plus complet, des lettres royales, des ordonnances, des actes émanés de feuda-

taircs ou de souverains étrangers, jusqu'aux staluis d'un concile provincial, celui de Pont-Audemer, 

enfin des notes constatant la livraison de pièces tirées des archives royales. De même, les clercs 

dont nous aurons à citer les noms ont toujours exercé des fondions multiples à la chancellerie, au 

Parlement, ailleurs encore, et s'ils ont été, à un titre quelconque, en contact avec les archives 

(1) Arch. nat., J J 3 4 , fol. 23. 
(2) Sir Francis PALGRAVE, The ancient halendars ofthe treasury of His Maiesty's exchequer, t 1, pl. II , Londres, 

1856, 3 vol. in-8". 

(3) Ces deux parties étaient déjà reliées ensemble au temps de Pierre d'Étampes, c'est-à-dire en 1318. Voyez 
ma Notice sur le registre île Pierre d'Étampes dans la Bibliothèque de l'École des Chartes, année 1900, p. 433. 
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royales, rien ne prouve qu'ils aient eu la charge de les conserver, bien qu'on ail fait figurer plusieurs 

d'entre eux sur La lisie des gardes du Trésor des Chai les. 

En i«>ut cas, nuis devons croire (pie leur situation n'avait rien d'inférieur, car il en est qui par 

vinreni aux plus hautes dignités de la cléricature. 

Guillaume de Crépy. — Tel fut le cas de Guillaume de Crépy. Ce personnage, dont personne 

jusqu'ici n'a signalé les rapports avec le Trésor des Chartes, figure dans les comptes royaux depuis 

1284 l) ; qualifié - clerc nostre se igneurie roi de France » depuis le 2 mais I 28b ( 2 ) , il était, des 

cette même année, doyen de Saint-Aignan d'Orléans ( 3 ) . Il ('tait assez riche pour se créer aux 

portes de Paris, à Saint-Ouen, un vaste domaine qu'il ne cessa d'arrondir de 128(5 à 1296 (4) et qui 

passa ensuite aux mains de Charles de Valois et plus tard au roi J ean , lequel en fit le siège de 

Tordre de l 'Etoile. Il axait sans doute à s occuper en quelque manière des archives royales lorsque, 

le 6 mars 1287, il remettait à Pierre de la Brosse divers documents qui devaient certainement en 

provenir 5 ) . C est sans doute au même titre qu'à une certaine épocpie, il eut entre les mains un 

des principaux registres du Trésor des Chartes, le registre X X V I I ( 6 ) . Dans un acte du mois 

d'août I2(SS. nous le voyons recorder devant le Parlement, avec Geoffroy du Temple et Robert de 

la Marche , l 'accord conclu entre Philippe le Hardi et les Lombards, accord autorisant ceux-ci à 

s'établir à Ximes ( 7 ) . Démissionnaire en 1293 du décanat de Saint-Aignan, où il fut remplacé par 

Eudes de Crépy, sans doute son parent ( 8 ) , trésorier de Saint-Quentin la même année ( 9 ) , la même 

année encore, il reçut les sceaux ( Kl) dont il pria le roi de le décharger trois ans plus tard, en 1296, 

en des circonstances que rappelle la note suivante : « Cum Mestre Guillaume de Crespi eust prié le 

roy que il le descharjat du fes du seel pour les très grans besoignes du réaume qui chacun jour se 

( 1 ) Historiens de France, t. XXII , 4 6 9 - , 4 7 6 ' , 4 8 6 ' , 4 9 2 ' . 
(2) Arch. nat., J 1 6 9 , n° 1 . 
( 3 ) Ibid., J 1 7 9 , n»- 1 9 et 2 0 . 
( 4 ) Les documents concernant ce domaine ont été signalés ou publiés par Léopold PANNIER-, La noble maison de 

Saint-Ouen, Paris, Franck, 1 8 7 2 , in-8", pièces justificatives, p. 2 5 et suiv. 
( 5 ) « Anno Domini AI" CG" octogesimo sexto, die jovis post secondam dominicam Qyadragesime, magister Guil-

lelmus île Crispeyo, decanus sancti Aniani, clericus domini régis, tradidit Petro de Brocia de mandato domini 
régis, ut dicebat, viginti paria Iitterarum pro terra de Loupelande et de Lassuse et quoique pariaasportavitsecum, 
scilicet de centum libratis terre Carnoti duo paria, et tria paria que tangunt dominum de A'illabeonis, militem. 
Item reddidit dicto Petro duo paria que tangunt matrimonium ipsius Pétri ». (Arch. nat., JJ 3 4 , fol. 3 2 v , 
n- XXI) . 

( 6 ) Voy. l'article que j'ai publié dans les Mélanges Paut Fabre sur Un registre égaré du Trésor des Chartes, 
p. 3 8 3 . 

( 7 ) BOLTARIC, Actes du Parlement, t. 1 , p. 4 1 5 , n° 6 9 2 * . 

( 8 ) F. Du CHESNE, Histoire des chanceliers, p. 2 4 8 . 
(9) Ibid., p. 2 4 6 , note. 
( 1 0 ) Du Chesne, Ducange et le P. Anselme le mettent au nombre des chanceliers; mais il est aujourd'hui 

prouvé que la chancellerie resta vacante depuis la mort du chancelier Guérin jusqu'à l'avènement des Valois 
( 0 . MOREL, 7.K grande chancellerie royale, p. 5 et suiv.). 

v. e 

Source BIU Cujas



mouteploient, leSqueles li estoient moût greveuses a porter, si comme il disoit, il est accordé que il 

sera deschargiez du secl ; mes il demorra devers le roi quant il porra et sera des residenz ou Parle

ment et sera au[s] Contes quant il porra entendre (1) . » Il vivait encore en 1298 (2) et fut, au 

moins à la fin de sa vie, archidiacre de Paris. C'est, en effet, le titre qu'on lui donne dans une pièce 

du 28 décembre 1299, où il est mentionné comme déjà mort (3 ) . 

Jean de Caux. — De bonne heure, on a considéré comme un garde des archives royales un 

certain Jean de Caux, Johannes Caleti ou de Caleto, dont le nom apparaît vers la même époque et 

que les renseignements que nous possédons sur son compte ne permettent guère de regarder que 

comme un fonctionnaire de la chancellerie. Ces renseignements en effet se bornent à la désignation 

d'un registre auquel son nom est associé, registre qui avait déjà disparu trente-deux ans après la 

date d e l à dernière pièce qui y était transcrite. Pierre d'Étampes, qui en avait eu communication 

lorsqu'il était entre les mains d'un certain maître Michel de Bourdenay, écrivait en 1318 que ce 

registre n'avait pu être retrouvé après la mort de ce personnage. M. Ch . -V . Langlois qui, d'après 

Pierre d'Étampes, a publié la table des pièces composant ce registre, y a reconnu un recueil com

pilé par un clerc attaché à la chancellerie de Louis IX et de Philippe III et qui devait servir de for

mulaire à Jean de Caux, sans doute attaché lui aussi à la chancellerie royale (4 ) . 

En 1371, Gérard de Montaigu avait cru voir, dans la table de ce formulaire, celle d'un réper

toire du Trésor des Chartes et il en avait conclu que Jean de Caux avait dû être garde du 

Trésor (5) . Cette erreur, qu'on ne s'explique guère après avoir je té les yeux sur la table en ques-

(1) Arch. nat., JJ 34, fol. 50. 
(2) F. Dr CHESNE, Histoire des chanceliers, p. 248. 
(3) Léopold PANNIER, La noble maison de Saint-Ouen, pièces justificatives, p. 40. — Guillaume de Crépy avait 

légué au prieuré de Sainte-Catherine du Val-des-Écoliers un bien qu'il avait lui-même reçu du roi (Arch. nat.. 
K 181, liasse 7, n° 6.) 

(4) Ch.-V. LANGI.OIS, Formulaires de lettres du douzième, du treizième et du quatorzième siècle, dans les Notices 
et extraits..., t. XXV, 2 e partie, p. 794-816. Dans ce très intéressant mémoire, notre confrère dit (p. 794) que Jean 
de Caux « a laissé son nom à deux registres qui étaient conservés, au commencement du quatorzième siècle, au 
Trésor des Chartes : le formulaire, prêté à maître Michel de Bourdenai, dont Pierre d'Etampes a constaté, dès 
1318, le déficit, et un Libellus sine asseribus qui fuit magistri Johannis de Caleto » dont la table occupe les cinq pre
miers feuillets du registre JJ 3. A ceci j'ajouterai que le Libellas avait passé, comme le formulaire, par les mains 
de Michel de Bourdenay. Hec sunt intitulaciones libelli sine asseribus qui fuit magistri Johannis de Caleto quem habui 
de Caméra Compolorum per manum magistri MychaelU de Bordaneto, lit-on en tète du registre JJ 3. En réalité, ce 
devait être un autre exemplaire du formulaire, car la table contenue dans JJ 3 reproduit, sous une forme plus 
abrégée, les intitulés des 302 premières pièces relevées dans le document publié par M. Langlois. On serait même 
tenté de croire à l'identité du Libellus et du formulaire si dans JJ 3, les pièces 5, 6 , 7, 9, 10 ne précédaient pas les 
pièces 1, 2, 3, 4 et si les pièces 8 et 11 ne faisaient défaut. Il est vrai aussi que la table ne dépasse pas le n° 302; 
mais on ne peut guère savoir si les pièces suivantes, n»- 303 à 438, manquaient réellement dans le Libellus, car 
dans JJ 3, le verso du folio 5, où s'arrête la table, est resté en blanc ainsi que les feuillets suivants, et il pourrait 
se faire que la table fut demeurée inachevée. 

(5) Voy. la notice du registre III du Trésor des Chartes dans l'inventaire de Gérard de Montaigu (Notices et 
extraits..., t. XXXVI, p. 582.) 
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lion, fit cependant fortune et, jusqu'à Dessales, J e a n de Caux figura sous le nom de J e a n de Calet 

dans toutes les listes de gardes du Trésor . Aujourd'hui nous ignorons s'il eut, avec les archives 

royales, des liens plus étroits que les autres clercs de la chancellerie et s'il doit être identifié avec 

un personnage du même nom qui était archidiacre de Coutances en 1278 ( 1 ) . 

Michel de Bourdenay. — Quant à ce Michel de Bourdenay entre les mains de qui Pierre 

d 'Etampes avait vu le registre de Jean de Caux, il serait difficile de croire qu'il n'eut pas quelque 

contact avec les archives royales ; il en usait en effet assez librement pour pouvoir enlever le sceau 

d'une pièce de ce dépôt ( 2 ) . Mais nous savons aussi qu'il était trésorier et qu'il fut au nombre des 

hommes de finance arrêtés, pour leurs malversations, après la mort de Philippe le Bel ( 3 ) . Il vit 

même ses biens confisqués donnés à Cilles de Gb.am.art en juin 1315 ( 4 ) ; cependant il fut délivré au 

mois d'août de la même année ( 5 ) . On a vu plus haut que Pierre d'Etampes parle de lui comme 

déjà mort en 1 3 1 8 . 

Nicolas de Chartres et Robert de la Marche. — Les rapports avec les archives de la couronne 

ne sauraient faire aucun doute en ce qui concerne les deux clercs que l'on a vus, dans une pièce 

citée plus haut ( 6 ) , remettre, en 1 2 8 0 , aux mandataires du roi d'Angleterre des documents tirés de 

archiuis domini ra/is Francie; ces clercs s'appelaient Nicolas de Chartres et Robert de la Marche . 

Celui-ci figure dans les comptes royaux de 1284 à 1301 (7) et nous savons aussi qu'à un certain 

moment il confia l'un des plus précieux registres du Trésor des Chartes, le cartulaire de Philippe-

Auguste rédigé sur l 'ordre de Guérin, à un clerc qui en fit des extraits ( 8 ) . Son nom se trouve 

encore attaché à deux registres, l'un relié, cum asseribus, l 'autre non relié, sine asseribus, dont le 

même clerc a également fait des extraits (9); peut-être même Robert eut-il entre les mains le 

registre de Jean de Caux (10) '! Mais cela ne prouve pas plus pour Robert de la Marche que pour 

( 1 ) DESSALES, mémoire cité, p. 3 7 6 - 3 7 7 . 
( 2 ) C'était la pièce qui portait le n» 9 2 parmi les Litière région du Regislrum Velutum. Voy. le cahier détaché 

aujourd'hui relié dans J J 3 , fol. 6 9 . 
( 3 ) « Mais il i ot de Bourdenai 

Michiel qui estoit t résor ier ; 
Son c o m p t e tist trop empoir ier . » 

(Chronique rime'e dite de Geoffroy de P a r i s , v. 5 8 6 0 . ) 

( 4 ) Arch. nat., JJ 5 2 , n° 1 6 6 . Un jardin qui lui avait aussi appartenu fut donné à G. de Chatillon en mai 1 3 1 6 . 
(Ibidem, n° 6 7 ) . 

( 5 ) Chronique rime'e dite de Geoffroy de Paris, v. 7 3 8 1 . Voy. aussi le Mémorial de Jean de Saint-Victor, dans 
les Historiens de France, t. X X I , p. 6 6 1 E . 

( 6 ) Voy. plus haut, p. xxviij. 
( 7 ) Historiens de France, t. XXII , p. 4 6 9 J et 5 1 6 ' ' . 
( 8 ) Voy. la notice que j'ai déjà citée sur Un registre égaré du Trésor des Charles dans les Mélanges Paul Fabre, 

p. 3 8 3 . 

( 9 ) Ibidem, p. 3 8 6 . 
( 1 0 ) Ibidem, p. 3 8 8 . 
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son compagnon Nicolas de Chartres cpie ces notaires fussent immobilisés dans leurs fonctions au 

Trésor des Chartes, car ils en remplissaient certainement d'autres au Parlement. Dessales avait 

déjà signalé une ordonnance de l'hôtel du roi datée de 1290 où Ton voit que les mêmes notaires, 

Nicolas de Chartres et Robert de la Marche, « seront a Caris pour les registres et pour les Par-

lemens (1) • et Ton sait que le premier était l'auteur de ce registre du Parlement, aujourd'hui 

disparu, que M. Léopold Delisle a entrepris de restituer (2) . Il était, en effet, à la tete de 1 Ofp-

cium arrestorum de cette cour de justice, fonctions dans lesquelles il eut pour successeur, en 1299, 

un autre notaire, Pierre de Bourges (3) , qui, comme lui, eut à s'occuper également du Trésor 

des Chartes. 

Pierre de Bourges. — Pierre de Bourges eut même, avec ce dépôt, des accointances tellement 

étroites qu'on peut se demander s'il n'en fut pas garde. Déjà notaire du roi en 1285 (4) , il figure 

dans les comptes royaux depuis cette époque jusqu'en 1303 (5) , c'est-à-dire après le moment où il 

eut succédé à Nicolas de Chartres à Y Officium arrestorum ; mais, même axTant cette date, il était 

sous-chantre d'Orléans et se trouvait chargé d'importantes missions politiques; c'est ainsi que, le 

30 juin 1208, avec Pierre, évéque de Carcassonne, il remettait à Jacques , roi de Majorque, le 

château de Sauveterre et les villes d'Ull et de Felina en Aragon encore occupées au nom de Charles 

de Valois ((!). Il travailla beaucoup en chancellerie et ses travaux firent passer par ses mains 

nombre de documents des archives royales. L'un des plus considérables lui fut sans doute com

mande pour servir la politique de Philippe le Bel vis-à-vis du Saint-Siège. Dans les mois qui sui

virent l'élection de Clément V, à l'automne de 1305, l'official de Paris eut à vidimer tous les privi

lèges accordés, depuis un siècle, par les papes au roi de France, et ce fut Pierre de Bourges qui 

eut à contrôler la conformité des vidimus avec les originaux. Plus de cinquante de ces vidimus, 

groupés clans un carton du Trésor des Chartes, portent tous cette mention inscrite sur le repli : 

Facto est collatio per me Bituris (7) . 

II fut aussi l'auteur d'un registre que rien ne permet d'identifier, mais dont la valeur était assez 

grande pour qu'on le conservât dans le même coffre que quelques-uns des plus importants du 

(1) DESSALES, toc. cit., p. 375. 

(2) L. DELISLE, Essai de restitution d'un volume des Otim perdu depuis te seizième sièae, dans les Actes du Par
lement publiés par E. BOIITAIUC, t. I, p. 297-464. Divers suppléments ont été publiés depuis ce premier essai. 
Cf. Bibliographie des travaux de M. Léopold Delisle, n"" 211, 432, 454, 697. 

(3) Ibidem, p. 297. 
(4) Historiens de France, t. XXII , p. 488 m . 
(5) Ibidem, p. ÔW, 530'', 537. 
(6) Arch. nat., J 164% ir 10, «i t.- par Joseph PETIT, Charles de Valois, p. 39. 
(7) Arch. nat., J 9 i0 . On trouve encore d'autres formules de collationné signées également de Pierre de 

Bourges, notamment sur la pièce J 1020, i r 9 : Facta est collatio per P. de Bituris. 
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E t LES ORIGINES DE LA SÉRIE DES SACS. x x x v i j 

Trésor des Chartes ( I ) . En 1307 , il recevait l 'ordre de remettre certaines lettres à la comtesse 

d Artois (2) ; la même année, on voit que c 'était à lui qu'étaient confiées les clefs des armoires ou 

se trouvaient renfermées les archives royales lorsqu'il recul de Philippe le Bel l 'ordre de les remettre 

à Pierre d Étampes , spécialement chargé de (oui ce qui pouvail concerner lesdites archives (3 ) . 

Néanmoins, la nomination de Pierre d 'Etampes, tout en diminuant assurément la situation de 

Pierre de Bourges, ne rompil pas les liens cpti l'unissaient au Trésor des Chartes puisqu'on le voit 

encore, le D lévrier 1309, chargé, avec maître Amis d'Orléans, de remettre au procureur des 

Frères Prêcheurs de Paris certains documents concernant les procès faits aux Templiers dans les 

provinces ( 4 ) . Il paraît encore en 1312 ( 5 ) . 

L e fait que Pierre de Bourges était le dépositaire des clefs du Trésor des Chartes donnerait à 

supposer qu'il fut, sinon en titre, du moins en fait, ce que l'on a appelé depuis lors garde du Trésor 

des Chartes. Dessales se refuse à l 'admettre sous prétexte que cette charge n'était pas encore 

créée (0) et semble croire qu'elle le fut pour Pierre d 'Etampes. Mais , en réalité, si celui-ci est le 

premier fonctionnaire de ce genre de qui nous ayons les lettres de nomination, on ne voit dans ces 

lettres rien cpii prouve que la charge ait été créée pour lui. Il n 'y est, d'ailleurs, pas qualifié garde 

du Trésor , et le roi , tout en déterminant ses fonctions, ne l 'appelle pas autrement que son « com

missaire -, commissariuni nostrum. Tout ce que l'on peut dire, c'est qu'à partir de la nomination 

de Pierre d 'Etampes, on voit une suite ininterrompue de fonctionnaires à qui se trouve confiée, 

d'une façon spéciale et permanente , la garde du Trésor des Chartes, et c'est là une transformation 

capitale daus le régime des archives royales. 

( 1 ) « Omnes littere istius quaterni sunt in arelia. Item pax nova Flandrensium. Item registra omnia Garini et 
Senescalliarum, Yelutum, Veterius et registrum quod fecit magister P. de Bituris, registrum de litteris Januensium 
et registrum de tempore arcliidiaconi Brugensis et duo registra de tempore Nogareti... » Note inscrite en marge du 
fol. 4 8 de JJ 1 « . 

( 2 ) Arch. nat., JJ 1", fol. 4 8 . 
( 3 ) Voy. les lettres de nomination de Pierre d'Etampes dans DESSALES, p. 3 8 2 - 3 8 3 . 
( 4 ) Arch. nat., J 4 1 3 , n° 1 bis, cité par DESSALES, p. 3 7 9 . 
( 5 ) Ibidem. — DESSALES croyait le voir encore dans un Pierre de Bourges qui vécut jusqu'en 1 3 2 3 ; mais il ne 

me semble pas qu'on puisse confondre le clerc du roi, sous-chantre d'Orléans, avec ce personnage qui fut chanoine 
de Saint-Ursin de Bourges en 1 3 0 8 et 1 3 2 3 et qui fut député du clergé de ce diocèse aux Etats généraux de 1 3 0 8 . 

(6) Ibidem, p. 378. 
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C H A P I T R E I I I 

P I E R R E D ' E T A M P E S 

Pierre d'Etampes reçoit lu garde du charnier royal. — Comme toits eei:: qui eurent le soin 

«les archives royales, Pierre d'Etampes était un clerc du roi, et nous le trouvons pour la première 

fois figuranl sous ce titre auquel est joint celui de chanoine de Sens, dans une charte de 1306 (1) . 

CCsi sous les mêmes titres <| ne Philippe leRel le désigne dans l'acte par lequel, le 27 avril 1307, il lui 

confie la garde de toutes les lettres, chartes et privilèges déposés ou à déposer à Paris , au palais, 

avec la charge d'en prendre connaissance, de les inspecter, de les disposer dans les armoires à ce 

destinées de la manière qu'il jugerait la plus convenable à leur sûreté ainsi qu'à la facilité des 

recherches, d'en faire des analyses et des régestes, ipsas quoque intitulet et registret, enfin de. 

prendre toutes les mesures propres à en assurer la conservation et à permettre de retrouver rapi

dement ceux dont le souverain pourrait avoir besoin (2) . 

Un titre spécial était-il, dès lors, attache aux fonctions commises à Pierre d'Etampes? Nous 

avons dit, dans le chapitre précédent, qu'il ne le semble pas ; en tout cas, le nouvel archiviste sut 

inspirer assez, de confiance à Philippe le Bel pour que celui-ci le mit au nombre de ses exécuteurs 

testamentaires (3) ; Louis le Hutin le confirma dans sa charge par des lettres que nous possédons 

encore (4) , et nous avons lieu de croire que les autres fils de Philippe le Rel lui en accordèrent de 

semblables, car maître Pierre exerça ses fonctions, sans interruption, sous quatre rois et pendant 

dix-sept aimées, jusqu en 1324. 

Bien qu il semble en être moins sorti que ses prédécesseurs, il ne parait pas cependant s'y 

cire exclusivement cantonné. De diverses mentions éparses dans des comptes de 1307 à 130!», il 

résulte qu'il était en même temps chargé de faire des aumônes au nom du roi qu'il suivait dans ses 

déplacements ( 5 ) . Ces mentions sont trop peu suivies et trop peu explicites pour que nous puissions 

(1) DESSAI.ES, p. 385. 

(2) Voyez le texte des lettres de Philippe le Rel, dans DESSALES, p. 382. 
(3) Arch. nat., JJ 52, fol. XXV, n» 47. 
(4, DESSALES, p. 384. 

(5) Historiens de France, tome XXII, 545 b, 550 I» et j , 262 e, 564 g. Son compte du 13 novembre 1309 est 
particulièrement intéressant sur ce point : « Compotus domini P. de Stampis factus apud Jaugonam, Jovis post 
« Omnes Sanctos. — Debemus ei provadiis servicii in magnis tabulisad vadia Omnium Sanctorum XXXVIII 1. V s. 
• IX d.; pro pensione sua de die sancti Johannis Baptiste ultimo preterito, XX 1.; pro pluribus scripturis factis 
" de mandato régis per ipsum, IAXII s.; pro oblationibus domini régis mutuatis ab ipso, VII s.; item XLVIII s. 
« pro dono facto Nieolao le l'aé mutuato ah ipso; item p r o quodam nuncio misso de Longo Ponte abbatia ad 
« dominum Inguerrannum, X s. Summa LXV 1. II s. IX d. » Ibidem, 564 1. 
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évaluer d'une manière précise quels pouvaienl être les émoluments de sa charge, mais elles per

mettent de croire qu'ils devaient être assez importants. D'autres indices donnent à penser que sa 

situation dans le monde était considérable ; nous voyons en effet qu'il avait à son service non seule

ment des serviteurs c o m m e un certain Pierre Tristan ( I ) , mais encore un ou peut-être plusieurs 

clercs, comme Jeannot Boitleau ( 2 ) , et un chapelain nommé Guillaume (il). 

Ses collaborateurs. — Tout en exerçanl aux archives une direction supérieure, Pierre 

d 'Etampes eut certainement des collaborateurs. N'a-t-on pas vu, à la fin du chapitre précédent, 

que Pierre de Bourges était encore attaché au Trésor des Chartes plusieurs années après la nomina

tion du chanoine de Sens'.1' Mais il y eut un autre clerc du roi, Félix Coulon, chantre de Saint-Eieul 

de Senlis (-4), dont l 'activité pendant la même période s'est manifestée par divers travaux sur les

quels nous reviendrons plus tard ( 5 ) . 

Fonctionnement des archives royales. — Nous possédons, pour l 'époque des derniers Capé

tiens directs, des documents qui permettent de se faire quelque idée du fonctionnement des archives 

rovales, des versements qui s'y faisaient, de la manière dont s'opéraient les communications et les 

expéditions, et des garanties qui les entouraient, enfin des travaux de classement et d'inventaire. 

Versements. — En ce qui touche les versements, les archives royales s'augmentaient d'abord 

par l 'annexion en bloc des archives des fiefs rattachés au domaine royal et aussi du chartrier per

sonnel du prince qui accédait à la couronne : ainsi on verra plus loin que, sous Louis le I lut in, les 

bulles que Clément V lui axait accordées avant son avènement furent versées au Trésor des 

Chartes ; et au début du règne de Philippe le Long, époux de l 'héritière du comté de Bourgogne, 

on fit également un versement de chartes concernant ce fief ((!). Elles s'accroissaient encore par le 

dépôt des traités, des bulles accordées au roi ( 7 ) , enfin des pièces modernes relatives aux affaires 

de l 'E ta t , -une fois ces affaires terminées. Un certain nombre arrivait au Trésor des Chartes par 

l ' intermédiaire de la Chambre des Comptes. Cette assemblée, dont le nom apparaît sous Philippe le 

Bel , au commencement du quatorzième siècle, connaissant de tout ce qui concernait le domaine, 

( 1 ) Historiens de France, tome XXII , 7 6 9 B . 
( 2 ) DESSALES, p. 3 9 2 . 

( 3 ) Arch. nat., J 4 7 6 , n» 1». 
( 4 ) Arch. nat., J 1 1 6 6 , n» 5 , 1 " peau. 
( 5 ) DESSALES (p. 3 9 0 ) mentionne encore quelques personnages qu'il considère comme des collaborateurs de 

Pierre d'Etampes, mais qui me paraissent avoir été plutôt des clercs de la chancellerie en rapports accidentels avec 
le garde des archives. 

(6) A'oyez l'indication des pièces formant la 1 2 E partie du registre de Pierre d'Etampes, dans son premier projet 
( T E U L E T , Layettes, I, p. xxvn, col. 1 ) . 

( 7 ) En 1 3 2 2 , au retour d'une mission à la cour pontificale. Pierre Barrier, clerc du roi, déposa les bulles qu'il 
avait obtenues de Jean XXII (Arch. nat., JJ 1 ' - , fol. 4 9 . ) 
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devail toul oatureUemenl avoir .les rapports avec an dépôt d'archives d'origine avant tout doma

nial,. ... dont La plupart des gardes étaient sortis de son sein. C'est sans doute ainsi qu'elle fut 

amenée à considérer ce dépôt comme une de ses dépendances, situation qui ne fut pas toujours 

acceptée par les I ttonnaires chargés de la conservation des archives royales, et qui donna lieu à 

des contestations prolongées pendant plusieurs siècles. A l'époque de Pierre d'Etampes, les rap

ports entre la Chambre des Comptes et le Trésor des Chartes ne se manifestent guère (pie par des 

remises de documents : le 1С juillet 1317 l'archiviste royal reçut de la sorte un lot de pièces con-

cernanl la baronnie de Mortagne, près de Tournai ( I ) . Peut-être bien est-ce aussi par le canal des 

( lomptes (pie les registres de chancellerie parvenaient au Trésor des Charles r 

Ce Trésor recevait aussi des documents concernanl ce «pie l'on appellerait aujourd hui les 

négociations dipl atiques. Geoffroy du Plessis, l'un des agents de Philippe le Bel auprès de la 

cour pontificale | • le l'ail de Bonifaec - , déclare avoir versé au Trésor tout ce qui concernait 

l'affaire des Caetani . . . les lettres, les instrumenz cl toul ce qui louchait les Gaitens ge baillai 

- pour mettre au Trésor, au retour de court de Romme, quant pape Clément fu créé ( 2 ) . » Les 

documents de ce genre sont bien rares aujourd'hui au Trésor des Chartes; pourtant le versement de 

Geoffroy du Plessis ne parait pas avoir été un acte exceptionnel. Mais les documents avaient 

malheureusement bien des occasions de sortir du dépôt ; ceux-là mêmes (pie Geoffroy y avait remis 

avaient été, assez peu de temps après, repris par Guillaume de Nogarct lorsqu'il s'agit de faire 

annuler les actes de Boniface VIII . « Voirs est, est-il dit dans la même lettre, (pie messire Guillaumes 

• de Nougaret les ol puis, quand fin fu mise a la besoigne de Boniface à Avignon; mes ge suppose 

« et croi que il les remist par devers le Trésor. » 

La supposition de Geoffroy du Plessis devait être jus te ; car on ne peut reconnaître ces 

papiers dans rémunération des documents relatifs au conflit avec Boniface V I I I , qui furent, après 

la mort de Xogaret, versés au Trésor des Chartes en même temps que tous les autres papiers 

trouvés chez le défunt chancelier, ainsi que chez son « compère n Guillaume de Plaisians. Ce verse

ment, d une importance tout à fait exceptionnelle, est assurément le plus considérable qu'aient reçu 

les archives royales au début du quatorzième siècle. M. Ch . -V . Langlois l'a fait connaître en 

publiant un état original des Liltere reperte in domo defuncti domini de Nogareto et des Litière 

reperte in domo defuncti domini Guillelmi de Plasiano qui se trouve aujourd'hui au milieu de 

pièces de dates plus récentes dans le volume G35 de la collection Dupuy (3 ) . Malgré la forme très 

.sommaire de cet état, notre confrère a pu reconnaître qu'un grand nombre de ces documents étaient 

(1) Arch. nat.. JJ 1», fol. 48. 
(2) Cette très curieuse lettre, adressée au bouteiller Henri de Sully, a été publiée par M. Ch.-V. Langlois 

dans la Revue historique, année 18!)8. t. (¡7, p. 76. 
(3) La très intéressante publication de M. Ch.-V. Langlois a été insérée dans le tome XXXIX (p. 211-254) des 

Notices et extraits publiés par l'Académie des inscriptions et belles-lettres. 
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aujourd'hui dans les cartons du Trésor des Chartes, et il en a conclu, avec raison, que l 'ensemble 

avait dû y être déposé. Il ne semble pas que la liste en question comprenne autre chose que les 

papiers des affaires auxquelles ces deux hommes d'État avaient été mêlés ; aussi n 'y relève-t-on que 

très peu de mentions qui puissent s'appliquer à des documents anciens. Le nombre précis des pièces 

ainsi versées reste d'ailleurs inconnu, car la liste ne compte pas moins de s i x cen1 quarante-deux 

articles dont beaucoup doivent désigner des dossiers de plusieurs pièces. Ouanl à leur importance, il 

suffit, pour s'en faire une idée, de se rappeler ce que fut le rôle de Nogaret dans les grands événe

ments du règne de Philippe le Bel : réunion de Lyon a la France, lutte contre Boniface V I I I , destruc

tion des Templiers , tout cela nous est surtout connu p a r l e s documents qui, venus île chez Nogaret 

et de chez Plaisians au Trésor des Charles, ont fourni aux historiens de Philippe le Bel le fonds de 

leurs récits. 

Il semblerait donc que l'on pratiquât, dès lors, l 'usage encore actuellement en vigueur, usage 

suivant lequel l 'Etat se réserve de prélever, dans les papiers des hommes ayant rempli de hautes 

fonctions publiques, ceux qui peuvent toucher à ses intérêts. Comment se fait-il donc que nous 

n'ayons pour cette époque que les papiers recueillis chez Nogaret et chez son « compère », tandis 

que ceux d'Enguerran de Marigny, de Pierre Hotte , de Pierre de Lati l ly, ne paraissent pas avoir 

été versés au Trésor des Chartes, oit l'on n'en retrouve aujourd'hui aucun vestige? Le lait est d'au

tant plus regrettable que, comme le fait judicieusement remarquer M. Langlois, il est probable que 

lh is to ire de Philippe le Bel n'aurait pas tout à fait pour nous le même aspect, s'ils nous étaient par

venus, et il est d'autant moins explicable en ce qui concerne Pierre Flotte et Pierre de Latilly qui 

avaient tenu les sceaux, que la couronne parait surtout avoir usé de son droit pour saisir les papiers 

des chanceliers défunts. Nous xerrons par la suite qu'il v eut même au Trésor des Chartes une suite 

de Coffres des Chanceliers dans laquelle vinrent prendre place les documents provenant de chez les 

chanceliers Jouvenel des Ursins, d Oriolle, du Bourg, du Prat et Poyet . 

L 'état des pièces recueillies chez Nogaret et Plaisians, étant postérieur à leur décès, ne peut 

pas avoir été rédigé avant 1 3 1 3 ; M . Langlois le dit même postérieur à la mort de Philippe le Bel, 

mais il ne me parait pas bien sûr que l 'article qui le lui donne à croire ne puisse pas s'appliquer 

également à Philippe le Hardi ( I ) . Comprend-il l 'ensemble des documents ayant la même origine, 

qui furent déposés au Trésor? Notre confrère montre que non ( 2 ) . Peut-être y eut-il d'autres 

versements? 

Communications et expéditions. — On s'explique facilement qu'un grand nombre de pièces 

(1) Voyez l'article 374 : « Transcriptum testament! régis Philippi ultime defuncti et régis Ludovici in cedula 
intus involuta. » Le roi Louis, dont le testament était enveloppé dans la copie de celui du feu roi Philippe, pour
rait être saint Louis. 

(2) Notices et extraits..., toc. citai., p. 219. 

/ 
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Di e imi' 1 

A nostre amc el féal clerc, meslreP.d'Estampes, salut etdilection. Noz messages qui oven alerentpour 

nous a court île R u m i n e oublièrent a porter avecques eus la bulle du privilège que nostre cher seigneur 

et frère le roi Philippe de bonne mémoire ot de faire donner a sa nomination les bénéfices de un certain 

nombre de ses clers toutes foiz que il vaqueroit par mort ou par cession. E t toutevoies supplièrent il au 

Saint Pi'ie q u e semblable privilège il nous vousist otroier; et il l'otria mes que il enveist la fourme laquele 

il list querre par ses registres el pas n i fut trouvée. Pour quoi nous vous mandons que celle bulle vous 

querez hastivemenl el la bailliez a Angelol de la compaignie des Péniches a qui nous mandons par noz 

autres lettres que bien hastivemenl il l'envoit a court de Romme a mestre P. Barrier, nostre clerc , qui y 

est et la monstrera au Saint Pere pour avoir semblable pour nous. Donné a la Fontaine île Sourdun le 

XI1IP jour de juillet (2 . 

L e plus souvent, c 'é tai t à lui -même que le roi ordonnait que le d o c u m e n t fût p r é s e n t é (3). Mais 

de toutes les d e m a n d e s adressées au g a r d e des Char tes , le plus g r a n d n o m b r e , on le c o m p r e n d , est 

au nom du c h a n c e l i e r ; tantôt il d e m a n d e que l'on r e c h e r c h e quelque p i è c e qu'il d é s i g n e , c o m m e la 

(1) 2 avril 1322 (n. st ) . Arch. nat., .1 476, n» 1™. 
(2) Arch. nat., J 476 n" l ' 7 . — Ce mandement se rapporte comme le précédent au renouvellement des privi

lèges pontificaux que Charles le Bel fit demander au pape en 1322. Ce fut en effet P. Barrier qui fut chargé de 
suivre cette affaire à B e et qui rapporta les nouvelles bulles aux archives royales. Cf. plus loin, p. liv. 

(3) Voir un mandement de Philippe le Bel en date du 20 juin 1313. (Arch. nat.. J 476, n° l " ) publié par 
I I ^ M M X p. 391. 

qui ont dû p r e n d r e p l a c e dans les archives royales ne s 'y t r ou ve n t plus aujourd 'hui en voyant que 

presque toutes les communicat ions dont nous avons conservé la t r a c e sont c e que les archivistes 

appellent des communicat ions avec déplacement . Ce sys tème d a n g e r e u x ne peut se justifier que 

p a r la nécessité de produire , dans certaines affaires, les d o c u m e n t s or ig inaux au lieu d e copies dont 

l 'authenticité ou l 'exact i tude pouvait prê ter à la discussion. C'est dans une o c c a s i o n de ce genre 

que Charles le Rel adressa le mandement suivant à P i e r r e d ' E t a m p e s : 

Karolus Dei gracia Francorum et Navarre rex. Dilecto et tideli magistro Petro de Stampis, clerico 

nostro ac lilterarum c l pnvilegiorum nostrorum custodi, salulem et dilectionem. Mandamus vobis qua-

tinus dilecto et fidelî magistro Stephano de Mornavo. decano ecclesie Beati Martini Turonensis, clerico 

et consiliari!) nostro quem, p r ò nostris arduis negoeiis, c l quosdam alios de nostris gentibus ad Sedem 

Apostolieain ilesliiiamus, aul ipsius decani mandato présentes lilteras deferenti, ea de predictisprivilegiis 

seu litteris nostris que a volus pecieni , retentis presentibus una cum littera seu ceduta ipsius decani vel 

latoris presentium, de biis que tradideritis liberetis. Datum Parisius, secunda die Aprilis, anno Domini 

millesimo CCC vicesimo primo (1). 

L a nécessite de présenter le document original lu i -même était e n c o r e plus g r a n d e dans le cas 

auquel se r a p p o r t e ce second mandement : 
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c autorisant le roi à demander un aide temporel aux ecclésiastiques ( 1 ) , les conventions conclues 

entre le roi Philippe et le comte de Hainaut (2) ou bien la procuration du comte de Flandre ( 3 ) . 

D'autres fois, la recherche est plus compliquée : i ls 'a; ; i l de voir si le Trésor des Chartes ne contien

drait pas quelque texte de nature à justifier tel ou tel droit ( 4 ) , ou bien d'aller prendre une longue 

série de documents dont on envoie la liste, et cela même dans les mains de ceux à qui ils se trouve

raient communiqués et de les apporter sans retard (5), car il semble que l'on soit toujours pressé. 

G est tout de suite « omissis omnibus, statim », ou bien le jour même, ou tout au plus le 

lendemain de bonne heure « sero vel eras bene mane » , que l'on exige la communication, et lors

qu'une pièce promise la veille n'est pas arrivée, le garde des Chartes reçoit un rappel : 

Domine révérende, memoria sil, si placeat , de quodam slaluto bcati Ludovic faciente mencionem 

de h o c , videlicet utrum Lombardi qui, petendo sua 'debi ta , per decennium et plus cessaverunt, cxclu-

dantur omnino. E t pridic , vestri grat ia , illud perquirí faceré promisistis (6) . 

Le bouteiller de France Henri de Sully, l'un des principaux conseillers de Philippe le Long, 

n est pas inoins pressant : c 'est au bout de quelques heures à peine qu'il lui faut certains textes 

dont le Conseil aura besoin dans sa séance du j o u r même : 

De par le sire (sic) de Seuly, bouteiller de F r a n c e . Monseigneur (sic) Pierre d 'Estampes , nous vous 

mandons que encorcnuit de relevée, vers Vespres, vous aportes en vostre (7) hostel du Palais les privi-

beges de court de Rome par les quiex le roy peut faire prenre clers et les faire tenir sanz encourre sen

tences , et, se vous savez rien en povez trover , du fait de Nerbonne, si l'aporlez aussi ; car le Conseil à cel 

heure s i doit assembler. Si gardez que par vous n'i ait faute. Donné en la Chambre des Comptes, ven

dredi après la Saint Martin, a heure de t ierce. 

Seelé du secl Tesson en défaut du mien ( 8 ) . 

On le voit : ceux qui ont part au gouvernement adressent directement leur demande à Pierre 

d 'Etampes. L 'évéque de Mende, Guillaume Durant, ne recourait à aucun intermédiaire pour le 

( 1 ) Pierre de Chappes à Pierre d'Etampes, S. Marcel, 3 1 août. Arch. nat., .1 476 n° I 7 . 
(2) Le chancelier à Pierre d'Etampes, \Tinccnnes, 25 juin. Arch. nat., J 476, n° 1 " . 
(3) Pierre de Chappes à Pierre d'Etampes. Arch. nat., J 476 n" l 5 . 
(4) « queratis statim cum diligencia si in Thesauro sint alique littere per quas appareat quod dominus de 

Lincastria quittaverit régi homagium suum de illis que tenebat in Campania, aut quod fuerit ratione forefacture 
super eis prosequtus » Pierre de Chappes à Pierre d'Etampes. Arch. nat., J 476 n° P . 

(5) n vel sciatis ubi poterunt inveniri ut statim absque deffectu, sicut expedit, possint liaberi. » Le chan
celier à Pierre d'Etampes. Arch. nat., J 476 n° 1". « si eas penes vos omnes non inveniatis, sciatis, per registra 
» vestra, penes quos vel quem debent esse, ut statim possint haberi. Credo quod magister P. Tesson débet habere 
« majorem partem ipsarum » Arch. nat., J 476 n° l 1", publié par DESSALES, p. 3 9 1 . 

(6) Billet sans signature ni adresse. Arch. nat., J 476 n° I 3 1 

(7) Il y a bien vostre à l'original, le sens semblerait plutôt demander nostre. Si la leçon est correcte, il en 
résulterait que le garde des Chartes était alors logé au Palais. 

(8) Sans adresse ni signature. Arch. nat., J 476 n" 1 " . 
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(1) Argenteuil, 23 juin, sans date d'année. Arch. hat., j 416 n" l 1-. 
(2) Arch. nat., J 476 ir F». 
(3) Arch. nat.. .1.1 09 n- 535, fol. 289. Quelques lignes de dette formule ont été imprimées par DESSALES, 

p 339-393 

pr ier de lui e n v o y e r expédition ,le deux lettres pontificales (1). L e s c o p i e s dont il est ici question 

étaient sans doute destinées au service du r o i ; mais lorsqu'il s 'agissait d 'expédi t ions à faire pour 

des part iculiers , c 'était au souverain qu'on devait s 'adresser et c 'é tai t lui qui autorisai t le g a r d e des 

Char tes à en faire faire, aux frais des par t ies , des copies scellées du sceau r o y a l . Un m a n d e m e n t de 

Charles le-Bel fournit là-dessus les détails les plus c o m p l e t s ; il est d'ailleurs t rop intéressant pour 

que je n en donne pas le texte intégral . 

Karolus Dei gracia Francorum el Navarre res, dilecto magistro Petro d e Stampis, e lenco nostro, 

saliih ' in el dilectionein. Ad supplicacioncm Poncii de Sánelo t ' e l i c e , pauperis domiceli! <lc Gradanis in 

s e n e s , a l l i a Carcassonensi asserentis se indigcre quibusdam onlinacionibus e l declaracionibus factis per 

lu M h i n i Ludovicum, proavum nostrum, super quibusdam donacionibus atque remissionibus et honorum 

restitucionibus ab ipso factis, ni dicitur, in I e r r a Tholosana e l Carcassoñensi quantum sue, ut asseritili-, 

piacerei voluntad; mandamus vobis quatinus copiam dictarum ordinacionum ac declaracionum eidem 

domiccllo ad expensas s u a s ex integro sub s i g i l l o nostro fieri faciatis. Datimi Parisius, XXVIII" die 
o 

aprilis, anno Uomini m i l l e s i m o CCC vicésimo secundo, 
Molinis (2 ) . 

Quant à la formule d'authentification des copies , elle nous a été c o n s e r v é e n o t a m m e n t dans F ex

pédition faite en n o v e m b r e 1)120 par Raoul de Pres les , de trois a c t e s qui lui avaient été concédés 

dix ans plus tôt , mais dont les originaux avaient été perdus : 

Philippus Dei gracia, etc. Notum facimus presenIiI>,is et fuluns, nos per dilectum e l fidelcm niagis-

I r u n i Pelriim de Stampis, clcricum nostrum, fecisse extrabi de registris carissimi domini el genitoris 

nostri bone memorie Phibppi, eadem gracia quondam Francorum régis, litteras quarum tenor sequitur. 

autem omina e l singola in suprascriptis conlenta liltcris de registris prefati domini genitoris 

i m s l r i de nostro speciali mandalo p e r dicluin magislrum Pctruni de Stampis, clericum nostrum ac dic-

torum registrorum custodem, e x t r a d a , ut predicitur, ad requestam el instantem supplicacioncm prefati 

magistri Radulphi de Praellis asserentis originales litteras super predictis dudum s i b i concessas e t sigillo 

dieii domini genitoris nostri sigilla tas invenid n o n p o s s e , rala hállenles d grata, ipsa volúmus, lauda-

mus, ratificamus, approbamus el, de speciali gracia certaque sciencia nostra, auctoritate regia tenorem 

presencium confirmamus, decernentes eadem auctoritate supradicta o m n i a el singola in dictis contenta 

liilens illam eandem liabere perpetuo roboris firmitatem in jüdicio et extra necnon el ubicumque quam 

habent, habere possent ct deberent originaba litterarum ipsarum hujusque (sic) ipsarum transcripcio 

quemadmodum et originalibus earumdem credi volumus ac in omnibus c t singulis fidem plenariam 

adliiberi (3). 
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Récépissés et bulletins de déplacement. — Afin de savoir où se trouvaient les documents com

muniqués, on exigeait des reçus de ceux à qui ils étaient remis ( l ) et, même lorsque ces documents 

étaient remis sur un ordre royal, l 'archiviste devait conserver, à la fois, l 'ordre de communication 

et le reçu de ceux qui avaient pris livraison (2 ) . De pins le garde des Chartes ou l'un des clercs 

qui, sous ses ordres, avaient le soin des archives royales, notait la sortie des documents. On trouve 

de ces notes un peu partout : il y en a qui sont inscrites sur des feuillets ou îles rouleaux isolés ; 

c 'est le cas d'une hste de cinquante-huit pièces remises, le 17 novembre 1309, par Pierre d'Etampes 

au doyen de Sens, sans doute en vue de la paix de Flandre ( 3 ) . D'autres occupent les pages blanches 

des registres; un clerc attaché aux archives dont j ' a i déjà prononcé le nom etdonl j 'aurai l'occasion 

de parler plus loin, Félix Coulon, inscrivit, en 1314 et 1 3 1 5 , sur le premier feuillet du registre X V I I 

du Trésor des Chartes, deux mentions de ce genre où il indique soigneusement les noms des per

sonnes qui ont été témoins de la remise des documents (\). On eut eu sans doute quelque peine à 

retrouver ces notes éparses ; aussi n'est-on pas étonné de voir que le garde des Chartes tenait en 

outre un registre de sortie. « Si vous ne trouvez pas chez vous toutes les lettres que je vous 

. demande, écrivait le chancelier a Pierre d 'Etampes, sachez par vos registres chez qui elles 

« doivent se trouver, p o u r q u o i ! puisse les avoir incontinent (5 ) . » Maigre ces précautions, il y 

avait des pièces qui ne rentraient pas. « Ista quinquaginta octo instrumenta, écrivait mélancoli

quement Pierre d 'Etampes , à la suite de l 'état des pièces remises au doyen de Sens pour la paix de 

Flandre, non sunt a dicio decano Senonensi seu ah aliquo alto recuperata nec michi reddila » ; et 

pourtant le doyen en avait donné un récépissé muni de son sceau pendant (<>). Mais tout le 

monde ne montrait pas heureusement pareille négligence. Pierre de ('.happes, par exemple, se 

montrait fort soucieux de restituer au Trésor des Chartes les nombreuses pièces qu il en avait 

fait sortir; point n'était besoin de lui adresser de lettres de rappel, c'était lui-même qui insistait 

auprès de Pierre d 'Etampes pour qu'on lui fournit une liste complète de ses emprunts : 

Domine Pe l re carissime, pridic dix! domino Guillelmo, capellano vestro, ni vobis diceret quod colb-
geretis omnes ccdulas quas habetis a me de quibuscumque privilegiis seu abis litteris quas michi nun-

(1) Voir un reçu dé seize paires de lettres ainsi que de l'instrument du traité conclu à Lagny, entre Philippe le 
Bel et le comte de Hainaut, et de quelques lettres cancellées remis par Renaud Parquier à Pierre d'Etampes, le 
5 décembre 1317. Arch. nat., .1 476, n» l- 3 . 

(2) Vpir p. xlij le mandement de Charles le Bel en date du 2 avril 1322, ordonnant de remettre certaines 
pièces à Etienne de Mornay. 

(3) Arch. nat.. J 1166, n» 2, deuxième peau. Les rouleaux 1, 3 et 3 b i > du même carton sont des documents de 
même nature. 

(4) Le texte de ces mentions a été publié dans le tome XXIII des Historiens de France, p. 724, ainsi que 
dans un mémoire sur Un registre égaré du Trésor des Chartes que j'ai inséré dans les Mélanges Paul Fabre. 
p. 382. 

( 5 ) Arch. nat., .1 476, n° l'°. Ce billet du chancelier a été publié par DISSALES, p. 3 9 1 . 
(6) Voir le document cité dans la note 3. 
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disque tradidistis, c t michi mittcrctis inventarium seu copiam ipsorum ; sed de hoc postea aliquam non 
halnii responsivam. Et idco rogo ut inventarium de omnibus michi mittatis utomnia possim facere queri 
et scirc ubi sunt, ita reponantur in tuto. Scriplum hac die dominica. 

P. de Capis, thesaurarius Laudunensis, domini nostri régis clcricus (1). 

D'ailleurs la sollicitude de Pierre de Chappes pour les documents d'archives eut l'occasion de 

se manifester lorsqu'il fut devenu chancelier. Le roi ayant eu à faire venir à Bourges plusieurs cen

taines de bulles pontificales conservées au Trésor des Chartes, le chancelier entoura ce déplace

ment de toutes les précautions possibles. Apportées par Félix Coulon, les bulles, dont Pierre de 

Chappes donna reçu le 10 avril 1317 (2) , furent placées dans quatre paniers ferrés et déposées, le 

lendemain, dans le trésor de la cathédrale de Bourges (3) . 

Le reçu donné par le chancelier à cette occasion, reçu où sont énumérées plus de deux cents 

bulles, avait les proportions d'un x-éritable inventaire. Les récépissés que l'on pensait pouvoir être 

utilisés de la sorte étaient non seulement conservés, mais on prenait soin de les copier ; c'est ainsi 

que celui-ci nous est parvenu par un rouleau où il a été transcrit avec quelques autres de non 

moindre importance et d'époques voisines (4) . On comprend que les notes desortie rédigées par les 

clercs du Trésor pouvaient rendre les mêmes services ; aussi en faisait-on également des transcrip

tions. Nous avons ainsi celle d'une liste de documents remis au chancelier Etienne de Mornay, le 

Cjuin 1315, à Vincennes, par Pierre Tristan, serviteur de Pierre d'Etampes : c'étaient des lettres 

concernant des seigneurs de la comté de Bourgogne qui s'étaient mis sous la suzeraineté du roi de 

France (5) . 

A côté de ces inventaires de pièces communiquées, les clercs du Trésor des Chartes recevaient 

parfois l'ordre de rechercher les documents relatifs à une même affaire et d'en donner un réper

toire méthodiquement disposé, un régeste qui put servir d'instrument politique. Tel fut celui que, 

sans doute lors des négociations du traité de 1320 avec la Flandre, Pierre d'Etampes fut chargé 

par Pierre de Chappes de rédiger de concert avec un autre clerc du roi, Jacques de Jasseines, 

mêlé depuis de longues années à toutes les affaires de Flandre. 

Magistris P. de Stampis et Jacobo de Jassenis, domini nostri régis clericis et 
eorum cuilibet. 

Magister Jacobe de Jassenis et vos, domine P. de Stampis, conveniatis insimiliter vos duo ubi volue-
ntis colligatisque cum diligencia omnia et singula que super pace Flandrie a tempore quo dominus rex 

(1) Arch. nat., J 476, n" P. 
(2) Arch. nat., J 1166, n» 5, deuxième peau. 
(3) Titre de la maison de Nevers cité par Du CHESNE, Histoire des chanceliers, p 279 
(4) Arch. nat., J J166, ir 5. 
(5) Historiens de France, tome XXII , p. 769 B. 
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oral regens usque mine sive per l l l lcras , instrumenta vel aliter facta fuerunt, signando lilteras per nume-

rum vel per litteras alphabet ! secundum quod u n a debebit aliam precedere , ut provide de omnibus istis 

ordinate possit tieri quoddam registrum, id nullatenus omissuri . Scriptum bac die jovis de mane . 

P. de Capis ( I ) . 

Travaux de chancellerie de Pierre d'Etampes. — Tout cela, c 'était assurément besogne d'ar

chiviste ; mais, pour avoir la garde des Chartes et des registres, Pierre d'Etampes n'en demeurait 

pas moins clerc du roi, et il arrivait que le souverain lui confiât de véritables travaux de chancel

lerie en lui taisant rédiger, non plus des états ou des expéditions de pièces anciennes, mais des 

lettres d'un intérêt tout actuel , telles que celles qui devaient être adressées aux pairs et aux barons 

pour les convoquer au couronnement ; il est vrai que la recherche de la forme suivant laquelle elles 

devaient être rédigées ne pouvait guère être faite que par un archiviste. Nous avons là-dessus 

un bien curieux mandement de Charles le Bel . 

Karolus, Dei gracia F r a n c o r u m rex et Navarre , dilecto magistro Petro de Stampis , clerico nostro, 

salrftem et dilectionem. Mandamus vobis quatinus in nostris perquiratis registris formam et tenorem litle-

rarum que, prò vomendo ad coronacionem regum F r a n c o r u m predecessorum nostrorum, paribus regni 

Francie ac baronibus et etiam quibus ex parte regia consueverunt transmitti , et quibus ctiam Remis sive 

archiepiscopo aut burgensibus Rcmensibus prò preparacione fosti coronacionis et garnisionum facien-

darum ibidem sit scr ibendum, ct jux ta formam in ipsis registris contentam omnibus paribus tam prelatis 

quam baronibus et aliis baronibus quibus consuetum est pro huiusmodi negocio consuerunt (sic) scriberc , 

litteras sine dilacione qualibet fieri faciatis, désignantes dicm in ipsis litteris sciliect secundam diem 

dominicam proximo futuri mensis februarii qua nos sacrari Remis intendimus et ctiam coronari . Datum 

apud Sanctum Dvonisium in F r a n c i a , (punta die januarii (2 ) . 

Toutefois Pierre d 'Etampes ne dut pas se laisser beaucoup distraire de ses devoirs d'archi

viste ; car son passage au Trésor des Chartes a été marqué par des travaux considérables ayant 

principalement pour but de faciliter la recherche des documents. Plusieurs, il est vrai, ne sont pas 

son œuvre personnelle, mais il n'est pas douteux qu'ils aient été entrepris sous sa direction. 

Les registres XXVIII et XXIX. — De ces travaux, il en est un qui n'est pas tout à fait un travail 

d'archives, mais qui, au moins depuis la mort de Pierre d 'Etampes, a tout de suite été placé parmi 

les registres du Trésor . C'est un recueil de pièces curieuses en deux volumes ; en tète du premier se 

trouve l 'Histoire de la croisade contre les Albigeois de Pierre de Vaux Cernay, mais tout le reste se 

compose principalement de lettres pontificales depuis Nicolas I V jusqu'à Clément V, relatives, 

pour la plupart , au différend de Philippe le Bel avec Boniface V I I I . On y voit aussi des lettres de 

(1) Arch. nat., .1 476, n» 1". 
(2) Arch. nat. , J 476, n» l 1 0 . 
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Pierre de la Vigne, des pamphlets de Pierre Dubois, des prophéties, etc. L'écriture est celle de divers 

travaux laits sous la direction de Pierre d'Etampes à cpd ces volumes ont certainement appartenu, 

ainsi que le prouve la note Isle liber est domini P. de Stampis inscrite au verso du feuillet de 

garde de l'un et de l'autre. Us paraissent avoir été exécutés vers la fin du règne de Philippe le 

Bel. Plus tard ds reçurent de Gérard de Montaigu les numéros X X V I Ï I et X X I X . L e premier est 

encore aux Archives nationales, sous la eole .1.1 2X ; mais le second, sorti du Trésor des Chartes 

avant la lin du dix-huitième siècle, fut acquis en 1835 par la Bibliothèque ou il fut d'abord rangé 

sous le n'' 170 du fonds des cartulaires, et où il forme aujourd'hui le n» 10919 du fonds latin. Bien 

que reconnu par Boutaric en 1862 (1 ) , il n'a pas été compris dans l 'échange effectué la même 

année. 

Lors de cet échange, la possession du registre X X V I I I fut longuement disputée entre les 

Archives et la Bibliothèque, celle-ci faisant valoir qu'une chronique n'était pas à sa place dans un 

dépôt d'archives, les autres signalant la présence continue de ce registre au Trésor des Chartes 

depuis les premiers inventaires de Gérard de Montaigu. Un jour même, le 11 février 1863, le 

registre XXVII I dut être remis à la Bibliothèque, qui y apposa le timbre que l'on voit encore aujour

d'hui a i . fol. I. Enfin, après un court séjour rue Richelieu, le premier volume du recueil possédé 

par Pierre d'Etampes vint reprendre au Trésor la place qu'il y avait occupée pendant cinq siècles 

et où l'on s'étonne île ne pas trouver le second (2 ) . 

(1) Notices et extraits, tome XX, 2' partie, p. 168. 
(2) Le sort du registre XXV1H a d'ailleurs été assez étrange. Afin de faciliter ses travaux sur le différend de 

Philippe le Bel et de Boniface VIII, Dupuy avait jugé bon de le rapprocher, ainsi que le registre XXIX, du gros 
recueil contenu dans le Coffre Boniface VIII (aujourd'hui J 473). « Ces deux registres sont au coffre de Boni-
l a r e VIII >. dit-il dans son récolement manuscrit. Or, dans les renvois de son Histoire du différend entre Boniface Vlll 
el Philippe le Bel, il désigne constamment le gros recueil par la lettre A, et les registres XXVIII et XXIX du Trésor 
par les lettres В et C, dont il les avait matériellement marqués, ainsi que le prouvent les mentions suivantes 
insérées dans l'inventaire^ des layettes : « Inventaire des pièces contenues dans le gros livre cotté A Extrait 
и du livre cotté В et XXVIII pour ce qui appartient au faict de Boniface Extrait du livre cotté С. XXIX pour 
« ce qui appartient au faict de Boniface. » 

Lors du récolement du Trésor des Chartes effectué en l'an VI, les registres XXVIII et X X I X ne se retrouvèrent 
pas ; en vain alla-t-on les chercher au Coffre Boniface VIII : on n'y trouva que le recueil coté A (voir l'exemplaire 
de ce récolement conservé aux Archives nationales, J 1165 n» 58, fol. 24 v"). Etaient-ils sortis des archives? Le fait 
est certain pour le registre XXIX ; mais je ne crois pas qu'il en ait été de même pour le registre XXVIII dont la 
présence au Trésor des Chartes en 1833 est un fait certain. A cette époque en effet, MM. Naudet et Daunou, après 
avoir cité les deux manuscrits de la Bibliothèque royale qui leur avaient servi à établir le texte de Pierre des Vaux 
de Cernay pour les Historiens de France, disent en avoir consulté un troisième provenant des Archives du royaume 
[Historiens de France, t. XIX, p. 1, note a) et qui ne saurait être que le registre XXVIII. 

La lettre В jointe par Dupuy à la cote XXVIII que portait déjà ce volume parmi les registres du Trésor a été 
cause d'une confusion assez singulière. On crut que cette lettre indiquait un dédoublement de cote et qu'il devait 
y avoir quelque part un registre XXVIII ou XXVIII* différent de celui dont nous nous occupons. C'est sous l'in
fluence de cette confusion que, dans sa liste des registres du Trésor des Chartes, Henri Bordier indique 
le registre XXVIII de Gérard de Montaigu comme perdu et mentionne ensuite le registre XXVIII" comme 
présent aux Archives sans se douter qu'il ne s'agit là que d'un seul et môme registre (Henri BOIIDIF.R, les Archives 
de li France, p. 159-160). La description de Gérard de Montaigu était pourtant assez explicite pour ne pas laisser 
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t/r LES ORIGINES DE LA SÉRIE DES SACS. X I ¡ X 

Les registres V ct VI du Trésor des Chartes. — Le recueil qui vient d'être décrit se composait , 

en grande partie, de textes qui ne pouvaient à aucun titre passer pour des pièces d'archives. Les 

volumes que nous allons énumérer maintenant étaient uniquement formés de documents des 

archives royales. On a déjà vu que des travaux de ce genre avaient été exécutés avant l 'époque de 

Pierre d 'Etampes ; la plupart, su itou i les plus anciens, étaient des recueils dans lesquels les docu

ments étaient presque toujours copiés. Il n'y axait guère que les actes les moins importants que l'on 

se bornât à analyser. Mais le lecteur doit se rappeler que les divisions des anciens registres corres

pondaient à des divisions réelles des archives et que, les pièces y étant transcrites dans l 'ordre même 

où elles étaient matériellement classées, ces recueils pouvaient en même temps servir d'inventaires. 

C'est sur le même plan (pie furent exécutés deux magnifiques registres dont le contenu vient 

confirmer une remarque cpie bien des archivistes ont pu faire, à savoir que l'histoire des archives 

est comme un reflet de l'histoire politique. 

La politique étrangère avait pris sous Philippe le Bel une importance presque égale à celle 

que les hommes d'Etat modernes y attachent aujourd'hui. Dans cette politique, la lutte contre l 'An

gleterre, lutte où la France avait l 'Ecosse pour alliée, la guerre de Flandre qui en fut la consé

quence, les négociations qui amenèrent la paix avec ces deuxpays , enfin l'annexion de Lyon tinrent 

sans doute une place considérable ; mais aucune de ces affaires n'eut dans le monde un retentisse

ment comparable à celui du différend avec Boniface V I I I , des violences qui y mirent fin et de la 

quasi-dépendance dans laquelle Philippe le Bel tint les premiers successeur de ce pape. Le soin parti

culier, le luxe même, que l'on apporta dans l 'exécution de deux recueils où furent réunis les docu

ments relatifs à ces affaires sont un témoignage évident de l ' importance qu'on leur reconnaissait. 

Tous deux furent déposés au Trésor des Chartes ; ils reçurent les numéros V et VI dans le classement 

de Gérard de Montaigu, et portent aujourd'hui, le premier , la cote J J 5 aux Archives nationales, le 

second, le numéro 1272b du fonds latin à la Bibliothèque nationale. La séparation en est d'autant 

plus à déplorer qu'elle a jusqu' ic i empêché de reconnaître leur parenté, pourtant frappante ; 

format, écriture, décoration, plan d'exécution, tout est identique. L e registre V contient des 

documents, compris entre 1271 et 1309 et concernant les traités et les négociations avec la Flandre, 

l 'Ecosse, l 'Angleterre et L y o n ; le tout est écrit à deux colonnes, d'une belle écriture de forme , orné 

de rubriques et d'initiales peintes et dorées. Trois pages sont décorées d'encadrement d'un très joli 

goût où les rinceaux se terminent souvent en figures bizarres, tandis que, sur la partie inférieure, se 

font face des oiseaux ou se poursuivent des animaux fantastiques. Les mêmes pages portent de 

grandes initiales contenant de petites peintures. Au folio 3 0 , dans un V majuscule, initiale de la 

lettre de mai 1271 par laquelle les bourgeois de Lyon se mettent sous la protection de Philippe le 

de place à l'équivoque : (Voyez la notice sur les Inventaires du Trésor des Citarles dressés par Gérard de Montaigu 
que j'ai publiée dans les Notices el extraits, tome XXXAT, p. 588) . 

v. 9 
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Hardi, on voit quatre bourgeois eh robes bleues réunis .levant la porte de la ville et remettant leur 

lettre à un personnage veto de rose bistré ( J ) . Au folio 90 , dans un A majuscule orné, à droite, de 

l'écu de Flandre ct, à gauche, de celui de France, huit personnages divisés en deux groupes 

échangent les instruments delà trêve de 1304. Au folio 129, dans un E initial, le roi Philippe le Bel, 

assis sur son trône, tient, de la main gauche, la lettre contenant les pouvoirs des négociateurs 

écossais. 

On ne peut douter que ce registre ne reproduise les documents dans l 'ordre même où ils 

c l aient conservés; on y a en effet indiqué pour certaines pièces le numéro dont elles étaient mar

quées dans les layettes ( 2 ) . D'autres ne sont qu'analysées (3 ) , et l'on renvoie le chercheur aux 

« aumaircs » où elles étaient déposées (4) . A ce point de vue, il importe de faire remarquer que les 

cahiers de ce registre sont complètement intervertis et qu'il est indispensable d'en rétablir la dispo

sition primitive. 

Un foliotage ancien montre, il est vrai, qu'ils étaient, dès le quinzième siècle, reliés dans l'ordre 

ou ils se trouvent aujourd'hui ; ils l'étaient même déjà au milieu du quinzième, ainsi qu'on peut le voir 

dans un inventaire des registres que j 'a i publié et où les matières sont énumérées dans le même 

ordre : Angleterre, Lyon, Flandre, Ecosse (5) . Or, d'une table aujourd'hui bizarrement placée au 

milieu du volume, il résulte que l'ordre primitif était tout différent; j e vais d'ailleurs le rétablir 

d'après cette table elle-même : 

1° Table (fol. 68 à 70 actuels, plus quelques feuillets perdus contenant la fin de la liste des 

documents relatifs à Lyon. 

2" Documents relatifs à la Flandre (fol. 71 à 73 , 6 4 à 67, 90 à 128, 74 à 8 9 ) . 

3° Documents relatifs à l 'Ecosse (fol. 129 à 136) . 

4" Documents relatifs à l'Angleterre (fol. 1 à 2 9 ) . 

5° Documents relatifs à Lyon (fol. 30 à 63 ) . 

On voit que cette restitution théorique n'est pas sans utilité, surtout en ce qui concerne les 

pièces concernant la Flandre, dont le bouleversement est complet. 

Le registre V I , qui a été décrit par M. Auguste Mobilier (6) , renferme environ 800 bulles inté

ressant la France depuis 1198 jusqu'à 1314 émanées des papes qui se sont succédé d'Innocent III 

(1) Cette peinture et l'encadrement du feuillet où elle se trouve ont été reproduits dans le Musée des Archives 
nationales, p. 176. 

(2) Voyez notamment, au fol. 5v°, les pièces numérotées X et XI. 
(3) Fol. 5 v , 8 v», 22 v", 25 r» et v», etc. 
(4) Fol. 44, 45 r° et v», 65 v , col. 2, 71 et 73. 
(5) Le Bibliographe moderne, année 1903, p. 13, n° 18. 
(6) Bibliothèque de rÉcole des Chartes, année 1873, p. 159. M. Molinier avait bien identifié le ms. latin 12726 

avec le registre VI du Trésor des Chartes, mais il ne parait pas avoir remarqué la similitude complète qui existe 
entre ce registre et le registre V. 
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jusqu à Clément V. En tête de la série des huiles de chaque pape se voit une miniature quelquefois 

encadrée dans 1 initiale du nom du pape et représentant toujours le souverain pontife assis ou 

debout, tantôt bénissant , tantôt penché sur un lutrin ou un pupitre. Chaque page illustrée est de 

plus ornée d'un encadrement conçu dans le même style que ceux du registre V; l'un et l 'autre ont 

été évidemment écrits par le même scribe et décorés par le même peintre. Quant au plan, il est 

également identique; c 'est-à-dire que les huiles y sont généralement transcrites, mais que, dans 

plus d'un cas , on se borne à en donner l 'analyse et à renvoyer aux armoires qui les contiennent ( I ) . 

S i , comme cela est probable , le registre reproduit l 'ordre dans lequel les bulles étaient rangées dans 

les armoires, on doit croire que, bien cpie les bulles de chaque pape eussent été groupées de ma

nière à former une série conforme à l 'ordre dans lequel les pontifes s'étaient succédé, les bulles 

d'un même pape n'étaient pas classées chronologiquement dans l'intérieur de chaque groupe. 

La date précise à laquelle fut exécutée la collection relative à la politique extérieure contenue 

dans les deux registres q u e j e xiens de décrire, peut se déterminer avec une certaine approxima

tion. Si le caractère de l 'écriture ne permet guère de les croire postérieurs à la direction de Pierre 

d'Etampes, lecjuel était déjà remplacé le 28 février 1325 ( 2 ) , le document le plus récent 'du 

registre Y est de 1309 et le plus récent du registre V I est de 1314 ; nous pouvons donc en placer la 

rédaction entre ces dates extrêmes : 1 3 0 9 - 1 3 2 5 pour le premier, 131 4-1325 pour le second. 

Encore pouvons-nous resserrer un peu les dates en ce qui concerne le registre des bulles ; celui-

ci, contenant seulement 4 4 bulles de Clément V , doit être certainement antérieur à un catalogue 

des lettres pontificales du Trésor des Chartes, contenu clans le registre J J 3 , catalogue allant lui 

aussi d'Innocent I I I à Clément V ( 3 ) , mais où les bulles de Clément V atteignent le nombre de cent 

quarante-cinq. Or ce catalogue ayant été, comme on le verra tout à l 'heure, composé sous Louis X , 

c 'est-à-dire avant 1 3 1 0 , c 'est entre 1314 et 131G qu'a dû être rédigé le registre des bulles auquel 

Gérard de Montaigu a donné le V I e rang parmi les registres du Trésor des Chartes et qui est aujour

d'hui conservé à la Bibliothèque nationale sous le n" 12726 du fonds latin. L a similitude absolue 

qui existe entre les registres V I et V donne à croire que celui-ci a dû être exécuté à une date très 

voisine. 

Catalogne des bulles du Trésoi des Chartes. — Le catalogue des bidles qui forme aujourd'hui 

les feuillets 7 à 3 6 de J J 3 donne les analyses de toutes les lettres pontificales que contenait alors le 

Trésor des Chartes ; c 'est ce qui résulte d'une note ajoutée en marge du folio 7 par un fonctionnaire 

du Trésor des Chartes, lequel adressait ce relex é à un personnage ecclésiastique qui pouvait être le 

(1) On lit en effet au fol 49 v», en tête des bulles de Martin I\r : Secuntar intitulaciones Ikterarum Martini 
pape quarti quarum alique scribunlur et alique inlitulantnr solwn, et invenientur cum aliis in armariis. 

(2) DESSALES, p. 396. 

(3) Une liste de bulles de Jean XXII y a été rajoutée d'une autre main sous Charles le bel. 
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chancelier royal. , Révérende domine, hic sunt intitúlate oinnes huile quas haheo in Thesauro; snb 

, corrcclionc vestra sigttavi aliquas quas jam posui ad partêm. De aliis signabitur sceundum quod 

• vobis videbitur expediré; et, cras vel quando vobis placuerit, de hiis vestram michi mandabitis 

« voluntatem. « D'après cette note et d'après certaines mentions marginales telles que « Portetur 

« — Portetur si plaeet — Portetur et eorrigatur — Portetur et in renovatione non exprimatür 

u nomen régis », il semble qu'il se soit agi de porter certaines de ces bulles à la chancellerie 

pontificale pour les faire renouveler en faveur d un nouveau roi. 

Or, dans un second exemplaire de ce catalogue de bulles inséré dans .1.1 I 1 2 , au fol. 2 4 , le sou

verain sous lequel il fut composé se trouve nommé eu toutes lettres : « Secuntur littere et privilegia 

« domino régi Ludovieo monderno (sic) concessa, antequam regua Francie et Navarre regeret, 

« ah (sic) papa Clemente predieto. » C'est donc sous Louis X , c'est-à-dire entre 1 3 1 4 et 1 3 1 6 , 

qu'il faut placer la rédaction du catalogue de bulles. Par suite la collection de documents ponti

ficaux contenue dans le ms. latin 1 2 7 2 0 que nous avons dit n'être pas antérieure à 1 3 1 4 , mais être 

d'une date plus ancienne que le catalogue de bulles, doit bien, elle aussi, avoir été faite sous le 

règne de Louis le llutin. 

Le registre IV. — Nous ne savons trop à qui attribuer deux recueils de documents tirés des 

archives royales et qui sont assurément contemporains de Pierre d'Etampes. L un est une collec

tion de pièces diverses toutes comprises entre 1 3 0 9 et 1 3 1 4 : documents relatifs aux affaires de 

Flandre, lettres de Clément V sur celles de Terre Sainte, d'Italie, des Templiers, e t c . , ordonnances 

royales sur les monnaies, traité de mariage entre Charles, fik du roi de France, et Blanche, fille 

de Mahaut, comtesse d'Artois, enfin testament de Philippe le Bel. Le tout fut transcrit d'une écri

ture du premier quart du quatorzième siècle, dans un registre qui fut classé le IV e par Gérard de 

Montaigu ct qui se trouve aujourd'hui coté par erreur J J 4 3 ( 1 ) . 

Le registre LVIJ. — L'autre recueil qui a gardé, depuis Gérard de Montaigu, le L V I P rang 

parmi les registres du Trésor fut formé sous Philippe le Long, et comprend les ordonnances de 

l'Hôtel depuis I2 l i l jusqu'à C Í 2 I . En réalité, il se compose de deux parties d'écritures et de dates 

différentes : la première (fol. 1 à 8 3 ) contient les ordonnances relatives à l 'Hôtel du roi depuis 

1261 (2) jusqu'à 1 3 1 7 . Elle est écrite d'une même main et suivie, au fol. 8 4 , d'une table écrite d'une 

(1) J'ai expliqué dans mon mémoire sur les inventaires de Gérard de Montaigu (Notices et extraits, t. XXXVI, 
p. 582) comment le registre IV n'ayant pas été reconnu par Dupuy lors de son récolement, a été, depuis cette 
époque, considéré comme en déficit. Il est encore porté comme tel dans l'État sommaire de 1891. Ce n'est qu'au 
dix-huitième siècle qu'il fut confondu avec le registre XL1II qui, lui, était réellement en déficit. Retrouvé à cette 
place par les auteurs du récolement de l'an VI (J 1165, n» 58, fol. 27) il y fut laissé parles archivistes modernes qui 
lui donnèrent la cote JJ 43, sans tenir compte de cette note inscrite par Gérard de Montaigu sur l'ancienne couver
ture : « IIII" continet plura instrumenta et litteras tangentes factum Flandrie. plures bullas super dicto facto ac de 
« rege Romanorum facientes mencionem, neenon ordinaciones de monetis et testamentum cujusdam régis in fine. » 

(2) Les feuillets aujourd'hui numérotés 20 h 24, contenant l'ordonnance de 1261, auraient dû, conformément 
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autre main <|iii pourrait bien cire celle du copiste de la seconde partie. Cette seconde partie ( fol .85 

à IONÎ contient les ordonnances de 1319 a 1321 (u. st.) et se termine par le tableau des jours attri

bués aux baillis, sénéchaux, commissaires des décimes, e t c . , pour la reddition de leurs comptes. 

Les travaux de Félix Coulon. — Les deux recueils qui viennent d'être décrits n'ont pas du 

tout le caractère il utilité au point de vue des recherches d'archives que présentent les inventaires, 

caractère (pic Ton aurait pu trouver dans certains des travaux précédents. Le catalogue de bulles 

du registre .1.1 3 par exemple est bien un véritable inventaire et , si l'envoi qui se lit dans la marge du 

7' Feuillet montre qu'il a été employé dans un cas spécial , il parait bien avoir existé auparavant, 

avoir été compose dans l 'intérêt général des recherches et n'être pas un inventaire de circonstance, 

comme ces états de pièces communiquées dont j ' a i parlé plus haut et que leur importance permet

tait cependant d'utiliser comme inventaires. J ' a i dit que leur utilité à ce point de vue fit qu'on prit 

le soin de les conserver et de les réunir. C'est ainsi que I o n transcrivit sur un même rouleau les 

récépissés de plusieurs séries de documents communiqués en 1316 et 1317 par un clerc que j ' a i 

déjà eu l 'occasion de nommer, Félix Coulon ( I ) , dont le rôle au Trésor des Chartes a été assez con

sidérable pour ne pas échapper à Dupuy qui l'a cru associé à Pierre d'Etampes dans la garde de ce 

dépôt ( 2 ) . Ailleurs, nous trouvons encore des listes de documents concernant le comté de Bourgogne 

à l'ordre chronologique observé pour toutes les autres, être reliés en téte du volume. C'est ce que prouve en outre 
l'intéressante peinture représentant saint Louis qui orne le fol. 20 et qui marque évidemment le commencement 
du volume. Elle a été reproduite dans le tome XXI (page 1) des Historiens de France, dans le Musée des Archives 
nationales (p. 181, n" 327) et dans la grande édition de Joinville de M. de Wailly (p. 509) . Cette interversion avait 
été remarquée, avant la fin du quatorzième siècle, par un lecteur qui a consigné sa remarque dans la marge supé
rieure en ces termes : Ceste deust estre premièrement. 

(1) « Challes, filz de roy de France, conte de Valloys, d'Alençon et de Chartres, a touz ceuls qui ces Iectres 
verront saluz. Sachent tuit que mestre Felix, chantres de Saut Riule de Senliz, nous a balliés a nostre requeste... » 
trois bulles et le traité de mariage de Louis X avec Marguerite de Bourgogne « ... le XXVI e jour de juin, l'an mil 
CCC seize. 

« Noverint universi quod ego, Badulphusde Perclus, domini regentis regnorum Francie et Navarre clericus, 
recepi a magistro Felisio, dicti domini regentis clerico, litteras papales quarum intitulaciones inferius scribuntur, 
anno Domini M CCC sexto decimo, die XVI septembris, apud Lud. » Suit rénumération de Í9 bulles, plus « pax 
Flandrie in gallico suh bulla » et copie d'une dispense générale pour les fils, frères, sœurs et filles du roi. 

и Noverint universi quod ego, Badulphusde Perellis, domini régis clericus, recepi a magistro Felisio Columbi 
ejusdem domini régis clerico, litteras papales quarum intitulaciones subsequuntur, anno Domini M CCC sexto 
decimo, die Dominica post octabas Epiphanie.. . Suit l'énumération de 19 bulles. 

« Universis presentes litteras inspecturis Petrus de Campis (sic), domini régis cancellarius, salutoni in 
Domino. Novcritis nos, anno Domini M CGC séptimo decimo, in octabis Vache (sic), recepisse litteras apostólicas et 
alias quarum intitulaciones inferius secuntur, a magistro Felisio, ejusdem domini régis clerico, apud Bituris, de 
ipsius domini régis mandato in thesauro majoris Bituricensis ecclesie ponendasin deposito, doñee de eisdem litteris 
papalibus et alus aliter duxerit ordinandum. » Suit une liste de plus de 200 documents : des numéros rajoutés 
dans la marge en face de la désignation des bulles renvoient au catalogue de bulles contenu dans JJ 3. 

Tous ces récépissés sont copiés sur un même rouleau qui porte aux Ar. hives nationales la cote .1 1165, n" 5. 
(2) « ... en mesme temps M. Félix Colomby, aussi clerc du roy, avait la charge du Trésor sous ou avec ledit 

d'Estampes mesme, ès années 1316 et 1322. » DUPUÏ, DU Trésor des Chartes du Roy, à la suite du Traité des droits 
du Roy, éd. de 1655, p. 1007. 

Source BIU Cujas



remis en 1315 au prince qui clevail être Philippe le Long par le même clerc du roi, lequel ne jugea 

pas inutile tic les insérer dans un recueil destiné à faciliter les recherches parmi les fonds du Trésor 

des Chartes. Ce recueil, qui donne une haute idée de l'activité de l'auteur, porte aujourd'hui, aux 

Archives nationales, la cote J J 1 1 2 et ne contient pas moins de onze inventaires. Henri Bordier, ayant 

sans doute remarque que la plupart d'entre eux avaient été reproduits dans le Registre de Pierre 

d'Etampes dont nous allons bientôt parler, avait cru pouvoir les attribuer à cet archiviste; mais les 

mentions que I on y rencontre aux feuillets 53 et (¡5 ne laissent pas douter que Félix Coulon en soit 

l'auteur, et l'écriture (1) rappelle celle de deux notes autographes de Coulon qui se voient dans 

l'ancien registre XA'11 du Trésor des Chartes (2) . On y trouve : 

1" (Fol. 1 ) . Une répétition du catalogue des bulles contenu dans J J 3 ; le dernier feuillet de la 

liste des bulles de Clément V doit manquer. Comme dans J J 3 , on a rajouté après coup les men

tions d'une serie de bulles de Jean X X I I . 

2° (Fol. 3 3 ) . Liste de 1 6 3 lettres de cardinaux, d'évéques, de chapitres, d'abbés et d'autres 

personnages ecclésiastiques. 

3° (Fol. 4 1 ) . Inventaires de lettres diverses se rapportant surtout à des acquisitions ou à des 

conventions avec le roi. 

4° (Fol. 4 7 ) . Inventaire de la layette appelée plus tard Mutua ultramarina. 

5° (Fol. 4 8 ) . ». Item littore tangentes terrain Mauritanie michi tradito sabbato ante festum 

sancii « Arnulphi, anno Domini M" CC" seplimo decimo, in camera Compotorum. » 

(>" (Fol. 4 9 ) . «Lit tere Johannis pape X X I I prò tempore Caroli mine regnantis concesse anno Do

nimi M" CCC" XXII" . tradite per magistriim, I'. lierrerii » (jette liste, d'une main autre que celle du 

registre, a été rajoutée postérieurement. 

7" (Fol. 5 3 ) . «Li t tore tangentes eomitatum Burgundie tradite domino Philippe, régis Francie 

« libo, de mandato clare memorie domini Ludovici Francie et Navarre régis per me Felisium. » — 

(Fol. 6 5 v°.) « Itein dominus Macloviensis episcopus habuil litteras quarum intitulaciones secuntur 

« cum littens prccedentibiis, anno Domini millesimo trecentesimo quinto decimo, prò domino 

« cornile Pictavensi et Burgondie, per me Felicium, de mandato domini regis. » 

8" (Fol. 6 9 ) . Lettres des rois d'Angleterre. 

9" (Fol . 7 5 ) . Lettres des rois de Sicile. 

10" Fol. 7 7 ) Lettres d'Aragon. 

I I Fol. 80 ) . Lettres des rois des Romains. 

Pour déterminer la date de ce recueil, il n'y a pas lieu de tenir compte de la mention, au 

folio 4 9 , des bulles de J e a n X X I I rapportées en 1322 par Pierre Barrier, cette mention ayant été 

certainement rajoutée postérieurement à la confection du recueil. En effet, Pierre d'Etampes a, 

comme on le verra plus tard, inséré dans le registre qu'il rédigea en 13181a plupart des inven

taires de Félix Coulon, et nous avons des indices que c'est sur le registre J J I 1 2 lui-même qu'il les 

(1) Particulièrement celle des feuillets 3 2 à 4 2 . 
(2 ) Voyez plus loin, p. lvj. 

Source BIU Cujas



fit copier. Le recueil de Coulon a donc été formé avant 1318, mais après 1315, date de la remise à 

l 'évêque de Saint-Malo des pièces mentionnées au folio 65 v". 

Plusieurs raisons, entre autres la similitude des écritures, me portent à attribuer à Félix 

Coulon un autre volume, aujourd'hui côté J J 1 2 aux Archives nationales et qui contient les tables 

de huit anciens registres du Trésor des Chartes • 

Registrum veterius (Registre du Vat ican) . 
Régistrum ad nudos asseres de quercu (JJ 7 ) . 
Registrum Guerini (JJ 2 0 ) . 
Registntm velutum (JJ 3 1 ) . 

Registrum SenescaHiarum (Bibl. nal. , latin 9 0 8 8 ) . 

Registrum grossum velutum ( J J 3 0 v ) . 
Registre de J e a n de Caux (aujourd'hui disparu) . 

Registrum tenue (JJ 3 4 ) . 

Ce recueil doit être la copie de quelque registre plus ancien et xoici ce qui me porte à le 

croire. 

Au folio 4 3 v", dans la table du registre de Guérin, après la pièce C G L X X X V I I I des Communia, 

on relève la mention de quinze pièces, qui ne se trouvent pas dans ce registre, et qui, paraît- i l , ne 

s'y trouvaient pas non plus au temps où fut composé le recueil de tables qui nous occupe : « Littere 

« quarum quindecim intitulaciones hic sequntur non sunt scripta in dicto registro et ob hoc non 

« sunt sígnate per n u m e r u m . . . » 

Au folio 5 4 , on rencontre encore une addition du même genre. Dans la table des Littere abba-

tum du Registrum velutum, se lisent les intitulés de 127 pièces, tandis que le Ret/istrum velutum 

( J J 31) n'en contient que 104 et que la série des Littere abbatum s'y termine au milieu d'une page, 

ce qui exclut l 'hypothèse d'un feuillet coupé. L e fait est d'ailleurs constaté par une note marginale 

inscrite dans J J l 2 en regard de la pièce C U L » Nulle sequentium scribuntur in isto registro. » 

J e sais bien que le rédacteur de J J l 2 aurait pu donner l 'indication des quinze pièces ajoutées 

aux Communia du registre de Guérin et des vingt-quatre pièces ajoutées aux Littere abbatum du 

Registrum velutum d'après le contenu des layettes correspondantes. Mais une note fréquemment 

inscrite dans les marges de J J l 2 me donne à penser qu'il les a plutôt prises dans une table des 

registres plus ancienne dont son travail ne serait que la copie. C'est la note Scribitur ou Scriptum 

in fine libri. Or, le livre qui contenait ces pièces transcrites à la suite des tables n'est pas J J I 2 lui-

même puisqu'on n 'y trouve le texte intégral d'aucun document. Ce n'est pas non plus le 

recueil de Pierre d 'Etampes dans lequel on verra que J J l 2 a été reproduit avec si peu d'intelli

gence que ces notes marginales y ont été maladroitement répétées ; on n'y voit pas en effet le texte 

des pièces ainsi signalées. En revanche, Pierre d 'Etampes parle d'un autre registre dont il aurait 
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eu également connaissance; il mentionne en effet une charte cujus ténor est in ultimo folio Libri 

registrorum cum asseribus conglutinato cum assere libri ( I ) . Ce Liber registrorum, qui ne peut dési

gner qu'un recueil ou une table de plusieurs registres, ne serait-il pas l 'original en question que le 

garde du Trésor des Chartes appelait cum asseribus pour le distinguer de sa copie J J l 2 , laquelle 

était certainement sine asseribus, comme le prouve son ancienne couverture en parchemin aujour

d'hui réduite à l 'état de feuillet de garde? Il est d'ailleurs certain qu'une pareille table, autre que 

J J I - , a existé et qu'elle a disparu de très bonne heure. Elle ligure en effet dans un relevé des 

déficits du Trésor écrit vers 1350. « Item alius liber a tergo cujus scribitur Registrum continens 

« rubricas plurium aliorum registrorum (2 ) . » 

Cour en revenir au recueil de tables contenu dans le registre J J 1 2 , ces tables ayant été elles 

aussi reproduites par Pierre d'Etampes, lui avaient été généralement attribuées, et les membres du 

Bureau du triage des titres, les ayant regardées comme une première rédaction de son répertoire, 

avaient, à ce titre, placé le recueil où elles se trouvaient remues au premier rang de la série des 

inventaires ( 3 ) . Quant à nous, bien qu'il nous paraisse très vraisemblable que ce recueil doive être 

attribué à Félix Coulon, nous n 'en avons pas de preuves certaines et il ne nous est guère possible 

d'en fixer la date d'une façon précise. 

Nous sommes beaucoup plus près de la certitude en c e qui concerne un petit recueil cpii porte, 

sur le feuillet de garde, deux notes de Coulon. C'est l 'ancien registre X V I I du Trésor des Chartes, 

sorti de ce dépôt depuis plus d'un siècle et demi et que j ' a i retrouvé, il y a quelques années, à la 

Bibliothèque nationale où il porte le numéro 10932 du fonds latin (4 ) . Il contient d'abord diverses 

listes de liefs et de services dus au roi extraites du registre de Guérin, de rouleaux de la Chambre 

des Comptes, d'un registre que le compilateur dit tenir de maître Pierre de La Bue, cinq copies de 

chartes ou d'arrêts du Parlement et quelques extraits de moindre importance. Quant aux deux 

notes inscrites sur le feuillet de garde, Coulon y déclare avoir remis, devant témoins, deux docu

ments du Trésor des Chartes, l'un, en 1314, à J e a n Maillard, clerc secrétaire de Louis le Hutin, 

et l 'autre, en 1315, en la Chambre des Comptes, à maître J e a n de Dommartin (5) . 

Le Registre de Pierre d'Etampes. —Plusieurs des travaux que j e viens de décrire dénotent déjà 

une tendance à rapprocher les listes de documents ou les inventaires de façon à codifier les instru

ments de recherches dont les archivistes royaux pouvaient disposer; le recueil J J 1 1 3 et surtout celui 

(1) Arch. nat., JJ 1', fol. I H I » III. 
(2) J'ai publié ce relevé dans te Bibliographe moderne, année 1903, p. 23. 
(3) Arch. nat., .1 1165, n° 58, fol. 16 v». 
(4) J'en ai donné la description sous le titre Un registre égaré du Trésor des Chartes, dans les Mélanges Paul 

Fabre, p. 380. Paris, Picard, 1902, in-8". 
(5j Voyez plus haut, p. xlv, note 4. 
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des tables de registres groupées dans J J l 2 en sont des exemples significatifs. Pierre d 'Etampes 

alla plus loin : il entreprit de réunir en un seul recueil tous les instruments de ce genre, et c'est là 

son principal titre au souvenir des érudits. Il y axait déjà onze ans que ce laborieux clerc du roi 

avait la garde des archives royales lorsqu'il fit paraître ce qu'il appelait son Registre, que l'on a assez 

improprement appelé son Inventaire, cl qui esl en réalité une collection de tables des principaux 

recueils et des principales listes des documents que la couronne pouvait avoir intérêl à consulter. 

Cette collection entreprise sur l 'ordre du roi, de mandato ipsius, pour son honneur, celui de sa 

couronne et dans l'intérêt de la chose publique, ad houorem rei/is predicti ac rei/ni sui et rei pro-

fectum publiée, était en somme inspirée par la même idée qui, trois siècles plus tard, devait diriger 

les travaux de Dupuy : le Truite des droits du roi et le plan de classement du Trésor des Chartes . 

Au moment même de la publier, Pierre d 'Etampes a quelque peu hésité sur le nombre et sur l 'ordre 

des tables qu'il y insérerait. La trace de ses hésitations se retrouve dans les trois rédactions succes

sives de sa préface qui toutes portent la date de 1318 . 

Premier projet du Registre de Pierre d'Etampes. •— De la première, nous possédons un 

brouillon probablement autographe qui forme le dernier feuillet du registre J J 2 des Archives 

nationales ( 1 ) et qui a été publié en dernier lieu par Teulet ( 2 ) . 

Dans ce premier projet la collection devait comprendre dix-sept parties : 

1° Table du Registrum veterius (Registre du Vatican). 
2 ° Table du Registrum ad nudos asseres de guercu (JJ 7 ) . 
3 ° Table du Registrum Guerini ( J J 2 0 ) . 
4 ° Table du Registrum velutum (JJ 3 1 ) . 
5 ° Table du Registrum Senescalliarum (Bibl. nat., latin 9 9 8 8 ) . 

6 ° Table du Registrum grossum velutum (JJ 3 0 3 ) . 
7° Table du Registre de Jean de Caux aujourd'hui disparu. 
8 ° Table du Registrum tenue (JJ 3 4 ) . 

9 ° Table des registres du temps où les sceaux étaient aux mains d'Etienne de Suisy qui devint 
cardinal, mais que l'on désignait généralement sous le nom de Y Archidiacre de Bruges. 

1 0 ° Table des registres du temps de Guillaume de Nogaret. 
I l " Table des pièces concernant l'Angleterre, l'Ecosse, la Norvège, la Sicile, l'Allemagne et 

l'Aragon. 

1 2 " Table des pièces concernant Montpellier, Lyon et le comté de Bourgogne. Les lettres con
cernant le comté de Bourgogne avaient été remises au roi régnant, c'est-à-dire à Philippe le Long, 
in sui regiminis novitate. 

( 1 ) Voyez la description de ce registre que j'ai donnée dans la Bibliothèque de CEcole des Chartes, année 1 9 0 0 , 
p. 4 3 8 - 4 3 9 . 

( 2 ) T E U L E T , Layettes du Trésor des Charles, tome I, Introduction, p. x.xvi, col. 2 , n° 3 . — Elle avait été pré
cédemment publiée par Henri BORDIER, les Archives de la France, p. 1 3 1 . 

v. h 
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13° Table des pièces concernant le comté de Flandre. 

1-4" Table des bulles et îles privilèges apostoliques concèdes au roi de France . 

15' Table des pièces concernant les Emociones, Àcquisiciones, Convenciones, Permutaciones, 

Con federaciones, et autres Littere communes. 

16° Catalogues des |»a|>es, des rois de France , des archevêchés, évêchés et abbayes, des 

duchés , comtés et baronies du royaume, ainsi que des vassaux, châtelains, chevaliers cl autres 

nobles: état des gîtes, procurations, charrois et autres redevances dues au roi. 

17" Ordonnances cl statuts divers maxime super modo acquirendi in feodis, retrojeodis et 

allodiis dicti régis, tam super /eodalibus teneinenlis quam eciam super latrociniis cunieulorum, jura-

mentis consiliariorum, juramentis baillivorum et juramentis fidelitatis, necnon et super pluribus aliis 

notabilibus. 

Ainsi les dix premieres parties contenaient des tables de registres; les cinq suivantes, des cata

logues de pièces conservées dans des layettes ; lavant-dernière, non plus des analyses de docu

ments, mais des listes utiles au point de vue de la chronologie et de la connaissance des droits du 

roi ; enfin la dernière, un recueil d'ordonnances diverses. La présence de ces deux dernières parties 

indique déjà le caractère du travail de Pierre d'Etampes ; ce n'est pas un inventaire du Trésor des 

Chartes, mais bien un répertoire, un recueil à consulter dans les affaires du roi. 

Deuxième projet du Registre de Pierre d'Etampes. — J e ne crois pas que le travail de Pierre 

d'Etampes ait jamais été exécuté conformément au plan exposé dans le brouillon de préface, ni 

qu'il ait jamais été complètement réalisé. Sous la forme la plus ancienne sous laquelle il nous soit 

parvenu, c'est-à-dire dans le registre J J 1' du Trésor, ce plau est déjà modifié et la préface a été 

amendée dans le même sens (1 ) . 

La table des registres de l'archidiacre de Bourges qui formait la I X e partie est supprimée, mais 

le nombre total des divisions du registre est encore de dix-sept par suite du dédoublement de 

la X I I e partie, les pièces concernant Montpellier en ayant été séparées pour former une division à 

part. Quant à la table des registres de Guillaume de ATogaret, elle est séparée du groupe des tables 

de registres pour être rejetée à lavant-dernier rang. 

Troisième projet du Registre de Pierre d'Etampes. — Enfin des corrections qui se voient dans 

le registre J J I ' , aussi bien dans le texte de la préface que dans le corps du volume ( 2 ) , nous mon

trent que le plan subit encore une nouvelle modification. S'étant probablement aperçu que le 

(1) J'ai donné le texte de la nouvelle préface et l'analyse détaillée du registre J J I 1 dans la Bibliothèque de 
l'École des Chartes, année 1900, p. 126 et suivantes. — Elle avait été déjà publiée par D E S S A L E S dans son mémoire 
sur le Trésor des Chartes, p. 386. 

(2) Dans le travail cité dans la note précédente, j'ai indiqué les corrections de la préface dans les notes des 
pages '(27 .i 42!), et les collections du texte au cours de la description du registre. 
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registre de J e a n de Caux n'était pas un registre d'archives, mais un simple recueil de modèles, 

Pierre d 'Etampes supprima la V I P partie cpii en contenait la table. Par suite le nombre total 

des parties fut réduit à X V I , et les parties numérotées VIII à X V I I dans la seconde rédaction 

furent avancées d'un rang. Un exemplaire de la préface ainsi remaniée, c 'est-à-dire ayant subi 

toutes les corrections qui ne sont qu'indiquées d'une autre main dans J J 1 ' , se trouve dans le 

registre J J l 1 (loi. 2 ) ; comme les deux précédentes rédactions, celle-ci porte toujours la date 

de 1318 ( 1 ) . 

L e premier projet ne parait pas avoir jamais été nus à exécution. Le second fut réalisé dans le 

registre qui est aujourd'hui placé à la tète de tous ceux du Trésor , le registre J J 1 1 ; encore ne le 

fut-il qu' incomplètement . Malgré les promesses de la préface, il ne contenait en effet que les tables 

des registres anciens (parties I à V I I I de cette rédact ion) , et , pour les tables des layettes , les frag

ments de la I X e partie relatifs à l 'Angleterre, la Sicile, l 'Allemagne et l 'Aragon; puis venaient 

les tables des lettres de Montpellier (X" part ie ) , de celles de Lyon et du comté de Bour

gogne ( X I e par t ie ) , de Flandre ( X I I e par t ie ) , enfin de celles des Requisiciones, Convenciones, e t c . 

( X I V e par t ie ) . Quant au reste de la I X e partie, aux X I I I e , X V e , X V I e et X V I P p a r t i e s , elles n'étaient 

représentées par rien. 

Te l qu'il est aujourd'hui, le registre J J 1 ' ne contient même pas tout ce qu'il contenait dans 

son état primitif (2) ; les fragments de la I X e part ie , les lettres de Lyon (première moitié de la X I e ) 

et les Acquisiciones ( X I V e partie) en ont été volontairement arrachées . J ' a i retrouvé les premières 

dans un recueil de fragments qui porte aujourd'hui la cote J J 2 (3) et les dernières dans un recueil 

du même genre coté J J 1 1 3 ( 4 ) . J ' a i tout lieu de croire que si ces articles ont été retranchés, c 'est 

que Pierre d 'Etampes les considérait comme insuffisants et qu'il entendait leur substituer un sup

plément beaucoup plus considérable, lequel n'est autre que l'inventaire des layettes contenu dans 

J J l 8 dont j e parlerai tout à l 'heure. 

P a r contre , on trouve dans le registre J J 1 ' certaines choses qui ne sont point annoncées dans 

la préface : à la suite de la table du Registrum ad nudos asseres de quercu, aux folios 21 v" à 3 1 , 

venait une série de pièces du même registre intégralement copiées ; puis, à la suite du Registrum 

Guerini, aux folios 63 à 8 6 , des listes d'hommages et de services dus au roi provenant, à n'en pas 

douter, du ms. latin 10932 où Félix Coulon les avait transcrites d'après des registres du Trésor ou 

(1) Elle a été publiée par T E U L E T , Layettes du Trésor des Chartes, tome I, p. xxvi, col. 1, n° 2. — Le tableau 
publié plus loin permettra de se rendre clairement compte des diverses transformations du plan de Pierre 
d'Etampes. 

(2) J'en ai donné une description dans la Bihliothèijue de l'École des Chartes, année 1900, p. 426 à 435 . 
(3) Ils y forment deux cahiers composés des feuillets 17-30 et 36-41 , et portant encore, dans l'angle supérieur 

droit, les chiffres XXIII et XXI1I1 indiquant la place qu'ils avaient précédemment occupée dans JJ 1' . 
(4) Aux feuillets 3 à 9. 
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du Parlement, et des rouleaux de la Chambre des Comptes; enfin, plus loin, au fol. 174 v", à la fin 

des pièces de Montpellier, la mention de deux documents copiés dans le Registrum Senescal liarían 

(aujourd'hui ms. latin 9 9 8 8 ) . 

Quant au troisième projet, il ne reçut qu'un commencement d'exécution qui nous a été con

servé dans le registre .1.1 I ' ou nous avons déjà signalé l'existence de la préface remaniée (1). On 

n'y trouve que cette préface et les trois premières parties. Enfin j e ne sais a quel projet doit être 

rattaché un texte des trois premieres parties non précédées de préface, qui se trouve dans J J 1% 

folio 2. 

De l'existence de ces essais tous datés delà même année CHS, il résulte que Pierre d'Etampes 

avait entrepris son œuvre principale avant d'en avoir définitivement arrêté le plan. H est égale

ment évident que, même sous sa forme la plus développée, son recueil n'aurait jamais compris 

toutes les matières des archives confiées à sa garde. N'a-t-on pas vu tout à l'heure que les tables 

des registres de l'Archidiacre de bruges, I X e partie du premier projet, avaient été omises dans le 

second? Nous en trouvons ailleurs une autre preuve. Deux ans après avoir commencé son registre, 

Pierre d'Etampes dressait une liste de soixante-deux intitulés de layettes (2) quine comprenait pas 

elle-même la totalité des layettes du Trésor ; sur ces soixante-deux intitulés, il n'y en avait que 

treize qui fussent représentés dans le registre. 

Composition du Registre de Pierre d'Etampes. — Il n'est pas difficile de voir comment Pierre 

d'Etampes a composé son recueil. Ce que nous en possédons encore et qui, j e l'ai déjà dit, est 

conforme à un second projet, provient presque exclusivement de deux sources : J J V pour les 

tables des registres et J J l 1 2 pour celles des layettes, à l 'exception des lettres de Flandre dont la 

able est conforme à un rouleau conservé sous les n°* 1 et 2 du carton J 1066 . A cela, il faut ajouter 

le ms. latin 10932 pour les listes d'hommages et de services insérées entre la I IP et la IV" partie. 11 

n'est d'ailleurs pas beaucoup plus difficile de retrouver les sources des parties cpii n'ont pas été 

exécutées. Ce sont, pour la X I I I e , Littere apostolice, le catalogue de lettres pontificales qui se trouve 

au fol. I de J J l1''; pour les listes de papes, de nus , e t c . , qui forment la X V e partie, celles cpii se 

voient au fol. 303 du Registre de Guérin ; pour la X V I e , Intitulaciones litterarum de tempore domini 

Guillelmi de Nogareto, les tables des registres auxquels était attaché le nom de cet homme d'État 

et qui ne sont autres — on le verra tout à l'heure — que les registres aujourd'hui cotés J J 4 0 , 44 , 

4 5 , 4 6 et 47. Enfin, pour la X V I I e , Homagia, ordinaciones, statuta, qui devait se composer de 

pièces copiées intégralement, j ' a i retrouvé, sur un feuillet précédant celui du registre J J 2 où Pierre 

d'Etampes avait écrit son brouillon de préface, la liste des documents qui devaient la composer 

(1) J'en ai donné la description dans la Bibliothèque de l'École des Chartes, année 1900, p. 435. 
(2) TKI U T . Layettes du Trésor des Chartes, t. I, notice préliminaire, p. xxvn. 
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Les registres de Chancellerie. — Bien que, j e le répète, l'instrument de recherches créé par 

Pierre d 'Etampes ne puisse passer pour un inventaire des archives royales, il donne cependant 

des renseignements précieux sur la composition de ces archives : c'est ainsi qu'il permet de cons

tater l 'apparition d'un nouveau genre de registres, les registres de Chancellerie, ceux que Pierre 

d 'Etampes désigne par les noms des dépositaires du sceau sous lesquels ils furent composés, Etienne 

de Suisy et Xogare t , et qui devaient, dans son premier projet , fournir la matière de la IX* et de la 

X e partie. 

Les registres antérieurs à Philippe le Bel , tels que ceux dont le contenu était inventorié dans 

les huit premières parties du recueil de Pierre d 'Etampes , sont en réalité des cartulaires royaux 

dans lesquels on transcrivait , sans leur assurer par aucune formule un caractère d'authenticité, tous 

(1) In duodecimo folio ante fìnem Registri tenuis invenios ordinacionem contra latrones cuniculorum. 
In sexto et III foJiis in fìnem dicti registri, ordinacionem invenies super modo accipiendi in feodis et retro-

feodis et allodiis domini régis tam a personis ecclesiasticis quam laicis. 
In penultimo folio ejusdem registri, constitucionem démentis pape quinti contra torneatores. 
In Registro veteri, ad signum ante ponultimum signum ejusdem registri, ordinacionem de feodalilms tenc-

mentis. 
Ad ponultimum signum, procuraciones domini régis in eodem registro. 
In Grosso registro veluto, ad ultimum signum, formam juramenti illorum qui sunt de concilio régis 
Item ibidem, formam juramenti fidelitatis. 
Item ibidem, formam juramenti quod debent prestare baillivi in eorum institucionem. 

(Arch. nat., JJ 2, fol. 46 v°.) 

avec l ' indication des registres ou des layettes où l'on devrait en aller chercher le texte ( I ) . 

L e tableau (|iû occupe la page suivante permettra de résumer clairement ce qui n'a pu être 

expose que d'une manière forcément un peu confuse dans les pages précédentes. 

Bien que quelques parties du travail de Pierre d 'Etampes , telles que celles qui ne concernent 

pas des registres, soient de véritables inventaires, c'est bien a tort qu'un pareil recueil a été mis au 

nombre des inventaires du T r é s o r ; non seulement il n'embrasse p a s toutes les matières de ce 

dépôt, mais encore on s 'aperçoit , a l 'examen, qu'il en contient de tout à fait étrangères, telles que 

des extraits de rôles de la Chambre des Comptes ou de registres du Parlement. Ce serait donc 

plutôt un répertoire, mais seulement de certains documents considérés comme particulièrement 

utiles ou particulièrement intéressants. En somme, j e ne serais pas éloigné d'y voir un recueil 

analogue aux premiers cartulaires royaux, avec cette différence toutefois que, l 'abondance des 

matières ne permettant plus de copier les pièces intégralement, on s'est contenté d'en donner, la 

plupart du temps, les intitulés. Le mot de « registre », employé par Pierre d 'Etampes lui-même 

lorsqu'il parle de son œuvre dans sa préface , me confirmerait dans cette opinion. Il y a donc lieu 

d'employer désormais ce mot pour désigner un travail dont la moderne appellation a trop longtemps 

fait méconnaître la nature. 
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C O M P O S I T I O N D U R E G I S T R E D E P I E R R E D ' E T A M P E S 

S O U R C E S T I T R E S D E S P A R T I E S 

O R D R E E T T E X T E D E S P A R T I E S 

S O U R C E S T I T R E S D E S P A R T I E S 

P R E M I E R r n o j E T D E U X I È M E P n O J E T T n O I S I È M E P R O J E T R É D A C T I O N I N C E R T A I N E 

P r é f a c e . l r e rédaction J J ä , fol. 4 8 . 2 e rédaction. J J l 1 , fol. 1 . 3°rédaction. .I . l i 1 , fol. 2 . 

J.I l'\ fol. 1 Veterius registrum. I. I. .1.1 1 ' , fol. 2 . I. .1,1 l 1 , fol. 3 . I . J J l 5 , fol. 2 . 
J.l 1«, fol . 7 Registrum ad nudos assercs de quercu. 11. 11. .1.1 l 1 , fol. 7. I I . J J 1», fol. 1 0 " . I L J J l s , fol. 1 1 . 
.U I a , fol. 1 9 Registrum Garini. 

I I I . III j J J 1 ' , fol. 3 3 . 
Bibl. nat , latin 1 0 9 3 2 . Hommages et services dus au roi. 

I I I . III j J J 1 ' , fol. 6 3 . 
I I I . J.l 1 \ f o l . 3 5 ' ° . I I I . J J l 5 , fol. 2 8 . 

J J 1«, fol. 4 4 Registrum velutum. IV. I V . J.l 1>,fol. 8 7 . I V . 

J J I a , fol. 6 9 v " Registrum Senescalliarum. V. V. J J 1 ' , fol 1 2 7 . V. 
J J I a , fol. 7 7 Registrum grossum velutum. VI. V I . J J 1 ' , fol, 1 3 8 . V I . 
J J l 5 , fol. 8 5 Registrum Johannis de Calcto. V I I . V I I . .1.1 1 \ f o l , 1 4 9 . Supprimé. 
J J I a , fol. 9 4 Registrum tenue. V i l i . VIII .U 1 ' , fol. 1 6 1 . V I L 

Registra de tempore Archidiaconi Brugensis. I X . Supprimé. Supprimé. 
J J 4 0 , 4 4 , 4 5 , 4 6 , 4 7 . Registra de tempore (¿uillelmi de Nogareto. X . X V I X V . 

Littere super faetis F r a n c i e et Navarre . Deficit. 

— Castelle. Deficit. 

J J l i a , fol. 6 9 Anglie. J J 2 , fol. 1 7 - 1 9 , 2 4 . 

— Scocie . 

— Norowie. 
> X I . , I X . V I I I . 

— Sicilie. J J 2, fol. 2 1 , 2 2 . 

.1.1 V\ fol. 8 0 — Alemannie. J J 2 , fol. 2 3 , 3 0 . 

J J 1 " , fol. 77 — Aragonic . J J 2 , fol. 2 6 , 2 5 , 2 7 . 

Majoricarum. Deficit. 

— Tunicii . Deficit. 

Danorum. Deficit. 

Littere Montispessulani. ) X .1.1 l 1 , fol. 1 6 6 . I X . 

— Lugduni . X I I . 
X I . 

1 M 2, fol. 3 6 - 4 1 
X . 

J J V-, fol. 5 3 — tangentes comitaturn Burgundie. } Í J J I a , loi. 1 7 0 . 
.1 1 1 6 0 , o»" 1 et 2 Littere de facto F landrie . X I I I . X I I J J 1 ' , fol. 1 9 2 . X I . 

J J i ' ¡ , fol. 1 Littere apostolice. X I V . X I I I X I I . 

J J 1 " , fol. 4 1 Empciones acquisiciones, convenciones, etc . X V . XIV.Fr.ijjnients.l.l l 1 3 , lo i .1 -9 . X I I I . 

Peut -ê tre J J 2 6 , fol. 3 0 3 . Nomina pontiticum, regum, etc . X V I . X V . X I V . 

.1.1 2, fol. 4 6 ' ° l lomagia , ordinacioncs, statuta, X V I I . X V I I . X V I . 
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LA CONSTITUTION DC TRÉSOR DES CHARTES lxiij 

les documents dont la couronne avait intérêt à conserver le texte , qu'ils fussent ou non émanés du 

roi. Au quatorzième siècle, on commença à former des recueils d'actes enregistrés en Chancellerie, 

c est-à-dire d actes dont l'on tenait a conserver des copies officielles de façon à pouvoir suppléer, 

le cas échéant , aux originaux perdus ou détériorés ( I ) . Ces actes émanés, sauf de 1res rares excep

tions, de l 'autorité royale, sont quelquefois des ordonnances générales enregistrées par ordre du 

souverain, mais surtout des actes gracieux : rémissions, anoblissements, concessions de biens ou 

de privilèges, e t c . , enregistrés aux frais et à la demande des intéressés. Ces registres une fois 

terminés étaient déposés au Trésor des Chartes, où ils forment encore aujourd'hui une imposante 

série qui va du règne de Philippe le bel à celui de Charles I X . 

Chose singulière, il est assez difficile de déterminer à quel registre du Trésor des Chartes com

mence cette série des registres de Chancellerie. Si l'on s'en rapportait aux indications du premier 

projet de Pierre d 'Etampes , ce serait à ceux qui avaient été formés du temps où Etienne de Suisy, 

dit l 'Archidiacre de Bruges , tenait les sceaux de 1303 à 1307 ; mais, outre que Pierre d 'Etampes se 

trompe en prolongeant cette période jusqu'en 1307 , l 'Archidiacre ayant cessé ses fonctions en 1 3 0 i , 

nous ne trouvons, pour cette période, que la première partie du registre X X X VII I qui porte certains 

caractères des registres de Chancellerie, c 'est-à-dire la mention des signatures des clercs qui ont 

rédigé les actes originaux. Elle contient des actes de 1209 à 1303 et on y voit, ce qui ne se retrou

vera plus dans les registres suivants, l ' indication du nom des clercs qui ont composé les différentes 

parties du registre. « Hic finit P. de Pruneto. — Hic incipil dominus Garnerus de Tonlis ( 2 ) . » 

Mais , contrairement à ce qui se fit pour les registres de Chancellerie, on voit que l 'objet de la trans

cription, dans le volume que j e décris , était non l 'intérêt des particuliers, mais celui du roi. Sur 

trois chartes présentées, on y voit re jeter deux pièces qui ne touchaient pas le souverain. « Item 

pro tribus cartis de quibus due regemnon langunt nec oporlet quod registrentur. Tert ia autem cujus 

ténor tahs e s t . . . ( 3 ) . » Quant à la seconde partie du registre X X X V I I I , primitivement distincte de 

la première dont on xoit encore l 'ancienne couverture au feuillet aujourd'hui numéroté 57 , elle 

comprend des actes de 1305 à 1307 transcrits sans aucune signature ni marque particulière d'au

thenticité, et paraît faire suite au registre X X X V I I contenant des actes de 1303 à 1305 copiés 

dans les mêmes conditions, registre dont le caractère est nettement indiqué par un titre ancien qui 

n 'a , j e crois , pas été signalé jusqu' ic i : Registrum Curie de tempore seu anno CCCIIf et 11 II, quo 

tempore regnabat Philippin Pulcher qui fuit coronatus anno MCCIII1" IIII ( 4 ) . C'est donc un re

cueil d'actes enregistrés en Parlement et non en Chancellerie. 

(1) O. MORF.L, La grande chancellerie royale, p. 331-332. 
(2) Arch. nat., JJ 38 , fol. 50. 
(3) Ibidem, fol. 50 v 
(4) Arch. nat., J J 37, fol. 31 v . 
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Que furent donc ces mystérieux registres de l 'Archidiacre de Bruges?Nous ne pouvons le dire 

n'en ayant retrouvé aucune trace. D'ailleurs, il est à remarquer que, dès son second projet, Pierre 

d'Etampes avait renoncé à en faire figurer le contenu dans son recueil. 

Quant aux registres auxquels Pierre d'Etampes attache le nom de Guillaume de Nogaret, on 

peut parvenir à les identifier, non par les dates des actes qu'ils contiennent, car on sait que Nogaret 

reçut et quitta les sceaux à plusieurs reprises; mais il y a cinq registres, ceux auxquels Gérard de 

Montaigu a donné les XI/, X L I V ' , XLV% X L V P et X L V I P rangs, sur lesquels son nom se trouve 

inscrit. .. Registrum dupplicatum litterarum in cera viridi factum tempore domini Guillelmi de 

« Nogareto; « tel est le titre qui se lit sur l'un d'entre eux (1) et qui se trouve répété à peu près 

dans les mêmes termes tpie sur les quatre autres (2) . 

Nous devons croire que ces cinq registres formaient la totalité de ceux qu'on appelait les 

registres de Nogaret, car ce chiffre de cinq se trouve indiqué dans un billet par lequel le chef 

de la Chancellerie les réclamait quelques années plus tard au successeur de Pierre d Etampes, 

Pierre Julien (3) . Il est à noter que, bien que les sceaux eussent passé p a r l e s mains de trois per

sonnages depuis la mort de Nogaret, Pierre d'Etampes ne paraît pas avoir eu la pensée d'insérer 

dans son recueil les intitulés des registres formés de leur temps. On pourrait peut-être en conclure 

sans trop de témérité que ces registres n'étaient pas encore entrés au Trésor. 

( 1 ) Arcli. nat., JJ 4 4 , fol. 4 — On lit aussi sur l'ancienne couverture formant feuillet de garde : Rogarci!pars 
prima registri, et au foi. 3, cette note déjà publiée par Dessales (p. 382), mais avec certaines inexactitudes. « Anno 
« millesimo CtJC septirno, die veneris post festum beati Matliei apostoli, rege existente in moiiasterio regali Beate 
u Marie juxta Pontisaram, traditum fuit sigillimi domino Guillelmo de Nougareto, militi, ubi tune tractatum fuit de 
" capeione Templariorum. » 

(2) La formule inscrite au fol. 1 du registre JJ 4 0 est identique. Celle de JJ 4 5 est intéressante : « Registrum 
dupplicatum per me P. Barr[erii] cum secunda parte Nogareti. » Elle montre que ce registre portait le nom de No
garet, bien qu'il flit composé en grande partie de pièces enregistrées au temps où Cilles Aycelin tenait les sceaux. 
C'est ce qui résulte de la note inscrite au fol. 8. « Littere registrate a die veneris videlicet XVII februarii qua 
dominus Narbonensis archiepîscopus babuit sigillimi, anno Domini millesimo trecentesimo nono, et sigillate a dieta 
die citra, quamquam data aliquarum litterarum précédât dictam diem. » Il est à noter que quelques-unes des 
pièces enregistrées n'étaient pas scellées en cire verte. Aux fol. 4 4 v° et 4 5 , on trouve mentionné que trois d'entre 
elles étaient scellées en cire blanche sur double ou simple queue : « liée suprascripta fuit cum cera alba cum du
plici cauda » (pièce LVIII). — и Пес suprascripta fuit sub cera alba cum simplici » (pièces LIX et LX) . — Au 
registre JJ 4 6 , on lit seulement sur l'ancienne couverture : « HIP pars Nogareti », et au registre JJ 4 7 , une mention 
semblable à demi effacée : " . . . pars... Nogareti ». 

(3) u Domine l'otre, mittatis michi quinque volumina registrorum de tempore quondam domini Guillelmi de 
Nogareto vobis tradita per magistrum P. de Audiencia, quia eis ad presens indigeo. Item litteram papalem invo
lo t a i n et clausam sub duobus sigillis, inclusam in quodam novo scrinio de corio, quam habetis pênes vos. » 

« Cancellarius. » 
(Arcli. nat., J 476, n» 2 3 5 ) . 

A un certain moment, deux de ces registres, duo registra de tempore Nogareti, se trouvaient avec quelques-
uns des plus précieux et des plus anciens registres des archives royales, dans un coffre spécial qu'on voit 
plusieurs l o i s désigner sous le nom de Magna arclia. Voir une note marginale de JJ 1 ' - que j'ai publiée dans la 
Bibliothèque de l'Ecole des Chartes, année 1 9 0 0 . p. 4 4 4 . 
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ET E ES ORIGINES DE I.A SÉRIE DES SACS lxv 

Les u Registra duplicata ». — lie lecteur a sans doute remarqué l'expression île Registrum 

dupplicatum qui se voit dans les intitulés des registres X L , X L I V el X L V . Elle indique que ces 

volumes faisaient partie de ces registres jumeaux donl l'un, ainsi que l'a signalé M. C h . - V . Lan

glois dans un curieux mémoire, devail servir de formulaire el fournir des modèles pour la rédaction 

des actes futurs ( 1 ) . Ces registres formulaires se distinguent des autres en ce qu'ils contiennent 

une table d'un genre particulier dans laquelle on n'indique pas l 'objet , mais seulement la nature 

de l 'acte : Sauvegarde — Amortissement — Confirmation de don, e t c . , et en ce que certains des 

aetes transcrits sont accompagnés de notes marginales : Hic — Bona — Valde bona, destinées à 

attirer l'attention sur ceux que Ton jugeait les [dus dignes de servir de modèles. 

La série de ces Registra duplicata peut être aujourd'hui ainsi établie : 

Registres. 

J J 3 0 
9 

J J 4 4 

J J -il 

J J 4 5 

J J 47 

Registrc de S' -Pétersbourg (ancien registre L I ) . 

Do ubles-formu la ires. 

J J 35 (2) 

J J 38 

Ancien registre X X X I X (3) (en déficit) . 

J J 4 2 " 

Registre de Bruxelles . 

Bild. nat . , ms. latin 9 7 8 4 . 

J J 52 

J e n'ai pas fait figurer dans cette liste le registre J J 50 dans lequel j ' a i cependant remarqué 

beaucoup de pièces accompagnées en marge de la lettre B (bona), ainsi que cela se voit dans les 

registres-formulaires ; mais il n 'a pas de table caractérist ique et j e ne lui connais pas de double. 

J e n'y ai pas non plus fait figurer le registre LX1I I aujourd'hui en déficit, ni le registre J J G4. 

M. C h . - V . Langlois avait été amené par d'ingénieux rapprochements à considérer comme vrai-

(1) Notices et extraits, t. XXXV, 2« partie, p. 816-820. — Le double du registre XLV signalé par M. Langlois 
à la Bibliothèque de Bruxelles (Supplément du fonds des cartulaires n° 107) porte la même mention que son 
jumeau : Registrum dupplicatum per me P. Barr[erii]. 

(2) M. Ch.-V. Langlois, tout en signalant l'analogie des registres J J 35 et 30, n'ayant pas remarqué la table-
formulaire qui se trouve dans JJ 35 , n'avait pas osé les faire figurer dans la série des Registra duplicata. (Voy. 
Ch.-V. Langlois, toc. chat., et aussi l'article que j'ai inséré dans le Bibliographe moderne, année 1903, Le plus 
ancien inventaire des registres du Trésor des Chartes, p. 19. 

(3) M. Ch.-V. Langlois, ayant remarqué dans l'inventaire de Gérard de Montaigu que le registre X X X I X , 
aujourd'hui en déficit, contenait, comme le registre X L , des pièces datées de 1307-1308 (v. st.) , en avait conclu 
que ces deux registres pouvaient bien être jumeaux (ibidem, p. 825) . Mais j'ai acquis la certitude que le double du 
registre X X X I X était le registre XLIV. On lit, en effet, dans le Répertoire dit de 1420, cette note marginale : 
Registra XXXIX et XLIIII sunt fere similia (Arch. nat., J J 280, fol. 1004 v»), et sur vingt pièces du registre XXXIX 
citées dans le même Répertoire, j'en ai retrouvé dix-huit dans le registre aujourd'hui coté JJ 44, où elles occupent 
un rang presque identique. Voir mon mémoire sur les Inventaires de Gérard de Montaigu inséré dans les Notices 
et extraits, t. XXXVI, p. 590. 

v . i 
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semblable que ces deux registres fussent jumeaux ( I ) , et j e l'avais jadis répété d'après lui (2) . 

Depuis lors j ' a i constaté que, dans l'inventaire de Gérard de Montaigu, tandis que le regis ireLXIIU 

esl dil être de annis MCCCXXV, XXVI et XXVII », le registre L X I I I est attribué, non pas aux 

mêmes années , mais aux années M C C C X X I I I I , X X V et X X V I . De plus j ' a i su par le grand Réper

toire dit de 1420 (3) , que le registre L X I I I contenait une Ordinatio super facto novorum con-

questuum que j e n'ai pu trouver dans J J 0 4 . 

En somme, on ne trouve plus de registres doubles après le règne de Louis le Hutin. 

bien que tous les registres-formulaires ne soient pas entrés au Trésor des Chartes, on peut 

s'étonner que ces recueils destinés à l'usage des clercs de la Chancellerie ne soient pas toujours 

restés dans leurs bureaux. Pierre d'Etampes, qui avait avec raison fait disparaître de son registre le 

Formulaire de Jean de Caux, ne les aurait sans doute pas accueillis; d'ailleurs nous ne pouvons pas 

constater leur présence au Trésor avant Gérard de Montaigu. 

Les « Quaterni de papiro ». — Il est probable que, si Pierre d'Etampes avait pu achever son 

grand travail et y introduire les développements qu'il fut certainement amené à concevoir par la 

suite, nous y trouverions d'utiles renseignements sur les séries de pièces conservées dans les 

layettes. En jetant les yeux sur le tableau que j ' a i donné ci-dessus, on s'aperçoit que, sur les douze 

inventaires de layettes qui devaient composer la I X e partie, Pierre d'Etampes n'a donné que les 

quatre inventaires qu'il avait trouvés dans le recueil de Coulon ( J J 1 " ) , ceux d'Angleterre, de 

Sirile , d'Allemagne et d'Aragon. J 'a i dit plus haut que les feuillets portant ces quatre inventaires 

furent arrachés du registre de Pierre d'Etampes, et que j e les ai retrouvés dans le recueil J J 2, et 

que, si cet enlèvement eut heu, c'est que l'auteur prétendait, à la fois, compléter les inventaires 

empruntés à Coulon, et qui n 'étaient plus conformes à l'état réel des layettes inventoriées, et faire 

entrer, dans la IX ' partie de son registre, ceux d'un beaucoup plus grand nombre de layettes. A 

ces projets doit se rattacher un travail considérable auquel j ' a i fait allusion tout à l 'heure et dont 

le garde du Trésor s'occupait en 1320. 

Teulet avait publié le sommaire de ce travail qu ' i l avait trouvé dans un rouleau des 

Archives nationales, coté J 1166 n" i , dont l'intitulé donne à la fois la date à laquelle il fut exécuté 

el le nom de l'auteur : Hic inferius annotantur littere et instrumenta (pie in quibusdam quaternis 

de papiro per me P. de Stampis intitulate sunl anno Domini M" CCC° XXe (4) ; mais il ne paraît pas 

avoir recherché si ces Quaterni de papiro existaient encore. J ' a i pu les identifier avec le registre 

(1) Loc. citât., p. 8 2 4 . 
(2) Les Inventaires de Gérard de Montaigu, p. 592. 
(3) Arch. nat. JJ 279, fol 630 v 
(4) TEULET, Layettes du Trésor des Chartes, I, Introduction, p. xxvn. Faute d'avoir tenu compte d'un renvoi, 

l'éditeur a donné les n" 54 à 61 à huit articles qu'il aurait du intercaler entre les n»« 38 et 39. 

Source BIU Cujas



J J I s qui contient un catalogue détaillé de près de trois nulle pièces du Trésor des Chartes, 

réparties entre soixante-deux layettes , parmi lesquelles on retrouve toutes celles dont les inventaires 

devaient, dans le pro jet de Pierre d'Etampes, constituer la IX e partie de son Registre. Quant aux 

quatre layettes dont les inventaires primitivement insérés dans J J I ' en avaient ensuite été enlevés, 

les modifications considérables qu'ont subies ces inventaires avant, de reparaître dans J J l 8 

montrent que c 'est leur insuffisance qui en avait motivé la suppression ( 1 ) . 

Dans les Quaterni, les layettes ne sont encore designées ni par des chiffres ni par des lettres 

comme elles le lurent plus tard, mais par un titre qui en indiquait le contenu : Littere contra exac-

tiones pape et clericorum regni ou Littere tangentes comitatum Bellimontis. L 'ordre dans lequel 

elles se succèdent est absolument arbitraire, mais, dans chacune d'elles, les pièces sont rangées par 

ordre chronologique, de telle sorte qu'un examen rapide permet de confirmer la date de 1320 

donnée par le rouleau, les mentions de documents compris entre les années 1321 et 1325 sont 

rares et appartiennent toutes à des additions postérieures. De ces additions quelques-unes doivent 

remonter à Pierre d ' E t a m p e s lui-même ( 2 ) , mais plusieurs sont de son successeur Pierre Julien qui 

s'y nomme une fois ( 3 ) . C'est sans doute faute de les avoir distinguées du corps de l 'ouvrage que 

Henri Bordier avait cru pouvoir attribuer le travail entier à ce garde du Trésor ( 4 ) . 

On ne trouvera sans doute pas inutile que je donne ici la liste des soixante-deux intitulés des 

Quaterni de papiro avec l ' indication des folios où l'on trouvera le détail des layet tes ; j ' y interca

lerai, sous des numéros bis, ter, e t c . , les additions postérieures. J e donnerai aussi la concordance 

avec le classement actuel , et l 'on pourra reconnaître que beaucoup des intitulés du classement 

actuel ne sont que la traduction de ces anciens intitulés; d'autre part , la comparaison du détail des 

pièces avec l ' inventaire de Dupuy permettra de constater que le noyau de chaque ancienne layette 

se retrouve presque toujours dans la nouvelle layette correspondante. Si , dans la plupart des cas, la 

nouvelle s 'est augmentée de pièces plus récentes concernant le même sujet, dans d autres, d'anciens 

documents, dont les analyses nous révèlent l ' intérêt, ont disparu avant le classement de Dupuy. 

L'historien trouvera donc parfois du profit à consulter ces anciens inventaires, mais il ne devra pas 

espérer y trouver une image complète de l 'ancien Trésor des Chartes. Il est en effet certain que les 

deux mille sept cents à trois mille pièces mentionnées sous ces soixante-deux intitulés ne consti-

(1) L'exemple suivant en est une preuve : parmi les inventaires composant la IX' partie de son registre, Pierre 
d'Etampes avait placé un inventaire des Litière Alemannie qu'il avait emprunté au recueil de Félix Coulon 
(JJ l 1 2 , fol. 80) . Cet inventaire ne correspondant sans doute plus à l'état réel de la layette, Pierre d'Etampes enleva 
de son registre les feuillets qui le portaient et qui se retrouvent aujourd'hui dans J J 2, fol. 23 et 30, et il corrigea 
l'inventaire contenu dans J J l 1 3 en y faisant des additions et des interversions qui s'y voient encore; puis il repro
duisit le texte ainsi remanié au fol. 53 des Quaterni de papiro. 

(2) Voyez plus loin la note mise par son successeur en marge de l'addition que j ai numérotée 13 bis. 
(3) Voyez le n» 27. 
(4) IL BORDIER, tes Archives de la France, n° 134. 
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tuaient pas l'ensemble des matières du Trésor autres que les registres, puisqu'on n'y trouve, par 

exemple, aucun des documents qui devaient former les X I e , X I I e et X I I I e parties du Registre de 

Pierre d'Etampes et qu'on n'y voit pas non plus figurer les documents concernant la Flandre qui, 

d'après des inventaires particuliers de la même époque, étaient cependant en grand nombre ( I ) . 

IN ISTO PAPIRO SOBSCRIBUNTDR I M I 11 LACIOMiS L1TTERARUM ET INSTRUMENTORUM DE QUIBUS MENCIO INFERICS 

HIC. H ABETI'R. 

1 (Fol. 4 ) . — « Littere tangentes Mauritoniam et baroniam Mauritanie juxta Tornacum. » 55 pièces, 

1239-1313 . — Dupuy, Mortagne et Tournai, J 5 2 8 - 5 2 9 . 

Les documents composant celle Livelle avaient cte versés entre les mains de Pierre d Etampcs par 

la Chambre des Comptes. C'est du moins ce qui résulte d'une note inscrite par lui dans le registre J.I 1 1 -, 

au fol. 48 . « Item littere tangentes terrain Mauritanie michi tradite saldiate ante festum sancti Arnulphi 

» anno Domini M CCC septimo decimo in Camera Compotorum (2). » On voit par 1 inventaire qui suit 

cette note qu'ils n'avaient pas encore reçu le classement chronologique suivant lequel ils sont ranges 

dans .1.1 I ". 

A une epoque postérieure, 1 addition suivante a été inscrite au bas du fol. 5 : 

« In quodam parvo scrinio quoique paria litterarum de X 1 P X V libris annui redditus ad Turonenses 

« cm lit i s a domino (Juillelnio ile Mauritania, domino de Dossemer, in pluribus partibus et a domina 

« Maria [ejus] snrore; in quibus denarns fuerunt saluti (sic) per Baldovnum de Rov qui in ipso tempore 

" garnisionem Flandrie faciebat, exhonerando dictani terram Mauritanie per dominimi regem acqui

li sitam. In f|ua empeione, dicte X I I X X V libre annui redditus erant capte in certis locis super dictis litteris 

« nominatis. Pro cpia empeione fuerunt capte super execucione domini régis Philipp! X V I I e LXV1II libre 

« Parisiensium per compotum Thesaurarii Parisiensis ad festum Omnium Sanctorum M CCC X X I . » 

2 (Fol. 7) . .i Littere de fidelitatc certarum conimuniaruni regni Francie data domino regi et 

« specialiter in Amhianensi et Viromandie balliviis. " 47 pièces, 1199-1353 . — Dupuy, Serments de 

fidélité de plusieurs villes, J 027 . 

3 (Fol. 8 ) . u Littere plurium prelatorum regni Francie super legitimacione liberoruni domini régis 

u Pbilippi suseï pini uni de liba domini Meranie, de tempore pape Innocencii . » 13 pièces, 1201. — 

Dupuy, Légitimation des enfants de Philippe-Auguste et d'Agnès de Méranie, J 302 . 

4 (Fol. 8 v"). u Littere tangentes coronacionem beati Ludovici apud Remis. » 8 pièces, 1220. — 

Dupuy, Couronnement de saint Louis, .) 3 0 3 . 

5 (Fol. 9 ) . « Littere cummunes (sic) de reddendis certis castris et fortaliciis domino regi a certis 

» personis ex pluribus causis et de tideli servicio domino regi faciendo. » 80 pièces, 1199-1260 . — 

Dupuy. Promesses de plusieurs grands seigneurs de rendre quelques forteresses et chèiteaux au Roy, 

J 3 9 9 - 4 0 0 

6 (Fol. I I . « Littere de antiqùis statutis ». — 9 pièces, 1080-1249 . 

(I) Voyez les rouleaux conservés aux Arcli. nat., J 1106, n" 1, 2 et 3 bis. 

2) V n v la \ntice sur le registre de Pierre d'Etampes que j'ai publiée dans la Bibliothèque de l'École des 
Chartes, p. 443 
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Le contenu de cette layette présente la plus grande analogie avec celui d'une layette intitulée Gene

ratili stallila et alia qui existait au moment de la mort de saint Louis (I) et dont le titre se retrouve déjà 

dans un projet de classement de 1 2 6 4 (2) . Il était sans doute dispersé lors du classement de Dupuy, car j 'en 

ai retrouvé la première picce dans la layette intitulée par Dupuy Ordonnances, sous le n" I ; les c inquième 

et septième dans la Livelle Tuifs, sous les n'" I l bis el 5 ; enfin la dernière dans Normandie T, J 2 1 0 , n" 1. 

Celle-ci se trouvait déjà dans le Scriniiiiu CCXVde Gérard de Montaigu (3) . 

7 (Fol . I l v"). « Li t tere illorum qui confitentur se tenere in trancimi feodum in Alvcrnia a domino 

« rege. » — 139 pièces, 1284 , sauf une picce de 1238. — Dupuy, Auvergne, J 2 7 1 - 2 7 2 . 

8 (Fol . l i ) . « Li t tere de securitat ibus datis domino regi a diversis personis in casibus c o m m u -

« nibus. » I 2 i pièces, I 1 9 5 - 1 2 9 5 . — Dupuy, Securitates, Cautions données au roi, J 3 9 4 - 3 9 5 . 

9 (Fol . 10). « Li t tere contra exactiones pape et c ler icorum regni. » — 11 pièces. Dupuy, Grava

mmo ou plaintes des grands du royaume et autres contre les entreprises des ecclésiastiques, J 3 5 0 . 

10 (Fol . 16 v"). » Associaciones, pariagia, convenciones et composiciones. « 85 pièces, I 187 -1318 . 

— Dupuy, Partages ou associations, J 3 9 7 . 

10 bis (Fol . 18) . ii L i t tere tangentes novum factum Vasconie . » 13 pièces, 1325 . — Dupuy, Angle

terre, VI, J 6 3 4 . 

10 ter (Fol . 18 v°). ii L i t tere de assumpeione Crucis quam fecit rex Ludovicus quando ivit in Albi-

« gesiuni et de aliis tangenlibus herelicos et prodicionem Avinionensem. « 18 pièces, 1 2 2 5 - 1 3 0 9 . — 

Dupuv. Albigeois hérétiques, J 4 2 8 . 

11 Fol . 19 v°). « Ordinacio de liberis sancti Ludovici régis una cum tribus transcriptis l i t terarum 

videlicet pro J o h a n n c , Phil ippe et Roberto , liberis sancii L u d o v i c i ; prò quo tamen Roberto nulle inve-

niuntur littere signale. » 5 pièces, 1 2 2 0 - 1 2 7 0 . 

L a première pièce qui est de Louis VIII et non de Louis I X se trouve dans Dupuy, Régences et majo

riez des roys, J 401 n° 1, et les quatre autres dans Apanages d'enfans et assietes de douaires de reines, 

J 3 9 0 , n " 2 à 5 . 

12 (Fol . 19 v"). ii L i t tere duplicate super convencionibus habitis inter dominum regem et reginam 

« Clemenciam. » 1 pièce, 1317. — Supplément du Trésor des Chartes, Mélanges, J 1044 , n" 22 . 

13 (Fol. 2 0 ) . « Mutuimi ul t ramar inum de tempore beati Ludovic i . » 28 pièces, 1240 -1249 . — 

Dupuy, De muluis ullramarinis ou obligations faites en la terre d 'Outremer , J 441 

13 bis (Fol . 2 5 ) . « In quodain scrinio littere abbatis Figiaci . » 10 pièces, 1 2 4 5 - 1 3 0 1 . — Dupuy, Figeac, 

J 3 4 2 . 

Cette addition a été faite du vivant de Pier re d ' É t a m p e s ; son successeur a en effet inscrit en face de 

la mention de la seconde pièce : » Istam non inveni post mortem magistri P. de Stampis. » 

14 (Fol . 25 v°). » Feoda , fidelitates et homagia . » 117 pièces, 1 1 9 3 - 1 3 0 7 . — Dupuy, Hommages, 

J 6 2 0 - 6 2 6 . 
15 (Fol. 27 v"). « L i t t e r e régis et regine Cypri. .» 6 pièces , 1234 . — Dupuy, Cypre, J 4 3 3 . 
16 (Fol . 2 8 ) . Li t tere comita tus de Barro . » 37 pièces , 1 2 0 7 - 1 3 0 1 . — Dupuy, Bar, J 5 8 1 - 5 8 2 . 

17 (Fol . 28 v»). <i L i t t e r e tangentes comitem et comitissam Drocensem. « 22 pièces, 1 2 0 2 - 1 2 0 9 . —-

Dupuy, Dreux, J 2 1 8 . 

(1) Voyez plus haut, p. xvj. 
(2) Voyez plus haut, p. xj , n» 26. 
(3) Arch. nat., .1.1 26 , fol. 293, note marginale. 
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18 (Fol. 29 v ) . « Li t tere antique tangentes comitatum Nivernensem. » 73 pièces, 1193-1275 . — 

Dupuy, Nevers, J 25<; 

19 (Fol. 31 ) . « Littere tangentes comitem Bolonie. » 55 pièces, 1 1 9 1 - 1 3 0 3 . — Dupuy, Boulogne, 

J 238-239 

20 (Fol. 32) . « Litière tangentes comitatum Bellimontis. » 38 pièces, 1177-1275 . — Dupuy, Beau-

mont-sur-Oise, J 108. 

21 (Fol. 33) . o Littere tangentes comitatum Pontivi. » 4 0 pièces, 1196 -1230 . — Dupuy, Pont/iieu, 

J 235-237. 

22 (Fol. 34) . « Littere tangentes dalphinum Viennensem. » 6 pièces, 1 2 9 4 - 1 3 1 0 . — Dupuy, Dau-

phiné I, J 277. 

2 3 (Fol. 34) . n Lit tere constabularii cl magistri Radulphi de Pratcllis. » 7 pièces, 1290-1310 . — 

Dupuv, Gaucher et Hugues de Chàtillon, J 383 . Une de ces pièces est dans Paris I, J 149, n" 35 . 

2 i (Fol. 34 v"). » Littere super acquestibus factis per regem apud Sanctuiu Mandatum prope 

Viscennas. » 58 pièces, 1274-1270. — Dupuy, Saint-Mandé, J 157. 

25 (Fol. 36 ) . " L i t t e r e de homagiis ducis Britannie et de pluribus aliis. » 32 pièces, 1200-1299. — 

Dupuv, Bretagne coffre, J 240 -246 . 

20 (Fol. 36 v"). » Littere tangentes testamenta Pétris comitis et J o h a n n c quondam comitisse 

Blesensis et Alaneoni et alie dictos tangentes comitatus. » 120 pièces, 1201 -1290 . — Dupuy, Alençon, 

.1 220-227 

27 (Fol. 39 ) . a Empciones, acquestus, permutaciones seu escambia, firme et quittaciones pro domino 

rege. » 360 pièces, I 193-1315. — Dupuv, Réunions au domaine, J . 3 5 4 . 

Cn état plus ancien de cette même layette se trouve dans J J F fol. 20 . 

D après une note inscrite au fol. 40 v", la suite des additions à celte layette se trouve au fol. 54 v" 

L'une des pièces ainsi rajoutée est accompagnée en marge de celte remarque de Pierre Julien : «Reddita 

per me Pctrum Juliani de mandato regís Francorum mihi facto. » 

2S (Fol. 47). a Littere tangentes comitissani Attrabatensem. » 38 pièces, 1237-1314 . — Dupuy, 

Artois, J 530 . 

29 (Fol. 48 v"). « Littere tangentes comitem Fuxensem. » 13 pièces, 1229-1312 . — D u p u y , Foix et 

Comminges, J 332-3 :1 i 

29 bis (Fol . 49) . ii Littere ducuni Burgundie tam antique quam nove. » 13 pièces, 1293-1317 , plus 

une pièce de 1322 rajoutée après coup. 

En marge de la dernière pièce de 1317, on l i t : « Tradidi eam magistro P. Desrel. . . de mandato 

« domini cancellarii , xv i r aprilis, x x v » . 

Dupuy, Bourgogne, J 254 , et Mariages, J 4 0 8 . 

30 (Fol. 50) . n Littere tangentes comitem Valesie. » 21 pièces, 1280-1319 . — Dupuy, Charles de 

France, comte de Valois, J 377. 

31 (Fol. 50 v"). ii Littere tangentes comitem et Thoniam de Sabaudia. » 9 pièces, 1270-1310 . — 

Dupuv, Savoie, J 5 0 1 . 

32 (Fol. 5 1 ) . ii Statutum domini régis ut si ipsum, antequani fibus suus primogenitus clatem 

« legitimam compleverit, contingat decedere, domina mine Johanna , Francoruni regina, consors sua, 

« et tutela m filii et regni administrationem exerecat et habeal quousque ad legitimam pervenerit 

« ctatem. » 14 pièces, 1299-1300. — Dupuv, Régences et majorités, J . 4 0 1 . 
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(1) Teulet, n'ayant pas tenu compte d'un renvoi, a publié ici, sous les n 0 ' 39 à 53, les articles que j'ai numé
rotés 47 à 61 . 

3 3 (Fol . 51 v ) . « Li t tere tangentes comitatus Campanie et Brie. » 53 pièces, 1 1 9 8 - 1 3 0 1 . — Dupuy, 
Champagne, J 193 -205 . 

3 4 (Fol. 52 v°). a L i t tere q u o r u m d a m imperatorum sub sigillis aureis. » 5 pièces, 1 2 3 4 - 1 2 3 5 . 

Dupuy, Bulles d'Or, J 429 

35 (Fol . 5 3 ) . " L i t i è r e tangentes F r a n c i e et Roina uni reges. » 3 4 pièces, 1228 -1300 . — Dupuy, 

Empereurs d'Allemagne, J . 6 1 0 . 

On peut, à l 'occasion de cet ar t ic le , faire une remarque intéressante. P o u r le rédiger, Pierre 

d 'Étampes a pris pour canevas l 'article correspondant de J J 1 '- (fol. 80) rédigé par Félix Coulon, qu'il 

avait précédemment transcrit lel quel dans son registre (JJ 2, fol. 2 3 et 30) sous le titre de Littere 

Alemannie, et il y a fait de sa main des additions et des interversions qui se voient aux fol. 8 0 , 81 de 

J J 1 '- . Puis il a recopié le texte ainsi remanié dans le volume que nous décrivons ici . 

36 (Fol . 54 ) . " L i t t e r e tangentes c o m i t a t u m Hanonie . » 4 3 pièces, 1 2 9 1 - 1 3 1 4 . — D u p u y , Hainaut, 

J . 5 1 9 - 5 2 0 . 

Au fol. 54 v" se trouve une addition qui doit être rapportée à l 'article mentionné plus haut sous 

le n" 27 . 

37 (Fol. 5 6 ) . « L i t t e r e tangentes reges F r a n c i e et Castelle. » 41 pièces, 1208-129 ! ) . — Dupuy, Castille, 

5 9 9 - 6 0 6 . 

38 (Fol . 57 v°). « L i t t e r e tangentes dominum regem et episcopum Lcodicnsem. » 1 3 p i è c e s , 1 2 7 7 - 1 3 2 0 . 

— Dupuv, Liège, J 5 2 7 . 

39 (1) (Fol . 5 8 ) . » L i t t e r e B r a b a n c i e . » 2 0 pièces, 1 2 3 7 - 1 3 0 4 . — Dupuy, Brahant I, J 5 2 3 . 

4 0 (Fol. 5 9 ) . a L i t tere comitis Namurcii c u m quibus sunt in uno scrinio littere de fidelitate et confe-

« deracione H. electi Coloniensis. L i t t c r a episcopi Virduncnsis. Due littere episcopi Valentinensis et Dien-

« sis Due littere civium et habi ta torum civitatis Astensis. E t una littcra missa domino régi ex parte uni-

" versitatis terrarum Astringie et W a n g i e , querimoniam faciens de Flamengis et devocionum (sic) cum 

" affeccione offerens domino régi. » Les pièces de Namur sont au nombre de 8 , comprises entre 1210 

et 1309 . — Dupuv, Namur, J 5 3 1 . 

Les autres sont difficiles à reconnaître dans le classement de Dupuy. 

41 (Fol . 5 9 ) . « L i t t e r e comitis Hollandie, cum litteris Brebancie . » 3 pièces, 1 2 9 5 - 1 2 9 8 . —- Dupuv, 

Hollande, J 5 2 5 . 
42 (Fol . 6 0 ) . « Li t tere civitatis , episcopi et capituli Tullensis, cum litteris Namurcii in quodam 

« scrinio. » 9 pièces, 1 2 9 1 - 1 3 0 0 . — Dupuy, Tout, J 5 8 3 . 

4 3 (Fol. 6 0 ) . " L i t tere episcopi et civitatis Gameracensis , c u m litteris Namurcii in quodam scrinio. » 

3 pièces, 1 2 9 4 - 1 3 0 1 . — Dupuy, Cambrai, J 5 2 1 . 

4 4 (Fol . 6 0 v°). L i t tere episcopatus Mettensis, cum litteris Namurcii in quodam scrinio.» 7 pièces , 

1 2 9 6 - 1 3 0 3 . — Dupuy, Metz, J 5 8 0 . 

4 5 (Fol . 6 0 v"). « L i t t e r e comitis L u c c b u r g e n s i s , cum litteris Brebancie . » 4 pièces, 1 2 9 2 - 1 2 9 5 . — 

Dupuy, Luxembourg, J 6 0 8 . 

4 6 (Fol. 6 1 ) . « L i t t e r e comitis Guelrensis , c u m litteris Brebancie . » 3 pièces, 1 2 9 1 - 1 2 9 4 . — Dupuy, 

Gueldres et Juliers, J 5 2 2 . 
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47 (Fol. 02 ) . « Litière illorum qui comparuerunt Parisius per procura tores ad mensem Pasce ad 

înandalum domini régis, anno Domini M" CCC" XVII", et illorum qui se excusaverunt. » Environ 

300 pièces, 1317. — Dupuy, Croisades II, J 444. 

4X s Fol. 68 ) . n Procuratoria illorum qui comparuerunt coram domino rege racione domine Ysalielle 

regine Anglie et pro rebus emptis ab innobilibus et nobilibus M CCC I X . » 37 pièces, 1309. 

49 (Fol . 68 v"). « Lit tere tangentesdominum regem et episcopum Vivariensem. « 7 pièces, 1305-1307. 

— Dupuv, Viviers, J 342. 

49 bis (Fol. 69) . u Abbas Cluniacensis.. » 11 pièces, 1253-1317. — Dupuv, Cluny, J 259 . 

49 ter (Fol. ti!» v"). Episcopus Appamiensis. » 23 pièces, 1258-1310 . — Dupuv, Pamiers, J 330 . 

49 quater (Fol. 70 v"). « Episcopus Tournacensis. » 2 pièces, 1320-1322 . — Dupuv, Tournai, J (¡07 

il» quint tes (Fol. 70 v"). « In quodam scrinio processus et attestaciones in causa appellacionis matri

ci monii dudum celebrati ínter Kaiolurn regem Francie et Navarre cum dispensacione d é m e n t i s quinti 

« et bulla Johannis X X I I super sentencia divorcii matrimonii ejusdem. » — Dupuv, Dissolutions de 

mariages, J 082 . 

Les feuillets 71 et 72 sont occupés par une " T a b u l a litterarum domini comitis Pictaviensis » com

prenant 55 pièces non datées, numérotées X X I I ;ì L X X V I . 

L e folio 73 porte une liste des questions posées, à Agen, en 1270 , par les enquêteurs du comte de 

Toulouse, à Raimond de la Marque d'Agen, inculpé de faux. 

. 4 9 sexties (vol. 73 v"). — « Littere nove super facto Vasconie. » 12 pièces non datées. — Un premier 

essai de classement de quatre de ces pièces se trouve dans une addition portant la même date au fol. 85 v". 

50 (Fol. 75) . u Littore tangentes Francie et Anglie reges. » 156 pièces, 1183-1312 . — Dupuy, Angle

terre, J 028 -050 . 

Ce sont les pièces qui forment la I X e partie du Registre de Pierre d 'Étampes ; seulement dans 

ce Registre (JJ% fol. 17-19 et 24 reproduisant J J 1'% fol. 69) elles sont disposées dans un ordre tout 

différent. 

50 bis (Fol. 80 v"). «Lit tere tangentes quosdam de ducatu et comitatu Burgondie ultra plureset alias 

« litteras dicti comitatus quas recepit rex Philippus, germanus presentís Karoli régis. » 42 pièces, 1239-

1314, 

51 (Fol. 82 v"). " Littere tangentes reges Franc ie , Norowie et Danorum. 13 pièces, 1 2 2 9 - 1 2 9 5 . — 

Dupuv, Norwège, Danemark, i et 418 . 

52 (Fol 83 ) . u Littere tangentes Francie et Scocie reges. » 6 pièces, 1195-1301 . — Dupuy, Ecosse, 
J 077. 

53 (Fol 83 v°). « Li t tere tangentes Francie et Aragonie reges. » 33 pièces, 1 2 0 4 - 1 3 1 2 . — Dupuy, 

Aragon, J 587 , etc (1). 

54 (Fol. 8 4 v°). «Lit tere tangentes Francie et Majoricarum reges. » 18 pièces, 1172-1311 . — Dupuy, 

Majorque, J 598 . 

55 (Fol. 85) . « Littere tangentes villani seu habitatores Montis Pessulantis (sic). » 17pièces , 1228-1311. 

— Dupuy, Montpellier et Maguelonne, J 339 -340 . — (Semblable à J J 1' fol. 166.) 

56 (Fol. 8 6 ) . « Littere tangentes dominum regem et episcopum Magalonenseni. » 45 pièces, 1140-

1312. — Dupuy, Montpellier et Maguelonne, i 339 -340 . 

(1) A rapprocher de JJ V, fol. 77, qui est dans un ordre un peu différent. 
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5 7 (Fol. 8 7 v"). - Littere tangentes vicecomitem Narbonensem. » Il pièces, 1 2 1 5 - 1 3 1 0 . Dupuy, 
Narbonne, .1 3 3 7 . 

5 8 (Fol. 8 7 v'). « Littere tangentes vicecomitem Lautricensem. » 4 pièces, 1 2 8 5 - 1 3 0 6 . —Dupuy, 
Laulres, J 3 3 1 . 

5 9 (Fol. 8 8 ) . . .Littere tangentes Francie ei Sicilie reges. » 3 3 pièces, 1 2 1 8 - 1 3 1 2 . — B i e n que deux 
ou trois pièces si' retrouvent dans Dupuv. Sicile, aujourd'hui .1 5 1 1 - 5 1 3 , la liste de Pierre d'Étampes est 
très différente de celle de Dupuv 

(il) (Fol. 8 9 ) . « lu quadam capsa littera régis Tunicii de treugainhita inter dominos Francie et Sicilie 
» reges et ipsum, una cum quinque rotulis de papiro super facto Tartarorum el quodam rescripto baciente 
u mencionem de gentibus vicinis barbaris. » — Pierre d'Étampes ne donne pas le détail de ces pièces 
dont une partie se retrouve aujourd'hui dans J ! ) 3 7 . 

6 1 Fol. 8 ! ) u In quodam scrinio longuo testamentum régis Philippi, genitoris moderni, et Johanne, 
u regine, gcnilricis ejusdem, cum quibusdam aliis pertinentibus ad ea. » 1 3 pièces, 1 3 0 4 - 1 3 1 5 . — Dupuv, 
Testaments des rois I, J Ì 0 3 . 

Au folio 9 0 , sous le titre Intilulaciones litterarum registri primi duplicali in cera l'iridi facti tempore 

domini G. de Nogareto, se trouve une table partielle du registre XLIA^ du Trésor des Chartes. 
0 2 (Fol. 9 3 v"). « In quodam scrinio testamenta el copie testamentorum plurium regimi Francie, 

i predecessorum domini régis Philipp! genitoris moderni. » 1 1 pièces 1 2 2 2 - 1 2 9 1 . — Dupuy, Testaments 

des rois I, J 4 0 3 . 

Le bas du même feuillet a été utilise pour y décrire un brouillon de lettre concernant un certain 
Guillaume Potier que le roi voulait faire réintégrer dans un office dont il avait été privé. 

L « lnventarium confuse factum ». — L a date des Quaterni de papiro étant certaine puisque 

Pierre d Etampes lui-même dit les avoir rédigés en 1 3 2 0 , ils peuvent servir à déterminer la date 

d'un autre inventaire dont il est facile d'établir les rapports avec eux. Teulet , qui en a donné les 

titres initiaux, l 'a intitulé, d'après une annotation inscrite au revers du rouleau .1 1 ICO n" 0 qui le 

contient, lnventarium confuse factum ( I ) . On y trouve l 'analyse de pièces déposées sans aucun 

ordre dans neuf layettes. Comme la confusion qui y régnait ne permettait pas de distinguer les 

layettes par le titre des matières qui y étaient contenues, on les avait marquées chacune d'un signe 

extérieur : un double pennon, un hanap, une rose, e t c . , et c'est par ce signe qu'elles sont dési

gnées dans l ' inventaire. Bordier , qui avait cité ce rouleau ( 2 ) , avait cru voir dans l'emploi de ces 

signes l'indice d'un classement tout à fait primitif qu'il avait attribué à Pierre d 'Etampes lui-

même. Teulet , plus justement , considérait le rouleau .) 1166 n" 0 comme un état de pièces à classer 

provisoirement abritées dans les boîtes ainsi marquées ( 3 ) . En tout cas , le fait que des pièces men

tionnées sans ordre dans ['lnventarium confuse factum se retrouvent méthodiquement cataloguées 

( 1 ) T E U L E T , Layettes du Trésor des Chartes, Introduction, p. xxvin. 
( 2 ) BORDIER, Archives de la France, p. 1 3 3 . 
( 3 ) Loc. chat., p. x et aussi p. xxvm où Teulet a donné les intitulés des premières et dernières pièces de 

chaque layette avec la reproduction des signes dont elles étaient marquées. 
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dans les Quaterni, démontre clairement l'antériorité de Y lnventarium. Or, comme on y voit men

tionner une pièce de 1309 ( I ) , on ne peut douter qu'il ait été composé entre cette date et 1320, 

c'est-à-dire pendant le temps ou Pierre d'Étampes était garde du Trésor des Chartes. 

Les dernières années de Pierre d'Étampes. — On a pu voir par l'énumération qui précède que 

le garde des privilèges de Philippe le Bel, de Louis leHutin et de Philippe le Long fut un laborieux. 

De tous ses travaux, celui qui certainement eût été le plus utile aurait été son registre, s'il eût été 

achevé. Tel qu'il était, dans la forme incomplète sous laquelle l'auteur le publia en 1318 , on doit 

croire que le souverain s'en montra satisfait, car c'est cette année même que Philippe le Long 

investit Pierre d'Etampes d'une prébende à la Sainte-Chapelle (2) . 

Le nouveau .chanoine de la Sainte-Chapelle exerça encore ses fonctions pendant quelques 

années. Le 4 mars 1323 (n. s t . ) , il recevait 70 sous parisis « pour coffres et escrins » nécessaires au 

placement des documents à lui confiés (3) ; il apparaît pour la dernière fois dans un compte de 1324, 

ou il est encore désigné sous le titre de custos cartarum et privilegiorum domini régis ( 4 ) , et, le 

17 mai de la même année, son clerc, Jeannot Boitleau, remettait à Alfonse d'Espagne le traité 

conclu entre le roi de Bohême et le comte de Bar (5) . 

Un nouveau garde des archives royales : Jean de Morei. — Mais il est cependant certain que, 

depuis le 25 mars 1321 jusqu'en janvier 1322 tout au moins, un autre personnage, Jean de Moret, 

portait également le titre dont était décoré Pierre d'Etampes. Voici en effet ce qu'on lit dans le 

journal du Trésor à la date du 0 juin 1322 : 

« Dominus Johannes de Moreto, custos privilegiorum régis, pro vadiis suis desservitis super 

dictum officium a XXV* die Marcii qua fuit retentus in dicto officio, usque ad VII"° diem 

januarii XVI" (v. s t . ) , lxviij* viij '• p. per cedulam G. de Peronna datant VHP januarii tune super 

execucionem régis Philippi Magni (0) . » 

Était-ce à titre auxiliaire et conjointement avec l'ancien archiviste, ou bien à titre intérimaire, 

pendant quelque absence de Pierre d'Etampes, que Jean de Moret (7) avait été chargé de ces fonc

tions? On ne sait; en tout cas, nous devons inscrire, sur la liste des gardes du Trésor des Chartes, 

ce nom qui n'y a encore jamais figuré. 

(1) TEULET, toc. chat., p. xxix, col. 2. 
(2) DESSALES, p. 393. 

(3) Arch. nat., KK', p. 294. 
(4) Ibidem, p. 5 1 1 . 
( 5 ) DESSALES, p. 392. 

(6) Arch. nat., K K 1 , p . 9 1 . 
(7) C'est sans doute ce même Jean de Moret qui, de même que Pierre d'Etampes, fut chanoine de Sens, et 

qui est désigné comme déjà mort dans des documents de 1329 (J. VIARD, Documents parisiens du règne de Phi
lippe VI de Valois, II, 3, et aussi Arch. nat., JJ 71 et n° 266, et JJ 72, n» 484. 
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C H A P I T R E I V 

P I E R R E J U L I E N 

Celui qui succéda à Pierre d 'Etampes comme « garde des privilèges du roi » ne fut pas c e J e a n 

de Moret dont il a été question à la fin du chapitre précédent , mais un autre personnage, Pierre 

Jul ien, qui se trouvait en fonctions dès le 27 février 1325 ( I ) . Né dans le diocèse de Poitiers, il 

était déjà clerc et notaire du roi en 1 3 0 4 (2) ; les principaux faits à relever pour l'histoire du Trésor 

des Chartes, durant les huit années de sa direction de 1325 à 1333 sont l 'application d'une nota

tion alphabétique au rangement des layettes , et la réunion des archives particulières de Philippe 

de Valois aux archives royales . 

Première application de cotes alphabétiques aux layettes. — On n'avait pas jusqu'ici signalé 

de travaux suivis qui pussent être attribués d'une façon certaine à Pierre Julien. Dessales pensait 

qu'un inventaire très sommaire, copié sur un rouleau qui portait alors le n" 11 parmi les anciens 

inventaires conservés aux Archives nationales, et qui est aujourd'hui coté J 1166 n" î), pourrait 

bien être son ouvrage (3) ; mais j e démontrerai plus loin que ce rouleau, que Teulct croyait 

devoir attribuer à Adam Boucher , reproduit en réalité un inventaire dû à son successeur, J ean 

de Cœuvres. De son côté Bordier proposait , ainsi que j e l'ai dit plus haut ( 4 ) , d'en faire l 'auteur 

des Quaterni de papiro que j ' a i restitués à Pierre d'Estampes. En revanche, j e crois qu'on peut avec 

beaucoup de vraisemblance faire remonter à Pierre Julien un travail qui a été fait sur ces mêmes 

Quaterni, travail où l 'on relève la première application de cotes alphabétiques aux articles du 

Trésor des Chartes . 

En feuilletant le registre J J I 8 , on remarque en effet que les layettes ont reçu des cotes alpha

bétiques destinées à les ranger dans un ordre différent de celui dans lequel elles sont énumérées. 

Ces cotes se composent des vingt-trois lettres alors en usage et des signes >J< et g qui figurent à leur 

suite dans tous les alphabets du moyen âge ; quand la série de ces vingt-cinq signes est épuisée, 

on en compose une seconde puis une troisième, et ainsi de suite, en faisant suivre chacun d'eux de 

tous ceux-ci d'un nouvel alphabet : AA, A B , AC B A , B B , etc . Teulet , qui parait , d'ailleurs, 

(1) DESSALES, p. 398. 

(2) Idem, p. 396. 
(3) Idem, p. 397. 
(4) Cf. p. lxvij. 
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n'avoir pas connu cette première application de cotes alphabétiques aux layettes du Trésor des 

Chartes, s'imaginait que les archivistes du roi de France avaient pris modèle sur un inventaire des 

archives de la couronne d'Angleterre où une pareille notation était employée dès 1323 , et fondait 

son opinion sur l'analogie qui existait, quant à la forme des caractères, entre celui de Walter Sta-

pleton et celui qu'il attribuait à Adam Boucher (1) . Cette analogie pourrait être significative s'il 

ne s'agissait pas de lettres capitales, et cela dans deux documents de dates rapprochées, et ,si 

pareil système de notation n'avait été en usage dans tout l'Occident au moyen âge. Tant que 

l'emploi des chiffres arabes ne fut pas vulgarisé, les cotes alphabétiques de ce système pouvaient, 

en effet, paraître préférables aux cotes numérales qui, par la complication des chiffres romains, 

prêtaient à la confusion. Qui ne trouvait plus simple de désigner par OZ un article qui, pour être 

coté en chiffres, n'aurait pas exigé une accumulation de moins de dix signes : X V I I " VIII? L'in

convénient des cotes numérales était moindre pour les séries qui ne comprenaient qu'un nombre 

d'articles relativement restreint, telle que l'était, à l'origine, celle des registres. 

Par suite de j e ne sais quelles circonstances, celui qui a donné des cotes alphabétiques aux 

layettes inventoriées dans J J I 8 en a laissé de côté un certain nombre dont la liste a été rajoutée 

au folio 1. Son classement qui porte également sur les additions, ne concordant pas avec celui que 

Teulet a publié sous le nom d'Adam Boucher (2) et que j 'at tr ibue à Jean de Cœuvres, doit lui être 

antérieur. Un essai de mise au net cpù figure sous la cote J J 1 S Ï n'est malheureusement pas 

achevé. La liste des intitulés que j e donne ci-dessous y est bien complète, mais l'inventaire détaillé 

du contenu de chaque layette est interrompu au début de la layette K. Les documents les plus 

récents qui y soient mentionnés étant de 1331 , on est en droit de rapporter à l'époque de Pierre 

Julien ce premier essai de cotes alphabétiques. 

Dans la liste qui suit, j e me suis efforcé d'établir la concordance en indiquant à la suite de 

chaque article le numéro porté par cet article dans la liste des Quaterni publiée plus haut. 

A. — Litterc tangentes Mauritoniam et baroniam Maurilonie ju.xta Tornacum. — Quaterni 1. 
B. — Litterc cpiedam facientes mencioncm de X I I " V libris annui redditus ad Turoncnses 

emptis a domino Guillelmo de Mauritonia. — Quaterni 1. 
C. — Litterc de fidclitate certarum communiarum regni Francie data domino régi et spccialiler 

in Ambiancnsi et Viromandensi balliviis. — Quaterni 2 . • 
D . -— Litterc îllorum qui confitentur se lenere in francuni feoduni a domino rege in Arvernia. 

— Quaterni 7. 

E. -— Litterc contra exactiones pape et clericormn regni. — Quaterni 9. 
F. — Littere antique tangentes comitatum Nivcrnensem. — Quaterni 18. 
G. — Littere tangentes comitatum Bolonie. — Quaterni 19. 

' I ) T K U L F . T , p. x, note4. 
(2) Idem, p. xix. 
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E t LES ORIGINES DË LA. SÉRIE DES SACS. ixxvij 

Li t tere tangentes c o m i t a t u m Bellimontis. — Quaterni 20. 

I — Lit tore comita tus de Barro. — Quaterni 16. 

K — L i t tere tangentes comitem Contivi. — Quaterni 21 

L . — L i t t e r e de homagiis ducis Britannie et de pluribus aliis langenlibus duccm. — Quaterni 25 . 

M. — Lit tere episcopi Magalonensis. — Quattmi 50 . 

N — Li t tere vicecomitis Lautricensis . —Quaterni 5 8 

0 . — Lit tere tangentes regem Majoricarum. — Quaterni 54 

P. — Lit terc tangentes regem Arragonie. — Quaterni 53 . 

Cj. — Li t terc tangentes constabular ium c l magistrum R. de Pratellis . — Quaterni 2 3 . 

R. — Littere super acquestibus factis per regem apud Sanctum Mandetum prope Vincennas pro 

clausura nemoris . — Quaterni 24. 

S. — Li t terc tangentes R o m a n o r u m reges et quosdam postmodum inipcratorcs. — Quaterni 35 . 

T. — Li t tere tangentes dalphinum Viennensem. — Quaterni 22. 

U. — Lit terc tangentes comitem Drocensem. — Quaterni 17 

X. —• L i t t e r c tangentes comitem Hanonie. — Quaterni 36 . 

Y. — Li t tere tangentes N a m u r c u m ; item Y c r d u n u m , Tulluin, Gameracum et Mellis — Q u a 

terni 4 0 - 4 4 . 

Z. — L i t t e r c tangentes comitatus B r c b a n c i c , Hollandie, L u c c m b u r g i et Guelrensem. — Qua
terni 3 9 , 4 5 , 46 . 

j5p. — L i t t e r e de assumpcione crucis quam fecit rcx Ludovicus quando fuit in Albigesium 

et de aliis tangentibus bereticos et prodicioncm Avinionensem. — Quaterni 10 1er. 

g. — Li t tere tangentes reges F r a n c i e , Norowie et Danorum. — Quaterni 5 1 . 

ÀA. — Li t tere tangentes abbatem Pigiaci . — Quaterni l'ibis. 

Ali. — L i t t e r e dlorum qui < omparueruiil Parisius per procuratorcs ad mcnseni Pascile ail 

mandalum domini régis mine regnantis . anno Domini M" CCC" XVII" , et litterc (1) 

illorum qui se excusaverunt . — Quaterni 47. 

AC. — L i t t e r e tangentes episcopum Appamiarum. — Quaterni49 ter. 

AD. — Li t tere tangentes episcopum Yivariensem. — Quaterni 49. 

A E . — Li t tere tangentes regem Seoeic. — Quaterni 52 . 

A F . — L i t t e r c comitis et T h o m e de Sabaudia. — Quaterni 31 

ÀG. — L i t t e r c tangentes abbatem Cluniacensem. — Quaterni 49 bis. 

AH. — L i t t e r c ordinacionis l iberorum sancii Ludovici regis. — Quaterni 11. 

AI. — Li t tere ducum Burgundie lam antique quam nove. — Quaterni 2 9 bis. 

AK. — Lit terc de securitatibus datis domino regi a diversis personis in casibus communibus . — 

Quaterni H. 
A L . — L i t t e r e tangentes comitissam Attrebatensem. — Quaterni 2 8 . 

AM. — L i t t e r c tangentes regem ï u n i c i i de treuga inhita inter dominos F r a n c i e et Sicilie reges 

et ipsum, una cunl quinque rotulis de papiro super facto Tar tarorum et quodam 

rescripto faciente mencioncm de gentibus vicinis et barbaris . — Quaterni 60 . 

AN. — Li t tere c o m m u n e s de reddendis certis castris et forlaliciis domino regi a certis personis 

ex pluribus causis , et île tideli servicio domino regi faciendo. — Quaterni 5. 

(1) L original .1.1 I " . fol. I v", porte par erreur liberi. 
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AO. 

AP. 

AQ. 

AR. 

AS. 

AT. 

AU 

AX 

AY 

AZ 

A © 
Ag 

BA 

BB. 

BC. 

BD. 

B E . 

B F . 

Muluum ultramarinum de tempore beati Ludovici . — Quaterni 13. 

Procuratoria illorum qui comparuerunt coram domino rege racione maritagli domine 

Ysabellis regine Anglic et pro rebus emplis ab innobilibus et nobilibus M" CCG" 

nono. — Quaterni 4 8 . 

Liltere tangentes comitalum Campanie et Brie. — Quaterni 33 . 

Littore tangentes dominum Karolum comilem Vallesii. — Quaterni 30. 

Littore tangentes episeopum Tornacensem. — Quaterni 49 quater. 

Processus et attestaciones in causa appellacionis matrimonii dudum celebrati inter 

Karolum regem Francie et Navarre, cum dispensacione d é m e n t i s quinti et bulla 

Johannis X X I I super sentencia divorcii matrimonii ejusdem. — Quaterni 49 quinties. 

Iutiere continentes feoda, tìdelilates e thomagia . — Q u a t e r n i 14. 

Littore duplicate super conventionibus habitis inter dominum regem et reginam Clc-

menciam. — Quaterni 12. 

Littere regis et regine Cipri. — Quaterni 15. 

Littere tangentes vicecomitem Narbonensem. — Quaterni 57. 

Littore tangentes comitatum Marchio et Engolismensis. 

Littere tangentes comitatum Burgondie. 

Littere piumini prelatorum regni Francie super lcgitimacione liberorum regis Philipp! 

succcttorum (sic) de tilia ducis Mcranie tempore pape Innoccncii . 

Littere tangentes factum Nemausi. 

Littere tangentes ducatum Acquitanie. 

Littere tangentes comitatum Tholose. 

Littore tangentes reges Francie et Castclle. — Quaterni 37. 

Littore tangentes comitem Fuxi. — Quaterni 29 . 

Ainsi qu'il résulte d'une note inserite en tête de J J l 8 , les layettes suivantes n'auraient pas reçu 

de cotes alphabétiques : 

Iste que sequntur non sunt sígnate per alphabetum : 

Littore plurium prelatorum regni super legitimacione liberorum régis Philipp! susceptorum de 

filia ducis Meranie. — Quaterni 3 et plus haut BA. 

Littere de antiquis statutis. — Quaterni 6. 

Associaciones, pariagia, convenciones et composiciones. — Quaterni 10. 

Littere tangentes [testamenta] Pétri comitis [et] Johanne quondam comitisse Blesensis. — 

Quaterni 26. 

Composiciones, acquestus, permutaciones seu escambia, firme et quittaciones pro domino rege. — 

Quaterni 27. 

Littore tangentes comitem Fuxi. — Quaterni^. 

Statutum domini régis Philippi, genitoris moderni, ut, si ipsum antequam filius suus, etc. — 

Quaterni 32. 

Littere tangentes Francie et Castelle reges. — Quaterni 37. 

Littere tangentes episcopum Leodiensem. — Quaterni 3 8 . 

Littere tangentes regem Anglie. — Quaterni 50 . 
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(1) T E C L E T , Layettes du Trésor des Chartes, t. I, Introduction, p. xxxv, col. 1. C'est à tort, ainsi que je le 
montrerai au chapitre v, que Teulet attribue cet inventaire à Adam boucher. 

Littere Bouifaeiane super facto Angue. 

Littere tangentes quosdam de comitatu et ducatu Burgundie. — Quaterni 50 bis. 
Littere tangentes Montoni Pellerii. — Quaterni55. 
Littere tangentes Siciliani. — Quaterni 59. 

Testamenta régis Philippi patris moderni et regine Johanne, consorlis sue, et transcripta plurium 
convencionum habitarum super execucione dictorum testamentorum. — Q u a t e r n i 01. 

Testamenta et copie testamentorum plurium regum. — Quaterni 62. 

Versement des archives de Philippe de Valois. — Durant le temps où Pierre Julien avait la 

garde du charn ier royal , celui-ci reçut un accroissement considérable. Philippe de Valois étant 

monté sur le trône, ses archives particulières qui comprenaient celles qu'il avait reeues de son père 

Charles de Valois , le célèbre frère de Philippe le Bel, vinrent grossir celles de la couronne. Tout ce 

qui provenait de la chambre des comptes de ces princes fut déposé à la Chambre des Comptes du 

roi, le reste fut versé au Trésor des Chartes. Nous avons des inventaires de chacune de ces parties 

et les renseignements ne nous manquent pas sur ces deux versements qui furent opérés par les soins 

de Jean Laigle, archiviste du comte de Valo is ; cependant, malgré ces renseignements, ou plutôt à 

cause de ces renseignements, la date précise des versements est assez difficile à déterminer. 

En effet, les archives des comtes de Valois ayant été déposées à la Sainte-Chapelle se trou

vent mentionnées sous la cote E E dans l 'inventaire qui fut fait, sans doute au temps de Jean de 

Cœuvres, sous le titre de Generalis intitulatio, inventaire où il est dit en propres termes que le 

dépôt en fut fait mense februarii et marcii anno Domini millesimo CCC" X X V I I " ( 1 ) », c 'est-à-

dire, conformément au style moderne, en février et mars 1 3 2 8 . Or , si Philippe de Valois prit la 

régence dès le j o u r de la mort de Charles le Bel advenue le 3 1 janvier 1 3 2 8 , il ne se para du titre 

de roi que le 1 " avril suivant, lorsque la veuve du souverain défunt eut donné le j o u r à une fille. Il 

n'est donc pas admissible qu'il ait versé ses archives particulières aux archives royales à une 

époque où il ignorait encore si le pouvoir suprême, qu'il exerçait seulement à titre de régent, 

lui serait j amais dévolu à titre définitif, et il faut croire que l 'auteur de la Generalis intitulatio aura 

lu X X V I là où il y avait réellement X X V I I I et que le transfert n'aura eu lieu qu'en février et 

mars 1 3 2 9 (n. s t . ) . 

Cependant la date inscrite en téte de l ' inventaire des titres de la chambre des comptes de 

Valois tendrait , en apparence , à confirmer la date donnée par la Generalis intitulatio. La fusion de 

ces titres avec ceux de la Chambre des Comptes du roi dut se faire à une époque très voisine de 

celle du versement des archives personnelles des comtes de Valois au Trésor des Chartes. Or, 

l ' inventaire des titres de la chambre des comptes , fait évidemment en vue de cette fusion par le 
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même Jean Laigle « clerc de la chambre des comptes de monseigneur, jadis conte de Valois, 

orendroict par le grâce de Dieu, roy de France, « est daté de » l'an de grâce mil CCC X X VII I , 

XVII I " jour d'avril (1) », ce qui — Pâques tombant le 3 avril en 1328 — semble justifier la date 

attribuée par la Generalis intitulatio au versement des archives personnelles. Mais comme, d'un 

autre coté, Pâques tombe le 23 avril en 132D, il en résulte que l'année 1328 (v. st .) a eu deux 

18 avril, et que l'on peut placer au !S avril 1321), nouveau style, le transfert des titres de la 

chambre des comptes, et aux mois de février et de mars de la même année, celui des archives per

sonnelles. Quelque justifiées que paraissent ces attributions, j e n'ose pas les déclarer tout à fait 

certaines, les inventaires des archives des comtes de Valois fournissant des indications qui feraient 

reporter ce transfert à une date un peu plus récente. 

Avant leur réunion aux archives royales, les archives en question étaient déposées à l'hôtel de 

Xcsle dont Charles de Valois avait fait, depuis 1297, le centre de l'administration de ses domaines. 

Llles y remplissaient, dans la tour dont le souvenir est resté populaire, une grande armoire à 

douze étages, dont les casiers étaient étiquetés selon leur contenu : Valois, Anjou, Lettres com

munes, Lettres de mariage, Fougères et les appartenances, etc. Sous chacun de ces intitulés les 

documents étaient répartis en un certain nombre de boîtes marquées chacune d'une lettre de 

l 'alphabet; de plus, chaque article était distingué par un numéro indiquant le rang qu'il occupait 

à l'intérieur de chaque boite : Anjou, B, iij désignait le troisième article de la seconde boîte 

déposée dans le casier étiqueté Anjou. En dehors de cette armoire, les bulles accordées à Charles 

de Valois « pour le voiaige qu'il fist en Sezille en Toscane et en Romannie pour l'empire de Cons-

tantinnoble » étaient contenues dans un coffre sans serrure. Telles sont du moins les indications 

que l'on peut tirer de l'inventaire dont on va lire ci-dessous le début et les intitulés. 

INVENTARIUM LITTERARUM HEREDITATOM ET DOMANII REGIS IN VALESIO, ANDEGAVIA, CENOMANNIA ET AL1IS 

TERRIS HIC CONTENTIS 

и Premièrement est assavoir que en la dicte tour a ij huches , dont l'une est petite et l 'autre est 

plus grant, en la quelle a un saichet scellé ouquel il a aucuns joyaus qui vindrent grant pieça leens, 

si comme l'en dit, et ne scet l'en dont il vindrent; lequel saichet monseigneur a eu et en a l'en lettre 

de lui d o n n é e le XX1I« jour de février l'an mil CCCXXVII , de la quelle la teneur est cy dessouz en 

marge (2) . 

Item en n e l l e huche sont aucunes boistes seellées esquelles sont aucuns assaiz de monnoies, si 

(1) Joseph P E T I T , Charles de Valois, Appendice D, p. 354. 
(2) On lit en effet dans la marge inférieure : 
« Nous Philipe, conte de Valois, regent des royaumes de France et de Navarre, faisons savoir a touz que nous 

avons eu et reçeu de notre amé et féal clerc, mestre Jehan Laigle, un sac seellé ou il avoit d'agniauset fermaux d'or 
et d'argent et autres joyaux et pluseurs choses dedenz contenues; lequel sac estait en la tour de Neelle avecques 
noz lettres et Chartres en la garde dudit clerc, duquel nous tenons pour bien paie et l'en quittons par ces lettres. 
Donné à Paris le XXL j o u i - de (>-\ 11er. l'an de grâce mil CCC vingt et sept. » 
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ET LÉS ORIGINES DE LA SÉRIE DES SACS. Ixxxj 

c o m m e l'en dit (1) [qui furent baillées et délivrées ù Poilevillain et ans autres maistres des monnoies 

du c o m m a n d e m e n t de nosseigneurs des Comptes, le X X I X e jour de may l'an CCC X X X I X par maistre 

J e h a n Legle , presens maistre J . de Milly, J e h a n Joye et ... Guillaume. [Sic est; copia cedule ponitur 

infra de rébus traditis. Originale non invenitur in alio quaterno isti ] 

I tem en la diète tour a un coffre senz serreure auquel a plusieurs lettres bullées qui furent 

ottroiées a monseigneur Challes, conte de Valois, pour le voiaige qu'il list en Sezille, en Toscannc 

et en R o m a n n i e pour 1 empire de Coustentinnoble, les quicx sont spécifiées cy dedenz entre les lettres 

du mariaige de monseigneur Challes, conte de Vallois, et madame l'empereriz de Coustantinnoble. 

I tem un autre coffre viel senz serreure ou il y a un orillier broudé de soie a escuçons pour parer 

un autel , le quel est en la chapelle le Roy, devers mestre Pierre Jul ien, en sa garde. 

Item un viel panier d'osiers ou il a aucuns viez comptes et escriz de pou de value. 

Item en la dicte tour a unes aumaires es quiex sont les dictes lettres de mon dit seigneur et y a 

X I I estages, si c o m m e il apperra cy dessouz; et sont signez ans liens a qui servent, si c o m m e il 

apperra plus plainement cy après. E t est assavoir que qui voudra trouver une des lettres cy après 

devisées cpiiere la ou coffret signé de la lettre de À ou B ou autre , en la terre ou contrée ou elle 

sera devisée par les titres cy après ensuivenz, c'est assavoir de Valois, d'Anjou, du Maine, etc . 

P r e m i e r en l 'aumaire cntitulée de Valois sont les lettres qui s'ensuient ou coffret signé par ceste 

lettre A et tout ainsi par touz les autres liens et par toutes les lettres ensuianz. 

( 2 ) Les lettres de Valois et les appartenances. 

A. — 19 articles 1 2 9 4 - 1 3 2 3 

B . — 12 — 1293-1327 

C. — 12 — 1 2 9 6 - 1 3 1 5 

D — 17 — 1 2 9 2 - 1 3 2 5 

E . — 21 — 1 1 0 3 - 1 3 2 9 (1333) 

Tournant, Fontenoy, le Malle, le Vivier en Brie, Tore) , Saint-Oyn et leurs appartenances 
sont en une a u m a i r e signée des dictes terres, si c o m m e il appert . Illec sont les lettres ès coffres signées 

par les lettres grosses qui s 'ensuivent et premièrement a ceste lettre A. 

A. — 4 art icles 1 2 2 3 - 1 2 9 4 

B. — 9 — 1 2 9 9 - 1 3 2 4 

C. — 2 5 — 1 1 7 5 - 1 3 1 5 

D — 2 6 — 1216-1321 

E . — 7 — 1 1 9 2 - 1 2 9 7 

F . — 7 — 1 2 2 7 - 1 3 2 9 

Torcy et Saint Oyn. 
A. — 8 articles 1297 -1331 

B. — 21 1285-1311 

(1) La fin de ce paragraphe (qui furent — isti) est rajoutée de deux autres mains. La seconde écriture com
mence aux mots : Sic est... 

(2) A partir d'ici, je ne donnerai que les intitulés des chapitres, la lettre de chaque layette, ainsi que le nombre 
et les dates extrêmes des pièces contenues dans chacune d'elles. 

k 
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Gisi et les appartenances. 

A. — G articles 

Anjou. 

1310-1318 

A. dont les lettres en sont ou secont estaige par dessus. 

3!) 'articles 1172-1325 

B. — 4 — 1213-1229 

C. 

D. 

21 

10 

1260-1325 

1204-1314 

Alcmçon et le Perche et les appartenances. 

A — dont les lettres sont au quart estaige par dessus si comme elles s'ensuivent. 

I S articles 1277-1321 

B — 44 — 1253-1330 

Chartres et les appartenances et en sont les lettres ou tiers estaige des aumaires . 

A. — 18 articles 1293-1317 

B — 18 — 1193-1323 

C. — 18 — 1297-1325 

D. — 14 — 1208-1325 

Guaillefontaines et les appartenances dont les lettres en sont ou secont estaige du milieu des 

aumaires. 

A. — 18 articles 1308-1324 

Lettres communes hors de la baillie et des mesons Monseigneur, lesquelles sont ou quart estaige 

du milieu contenues souz ce signe : 

icles 1306-1320 

— 1926-1331 

- 1324 

Lettres de 

A — 20 

B. — 6 

C. — 8 

mariaiges. 

A. — 2 

B. — 21 

C. — s 

D. — 9 

E 6 
I _ 12 

G. — D) 

(SicJ E. — 4 

fSicJ V. — I 

, SicJ G. — .3 

H — 1 

— 2 articles s. d. ( 1 " mariage de Charles de Valois avec Mar

guerite d'Anjou) 

1301-1308 (2 L — avec Catherine de Courtcnay) 

1296-1309 (3" — avec Mahaut de Saint-Pol) 

1303-1314 (Jeanne de Valois et le comte de Hainaut) 

1302-1313 (Philippe de Valois et J e a n n e de Bourgogne) 

1313-1321 (Catherine de Valois et Philippe de Tarente) 

1298-1310 (Marguerite et Gui de Blois) 

1318-133I! (Jeanne et le comte de Beaumont) 

1313 (Charles, comte d'Alençon, et Jeanne de Joigny) 

1331 (Isabelle et Pierre de Clermont) 

s. d. (Marie de Valois et Charles, duc de Calabre) 

Lettres de plusieurs aliances faictes contre le Roy. 

I. — 4 articles 1314 
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Autres aliances faictes avec monseigneur de Valois, Challe, pour l'empire de Consten-

tinoble et pour mariages et pour autres personnes. 

K — <; art icles |306-1316 

Fougères et les appartenances. 

A — 2 articles 1326 

Courtenay. 

A. — 4 articles 1325-1327 
B. — 9 — 1300-1:52!» 

Le Minime et ses appartenances. 

A. — 10 articles 1 2 0 5 - 1 3 3 2 

La Ferté Bernait. 

A. — 2 4 articles 1 3 0 0 - 1 3 3 1 

Blaton. 

? — 1 art icle 1290 

Autres lettres de plusieurs choses. 

L . — 6 articles 1307 

Autres lettres communes. 

? — 14 articles s. d. (Succession de l ' impératrice) 

Autres lettres rendues à court de rentes (pie Monseigneur avoit données... 

? — 5 articles s. d. (1) 

Cet inventaire nous a été conservé aux feuillets 1.-45 V du registre .1.1 208 des Archives natio

nales; il est la mise au net d'un état dont on trouve deux exemplaires de date évidemment un peu 

antérieure, reliés aux feuillets 50 -77 et 78 -132 du même registre. Dans cet inventaire, comme dans 

les deux autres, le rédacteur, qui est sans doute J e a u Laigle , parle des documents comme s ils 

n'avaient pas encore quitté la tour de Nesle, et pourtant il en cite qui appartiennent aux années 

1 3 3 1 , 1332 et même 1336 ( 2 ) , et qui par conséquent n'auraient pu entrer dans les archives parti

culières de Philippe V I que plusieurs années après la date indiquée plus haut comme pouvant être 

celle de leur réunion au Trésor des Chartes ( 3 ) . Faut-i l penser que le rédacteur de la mise au 

(1) Ensuite vient « l'Inventaire des escrins de la chambres des comptes » apportés au mois d'avril 1328 à 
la Chambre des Comptes du roi et que, par suite, nous n'avons pas à reproduire ici. II a existé, de ce second 
inventaire, une rédaction plus détaillée qui a été publiée par notre confrère M. Joseph P E T I T , Charles de Valois, 
p. 353-370. 

(2) Voyez plus haut, dans l'article Lettres de mariairjes, à la suite de la boite G, la boite cotée par erreur E. 
(3) A la suite de l'inventaire spécial des titres de la Chambre des comptes de Valois dressé le 18 avril 1328 

(v. st .) , Jean Laigle a donné sur les archives particulières certaines indications qui prouvent qu'à cette date, celles-
ci avaient été retirées de la grande armoire et empilées un peu pêle-mêle — en tout cas dans un ordre différent 
de celui qui est donné ci-dessus — dans des coffres neufs marqués chacun d'un signe distinctif : « Item ung coffre 
neuf signé à la croix rouge, où sont les chartres et les lettres communes du Maine, de la Ferté-liernard et 
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[ X X X U LA CONSTITUTION DU TRÉSOR DUS CHARTES 

net, tout en complétant l'inventaire qui lui servait de modèle, n'aura pas songé à mettre au passé 

les passages ou l'on décrivait l'état où se trouvaient les archives à la Tour de Nesle? Doit-on s'ima

giner que le transfert ne fut réellement effectué qu'après 1336? En tout cas, quelque déconcer

tantes que soient ces contradictions, quelque incertaine que soil l 'époque du versement, il est 

constaté que le charnier personnel de Philippe de Valois a été réuni au Trésor des Chartes. 

Grâce à l'inventaire dont j ' a i donné les intitulés, il est facile de retrouver celles des layettes 

actuelles qui contiennent des pièces provenant de ce versement. Par exemple on pourra rechercher 

les lettres de Valois dans 1 163-165 

celles d'Anjou dans 178-17!) 

celles d'Alençon dans 227-228 

celles de Chartres dans J 171-173 

celles de Gaillefontaine dans .1 225 

les chapitres A B C des Lettres de mariage dans J 410-411 

les Alliances contre le roi dans J 4 3 4 

les lettres de Courtenay dans .1 167 

celles du Maine et de la Ferté-Bernard dans J 177 

Parmi ces articles il en est un qui mérite qu'on s'y arrête un instant. Dans le casier où se 

trouvaient les Lettres de mariage, et à la suite de celles-ci, figurait une boite marquée i intitulée 

Lettres de plusieurs alliances faites contre le roielle contenait les actes constitutifs des ligues des 

nobles contre Philippe le Bel. On peut-être étonné au premier abord de trouver dans les archives 

particulières du comte de Valois des documents d'un intérêt général et qui auraient dû, semble-

t-il, être versés dès l'origine aux archives royales. La raison en est que Charles de Valois avait été 

chargé par Louis le Hutin en 1315 de se faire remettre ces actes (I ) et que, donnant un exemple 

qui ne fut que trop imité dans la suite, il négligea de remettre aux archives royales et garda par 

devers lui les documents concernant les affaires dont il avait été chargé. 

Autres accroissements du Trésor des Chartes. — On a déjà vu dans le chapitre précédent 

qu'outre les accroissements en bloc résultant de l'annexion de chartriers entiers, accroissements 

qui ne pouvaient se produire que de loin en loin, le Trésor des Chartes ne cessait de s'enrichir peu 

à peu, d'abord par le versement des registres de Chancellerie, versement qui se faisait directe

ment par le clerc chargé de l'Audience et, à ce qu'il semble, un certain temps après l 'achèvement 

d Alençon, et Letres de mariaige. — Item ung autre coffre neuf signé a une potence mi partie de blanc et de rouge 
ou sont les lectres et les Chartres de Valoys, de Tournan, de Torci, de Gisy et de Courtenay. — Ung autre coffre 
neuf signé a la potence rouge ou sont aliances et dispensacions de l'empereriz, d'Alençon et de Gaillefontaine et 
ung coissinet. — Item ung autre coffre neuf signé de la croix blanche ou sont les Chartres et les lectres d'Anjou, 
de Chartres et de Fougères. » (Joseph PETIT, Chartes de Valois, appendice D, p. 370.) 

I Joseph PETIT, Charles île Valois, p. 159. 
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de ces registres ; c 'est ainsi que Pierre Jul ien, que nous ne trouvons en fonctions qu'une dizaine 

d'années après la mort de Nogaret, prit livraison des cinq registres formés pendant que cet homme 

d'État avait tenu les sceaux ( I ) . Il s'enrichissait surtout par le dépôt des pièces formant les dos

siers des affaires auxquelles la couronne se trouvait intéressée, par exemple les négociations avec 

les puissances étrangères . Les exemples précédemment cités en sont la preuve, malgré le peu de 

traces (pie les documents concernant ces négociations ont laissées dans ce qui reste du Trésor des 

Chartes. Les actes relatifs à des affaires domaniales sont, par contre, fort nombreux. Ainsi que cela 

était naturel, les pièces déposées au Trésor étaient presque uniquement celles qui engageaient 

l 'autre par t ie ; cependant il arrivait parfois que la couronne tînt à conserver un ou plusieurs 

doubles de l 'acte émane d'elle. Tel fut le cas d'une ordonnance de Philippe de Valois réglant le 

gouvernement de la ville de Laon , privée de commune depuis Philippe le Bel , qui porte, sur le 

repli, cette mention : Quadrupplicàtum pour le roy et soit rendue à la Chambre pour mettre au 

Trésor. Datée de mars 1331 (v. s t . ) , elle entra du temps de Pierre Julien au Trésor où l'on peut la 

voir encore aujourd'hui sous la cote J 2 3 3 n° 37 . La formule employée montre que le dépôt se fait 

par 1 intermédiaire de la Chambre des Comptes. Nous avons malheureusement trop peu d'indica

tions de ce genre pour en tirer des conclusions; toutefois, rapprochée du fait que, quelques 

années plus tard, c 'était également par la Chambre des Comptes que les registres de Chancellerie 

parvenaient aux archives royales, celle-ci donnerait à penser que l 'autorité prétendue plus d'une 

fois par cette cour sur le Trésor des Chartes avait quelque chose de fondé. 

Du reste, il semble que le roi eut le droit de saisir les documents concernant ses intérêts par

tout où ils se trouvaient, fut-ce même dans des archives particulières. Le 17 mars 1320 , Pierre 

Julien reçut de Charles le Bel l 'ordre de se rendre à l 'abbaye du Pont-aux-Dames, d'y dépouiller le 

chartricr, d'y prendre tout ce qui potwait toucher les droits du roi et de le déposer au Trésor des 

Chartes pour que la couronne pût en faire tel usage qu'il serait nécessaire, « omnes litteras jura 

nostra tangentes, pro nobis et nostro nomine capiatis et eas in thesauro liltcrarum nostrarum, 

Parisius, reponatis ut nos eisdem juvare , cum opus fuerit, valeamus ( 2 ) . » 

Sortie de documents du Trésor des Chartes. — Si le Trésor des Chartes s 'augmentait, il subis

sait aussi des diminutions, les unes régulières, les autres accidentelles. On a déjà vu par plusieurs 

exemples que lorsque le domaine royal s 'accroissait , les archives royales s 'accroissaient, du même 

coup, des titres concernant la nouvelle acquisition. De même, lorsqu'un bien faisant partie du 

domaine sortait des mains du roi , les titres relatifs à ce bien passaient également des mains du roi 

(1) Voyez plus haut, p. lxiv, note 3, le billet par lequel le chancelier demande à Pierre Julien communication 
de ces registres à lui remis par « P. de Audiencia ». Il est évident que ce n'est pas là un nom, mais un surnom 
que ce « P. » devait tirer de ses fonctions. 

(2) DESSALES, p. 399. 
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dans celles du nouveau propriétaire. Le souvenir d'une transmission de ce genre nous a été 

conservé dans un ordre du 20 janvier 1326, par lequel Charles le Bel, ayant revendu à Gui 

Chevrier tous les droits qu'il avait précédemment acquis sur une maison, enjoint à Pierre Julien 

de remettre au nouvel acquéreur les titres relatifs à ladite maison (1) . D'autres fois, la remise 

des titres résulte de la rescision de la transaction antérieure : le roi, par exemple, avait acheté 

a Geoffroy, écuyer, fils de Roger de Mortemer, chevalier, certaines terres sises en Poitou, en 

Limousin et en Saintonge; la vente ayant été annulée, un mandement royal du 27 février 1325, 

vint apporter au Trésorier des Chartes l'ordre d'en remettre les instruments au vendeur, remise 

qui fut constatée le 7 mars suivant par un récépissé de Geoffroy de Mortemer (2 ) . 

La sortie des documents n'avait, dans les cas qui viennent d'être cités, rien que de régulier; 

cependant on finit par se rendre compte qu'en s'en dessaisissant, la couronne risquait de perdre 

certaines armes nécessaires, soit à sa défense contre des réclamations rétrospectives, soit à la 

revendication éventuelle de ses droits clans l'avenir. A la mort de Charles le Bel , tandis que Phi

lippe de Valois héritait du trône de France, le royaume de Navarre, possédé successivement par 

Louis le Mutin, Philippe le Long et Charles le Bel du chef de leur mère, Jeanne, revenait à 

Jeanne I I , fille de Louis le Hutin, et à son mari, Philippe d'Ëvreux. Conformément à l'usage, les 

titres concernant la Navarre devaient suivre le sort de ce royaume et être remis aux nouveaux 

souverains; mais pour parer aux inconvénients que j e mentionnais tout à l 'heure, on eut soin 

d'ordonner d'en garder des copies et même de surseoir à la livraison des titres qui pouvaient 

intéresser la couronne jusqu'à ce que le roi en eût ordonné. Des ordres en ce sens furent envoyés 

a Pierre Julien le 22 octobre 1328 . Mais le premier mandement était mal rédigé. « Nous vous 

mandons, y était-il dit, que vous querez tantost les lettres qui touchent singulièrement nostre amé 

et féal cousin le roy de Navarre, pour cause de son royaume, et ycelles li délivrez ou a son com

mandement. . . » Or, cette phrase pouvait impliquer, outre la remise des pièces faisant partie 

intégrante des archives du royaume de Navarre, la cession de tous les titres intéressant ce royaume, 

fussent-ils même tirés de fonds appartenant incontestablement au chartricr royal de France. Le roi 

ou ceux qui veillaient à ses droits voulaient bien, comme nous l'avons vu faire au Pont-aux-Dames, 

envoyer saisir à son profit les originaux de tous les actes concernant ses droits où qu'ils se trou

vassent ; mais ils n'admettaient pas la réciproque. Aussi quelques jours plus tard, le 4 novembre, 

un second mandement vint-il modifier le premier de la façon la plus judicieuse ; tout en maintenant 

la restitution des titres de la première catégorie, le roi y ordonnait, en ce qui concernait ceux de la 

seconde, de n'en délivrer aux souverains de Navarre que des copies faites à leurs frais. « . . . ceux 

(1) Arch. nat., .1 476, ir 2 3 , mentionné par DESSALES, p. 398. 
(2) Mandement et récépissé sont conservés aux Archives nationales, sous les cotes J 4 7 6 , n°' 2 1 et 2 3 . Ils ont été 

mentionnés par DESSALES, p. 398. 
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C H A P I T R E V 

J E A N D E C O E U V R E S 

Le nom de Jean de Cœuvres. — On n'a aucun doute sur la date à laquelle le successeur de 

Pierre Julien prit possession de ses fonctions; car on connaît la date de ses provisions. Ce fut le 

5 septembre 1333 (4 ) . Mais on était loin, jusqu à ces derniers temps, d'être exactement fixé sur 

son nom, celui-ci ayant toujours été estropié, non seulement par ceux qui ont dû le citer pour la 

première fois, mais même par ceux qui ont eu la prétention de rectifier leurs dires. 

Dupuy en effet parle de deux personnages, J e a n de « Brenne » et J e a n de Cova ou de « la 

(1 ) Ces deux mandements ont été publiés par DESSALES, p. 403 et 404, d'après les originaux conservés aux 
Archives nationales, sous les cotes J 470, n " l ' 7 et 2 " . 

(2) DESSAI.ES, p. 399 à 404. 

(3) Idem, p. 405 . 
(4) Idem, p. 407. 

qui toucheront le roi et le roiaume de Navarre tant seulement, délivrez à nostre chier et féal 

cousin, Philippe d'Esvreus, roi de Navarre, pour h et pour notre chiere cousine, la roine de 

Navarre, sa compaigne, et de cens qui toucheront nous et nostre roiaume, en aucune chose sur 

ledit fait de Navarre, donnez li en copie a ses despens . . . (I ) . » 

Pierre Julien fut-il pour quelque chose dans la sagesse de ces mesures? On ne peut le savoir, 

mais il est juste de faire remarquer qu'elles furent prises au temps où il avait la garde du T r é s o r 

des Chartes. 

Une cause d'appauvrissement des archives royales que nous avons déjà signalée provient de 

ce que trop souvent les documents originaux étaient extraits du Trésor pour être produits dans 

certaines affaires, dans les négociations notamment, et que ces originaux ne rentraient pas 

toujours sans peine dans le dépôt où ils avaient leur place. Pierre Julien eut plus d'une fois à faire 

des communications de ce genre. Les rapports qui commençaient à se tendre avec l 'Angleterre, 

les graves complications qui surgirent en Flandre , donnèrent lieu à d'importantes négociations et 

à des déplacements de pièces dont les mandements conservés au Trésor des Chartes nous ont 

gardé le souvenir ( 2 ) . Les recherches que nécessitait la demande de ces pièces, celles qui étaient 

demandées pour des affaires d'un intérêt plus particulier, les expéditions auxquelles elles don

naient lieu, et dont le garde des Chartes avait la charge, tenaient, dans les occupations de Pierre 

Julien, une place que les mêmes mandements permettent d'apprécier ( 3 ) . 
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Queue », qui auraient été successivement gardes du Trésor des Chartes, le premier en 1 3 4 0 , le 

second en 1341 ( 1 ) . Dessales a fort judicieusement reconnu que ces deux personnages n'en fai

saient qu'un et que Jean de « Brenne » ne devait son existence qu'à une mauvaise lecture (2) ; mais 

il n'a pas su retrouver le véritable nom de celui que l'on voit appeler en latin Johannes de Cova ( 3 ) , 

en français, Jean de Queve (4 ) , — j a m a i s de « la Queue - , — ou bien encore de « Keuve » (5) , ce 

qui n'est que la forme ancienne de Cœuvres; Jean de Cœuvres est donc l'appellation sous laquelle 

on devra désigner dorénavant le successeur de Pierre Julien et le prédécesseur d'Adam Bou

cher ( 6 ) . Disons tout de suite qu'il était archidiaire de Tardenois au diocèse de Soissons ( 7 ) . 

Rapports du Trésor des Charles avec la Chambre îles Comptes. — L e s provisions de Jean de 

Cœuvres sont les plus anciennes provisions de garde des archives royales qui aient été enregis

trées à la Chambre des Comptes; à ce titre, elles ont pris une importance principale dans les récla

mations de cette chambre qui n'a jamais manqué de les invoquer toutes les fois qu'il s'est agi de 

revendiquer l'autorité quel le prétendait exercer sur le Trésor des Chartes, et cela depuis les ori

gines jusqu'à l'arrêt du Conseil qui, en 1 0 9 7 , régla définitivement la question ( 8 ) . Cette autorité 

était d'ailleurs toute naturelle. Des rapports aussi fréquents qu'obligés devaient s'établir d'eux-

mêmes entre un dépôt de caractère avant tout domanial, tel que le Trésor des Chartes, et une 

assemblée de compétence spécialement domaniale, telle que la Chambre des Comptes, et des cir

constances matérielles devaient rendre ces rapports encore plus étroits. La Chambre en effet avait 

l'administration du temporel de la Sainte-Chapelle en même temps qu'elle était chargée d'en entre

tenir les constructions, et le Trésor des Chartes, déposé dans le bâtiment du Trésor de la Sainte-

Chapelle, se trouvait, par là même, placé dans une sorte de dépendance vis-à-vis de la Chambre 

des Comptes. On a pu voir aussi dans le chapitre précédent que certains documents étaient versés 

aux archives royales par l'intermédiaire de cette même cour. Certains cumuls de fonctions étaient 

en outre de nature à favoriser la confusion des autorités. En même temps qu'il avait la garde du 

Trésor des Chartes, nous voyons que Jean de Cœuvres était, en 1 3 3 7 , notaire à la Chambre des 

Comptes (9) et que c'est sans doute en cette qualité qu'il apposa sa signature à diverses pièces de 

(1) DUPUY, Traité des droits du Roy, éd. de 1655, p. 1007. 
(2) DESSALES, ibidem, note 5. 
(3) Arch. nat., J 476, n" V et 4 7 . 
(4) Arcli. nat., J 476, n°" 4 1 et 4«. 
(5) A*ch. nat., J 476, n°" 4 4 et 4\ 
(6) Voyez l'article que j'ai inséré dans le Bibliographe moderne, année 1903, p. 5 et suiv. 
(7) J . VIARD, Documents parisiens relatifs au règne de Philippe Vide Valois, publiés par la Société de l'histoire 

de Paris, t. I, p. 272 et 273. 
(8) Voyez cet arrêt dans les pièces justificatives du Rapport adressé à S. Exe. le ministre d'État par M. Félix 

RAVAISSON en 1862. p. 239. 

(9) Bibliothèque Mazarine, ms. 3035, p. 469. 
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1331 à 1348 ( 1 ) . Aussi trouvait-il légitimes les prétentions des gens des Comptes alors même 

qu 'elles ne tendaient à rien moins qu'à substituer leur propre autorité à celle du roi même : ayant 

reçu de Philippe VI l 'ordre de remettre à Guillaume Durban, fils et héritier de feu Raymon, sei-

gneur d'Olonzac, la cop iede L'échange du château de Leucate contre celui d'Olonzac jadis intervenu 

entre la couronne el ce Raymon, il refusa d'obéir à moins d'un mandement de la Chambre. C'était 

là. on en com tendra, pousser les choses un peu loin : il fallut que le roi réitérai à son clerc l 'ordre 

formel de délivrer La copie demandée » sans autre mandement attendre (2) » . D'ailleurs la nécessité 

où se trouvait la Chambre des Comptes de recourir fréquemment aux documents du Trésor , et par 

suite de les en extraire pour les produire ou pour en prendre directement connaissance, était, dès 

cette époque, I une des principales causes du désordre et de l 'appauvrissement des archives. Dans 

un état des déficits rédigé, vers 1350, el dont il sera question tout à l 'heure, on trouve souvent, en 

face de la mention des articles manquants, cette note significatives : Remansit in Caméra 

Etat du Trésor îles Chartes au temps de Jean de Cœuvres. — Xous ne savons (pic peu de 

chose sur L'histoire du Trésor des Chartes pendant le temps où Jean de Cœuvres en eut la garde. 

Après la mort du Chancelier Guillaume de Sainte-Maure, en février 1335, le roi, usant d'un droit 

que nous avons déjà vu appliquer, fit saisir chez ses héritiers diverses écritures relatives au pro

cès de Robert d'Artois et les fit déposer dans ses archives (3) ; tel est, peut-être, le fait le plus 

important dont le souvenir nous ait été conservé. En dehors de cela, de la brève mention du verse

ment de quatre pièces concernant Valenciennes remises en 1346 par le maréchal de Briquebec à 

Jean de Cœuvres (4) , et de l 'ordre royal cité tout à l 'heure, nous possédons encore quelques man

dements relatifs à des recherches , des copies ou des communications demandées au garde du Tré

sor (5) ; mais ces mandements ne nous apprennent rien de nouveau. Dessales fait remarquer que, 

pour la plupart , ils ne sont pas postérieurs à L340 et que les documents des années 1336 à 1340 

sont généralement assez rares dans le Trésor des Chartes, et il explique cette rareté par les cir

constances difficiles où l'hostilité du roi d'Angleterre poussé par Robert d'Artois mit alors notre 

pays (6) . La raison aurait pu être valable si les rois eussent encore, comme Philippe-Auguste à 

Eréteval , traîné leurs archives à leur suite ; et encore, n 'est-ce guère qu'après 1340 que Phi

lippe V I se trouva personnellement engagé dans des actions de guerre considérables ; le désastre 

(1 ) J . VIARD, Documents parisiens relatifs au règne de Philippe Vide Valois, publiés par la Société de l'his
toire de Paris, t. I , p. 1 2 5 , 3 1 9 ; t. I I , p. 8 , 9, 33 , 87, 160, 252, 271, 328. 

(2) Mandement de Philippe V I à Jean de Cœuvres daté de Saint-Germain en Lave, le 14 octobre 1342, publié 
par DESSALES, p. 409. 

(3) Table alphabétique de Lenain, exemplaire de la Bibliothèque de la Chambre des députés, t. 15, fol. 217. 
(4) Arch. nat. . J J 22, fol. 11 v°. 
(5) Arch. nat., J 476, n " 4 1 à 4 T . 
(6) DESSALES , p. 408. 

v . 

Source BIU Cujas



Comme on n'avait de la sorte qu'un simple tableau de classement des layettes ne fournissant 

(1) TEULET, p . xxiv à xxxiv. 
(2) Cette layette était cotée AY dans le classement de Pierre Julien. 
(3) Cette layette, qui figurait au 4 e rang dans les Quaterni, ne se retrouve pas dans le classement de 

Pierre Julien. 
(4) Layette c o l i c I'd! dans le classement de Pierre Julien. 

A. — 

H. — 

C. — 

de Crécy ne se produisit que six ans plus tard. Mais on ne doit pas oublier que les archives étaient 

depuis longtemps immobilisées dans le Trésor de la Sainte-Chapelle. Il me paraît beaucoup plus 

\ raisemblable d'attribuer la pauvreté des archives durant cette période à un désordre accidentel; 

et, sous ce rapport, la fréquence de la mention Remansit in Caméra que j ' a i citée plus haut prouve 

que la Chambre des Comptes, par exemple, négligeait trop souvent de restituer les pièces dont elle 

avait eu communication, et que les serviteurs de nos rois pourraient bien avoir, dans la dilapida

tion de leurs archives, plus de responsabilité que leurs ennemis. 

La « Generalis intitulatio ». — Il faut, je crois, restituer à Jean de Cœuvres un inventaire inti

tulé : Generalis intitulacio Iitlerarnm existencium in Cappella regia Parisius, dont trois rouleaux 

des Archives nationales, .1 1166, n°" 7, S et 9 , nous ont conservé des exemplaires présentant entre 

eux de notables différences, inventaire que, faute d'avoir observé ces différences, Teulet avait 

publié sous le nom d'Adam Boucher. Ces articles y sont distingués par des coles alphabétiques 

comme dans celui de Pierre Jul ien; mais l'ordre en est complètement changé, et l'on doit bien se 

garder d'y chercher les mêmes articles sous les mêmes cotes que dans le précédent. L'ordre étant 

arbitraire dans l'un comme dans l'autre, c'est là un des premiers exemples de ces changements 

injustifiés qui ont été si néfastes à nos archives. 

La Generalis intitulatio ne comprenait primitivement que les intitulés de 124 articles cotés 

de A à 1)̂ &, sans aucune autre indication relative soit au nombre, soit à la date des pièces groupées 

sous chaque intitulé. C'est cet état primitif qui nous a été conservé dans le rouleau J 1166 n° 9 dont 

il suffira que j e transcrive ici les premières lignes; ceux qui tiendraient à le reconstituer n'auraient 

qu'à prendre les 124 premiers articles du texte édité par Teulet en en supprimant toutes les men

tions accessoires imprimées en italiques (1 ) . 

GENERALIS INTITULACIO LITTERARUM EXISTENCIUM IX CAPELL.A REGIA PARISIUS. 

Lil tc rc régis et regine Cipri 2 

Littere tangentes coronacionem beati Ludovici (3). 

Littere tangentes factuni Nemausi (4) . 
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aucun moyen de vérifier l ' intégrité du contenu de chacune d'elles, on imagina plus tard de 

rajouter sur un double de ce tableau la mention du chiffre des pièces contenues dans chaque 

layette, celle de leur étal au point de vue du sceau, et d'inscrire, sur une peau cousue à l 'extré

mité du rouleau, l ' indication de 21 nouveaux articles cotés Dg a E X . De plus.on écrivit, au dos 

de la peau supplémentaire, le détail du nombre des pièces mentionnées sous la cote ЕС relatives 

a u x affaires de Flandre. С est le rouleau ainsi modifié par des additions postérieures qui porte 

aujourd'hui la cote .1 IIGO n" 7 et que Teulet a publié ( I ) . Eue mise au net de ce rouleau, con

servée sous la cote J 1166 n" S, dut être rédigée beaucoup plus tard ; car elle porte , au dos, des addi

tions de la même main sur le traité de Calais. Sans doute destinée à être consultée fréquemment, 

elle fut munie, a sa tete, d'une langue de cuir rouge destinée à lui servir de couverture et fut dési

gnée, par la suite, sous le nom de Rotulus ad corium rubeum ( 2 ) . E n supposant que les indications 

fournies par la Generalis intitulatio dans sa forme la plus développée soient complètes, les layettes 

du Trésor auraient alors, ainsi que le fait remarquer Teulet , renfermé < 7 2011 pièces, savoir 

,">SI1!I pièces scel lées; 71 pièces dont les sceaux manquaient ; 168 actes ou copies non scel lées; 

9 rouleaux scellés; 97 rouleaux ou cahiers non scel lés ; 9 8 0 bulles ou pièces scellées en p l o m b ; 

8 pièces scellées en or et une en argent. Mais il est bien probable que, dès lors, le Trésor des 

Chartes renfermait plus de 145 layettes et que ce travail , comme presque tous ceux qui ont été 

entrepris sur les layettes du Trésor , est resté inachevé ( 3 ) . » 

Ce n'est pas tout : a. côté de l 'état sommaire dont le Rotulus ail corium rubeum présente la 

forme la plus complète, on a eu l'intention de faire un inventaire détaille donnant, non plus seule

ment la série des intitulés des layettes , mais encore l 'analyse sommaire de chaque pièce. On peut 

juger des proportions considérables qu'aurait du prendre cet inventaire détaillé p a r les trois frag

ments qui nous en sont parvenus. Les deux premiers , qui sont d'une même écriture, nous sont 

fournis par les registres.1.1 I " et.1.1 1 1 0 des Archives nationales qui donnent l'inventaire des lavettes 

AZ à HT (4) et Bg à CV ( 5 ) . Le troisième, comprenant l 'inventaire des layettes E F à E P , 

nous a été conservé à la fois sous la forme d'un rouleau, Л 1166 n" 1С, et d 'un registre, .1.1 l 9 ( 6 ) . Il 

( 1 ) TEULET, p. XXIX à XXXV. 

( 2 ) Voyez ma notice sur les Inventaires du Trésor des Charles dressés par Gérard de Montai/ju, p. 5 4 6 - 5 4 7 . 
(3) TEULET, p. xi, col. 1 . 

(4) Le registre J J 1 " provenait de Joly de Fleury et avait porte, à la Bibliothèque, les cotes Supplément latin 
1 1 0 6 et latin 9 8 2 7 , avant d'entrer aux Archives par l'échange de 1 8 6 2 . Il a dû perdre ses premiers feuillets, car il 
s'ouvre, au folio 1 , par l'analyse des pièces numérotées 7 à 1 2 dans le primum scrinium de AZ. Bordier, qui l'a 
décrit, se trompe en voulant y voir un fragment d'un inventaire différent. (Les Archives de la France, p. 1 7 3 . ) 

( 5 ) Le registre JJ l" 1 , qui eut le même sort que le précédent, avait porté les cotes Supplément latin 1 0 9 8 et 
latin 9 8 2 8 . Bordier, qui avait d'ailleurs lu a tort BZ pour Bq, a commis, en le décrivant, la même erreur que 
pour le précédent. (Les Archives de la France, p. 1 7 1 . ) 

( 6 ) Ce registre provenant, comme les deux précédents, de Joly de Fleury, et, comme eux, parvenu aux 
Archives par l'échange de 1 8 6 2 , avait porté à la Bibliothèque les cotes Supplément latin 1 0 9 6 et latin 9 8 2 9 . Il a 
été décrit par BORDIER dans les Archives de la France, p. 1 7 1 . 
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présente, avec les deux fragments précédents, certaines différences. Tandis que, dans les deux 

autres, les analyses n'indiquent jamais la date des pièces, celle des documents rangés dans les 

layettes EF à EP est toujours soigneusement mentionnée. En outre les analyses, rédigées en latin 

dans les deux premiers fragments, le sont, en français dans le troisième, bien que l'intitulé de 

i baque layette continue à \ être presque toujours donné en latin (1) . Mais pareille différence 

existait déjà dans la Generalis intitulatio; «m peut s'en convaincre facilement en comparant, dans 

l'édil ion qu'en a donnée Teulet, les parties correspondantes aux fragments de I inventaire général ; 

m i \ verra, par exemple, que le nombre des pièces contenues dans les layettes EG à EP est indiqué 

en français (XIII lettres, XXXIII lettres) tandis qu'il est indiqué en latin pour les layettes Bg à 

CV | ( 'A I littere sigillate, XXXVI littere sigillate) (2 ) . 

J ' ignore s il a existe d'autres fragmentsde l'inventaire détaillé ; mais il me parait bien probable 

que celui-ci ne fut jamais achevé çt même qu'il ne fut pas poussé bien loin; car , en ce cas, Gérard 

de Montaigu, au lieu de se contenter, comme je lexposerai plus loin, de la sèche nomenclature du 

Rotulus ad corium rubeum, y aurait certainement eu recours pour la rédaction de sa table alpha

bétique des matières contenues dans les layettes. 

Pavillet, l'ancien archiviste du chapitre de Notre-Dame, qui, devenu chef de la Section histo

rique, a laisse aux Archives nationales des souvenirs encore xdvants de son expérience paléo-

graphique, jugeait (pie les rouleaux contenant la Generalis intitulatio avaient dû cire écrits 

entre 1340 et 1350, c'est-à-dire, ainsi que le faisait remarquer Bordier, au temps où « Jean de la 

Queue • (Jean de Cœuvres) était garde du Trésor (3) . Depuis lors Teulet, se fondant sur les termes 

de l'article coté E V , article oii il était parlé au passé du temps où Jean de la Queue » exerçait 

cette charge (tempore quo magister Joliannes de Cova tenuit officium eustodie privilegiorum 

regiorum), et sur une annotation inscrite postérieurement par Nicolas de Villemer en marge de l'in

ventaire particulier de la cote E G , en avait conclu que ces rouleaux « postérieurs à Jean de la 

Queue et antérieurs à Nicolas de Villemer doivent nécessairement être attribués à Adam Bou

cher, successeur de l'un, prédécesseur de l 'autre . . . (4) ». Mais Teulet n'avait pas remarqué que 

la note où il était question de Joliannes de Cova se trouvait dans la partie écrite d'une autre main 

que la partie primitive, sur une peau cousue après coup au bout du rouleau J I Dit! n" 7. De plus, 

nous pouvons trouver dans le fragment de l'inventaire détaillé conservé dans le rouleau J 1166 

( I ) C'est ce dont on se rendra compte en parcourant les extraits du registre .1 I 1 6 0 n» 1 0 publics par T E U L E T , 

p. xxxv à X X X V I I . 

1 l'i i n i , p. xxxv, col. I, et xxxn, col. 1, à x x x n i , col. 1. Par suite de je ne sais quelle confusion, Teulet 
a pris pour un quatrième fragment de cet inventaire général le registre qui portait alors le n° 1093 du supplé
ment latin, et qui n'est pas autre chose que les Quaterni de papirode Pierre d'Étampes aujourd'hui cotés JJ l 8 aux 
Archives nationales. 

(3) lion ni i i i . Archives de la France, p. i34. 
(4) T E U L E T , p. ix, col. 2. 
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E T LES ORIGINES DE LA SÉKIE DES SACS. xciij 

n° 10 et dans le registre J J 1% les dates d'un grand nombre de pièces rangées sous les intitulés de la 

Generalis intitulatio; or , même dans les mentions qui peuvent y avoir été inscrites postérieure

ment, il ne s'en trouve pas une qui soit postérieure à 1347 . Il n'y a donc aucune raison pour ne 

pas restituer à J e a n de Cœuvres la paternité de la Generalis intitulatio, au moins dans sa partie 

primitive. 

En ce cas , ce garde du Trésor aurait eu le mérite de m e n e r à fin un inventaire des d e u x parties 

des archives royales, car il para i t avoir entrepris, sur les registres, un travail analogue a celui qu'i l 

avait entrepris sur les layettes . 

Le plus ancien inventaire des registres du Trésor des Cliarles. — C'est, en effet, vers la fin de 

l 'époque où J e a n de Cœuvres avait la garde des archives royales, que dut être rédigé le plus ancien 

inventaire des registres qui nous soit parvenu. Pierre d'Etampes avait bien donné, dans son recueil, 

les tables d une dizaine des plus anciens volumes du T r é s o r ; mais ces tables ne peuvent assurément 

passer pour un inventaire complet de tous les registres alors réunis dans ce dépôt. Celui dont il 

s agit est inscrit sur un rouleau de parchemin coté, aux Archives nationales, J 1167 n" 3 . Le plus 

récent des registres mentionnés contenant les actes de l'année 1348, lui-même a dû être rédigé aux 

environs de 1350. Cette date nous laisse malheureusement dans l'incertitude quant au nom du garde 

du Trésor sous lequel il fut composé ; car , si l'on sait qu'Adam Boucher était en fonctions au mois 

de mai 1350 , on ignore à quelle époque son prédécesseur qui, comme on l'a vu plus haut, paraît 

encore en 1 3 4 8 , cessa d exercer les siennes. 

J e crois utile de donner ici le texte de ce précieux inventaire en intercalant, à la suite des 

divers articles, les identifications ou les remarques qu'ils m'ont suggérées. 

(1) HU SUNT LIBRI ET REGISTRA REPPERTI IN THESAIRO CAPELLE REGIE PARISIUS. 

1. (2) — P r i m o omis liber cum asseribus rubois qui incipit in seconda columpna pnmi foin sic : 

Anno DominiM CC quinquagesimo tercio, die martis invigilia Ânnunciacionis Dominice, cl finit m ultimo 

folio sic : Aclum Gandavi (3) anno DominiM CC" XVXIÏI, mense aprilis. 
C'est le célèbre registre de 'Phi l ippe-Auguste aujourd 'hui coté J J 2 6 , aux Archives nationales . L a reliure dont il est ici 

quest ion l'a fait appeler souvent Regislrum rubeum. Composé sur l 'ordre de Guérin , évêque de Sentis, par E t i e n n e de 
Gal lordon, il a été décri t au chapi t re I , p . ix . 

2 . — I tem abus liber cum asseribus incipit sic : Quart,/ ecelesie Damiale. In nomine sanete et 

(1) Gérard de Montaigu, qui s'est évidemment servi de ce rôle pour ses récolements du Trésor, a inscrit en 
tête ces mots : Omnes sunt reperd et adhuc sunt plures a/a. 

(2) Les articles ne sont pas numérotés dans l'inventaire; j'ai cru nécessaire de leur donner des numéros pour 

faciliter les renvois. 
(3) Original : Aud. 
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individue Trinitatis, amen; el liuil dic.tus lil>cr in ultimo folio non adhérente asseri : Actum apud 

Nogentum Haremèerti, anno Donnai M CC LU, mense decembri. 
Copie du registre précédent exécutée pour saint L o u i s ; classée au X X V i r rang des registres du Trésor par Gérard de Mon-

taigu, elle est conservée à la Bibliothèque nationale sous le n" 9 7 7 8 du fonds latin et elle a été décrite au chapitre I, p. x . 

3 — l l , . m alius liber in secundo f o l i o incipit sic : De dono quod domini et milites castri Monlis 
Lanardi fecerunt; el sic finii : Anno Domini M CC septuagesimo quinto, lercia die introitus mensis junii, 
obiil nobilis vir dominus Siccardus Alemanni cujus anima requiescat in pace. 

Carlulaire de Raimond V I I , aujourd'hui coté J J 1 9 aux Archives nationales. Voyez plus haut p . x x i x . 

/, — Item alius liber incipit sic : Es feuilliès qui s'ensuient sont les intitulacions des fiés estrais de 
registres anciens; cl sic finit : Messires Emenons de la Roche est homme lige du roy, etc. 

J e suis très porté à croire que ce registre n'est autre que le registre X V I I I du Trésor des Chartes aujourd'hui perdu, que 
Gérard de Montaient décrit en ces ternies dans son premier inventaire des registres : « Quartus ad asseres coopertas (sic) de 
viridi, signatus I l l l , contine! fenda e x t r a d a de antiquis registris, tam de partibus N o r m a n i e , Picardie et aliarum parcium 
regni, et est notahilis. « 

.">. — Item alius liber in quarto folio sic incipit : Hec sunt nomina militum qui tenent de domino rege 
in castellania Meleduni; et in ultimo folio finit sic : Vetro de Sancta Cruce XXXV l. 

C'est le registre VII du classement définitif de Gérard de Montaigu, lequel forme aujourd'hui la seconde partie du 
registre du Trésor des Chartes J J 7 -8 . Vovez plus haut, p. viij. 

0. — Item abus liber in primo folio in rubro incipit sic : De summa Trinitate et fuie catholica, 

et ne quis de ea publiée contendere audeat. De totas las eau [sas] que son el mon. E t in ultimo folio finit sic : 
Multomagis, si in ecclesia fueril, poterit et vie securitatem prestare. 

7. — Item alius liber in primo folio incipit sic : Prima littera. Secuntur intitulaciones litterarum 
Inno,enciipape tercii; et s i c finiL : ad nominacionem domini régis. 

C'est aujourd'hui le manuscrit 1 2 7 2 6 du fonds latin à la Bibliothèque nationale. 

8. — Item abus liber in primo folio glutinato cum assere intilulatur sic : Vêtus registrum, et finit 

sic : Episcopus Abrincensis reddet C libras corniti Bolonie. 
C'est l'antique registre de Philippe-Auguste aujourd'hui conservé à la Bibliothèque Vaticane sous le n" 2 7 9 6 du fonds 

Ottoboni. Voyez plus haut p . v. 

9. — Item alius liber de papiro in primo folio incipit sic : Littere plurium prelatorum et baronum; 

el in ultimo folio incipit s i c : In quodam scrinio testamenta et copie teslamentorum. 
Aujourd'hui .1.1 1". C'est, ainsi que je l'ai démontré plus haut (p. I.vvij), un inventaire détaillé de 6 5 layettes du Trésor 

des Chartes redigi- par Pierre d 'Étampes en 1-520. 

10. — Item alius liber parvus inlitulatus desuper Scriptum de gabella. 
Aujourd'hui J J 2 6 7 . C'est ce registre que Gérard de Montaigu avait ainsi décrit parmi Ics libri inutiles : « Triccsiinus 

u primus est inquesta super facto gabelle salis quam cornes Provincie dicebat se habere in sale veniente de terra regia in 
« Rodano. « (Notices et extraits. . , t. X X X V I , p. 5 7 2 ) 

Et sunt omnes predicli libri cum asseribus. 

Sequuntur libri sine asseribus (1). 

Il — Primo u n u s liber intitulatus desuper sic : Registrum grossum vel[utuni] (2) , et incipit in 

primo folio sic : Recognicio homagii régis Navarre ; et sic finit : anno Domini M CC septuagesimo quinto. 
Ce Registrum grossum velutum, aujourd'hui J J 3 0 A, improprement appelé Registrum Curie, ne doit pas être 

confondu avec le Registrum Velutum, aujourd'hui coté J J 3 1 Voyez plus haut p. six . 

(1) Sunt reperti et plures alii. Note ajoutée de la main de Gérard de Montaigu. 
(2) Orig. del. 
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Item alius liber incipit sic : In illins nomine per quem régnant reges et dominantur principes; 
et sic finit : ojficialis Tornacensis cum signo publico. 

E x e m p l a i r e du registre de P i e r r e d ' É t a m p e s conservé sous la cote J J 1 ' , décri t plus haut p . Iviij. 

13. — Item alius liber inti tulatur desuper sic : Registrum istud continet feoda et jura regia Pictavie, 
Alvernie, Rut/ienensis, Albigensis et Venassini. 

H o m m a g e s et revenus dus à Alphonse de Poit iers dans ces provinces , aujourd'hui coté J J 1 1 . 

I L — Item alius liber int i tulatur desuper Registrum tenue. 
Registre J J 3 4 décrit plus haut p . x x x . 

15. — Item a b u s liber incipit sic : Nomina romanorum pontificum quorum habentur littere; el sic 
finit : Item luterà Gaufridi de Lezegnien de tradendo. 

Recueil d ' inventaires de pièces du Trésor des Chartes c o m p o s é par F é l i x Coulon. Il porte aujourd'hui la cote J J l , a et 
il a été décrit p . liv. 

Iti — Item a b u s liber incipit sic : Quarte fidelitatum et homagiorum quorumdam factorum domino 
regi; et sic finit : denuper (sic) Bajocensi episcopo ad archiepiscopatum Remensem. 

Ce registre, n u m é r o t é le dixième dans le c lassement définitif de Gérard de Montaigu, le seizième dans son premier 
c lassement , est égaré depuis la tin du seizième siècle. L o r s du récolement de Dupuy, il était remplacé par un récépissé du 
greffier Du Tillet. 

17. — Item alius liber incipit sic : Hec sunt oblias domini régis Francie in civilate Tholosana; et sic 
finit : Item Ramondus Folcaudi VI denarios et pictam. 

Cet derniers mots , a v e c l 'addition du mot Tolosanam après pictam, sont bien ceux par lesquels se termine le registre 
J J 2 5 . Quant à l ' incipit , il ne c o n c o r d e pas avec celui de ce registre qui s 'ouvre au milieu d'une liste d 'hommes devant 
une cer ta ine r e d e v a n c e en argent : « Bernad de Rarsa, X I I d. « 11 est donc évident que le début du volume a disparu. 
Vovez plus haut p . x x i x , note 4 . 

18. — Item a b u s liber desuper intitulatus sic : Registrum istud continet copias plurium litterarum 
super factis Anglie, Lugduni, Flandrie et Scocie. 

Ce registre, coté J J 5 , a été décri t p . x l ix . 

19. — Item alius liber de papiro parvus faciens mencioucm de navibus passagli et quibusdam aliis 

passagium tangentibus. 

Ce petit registre ne saurait être identifié a v e c celui qui contient les contrats conclus par saint Louis avec les Génois et 
que l 'on t rouvera m e n t i o n n é sous le n u m é r o 2 8 . 

2 0 . — Item alius liber parvus incipit sic : In isto registro continentur intitulaciones litterarum super 

acquestibus regiis confectarum; et restât ibi aliquanfulum de pergameno vacuo pro aliis litteris ibidem 

registrandis. 

C 'est le titre qui se lit au fol. 2 de J J 1 ' * . 

2 1 . — Item alius liber qui sic incipit : C'est le registre des lettres qui furent le roy mon seigneur ou 

temps quii estoit contes de Valoys. 
C 'est l ' inventaire du c h a r t r i e r de P h i l i p p e de Valois qui se t rouve au fol. 5 0 du registre J J 2 6 8 , où il est relié avec d e u x 

autres exemplai res du m ê m e inventaire . Voyez plus haut p . Ixxxi i j . 

22 . — Item erant in dicta capella tres libri qui omnes tres sic incipiunt : In vigilia Nativitatis 

Domini, et sic liniunt : Dona nobis pacem. 
« Et tradidi domino regi pro capella rei/ali^ a rajouté plus tard Gérard de Montaigu C 'était, ainsi qu'on le verra dans 

le p r e m i e r article de la liste des déficits publiée plus loin, ce qui restait de douze grands livres de c h œ u r dont neuf avaient 
été r e m i s , sur l 'ordre du roi , a u x frères de R o y a l - L i e u près de Compiègne. 

2 3 . Item alius liber in assere prima cujus interius scribitur sic : Iste liber est domini P. de 
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Slampis; el in lercio folio ejusdem sic incipit : Marlinus episcopus, servus servorum Dei, carissimo in 

Christo filio l'hilippo, regi Francie illustri. 
Ce recueil , qui a été reconnu par Boutaric pour être le registre X X I X du Trésor des Chartes (Notices el extraits..., 

I X X . 2' partie, p 1 6 8 ) , est aujourd'hui à la Bibliothèque nationale, sous le numéro 1 0 9 1 9 du fonds latin Voyez plus 

haut p. xlviij. 

24 . — l i e n t alius liber i|iii in secundo folio incipit sic : Die incipit liber Galteri. Cogit me 

maltum, etc. 
Ainsi que je l'ai dit p vj et vij. Dessales, induit en erreur p a r l e présent article, a cru y voir la mention du recueil perdu 

de Gautier le J e u n e , alors que c'était en réalité un traité « de amoribus et remeiliis. » 

25. — Item alius liber ( j t i i incipit sic : Petrus Jamon racioue uxoris sue est liomo ligius. 
Begistre d'hommages dus au comte de Poitiers , aujourd'hui J J 2 V - . 

2(i — Item alius liber qui incipit sic : Sanctissimo patri et beatissimo domino Innocentio Dei 

gracia, etc. ; et in asscre scribitur sic : Iste liber est domini P. de Stampis. 
C'est le registre J J 2 8 qui contient, entre inities, le texte de l'Histoire dus Albigeois de Pierre des Vaux-de-Ccrnay. Voyez 

plus haut p. xlvij. 

2 7 . — Item alius liber qui incipit sic : De la nativitat de Crisi tre a la mort de ( I ) Caliemagne ha CVHI 

(sic) ans et adone regnans sanguli (sic). 

2S — lient unus liber tennis faciens mencionem ile quodam navigio pio passagio ultramarino qui 

incipit sic : Littere communis Januc in quibus continetur quod Guido de Corrigia, Januensis civitatis po-

testas, etc. 
Cesi le cahier bien connu contenant les contrats conclus par saint Louis avec Gènes pour le passage o u t r e - m e r ; il est 

aujourd'hui conservé dans le carton J 4 5 6 sous le n° 2V. 

29. — Item unus liber qui incipit sic : Sequntur rubrice conlcntorum in Veteriori registro. Primo que-

dam fenda. 

Ce recueil , coté J J 1- et qui a servi de source à celui de Pierre d 'Etampes , parait être l 'œuvre de F é l i x Coulon. Voyez p. lv. 

:5U. — Ilctn alius liber a tergo cujus scribitur sic : Registrum donorum factorum per reges Francie, 

quorum donorum aliqua fuerunt revocala tempore régis Philippi Longi. 

•il. — Déni alius liber qui sic incipit : In illius nomine per qiiem reqnanl reges et dominantur prin

cipes; et finit sic : In Anglia non recipiet homagia aliquoruni. 

Ce registre, coté J J 1 \ ne contient que la préface et les trois premières parties du registre de Pierre d 'Etampes Voyez p. lix. 

•52. — Item a b u s l i be r a tergo cujus scribitur sic : Registrum continens rubricas quarundam litterarum 

Romanorum pontificum. 

On connaît plusieurs anciens inventaires des lettres pontificales conservées au Trésor des Char tes ; cette indication serait 
trop vague pour qu'on pût identifier celui qu'elle pouvait désigner, si le premier inventaire de Gérard de Montaigu où ce 
registre est décrit sous le n" X X X I . ne permettait de l'identifier avec J J 2 . 

— Item abus liber f a c i e n s mencionem de ordinacionibus plurimoriim regum qui sic incipit : 

C'est l'ordenance de l'ostel le Roy Philippe, pere monseigneur le Roy qui ores est, faite a Vicennes, lendemain 

de la saint Vincent, en l'an CC ////" et V. Premièrement panneterie, etc. 

Ce registre des ordonnances de l'Hôtel est conservé, au milieu des registres de Chancellerie , sous la cote J J 5 7 . Voyez p. lij. 

:i'i — Item alius liber qui sic incipit : Ludovicus Dei gracia Francorum rex. Noverint universi pré

sentes pariter et futuri. 

(1) Original : et de. 
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3 5 . — Item alius liber qui sic incipit : Hec sunt intitulacinnes libelli sine asseribus qui fuit magistri 
Johannis de Caleto. 

J J 3 . — Recuei l fact ice d ' inventaires et de copies de pièces du Trésor des Chartes . L e p r e m i e r article est, c o m m e l ' indique 
l ' incipit , la table d'un registre dit de J e a n de Caux étudié par M C h . - V . Langlois . Voyez p. xxxiv . 

30 . — Item alius liber a tergo cujus scribitur sic : Registrum istud contimi plures donaciones, commis-
siones et concessiones fadas per regem Philippum Longum ad voluntatem, et quedam alia de tempore domini 
P. de Cappis. 

Cet intitulé se lit sur l 'ancienne c o u v e r t u r e du registre J J 5 8 . Voyez plus loin art. 5 5 - 5 9 . 

37. — Item unus alius liber qui incipit sic : Missi pro capeione Templariorum facta per totum regnum 
Francie die Veneris in quindena festi beali Michaelis anni M CGC VII. 

38 . — Item alius liber qui incipit sic : Hec sunt nomina villaruin et personarum quibus conceditur 
Iranchisia a domino rege iti terra Laudunensi. 

Ce registre doit sans doute être identitié avec le registre X X X I I du Trésor des Chartes aujourd'hui en déficit. « Tricesimus 
secundus. De tempore beati L u d o v i c i et antea de anno videlicet M C I I I I * S X et de M C C L X usque ad M C C L X X et c i rc i ter . » 
Cette mention de l ' inventaire de Gérard de Montaigu ne suffirait pas à permettre l 'identification si nous ne savions, d'autre 
part , que le premier c a h i e r du registre X X X I I contenait des franchises du Laonnais , pais des pièces de 1 2 5 9 à 1 2 6 0 . L o n g 
temps détaché du v o l u m e dont il faisait part ie , il était considéré c o m m e un registre à part auquel Gérard de Montaigu avait 
donné le n° X X X dans ses troisième et quatr ième classements . P lus tard , lorsque sa p r o v e n a n c e fut r e c o n n u e , Gérard le 
rétablit à son a n c i e n n e p l a c e ; c 'est ce qui résulte du passage suivant de J J l 2 4 , fol. 3 9 : « Tricesimus continet franchisias 
plurium vi l larum in terra L a u d u n e n s i et postea cartas de tempore beati Ludovic i ab anno M 0 C C L 1 X ad a n n u m M C C L X , 
aliquas videlicet et non o m n e s . » Dans la m a r g e , on lit cette note : « N o n queratis l ibrum istum quia non est. E r a t n e m p e 
quidam quaternus qui fuerat separatus sine causa a libro qui est n u n c X X X I I " , et fecit m e mul tum musare et ipsum in 
dicto libro consui et est pr imus . » L e relevé des pièces du registre X X X I I mentionnées dans le grand Réper toi re du Trésor 
dit de 1 4 2 0 ( J J 2 7 8 à 2 8 0 ) m'a permis de reconnaî tre qu'il avait une grande analogie avec la seconde partie du registre 
J J 3 0 * . 

39 . — Item alius liber qui incipit sic : Innocentius, servus servorum Dei, carissimo in Christo fdio 
Philippo illustri regi Francorum, salutem et apostolicam benedictionem. Noverit regalis prudencia. 

M. Auguste Molinier a publié une excel lente notice sur ce registre, aujourd'hui coté J J 1 3 . Voyez plus haut p. x . 

40. — Item abus liber qui incipit sic : Anno Domini M" CCCmù XIIII", die Sabbati post festum Nativi-

tatis Domini, tradidi ego Felisius. 
Tel est l ' incipit du manuscr i t latin 1 0 9 3 2 de la Ribliothèque nationale que j 'ai identitié avec le registre X V I I du Trésor 

des Chartes en déficit depuis le dix-huit ième siècle . Voyez p . lv j . 

41. — Item a b u s liber a tergo cujus scribitur sic : Registrum continens rubricas seu intilulationes plu
rium litlerarum; et in alia parte a tergo similiter continetur sic : Libellas memorialium litterarum de 
archiva regali. 

Ces titres se lisent aux folios 1 et 2 4 v° du registre J J l 3 . 

42 . — Item est abus modicus liber in quo sunt quedam copie l i t terarum qui sic incipit : Philippus 

Dei gracia Francorum rex tali baillivo, etc. 
Ce recueil devait être un formulaire analogue au manuscr i t latin 4 7 6 3 signalé par M . C h . - V . Langlois . L ' incipit n'est pas 

le m ê m e , mais l 'épithète de modicus conviendrai t fort bien aux dimensions de ce volume qui pourrait bien avoir perdu son 

feuillet initial . 

4 3 - 5 2 . — S e c u n t u r registra Cancel lane ab anno MCC IL usque ad annum MCCCXIIII quo rex Phi 

lippus P u l c h e r decessi t ; et sunt decern libri tam parvi quam magni . 
L'État sommaire... des Archives nationales c o m p t e seize registres de Phi l ippe le Bel cotés J J 3 5 à 4 9 ; six de c e u x - c i 

n 'é ta ient d o n c pas considérés c o m m e des registres de Chancellerie par le rédac teur du rouleau que je publie . J e crois d'ail
leurs qu'il est facile de reconnaî t re quels sont les six registres à él iminer . 

L e registre J J 3 6 , p a r e x e m p l e , ne peut pas être mis au n o m b r e des registres de C h a n c e l l e r i e ; il se c o m p o s e en effet de 
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mandements et d'ordonnances concernant la guerre de F l a n d r e . C'est ce qu'avait remarqué Gérard de Monlaigu, qui avait 
inscrit sur la couverture cette recommandation : » Non queratis in hoc libro aliquas cartas particulares quare est de guerra 

Kl.indiï. in.l.itis atipie . .rdinarionibus pro ipsa faclis. » 
Quant au registre .1.1 3 " , qui ne se compose que de t rente-deux feuillets, les dates des pièces extrêmes et l'identité du format 

me portent à croire que c'est un fragment détaché du registre J.I 3 8 dans lequel il devait être placé entre les folios 5 6 et 5 8 . 
Le registre J.I 4 1 , qui comprend des documents des règnes de Philippe le Bel et de Louis X , n'était pas mis par le rédac

teur du rouleau au nombre des registres de Philippe le Bel, car il le mentionne expressément dans le paragraphe suivant. 
Enfin trois autres registres doivent être rangés parmi ces duplicata destinés à servir de formulaires dont M. C h . - V . Lan-

glois a signalé l'existence : ce sont les registres J J 3 5 , X X X I X et 4 2 " . Voyez p. Ixv. 
Ces six registres étant exclus, les registres de Chancellerie du règne de Philippe le Bel, J J 3 8 , 4 0 , 4 2 \ 4 3 - 4 0 , se trouvent 

bien réduits au nombre indiqué par le rédacteur du rouleau. 

53. — Ilem unus liber de anno M C C C I X pro majori parLc, in fine cujus sunt regístrate quedara 

littere de tempore régis Ludovici de anno M C C C X V . 
L'identité de ce volume avec J J 4 1 est c e r t a i n e ; les folios 1 à 1 1 4 de J J 4 1 sont occupés par des actes de Philippe le 

Bel de la date indiquée, tandis que les folios 1 1 4 v° à 1 2 2 ne contiennent que des pièces de 1 3 1 5 appartenant au règne de 
Louis X . 

54. — Item de anno M0 C C C XIIII» et XV'" est unus liber seu registrum. 
Celte sommaire description permettrait déjà de reconnaître le registre J J 5 2 ; mais une note inscrite durant la première 

moitié du quatorzième siècle, sur l 'ancienne couverture de celui-ci , dans l'angle supérieur gauche, change cette présomption en 
certitude : « Visitatus, valde bonus. D U O D E C I M U S liber continens i-enovacions de privilèges... » Or, d'après le système adopté 
par le rédacteur du rouleau, le registre décrit dans le présent paragraphe est bien le douzième des registres de Chancellerie. 

5 5 - 5 9 . — Item ab anno M" CGC 1 ' X V I o usque ad annum M C C C XXI 1 "" sunt quinqué libri seu registra 

de tempore régis Philippi Magni. 1 1 1 1 " redd. 
Comme on ne compte pas, dans VEtat sommaire, moins de neuf registres attribués à Phil ippe le Long , il est nécessaire de 

procéder comme pour ceux de Philippe le Bel et de trouver quatre volumes qui ne soient pas des registres de Chancellerie. 
L'exclusion de deux d'entre eux ne présente aucune difficulté. Gérard de Montaigu avait déjà remarqué que le registre LV 

ne contenait pas de pièces enregistrées : « . . . In isto libro non queratis aliquas cartas registratas nisi unam pro comitissa 
« Attrebatensi Mathilde et duas ordinaciones, quia totum residuum est de mandatis contra Confederatos et contra Flamingos 
« et de negociis Burgondie et Campanie . . . » Ainsi que l'indique cette note inscrite sur l 'ancienne couverture , le volume 

aujourd'hui coté J J 5 5 est un recueil consacré aux rapports du roi avec ses sujets : nobles confédérés, clergé, bonnes 
villes, e t c . 

Le J J 5 7 est un recueil des ordonnances concernant l 'Hôtel du roi mentionné plus haut à l 'article 3 6 . 
C'est encore Gérard de Montaigu qui attire notre attention sur un autre registre à exclure : « In isto libro, écrivait-il sur 

« l 'ancienne couverture de J J 5 4 v , nichil queratis quia non est registrum ad longum, immo quoddam registrum abbreviatum 
H de aliquibus donis ad vitam et aliis mandatis parvi valoris et videtur magis esse j o r n a l e . . . >» Les pièces sont bien de la 
nature de celles qu'on transcrivait dans les registres, elles sont m ê m e accompagnées des formules qui suivent ordinairement 
les transcriptions : Per talent, talis; mais presque toutes ne sont qu'analysées. C'est donc là, pour employer l'expression de 
Gérard de Montaigu, un journal de pièces expédiées et non pas un recueil de documents enregistrés. 

C'est un journal du même genre qui forme la première partie du J J 5 8 (fol. 1 à 2 7 ) . Son aspect et la date des actes qui 
y sont analysés ( 1 3 1 7 - 1 3 1 9 ) autorisent à y voir la suite de J J 54* . Quant à la seconde partie du volume (fol. 3 2 à 6 7 ) (1) , 
quoique toute différente, elle n'a pas plus le caractère d'un de ces registres où les actes gracieux étaient copiés à la demande 
des parties. C est un recueil de correspondances gouvernementales relatives aux affaires de F l a n d r e , d'Artois, de Cham
pagne, e t c . 

Les cinq registres mentionnés par le rédacteur du rouleau doivent donc être les registres J J 5 3 , 5 4 " , 5 6 , 5 9 et 6 0 . 
J e ne suis pas parvenu à m'expliquer clairement le sens de la note : / / / / " redd. qui suit, dans le rouleau, la mention des 

cinq registres de Philippe le Long. L a coïncidence des chiffres ferait croire qu'il y a là une allusion aux quatre registres à 
e x c l u r e ; mais à qui ces registres avaient-ils été rendus? E t pourquoi ne trouve-t-on pas une mention analogue accolée au 
paragraphe 4 3 - 5 2 , où six registres étaient à él iminer? 

60-62. — Item ab anno M C C C X X I usque ad annum M C C C X W " " " sunt 1res libri seu registra. 
Quatre registres, et non pas trois, sont attribués aujourd'hui à Charles le Bel . Ils portent les cotes J J 6 1 à 6 4 . Ce dernier 

s étendant jusqu'à 1 3 2 8 , les trois premiers répondent seuls aux indications chronologiques données par le rédacteur du rou
leau. 

63. — Item de tempore régis Philippi de Valesio moderni est unus liber seu registrum de annis 

X X o VII" et XXVIII" cum uno caterno. 
C'est le registre aujourd'hui coté J J 6 5 * . 

(1) Les feuillets 28 à 31 ont été coupés à une époque qui, d'après l'apparence du numérotage, ne doit pas être 
antérieure au dix-neuvième siècle. 

Source BIU Cujas



6 4 . — Item aliud registrum in uno libro de annis X X I X " et sequentibus usque ad X X X I I I I de tem
pore domini Guillelmi de Sancta Maura , cancellarii quondam. 

Ce signalement c o r r e s p o n d e x a c t e m e n t a celui du registre .1.1 (iti 

6 5 - 0 6 . — Item de tempore donimi Guidonis Baudeti , episcopi Lingonensis et cancellarii quondam, . 
duo libri ab anno X X X I I I I predicto usque ad annum X X X V I I . 

Ce sont les registres .1.1 tì'J et 7 0 . 

6 7 . — Item unus liber incipiens de tempore dicti domini Guidonis et lin[i]ens in tempore domini 
Guillelmi F l o t c anno X L . 

On reconnaît ici le registre J J 7 1 . 

6S-71 . — Item de tempore domini Guillelmi Fiole ab anno X L usque ad annum X L V I I I , mi libri. 
Cinq registres, J J 7 2 à 7 6 , c o r r e s p o n d e n t à celte p é r i o d e ; tous présentent les caractères propres aux registres de Chancel 

lerie. L ' u n d 'eux , il est vrai , le J J 7 3 , a ceci d 'exceptionnel qu'il est écrit sur papier et qu'on y voit les traces de plusieurs 
paginations différentes ; mais le c o n t e n u n'a rien que de normal . J ' incl inerais plutôt à rejeter le registre J J 7 5 qui se c o m 
pose d'actes des années 1 3 4 2 , 1 3 4 3 , 1 3 4 4 , 1 3 4 5 et 1 3 4 6 assez singulièrement mélangés , années qui toutes sont représentées 
dans d'autres v o l u m e s ; de plus , j ' y ai r e m a r q u é des lacunes , n o t a m m e n t entre les feuillets 1 et 2 , 1 6 et 1 7 . P e u t - ê t r e 
serait-il c o m p o s é de cahiers distraits d'autres registres? 

On reconnaît faci lement, dans la liste précédente, la trace d'un essai de groupement ayant 

surtout pour but de séparer les registres de Chancellerie proprement dits (n"s 43 -71) des registres 

divers énumérés les premiers . E t cependant, siles deux groupes ont été maintenus jusqu'à nos jours , 

la séparation cpte l'on place ordinairement à l 'avènement de Philippe le Bel n'a pas toujours été 

indiquée dans les divers inventaires du Trésor des Chartes. A ne citer que les plus récents, chacun 

de ces groupes était encore désigné, dans l 'Inventaire méthodique des Archives nationales paru 

en 1 8 7 1 , par un intitulé spécial qui a disparu dans Y Etat sommaire publié en 1891 . Cinq cents ans 

plus tôt, Gérard de Montaigu avait pris un parti analogue. La cause en est sans doute à ce que, à 

côté des volumes consacrés à l 'enregistrement des actes gracieux, les clercs du roi rédigeaient 

encore d'autres recueils : doubles destinés à servir de formulaires, collections de mandements 

relatifs à telle ou telle campagne, e t c . , recueils dont quelques-uns nous sont parvenus, et que le 

départ de ces registres et de ceux que l'on appelle spécialement registres de Chancellerie était 

parfois difficile à faire. Cette difficulté n'existera plus pour les registres antérieurs à 1 3 4 8 , l 'auteur 

de la liste qu'on vient de lire éliminant résolument du second groupe tout ce qui n'est pas 

registre de Chancellerie. Il se borne, il est vrai, à donner, pour chaque règne, le nombre des 

volumes; mais cette indication est suffisante pour qu'avec un peu d'attention, nous parvenions à 

distinguer les registres à exclure. C'est ainsi que nous avons pu éliminer six des registres de Phi

lippe le Bel , de manière à les réduire au nombre donné par la liste. 

La discordance entre le nombre des volumes indiqués sur le rouleau et celui des volumes 

portés aujourd'hui sur Y État sommaire vient confirmer une remarque que j ' a i déjà faite à propos 

des plus anciens inventaires du Trésor tics Charles, à savoir que l'on y mentionnait non la totalité 
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des documents existants, mais seulement ceux dont l'utilité rendait la conservation indispensable. 

On ne détruisait pas les autres, puisque Gérard de Montaigu constatait plus tard, dans une note 

marginale, que les registres étaient en nombre supérieur à celui qui était inscrit sur le rouleau (1) , 

et puisque plusieurs sont parvenus jusqu'à nous; mais on les conservait avec moins de soin. 

Montaigu lui-même qui, dans quelques rédactions de son inventaire, avait créé, pour les Registres 

inutiles, une catégorie distincte, finii, dans la dernière, par les passer purement et simplement 

sous silence ( 2 ) . 

Preuve de l'existence d'un inventaire antérieur disparu. — Enfin, bien que le rouleau dont 

on vient de lire le texte soit le pins ancien inventaire des registres du Trésor , il a du en exister un 

plus ancien encore. Il y a dans le même carton J 1167, sous le n" 6 , un autre rouleau qui présente 

avec le premier de telles analogies d'apparence et d'écriture qu'on doit le croire du même auteur 

et de la même date. On y trouve une liste des déficits du Trésor aussi bien dans la série des 

registres que dans celle des chartes. Ces déficits n'ayant pu être constatés qu'à l'aide d'une liste 

antérieure, l'extrait que l'on va lire, comparé au rouleau .1 I 167 n" 3 , permettra de se faire une 

idee de ce qu'avait été la série officielle des registres dans la première moitié du quator

zième siècle. 

SEQUUNTUR D E F F E C T U S 

1. — Item crant in dicta capclla XIIe'™ libri magni cum nota et sine nota , de quibus ix fuerunt traditi 

fratribus ecclesie Rcgabs Loci prope Compendium per mandatum regis; alii vero très remanserunt in 

Tbcsauio . 
Voir le paragraphe 2 2 de I élat précédent . 

2. — Item abus liber a tergo cujus scribitur sic : Registrum, continens rubricas plurium aliorum 
registrorum. 

J ' a i dit ailleurs ( 3 ) que ce registre perdu pourrait hien être celui que Pierre d 'Etampes appelle Liber registrorum, registre 
que Fél ix Coulon aurait copié dans le J J l 2 , et qui aurait servi de prototype aux huit premières parties du grand travail de Pierre. 

3. — Item abus liber in primo folio incipit sic : Regnante domino nostro Jhesu Cliristo, tempore 
illustris regis Francie Ludovici; et finit sic : Littcre abbacie de Poiesyo i/uod sint quitte et absolute. 

L'incipit que l'on donne ici est celui d'un registre royal dont nous devons grandement regretter la perte. Rédigé en 
1 2 6 4 pour faire suite au registre d 'Etienne de Gallardon, il contenait trente chapitres dont j 'ai fait connaître les inti
tulés ( 4 ) . 

i . — Item qualernus de pergameno qui incipit : [N.] Dei gralia Francorum rex. Pro reformalione 
regni nostri, quia retroactis temporibus, etc. 

5. — Item unus abus quaternus qui incipit sic : Ce sont les seneschauciées et baillies du royaume de 
France, etc. 

(1) Voyez p. xciij, note 1, la note inscrite par lui en tête du rouleau. 
(2) Notices et extraits... t. XXXVI, p. 581. 
(3) Voyez plus haut p. lvj. 
( i ) Voyez plus haut p. xi. 
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ET LES ORIGINES DE LA SÈRIE DBS SACS. cj 

6 . — Item iiiuis quaternus qui i n t i m i in littera ridica sic : In nomine domìni nostri J/iesu ('liristi 
filo Dei VIVI, amen. Incipiunt Secreta tam propter conseriationem fidelium quam propter conversionem 
seu consumptionem infidelium, etc. 

Oh reconnaìt ici le titre de l'ouvrage b!en connu de Marino Sanudo. 

7 — Item i i n u s alius quaternus qui incipit sic : Ce sont les ordenances des forès, etc. 
N — [tem i in i i s quaternus de papiro qui incipit : Ann > Domini M" CCC" XXI' et C" die sep-

tembris exeunlis, etc. 

9. — Item unus alius quaternus de papiro qui incipit : Anno Domini M" CCC" XXVIII' Philippo Dei 

gratin rege Francorum regnante, etc, et pendii ibidem unum sigillimi riibeum. 

10. — llem unus quaternus de [tapiro qui incipit sic : Anno Domini Al" CCC XXX" et die. XVIP 

mensis aprilis, eie. 

11 — Item unus quaternus de papiro qui incipit sic : Hec est informalio facta ex officio, etc. (1). 

On voit, par le paragraphe I de cette liste des déficits comme par le paragraphe 22 de l'état 

des registres, que des livres liturgiques se trouvaient assez étrangement mêlés aux registres du 

Trésor des Chartes ; ils ne disparurent complètement qu'au temps de Gérard de Montaigu. On y 

rencontrait aussi d'autres livres qui n'avaient, à aucun titre, le caractère de documents d'archives, 

comme les Sécréta fidelium crucis de Marino Sanudo, au paragraphe <i des déficits. Ceci nous 

rappelle qu'à l 'origine saint Louis avait déposé au Trésor de la Sainte-Chapelle, en même temps 

que ses archives, les livres de sa bibliothècpie particulière. A sa mort , ses livres avaient été 

distribués aux Franciscains , aux Dominicains et aux religieux Cisterciens de Royaumont, et ses 

successeurs avaient cherché , pour leur bibliothèque, un autre abri que la dépendance de la Sainte-

Chapelle. Mais il est difficile de ne pas voir un débris de la collection royale dans le volume 

mentionné sous le paragraphe 2 4 , ce Liber Galteri qui se trouvait encore au Trésor du temps de 

Gérard de Montaigu, et que la nature du sujet rendait peu propre à entrer dans une bibliothèque 

de couvent ( 2 ) . 

C H A P I T R E V I 

L E S S U C C E S S E U R S D E J E A N D E C O E U V R E S 

Adam Bouclier. — L e classement de J e a n de Cœuvres a pu suffire pendant une vingtaine 

d'années. Peut-être , durant cette période, ajouta-t-oii de nouvelles layettes? Peut-être modifia-

. (1) La liste des déficits de pièces isolées qui, dans le rouleau .1 1167 n° 6, fait suite à celle des déficits des 
registres, est trop peu instructive pour mériter d'être reproduite ici. Seules les mentions Remansit in Caméra que 
j'ai relevées plus haut (p. lxxxix) méritent d'être citées. 

(2) Voyez plus haut, chap. I, p. xij. 
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t-on l'ordre intérieur de certaines autres'.'' Sans doute, on rédigea des inventaires détaillés des 

matières contenues dans chacune d'elles; mais l'ordre général donné à la succession des intitulés 

fut maintenu jusqu'à Gérard de Montaigu. Aussi avons-nous peu de choses à dire des fonctionnaires 

qui ont passé au Trésor des Chartes entre ces deux archivistes. 

Le premier, Adam Boucher, avait déjà remplacé Jean de Cœuvres le 29 mai 1350 (1) et il 

avait avec la Chambre des Comptes des liens encore plus étroits que son prédécesseur, puisque, 

depuis le 3 septembre de cette même année jusqu'en 1354, il cumula la charge de greffier en chef 

ancien alternatif de cette cour avec la conservation des archives royales (2 ) . On voit d'ailleurs que 

les gens des Comptes lui demandaient directement communication de documents dont ils avaient 

besoin ; mais on peut se demander si, dans le texte qui en fait foi, il s'agit bien de documents du 

Trésor des Chartes, ou de documents demeurés dans les archives particulières de la Chambre 

dont, en ce cas, Adam Boucher aurait eu également la garde (3) . Ainsi se justifieraient les 

hésitations de DupUy qui penchait à voir dans Adam Boucher, Nicolas de Villemer, Pierre Gouesse 

et Pierre Tuepain, non des gardes du Trésor des Chartes, mais de simples gardes des livres delà 

Chambre des Comptes (4 ) , hésitations qu'il n'aurait assurément pas connues s il eut eu sous les yeux 

les restes de la correspondance d'Adam Boucher cpie nous possédons encore, où on le voit intitulé 

Garde des chartes et registres du Roi, ou Garde des chartes et privilèges du Roi. Quelque peu 

nombreux qu'ils soient, on trouve dans plusieurs de ces fragments comme un écho des malheurs 

du temps. 

L'un d'eux se rapporte à un épisode qui paraît bien se rattacher à cette pointe audacieuse 

qu'Edouard III poussa jusque dans l ' I le-de-France au mois d'août 1346 , avant la bataille de 

Crécy, en dévastant toute la rive gauche de la Seine depuis la Normandie jusqu'à Saint-Cloud. 

Un chevalier qui était en même temps un conseiller du roi, Yon, seigneur de Garencières, avait 

perdu ses archives brûlées par les Anglais qui avaient incendié son château de Maule sur la Mauldre, 

où il les avait déposées. Philippe VI à qui il s'était adressé pour obtenir les moyens de réparer 

cette perte avait, dès le 5 octobre 1348 , commandé à son Chancelier de lui faire donner de 

nouvelles expéditions de toutes les lettres le concernant qui se trouveraient dans les registres 

royaux, aussi bien dans ceux de la Chancellerie que dans ceux de la Chambre des Comptes. Mais les 

volontés du roi étaient apparemment demeurées sans effet, car cinq ans plus tard, le 25 mai 1353, 

(1) Arch. nat., J 476, n 0 ï 5' à 5' . 
( 2 ) D E S S A L E S , p. 4 1 1 . 

(3) « De par les gens des Comptes, 
« Mestre Adam Bouclier, nous avons mestier de trouver les lettres de la chace et de la garenne de la forest et 

de la chastellenie d'Ermenonville que le roy Philippe darrenier trespassé acheta de monseigneur Guy le Boutiljier. 
Si laites que nous les aions. » 

[Scelle de quatre petits signets plaqués en cire rouge aujourd'hui disparus.) Arch. nat., J 476, n» 5 " . 
(4) D I - P U Ï . Traité des droits du Roy, p. 1007. 
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Adam Moucher recevait, de J e a n I " l 'ordre d'y donner suite (1 ) . Mais les malheurs de la guerre 

n'étaient pas les seuls dont on eut à souffrir en ce temps. Adam Doucher eut encore à remédier à 

une perte de documents causée, non plus par les violences belliqueuses, mais par le terrible fléau 

qui dévasta l 'Europe sous le nom de Peste noire. Les Castillans avaient obtenu de Philippe VI des 

« lettres scellées en las de soie et cire vert » les autorisant à trafiquer dans le port de Harfleur 

« en paiant les redevances et coustumes anciennes sans paier pour ce aucune nouvele impo-

« sicion et en la grant mortalité qui a esté, ceux qui gardoient lesdictes lettres sont trespassé 

« de ce s ièc le ; pourquoy lesdiz marchans ne scevent ou elles sont et ne les saroient ou trouver a 

« présent, se n'est par noz registres. » Aussi, par un mandement du 13 juillet 1350 , le roi ordonna-

t-il à son garde du Trésor des Chartes de délivrer aux intéressés une expédition sous son seing 

qu'ils feraient sceller en Chancellerie. Il est à noter que cette fois l 'ordre est adressé directement à 

Boucher sans passer par le Chancelier ( 2 ) . 

Une autre pièce jo inte au petit dossier de la correspondance d'Adam Boucher offre un nouvel 

(1) La pièce conservée aux Archives nationales (J 476, n' 5°) nous a paru assez curieuse pour mériter d'être 
reproduite intégralement. 

Johannes Dei gracia Francorum rex dilecto et fideli magistro Àde le Rouchier, clerico et notario nostro custo-
dique registrorum Thesauri nostri Parisiensis, salutem et dilectionem. Noveritis nos vidisse quasdam patentes 
litteras inclite et felicis recordacionis carissimi domini et genitoris nostri formant que sequitur continentes : 

« Philippes, par la grâce de Dieu roy de France, a nostre amé et féal chancelier salut et dilection, Nostre 
aîné et féal chevalier et conseillier Yon, seigneur de Garencieres, nous a signifié que, comme il eust en son 
chastel de Maule sur Maudre, ses chartres et autres lettres de ses héritages et de pluseurs autres choses, entre 
lesquelles il y avoit pluseurs lettres et chartres seellees de nostre seel et de noz devanciers roys de France, tant en 
cire vert et laz de soie comme autres, lesquelles sont enregistrées en noz registres de nostre Chambre des 
Comptes et en nostre Chancellerie; et furent arses et perdues quant ledit chastel et la ville de Maule furent pris et 
destruiz par nos anemis, dont ledit chevalier et ses hoirs pourroient avoir grant domage ou temps avenir; si nous 
a supplié que nous, de nostre grâce, li vousissions faire traire toutes les lettres et chartres qui pevent touebier lui, 
ses droiz et héritages à conservation de son droit et lui faire baillier et rendre souz nos seaulz, tant en cire vert 
comme autrement, selon ce que le cas le requerra en tele manière et fourme qu'il li vaillent autant comme pour
roient valoir lesdiz originaux perduz comme dit est. Pour quoy, nous enclinans a sa dicte supplicacion, vous 
mandons que toutes les chartres et lettres que vous trouverez en noz diz registres touchanz ledit chevalier, ses 
droiz et héritages, desquelles il ou ceulz dont il a cause ont eu lettres, vous faciez extraire de nos registres dessus 
diz par manière d'original et faire signer par aucuns de nos notaires en recitant la fourme et manière comment et 
par quiex elles ont esté passées et signées autrefoiz, ainsi comme en tiex choses se doit et est acoustumé de faire. 
Et voulons que les dictes chartres et lettres estraites de noz diz registres en la manière que dit est, vaillent autant 
et tele foy y soit adjoustée comme feust aus premiers originaux. Et ce avons nous octroie et octroions par ces pré
sentes a nostre dit chevalier de nostre auctorité royal et grâce especial. Donné a Saint Christofle en Halate, le 
V e jour d'octembre, l'an de grâce mil ecc quarante huit, souz nostre grant seel. » 

Nos autem volentes dictas litteras suum habere effectum, vobis mandamus firmiter injungentes quatinus 
omnia in eisdem litteris contenta juxta earum formam et tenorem compleatis. Datum Parisius die XXVmaii , anno 
Domini millesimo trecentesimo quinquagesimo tercio. 

Per regem ad relacionem consilii in quo vos eratis 
Franc . . . 

Collacio facta cum originale 
(Scellé en cire blanche sur simple queue.) 
(2) Arch. nat., J 476 , n» 5 5 . 
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exemple de ces saisies de documents qui se faisaient après le décès des personnages qui avaient pu 

en détenir. Quatre bulles concernant les concessions de bénéfices en France trouvées parmi les 

papiers de feu Guillaume Marpaud, clerc du roi, avaient été remises par son exécuteur testamen

taire Oudard Lévrier, maître des Comptes, pour être replacées au Trésor des Chartes, et Adam 

boucher en donna, le 23 août 1352, un reçu autographe (1) . 

Rédaction augmentée de la « Gcneralis intitulatio ». — Rien que j ' a i e démontré plus haut 

comment l'ingénieuse remarque de Teulet qui lui avait fait attribuer la Generalis intitulatio à 

l'époque d'Adam bouclier ne pouvait pas s'appliquer à la première rédaction de cet inventaire, 

celle qui s'arrête à la cote D * dans le rouleau .1 1166 n ! ) , elle conserve toute sa valeur en ce qui 

concerne la seconde, la rédaction augmentée et continuée jusqu'à E X , que Teulet a précisément 

publiée d'après le rouleau J 1166 n" 7. 

Inventaire détaille des layettes classées conformément « la >< Generalis intitulatio ». — I l n'y a 

pas de doute que la partie de l'inventaire détaille où Ton énumérait une à une les pièces indiquées 

en bloc dans la Generalis intitulatio, en ce qui touche les articles E F à E P , n'appartienne à la 

même époque (2) . 

Nicolas de Villemer. — Adam Roucher était encore en fonctions lorsque furent signés le 

funeste traité de Brétigny et les conventions successives de Boulogne et de Calais qui en furent 

la confirmation; les instruments rédigés à cette occasion qui vinrent grossir au Trésor des Chartes 

le groupe des documents relatifs aux rapports avec l 'Angleterre, étaient en nombre assez considé

rable pour nécessiter la rédaction d'inventaires spéciaux, mais ces inventaires ne furent dressés q u e 

par ses successeurs. Le premier de ceux-ci fut Nicolas de Villemer qui, nommé p a r l e roi Jean le 

2IS juillet 1 3 6 ! , prêta serment devant la Chambre des Comptes le 2 août suivant ( 3 ) . Attaché déjà à 

cette cour dont il était greffier ancien alternatif en 1350, il ne dut faire aucune difficulté à prêter 

devant elle un serinent que, d'après la mention inscrite dans les Mémoriaux, on pourrait croire 

accoutumé, solituot in talibus juramentum, mais dont on ne trouve pas d'exemple plus ancien. 

Aussi sa situation fut-elle tout à fait dépendante de la Chambre des Comptes qui allait jusqu'à lui 

(1) Cnc partie de la première ligne de ce reçu conservé aux Archives nationales sous la cote J 476 n' 5' , et la 
signature d'Adam Boucher ont été reproduits en fac-similé dans le Musée des Archives nationales, sous le n» 366. 

(2) Voyez les extraits donnés par TEULET (p. xxxv-x.xxvi, pièce justificative n» 7, d'après le registre J 1166 
n° 10.) Un double de l'inventaire des mêmes articles se trouve dans le registre coté aux Archives JJ l 9 , ancien sup
plément latin 1090 de la Bibl. nat. C'est par suite d'une erreur que Bordier a dit qu'il contenait l'inventaire des 
lavettes CI" à CP. (Archives de ta France, p. 171.) — Voyez aussi la note de Nicolas de Villemer, citée par TEULET, 
p. XI. 

(3) Je me demande par suite de quelle singulière distraction Dessales a fait suivre ces deux dates, pourtant bien 
postérieures à Pâques, de la correction : « 1362, nouveau style. » D E S S A L E S , p. 413. 
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donner directement l 'ordre de délivrer expédition de documents copiés dans les registres du 

Trésor ( 1 ) . 

Au bout de deux années à peine révolues, Nicolas de Villemer fut remplacé, comme garde du 

Trésor des Chartes, le 27 juillet 1363 ; mais il ne reprit pas ses fonctions de greffier de la Chambre 

des Comptes, il devint greffier du Parlement ( 2 ) , ce qu'il était encore en 1376. 

Versement des archives de Toulouse et de Champagne. — Durant le court passage de Nicolas 

de Vil lemer au Trésor des Chartes se produisit un événement dont les conséquences, sans être 

aussi importantes qu'on aurait pu le croire pour le dépôt qui lui était confié, ne sauraient être 

passées sous silence. Au mois de novembre 1 3 6 1 , le roi J e a n héritait du duché de Bourgogne par la 

mort de Philippe de Rouvre, et ce la , non à titre de roi, mais en raison de sa parenté, jure proximi-

talis. non ratione corone nostre. Quelques jours après, il réunissait à la couronne, non seulement 

ce duché, mais aussi le comté de Champagne revenu à Philippe V I en 1335 , celui de Toulouse que 

Philippe le Hardi avait reçu en 1271 avec l 'héritage d'Alfonse de Poitiers, et même le duché de 

Normandie qui, lui, avait bien été rattaché à la couronne depuis la condamnation de Jean sans 

Terre , mais qui, donné en apanage à J e a n lui-même par son père , était alors possédé par l 'héritier 

du trône, Charles. Aussi cette réunion, décidée en principe, ne devant devenir effective que le jour 

où Charles succéderait à son père ou dans le cas où il mourrait avant de recevoir le diadème (3) , 

il semblait que la réunion de ces fiefs au domaine royal impliquât également la réunion de leurs 

archives à celles du roi, de même que l 'avènement de Philippe VI avait amené le versement au 

Trésor des Chartes du c h a r n i e r de Valois . Mais l ' inconséquence et la diversité paraissent avoir 

été de règle en ce temps. Les archives de Normandie demeurèrent dans la capitale du duché où 

Philippe-Auguste les avait laissées. Quant à celles de Bourgogne, ce duché ayant été, moins de 

deux ans après, détaché du domaine pour former l 'apanage de l 'héroïque enfant de Poitiers, 

Philippe, il n 'y avait plus de raison pour qu'elles quittassent Dijon. Par contre, c'est évidemment 

à cette époque que furent transportés à Paris les documents provenant des archives de Toulouse 

et de Champagne dont nous constatons aujourd'hui la présence au Trésor des Chartes. L e ver

sement fut-il intégral? Nous l ' ignorons; car nous ne possédons aucun état contemporain. 

( 1 ) Voir à ce sujet l'exemple cité par DESSALES, p. 4 1 4 - 4 1 5 . Le 1 4 juin 1 4 6 2 , les yens des Comptes lui mandent 
de faire délivrer aux habitants de la Piochelle la copie d'une lettre de Charles le Bel transcrite dans les registres du 
Trésor. Ils avaient précédemment reçu du roi l'ordre de rechercher ladite lettre dans leurs propres registres où, sans 
doute, ils ne l'avaient pas trouvée; mais le roi ne les avait en aucune façon chargé de donner, en leur nom, pareil 
ordre au garde de ses archives. 

( 2 ) Dessales semble croire qu'il reprit sa charge à la Chambre des Comptes (toc. cit., p. 4 1 5 ) , mais Gérard de 
Montaigu dit formellement en 1 3 7 1 : » . . . Magister Nicolaus de Villamaris, pridem hujus thesauri custos, nunc 
autem prothonotarius régis, id est greferius seu habensstilum Parlamenti secretariusque regis... » Cité par TEULET, 
p. xi, n. 4 . 

( 3 ) Ordonnances des rois de France, tome IV, p. 2 1 2 - 2 1 3 . 
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Le « Rotiilus ad corium rubeum ». — Il n'est guère admissible pourtant que ces versements 

n'aient été constates ni par une prise en charge ni par un inventaire quelconque, car Nicolas de 

Villemer était assurément loin d'être un fonctionnaire inactif. Outre les travaux de rangement qui 

sont le premier devoir de l'archiviste et dont une note de sa main, inscrite en marge de l'inventaire 

détaillé des pièces concernant les relations de la couronne de France avec les empereurs d'Alle

magne, nous a conservé un témoignage (1) , il ne négligea pas les travaux d'inventaire. Il est très 

vraisemblable que c'est à lui que doit être attribuée la dernière rédaction de la Generalis intitulatio 

contenue dans le Rotulus ad corium rubeum (2) . On en trouvera les raisons au paragraphe suivant. 

Inventaire des pièces relatives à la paix de 1330 avec iAngleterre. — Dans son Repertorium 

in grosso rédigé une dizaine d'années plus tard, Gérard de Montaigu reproduit un inventaire de 

pièces relatives à l'Angleterre qu'il dit être l'œuvre de Nicolas de Villemer : « Quia forsan de 

« htteris Anglie sepius erit agendum, ideirco repertorium earumdem quod magister Nicolaus de 

« Villamaris, pridem hujus Thesauri custos, nunc autem prothonotarius régis, id est greferius seu 

« habens stilimi Parlamenti secretariusque regis, fecerat, duxi loco presenti, una cum aliis litteris 

« antiquis dictum factum Anglie tangentibus in scrineo magno ferrato prope altare existentibus, 

» inserendum. Sunt autem hec littere immediate sequentes nove, de tractatu videlicet ultimo inter 

« regem Johanneni felicis memorie et regem Anglie facto ; sequentes vero, de temporibus retro-

« lapsis (3) . » Suit en six chapitres l'inventaire de 90 pièces toutes relatives à la dernière paix 

conclue en 1300 avec l 'Angleterre; quant à celui des documents de temporibus retrolapsis, Gérard 

de Montaigu a négligé de le transcrire à la suite du précédent, mais un espace demeuré blanc 

autorise à croire qu'il avait remis cette transcription à plus tard. En tout cas, on peut conclure 

de cette omission comme de la formelle distinction établie par Gérard de Montaigu entre l'inven

taire de Nicolas de Villemer et les litteris antiguis dictum factum Anglie tangentibus, que cet 

inventaire ne portait, conformément à ce qui se voit dans le Repertorium in gi'osso, que sur les 

littere nove de tractatu videlicet ultimo. 

Un premier état de l'inventaire de Nicolas de Villemer ne comprenant que les quatre 

premiers chapitres et lì articles seulement, se voit au dos de la deuxième peau du Rotulus ad 

corium rubeum. C 'est le fait qu'il est écrit de la même main que le corps du rouleau qui m'a fait 

attribuer à Nicolas de Villemer ce dernier remaniement de la Generalis intitulatio. 

N'ayant sans doute pas bien saisi la distinction établie par Gérard de Montaigu, Teulet avait 

conclu que Nicolas de Villemer était l'auteur d'un inventaire beaucoup plus considérable portant 

(1) « Et ego N. de Villamaris plures alias litteras cum eisdem reposui quia ipsarum locum ignorabam. » 
Publié par TEULET, p. xxxvi, col. 1, d'après le rouleau des Archives nationales, J 1166 n° 10. 

(2) Voyez plus haut p. xcj. 
(3) Arch. nat., J J 1\ fol. 4 . 
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sur tous les titres anciens et modernes concernant l 'Angleterre, inventaire qu'il croyait disparu, 

mais dont il avait trouvé l'indication dans un grand répertoire connu maintenant aux Archives 

nationales sous le titre de Répertoire de 1420 ( I ) . J ' a i pu reconnaître deux exemplaires de cet 

inventaire qu'on ne peut à aucun titre attribuer à Nicolas de Villemer; il contient en effet la 

mention d'actes de 1366, c 'est-à-dire postérieurs de trois ans à l'année où Nicolas avait quitté le 

Trésor des Chartes. Il doit appartenir à l 'époque de Pierre Tuepain et j ' e n parlerai en même temps 

que des autres travaux de cet archiviste. 

Pierre Gonesse, trésorier des Chartes. — Pierre Tuepain ne fut d'ailleurs pas le successeur 

immédiat de Villemer : celui-ci fut remplace le 27 juillet 1303 par Pierre Gonnesse, d'Échilleuses 

au diocèse de Sens, notaire apostolique et impérial qui prêta serment, le 2 août, devant la Chambre 

des Comptes. Il est à remarquer que la mention de ce serment inscrite dans un Mémorial de la 

Chambre des Comptes est le plus ancien texte où l'on voie un garde des archives de la couronne 

qualifié Trésorier des Chartes , custos seu thesaurarius privilegiorum et earlarum eapelle regis 

Parisius ( 2 ) . Au bout de quatorze mois, il remettait au Chancelier les clefs du dépôt confié à 

ses soins et quittait ses fonctions pour une cause qui n'est pas autrement indiquée, ob certain 

causant ( 3 ) . 

Dans ce court intervalle, et même dès la date du 18 mars 13(54, il avait eu le temps d'achever 

un inventaire des bulles pontificales que nous n'avons plus, mais qui avait dû exiger un travail 

considérable; car Gérard de Montaigu recommandait de le consulter de préférence à celui de 

Félix Coulon qui contient cependant environ sept cents articles ( 4 ) . 

Pierre Tuepain. — Ce fut un autre clerc du diocèse de Sens, Pierre Tuepain ( 5 ) , à ce qu'il 

semble greffier de la Chambre des Comptes ( 6 ) , décoré comme Pierre Gonnesse du titre de notaire 

(1) T E U L E T , p. xn , col. 1, et note 1. 
( 2 ) Extrait du Mémorial D de la Chambre des Comptes cité par D E S S A L E S , p. 4 1 6 . Ce texte est le seul où notre 

garde du Trésor des Chartes soit appelé Pierre de Gonnesse. Comme on voit par ailleurs qu'il était d'Echilleuses 
au diocèse de Sens, il est probable que l'abbé Lebeuf s'est trompé lorsqu'il a essayé de le rattacher à la famille 
des seigneurs de Gonnesse auprès de Paris. ( L E B E U F , Histoire de lu ville et du diocèse de Paris, t. V, p. 4 3 1 . ) 

( 3 ) Voyez la mention du serment de son successeur, Pierre Tuepain, citée par D E S S A L E S , p. 4 1 7 . 

(4) « ... Eidem non insistas quantum ad repertorium litterarum papalium, sed cuidam alii quod fecit Petrus 
Gonesse de Achillosiis, Senonensis dyocesis, notarius regis et custos hujus Tbesauri, quod complevit et consum-
mavit XVIII die marcii anno Domini M° CCC0 LXIII», et illud videas diligenter. » Note inscrite dans la marge supé
rieure du folio 1 du registre des Archives nationales J J l'-\ Sur le travail de Félix Coulon, voyez plus haut p. liv. 

(5) Dupuy ayant désigné ce garde du Trésor sous le nom de Turpain, cette forme avait été acceptée depuis 
lors. Mais elle provient d'une mauvaise lecture; tous les documents anciens donnent la graphie Tuepain, 
notamment un mémoire pour la garde des Chartes présenté en 1 3 9 0 par les greffiers de la Chambre des Comptes 
publié par M. V i d i e r (le Moyen dye, année 1 9 0 8 , p. 9 4 et 9 5 ) et surtout une note contemporaine inscrite au dos 
d'un accord conclu en 1 3 6 8 entre le roi et le chapitre de Saint-Ouiriace de Provins. « Reddatur sigillata P. Tuepain 
« pro rege ut eam ponat cum aliis in Tbesauro. » (Archives nationales, J 1 9 3 , il" 1 0 . ) 

(6) Voyez le mémoire cité dans la note précédente. 
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apostolique cl impérial, qui reçut les clefs du Trésor des Chartes le jour même où il prêta serment 

devant la Chambre des Comptes, le I I septembre 1364 ( I ) . Il les garda jusque vers la fin de 1370, 

époque où une maladie presque incurable le mit hors d'état de remplir ses fonctions (2) et l'em

porta sans doute au bout de peu de temps (3) . On n'avait jusqu'ici retrouvé aucun travail auquel le 

nom de Pierre Tuepain put être attaché, et l'on inclinait à s'en prendre aux infirmités qui finirent 

p a r l e réduire à une complète incapacité de travail (4 ) . Mais rien ne démontre que cette incapacité 

remontât aussi loin, car j e trouve qu'il avait entrepris un nouvel inventaire demeuré inachevé cl 

dont son successeur Gérard de Montaigu mit au cinquième rang des libri inutiles un exemplaire 

que nous n'avons plus (5) . De plus, j e me crois en mesure de lui attribuer un travail important : 

un inventaire de toutes les pièces relatives aux rapports de la France et de l 'Angleterre. 

Inventaire général du coffre Anglia. — Par suite de leur nombre et de leur importance, ces 

pièces avaient été réunies dans un grand coffre place près de l'autel élevé à l 'extrémité de la salle 

du Trésor. Ce coffre contenait lui-même une dizaine d' « escrignets « ou petites layettes. Les 

sept premières furent marquées chacune d'une lettre allant de A à G ; les trois dernières furent 

désignées, l'une, en raison de son apparence extérieure, par le nom de « Coffre eschequeté », les 

deux autres par l'énoncé des matières cpd y étaient contenues, « Paiemens faiz au roy d'Angleterre 

« pour la délivrance du roy Jehan que Diex absoille, » et « Coffre de Navarre ». L'inventaire du 

contenu du grand coffre Anglia, comprenant encore 380 pièces allant de 1193 à 1366 , fut donné 

dans un petit registre aujourd'hui coté J J l 1 7 aux Archives nationales (6) et ainsi intitulé : C'est 

l intitulalion des lettres estans ou Trésor des privilèges du roy de France faictes par les roys de 

France et d'Angleterre et pluseurs autres illeuc nommez. 

On y reconnaît facilement que le catalogue des documents renfermés dans le « Coffre esche

queté », n'est pas autre chose que la traduction de l'inventaire latin des pièces du dernier traite 

dressé par Nicolas de Villemer et conservé par Gérard de Montaigu (7) . 

(1) Extrait du Mémorial D do la Chambre des Comptes, cité par DESSALES, p. 417. 
(2) « ... Officium dicte custodie non poterat exequi nec complere ob impedimentum sue infirmitatis quasi 

« insanabilis... » (Procès-verbal du serment de Gérard de Montaigu cité par D E S S A L E S , p. 419, d'après le même 
Mémorial.) 

(3) Dans le registre JJ 1 " , rédigé entre septembre 1372 et février 1374, Gérard de Montaigu le dit déjà 
defunctus. 

(4) T E U L E T , p. xu, note 3. 
(5) Voyez plus loin, p. cxxxiij. 
(6) Cédé en 1836 par le comte Joly de Fleury à la Bibliothèque du roi, ce volume y a porté successivement 

le- cotes Supplément latin 1102 et latin 9825, avant d'entrer aux Archives par l'échange de 1862. 
(7) Il suffit pour cela de comparer l'article suivant de Nicolas de Villemer avec sa traduction : 
a XXXI. Et alia per quam idem rex promittit quod solutis sibi C™ scutis ad Natale ipse liberabit quatuor 

obsides quos habuit pro dicta summa, etc. » (JJ 1°, fol. 5.) 
« XXXI. Lettre que le roy d'Angleterre promet que, sitost comme l'an lui aura paie C mille [escus] a Noël, il 

délivrera quatre u'ajes (sic). » (JJ 1 " , fol. 7v°.) 
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Quelque temps après , une nouvelle rédaction de cet inventaire général du coffre Anglia fut 

donnée sous nue forme matérielle un peu plus soignée et avec quelques petites différences : on y 

avait rajoute notamment, a la suite de la layette G , une petite layette cotée H contenant dix articles 

relatifs aux traites et aux négociations entre la France et l 'Angleterre jusqu'à la paix de 1361 ; de 

plus le « Coffre eschequeté « avait reçu, comme les précédents, une cote alphabétique J ; enfin 

plusieurs paragraphes comprenaient une ou deux pièces de plus que la rédaction précédente. Cette 

seconde rédaction est aujourd'hui cotée .1.1 l ' s ( I ) . 

Cette seconde rédaction portant au dernier feuillet cette note rajoutée par Gérard de Mon

taigu, « Istud repertorium est de novo totum mutatum et ordinatum ad plénum », il en résulte que 

l'inventaire général du coffre Anglia, postérieur à l 'année 1366, puisqu'il contient la mention de 

pièces de cette année, et antérieur à Gérard de Montaigu, ne peut appartenir qu'à l 'époque où 

Pierre Tuepain avait la garde des archives royales. 

Inventaire détaillé des layettes AZ-B1 et Bq-CV. — L'écriture très particulière de la pre

mière rédaction de l ' inventaire du coffre Anglia (.1.1 l ' 7 ) est également celle de deux petits 

registres que cette similitude m'amène à rattacher à la même époque. Ce sont deux fragments 

d'un inventaire détaillé comprenant les pièces des layettes AZ-BI et bg-CV de la Generalis intitu

latio ( 2 ) . J ' a i déjà signalé un inventaire des layettes E F à EP rédigé à une époque un peu anté

rieure et écrit d'une autre main ( 3 ) . 

Numérotage des registres du Trésor. — Les différents archivistes qui ont eu la garde du 

Trésor entre J e a n de Cœuvres et Gérard de Montaigu se sont succédé en vingt années à peine. 

Aussi ai- je cru devoir grouper dans un même chapitre l'histoire de leur passage aux Archives. 

J ' ignore auquel d'entre eux doit être attribué un travail qui se place, en tout cas , dans cet inter

valle. Lorsqu'en 1 3 7 1 , Gérard de Montaigu fera un récolement des registres du Trésor , ou voit 

que ceux-ci , ou du moins quarante-quatre d'entre eux, portaient des numéros d'ordre. Comme ils 

n'en portaient pas dans l ' inventaire de J e a n de Cœuvres, cette numérotation doit cire I œuvre 

d'un de ses successeurs ; mais il est à remarquer que, à quelques exceptions près , toutes impu

tables au désordre ou à la négligence, ces numéros correspondent à l 'ordre dans lequel les 

registres avaient été rangés par ce garde du Trésor . 

(1) Ce volume, qui a passé par les mêmes vicissitudes que le précédent, avait porté à la Bibliothèque les 
numéros 1107 du Supplément latin et 9826 du fonds latin. 

(2) Ces volumes, cotés JJ 1 " et J J 1 aux Archives nationales, provenaient, comme les précédents, du comte 
Joly de Fleur y, et avaient porté respectivement, à la Bibliothèque, les cotes Supplément latin 1106, puis latin 
9827, et Supplément latin 1098 et latin 9828. 

(3) Voyez plus haut, p. xcj et xeij. 
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Un archiviste imaginaire : Roger. — Si l'on s'en rapportait à Henri Bordier, il faudrait 

intercaler, entre Pierre Tuepain et Gérard de Montaigu, un garde du Trésor appelé Roger (1) . J e 

démontrerai plus loin que ce personnage ne doit son existence qu'à une mauvaise lecture. 

C H A P I T R É V I I 

L ' O R G A N I S A T E U R D U T R É S O R D E S C H A R T E S : 

G É R A R D D E M O N T A I G U 

Charles V et le Trésor des Chartes. — Charles V , l'un des restaurateurs et des créateurs de 

la France, avait compris l'intérêt vital qui s'attache à la conservation des reliques du passé. C'est 

sous l'empire de cette idée qu'il sut mener à bien trois grandes entreprises, commencées, il est 

vrai, avant lui, mais qui, sans lui, auraient peut-être risqué de n'être jamais achevées : la for

mation d'une bibliothèque royale, la rédaction d'un corps d'histoire nationale, l'organisation des 

archives de la couronne. 

La formation d'une bibliothèque avait assurément une grande importance, non seulement au 

point de vue de la culture intellectuelle, mais aussi au point de vue de la direction morale. Siméon 

Luce a jadis montré la singulière influence que la lecture d'Aristote, par exemple, avait exercée 

sur les idées économiques ou même politiques du fils du roi J ean . L'année même où ce prince 

faisait faire par Nicole Oresme une traduction de la Politique qu'il déclarait lui être « très néces

saire et pour cause », ne le vit-on pas mettre en pratique, et de la façon la plus imprévue, l'une 

des théories chères à Aristote, celle de l'élection appliquée au recrutement de toutes les fonctions 

publiques, en faisant désigner par un scrutin le titulaire d'une des grandes charges de la couronne, 

le Chancelier de France (2)? Quant à la rédaction d'un corps d'histoire nationale, elle avait une 

utilité pratique tellement évidente que ce corps existait déjà officiellement depuis près d'un siècle, 

et réellement depuis bien plus longtemps encore. Toutefois, c'est surtout depuis la rédaction 

exécutée sous Charles V que les Chroniques de France firent suffisamment autorité sur les points 

de fait pour qu'un écrivain du commencement du quinzième siècle put dire : « On ajoute foi aux 

« Chroniques de France, pour savoir la vérité des choses anciennes dont mémoire d'homme ne 

« peut avoir connaissance; et on les produit et on les allègue en jugement et ailleurs où il 

( 1 ) II. BORDIEK, les Archives de la France, p. 1 3 0 , note 1 et p. 1 4 6 . 
Siméon LUCE, Le principe électif, les traductions d'Aristote et les parvenus au quatorzième siècle, dans la 

première série de ses études sur la France pendant la guerre de Cent ans, p. 1 7 9 . 
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E T LES ORIGINES DE LA SÉRIE DES SACS. C X J 

« convient, comme écritures approuvées ( 1 ) . » Mais, à ce point de vue, l'utilité d'archives bien 

conservées et bien classées était plus grande encore, et, il faul le dire, c'était là qu'il y avait le 

plus à faire. Au moment où les infirmités de Pierre Tuepain le contraignirent à prendre sa retraite, 

le Trésor des Chartes était dans un effrayanl désarroi. Lorsque Charles V voulut se rendre 

compte par ses yeux de l'étal de ses archives, il se trouva en présence d'un océan de lettres et 

« de registres confondus comme dans un tourbillon, entassés, sans aucune division rationnelle, en 

.< paquets ou en monceaux, et dans un tel désordre que, si l'on avait besoin d'une lettre ou d'une 

« charte , il était tout à fait impossible ou du moins à peine possible de la découvrir, au milieu des 

« chartes et des registres, sans un travail aussi pénible que prolongé ( 2 ) . » 

Faut-i l se prendre d'un pareil état de choses aux derniers archivistes? Celui qui recueillit la 

succession de Pierre Tuepain affirme que non. « Que l'on se garde, dit-il, d'attribuer la confusion 

et le desordre du Trésor des Chartes à la négligence, à la sottise ou à l ' ignorance de ceux qui 

« ont eu la garde avant moi ; car leur supériorité, leur prudence, leur diligence, leur fidéhté, leur 

vigilance, leur discernement, la profondeur de leur science, leur aptitude, leur expérience, du 

n moins celles de ceux que j ' a i vus et connus, furent telles que j e ne suis pas digne d'être appelé 

« leur c lerc . Ils auraient eu, sans aucune comparaison, l'intelligence et les facultés nécessaires 

ii pour exécuter , en leur temps, un pareil rangement avec plus de méthode, de sagacité et de per-

a fection ; mais, après l 'avoir entrepris, les uns furent prévenus par la mort, les autres se 

n trouvèrent entravés par la vieillesse ou par une santé précaire ; les autres entrèrent en religion; 

« d'autres tombèrent malades ; d'autres furent, appelés à des fonctions plus honorables ou plus 

« avantageuses. Plusieurs, rebutés de ne pas recevoir de gages ou désespérant d'obtenir une 

« rémunération proportionnée, perdant tout cœur à leur ouvrage, — car on se dégoûte du travail 

u insuffisamment rétribué, — l'ont abandonné sans l 'achever. J ' e n ai vu la preuve en nombre de 

n rouleaux et de cahiers qui se sont successivement annulés l'un l'autre par suite du changement 

.i de méthode ( 3 ) . » 

En écrivant ces lignes, Gérard de Montaigu signalait les deux causes principales de la 

négligence où était tombé le Trésor des Chartes. La conservation des archives royales confiées à 

des notaires du roi et , au moins depuis Adam Boucher , à des notaires qui étaient en même temps 

greffiers de la Chambre des Comptes, ne comportait pas d'appointements spéciaux (4 ) . Aussi 

(1) Mémoire cité dans une étude sur La vraie Chronique du Religieux de Saint-Denis, que j'ai publiée dans la 
Bibliothèque de l'École des Charles, année 1890, p. 108. 

(2) Préface de Gérard de Montaigu, publiée par T E U L E T , p. xxxvn, col. 2. 
( 3 ) Ibidem. 
(4) Le fait ressort moins des expressions un peu douteuses de Gérard, defectu solutionis stipendiorum, que 

j'ai traduites librement par n rebutés de ne pas recevoir de gages », que de la préface de la troisième rédaction, qui 
sera citée tout à l'heure, et surtout du témoignage non équivoque d'un mémoire touchant la garde des Chartes, 
publié par M. VIDIER, « Mémoire que de toute ancienneté le greffier de la Chambre des Comptes a eu la garde des 
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bien qu'ils aient donné,, dans les essais dont parle Gérard, des preuves de bonne volonté non 

équivoque, on comprend qu'ils se soient consacrés de préférence à l'expédition ou à l'enregistre

ment des actes modernes qui produisaient de fructueux droits de chancellerie auxquels ils avaient 

part. D'autres, dit ailleurs Gérard de Montaigu, par suite du manque de gages, de paiement et 

« de salaire suffisant... obligés, pour que leur travail ne leur devînt pas une cause de perte, de 

« chercher dans d'autres occupations leurs moyens de subsistance, se sont bornés à leur devoir 

« de conservateurs, sans achever la mise en ordre du dépôt à eux confiés ( I ) . » En outre, le 

manque d'esprit de suite qui fut la plaie de presque toutes nos anciennes institutions, plaie 

qu'aucun régime n'est, depuis lors, parvenu à guérir entièrement, se taisait sentir au Trésor des 

Chartes comme ailleurs. Charles V comprit le mal et vit en même temps le moyen d'y porter 

remède : il prit le parti de donner des appointements au garde des Chartes (2) et choisit pour ces 

fonctions l'homme clairvoyant qui avait si bien déterminé l'origine du désordre. Les heureuses 

conséquences de ce choix durent encore aujourd hui. 

Ce quêtait Gérard de Montaigu. — La biographie de cet homme mériterait d'être faite avec 

détails; elle permettrait d'étudier l'un des plus curieux exemples de la rapide élévation de 

certaines familles roturières au moyen âge. La prodigieuse fortune de son fils, ce Jean de Montaigu 

qui, après être arrivé au suprême degré dans la laveur de Charles V I , après avoir dirigé le conseil 

du roi et le gouvernement des finances, puis exercé la charge de grand maître de France, finit par 

périr victime de la haine du duc de Bourgogne sur l'échafaud des Halles, a fait que ses partisans 

ou ses ennemis ont attribué à sa famille les origines les plus diverses. Pour les Célestins de Mar-

coussis que Jean de Montaigu avait fondés, il ne se rattachait à rien moins qu'aux anciens rois de 

Bourgogne par l'intermédiaire d'un certain Robert le Gros, père de l 'archiviste, bourgeois de 

Paris que l'on prétendait issu, j e ne sais comment, des Le Gros appartenant à la plus haute 

noblesse de Bourgogne, du Lyonnais, du Piémont, de Normandie, d'ailleurs encore. Ce Robert 

aurait été surnommé de Montaigu du nom d'un château situé près de Poissy et que ce Robert 

aurait acheté. Un érudit moderne n'a pas craint d'accepter ces traditions (3 ) . 

ii chartes du Trésor du roy, sans avoir aucuns gages pour cause de la dite garde... » Le Moyen-âge, année 1 9 0 8 , 
p. 9 3 . 

(1) Préface de la troisième rédaction du manuel de Gérard de Montaigu. Voyez plus loin, p. cxxx. 
(2) ii Stipendia magna et utilia contulit. » Ibidem, p. cxxxj. 
(3 ) Lucien MF.RXET, Biographie de Jean de Montagu, grand maître de France, dans la Bibliothèque de CÉcole 

des Chartes, IIP série, t. III, p. 248-284. L'auteur s'était servi d'un manuscrit provenant de Marcoussis et appartenant 
alors au baron Jérôme Pichon : La vie de messire Jean de Montagu, grand maistre de France sous le roy Charles 
sixième, avec les éloges de ses parents et quelques événements duilit monastère (sic), par Frère Simon DE LA MOTTE, 
célestin, sous-prieur du monastère de Marcoussis, MDCLXXIV-MDCLXXXH. Cet ouvrage me parait avoir une 
grande analogie avec un autre ouvrage quelque peu antérieur, demeuré également manuscrit, et qui provient 
également de Marcoussis : c'est une Généalogie de la maison de Montagu et descendons dans laquelle sont traictées 
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P a r contre , les mauvaises langues du temps de Charles VI faisaient du garde du Trésor le 

bâtard d'un chanoine de Paris ( I ) . La vérité, c'est que l 'auteur de la fortune d e l à famille fut bien 

un chanoine de N o t r e - D a m e ; toutefois ce n'était pas le père , mais l 'oncle de Gérard, et, quant à 

l 'origine de celui-ci , pour cire légitime, elle ne laissait pas d'être des plus basses. 

Son père , J e a n de Montaigu, était le frère peu connu du chanoine appelé lui aussi Gérard et 

originaire de Montaigu en Laonnais ( 2 ) . Au-dessus d'eux, on ne voit rien qu'un homme de corps 

du roi, un I hierry de Montaigu, peut-être leur père, bourgeois de bruyères en Laonnais, qui fut 

affi anchi en 1309 (3 ) . Comment le chanoine était-il parvenu à cire avocat du roi au Parlement, à 

tenir une prébende à Paris et une autre a Reims, à posséder de grands biens dans la banlieue de 

Paris ainsi qu'à amasser une fortune mobilière considérable? J e ne sais ; mais au moment de sa 

mort, il avait encore , dans son pays d'origine, à Montaigu, des parentes assez pauvres pour être 

trop heureuses d'hériter de ses vieux vêtements ( 4 ) . C'est dans le testament où sont prises ces 

dispositions qu'apparaît pour la première fois le futur archiviste, Gérardin, comme on l'appelait 

alors, sans doute pour le distinguer de son oncle. Il était écolier de l 'Université de Paris et n'avait 

pas encore vingt aus ; car son oncle prescrivait qu'on reculât jusqu'au jour où il atteindrait cet âge, 

la mise en possession des biens qu'il lui laissait à Pantin, à Bobigny et au Pré Saint-Gervais. En 

attendant il lui léguait six gobelets d'argent, une somme de 2 0 0 livres parisis, les meubles de la 

maison de Pantin, une maison rue aux Fèves à Paris et des livres de droit : un Corpus juris, une 

Summa Azonis et une Copiosa (5 ) . 

Une quinzaine d'années plus tard, Gérardin, devenu maître Gérard de Montaigu, figure parmi 

les notaires du roi ( 0 ) . Marié à Biotte Cassinel, fille d'un sergent du roi, sœur d'un autre notaire, 

Ferri Cassinel ( 7 ) , qui devint plus tard archevêque de Reims, issu d'une de ces familles de Lomhards 

par occasion les maisons de France, d'Angleterre, d'Ecosse, Milan et autres illustres gui y ont esté alliées par le frère 
Guillaume PIJAKT, religieux célestin de .Marcoussis, l'an mil six cent cinquante six. (Archives nationales, MM 7i8 ' . ) 

(1) Mémorial de Nicolas de Baye, éd. Tuetey, t. I l , p. 297. 
(2) Le testament que le chanoine Gérard de Montaigu fit en 1339 permet de débrouiller complètement les 

origines de cette famille. On y voit qu'il laissa à son frère Jean 300 livres parisis et sa maison de Montaigu 
(Archives nationales, M I i l , n" 2). — I.'origine laomiaise de- Montaigu résulte clairement des documents cités dans 
les notes voisines. Pour ceux qui avaient intérêt à dissimuler cette origine obscure, pour les religieux de Marcoussis 
par exemple, cette famille tirait son nom du château de Montaigu près de Chambourcy (Seine-et-Oise). Voyez 
M E R L E T . . . p. 251 . Ce château parait en effet avoir appartenu au favori de Charles VI; mais, ainsi qu'il est arrivé 
souvent, c'est sans doute le propriétaire qui aura donné son nom à sa demeure. 

(3; Manumission de Thierry de Montaigu, Archives nationales, JJ 4 1 , n" 91 , et JJ 42 b , n» 90. 
(4) « Item legavit idem testator pauperibus mulieribus et puellis de génère suo existentibus, omîtes vestes 

laneas quas eum habere contigerit tempore mortis sue.. . quas siquidem vestes eisdem pauperibus mulieribus et 
puellis per suos executores, ex consilio tamen majoris Montis Acuti qui pro tempore fuerit, voluit erogari. » 
(Archives nationales, M 141, n° 2.) 

(5) Ibidem. On voit par ce testament que Gérardin avait un frère ainé, Jean dit le Rouge, et trois sœurs 
(6) Voir une très intéressante liste des notaires du roi inscrite au verso du feuillet de garde du registre JJ 81 . 

lequel contient des actes de 1351-1353. 
(7) Ferri Cassinel figure sur la liste citée dans la note précédente. M. Merlet a dû se tromper en plaçant le 

v. o 
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qui tenaient une si grande place dans le inonde à cette époque, il s'était assez distingué pour rece

voir du roi Jean des lettres d'anoblissement en 1303 (1) . A peu près vers la même époque, le 

li juillet 1364, cinq semaines avant que Pierre Tuepain prit possession de ses fonctions, il avait 

affaire à un titre quelconque au Trésor des Chartes (3) , et une tradition recueillie par Robert 

Gaguin voulait qu'en cette même année 1304, il eut présenté à Charles V un exemplaire des Ensei

gnements de saint Louis qu'il avait retrouvé parmi les documents du Trésor (3) . Il était donc fami

liarisé avec les archives royales lorsqu'il eut à en prendre la direction. 

Première rédaction du Manuel de Gérard de Montaigu. — Le 31 décembre 1370, Gérard de 

Montaigu prêta serment devant la Chambre des Comptes et reçut les clefs du Trésor des Chartes 

qui lui furent remises par le greffier Jean d'Achères. Après avoir, dès le lendemain, pris en 

charge les articles de toute sorte que contenait ce dépôt (4 ) , il donna une première preuve de cet 

esprit pratique qu'il ne cessa de manifester depuis lors. Plutôt que d'entreprendre aussitôt un 

nouveau classement ou bien un inventaire général pendant la confection duquel l 'accès à ce qu'il 

appelle « un océan » de documents aurait toujours été aussi malaisé, il s'attacha d'abord à tirer 

parti de l'inventaire en usage sous ses derniers prédécesseurs, de celui qu'il désigne par le titre 

de Rotulus ad corium rubeum que nous avons restitué d'après lui, inventaire dans lequel, on se le 

rappelle, l'ordre de rangement des layettes était établi par des lettres ou des groupes de lettres 

marqués sur chacune d'elles. Après avoir fait un récolement des 145 layettes dont les intitulés 

étaient inscrits sur le rouleau, récolement constaté par un pointage dont les traces se voient 

encore dans la marge gauche, le nouveau garde du Trésor releva les matières 'mentionnées dans 

ces intitulés pour en former une table alphabétique avec renvois aux layettes désignées chacune 

mariage de Gérard de Montaigu avant l'année 1336 qu'il dit être celle de la fondation, par les deux époux, de la 
chapelle de Saint-Michel à Sainte-Croix de la Bretonnerie (Article cité, p. 252). On vient de voir en effet que Gérard 
n'avait pas encore vingt ans en 1339 et n'était alors qu'un écolier; si, à la rigueur, il eût pu être marié avant 
dix-sept ans, il n'aurait pas, à cet âge, été en état de faire une fondation. 

(1) n ... attentis gratis et laudabilibus serviciis que dilectus et fidelis clericus notarius noster, magister 
Gerardus de Monteacuto, nobis retrolapsis temporibus impendit, prout fideli testimonio comperimus, et que con
tinue impendere non desistit et speramus imposterum impensurum, neenon multiplicibus et laudabilibus 
virtutibus et honorum operum meritis quibus ipsum dominus insignivit... » Archives nationales, JJ 95, fol. 70 V , 
i r 173. 

(2) ii Die VI mensis julii CCCLXI1I dominus Egidius de Soocuria, miles, apportavit ad Cameram duo litteras 
« regias quondam Philipp! Pulchri datas anno CCLXXXIIII, mense novembris... Que littere sunt in Thesauro 
« litterarum regis cum quittancia regis Boemie de dicto redditu etc. pênes me. (Signé) De Montagu. » Extrait 
du Mémorial D de la Chambre des Comptes, folio 69. Archives nationales, P 2294, fol. 539. Gérard de Montaigu 
aurait-il, ainsi que parait le croire Dessales, été chargé de faire un intérim entre Pierre Gonesse et Pierre Tuepain? 

(3) DESSALES, p. 419, note 2. 
(4) Cette prise en charge est expressément mentionnée dans la première rédaction de la préface mise par 

Gérard de Montaigu en tête de son inventaire : «... Omnium et singulorum per me in presenti Thesauro 
repertorum tempore custodie michi tradite de eodem prima die januarii, anno Domini millesimo CCC"" septua-
gesimo. » Archives nationales, JJ 1 », fol. 3, et plus loin, p. cxxx. 
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Sans doute, ce répertoire n'était qu'un simple guide, qu'une manuductio, et il eut été difficile 

de faire, sans autre aide, des recherches bien approfondies; mais les ressources existantes ne 

permettaient pas de faire mieux. L e Rotulus ad corium rubeum ne donne, en effet, que l'intitulé et 

la cote de chaque layette et , bien que j ' a i e signalé des inventaires détaillés des pièces contenues 

dans quelques-unes des layettes qui y sont mentionnées ( 2 ) , il est probable que ces fragments 

n'ont jamais été complétés et reliés de manière à embrasser l 'ensemble des layettes. S'il eût été 

complet , un archiviste aussi perspicace que l 'était Gérard de Montaigu n'aurait assurément pas 

manqué d'y avoir recours. 

L e premier essai du nouveau garde des archives royales pouvait, tel qu'il était, rendre déjà 

des services; l 'auteur entendait d'ailleurs faire porter son travail sur la totalité des documents du 

Trésor . Dans le même volume J J I 2 1 , au folio 7, à la suite du répertoire des layettes, il a donné 

un état récapitulatif des registres, alors au nombre de 112 , parmi lesquels on peut facilement 

reconnaître plusieurs de ceux que nous possédons encore aujourd'hui, état qui contient, sur la 

reliure des volumes, des détails qui manquent dans les inventaires postérieurs. 

Il n 'est pas difficile de saisir le plan d'après lequel Gérard a rédigé cet état. De même qu'il 

avait pris pour base de son répertoire des layettes , l ' inventaire en usage sous ses prédécesseurs, le 

Rotulus ad corium rubeum, il prit pour fondement de son état des registres celui qu'il trouva en 

usage au moment de sa nomination. Quarante-quatre registres y avaient déjà reçu un numéro 

(1) Acquis du comte Joly de Fleury, en 1836, ce précieux petit volume porta jadis à la Bibliothèque natio
nale les cotes Supplément latin 1105 et latin 9830, avant de revenir aux Archives par l'échange de 1862. 

(2) Voyez plus haut, p. eviij et cix. 

par la lettre ou le groupe de lettres qui lui servait de cote . La reproduction des premières lignes 

de c e répertoire , composé de 10 feuillets, conservé aujourd'hui aux Archives nationales sous la 

cote J J 1 2 1 ( l ) , en fera comprendre la disposition. 

i:\TliACTlS DF. HOTILO AU CORIUM RUBEUM ET ORDINATI SUNT PER ORD1NEM ALPHABETIC1 M. 

A 

Litière tangentes dominos vcl rcs inchoantes per A in scrineis descriptis existentes, extrade de 
Rotulo Rubeo : 

Ecclesiam ANICIENSEH in G. 
Episcopum APAMIARUM, AO et in GL. 
Gomitissam ATREBATENSEM, AQ. 

Episcopum AURELIANENSEM inter plures alios, AX et in VL. Etc. 
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qu'il leur c o n s e r v a presque toujours , sauf clans le cas où il j u g e a utile d'en d é p l a c e r quelques-uns 

p o u r les t r a n s p o r t e r à un r a n g qui lui semblait moins i l logique; c 'es t du moins c e qu'il dit lui-même 

dans la p r é f a c e d'un second t ravai l qui n'est , en réalité que la mise a u net du p r e m i e r , p r é f a c e que 

j e ci terai tout à l 'heure (1 ) . Ces n u m é r o s — il est facile de le c o n s t a t e r — m o n t r e n t que les registres 

étaient a lors , sauf quelques except ions peu n o m b r e u s e s et sauf c e u x qui avaient é té a joutés depuis 

lors , r a n g é s dans l 'ordre ou ils étaient classés dans l ' inventaire de J e a n de C œ u v r e s . Quant aux 

déficits , des annota t ions marginales telles que celles qui se voient en r e g a r d des mentions des 

n e u v i è m e , quatorz ième et d i x - n e u v i è m e regis t res , m o n t r e n t qu'il les c o m b l a au m o y e n de registres 

non n u m é r o t é s . G r o u p a n t ensuite , sous les n u m é r o s X L V à L , six volumes qui n 'avaient pas non 

plus reçu de c lassement , il consti tua de la sor te une p r e m i è r e sér ie de 5 0 regis t res de genre divers, 

munis de n u m é r o s qui les maintenaient dans un o r d r e d'ailleurs tout a r b i t r a i r e . C'est le catalogue 

de c e t t e p r e m i è r e série que nous allons r e p r o d u i r e , en signalant au p a s s a g e c e u x des registres que 

les s o m m a i r e s descr ipt ions de G é r a r d de M o n t a i g u p e r m e t t e n t d'identifier ( 2 ) . 

INVENTARIUM LIRRORUM REPERTORUM IN THESAURO REGIS PER ME GERARDUM DE MONTE ACUTO (3) 

REGIS CUSTODKM THESAURI PREDICTI. 

P ri mus coopertus de rubco, signatus per I, continet plures cartas Ludovici , Phibpi et aliorum 

regum Francic super facto hereticorum, concessionum feodorum, communiarum partium Picardie, 

excambiorum. convcncionum et plurium aliarum materiarum. 
J J 2 6 . — Cœuvres n° 1 . 

Secundus (En marge : Non est, et loco isto posui unum qui non erat signatus). Sine asseribus, 

trungatus, coopertus de pergameno aliquantulum nigro (4) cl rudi, signatus II , continet deveria que 

debentur fieri régi Navarre in comitatu Bigorre a pluribus villis et personis in codem hbro contentis. 
J J 1 2 . — L a copie du registre précédent, qui occupait le deuxième rang dans le classement de J e a n de Cœuvres et que 

Gérard de Montaigu remplace ici par le présent registre, n'était cependant pas sortie du Trésor des Chartes. Gérard de 
Montaigu lui donnera le X X V I I e rang dans son classement définitif. (Vovez plus loin p. c lvj . ) 

Tercius ad asscres nudos, signatus per III, continet d o n a e t recogniciones plurium feodorum comilis 

Tholosani et de partibus illis. 
J J 1 9 . — Cœuvres n° 3 . 

Quartus ad asseres coopertas (sicj de viridi, signatus IIII, continet feuda e x t r a d a de antiquis 

registris lam de partibus Normanie, Picardie et aliarum parcium regni, et est notabilis. 
Cœuvres n° 4 . 

(1) Voyez plus loin, p. cxviv. 
(2) Ce catalogue se trouve au folio 7 du registre J.I 1 -'. Les douze premiers articles ont été publiés avec 

quelques inexactitudes par Henri BORDIER, dans les Archives de la France, p. 146. — Dans les identifications que 
ĵ ai pu faire, le lecteur n'oubliera pas que les lettres JJ désignent la série actuelle des registres du Trésor des 
Chartes. (Juant au mot Cœuvres, il renvoie à l'inventaire publié plus haut, p. xciij. 

(3) Les mots Gerardum de Monte Acuto, déjà fort difficiles à distinguer, sont suivis de deux ou trois mots 
entièrement effacés. 

(4) Corrigé en rufo pil/oso. 
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(1) C'est ici que s'arrête le fragment de cet inventaire publié par Henri Bordier. 

Quintus ad asseres nudas (sic) de quercu nigro, signatus super religaturam albam V, eonlinet 

n o m m a plurium feodalium regis in castellaniis Meleduni, Corbolii, Normanic et aliarum parc ium, 

c o m m u n i a r u m parcium Laudunensium et aliarum parcium, stabilimentum Britanie de assisia 

successionum folio Ixiij", quil lacirmcs , recognirinnes cl pluies alias cartas . 
Scrollili' partie ile .1.1 7-S — l'.ii'iivres n° 5 . 

Sextus coopertus de curio quod olim lu il c roc n, signatus VI, continet decretales in lingua 

Occitana vel Navarre ani aim ydiomate milii penitus incognito 
Cœuvres n° 6 . 

Septimus coopertus de corio ohm rubeo ad firmatoria sericea, signatus VII , peroptime scriptus et 

i l luminatus litteris aureis , continet pluies bullas tangentes factum Tholosanum, indulgencias, 

reinissioncs, privilegia concessa regibus per Innocent ium, Benedictuni, Gregorium, Clemcntem et alios 

summos pontifices, et eciam de pace regum F r a n c i e et Anglic tunc cum aliis. 
Bibliothèque nat ionale , latin 1 2 7 2 2 . — C o u v r e s n" 7. 

Oclavus coopertus de corio tannato impresso, signatus VIII , continet plura fenda, plurcs carias 

c o m m u n i a r u m , pacis regum F r a n c i e cl Anglie folio xxvi", maritagli et a l ionim. 

Bibliothèque du V a t i c a n , n" 2 7 9 6 du fonds Ottoboni — C œ u v r e s n° 8 . 

Nonus (En marge : Non est inventus, sed loco islitis posui istum qui non erat signatus). Sine 

asseribus, coopertus de pergameno albo, signatus per ine I X , continet plura instrumenta et litteras 

tangentes factum F l a n d r e n s i u m . 
I m p r o p r e m e n t classé aujourd 'hui J J 4 3 , ce registre est le registre IV du classement définitif de Gérard de Montaigu, 

(Voyez plus loin p clii j . ) 

Decimus coopertus de corio viridi, signatus X , continet factum gabelle quam comes Provincie dicit 

se habere et perc iperc in Rodano de sale veniente de terra regis. 

J J 2 6 7 . — Cœuvres n" 1 0 . 

Undecimus sine asseribus, coopertus de corio albo ant iquo, signatus X I , continet repertorium 

magistri Petri de Stampis , olim cuslodis predieti thesauri , et plura alia ab ipso composita . 

J J l 1 . — Cœuvres n° 1 2 . 

Duodecimus sine asseribus, coopertus de corio piloso condam rufo, signatus X I I , continet homagia 

Pictavie, redditus Arvernie, fetida Albigesii, redditus Albiensis, fetida Gaturccnsis et R u l h e n c , redditus 

Ruthene et fenda Venaissini ( I ) . 
J J 1 1 . — Cœuvres n" 1 3 . 

Tredecimus sine asseribus, coopertus de pergameno, signatus X I I I , est quoddam repertorium 

litlerarum dicti Thesauri et videlur esse modici vel nullius valoris. 

J J 3 4 . _ Cœuvres n° 1 4 . 

Quartus decimus (En marge: Non est inventus et posui is tum). Sine asseribus, coopertus de pergameno 

antiquo, signatus X I I I I , cont inet plura m a n d a m e n t a in brevibus, et videtur fuisse registrimi Par lamenti . 

Quintus decimus sine asseribus, coopertus de pergameno albo, signatus X V , continet repertorium 

plurium btterart im dicti Thesauri tam bullarum eptam al iarum, et videtur inutilis quare totum est 

mutatum n u n c . 
J J l is , _ Cœuvres n" 1 5 . 
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Sextus deci m M s s ine asseribus, coopertus de pergameno albo, signatus X V I , continet cartas plurium 

fidclitatum. plurium prelatorum et aliorum, et comilis Fcrrandi , cOmitis Flandrie, signatum (sic) vu in 

margine, régis Anglie fol. xxxix , stabilimentum clericorum et baronum Normannic de patronatibus et 

consuetudinibus Normannic, cartam scolarium Parisiensium, formam juramenti consiliariorum regis 

folio XLViii, constituciones quasdam beali Ludovici , statutum Judcorum, plures alias cartas de diversis 

materiis, quoddam repertorium inutile nunc, etc . 

Cœuvres n" 1 6 . 

X V I I 0 ' grossus, sine asseribus, coopertus de pergameno albo, signatus X V I I , continet oublias régis 

in civitatc Tbolosc et suburbiis et alibi, et plura debita regi in partibus Tholosanis et plura 

huj usmodi. 

.IJ 2 5 . — Cœuvres n° 17. 

X Y I O " ' sine asseribus, coopertus de pergameno albo, signatus XVIII , continet registrum litterarum 

regis, tune comitis de Valesio. 

X I X " ' (En marge : Non est inventus, sed posui istum loco sui). Sine asseribus, coopertus de 

pergameno rudi et nigro. signatus X I X , continet repertorium litterarum regis cum erat coincs Valesii, 

terrarum Valesii, Andegavensis, Cenomannensis, etc. 

X X " ' (En marge : Non est inventus, sed posui istum loco sui). Sine asseribus, coopertus de 

pergameno vetere et maculato, signatus X X , continet repertorium litterarum Valesii, Alençonii, Portici, 

Gastincsn, Andegavie, Ccnomanie, comitis Valesii, etc. 
Ces trois derniers registres sont aujourd'hui reliés ensemble sous la cote J J 2 6 8 . — L'un d'entre eux figurait dans l'inven

taire de Jean de Cœuvres sous le n° 2 1 . 

X X I " (En marge : Non inveni, sed, e tc . ) . Sine asseribus, coopertus de pergameno piloso crocco ab 

una parte, signatus X X I , continet quasdam ordinaciones régis Philippi Pulchri , ut videtur, plura 

mandata baronibus et ballivis pro guerris Flandrensibus, e t c . 

X X I I " coopertus de c o n o ohm rubeo, signatus X X I I , continet plures bullas sive epistolas 

Bonifacii VIII contra regem et regis contra ipsum, et alie (sic) Clementis super diversis materiis. 
Bibliothèque nationale, latin 1 0 9 1 9 . 

X X I I I 0 ' coopertus de c o n o rubeo, eondam signatus X X I I I , est tolus de amoribus et questionibus et 

decisionibus amorosis usque in fineni Ibi igitur e t c . , ubi pluribus pulcbris et notabilibus racionibus 

suadet atque probat non esse vacandum amori mulicrum nisi conjugatarum, etc. 

Cœuvres n° 2 4 . 

X X I I I I " ad nudos asseres, signatus X X I I I I , continet plura bomagia et servicia feudalium combattis 
Pictavensis et parcium propinquarum. 

J J 2 4 » ' . — Cœuvres n" 2 5 . 

XXV" ' coopertus de corio eondam rubeo, signatus X X V , continet processimi vel gesta et conquestus 

comitis Montisfortis contra hereticos patrie Tholosane, Albigcsii et parcium vicinarum, plures bullas 

diversorum summorum pontilicum, bullam de canonizacione, ut videtur, beati Ricardi eondam 

episcopi Cicestrensis, aliquas epistolas Pétri de Vineis, argumenta ad questionem utruni papà habcat 

potçstatem in spiritualibus et temporalibus, e t c . , ita quod omnes principes quantum ad temporalia 

subsint ei, plures bullas Bonifacii et alias prophecias sive merencolias in fine. 
J J 2 8 . — Cœuvres n ' 2 6 . 
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X X V I " ' coopertus tie corio rubeo impresso, signatus X X V I , contine! kalendarium pulchrum cl 

consuetudines Montispessulani in ydiomate suo. 

X X V I I Q S coopertus de pergameno albo, signatus X X V I I , peroptime scriptus, continet copias plurium 

li t terarum super facto gucrraruni cl pacis inter reges Fr a n c ie et Anglie et facto Lugdunensi , F landrie , 

Scocie , e tc . 

J.I 5 . — Cœuvres n" 18 

X X V I I I " ' coopertus de pergameno albo cl nigro, signatus X X V I I I , continet registrum sive 

repertorium plurium libroruni Thesauri , bene ordinatimi, si ordo talis reperiretur ; sed non posset 

inveniri quia , post ipsius confect ionem, totum fuit i m m u t a t u m . 

J J 1». — Cœuvres n" 2 9 . 

X X I X " ' coopertus de pergameno raso, signatus X X I X , continet plura dona facta per reges Fr a n c ie 

quorum aliqua revocata fuerunt, tempore regis Philippi Longi . 
Cœuvres n° 3 0 . 

X X X o s coopertus de pergameno albo, signatus X X X , continet registrimi magistri Petri de Stampis, 

ohm custodis memorat i Thesauri , bene composi tum, sed nunc non valet quare expost omnia quasi 

translata et m u t a t a fuerunt , et ideirco non est insistendum eidem. 

J J 1* . — Cœuvres n» 3 1 . 

X X X I ° S coopertus de pergameno albo, signatus X X X I , continet repertorium plurium bullarum 

et l i t terarum papabum dicti Thesaur i , et ìllud est penitus inutile propter mutacionem predic tam; 

litteras facti Lugdunensis et Pissiaci , homagium regis Arragonum pro Montepessulano et alia 

h uj il s ni òdi. 

J J 2 . — Cœuvres n° 3 2 . 

X X X I I " * coopertus de pelle vitulina alba et c rocea , signatus X X X I I , continet ordinaciones 

hospiciorum beati Ludovic i , regis Philippi et suoruni filiorum, regum et reginarum usque ad annum 

M CCC xix, et plures alias ordinaciones super statu suo et regimine regni éditas, et est totus liber 

notabilissimi^. 

J J 5 7 . — Cœuvres n° 3 3 . 

X X X I I I " ' coopertus de pergameno albo et nigro, signatus X X X I I I , continet ccr tas instructiones 

certis commissariis factas super facto status regni et confedera toni m pridem contra regem, commissioncs 

plures, nomina dominorum e t v i l l a r u m mandatarum super hoc , bt teras et ordinaciones regias, mandata 

Tholose anno M CCC x v u r , et plures alie littere (sic) super factis diversis. 

Cette description permet de reconnaître le registre J.I 55. 

X X X I I I I 0 ' tenuis, coopertus de pergameno albo sine asseribus, signatus X X X I I I I , continet litteras 

pacis t rac tatus ct confederacionis inter reges F r a n c i e et Anglic , inter regem et comitem Hanonie et alias 

modicas litteras. 

C'est le petit registre aujourd'hui coté J J 16. 

X X X V " ' sine asseribus, coopertus de pergameno albo, signatus X X X V , continet intitulaciones 

libelli sine asseribus qui fuit magistri Johannis de Caleto (et videtur esse repertorium aut inventarium : 

et est nunc parvi valoris cum omnia vel quasi , sint, ut premit t i tur , t ransmutata) bt tcrasque confede

racionis impcrator is cum rege, et plures alias litteras regias ac regis Anglie ct filii sui. 
J J 3 . — Cœuvres n» 3 5 . 
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NXXVI" ' tenuis coopertus de corio rubeo ad asseres, signatus X X X Y I , continet aliqua transcripta 

cartarum inuentium et mencionem facientium qualiter regnum Francie se extendit apud \ 7alencienas et 

in partibus circumcirca . 

.1.1 2 2 

X X X V I I " coopertus de pergameno albo aliquantulum lacerato sine asseribus, signatus X X X V I I , 

continet quedam privilegia regia a Romanis ponliticibus concessa, et sunt antiqua et extincta, aliquas 

litteras prelatorum et clericorum, abbatum et religiosorum, comitum, baronum, militum et aliorum 

seculari laicorum, et démuni aliquas de negociis terre Albiensis et provincie Narbonensis et 

ci r o i mad piceni i u n i terrarum. 
C'est le registre que Pierre d Etampcs désigne sous le nom (le Registrum Velutum, aujourd'hui coté J.I 3 1 , et qui a été 

décrit plus haut p. xi i j . 

X X X V I I I " coopertus de pergameno bnitlcté, sine asseribus, signatus X X X V I I I , et est de papiro, 

continet registrum quorumdam preclarorum negociorum et super f a d o bilanciarmi], rerum acquisitârum 

per eeclesias, aliquas alias litteras regias et videtur esse parvi valoris vcl effectus. 

X X X I X 1 " coopertus de pelle vitulina rasa olim crocea, sine asseribus, signatus X X X I X , continet 

rubricas contentas in Veteriori registro, et videtur esse repertorium nunc propter mutacioneni 

sepediclam modici effectus. 
Celte description pourrait convenir au registre J J 1*, s'il n'avait été déjà inventorié sous le n° X X X . 

X L ° ! coopertus de pelle vitulina rasa olim crocea, sine asseribus, signatus X L , continet plures 

b u l l a s papales tain super facto regio quani comitis Montisforlis in partibus Tbolosanis et Albigesii 

agentis contra hereticos, et plures alie carte (sic) et instrumenta super constitucionibus et materiis 

diversis confectas. 
JJ 13 . — Cœuvres n° 3 9 . 

X L I " ' tenuis, sine asseribus, coopertus de pergameno albo, signatus X L I , continet fenda et servicia 

regi debita. 
Bibliothèque nationale, latin 1 0 9 3 2 . — Cœuvres n° 4 0 . 

XLII" ' tenuis, sine asseribus, coopertus de pergameno albo, signatus X L I I , continet litteras et 

aliquas ordinaciones regias, inquestas criminalcs Parlamenti M CCC XIII et arresta aliqua ejusdein 

Parlamenti . 

XLIII" ' magnus et sine asseribus, coopertus de pelle vitulina pilosa crocea , signatus X L I I I , continet 

questam vel taxacionem Lombardorum et aliorum civium ville Parisiensis. 
C'est le registre bien connu de la taille de Paris aujourd'hui conservé à la Bibliothèque nationale sous le n" 6 2 2 0 du 

fonds français, et publié par Géraud dans les Documents inédits, sous le titre de Paris sous Philippe le Bel. 

XLIIII '" major, similiter sine asseribus, grossus legatus el non coopertus, signatus X L I I I I , continet 

processum regis Aragonum factum contra regem Majoricarum racione Montispcssulani, etc . 
J.I 2 7 0 

Xl,\ "', magna papirus cooperta de corio tannato et optime rcligatus (sic), continet debita et crédita 

comitis Augi et Guinensis, conestabularii F ranc ie , et credo quod fuit ille qui fuit interfectus in 

hastiludiis factis quando dominus dux Aureliancnsis, fi lins regis Philippi de A'alesio, fuit factus miles in 

palalio regali Parisiensi. 

JJ 2 6 9 . 
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ET LES ORIGINES DE LA SEI! IË DES SACS c x x j 

NEVI"' coopertus de corio olim rubeo, continet c a i t a s de tempore avi beati Ludovici et plures 
alias. 

XLYII° S sine asseribus. coopertus de pergameno albo et nigro, est registrum de pluribus materiis. 

XLYIII 1 " . Quaternus iste continet carias de diversis materiis. 

X L I X U ! coopertus de pergameno r u f o , contine! plures litteras et instrumenta diversorum et 
ex tran c o r u m domi n o n i n i . 

L u s cum asseribus, discoopertus, continet plures franchisias, libértales et communias plurium 
personarum et yillarum. 

Arrivé ici , Gérard de Montaigu inscrit cette note en marge : Hic incipit bonus ordo et 

consetptens et bene continuatus, et il commence une seconde série de 62 volumes, recueils de 

documents ou registres de Chancellerie, disposés par ordre chronologique sous les n 0 i L ï à C X I I . 

Son idéal eût été de ranger tous les registres par ordre chronologique : mais il ne put le réaliser 

que pour cette seconde série. C'est ce qu'il dit dans la mise au net de son premier classement : 

« . . . Quos ordinavi ipsos quotando juxta ordincm datarum s u a r u m . . . , et hoc a tempore beati 

Ludovici prout suo loco videbitis ( 1 ) . >< Le premier registre de la seconde série remonte, en effet, 

au temps de saint Louis ( 2 ) ; le dernier contient des actes de 1364 à 1366 . S'appuyant sans doute sur 

cette date, M . Henri Bordier rapportait à 1366 ou 1367 celle du premier travail de Gérard de 

Montaigu, époque où celui-ci n'avait pas encore reçu la garde du Trésor , alors confiée, d'après 

M. Bordier, à un certain Roger ( 3 ) . Il y a là une double erreur prox renant d'une lecture inexacte 

du titre de l 'état des registres. On a pu voir tout à l 'heure que ce titre ne porte pas, ainsi qu'on l'a 

imprimé dans les Archives de la France, « Inventarium librorum repertorum in Thesauro regis 

per me Gerardum de Monte Acuto, Rogero custode Thesauri predicti " , mais bien « per me 

Gerardum de Monte A c u t o . . . regis custodem Thesauri predicti »'. Les deux ou trois mots effacés 

dont M . Bordier n'a pas tenu compte , et que j ' a i remplacés par des points, devaient être de man

dato prefati ou secrelarium prefati, ou quelque chose d'approchant. Ce Roger , purement imagi

naire, n'a donc aucun droit à figurer parmi les gardes du T r é s o r ; et on s'explique d'autant moins 

que l 'auteur des Archives de la France ait admis son existence que, dans un passage cité par lui-

même, Gérard de Montaigu appelle Pierre Tuepain « son prédécesseur immédiat ( 4 ) . » 

Quant à la date , elle est facile à déterminer. La mise au net du premier travail, mise au net dont 

il sera question tout à l 'heure, et qui s 'arrêtait primitivement, elle aussi, au registre de 1366 , est 

(1) J J 1«, fol. 19. 
(2) «LI» ! , registrum de tempore beati Ludovici de anno MCGLXII usque ad MCCLX1II. » JJ D 1 , fol. 8 V. 
(3) Henri BORDIER, tes Archives de la France, p. 146 et 130, note 1. 
(4) « V. Inventarium literarum hujus Thesauri inchoatum per defunctum magistrum Petrum Tuepain, cleri-

cum notarium regis et immediatum piedecessorem meum, hujus Thesauri custodem... " Henri BORDIER, les 
Archives de la France, p. 165. 

v. P 
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du mois de mars 1371 . Montaigu ayant, ainsi que nous l'avons dit, prêté serment le 31 décembre 

1370, c'est aux premières semaines de 1371 qu'il tant faire remonter le travail par lequel il 

inaugura sa nouvelle charge. 

Seconde rédaction : le « Repertorium in grosso >• ( J J l 6 ) . — Ce premier travail n'était en réalité 

que la minute du suivant : sans perdre de temps, Gérard compléta sa minute et la mit au 

net sous forme de répertoire sommaire, repertorium in grosso. Au mois de mars 1 3 7 ] , la copie, 

faite tout entière de sa main, était achevée; elle est aujourd'hui conservée aux Archives nationales 

sous la cote J J I". C'est un volume de 25 feuillets qui a porté, durant son passage à la Bibliothèque 

nationale, les n°* 1087 du supplément et !>cS32 du fonds latin. 

Le premfcr feuillet actuel de ce volume n'est pas, comme on pourrait le croire, l'ancienne 

couverture; la note qu'il porte est bien de la main de Gérard de Montaigu, mais elle ne peut 

s'appliquer qu'à quelque répertoire plus ancien, compose'' à une époque antérieure aux change

ments déjà introduits par plusieurs de ses prédécesseurs : 

Istud repertorium est nunc penitus inutile nec per ipsum posset aliqua littera commode reperiri 

quia per successores illius qui composuil, custodes hujus Thesauri , omnia sunt mutata et ultimo per me 

Gerardum de Monte Acuto, secretarium régis et hujus Thesauri custodem, qui, de precepto regis Karoli, 

anno M ecc LXX ordinacioni litterarum et librorum presentis Thesauri institi modoque et sub aliis tilulis 

ordinavi prout mihi Altissnnus ministravit. 

Ce feuillet, d'ailleurs, est isolé et ne représente que la première moitié d'une couverture. l ia 

donc été intercalé à tort en tête de ce volume et, sans doute, à l 'époque toute moderne où celui-ci 

a été relié. 

La véritable couverture est, en réalité, constituée par le folio 2, cpd est tout entier rempli 

par le titre en grosses capitales que nous allons reproduire, et cpd forme la première moitié de la 

feuille de parchemin repliée dont le dernier feuillet, numéroté 25 , est la seconde moitié. 

REPERTORIUM NOVISSIMUM FACTUM IN GROSSO PER ME GERARDUM DF. MONTE ACUTO, SECRETARIUM RÉGIS NUNCQUE 

PRESENTIS THESAURI CUSTODEM, DE BULLIS, CARTIS, LITTERIS ET REGISTRIS IN EODEM CONTENTIS ( I ) . 

Ensuite vient, au folio 3 , une courte préface adressée aux chercheurs qui donne d'utiles ren

seignements sur la date et la composition du présent répertoire (2) : 

(1) Plus tard, cet inventaire ayant été encore transformé par Gérard de Montaigu lui-même, il inscrivit, dans 
la marge supérieure, ces mots : « Est aliud novissimum et istud non valet. » 

(2) Cette préface a déjà été publiée par Henri BORDIER (Arcliivcs de la France, p. 1 3 6 ) , mais avec quelques 
omissions, notamment celle des titres de l'auteur. C'est pourquoi nous croyons utile d'en donner ici le texte 
complet. 
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E T LES ORIGINES DE LA SLIDE DES SAGS. cxxiij 

In nomino Iris et Filii cl Spiritus Sancii. Amen. Gratis, s i placet, accipite vos qui estis privilegia, 

cartas vel litteras regias aul alius m hoc Thesauro quesituri quandoque presens repertorium in g r o s s o , 

quod per Dei graciani tiet specialius in futurum, factum ci compositum festinanter cl repente exlrac-

luniqiic de picceplo régis Ivaroli nunc regnantis de antiquis repertoriis seu inventariis, rotulis aul regis-

tris p e r alicpios predeeessores meos, custodes hujus Thesauri < • ><>siI i s . — quibus tamen nichil prompte 

el cum certitudine poterat reperiri, — per me, Gerardum de Monte Acuto, ejusdem regis secretarium et 

presentis Thesauri licet indignum custodem, anno Domini millesimo ccc m o septuagcsinio, mense marcii, 

dcfectusipie meos, si placcai, in hoc coniglie et coin lienivolencia supportate. In quo quidem repertorio 

per ordinein alphabeti procedam in moduin videlicet subsequentem. Nulli igitur alteri repertorio, inven

tario vel registro per vos inveniendo in presenti Thesauro quomodolibet insislalis, vel diligenciam sive 

lideiu pro aliqua littera invenienda adhibere curetis, quia, cum omnia vel quasi transmulata vel inter-

posila existant, vos musaretis et laboraretis in vanuni. 

Dans le répertoire des layettes qui suit, les mentions tirées des intitulés de chacune d'elles, sans 

être encore disposées dans un ordre alphabétique rigoureux, sont déjà mieux ordonnées que dans 

le registre J J l a i . Elles sont aussi plus nombreuses : la lettre E par exemple en comporte huit au 

heu de s ix ; la lettre G, dix au lieu de quatre. De plus, au folio 4 , à la suite de la lettre A, l ' impor

tance exceptionnelle qu'avaient alors les rapports avec l 'Angleterre avait déterminé le prévoyant 

archiviste à insérer l ' inventaire détaillé des documents contenus dans le coffre Anglia dû à Nico

las de Villemer (1 ) . Pour la même raison Gérard jugea qu'un inventaire des bulles ne serait pas 

moins utile, et il prit soin d'en intercaler un dans la lettre P> (fol. 8) : « et de hiis sequitur inventa

rium et repertorium speciale et particulare eo quod sunt privilegia regia, et est primus titulus cus-

todis privilegiorum videlicet regiorum, et eo quod de hoc sepius est agendum ». Les soixante et 

une bulles qui étaient ainsi analysées ne représentaient qu'une infime partie des privilèges pontifi

caux déposés au T r é s o r ; un demi-siècle plus tôt, sous Pierre d 'Etampes, on en avait déjà catalogué 

près de sept cents ( 2 ) . Te l qu'il est, ce petit inventaire était estimé assez important pour que 

Gérard de Montaigu en fit, de sa main, une copie séparée ( 3 ) . 

L' inventaire des registres, transcrit à partir du folio 19 , est une pure et simple reproduction 

de l 'état contenu dans J J l 2 1 , d'où l'on a fait disparaître les indications concernant la reliure et 

l 'apparence extérieure des volumes. Comme lui, il s 'arrêtait primitivement après le C X I P registre, 

les C X I I P , C X I I I P et C X V e ayant été rajoutés après c o u p ; mais il est précédé d'un court aver

tissement : 

Sequitur inventarium et aliquale repertorium breve et in grosso librorum per me repertorum in pre

senti Thesauro, quos ordinavi ipsos quotando juxta ordincm da tarimi suarum seu temporum litterarum 

(1) Voyez plus haut p. cvj. 
(2) Voyez plus haut p. lij. 
(3) Archives nationales, J J l- 3. Cette copie contient la mention de 63 bulles, mais les dernières semblent avoir 

été ajoutées après coup. Plus tard, Gérard de Montaigu écrivit de sa main un recueil de 97 bulles dont il sera 
question plus loin. 
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in eis contentarum atque regum, prout processu tcmporis regnaverunl : cl hoc a lemporc beati Eudovici, 
prout suo loco videbitis. Erant cnini aliqui dictoruni librorum signati CJUOS in suo statu dimisi, quosdam 
videlicet et alios, prout ndhi visum fuit expediens, transposui et suis locis competentibus assignavi. 

Troisième rédaction : Répertoire des layettes et inventaire des registres en deux livrets séparés 

(JJ l 2 5 et - ' " j . — Substitution, jiour 1rs layettes, du classement par chiffres au classement pur lettres. 

— Nous devons croire que la disposition matérielle du répertoire ne satisfaisait pas encore Gérard 

de Montaigu, car, avant la fin de l'année 1371 , il en fit paraître une nouvelle rédaction. Cette fois, 

le répertoire des layettes et l'inventaire des registres formaient deux cahiers séparés dont le foi-mat 

en hauteur facilitait le maniement. De plus, le répertoire est muni de manchettes en saillie portant 

les lettres de l 'alphabet, à la manière de nos modernes livres d'adresses. C'est un cahier relie de 

2't feuillets, mesurant 268 X 158 millimètres, qui, après avoir porté, à la Bibliothèque, les n 0 ' 1091 

du supplément et 9836 du fonds latin, a reçu, aux Archives nationales, la cote J J I 2 5 . 

Dans l'avertissement, encore plus bref que celui de la rédaction précédente, on trouve la date 

de 1371 sans indication de mois; les inventaires détaillés du coffre Anglia et des bulles ne sont 

pas reproduits, mais le nombre total des mentions a augmenté; la lettre E , par exemple, en 

contient onze. Certaines de ces mentions manifestent chez l'auteur l'existence d'un sens critique 

développé, témoin celle-ci qui se lit au folio 4 : 

Très bulle antique Iniiocenlii pape tercn, modici valons, posile ad partent eo quod sunt cum nullis 
marginibus sicut sunt antique littere et carte régie; cpic, si de hoc arguantur, per bullas predictas simi-
liter valeant excusari 

L'état des registres coté J J l 2 6 , anciennement conservé à la bibliothèque sous les n" 1092 du 

supplément, puis 9837 du fonds latin, compte S feuillets de même format (268 X 160 millimètres) 

que le répertoire. Il est disposé dans un ordre tout nouveau, ordre auquel le garde du Trésor 

n'arriva pas sans des tâtonnements dont on voit la trace dans les numérotages successifs inscrits 

après coup dans la marge de la rédaction précédente, J J I 6 . Son projet était de faire quelque joui-

un répertoire général des matières contenues dans les registres, semblable à celui qu'il avait déjà 

fait pour les layettes; mais, auparavant, il sentait la nécessité de grouper ces registres dans un 

ordre logique. Telles sont les préoccupations qu'il exprime dans l'avertissement mis en tète du 

présent inventaire. 

Au lieu de constituer, comme jadis , une seule série, les registres sont divisés en trois catégo

ries ayant chacune un numérotage particulier : 

1° Ceux qui sont utiles, libri utiles; 

2' Ceux qui sont inutiles, libri inutiles, mais que l'on avait cependant quelque intérêt à 

conserver; 
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3° Enfin ceux qui sont sans aucune utilité, rièri penitus inutiles. 

L a première catégorie comprenait elle-même cinq subdivisions énumérées dans l'avertisse

ment (fol. 1 ) : 

SequuntUr intitulaciones librorum hujus Thesauri ¡ 1 1 grosso, el est veruni inventarium eorumdem. 
Fiet autem postea et reperietur repertorium singulare predictorum librorum (1). 

Et primo ponuntur aliqui libri confecti super pluribus et diversis materiis nullo ordine servato. 
Secundo ponentur libri facientes mencionem de fendis, homagiis, serviciis et similibus. 
Tercio subsequentur aliqui libri confusi de partibus Tholose et lingue Occitane. 

Quarto subjungentur libri et registra de tempore beali Ludovici et ante et post, in quibus non ser-
vatur ordo in data quare fuerunt sub confusione confecti. 

Et quinto inserentur registra a tempore regis Philippi Pulchri et regum subsequentium per ordinem 
regimi et datarum, prout fuerunt compositi et registrati usque ad annum presentem M CCC L X X I , regnante 
illustrissimo principe domino Karolo quem Deus ad optatum conservet; et poslmodum ponentur et 
addentili' registra sequentia vel sequentis temporis cum tradcnlur. 

Bien que, dans la liste qui suit cet avertissement, l 'auteur n'ait pas pris la peine de marquer 

lui-même les limites des trois premières subdivisions, il n'est pas très difficile de les déterminer ( 2 ) . 

Par suite de la séparation des libri inutiles, on n'y trouve plus que 26 volumes au lieu de 5 0 , et, 

sur ce nombre , ceux qui portent , dans le nouveau répertoire, les n"' V I (3) et X X V (4) ne figurent 

pas dans les précédents . 

Les huit registres numérotés X X V I I à X X X I V , formant la quatrième subdivision, pouvaient, 

tant bien que mal , recevoir un classement chronologique ; aussi lit-on dans la marge, en regard de 

la mention du premier de ces registres, ces mots écrits de la main de Gérard de Montaigu : Hic 

incipit ordo satis continuatus. Enfin au X X X V e registre, où commence la cinquième subdivision, 

se lit une nouvelle note marginale : Hic incipit ordo satis continuatus a tempore regis Philippi 

Pulchri. 

Déjà marquée dans l ' inventaire de J e a n de Cœuvres, la séparation indiquée par cette note 

n'est pas sans importance . Si les registres dont elle précède l 'énumération se prêtent à un ordre 

chronologique plus rigoureux, c 'est que la composition en est toute différente. Lorsqu'on examine 

les plus anciens registres royaux, ceux de Philippe-Auguste par exemple, on reconnaît sans peine 

que le but poursuivi par les auteurs était d'avoir par devers eux, sous une forme maniable, un 

double authentique des textes nécessaires à la conservation des droits et à la fixation des obliga-

(1) Ce qui suit a été publié par H. ROUDIER, les Archives de la France, p. 147. 
(2) La première comprend 12 registres, la seconde 8, la troisième 6. 
(3) Ce registre, qui contenait le texte d'un traité de paix avec les Flamands, est coté le XVe dans le clas

sement définitif de Gérard de Montaigu. Il est aujourd'hui en déficit. 
(4) Cartulaire de la ville de Toulouse, aujourd'hui J J 21. 
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lions de la couronne, quelque chose comme des archives de poche qui pussent tenir lieu de la masse 

encombrante de documents que les rois traînaient jusqu'alors à leur suite et qu'une surprise du 

genre de celle de Fréteval risquait de faire tomber aux mains de l'ennemi ( 1 ) . Aussi trouve-t-on de 

tout dans ces registres : sur les 3S7 pièces qui composent le vénérable cartulaire de Philippe-

Auguste aujourd'hui conservé au Vatican, plus d'un quart n'émanaient pas du roi ; ce sont en effet 

des actes constatant des engagements pris envers la couronne, des listes de feudataires, de rede

vances ou même des états de situation de forteresses, des devis de construction, etc . 

Mais, bien avant la fin du treizième siècle, le Trésor des Chartes, immobilisé depuis saint 

Louis dans la sacristie de la Sainte-Chapelle, ne courait plus le risque d'un nouveau Fréteval. Aussi, 

dès l'avènement de Philippe le Bel, vit-on disparaître des registres les actes émanés des particu

liers (2) ; quant à ceux qui sortaient de la Chancellerie royale, l'expédition en étant remise aux par

ties intéressées, les minutes souvent raturées et corrigées pouvant donner matière à des contesta

tions, le plus sur moyen d'en garder une copie facile à retrouver et à conserver devait consister à 

les enregistrer, au fur et à mesure, dans un volume qui ferait foi au même titre qu'un double 

authentique. Ainsi commença la belle série des registres dits de Chancellerie, qui se continua sans 

interruption depuis Philippe le Bel jusqu'à Charles I X . 

A l'époque où Gérard de Montaigu rédigeait l'inventaire dont la description a amené la di

gression (pion vient de lire, le dernier registre de Chancellerie numéroté I I I I x x XX r I I contenait les 

actes expédiés pendant les années 13G8 à 1370, ce qui, à défaut d'autres indices, permettrait 

d attribuer à cette forme de l'inventaire la date de 1371 , les titres de deux nouveaux registres 

contenant des actes de cette même année ayant été rajoutés dans des circonstances dont nous parle

rons tout à l'heure. 

Quant aux libri inutiles, ils ne se composaient d'abord que de 34 volumes dont la liste com

mence au fobo 5 v°. Nous n'en donnerons ici que l'intitulé, nous réservant de la publier en décri

vant le registre J J I 2 * , ou elle est reproduite avec quelques détails supplémentaires (3) : 

Sequntur libri inutiles poslti ad partem in armariolo rétro hostium, a parte Camere Compotorum, 

ubi sunt similiter reposili rotuli et scripta inutilia plurium parcium regni cum informacionibus et pro-

cessibus inutilibus antiquis. 

Restaient encore les registres de la troisième catégorie, les libri penitus inutiles; Gérard, qui 

(1) Ce caractère est particulièrement reconnaissable dans le registre JJ 27 que saint Louis parait avoir fait 
faire spécialement pour l'emporter en Terre Sainte. Voyez plus haut, p. x. 

(2) Ce n'est que plus tard qu'on conçut le projet de copier dans des registres toutes les pièces du Trésor des 
Chartes suivant l'ordre où elles étaient conservées dans les layettes; ce projet, qui ne dut être jamais complète
ment réalisé, a donné naissance à la série de registres connus sous le nom de Transcripta, aujourd'hui cotés JJ 

(3) M. BORDIER a publié cette liste (Archives de la France, p. 1 6 5 ) en complétant l'un par l'autre les deux 
inventaires qui la contiennent (JJ C e t J.IC 1). 
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n'en avait d'abord fait aucune mention, jugea sans doute qu'il devait au moins indiquer le lieu où 

l'on pourrait les chercher en cas de besoin, el il écrivit au bas du folio 7, tout à la fin de son état : 

« L ibr i penitus inutiles et judei sunt in armariolo inferiori et non meruerunt notari. » On verra plus 

loin quel fut le sort des livres hébraïques ainsi jetés au rebut. 

Si le garde du Trésor avait modifié complètement l'ancien classement des registres, il n'avait 

pas encore touché à celui des layettes dont, il était cependant le premier à reconnaître les inconvé

nients, lia désignation de chaque layette par une lettre, ou surtout par un groupe de lettres, prêtait 

à des confusions telles que l 'ordre était presque impossible à maintenir et que « pro reperiendo 

scrineo signato per Clî vel G I I , totum Thesaurum circunivolvere oportebat (1 ) ». Après avoir 

pourvu au plus pressé en se mettant , par son répertoire alphabétique, en mesure de tirer le meil

leur parti possible de cet ancien classement, Gérard crut le moment venu de le remplacer par un 

autre qui fixât irrévocablement la place de chaque article. Il s'en tint au système le plus simple : 

les boîtes n'étaient pas toutes de même taille ni de même aspect ; il y en avait de petites comme le 

scrinetum qui contenait les bulles d'or ( 2 ) , de grandes comme le coffre ferré où étaient gardés les 

documents concernant les rapports avec l 'Angleterre (3) ; d'autres étaient dorées, peintes de jaune 

et de noir ou armoriées ( 4 ) . Sans s 'occuper aucunement de leur contenu, Montaigu les fit ranger 

dans des armoires de manière à perdre le moins de place possible, et les munit chacune d'un numéro 

d'ordre. De plus, sur chaque armoire, il apposa un écriteau indiquant les numéros extrêmes des 

layettes qui y étaient déposées. Enfin les boîtes les plus importantes par le nombre ou la valeur des 

documents qui y étaient renfermés, magniet notabiles scrinei, reçurent, outre leur numéro d'ordre, 

une étiquette indicative de leur contenu, telle que Dalphinatus, Flandria, Navarra ( 5 ) . Cela fait, 

Gérard biffa sur son dernier répertoire (aujourd'hui J J l 2 5 ) les cotes par lettres pour y substituer 

les nouvelles cotes numérales. 

Quand furent achevées ces modifications au répertoire des layettes, trois nouveaux registres 

se trouvaient à ajouter à la série des libri utiles : l'un fut intercalé à la suite du registre I I I I " X , ce 

qui recula d'un rang ceux qui suivaient : 

I I I I " X I continet registrum cartarum Normanic tempore quo dominus de Dormano fuit canccllarius 

domini Karoli tune ducis Normanie, videlicet ab anno Domini M ecc LXI°, usque ad annum M CCC txnr™, 

quo decessit rex Johannes, pater suus, et ipse tune suscepit regni sui regimen. 

Deux autres registres furent inscrits à la suite des 98 premiers : 

(1) J J l ' 7 , fol. I. 
(2) J J 1% fol. 8 . 
(3) Ibidem, fol. 3. 
(4) Ibidem, fol. 3 et 11 
(5) J J V, fol. 3 et 4 r - v » . 
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IIIP'XIX continet registrum cartarum dicti régis Karoli nomine suo qu[and]o erat dux Normanie 
et dalphinus Vicnncnsis ac locumtenens regis Johannis, patris sui. et nomine ipsius régis dalphi-
nique Viennensis ad anno videlicet M CCC L X i i r . quo tempore dominus de Dormano erat sive fuit can-
cellarius Viennensis, usque ad annum M CCC L X X I in mense februarii quo ipse fuit factus cancellarius 
Erancie. 

C de tempore régis Karoli de annis M CCC LXIX, LXX et LXXI , (pio anno dominus de Dormano prefatus 
fuit creatus Cancellarius, ut prefertur. Et recepì precedentia registra a domino cardinali Belvacensi, 
fratre suo, qui tune reddidil sigilla sua regi (1). 

En outre, l'œuvre d'un certain Gautier, De amoribus el questionibus amorosis, qui figurait 

dans le premier état sous le n XXII I el précédemment au 24 ' rang dans l'inventaire de Jean de 

Cœuvres (2) , et qui, par suite d'un oubli peu justifiable, était restée au milieu des libri utiles parmi 

lesquels elle occupait le X' rang, v lui remplacée par un registre des services dus au roi dans la 

sénéchaussée de bigorre (3) et alla prendre le XXXV' ' rang a la fin des libri inutiles. 

Cette fois, le travail lui semblant sans doute tout à fait au point, Gérard rédigea, sur quatre 

feuillets du même format que les livrets contenant le répertoire des layettes et l'inventaire des 

registres., une préface aujourd'hui cotée J J I 1 (anciennement 1088 du supplément et 0835 du fonds 

latin à la bibliothèque nationale), qui présente trop d'intérêt pour ne pas être reproduite intégrale

ment. Toutefois, avant d'en transcrire le texte, on nous permettra de traduire le passage dans 

lequel l'auteur indique, en termes précis, l'époque à laquelle il écrivait : « Que ceux, dit-il, qui 

verront l'ordonnance de ce répertoire prennent en patience la faiblesse de mon intelligence, et 

qu ils corrigent ce qu'ils y trouveront à corriger, non dans un esprit de dénigrement, mais dans un 

esprit d'indulgence. Malgré sa simplicité, il m'a demandé un travail aussi appliqui'- qu'assidu; j ' y 

ai, en effet, travaillé tous les jours sans interruption, depuis le mois de janvier M CCC L X X I jusqu'à 

la fin du présent mois de juin M CCC L X X I I , ce qui fait pendant un an et demi (4 ) . » Le dernier 

membre de phrase mérite d'être remarqué; il prouve que, tout nourri qu'il fût dans la Chancellerie 

royale, Gérartl de Montaigu ne tient ici aucun compte du Mas qallicanus; s'il eût fait commencer 

les années suivant le style de l'àques, le mois de janvier 1371 (v. st.) serait juste tombé six mois, et 

non un au cl demi, avant le mois de juin 1372. Il y avait évidemment là une habitude de sa part, 

car, dans un autre passage de la même préface, il fixe la date de son entrée en fonctions au ' " j a n 

vier J 3 7 I (5) , qui est effectivement, selon le style moderne, celle que l'on a pu établir d'après des 

documents certains. 

(1) J.I l-\ fol. 5. 
(2) Voir plus haut, p. xcvj et vij. 
(3) Aujourd'hui .1.1 12 
(i) JJ V, fol. 3v«. 
W " tempore custodie mirili tradite de eodem primo die januarii, anno Domini millesimo CCCmo septua

gésimo primo » JJ l 7 , fol. 3. 
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IN NOMINE PATIUS CT FILII ET SPIRITO S SANCII, AMEN. 

Hoc est repertorium privilegiorum, car ta ru m, litterarum el registrorum regis in presenti Thesauro 

exis tencium, factum el ordinatum de precepto regis Karoli mine rcgnantis per me, Gerardum de Mon-

teacuto , ejusdem regis c ler icum secretarium custodemque istius Thesauri , anno Domini millesimo tri-

centesimo septuagesimo p r i m o , regni vero sui octavo Huic igitur repertori i nulli alteri quod in hoc 

Thesauro reperiri Indicai, insistatis ; omnia namque per alios predecessores meos presentis Thesauri cus

todes et per me l inahtcr sunt m u t a t a . E s t igitur advertendum (mod in hoc Thesauro sunt trecenti et 

decern tuni scrineoli quam scrinei sive cofri signati per numeruni , ut primus, i j " , i i j " , h q " ' e t c . , et non per 

litteras ci mult iplicacionem l i t terarum, prout lucrai ab aliquibus ineis predecessoribus inceptum, licet 

non perfectum, (piare propter confusionem el reperiendi difficultatem imo impossibilitatem defecerunt 

in via, (piare, pro repellendo serbico signalo per CB vel GII, lotum Thcsauruni cireumvolvere oportebat; 

per n n inerii m autem non, propter numeri continuacionem infallibilem et presertim quare s u p e r q u a m -

libet arniariolaiii est quedam cedula superposita quoi sinl vidi licci scrinei in eadem sub hac forma : .1 

taliscrineo usque ad talent, e t c . , ut videtis, ul facilius valeat scrineus reperiri. Esl eciam quilibet scrinco-

lus in suo n u m e r o signatus atipie repositus suo loco. Magni vero et notabiles scrinei nedum sunt signati 

per numerimi , imo eciam per cedulas superadditas ut Dalphinalus, Flandria, Navarre et similes, ut vi

detis. 

Procedit autem h o c repertorium per ordinem a lphabet i ; nam non est pri nei pi s nomen, patrie vel 

ville cognomen quod n o n incìpiat ab aliqua littera alphabeti , et sic impossibile est deficerc quin illieo 

reperiatis quidquid volueritis. Verbi gratia , volo invenire litteras tangentes ibicein Aurelianensein ; inci

pit per A. videatur in presenti repertorio in A; reperietis quod sunt in scrineo XI I P 'X" . Ubi autem sit 

scrineus iste, videte cedulas ab extra , confestim reperietis, et sic de aids. 

Sunt insuper in T h e s a u r o presenti libri quamplurimi tain, registra (piani ahi , de diversis materiis 

confusi et sine ordinacione q u a c u m q u e per quam aliquam litteram part icularem reperire posselis nisi eos 

revolveretis; ad aliqualem lamen facil i tatem inveniendi querenda, onines bbros utiles tain registra quam 

alios ad partem posili in inferiori videlicet armariolo , ante facieni hostii, ul videtur, et ordinavi ipsos per 

tempora regum usque ad regem niodcriium et ad lempus prcsens, et ita, per Dei grat iam, a modo subsc-

quenter ponentur . E t signavi ipsos per numerimi ut primus, ij°", iij"*, iiij"', super asscres, et est in pede 

cujuslibet armariole quot in c a d e m sin! libri ut facilius habeant inveniri atipie quilibet suo loco reponi 

infallibiliter, quando videlicet quesitum vel inventimi fucrit quod petetur . E t sunt usque ad diem hodier-

ii n m utiles centum libri. 

P o n u n t u r autem ad partem alii libri non penitus inutiles sed modici valoris, et sunt triginta quin-

que in armariola media , ad sinistrali! partem hostii m i r a n d o , ubi est sci iplelluin de hoc. Omnes tanien 

libri predicti tarn utiles quam non penitus inutiles, ut prefertur , sunt intitulati in hoc repertorio post 

scrineos, ut si aliquis velit querere aliquid in eisdem, interroget tenipus date littere vel saltern regis tunc 

regnantis , querat in hoc repertorio in libris, slatini invenict et tempus regis et date contente in libro. 

Verbi grat ia , si velitis querere aliquam litteram datam anno Domini M° CCC xxx% est de tempore regis 

Philippi de V a l e s i o ; reperietis quod est in libro L X V I I " , et ibi queratis et sic deficere non potestis. 

Si vero aliquid querere velitis in libris non omnino inutibbus, videatis in presenti repertorio intitu-

laciones ipsorum et nninerum, et i lbco reperietis in armariola supradicta . 

Alii vero libri pcnilus inuti les , ut michi videtur , et ideo non m e r u c r u n t signari , sunt similiter ad 

partem repositi sublus dietos libros non penitus inutiles in armariola inferiori, ad partem substrain 

v. q 
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ad introitu hostii, ul prefertur. El cum cis sunt septeno libri Judeorum qui remanserunt in hoc The-

S i u i r o de niultiludine librorum et rotulorum Judeorum qui crant in presenti Thesauro super armariolum 

magnum repositi in confusione et quasi p r o derelictis, quos, videlicet duos magnos rótulos legis judaice 

et aliquos párvulos, atque libros et quaternos, rex Karolus modernus eommodavit Judeis nunc existen-

1¡IMIS Parisius. Alios, videlicet unum rotulum pulchriorem legis predicte cum aliquibus abis pulchriori-

bus libris, posuit in sua libraria apud Luparam, et alios tradi fecit magistro Thome de Bolonia astronomo 

suo prout bec omnia et H u m e r u s dictorum librorum et de qua materia sunt, prout regi retulit Guillelmus 

Conversus, patent per cedulain exoneracionis sive quittancie regis super hoc michi factam et sua manu 

propria signatam, datam xxj" die Aprilis, anno Domini >t CGC Lxxi.r; repositam et ipsam invenietis in scri

neo Y I I I " Y I P cum a lus quitlanciis tangentibus presentís Thesauri custodes (1) . 

Sunt eciam in presenti Thesauro aliqui magni processus veluti contra papain Bonifacium Vili"", domi

n i m i Robertum de Artesio, Templarios et alios, qui similiter ponuntur ad partem, notabiliter signati 

numero cum scriptellis in armariolo juxta hostium ad partem sinistram; subtus quos similiter sunt plures 

r o t o l i , scripta, compoti, processus, informaciones, inqueste et alia tam de partibus Gallicanis quam 

eciam Occitanis, que omnia nullius vel modici sunt valoris, et ibidem de hoc supposita sunt scriptella. 

Sunt insuper in Thesauro hoc cugni aliquarum monetarum regis et sunt subtus magnas almarias, 

ante conspectum hostii, retro scrineos Flandrie ; et ibi, si velitis, reperietis eosdem. 

Ex predictis autem apparet verum et tìdele inventarium in genere omnium et singulorum per me in 

presenti Thesauro reperlorum tempore custodie michi tradite de eodem prima die Januarii anno Domini 

millesimo CCC'" septuagésimo primo. In quanta vero confusione et inordinata multitudinc tunc essent vel 

erant libri, littore et alia supradicta, sciunt ì 11 i cjui viderunt et michi custodiam et ipsius ordinacionem, 

ut premittitur, tradiderunt. Non debent oh hoc mei predecessores culpari cjuia quilibet ipsorum, absque 

c o m p a r a t o n e quacumque, me subtilior, magis sufficiens et melior, in hujus Thesauri ordinacione et 

coadaptacionc me melius atque subtilius laboravit; et de labore et fructu suo cepi que michi profìcua 

inveni, quare, nisi principium ab eis assumpsissem, revera desperatus hujus maris litterarum, quod ita 

vocari videtur, ordin[acion]em penitus rcliqmssem. Sed nonnulli ipsorum ante operis perfectionem deces-

serunt, ahi, relicto hujus custodie officio, ad majora et utibora officia sunt promoti. Alii vero defechi 

vadiorum, solucionis et salarii competentis, solertem diligenciam opusque perticcre non curarunt, com

pulsi, ne labor esset in dampno, in aliorum negociorum prosecucione querere slatum suum, sibi tantum-

modo custodiam attribuentes et non ordinacionem perfìcere defectu rctribucionis xrel salarii competentis 

obligate Non fuit tamen ipsorum aliquis qui, si voluisset curam sedulam (2) adhibere, melius presentera 

Thesauriini infallibiliter ordinasset. 

l ìce autem subjunxi, non attribuendo michi laudem de tam parvo opúsculo, respectu mei licet hono-

rabilissimo, fidelissimo et arduissimo propter negociorum maximorum, lidclissimorum et secretissimorum 

in ipso e.xistencium magnitudinem et multitudinem copiosam, sed ut hujus repcrtorii ordinem visuri mei 

moduli ingenii debilitateni supportent et non detractorie sed amicàbiliter emendent que viderint corri

genda, quia, licet non sit magne subtilitatis, fuit tamen michi maximi et intensi laboris ; nam continue 

et cotidie de mense januarii M ecc LXXI» predicto usque ad finem mensis presentis junii LXXII" in quo sunt 

(1) Ce passage concernant les livres juifs a été publié par BORDIER (Archives de la France, p. 132). Quant à la 
quittance, que nous avons encore, elle a été publiée successivement par MM. Siméon LUCE (Revue historique, t. VII, 
p. 309) et Leopold DELISLE (le Cabinet des manuscrits, t. Ill , p. 333). 

(2) Orig. : cedala m. 
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ànnus c u m dimidio, in hac ordinacione licol modica laboravi. In qua qualuor modos repertori! incepi; 
scrineos juxla litterarum multitudinem accepi quemlibel revolvendo et transponendo, in armariolo con
decenti pluries juxla sui longitudinem cl latitudinem collocavi, et locics revolvi atque transposui quod 
cuilibet locum reperii condecentem juxta materiam subjectam atque disposicionem locorum. 

Est autem hoc repertorium generale et non particulare, quare per ipsum li liera particularis et deter
minata non rcperirclur m promptu, sed solimi in genere, videlicet in scrineo Scocie, Flandrie cl Arago-
num, Navarre, etc. , licei particulare sii facilini de bu 11 is regis perpetuis cl de lilleris Anglie dumtaxat. 
Nunc autem oportet et incipio omnia viderc per ordinem, sigillalim el ad longum concipiendo materias 
et litteras ordinando et signando, el inde particulare repertorium componendo, ut statini et prompte, la ni 
in scrineis quam in libris, reperiri possit quelibet littera particularis petenda, ut dicerc que sii ij% iij" vel 
quarta, prout jam esl factum de bullis et de lilleris Anglie, ut prcfcrlur. Supplico igitur Inimilliinc Crea
tori qui me ad tam venerabile provexit officium, ut labor meus modicus frucluni generet saltcm michi ul 
ipsi Creatori fiat aceeptaliibs et opus mm facial aut permittat relinquere imperfectum, gratumque fiat 
regi domino meo qui oh hoc michi officium atque stipendia magna et utilia contulit et facit convenienter 
persolvi, quoque ipsa michi lcgilimc Allissimus lucrari concédât; placeatque presens opus et futurum 
dominis meis gentibus Compoloruin quibus presens officium est subjectum, et omnibus lice inluentibus, 
prositque labor iste viaticus et mundanus ad obtinendum premium sempiternum. Amen. 

Quatrième rédaction : (e registre JJ l3''. — Soit que Gérard de Montaigu trouvât des incon

vénients à la séparation en deux livrets du répertoire des layettes et de l'inventaire des registres, 

soit qu'il voulût mettre au net les corrections ou additions assez rares qu'il avait introduites dans 

l 'un et l 'autre livret, il résolut de les réunir en un seul volume où ils seraient précédés de la préface. 

Celle-ci subit alors de nombreuses modifications dont le corps et les marges de l 'exemplaire original 

sont encore surchargés. Presque entièrement remaniée, elle prit, à une ou deux phrases près, la 

forme définitive sous laquelle elle a été publiée par Dessales ( I ) , par Henri Bordier (2) et par 

Teulet ( 3 ) . Elle fut alors transcrite en tète d 'un petit livre de 63 feuillets à lettrines enluminées, 

aujourd'hui J J I 2 4 , et qui porta successivement, durant son passage à la Bibliothèque nationale, les 

n o s 1089 du supplément latin et 9 8 3 3 du fonds latin. Elle y commence au folio 2 par ces mots : 

llumane nature fragilitas et ipsius imbecillis condicio , et se termine au folio Ì v°, par ceux-ci : 

et hec sufficiant quoad presens. 

Après la préface vient le répertoire alphabétique des matières contenues dans les layettes, 

répertoire sensiblement plus considérable que celui de J J l 2 5 : sous la lettre A, par exemple, sont 

inscrits quarante-trois articles au lieu de trente-trois. 

Un feuillet ayant disparu, antérieurement à la foliotation actuelle, entre les feuillets 36 et 37 , 

la liste des libri utiles commence aujourd'hui au folio 37 par la mention du I X e registre ; mais le 

(1) Loc. cit., p. 420 . 
(2) Les Archives de la France, p. 140. 
(3) Layettes du Trésor des Chartes, t. I, Introduction, p. xxxvit. 
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numérotage étant, sauf deux exceptions que nous allons signaler, identique à celui de J J l 2 6 , il est 

vraisemblable que les huit premiers registres dont la description nous manque, portaient les mêmes 

numéros que ceux qui occupent les places correspondantes dans J J l 2 e . Ce reste de la liste ne pré

sentait d'abord aucune différence avec celle qui se trouvait dans la rédaction précédente; c'est 

ainsi que le registre XI I était décrit en ces termes dans l'une comme dans l'autre : 

Duodecimus continet pulchrum kalendarium cum ymaginibus sive historiis mensium, et postea 

consuetudines ville Montispessulani in vdiomate patrie sive ville. 

Pensant utiliser le calendrier, Gérard de Montai;;u retira ce volume du milieu des autres 

registres afin de le mettre bien en vue. La salle du Trésor des Chartes était alors décorée d'un autel; 

ce fut sur cet autel que fut placé le précieux calendrier. Gérard prit, en effet, la peine de le men

tionner dans une note marginale de J J l 2 i (fol. 37 v") : 

Iste liber est positus super altare propter kalendarium, et est modici valons. 

Quant à la place laissée vacante parmi les registres, elle fut aussitôt comblée par un exem

plaire du procès de Robert d'Artois qui ne figurait pas dans les premiers inventaires. 

Une autre place se trouva bientôt vide dans la même liste des libri utiles. Le X X X " rang était 

occupé par un registre contenant les franchises de plusieurs villes du Laonnais (fol. 39) : 

Triccsiinns continet franchisias plurium villarum in terra Laudunensi , et postea cartas de tempore 

beati Ludovici ab anno M° ce LIX usque ad annum M ce L X , aliquas videlicet et non omnes . 

Alais, s'étant aperçu que ce prétendu registre n'était qu'un cahier détaché du registre XXXII , 

Montaigu le réunit à celui dont il avait été séparé, en prenant soin d'en avertir le lecteur par cette 

note inscrite dans la marge de la description précédente : 

Non queratis librum istum quia non est. E r a t nempe quidam quaternus qui fuerat separatus sine 

causa a libro qui est mine X X X I 1 U S , et fecit me multimi musare, et ipsuin in dicto libro consui, e test 

primus. 

A la place restée vacante, il inséra un registre qu'il avait reçu de la Chambre des Comptes et 

qui n'est autre epte le cartulaire de Philippe-Auguste, aujourd'hui coté J J 8 . C'est encore lui qui 

prend la peine de nous en informer dans une notice écrite au-dessus et au-dessous de la notice du 

prétendu registre X X X préalablement biffée : 

Tricesimus de feudis, communiis et aliis cartis antiquis. E t nolandum est quod iste XXX'" liber non 

erat in Thesauro presenti quando ego Montagu veni h i c ; sed fuit michi traditus per dominos Compo-

torum anno M ecc LXXIIII" in februario, et quia iste Iocus vacabat , hic inserui et collocavi. 

La fiste se termine dans J J \ 2 i après la description du G registre comprenant les années 1309 

à 1371 qui avait été rajoutée dans J J l 2 6 . Treize autres registres, allant jusqu'en 1379, ont été 

inscrits après coup sur des feuillets blancs réservés à dessein. 
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L e s v o l u m e s qui f o r m a i e n t , d a n s la r é d a c t i o n p r é c é d e n t e , la série des libri inutiles sont ins

c r i t s , s o u s c e t i t r e , a u folio 4 8 : 

Sequitur intitulaeio librorum aliqualiter inutilium (1) qui non sunt registra nec inter registra 

ponuntur vel n u m e r a n t u r , quia mm Fuisset nisi utiles libros inutili vel onerosa multitudine impedire, si 

interpositi cum inutilibus extitissent. Ponuntur etenim in armariolo retro hostium subtus processimi 

domini Roberti de Arlcsio et ibi scriptellum de h o c In (pio siquideni ai-mariolo ponuntur plures 

processus, informaciones , aprisie, inqueste, compoti et rotoli inutiles et antiqui. Si quis vero musare 

ibidem vel querere in ibis libris aliquid voluerit , hoc faceré poterli et ideo hic rubricantur prout sunt 

signati in mudimi qui sequitur atque foriiiam. 

PRIMUS (2) liber csl quedam magna papirus faciens mencionem de (3) receptis et debitis atque 

negociis comitis Augi, quondam constabularii F r a n c i e , qui decessi ! Parisius anno Domini M" c c c XLIIII'". 

A u j o u r d ' h u i J.I 2(39. — l™ rédact ion , X L V . 

S E C O N D U S csl repertorium l i t terarum domini Karoli comitis de Valcs io ; que omnes sunt intermixle 

in scrineo intitulato (4) supra de Valesio, et poteslis eas querere in V. 

Ce registre et c e u x qui o c c u p e n t plus bas les X I I e et X V I I e rangs doivent être c e u x q u i sont aujourd'hui réunis sous la 
cote J J 2 6 8 . — 1 " rédac t ion , X V I I I à X X 

Ti.nc.ius est quoddam ant iquum repertorium lit terarum hujus Thesauri nunc totaliter transpositum 

et mu latum. 

Q U A R T U S est quoddam ant iquum registrum Par lament i , ut videtur, in cpto continentur aliqua 

appunctamenta c u m pluribus ordinacionibus part icularium mandatorum. 

P e u t - ê t r e le X I V e ou le X L I I e registre de la I r o r é d a c l i o D . 

QUINTUS est inventarium l i t terarum hujus Thesauri inceptum (5) per defunctum magistrum Petrum 

Tuepain, eondam c ler icum, notarium regis et immediatum predecessorem meum, custodem (G) hujus 

Thesauri ; et est imperfec tum et inutile , quare totum est per me aliter ordinatimi eo quod per moduni 

inventarli et non per modum repertori ! procedebat (7) . 

S E X T U S est acervus q u o r u m d a m q u a l c r n o r u m similiter bgatorum (8) de diversis materi is , sine 

ordine, et cpii sunt totali ter inipcrfccti el nichil valent. 

SEPTIMUS est globus plurium quaternorum simul bgatorum de pluribus et diversis materiis , 

imperfectoruin et modici nulbusve valoris (9) . 

(1) Peut-être faut-il lire aliqualiter utilium? 
(2) Nous indiquerons en note les principales variantes que présente le texte de JJ l 5 0 avec celui que nous 

publions ici. 
(3) Et primo liber magnus (corr. en magna) papireus de, JJ I s 6 . 
(4) Scrineis intitulatis, J J 1->Ü. 
(5) Inchoatum, JJ 
(6) Clericum — custodem manque dans J J l a o . 
(7) Eo quod — procedebat manque dans J J C'. 
(8) VI. Plures quaterni simul ligati, JJ l 2 0 . 
(9) VIL Plures quaterni simul ligati diversarum materiaium, diversarum mauuum et totaliter imperfecti, 

JJ D». 
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OCTAVUS continet plura dona facta per regem Johannem anno M C C C LV, et est modici valoris quarc 

ipse antea e tpostmodum (1) plura alia dona fecit que non sunt ibidem contenta (2). 

NONOS intitulatur Salus anime et nescio unde locus ; et fuit faetus tempore cujusdam comitis 

Pictavensis et Xanctonensis anno Domini M ce LVIH"; et loquitur de pluribus debitis vel composicionibus 

parcium predictarum. 

DECIMUS continet processum cujusdam regis Arragonum contra regem Majoricarum racione ville 

Montispessulani et aliorum. 
Aujourd'hui J J 2 7 0 — 1 " redaction, X L I I I I . 

UNDECIMUS continet vclerem codicem in ydiomate Navarre vel alio michi totaliter ignoto. 

DUODECIMUS continet quoddam repertorium litterarum domini Karoli olim comitis Valesii, 

Andegavensis, Cenomanensis et Carnotensis (3) . 
Voyez la noie du I I E registre. 

T R E D E C I M C S continet registrum plurium litterarum Alpbonsi comitis Pictavie et Tholose. 
Ce registre doit ê t re , c o m m e le X V I I I " , un de ceux qui sont aujourd'hui cotés J J 2 4 B a °. 

QUARTES DECIMUS continet intitulaciones plurium litterarum super acquestibus regis confectarum 

sine ordine tamen sive repertorio aut effeclu quoeumque. 

QuiNTUS DECIMUS continet quoddam repertorium antiquum litterarum hujus Thesauri , quod non 

valet propter transposicionetn et ordinacionem novam de eisdcm per alios custodes et per me postremo 

factam, ul est pluries supradictum. 

SEXTUS DECIMUS continet plures antiquas litteras Januensium super vendicionibus, locacionibus et 

confectionibus plurium navium et salendrinorum pro rege tune factorum et solucionum ob hoc 

factarum ; que non valent, ut aperte claret ex serie earumdem. 
Ce registre pourrait bien être le cahier aujourd'hui conservé dans la layette J 4 5 6 sous le n° 2 4 . 

DECIMUS SEPTIMUS est quoddam repertorium litterarum comitis de Valesio, quod est inutile penitus 

et omnino. 
Voyez la note du I I e registre. 

DECIMUS OCTAVUS continet plures litteras antiquas de tempore Alphonsi eondam regis Francie fìlli, 

comitis Pictavie et Tholose ; que modici sunt effectus. 
Vovez la note du X I I I 1 ' registre. 

DECIMUS NONUS continet census aliquos debitos corniti Pictavensi, qui sunt confusi et totaliter 

imperfect!. 

VlCESiMUS continet rubricas plurium lit terarum, et est negocium inutile atque penitus imper-

fectum (4). 

VICESIMUS PRIMIS continet registrum aliquorum negociorum Camere Compotorum, ordinacionum 

(1) Antea et postmodum manque dans JJ I s 0 . 
(2) Plura alia fecit in tempore vite sue, JJ 1-°. 
(3) Domini Philippi turn comitis Valesii, JJ I s 6 . 
( 4 ) Et est inutile ac eciam imperfectum, JJ 1-°. 
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(1) Si velis manque dans J J l 3 0 . 
(2) Continet breves intitulaciones plurium, JJ l 2 6 . 
(3) Aut modicum manque dans J J l 2 0 . 
(4) Et propter ignoranciam predictorum librorum qttos non reperii, 
(5) In libris, J J 12«. 
(6) Non contenta ibidem, J J l 2 5 . 
(7) In Parlamento que je supplée d'après J J l 2 0 , est omis dans JJ l 2 ' . 

regiarum cL m o n e t a r u m de tempore regis Philippi de Valesio ; et non est registrum autentiqum vel 

regium, sed part iculare n cont inuatum quomodolibef vel perfectum. 

Il s'agit ici d'un j o u r n a l égaré de la C h a m b r e des Comptes aujourd'hui coté J.I 79" . Voyez J o s e p h PETIT, Les premiers 
journaux de la Chambre îles Comptes de Paris dans la Bibliothèque de l'École des Chartes, année 1 8 9 9 , p. 4 2 1 . 

VlCESIMDS SECONDUS eunliuel questuiti ville Parisiensis factam unno Domini M'CCCTIlCxir, et ilii 

viilebis, si vehs (1) , nomimi vicorum ville Parisiensis. 

Aujourd 'hui Bibliothèque nat ionale , français 6 2 2 0 . — Í" rédact ion, X I , I I I . 

VICÉSIMOS TERCIOS continet plures intitulaciones breves aliquarum (2) c a r t a r u m ; et nichil valet aut 

modicum (3) , cum sit confusos , imperfectus totaliter et incerfus. 

ViCESiMUS QÜARTÜS continet ostensiones plurium litterarum de donis regüs super domanio regni 

factis coram certis commissariis facías aliquasque informaciones et responsiones super hoc datas per eos 

ct alia hujusmodi ; que videntur inutiles quoad presens. 

ViCESiMiS QUINTÜS continet intitulaciones sive rubricas plurium litterarum aliquorum librorum 

hujus Thesaur i , que non valent propter transposicioncm c t aliam ordinacionem earumdcm, ac eo quod 

dictos libros in hoc Thesauro non reperii ( i ) , saltern sub descripcione eorum in dicto libro contenta. 

VlCESIMDS SEXTUS continet brevcm subslunciam aliqtiarum car tarum de tempore regis Johannis que 

detent esse registrate ad plenum in registro (5) hujus Thesauri de tempore dicti regis; et ideo modici 

est valoris. 
A u j o u r d ' h u i J J 2 8 8 . 

VICÉSIMOS SEPTIMUS continet registrum in brevibus plurium donorum per regem J o h a n n e m factorum ; 

et non est magni valoris quia ipse plura alia dona fecit quam caveatur ibidem (6) . 

VICÉSIMOS OCTAVUS continet terras vel redditus de Rupella , et non est intitulatus, estque nullius 

modicive valoris. 
Cette note se re trouve sur l ' anc ienne c o u v e r t u r e d'un terrier d'Aunis datant de 1 2 4 6 , aujourd'hui coté ,1.1 24»- et qui se 

trouvait jadis dans le car ton 1 1 9 de la série Q. Il ne figure pas dans 17iíaí sommaire des Archives nat ionales ; mais il a été 
publié p a r M . B-ABD055ET, dans les Mémoires de la Société des antiquaires de l'Ouest, t. X X X V I I I , année 1 8 7 4 , 
p . 1 4 6 - 2 9 4 . 

VICESIMUS NONUS continet aliqua arresta , litteras et inquestas Parlamenti que melius deberent esse 

registrata in P a r l a m e n t o (7) quam in presenti Thesauro . 

TRICESIMUS est formularius et registrum plurium litterarum Alphonsi condam comitis Pictavie c t 

Tholose. 

TRICÉSIMOS PRIMUS est inquesta super facto gabelle salis quam comes Provincie dicebat se habere in 

sale veniente de terra regis in Rodano. 
A u j o u r d ' h u i J J 2 6 7 . — ì" rédact ion , X . 
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TRICESIMUS SECONDES continet repertorium antiqum plurium litterarum hujus Thesauri , ct esl inutile 

propter mutaciones postea factas pluries de eisdcm ( 1 ) . 

TRICESIMUS TEKCIUS continet rubricas seu intitulaciones plurium litterarum aliquorum librorum quos 

non reperii in presenti Thesauro ; et est de quodam veteri registro ( 2 ) . 

TRICESIMUS QUARTUS continet receptam registri cancel lane Francie ( 3 ) ab anno M CCC LUI 0 usque ad 

aliud tempus incertum; ct ibi vide quantum capiebatur de qualibet carta registrata. 

TRICESIMUS QUINTES est liber Calieri de amoribus ct remediis versus finem ( 4 ) . 
1"" rédaction, X X I I I . 

Saul' une interversion peu importante, — celle des registres X X X I I et X X X I I I , — cette liste 

est semblable à eelle de J.I l 2 6 . On n'y trouve donc aucune mention de ces rôles, procès, 

comptes, enquêtes, e tc . , qui, d'après la note placée en tête de cette liste, se trouvaient dans la 

même armoire. 

Les libri penitus inutiles et les livres juifs ne sont pas non plus décrits. Ils étaient du reste 

conservés dans les mêmes armoires, mais dans le casier inférieur; c'est ce qui est mentionné au 

folio 51 : 

Libri vero penitus inutiles reponuntur, et ipsos invenietis, subtus bbros immediate précédentes, in 

inferiori armariolo dictarum almariarum retro hostium, ut est dictum. 

E l si nu 1 i le r libri Judeorum cum ipsis m dicto almariolo positi sunt ad partem. 

Les pages restées vacantes à partir du folio 52 permirent à Gérard d'y inscrire, au fur et 

à mesure de ses recherches (5) , des remarques sur les documents ou les matières du Trésor qui 

avaient particulièrement attiré son attention, remarques dont plusieurs ont été traduites par 

M. Henri bordier (G) et dont nous allons publier les plus intéressantes : 

(Fol. 52 r".) Quod 11 le rigue que sunt c ircumcirca barram in armis Campanie, quas aliqui vocant 

choreas, non sunt coree, sed est diaprura. Vide in quadam littera signala xxviij", in laicta signata 

per G, in magno scrineo Anglie, et est sigillata sigillo rubeo regis Navarre, comitis Campanie et Brie. 

Nota quod rex Ludovicus regnans anno M c XLI" vocal se regem Francorum et dticem Acquitanorum, 

et ibi sigillimi duplex sigillatimi in corio, in scrineo vj x x viij°. 

Litteram (7) quod unus episcopus tenebat duos episcopatus, in scrineo iiij x x iiij , signata [m] lxv 

a tergo. 

( 1 ) Ce registre est classé le XXXIII' dans J J l 2 6 . 
( 2 ) Ce registre est classé le XXXII" dans JJ l 2 6 où on lit, dans la marge, cette note : « Revide hune librum in 

primis intitulacionibus et ex causa ». 
( 3 ) Cancellane Francie manque dans JJ ]-°. 
( 4 ) XXXV continet tractatum de amoribus Galteri et remediis. — Cette mention a été rajoutée de la même 

main, mais après coup, dans JJ 1-". 
(5) Les mêmes remarques sont souvent répétées plusieurs fois. 
( 6 ) Les Archives de la France, par Henri BORDIER, p. 1 3 7 à 1 3 9 . 
( 7 ) Nota sous-entendu. 
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Lit teram [sul.] sigillo Ricardi , regis Anglie, ducis Acquitanie c t Normanie et comitis Andegavie, in 

q u a v o c a t regem F r a n c i e dominum suum el tamen preponit se, et est sigillimi de transverso, ville in 

scrineo Anglie, in scrineto B , et est littera ini*. 

\ i d c pulchram el humilem atque l u n e dictatam litteram regine Anglie missam regi Franc ie prò 

filiis suis recipiendis ad homagium, etc , m dictis scrineo et scrineto, et esl littera i.v". 

[Fol. 52v.J Rex Anglie Eduardus vocal regem Franc ie dominum smini in quadam littera signala 
xxix, in scrineolo R, in scrineo Anglie 

Testament uni comitis Tholose sigillatum circumeirca larpieis sericis deauralis , in s c r i n e o xij"viij° . 

Sigiliiini super cujus carac tère captum f u i t sigillum régis Karoli moderni in quadam littera in 

scrineo x i j X I v i j " , et est longa. 

De habendo registro quod vocetur Jornale in diclo libro lvij", in principio seconde pagine fobi iiij 

computando a line. 

(Fol. 53 r".) De expcdicione l i t terarum regiarum ct ordinacionc audiencie ct de quibusdam 

tangentibus officium notar iorum regis, vide in penultimo folio libri lvij. 

Unam ant iquam litteram hujus Thesauri da ta m anno Domini M c LXVIU in quodam scrineolo in 

scrineo de Fidelitatibus, serviciis et homagiis reperies. 

E t aliam datam anno M ini" 1 in scrineo x j x x , c t sunt ordinaciones Normanie f a d e in C o n s i l i o 

Lilebonne. 

Rex F r a n c i e vocal episcopum Magalonensem per tu in q u o d a m inslruniento posilo in scrineo x j " v j 

tangenti Episcopum Magalonensem. 

U n a m antiquam li t teram sigillatane sigillo placato c converso, in scrineo ccxj" . 

tFol. 53 V.J L i t t e r a registrata quulitcr Hugo (lux Burgondie einendavif regi Ludovico anno 

M CC XXXIUI de xrl° m a r c h a r u m argenti eo quod ad mandatimi regis ipse noluit assignare coinilcni 

Campanie, e t c . , in libro rubco (1) xxvij", quaterno x.xxvij", littera intitulata xxxij* (2), et originale est in 

scrineo Burgondie mi mera to v i j " x j " . 

Nota questam ville Parisicnsis factam anno M ce ll i i"XH et ibi videro poteris nomina plurium vicorum 

Parisiensium, in libro xxij" inter libros inutiles. 

Childcbertus rex F r a n c o r u m vocat se virimi illustrera et vocat beatimi Dyonisium doninuni Dyoni-

sium, libro xj" , littera n j . 

Rex F r a n c i e vocat se regem s impliciter non ponendo Francie c t loquitur per nos in principio et p e r 

ego in fine, in xj" libro, littera ix\ 

Rex ponit a n n u m ipsius xxxvij"™ in littera homagii Symonis comitis Montisfortis prò coniilalu T h o 

lose, e tc . , in scrineo de Fidelitatibus, serviciis et homagiis, ct sunt due littere antique simul ligate cum 

parvis marginibus. 

Rex Anglie vocat regem F r a n c i e dominum et consanguineum in libro x x i x " , in litteris m j ' x x x e t i n j r x x x j 

et pluribus aliis i b i ; et E d u a r d u s , filins ejus, non vocat eum nisi consanguineum in codeni libro, littera 

iuj c xxxix\ 

(1) Ce nom est l'un de ceux qui servent à designer le cartulaire de Philippe-Auguste rédigé par Etienne de 
Gallardon, qui reçut dans le classement définitif le n» XXVI. (Cf. L. D E U S L E , Catalogue des actes ,le Philippe-
Auguste, introduction, p. xvi, note 4 . ) 

(2) La lettre en question porte en réalité le n» XXVII et non le n» XXXII (J.I 26 , fol. uv x ix ) . 
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cxxxviij LA CONSTITUTION DU TRÉSOR DES CHARTES 

(Fol. 54 r°.J Rex Sicilie vocal regem Francie dominum et nepotem, in libro xxix", littera vdiiij. 

Quod vatlia gentium aiinorum ciani antiqnitus, videlicel vcxillarius sive banneretus xx solidi Turo-

nensiuni. simplex miles x solidi, armiger x solidi, in quadam littera signata v in scrineo Confederacianum 

numeralo xjx*viij°. 

(Fol. 54 v°.J Rex Ludovicus vocal se regem Francie cl ducem Acquitanie anno M c (1), in libro xxvij, 

in folio sive littera prima in principio, in litteris civitatum. 

Rex vocal se iinperatorem Francorum et Augustum et loquitur episcopo Magalonensi per tu in 

quodam vidimus signato ad lergum per I in scrineo xij^ix. 

Antiquam litteram datam M C. LXVir in laqueo de filo albo ct est regis Ludovici et incipit ; Fn no

mine, etc. Ego Ludovicus, etc., notum facimus, etc., in scrineo ccc". E t est sigillimi antiquissimum, ct est 

quedam manus ad tergo m. 

Ludovicus ego Dei gracia rex Francorum in littera data M C XLin" sigillala de corio, ct est duplex sigil

limi more anglicano, e i e . in scrineo Litterarum recuperalarum, et est scrineus viij x x iij . 

(Fol. 55 r°.) Sigillimi regis Ludovici Hutini valile pulchrum super quod fui teaptum, ul videtur, si

gillimi regis Karoli, dalphini Viennensis, ut videtur in tribus litteris simul junctis in scrineo xiijv six", et 

ibi esl smini teslamenlum sub eodem sigillo. 

Sigillimi primogeniti regis Erancie ad pura liba sine différencia, in scrineo iiij x x vj". 

Rex Erancie preponit se regis Anglie, libo suo, marito, ut credo, Yzabellis filie suc, et fuit rex Plii-

lipus Pulcher, in quadam littera responsiva, e tc . , libro xliij", el est v i j x x littera. 

Pulchrum sigillimi rotundum Johanne regine Francie scilicet de Burgondia, uxoris regis Philippi de 

Valesio, in scrineo Aureliano xiij x xxviij". 

Anliquissimu sigilla in scrineo Britannie xiij x x xvij°, ct in scrineo Marcine vij x xxvj° et viij x xix°. 

Littera in qua comes Blescnsis loquitur regi in littera aperta aliancie : Sire, je vous fais assavoir, etc., 

et per totum Sire, e tc . , in scrineo Blesensi x j x x i j" , signata Sire, etc . 

, Fol. 55 V.J Impcrator Otho loquitur Innocentio pape per tu in quadam littera transcripta in littera 

pape, libro xxviij", folio c.xiij", et incipit littera : Innocentius servus, e t c . , in primo. 

Peticio episcopi Senonensis, et non erat archiepiscopus tune ; et est littera sine data, libro xxviij", 
folio clvj", et est m titillo Vicccomitinii. 

(Fol. 56 V.) Symon comes Leicestrie et dominus Montisfortis, qui conquisivit Albigesium, Biterres 

et Carcassonam super hereticos, loquitur per lu episcopo Ucitcnsi , in libro xxix", littera lij\ 

B c x Boemie fuit locumtenens regis Philippi de Valesio in partibus Oecitanis anno M ccc XIX, ut in 
libro lxxnj" papuio, circa fincni. 

Affario id est affaire, libro xxvij", in litteris Comitum, littera lxxiiij". 

(Fol. 57 r°.J Quidam rex regnans anno M C, I H I x x vocat regem Ludovicum, a vu m suum, gloriosum 
regem. e tc . , libro viij", circa medium, in carta communie Corbicnsis. 

Si vebs videro pulchras litteras super facto guerre Flandrensis anno M ccc mi, niandamenta, ordina

ciones, nomina mandatoruni et concessiones super hoc éditas, vide librimi xxxvj°°. 

(1) Le registre JJ 26, fol. 7.», porte bien : anno Domini ne; mais l'acte est de 1144. Voir LUCHAIRE, Études sur 
les actes de Louis VII, Cat. n° 140. 
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(1) C'est de ces notes que sont extraites les cinq dernières de celles qui ont été traduites par M. BORDIER, 
p. 139. 

Rex vocat papam Nostre pere le pape, nec vocat sanctum nec sanctissimum, in scrineo Flandrie, in 
littera edicti régis contra F lamingos . 

I Fol. 'il V.J L 'ordre de scoir les pois de F r a n c e et leurs noms sont ou livre du procès messire Robert 

d 'Artois en la première page, et mieux oudil livre, ou xlyj' fucilici a compter de la fin du livre ouquel 

sont les noms de eculs qui furent presens ou L o u v r e ; et nota que les pers ne sont mie dis pers pour ce 

qu'il soient pers au roy, niais pers l'un a l 'autre, e t c . , et y a une main en la marge ou il est escript. 

Les derniers feuillets (58 à G3) sont occupés p a r un catalogue des papes depuis Innocent I I I 

jusqu'à J e a n X X I I , une liste des rois de France de Louis le G r o s à Charles V qui est dit encore 

régnant, enfin (fol. 62) par des notes analogues à celles des feuillets 52 à 57 , et dont on v a lire 

quelques extraits (1) : 

Sequuntur hic aliqua notabilia hic per modum memorialium posita in presenti Thesauro reporta. 

Bullas sive litteras sigillis aureis sigillatas reperietis in scrineo vj x x.xiiij". 

Antiquam li t teram datam anno Domino M" i m x x bene notabilem de spectantibus ad regem ct ad cle 

rum in Normannia , et est littera consilii Li lebonnensis , in x r \ 

Li t te ram sigillo argenteo sigillatane in scrineo Hispanie sivc Castelle signato x i i i j x x v", ligatam cum 

rpubusdam aliis. 

Cugnos monctar ios subtus médiocres a lmarias prope hostium. 

{Fol. 62 v°.J L i t t e r e sigillate sigillo ad leonem regis Philippi Pulchri de r,m libris Turonensium datis 

corniti de Valesio, fratri suo, una vice , et quit tancia generalis sub eodem sigillo sunt in parva pisside, in 

scrineo xij x x vij" . 

Vide l i t teram sigillatam sigillis c i rcunic i rca , et est super o r d i n a t o n e Judeorum in xij"xvj" , el alia m 

in scrineo lx.xvij". 

L i t t e r a m bene ant iquam datam M c i m x x vide in scrineo xj x x xiij" , c t ibi regni nostri anno primo et 

sigilla antiqua videbis 1 

Lit teras sigillatas in laqueo de corio in scrineo Bellimontis, in xj x x.xviij". 

E t unam in scrineo de Hereticis Albigesii v n j x x x i j \ 

Reste à déterminer l 'époque où fut exécuté ce volume. Elle est assurément postérieure à 1372, 

date de la mort d'Isabelle de France , femme de Jean-Galéas Visconti, comte de Vertus, qui s'y 

trouve mentionnée au folio 3 6 : 

L i t t e r e tangentes dominam Yzabellcm de F"rancia, sororem regis moderni, et filium domini de Me-

diolano, maritimi s u u m , in cij". 

Ipsa decessit in Mediolano mense septembri anno Domini millesimo c c c LXXII". 

Mais elle est d'autre part antérieure au mois de février 1374 , date à laquelle un registre 

rendu par la Chambre des Comptes a été substitué à celui qui portait le ir X X X , dont la place était 
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devenue vacante depuis l'achèvement du volume. C'est ce qui résulte d'une correction qui se voit 

au folio 3!» v" : 

El notandum est quod iste X X X " ' liber non erat in Thesauro présent! quando ego Montagu veni hic; 
sed fuit michi traditus per dominos Compotorum anno M ccc LXXiur in februario; et quare iste locus va-
cabat, hic interserui et collocavi. 

Gérard n'ayant pas, ainsi que nous l'avons montré plus liant, l'habitude de se conformer au 

mos Gallicanus, la date de février 1371 est donnée ici conformément au nouveau slyle. 

Projet d'un répertoire générai des matières contenues dans les layettes et dans les regis

tres. — Le soin apporté à l'exécution matérielle des volumes que nous venons de décrire, 

les feuillets blancs réservés à la fin pour y inscrire les nouveaux registres de la Chancellerie 

à mesure qu'ils seraient achevés, tout porte à croire que Gérard s'imaginait avoir donné à 

son ouvrage une forme définitive. Aussi pensait-il à tenter une entreprise bien autrement consi

dérable. 

Malgré ses améliorations successives, l'oeuvre du Trésorier des Chartes n'était toujours qu'un 

répertoire sommaire, et l'auteur avait l'ambition de mettre aux mains des chercheurs un 

instrument plus complet encore. Dès ses premiers travaux, dans l'introduction du Repertorium 

in grosso paru en mars 1371 , il annonçait l'intention de donner quelque jour un répertoire plus 

détaillé : « . . . Per Dei graciant fiet specialius in futurum ( I ) Fiet autem postea, Deo 

prestolante, [repertorium] particulare et singulare », dit-il encore dans la préface de son inventaire 

sommaire ( 2 ) ; et déjà, dans la première rédaction de cette préface écrite en juin 1372, il dévelop

pait ainsi sa pensée : « Ce répertoire (il s'agit du répertoire en deux livrets) est sommaire et non 

détaillé, car il ne permettrait de trouver une lettre donnée qu'à une place désignée non pas d'une 

façon précise, mais seulement d'une façon générale, dans la layette Ecosse, Flandre, Aragon ou 

Navarre, e t c . , bien qu'il y ait un répertoire détaillé pour les bulles perpétuelles concédées au roi 

el pour les lettres d'Angleterre. Maintenant, il faut — et j e commence à le faire — dépouiller tous 

les documents un à un et tout au long, en groupant les matières, classant et numérotant les lettres 

et en faisant un répertoire détaillé de telle sorte que l'on puisse trouver sans retard et sans peine, 

aussi bien dans les layettes que dans les registres, n'importe quelle lettre particulière dont on aura 

besoin, laquelle serait la deuxième, la troisième ou la quatrième, comme il a été fait pour les bulles 

et les lettres d'Angleterre, ainsi qu'il est dit ci-dessus ( 3 ) . . . » 

Donc, à ce moment, Gérard avait déjà commencé à faire, sur les layettes, les divers travaux 

(1) Voyez plus haut, p. cxxiij. 
(2) J J I 1 ' , fol. 3 v°, traduit par Henri BORDIIK, les Archives de la France, p. I i l . 
(3) Voyez plus haut, p. cxxxj. 
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préliminaires enumeres dans la citation qu'on vient de lire. Quant aux registres, ces travaux se 

réduisaient à la confection des tables de ceux qui n'en étaient pas encore munis. 

Les registres du Trésor appartenant au quatorzième siècle sont pourvus de tables rajoutées 

après coup, qui, d'après leur apparence, peuvent, à quelques exceptions près, se rattacher à deux 

series. Les unes, ornées de chiffres en rouge, sont de la main d'un rubriCateur qui travaillait après 

1332 (1 ) , mais à une époque qui ne saurait cire avancée au delà du milieu du siècle; les autres, ne 

portant que des chiffres noirs, proviennent d'un scribe dont l 'écriture se voit encore sur des 

registres postérieurs à la mort de Gérard de Montaigu, à qui l'on ne saurait donc attribuer aucune 

des tables qui se trouvent en tele des registres. En fait, ce grand travailleur ne nous a laissé tpie la 

table d'un seul registre ; et encore est-elle incomplète. Conservée sous la cote J J L 2 0 , elle donne, 

sur cinq feuillets de papier , les rubriques de "280 pièces du registre J J 2G, c'est-à-dire les matières 

contenues dans les v P x premiers feuillets de ce célèbre recueil, qui n'en compte pas moins de 

X I X " v l l l . Il est à remarquer qu'elle est intitulée Rubrice litterarum xxvnm
i libri et non xxrï* libri, ce 

qui nous permet d'en placer la rédaction entre celle du répertoire J J I " , où le registre en question 

occupe le X X V I I e rang, et celle du travail dont il sera parlé plus loin et qui porte la cote J J I " , 

travail dans lequel il est classé le X X V I e . 

Quant au grand répertoire projeté , à celui dans lequel auraient été réunies toutes les indica

tions ainsi relevées dans les lavettes et dans les registres, nous ne pensons pas que Gérard ail jamais 

pu l 'achever et nous n'en connaissons aucun fragment. Teulet avait cru le trouver dans un réper

toire alphabétique en trois volumes cotés , de son temps, J J 512 à 514 (aujourd'hui J J 278 -280 ) ( 2 ) , 

offrant, disait-il, « un moyen de recherche aussi sûr cpie commode », et d'autres en ont également 

signalé, d'après lui, l 'existence ( 3 ) . Sans doute, ce vaste recueil est bien la réalisation du plan conçu 

par le Trésorier des Chartes de Charles V . 11 se peut même que celui qui l'a rédigé ait utilise ses 

travaux préliminaires ; mais l 'écriture de la partie la plus ancienne de ces gros registres, certaine

ment postérieure à Gérard de Montaigu, doit être rapportée aux environs de 1420, date à laquelle 

les fait remonter le titre moderne inscrit sur le dos. Et , d'ailleurs, on va voir que, tout pressé qu'il 

fût de procéder à l 'exécution de son grand projet, Montaigu ne tarda pas à reconnaître la nécessite 

de remanier encore une fois son inventaire sommaire. 

La dernière rédaction du répertoire sommaire ( J J l l à ) . — Tout en préparant son grand 

répertoire, l ' infatigable archiviste ne négligeait pas en effet de perfectionner, chemin faisant, son 

( 1 ) Ch. -V. LAXGLOIS, Formulaires de lettres du douzième, du treizième et du quatorzième siècle, dans les 
Notices et extraits des manuscrits de la Bibliothèque nationale, t. X X X V , 2 ' partie, p. 8 2 5 . 

( 2 ) T E U L E T , Layettes du Trésor des Chartes, t. I , préface, p. xiv. 
( 3 ) LANGI.OIS et STEIN, les Archives de l'histoire de France, p. 1 7 - 1 8 . 
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RESTITUTION DE L'ORDRE NUMÉRIQUE DONNÉ PAR GÉRARD DE MONTAIGU 

AUX L A Y E T T E S DU TRÉSOR DES CHARTES 

I Rex et regina Cypri. J 433 

II Regalia. J 346-349 (4) 

III Longipontis monasterium. J 157 

IIII Adjunctiones sive uniones de pluribus possessionibus factarum dominio regio. J 361 

V Lucemburgensis comes et marchio Moravie. J 608 

VI Suessioncnses episeopus et capitolimi. J 169 

VII Nemausus. J 335 

(1) Voir plus haut, p. cxxv. 
(2) Layettes du Trésor des Chartes, I, p. xxxvm à XLVIII. 
(3) Teulet avait déjà donné une semblable restitution (ibidem, p. XLVIII . -LI) , mais avec quelques inexactitudes 

et sans établir la concordance avec le classement actuel. 
(4) Cette layette était en déficit en 1583-86. 

manuel, on en voit la preuve dans les additions et les corrections cpie porte l'exemplaire décrit dans 

lavant-dernier paragraphe, exemplaire qui, dans la pensée de l'auteur, aurait dû cependant être 

définitif. Pour les layettes, les corrections consistent surtout dans la suppression de certains 

articles; pour les registres, dans le déplacement de plusieurs volumes destiné à rendre l'ordre plus 

conforme au plan adopté dans le répertoire en deux livrets ( J J I 2 4 ) (1 ) . Toutes ces modifications 

furent alors reproduites dans une rédaction que l'auteur considérait sans doute comme vraiment 

définitive, car, tandis qu'il avait donné six éditions de son répertoire pendant les huit premières 

années de sa direction, il ne parait pas s'être occupé d'en donner une nouvelle pendant les dix ou 

douze années qu'il vécut encore. De plus, toutes les fois qu'il faisait une nouvelle édition, Gérard 

avait l'habitude de prendre pour brouillon le manuscrit de l'édition précédente, qu'il chargeait de 

collections et dont il biffait les pages au fur et à mesure de la transcription. Or l'exemplaire que 

nous allons décrire porte bien quelques rares corrections, mais on y chercherait vainement une 

page qui fût biffée. 

Cette dernière rédaction nous est parvenue sous la forme d'un élégant volume comprenant 

52 feuillets de vélin ornés de majuscules bleues et rouges et qui, axant de recevoir aux Archives 

nationales la cote J J l 1 5 , avait été conservé à la Bibliothèque, sous les n " 1090 du supplément 

et 9834 du fonds latin. Ce volume s'ouvre par une préface qui diffère peu de celle de J J I 2 4 . 

Le répertoire des matières contenues dans les 310 layettes du Trésor des Chartes occupe les 

feuillets \ à 3 0 ; il a été publié par Teulet (2) . J e vais donner une restitution de l'ordre numérique 

donne aux layettes par Gérard de Montaigu, restitution à laquelle j 'a jouterai autant que possible la 

concordance avec les numéros du classement actuel (3 ) . 
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VIII L e g i t i m a c i o liberorum regis Philippi quos balubi de filia ducis Meranie. .) 302 

IX Frizia. j ,->26 

X Carcassona. j 335 

XI De lanificio, panificio et disposicione passuum, passagiorum et portuum par

c ium O c c i t a n a r u m . j 3^^ 

X I I Biterrensis episcopus, vicecomitissa el villa. J 337 

X I I I Aniciensis sive de Podio ecclesia. J 33s 

X I I I I Compendio iHospitale et domus fratrum Predicatorum ville de) . J 2 3 4 

X V J o h a n n e de Borbonio , uxoris Karoli V, et Yzabellis de Bavaria dotalicia. J 3 6 4 

X V I , Déficit constaté depuis 1482.) 
X V I I (Déficit constaté depuis 1482.) 

X V I I I F u r n a , foreste, aque , nemora , molendina ct garenne (cf. cet) . J 731 

X I X P r o c u r a c i o n e s et ambassatorie regie. (Déficit constaté depuis 1482) 

X X J o h a n n a de Ebroic is , uxor Karoli IV. J 405 

X X I Rouciac i comes. J 3 8 0 

X X I I Debita regi. J 3 9 2 

X X I I I X a n c t o n i e partes . J 2 9 2 (1) 

X X I I I I E c c l e s i a S. Mellonis de Pontisara . (Déficit constaté depuis 1482.) 

X X V E c c l e s i a S. Maurici ! Silvanectensis. — Pctrafons . J 160 

X X V I P a t r o n a t u s al iquorum beneliciorum ad regem spectans. J 3 0 0 

X X V I I (Déficit constaté depuis 1482.) 
X X V I I I Subsidia per regem vel regi concessa (cf ccxi ) . J 3 8 4 

X X I X Domus Nigelle Parisius. J 2 3 4 

X X X Vindocinenses cornes et gentes. J 174 

X X X I Status plurium villarum regni. ? 

X X X I I Foresi i comes . J 2 7 0 

X X X I I I Dona sive elemosine regum et aliorum. J 365 

X X X I I I I Tornacenses episcopus, ecclesia et villa. J 607 

X X X V B. Ludovici coronacio . J 363 

X X X V I Obligaciones de certis redditibus perpetuis. J 4 2 1 - 4 2 6 

X X X V I I Canonici nemoris V i n c c n n a r u m . J 157 

X X X V I I I Comes de Har icur ia . J 215 

X X X I X Revocac iones a l ienatorum de domanio regis. J 9 7 6 

X L Courtenayo (Terra de) . J 167 

X L I ¡Déficit constaté depuis 1482.) 
X L I I (Déficit constaté depuis 1482.) 

X L I I I Pet rus de Craon. J 179 (?) 

X L I I I I Obligaciones prisionariorum. J 302 

X L V Reges Portugal ie . J 507 

X L V I Li t tere par t iculares que nullatenus tangunt regem. (Déficit constaté depuis 1482 
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X L V D Episcopus Mimatensis. : H I 

XLVID Abbas et conventus Cluniacenses. J *-o9 

X L I X Vivariensis episcopus. ^ 
I (Déficit constaté depuis 1482.) 

LI Domanium et jura regia; juramenta dominorum «le Parlamento et de Camera 

Compoto rum. 354-355 (I) 

L I ! 

I H i (Déficit constaté depuis 1482.) 

ECU Procuraciones super diversis materiis. J 353 

LV BeHumjocum. J 

LV1 Dux Andegavensis frater regis Karoli. J 37.) 

LVIl Acquitanie ducatus. J 

LVIII Narbona. J 3 3 7 

LIX Crassensis abbacia. J 343 
I j X ( Déficit constaté depuis 1482.) 

LX1 Valentinensis comitalus. J 287-290 

LXII Johannes dux Normannie. J 370 

LX11I Noviomensis episcopus. J 234 

LXIIII Fiorentini. J 503-504 

L X V (Déficit constaté depuis 1482.) 

LXV1 S. Quintinus in Viromandia. J 232 

LXVII Turoncnscs villa et ecclesie. J 175-170 

LXVIII Rigorrc comitatus. J 294 

L X I X Noverguic scu Noroie rex. J 457 

L X X Brene comes, Athenarum dux. J 379 

L X X I Petragoricenses episcopus, comes et villa. J 292 

LXXI1 Burdegalensis villa. J 292 

L X X I I I Dux Lotharingie — Comes Porciani. J 579 ou 6 8 1 — J 206 

L X X I I I I (Déficit constate depuis 1482) 

L X X Y S. Johannes super Graviam. ? 

LXXV1 Boemie rex. J 432 

L X X Y 1 I Gravamina illata regi cl pluribus nobilibus parcium Occitanarum per clerum 

illarum parcium. .1 3 5 1 ) 

L X X V I I I Aurelianenses episcopus, ecclesie et villa. .1 1 7 0 

L X X 1 X Bolonie comes. J 238-239 

U H " Meldenses episcopus ci villa J 200 

1III"I Dominus de Credonio. J 179 

l i l i a l i Falsa sigilla ? 

IIII X X IH (Déficit constate en 1583-86) 

I I I I " ! I I I (Déficit constaté en 1583-86.) 
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(1) Cette layette était en deficiten 1583-86. 
(2) Cette layette était en déficit en 1583-86. 
(3) Voyez la layette VI X XVI1I. 
(4) Cette layette était en déficit en 1583-86. 

I1I I X X Y P r o c u r a c i o n e s plurium c[in c o m p a r u e r u n t corani rege anno M" cce° ix". J 3 5 6 

I I I I » V I (Déficit constaté en 1583-86) 

1I1I X X YII Guclr ic conics , Jul iaccnsis dux. J 5 2 2 (1) 

1 IU X X YIII Exolduni nionaslcriuni et villa. J 1 8 9 ( 2 ) 

I I I I X X I X Danorum rex. J >t\x 

I I I I X 4 X Abrinccnsis ecclesia . J 22 ì 

I I 1 I 4 X X I Dominus de Gouciaco. J 2 3 4 

II11 4 4 XII Augi comes . J 221 

III1 X X XIII Li t tere recupera te a domino Karolo de Artcsio de eomitatu Pedenacii . .1 338 

I11P 4 XIIII B l a n c h a que fuit uxor secunda regis Philippi de Valesio. .1 357 

1 I I I N 4 X Y Ebroicensis c o m e s et comitatus . J 2 1 6 

1I1I X X XVII Episcopus et ecclesie ville Silvanectensis. J 160-161 

I I I I I S XVIII 
I I I I X X X I X E c c l e s i a S. Hylarii Pictaviensis . J 184 

G Comes Stanipensis. J 159 ou 1 6 6 ( 3 ) 

CI S. Audomari villa. .1 521 

CU Rupelle villa. J Ю2 

CHI Domus Dei Pruvinensis . J 2 0 6 (4) 

CIIII Villa Clarimontis in Belvaeino. J D»7 

GV Metenses episcopus et villa. J 580 

CVI Dux L o t h o r i n g i c . J 579 

CVII P e t r u s de Navarra , comes de Moritanio. -

CVIII Yulgac ini Gallici fetida. J Ю8 

CIX Dominus J o h a n n e s de Courpalayo. J 373 

CX Ducissa Calabrie. J 3 7 ^ 

CXI Caturcenses episcopus et capi tulum. J 3 ^ 1 

CXII Revocac io c o m m u n i e de Roya. J ' -34 

CXIII 

CXIIII Villa de Senarponte . 

C X V P r o c u r a c i o n e s В. Ludovici super facto resti tucionum et absencie sue ul t rama

rine. J 3 o 3 

QXVI ¡Déficit constaté en 1583-86) 

C X V I I Ambianenses villa et partes. J 

GXVIII Vicecomes de T h o a r c i o . J 3 7 3 

C X I X Comes Sancti Pauli . J 3 7 6 

VI X X Confederaciones inter regem et ducem Austrie. ^ ^18 
9 

VI X X I Oliverius de Manniaco. 
VI X X I I Comes de Marita, i D é f i c i t constaté en 1583-86) 
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cxlvj LA CONSTITUTION DU TRÉ SOR DES CHARTES 

VI"IU Rothomagensis archiepiscopus (cf. VII X XIII) — Monasterium S. Victoris Pari -

siensis. J 212 

VI X X IIII Remcnsis archiepiscopus. J 200 

Y I X X Y Fontis Ebrardi monasterium. J 184 

Y P X Y I De facto intoxicacionis Ghristianorum per Judeos et leprosos convento cum ali-

quibus regibus Sarracenis. Intoxicacio primogeniti regis Philippi Audacis. J 427 et 429 

\ I X X YII Perone communia. J 232 

YI X X VIII Stamparum villa. J 159 ou 1 6 6 ( 1 ) 

X"IXXIX De restitùcionibus in pios usus a rege convertendis. ? 

VI X X X Mutua ultramarina. J 441 

\T"XI Ilospilale S. Johannis Jherosolimitani. J 368 

VI"XI1 Comes Hollandic. J 525 (2) 

VI»XIII Penic i comes. J 133 

VI X X XIH1 Rothomagensis villa. J 212 

Y P X X Y Brocardus de Fenestrangiis. J 514 

V I X X X Y I Gistum regis in pluribus vilbs et monastcriis. J 353 

VI X X XVII Cameracenses episcopus et villa. J 521 

YP\XVIII Conquestus factus per regem apud S. Mandetum prò clausura nemoris Vincen-

narum. J 157 

Y I X X X I X Navarro collegium. J 155 

VIP" Clcmencia condam regina Francie . ? 

VII X X1 Virdunenses episcopus et villa. J 584-585 

VII X X II Excambium de Mousonio. J 207 

VII X X III Rothomagensis archiepiscopus (cf. vi x x in.) J 212 

VH X X IIII Ecclesie, villa et vicecomites de Meleduno. J 158 

VII X X V Comites de Cabilone. J 253 

Y I I X X Y I Homagia Campanie. ? 

VII I X VII Bertrandus de Guesclino, constabularius Francie . J 381 

VII X XVII1 

Y1I X X 1X Monasterium S. Mauri Fossatensis. J 157 

YI1 X X X Lautricensis vicecomes. J 331 

Y I I X X X I Monasterium B. Dvonisii in Francia . J 156 

Y I P X X I I Manerium et terra de Leriaco . J 192n"59(? ) 

VII X X XI1I Dux Burgondie modernus, filius regis Johannis . J 371 

VIP X XIIII Leodiensis episcopus. J 527 

Y I I " X V Bex et reginaMajoricarum. J 598 

Y I I X X X Y I Engolismensis et Marchie comes (cf.vili x x i x . ) J 2 7 9 ou 374 

Y I C X Y I I Namurcensis comes et alii Namureenses. J 531 

\TI X X XYIII Dona regia facta pluribus personis. J 396 

(1) Voyez la layette C. 
2.11 manquait une pièce dans cette layette en 1583-86. 

Source BIU Cujas



V I I X X X I X Bituricensis dux, comes Alvernie et Pic tavie . J 3 8 2 ( 1 ) 

V I I I х 1 Nivernensis comita tus . J 2 5 6 

VIII X X I P r o c c s s u s Ludovici de Meleduno conlra magistrum Philippum Nicolai prò 

cantor ia Garnolensi. J 3 4 9 

VIII X X II Confedcracioncs plurnim aliorum cum rege. ? 

V1II X X I1I A p p u n c t u a m e n t a inter duces Burgundic et Aureliani . — Li t tere communes 

que non tangunt regem. ? 

VIII X X I I I I Dominus de Castellione, tunc dominus de Grcciaco. J 383 

V I I I X X V Alenroni i , Por t ic i , Carnotensis et Blcsensis comitatus . J 226 -227 

V1II X X VI Attrebatensis comitissa et duces Burgondie et Borboni! . 

VIII X X VII Quit tancie tangentes custodes hujus Thesauri de litteris traditis pluribus per-

sonis de precepto regis. J 4 7 6 

VIII X X VIII A p p a m i a r u m episcopus et ecclesia . J 336 

VIII X X IX Engol ismcnsis et Marchio comes (cf. v n x x x v i ) . J 2 7 0 ou 3 7 4 

VIII X X X Acquisiciones moderne in comilatu Campanie . — Nundine Campanie et Brie. ? 

VIII X X XI Mauri tania et Tornacuni . J 5 2 8 - 5 2 9 

VIII X X XII De assumpcionc c ruc is per beatimi (sic) L u d o v i c u m con tra hercticos Albigenses. J 4 2 8 

Y I I I X X X I I I Securi tates date regi. J 3 9 4 - 3 9 5 

VIII X X XIIII Elec t iones religiosorum et al iorum et liceneia eligendi. J 3 4 4 - 3 4 5 

V I I I X X X V Carnotenses ecclesie , villa et comita tus . J 171 -173 

V I I I X X X V I F r a n c u m allodium in partibus Alvernie. • 

VIII X X XVII Reges R o m a n o r u m . J 0 1 0 - 0 1 2 

Y I I I X X X Y I I I F o r t a b c i c reddende regi ad magnani vim et parvam. J 3 9 9 et iOO 

V I I P X X I X P a r i a g i a et associaciones c u m rege. J 3 9 7 - 3 9 8 

I X X X F u x i comes . J 3 3 2 - 3 3 4 

X X X I Bourbonii dux prò ducatu Bourbonii et comitatu Claromontis in Belvacino 

(cf. aussi x i x x x i ) . J 3 7 8 (?) 

I X X X I I Processus divorcii inter regem Karoluni [IV] et B l a n c h a m de Burgundia. J 6 8 2 

I X X X I I I 

I X « I I I I 

I X X X V [Alterimi scrinium prefati processus. ] J 6 8 2 

I X X X V I 

I X X X V I I 

I X X X V I I I 

I X X X I X 

I X X X X Rotuli prebendarum in quibus reges nominaverunt plures officiarios suos vir-

tute gracie Apostobce . J 391 n" 10 

I X X X X I 

I X X X X I I 

I X X X X I I I Michael Paleologus imperami- Grecorum. 
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cxh i ¡| LA. CONSTITUTION DU TRESOR DUS CHARTES 

J 439-440 

J 339-340 

I X » X I I I I 

I X X X X V Tractatus vel accorda. ? 

I X X X X V I 
I X K X V I I Processus contra Templarios. 1 

1 J 413-417 
1 X " X V I I I Idem. 1 

I X " X I X Processus contra Robertum de Artesio. 

CC Idem. 

CCI Aque, nemora, pontes, foreste et similia (cf. x v m ) . J 731-733 

CCII Matrimonia regum et regalium. J 408-411 

CCIII Drocensis cornes et comitatus. J 218 

GCIIII Burgundie dux et cornes. —Acquis ic iones et exoneraciones facte in partibus 

Burgondie. J 247-258 

CCV Magalonensis episcopus. — Monspessulanus. 

CCVI Idem. 

CCVI1 Bulle concesse Karolo de Valesio. J 721-723 

CCVIII Armaniaci, Convenarum et Fuxi comités. J 293 

CCIX Autissiodorenses cornes, episcopus, comitatus et villa. J 200 

CCX Sacra Capclla Parisicnsis. J 155 

CCXI Subsidia concessa regi in villa Parisicnsi et alibi per regnimi (cf. xxvm) . J 384 

CCXII Petrus de Chambliaco. J 208 

GCXIII Transcripta bullaruni regibus Francie et regalibus conecssarum. ? 

CCXIIII De certis redditibus regis super villani Perone . J 232 

CCXY Onlinaciones ducatus Normannie. J 210 

CCXVI Laudunenses episcopus et villa. J 233 

CGXYII Acquisiciones Andegavie, Ccnomannie et Turonie. J 175-178 

CCXYII1 Brebancie dux et patria. J 523-524 

CCXIX Bononie civilas, villa de Castello in Lombardia, dominus et villa F e r r a n e , domi

nus Mantue, villa Padue. J 508 

X I X X Processus contra Guichardum episcopum Trecensem. J 438 

XI V X 1 Matisconenscs comitatus, ecclesie et villa. J 259 

XI X X I I Blesenses cornes et comitissa (et ibi, circa medium, quedam litlcra de usuraras 

Christianis et Judeis.) ,1 174 

X1 X XI1I Dominus de Lebreto. J 477 

XI X X II1I Episcopus et villa Tullenses in Lotharingia. J 583 

X P X Y Episcopus, universitas, ecclesie et villa Parisienses. J 152 

X I X X Y I Fundaciones capellaniarum, beneficiorum, hospitabum et piorum locorum. J 460-467 

XI N X \ II Ordinaciones tangentes Parlamentum et alia ville Parisiensis, e tc . ? 

XI X X YIII F u m a , foreste, aque, nemora, molendina et garenne. J 737-739 

X P T X Matrimonia comitis Valesii. J 410 

X I X X X Quittancie et renunciaciones plurium facte regi. J 473-475 

X I X X X I Borbonii dux. J 378 

X I X X X I I Ordinaciones super facto monetarum. J 459 
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.1 5 0 1 - 5 0 2 

J 291 

(1) Ce chiffre est biffé et non remplacé dans J.I l '\ fol. 22 v ° . 

X1 X X X1I1 Abbas , villa e t c o m m u n i a de Gorbeia. ,1 231 

X I X X X I I 1 I S. Audoeni domus alias vocata Nobilis sive Perínclita Domus. .1 169 

X I X X X Y L i t t e r e q u i t t a n c i a r u m pro domino de Valesio. .1 3 7 " 

X 1 X X X \ I Li t tere plurium acquisicionum per ipsum factarum. ? 

X I " X V I I Li t tere acquisicionum per ipsnm farlarum apuil Feiitaicni Bernardi . ? 

X I " X V I I I Bcllimontis comitatus , ,1 1GX 

X P X X I X Bulle et processus contra Magnas Suéldales vid Compaginas. ? 

X I I " Comitatus de Valesio. .1 163-165 

X I I " ! Gentes de Valer iaco . .1 208 

XII X X 1I Belvacenses episcopus, ecclesia el villa. .) 167 

X I I X X I I I L i t t e r e T a r t a r o r u m sive S a r r a c e n o r u m . .1 937 

XI1 X X 1III Accorda sive convenciones el confederaciones plurium cuín rege. "? 

XII x x X \ Confederaciones plurium nobibum parcium Campanie, Brie, Burgondie, Pi-

cardie , e tc . , contra regem. .1 Ci'i 

X I I X X Y I Gomes Hanonie . .1 519-520 

XI1 V X VII Li t tere coniniunes tangentes comitem de Valesio. ? 

X I I X X \ J I I T e s t a m e n t a diversarum personarum. J 4 ( 6 

X 1 1 X X I X Dotes reginarum. •' 3 6 4 

» Constituido facta per regem Karolum anno L X I I I I super etate primogenitorum 

regimi F r a n c i e . 

» Tutele , otates , partagia et ordinaciones fiborum regís. 
J 4 0 1 - 4 0 2 

X I I X X X I P e r m u t a c i o n e s facto cuín rege. 

X I 1 X X X I Monasterium Luxovicnse in Campania , gallico Luxeu. .1 208 

X I 1 X X X I I .lanuenses et Pisani . .1 490-499 

X I I X X X I I I Villa et ecclesia Trecensis . J 206 

X I I " X I I I I D o m u s S. Paul i Par is ius . 154 

X I I X X X Y Bituricensis dux, comes Alvcrnie et Pic tavie . .1 2S2 

X I I X X X V I De Turnoniio sive T o u r n a n d o , de Vivario in B r i a e t a l i i s tcrris in Bria a cornile 

Valesii acquisit is . 

XI1 X X XV11 De comité Valesii et imperatr ice Gonstinopolitana et principe Tarentino. J 510 

X I I " X V I I I De acquisic ionibus factis per Karolum Valesii, comitem Carnotenscm, super 

argentarla Carnotcnsi et alias. J F71 

X I I X X X 1 X Qualiter rex Sicilie Karolus secundus feeit Karolum, comitem Valesii. capita-

neuni in regno Sicilie. — Reges Sicilie. 1-513 

X I I I " . lohanna de Burgundia , uxor regis Philippi de Valesio. 

X I I I X X I Blesensis c o m e s et ecclesia Bonevallis . 

X I I I X X I I Albertus dux, hercs Hanonie . 5 2 0 (') 

X I I I X X I I I A p p u n c l u a m e n t a inter duces Burgundie et Aureliani . 

X I I I X X 1 I I I Comes Sabaudie . 

X I I I X X V Comitatus Provincie . 
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X I H " V I Benedictus Gaitanus, comes palatinos in Tuscia. '? 

B c x H o n g a r i e . J 4 5 8 

XIII"VII Acquisiciones in partibus Alvernie. J 271-274 (?) 

XIII»VIII Procuraciones pro facto passagli ultramarini el aliis negociis regni anno 

J 443-444 

II ecc XVII. J * * ° 

XIII X X 1X Testamenta regimi et reginarum Francie et aborum regalium J 403-406 

X I 1 I " X Suffragi:! pro regibus Francie . — Fundaciones. J 460-467 

XI1I X X XI Abbas Pigiaci. J 3 4 2 

X I I C X I I Archiepiscopus, ecclesie et villa Senonenses. J 2 6 1 

XI1PWI1I De terra de Cortenayo et aliis Karolo corniti Valesii ab imperatrice Constanli-

nopolitana ante nuptias datis. (Déficit constaté en 1583-86) 

X I I I " X I I I I Terre de Gaillcfontanis et Campi Rotundi a Karolo comité Valesii acquisite. J 225 

X I I I X X X V Vadum de Mauniaco et alia similia per Karoluin comitem Valesii acquisita. 

X I I C X V I Barrí comes, dux et ducissa. J o81-582 

X I I I " X V I I Acquisiciones facte in partibus Pictavic et Xanctonie . 

X I I C X V T I I Aureliancnses dux ct ducissa sive ducatus. J 358-359 

X I I I " X I X Comitatus Cenomanensis ( I ) . J 171 

X I I I I " i Littera sive charta tangens Thcsaurarios hujus Thesauri [chartarum] quabter 

8 U | ) . r altare i ipsi voccntur de cetero thesaurarii, etc . i Déficit constaté en 1583-86.1 

X I I I I " I Littere recuperate vcl reddite. 

X I I I C I I (in scrineo rotundo retro altare ubi scriptellum de hoc) Bulle, processus et littere 

tangentes decimas regibus et eoriim filiis concessas. ¡Déficit constaté en 1583-86) 

XI1II X X III Simon comes Montisfortis et comitatus Tholose. (Déficit constaté en 1583-86) 

XIIII"IIII Britannie dux. J 240-246 

X I I I I " V Acquisiciones et exoneraciones in partibus Normannie. (Déficit constaté en 1583-86) 

X I I I I " V I Dispensaciones matrimoniorum regum, reginarum et liberoriim suorum (2) . J 435 

XIIII X X VII De passagio transmarino a rege Philippo de Valesio proposito (3). J 453-456 

X I I I I " V I I I \ 
Scríncum ante / . , 

a l t a r e ubi 1 Littore do fidelitatibus, sorviciis ct honiagns antiquis ct novis pcrpetuis. .1 biü-bJb 
script e 11 u m \ 
de hoc . / 

X I I I I » I X Petrus de Brocia (4) . J 726-730 

X I I I P X X Acquisiciones et exoneraciones in partibus Francie . 

X I I I I " X I Acquisiciones et exoneraciones in partibus Picardie. ¡Déficit constaté en 1583-86) 

X I I I P X X I I (Déficit constaté en 1583-86) 

X 1 I I I " X I I I Comitatus Tholose et Pictavie. (Déficit constaté en 1583-86) 

XIII I»XII I I Dalphinatus Viennensis (5) . J 277-286 

(1) Cette layette était en déficit en 1583-86. 
' 2) Cette layette était en déficit en 1583-86. 
(3) Cette layette était en déficit en 1583-86. 
(4) Cette layette était en déficit en 1583-86. 
(5) Cette layette était en déficit en 1583-86. 
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Flandria et Flamingi (2) . j 5 3 2 - 5 7 5 

X I I I I « X V R c x Navarre (1) . j 6 1 3 . 6 1 9 

X I I I I X X X V I Àcquisiciones et exoneraciones in part ibus Occitanis , ? 

X I I I I X X X V I I 
In tribus mag

li i s coffri s , 
a d p e d e m 
m a g ii a r u m 
almariaru m , 
sitis ante os
t i u m u b i 
s c r i p t e l l u m 
de h o c . 

X I I I I X X X Y I I I Rex Scocie (3 ) . j 6 7 7 - 6 8 0 

X I I I I X X X I X \ 
In scrinio iux ta ( » / 7 v 

altare ad p a r - ( A r r a f i 0 I U " ' 1 ' ' C X P t r c 6 n u m ( 4 ) • J 5 9 4 - 5 9 5 
lem d e x t r a m . ) 

C C C Castelle sive Hvspanie rex (5 ) . j 599 -606 

CCGI Imperatores R o m a n o r u n i (Déficit constaté en 1583-86.) 

C C C I I Bulle antique de facto regni Arragonum. (Déficit constaté en 1583-86.) 

C C C I I I Bulle privilegiorum regibus et reginis F"rancie et affinibus eorum ad vitam 

concessorum (6 ) . J 6 8 3 - 6 9 5 

C C C I I I I Bulle de recommendacionibus prelatorum factis per papani regi. (Déficit constaté en 1583-86) 

C C C V Bulle regi concesse de privilegiis perpetuo valituris. — Bulle de regali-

bus. — P a r v u s liber de pluribus interprisiis contra dominum regem 

factis. (Déficit constaté en 1583-86) 

CCCVI Acquisiciones in partibus Campanie . — Campanie et Brie comita tus . J 193-209 

CGCYII Anglia (7) . J 6 2 8 - 6 5 6 

CCCYIII Macloviensis civitas. (Déficit constaté en 1583-86.) 

CCCIX Processus contra Bonifacium V I I I (8) . J 4 7 8 - 4 9 3 

CGCX Comes et comitatus Tholose , Pictavie et Narbone (9) . 

I n quodam scrineo super altare ubi scriptellum — Bulle et vidimus canonizacionis beati L u d o -

de hoc . vici, confessons Christi. 

Super al tare et ibi scriptellum de h o c . — Institutio Festi Dei sive Sancti Sacrament i . 

J ' a i dit que la préface mise en téte de la dernière rédaction du manuel de Gérard de Montaigu 

différait peu de celle de la rédaction précédente. Les mots Et hec sufficiant (juoad presens, par 

lesquels se terminait celle-ci , sont supprimés, ainsi que quatre lignes relatives aux libri aliqualiter 

(1 ) Cette layette était e n déficit en 1 5 8 3 - 8 6 . 
(2) Cette layette était e n déficit en 1 5 8 3 - 8 6 . 
( 3 ) Cette layette était en déficit en 1 5 8 3 - 8 6 . 
(4 ) Cette layette était e n déficit e n 1 5 8 3 - 8 6 . 
(5 ) Cette layette était e n déficit e n 1 5 8 3 - 8 6 . 
( 6 ) Cette layette était en déficit e n 1 5 8 3 - 8 6 . 
(7 ) Cette layette était en déficit en 1 5 8 3 - 8 6 . 
(8 ) Cette layette était en déficit e n 1 5 8 3 - 8 6 . 
( 9 ) Cette layette était e n déficit en 1 5 8 3 - 8 6 . 
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ci;; LA CONSTITUTION DC TRÉSOR DUS CHARTES 

utiles, suppression entraînée par l'omission systématique de la liste de ces volumes qui forme le 

trait caractéristique de cette rédaction où ne se trouve plus que l'état des libri utiles. Ceux-ci, au 

nombre de 115, ne dépassant pas l'année 1379, la date de la dernière rédaction du répertoire 

sommaire doit être rapportée à la lin de cette même année ou au début de 1380. Il est vrai que la 

liste a été continuée de diverses mains jusqu'au registre 171 et à l'année 1 4 2 2 ; il est également vrai 

qu'il n'esl parlé dans la préface que d'environ 109 registres, sunt die odierna quasi centum noveut, 

ce qui avail autorisé AI. Henri Bordier à fixer la date de rédaction à 137C (1) ; mais en présence de 

l'expression vague quasi, il vaut mieux s'en tenir à des données positives. Or le dernier registre, 

inscrit de la même main que le corps du volume, le dernier dont la description soit, comme les pré

cédentes, ornée d'une majuscule enluminée, est le 11.5 e, portant la date de 1379. 

La dernière rédaction de l'inventaire des registres a, pour nous, un intérêt tout particulier; le 

classement qu'elle conserve, respecté par Dupuy et Godefroy tandis qu'ils en imposaient aux 

lavettes un tout nouveau, a, par une exception malheureusement trop rare dans l'histoire de nos 

archives, subsisté jusqu'à nos jours. Ceux qui ont fait de la série des Registres du Trésor des 

Chartes la série d'abord intitulée des registres J , puis simplement J J , des Archives nationales, 

ont eu le bon esprit de conserver la numérotation de Gérard de Montaigu au point de laisser 

vacants les numéros des volumes disparus. 

L'inventaire transcrit sur les feuillets 34 à 42 de J J l 1 5 peut donc rendre encore des services. 

J 'a i cru qu'il ne serait pas inutile d'en donner ici une édition intégrale où j ' a i pris soin d'établir la 

concordance entre les rangs successivement occupés par chaque registre dans les classements anté

rieurs au classement définitif de Gérard de Montaigu, ainsi que de faire connaître les vicissitudes 

par lesquelles ont ensuite passé ceux de ces vénérables registres dont j e n'ai pas encore eu l'occa

sion d'indiquer le sort. 

Pour simplifier les renvois aux diverses rédactions du manuel de Gérard de Montaigu, j 'ai 

désigné par A, le registre J J I 2 1 ; par B, le registre J J 1 e ; par C, le registre J J l ï 6 ; par D, le 

registre J J 1 2 \ 

SEQCITL'R IiSTITULACIO LIBRORUM ET REGISTR0RUM HUJUS THESAURI. 

PiUMUS igitur continet, in prima sui parte, repertorium magistri Pétri de Stampis olim custodis hujus 
Thesaun, quod est modici valoris cum omnia tain per meos predecessores quam per me finaliter sint 
mutata pluraque registra postea sint addita et aliqua forsan oniissa; postca vero continet pluies huilas, 
litteras et instrumenta super facto Flandrie ct aliqua tangentia Montenipessulanum. 

J J l 1 . — Décrit plus haut p. Iviij — i DC, xi BA, Cœuvres 1 2 . 

SECONDUS continet in principio quoddam repertorium litterarum hujus Thesauri quod esl penitus 

(1) Les Archives de la France, p. 136 et 148. 
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inutile, ut prefertur; deinde quasdam litteras de facto Lugdunensi, aliquas litteras tangentes monastc-
riuni Pissiaci, homagium régis Arragonttm pro Montepessulano pluresque alias fidclitates cum pluribus 
hoinagiis in fine. 

.IJ 2 . — M e n t i o n n é plus haut p Ivij . L ' h o m m a g e de Montpel l ier et les autres pièces décrites après celles qui c o n c e r n e n t 
l ' abbaye , de Poissy ont aujourd 'hui disparu Au dernier feuillet actuel se trouve le brouillon de la préface de P i e r r e 
d ' E t a m p e s . — x u i DC, xxxt B A , Cœuvres 3 2 . 

TERCIUS continet intitulaciones libelli sine asseribus raagistri Johannis de Calcto qui videtur fuisse 
cttstos hujus Thesauri, et videtur esse repertorium suum; sed ignoro quis est ille liber sine asseribus et 
ubi est, quare ipsum non inveni in presènti Thesauro. Dictum tamen repertorium est penitus inutile 
propter mutaciones postea factas. Continet eliam plures litteras confcdcracionum régis et imperatorum 
atque litteras régis Scocie, régis Anglie et reginc et filii sui. 

J J 3 . — S u r le registre de J e a n de Caux , voir plus haut p . x x x i v . Quant aux documents qui terminent le registre J J 3 , ils 
f o r m e n t , ainsi q u e l'a signalé M. L . DELISI.E (Catalogue des actes de Philippe-Auguste, introduct ion, p . x x v n i ) , un cahier 
distrait du registre aujourd 'hui coté J J 3 1 et la mention q u ' e n fait Gérard de Montaigu prouve qu'ils étaient déjà de son 
temps réunis au présent v o l u m e . — u n DG, x x x v B A , Cœuvres 3 5 . 

QuARTts continet plura instrumenta et litteras tangentes factum Flandrie et plures bullas super 
eodem facto blterasquc facientes mencionem de rege Romanorum, ordtnacioncs monctarum ettestamen-
tum cujusdam régis in fine. 

Aujourd 'hui coté par e r r e u r J J 4 3 . Ce registre, qui devrait être coté J J 4 , n 'ayant pas été r e c o n n u par D u p u y lors de son 
r é c o l e m e n t , a é té , depuis cet te é p o q u e , considéré c o m m e en déficit, et il est e n c o r e porté c o m m e tel dans VEtat sommaire 
de 1 8 9 1 . Il n'est c e p e n d a n t pas difficile de l'identifier avec le registre jusqu 'à présent coté J J 4 3 , qui porte sur son ancienne 
c o u v e r t u r e , aujourd 'hui feuillet de garde , cette note , c o n f o r m e à l ' inventaire de Gérard de Montaigu : IÏII continet plura 
instrumenta et litteras tangentes factum Flandrie, plures huilas super dicto facto ac de rege Romanorum facientes mencio
nem, neenon ordinaciones de monetis et testamentum cujusdam régis in fine. Malheureusement , en reconnaissant le 
registre I I I I dans le registre J J 4 3 , on ne c o m b l e un déficit qu 'en en ouvrant un nouveau. Ajoutons que D u p u y avait égale
m e n t considéré — et cet te fois a v e c raison — le registre X L I I I c o m m e étant en déficit, et que ce n'est que dans le récole
m e n t de l'an V I que nous voyons figurer à sa place le registre aujourd'hui coté J J 4 3 . On s 'explique d'autant moins que 
D u p u y ait por té le registre I I I I en déficit, qu'il l'a eu c e r t a i n e m e n t sous les y e u x ; on voit en effet sur la couver ture les 
mots : Philippe le Bel, Templiers, Flandres, écrits de sa m a i n . 

Q U I N T E S , pulcherrime scriptus et illuminatus, continet plures lifteras de facto Anglie, Lugdunensi, 

Flandrie et Scocic. 
J J 5. — Décri t plus h a u t p . x x v n . — u DC, x x v u B A , Cœuvres 1 8 . 

S E X T U S , multum bene scriptus et illuminatus, continet plures bullas tangentes factum Tholosanum, 
indulgcncias, remissioncs et privilégia concessa regibus Francic, per Innoccncium, Benedictum, Grego-
rium, Clementem et alios sttmmos pontifices que fuerunt personales, aliquasque alias bullas ac de pace 
tnter reges Francie et Anglie cum pluribus aliis litteris atque bullis. 

Bibl io thèque nat ionale , m s . latin 1 2 7 2 6 . — Décri t plus haut p. 1. — v u D C B A , Cœuvres 7. 

SEPTIMUS continet in prineipio nomina plurium feudatorum seu feudalium régis in castellaniis Mcle-

ditni, Corbolii, parcium Normanie et alias plures litteras communiarum villarum de partibus Picardie ac 

Laudunensis et aliaruni, stabilimentum assisie successionum Britannie folio brin/, aliqua dona quitla-

cionesque et recogniciones cum pluribus aliis. 
Ce registre forme la s e c o n d e part ie dn v o l u m e aujourd 'hui coté J J 7 - 8 . — Décrit plus haut p. viij . — Sorti on ne sait c o m 

m e n t du T r é s o r , où il se trouvait lors du r é c o l e m e n t de D u p u y , il passa dans la bibliothèque d'Achille de H a r l a y chez qui 
il était déjà relié a v e c le registre suivant . Rest i tué p a r Har lay en 1 6 8 8 , au lieu d'être rétabli à sa véritable p l a c e , il reçut 
le n u m é r o X X X I V his qui se voit e n c o r e écrit sur le feuillet de garde , et sous lequel il est désigné par d o m Carpent ier (Du 
CAXOE, Glossarium a u x mots CHAABLUM et ESTRIF, et dans l 'édition H e n s c h e l , t. V I I , p . 4 5 1 , c o l . i ) et p a r BOKAMÏ 
(Mémoires de l'Académie des inscriptions, t. X X X , p . 7 1 0 ) . Sorti e n c o r e une fois du Trésor des Chartes avant la fin du dix-
huit ième siècle , il fut acquis en 1 8 3 6 par la Bibliothèque du R o i , où il porta successivement les n u m é r o s 1 7 2 du fonds des 
car tulai res et 9 7 7 6 du fonds latin, avant de rent rer aux Archives par l 'échange de 1 8 6 2 . V o i r la not ice d o n n é e p a r 
M . L . DELISLE (Catalogue des actes de Philippe-Auguste, in t roduct ion , p . x i ) . — x v D C , v B A , Cœuvres 5 . 
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OCTAVES continel consilium pape in quadam causa divorcii, nomina quorundam Judeorum Parisius 

eaptorum, aliqua feuda in pluribus partibus regni, aliqua servicia rcgl débita a pluribus personis eccle-

siaslicis ac aliis. quasdam cartas nolabiles tangentes regem et alias personas, aliquas litteras communia-

rum villarum regni et alias litteras de pluribus et diversis materiis que tamen sunt alibi in aliquibus 

libris hujus Thesauri. 
Ce registre forme la première partie (lu registre aujourd'hui coté J J 7 - 8 . Provenant de la Chambre des Comptes, il était 

venu prendre dans D la place occupée dans C par un prétendu registre X X X qui n'était en réalité qu'un cahier détaché du 
registre X X X I I auquel il fut désormais réuni. (Voir plus haut, p . C X X X l j . ) Il a subi les mêmes vicissitudes que le registre VII. 
Voir la notice donnée par M. L . DELISLE, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, introduction, p . x . — x x x D. 

NONCS continet plura feuda. cartas aliquarum communiarum, tractatus Angbe, maritagia et plura alia. 
Bibliothèque Vaticanc , n" 2 7 9 6 du fonds Ottoboni. — Décrit plus haut, p. I. — x v m DC, vin BA, Cœuvres 8 . 

D e c i m l s continet cartas et litteras plurium fidelitatum prelatorum ethomagiorum baronum, rnilitum 

et aliorum et presertim régis Angbe. folio xxxix 0 , comilis Ferrandi comitis Flandrie signatum in margine 

vii, stabilimentum consuetudinum et patronatuum Normannie atque clcri et populi Pansiensis, aliquas 

cartas tangentes monasterium Beati Dyonisii in Francia et nundinas Indicti , quod îbi vocatur Edictum, 

aliquas constiluciones beati Ludovici , ordinaciones Judeorum et pluria alia, quoddainque repertorium 

litterarum hujus Thesauri quod est penitus inutile racionibus quibus supra. 
E n déficit. Ce registre, qui manquait déjà lors du récolement de Dupuy, était alors remplacé par un récépissé de Du Tillet. 

— xiu DC, xvi BA, Cœuvres 16. 

UNDECIMCS continel homagia, feuda et redditus Pictavie, Albigcsii, Agenensis, Caturcensis, Ru-

tbene et Venaissini. 
J.I i l . — x x n DC, xii BA, Cœuvres 13 . 

DUODECDUS continet servicia débita régi in senescallia Bigorre. 
J J 12 . — x DC, II, BA. 

TREDECIMI S continet plures bullas papales super facto comilis Tholose et habitatorum patrie atque 

pulcherrimam et notabilem historiam Simonis comitis Montisfortis dictam patriam cum ejusdem here-

licis subjugantis, pluraque homagia et doua dependentia ex eisdcm. 
J J 1 3 . — Décrit plus haut p. x. — L'identification de ce registre ne me parait point douteuse, bien que l'on n'v trouve pas 

l'histoire de Simon de Montfort dont parle Gérard de Montaigu. L a mention de cette biographie, qui ne pourrait être que 
l 'œuvre de Pierre des Vaux de Cernay, ne se trouve pas d'ailleurs dans les descriptions du même registre données dans les 
inventaires A, B et C. Elle me parait provenir de quelque confusion du rédacteur causée par le libellé de l'inventaire J J 1** 
qui pouvait, en effet, prêter à l'équivoque : XXIII" continet pluies bullas papales super facto comitis Tholose et heretico-
rum dicte patrie ac de comité Alontisfortis dictam patriam et hercticos subjugantis pluraque homagia et dona dependentia 
ex cisdem. Quant à supposer que ce registre aurait été un moment joint au registre X X V I I I , où se trouve en effet un exem
plaire de Pierre des Vaux de Cernav, la chose me parait impossible; c a r , même dans les deux derniers inventaires J J l M et 
J J l î 0 , le registre X X V I I I (coté I X dans J J l 5 1 ) est mentionné séparément du registre X I I (coté X X 1 II dans J J l a l ) . De plus, 
la différence des formats est telle ( 3 1 5 X 222°"° et 2 4 7 X ISO""") qu'il aurait été impossible de les rapprocher . — x x m DC, 
xi. BA. Cœuvres 3 9 . 

QuAim SDECIMUS continet ordinacionem super debato inter regem et consules ville Moysiaci ex parte 

una, et religiosos Sancti Pétri Moysiaci ex altéra. 
E n déficit. — xxi DC, XLVII BA. 

QDINTDSDECIMUS continet pacem et tractatus régis et Flamingorum. 
E n déficit. — vi DC. 

SEXTUSDECIMUS continet aliquas litteras tractatus Angbe, confederacionum inter regem et impera-
torem, inter regem et comilem Hanonie, litteras tangentes domicellam Burgondie et aliquas alias. 

J J 16 — v DC, x x x n n BA. 
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DECIMUS SEPTIMUS continet plura fonda c l servicia débita régi. 

Bibliothèque nat ionale , latin 1 0 9 3 2 . — Décri t plus haut p. Ivj. - Ce registre était déjà sorti du Trésor des Chartes 
lorsque J o l y de F l e u r y lit faire des extraits d'un fragment d' inventaire por tant alors ce n u m é r o et qui n'avait rien de c o m 
m u n avec l 'ancien registre X V I I . Ces extraits se t rouvent à la Bibliothèque nationale dans les mss français 7 2 7 4 et 7 2 7 5 
x v n D C , s u B A , Cœuvres 4 0 . 

DECIMUS OCTAVIS cont inet înlituluciones feudorum et homagiorum ligiorum F r a n c i e , Picardie , Nor-

manie, L ingue Occi tane atque plurium aliarum partium regni e x t r a d a s de antiquis registris, ut cavetur 

ibidem. Ignoro tamen ubi sunt eadem antiqua registra. 

E n déficit. — Sans doute Cœuvres Y. 

DECIMUS NONUS continet doua et recogniciones plurium feudorum comitis tune Tholose et par t ium 
vicinarum. 

J J 1 9 — x x m D C , m B A , Cœuvres 3 . 

YiCESDit s continet processum contra doniinum Robertum de Artcsio et ibi in principio est ordo 

quablcr parcs F r a n c i e debent sederc in judic io . 

Ainsi qu 'on l 'a raconté plus haut (p . c x x x i j ) , le procès de Robert d'Artois fut substitué, dans J J 1 " , à un registre alors 
classé le X X * . 

L a description qu 'on en d o n n e ici me fait croire qu'il n'y a pas identité entre l 'exemplaire du procès de Robert d'Artois, 
aujourd hui coté J J 2 0 , et celui qui était a n c i e n n e m e n t le registre X X du Trésor des Charles. On n'y t rouve, en effet, rien 
qui puisse passer pour I Ordo qualiter parcs Francie debent sederc in judicio, soit que ces mots désignent un d o c u m e n t 
écrit , soit qu'ils désignent une peinture représentant les pairs en séance telle qu'il s'en trouve en tète de plusieurs autres 

, copies du m ê m e procès ( 1 ) ; et il est certain que J J 2 0 , volume parfaitement intact , possédant encore son ancienne couver 
ture , ses feuillets de garde , son ti tre , n 'a rien dû contenir de plus que ce qu'il cont ient à présent . De plus , sur l 'ancienne 
c o u v e r t u r e , une note , qui parait bien provenir de Gérard de Montaigu, d o n n e à entendre que le présent exemplaire n'est 
ju s te m e n t pas celui qui , orné de peintures et c o n t e n a n t , au c o m m e n c e m e n t , l 'ordre de séance des pairs siégeant en c o u r de 
just ice , avait été p lacé p a r m i les registres du Trésor : « L e procès niessire Rober t d'Artois , lequel est triple, et y en a un 
signe' en ebascune page de... notaires, enlumine à hymaqcs au commencement, et y est l'ordre comment les pers de France 
doivent seoir en jugement, et est avec les autres registres. » U n détail , il est vrai , pourrait prêter à la confusion : le 
registre J J 2 0 est signé à c h a q u e page par quatre notaires : de Meleun, J. Gorly, Molesme, G. Dubois; mais il n'était 
pas seul à p o r t e r ces signatures qui se retrouvaient également sur deux autres exemplaires consultés par L a n c e l o t au greffe 
de la C h a m b r e des Comptes ( 2 ) ; et d'ailleurs les termes mêmes de cette note : et y en a un signe', e t c . , ne peuvent , en 
a u c u n c a s , être compris c o m m e s'il y avait : et est le présent signé, etc. 

Qu'est d e v e n u l 'exemplaire auquel il est fait allusion dans cette note et qui occupai t le X X 1 ' rang parmi les Registres du 
T r é s o r ? É t a i t - c e une des d e u x copies qui se t rouvaient dans la librairie du L o u v r e ( 3 ) ? É t a i t - c e un des trois volumes décrits 
p a r L a n c e l o t ? J e ne s a i s ; en tout cas , il n'était plus avec les Registres au dix-septième siècle. D u p u y crut l 'avoir retrouvé 
dans la présente copie qui était alors a u x Layet tes : « 2 0 . P r o c è s de Rober t d'Artois. 11 est aux Layet tes » , dit-il dans son 
r é c o l e m e n t des Registres . Il le laissa c e p e n d a n t à la place où il l 'avait t r o u v é ; c a r il en a donné , à la suite de I inventaire 
des Layet tes c o n t e n a n t les pièces du procès de Rober t d 'Artois , une description où il est facile de le reconnaître ( 4 ) . C'est là 
que le t rouvèrent , en frimaire an V I , les m e m b r e s du Bureau du triage des l i t res ; ne doulant pas de son identité avec le 
registre X X , ils le ret irèrent et le mirent au rang que celui-ci aurait dù o c c u p e r dans le c inquième des portefeuilles où l'on 
conservai t alors les Registres du Trésor . 

Mais en m ê m e temps ils avaient mis la main , parmi les pièces du procès , sur un autre registre qu'ils décr ivent ainsi ( 5 ) -. 
« L e deuxième registre, aussi en p a r c h e m i n , sans c o u v e r t u r e , est aussi relatif au procès de Rober t d'Artois. II est de deux 

formats . 
« L e p r e m i e r format c o m m e n c e p a r ces mots : Ci commence le procès fait entre le procureur du Roy d'une part et 

monseigneur Robert d'Artois. Il finit par c e u x - c i : ... en plaine court, comme dit est, le 17e jour de février, l'an de grâce 
1331. E n su i te est une liste des seigneurs qui fuient présents au L o u v r e le lundi 1 7 du mois de février l 'an 1 3 3 1 . 

(1) Notamment en tête des exemplaires décrits par Lancelot, Mémoires de [Académie des inscriptions, t. X, 
p. 601, note 1. 

(2) Loc. cit. 
(3) L. DEI.ISLE, le Cabinet des manuscrits, t. III, p. 160, n " 999 et 1000. 
(4) Inventaire des Layettes, t. VI, fol. 399. On sait que, dans tous les exemplaires de cet inventaire resté 

manuscrit, on a reproduit, dans la marge, la foliotation de l'exemplaire original. 
(5) Il n'est pas difficile d'identifier ce second registre avec celui que Dupuy a mentionné en ces termes, à la 

suite de l'autre, dans l'Inventaire des Layettes, t. VI, fol. 4 0 i : " Autre petit registre qui contient partie des actes 
qui sont cy-dessus, qui n'est signé. » 
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(I) J 1165. n« 48. fol. 20 v°. 
1 Arch. nat., J 1165 n" 58, fol. 24 r°. 

Le deuxième format, plus petit que le premier, c o m m e n c e par ces mots : . . . par voye de justice... (il parait qu'il 
manque quelques feuillets) ; il finit par ceux-ci : . . . de la prévoie de Paris l'an et le jeudi (sic) dessus diz ( 1 ) . » 

Ce second registre fut aussi retiré et placé dans le cinquième portefeuille. L o r s q u e , sous la direction de Lctronne, les 
Registres du Trésor furent uniformément reliés en maroquin rouge, les deux registres furent reliés en un seul volume; c'est 
celui qui, sous la cote J.I 2 0 , représente l 'ancien registre X X de Gérard de Montaigu, dont il ne contient, en réalité, pas un 
feuillet. 

VICESIMI s l'iavii s conùnet plura privilégia, libertates cl franehisias ville et suburbiorum Tholosc sibi 

a comité lune Tholosano concessas et alia tangentia dictant villam. 

.1.1 2 1 . — xxv l lC. 

VICESIMUS SECUNDUS eonlincl aliqua transcripta cartarum régum Franc ic et aliàrum mencionem 

facientium vel innuentium qualiter regnum Francic se exlendit risque ad Valencicnas in Hanonia et 

c i rcumcirca ; et fuit liber iste factus cl inissus régi, ul videtur, ad requestam pairie cl non cavetur ibi 

quoi factum fuerit exindc. 
.1.1 2 2 . Ce registre, égaré après le réeolemenl de Dupuy, ne reparut qu'en 1 7 4 6 parmi les manuscrits de Godefroy. Il était 

réintégré au Trésor des Chartes lorsque BOÏAMV en fit l'objet d'une étude en 1 7 6 7 {Mémoires de l'Académie des inscriptions, 
X X X V I I , p. 4 4 3 ) . Mais il n'avait pas repris sa place parmi les Registres. Empor té par M. Rousseau, auditeur des Comptes, 
l'un des commissaires chargés de faire des analyses du Trésor des Chartes', il fut, à la mort de ce commissaire , en 1720, en 
même temps que d'autres documents tirés des Layettes et conservés aujourd'hui dans les cartons .1 1 0 3 5 à 1 0 4 0 , mis dans 
une cassette que l'on rapporta au Trésor. C'est là que le trouvèrent en frimaire an \TI les commissaires du Triage des titres. 
(Voyez J 1 1 6 5 , n° 5 8 , fol. 2 1 . ) — xi D C . 

VICESIMUS TERCIUS continet fetida, servicia, statum cancellarie, folio vnj", francbisias, communias 

villarum et plura alia. 
J J 2 3 . — Voir la notice donnée par M. ! . . DELISLE, Catalogne tics actes île Philippe-Auguste, introduction, p. x m . En 

déficit lors du réeolenient de Dupuy, ce registre appartint à Vyon d'Hérouval , puis à Rouillé du Coudray, qui le légua, en 
1730 , à la Bibliothèque royale, où il porta successivement les cotes 9 8 5 2 3 A ou 9 8 5 2 A du fonds français, et 10915 du 
fonds latin, avant de revenir aux Archives par l 'échange de 1 8 6 2 . — xx DC 

VICESIMI S oi ARTI S continet feuda et servicia et aliquaiituluni de statu cancellarie folio octavo, fran

ehisias, communias et aliqua alia. 
On voit que Gérard a répété par erreur la description du registre précédent au lieu de celle de ce volume que nous 

allons emprunter à J J l 5 4 où il était numéroté le X I X e : « Deciinus nonus continet plura homagia atque servicia feudalium 
comitalus Pictavic et parcium propinquarum. » — J J 2 4 A | . — xix DC, x x m BA, Cieuvrcs 2 5 . 

VICESIMCS QUINTES continet oublias, deveria, servicia et débita regia in villa et suburbiis Tholose et 

abis vilbs circumvicinis. 
J J 2 5 . — xxvi DC, x v u B A , Cœuvres 17. 

VICESIMUS SEXTUS est registrum Guerini et continet pluies btteras de tempore beati Ludovici 

quondam régis Francorum et antea, ab anno M c L X X X discurrendo tamen et non continuando usque ad 

annum M ce LVi et circiter, et est pulchrum et notabile registrum. 
J J . 2 6 . — Décrit plus haut p. ix. — Remplacé lors du réeolenient de Dupuv par un récépissé de Du Tillet, ce registre 

fut retrouvé dans la bibliothèque des Carmes déchausses de Clermont en Auvergne, d'où il passa dans celle de Colbcrt, puis 
dans celle du Roi , où il porta successivement les numéros 8 4 0 8 . 2 [2. B du fonds français et 9 7 7 7 du fonds latin, avant 
de revenir aux Archives par l 'échange de 1 8 6 2 . — x x v u DC, iBA, Oeuvres 1 . 

VICESIMUS SEi'TiMt s registrum de tempore avi et patris beati Ludovici et suo ab anno M c un et 

circiter interserendo et non continuando usque ad annum M ce LIIII et circiter. 
Bibliothèque nationale, ms. latin 9 7 7 8 (autrefois 9 8 5 2 . 3 du fonds f iançais) . — Décrit plus haut p. x — Voir aussi la 

notice de M. L . DELISLE dans le Catalogue des actes de Philippe-Auguste, introduction, p. x ix . Ce registre, qui passa par 
les mêmes vicissitudes que le précédent, ne le suivit pas dans sa réintégration aux Archives et resta sur les rayons de la 
Bibliothèque, bien que son identité eut été reconnue dès l'an VI par les commissaires du Triage des titres ( 2 ) . — x x v m DC. 
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(1) Regem nts. 

VICÉSIMOS OCTA vus cont inet gesta sivc conquestas Symonis comitis Montisfortis et ejus facia 

mirabilia conlra comitem T h o l o s a n u m , here t icum, c l contra herédeos ville et comitatus Tholosc ac 

p a r c i u m vicinarum facia anno M" ce" x u r vel c irci ter . Conlinct eciaru subsequenler pulcherrimas 

epístolas, et non dici lur cujus nec ad quos ; c l deinde aliquas epístolas Petri de Vincis ibi (sic) Colle

ger,mt, e t c . ; postmodum vero questionem utrum papa habeat omnimodam jurisdictionein in spiri-

tualibus et temporabbus optime a r g u m e n t a t a m ad utramque partem, bene disputatain et non d e c i s a m ; 

et firialiter aliquas epístolas cum aliquibus i n s t r u m e n t s . 

J.I 2 8 . — Décrit plus liant p. xlvij — îx DC, xxv BA, Cœuvres 2 6 . 

VICESIMUS NOM s continet plures bullas síve epístolas Bonifacii pape octavi contra regem et regís 

contra ipsiim. atque pluies bullas d é m e n t i s pape et plura alia notabilia de pluribus et diversis 

nialeriis. 

Bibliothèque nationale, ins latin 1 0 9 1 9 . — Décrit plus haul p xlvij. — Ce recueil a été décrit par Boutaric dans les Notices 
et extraits— t. X X , 2 e partie, p. 168 . Sorti du Trésor des Chartes vers la tin du dix-septième siècle, il fut acquis en 1835 
par la Bibliothèque royale, où il reçut d'abord le n" 170 du fonds des cartulaires. Bien que reconnu par Boutaric en 1862 
pour être le registre X X I X du Trésor des Chartes, il n'a pas été compris dans l'échange effectué la même année. — vin D C , 
xxu BA, Oeuvres 2 3 . 

• TRICESLMUS continet in prima parte plura homagia et fidelitates cum similibus de annis M ce xv° et 

c i rc i ter ; postea vero est de tempore cujusdani regis Philippi et beati Ludovici interserendo ab anno 

M ce LIX usque ad M ce LXII. 

JJ 3 0 \ — Décrit plus haut p. xij et xiv. — xxix DC, LUI BA, Cœuvres 1 1 . 

TRICÉSIMOS PRIMUS continet in principio bullas privilegiorum regis qui expiraverunl lapso temporis 

sive morte regum ; postmodum vero continet plures litteras de tempore beati Ludovici de anno M ce XXXIIII 

et subseqiicnter usque ad a n n u m M ce LXIIII et circiter . 

J J 3 1 . — Décrit plus haul p xiij et xij. — Voir la notice de M . L . DELISLE dans le Catalogue des - " 1 r s de Philippe-
Auguste, p. xxvu — xxxi DC, xxxvii BA. 

TRICKSIMUS SECUNDES de tempore beati Ludovici c l antea de anno videlicet M c n n x x x et de M ce. L \ 

usque ad M ce L X X et circi ter . 

En déficit. — Ce registre avait déjà disparu lors du réeolenient de Dupuy. 

TRICESIMUS TERCIUS de tempore ejusdcni beali Ludovici de anno M ce LXIII usque ad M ce LXIX et cir

citer. 

En déficit. — xxxiii DC. Ce registre avait déjà disparu lors du récolement de Dupuy. 

TRICESIMUS QUARTUS in principio continet quoddam repertorium inutile propter plurimas mutaciones 

postea f a c t a s ; cont inet eciam plura homagia et litteras fidelitatum plurium personarum cum pluribus 

litteris langentibus t rac ta tus et facta regum (1) Anglie et concessiones eis factas , et postea est de tem

pore cjusdem beati Ludovic i de anno M ce XLII et regis Philippi Audacis ad anno M ee XLII (sic) et postea, 

et de tempore regis Philippi Pulchr i ab anno M CC iui x x cl c i rc i ter usque ad M ee n i r s x i x et circiter . 

JJ 3 4 . — Décrit plus haut p. xxv. — xxxmi DC, xm BA, Cœuvres 14. 

TRICESIMUS QUINTES de tempore regis Philippi Audacis el postea Philippi Pulchri ab anno M cce n 

usque ad M cce lin. 

J J 3 5 . — Décrit plus haut p. Ixv. — xxxv DC. 
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TRICESIMUS SEXTUS de tempore regis Philippi Audacis et postea Philippi Pulchri de anno M cce n 

usque ad annum M CCC v. 
J J 3 0 . — x x x v i DC, LV HA. 

TRICESIMUS SEPTIMUS de eodem de anno M CCC H, e tc . , usque ad .M CCC V. 
J J 3 7 . — Décrit plus haut p . xcviij . — x x x v u DC, LVI BA. 

TRICESIMUS OCTAVUS de eodem de anno M ec I I H " X I X usque ad M ccc vu. 

.1.1 3 8 . Voir sur ce registre C h . - V . LVXGLOIS, dans les Notices et extraits des Manuscrits, t. xxxv, 2° partie, p. 826 , 

noie t. Voir aussi plus haut p. Ixiij. — xxvviu DC, i-vn BA, Cœuvres 4 3 à 5 2 . 

TRICESIMUS NONUS de eodem de annis M ccc vu et M ccc vin. 

E n déficit. — Voyez plus haut p. lxv, n. 3 . Ce registre était déjà en déficit au moment du récolement de Dupuy. — 
xxxix DC, LIX (?) BA. 

QUADRAGESIMUS de eodem de annis M CCC VU et M ccc vin. 
J J 4 0 . — Voyez plus haut p. lxiv. — XL DC, LU BA, Cœuvres 4 3 - 5 2 . 

QUADRAGESIMUS PRIMUS de eodem de annis M ccc vi, vu, vm et ix. 

Cette analyse n'est pas tout à fait e x a c t e ; et celle que Gérard de Montaigu lui-même a écrite sur l'ancienne couverture 
est plus juste : De tempore reqis Philippi Pulchri de annis M CCC VI, VU, VIII, et IX, et aligne latere in fine de tempore lu
dovici regis post ipsum de anno M CCC XV, 

J J 4 1 . — XLI DC, LZ BA, Cœuvres 5 3 . 

QUADRAGESIMUS SECONDES de eodem de annis M cec ix, x et xi. 

J J 42". — XLII DC, LUI BA, Cœuvres 4 3 - 5 2 . 

QUADRAGESIMUS TERCIUS de eodem de annis M CCC vnr, ix, x et xi. 

Déficit. (Voir la notice du registre I V . ) La disparition de ce volume était antérieure au récolement de Dupuy. — XLUI DC, 
LXVI BA. C'est par suite d'une erreur que sa place est occupée , depuis l'an vi, par J J 4 . 

QUADRAGESIMUS QUARTUS de eodem de annis M CCC VU, vm et ix. 

J J 4 4 . — V o y e z plus haut p. lxiv. — XLIIII DC, I.XVIII (?) B A , Cœuvres 4 3 - 5 2 . 

QUADRAGESIMUS QUINTUS de eodem de annis M CCC IX et x. 

J J 4 5 . — Voyez plus haut p. lxv. — XLV DC, LXUI BA, Cœuvres 4 3 - 5 2 . 

Qi ADRAGESIMUS SEXTUS de eodem de annis M CCC X et xi. 

J J Vti. — Voyez plus haut p. lxiv. — XLVI DC, LXV BA, Cœuvres 4 3 - 5 2 . 

Qi ADRAGESIMUS SEPTIMUS de eodem de annis M ecc ix, x , xi et xn. 

J J 4 7 . — Voyez plus haut p. lxiv. — XLVII DC, LXIV BA, C o u v r e s 4 3 - 5 2 . 

QUADRAGESIMUS OCTAVUS de eodem de annis (sic) M CCC xn. 

J J 4 8 . — xLvm DC, LVIII (?) BA, Cœuvres 4 3 - 5 2 . 

QUADRAGESIMUS NONUS de eodem de annis M CCC XU, XIII et XHII. 

J J 4 9 . — x u x DC, Lxvu BA, Cœuvres 4 3 - 5 2 . 

QUINQUAGESIMUS. Prima pars est de eodem de anno mil (sic) CCC xmi; secunda vero de tempore regis 
Ludovici Hulini, tilii ejusdem regis Philippi Pulchri de anno M c c c x m r . 

J J 5 0 . — L DC, LXIX BA. 

QUINQUAGESIMUS PRDIUS de tempore ejusdem Ludovici Hutini de annis M c c c xmi et xv. 
Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, F il 1 1 . — LI DC, LXX BA. Ce registre était déjà en déficit lors du récole

ment de Dupuy qui l'a ainsi mentionné : « 5 1 déficit. L'on en a récépissé de M. du Tillet ; il estoit pareil au 5 2 . » En 1647, 
il appartenait à Alexandre Petau et fut apporté en Russie à la fin du dix-huitième siècle. M. C h . - V . LAXCLOIS l'a longuement 
décrit dans les Notices et extraits des manuscrits, t. X X X V , 2° partie , p . 8 1 8 et suiv. 
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Ql'IXQl ACIS1MUS S i c UNIH s lie e o d e m tic annis M CGC xmi et XV 

J.l 5 2 . — Voyez plus haut p . Ixv. — n i DC, i.xxt BA, Cœuvres 5 7 . 

QUINQUAGESIMUS TERCIUS de tempore régis Philippi Longi de annis M CCC XVI et xvu 
J J 5 3 . — LUI P C , LXXU B A , Cœuvres 5 5 - 5 9 . 

QuiNQl'ACESlMl S QI ARTUS de eodcni d e a n n i s M CCC XVI C t XVII. 

,IJ 5 V . — LIIII D C , i . x x m B A . 

QUINQUAGESIMUS QUINTUS de eodem de annis M CCC, xvn, xvui et xix. 

J J 5 5 . — LV D C , Lxxnii BA. 

QUINQUAGESIMUS SEXTUS de eodem de annis M ccc xvn, xvm eL xix. 

J J 5 6 . — D e u x feuillets de ee registre mnici iai i t les pièces ment ionnées à la table sous les n ° " X X X I I et X X X I I I forment 
a u j o u r d ' h u i les folios 3 2 et 3 3 du DIS. latin 5 4 1 4 ' de la Bibliothèque nat ionale . (Cf. LANGLOIS, loc. cit., p. 8 2 8 et 8 2 9 . ) — 
LVI D C , LXXV B A , Cœuvres 5 5 - 5 9 . 

QUINQUAGESIMUS SEPTLMUS continet ordinaciones hospicium (sic) plurium regum Francie ab anno 

M ce mt x v v usque ad tempus régis Philippi Longi anno M CCC x x , et est totus notabilissimus. 

J J 5 7 . — Voyez plus h a u t . p . l i j . — Ce registre, porté en déficit dans le récolement de Dupuy, fut reconnu en m ê m e 
temps que le v o l u m e des Transcripta aujourd 'hui coté J J f parmi les livres mis en vente après la mort de l 'évêque de Blois, 
F r a n ç o i s - P a u l Lefèvre de C a u m a r t i n , dont \'ex libris se voit au verso du feuillet de garde . Identifié par Clérambault , 
L a n c e l o t et D o m Vaissète , il fut réintégré au Trésor des Chartes , à la d e m a n d e du P r o c u r e u r général , par un arrêt du 1 4 août 
1 7 3 6 dont la c o p i e est reliée après le feuillet de garde . — LVII DC, x x x n BA, Cœuvres 3 3 . 

QuiNQi'AGEsnius OCTAX'us de tempore ejusdem régis Philippi Longi de annis M c c c xvn, xvm, xix ct x x . 

J J 5 8 — L v m D C , Cœuvres 3 6 . 

QUINQUAGESIMUS NONUS de eodem de annis M ccc xix et xx 

J J 5 9 . — i.ix D C , LXXVI B A , Cœuvres 5 5 - 5 9 . 

SEXAGESIMUS de eodem de annis M ccc x x et xxi . 

J J 6 0 . — LX DC, LXXVII B A , Cœuvres 5 5 - 5 9 . 

SEXAGESIMUS PRIMES de tempore régis Karoli de annis M CCC X X I , XXII et xxm. 

J J 6 1 . — LXI DC, LXXVIII B A , Cœuvres 6 0 - 6 2 . 

SEXAGESIMUS SECCNDUS de eodem de annis M CCC x x m , xxmi et x x v . 

J J 6 2 . — LXII DC, LXXIX BA, Cœuvres 6 0 - 6 2 . 

SEXAGESIMUS TERCIUS de eodem de annis M CCC XXIIII , XXV et xxvi. 

E n déficit . — Voyez plus h a u t p . Ixv. — Ce regislre était déjà en déficit lors du r é c o l e m e n t de Dupuy — LXIII DC, 

i m * " BA, Cœuvres 6 0 - 6 2 . 

SEXAGESIMUS QUARTES de eodem de annis M CCC X X V , xxvi et xxvn. 

j.l 6 4 . — Lxim DC, 1111« i BA. 
SEXAGESIMUS QUINTES continet in principio registrum de tempore régis Philippi de Valesio tune co-

mitis Valesii . Andegavensis et Cenomanncnsis c t regentis régna F r a n c i e et Navarre eo quod regina 

J o h a n n a de Ebroic is , uxor predicti régis Karoli , ab ipso remanserat impregnata de domina duchissa 

Aurel ianensi ; post cujus ortum prefatus rc.x Phil ippus de Valesio fuit indubitanter rex F r a n c i e , e t fuit 

anno Domini M ccc xxvni". 

J J 6 5 * . — lxv D C , i m x x n BA, Cœuvres 6 3 . 

SEXAGESIMUS SEXTUS de eodem rege Philippo de Valesio de annis mil (sic) c c c XXVIII , xx ix , x x x , xxx i , 

X X X I I , XXXIII , XXXIIII . 

J J 6 6 . — LXVI D C , xiiix* m B A , Cœuvres 6 4 . 
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SEXAGESIMUS SEPTIMUS dc codcm de anno M ccc xxix. 

J.I 6 7 . — LXVII DC, a n " m i BA. 

SEXAGESIMES OCTAVES dc eodem dc anno M ccc xxxi uscjuc ad annum M ccc XLIX, non tamcn eonti-

nuando, scd mixtim ct intcrscrcndo nunc de uno anno, modo de alio, coinpositus sen mixtus hoc modo, 

eo quod ipsum reperii et collegi per quatcrnos el folia peciatim currentia spersa per hunc thesaurum, el 

ipsa rcligavi simul in hoc libro, quoniam laboriosum nimis ct sumptuosum fuisset quemlibet quaternum, 

folium vel peciam suo loco proprio situasse in aliis libris pridem compositis et ligatis. 

J J 6 8 . — u r a i DC, m i " v BA. 

SEXAGESIMES NONTS de eodem de annis M ccc xxxv et xxxvi . 
J.I 6 9 . — LXIX DC, m i " vi B A , Cceuvres 6 5 . 

SEPTUAGESIMUS de eodem de annis M c c c xxxvi et xxxvn. 
J.I 7 0 . — i.xx DC, mi BA. C c u v r e s 6 6 . 

SEPTUAGESIMUS PRIMUS dc eodem de annis M ccc XXXVII, XXXVHI, xxxix et XL. 

.1.1 7 1 . — i.xxi DC, m i " v m BA. Cceuvres 6 7 . 

SEPTUAGESIMUS SECOXDUS de eodem dc annis M ccc xxxix , X L , XLI, XI.H, XLHI. 

J J 7 2 . — LXXU DC, n n n ix BA, Cceuvres 6 8 - 7 1 . 

SEPTUAGESIMUS TERCIUS de eodem dc annis M c c c xxxvi, xxxix , X L , XLI et XLII . 

J J 7 3 . — I.XXIII DC, m i " x BA, Cceuvres 6 8 - 7 1 . 

SEPTUAGESIMUS QUARTUS de eodem de annis M ccc XL , XLI, XLII, XLIU el XLIIU. 

J J 74 . —lxxiiii DC, i u i - " x i BA, Cceuvres 6 8 - 7 1 . 

SEPTUAGESIMUS QUINTUS de eodem de annis M ccc XLII, XLIU, XLIIIICI XLV et XLVI mixtim. 

J J 7 5 . — LXXV DC, n i l " xu BA, Cuuvres 6 8 - 7 1 . 

SEPTUAGESIMUS SEXTUS de eodem de annis mil (sic) ccc XLV, XLVI et XLVII. 

J J 7 6 — I.XXVI DC, m i " x i u BA, Crruvres 6 8 - 7 1 

SuPTiAGEsnics SEPTIMUS dc eodem de annis M ccc XLV, XLVI, XLVII, XLVIII et XLIX. 

.1.1 7 7 . — i.xxxu DC, m i " XIIII BA. 

SEPTUAGESIMUS OCTAVUS de eodem de annis M cccx LVII, XLVUI, XLIX et L . 

J J 78 — Lxxvui DC, m i " xv BA. 

SKPTUAGESLMUS NONUS de tempore Johannis primogeniti et locumtenenlis ejusdem regis Philippi dc 
Valesio do annis u ccc, XLVII, XLVIII, XLIX ct L. 

.1.1 79". — I.XXIX DC, m i " xvi BA. 

OCTOAGESIMUS de tempore ejusdem Johannis tunc regis Francorum de anno M ccc L et L i " . 
.1.1 8 0 — i m " DC, m i " xvu BA. 

OCT[O]AGESIMUS PRIMUS de eodem de annis M CCC LII, LIII c t mil . 

II 8 1 . — i m " i DC, m i " xvm BA. 

OCT[O]AI:ESIMUS SECONDUS de eodem de annis M CCC LII, LIII et LIIII. 

J.I 8 2 . — i i u " n DC, m i " x i x BA. 

OCT[O]AGESIMUS TERCIUS de eodem de anno M CCC LIIII. 

J J 8 3 . — i u i x x u i DC, c BA. 

OCT[O]AGESIMCS QUARTUS de tempore ejusdem regis Johannis el Karoli ejus primogeniti et locumte
nenlis de annis M CCC LIII, LIIII, LV et LVI. 

J.I 8 4 . — iiii"im DC. ci BA. 
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E T LES ORIGINES DK LA SERIE DCS SACS clxj 

OCT[O]AGESIMOS QUINTOS de tempore ejusdem regis Johannis in principio, d e tempore die ti Ka rol i pri
mogeniti et locumtenenl is sui de annis M CCC LVI et LVII. 

j j 8 5 — m i « n DC, c u BA. 

OCT[O]AGESIMUS SEXTUS de tempore ejusdem Karoli regnum regentis de annis M CCC LVII e t L v m . 
J J 8 6 . — n u « v i P C , c u i HA. 

OCTOAGESIMUS SÉPTIMOS de codem de annis M CCC LVII, LVIII, LIX, L X . 

J J 8 7 . — n u " v i i DC, Cini BA. 

OCTOAGESIMUS OCTAVUS de eodem in viagio Sancti Audomari et Calesii de anno M c c c LX". 
J J 8 8 . — M a n q u e DCBA. 

OCTOAGESIMUS NONUS de tempore regis J o h a n n i s in principio d e anno LVI», et postea d e tempore Ka

roli primogeniti prefati regis J o h a n n i s et regnum regentis de anno LVII, et postea de tempore dicti regis 

Johannis reversi de Anglia de annis M ccc L X et L X I , et in fine de tempore dicti Karoli ducis, e t c . , d e 

anno L X I . 
J J 8 9 . — n u « v i i i DC, cv BA. 

NONAGESIMCS de eodem de annis M ccc LVU, LVIII, LIX , L X et L X I . 

J J 9 0 . — i m « i x DC, evi BA. 

NONAGEsiMUS PRIMUS de tempore regis Johannis de annis M ccc L X I , LXII et LXIH. 

J J 9 1 . — u n ™ x DC, cvii BA. 

NONAGESIMCS SECONDUS eontinet registrimi car ta rum tempore cjuo dominus de Dormano fuit canccl la -

rius predict ! Karoli , t u n c ducis Normanie et dalphini Viennensis et locumtenentis regis Johannis , per ali

quot! tempus, videlicet de anno M c c c L X I usque ad annum M ccc LXIH quo dictus Johannes rex decessit . 
J J 9 2 . — IIII«XI D, m a n q u e CBA. 

NONAGESIMUS TERCIUS de tempore regis Johannis in viagio Avinionensi de annis M c c c LXII et LXIH. 

J J 9 3 . — M a n q u e DCBA. 

NONAGÉSIMOS QUARTUS a d h u c de tempore regis Karoli dalphinus (sic) Viennensis de annis M c c c LXII 

et LXIH. 

J J 9 4 . — IIII"XII D, i m x x x i C, CVIII BA. 

NONAGESIMUS QUINTUS de tempore regis J o h a n n i s et post ipsius obitum de tempore regis Karoli 

dalphinique Viennensis de annis M c c c LXIH et LXHH. 

J J 9 5 . — m i " x m D, i u i I x x i i C, c i x BA. 

NONAGESIMUS SEXTUS de eodem de annis M ccc LXIIII et LXV. 

J J 9 6 . — n n " s m i D, i u i x x x i u C, ex BA. 

NONAGESIMUS SEPTIMUS de eodem de annis M c c c L X V , LXVI et LXVH. 

J J 9 7 . — ìi i i '^xv D, IIIIX XXIIII C, exi BA. 

NONAGESIMUS OCTAVUS de eodem de annis M ccc LXHH, LXV et LXVI. 

J J 9 8 . — m i x x x v i D, i m x x x v C. c x u BA. 

NONAGÉSIMOS NONUS de tempore regis Karoli de annis M c c c LXVII, LXVIII , L X I X . 

J J 9 9 . — i m x x x v i i D, IIUX XXVI C. 

CENTESIMUS de tempore ejusdem regis Karoli de annis M ccc LXVHI, LXIX et L X X . 

J J 1 0 0 . — n u x x x v m D. IHIX XXVII C. 
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clxij LA CONSTITUTION DU TRESOR DES CHARLES 

CKMESIMÜS PRIMUS continet registrum aliquaruni rar tarum dicti regis Karc-li nomine s u o , quando 

erat dux Normanic e t dalphinus Viennensis et locumtenens scu regnum regcns pro dicto rege Johanne, 

p a t r e suo, tunc in Anglia prisionc, atquc nomine suo proprio tamquam regis et dalphini Viennensis, ab 

anno videlicet M ccc LXIII, quo tempore dominus de Dormano erat sivc fuit cancellarius Viennensis, 

usque ad annum M ccc LXVIII. 

J J 1 0 1 . — u u " x i x D, 

CENTESIMUS SECONDUS de tempore dicti regis Karoli de annis M ccc LXIX, L X X et L X X I , q u o anno 

dominus de Dormano fuit creatus cancellarius Francie , ut est d ic tum; et tunc reeepi registrum de 

tempore domini cardinalis fratris sui qui per quindecim annos vel circiter , ab anno videlicet M ccc LVI 

usque ad unnum M ccc LXXI , fuerat cancellarius, videlicet Normanic tempore quo dominus rex Karolus 

erat dux Normanic et dalphinus Viennensis, postea cancellarius ipsius Karoli tamquam locumtenentis 

regis Johannis, patris sui, tunc in Anglia prisionis, sive suum regnum regentis, postmodum vero iterum 

cancellarius Normanic pro dicto Karolo post reditum dicti regis Johannis ab Anglia, deinde cancellarius 

Francie factus quando dominus Egidius Asselini de Monteacuto, tunc episcopus Morinensis, fuit ad 

cardinalatum promotus et reddidit sigilla regi J oh a n n i ; quo eciam tempore dominus de Dormano fuit 

factus cancellarius dicti Karoli ducis Normanie ac dalphini Viennensis cujus prius erat cancellarius 

idem dominus Johannes de Dormano cardinalis Belvacensis, de quo fit sermo, ac postremo, post ejusdem 

regis Johannis obitum, fuit cancellarius Francie prefati Karoli tunc ad regie majestatis apicem provecti 

seu regimen regni predicti suscipientis, anno videlicet M ccc LXIII in mense aprilis, cujus dictus dominus 

Johannes de Dormano, tunc episcopus Belvacensis, fuit cancellarius usque ad annum M ccc L X I X ; et tunc 

fuit factus cardinalis, nec ob hoc dimisit sigilla, sed erat cardinalis et cancellarius et fuit quasi 

biennium usque ad annum M ccc LXXI quo ipse reddidit sigilla sua regi. E t tunc fuit factus cancellarius 

Francie loco suo dominus de Dormano, frater suus, qui prius erat cancellarius Dalphinatus Viennensis; 

et loco sui fuit cancellarius Viennensis magister Petrus de Ordcimonte qui prius erat et adhuc remansit 

secondus presidens Parlamenti. 

J J 1 0 2 . — c D. 

CENTESIMUS TERCIUS de eodem de annis M ccc LXXI et LXXII . 

J J 103. 

CENTESIMUS QUARTUS de eodem de annis M ccc LXXII et LXXIII . 

J J 104. 

CENTESIMUS ouiNTUsde tempore domini Petri de Ordcimonte cancellarli F r a n c ie de annis M ccc LXXIII 

et LXXIIII. 

J J 1 0 5 . 

CENTESIMUS SEXTUS de tempore regis Karob et domini Petri de Ordcimonte cancellarli de anno 
li ccc LXXIIU et aliquantulum in fine de anno M ccc LXXV. 

J J 106 . 

CENTESIMUS SEPTIMUS de tempore regis Karoli et domini Petri de Ordcimonte M ccc L X X V . 
J J 107 . 

CENTESIMUS OCTAVUS de tempore dictorum regis Karoli et cancellarii de annis M ccc LXXV et LXXVI. 
J J 1 0 8 . 

CENTESIMUS NONUS de tempore eorumdem regis Karoli et cancellarii de annis M ccc LXXV et LXXVII 
J J 1 0 9 . 
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CENTESIMUS DECIMUS de tempore ejusdem régis Karoli et cancellarii supradicti de annis H ccc LXXVI 

et L x x v n . 

J J ito 

CENTESIMUS UNDECIMUS de dicton.m régis et cancellarli tempore de anno M ccc LXXVIE 

J J l i t . 

CENTESIMUS DUODECIMUS de tempore ejusdem régis Karoli et dicli cancellarii de annis M CCC LXXVII 

èt LXXVII I . 

J J 1 1 2 . 

CENTESIMUS TREDECLMUS de tempore régis et cancellarii predictorum de anno M ccc LXXVIU. 

J J 1 1 3 . 

CENTESIMUS QUARTUSDECIMUS de tempore régis et cancellarii predictorum de annis M ccc LXXVIU 

et L X X I X . 

J J 1 1 4 . 

CENTESLMUS QUINTUSDECLMUS de anno M CCC L X X I X . 

J J 1 1 5 . 

Résumé des travaux d'inventaire de Gérard de Montaigu. — En résumé, Gérard de Mon-

taigu avait conçu le plan de deux ouvrages destinés à faciliter les recherches dans le Trésor des 

Chartes : 

1° Une sorte de manuel composé d'une table alphabétique sommaire des matières contenues 

dans les layettes et d'un état des registres ; 

2° Un répertoire général alphabétique des matières contenues dans toutes les pièces des 

layettes et des registres. Cette énorme entreprise, à laquelle il travaillait déjà entre 1374 et 1370 , 

ne fut sans doute pas achevée par lui ; mais elle est vraisemblablement l'origine du Répertoire dit 

de 1420 ( J J 2 7 8 - 2 8 0 ) . 

Quant au manuel, en huit années d'un travail assidu, Montaigu n'en donna pas moins de cinq 

éditions : 

a. La première , qui remonte aux premières semaines de 1 3 7 1 , n'est en réalité que la minute 

de la suivante. L 'é tat des registres contient des détails particuliers sur la reliure des 1 12 volumes 

qui s'y trouvent décrits ( J J l 2 1 ) . 

b. Le Repertorium in grosso, publié en mars 1371 ( J J 1") . Les détails sur la reliure ont dis

paru de l 'état des registres. 

c. Une table des layettes et un état des registres en deux livrets séparés ( J J l 2 5 et J J l 2 6 ) . Les 

registres sont répartis en trois catégories : libri utiles, libri inutiles, libri penttus inutiles. Ceux 

qui appartiennent aux deux premières sont seuls catalogués. Cette rédaction, achevée avant la fin 

de 1 3 7 1 , subit e l le-même un remaniement. Les cotes des layettes données en lettres et groupes de 

lettres furent, à un certain moment, remplacées par des cotes en chiffres; au même moment, les 
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deux livrets lurent complétés par une préface ( J J l 7 ) et le nombre des libri utiles fut porté à 100 

par l'adjonction de trois nouveaux registres. 

d. La rédaction qui parut entre septembre 1372 et février 1374 était en un seul volume (JJ l 2 4 ) . 

Elle différait surtout de la précédente par la forme nouvelle de la préface et le développement 

notable du répertoire des layettes. 

e. Vers la fin de 137!», parut la dernière rédaction ( J J l 1 5 ) . La catégorie des registres appelés 

précédemment libri aliqualiter utiles ou inutiles n'y figure plus. La liste des libri utiles comprend 

les mentions de I 15 registres classés dans un ordre qui a subsisté jusqu'à nos jours . Ces mentions 

sont semblables à celles qui, sous une forme un peu abrégée, se voient inscrites de la main de 

Gérard de Montaigu sur les anciennes couvertures des registres, réduites généralement aujourd'hui 

à l'état de feuillets de garde. 

Autres travaux de Gérard de Montaigu. —- Les grands travaux d'inventaire n'absorbaient pas 

tout le temps de Gérard de Montaigu; il ne négligeait aucun de ses devoirs d'archiviste : c'est ainsi 

qu'on le voit certifier la présence au Trésor de pièces concernant les affaires financières de divers 

Lombards ( I ) , recevoir des documents à insérer dans les archives dont il avait la garde (2) , ou 

prendre en dépôt, au nom du roi et du duc de Bourbon, dix chartes qui devaient rester entre ses 

mains jusqu'au paiement d'une somme de IOOOOO francs que le roi devra verser au duc en 

paiement de certains achats (3) ; et il trouvait encore le temps de rédiger des actes royaux en qua

lité de clerc du roi (4). 

Travaux du fils de Gérard de Montaigu. — Par contre, j e n'ose lui attribuer certains travaux 

qui portent cependant le nom de Gérard de Montaigu et dont plusieurs ont été faits sur des docu

ments du Trésor des Chartes; mais comme, malgré son homonymie, le personnage qui les signe ne 

se qualifie jamais garde du Trésor des Chartes; comme au lieu des titres de clerc et notaire du roi, 

il prend ceux de clerc de Laon et de notaire apostolique et impérial, j ' inclinerais a voir, dans le 

(1 ) H mai 1 3 7 2 . Archives nationales, J 4 7 6 , n" 6 0 ° . Signature autographe. 
( 2 ) En 1378 par exemple. 11. MORANVILLÉ, Extraits des journaux du Trésor, n° 3 4 7 , dans la Bibliothèque 

de l'Ecole des Chartes, année 18S8. 
( 3 ) 31 décembre 1384. Archives nationales, P 1359-, n" 7 0 8 , avec un reçu autographe publié en fac-similé 

dans le Musée des Archives nationales, n" 4 0 5 . 
(4) On trouve dans les registres du Trésor des Chartes des actes signés de lui en cette qualité jusqu'en 1374. 

(Archives nationales, JJ 103, fol. 188; JJ 104, fol. 132 v ; .1.1 105, fol, 189). Voyez aussi une quittance de 2 0 francs 
dor reçue le 25 novembre 1383 par Gérard de Montaigu, secrétaire du roi et trésorier de ses privilèges, chartes et 
registres « ...pour cause, dit-il, de plusieurs alliances et autres grans lettres que j'ay fait transcrire soubz instru-
" ment puhliq et d autres traitiés, instructions, rooles et escriptures que j'ay fait copier du commandement du roy 
« et que j ay baillées à maistre Jehan Tabari, secrétaire dudit seigneur, pour ycelles porter à messieurs du conseil 
n du roy qui vont au traictié en Picardie... » (Bibliothèque nationale, ras. fr. 28487, pièces originales Monlaju, 
avec signet en cire rouge.) 
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signataire de ces travaux, le fils du Trésorier des Charles appelé Gérard comme lui, «pie nous 

savons lui avoir plus lard succédé, et qui aurait pu être appelé du vivant de son père à travailler 

aux archives royales . 

Le seing de ce fils se vint au has d'une quittance de 100ODO francs d'or prêtés le 17 février 

1 3 7 3 par la société des Hardi avec une formule où il se dit clerc de Laon et notaire apostolique et 

impérial ( I ) . D'ailleurs le même clerc de Laon, notaire apostolique et impérial, avait parfois à 

authentiquer des copies de pièces conservées au Trésor des Chartes et que, sans les titres qu'il 

prend, ou aurait pu l ies naturellement croire certifiées par son père (2). 

C'est le cas par exemple d'un recueil aujourd'hui conservé à la Bibliothèque nationale sous le 

n" ! »S l i du fonds latin, et qui rappelle certains recueils analogues jadis composés du temps de 

Pierre d'Ktampes. « En ce livre, est-il dit au fol. 1 0 , sont escrips les privilèges perpétuel/ du roy 

« et de la royne et de leurs successeurs roys et roynes de France et aucunes autres bulles notables 

estans au Trésor de ses diz privilèges et de ses chartes. » Chacune des 9 7 copies dont il se com

pose est authentiquée par le seing de Gérard de Montaigu, Signum Gerardi de Montecicuto clerici, 

et par celui d'un autre notaire : d'Anneville. Le premier seing étant identique à celui qui se voit au 

bas de la quittance des Bardi, il est certain que, malgré les apparences, ce recueil est l 'œuvre, non 

du Trésorier des Chartes, mais de son fils. 

Le Garde des Cliartès reçoit les titres de Trésorier des privilèges, chartes et registres, et de 

secrétaire du roi. — L'activité laborieuse de l 'archiviste royal méritait assurément des récom

penses. Elles ne lui manquèrent p a s ; récompenses matérielles d'abord : le 1 8 mai 1 3 7 8 Charles V 

ordonnait de lui verser 5 0 0 francs d'or " pour consideración des bons et agréables services que 

« nostre amé et féal secrétaire maistre Gerart de Montagu, garde du Trésor de nos privilèges 

« chartres et registres nous a fais ou temps passé et fait chaseun jour ( 3 ) »; récompenses honori

fiques aussi et dont la concession montre le cas que Charles V faisait de ses archives, trésor le plus 

précieux, dit-il, de tous ses trésors temporels , après celui des insignes précieux de notre rédemp

tion conservés, eux aussi, dans les murs de la Sainte-Chapelle, en ce qu'il est la sauvegarde des 

droits de la couronne. En conséquence " attendentes quod nomina decens est esse consonancia 

rébus », le même roi décida que dorénavant les archivistes royaux porteraient les titres de T r é -

( 1 ) « (Seing.) Et ego Gerardus de Monteacuto, clerieus Laudunensis diócesis, publicus apostólica auctoritate 
» notarius, premissis dum sic agebantur presens fui, inde notam recepi et in scriptis sive prothocollo redegi 
« presensque instrumentum per alium tidelem feci grossari aliter occupatus. Et eidem signum meum solitum 
« apposui in testimonium veritatis vocatus ad hoc et specialiter requisitus ». Archives nationales, J 4 7 4 , 
n» 6 9 7 . 

( 2 ) Voyez notamment un double du traité conclu en 1 3 8 6 entre Charles VI et le roi de Castille publié par 
DOUET D'ARCQ, Choix de pièces inédites relatives au règne de Charles VI, t. I, p. 1 9 - 2 0 . 

( 3 ) Bibliothèque nationale, nouvelles acquisitions françaises, 5 2 3 3 , n" 4 . 
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soriers des privilèges, chartes et registres du roi et de secrétaire du roi au lieu de ceux de Garde 

des chartes et de notaire du roi portés jusque-là par Gérard et par ses prédécesseurs. Il est à 

remarquer que la décision royale fut prise au mois d'août 1379 , c'est-à-dire à une époque très 

voisine de celle de la dernière rédaction de l'inventaire de Montaigu (1) . Charles VI n'apprécia pas 

moins que feu son père les qualités du trésorier de ses privilèges : le 27 mai 1384 , il l'appela à la 

Chambre des Comptes en qualité de maître lai, honneur tout personnel, car il était stipulé expres

sément que ses successeurs au Trésor n'auraient aucun droit à réclamer cette dignité (2) . Devenu, 

à ce qu'il semble, l'un des secrétaires de cette compagnie, il fut, par exception, maintenu dans 

l'intégrité de ses prérogatives lors des réductions d'offices qui eurent lieu quelques années plus 

tard, en 1388 et 1389 (3) . La faveur royale l 'accompagna d'ailleurs jusqu'à la fin de sa vie, et bien 

peu de temps avant sa mort, le 8 septembre 1391 , il recevait encore 500 livres pour les réparations 

de sa maison (4) . 

Quelques semaines plus tard, l'excellent archiviste était mort ; son fils, appelé — je l'ai dit 

tout à l'heure — Gérard comme lui et qui avait déjà reçu du roi la garde des clefs du Trésor des 

Chartes le 18 octobre 1391 , pendant la dernière maladie de son père (5 ) , prêta serment devant la 

Chambre des Comptes le 27 du même mois (6) . 

Gérard de Montaigu et sa femme, morte en 1394, furent enterrés à Sainte-Croix de la Breton-

nerie, dans la chapelle de Saint-Michel qu'ils avaient fondée (7) . 

Le Trésor des Chartes était dorénavant constitué en deux séries, celle des Layettes et celle 

des Registres. Le classement que Gérard de Montaigu avait donné à chacune d'elles a subsisté, 

pour la seconde, jusqu'à nos jours et, pour la première, pendant deux siècles et demi. Par suite de 

(1) Les lettres de Charles V ont été publiées intégralement par DESSAI.ES, p. 424. 
(2) Extrait du Mémorial E de la Chambre des Comptes dans DUPUY, 233, fol. 124. Je ne sais sur quoi se fonde 

Dessales pour placer cette nomination au 3 juin (p. 426). 
(3) Voyez les Ordonnances des rois de France, t. VII, p. 175, 238 et 239. 
(4) DEMAY, Inventaire des sceaux de la collection Clairambault, t. I, n° 6209. 
(5) DESSAI.ES, p. 427, d'après la table du Mémorial D de la Chambre des Comptes. 
(6) Table de Lenain, exemplaire des Archives nationales, article Trésor des Chartes et garde et trésorier des 

Chartes. 
(") Leur tombe avait déjà disparu au milieu du dix-septième siècle, « ladite chapelle ayant changé de face au 

grand regret des descendants ». (Guillaume PIJART, Généalogie de la maison de Montagu, citée plus haut, Archives 
nationales MM 748', fol. 12). La statue mutilée de Riette Cassinel, reconnaissable seulement à ses armoiries, 
retrouvée dans des fouilles faites dans une maison de la rue Sainte-Croix de la Bretonnerie, est aujourd'hui au 
Musée historique de la ville de Paris. (RAUNIÉ, Épitaphier du vieux Paris, n» 1368, note), mais il subsistait dans la 
chapelle remaniée une épitaphe reproduite par Jacques du Breul et dans YÉpitaphier du vieux Paris, dans laquelle 
Gérard de Montaigu était qualifié de chambellan du roi, titre qu'il a bien pu recevoir mais qui ne parait dans 
aucun acte. De plus, selon cette épitaphe, Gérard serait mort le 17 septembre 1380 et M. Lucien Merlet a accepté 
cette date dans le travail cité plus haut; mais il n'y a pas lieu de tenir compte d'une inscription sans doute refaite 
lors du remaniement de la chapelle et qui se trouve en contradiction formelle avec les documents, Gérard figurant 
encore avec sa femme, Biette Cassinel, dans des actes de 1389 et 1390. (Archives nationales, MM 748', fol. 13v» 
et 14.) 
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C H A P I T R E V I I I 

L A D É S O R G A N I S A T I O N D U T R É S O R D E S C H A R T E S A U Q U I N Z I E M E E T A U S E I Z I È M E S I È C L E 

L'ordre donné par Gérard de Montaigu au Trésor des Chartes, les inventaires qu'il avait dressés 

possédaient de tels mérites, le répertoire qu'il avait entrepris et qui fut achevé sous ses premiers 

successeurs était d'un caractère si pratique, qu'en recevant, cela va sans dire, les compléments 

rendus obligatoires par l 'accroissement des fonds ou les perfectionnements demandés par la multi

plication des recherches , ils auraient pu suffire, jusqu'à nos jours , aux exigences du service. Aussi, 

pendant le quinzième et le seizième siècle, les Trésoriers des Chartes, dont aucun ne parait avoir 

montré le zèle de Montaigu, n'eurent garde de rien changer aux classements, et se bornèrent-ils 

presque uniquement à des tentatives de reprise des inventaires et des répertoires qu'ils ne semblent 

jamais avoir achevées ou à des récolements rendus de plus en plus nécessaires par un désordre tou

jours croissant. L e présent mémoire ayant surtout pour objet d'expliquer quelles furent les ori

gines de ce qu'on appelle aujourd'hui le Supplément du Trésor des Chartes, maintenant que j ' a i 

raconté la constitution du Trésor des Chartes, il est inutile de faire ici l 'histoire détaillée de la 

période pendant laquelle ce fonds demeura constitué tel qu'il l'avait été par Gérard de Montaigu, 

période sur laquelle nous n'avons d'ailleurs que des renseignements épars et incomplets. La succes

sion des trésoriers des Chartes ayant été établie par Dessales, j e me bornerai à rappeler leurs noms 

chemin faisant; mais j ' insisterai seulement sur quelques faits particulièrement importants pour 

l'histoire du dépôt ou nécessaires à connaître pour celle des origines du Supplément, et qui sont 

demeurées peu ou point connus. 

Entrée régulière des Registres jusqu'à la fin de l'occupation anglaise. — On l'a dit en termi

nant le chapitre précédent , le Trésor des Chartes, tel qu'il avait été inventorié par Gérard de Mon

taigu, se composait essentiellement de deux séries : les Layettes et les Registres. Chacune de ces 

séries devait s 'augmenter normalement par de nouveaux versements; celle des Registres par 

exemple avait à s 'accroître par l 'annexion progressive des nouveaux registres de Chancellerie. 

Cette annexion devait-elle être périodique? On ne sa i t ; tout ce que l'on peut dire, c'est qu'il y a 

quelles circonstances une sorte de dédoublement des Layettes donna-t-il naissance à une troisième 

série, celle d'où sont tirées les pièces publiées ou analysées dans le volume que j ' a i été chargé de 

composer, c'est ce que j e montrerai dans la suite de cette étude. 
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Versement de AH registres en 1497. — A cette date, le roi légitime avait repris possession de 

son héritage; une fois maître de sa capitale, Charles VII fit mettre en 1430 les scellés sur les greffes 

du Parlement ainsi que « sur la chambre oii sont nos chartes sur le revestier de la Sainte-Cha 

pelle (2) ». Malgré le souci de ses archives que dénote cette mesure, on est étonné de voir qu'il 

ne fit déposer aucun registre au Trésor des Chartes et que les premiers registres datant de son 

règne n'y furent apportés que soixante ans plus tard. Pendant tout son règne, pendant celui de 

Louis XI et pendant presque tout celui de Charles V I I I , les Registres demeurèrent entre les mains 

de l'audiencier de la Chancellerie et c'est seulement le 1G décembre 1497 que Jean Budé, alors 

chargé de ces fonctions, remit aux commissaires chargés de refaire l'inventaire du Trésor des 

Chartes, quarante-huit volumes allant de 1410 à 1492 et qui furent placés à la suite des autres sous 

les numéros V I I I " X V I à CCXXII I . Dans la liste qui en fut remise aux commissaires, ces registres 

r i a i e n t désignes par des cotes alphabétiques allant de j% à X X ; plusieurs de ces cotes se distinguent 

encore sur les anciennes couvertures servant aujourd'hui de feuillets de garde ( 3 ) . Il est à remar

quer que, dans ce versement, on ne trouve aucun registre de Charles VII antérieur à sa rentrée à 

Paris ou même à I 440. Faut-il croire que la Chancellerie n'avait pas tenu de registres pendant les 

dix-huit premières années du règne? Faut-il croire que ces registres étaient restés à Bourges ou 

ailleurs? La seconde hypothèse tout au moins n'est guère admissible; Charles VII ayant, ainsi 

(1) DESSALES, p. 436. 
(2) Ibidem. 
(3) Nous avons de cette liste deux exemplaires : l'un en français est conservé aux Archives nationales sous la 

cote J 476 n° 18; l'autre en latin donne la concordance des cotes alphabétiques avec les numéros que les registres 
ont reçu au Trésor. Ce dernier se trouve dans la collection Dupuy, vol. 233, fol. 142. 

lieu île croire que la régularité établie par le grand archiviste fut maintenue sous ses successeurs, 

Gérard H de Montaigu, son fils ( I3D1-1Ì0D), Jean de Chanteprime (1 400-1 i l i ) et Etienne de Mau-

regart (1411-après 1417) , au moins en ce qui concerne les Registres, jusqu'à l'époque des grands 

bouleversements de la fin de la guerre de Cent ans. Elle se maintint même durant l'occupation 

étrangère, car on ne remarque pas de lacune dans les Registres depuis 1379 (registre CVX) jusqu'à 

J 'dU (registre V i l i " X V ) . Les trois derniers volumes de cette série contiennent des actes de 

Henri VI comme roi de France, et leur présence au Trésor est l'unique fait que nous connaissions 

sur l'histoire de ce dépôt pendant la domination anglaise. Nous ignorons même qui eut alors la 

garde des archives demeurées à la Sainte-Chapelle, car, depuis 1417, le nom même du Trésorier 

des Chartes de Charles VI , Etienne de Mauregait , disparait complètement. Peut-être avait-il 

quitté Paris pour suivre le parti du dauphin? Son successeur Robert Mallière, maitre des Comptes 

dès 1424, n'apparait en qualité d'archiviste qu'en 1440 pour recevoir, à ce titre, des gages de 

500 livres (1) . 
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qu'on le verra tout à l 'heure, pris soin de faire revenir de Bourges un certain nombre de pièces 

d'archives, il serait peu vraisemblable que les Registres n'eussent pas é té l 'objet d'un ordre sem

blable. 

Versement de 13 registres en 151 G. — J e viens de dire que le dernier des registres versés 

en 1497 contenait des actes de 1492 . L'audiencier gardait donc p a r devers lui les registres les 

plus récents. Il y avait sans doute pour cela des motifs d'utilité pratique qu'il est inutile d'expli

quer et qui font q u e , dans toute administration, on conserve toujours, dans les bureaux, les docu

ments des dernières années. Mais le fonctionnaire en question — c'était alors Dreux Budé II — 

avait une tendance à abuser de cette facilité. L e versement suivant n'eut lieu cpie dix-neuf ans 

plus tard, en 1 5 1 6 ; il se composait de treize registres ne contenant pas d'actes postérieurs à 1501 

et qui furent numérotés de I I e X X U 1 I à I I e X X X V ( 1 ) . 

Les derniers Registres du Trésor des Chartes. — Quant aux trente et un registres qui suivent, 

on ignore comment ils entrèrent au Trésor et nous ne pouvons que signaler les lacunes chronolo

giques qui en déparent la série. L e dernier des registres versés en 1516 , celui de 1 5 0 1 , est aussi le 

dernier des Registres de Louis X I I . Nous n'en axions aucun pour les quatorze dernières années du 

règne de ce prince ni pour les six premières du règne de François I e r . Celui qui xdent ensuite, le 

Registre C C X X X V I , renferme des actes de 1522 et 1 5 2 3 . Puis on remarque encore dans la suite 

de la série d'autres lacunes moins importantes, notamment une de neuf ans entre les 

Registres CCLX1II et C C L X I I I b i s . Toutes ces lacunes chronologiques entre des registres dont les 

numéros se suivent ne peuvent pas provenir de déficits postérieurs au versement. Il faut donc en 

chercher la raison dans une négligence antérieure à cette opération et aussi dans l 'habitude qui se 

répandait de plus en plus de faire enregistrer les actes au Parlement ou à la Chambre des 

Comptes. Enfin, après le Registre C C L X V I contenant des actes de 1508, la série des Registres du 

Trésor des Chartes demeura définitivement interrompue. C'est précisément à cette date que le 

Chancelier L 'Hôpital fit créer un poste de contrôleur et garde des rôles de la Chancellerie pour son 

secrétaire Gilbert de Combaud, poste dont le titulaire avait la garde de tous les registres et de tous 

les papiers d e la Chancellerie ( 2 ) . 

Série de registres cotés par lettres. —Les « Transcripta ». — Mais les registres de Chancellerie 

o u , pour les désigner d'une façon plus précise , les registres d e l 'Audience n'étaient pas les seuls 

que l 'on conservât au Trésor des Chartes. J ' a i déjà dit que Gérard avait d e parti pris négligé 

d ' inventorier tout ce qui lui paraissait dénué d'utilité actuelle et que, dans son dernier classement, 

(1) RAVAISSON, Rapport adressé à S. Exe. te ministre d'Etat, p. 100-101. 
(2) Collection Dupuy, vol. 233 , fol. 145. Le registre I I e XXVI est double. 
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il avait été jusqu'à rejeter ces registres d'utilité secondaire qu'il avait admis à figurer dans les 

précédents. Toutefois il devait certainement arriver que l'on eût parfois à tirer parti des registres 

négligés. Aussi le moment vint-il où l'on comprit l'inconvénient qu'il y avait à les laisser sans 

classement; à une époque qui n'est pas postérieure au premier cpiart du seizième siècle, on y avait 

déjà porté remède en donnant des cotes alphabétiques à une quarantaine d'entre eux ayant figuré, 

pour la plupart, dans l'ancienne catégorie des Libri inutiles. J 'avais jadis prouvé l'existence de 

cette série alphabétique en relevant les cotes par lettres qui se voient encore aujourd'hui sur un 

certain nombre de registres des Archives nationales ( 1 ) ; j ' a i depuis lors retrouvé un état 

postérieur, d'après son contenu, à 1516, mais d'une écriture qui pourrait dater d'environ 1520, 

c'est-à-dire du temps où Dreux Budé II eut la garde du Trésor des Chartes (2 ) . Dans cette série 

figuraient les fragments d'un utile travail entrepris au commencement du même siècle. Pour parer 

aussi bien aux catastrophes qui pouvaient faire disparaître en bloc l'ensemble des Layettes qu'aux 

pertes partielles qui devaient presque fatalement se produire, on avait eu la prudente idée de 

transcrire sur des registres spéciauxtoutes les pièces contenues dansles Layettes, et cela dans l'ordre 

même où elles y étaient conservées. L'entreprise ne paraît pas avoir été achevée et on ne saurait 

trop le regretter. Les débris qui nous en sont parvenus, formant dix registres connus sous le nom de 

Transcripta, ne donnent que le contenu de cinquante-huit layettes : I à X X X I X , CCIX à CCXXVI, 

et CCLII ; ils portent encore aujourd'hui des cotes alphabétiques, mais qui ne correspondent pas 

du tout aux cotes anciennes. 

Vers 1860, en effet, on s'est avisé de changer ces cotes dans le dessein de rendre l'ordre des 

lettres conforme à celui des layettes transcrites dans chacun d'eux; mais, par suite d'une faute de 

lecture ( V I " au lieu de X I " ) , on a cru que le registre A, aujourd'hui J J % contenait la copie des 

layettes 123 à 126, tandis qu'il contient en réalité celle des layettes 224 à 226 (3 ) . 

(1) Voyez la Note stir une série de registres du Trésor des Charles anciennement cotés par lettres que j'ai publiée 
dans la Bibliothèque de l'École des Chartes, année 1900, p. 5. 

(2) Cet état se trouve aux fol. 147-151 du vol. 233 de la collection Dupuy à la suite d'un inventaire des autres 
registres du Trésor. 

(3) Cette erreur a été répétée par BORDIER (p. 149), par TEULET (p. xv, col. 2) et par moi-même dans le travail 
cité dans Pavant-dernière note. Le tableau ci-dessous donne la concordance des anciennes et des nouvelles cotes 
ainsi que l'indication des layettes transcrites dans chaque volume. 

J J J = ancien M Layettes I à VIII 
JJ" = ancien L — IX à XIX 
JJ C =z ancien N _ X X à XXVIII 
JJ" ~ ancien Colbert 2591, puis 

français 8448.2.2, de la 
Bibliothèque impériale. — X X I X à XXXIX 

JJ F ~ ancien J _ CCIX à CCX1 
JJ° — ancien B _ C C X I I à CCXVI 
JJ" = ancien C _ CCXVII à CCXVIII 
JJ J z= ancien D _ CCXIX à CCXXII 
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Les Layettes aux quinzième et seizième siècles. — Pour l 'époque comprise entre l 'organisation 

du Trésor des Chartes par Gérard de Montaigu et la réorganisation qu'il reçut de Dupuy et de 

Godefroy, les renseignements concernant la série des Layettes ne sont pas moins rares et il serait 

peut-être téméraire de chercher à en former une histoire suivie. On ne peut par exemple en tirer 

aucune indication sur le sort de cette série pendant l 'occupation anglaise. 

Que sont devenus les documents qui ont du être versés au Trésor pendant les treize années où 

Paris a été la capitale française de Henri V I ? La présence des registres de cette époque parmi les 

registres de nos rois ferait supposer que les documents isolés auraient dû nous être également con

servés, et pourtant aucun groupe de pièces ne vient confirmer cette présomption. A peine deux ou 

trois documents aujourd'hui relégués dans les Layettes Angleterre paraissent-ils avoir cette ori

gine (1) et quant au reste, il n 'est certainement pas au Record Office. 

Pièces rapportées de Bourges en 1447 . — Par contre est-on en droit de croire que le Trésor 

des Chartes contienne les archives de Charles V I I pendant la même période? 

Il y avait déjà onze ans que ce prince était rentré dans Paris lorsqu'il fit revenir de Bourges 

296 lettres dont 1 inventaire avait été dressé par J e a n Alabat, notaire à Bourges et greffier du 

bailliage de Berry , le 2 octobre 1447 ( 2 ) . Dans le nombre, il en est qui proviennent des archives 

du duc de Berry et l 'on ne peut guère admettre que le reste constituât l 'ensemble des archives du 

« roi de Bourges ». Peut-être n'avait-on fait rapporter que celles que l'on croyait les plus utiles? 

Sur ce point comme sur bien d'autres points de l 'histoire des accroissements des Layettes 

pendant les quinzième et seizième siècles, nous demeurons dans une ignorance complète. Les rares 

récépissés donnés par les Trésoriers des Chartes paraissent, d'après le petit nombre des pièces 

inscrites sur chacun d'eux, constater des réintégrations de pièces communiquées plutôt que des 

versements nouveaux. 

Les Coffres des Chanceliers. — Bien que j e ne sois pas encore en état, j e le répète, de faire 

l'histoire des accroissements du Trésor des Chartes pendant les quinzième et seizième siècles, il en 

est un dont j e dois dire un mot, car j ' a i lieu de croire qu'il constitue l'une des origines du fonds 

d'où sont tirées les pièces publiées dans le volume auquel les présentes notes servent d'introduction. 

J J E - ancien A Layettes CCXXIII à CCXXVI 
JJ" = ancien JJ 511 — CCLII 

On trouvera une analyse sommaire de ces registres donnant l'intitulé de chaque layette, le nombre et les dates 
extrêmes des pièces qui y sont contenues dans TEULET, p. LI à L U I . 

(1) Par exemple la reddition de Vitry au duc de Bedford (J 646, n 0 1 22 et 23) ou une bulle de Martin V 
adressée au même duc (J 653, n" 15). 

(2) Nous avons trois exemplaires de cet inventaire : l'un dans le carton J 1166 n° 13, l'autre dans le carton 
J 1167 n° 13 et le troisième dans le carton J 186 n° 86. 
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J ' a i déjà eu l'occasion de dire qu'après le décès des personnages ayant occupé de hautes 

fonctions publiques, le pouvoir central exerçait, dès le temps de Philippe le Bel, le droit encore 

en vigueur aujourd'hui de saisir, chez ces personnages, les documents provenant des archives 

royales ou intéressant les affaires du roi. C'est ainsi que l'on vit en 1534, Jean Budé II donnera 

Jeanne d'AUuye, veuve du trésorier Florimond Robertct , reçu de papiers qu'il devait déposer au 

Trésor des Chartes (1) . .Mais on comprend que, de tous les fonctionnaires, ce fussent les Chan

celiers chez qui ces reprises fussent le plus importantes. Au dix-septieme siècle, Dupuy considérait 

comme étant immémorial l'usage de « retirer les papiers du Boy •< des mains de leurs héritiers après 

leur mort ou de leurs propres mains, en cas de démission, et il citait à l'appui le récépissé aujour

d'hui perdu de ceux de Guillaume Jouvenel des Ursins, Chancelier de I 472 à 1183 (2) . Au temps 

d e l à réorganisation du J Vésor des Chartes, il existait, dans ce dépôt, une série de bahuts appelés 

Coffres des Chanceliers qui, s'ils avaient contenu toute la série des documents prox renant de ces 

reprises, auraient, par le nombre de ces documents comme par leur valeur, formé une suite d'une 

importance exceptionnelle. Mais cette série alors composée de quinze coffres, dont trois même étaient 

vides, était loin d embrasser tout ce qui, depuis trois siècles, avait été recueilli chez les officiers 

chargés de tenir les sceaux. On n'y voyait, par exemple, rien qui provînt de plusieurs saisies dont 

nous avons la trace : rien de ces papiers recueillis chez Nogaret dont M. Charles-V. Langlois nous 

a donné la liste (3) ; rien de ceux qui avaient été remis par les héritiers de Guillaume Jouvenel des 

Ursins dont Dupuy avait vu la décharge; rien enfin de ceux qu'on avait trouvés chez le président 

d'Oriolle qui fut Chancelier sous Louis XI et Charles VI I I et dont nous avons l'inventaire (4). 

x\ vrai dire, on n'y trouvait que les papiers saisis, le G juin IG42, chez le Chancelier Guillaume 

Poyet, après son arrestation. Alors renfermés dans quatorze coffres et un grand sac de toile, ces 

papiers, d abord donnés en garde à François Bastonneau, notaire au Châtelet de Paris, y furent, 

inventoriés depuis le 10 février 1545 (n. st.) enprésence du Trésorier des Chartes d'alors, Sébastien 

Le Roullyé (5). Cet inventaire qui ne comprenait pas moins de 732 feuillets fut remis, le dernier 

février 1548 (n. s t . ) , à Le Roullyé par Jean du Tillet, greffier du Parlement. Celui-ci en avait gardé 

une copie que Dupuy vit encore entre les mains de son fils ( 6 ) , mais qui a malheureusement 

disparu et nous ne connaissons les Coffres des Chanceliers que par les notes très sommaires prises 

lors d'un récolement du Trésor des Chartes opéré en 1586. 

(1) 21 mars 1534 (n. st.). DESSALES, p. 450. 
(2) Collection Dupuy, vol. 233, fol. 98 v . 
(3) Voyez plus haut,p. xl. 
(4) « Inventaire de certaines lettres et escriptz trouvez ès besongnes de feu Monsieur le président d'Oriolle au 

jour de son décès en l'ostel de Mademoiselle Lamye assis en la rue du Temple, à Paris, ou il décéda. » Collection 
Dupuy, vol. 135, fol. 348. 

(5) Collection Dupuy, vol. 233, fol. 120. 
(6) Collection Dupuy, vol. 233, fol. 98 \". 

Source BIU Cujas



D'après ces notes , les coffres en question contenaient bien autre chose que les papiers du 

temps où Poyet avait tenu les sceaux. Ceux-ci n'y semblaient être qu'en très petit nombre (1) et le 

reste datait surtout de l 'époque des Chanceliers du Bourg et du Prat dont les noms étaient inscrits 

sur plusieurs d'entre eux ( 2 ) . De plus, on avait utilisé ces coffres pour y intercaler péle-méle des 

inventaires et quantité de pièces parfois postérieures à la date de leur entrée au Trésor . Pour ne 

citer qu'un exemple , le « Traic té de mariage de Madame Marguerite avecq Henry roy de Navarre » 

conclu, comme l'on sait, en 1572 , c 'est-à-dire trente-sept ans après la mort du Cardinal du Prat , 

se trouvait dans le « coffre éthiquetté par dehors : Coffre de M. le Chancelier du Prat, 

VIe coffre ( 3 ) . » Trois de ces coffres entièrement vicies auraient été laissés au Trésor d'en bas et 

les autres montés au Trésor d'en haut où le contenu en avait été déposé dans des armoires, « à 

commencer par la première vis-à-vis de l 'entrée cy cottée A (4) ». 

Des indications sommaires du récolement de 1586 , il résulte que celles des pièces conservées 

dans les Coffres des Chanceliers que l'on peut identifier ne se retrouvent pas aujourd'hui dans les 

Layettes , mais dans les cartons du Supplément. 

Récoleinents ordonnés par Louis XI en 1474 et 1482 . — En somme, cette révision de 158G 

montre que le désordre était alors effrayant au Trésor des Chartes. Ce désordre remontait loin, et 

j e ne crois pas m'aventurer beaucoup en disant que, depuis le retour de Charles V I I à Paris , 

l 'ordre n'avait j amais été rétabli dans les archives royales. La preuve en est fournie par la nécessité 

où l'on se trouva, durant cette période, d'ordonner plusieurs fois des révisions qui ne faisaient que 

constater le mal sans y porter remède. 

Le désordre n'existait peut-être pas seulement dans les matières du Trésor des Chartes ; il 

semble que, dès le quinzième siècle, il y eût quelque confusion dans la direction qui ne fut pas 

toujours exercée par un seul fonctionnaire. Après Robert Mallière, qui recevait, en 1440, 

500 livres de gages comme Trésorier des Chartes et qui mourut le 14 août 1449 (5) , Dreux Budél", 

en même temps audiencier de la Chancellerie, paraît avoir, depuis une date antérieure à 1 4 7 1 , tenu 

sa charge conjointement avec son fils, Jean Rude Ie', qui l 'exerçait seul de 1474 à 1481 (6) . Depuis 

octobre 1 4 7 4 , Louis X I avait ordonné de faire un nouvel inventaire « bon et ample ». Mais cet 

ordre étant demeuré lettre morte , au bout de huit ans, le roi déchargea J e a n Budé de son office 

(1) « Nota qu'il n'y a bahuts ou coffres de Chanceliers que des Chanceliers du Prat et du Bourg; bien y a 
quelques papiers meslez qui semblent estre de Poyet. » Note autographe de Dupuy. Collection Dupuy, vol. 233, 
fol. 122, dans la marge supérieure. 

(2) « Coffre du temps de M. le Chancelier du Bourg quotté par dehors X. » Ibidem, fol. 122 v° — « Coffre 
éthiquetté par dessus : Coffre du temps de M. le Chancelier du Prat XI". » Ibidem, fol. 122. 

( 3 ) Ibidem, fol. 122. 
( 4 ) Ibidem. 
( 5 ) DESSALES, p. 4 3 6 . 

( 6 ) Idem, p. 5 3 8 - 4 3 9 . 

Source BIU Cujas



dont il investit Jacques Louet. Par les lettres patentes du 3 mars 1482 (n. st.) où est mentionnée 

celte mutation, le souverain, sur la demande même de Louet apparemment soucieux de mettre sa 

responsabilité à l 'abri, chargea Pierre Aymer et Guillaume de Sailly, clercs des Comptes, ainsi que 

Louis Le Blanc, greffier à la même cour, de procéder, en présence du Trésorier sortant et du Tréso

rier entrant, à une révision et à un nouvel inventaire des archives royales (1) . Cette révision avait 

déjà permis de constater la disparition de près d'un cinquième des articles examinés (2) lorsqu'elle 

fut, de même que le nouvel inventaire, interrompue après la L X X V e layette, peut-être p a r l a mort 

de Louis X I . On sait quelle réaction se produisit sous le gouvernement d'Anne de Beaujeu; 

comme tant d'autres disgraciés, Jean Budé fut-il rétabli dans l'office dont le feu roi l'avait privé? 

Toujours est-il que, sous Charles V I I I , on le trouve qualifié « garde des chartes du Trésor, en 

même temps que Charles Louet. 

Mise au net du répertoire en 1500. — Jean Budé ne portait plus ce titre le 16 décembre 1497 

lors du versement de registres qu'il fit à cette époque en qualité d'audiencier ( 4 ) . Cependant 

l'office demeurait toujours partagé, car Jacques Louet, toujours Trésorier des chartes, avait alors 

pour collègue un autre Budé, Dreux Budé II, de qui la signature se lit avec la sienne sur le reçu des 

mêmes registres, en même temps que celles d'Adam Boucher et de Jean Brulart, notaires et secré

taires du roi, « commis par lui avec lesditz Trésoriers pour faire l'inventaire des lettres, chartres 

« tiltres et enseignemens estans audit Trésor (5) ». On continuait donc les travaux d'inventaires 

commencés quinze ans plus tôt. Le gouvernement de Charles VI I I s'en était même occupé, dès 

avant 1490, en désignant à son tour des commissaires : Robert Thibault , président, et Raoul Pichón, 

conseiller au Parlement. Bien que le roi les pressât avec insistance et que le 30 avril 1490, il 

recommandât aux gens du Parlement de laisser à Thibault toute latitude pour s'acquitter de cette 

mission, ils devaient procéder avec une étrange lenteur dont Charles V I I I se plaignait, sept ans 

plus tard, dans les lettres où il adjoignait le juge du Maine aux commissaires déjà désignés (7). Je 

crois que c'est à ces travaux que l'on peut rattacher quelques fragments considérables aujourd'hui 

(1) DESSALES, p. 439-442. — TEULET, p. xvi. 

(2) Quatorze layettes, les layettes XVI, XVII, XIX, XXIII , XXIIII , XXVII, XLII , XLVI. L, LI, LUI, LX, 
LXV et LXXIIII étaient en déficit (TEULET, p. x v i . Voyez les indications concordantes du récolement de 1583 dans 
la collection Dupuy, vol.CCXXIII, fol. 121). Deux seulement, XXIII et LI, paraissent être rentrés au Trésor depuis 
lors. (Voyez les notes ajoutées plus haut à l'inventaire des Layettes de Gérard de Montaigu (p. cxliij et cxliv.) 

(3) Voyez le début de ce nouvel inventaire dans TEULET, p. LIII-LV. Il en existe, aux Archives nationales, 
une copie du dix-huitième siècle cotée JJ 289 (ancien 522.) 

(4) Voyez plus haut p. clxviij. 
(5) DESSALES, p. 443. 

(6) Lettre de Charles VIII au Parlement datée de Tours 30 avril reçue au Parlement le 17 mai 1490. Archives 
nationales, X"9320, fol. 93. Le roi y constate que ses archives « par longtemps ont esté et sont encore la pluspart en 
« très grant désordre. » 

(7) DESSALES, p. 443. 
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placés à la suite des Registres du Trésor des Chartes sous les cotes J J 281 à 287 , fragments que les 

caractères de l 'écriture font remonter à la fin du quinzième siècle et qui paraissent avoir été la pré 

paration, non d'un inventaire, mais d'un grand répertoire analogue au Répertoire dit de 1420 . Ils 

ont le caractère de minutes et les notes extraites des Registres ne sont pas fondues avec celles qui 

sont tirées des Layet tes ( 1 ) . Sous cette forme, ils n'étaient guère en état de rendre tous les services 

que l'on en pouvait attendre et L'on est bien tenté de croire que c 'est à eux que s'appliquait une déci

sion prise par Louis X I I le 5 juillet 1500 , bien qu'il n'y soit question que d'inventaires. « Nous avons 

« esté averty, disait le roi dans une lettre adressée à la Chambre des Comptes, que plusieurs beaux 

« inventaires ont esté faits et dressez. . . de tous nos titres, lettres, chartres et enseignements qui 

« sont en nostre Trésor des Chartres lesquels . . . toutes fois, par faute d'avoir par vous ordonné les 

и diz inventaires estre grossoyez et mis au net, en sorte que nous et nos principaux officiers s'en 

« puissent aider, lesdiz inventaires sont toujours demeurez sans estre mis en ordre et estât tel que 

« nous nous en puissions servir, en quoy nous avons un merveilleux dommage; si voulons et vous 

« mandons bien expressément qu'incontinent et à toute diligence vous fassiez grosseyer lesdiz 

« inventaires en doubles dont l'un demeurera en nostre dit Trésor et l 'autre pourra estre mis en 

« nos coffres ( 2 ) . я Mais à cette époque, et souvent encore de nos jours , la confusion est fréquente 

entre les termes Répertoire et Inventaire, et bien que Teulet n'ait pas pensé à tenter aucun rappro

chement алее les registres J J 2 8 3 à 287 qu'il ne nomme nulle part, il avait avec raison considéré, 

comme une partie de ce grossoyement, le ms. latin 9 0 4 2 (3) de la Bibliothèque nationale. C'est un 

répertoire alphabétique détaillé (4) des matières contenues seulement dans les layettes, les matières 

des registres étant réservées sans doute pour un second volume. L 'aspect et le format rap

pellent ceux du Répertoire de 1 4 2 0 . Les renvois étant parfois conduits jusqu'à des actes de 

1509 , il n 'a certainement pas été exécuté avant 1 5 1 0 . Le désordre dans lequel les cahiers en ont été 

reliés, l 'absence des mentions comprises sous les lettres К et О et de toutes les lettres qui suivent 

le P , pourraient bien faire croire que cet utile travail sera, comme tant d'autres au Trésor des 

Chartes, resté inachevé ( 5 ) . 

Mesures prises par François I" en 1 5 3 9 . — Nous n'avons pas de preuves qu'aucun nouveau 

(1) Les extraits des registres se trouvent dans JJ 281 qui ne contient que les extraits rangés sous la lettre A , 
et dans J J 282 qui contient les extraits rangés sous les lettres N à X. Les extraits des layettes sont dans JJ 283 (tout 
entier occupé par l'analyse de la layette Toulouse alors numérotée CCCX), dans JJ 284 (lettre A ) , 285, (lettre G 
à M), 286 (lettres O P N ) et 287 (lettres Q à T ) . 

(2) DESSALES, p . 445 . 

(3) E t non pas Supplément latin 9042, comme le dit T E U L E T , p. x v n i , col. 2. 
(4) Teulet n'a pas averti qu'il ne publiait (p. LV à LVIII) , que les intitulés de ce répertoire, lequel est très déve

loppé et donne des analyses détaillées des pièces. 
(5) Dans une note inscrite sur le feuillet de garde du ms. latin 9042, un personnage du dix-septième siècle a 

pris ce répertoire pour l'inventaire exécuté par Louet sur l'ordre de Louis XI . Voyez TEULET, p. xvin, note 1. 
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récolement ait été entrepris pendant le temps où le Trésor des Chartes fut sous la garde unique du 

fils de Dreux Budé II , Jean Budé II. Celui-ci qui apparaît vers 1525 eut pour successeur en 1538 

Sébastien Le Roullyé, sieur de Génitoy (1 ) . Les révisions et les inventaires entrepris sous ses 

prédécesseurs n'avaient en rien diminué le désordre. Est-ce sur son initiative que François I e r avisa 

aux moyens d'y remédier par des lettres du 12 juin 1539 où il confiait à quatre commissaires, 

lesquels s'adjoindraient le Trésorier des Chartes, le soin de « renouveller, amplifier et augmenter 

u les inventaires, car y il avait, disait-il, beaucoup de choses non inventoriées » et aussi de faire 

disparaître desdits inventaires ce qu'ils y trouveraient d'inutile? Dans cette tâche, ils devaient 

s'aider des inventaires déposés, paraît-il à la Chambre des Comptes (2 ) . De plus le roi prenait 

certaines mesures qui auraient dù être particulièrement efficaces pour l'enrichissement et la restau

ration de son chartrier par la reprise, dans les archives de la Chambre des Comptes, de tous les 

documents qu'il leur semblerait utile de faire apporter au Trésor, et par la saisie, chez les parti

culiers, de toutes les pièces provenant des archives royales (3) . C'était là en effet une des princi

pales causes du mal dont périssait le Trésor des Chartes. Depuis longtemps, les documents de ce 

dépôt remis à ceux qui s'occupaient des affaires du roi pour la défense de ses intérêts, demeu

raient entre leurs mains sans qu'ils pensassent à les faire réintégrer. Quarante-deux ans plus tôt, le 

13 juillet 1497, Charles VIII avait essayé de mettre fin à cet abus et de faire rentrer les pièces ainsi 

distraites ( i ) ; mais cette sage mesure n'avait pas eu plus d effet que n'en eurent les ordres de 

François I" . 

Déprédations des érudits. — Avant que Sébastien Le Boullyé donnât sa démission en 1559, le 

Trésor des Chartes avait commencé à subir les effets d'une nouvelle cause d'appauvrissement : 

les vides causés par la négligence des fonctionnaires s'accrurent par les déprédations des érudits. 

Ce fut d'abord Jean du Tillet à qui l'on donna de telles facilités pour rechercher les matériaux de 

ses ouvrages que, sous Christophe de Thou, successeur de Le Roullyé de 1559 à 1569, il eut même 

une clef du Trésor des Chartes (5 ) . Certes, c'était une belle entreprise que d'établir l'histoire de 

(1) DESSALES, p. 447-450. 
(2) Arch. nat., J 476, n° 22. — DESSALES, p. 452-453. 
(3) « Et, si auculnes cliartres, lettres et tiltres se trouvent en nostre dite Chambre des Comptes qui requièrent 

estre portez audit Trésor, nous voulons que, préalablement enregistrez en ladite Chambre, ils soyent portez, 
enregistrez et gardez audit Trésor des Chartes; et, si en procédant au fait des recollement et renouvellement des 
inventaires susdiz, vous trouvez par les anciens inventaires, récépissez ou aultrement, aulcunes cliartres, tiltres, 
répertoires et inventaires avoir esté tirez desdiz Trésor et Chambre des Comptes et non rapportez, contraignez ou 
faites contraindre, comme pour noz propres dettes et affaires, ceulx que trouverez de ce chargez... à les rapporter 
et remettre audit Trésor de nos Chartes et Chambre des Comptes à Paris, respectivement les adjoustant par vous 
esdiz inventaires... » (DESSALES, ibidem.) 

(4) DESSALES, p. 4 4 1 

(5) Collection Dupuy, vol. 233, fol. 121. 
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France sur des monuments originaux et authentiques; mais vraiment l'auteur du Recueil des rois de 

France portait trop loin l 'amour de ces documents : une fois qu'il les avait entre les mains, il ne 

savait plus les restituer. Un exemple fera juger de l 'ampleur de détournements qui, pour n'être pas 

dissimulés, ne devaient pas être tout à fait sans préméditation, et que le fils du célèbre greffier, 

sans doute possédé du même amour, ne chercha guère à réparer : on lit, dans des notes sur la 

revision de 1 5 8 3 , qu'à cette date ce fils demeurait encore chargé des registres X , X X V I , X X V I I , 

LI et I X " X I I I en vertu d'une « promesse » signée par son père le 17 janvier 1568 ( I ) . De ces 

cinq volumes, le dernier se retrouve, j e ne sais comment, aujourd'hui à son ancienne p lace ; mais 

veut-on savoir quel fut le sort des quatre autres? Le premier a disparu sans laisser de traces. Les 

registres X X V I et X X V I I , après des pérégrinations de pies de trois siècles chez les Carmes de Cler-

mont, dans la bibliothèque de Colbert et dans celle du roi, ne sont rentrés au Trésor que par 

l 'échange de 1 8 6 2 . Le registre L I se trouvait, en 1647 , chez Alexandre Petau : vers la fin du dix-

huitième siècle, il fut transporté en Russie ; immobilisé à la Bibliothèque impériale de Saint-Péters

bourg, il est a j a m á i s perdu pour nous. 

Après Du Til let , ce fut le président Brisson, le savant auteur du code de Henri III qui, « dès 

« la première année qu'il fut advocat général du roy , employa une grande partie d'un caresme à 

« visiter le Trésor avecq AP Fromaget qui en avait lors la charge, mesme les Coffres des Chanceliers 

« et prit plusieurs mémoires et remonstrances . . . • (2) » Toutefois on peut croire que le mal fut en 

partie réparé , ordre ayant été donné, le 17 janvier 1592 , de réintégrer « tous les livres, registres, 

" lettres et pappiers estans du Trésor des Chartes du roy » trouvés dans la maison du président 

que les Seize avaient fait pendre l 'année précédente ( 3 ) . Mais le plus terrible dévastateur du Trésor 

fut Pierre Pi tbou. Ce grand érudit avait des projets encore plus vastes que ceux de Du Tillet, 

puisqu il ne visait à rien moins qu'à former un immense recueil des historiens, des lois et des con

ciles de la F r a n c e , et ses ravages s'étendirent à proportion. Étai t -ce pour les effacer qu'il légua 

ses collections à la Bibliothèque du roi et au Trésor des Chartes? Par malheur ses dernières 

volontés ne furent pas exécutées : la plupart des titres qu'il avait entre les mains passèrent dans 

celles de son frère François Pithou d'où bien peu revinrent au Trésor après la mort de celui-ci ( 4 ) . 

Pour que de pareilles dilapidations pussent s 'accomplir , il fallut, de la part des Trésoriers des 

Chartes, sinon une connivence formelle, du moins une bien coupable négligence. D'ailleurs, les deux 

De Thou qui se succédèrent dans la garde des archives royales, Christophe de Thou de 1560 à 1 5 6 9 , 

et Jean de Thou de 1569 à 1 5 7 4 , remplissaient au Parlement de hautes charges qui devaient 

(1) Collection Dupuy. ibid. 
(2) Collection Dupuy, vol. 233, fol. 120. 
(3) Arch. nat. , X" 1723, fol. 134 v . 
(4) Félix RAVAISSON, Rapport adressé à S. Exc. le ministre d'État au nom de la Commission instituée le 

22 avril 1861, p. 88-89. 
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clxxviij LA CONSTITUTION DU TRÉSOR DES CHARTES 

absorber une grande partie de leur temps. Leur successeur de 1574 à 1 5 8 1 , Hugues Fromaget, 

également occupé au dehors comme greffier des requêtes du Palais accompagnait, nous l'avons 

vu, le président Brisson dans les fouilles qu'il faisait parmi les fonds du Trésor. Quant au trésorier 

des Chartes qui le remplaça, Henri de Mesmes (1 ) , seigneur de Roissy, chancelier de la reine, il fut 

ésappointé moins de trois mois après la résignation de Fromaget et les circonstances dans les

quelles il dut quitter ses fonctions à peine commencées, donnent à croire que, s'il en eût eu le 

temps, il eût bien été capable de prêter les mains au pillage des archives confiées à sa garde. 

C 'était, dit L'Estoile, un « exacteur, pillard et paillard dissolu et d'une très mauvaise conscience.. . 

v ( m lui osta les seaux de la royne et les clefs du bureau des Chartes. Et luy donna le r o y un coup 

de pied en le chassant (tant sa colère fut grande), l'appelant larron et le menassant de le faire 

« pendre s'il lui advenait jamais de se trouver devant lui (2) ». 

Union de la charge de Trésorier des Chartes i'i celle de Procureur Général au Parlement. — 

Enfin à la négbgence des fonctionnaires, aux soustractions des érudits, vint s'ajouter vers la fin du 

seizième siècle, la confusion définitive des autorités dirigeantes. Le principal client du Trésor des 

( îhartes était le Procureur Général au Parlement qui avait, à tout instant, à demander communication 

de pièces utiles à la défense des droits du roi. Or rien n 'était plus compliqué que la procédure à 

suivre en pareil c a s ; oblige': de présenter requête, le Procureur Général devait ensuite obtenir du roi 

une lettre de cachet adressée au Trésorier des Chartes pour se faire délivrer le document nécessaire 

en telle forme qu'on put le produire en justice. Fatigué de ces façons d'agir, le Procureur Général 

J e a n de la Guesle obtint de Henri III que la garde du Trésor des Chartes fut unie perpétuellement 

à la charge qu'il exerçait (3 ) . Le moment était propice : il semblait que personne ne voulut plus 

accepter la responsabilité d'un pareil dépôt. Aussi, dès le mois de janvier 1582, en des termes qui 

montrent l'importance que l 'on reconnaissait aux archives royales pour la justification des droits 

de la couronne, « attendu que telle charge et garde de noz tittres et pappiers est plus séante et à 

» propos a notre Procureur Général que à aulcun aultre pour estre le vray agent et deffenseur des 

droietz du domaine et patrimoine de nostre dicte couronne et que, sans iceulx tittres et pappiers, 

• il ne peut avoir l 'entière lumière et congnoissance ny faire telles recherches et poursuictes des 

« dietz droitz que son dict estât de nostre Procureur Général le requiert », le roi en investit Jean 

d,- la Guesle, et , par survivance, son fils Jacques de la Guesle, déjà survivancier de la charge de 

Procureur Général (4) . 

( 1 ) Dupuy, en confondant ce personnage avec son père Jean-Jacques de Mesmes, a commis une erreur que tous 
les historiens du Trésor des Chartes ont répétée depuis lors. 

( 2 ) Pierre de l'Estoile, Journal, t. II, p. 56. 
lu i i \, p. 1 0 1 1 . 

(\) RAVAISSON, p. 2 3 1 - 2 3 3 . Jacques de la Guesle fut reçu à la survivance de la charge de Trésorier des Chartes 
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Cette union, en apparence justifiée, n'apporta aucune amélioration. Elle n'eut pu être profi

table que si l 'on eût adjoint au Procureur Général un personnel subalterne chargé de la garde et du 

rangement des archives, tandis que ce haut magistrat demeurant, comme les Trésoriers, ses pré

décesseurs, seul autorisé à pénétrer dans le Trésor des Chartes, à y prendre les documents et à en 

certifier les copies , était , en même temps, seul chargé de veiller aux réintégrations et de recevoir 

les versements. Une pareille mesure n'était donc pas de nature à faire cesser le désordre, « au con-

« traire l 'a augmenté , dit Dupuy, parce que le Procureur Général estant toujours occupe'- à l 'exer-

« cice de sa charge qui a un fort grand cmploy, ne pense que rarement à ce qui est du Trésor , ny 

.1 à la collection des titres et traitez pour y estre conservez; ce qui mérite une personne qui n'ait 

« que cet employ E t de vérité cette union n'a servy qu'à augmenter les gages du Procureur 

Général (1) et ses droits, estant secrétaire seulement à l'effet de signer les collations des titres 

« qui se tirent du Trésor , et n'y a que luy qui le puisse faire (2) ». 

Révision de 1 5 8 3 - 1 5 8 6 . — J a c q u e s de la Guesle, qui succéda définitivement à son père en 1583 , 

obtint, dès le 3 0 avril de la même année, des lettres scellées du grand sceau, ordonnant qu'une 

révision générale du Trésor serait faite par les sieurs de Bellièvre, Milon de Videville, Louis Potier, 

secrétaire du Conseil d ' E t a t ; il devait lui-même assister aux opérations, accompagné de François 

Pithou, avocat général , et de l'un de ses substituts qui n'était autre que l'ancien Trésorier démis

sionnaire, Hugues Fromaget , alors greffier des requêtes du Palais, et. de François Le Maistre, 

chanoine de Saint-Germain l 'Auxerrois, autrefois clerc d'un autre Trésorier , J ean de Thou, seigneur 

de Bonneuil ( 3 ) . » L 'on ne pas ce que firent ces commissaires », dit Dupuy qui ajoute 

cependant « mais ils ne travaillèrent qu'en gros sans rien spécifier : ils trouvèrent beaucoup de 

« layettes, les unes imparfaites, les autres vuides et plusieurs qui n'y estoient plus. Cette reveue 

ainsi faite demeura sans fruit et ne restablit pas les choses qui méritoient une plus exacte disqui-

« sition ( 4 ) . » Elle permit du moins de constater que sur 321 layettes, il n'en manquait pas moins 

de 59 ( 5 ) . Elle permit aussi de retrouver, parmi les papiers » esgarez parmi le Thrésor soubz les 

coffres et ailleurs ( 6 ) , » un certain nombre de documents provenant des layettes vides, notamment 

le contenu du coffre d'Aragon « dont les pièces, la pluspart gastées, se sont trouvées entre les 

et prêta serment à la Chambre des Comptes le 16 mars 1582. Bibl. nat., ms. fr. 16526, fol. 516 v», d'après le Mémo
rial YYY de la Chambre des Comptes, fol. 108. 

(1) A vrai dire, les 500 livres de gages du Trésorier des Chartes n'étaient qu'un bien minime accroissement des 
revenus du Procureur Général. 

(2) DUPUY, Trahc des droits du Roy, p. 1012. 
(3) Collection Dupuy, vol. 233 , fol. 121, 
(4) Collection Dupuy, ibidem. 
(5) Vovez le détail des déficits dans la collection Dupuy, vol. 233, fol. 121 
(6) Ibidem, à la date du lundi 21 septembre. 
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papiers tresnants (1 ) . » Mais les notes sommaires prises par les commissaires et recueillies par 

Dupuy donnent l'impression d'une opération hâtive et de mesures réparatrices à peine ébauchées. 

Elles nous fournissent du reste certaines indications qui ne sont pas sans intérêt pour l'histoire du 

Trésor des Chartes. 

Trésor d'en haut et Trésor d'en bas. — Au temps de Gérard de Montaigu, le second étage de 

l'annexe de la Sainte-Chapelle suffisait à contenir les archives royales; depuis lors, elles avaient 

envahi le troisième, situé sous les combles, et qu'on appela le Trésor d'en haut. On devine à quels 

risques étaient exposés dans cette seconde salle, les chartes et les registres que la seule épaisseur du 

toit séparait de l'extérieur et alors que, quelques années plus tôt, en 1572, les couvertures et l'escalier 

étaient déjà dans un dangereux état de dégradation ( 2 ) . Le nombre des Layettes s'étant seulement 

grossi d'une dizaine et celui des Registres de 150 à peine, ce n'était pas l 'accroissement des anciennes 

séries qui avait exigé pareil agrandissement. Il semblerait que l 'étage supérieur eût été attribué en 

principe aux nouveaux versements et que l'étage inférieur demeurât réservé aux anciennes layettes; 

c'est ainsi que le contenu des Coffres des Chanceliers primitivement déposés à l'ancien Trésor fut 

transporté sous les combles, tandis que les titres anciens égarés dans ces coffres, ainsi que les 

inventaires, en furent retirés, « rapportés au Trésor ancien d'en bas et remis avecq les aultres (3) ». 

Les bulles furent également reprises et réunies à celles qui se trouvaient déjà dans le coffre que 

Gérard de Montaigu leur avait réservé sur l'autel de la salle inférieure (4) . C'était sur un bureau,, 

devant le même autel, que se trouvait, avec les inventaires, la layette des Trésoriers des Chartes où 

fut renfermé le récépissé de Du Tillet qui tenait la place des plus précieux registres du Trésor, 

récépissé qui, malgré son importance, avait été trouvé avec plusieurs autres « entre les papiers 

tresnantz (5) ». Ce fait montre, mieux que tout autre, l 'effrayant désordre qui régnait, aux archives 

royales. Nous avons malheureusement lieu de croire que durant les vingt-neuf années, de 1583 à 

Dil2, pendant lesquelles il eut la garde du Trésor des Chartes, Jacques de la Guesle a fait bien 

peu de chose pour y meltre fin; il semble même qu'il ait contribué à l 'augmenter, car c'est chez 

lui que furent trouvées une grande quantité de pièces sur lesquelles j e reviendrai plus tard et qui 

ne furent rapportées sous le toit de la sacristie de la Sainte-Chapelle que du temps de Mathieu 

Molé (G). 

Cessation presque totale des versements au Trésor des Chartes. — Les constants appauvrisse-

( 1 ) Voyez le détail des déficits dans la collection Dupuy, vol. 2 3 3 , fol. 1 2 1 , à la date du vendredi 1 9 septembre. 
( 2 ) A. M. DE BOISLISLE, Histoire des premiers présidents de la Chambre des Comptes, pièces justificatives, îv 139 . 
( 3 ) Collection Dupuy, vol. 2 3 3 , fol. 1 2 2 , à la date du 11 septembre 1 5 8 6 . 
( 4 ) Ibidem, fol. 1 2 3 , à la date du 2 1 septembre 1 5 8 6 . 
(5) Ibidem, au bas du même folio. 
( 6 ) DUPUY, Traité des droits du Roy, p. 1 0 1 3 
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încnts du Trésor des Chartes n'étaient pas compensés par de nouvelles entrées. Depuis le récole-

ment de 1580 et même depuis l 'entrée des coffres apportés de chez le Chancelier Poyet , il semble 

que les versements aient été presque nuls. » Depuis environ soixante ans », lit-on dans un 

mémoire écrit vers 1628 de la main de Dupuy et complété par Mole , « ce lieu a été fort négligé, soit 

que les troubles du royaume en aient été cause, soit aussi que ceux qui ont manié les affaires d'État 

en aient voulu avoir seuls la connaissance ( I ) . » Exception faite des traités avec l 'Espagne dont les 

instruments, sauf le dernier, celui du traité de V e n i n s , existaient au Trésor des Chartes, on n'y 

trouvait presque rien qui fut postérieur à la mort de François I e r . Pour le règne de Henri I I I , il n 'y 

avait que les lettres patentes déclarant que son élévation au trône de Pologne ne le rendrait pas 

inhabile à succéder à la couronne de France . Du temps du roi Henri IV , il n'y avait « que le procès 

» de dissolution de son mariage avec Madame Marguerite de Valois, quelques actes touchant la 

« naissance de M. de Verneuil , et l'édit de Nantes en faveur de ceux de la Religion prétendue 

« réformée, et la donation faite par M. le duc de Montpensier (2 ) . • Le reste était, parait-il , 

« demeuré dans les cabinets de ceux qui ont manié les affaires, comme secrétaires d 'État et 

» conseillers d 'Etat , envoyés, commissaires, pour traiter des limites (3) ». 

Les versements ne se faisaient même pas lorsqu'ils avaient été spécialement prescrits. Ce fut le 

cas pour celui qui aurait dû marquer le court passage du successeur de Jacques de la Guesle. Pourvu 

des charges réunies de Procureur Général et de Trésorier Garde des Chartes par lettres du 6 janvier 

1612 , Nicolas de Bellièvre prêta serment à la Chambre des Comptes le 18 septembre 1613 (4 ) . Une 

ordonnance de cette chambre en date du 14 mars de la même année, prescrivant le dépôt au Trésor 

des Chartes des acquits concernant l â c h â t de la terre d'Antibes, est le seul fait marquant de cette 

courte direction ( 5 ) . Il fallait que les versements continuassent à être bien irréguliers; car cette 

mesure resta sans exécution pendant seize ans et les titres en question, aujourd'hui conservés dans 

le carton J 7 3 5 , n 'entrèrent effectivement au Trésor qu'en 1629 , lors des réintégrations poursuivies 

par Mathieu Molé . Celui-ci avait remplace Bellièvre devenu président à mortier , le 13 mars 1614 , 

après deux années d 'exerc ice . 

( 1 ) Mémoires de Mathieu Molé, t. I, p. 5 3 1 , note 1 . 
(2) Ibidem. 
( 3 ) Ibidem. 
( 4 ) Bibliothèque nationale, ms. français 1 6 5 2 6 , fol. 5 1 6 v°. 
( 5 ) Citée dans l'arrêt du conseil du 9 juillet 1 6 9 7 , publié par RAVAISSON, p. 2 4 1 . 
( 6 ) Inventaire original de ces titres inséré au fol. 1 9 4 du volume de l'inventaire de Dupuy qui forme le n» 1 7 1 

de la collection Dupuy. 
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C H A P I T R E I X 

M A T H I E U M O L É E T L I N V E N T A I R E D E S L A Y E T T E S P A R D U P U Y E T G O D E F R O Y . 

L A S É R I E D E S S A C S . 

Mathieu Mole entreprend de réorganiser le Trésor des Chartes. — L e grand magistrat qui, le 

9 novembre 1614, prit la succession de Nicolas de Bellièvre, a laissé un tel renom de vertus civiques, 

que l'intérêt continu qu'il prit à ses fonctions de garde des archives royales, l'activité qu'il y montra 

ont été quelque peu rejetés dans l 'ombre. Et pourtant si la désorganisation où périssait le dépôt si 

pratiquement ordonné par Gérard de Montaigu a été enrayée, c'est à Mathieu Molé qu'on le doit. 

Son œuvre au Trésor des Chartes peut se résumer en trois opérations qui constituent, à vrai dire, 

les devoirs principaux de l'archiviste : il fit rédiger un nouvel inventaire, il prit des mesures en vue 

de la réintégration des documents sortis du Trésor et voulut assurer le versement des documents 

nouveaux. 

La première partie de son œuvre, la rédaction d'un inventaire, fut celle où Molé réussit le 

mieux. Cet inventaire exécuté, sur son ordre, par deux savants dont le nom est resté célèbre, Pierre 

Dupuy et Théodore Godefroy, n'est autre que celui dont nous nous servons encore aujourd'hui. 

C'était le Procureur Général lui-même qui avait choisi les auteurs. L 'arrêt du Conseil donné à Paris, 

le 11 mai 1615, en fait foi : « Sur ce qui a été remontré au Roi en son Conseil d'Etat par son Procu-

« reur Général qu'il est nécessaire de dresser un inventaire exact de toutes les lettres et Chartres qui 

« sont au Trésor de Sa Majesté, afin de les pouvoir voir avec facilité lorsque les occasions s'offriront 

« de s'en servir, à quoi il serait à propos d'employer M M . Godefroy et Pierre Dupuy, avocat au 

« Parlement, comme personnes fort propres pour y travailler avec capacité et diligence, Sa Majesté, 

« en son dit Conseil, a ordonné que lesdits sieurs Godefroy et Dupuy seront employés par son dit 

« Procureur Général pour procéder sans discontinuation à la confection dudit inventaire, et qu'il 

« leur sera expédié à chacun une ordonnance de la somme de six cents livres à prendre sur les 

" revenants bons des gages de la dite cour du Parlement ( 1 ) . . . » 

Le travail de Dupuy et de Godefroy eut le mérite de rendre de nouveauutilisables des archives qui 

ne 1 étaient plus guère, et les services rendus par les huit volumes d'inventaire dus à leurs méritoires 

efforts furent assez grands pour que, non seulement on ne tînt pas compte des inconséquences qu'ils 

(1) Mémoires de Mathieu Molé, I, p. 60-61. 
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présentaient, mais pour que ceux-là mêmes qui étaient, par leur situation, le plus familiers avec le 

Trésor oubliassent bien vite que, tout considérable qu'il fut, ce travail n'embrassait pas la totalité 

des Chartes et autres documents isolés conservés dans les archives de la couronne. Sur les 

2 9 0 0 0 pièces environ dont, abstraction faite des Registres, se compose aujourd'hui le Trésor des 

Chartes, il n 'y en a pas plus de 1 6 9 4 5 qui soient décrites dans l'inventaire de Dupuy. Aussi n'est-ce 

pas sans étonnement que, dans l 'arrêt du Conseil par lequel fut confié, en 1703 , à Du Fourny et à 

Rousseau le soin de rédiger un inventaire détaillé des pièces contenues dans les Registres, 

nous trouvons l'affirmation « qu'un pareil dessein avait été pleinement exécuté pour les 

« chartes - par Dupuy et Godefroy. L ' importante fraction du Trésor formant, à côté de la série des 

Layettes , celle que l'on nomme aujourd'hui leSupplément, fraction que l 'absence de tout répertoire 

rendait à peu près inutile, dut attendre jusqu'aux premières années du dix-neuvième siècle pour être 

tant bien que mal décrite par dom Jouber t . L e travail de celui-ci constitue l'unique moyen d'in

vestigation dans les centaines de cartons qui s'y trouvent assez inégalement analysés ; on sait que le 

classement en est calqué sur celui des Layettes et que, comme cette série, le Supplément est 

partagé en deux grandes divisions : les Douze gouvernements et les Mélanges. Quant à rechercher 

qui lui a imposé ce classement, à connaître l 'histoire et l 'époque de sa formation, personne ne 

parait s'en être préoccupé avant le mémoire que j ' a i publié sur ce sujet, il y a une dizaine 

d'années ( 1 ) . 

Et d 'abord, quelque mal défini que soit jusqu'ici le Supplément, quelque obscures qu'en soient 

les origines, il n'est pas difficile de reconnaître qu'il contient aujourd'hui une foule de pièces 

qui ne devraient assurément pas en faire partie. Sans parler de documents provenant des Layettes 

mentionnés dans l ' inventaire de Dupuy, considérés comme perdus depuis lors, et que l'on retrouve 

dans le Supplément, sans parler d'autres documents ayant la même provenance, mais qui ont dû 

être distraits du fonds primitif avant la confection de Г Inventaire de Dupuy, un assez grand nombre 

de pièces ont été insérées, postérieurement au travail de dom Jouber t , par les archivistes, ses suc

cesseurs, qui s'étaient trop facilement habitués à regarder le Supplément comme un déversoir 

destiné aux pièces qu'on ne savait où classer. Beaucoup de celles-ci se rattachent cependant à des 

fonds faciles à déterminer et ne présentent aucun rapport avec les archives de la couronne. 

Malheureusement, il n'est pas toujours aussi aisé de faire le départ entre les pièces appar

tenant, depuis l 'origine, au Supplément et celles qui y ont été mal à propos mélangées. L'inventaire 

de dom J o u b e r t étant — nous l 'avons déjà dit — fort inégalement rédigé, on peut sans doute, 

lorsque les cartons y sont analysés pièce à pièce, reconnaître à l 'écriture les additions faites pos

térieurement par Michelet , Dessales ou Douët d 'Arcq ; toutefois, dans le cas trop fréquent où 

(1) Les travaux de Dupuy sur le Trésor des Charles et les origines du Supplément, dans la Bibliothèque de 
l'École des Chartes, année 1897, p. 126-154. 
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l'inventaire ne fournit qu'une mention générale pour un, ou même pour plusieurs cartons, 

comment distinguer les pièces intercalées dans les dossiers qui y sont renfermés si l'on ignore 

comment ces dossiers se sont formés? Mais, avant d'étudier la formation d'un fonds, il est néces

saire, ainsi que je le disais au début de cette étude, d'en déterminer les limites en arrêtant celles 

des fonds qui l'avoisinent. On doit donc, dans le cas qui nous occupe, commencer par savoir en 

quoi consiste le Trésor des Chartes, et l'on ne peut y arriver que par un examen attentif de l'Inven

taire de Dupuy, point de départ et fondement de tous les travaux touchant ces archives de nos 

rois. 

Travaux de Pierre Dupuy et de Théodore Godefroy au Trésor des Chartes. — Chargés de 

dresser l'inventaire du Trésor, Pierre Dupuy et Théodore Godefroy reçurent les clefs du dépôt, 

« six en nombre dont trois grosses et trois petites, « le 31 mai 1615 (1) et se mirent à l'œuvre dès 

le lendemain I " juin (2 ) . Leur premier soin fut de mettre un peu d'ordre dans la masse confuse 

qu'ils avaient trouvée en pénétrant dans l'annexe de la Sainte-Chapelle où le chartrier royal était 

— le lecteur le sait déjà — abrité dans deux pièces superposées (3 ) . On sait que les chartes y 

étaient, suivant l'usage, conservées dans des sacs, et les sacs concernant une même matière 

étaient rangés dans des coffres ou dans des boites plus petites désignées en latin sous le nom de 

scrinia et en français sous le nom de layettes. Les deux sax-ants, sans doute pressés de trouver un 

signe extérieur qui permît d'établir un classement à première vue, distinguèrent les sacs déposés à 

même sur les rayons, de ceux qui avaient été réunis dans des boites. Cette distinction répond à peu 

près à celle que l'on pourrait établir aujourd'hui entre les basses rangées sur les rayons de nos 

dépôts et celles qui sont encloses dans des cartons. De là, trois séries : 

1° Les Coffres et layettes; 

2° Les Sacs; 

3" Les Registres. 

Sans doute les sacs qui n'étaient pas encore renfermés dans des coffres concernaient ordinai

rement des affaires plus récentes ou d'ordre différent de celles pour lesquelles on avait déjà pris 

cette mesure conservatoire; mais, dans bien des cas aussi, des sacs tirés des coffres pour un motif 

quelconque n'avaient pas été replacés. De semblables négligences eurent pour résultat de faire 

classer dans la seconde série des documents qui auraient dû être réunis dans la première à d'autres 

documents du milieu desquels on les avait extraits. Tel qu'il est, ce classement dure encore à 

présent : les divisions Layettes et Registres ont conservé leurs anciennes appellations. Quant aux 

( 1 ) Mémoires de Mathieu Molé, I, 6 1 . 
( 2 ) Note autographe de P. Dupuy. (Collection Dupuy, vol. 1 6 2 , fol. c.) 
( 3 ) DUPUY, Traité des droits du Roy, éd. de 1 6 5 5 , p. 1 0 1 3 . 
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Sacs, dont le nom est depuis longtemps oublié, j e démontrerai plus loin qu'ils forment maintenant 

le Supplément du Trésor des Chartes. 

Restait à mettre en ordre les matières classées dans chacune de ces séries. Pour les Registres, 

ils se distribuaient tout naturellement suivant l 'ordre des rois. Dupuy et Godefroy s'occupèrent 

d'abord des matières que comprenait la première série, Coffres et layettes, laquelle se composait 

de i l " articles, soit 3 5 0 layettes, 15 coffres et 52 sacs qu'il ne faut pas confondre avec ceux de la 

série dite des Sacs. 11 est d'abord à remarquer que les réorganisateurs semblent s'être bornés à 

traduire en français les intitulés latins des Layettes et qu'ils ne paraissent pas non plus avoir modifié 

le contenu de chacune d'elles. Mais , tandis que Montaigu, comptant sur les facilités de recherches 

que donnaient son répertoire alphabétique et les numéros donnés aux boîtes, n'avait eu, dans leur 

disposition matérielle, d'autre souci que de perdre le moins de place possible, la grande préoccu

pation des créateurs du nouveau rangement fut d'établir un groupement méthodique. « L'ordre - , 

est-il dit dans le Traité des droits du Roi ( I ) , « y fut mis tel qu'il est aujourd'hui, ou l'on voit 

ic les Layettes mises en bon ordre par les Douze gouvernements, puis les Affaires étrangères, 

« les Personnes et les Mélanges. » Le cadre de classement qu'ils arrêtèrent se trouve dans 

un état sommaire dont j ' aura i plus loin l 'occasion de parler, état rédigé certainement à cette 

époque par Dupuy, mais dont j e ne connais que des transcriptions postérieures ( 2 ) . Les 

matières y sont rangées selon les quatre catégories énumérées ci-dessus ; mais les divisions 

entre elles ne sont point marquées , et l'on voit, par les intitulés, que l 'ordre des trois dernières 

est renversé : les Mélanges y précèdent les Personnes, tandis que les Affaires étrangères ne vien

nent qu'en dernier lieu. Lors de la rédaction de l ' inventaire, ces trois catégories furent plus ou 

moins confondues sous la rubrique générale Mélanges, sous laquelle elles sout toutes comprises 

aujourd'hui. 

Ce classement paraît avoir été inspiré par cette idée des a Droits du roi » qui fut la pensée 

maîtresse de Dupuy. Toutes les boîtes dont l'intitulé le permettait furent groupées suivant un 

ordre territorial répondant aux grands gouvernements de la France . Quant aux autres, elles prirent 

place dans les Mélanges. Sans doute, c 'était là, au moins en ce qui concernait la catégorie des 

gouvernements, un classement plus rat ionnel ; mais l 'ordre des Mélanges — et c'était la série la 

plus nombreuse — restait presque aussi arbitraire que celui qui était précédemment en usage. De 

plus, il avait un grand inconvénient : les layettes n'y portant pas de numéro de classement, on ne 

pouvait les désigner que par leur intitulé et , lorsqu'il s'agissait de les remettre en place, comment, 

à moins d'avoir acquis une grande expérience servie par une mémoire exceptionnelle, se rappeler 

que les Ligues contre Philippe le Rel devaient être intercalées entre Chypre et Dispenses? Mais les 

(1) Édition de 1655, p. 1013. 
(2) Bibl. nat., Collection Dupuy, vol. 25, et fr. 14009. 

y J 
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auteurs paraissent avoir tenu à faire vite, et sans plus larder, ils entreprirent immédiatement le 

travail de l'inventaire 

L'Inventaire des Layettes par Dupuy et Godefroy. — On a souvent eité la rédaction originale 

de l 'Inventaire; Teulet, dans le tome I de ses Layettes du Trésor des Charles, en a reproduit le 

sommaire (1) , mais on n'en a pas, que j e sache, publié de description détaillée avant celle que 

j ' a i donnée en IN!)7, dans la Bibliothèque de l'Ecole des Chartes (2 ) . Quelque fastidieuse que soit 

une semblable description, on me pardonnera de la répéter ici, car elle pourra servir de ternie de 

comparaison pour l'examen des nombreuses copies de l'Inventaire éparses dans les bibliothèques 

publiques ou privées. Presque toutes dérivées de cet exemplaire, ces copies portent souvent, 

outre leur pagination particulière, une pagination marginale qui n'est autre que celle de la 

rédaction originale. Conserve à la bibliothèque nationale sous les numéros 1(52 à 169 et 171 de la 

collection Dupuy, écrit de la main de ce grand érudit et de celle de Théodore Godefroy, l'Inven

taire primitif se compose de sept volumes petit in-folio, d'un volume de tables de ces sept tomes, 

et d'un huitième volume rédige plusieurs années après les précédents. 

Volume I (Dupuy, 162) . — Paris et Orléans, 7 feuillets, paginés A à F, + 1568 pages. 

Fol. A. « Vol. I. || P. Dupuy » 

Fol . C. Extrait de l'arrêt du Conseil ordonnant la confection de l'inventaire, suivi de celte mention 

autographe de Dupuy : « En conséquence de l'arrest cy-dessus, nous, Théodore Godefroy et Pierre Dupuy, 

« avons commencé à travailler à l 'inventaire du Trésor, ce premier juin mil six cens quinze. 

u P. DUPDY. » 

Fol. E. Table des titres de l'inventaire des layettes Paris, avec renvoi aux pages. 
Pages 1 à 147. Analyse des lavettes Paris. 

L'inventaire de la layette Étampes II, au lieu d'être transcrit à la suite de celui d'Étampes I (p. 63 
à 64) est copié après celui de Valois III (p. I 2 i ) . 

Pages 148 et 149 vacantes. 

Pages 151, ta Ides des titres des layettes Orléans. 

Pages 152 à 368 , analyse des layettes Orléans. 

Volume II (Dupuy, 163) . — Champagne, tout entier de la main de Godefroy, 3 3 8 pages. 
Titre : Vol. II || Champagne || CIO l'J CXXll || P. Dupuy. » 

Page I. Table des titres des layettes Champagne, de la main de Dupuy. 

Pages 2 à 338. L'inventaire de Champagne XIV, litre substitué à Champagne dans un sac, est trans

crit, non à la suite de Champagne XIII (p. 2 8 8 j , mais à la fin du volume (p. 3 2 5 ) . 

(1) Pages lix à lxiij. 
(2) Pages 129 à 132. 
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Volume III (Dupuy, 164) . — Normandie, Picardie et Bretagne, 3 0 4 pages. 

Titre : Vol. III || crû 13 cxxi || P. Dupuy. » Après le litre, une table des intitulés des layettes Nor
mandie, de la main de Godefro\ 

Pages 1 à 121. Analyse des layettes Normandie, de la main de Godefroy. 

Pages 127 à 2 4 5 . Analyse des layettes Picardie, de la m a i n de Godefroy, sauf les pages 235 à 23N 

ajoutées, après coup, par Dupuy à la layette Boulogne II 

Pages 2 4 5 à 304 . Analyse des layettes Bretagne, de la m a i n d e Dupuy. 

Volume IV (Dupuy, 105 ) . — B o u r g o g n e , Lyonnais, Dauphiné, Provence, 2 8 0 pages. 

Tilre : Vol. 1III || CIO 10 CXXll || P. Dupuy. » 

Après le tilre. laide des intitules des lavettes Bourgogne. 

Pages 1 à 101. Analyse des layettes Bourgogne, de la main de Godefroy, sauf les pages 183 à 101 

Mâcon à SensJ, qui sont de la main de Dupuy. L 'ordre n'est pas toujours observé : Chalon-sur-Saône se 

trouve entre Bourgogne P e t Bourgogne VI (p. 7 3 ) , Nevers, entre Bourgogne VI cl Bourgogne VII (p. 114) . 

\ olume V (Dupuy, 100 ) . — Guyenne et Languedoc, 3 6 8 pages. 

Titre : « L e s gouverneinens de Guienne et de L a n g u e d o c . || Vol. V || CIO 10 cxxu || P. Dupuy. n 

Pages I à 18. Analyse des lavettes Guyenne, de la main de Dupuy. 

Pages 21 à 3 0 8 . Analyse des layettes Languedoc, de la main de Dupuy, sauf celle des sacs Toidouse I 

à XXI, qui est de la main de Godefroy. 

Volume VI (Dupuy, 107 ) . — Mélanges, 5 feuillets, A à E , + 517 pages, en entier de la main de 

Du puy. 

Fol . A. Ti t re : •> Vol. VI || CIO io c x v m || P. Dupuy. » 

Fol . G. à F . Table alphabétique des intitulés des layettes. 

Pages 1 à 5 1 7 . Analyse des layettes Élections (aujourd'hui J 344) à Seigneurs d'Albret (aujourd'hui 

J 178) . 

Volume VII (Dupuy, 108j . — Mélanges, 4 4 8 pages, en entier de la main de Dupuy. 

Titre : « Vol. VII || ciO io c x x m || P. Dupuy. » Après le litre, table alphabétique des intitulés des 

lavettes. 

Pages 1 à 4 4 8 . Analvse des layettes Différend de Philippe le Bel avec Boni face VIII (aujourd'hui J 478) 

à Serments de fidélité de plusieurs villes (aujourd'hui J 0 2 7 ) . 

Volume de Tables (Dupuy, 109) . — 133 feuillets, en entier de la main de Dupuy. 

Sur le feuillet de garde « Cio 10 x x m || P. Dupuy » 

Fol . 1. « Table de sept volumes des inventaires du Trésor des Chartes du Roy. » 

Fol . 116 . Table spéciale des « Noms des archevesques et évesques de F r a n c e . » 

Fol . 127. T a b l e spéciale des « F o r e s t s . » 

Fol . 128 . Table spéciale des « Monnoies. » 

Fol . 132 v". Observations sur les systèmes chronologiques . 

Fol . 133. « L i m i t e s » du royaume d'après les données de l ' Inventaire . 

Volume VIII (Dupuy, 171) —Mélanges, 2 0 3 . 

Fol . 1. Ti t re : « Vol . VIII || CIO iO c x x x || P. Dupuy. » 
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clxxxviij LA CONSTITUTION DU TRÉSOR DES CHARTES 

Fol . 2 Table alphabétique des intitulés des layettes. 

Fol . 5 à 162 Analyse des layettes Angleterre (aujourd'hui J 6 2 8 ) , à Suisses II (aujourd'hui J 724) , de 

la main de Dupuy. 

Fol . 168 à 184 Analyse du coffre « Pierre de [la] Brosse » (aujourd'hui J 726 à 730) , de la main de 

Godefroy. 

Fol . 186 à 193. Analyse de la layette Eaux et Forets (aujourd'hui J 731 à 7 3 3 ) , de la main de Dupuy. 

Fol . 194. Antiles (aujourd'hui J 735) . Inventaire original des titres remis à Jérôme Lhuillier, Procu

reur Général à la Chambre des Comptes, inventaire portant encore le récépissé donné par Dupuy, le 1" dé

cembre Ki2!t, au nom du Procureur General au Parlement qui devait déposer lesdils titres au Trésor. 

Fol 200 « Guichet IX . Sac des titres meslez » (aujourd'hui J 7 3 4 ) , de la main de Dupuy. 

On voit , m ê m e d 'après ce t te s o m m a i r e analyse , (pic l ' inventaire p a r a i t avoir été rédigé avec 

une remarquable négligence de l 'ordre établi p a r les auteurs e u x - m ê m e s . Sans d o u t e , sur le 

feuillet qui p r é c è d e l ' inventaire de c h a q u e gouvernement , D u p u y copia i t en m a n i è r e de table, et 

de sa main , la part ie du c a d r e de c lassement relative à c e g o u v e r n e m e n t ; mais les renvois aux 

pages inscrits à cet te table permettent de cons ta ter des interversions ou des é c a r t s qui ne peuvent 

être attribués qu'au peu de soin des r é d a c t e u r s ; on a pu en r e m a r q u e r plusieurs en lisant la 

description des cinq premiers volumes. Dans les Mélanges, les interversions se multiplient au 

point de ne plus laisser subsister rien du c a d r e établi d ' a v a n c e , et le d é s o r d r e résultant des négli

gences de l ' inventaire original s'est maintenu j u s q u ' à nos jours . 

Onaiil à la part qui revient à c h a c u n des deux c o l l a b o r a t e u r s , une note de Dupuy lui-même 

la fait connaî t re , de la façon la plus préc ise . Tandis que l u i - m ê m e avait inventorié 2!>4 articles, 

Godefroy n'en avait inventorié que 1 3 3 (1) ; c 'est d o n c à b o n droit que l 'on at t r ibue à Dupuy le 

principal honneur de l ' inventaire auquel son nom d e m e u r e presque seul a t t a c h é . 

D'une autre note inscrite en tète de cer taines copies et publiée dans la Bibliothètjite de 

l'Ecole des Chartes ( 2 ) , d 'après un e x e m p l a i r e a p p a r t e n a n t à M . Tei lhard de Chardin , on peut 

t irer d'utiles renseignements sur les premières copies e x é c u t é e s p a r D u p u y ou sous sa direction. 

(1) Voici, d'après cette note insérée au folio 26 du volume 25 de la collection Dupuy, la liste des articles 
inventoriés par Godefroy. 

Gouvernements. Mélanges. 
Valois 3 layettes. Pierre de la Rrosse 1 coffre. 
Soissons 1 — Lorraine 2 layettes. 
Orléans en entier 23 — Ecosse 1 coffre. 
Normandie en entier 31 — 
Picardie en entier 16 — 
Champagne en entier 23 — 
Bourgogne 8 — 
Chàlon 1 — 
Nevers 1 — 
Toulouse 22 sacs (aux Guichets.) 

(2) Année 1896, p. 541. 
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li 'éditeur de cette note n'avait su à qui l 'a t tr ibuer ; les mentions que l'on peut relever sur les titres 

d'un autre exemplaire où elle figure également ( I ) permettent de conclure d'une façon certaine 

qu'elle est d'un M. de Verthamon, sans doute Franc ois de Verthamon, seigneur de Bréan, maître 

des requêtes. D'après lui, ces premières copies furent au nombre de trois : 

1° L 'exemplaire original écrit de la main de Dupuy et de celle de Godefroy. C'est celui qui 

forme les volumes 102 a ICO et 171 de la collection Dupuy et qui a été décrit ci-dessus. 

2" Une copie écrite de la main de Dupuy et de celle de Godefroy, reliée en veau, aux armes et 

au chiffre de Louis X I I I , laquelle fut cédée par les rédacteurs au cardinal de Richelieu. Elle est 

arrivée, avec les manuscrits de la Sorbonne, à la Bibliothèque nationale où elle porte, dans le fonds 

français, les n o s 23IGG--231SI et non pas, comme on l'a dit ( 2 ) , les n"8 2 1 0 9 6 - 2 1 1 0 3 . 

3" Une autre copie d'une autre main, « fort bien escrite et correcte , reliée en veau », prêtée 

par Dupuy, en 1048 , à M. de Verthamon. 

Mais il parait que, de son côté, Godefroy possédait un exemplaire dont la disposition était 

très différente. On voit, en effet, à la fin du manuscrit français 2 1 1 0 3 , une « table de l'inventaire 

" des titres du Trésor des Chartes de M. Godefroy, dont les volumes sont en un autre ordre que 

n ceux de M . Dupuy ». Cette table est malheureusement rédigée d'une façon assez incohérente; 

on en peut cependant reconstituer une assez grande partie pour reconnaitre que l'inventaire 

de Godefroy était partagé en quinze volumes et que l 'ordre des matières était assez semblable 

à celui d'un exemplaire en onze volumes conservé aux Archives nationales sous les cotes J J 290 à 

300 , pour qu'on puisse considérer celui-ci comme l'un de ses dérivés. Cet exemplaire, qui parait 

être du dix-septième siècle, est ainsi composé : 

Volume I (JJ 2 9 0 ; . — Paris et Orléans. En tète se trouve transcrit l'état sommaire dont il a été ques
tion plus haut. 

Volume II (JJ 2 9 1 ) . —Normandie , Picardie, Bretagne, Champagne. 
Volume III (JJ 2 9 2 ) . —Bourgogne , Lyonnais, Dauphiné, Provence, Guyenne. 
Volume IV ( J J 2 9 3 ) . — Languedoc. 
Volume V (JJ 2 9 4 j . — Mélanges. Ce volume n'est pas folioté, mais il porte en marge une pagination 

(1 à 2 8 8 ) qui n'est pas celle de l'exemplaire original de Dupuy. 

Élections à Traités avec les Empereurs d'Allemagne (aujourd'hui J 3 4 4 à 3 8 0 ) . 

Empereurs d'Allemagne II (3) (aujourd'hui J 0 1 0 à 0 1 2 ) . 

Transactions entre les particuliers à Templiers I (J 3 8 7 à 4 1 3 ) . 

xManquent les analyses de Templiers II et III, et A'Autriche et Danemark (J 4 1 4 à 4 1 8 ) . On aura sans 
doute omis de transcrire les feuillets 2 8 9 à 3 1 2 de l'original, car le volume suivant commence au fol. 3 1 3 . 

(1) Cet exemplaire est conservé à la Section historique des Archives nationales (ancien JJ 585 ) . 
(2) Bibliothèque de l'École des Chartes, 1896, p. 5 4 1 . 
(3) « Cette layette étoit obmise », est-il dit dans le manuscrit. 
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Vol c VI 1.1.1 295) . — M é l a n g e s . La pagination marginale du volume précédent se continue dans 

ce volume, fol. 313 à 537. 

Bulles tfor à Suisses 1 (J il!» à 47:2). 

Suisses II (.) 7 2 i à 725) . 

Quittances à Seigneurs d'Albret (J 473 à 477). 

Lorraine à Metz (J 579 à 5 8 0 ) . 

l'oui et Verdun (J 583 à 584 ) . 

Bar (J 581 à 5 8 2 ) . 

Jean, comte de Sarrebriicb (.1 578 ) . 

Brochard de Fenétrange (J 5 1 4 ) . 

Chàlel-sur-Moselle (J 586) . 

Volume VII (.1.1 296) . — Italie, Espagne, Savoie, Pays-Bas II n'y a plus de pagination marginale. 

Italie. Léon X (J 576) . . 

— Royaume d'Italie (.1 4 9 5 ) . 

— Gênes (.1 4 9 7 ) . 

— Savoie (J 501 et 502) . 

— Saluées (J 6 0 9 ) . 

— Venise (J -494). 

— Florence (J 503 et 504) . 

— Ferrure, Mantoue, Mnntferrat, Naples, Caramagna (.1 5 0 8 ) . 

— Sicile (J 511 à 5 1 3 ) . 

Espagne. Castille (J 599 à 6 0 6 ) . 

— Arragon (.1 5S7 a 595 ) . 

— Navarre (J 613 à 619 ) . 

— Portugal (J 597 ) . 

— Boussillon et Cerdagne (.1 590 ) . 

— Majorque (J 5 9 8 ) . 

Pavs-Bas. Ilainaul à Namur (J 519 à 5 3 1 ) . 

— Tournai (J 007 ) . 

— Luxembourg (J 008 ) . 

Flandre (J 532 a 57."> 

Vol ume \ III .1.1 2!I7). — Angleterre, Ecosse, Ducs de Bourgogne et Maison d'Autriche. 
Angleterre Ià XIX (J 028 à 652) . 

— Lettres sans dates (J 655) . 

Bulles (J 6 5 3 ) . 

Rôles sans dates (.1 654 ) . 

— Registre (J 656 ) . 

Ecosse (J 676 à 680 ) . 

Espagne (J 657 à 675) . 

V o l u m e IX .1.1 298) . — Diverses matières. 

Hommages (J 0 2 0 a 626 ) . 
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Serments de villes (J 0 2 7 ) . 

Différend avec Boni face VIII (J 478 à 4 9 3 ) . 
Schisme (J 5 1 5 à 5 1 8 ) . 
Lorraine II (.1 0 8 1 ) . 

Dissolutions de mariage (J 0 8 2 ) . 
Bulles (J 0 8 3 à 7 1 6 ) . 
Pierre de la Brosse (J 720 à 7 3 0 ) . 
Eaux et forêts (J 731 à 7 3 3 ) . 
Antibes (J 7 3 5 ) . 
Titres mêlés (J 7 3 4 ) . 

A ultime X (.1.1 2 9 9 ) . — Inventaire des titres « de l 'ancien domaine de Navarre estant dans la Chambre 

« des comptes de la ville de la F e r r e » fait en 1040 par J . - l i . P icard , intendant en la généralité de 

Soissons. 

Ces titres ne sont point, c o m m e on pourrait le croire , relatifs à la Navarre, mais bien aux domaines 

rpie Henri I \ tenait de son ar r ière -grand 'mère , Marie de Luxembourg , comtesse de Saint -Pal , Conversan, 

Marie, Soissons, vicomtesse de Meaux, dame d 'Enghien, Dunkerque, Gravelines, Ham, la Roche , Bohain 

et Beaurevoir , et châtelaine de Li l le . 

Volume X I ( J J 3 0 0 ) . — « Inventaire des titres de L o r r a i n e , du Barrois et des éveschez de Metz, Toul 

« et Verdun, qui sont dans six coffres rapportés de la Motte à Nancy l'an mil six cent trente-quatre , 

« depuis t ransportez dudit Nancy à Par is l'an mil six cent t rente-cinq, et mis au Trésor des Chartes du 

a Roy à la Sainte-Chapelle . » 

Cet inventaire des six coffres est, ainsi que le dit Dupuy dans le Traité des droits du Roy, l 'œuvre de 

Godefroy et sa présence dans l e x e m p l a i r e J J 2 9 0 à 3 0 0 xdenl confirmer la présomption que celui-ci dé

rive de l 'exemplaire part iculier de ce grand érudit , exemplaire vite oublié, car tous les inventaires des 

Layet tes du T r é s o r qu'il nous a été donné de voir chez les particuliers ou dans les dépôts publics pro

viennent plus ou moins d i r e c t e m e n t de celui de Dupuy. 

Les origines du Supplément. — Bien que les rédacteurs de l'inventaire des Layettes aient 

encore continué leurs travaux pendant de longues années, ils ne semblent pas s'être occupés 

d'analyser en détail les autres parties du Trésor des Chartes. Cependant, sans parler des Registres, 

les nombreuses pièces qui composent aujourd'hui le Supplément restaient à décrire. Quelles étaient 

ces pièces? Depuis quand font-elles partie du Trésor des Chartes? C'est ce q u e j e vais essayer de 

déterminer. 

Du fait que Dupuy qui, vingt ans après l 'achèvement de son huitième volume, s'occupait 

encore du Trésor des Chartes en 1 6 5 0 , les a complètement négligées, on pourrait, à première vue, 

être induit à conclure que les matières qui composaient cette partie n'ont été versées que plus tard. 

Il n'en est rien cependant ; l 'examen des matières du Supplément prouve que nombre d'entre elles 

appartenaient au Trésor longtemps avant que Dupuy et Godefroy eussent commencé leur travail. 

Déjà Teulet avait fait remarquer que les pièces relatives au Languedoc inventoriées par Barthélémy 
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(1) Layettes du Trésor des Chartes, t. I, notice préliminaire, p. xxn. 
(2) Bibliothèque de tÉcole des Chartes, 1897, p. 151. 
(3) DUPUY, Traité des droits du Boy, éd. de 1665, p. 1013. La pièce J 1034 n» 4, par exemple, me parait être de 

ces pièces endommagées. Elle porte de la main de Dupuy le n* XI. 
(4) Il s'agit ici de Jacques de la Cuesle, fils et successeur de ce Jean de la Guesle qui avait achevé de mettre 

le désordre dans le Trésor des Chartes en obtenant la réunion de la charge de ce dépôt à celle de Procureur General. 
(5) DUPUY, Traité des droits du Roy, p . 1013-1014. 

de Pennautier qui existent aujourd'hui dans le Supplément, faisaient partie des archives royales 

depuis 12(i!> et qu'on les retrouvait mentionnées dans la Generalis intitulatio qu'il attribuait à 

Adam Boucher et dans l'inventaire de Gérard de Montaigu (1) . Moi-même, j ' a i signalé d'autres 

documents du Supplément qui figurent dans les mêmes inventaires (2) et j e pourrais en indiquer 

d'autres encore parmi les pièces des Coffres des Chanceliers. 

Enfin certains passages du Traité des droits du Roy de Dupuy ne laissent aucun doute sur 

l'existence au Trésor des Chartes de documents autres que ceux que l'auteur a décrits dans son 

inventaire. Peignant l 'extrême désordre dans lequel il a trouvé les archives royales, « les titres, 

u dit-il, étant confus et épars par la place, une partie des layettes estoit brisée, aucuns des coffres 

a et layettes pourries et les titres aussi, la pluye ayant pénétré partout, faute de n'avoir été pris 

« garde aux couvertures. Donc, la première chose qui fut faite fut de séparer les titres cjastez et 

« demy-pourris et ordonner ceux qui estoient restez ( 3 ) . . . « Dans cette opération du triage, il a 

pu se faire qu'outre les titres « gastez et demy-pourris, » des pièces n'aient pas trouvé leur place 

dans le nouveau classement; que sont devenues ces pièces? N'en rencontrerait-on pas un certain 

nombre dans le Supplément? 

D'ailleurs, les documents du Trésor des Chartes étaient loin d'être au complet ; ceux que l'on 

avait dû consulter ou produire dans des contestations où se trouvaient engagés les intérêts du roi 

étaient bien rarement revenus prendre leur place à la Sainte-Chapelle. Après l'achèvement de 

l'Inventaire de Dupuy, Mathieu Molé, qui avait eu l'initiative de cet utile travail, fit rapporter 

a dans le Trésor une grande quantité de papiers assez importans qui furent trouvez chez Monsieur 

« le procureur général de la Guesle ( i ) , et fallut employer beaucoup de temps pour les ordonner 

et mettre dans des sacs oû furent mises les étiquettes, et c'est ce qui a rempli une partie de la 

« grande armoire de quarante-deux guichets, et, quoy que l'inventaire exacte ne soit faite destins 

ii sacs, les étiquettes peuvent servir de sommaire inventaire ( 5 ) . . . » Avant de démontrer, comme 

j 'espère le faire tout à l'heure, que le contenu de cette armoire a été le noyau du Supplément, je 

me bornerai à faire remarquer que Dupuy le mentionne avant ce qu'il rapporte des titres de Mer-

curol, c'est-à-dire à la place même que le Supplément occupe encore aujourd'hui dans le classe

ment des Archives nationales. Enfin Dupuy lui-même, aptes avoir parlé des huit volumes d'inven

taire exécutés par Godefroy et par lui, dit en propres termes que « s'ils n'eussent été divertis et 
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(1) D U P U Y , Traité des droits du Roy, p. 1013-1014. 
(2) J 1165, n»57. 
(3) Ces documents occupent aujourd'hui les cartons J 5 1 5 à 518. 
(4) Aujourd'hui KK 1095 à 1097. 

a employez en d'autres affaires par ordre des ministres, » ils auraient de plus >< examiné une bonne 

« partie » non seulement des Registres, mais encore « de ce qui restait de plus considérable dans 

« le Trésor (1) ». 

L'armoire à XLII guichets. — On voit donc que, même à l 'époque de Dupuy, le Trésor des 

Chartes renfermait une masse importante de documents autres que ceux dont ce savant nous a laissé 

l 'inventaire. C'est cette niasse qui a formé depuis le fonds appelé aujourd'hui Supplément du 

Trésor des Chartes, fonds dont les pièces rapportées de chez le procureur général La Guesle et 

déposées au Trésor d'en haut, dans l 'armoire à quarante-deux guichets, ont été le noyau. Tel est le 

fait qu'un texte positif vient pleinement confirmer. Il y a aux Archives nationales (2) une grande 

feuille divisée en quarante-deux paragraphes dont les titres rappellent beaucoup, à première vue, 

ceux du Trésor et du Supplément. D'ailleurs, les mots Quarante-deux guichets inscrits au dos 

suffiraient à éloigner toute incert i tude; c 'était l ' inventaire ou, pour employer des expressions plus 

rapprochées de celles de Dupuy, le relevé des étiquettes des sacs occupant la précieuse armoire. 

Deux guichets ( X L et X I . I ) étaient restés vides; six autres (i, n, m, vnr, xx et xxvm) contenaient des 

registres royaux ; un neuvième (xxxiv) renfermait des documents du Trésor des Chartes proprement 

dit concernant le Grand Schisme (3) ; un dixième (ix) contenait le « Sac des titres meslez » décrit 

par Dupuy à la fin du V I I I e volume de son inventaire et qui porte aujourd'hui la cote J 7 3 4 ; enfin, 

dans un onzième (xiv) , se trouvaient des terriers de Calais et du Pays Reconquis (4) ; mais, quelque 

sommaires que soient les intitulés du reste, il n'est pas difficile d'y reconnaître les matières du 

Supplément. Cette identité est encore démontrée par un fait matér ie l ; on peut voir dans plusieurs 

cartons les étiquettes mêmes dont il est fait mention dans le Truite des droits du Roy. Ce sont des 

fragments de parchemin portant des intitulés répétés sur la grande feuille des Quarante-deux 

guichets, et souvent aussi le numéro du guichet inscrit de la main de Dupuy. 

Enfin, il importe de noter que l'on retrouve dans les Quarante-deux guichets un bon nombre 

de documents qui, lors du récolement de 1586, étaient contenus dans les Coffres des Chanceliers. 

L 'armoire principale était probablement insuffisante à contenir tous les articles non inven

toriés par D u p u y ; car le relevé de son contenu est suivi, dans la feuille que j e viens de décrire, de 

celui des pièces remplissant « quatre grands sacs en l 'armoire derrière la porte » Ces pièces font 

également partie du Supplément où j ' a i pu les retrouver dans les cartons J 7 6 2 - 7 6 5 , 780 , e tc . 

La feuille des Quarante-deux guichets est rédigée d'une façon tellement hâtive, les indications 
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qu'elle contient sont si informes que, malgré le parti que j ' e n ai pu tirer, j e renonce à en mettre le 

texte sous les yeux du lecteur. J ' e n vais seulement extraire quelques-uns des exemples grâce aux

quels on peut souvent établir la concordance des matières qu'elle contient avec des matières aujour-

d'hui conservées dans le Supplément du Trésor des Chartes et des articles provenant des Coffres 

des Chanceliers. 

Dans le guichet X : 

Les Procédures faicles en Provence contre un inquisiteur pour avoir procédé sans Pareatis, 

aujourd'hui dans J 8 5 1 , avaient été trouvées, le 1(5 septembre 1586, dans le coffre K des Chance

liers ( 1 ) . 
Dans le guichet XI I I : 

Des pièces concernant les Forests de Normandie, aujourd'hui J 7 8 1 , avaient été trouvées dans 

le coffre B des Chanceliers, le 12 septembre 158C ( 2 ) . 

Dans le guichet X X I : 

Des Mémoires du dessein du roy François I pour se faire élire roy des Romains, aujourd'hui 

dans J 952 , trouvés, le 21 septembre 1586, parmi les papiers « tirez des Coffres des Chanceliers (3). 

Un Dessein pour le contournement de la Garonne pour abréger la navigation des mers Océane 

et Méditerranée, aujourd'hui dans J 867 , trouvé dans le coffre M des Chanceliers ( 4 ) . 

Un Inventaire des bagues de la couronne, aujourd'hui dans J 947 , trouvé dans le coffre H des 

Chanceliers (5) . 

Ces exemples, que j e pourrais multiplier, suffisent à justifier l'origine que j 'attribue au 

Supplément du Trésor des Chartes. 

Identité du Supplément avec la série des Sacs. — Dupuy, j e le répète, a donc connu d'autres 

documents que ceux qu'il a inventoriés; il en a même formé une nouvelle série dont nous trouvons 

la désignation dans un travail que j ' a i déjà signalé il y a quelques années (6 ) . Bien qu'il semble 

avoir renonce' de bonne heure à donner de l'ensemble du Trésor un inventaire détaillé semblable à 

celui des Layettes, il voulut tout au moins faire connaître au public l'ordre général qu'il avait intro

duit dans les archives royales. C'est dans ce dessein qu'il rédigea un état sommaire aujourd'hui 

conservé dans le volume 25 de la collection Dupuy où il porte ce titre écrit de la main de l'auteur : 

« Inventaire des laiettes, coffres, registres, mémoires et sacs, ainsi qu'ils ont esté ordonnez et rangez 

(1) Collection Dupuy, vol. 233, fol. 122 v°. 
(2) Ibidem, fol. 122. 
(3) Ibidem, fol. 123. 
(4) Ibidem, fol. 122 v . 
(5) Ibidem, fol. 122 V. 
(6) Bibliothèque de l'École des Chartes, année 1897, p. 139-140. 
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par les s" Dupuy et Godefroy du temps de Monsieur le procureur général Molé et comme encore ils 

sont en la présente année 1 6 5 0 . » Cet état sommaire est encore transcrit au début ou à la fin de 

quelques copies de l ' Inventaire des Layet tes . Il est, conformément au classement que j 'ai indiqué au 

début, divisé en trois séries, Coffres et layettes, Sacs et Registres, dont la seconde, subdivisée en 

guichets, n'est pas autre chose que la répétition de la feuille des Quarante-deux guichets; on 

y voit même figurer les u quatre grands sacs en l 'armoire derrière la porte. » L'identité du Sup

plément actuel avec les Sacs est donc absolument démontrée. Il serait à souhaiter que l 'ancienne 

dénomination vint reprendre, entre celles des Layettes et des Registres, la place de l'appellation 

« Supplément » dont j e n'ai pas trouvé d'exemple avant 1 8 3 6 , et qui a fait généralement prendre 

pour une annexe cette partie intégrante du Trésor des Chartes. 

Dans le volume 25 de Dupuy, l 'état sommaire est précédé d'une notice sur le Trésor repro

duite dans le Traité des droits du Roy ( I ) et suivi d'une table alphabétique de manière à former 

un ouvrage sans doute destiné à être publié, .l 'ignore si cet ouvrage fut jamais imprimé; mais il fut 

recopié de la main de Dupuy en un petit volume » pour mettre au Trésor des Chartes », ainsi 

que l'indique une apostille ajoutée au titre. Ce petit volume porte aujourd'hui le n* 14009 du fonds 

français à la Bibliothèque nationale. 

Il semblerait donc qu'en 1 6 5 0 , la série des Sacs eût un caractère définitif. L'avait-elle eu dès 

l 'origine? On pourrait croire le contraire. J ' a i déjà indiqué tout à l 'heure certains documents du 

Trésor , tels que les registres du Schisme cités au tome V I I de l 'Inventaire des Layettes ou le « Sac 

des titres meslez » décrit au tome V I I I du même inventaire, lesquels étaient déjà déposes dans 

l 'armoire à X L I I guichets même avant la réintégration des pièces provenant du Procureur Général 

La Guesle. Ces faits donnent à penser que Dupuy et Godefroy n'avaient peut-être pas eux-mêmes 

une notion bien nette des limites entre lesquelles se trouvait comprise la catégorie des Mélanges. 

Après avoir livré sept volumes de l 'Inventaire des Layettes, soit les cinq volumes des Gouvernements 

parus de 1620 à 1622 , et deux volume de Mélanges, l'un en 1618 , l 'autre en 1623 , ils donnèrent, en 

cette dernière année, un volume de tables des sept volumes achevés qu'ils semblaient désigner 

de la sorte comme formant un tout complet (2) et ne produisirent le huitième volume, contenant le 

reste des Mélanges, qu'en 1 6 3 0 . 

On pourrait en induire qu'ils avaient eu quelque idée de fondre les Sacs avec les Layettes ou 

tout au moins de rapprocher les deux séries. J e ne sais même pas trop si ce projet n'a pas trouvé 

un commencement d'exécution dans le tome V I I I (3) paru sept ans après la publication significative 

(1) Édition de 1655, p. 1005. 
(2) Certaines copies de l'Inventaire, telles qu'un exemplaire de service de la Section historique (ancien J.I 5 8 3 ) , 

ne comprennent que sept volumes et ne contiennent pas l'inventaire des matières analysées dans le huitième tome 
de l'exemplaire original. 

(3) Voyez plus haut. p. clxxxvij, la composition de ce volume. 
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C H A P I T R E X 

EFFORTS DE MOLE 

POUR L'ENRICHISSEMENT ET LA RÉPARATION DU TRÉSOR DES CHARTES. 

LES CRÉATIONS DE FOUCQUET. 

Les réintégrations et les versements. — Molé n'avait pas moins à coeur d'assurer les réinté

grations et les versements au Trésor des Chartes que de constater la présence des documents qui 

s'y trouvaient déjà. Dès le temps même où il chargeait Dupuy et Godefroy de procéder à l'inven

taire qui porte leur nom, il s'était préoccupé d'aviser aux moyens de faire saisir tous les papiers 

intéressant les biens ou les droits de la couronne chez ceux qui se trouveraient en détenir (V). Pour

tant ce n'est guère que, lorsque furent rédigés les sept premiers volumes de l'Inventaire ^des 

Layettes, qu'on le vit poursuivre l'exécution de cette partie de son programme. 

Déjà cependant, en mars 1020, François Pithou qui avait fait partie d'une commission de 

délimitation des frontières de Picardie, avait dù restituer certains documents qui lui avaient été 

confiés. Au lieu d'être versées aux Layettes, les pièces ainsi rendues prirent place dans la série des 

Sacs, formèrent le 5 S article du guichet V de la grande armoire et se trouvent aujourd'hui dans le 

carton J 807 du Supplément (2) . Mais, de plus, François Pithou était demeuré dépositaire des 

(1) Voir une note de Molé sur le Trésor des Chartes insérée dans les Mémoires de Mathieu Molé, t. I, p. 58. 
D'après cette note, on pourrait croire que le Procureur Général obtint, dès cette année 1615, des lettres patentes en 
ce sens. Mais le texte des lettres qu'il cite sans leur donner de date est absolument identique à celui des lettres 
patentes ayant le même objet données le 10 décembre 1628 dont on trouve le texte dans le ms. français 16526, 
fol. 4 9 9 - 5 0 0 , et dont M. Ravaisson publie un extrait tiré d'un arrêt de juin 1626. Y aurait-il eu trois décisions 
royales ayant le même objet et conçues dans les mêmes termes? 

(2) Sur la chemise des pièces conservées dans ce carton, on lit ces mots : Liasse de papiers concernant les limites 
de la Picardie en général rendues au Roi par M. François Pithou au mois de mars 1620. 

du volume de tables. Ce fait joint à d'autres indices, tels que le classement plus que sommaire de 

la grande armoire où l'on voit souvent un même guichet contenir les matières les plus diverses, 

autorise à supposer que la série des Sacs aurait dù n'avoir qu'un caractère provisoire et que les 

matières qui la composaient devaient être peu à peu rapprochées des matières semblables conte

nues dans des Layettes. Mais, dans l'histoire des archives royales, l 'inconséquence parait avoir été 

de règle; par un singulier contraste, tandis que la série des Layettes se trouvait brusquement 

close, celle des Sacs subsistait et, s'accroissant, non seulement des nouveaux versements, mais 

même des réintégrations des pièces provenant des Layettes, demeurait la seule série vivante du 

Trésor des Chartes. 
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chartes que son frère Pierre avail léguées au roi. Lorsque quelques mois plus lard, en janvier IG2I , 

il mourut a T r o y e s , « sur l 'avis . . . que l'on eut qu'il avoil quelques papiers publies dont le Roy pour-

roit avoir besoin », Dupuy fut chargé d'aller les ressaisir e t — c'est lui-même qui l e d i t — » il en 

rapporta quelques-uns qu'il mil entre les mains de Monsieur Molé, Procureur Général, qui luy en 

bailla une décharge (1) ». Quant aux documents originaux provenant du Trésor, ils n'en reprirent 

pas encore le chemin et, de même que Ton retrouve dans la collection Dupuy beaucoup de copies 

et de papiers provenant des Pithou, il paraît bien vraisemblable qu'il faut se rallier à l 'hypothèse 

discrètement proposée par le biographe de Pierre Pithou : « A l'égard des titres et des actes origi

naux qui appartenoient au Roy, il ne scroil pas surprenant que M M . Dupuy, devenus Gardes de 

la Bibliothèque du Roy, eussent conservé dans leur cabinet une partie de ces originaux avec ce 

qu'ils en avoient d'ailleurs, d'autant plus qu'ils pouvaient dès lors avoir intention de faire ce qu'ils 

firent depuis, j e \eux dire de léguer au Roy leur bibliothèque (2 ) . » Il est curieux de penser que 

l'un des réorganisateurs du Trésor des Chartes a peut-être intercepté au profit de ses collections les 

documents qu'il était chargé de recouvrer au nom du roi. 

Mole aurait bien voulu faire rentrer au Trésor les anciens registres jadis empruntés par Du 

Tillet. Il ménagea même, en 1 6 2 3 , avec le fils du trop érudit greffier, un rendez-vous où soit Dupuy, 

soit, à son défaut, Duchesne, devait aller les reconnaître ( 3 ) . Mais il était sans doute trop tard : un 

sevd des cinq registres revint directement au bercail , et encore j e ne sais dans quelles circonstances. 

Quant aux quatre autres, j ' a i dit plus haut quel fut leur sort ( 4 ) . 

Les efforts personnels du zélé Trésorier des Chartes ne produisaient pas de résultats beaucoup 

plus sensibles lorsqu'il s'agissait de papiers demeurés entre les mains de ceux qui avaient été mêlés 

aux affaires qu'ils concernaient. Le Garde des sceaux, Maril lac, avait obtenu un arrêt ordonnant 

aux détenteurs de les restituer, arrêt dont il envoyait copie à Molé le 22 juin 1626 ( 5 ) ; mais 

cet arrêt restait presque sans effet. « C'est un regret, écrivait Molé à Marillac en 1 6 2 8 , c'est un regret 

« que les particuliers retiennent les titres publics. Messieurs les secrétaires d 'État , depuis soixante 

« ans, n 'ont tenu compte d'en envoyer. » Tout ce qu'il avait pu retirer des mains des particuliers se 

réduisait à bien peu de chose. « Feu M . de Seaux m'a donné huit ou dix pièces de Metz, Toul et 

« Verdun; feu AL d'Oquerre ne m'en a envoyé aucune . . . J 'obt ins arrêt de la Cour, après la mort 

« de M . de Caumartin, portant pouvoir de saisir quelques coffres qui étaient chez son secrétaire ; 

« j e me servis de la division qui étoit entre les héritiers et ai retiré vingt originaux de titres 

« servant à justifier les droits du Roi au comté de Saint-Pol , et les procès-verbaux des commissions 

( 1 ) D U P U Y , Traité des droits du Roy, p. 1 0 1 4 . 

( 2 ) B O I V I N , PétriPithœi vita, cité par R A V A I S S O N . Rapport..., p. 9 1 , note 
( 3 ) Mémoires de Mathieu Molé, t. I" , p. 3 1 8 . 
( 4 ) Voir plus haut, p. clxxvij. 
( 5 ) Mémoires de Mathieu Mole, t . I", p. 3 6 8 . 
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cxcviii LA G0NSTITUTI01N DU TRESOR DES CHARTES 

.. qu'il avoit exécutées pour les limites de France et d'Artois. Monsieur de la Ville-aux-Clercs m'a 

« baillé les actes de mariage de la fille de France avec le roi d'Angleterre ( I ) . . . J ' a i retiré de 

« M. le comte de Limours l'original de l'élection du feu Monsieur au royaume de Pologne où il y 

u a plus de cent sceaux entiers. J ' a i trouvé entre les mains de particuliers l'original du traité de 

» Crespy que j ' a i remis au Trésor (2 ) . » 

L arrêt du 23 septembre 1(528. — Ce qu'il fallait, c'étaient des mesures générales qui ordon

nassent le dépôt au Trésor de tous les papiers d'intérêt public et qui donnassent au Procureur 

Général le droit de saisir au nom du roi tous ceux qui se trouveraient encore cbez des particuliers. 

Pour y arriver, Molé faisait rédiger par Dupuy, des mémoires où non seulement étaient rappelés 

les anciens usages français, mais où l'on citait même l'exemple de l 'Espagne (3 ) . Secondé par 

Marillac, il obtint d'abord un arrêt du Conseil donné au camp devant la Rochelle, le 23 sep

tembre 1(528, par lequel le roi ordonnait qu'un registre serait tenu par un ministre d'Etat des 

» traités, lettres, accords et actes de paix, trêves, mariages, alliances, négociations, reconnais-

« sauces, concessions et autres de quelque nature que ce soit, concernant son état et affaires 

« passées avec les princes, potentats, seigneurs et communautés, et les particuliers tant du dedans 

« que dehors le royaume et qu'il sera fait une exacte recherche de tous les actes de la même 

« nature qui se sont passés par cy-devant, lesquels seront enregistrés dans un autre registre séparé 

« et que les originaux desdits actes, tant du passé que de l 'avenir, seront portés au Trésor 

« des Chartes et ajoutés à l'inventaire d' iccluy. . . ( i ) . » Puis, le 10 décembre de la même 

année, afin de faire cesser « la dissipation que les nonchalances passées ès siècles précédents ont 

« causée - , commission était donnée au Procureur Général de procéder « par contrainte s'il est 

« nécessaire », à toutes les saisies ordonnées par l'arrêt précédent ; défense expresse lui était faite 

« de tirer ni permettre d'être tiré aucune pièce dudit Trésor sans notre permission par lettres 

« expédiées sous notre grand sceau, sauf pour les pièces que nos dits Procureurs Généraux pour-

« roient avoir besoin de produire pour notre intérêt, lesquelles ils pourroient tirer à cette fin, à la 

« charge que, de toutes les pièces qui seront tirées dudit Trésor en l'une ou l'autre sorte et de toutes 

« celles qui y seront mises ou apportées de nouveau, il sera fait mention sommaire en un registre 

« séparé contenant la charge et décharge des pièces apportées ou tirées dudit Trésor et signées de 

« ceux qui les tireront ou apporteront avec expression des causes pour lesquelles elles auront été 

(1) Mémoires de Mathieu Molé, t. I", p. 527-528. 
(2) Ibidem, p. 532, note de la page précédente. 
(3) Ces mémoires sont cités dans les Mémoires de Mathieu Molé, t. I", p. 530, note 1, et 532, note 1. La matière 

s'en retrouve dans les notes sur le Trésor des Chartes, insérées à la fin du Traité des droits du Roi. 
(i) Bibliothèque nationale, ms. français 16526, fol. 501, cité avec des coupures par RAVAISSON, Rapport, 

p. 118-119 1 1 
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« tirées afin de les faire rapporter lorsque les occasions seront passées. » Enfin, comme il fallait 

encore parer au danger résultant de la faculté donnée au Procureur Général, à l'entrée en charge 

de tout nouveau titulaire de cette fonction, il devait être procédé à un récolemènt des inventaires 

et du registre de charge et décharge, et ainsi qu'au recouvrement des titres sortis ( 1 ) . 

Projet de création d'un second Trésor des Chartes. — Il semblerait que d'aussi sages mesures 

eussent dù assurer à tout jamais la restauration et l 'enrichissement des archives royales*. Mais, 

ainsi que le dit mélancoliquement Dupuy, « les choses sont demeurées comme auparavant et 

avec un si grand abandonnement, tant il est difficile de changer le génie de : tre nation (2) ». 

Quelque juste que soit le reproche de Dupuy, j e ne serais pas éloigné d'attribuer en grande partie 

l 'inefficacité de ces mesures à l'opposition de Richelieu. Ce grand génie était assurément bien loin 

de méconnaître les services que les documents d'archives pouvaient rendre à la polit ique; les 

divers travaux historiques qu'on le vit demander à Dupuy, travaux dont il donna parfois lui-même 

le programme, en sont la preuve. Mais le Trésor des Chartes était un dépôt trop fermé, le 

Procureur Général qui en était le maître se trouvait trop indépendant par sa situation et quel

quefois, comme c 'était le cas pour Molé , par son caractère , pour être des instruments aussi 

maniables que le Cardinal le souhaitait . Aussi celui-ci pensait-il à former, au Louvre, précisément, 

avec les papiers d 'Etat à recouvrer , avec les registres de la Chancellerie, du Conseil d'Etat et du 

Contrôle général des finances, un nouveau dépôt dont le conservateur eût été à sa dévotion. Le 

bruit de la création de ce « second Trésor des Chartes » avait couru en 162G, et le Garde des 

sceaux, ami et parent de Molé , avait assuré le Procureur Général qu'il travaillerait à l 'empêcher 

« tant pour le bien de la chose que pour votre considération particulière entre les mains duquel j e 

u ne désire pas que la charge reçoive diminution ( 3 ) . » Deux ans plus tard, ce bruit avait pris assez 

de consistance pour que Molé s'en émût ; on avait été jusqu'à lui dire le nom et même le chiffre 

des appointements de celui qui aurait la garde du second Trésor des Chartes (ï). Rien n'était 

arrêté cependant ; mais tout en lui donnant ces nouvelles rassurantes, Marillac donnait à entendre 

qu'il y aurait peut-être quelque chose à faire auprès du ministre. On avait sans doute persuadé à 

Richelieu que le désordre persistait au Trésor de manière à rendre les communications impos

sibles, car le garde des sceaux qui déjà , lors de l'alerte de 1026 , recommandait , à Molé « de donner 

« ordre, c o m m e j e crois que vous le faites, que le lieu soit bien net et bien ordonné », insinuait, en 

1628 , qu'une visite où le Cardinal se rendrait compte de visu du bon ordre établi dans les archives 

royales pourrait être d'un bon effet. « Il sera bon que vous priiez un jour AL le cardinal de 

(1) Bibliothèque nationale, ms. français 16526, fol. 498-500. 
(2) Traité des droits du Roy, p. 1016. 
(3) Mémoires de Mathieu Molé, t. I " , p. 389. 
(4) Ibidem, p. 523. 
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u Richelieu de visiter le Trésor des Chartes et j ' e n ferai volontiers la partie (1) . Quelques 

semaines après, la déclaration du 10 décembre dont j ' a i parlé plus haut et qui spécifiait que les 

versements seraient faits au Trésor, dut faire disparaître les craintes du Procureur Général. Il devait 

appare eut ce succès à l'appui de son ami, car, dès la chute de celui-ci impliqué dans le 

complot de son frère le maréchal, le projet revint sur l'eau et reçut même un commencement 

d'exécution. En avril 1631 , il était créé au Louvre un dépôt où deux gardes devaient conserver les 

registres «le la Chancellerie, du Conseil d'Etat et du Contrôle général (2 ) . Mais cette création tardait 

à devenir une réalité; deux ans plus tard, le 9 décembre 1633 , Molé protestait encore auprès du 

nouveau Carde des sceaux, Séguier, pour qu'on lui lit la remise des originaux des traités et qu'on 

maintint l'unité du Trésor des Chartes. « Si vous aviez vu l'inventaire des titres qui y sont en 

u original, vous jugeriez assez l'importance de cette affaire et ne permettriez pas cpie l'on établit 

« un autre Trésor des Chartes de France puisqu'il y en a déjà un et qu'il y a office en titre qui y 

est uni par lettres patentes vérifiées en toutes les compagnies à celui de Procureur Général du Roi. 

« Si, au milieu de la faveur que vous me faites de m'honorer de votre bienveillance, j e reçois cette 

u plaie, elle me sera d'autant plus sensible; on l'a tenté dans les dernières années passées, mais 

« ayant représenté la conséquence et mes intérêts, quoique ceux qui étaient lors en charge et qui 

« avaient ce dessein, n'eussent aucune bonne volonté pour moi, ils ne l'ont pas pourtant mis à 

« exécution; et,enfin la considération publique ayant prévalu, ils m'ont fait délivrer les originaux, 

« desquels, en cette qualité, j ' a i baillé mon écrit pour leur décharge ( 3 ) . » Ce ne fut qu'au siècle 

suivant, en 17l(>, que les papiers des Conseils furent apportés au Louvre. 

Clôture de la série des Layettes. — E n ce qui touche les originaux des traités et une foule 

d'autres documents de natures diverses, le Procureur Général avait eu gain de cause. Mais l'incurable 

négligence que déplorait Dupuy, la tendance séculaire qui, au moins depuis Nogaret, portait tous 

(eux qui participaient aux affaires de l 'État à « faire un Trésor de leurs cabinets ( i ) », tout cela fit 

qu'au lieu de la masse énorme de documents qui auraient dù entrer au Trésor des Chartes, on n'y 

trouve aujourd'hui que trois cents pièces à peine qui portent une date postérieure à 1G28. Toutes 

furent versées dans la série des Sacs ; car , ainsi que je le disais à la fin du dernier chapitre, — et c'est 

là un fait qui n'a pas, j e crois, encore été mis en lumière, — la série des Layettes fut close ; sauf deux 

actes qui ont dù y être insérés par hasard ( 5 ) , on n'y voit rien qui soit postérieur à 1617, tandis 

( 1 ) 8 novembre 1 6 2 8 , Mémoires de Mathieu Molé, t. I " , p. 5 4 8 . 
( 2 ) RAVAISSON, Rapport, p. 1 2 1 - 1 2 2 . 

( 3 ) Mémoires de Mathieu Molé, t. I l , p. 1 9 2 - 1 9 3 . 
( 4 ) Ibidem, t. I " , p. 5 2 6 . 
(5) Ce sont deux aetes concernant Montbéliard, datés de 1 6 8 0 et 1 6 8 1 , cpji se trouvent dans J 255, sous les 

numéros 1 4 7 et 1 4 8 . 
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que, tout irréguliers qu'ils lussent, 1rs versements continuèrent à être faits clans la série des Sacs 

jusqu'à la fin de l 'ancien régime : le document le plus récent de la série porte la date de 

décembre 1 7 8 8 . 

Si l 'on recherche l 'origine de ces pièces, on reconnaît qu'il y en a une centaine qui sont re la

tives au testament de Louis X I I I , une cinquantaine au traité de Munster, un autre groupe à la paix 

des Pyrénées , e tc . : le chiffre total correspond donc à un bien petit nombre de versements. Sans 

doute il ne représente pas l 'ensemble des versements opérés depuis les essais de réorganisation de 

Mole, ensemble qui comprenait certainement des actes de date ancienne, car le Trésor se grossit 

encore de fonds d archives ou de groupes de documents concernant des domaines appartenant au 

roi ou nouvellement acquis par lui. Il va sans dire que tous vinrent s'ajouter à la série des Sues, 

même celui qui place aujourd'hui, sans doute à cause de sa masse, à la suite des cartons du Sup

plément, parait former une division à p a r t ; j e veux parler du fond de Mercùrol, le premier et le 

plus considérable de ceux que Mole fit apporter au Trésor . 

Archives de Mercùrol. — Les archives du comté d'Auvergne, réuni à la couronne par la mort 

de la reine Alarguerite de Valois en 1615 , étaient demeurées au château de Mercùrol . Dupuy 

raconte qu'en 1622 , il dut y aller rechercher des titres et des mémoires pour soutenir la cause du 

roi contre le comte de Xevers et le sieur de Champdenier ( I ) . D'après les termes de sa commission 

datée du 2 0 mars, il devait en outre procéder au récolement des inventaires existants qu'il dépose

rait ensuite au Trésor des Chartes ( 2 ) , enfin, comme il le dit lui-même, « resfablir le lieu fort aban

donné ». Il s 'acquitta de sa mission avec beaucoup de zèle, disposa les documents en bon ordre 

dans des sacs et , dépassant même la lettre de ses instructions, il rédigea un nouvel inventaire qu il 

rapporta et cpie nous avons encore ( 3 ) . Mais bientôt les archives elles-mêmes prirent le chemin de 

Paris. L e roi avant donné l 'ordre de raser le château, un maître des requêtes, d'Argenson, fut 

chargé de les faire apporter au T r é s o r ; « ce qu'il fit, mais avec si peu de soin, au moins par ceux 

u qu'il y employa, que plus de la moitié de ce qu'il fit apporter se trouva inutile pour estre gasté et 

« pourry ; en sorte que cette augmentation, à la réserve de quelques sacs et plusieurs registres, a 

« plus apporté de confusion à la chambre haute où ils furent portés que d'ornement et d addition 

« considérable (4) ». La « chambre haute », c 'était , on ne l'a pas oublié, celle où reposait la série 

tles Sacs . Cependant, j e ne sais pourquoi ce fonds n'a jamais été compris dans la série des S a c s ; 

Dupuy lui-même l'a omis dans l 'état général des trois séries du Trésor joint à certains exemplaires 

(1) Traité des droits du Roi, p. 1014. 
(2) Arch. nat., JJ 317, p. 1 à 4. 
(3) C'est le registre J.I 317 cité dans la note précédente, 
(4) Traité des droits du Roi, p. 1014. 
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de son inventaire (1) . C'est sans doute pour cela que les pièces antérieures à 1270 qu'il contient 

n'ont pas été comprises dans la présente publication où, d'après ce qui vient d'être dit, on s'atten

drait peut-être à les trouver. 

Les archives de Mercùrol occupent aujourd'hui les cartons J 1054 à 1145. Plusieurs terriers 

qui en proviennent ont passé dans la série P ; mais l'inventaire particulier dressé par Dupuy et un 

cueilloir de Vic-le-Comte portent les cotes J J 317 et 3 1 8 . 

Titres d'Antibes. — L'achat de la terre d'Antibes et même l'ordre de dépôt au Trésor des 

Chartes des papiers relatifs à cet achat remontaient à une époque antérieure à celle où Molé devint 

Procureur Général et Trésorier des Chartes (2) ; mais ces papiers étaient demeurés depuis seize ans 

à la Chambre des Comptes. Dupuy en prit possession au nom de Molé, le 1 " décembre 10211, et, 

par une exception unique, les classa à la suite des Layettes dont elles occupent aujourd'hui le der

nier carton (.1 735) . Exception qui peut s'expliquer par le fait que l'acquisition d'Antibes était 

antérieure à la constitution de la série des Sacs. Il en a d'ailleurs inséré l'inventaire dans le 

tome VII I paru seulement en 1030 et comprenant des matières qu'il parait avoir lui-même hésité à 

classer parmi les Lavettes (3) . 

litres de Château-RégnaitIt. — Bien que nous sachions que le Procureur Général a certifié 

en 1630 le dépôt au Trésor des titres de l'acquisition de Château-Regnault dans les Ardennes faite 

par le roi le 10 mars 1629 (4 ) , j e n'en ai retrouvé de traces ni dans les Sacs ni dans les 

Layettes (5) . Mais il est bien vraisemblable que, de même que les titres de Lorraine dont il va être 

question, c'est dans la première de ces séries qu'ils avaient été déposés. 

Les six coffres de Lorraine. — H y a déjà longtemps que l'on a constaté dans le Supplément 

la présence de pièces provenant du chartrier des ducs de Lorraine et qui sont aujourd'hui en 

déficit à Nancy. C'est encore Dupuy qui nous en explique l'origine : « Le Roi, dit-il, ayant conquis 

« la Lorraine, le sieur Godefroy fut envoyé à Nancy pour visiter les titres et chartes du pais, avec 

« l'ordre d'apporter à Paris ce qu'il jugerait à propos pour le service de Sa Majesté. A quoy il tra-

« vailla fort utilement et judicieusement, ayant, après une longue reveue et exacte, fait apporter à 

« Paris six grands coffres de titres originaux et quelques registres concernant les duchez de Lor-

(1) Notamment à celui qui, conservé dans les bureaux de la Section historique, porte l'ancienne cote JJ 585°. 
(2) Voyez plus haut, p. clxxxj. 
(3) Voyez plus haut, p. clxxxviij. 
(4) Table de Lenain, exemplaire des Archives, verbo Trésor des Chartes. 
(5) J'ai seulement rencontré une copie de l'acte d'acquisition en dehors du Trésor des Chartes, dans le carton 

K 1153. ir 46. 
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« raine et de Bar , Mets , Toul et Verdun et de toutes les seigneuries dont les ducs de Lorraine 

« estoient en possession. » Godefroy fit des inventaires pour le cardinal de Richelieu, le Chancelier 

et le Procureur Général , « mais », ajoute Dupuy, « il n 'y en a point dans le Trésor oh les six coffres 

« furent portez et y sont encore à présent (1) ». Enfin, on a vu plus haut qu'une copie de cet inven

taire complétait celui des Layettes dans l 'exemplaire particulier de Godefroy. Quant aux six coffres 

déposés à Paris depuis 1G3G ( 2 ) , ils ne furent jamais rendus, pas même lorsque, après le traité de 

Ryswick, on restitua au duc de Lorraine celles de ses archives qui avaient été portées à Metz 

en 1670 . Les pièces qui en proviennent se trouvent aujourd'hui dans les cartons .1 9 1 3 , 9 3 2 , 981 à 

98G, 9 8 9 ' e t 989° (3 ) . 

Echec des efforts de Molé. — L e chartrier de Mercùrol et les six coffres de Lorraine consti

tuèrent les principaux accroissements du Trésor des Chartes pendant le temps où Molé eut la garde 

du Trésor des Chartes . J e n'ai pas l'intention maintenant que j ' a i exposé l'origine de la série des 

Sacs de poursuivre rénumérat ion des autres accroissements qu'il reçut jusqu'à la fin de l 'ancien 

régime, accroissements d'ailleurs peu importants et qui se produisirent tous au profit de la série 

des Sacs , l 'histoire du Trésor , dont j e me bornerai désormais à indiquer les faits les plus mar

quants, se réduisant à celle de cette série. De ces faits, le premier, c 'est , sauf en ce qui concerne 

1 inventaire des Layet tes , l 'échec des sages mesures prises par Molé. Le désordre, à peine diminué 

par les efforts de Dupuy, recommença dans toutes les parties et jusque dans les Layet tes ; une fois 

sorties de leur place pour servir de preuves dans des débats judiciaires ou autres, les pièces inven

toriées par Dupuy et Godefroy étaient trop souvent je tées , à leur retour, sur la première table 

venue, en attendant une réintégration rarement opérée. S'avisait-on de les remettre en ordre, ce 

n'était pas dans leur ancienne série, mais bien dans celle des Sacs qu'on les faisait entrer. Il suffit 

de feuilleter l ' inventaire de dom Jouber t pour y rencontrer dans certains cartons, les cartons 

J 1025 et 1026 par exemple, nombre de pièces déjà mentionnées dans celui de Dupuy et sorties des 

Layet tes depuis lors. 

Xicolas Foucquet et le Trésor des Chartes. — Ainsi donc, les prudentes dispositions de Molé 

n'étaient pas parvenues à assurer l 'ordre ni la conservation matérielle des archives royales. Nous 

ignorons si le Procureur Général qui remplit après lui les fonctions de Garde du Trésor des Chartes 

de 1641 à 1 6 5 0 , Méliand, fit quelque chose pour assurer l 'exécution des desseins de son prédéces-

( 1 ) D U P U Y , Traité des droits du Roy, p. 1 0 1 5 . 

( 2 ) Mémoires de Mathieu Molé, t. I I p. 3 4 7 et 3 4 8 . 
( 3 ) Voyez la notice de notre confrère M . Paul M A R I C H A L sur la Collection de Lorraine à la Bibliothèque natio

nale (Nancy, 1 8 9 6 , in-8% p. 2 8 , note 2 . ) 
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seur. Celui lui succéda et qui n'était autre que le célèbre Surintendant des finances, Nicolas 

Foucquel, prenant fort au sérieux ses fonctions de Trésorier des Chartes, s'occupa de porter 

remède aux maux dont menaçait de périr le dépôt confié à sa vigilance et il imagina tout d'abord 

de créer un personnel chargé de la garde des archives royales (1) . 

Jusque-là, ce personnel se réduisait, du moins théoriquement, a un seul fonctionnaire : le Pro

cureur Général Trésorier des Chartes lui-même. Seul, il pouvait entrer au Trésor ; seul, il pouvait 

en tirer les pièces nécessaires à justifier les droits du roi ; seul, il pouvait y réintégrer les documents 

qu'il en avait fait sortir ou qui en étaient sortis précédemment; seul enfin, il pouvait y verser ceux 

que 1 ordre du roi, leur nature ou leur origine devaient y faire entrer. La conséquence logique de 

cet état de choses aurait été que lui-même allât encore chercher ceux qui devaient revenir entre les 

mains du roi, et que lui-même dressât l'inventaire de ceux qui y étaient déjà déposés. Comme il 

était matériellement impossible qu'un homme, chargé déjà de fonctions aussi absorbantes que 

celles du Procureur Général, s'acquittât de tous ces devoirs, il était obligé de s'en décharger en 

partie sur d'autres personnes munies de commissions temporaires et déterminées. C'est, pour ne 

citer (pie les plus connues, en vertu de semblables commissions que Dupuy et Godefroy avaient 

entrepris leur grand Inventaire des Layettes, que Dupuy était allé, au château de Mercùrol, prendre 

possession des archives, et que Godefroy avait rapporté de Nancy les six coffres de Lorraine. Il y 

avait certainement avantage à remplacer ces délégués temporaires, inhabiles à s'acquitter d'autres 

devoirs que ceux qui étaient déterminés dans leur commission, par des fonctionnaires permanents 

toujours prêts à agir dans les circonstances imprévues. 

Chose étrange! c'est sous l'apparence d'un expédient financier cpie cette utile réforme fut 

introduite. La Fronde était finie, mais la guerre étrangère continuait, et Conclé prétait aux Espa

gnols l'appui de son génie. Le Trésor — non pas celui des Chartes, celui des finances, — était 

vide; les revenus de plusieurs années étaient dépensés d'avance, lorsque Foucquet adjoignit à sa 

charge de Procureur Général au Parlement de Paris, déjà si lourde en ce temps d'agitation parle

mentaire, les écrasantes fonctions de Surintendant des finances. Pour satisfaire aux exigences de la 

guerre, il fallait de l'argent, et de l'argent comptant. Foucquet prépara dix-sept édits fiscaux que 

le jeune Louis XIV fit vérifier au Parlement dans un lit de justice tenu le 20 mars 1655, pendant 

que son frère le due d'Anjou allait demander l'enregistrement aux conseillers des Comptes. Ceux-ci 

rechignèrent bien quelque peu; le Premier Président trouva même bon de comparer les édits « aux 

« poisons de Médée, cette fameuse sorcière de l'antiquité, dont la composition étoit si subtile et si 

« dangereuse cpie, pour ne pas en être atteinte elle-même, elle étoit contrainte de détourner la 

(1) Ceux qui voudront trouver sur les mesures prises par Foucquet plus de détails que je n'en puis donner ici, 
pourront se reporter à un article que j'ai publié sous le titre de Nicolas Foucquet et le Trésor des Chartes, dans le 
Bibliographe moderne, année, 1905, p. 258-270. 
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( 1 ) Cité par Constant D ' Y A X V I L L E , Chambre des Comptes de Paris, p. 205. 
(2) Voyez l'édit de création dans te Bibliographe moderne, année 1905, p. 261. 
(3) Tels sont les termes de l'édit de suppression. Ibidem, p. 265, note 4. 

u tête lorsqu'elle y Davailloil ( I ) ». Mais la présence du petit prince suffisait, paraît-il , a empêcl 

toute velléité de résistance effect ive; et après cel le platonique protestation, la cour enregistra 

tout ce qu'on voulut. Au Parlement, devant le roi, les choses ne se passèrenl pas moins facilement. 

Mais quelques jours après, les magistrats, ne se sentant plus sous l'œil du monarque, tirent mine 

de s'agiter et parlèrent de demander la révision. On sait comment Louis X I V , accouru tout hot te 

de Vincennes, fil comprendre aux frondeurs parlementaires qu'ils avaient trouvé leur maître. 

('nulion des Intendants îles Charles.— La création du nouveau personnel des Chartes était au 

nombre des mesures ainsi cavalièremenl imposées; à vrai dire, clic ne formait pas l'objet principal 

de I un des édits, mais elle était comprise parmi les dispositions secondaires d'une ordonnance 

concernant les aliénations. « Plutôt que d'augmenter les tailles et faire de nouvelles impositions », 

le roi, u obligé de se servir de moyens extraordinaires pour la subsistance de ses armées », avait 

« décidé d'aliéner et engager ce qui restoit de ses domaines et autres droits seigneuriaux, censives 

a et justice, parisis des droits aliénés, lesquels, étant de peu de revenu, pouvoient néanmoins pro-

ii duire un secours considérable ». En même temps, pour la détermination de ses droits aussi bien 

sur le domaine conservé que sur le domaine aliéné, il créait « huict nos conseillers secrétaires de 

« nos maisons, couronne de France et de nos finances, intendants de nos chartres « pour servir 

auprès du Trésorier des Chartes qui leur assignerait à chacun un département où ils devraient tenir 

registre des aliénations, recueill ir , pour les verser au Trésor , les documents concernant ces aliéna

tions et rédiger des terriers des droits de la couronne ( 2 ) . Ils devaient aussi « vacquer à la conser-

ii vation des antiens tiltres et autres qui doibvent estre déposez en nostre dit Trésor et les mettre en 

« tel ordre que nous puissions en touttes occasions tirer les lumières et preuves dont nous aurions 

« besoin pour soustenir les droits de nostre couronne ( 3 ) . » Les charges des nouveaux intendants 

des Chartes étant vénales, leur création était , en même temps qu'une mesure conservatoire, une 

opération fructueuse. Le mérite de cette création revient-il à Foucquet lui-même? Il s'en est 

défendu ; mais il est vrai que c'était neuf ans plus tard, devant la Chambre de l'Arsenal, et lorsque 

le Procureur Général lui imputait d'avoir empoché la majeure partie des so es que cette opéra

tion aurait dû faire entrer d'ans les coffres du roi. D'après lui, l'idée première aurait été conçue par 

un conseiller d 'État qui aurait remis un mémoire au cardinal Mazarin sur « la nécessité de créer des 

officiers dont la fonction seroit de veiller à la recherche des Chartes concernant les affaires du Roi ; 

que le Trésor des Chartres étoit abandonné, les titres dissipés et portés dans des cabinets et biblio

thèques part icul ières ; qu'il arrivoit une infinité d'inconvénients de la dissipation des titres princi-
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paux de la couronne, que l'on ne pouvoit connaître quels étoient les droits du Roi, ni les aliéna

tions qui en avoient été faites; que le Roi tireroit un double avantage de la création qui seroit faite 

de ces officiers : le premier seroit le paiement d'une première finance qui seroit considérable, 

l'autre seroit le soin que prendraient ces officiers pour rechercher les titres égarés et la conser

vation îles chartes; que cette proposition lui fut communiquée par AI. le cardinal et qu'encor 

que cela blessât en quelque façon la charge de Procureur Général dont il étoit pourvu, néan

moins il y donna les mains; qu'ensuite l'édit fut scellé, le traité fait sous le nom de Saint-Lô 

avec plusieurs autres affaires; que la vérification de l'édit étant faite, l'on remplit ces offices de 

personnes de condition et de connaissance afin de ne point exposer le Trésor des Charles à des 

inconnus (1 ) . » 

Le prix initial de chaque charge était de 2 5 0 0 0 livres (2) ; les 2 500 livres de gages attachées 

a chacune d'elles, les droits de sceau dont avaient joui jusque-là les greffiers des Chartes supprimés 

par le même édit, 3 livres à percevoir sur l'enregistrement de tout contrat, quittance de finance ou 

lettre, un sol pour livre sur les contrats de vente ou d'aliénation du domaine, le titre de secré

taire du roi, maison et couronne de France et de ses finances avec toutes les prérogatives qu'il 

comportait, les rendaient fort désirables. Tous les titulaires furent, parait-il, des personnes 

d'expérience dont la plupart a eu l'honneur de seoir ou sur les fleurs de lys en divers parlements, 

ou dans les conseils de Sa Majesté; d'autres employés aux négociations étrangères et plus impor

tantes affaires du royaume et d'autres à l intendanee des finances (3 ) . » C'étaient .lean-Jacques 

Renouard de Villayer, qui fut de l'Académie française; Jacques le Rel ; Antoine Ricouart; Denis 

Marin, intendant des finances; Pierre Gbanut, conseiller d 'Etat ; Nicolas de Hugnons; André Scar-

ron et François de brèves (4) . Deux d'entre eux, Marin et Chanut, furent cités par Foucquet dans 

sa défense devant la Chambre de l'Arsenal. Il y déclara d'ailleurs qu'il avait désiré faire occuper 

ces charges par « des gens de sa connoissance et dont il put répondre (5) » ; ce qui n'a rien que de 

très naturel de la part d'un Trésorier des Chartes qui, comme tel, avait la nomination des inten

dants et devait recevoir leur serment. 

Le prix de leur charge une fois payé, les intendants des Chartes se virent bientôt obligés de 

débourser de nouvelles sommes. Au bout de deux ans en effet, le roi créait, avec huit greffiers, un 

intendant des greffes des commissions extraordinaires ayant mission de conserver « les papiers 

et registres desdites commissions ». Or, c'était là une des principales fonctions des intendants; 

bien qu on eut déjà lait un nouveau marché avec un traitant, les intendants obtinrent, moyennant le 

1 R A V A I S S O N , Archives de la Bastille, t. II, p. 344. 
(2) Ibidem, p. 343. 

(3, Besponse au mémoire de Messieurs de la Chambre des Comptes (Bibl. liât., français 16526, fol. 520 v»). 
(4) A. D E R O I S L I S I . E , Correspondance des contrôleurs généraux, t. I, introduction, p. v, note 4. 
(5) R A V A I S S O N , Archives de la Bastille, t. Il, p. 345. 
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remboursement d e l à somme versée, soit 1 2 0 0 0 0 livres, de se substituer au traitant, de faire unir 

à leurs propres charges celle d'intendant des greffes t ( de faire exercer par qui bon leur semblerait 

les offices de greffiers ( 1 ) . En fait, cel le nouvelle création n'eut pas d'autre résultat cpie de sou

tirer aux intendants des Chartes un supplément de finance. 

Création (Гни Contrôleur général, concierge et gaule du Trésor des Chartes ainsi que d'un 

Hôtel des Chartes. — Mais pour diriger le travail des nouveaux officiers en ce qui concernait les 

Chartes, pour veiller effectivement à la garde du Trésor , il eut fallu que le Procureur Général ne 

fût pas, en même temps, un surintendant des finances du royaume, rival inavoué du cardinal 

Mazarin. Plus soucieux qu'on ne le croirait des archives confiées à ses soins, et se rendant compte 

que " pour plus grande sécurité d'icelles », il lui fallait se faire suppléer par « une personne de 

probité et expérience cogneue », il obtint, en août 1658 , la création en titre d'office d'un Contrô

leur général, concierge et garde du Trésor qui lui serait subordonné, prêterait serment entre ses 

mains et aurait droit aux mêmes honneurs et aux mêmes émoluments que les intendants. Par les 

mêmes lettres patentes, le roi nommait à ces fonctions Jacques Jannart , l'un des substituts du Pro

cureur Général, et décidait la construction d'un Hôtel des Chartes destiné à recevoir les archives 

si mal abritées au Trésor de la Sainte-Chapelle, à loger le Contrôleur-concierge qui pourrait ainsi 

veiller sans cesse à la conservation du dépôt, enfin à servir aux réunions des intendants. Cet hôtel 

devait s'élever sur une partie du jardin du Premier Président (2) . 

On doit noter qu' indépendamment des intendants et du Contrôleur-concierge, fonctionnaires 

reconnus, Foucquet axait encore auprès de lui un personnage dont la situation parait assez mal 

définie, Richemont , « son secrétaire du fait desdites Chartes », qui signait en cette qualité le certi

ficat de serment de Jannart (3 ) . Arrêté lors des poursuites dirigées contre le surintendant, il apprit, 

au bout de quatorze mois, que sa détention était causée par la connaissance qu'il pouvait avoir 

de Г .i affaire des Chartes (4) ». 

Tout cela montre que, dans le double service d'enregistrement et d'archives confié aux inten

dants des Chartes, la seconde partie du service prenait de plus en plus d'importance. A peine indi

quée dans l'édit de créat ion, elle est spécifiée en termes exprès dans l'édit de suppression et c'est 

de ce côté , et de ce côté seulement, que l'on peut aujourd'hui retrouver la trace de leur activité. 

Foucquet le dira dans sa défense t « . . . que ceux qui en ont été pourvus ont travaillé considérable-

(1) Arrêt du Conseil d'État, rendu à Verdun, le 13 septembre 1657. Arch. n a t , E 1705, p. 96. 
(2) Un exemplaire imprimé des lettres patentes d'août 1658 se trouve à la Bibliothèque nationale, dans le 

manuscrit français 16526, fol. 507. 
(3) Ce certificat est imprimé à la suite des lettres patentes citées dans la note précédente. 
(4) Lettre de Richemont à Colbert, 23 mai 1663, publiée par RAVAISSON, Archives de la Bastille, t. II, 

p. 129. 
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ment à remettre les chartes en ordres: qu'il y avait beaucoup de titres recouvrés et le lieu même 

mis en meilleur estât (1) ». 

Réfection des armoires et des boites. — Un intéressant document découvert par M. Vidier (2), 

par lui fort justement placé entre 105'J et 1661 , et dont j ' a i pu fixer la date à 1660 (3) , nous ren

seigne d'une façon précise sur les travaux de mise en ordre dont parlait Foucquet. Dupuy, qui 

Cependant avait paru si frappé du déplorable aspect «pie présentaient, en K i l o , les deux salles 

superposées qui abritaient le Trésor des Chartes, Dupuy avait sans doute inventorié les pièces; mais 

rien n'avait été l'ait ni par lui, ni depuis lors, pour en assurer la conservation matérielle. Au temps 

où Foucquet prit possession de sa charge de Procureur Général, il ne semble pas que les archives 

fussent dans nu étal beaucoup meilleur que lorsque Molé y introduisait Dupuy, « les titres étant 

u confus et épais par la place, une partie des layettes estoil brisée, aucuns des coffres et layettes 

.. pourries et les titres aussi, la pluve ayant pénétré partout, faute de n'avoir été pris garde aux 

« couvertures (4) ». Au temps où Foucquet prit possession de sa charge de Procureur Général, 

u les documents étaient encore partye en des layettes séparées, de diverses grandeurs, d'un bois 

« léger et mal fermées de planchettes en coulisse, et partye en une antienne armoire contenant 

« quarante-deux guichets, dont plusieurs ne fermoient poinct; les aultres estoient rompus et 

« desformez en sorte cpie les pièces tomboient confusément sur le plancher ou se mettoient d'un 

guichet à l'aultre ( 5 ) . . . » Les « officiers » des Chartes commencèrent par faire le « recueil et 

distinction des pièces (6) ; puis ils les mirent dans des boites neuves (7) , qu'ils disposèrent dans 

une suite d'armoires séparées par de grands pilastres d'ordonnance rustique que l'architecte Girard 

construisit tout autour de la salle inférieure. Quant à la chambre supérieure, il est probable que 

l'on remplaça l'ancienne armoire à qnarante-deux guichets par un meuble à tiroirs qui occupait 

encore I un des cotes au commencement du dix-huitième siècle. Sur une planche haute, on disposa 

les registres de Chancellerie; mais quarante-cinq anciens registres qui ne rentraient pas dans cette 

catégorie furent placés dans la salle inférieure, « sur la planche haulte de la plus basse armoire des 

u deux qui sonl au-dessus de la porte (8) ». Ceci fait, ils rédigèrent une Table générale des charités 

(1) RAVAISSON, Archives de la Bastille, 1. Il , p. 345. 
•> llihl. n a t . . DIS français 20867, loi. I à 52. 
3 C r i e , , -i un second exemplaire que j'ai rencontré dans le manuscrit français 18814. 11 en existe un troisième 

dans la collection .loiy de fleury, n° 1009, fol. 195 à 236. 
(4) D u p i j y , Traité des droits du Roy, édit. de 1655, p. 1013. 
5 Ces d é t a i l s e t la plupart de ceux qui vont suivre sont empruntés au document publié par M. V I D I E R , Bulle

tin i/e la Société de l'histoire de Paris, année 1901, p. 90. 
(6) Ce travail fut exécuté, pour l'armoire à quarante-deux guichets, en 1659. 
(7) SAUVAI., t. II. p. 437, se trompe en croyant ce rangement antérieur à la création des intendants. 
(8 ; II.-I DEI.ABÔKDE, Les bâtiments successivement occupés pur le Trésor des Chartes, dans les Mémoires de la 

Société ae l'histoire de Paris, t. XXIX, p. 169. 
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(1) Voiries faits rappelés dans un arrêt du Conseil du 2 i mars 1661 (Arch. nat., E 343 b , fol. 71). 
(2) Response au mémoire de Messieurs de la Chambre des Comptes sur les plaintes par eux faictes contre les 

édits concernant les chartes (Bibl. nat., français 16526. fol. 518), 
(3) Ibidem, fol. 519, 

v. a o 

et tiltres du Trésor de la Sainte-Chapelle tic Paris tout en i'envoyanl au classemenl de Dupivj 

par layettes, coffres, sacs ou registres, indiquait l 'armoire, le rayon ou le tiroir occupé dans le 

nouveau rangement par l 'article cherché . 

Ruine de l'œuvre de Foucquet au Trésor des ( 'hartes. — L'ancien local de la Sainte-< ¡hapelle, 

deja insuffisant à abriter le Trésor des ('.haïtes tel qu'il existait sous Mathieu Molé, n'aurait jamais 

pu recevoir les réintégrations et les additions que les intendants devaienl faire en raison même de 

l'édit de 1655 ; la nécessité du nouvel I Intel des Charles était si urgente que les travaux furent 

presque immédiatement commencés . Déjà, soit cpie l 'emplacemenl primitif eûl été abandonné, soit 

que celui qu'on devait prendre sur le jardin du Premier Président se liîl trouvé insuffisant, un 

chanoine de la Sainte-Chapelle avail été exproprié de sa maison (1 ) , lorsque la Chambre des 

Comptes prit pretexte de I edil ordonnant la construction de l'Hôtel pour faire entendre ses récla

mations. Cette cour, d o n t les rapports avec le Trésor des Chartes l iaient nécessairement très 

fréquents, avait depuis longtemps la prétention de le regarder comme une de ses dépendances. 

Après quatre ans de silence, elle se décida enfin à protester autrement que par des réminiscences 

classiques contre la contrainte imposée à ses suffrages par la présence du duc d'Anjou. Par arrêté 

du 5 avril 1659 , .Messieurs des Comptes retinrent l e d i t de construction de l 'Hôtel des Chartes et 

profitèrent de cette occasion pour proclamer tous leurs griefs dans un mémoire dont nous ne con

naissons que la contre-partie ( 2 ) . Remontant plus haut encore, jusqu'au refus de serment à la 

Chambre opposé par Mathieu Molé, ils revendiquaient énergiquement le drob de recevoir ce 

serment ; puis ils déclaraient « que la confection du papier terrier général des domaines et droicts 

« du Roy, attribuée à ces nouveaux officiers des Chartres par l'édict de leur création, estoit encore 

« une autre preuve du préjudice que la Chambre souffroit pour leur establissement, et qu'ils 

.< avoient d'autant plus de sujet de le craindre que cet édict leur donnoit un lieu d assemblée voisin 

« de leur Chambre , sans leur participation, et une fonction par tout le royaume à leur préjudice; 

« et enfin que cet establissement estoit inutil, celuy des intendans faict seulement par un édict 

« bursal qui portoit en teste la nécessité de Testai pour pourvoir à la subsistance «les troupes par 

« voyes extraordinaires pour ne point augmenter les tailles; et qu'il estoit d'ailleurs préjudiciable 

« au Roy par les gages et droicts à eux attribuez, et au public encores par des nécessitez imposées 

•i d'enregistrer des contraéis et quittances qui fatiguoient les sujets du Roy ( 3 ) . » 

Quelque habile dans ses réfutations que fût l 'auteur de la réplique à ce mémoire, quelque 
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fondé qu'il fut à faire remarquer que la Chambre n'avait jamais fait la moindre objection aux 

coi issi.ms données de tout temps à des particuliers charges de travailler au Trésor des Chartes, 

commissions qui n'auraient pas dû paraître moins préjudiciables aux droits de la Chambre que la 

création des intendants; quelque juste que fut l'affirmation que le Trésor n'était pas sous la 

direction de Messieurs des Comptes, mais sous la direction personnelle du roi, il n'en est pas moins 

\ rai que, pendant plusieurs siècles, des liens étroits avaient existé entre la Chambre et le dépôt des 

archives royales. Toutefois ce n'est pas sans étonnement qu'on voit Foucquet demeurer sans faire 

aucun effort pour sauver l'organisation qu'il avait créée. 

Des le mois de mars 1660, un nouvel édit vint remettre les choses en l'état où elles étaient 

avant celui de 1655. Contrôleur-concierge, intendants, commis, tout disparut, et l'on en revint, 

pour les travaux que le Procureur Général ne pouvait manifestement pas exécuter lui-même, an 

déplorable régime des commissions temporaires; mais ceux qui se donneront la peine de lire le 

texte de l e d i t remarqueront qu'il n'y est fait aucune allusion au préjudice que la création des 

intendants aurait porté à la Chambre des Comptes, les seuls motifs allégués pour leur suppression 

étant que l'on n'avait plus besoin des ressources à provenir des opérations dont ils étaient chargés et 

que leur oeuvre au Trésor des Chartes était désormais achevée. Ils remarqueront encore que, clans 

les préliminaires, on rend un publie hommage aux services rendus par les officiers supprimés. 

Avant eux, .< tous les antiens tiltres se trouvoient en grande confusion tant par le deffault cl'ar-

• moires convenables pour les placer avec ordre et distinction cpie pour ce que, depuis un long 

« temps, il n'y avoil eu aucunes personnes qui fussent singulièrement applicpiées à cet employ dont 

« lesdits huict intendans de nos chartes avec le Controlleur-coneierge et garde d'icelles aussi créé 

•< à mesine fin par édit du mois d'aoust X VI e cinquante-huict, s'estant acquitté avec diligence et 

« assiduité soubs les ordres de nostre trésorier, en sorte que nostre dit Trésor est maintenant 

u restably en la splendeur digne du dépost qu'il contient et que desorenavant il peut estre main-

« tenu en cet estât et servir aux usages pour lesquels il est conservé, sans qu'il soit nécessaire d'y 

" entretenir d'autres officiers cpie nostre dit Trésorier des chartes ( 2 ) . . . » En récompense de leurs 

bons offices, les anciens intendants des chartes conservèrent le titre et les fonctions de secrétaires 

du nu avec 2 5 0 0 livres de gages, et une somme de .'III (Mit) livres fut réservée au rembourse

ment de leurs charges (3 ) . 

Quant à 1 Hôtel des Chartes, non seulement on en poursuivit la construction, mais même on 

paraissait fort pressé de la terminer (4 ) . Un an plus tard, on s'en occupait encore (5) . Qu'est 

( 1 ) RAVAISSON, Archives de la Basdtle, t. II, p. 3 4 5 . 
( 2 ) Bibl. nat., français 1 6 5 2 6 , fol. 5 1 2 . 
( 3 ) Ibidem, fol. 5 1 3 . 

( 4 ) « ... Lequel bastiment nous voulons estre incessamment parachevé... » (Ibidem, fol. 5 1 4 . ) 
( 5 ) Arrêt du Conseil du 2 4 mars 1 6 6 1 (Arcb. nat., E 3 4 3 B , fol. 7 1 . ) 
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C H A P I T R E X I 

L E T R É S O R D E S C H A R T E S E T L A S É R I E D E S S A C S D E P U I S F O U C Q U E T J U S Q U ' A N O S J O U R S 

Arrêt de 1G97 mettant fin aux prétentions de la Chambre des Comptes. — Rien de particulier 

ne semble avoir marqué la période durant laquelle les Procureurs Généraux Achille )I ( 1661-1667) 

et Achille III de Harlay ( 1667-4689) exercèrent les fonctions de Trésoriers des Chartes. Leur 

successeur, Jean-Armand de la Briffe ( 1 6 8 9 - 1 7 0 0 ) , vit la fin d'un long conflit qui avait certai

nement contribué à rendre difficile le gouvernement du Trésor des Chartes. La Chambre des 

Comptes, loin d'oublier les rapports plus étroits qu'elle avait eus jadis avec le Trésor des Chartes, 

prétendait toujours recevoir le serinent des Procureurs Généraux au Parlement en tant que Tréso

riers des Chartes, serment que ceux-ci depuis Molé s'obstinaient à refuser. Elle était même parvenue 

plusieurs fois à suspendre le paiement de leurs gages et renouvelait ses réclamations à la nomina

tion de chaque nouveau titulaire. Enfin, le 9 juillet 1696 , un arrêt du Conseil vint exempter à tout 

jamais les Procureurs Généraux de prêter serment devant la Chambre à laquelle ils devaient simple

ment faire enregistrer leurs provisions : le Trésor était désormais délivré de la tutelle de la 

Chambre des Comptes à laquelle le trésorier se bornerait à faire remettre des inventaires des nou

veaux versements « pour y servir en tant que besoin ( I ) ». 

Baluze offre d'inventorier les Sacs. — Cet arrêt simplifiait la situation du Trésorier des Chartes; 

mais l 'organisation intérieure du Trésor demeurait telle que Foucquet l 'avait laissée. Les intendants 

qu'il avait créés avaient eu le temps de ranger les documents dans des boites et dans des armoires 

( I ) Voyez le texte de cet arrêt dans R A V A I S S O N , Rapport.... p. 235-242. 

devenu le bâtiment commencé? Fut-il réellement achevé? On ne sait ; mais il certain que le Trésor 

des Chartes n'y fut jamais transporté. 

Il n'est pas une des mesures inspirées par Foucquet qui ne soit pleine de sagesse cl d'à-

propos et, ce que Molé n était pas parvenu à faire, il avait su les rendre effectives. La plus efficace 

de toutes, la plus utile qui ail été prise pendant toute la durée de l 'ancien régime, ( d i e qui n'a 

été définitivement établie que depuis la Révolution, la création d'un personnel spécial, aurait pu 

sauver les nombreux débris des archives royales qui oui disparu depuis lors. De pareils efforts 

doivent mériter à la mémoire de Foucquet , autant et même plus qu'à celle de Mole, la reconnais

sance de tous ceux qui ont quelque souci des documents écrits de notre passe. 
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Travaux ordonnés par d'Aguesseau. — Comment s'étonner que le désordre régnât de plus en 

plus dans la série non inventoriée des Sacs alors qu'on y voit retomber celle des Layettes où texis-

tence de l'Inventaire de Dupuy rendait possibles les réeolements et les réintégrations? Les Sacs 

demeurèrent négligés même après que d'Aguesseau eut recueilli, en 1700 , les fonctions de Procu

reur Général. Plein d'un zèle comparable à celui de Molé, d'Aguesseau voulait, comme lui, rendre 

effectifs les versements ordonnés par l'arrêt du 23 septembre 1628 alors devenu lettre morte. Pre

nant texte de 1 inutilité des recherches faites à la demande de Louis X I V pour retrouver 1 inventaire 

des meubles d Anne d'Autriche, il en profitait pour présenter au roi, en 1711 , un mémoire 

en ee sens qui ne parait pas avoir été beaucoup plus efficace (2) . Comme Molé, il comprenait la 

nécessité de nouveaux inventaires; malheureusement ceux qu'il fit entreprendre ne portaient 

que sur la série des Registres bien moins exposée, par sa nature même, à la dispersion qu'une 

aggh ration de pièces volantes. Le 27 lévrier 1703, un arrêt du Conseil chargeait deux 

auditeurs des Comptes, Cailb.edu Fourny et Rousseau, de procéder à l'inventaire des actes con

tenus dans les Registres (3 ) . Le premier avait fait ses preuves en rédigeant un grand inventaire 

des titres de Lorraine qui, l'année précédente, avait été déposé au Trésor des Chartes (4). 

( 1 ) Archives de la Bastille, t. X, p. 2 9 5 . 
- R A V A I S S O N , Rapport... Pièces justificatives, n° V, [>. 2 5 1 - 2 5 8 . 

( 3 ) Voyez l'arrêt aux Archives nationales, E 1 9 2 3 . 
( 4 ) Voyez A. M. ni; R O I S L I S L E , Correspondance des Contrôleurs généraux, t. II, n° 4 0 7 , 1 3 juillet et 1 0 août 

1 7 0 2 . — Cet inventaire porte aux Archives nationales la cote. K K 1 1 1 0 - 1 1 2 8 . 

neuves; mais, pour ee qui était du classement, ils avaient conservé celui de Dupuy, c'est-à-dire 

qu'en ce qui concernait la série des Sacs, ils s'étaient contentés des insuffisantes indications de la 

feuille des XLII guichets et que les Sacs demeuraient encore sans inventaire a la fin du dix-septième 

siècle. Etienne Balu/.o,que ses grands travaux avaient amené à bien connaître le Trésor des Chartes, 

s'offrit a le faire : « . la i dit, il y a plus d'un an, à M. des Granges, écrivait-il le 24 novembre IG08 

au cardinal de bouillon, qu'il y avait au Trésor une chambre pleine de titres non inventoriés, et 

que, si M. de Pontchartrain le voulait, je m'offrais à en faire l ' inventaire; ce que je proposais 

dans l'espérance d'y trouver des titres peut-être non inventories cpii pourraient être utiles aux 

desseins quej ai entrepris (I Pontchartrain aurait, paraît-il, assez volontiers accepté la proposi

tion; le roi, plus défiant, ne cacha pas au Procureur Général qu'il la croyait inspirée par le désir de 

servir les prétentions des bouillon rpie servait Baluze avec l 'absence de scrupules que l'on sait. « Je 

n'ai pas voulu développer ce mystère, dit Baluze, et j ' a i laissé tomber cela. » N'étant déjà pas bien 

sûrs que les recherches de l'ancien bibliothécaire de Colbert n'aient pas été pour quelque chose 

dans la disparition de certains documents, nous devons nous féliciter qu'il n'ait pas été chargé d'un 

travail qui eut mis le Trésor des Charles à sa merci. 
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Une table des noms contenus dans les Registres exécutée, des l'origine, par l 'ordre et sous les 

yeux de d'Aguesseau a l'aide d'une autre table que Clairambaull avait fait faire pour son 

usage personnel, rend encore aujourd'hui beaucoup de services. Par contre, la vaste entreprise 

commencée par du Fourny et Rousseau, continuée par beaucoup d'autres commissaires sous les 

cinq Joly de Fleury qui, depuis 1717 jusqu'à la lin du Parlement, se succédèrent dans la charge de 

Procureur Général, n'était pas encore achevée lors de la chute de la monarchie ( I ) et les centaines 

de volumes d'extraits qui eu lurent le résultat, aujourd'hui conservés a la Bibliothèque nationale 

dans la collection J 0 I 5 de Fleury, sonl d'une médiocre utilité. Elle eut même pour conséquence de 

multiplier encore les causes de désorganisation dans les Layettes comme dans les Sacs d ' o ù les com

missaires reliraient les pièces qui pouvaient les aider dans leur travail sur les Registres. Le titre que 

portent encore aujourd'hui les cartons .1 1035 à 1040 témoigne d'une négligence qui n'a pas été 

reparée depuis bientôt deux siècles : « Titres retirés des sacs du Trésor par M. Rousseau, auditeur 

« des Comptes, 1 un des commissaires pour la table des Registres du Trésor des Chartes, et qui 

« n ont pas été replacés depuis sa mort en 1720. >• Provenant pour la plupart, non de la série 

des Sacs , niais de celle des Lavet tes , — car j 'ai retrouvé' la mention de beaucoup d'entre eux 

dans 1 Inventaire de Dupuy, notamment dans les layettes aujourd'hui cotées .1 4 0 4 , 4 5 7 , e t c . , — 

ces documents faisaient, lors d'un récolement opéré en l'an I X , partie d'une série de « litres mêlés 

et déplacés à rétablir », qui ne comptait pas moins de trente et un cartons. 

Tentative de fusion des Sacs avec les Layettes. — Il faut dépasser le milieu du dix-huitième 

siècle pour voir les regrets si souvent exprimés sur l'état d'abandon des Sacs produire une tentative 

de mise en ordre. A une époque qu'il est difficile de déterminer, mais qui se place entre 1757 et 

1770, l 'auteur anonyme d'un Mémoire sur (état du Thrésor des Chartres et sur le traçait qu il 

seroit nécessaire d'y faire (2) dit qu'il y avait alors « une immense quantité de pièces pour la plus-

« part originales et revêtues de leurs sceaux ; elles sont renfermées dans des armoires, dans des 

« tiroirs et dans des malles dont on n'a jamais fait d 'état ; elles sont par conséquent inutiles au Roy 

« et au public , puisqu'elles sont ignorées ( 3 ) . » Pour remédier à cet étal de choses, le même auteur 

proposait de les classer conformément à l 'Inventaire de Dupuy. - Il faudra, écrivait-il , diviser 

« toutes ces pièces suivant les provinces auxquelles elles doivent appartenir, conformément au 

« plan de M M . Godefroy et Dupuy, afin de pouvoir, par la suite, faire cadrer ce nouveau plan 

« avec le premier ( 4 ) . » L 'auteur du mémoire, ignorant sans doute l 'existence de l 'état sommaire, 

( 1 ) B O R D I I R donne là-dessus des détails intéressants. Arclùvesde la France, p. 174-175. 
(2) Ce mémoire est conservé à plusieurs exemplaires parmi les papiers du Secrétariat des Archives nationales. 
(3) Mémoire cité, fol. I . 
(4) Ibid., fol. 5. 
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allait jusqu'à s'imaginer que le défaut de temps avait seul empêché Dupuy de les inventorier (1). 

Les idées qu'il exprimait pourraient bien avoir été le point de départ d'une tentative de refonte 

du Trésor des Chartes restée jusqu'à présent tout à fait inconnue. Deux exemplaires de l'Inventaire 

de Dupuy, identiques l'un à l'autre, tous deux d'une écriture qui les fait remonter au second tiers 

du dix-huitième siècle, tous deux conservés dans les bureaux de la Section historique (anciens 

.1.1 5 8 4 U 9 et 534-543) se distinguent des autres en ce qu'on a essayé d'y fondre les matières delà 

plupart des Sacs avec celles des Layettes. Une table de cette rédaction conservée dans la collection 

Joly de Fleury (2) et la date approximative de l'écriture me portent à croire que cette tentative a 

du cire faite au temps ou Louis-Guillaume Joly de Fleury était Trésorier des Chartes (1740-1771) . 

Déplorable état du Trésor des Chartes. — Mais cette fusion ne fut opérée que sur le papier; 

les Sacs comme les Layettes restèrent dans le même état matériel, et cet état était vraiment honteux. 

Au bout de soixante-dix ans, rien ne subsistait plus du bon ordre établi par les intendants des 

Charles. Voici le tableau désolant que Sauvai faisait du local où était déposée la série des Sacs : 

« . . . Au-dessus est la seconde chambre qui est couverte d'un comble de charpenterie et bordée 

u d'un côté de tiroirs où peut-être il n'y a pas moins de titres que dans la première, à la réserve 

" des litres tirés du château de Mercùrol en Auvergne. Jusqu'à présent personne n'a su ce qu'ils 

« contiennent parce qu'il n'y a point d'inventaire. La , ils sont pêle-mêle, les uns parmi les autres, 

« avec tant de confusion que, faute d'avoir été remues, j e crains fort que les rats et les souris n'en 

« aient ronge une partie et que la pluie n'en ait pourri quelques-uns; car enfin, la couverture de 

« cette chambre est si mal entretenue que, comme il fallut porter là les titres de la première lors-

« qu'on y travailloit, les injures du temps en endommagèrent plusieurs ( 3 ) . » J e ne serais pas 

éloigné de croire cpie, si la négligence était la cause du désordre des documents, le pitoyable état 

des locaux pouvait provenir de la mauvaise volonté de la Chambre des Comptes, gardienne de 

la Sainte-Chapelle, mais peu soucieuse de veiller à la protection matérielle d'archives sur lesquelles 

elle avait perdu toute autorité. Le 7 juillet 1772, un procés-verbal fait sous les yeux du duc 

de la Vrillière et du Procureur Général constatait « l'état de confusion, de désordre, de vétusté et 

de pourriture incroyable » dans lequel se trouvait le Trésor des Chartes ( 4 ) . Des pièces même 

avaient disparu en tombant derrière les armoires où elles ne furent retrouvées que lors de la démo

lition de 1783 (5 ) . Aussi l'auteur anonyme du Mémoire sur l'état du Thrésor des Chartres déclarait-

( 1 ) Mémoire cité, fol. 2 , v°. 
( 2 ) Bibliothèque nationale, collection Joly de Fleury, vol. 1 0 0 9 , fol. 2 3 7 - 2 5 9 . 
( 3 ) SAUVAI,, Histoire et antiquités de Paris, t. I I , p. 4 3 2 . 
( 4 ) Cité au fol. 8 d'un mémoire intitulé Collection sur les finances daté du 2 0 avril 1 7 8 3 et portant, de la main 

de \ libers du Terrage, le nom de Rigoley de Juvigny (Archives nationales, papiers du Secrétariat). 
( 5 ) Note volante déposée dans le carton .1 1 0 4 5 d o n t les pièces I a 7 avaient été ainsi retrouvées. 
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il tout travail de classement et d'inventaire impossible avant cpie le Trésor fût transporté dans un 

logement plus vaste qu'il proposait de chercher dans le « nouveau plan des bâtiments du Louvre. » 

Déplacement du Trésor des Chartes. — Dupuy avait déjà constaté les ravages que « faute de 

« n'avoir esté pris garde aux couvertures », l 'eau avait faits parmi les Chartes. Si les archives 

royales eurent, pendant presque tout le dix-huitième siècle, à souffrir de l 'humidité, un providentiel 

hasard leur permit d 'échapper au terrible incendie de I77C. Les flammes où périt la plus grande 

partie du Palais respectèrent la Sainte-Chapelle et ses alentours; et cependant ce fut cette catas

trophe qui chassa le Trésor des Chartes des murs qui l 'abritaient depuis plus de cinq siècles. 

Ce que le feu avait épargné, les architectes chargés de la reconstruction du Palais, Desmaisons 

et Moreau, cédant à un excessif amour de la symétrie et au mépris que l'on professait alors pour 

tout ce qui portait la marque du » mauvais goût gothique », n'hésitèrent pas à le sacrifier pour 

élever, au sud de la cour du Alai, une aile semblable à celle qu'ils bâtissaient sur le côté nord. Les 

chanoines de la Sainte-Chapelle se montrèrent moins barbares , et , lorsqu'en 1782 ils furent obligés 

de consentir à ce projet , ils tinrent à exprimer, dans le préambule de l 'accord conclu avec le 

domaine, les regrets qu'ils éprouvaient à « voir toucher à des murs vénérables par six cents ans 

« d'antiquité et détruire un morceau dont la structure légère et hardie assortissait bien le bel édifice 

« de la Sainte-Chapelle ( 1 ) » D'ailleurs, tout en faisant architecturalement partie des bâtiments du 

Palais, la nouvelle construction devait contenir la sacristie, certains offices et même des logements 

dépendants du chapitre . 

Quant au Trésor des Chartes, il fut transporté, en 1783 , dans un nouveau local spécialement 

hâti à cet effet. Il y occupait , comme à la sacristie de la Sainte-Chapelle, deux salles superposées, 

mais toutes deux voûtées en pierre . « Entre les deux était, sur un escalier, une croisée qui éclairait 

« le haut des armoires de la salle basse et sur lesquelles était rangée la plus grande partie des 

« registres du Trésor (2) ». Les plans de ces deux salles que j ' a i trouvés aux Archives nationales (3) 

m'ont permis d'en reconnaître l 'emplacement au-dessus de la chapelle connue aujourd'hui sous le 

nom de chapelle des Girondins (4 ) . Elles furent détruites par l 'incendie de 1 8 7 1 . D'après ces plans 

rapprochés d'une coupe et d'une élévation que la grande obligeance de AL Daumet, l 'éminent 

architecte du Palais , m'a permis de consulter à l 'agence des travaux, le Trésor des Chartes occu

pait le second étage, où fut, sous l 'Empire , le cabinet du Procureur Général. Quant à la pièce du 

(1) Délibération capitulaire du 1 " février 1782. Archives nationales, LL 617, fol. 78 v». 
(2) Rapport des membres du Bureau du triage des titres rédigé en frimaire an VI, cité par B O R D I E R , Archives 

de la France, p. 145. 
(3) A la fin d'un exemplaire du rapport cité dans la note précédente conservé aux Archives nationales sous la 

cote .1 1165, n° 58 . 
(4) Voyez les figures 5 et 6 de mon mémoire sur Les bâtiments successivement occupés par te Trésor des 

Chartes dans les Mémoires de ta Société de t histoire de Paris, année 1902. 
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premier étage, elle dut eue réservée à la chancellerie du Palais (1) et servait en dernier lieu de 

bureaux au parquet du Procureur Général ( 2 ) . L'espèce de pavillon qui les contenait s'élevait d'ail

leurs, au milieu de la Conciergerie, sur un terrain où existait déjà un bâtiment contenant une cha

pelle ainsi cpie la chancellerie (3), à l'angle nord-ouest de la cour qui servit si longtemps de préau 

des femmes ( 4 ) . 

La disposition analogue du nouveau local avait permis de conserver aux archives la même 

disposition cpie clans l'ancien dépôt ( 5 ) . Malgré cette précaution, le désordre avait peut-être encore 

empiré depuis la nouvelle installation. On ne s'était pas donné le soin de remplacer les boîtes dont, 

après un siècle d'abandon, un grand nombre étaient brisées ou tombées en morceaux; on avait 

alors pris le parti de renfermer les pièces provenant des layettes disparues clans de grands sacs cpii 

eux-mêmes en contenaient déplus petits. « Chacun de ces sacs réunit des titres de toute grandeur; 

.i ils y sont toujours roulés et souvent pressés par de gros volumes ferrés qui en brisent les sceaux 

a ou en détruisent le caractère. La poussière s'y introduit facilement et elle achève la destruction. 

« Lorsque le besoin toujours instant d'un titre fait recourir aux sacs, on les vuide, on néglige les 

« autres titres et ils reslenl à l'abandon clans le dépôt (<>) ». L'aspect du dépôt, au moment de la 

Révolution, était celui d'un local de débarras. Dans la chambre inférieure, « le bureau et les tablettes 

ménagées dans les embrasures des croisées étaient couverts des inventaires, de cartons et de 

« coffres dont la plupart contenaient ou des objets, auxquels on n'avait assigné aucun ordre parti-

ii culier ou des pièces cpù, ayant été tirées soit des Registres, soit des Layettes, n'y avaient pas été 

.. replacées. On voyait même quelques-unes de ces pièces déposées dans une espèce de serre-

« papier, sans être enfermées clans des cartons. Les armoires de la chambre supérieure conte-

« liaient une grande quantité de sacs renfermant des pièces dont l 'examen, le triage ni l'inventaire 

> n avaient jamais été faits ( 7 ) . . . » 

Le Trésor îles Clientes en I7!>2. — Jusque-là, le Trésor des Charles n'avait souffert que de 

l'abandon et des injures du temps ou des intempéries; il allait maintenant subir lui aussi le contre

coup des terribles événements d'alors. Neuf ans après qu'il avait quitté l 'ombre de la Sainte-Cha

pelle, les Tape-dur de Maillard ensanglantaient le pied des murs qui le renfermaient. Une année 

plus tard, c'était sous les voûtes qui supportaient les archives de la royauté que les Girondins con-

( 1 ) MORAND, Histoire de la Sainte-Chapelle, p. 1 5 5 . 
(2) Figure 7 de mon mémoire. 
(3) Plan de Delagrive. 
(•4) Figure 8 du même mémoire. 
( 5 ) C'est ce que Desienne, ancien secrétaire du dernier Procureur Général, rapportait à Camus quelques 

années plus tard. (Rapport de Camus cité par RAVAISSON, Rapport..., pièces justificatives, î r VI. p. 268.) 
(6) Rapport de frimaire an VI, fol. 49, 
(7) Rapport de Camus, p. 269, 
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damnés prenaient ensemble ce dernier repas si transformé par la légende; quelques jours plus tôt, 

à deux pas de là, la malheureuse reine attendait l 'exécution de sa sentence qui se rédigeait dans la 

salle même d'où avait été chassée une partie du Trésor , car , lors de la constitution du Tribunal du 

17 août 1792 (1) , on s'était précipitamment emparé de la pièce supérieure pour y établir un greffe 

en » jetant » brutalement au dehors tout ce qu'elle contenait. « On aurait pu descendre les papiers 

« qui étoient dans la salle haute, mais on les j e t a dans la salle inférieure par la fenêtre de l 'escalier 

« de communication. Il en résulta que tous les registres qui étoient en face de cette fenêtre furent 

« entraînés dans la salle inférieure. Cette salle présentoit elle-même un désordre ancien. Son 

« plancher étoit tellement encombré de sacs, de coffres, de boètes, de registres et de papiers qu'il 

« étoit impossible d'y mettre le pied (2 ) . » 

Œuvre réparatrice du Bureau du triage des titres. — Transport du Trésor ci la nouvelle 

sacristie de la Sainte-Chapelle. — Tel était l 'état déplorable dans lequel se trouvait le Trésor des 

Chartes lorsque les membres du Bureau des monuments, après en avoir reçu les clefs, au mois 

d'août 1792 , des mains de Desienne, ci-devant substitut de Jo ly de Fleury (3) , allèrent le recon

naître en novembre de la même année. Les membres du Bureau du triage des titres, successeurs 

de ceux du Bureau des monuments, détournés par « des opérations plus instantes en elles-mêmes 

« ou pour le service public », n'avaient pas encore eu le temps d'ordonner ce chaos ni même 

d'examiner les matières qui y étaient enfouies (4) , lorsqu'au mois de prairial an V, ils apprirent 

que le malheureux fonds allait être dépossédé de l'unique pièce où on l'avait j e té en 1792 . Celle 

d'en haut servait toujours de greffe au Tribunal révolutionnaire qui avait remplacé le Tribunal du 

17 août ( 5 ) . L e Tribunal criminel réclamait maintenant la salle inférieure pour y établir également 

un greffe. En échange, on avait assigné au Trésor des Chartes, comme demeure provisoire, les 

salles composant la sacristie de la ci-devant Sainte-Chapelle (G); mais ce n'était plus là l 'ancienne 

sacristie qui avait abrité le Trésor depuis saint Louis jusqu'à 1 7 8 3 ; disparue sous Louis X V I , lors 

de la reconstruction des bâtiments de la Cour du Mai , elle avait été remplacée par trois salles de 

plain-pied, qui ont fait partie plus tard des locaux affectés à la Section judiciaire des Archives 

(1) Et non pas, comme le dit T E U L E T (Layettes du Trésor des Chartes, t. I, introduction, p. xxn, col. 2 ) , du 
« Tribunal révolutionnaire » qui ne fut créé que l'année suivante. 

(2) Rapport des membres du Bureau du triage des titres en frimaire an VI, cité par B O R D I E R , p. 145. 
(3) Même rapport, Archives nationales, J 1165, n» 58, fol. 2, note marginale. 
(4) C'est, du moins, ce qui résulte des observations de l'un d'entre eux conservées parmi les papiers du Secré

tariat des Archives nationales. L'auteur n ;est désigné que par la phrase finale : « Telles sont les idées et les 
observations du citoyen B. » Mais des analogies d'écriture m'ont permis de reconnaître que cette initiale désignait 
J . -B . Berger, ancien aumônier des Mousquetaires, plus tard secrétaire commis à la Section historique. 

(5) Mémoire sur l'état des archives françaises, daté de vendémiaire an XIII , p. I L (Archives nationales, 
papiers du Secrétariat.) 

(6) Rapport de frimaire an VI, fol. 3v° . 
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nationales et que l'on pont facilement reconnaître sur un plan de cette section dressé sous le gou

vernement de Juillet ( 1 ) . Encore cet abri faillit-il manquer au Trésor des Chartes; la direction ries 

domaines du département de la Seine avait en effet reçu l'injonction de faire évacuer les locaux de 

la Sainte-Chapelle pour les mettre en location. Contre-ordre fut donné; car , dès le 21 prairial 

an V , l'architecte du Palais, Giraud, adressait à Camus un projet non seulement d'installation du 

Trésor à la sacristie, mais d'aménagement général de la Sainte-Chapelle qu'il proposait de 

convertir en >< dépôt pour les archives de la nation », en ouvrant une porte sur la galerie 

Mercière (2) . 

La nouvelle installation ne pouvait pas d'ailleurs s'exécuter aussi vite qu'on le demandait. La 

réclamation du tribunal avait beau être pressante, « il étoit impossible de déplacer le Trésor des 

« Chartes sans y ajouter un désordre qui en âuroit occasionne'' la perte absolue »; il était donc 

indispensable de remettre les documents dans un ordre quelconque avant de procéder à un trans

port qui n'eut lieu qu'à la fin de frimaire an VII I ( 3 ) , et le Bureau dut se créer « une méthode pour 

travailler à cette opération ». 

« Une partie de cette méthode étoit préparatoire, l'autre était d'exécution. » 

Le Bureau a rempli la première en consultant, à la Bibliothèque nationale, les anciens 

inventaires du Trésor, particulièrement celui de Dupuy, en étudiant les auteurs qui ont écrit sur 

» ce dépôt ou travaillé d'après les titres qu'il renferme, et en prenant connoissance des indications 

« qui y sont relatives dans les meilleurs catalogues. » 

u Le Bureau a rempli la seconde partie de la méthode en appliquant à ses travaux les con-

» noissances qu'il a acquises par la première. Il en est résulté qu'ils doivent se diviser en deux 

classes : 

La première classe, contenant ce qui a été inventorié par Dupuy, divisée en cinq parties : la 

.< première pour les Registres, la deuxième pour les douze anciens Gouvernements de la France, 

« la troisième poui les Miscellanea, la quatrième pour les Titres à replacer et la cinquième pour 

n les Inventaires. 

« La deuxième (lasse, pour différents objets non inventoriés et pour quelques monuments 

« trouvés au Trésor (4) . » 

Cette méthode permit d'établir un ordre provisoire suffisant pour que le transfert pût s'opérer 

sans inconvénients. Pour les Registres, la chose était assez facile. Villiers du Terrage et Jouesne, 

membres du Bureau, et l'ancien archiviste de Notre-Dame, Pavillet, employé au même Bureau, 

(1) Archives nationales, série N, 3' classe, n° 725«. 
(2) Archives nationales, papiers du Secrétariat. 
(3) Mémoire de vendémiaire an XIII, p. 12. 
(i) Rapport de frimaire an VI, fol. 3 v - 4 r°. 
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furent chargés d'en faire le relevé cl de les disposer immédiatement dans les armoires du nouveau 

dépôt (1) ; mais, pour les documents isolés, alors uniformément contenus dans des sacs, les layettes 

se trouvant toutes détruites, le travail était bien autrement complique : « La pluspart des sacs ne 

« présentoit plus d'étiquetés : quelques-unes étoient illisibles, d'autres étoient en blanc. Quel parti 

« (les membres du Bureau) avoient-ils donc a prendre? Confronter dans les salles mêmes du Trésor 

a chacun des titres avec l 'inventaire lait par Godefroy et Dupuy au milieu du siècle dernier, faire 

t< des états de tout ce qui n'y étoit pas compris ; c 'eut été une opération très longue, incompatible 

« avec les besoins instants du Tribunal . Ils sont convenus, avec le citoyen Camus, que l'on s'occu-

ii peroit des choses dans l 'état où elles étoient, en mettant le plus d'ordre possible dans le dépla-

cernent. » 

« Alors, les commissaires ont rapproché les sacs dans l 'ordre de cet inventaire; ils y ont 

u établi des signes distinctifs; ils ont égallement mis dans un ordre provisoire tous les titres qui 

» n étoient pas inventoriés; ils ont classé tous les objets et les ont distribués dans les armoires du 

« nouveau local du Trésor en les étiquetant des mêmes titres qui étoient sur celles de l'ancien 

u dépôt ( 2 ) . » 

La distribution des objets dans le nouveau local peut être facilement restituée sur le plan dont 

il a été question plus haut, au moyen des renseignements fournis par un récolement postérieur. 

Les Registres étaient déposés dans « la pièce du fond (3) », les douze Gouvernements dans la 

u petite sacristie éclairée par le haut (4) », les Mélanges ou Miscellanea dans la « pièce vis-à-vis 

laquelle donne un petit escalier (5) », et les Objets non inventoriés dans la .< pièce qui conduit à la 

Sainte-Chapelle, n°" 3 et 4 (fi). » 

Le résultat du travail des commissaires fut consigné dans un rapport qu'ils déposèrent en 

frimaire an VI ( 7 ) . L a partie historique de ce rapport est pleine de renseignements utiles en ce qui 

concerne les opérations du Bureau, mais, dans le tableau qui l 'accompagne, le signalement des 

articles est presque toujours trop sommaire pour rendre des services. Les layettes Champagne, par 

exemple, qui n 'occupent pas aujourd'hui moins de trente cartons du Trésor et du Supplément, y 

sont représentées par cette brève mention : » CHAMPAGNE, armoire cotée 18 dans l 'ancien dépôt. 

« Tome II de l ' inventaire de Dupuy, [armoire du nouveau dépôt] 6 , — vingt-sept sacs. » 

(1) Même rapport, fol. 4 r°. 
(2) Ibid., fol. 49 v». 
(3) Récolement de l'an IX, p. 1. 
(4) Ibid., p. 1. 
(5) Ibid., p. 23. 
(6) Ibid., p. 49. 
(7) Les Archives nationales possèdent plusieurs exemplaires de ce rapport parmi les papiers du Secrétariat; 

l'exemplaire qui se trouve à la Section historique (J. 1165, n- 58) est le seul qui contienne les deux plans dont il 
a été question plus haut. 
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Cependant le rapport, jugé digne d'approbation par Camus, fut adressé au Corps légis

latif, qui nomma une commission chargée de l 'examiner. Mais cette commission ne s'acquitta 

jamais de son devoir. C'est du moins ce qui résulte d'un nouveau compte-rendu des tra

vaux du Bureau rédigé en ventôse an VI I par un de ses membres que, d'après son écriture, 

je crois être Villiers du Terrage, dans lequel les membres déclarent modestement que, « sans 

" doute, un grand mal a été réparé. Mais, disent-ils, tout est à revoir dans ce dépôt pour 

« récoler les titres avec les inventaires qui en sont faits et pour le rendre utile à la République et 

« aux savants (1) » . 

Le récolement ne fut achevé qu'au bout de deux autres années, pendant lesquelles les membres 

du Bureau ne durent pas rester inactifs. Le 14 germinal an V I I , le ministre des Finances, qui, 

paraît-il, ne se trouvait pas suffisamment édifié par les premiers rapports, en demanda un troisième. 

Celui qui fut remis en vendémiaire an V I I I et qui ne diffère pas sensiblement des précédents fut 

sans doute la réponse à cette demande (2 ) . L'activité des commissaires risqua même de prendre 

nue forme dangereuse pour le Trésor des Chartes. La grande erreur de ce temps, celle qui a vicié 

nombre des plus utiles réformes dues à la Bévolution, vient de ce que les réformateurs étaient 

presque toujours des théoriciens faisant table rase du passé pour se conformer à j e ne sais quel idéal 

beaucoup plus souvent qu'aux nécessités pratiques. Nous en avons un triste exemple dans le clas

sement de nos archives, où les fonds ecclésiastiques, pour ne citer que ceux-là, ont été divisés, au 

grand détriment de l'histoire et de la conservation même des documents, les pièces d'une même 

série se trouvant dispersées en diverses catégories d'ordre soi-disant rationnel. Or, le Trésor des 

Chartes était menacé du même sort; car l'ancien classement de Dupuy, adopté, d'abord par le 

Bureau, ne l'avait été qu'à titre provisoire : « On le répète, disaient les auteurs du rapport de 

« l'an V I , cet ordre ne fait qu'en attendre un définitif. » 

Par bonheur, un certain nombre des membres du Bureau n'étaient pas étrangers aux travaux 

qu'ils avaient entrepris. Si, par une concession, peut-être nécessaire, à l'esprit du temps, ils con

sentirent à disloquer presque tous les fonds qu'ils eurent à examiner, ,si même ils pensèrent un 

moment à procéder à un remaniement général du Trésor des Chartes, ils comprirent de bonne 

heure que celui-là, tout au moins, ne devait être ni trié ni divisé : « Le triage ne doit point avoir 

« lieu; dans ce dépôt, tout est précieux, rien n'est à supprimer. » Ainsi s'exprimait dans des Obser

vations manuscrites un des commissaires, Berger, ancien aumônier des Mousquetaires. Il y avait 

encore chez ce défroqué assez de l'abbé du dix-huitième siècle pour qu'il eût la singulière idée de 

mêler à la prose de ses rapports administratifs des vers de sa façon, et quels vers ! N'imaginait-il 

pas de faire parler le Trésor des Chartes! 

(1) Rapport de ventôse an VII (Arcli. nat., papiers du Secrétariat). 
(2) Rapport de vendémiaire an VIII, p. 74-76 (Arch. nat., papiers du Secrétariat). 
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Peu connu des savants, ignoré du vulgaire, 
De riches documents je suis dépositaire; 
Mais, pour bien me connoitre, il faut de longs travaux, 
M'analiser de suite et jamais par lambeaux, 
Epuiser un sujet sans changer de matière; 
L'ordre donne du prix et répand la lumière. 
Qu'on met te à ee travail des gens laborieux 
Qui soient intelligent el toujours curieux, 
Que, sans se rebuter, ils s'arment décourage. 
Alors la vérité paroi Ira sans nuage; 
Alors on connoîtra tant de faits ignorés 
Que l'intérêt avoit à l'oubli consacrés, 
Et de la liberté goûtant le doux empire, 
On aura l'agrément de parler et d'écrire (1) . 

Pour être exprimées en termes souvent étranges, les idées de Berger , en matière d'archives, ne 

manquaient pas de justesse. Sans doute, il déclare qu'il est presque impossible de faire des 

recherches dans le Trésor : « C'est, dit-il, une bibliothèque où tous les volumes sont placés sans 

« rapprochement, sans distinction de formats et matières ; c 'est un gros diamant brute (sic) qui 

.1 demande un lapidaire habile, qui, par des facettes artistement taillées, saura en faire connoitre le 

prix el la beauté ( 2 ) . » Pour « en faire connoitre le prix et la beauté », Berger propose, non un 

remaniement, mais la rédaction d'un inventaire sur fiches que l'on pourra, suivant les besoins, dis

poser dans tel ordre que l'on voudra. 

Fusion des Sacs avec les Layettes opérée en l'an VIet consacrée lors du récolement de l'an IX.—-

Les saines idées t r iomphèrent ; les projets de nouveau classement furent bientôt abandonnés. Les 

pièces déjà retirées des sacs avaient été placées telles quelles dans des cartons (3) ; les commissaires 

se bornèrent sagement à les récoler carton par carton avec l'inventaire de Dupuy. Le résultat de 

cette opération, à laquelle on procédait en fructidor an XIU et qui ne fut terminée qu'en vendé

miaire an I X , fut consigné dans un rapport qui, sous une forme sommaire, est un modèle de préci

sion où se manifeste la clarté d'esprit de Camus et l 'expérience de Pavillet, l 'archiviste consommé 

qui n 'y est nommé nulle part , mais dont j e crois reconnaître l 'écriture dans l 'exemplaire que j ' a i 

employé de préférence ( 4 ) . Pour le sujet qui nous occupe, il a une importance capitale, car il 

nous fixe sur l 'état et sur l 'emplacemeut du fonds que l'on a, j e ne sais pourquoi, nommé depuis 

« Supplément du Trésor des Chartes. » 

(1) Mémoires et observations sur te Trésor des Chartes et sur les Archives nationales, fol. 1 r°. Voy. plus haut, 
p. ccxvij, n. 4. 

(2) Ibid., fol. 4 . 
(3) Ibid., fol. 3 v . 
(4) Il est probable que le Bureau eut recours aux souvenirs de l'ancien secrétaire de Joly de Fleury, Desienne, 

qui avait eu jadis les clefs du Trésor des Chartes, et dont le nom revient plusieurs fois dans le rapport de Camus, 
publié à la suite du Rapport adressé à S. E. te ministre d'Etat par M. Félix R A V A I S S O N , en 1862, p. 26H el 268. 
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il) Nous avons encore l'exemplaire qui à servi à faire ce récolement; c'est une copie de l'exemplaire de M- de 
Verthamon exécutée au dix-huitième siècle, composée de dix volumes reliés en veau brun à dos orné, conservée 
dans les bureaux de la Section historique et portant l'ancienne cote JJ 585. Sur le feuillet de garde de chaque 
volume se voit une étiquette portant ces mots : « Exemplaire qui a servi à une première reconnaissance des titres 
u en fructidor an VIII et vendémiaire au IX. » 

(2 L'exemplaire le [dus complet de ce rendement est conservé aux Archives nationales parmi les papiers du 
Secrétariat. 

Lorsque, après la reconstitution de l'an VI , les commissaires du Triage entreprirent de com

parer le Trésor, tel qu'ils l'avaient sous les yeux, avec l'inventaire de Dupuy (1) , ils se trouvèrent 

i n présence d'un grand nombre d'articles qui ne figuraient pas sur cet inventaire. Sauf soixante-

un articles qu'ils ont intitulés « Objets non inventoriés » et trente-un autres semblant provenir du 

Trésor, et qu'ils ont compris sous la rubrique « Titres mêlés et déplacés à rétablir », la plupart 

furent alors classés, dans les deux grandes divisions du Trésor, Gouvernements et Mélanges, et 

y reçurent même un numéro d'ordre faisant suite à ceux que portaient déjà les articles mentionnés 

dans l'Inventaire de Dupuy. C'est ce qu'on voit dans le récolement fait en fructidor an VII I et ven

démiaire an IX (2) ; à la suite, par exemple, des vingt layettes de l ' I le-de-France, cataloguées par 

Dupuy et cotées aujourd'hui J 148 à .1 169 dans le Trésor des Chartes, on y a mentionné deux 

layettes, 21 et 22, « non comprises dans l'Inventaire de Dupuy, » mais dont le contenu figure 

aujourd'hui au Supplément du Trésor, cartons .1 736 à 739 à 7 4 1 . Sur deux cents articles envi

ron portés sur ce récolement comme « non compris à l'Inventaire de « Dupuy », il n'y en a pas 

plus de trois ou quatre que, malgré l'insuffisance des descriptions, je n'aie pas pu trouver dans 

le Supplément. Lors du récolement de l'an I X , dont le cadre n'était pas autre chose que celui de la 

reconstitution de l'ancien Trésor tentée en l'an V I , ils étaient donc considérés comme faisant partie 

du Trésor des Chartes, dont ils n'auraient jamais dû être séparés. Beaucoup même sont des titres 

anciens du Trésor qui, s'en trouvant distraits au moment où Dupuy faisait son inventaire, n'ont 

pu y être compris, mais qui cependant n'ont pas tardé à venir rejoindre les autres dans le local où 

ils étaient conservés. Certains, comme ceux que renferment aujourd'hui les cartons J 937 et 938-

939, figurent, dès le quatorzième siècle, les uns jusque dans la Generalis intitulatio sous la cote AA 

et dans l'inventaire de Gérard de Montaigu sous la cote Serin, xij" iij, et les autres dans ce dernier 

inventaire sous la cote Serin. xiiij**iij. De même les plus anciennes des bulles contenues dans J 940 

se trouvaient déjà dans le Scrinium super altare de Gérard de Montaigu. 

De tout cela, il résulte que, dès la reconstitution de l'an V I constatée par le récolement de 

l'an I X , la série des Sacs avait été absorbée par celle des Layettes, et cependant les membres du 

Bureau du triage n'avaient pas eu connaissance de la tentative de fusion que j ' a i cru pouvoir 

attribuer à l'un des Joly de Fleury; car, en donnant la liste des inventaires du Trésor qu'ils ont 

retrouvés, ils ne citent qu'une seule copie de l'Inventaire de Dupuy, l'ancien J J 5 8 5 , qui n'appartient 
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pas à la rédaction amplifiée. D'ailleurs, il y a plus de matières intercalées dans le récolement de 

l'an I X que dans la rédaction amplifiée, où ces matières sont en outre disposées dans un ordre 

quelque peu différent. Dans l'un comme dans l 'autre, la partie du Trésor non inventoriée par 

Dupuy était beaucoup trop sommairement indiquée, et, pour la rendre utilisable, il importait d'en 

donner une description détaillée. C'est ce qui fut entrepris dans les premières années du dix-

neuvième siècle. 

Transport du Trésor des Chartes au Louvre, puis à l'hôtel de Soubise. —- A cette époque, le 

Trésor des Chartes, ainsi que les chartes de Saint-Denis et de Saint-Germain-des-Prés, étaient 

ailes, conformément à un vœu exprimé par les auteurs du récolement de l'an IX ( I ) , rejoindre, en 

l'an X I I I , les archives domaniales au Louvre dans les appartements des Académies supprimées. Il 

devait y rester jusqu'en 1 8 0 8 , époque où il vint occuper, à l 'hôtel de Soubise, dans la Salle des 

gardes, la place qu il n'a cpiittée que pour reposer au centre des Archives nationales, dans le 

bâtiment de la rue des Quatre-Fi ls . 

• 

Inventaire de dom Joubert. Nouvelle séparation de la série des Sacs. — C'est en 1805 et 180b, 

c'est-à-dire pendant le temps où le Trésor des Chartes était au Louvre, que dom Jouber t rédigea 

l'inventaire de la partie non décrite de ce fonds. Malheureusement Camus venait de mourir et le 

plan si rationnel qui avait été suivi lors du récolement effectué sous ses ordres fut abandonné. Au 

heu de compléter l 'Inventaire de Dupuy en analysant, à la suite de chaque chapitre, les pièces non 

inventoriées, au heu de les intercaler à leur place logique dans le fonds principal, dom Joubert 

préféra grouper toutes ces pièces et en former une annexe au Trésor dont il a laissé un inventaire 

manuscrit en deux volumes, longtemps désigné à la Section historique sous le nom A' Inventai) e 

rose. Mais comme il se contenta de les relever dans l 'ordre où elles étaient inscrites au récolement de 

l'an I X , les pièces ainsi détachées se trouvèrent toutes disposées conformément aux grandes caté

gories du T r é s o r : les Douze gouvernements et les Mélanges. C'était rétablir, en lui donnant un 

classement intérieur différent, la série des Sacs . Cependant, dom Jouber t ne lui rendit pas cet 

ancien nom, qu'il paraît avoir toujours ignoré ; quant à l 'appellation Supplément du Trésor des 

Chartes, j e crois avoir déjà dit qu'elle ne se rencontrait pas dans les papiers du Secrétariat des 

Archives avant l 'année 1 8 3 6 . 

(1) « L a vue seule de ce travail et sa comparaison avec l'état des titres-monumens qui sont au Louvre et qui a 
été imprimé en l'an VIII feront connaître combien la classification des titres par Dupuy est imparfaite et 
persuaderont de la nécessité de réunir les titres du Trésor des Chartes avec ceux des titres-monumens du Louvre, 
pour ne faire qu'un seul corps d'archives et être travaillés d'après un même principe et pour un même but. Alors 
ces archives présenteront sur l'histoire de France, dans toutes ses parties, une suite non interrompue de matériaux 
à compter du sixième siècle. » 

Source BIU Cujas



(1) Les Archives de la France, p. 182 

L'inventaire de dom Joubert est loin de mériter l'épithète élogieuse que lui décernait jadis 

Henri Bordier ( 1 ) ; Dessales le jugeait beaucoup plus justement dans une Note pour M. Miclielel 

déposée parmi les papiers du Secrétariat des Archives nationales : « Il existe, disait-il, une sorte 

u d'inventaire en deux volumes pour le Supplément. Cet inventaire est connu dans la Section 

u historique sous le nom d'Inventaire rose... Cet inventaire, très imparfait et très incomplet, est 

« tout entier à refaire. » Mais surtout le classement qu'il avait adopté consacrait à tout jamais 

une séparation qui, si elle avait existé de fait, tirait son origine d'un désordre matériel qu'on s'était 

depuis longtemps préoccupé de faire disparaître. Il avait de plus l'inconvénient de donner à croire 

que les documents ainsi groupés ne faisaient pas partie du Trésor des Chartes; et c'est cette idée 

fausse qui amena certains archivistes à considérer le Supplément comme un fonds ouvert, propre à 

recevoir les résidus difficiles à rattacher à d'autres séries, en même temps que, lorsque fut fixé le 

projet de publication des pièces du Trésor des Chartes, elle fit négliger celles que contenait 

l'ancienne série des Sacs, négligence que le volume auquel la présente étude sert d'introduction 

est destiné à réparer. 
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T H E S A U R U S 
C H A R T A R U M F R A N C I A 

OMNIA CUJLISCUMOLIE G E N E R I S ACTA 

T U M P U B L I C A T U M P R I V A T A 

O L I M I N S O R I N I I S E T S A C C I S R E G I 1 S H O D I E I N A R C H I V O P U B L I C O A S S E R V A T A 

O R D I N E T E M P O R E M N U N C P R I M U M D I G E S T A 

— . '. . : " 

S E R I E S OLIM SACCORUM 
N U N C S U P P L E Al E N T U M T H E S A U R I C H A R T A R U M T E M E R E V O C A T A 

A C T A V E T E R A 

QUE ANNUM CHRISTI MLX, ID EST PRIXCIPATUM PHILIPPI I ANTECEDÜNT 

1 632 

Dagobertus 1, rex Francorum, Sigiranno, generi 
suo, /i/io Sigelaici, comitis Bituricensis, locum 
Longoretum in eonfinìbus Pictavensis et Turo-
nensis pagorum cum omnibus appendiciis ejus ut 
ibi monasterium construat, et alium locum, 
Millepecum nomine, ad basilicam in honorem 
sancii Petri fundandam concedit. 

( J . 7 5 0 - 7 5 8 , n° 1 . — T o u r a i n c . — Copie aulhentirpic 
d'un ncte f a u x . ) 

Cum per universum m u n d u m fides chris t ianae 

religionis ab apostolis sacris e r o g a n d a doctor ibus , 

prodigiis et m i r a c u l o r u m signis praeeunt ibus , 

Christi praemisso n o m i n e divulgaretur , i n n u m e r a 

mult i tudo popoli totius condit ionis ad s a c r a -

V. 

m e n l u m baptismi , purificandi noxa (sic) veteris 

c u l p a e , confloebant . Clodovicus e r g o , F r a n c o r u m 

r e x , praedicat ione sancti Remigii R e m e n s i u m 

episcopi divino afflatus spi ramine , ab eodem 

primus F r a n c o r u m r e g u m baptismi Iavacrum 

sacrae purificationis suscepit . De quo n e m p e ego 

Dagobertus , filius Clotarii regis, filii Cliilperici, 

f i l i i Clotarii, filii Childeberti , ab e o d e m Clodo-

vico pr imo n o s t r o r u m fide Christi imbuto quintus 

vitam sanguinis t rahens , fidei Christi a c indivi-

duaeTrini ta t i s verus cul tor , nutu cujus n e c et iam 

astra resistunt vel quidquid coelo subsistit f a m u -

latur , coelestis patriae c o h a b i t a t i o n e m pot iorem 

ducens , sacra loca pignoribus s a n c t o r u m p r a e -

munita et a S a n c t i s Apostolorum imitatoribus 

aedificata , a Deo michi concessis rebus a u g m e n -

1 
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invigilare libeat. H u n c ergo locum michi pri
mordio constructionis praeciputtm, parte saluti
feri l'igni quo Christus passus est, ac parte vesti
menti Dei genitricis auro reconditum, seu Johan
nis Baptistae parte ment i , et aliorum sanctorum 
reliquiis quas a religiosis viris habemtis cum 
exorabili obseqttio honestissimorttm virortim, 
c lericorum videlicet et m o n a c h o r u m laudes Deo 
decantant ium, sacro munimine adornamus, qua
tenus fidelis populus, bue orandi devolus adve-
niens, sciat suffragia q u o r u m , Deo propinante, 
implorare debeat. Clodoveo etenim, filio meo, 
quem in tranquillitate pacis et qtiiettidinis regno 
totius Franciae michi stiperslitem statuo, com
mendo, moneo et praecijiio ut, si, crescente 
numero monachorum in h o c loco consistentium, 
praeter h a c c quae damns, aliqtiid ex nostris rebus 
seti facultatibus superaddere opus ftterit, pater
nali amore mei , Deo sibi remunerante , impen
dere non recuset . E t si quispiam ex haeredihus 
nostris aut collateralibus vel propinqttorum, vel 
extraneort tm, invidioso furore impatiens vel in 
m a x i m o vel in minimo h o c conturbare ac distra-
here praesumpserit , c u m dyabolo gehennali per-
empturus igne, aut Sigiranno seu sequacibus 
monachis in aevum Deo et sanctae Matris (sic) ejus 
Mariae deservientibus, contrarius extiterit, regalis 
in eo expecta tur vindicta , et insuper dignus irae 
Dei c u m his quibus in die judicii dicturus est : 
« Ite , maledicli , in ignem aelernum qui paiatus 
« est diabolo et ministris ejus » , cum dttobtis filiis 

Chore, Dathan videlicet et Abiron, hiatu terrae 
vivus absorbeat[ur] , aut cum Juda traditore pror-
sus caelo et terra in pulverem redaettts, turbi-
nibus ventorum exposittts dispereat. Ob firmi-
tatem igitur perpetui tenoris hujus nostri doni, 
locum quem sibi Sigirannus j a m dicit praevidisse 
fore apttim ad construendam basilicam in honore 
saneti Petri , quem etiam Millepecum vocat, cum 
omnibus ecclesiis j a m constrttetis seti construen-
dis denotare praeeipimus, et cum omnibus tarn 
decimis quam pedagiis atque pascariis et vectiga
libus, ac cunetis exitiis t e r r a r u m et silvarttm, 
quidquid vel culti vel inculti esse videtur, ut 
dictum est, infra metas supratbetorum finium, 

tare et edam in quibus non fuerunt locis Christi 
memoria , non impiger fundata extruere cupio. 
Est enim locus non longe a confinibus Pic ta-
vensis seu Turonensis pagi uberrimus pascui 
pecorum ac jumentorum, irriguus decursibus 
aquarum atque amoenus venationi ferarum, quo 
fuit michi animus saepius commorar i , qui etiam, 
ob frequentiam regum delectandi gratia, L o n g o -
relus a commanentibus vocatur, quem michi 
placet dare Sigiranno michi genere propinquo, 
qui, ab arcbidiacoiialu Turonensium se, foeli-
ciore vita fruì desiderans, removens sub m o n a -
chali norma cum j a m sibi vinctis (1) fratribus 
exis tentem, vitam transigere inibì profitetur . 
Itaque ego Dagobertus, Francorum rex , t ran
quilla p a c e , divina praeordinante d e m e n t i a , 
quietus cum Clodoveo, filio meo, quampluribus 
praesentibus ex meis magnatibus, hunc supra-
dictum locum in decursu Clasiae consitum, ac 
sanctae Dei genitricis et semper Virginis Mariae 
bonore praenotatum, c u m o m n i curia et honoribus 
ipsae (sic) curiae pertiiientibus, ecclesias c u m 
decimis videlicet et earum exequiis ac o m m eccle
siastica reddilione, et etiam quidquid vel incul-
tum vel cullum terrae seu viarum publicarum 
vectigalibus ac silvarum pascariis necnon et capite 
censi ex omnibus hominibus ad ipsam curiam per
tinentibus, omnia nempe quae esse videntur a 
decursu Andriae usque transcursum Closae circa 
finem Biturigensis ac Pictavensis confinii, quae 
omnia meae ditioni ac propriae potestati dominica 
consistunt, dono et concedo ac perpetuo tenore 
babenda confirmo regali potentia et dignitate 
Sigiranno, Sigeleuci filio comitis ac Turonorum 
episcopi, quatenus qui saecularibus pompis Bitu
rigensis comitis filius abrenuntians, castitate cus
tode virtutum Deo piacere gestiens, inibi ex meis 
propriis rebus ac facultatibus coenobiale monaste-
rium, ut animo concipit, construere bceat , et 
cum consorlio fratrum sub regulari m o n a c h o r u m 
ordine se Deo vivere devoventium protectione 
Dei genitricis, quae potior est nostra , devoto obse-
quio misteriorumDei pro sua et nostrorum salute 

(1) L'originai Jevait sans Joule porter junctis, 
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(774) 

quatenus supervenientes reges so rlefensores et 
auctores esse d e b e r e r e c o g n o s c a n t , liujns regalis 
coenol)ii ab omni insecta t ione p e r s e c u t o r u m , si 
aliquid quispiam quasi ex nostro d o n o , vol feudo, 
velal iquo f r a u d e n t i i n g e n i o praer ipere p r a e s u m p -
serit . E g o n e m p e Dagober tus et Glodoveus filins 
meus regali potentia et dignitate propriis m a n i -
bus firmamus, a u c t o r i z a m u s et conf i rmamus h o c 
donimi devotione sanctae Dei genitricis a c p e r -
petuae Virginis Mariae, h o n o r e cujus fieri praecipio 
altare in raea regali d o m o ad c e l e b r a n d u m so-
lemne sacrificium, quousque peramplius c o n -
struatur aedif ic ium. Anno ab I n c a r n a t i o n e Domini 
quingentesimo (sic) t r igesimo s e c u n d o , Vilfredo 
episcopali sede Biturigae civitatis res idente , indic -
tione sexta , epac ta u n d e c i m a , luna d e c i m a tertia : 

Signum domini Dagobert i . Signum Pipini ducis 
regiae d o m u s . Signum Ebroini . Signum Dodonis 
comitis . 

Signum Bosonis archic lavis . Signum T h e o d o -
rici praecentor is . 

Sigiranno dic tante firmatimi est. 
Signum Clodovei. 

Ce diplôme, r e c o n n u faux depuis longtemps , a été publié en 
dernier lieu par Karl Pertz , dans les Monumenta Germania?, 
Diplomata, t. I . p . 1 4 5 , n° 2 8 des Diplomata spuria. L e présent 
tex te , inutilisé jusqu' ic i , ayant été copie , au X V I I I e s iècle , sur le 
faux original aujourd'hui p e r d u , ainsi que le consta tent les signa
tures de Brolio et Bathery, pro copia et collatione facta cum 
originali, méritait d 'être reproduit On y r e c o n n a î t r a quelques 
légères différences a v e c le texte i m p r i m é . 

2 « Nielsio. » 687. 20 février. 

( J . 9 7 9 , n° 4 8 l ä . — C h a m b r e royale de Metz. 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Pippinus, majordomus et uxor ejus Plectrudis basi-
licae Sanctoruni Apostolorum juxta urbem Mettensem 
villani Nugarettun in pago Wabrinse cum omnibus ad 
eam pertinentibus concedunt. « Actum in villa iNielsio 
publice sub die decima kalendaruni martii, anno duode
cimo regni domini nostri Tbeoderici regis. » 

Copie certifiée faite en 1 6 2 5 d'après le car tulaire de Saint -
A r n o u l . — Publié p a r K . A . F . P e r t z , dans les Monumenta Ger
mania;, Diplomata, t . I , p . 9 2 , n" 2 , avec la date de 6 9 1 Sur c e 
diplôme, voy . W o l f r a m , Jahrbuch der Gesellschaft für Lothrin
gische Geschichte, t. I , p . 4 1 , n° 2 . 

3 

Ti Coiiipiègne. "18. 8 juin. 

( J . 9 7 9 , n" 4 8 5 . — Chambre royale de Mei/.. 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Cliilpericus II, l'ex Francorum, villani suain a niincu-
patam Marte sita.ui in pago Mosiiuse, » abbatiae Sancti 
Arnulfi concedit. li Cliilpericus rex subscripsi. Dies (sic) 
qnod fecit uiensis junii vin, anno secundo regni nostri, 
Compendio palatio nostro. » 

Copie certifiée faite en 1 6 2 5 , sur l'original présenté par l 'abbé 
de S a i n t - A r n o u l . — Publié par K. A. F . Pertz , dans les Monu
menta Germanins, Diplomata, t. I , p . 7 8 , n" 8 9 , avec la date de 
7 1 7 . — V o y . W o l f r a m , Jahrbuch der Gesellschaft für Lothrin
gische Geschichte, t. I , p . 4 1 , n" t . 

4 762. 14 juin. 

( J . 9 7 9 , n° 1 4 ' , fol . 1 . — C h a m b r e royale de Metz. 
T r a d u c t i o n . ) 

Notice de la consécration du monastère de Gorze par 
le pape Jean (lisez Paul I), ainsi que des privilèges accor
dés à cette abbaye par le même pape et par le roi l'épin. 
« En l'an du glorieux roy Pépin second (Usez I I e ) , 
XVII" kal. julii, l'an de l'Incarnation Nostre Seigneur 
sept cent soixante second. » 

Traduct ion française de la pièce 9 du cartulaire de Gorze , 

publié par la Société des Antiquaires de F r a n c e , F o n d a t i o n 
Auguste Prost , Mcltensia, t . I l , p . 2 1 ; ce t te pièce est r e c o n n u e 
pour a p o c r y p h e (Cf. ibidem, no tes , p. 3 8 9 ) . — Copie certifiée 
faite en 1 6 2 5 , d'après uu ancien cartulaire ou registre présenté 
p a r E t i e n n e Chavais , c h a n o i n e de Metz , et anc ien c h a n o i n e de 
Gorze. 

5 [Fontaines. 770.] 

( J . 9 7 9 , n" 1 4 ' , fol. 2. — C h a m b r e royale de Metz. 
T r a d u c t i o n . ) 

Angilran, évêcjue de Metz, donne à l'abbaye de 
Gorze le domaine de Varangéville, ainsi que d'autres 
terres sises dans le Cbaumontois. 

Traduct ion française de la pièce 1 2 du car tula i re de Gorze, 
publié par la Société des Antiquaires de F r a n c e , F o n d a t i o n 
Auguste Pros t , Mettensia, t . I I , p . 2 8 . L a t raduct ion se trouve 
i n t e r r o m p u e au milieu d'une phrase de telle sorte que toute ta tin 
du d o c u m e n t , y compris la date , m a n q u e . — C o p i e certifiée faite 
en 1 6 2 5 , d ' après un ancien car tula i re ou registre présenté p a r 
E t i e n n e Chavais , c h a n o i n e de Metz et ancien chanoine de 
Gorze . 

6 [772-774.] 

( J . 9 7 9 , n° 1 4 1 , fol. 3 " . — C h a m b r e royale de Metz. 
T r a d u c t i o n . ) 

ACTA V E T E B A 

Cbarlemagne, à la prière de l'abbé Tbeumar, con
firme la fondation de l'abbaye de Gorze et les donations 
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8 Mayence. 840. 13 août. 

( J . 9 7 9 , n° 4 8 ' ° . — Chambre royale de Metz. 
Copie authentique.) 

I.citliarius, imperator, abbatia' Sancti Arnulli Met-

tensis fiscum siuim Riiineliaciiin cum omnibus appen-

diliis coneedit. « Data idus (sic) augusti, anno Christo 

propitio imperii domini Lotliari pii ( l), indiclione ter-

tia. Actum Moguntia civitate in Dei nomine foeliciter. 

Amen. » 

Copie faite d'après le cartulaire de Saint -Arnoul , le 2 6 juin 
1625 . — L'original existe aux Archives de Metz. Sur les éditions, 
vov. Wolfram, dans Jahrbuch der Gesellschaft für Lothringische 
Geschichte, t I , p 46 , n" 1 0 . 

9 Worms. 842. 24 février. 

J . 9 7 9 , n° 4 8 " . — Chambre royale de Metz. 
Copie authentique.) 

Carolus Calvus villam suam « vocabulo Remeliacum, 

sitam inpagoMolense» abbatia? Sancti Arnulfi Mettensis 

10 Aix-la-Chapelle. 845. 16 janvier. 

(J. 914, n" 3 7 ' . — Verdun et Clermont en Argonne. 
Copie authentique.) 

Lolharius, imperator, ecclesiam Sancti Amantii juxta 

Ttillum Berardo episcopo Tullensi, cum manso uno 

eidem ecclesia; pertinenti, coneedit. 

u Signum (monogramme) Lotharii serenissimi angusti. 

Ileidmundiis, notarius, ad vicem Ililduini recognovi. 

Data xvij kal. februarii, anno Christo propitio imperii 

domini II lotharii pii imperatoris, Italici xxvi ac in 

Francia vi, indictione vm*. Actum Aquisgraiii palatio 

regio in Dei nomine féliciter. Amen. » 

Copie co'lationnée d'après L'original « remis au coffre de l'ab
baye de S. Mansuy » , faite le lundi 13 octobre 1 6 0 8 . — Sur 
cette pièce publiée plusieurs fois, voy. Röhmer-Mühlhacher, Die 
Regesten des Kaiserreichs unter den Karolingern, n° 1 0 8 4 . 

I I Metz. 875. 24 (corr. 23) novembre. 

( J . 9 7 9 , n» 4 8 1 8 . — Chambre royale de Metz. 
Copie authent ique . ) 

Liidovictis, rex Germanise, notimi facit se concessisse 

ecclesiae Sancti Arnulfi Mettensis, «cappellani ex villa 

Rum iliaco in honore Sancti Martini... ad baec ad 

vinaticum supradictae ecclesiae Sancti Ariiulplii juxta 

Mosellam navis (sic) quantum ibi de ratione Sancti 

Arnulphi videtur habere... Data octavo kalendas de-

cembris, anno xxxvin (sic) regni Ludowici serenissimi 

regis in Orientali Francia regnante, et adeptionis regni 

Lotharii vi, indictione v m . Actum Mettis, civitatis in sub

urbio,ad Sanctum Arniilphum, in Dei nomine foeliciter, 

amen. » 

Copie authentique faite le 2 6 juin 1 6 2 5 d'après le cartulaire 
de Saint -Arnoul . — Les éditions de ce diplôme portent lus Mo
sellam navis ou jus Mosellam navis (Gallia Christiana, t. X I I I , 
preuves , 3 8 3 ) , ce qui est demeuré obscur (Cf. Müsebeck, Die 
Benediktiner abtei St-Arnulf vor Metz, in der ersten Hälfte 
des Mittelalters, dans le Jahrbuch der Gesellschaft für Lothrin
gische Geschichte, t. X I I I , année 1 9 0 1 , p . 2 0 7 , note 2 , et aussi 
Wolfram (t. I , du même recueil , p. 4 7 , n" 1 4 ) , qui, d'après l'ori
ginal conservé aux archives de Metz, date cette pièce du 2 3 no
vembre) . La leçon juxta Mosellam navis ne parait pas beaucoup 
plus claire. 

¡ 1 ) Le chiffre de l'année est omis. 

faites par Cbrodegang, évêque de Metz, du consente

ment du roi Pépin, « Donné Pan vir i.xvi (sic)de l'In

carnation Nostre Seigneur. » 

Mauvaise traduction française de la pièce 17 du cartulaire de 
Gorze. publié par la Société des Antiquaires de F r a n c e , F o n d a 
tion Auguste Prost , Mettensia, t. I I , p. 3 9 . I.a date ajoutée dans 
la traduction à cette pièce, qui n'en porte aucune dans le texte 
latin, est évidemment fausse. (Cf. ibidem, notes, p. 4 0 4 . ) — 
Copie certifiée faite en 1 6 2 5 d'après un ancien cartulaire ou 
registre présenté par Et ienne Chavais, chanoine de Metz. 

7 Kierzy. 776 (corr. 775). [22 janvier ] 

( J . 9 7 9 , n" 1 4 ' , fol. Z". — Chambre royale de Metz. 
Traduction. ) 

Charleuiagne c o n f i r m e tous les privilèges accordés 

par ses prédécesseurs à l'église de Metz. « Donné l'un-

ziesme kalende (le nom du mois est omis) l'an v i r et le 

premier de nostre règne et faict à Catisiat (sic) l ' a n de 

l'Incarnation de Nostre Seigneur v i r LXXVI, l'incliction 

x v i % l'épact xv", concurrent sixiesme. » 

Traduction française de la pièce ? 5 du cartulaire île Gorze, 
publié par la Société des Antiquaires de F r a n c e , Fondation 
Auguste Prost , Mettensia, t. I I , p. 5 0 . On remarquera que, si la 
traduction porte, comme le texte latin, le faux millésime 7 7 6 au 
lieu de 7 7 5 (ibidem, p. 4 1 2 , elle contient , en plus, les mentions 
de l'indiction, de l'épacle et du concurrent . — Copie certifiée 
faite en 1 6 2 5 d'après un ancien cartulaire ou registre présenté 
par Et ienne Chavais, chanoine de Metz. 

coneedit. u Data vi kalendas mardi, anno n, indictione 

u n , régnante Karolo gloriosissimo rege. Actum Wor-

matiain Dei nomine féliciter. Amen. » 

Copie certifiée faite sur l'original en 1 6 2 5 . — Sur ce diplôme et 
sur ses éditions, voy. W o l f r a m , dans le Jahrbuch der Gesellschaft 

für Lothringische Geschichte, t. I, p. 4 7 , n° 1 1 . 
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12 Colmar. 884. 15 février. 

(J. 9 1 4 , n" 3 7 * . — V e r d u n et C l e r m o n t en .\rgonne. 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Karoltts, imperator, ad preces consanguinei Hugonis 
et Liutwartli episcopi, très mansos intra et infra mœnia 
civitatis Tullensis Fulberto abbati concedit. « Datum 
xvi kl. martii, anno ab lncarnatione v c c c L x x x i m , indic-
tione ii% anno vero regni domini Karoli augusti v n r , 
imperii n i r . Actum Colunibariae in Dei nomine féli
citer. » 

Copie c o l l a t i o n n é e , faite le 1 4 o c t o b r e 1 6 0 8 , d'après l 'original 
por tant e n c o r e le sceau plaqué de l ' e m p e r e u r , « remis au coffre 
des liltres et pappiers de l 'abbaye de S a i n t - M a n s u y » . — S u r 
cette pièce publiée plusieurs fois, v o y . B ö h m e r - M ü h l b a c h r r , 
Die Regenten des Kaiserreichs unter den Karolingern, n" 1 6 3 4 . ) 

1 5 Vers 940. 

(J. 9 7 9 , n° I S 1 . — C h a m b r e royale de Metz . 
Copie authent ique . ) 

Albolfus, comes, villain stiain nuncupatam Cliainpi-
gneuttes et ecclesiam pro remedio animas suae abbatia; 
Sancii Arnulfi Mettensis confert. « Et ut baec nostrae 
donationis auctorilas stabilis et inconvulsa omni per-
maneat aevo, liane pagiiiam conscriptam inde manu pro
pria roborantes, sigilli nostri impressione jussimus 
insigniri. » 

Copie certifiée le 2 6 juin 1 6 2 5 , dont le texte a été écrit de la 
main de Dupuy, d'après le car tula i re de S a i n t - A r n o u l . 

1 4 Metz 950. 16 aoùt. 

(J. 9 7 9 , n° 1 3 ' . — C h a m b r e royale de Metz. 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Eva coinitissa, relieta Hugonis comitis, et filitts siius 
Cdelricus, Remensis archiepiscopi , abbati* Sancii 
Arnulfì villani quae dicitur Layum, sitani in pago Cal-
vimontinse, una cum rectitudine pontis super fluvium 
Murt, ac foresta de Heis condonant. « Actum Mettis 
publice, sub die xvn" kalendarum septenibrium in 
praesentia domni Adelberonis Mettensis episcopi, anno 
ab lncarnatione Domini D C C C C . ' L° , indictione octava, 
regnante domino gloriosissimo rege Ottone, anno imperii 
ejusdem x v n 0 foeliciter. Adalbero sanetae Mettensis 
ecclesiae sedis episcopus subscripsi, anno praesulatus 
nostri XX» u n 0 , et anatbemate roboravi. Signum Frede-
rici ducis. Signum Sigifridi comitis. Signum Gisleberti 
comitis. Signum Tietberti palatini comitis Signum 
Folmari. Signum Raimbaldi. Signum Rofridi. Signum 
Waldonis. Signum Berengeri. Signum Meingaudi. 
Signum Adelberti. Signum Tietbaldi. Signum Adam. » 

Copie authentique faite le 5 janvier 1 6 2 1 d'après l'original en 
p a r c h e m i n . — Cette pièce a été publiée plusieurs fois sous la 
m ê m e d a t e , n o t a m m e n t par tloin Calmet , Histoire de lorraine, 
preuves du t. I , col . 3 5 6 . Sur les traces de falsification qu'elle 
présente , cf. W o l f r a m , Jalirbuch der Cesellschaft fur Lothrin-
gische Gcschichle, t. I , p . 6 2 . 

16 Metz. 950. 16 aoùt. 

( J . 9 7 9 , n° 13* . — Chambre royale de Metz . 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Eva, comitissa, relicta Hugonis comitis, et filius sous 
Udalricus « jam favente Dei clementia in ordine cleri-
catus constituttis », pro sainte aniuiae Arnulfi, jam-
diete Evie ma|oris natti fdii a Dei inimicis interfecti, 
villam titre dicitur Laitiin sitani in coinitatu Calvimon-
tinse, abbatiae Sancti Arnulfi Mettensis, post utrinsque 
decessuin possidendam, confeiunt. « Actum Métis pu
bliée, sub X V I I kal. septembrium, anno dominicae 
lncarnationis I I C C C C L , indiclione vin, régnante domino 
Ottone rege foeliciter, anno imperii ejus xvn. » 

Copie authent ique faite à Metz, le 2 8 juin 1 6 2 5 , d'après le 
car tulaire de l 'abbaye de S a i n t - A r n o u l . — Cette pièce qui , 
malgré des considérants et une rédact ion tous différents, fait 
double emploi avec la p r é c é d e n t e , a été publiée par D o m Cal
met , Histoire de Lorraine, preuves du tome I , c o l . 3 5 7 . 

1 6 Metz. 952. 11 juillet. 

( J . 9 7 9 , n° 4 8 7 . — C h a m b r e royale de Metz. 
Copie authent ique . ) 

Rudolfus, filius Matfridi, ecclesia; Sancti Arnulfi 
Mettensis alodium suum in villa Til sitimi, in pago 
Salinense, cum ecclesia in honore beatae Maria; vir-
ginis ibidem constructa concedit. »Actum Mettis publice, 
in coenobio sancti confessons Christi Arnulphi, pre
sente venerabili praesulesanctae Mettensis ecclesiae Adel-
berone et suscipiente dominoabbateejusdein loci Ansteo, 
anno ab lncarnatione Domini D C C C C I H , in indictione x, 
sub die v° idus julii, regnante Otbone rege. » 

Copie authentique faite le 2 6 juin 1 6 2 5 , d'après le cartulaire 
de l 'abbaye de S a i n t - A r n o u l . — Publié dans l'Histoire generale 
de Metz, t. I I I , p r e u v e s , p . 6 8 . ) 

1 7 Destry. 958. 16 juin. 

( J . 9 7 9 , n" 1 0 ' . — C h a m b r e royale de Metz 
Copie authent ique ) 

Reghiibaldus, comes, Maurivillam in coniitalu Sal-
ninsi abbatiae Sancti Arnulfi concedit tali pacto quod 
uxor ejus usum fructuarium, quoad vixerit, exinde 
percipiat. « Actum in villa Dexteraca sub die xvi kalen-
darum julii, anno ab Incarnatione Domini D C C C C L V I I I , 
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2 0 970. Avril. 

( J . 8 7 9 , n° 2 . — F o i x et Coinminges. — Originai.) 

Excambium quorumdam bonorum factum inter Roge-
riuin, comitem Carcassonensem, et Aladaicem, uxorem 
ejus, ex una parte, et Sancium et uxorem ejus, Goid-
lanain, ex altera. « Facta karta ista in mense aprili, 
anno xvi regnante Lothario rege. Signum Rodgario 
c o n i mite et uxori sue Aladaicç comniitissa qui caria ista 
scribcre vel brinare rogaverunt et manibus illorum fir-
rnaverunt. « 

Original sans aucune trace de sceau. Les œ sont représentés 
par des e cédilles. — Publié dans l'Histoire de Languedoc de 
Dom Vaissète, nouvelle édition, t. V, p. 2 6 6 . — Fac-similé 
d'une ligne dans le Musée des Archives nationales, p. 4 8 , n. 82 

21 979. 24 mai. 

( J . 8 7 9 , n° 3 . — F o i x et Comminges. — Original.) 

Venditio quorumdam honorum sitorum apnd Cullare 
seu Montan Goncello, in comitatu Urgellitano, facta 
per Borelluni coniitcni Reisendo et uxori suae Colutnb*. 
« Facta ista karta vindicione vim (1) . . . kalendas junii, 
anno xxv, regnante Leutario rege, filio Lodevici. 
Sigtnum Rorrellus, supradictus comes qui liane kartam 
vindicione vel liberacione fecit et testes firmare rogavit. 
Sigtnum Ermemirus, vicharios, qui istam scripturam 
conscius fuit facere. Sigtnum Eldomarus. Sigfnum 
Durandus. Sigfnum Gilgelmo. 

« Argemirus, presbiter, qui hune ista carta vindicionis 
rogitus scripsit et subscripsit sub die et anno quod supra. 

« (Paraphe) Laurencius, presbiter et judex, subscrip
sit. » 

Original non scellé . L a dernière souscription est autographe. 
— Publié dans 1 Histoire de Languedoc de Dom Vaissète, nou
velle édition, t. V , col . 2 8 9 , pièce 1 3 2 . 

2 2 Toul. 982. 15 octobre. 

( J . 9 1 4 , n" 3 7 1 . — Verdun et Clermont en Argonne. 
Copie authentique. ) 

Gerard us, Tullensis episcopus, omnes possessiones 
abbatiae Sancti Mansueti confirmât, u Actum Tulli 
publiée, sub die idium (sic) octobrium (sic) in plenaria 
sinodo, omni clero qui aderat acclamante : Fiat! Fiat! 
anno Dominicae Incarnationis D C C C C L X X X I I , indictione 
decima, anno ordinationis nostrae xvm, regnante se-

( 1 ) Il y a ici un mot grat té . 

en dernier lieu par Sickel , Monumenta Germania1, Diplomala 
regum et imperatorum, t I, p. 4 0 4 , n" 2 8 9 . 

regnante Ottone rege in regno Lotharii regis foeliciter, 
indictione decima quinta. Signum Fredeliudaeconjugis 
ejusdem Regimbaldi. Teutberti comitis, OJacri comitis, 
Vnaldonis, Folmari, Fulcuini, Vunnemanni atque Vua-
hini fidejussorum. Hii scabinii : Sigiberti, Rainardi, 
Hugonis, Vualtarii, Ripaldi, Vuarnardi, Angelvaldi, 
Linzonis, Aldeidi, item Vualtarii, Rotberti, Adelberti, 
Ottonis. Ego Adelbertus ad vicem Normanni cancellarli 
recognovi. » 

Copie en papier collalionnée, faite le 2 6 juin 1 6 2 5 , d'après 
l'original en parchemin présenté par l'abbé de Saint -Arnoul . — 
Publié dans l'Histoire générale de Metz, t. I I I , preuves, p . 7 1 , 
d'après l'original aujourd'hui conservé aux Archives de Meurthe-
et-Moselle, E 107 On remarquera que le texte imprimé présente 
avec notre copie certaines différences dans l 'ordre et l 'ortho
graphe des noms des témoins. 

1 8 Moirmont. 959. 21 avril. 

( J . 9 7 9 , n" 1 3 ' . — Chambre royale de Metz 
Copie authentique.) 

Cdelricus, filins Evae coinilisste, donationem \illn? 
quae dicitur Laium abbatiae Sancii Arnulfi Metensis ab 
eadem comitissa collât» confirmât. « Actum apnd Mor-
tismum, in mallo publico, sub die undecima kaleiidas 
niaii, anno Incariialionis Domini 959, indictione 2", 
regnanteOtbonegloriosissimo rege foeliciter, anno regni 
ejus 26". Ego, Cdelricus, qui banc donationem pro bona 
voi untate et pro rémunérât ione aeterna spontanee peregi, 
eam in manu propria in mallo publico roboravi et 
manibus caeterorum fidelium roborari feci. » 

Copie certifiée faite en 1 6 2 5 , d'après le cartulaire de Saint-
Arnoul . — Cette pièce publiée par Dom Calmel [Histoire de Lor
raine, рг. I, col. 3 6 5 ) est généralement datée de 9 5 8 . L a date 
de 9 5 9 donnée par notre copie, a du moins l'avantage d'être en 
conformité avec 1 indiction. Voy. W o l f r a m , dans le Jahrbuch der 
Gesellschaft für Lothringische Geschichte, t. I, p. 6 2 . 

19 Cologne. 965. 2 juin. 

( J . 9 7 9 , n° 1 8 ' . — Chambre royale de Metz. 
Copie authentique.) 

Otbo, imperator, libertates et bona monasterii Sancti 
Mansueti ab episcopis Gauzlino et Gerardo juxta Leu-
eborum civitatem de novo instaurati confirmât. « Data 
un" nonas maii [sic], anno Dominicae incarnationis 
D C C C C i.xv, indictione пи (.не), anno regni Ottonis xxx, 
imperii scilicet un». Actum Coloniae palatio, in Domino 
foeliciter. Amen. » 

Mauvaise copie certifiée, faite le 1 4 octobre 1 6 0 8 , d'après 
l'original alors conseivé à Saint-Mansuy. On y voyait encore le 
sceau plaqué de l 'empereur « de cyre verte, tout desrompu et 
de là le seel est un model de bastiment en paraphe. » Ce pré
tendu modèle de bâtiment ne peut être que la r u c h e . — Publié 
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2 5 Muntone. 983. 20 juin. 

( J . 9 8 3 " , n" 1. — C h a m b r e royale de Metz. — C o p i e . ) 

Otlio II, imperator, abbatial» Sancti Vincentii Met-
tensis, a Tbeuderico, Mettensi episcopo, fundatam, sub 
protectione sua suscipit, eidein abbatiae mercatum loci 
qui dicitur Spinal concedit, legeinqne a pr.edecesso-
libus suis familiis ab ecclesia Sancti Stephani dependen-
libtts concessam confirmât. «... boc nostre celsittidinis 
preceptum inde conscriptum, sigilli nostri impressione 
sigliate jussimus matinque propria, ut intra videtur, 
corroboravimus. Sigiami domini Octonis invictissiiiii 
iuiperatoris augusti. Hidilbodus episcopus et cancel-
larius, vice Willigisi arcbicapellani, recognovi. Data x t r 
kl. julii, anno Doniinice Incarnationis D C C C C LXXXIIT, 
indictione x i 1 , anno regni invictissiiiii Ottonis x x v , 
imperii aiilein xv». Actum Mantue féliciter, amen. » 

(Monogramme.) 

Copie sur papier du quinzième siècle non authent iquée . — 
Publié dans les Monumenta Germania? historica, Diplomata rc-
gum et imperatorum Germania;, t. I I , p . 3 6 9 , n" 3 i 3 . 

2 4 989. 8 octobre. 

( J . 8 7 9 , n" 4 . — F o i x et Coiuininges. — Original . ) 

Borrellus, comes et marcino Barcbinonensis, qnajdain 
allodia Guillebno vicecomiti et uxori sua; Saticba-
vendil. « Facta carta vindicionis vel donacionis v in" 
idus octobris, anno ni" regnante Hugo magno rege vel 
duce Francborum. i$( Sig-j-num Borellus comes et mar
chio qui banc cartam vindicionis vel donacionis et testes 
firmare rogavi. Salla, gracia Dei episcopus, subscripsi. 
Siglnum Mirone. Sigf/nuui Radulfo. Sigfiiuin Sanczo. 
Sigfniim Seniofredo. 

Bulsarus jndice subscripsi. Vibnundus subscripsi. 
Sesulelus subscripsi. (Deux paraphes.) 

Oliba, sacerdos, qui banc cartam donacionis vel ven-
dicionis rogatus scripsi et subscripsi die et anno quod 
supra. 

Sign tun A., cappellani de civitate, qui hoc translatuni 
fideliter scripsit. » 

2 3 1027. 28 février. 

( J . 8 7 9 , n° 6 . — F o i x et Comminges . — Original . ) 

Ermengaudus, cornes Urgellitanus, Atoni vicecomiti 
Albieiisi et Nemaiisensi dat qutedam allodia sita « in 
comitato Orgello, in apenditio de Sancto Azisclo, vel 
in villa Ortonoves sive infra termines vel in termines 
ejus, et in villa Turbias sive in[fra] termines vel in ter
mines ejus Facta ista scripttira donationis pridie 
kalendas marci, anno xxx" primo regnante Rodberto 
rege. Erinengadus comes (1). Sigfnum Guillebno vice-
comite. Sigfnuin Miro Guillebno. Signum Dacho 
vicliario. Sigfiiuni A mallo viebario. Signum lsarno 
Dacho vicliario. » 

Sous le repli, on Ut ette mention quia échappé aux 
précédents éditeurs. «Oliba, le[vital sac[erdos], qui ista 
karta donacionis scripsit (ruche) mense et anno quod 
supra. » 

Original sans a u c u n e trace de sceau. — Publié dans YHistoire 
de Languedoc de Dom Vaissète , nouvelle édition, t. V , col 3 8 3 , 
n" 1 8 7 , avec la date de 1 0 2 9 . — F a c - s i m i l é partiel dans le 
Musée des Archives nationales, p . 6 3 , n" 9 5 . 

2(1 [1038-1050] 

( J . 8 7 9 , n" 7. — F o i x et Comminges . — Original . ) 

Ro^erius, cornes Fuxensis, Petrum, cpiscupuni Gerun-
densem, in qtiieta posse^sione cujusdam partis civitatis 
Carcassonœ neenon et quorum dam alîorum locorum 
relinquere ipsique fidelilatem tanquatn domino suo 
facere promittit. 

Original écrit sur u n e longue bande de p a r c h e m i n , sans sous
cr ipt ions , ni sceau. — L a date approximative a été donnée par la 
combinaison îles dates e x t r ê m e s des deux personnages ci tés . — 
Publié sous la date « vers 1 0 3 4 » dans V Histoire de Languedoc de 
Dom Vaissète , nouvelle édition, t. V , p . 4 0 8 , n" 2 0 2 . — Analysé 
avec fac-similé des trois dernières lignes, sous la date «vers 1 0 6 2 » 
dans le Mimée des Archive* nationales, n° 1 0 3 . — F a c - s i m i l é 
intégral parmi les fac-similés de l ' E c o l e des Char tes , nouvelle 
série , n° 4 1 . 

(1 ) Cette signature, suivie d'un p a r a p h e , paraît être a u t o g r a p h e . 

cundo Oitone serenissiino iinperatore, [x]v° imperii sui 
anno » 

Copie c o l l a l i o n n r e il» 13 o c t o b r e 1 6 0 8 , faite sur un vidlunis 
ilonné par l'uflicial de T o u l . le 2 3 n o v e m b r e 1 5 6 5 , d 'après l 'ori
ginal e n c o r e muni de son sceau r o n d plaqué. — Publié par Dom 
Caluiet. Histoire de Loi ruine, preuves , t. 1, c o l . 3 8 9 

Original sans a u c u n e trace de sceau. Au c ô t é gauche un g r a n d 
m o n o g r a m m e du Christ est e n c a d r é de trois côtés dans le t e x t e . 
Les cinq dernières signatures sont autographes . — Publié dans 
VHistoire de Languedoc de Dom Vaissète , nouvelle édit ion, t. V , 
col . 3 0 9 , n" 1 4 6 , sous la date de 9 8 8 . — F a c - s i m i l é de l ' É c o l e 
des C h a r t e s , n" 3 4 . 
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P H I L I P P U S I 
(Heynare incipit die í augusti 1060 — morìtur die 29 iulii 1108.) 

2 7 Funics. 1066. 

( J . 7 9 0 , n" 1 , fui. 1. — Limites de Picardie. 
Copie authentique.) 

Pliilippus, rex Francorum, rogantibus Balduino, 
romite Flandriae, et Àdela, uxore ejus, libertatem et 
bona Mecinensis abbati* confirmât. « Actum Furnis 
publiée anno ab Incarnatione Domini millesimo sexa-
gesimo sexto, indictionequarta, regnante rege Pbilippo, 
anno post obituni patris sui llenrici sexto... " 

Copie faite d'après un cartulaire de N. D. de Messines, ex 
quo'am registro in asseribus coinpaeto, et collationnée en 1562 . 
— Sur les diverses éditions de ce diplôme, voy. W a u t c r s , Table 
>ln onologiqtte des ili pi ime • impi imés concernant l'histoire de la 
Belgique, t I, p 5 1 9 

2 » 1071. 7 septembre. 

( J . 8 7 9 , n" 8 . — Foix et Comminges — Originai. ' 

Concordia inter Guilleliiiuni, comitem Tolosanum, et 
Raimunduin, comitem Barcbinonensem et Carcasso-
nensem, de castello de Laurago. « Facta est hec con
cordia atque donimi sive ewacuacio VII idus septembris, 
anno millesimo i.xx" i° ab Incarnatione Domini, regnante 
Pliilipo rege, in presentia Raimundi, comitis Rute-
ncnsis, et episcopi Caturicensis, et Rodgarii, comitis de 
Fuxo, et domni abbatis Frotardi Sancti Pontii Torae-
riensis, et Petri, vicecomitis Minerbensis... » 

Original sans aucune trace de sceau — Pul lié par D. Vaissète, 
Histoire ile Languedoc, nouvelle édition, t. V, col . 5 8 8 , n. 3 0 1 . 

2 9 1075. 

(,ï. 7 9 0 , n° 2 . — Limites de Picardie . — Copie authentique. ) 

Pliilippus, rex Francorum, rogante Roberto, Flan
drensium comité, fundationeni et bona Ariensis capi-
tttli confirmât. « Actum est publice, anno Dominice 
Incarnationis millesimo septuagésimo quinto, indic
tione vero decima tenia, regnante Pbilippo, rege Fran
corum, Rodberto, gratia Dei marcinone Flandrcnsium, 
tempore Drogonis, episcopi Morinorum... » 

Copie collationnée le 8 mai 1 5 6 2 « aux lettres originalles en 
parchemin estana saines et entières d'escripture et s e e l ; auquel 
seel esloit le poiirtraicl de certain personnage et, al lentour 

d'icellui, ces motz . Philippus rex Francorum » ; et colla
tionnée une seconde fois le 3 novembre 1 6 0 3 . — Sur les édi
tions, voy. W a u t e r s , Table chronologique des diplômes imprimés 
concernant l'histoire de la Belgique, t. I , p . 5 3 6 . 

30 Messines. 1080. 2 février. 

( J . 7 9 0 . n" 1, fol 2 " ' . — Limites de Picardie. 
Copie authentique. ) 

Roberti'.s, Flandrensium cornes, post obittim Adefp, 
matris sua', rogante Natalia, Mecinarum abbatissa, 
ejusdem abbati* honorum possessionem confirmât. 
a Actuni Mecinis, quarto nonas febrtiarii, anno ab Incar
nirne Domini millesimo oetnagesimo, Francis dominante 
féliciter rege Pbilippo... » 

Copie faite d'après un cartulaire de N. D. de Messines, ex 
quoilam registro in asseribili comparto, et collationnée en 1562. 
— Sur les édifions de cette pièce, datée suivant le style de Noël, 
voy. W a u t e r s , Table chronologique des diplômes imprimés con
cernant l'histoire de la Belgique, t. I , p . 5 4 8 . 

51 1084. 

( J . 7 9 0 , n" 3 . — Limites de Picardie. — Copie authentifie . ) 

Gir.irdtts, Morinorum episcopus, rogante Acardo 
milite, altaria de Cltraincourt (Wulfraincourt) et Alta-
eloca, neenon et alia qu*dam dona a pr*dicto milite 
collata, abbati* de Hain concedit. « Factum est hoc 
anno Incarnationis Dominice millesimo octuagesimo 
quarto, indictione septima, tempore Gregorii pape 
septimi, regnante Pbilippo Francorum rege, domi
nante Roberto Flandrensium constile, anno prestilatus 
Girardi primo... » 

« Soubzscript par ce mot : Cirographium, coppé en deux et 
sellé en forme de placcar t de chire jaulne » . Copie collationnée à 
l'original le 27 février 1 5 6 2 . — Voy. W a u t e r s , Table des di
plômes imprimés concernant l'histoire de la Belgique, t. I, 
p. 5 6 0 . 

5 2 Bourbourg. 1093. 

( J . 7 9 0 , n" 4 . — Limites de Picardie . — Copie authentique.; 

Robertus, cornes Flandrensium, fundationeni monas-
terii de Hain ab Ingelranno, domino de Lillers, et 
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(1095) P H I L I P P U S I. 

Emina, uxore ejus, factam confirmât. « Acta sunt liée 
apud opiduui Broburch, anno Douiinice Incarnationis 
millesimo x e n i . . . » 

« Scel lées , sur double queuwe de p a r c h e m y n , d'nng sceau de 
cire jaulne ou est empraint ung h o m m e à c h e v a l , tenant en sa 
main drnicte une espée et en l 'aulire main ung e s c u . . . " — C o p i e 
co l la t ionnée à l'original le 3 1 j a n v i e r 1 5 0 2 . — V . » W a u t e r s , 
Table des diplômes imprimés concernant l'histoire de ta Bel
gique, t. I , p. 5 8 2 . 

1094. 9 août 

Testamentiiin Bernardi fíaiinundi. 

J . 8 7 9 , n° 1 0 . — F o i x et C o m i ages. Original. ) 

Preeepta dotninica est. sicut Evangelista refert 
in Evangelio : « Si quis vult post m e venire , ab-
neget seinetipsum et tollat c rucein s u a m , et 
sequatur m e . » Ita et e g o , B e r n a d u s , cupiens p e r -
venire ad celestia r e g n a , desiderans videre J b e r o -
sobmitana l imina, obediturus apostobca preeepta , 
jubeo fieri h o c t e s t a m e n t u m sicut est visum in 
hac pagina, videlicet m e o s m a n u m i s s o r e s , id est 
Raimundus , pr ior , et Raimundiis Bernadi et B e r 
nadus E r m e n g a u d i , quibns injungo illis ut distri-
btiant o m n e m substantiam m e a m sicut per h o c 
tes tamentum ordino. Inprimis j u b e o quia ipsos 
fevos et ipsos alodes quos h a b e a m in Confluente vel 
in Cerritania, r e m a n e a n t Guilielmo R a i m u n d i 
nepoto m e i ; et de ipso alodio de Valle Asperi 
similiter r e m a n e a n t decern m a n s o s quos sunt 
nominati 'sic) vi in Vilaret , et alitim in Tres 
Mais, atque alium in A r c u s , sive al ium in Serra 
Migano, alium in Vilar . In tab videlicet rat ione 
r e m a n e a t h o c prefatum alodium vel fevum illi 
quod, si mors evenit illi sine infante de legitimo 
conjugio, ipsa j a m d i c t a h o n o r e , et de prefato a l o 
dio ipsud de Camperles , et ipsnd de U x o et de R i o -
saltes r e m a n e a t R e i m u n d o vicecomit i et ad B e r -
nardtim, f r a t r e m s u u m , v e l a d i n f a n t e s e o r t t m . Ipsos 
prefatos x mansos et ipstim alodium de Saorla et 
de Vintiano et de Marceval et Fol iano et de Ptigo 
Olloberti r e m a n e a t to tum ab i n t e g r u m Beate Marie 
quam dicunt S e r r a m B o n a m . Ipsud alodium quod 
habeo in Segdaniano r e m a n e a t Sancti Martini 
Kanigoni . Ipsud alodium de Anauga inter S a n c -
tam Alariam Rivipullis et S a n c t u m Mikahelem 

V 

Coxani , alium m e u m alodem qui r e m a n e t in Valle 
Asperi, post m o r t e m m e a m r e m a n e a t Beate Marie 
q u a m dicunt S e r r a m B o n a m sine nullo vinculo . 
Ipso manso quern habeo in Bar idano . in loco vocato 
liar, r e m a n e a t Beate Marie Urgellensi Sedis. Ipsud 
alodium quern tenet Gerallus Gtiifredi r e m a n e a t 
monasteri i Sancti Petri quod dicunt Por te la . Ipsud 
alodium quod abeo in Pujol , quod tenet R a i m u n 
dus Pontii in pignora per L solidos russellos, r e m a 
neat Beate Marie Rivipullis. Ipsud alodium de 
Labedels r e m a n e a t R a i m u n d o vicecomiti et ad 
fra t rem suum. Ipsud alodium quod teneo de 
Sancto Mikahele in Valle Asperi , ipsas voces quas 
ego h a b e o , exceptus ipsum superpositum quern 
est in solario intus in villa Serre Bone quern r e m a -
neatGui le lmo, nepoto m e o , dum vivit, p o s t m o r t e m 
suam r e m a n e a t Beate Marie Serre B o n e . Totas 
alias meas voces quas habeo dono et c o n c e d o 
Beato Mikahele a r c h a n g e l o cujtis r e c t u m e s t ; ip 
sum meuin mobile q u e m abeo in Valle Asperi 
totutn ab integrum douent meos manumissores 
diias partes Beate Marie Serre Bone, exceptis meus 
apiaster qui non sit divisus, set datus Beate Marie 
predicte ; alianti t e r c i a m par tem qui r e m a n e t Rai 
m u n d o Bernadi . H a c t u m est h o c v idus augusti , 
anno xxxiiii regnante Philipo r e g e . Sig-J-num 
Bernadi Raimundi qui h o c t e s t a m e n t u m fieri 
jassi et firmavi et testibus firmare rogavi . R a i m u n 
dus prior (Paraphé) ( 1 ) . Sig-J-num Raimundi B e r 
nardi . Sig-fnum Bernardi E r m e n g a u d i . Sig-J-num 
Petri Miri. Sig-J-num Petr i Gauçber t i . Sig-J-num 
Guilielmi Arnalli . — Petrus levita (2) qui h o c tes
t a m e n t u m scripsit sub die et anno (Paraphé) (3) 
quo supra. 

Original sans a u c u n e trace de sceau . 

54 1095. 15 février. 

Guillelmus, Urgellitanus episcopus, castella de Ser-
red, Riumadriz, Co/omers et Castro Arnaldi, fra-

( 1 ) Ce paraphe représente grossièrement une c r o i x dans un 
quadr i lohe . 

(2 Ces deux mots sont représentés par deux m o n o g r a m m e s . 
(3) Sor te de r u c h e grossière. 
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IO 

tribus suis, Petro Arnaldi et Tedbaldo Arnaldi, in 
feoda Sanctœ Mariœ de Urgello dat tenendo. 

J 8 7 9 . n" 9 . — Foix et Comminges Irign 

In Christi nomine. Hec est convenientia que 
est acta inter domnum Guilelmum, Urgellitane 
Sedisepiscopumet fratres suos, Petrum Arnalli et 
Tedbaldum Arnalli. Prenominatus namqtte epis
copus donat ad prelibatos fratres suos, per fevum, 
castra que j a m olim dederat Sancte Marie Sedis 
ejusque canonicf ad alodium, id est Castrum de 
Serred et Castrum de Riu Madriz et Castrum de 
Colomers et Castrum de Castro Arnalli, sub ea 
convenientia u t h a b e a n t e t teneant predicta castra 
in omni vita illorum in servicio et fidelitate pre
fate Sancte Marie Sedis ejusque canonice et sua, 
quandiu vivus fuerit, et cannonicis Sancte Marie, 
et ut habeant ibi in dominicum, in Serred unum 
hominem dominicum, et in Rivo Madriz ahum 
hominem dominicum, et in Colomers tercium ho
minem dominicum. Preterea nicbil aliud requi-
rant neque tollant ibi, ncque pejorent hoc ullo 
modo ad opus Sancte Marie ejusque cannonice , et 
donent potestatem de ipsis castris ad caiinonicos 
Sancte Marie qui non portent arma secularia, 
quantas vices eam iIiis requisierint, sine illorum 
enganno. Post obilum vero illorum amborum fra-
t rum, ut omnia prefata castra ab omni integri tate 
revertantur in potestatem et dominium Sancte 
.Mane ejusque cannonice , et illi ambo fratres, 
Petrus et Tedballus, conveniunt utj urent fidelita-
tem de predictis castris ad Sanctam Mariani et ad 
ejus canonicam et ad prefatum episcopum, fra-
trem illorum, et ad cannonicos Sancte Marie 
Sedis. 

P H I L I P P U S I. (1096) 

Que convenientia est acta xv kalendas marcii, 
anno x\x° v° regis Philippi. Guilelmus, gracia 
Dei e p i s c o p u s ^ . Sig-|-niini Petri Arnalli. Sig-f-num 
Tedballi Arnalli. Nos liane convenientiam fecimus 
et firmavimus et testibus firmare mandavimus. 
Sig-f-num Raimundi Eldemari . Sig-f-num Isarni 
Borrelli . Sig-f-num Mironis Gauceberti . Sig-f-num 
Raimundi Bernardi . 

Original sans traces de sceau. — L a croix qui suit le nom de 
l 'évèque, beaucoup plus grande que les autres, est sans doute 
autographe. Quant aux autres croix , elles sont cantonnées de 
quatre points. L e fait, que le point inférieur de droite est tou
j ours beaucoup plus grossièrement appliqué que les trois autres 
et qu'il manque dans la croix d'Isarn Borrel , donne à croire que 
la place de ce point était réservée pour qu'il lut tracé par le 
signataire lui-même. C e s ! d'ailleurs une remarque que l'on peut 
faire sur plusieurs autres documents de la même région. (Cf. 
n'" 5 8 , 5 9 , e t c . ) 

[J. 8 7 9 , n ° l i . 

1096. ±2 avril. 

F o i x et Comminges. Original. ) 

Rogerius, cornes Fuxensis, Terrain Sanctaui invisurus, 
Ermengardi, vicecotnitiss* Biterrensi, et Bernardo 
Attonis, ftlio ejus, villas suas Pradas et Karvecias pro 
duobtis millibus solidoruin, impignorat. « Et sic ista 
carta pignorationis firma et stabilis permancat que facta 
est x kalendas mai, ni feria, anno millesimo x c v Incar
nationis Dominice, regnante rege Pbilippo. Sigfnum 
Rodgerii comitis qui sic istam cartam scribi mandavi 
atque firmavi. Sigfnum Bernardi Amelii de Ravad. 
Sigfnum Petri Raimundi de Ravad. Sigfnum Ramundi 
Sicfredi de Alarico. — Osniundus scripsit die et anno 
jam dicto. » 

Oiiginal sans aucune trace de sceau. — Le 2 2 avril tom
bant un mardi en 1 0 9 6 , et un dimanche en 1 0 9 5 , il faut sans 
doute corriger la date d 'année. — Publié par D. Vaissète, 
Histoire Je Languedoc, nouvelle édition, t. V , col . 7 3 7 . (L'édi
teur propose de corriger la date de jour plutôt que celle d'année.) 
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L U D O V I C U S V I 
(Reynare incipit die 29 julii 1108 — morilur die 1 angustí 1137.) 

3« II II . 6 mars. 

Testa went tun Bernardi Guilaberti. 

( J . 8 7 9 , n ' 5 . — F o i x et C o m m i n g e s . — Original . ) 

In n o m c n Domini nostri J h e s u Xristi et indivi

dua Trini ta le . E g o , B e r n a r d u s Gttilabert, expunxi t 

me Deus et trina magestas ut voló p e r g e r e ad 

domtim Dei et Sancti Sepulcr i , et voluntas Dei 

est, qia Dominus elicit in Evangelo : « Qi non 

accipit cr t tcem suam et seqatttr , non est m e 

dignus ; » et i terum dicit : " Omnis h o m o qi reli-

qerit d o m u m , p a t r e m aut m a t r e m , u x o r e m aut 

filios aut agros propter n o m e n m e u m , c e n t u p l u m 

accipiet et vi tam e t e r n a m possidebit . » E t ego, 

Bernardus , volo obediens esse de E v a n g e l o , et 

mito in m a n u m Dei et Sanct i Sepulcri et sánete 

Marie et omnibus Sanctis Dei et in m a n u v i c e c o -

mite R a i m u n d o et vicecomitessa E r m e s i n d i s , et 

in m a n u de f r a t r e m e o , Mironi Guilabert , e t n e p o t e 

m e o , Arnal P e r e , et P è r e Guitardus , c o m a n d o 

fivos meos et terris et vineis, casalibus et omnia 

m e a qe abeo in terminéis vel in comitattt Urgello 

totum ab i n t e g r u m , ubi , amici vel séniores j a m -

supradicti et vos, f ra ter meus Miro, aut tu , Arnal 

Pere , n e b o t o , ad vos, a m i c e P [ e ] r e Guitardus , 

rogo vos pro misericordia Dei et Sancti Sepulcri 

et remisionem p e c c a t o r u m v e s t r o r u m vos curant 

abeatis et pie ta tem c o n t r a totos o m i n e s ; et [in] 

vestras m a n u s relinqo filios m e o s , P e r e et Boscht , 

nullum tor tum (1) ei l icencia ad nullum b o m i -

nem faceré de suos alodes . Si de m e m e n u s vene-

rit, r e m a n e a t illos todos alodes vel pertinenciis 

meis m o d o o m n i q u e t e m p o r e ; et si de P e r e 

menus veneri t , r e m a n e a n t a Mir, fratre s u o ; et si 

de Miro minus eveneri t , r e m a n e a t ad P e r e ipsos 

a lodes ; et si a m b o s filios non a b e r e t , r e m a n e a n t 

ipsos alodes de custodia qi mei derect i sunt. 

Dono pro redempeione anifme] m e e , medieta te 

ad Sánete Maria; Sedis medieta te ad Sánete 

Marie Custodie, sine una vineaqi e s t i n t e r m e i s a l o -

dibus ; e t est ipsa vinea super ipsa casa de Arnal Pere 

et in ipsa strata pubilica qi discuri t in ipsa r ibera , et 

de seconda part a f r o n t a t i n i p s a s l r a t a q i s (sic) dis-

curit de ipsas casas subiranas , et de . i i j . ins orto 

de Arnal Pere et una terra qi est ad ipsa p r i m a 

migana afrontat nat de Mir Guilabert , de 

.iiij . in r iba. E t douent filii mei per u n u m q e m q e 

a n u m donent (sic) ad c ler icos , et vos de Sancto 

P e t r o , pane et vino et c a r n e in illa mansione de 

Custodia ; et post óbitos e o r u m solidas et ingenuas 

r e m a n e a n t a Sancto Petro ista terra et ista vinea. 

F a c t u r a est istum t e s t a m e n t u m pridie nonas 

m a r c i i , anno iij régnante Ludvico r e g e , e t . . . qis 

o m o . . . fr ingaverit ad disrupe[n]dum ista c a r t a , 

in duplo c o m p o n e t et c u m J u d a s Schariot in 

infernum c l a m a b i t u r . 

Si - fgnum Bernard Guilabert qi istum tes tamen

tum ma[n]davi scr ibere et testes firmare rogavi . 

S i f n u m R e m o n Mir, v i c e c o m i t e . Si-j-num Mir 

Guilabert . Si-f-num Arnal P e r e . Si-j-num P e r e 

Guitad, testes, visitores et auditores . Guilebnus, 

levita, rogatus scripsit in die (Ruche) et ano qod 

supra . 

Original très e n d o m m a g é , ce qui, joint à la barbarie de la 
langue, en rend la lecture difficile. Quant à la date , l 'abbé de 
Camps , s ' imaginant à tort qu'il s'agissait de la troisième a n n é e 
du règne de Louis I V , l'avait fixée à 9 9 0 . L ' é c r i t u r e est d'appa
r e n c e plus r é c e n t e et la signature du vicomte R a i m o n d - M i r 
p e r m e t de déterminer la date . On sait que les seigneurs de 
ces pays joignaient habi tuel lement le nom de leur père au leur . 
R a i m o n d - M i r est sans doute le fils d'un Miron , vicomte de Cas-
t. 1 1 . . . 11 en 1 0 6 9 , et le père d'un P i e r r e - K a i m o n d , également 
v icomte de Castelbon en 1 1 2 6 . V o y . Baudon de M o n v , Relations 
politiques des Cotntes de Foix avec la Catalogne, t. I, p . 9 3 . 

( 1 ) Ces points , c o m m e c e u x que l 'on verra plus b a s , indiquent 
des lacunes résul tant du mauvais é tat de la p ièce . 
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57 

LUDO VI C US VI. 

1112. 23 s e p t e m b r e . 

J . 8 9 6 - 9 0 3 , n" 1 . — Languedoc. — Copie.) 

» Donation faite par Armand de Marceloire (sans 
doute A rnaud de Ma rcelencs corn me dans le n" 38) à l'égl ise 
deSaint-Xazairede Carcassonne,decequ'il possédait dans 
la comté de Carcassonne, pour la fondation d'un cha
noine. » 

En déficit — La mention précédente est tirée de l'inventaire 
de Dom Joubert . 

5 8 

( J . 8 9 6 - 9 0 3 , 

1118. 16 juin. 

i° 2 . — Languedoc . Copie. 

Arnaldus Sigerii de Marcelencs Sancto Nazario et 
sedi Carcassonae, ad mensain canonicorum concedit 
totum alodem quem in villa de Marcelencs, in Graiano, 
Serzano, in villa Domii et in eorunidem locorum 
terminiis habebat. « Signum Arnaldi Sigerii qui sic 
istam carfani Guillelmo Adaulfi scribi jussit et hoc 
dolutili firmando corroborava, presentibus et videntibus 
atque audientibus Poncio Raimundi de Aqua IMorta et 
Petro de Sirano et Bernardo Riculfi et Arnaldo Cata
lano, xvi" kalendas julii, regnante Lodovico rege, 
anno millesimo c° xvin" Incarnationis Dominice. Pre-
dictus Gu.lleliuus Adaulfi scripsit die et anno jan.dicto, 
jussu Arnaldi Sigerii. » 

Copie du treizième siècle, sans aucune trace de sceau. 

5 9 1121. 

( J . 8 1 1 , n" 1 6 ' , fol. 1 . — Limites de Picardie 
Copie authentique.) 

Eustachius, comes Bolonia;, quiequid contiileriiiit 
ecclesia? Sancti Wolmarii antecessores sui, scilicet pater 
suiis et Yda, mater sua, laudat et confirmât. « Actum 
anno Domini M 0 c. \\r corani bistestibus : Carenibaldo 
de Tunberna, litigone de Colesberc, Roberto de Belle-
brona, Eustacio, viceromite de Meocq, Roberto de 
Marquise et aliis multis. » 

Copie certifiée, faite en 1 5 6 4 , d'après l'original présenté par 
l'abbé de Saint -Wulmer . 

4 0 1123. 21 février. 

(Vidimé dans le n° 4 7 1 . ) 

Bernardus de Sancta Valeria, Bertrandus et Raimun-
dus, fratres ejus, dant ecclesia;Sancta; Maria; de Quadra-
ginta et Raimundo, abbati ejusdem loci, quicquid habent 
apud Cruzium, sicut id habuerunt quondam Guillel-
mus Alfaricus, ipsorum avus, et Bernardus, Alius Guil-
lelmi praedicti. « Facta autem hec carta vim kalendas 

m a r c i i , 

doyco. i 
anno Dominico M C X X I I I . 

(1129) 

regnante rege Lo-

41 

( J . 8 4 7 , 

1125. 16 septembre. 

1 . — Provence . — Copie authentique.) 

Ildefonsus, Tholosanus comes et Sancti yEgidh, ex 
una parte, et Raimundus, Barchinonensis comes, et 
Dulcia, uxor ejus, ex altera, pacem et concordiam 
ineunt de caslris Belcarii et Argentea; necnon de toto 
comitatti Provincial u Acta est xvi kalendas octobris, 
Dominice Incarnationis anno cxxv post millesiinum. » 

Copie du seizième siècle non datée, faite d'après le fol. LX du Re-
gistrum pergamenorum conservé «in regiis Provincia? archivis •>. 
— Un double fait d'après le même registre et portant les mêmes 
signatures se trouve au fol. 1 de J 8 4 8 , n" 1 . — Publié par 
D. Vaissète, Histoire de Languedoc, nouvelle édition, t. V, 
col . 9 3 5 

4«2 

J. 8 7 9 , 

1126. l 8 r mars. 

1 bis. — F o i x et Commine — Or iginal.) 

Raimundus, vicecomes de Cerritania, et Petrus Rai-
înundus, vicecomes Crgellitanus, inter se conveniunt 
quod dictus vicecomes de Cerritania jamdicto Petro 
Raimundo et Sibillae, uxori ejus, comniendabit castra 
de Sancto Martino, de Mirales et de Cheralt et alia 
quaedani feodacuni suis militibus; pro quibus omnibus 
praefatus vicecomes Crgellitanus eidein vicecomiti de 
Cerritania consiliuin et auxilium contra omnes homines, 
excepto comité Urgellitano, promiltit. « Actum est hoc 
die kalendarum marcii, anno xvm régnante Leovico 
rege... » 

Original en parchemin sans aucune trace de sceau. — Publié 
par les nouveaux éditeurs de D. Vaissète , Histoire de Languedoc, 
t. I l , preuves, n° 2 0 9 , sous la date de 9 5 4 . Mentionné par 
Raudon de Mony [Relations politiques des comte* de Foix avec 
la Catalogue, t. I, p . 9 3 ) qui en a déterminé la véritable date. 

4 5 1129. 4 (?) avril. 

Isarnus de Cecennone et Bernardus Grimaldtts 
quiequid habenl in navigio fluminis quod dicilur 
Orbe, Bernardo de Figeiras et Petro Gam elmi 
concedunt. 

( J . 1 0 2 8 , n" 1 . — Comptes et e n q u ê t e s * — Copie.) 

In Dei nomine . E g o , Isarnus de Cecennone, 
cum Consilio uxor ismee , Comtor, et Bernardus Gri
maldtts, cum Consilio matris mee Beatricis, dona-
tores sumus vobis, Bernardo de Figeiras et 
Petro Gaucelmi, et infantibus vestris, et cui vos 
per verba vel per scripta dimiseritis vel diviseritis, 
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totum h o c quod h a b e m u s vel h a b e r e d e b e m u s in 

navigio vel in navi ; et to tum illum passatge 
quod (sic) ad navigium pert inet de Casai Vetulum 

usque ad molendinos (sic) que vocant Ad fontes , 

in flumen quod dicitur Orbe , to tum d a m u s vobis, 

sine e n g a n n o , ad feudum a (sic) totas h o n o r e s . E t 

ego, Bernardus de Figeiras et Pet rus G a u c e l m u s , 

propter hoc d e b e m u s tenere ipsam vegetac ionem 

et ipsam navim per passai- Gar inda , et d e b e m u s 

tenere et habere ipsam navem et infantes nostros . 

Et nos suprascripti , B e r n a r d u s de Figeiras et 

Petrus G a u c e l m u s , d a m u s tibi, Isarno et B e r n a r d o 

Grimaldo, vel cui vos m a n d a v e r i t i s , m e d i e t a t e m 

de illo loguier que (sic) h a b u i m u s de ilia navi vel 

tillus h o m o per nos sine e n g a n n o , sed non 

faciemus s a c r a m e n t u i n nos n e q u e n o s t r i ; et 

debemus passare illum minstrale quod in d o m o 

Isarni proprie steterit , et donzela sua, et boverio 

suo, et pastore suo, et illum servent qui asinum 

suum menaria sine a v è r e , et h o c si non p o t u e -

rint transire A l g a ; et is tum passage sic sine c o n 

traria , per ipsam conveniencia [m] q a e dicta est, 

Isarno fac iemus, B e r n a r d o Grimaldo et suis. F a c t a 

est scriptura ista a n n o ab I n c a r n a c i o n e Ghristi 

M0 c° xx" vim", régnante in F r a n c i a L o d o y c o r e g e . 

Signant et firmant Isarnus de Cecennone e t u x o r i s 

(sic) sue, et B e r n a r d u s Grimaldi et uxoris (sic) 
sue, qui istam c a r t a m 6er i fecerunt et testibus 

firmare r o g a v e r u n t . S ign-fum Poncii de Figeiras . 

Sign-fum R a m e s . S ign-fum A d e m a r i . Sign-f-um 

Iricii . Sign-fum Berengari i Guillelmi, qui h o c 

viderunt et audierunt . P e t r u s , m o n a c h u s et sa-

cerdos , rogatus scripsit , die et anno et m e n s e qui 

(sic) dicturi sumus april i , feria ira. H o c est 

t ranscr iptum. 

Copie du treizième siècle t ranscr i te sur le m ê m e rouleau que 
les pièces 5 6 , 6 1 , 1 1 0 , 1 4 6 et 1 4 7 . 

44 1133-34. 2 mars. 

Isarnus de Cecennone quid fdiœ suœ Garsindi in 
maritagium dederit notum jacit. 

(J. 1 0 2 8 , n" 1 bis. — Comptes et enquêtes . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

In n o m i n e Domini . Manifestum sit omnibus 

hominibus quod e g o , Isarnus de C e c e n n o n e , 

Irado filiam m e a m nomine Garsindim in u x o r e m 

viro suo W i e l m o , vicecomiti Minerbensi , c u m illa 

donacione et heredi ta te q u a m dedi predicte filie 

mee Garsindi c u m viro suo W i e l m o de Olargo, 

scilicet m e d i e t a t e m tocius castri de R o c a b r u n o et 

m e d i e t a t e m tocius termini et honoris ipsius castri 

qui ad ipsum Castrum per t inet ; set, post m o r t e m 

m e a m , ego , Isarnus , dono predicte filie m e e 

Garsindi , et infantibus quos de Guillelmo de 

Minerva habet et deinceps babebit , to tum p r e -

dic tum Castrum de R o c a b r u n o , c u m toto honore 

et t e rmino que ad ipsum Castrum pert inent , inte 

g r i e r et abstpte tilla re tencione . Et in cast ro de 

Cecennone similiter dono Garsindi unum m a n s u m 

qui luit domini Ricardi Mali R o m e v i , et abtun 

m a n s u m Molinets qui fuit A r i m a n d e n s i u m , et 

villam de Erbar ios c u m suo t e r m i n o , et m a n s u m 

de Speluca c u m suo t e n o r e , et to tum q u a n t u m 

habeo ad Eissenos, et ipsum m a n s u m de Rivo 

Sabcensi c u m suo t e n o r e , et duos menses (sic) in 

c a s t r o d e P e t r i s L o n g i s . H e c o m n i a , sicut predic tum 

est, h a b e a t W i e l m u s de Minerba et possideat , et 

u x o r ejus, in vita mei Isarni ; set post m o r t e m 

dono Garsindi , filie m e e , totum q u a n t u m abeo 

vel a b e r e debeo in Donaza et in te rminus ejus. E t 

e g o , Isarnus , si absque legit imo infante de u x o r e 

vel infantibus t a m mascubs vel feminabus mor -

tuus fuero , post m o r t e m m e a m , e g o , Isarnus , 

dono vobis , predic te filie mee Garsindi , to tum Cas

t r u m de Cecennone , totum q u a n t u m ibi abeo et 

h a b e r e d e b e o , et infantibus quos de Guiclmo de 

Minerva habes et adhtic habebis . E t de toto m e o 

alio h o n o r e e g o , Isarnus , dono tibi predicte filie 

m e e Garsindi m e d i e t a t e m post m o r t e m m e a m , 

e x c e p t o predicto h o n o r e q u e m Giiilelmus de 

Minerva et u x o r ejus tenent et possident in vita 

m e a pro donacione et heredi ta te . Set, si ego , 

Ysarnus , m o r t u u s fuero absque filio masculo legi

t imo de u x o r e , dono tibi filie m e e predicte Gar 

sindi to tum Castrum de Cecennone c u m ipsa 

medieta te q u a m sttperius tibi Garsindi dedi post 

m o r t e m m e a m , si absque legitimo infante vel 

infantibus de uxore m o r t u u s fuero . Set, si ego , 

Isarnus , filium m a s c u b i m legi t imum de u x o r e 

h a b u e r o , dono tibi predicte filie m e e Garsindi , et 
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1 4 
L U DOVIGLI S VI. (1151) 

infantibus quos de Wielmo de Minerva abes vel 
abueris, medietatem tocius mei honoris, scilicet 
medietatem tocius castri de Cecennone, et medie
tatem altcrius mei honoris , excepto predicto 
honore quem Guilelmus de Minerva et uxor ejus 
tenent et possident in vita mea, pro donacione et 
hereditate. Set, si ego, Isarnus, filium masculum 
abuero legilimum de uxore et ipse filius mortuus 
fuerit sine filio legitimo vel filia de uxore , rever-
tatur totus predictus honor predicte filie mee 
Garsindi et filiis et filiabus quos [de] Wielmo de 
Minerva abet vel abuerit. Et ego, Isarnus, dono 
totum predictum honorem tibi, predicte filie mee 
Garsindi, in lab deliberacione quod dicta filia 
mea Garsindis abeas et possideas cum Wielmo 
de Minerva, viro tuo, in vita vestra ; post mortem 
vero vestram revertatur predictus honor infan
tibus vestris Set, si infantes vestri mortui fue-
rint sine infantibus legitimis de uxore , habeat 
Wielmus de Minerva totum predictum honorem 
in vita sua ; post mortem vero ipsius VVielmi, rever
tatur propinquis meis. Facta carta donacionis 
istius vi nonas march , anno Domini M ° C" X X X " H I " , 
régnante Ludovico rege. Signum Isarni de Ce
cennone, qui hanc cartam scribere jussit et 
testes firmare rogavit. Signum Cgonis, archidia-
coni. Signum Sicardi de Muroveteri. Signum 
Ranielini. Signum Poncii de Figeiras. Signum 
Iiereiiguarii de Vento Agitato, abbatis Sancti 
Alfrodisii. Signum Raimundi de Lavinaria. Sig
num Petri de Pipianis. Signum Wilelmii de 
Ûlonzaco. Petrus, levita, jussus scripsit. Hoc est 
transcriptum. 

Cupie du X t l P siècle sur un rouleau de parchemin où se trou
vent également transcrites les pièces n"" 1 0 9 , 2 7 5 et 2 8 8 . 

4a 1135. 21 mai. 

8 7 9 , n" 13 . — F o i x et Comminges. — Original.) 

« In anno ab Incarnacione Domini c xxx'v" post tnil-
l e s i u i u m , x i i kalendas junii, » Petrus, episcopus Urgel-
lensis, et Petrus Raimundi, vicecomes Castriboni, de 
C a s t r o Civitatis concordiam ineunt. « Sigfnuin Petri 
vicecomitis. Sigfnum Raimundi Arnalli. Sigfnuin 
Arnalli de Ponts. Et ex alia p a r t e , sifgnum Artalli 
comitis. Sigfnum Arnalli Berengarii. » 

u Baro, sacerdos, scripsit et bocsignum fecit (Paraphe) 
in die et anno quo supra. » 

Charte partie par un alphabet complet , sans aucune trace de 
sceau. — Publiée par Raudon de M o n y , Relations politiques 
des comtes de Foix avec la Catalogne, t. I I , p . 1 4 . — Fac-
similé réduit, ibidem, t. I, p. 9 8 . 

4 0 1135. 16 novembre. 

[ J . 8 7 9 , n" 1 4 et 1 4 bis. — F o i x et Comminges. — Originaux.) 

Ermengaudus, Urgellensium comes et marchio Sar-
ragocensis, notimi facit se donavisse Petro Raimundo, 
vicecomiti Castelliboni, et uxori ejus Sebillœ, et filio 
eorum Raimundo neenon et successoribus eorum vil
lain qua; dicitur Civitas. « Acta carta donacionis anno 
ab Incarnacione Domini nostri Jhesu Chrisii c°x.\x°v° 
post inillesimuiii, xvi kalendas decimbris. Sigfnum 
Ermengaudi, gracia Dei comes, qui ista carta scribere 
et testibus rogavi firmare. Sigfnum Ermengaudi filii 
sui. Sigfnum Berengerii Arnalldi. Sigfnum Raimundi 
Arnalldi de Anglerola. Sigfnum Petro de Vilamur. 
Sigfnum Ermengaudi de Sancti Martini (sic). Isti sunt 
testes, visores et auditores. » 

» Petrus, sacerdos, rogatus scripsit sub die et anno 
(paraphe) quod supra. 

Double original en parchemin sans aucune trace de sceau. — 
Publié par Baudon de M o n y , Relations politiques des comtes de 
Foix avec la Catalogne, t. I I , p. 1 6 , n° 1 2 

47 1136-1151 

Radulphus de Pomponio fralribus Beake Maria; 
h aroliloei concedit decimam terne quam habent 
in territorio Comellensi. 

( J . 7 4 0 . — Paris et environs , n° 2 . — Originai.) 

In nomine sancte et individue Trinitatis Patris 
et Filii et Spiritus Sancti . E g o , Radulphus de 
Pomponia , pro spe divine retributionis, concedo 
ecclesie beate Marie Karoliloci et servis Dei 
ibidem perpetuo regulari ter substituendis, deci
m a m sue terre quam habent in territorio Com
melensi absolute, sine uba retentione dumtaxat 
quantum suo labore et c a r r u c a r u m suarum exeo-
lere poterunt de terra que pertinuit ad heredita-
tem Willelmi de Merlou, quam de regis Ludovici 
fundatoris ecclesie elemosina susceperunt, et ultra 
s e x a r p e n t i s aliis (sic). Quam donationem feci ipso 
Ivone presente et laudante , vicedomino videlicet 
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Silvanectensi, de quo miclii tenere nredicti loci 
deci mam jure competit, et episcopi Petri prefate 
urbis laude, ad quern scilicet ipsius decime prin
cipale dominium pertinet, cujus etiam sigilli im
pressione presens cartula testificata atquc confir
mata est. 

Cujus rei testes sunt magister Drogo, Anselmus, 

presbiter, Radulphus, filius Adeliz, Petrus de Go-
nissa, Galterius de Pireio. 

Scellé sur courroie (le cuir b lanc d'un sceau disparu. — Cette 
pièce se place ent re 1 1 3 6 , date de la fondation de l 'abbaye de 
Chaalis , et 1 1 5 1 , dernière a n n é e de l 'épiscopat de P i e r r e , évèque 
de Senlis. 
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L U D O V I C U S V I I 
(Regnare incipit <Ue 1 augusti 1137 — moritur die 18 septembris 1180.) 

4 8 Tours. 1141. 

( J . 7 4 6 . — Tours, n° 1. — Copie.) 

llenricus, thesaurarius ecclesie Sancti Martini Turo-
nensis, consuetudinem tabernariis castri Turonis 
iinponit. ii Actinn Turonis, in capella nostra, anno 
incarnati Verbi M° C° X L ° I ' , presente Odone, decano, 
Guillelmo, precentore, Enjoubaudo de Vindocino; de 
clericis domini thesaurarii : magistro Jacobo, Anselmo, 
Harluino, Mauasseo, magistro Gauterio, Petro Burgon-
dione; de servientibus autem : Azalone, Guidone, 
Alone, Landrico, cambellano ; de burgensibus : Ra-
dulpho de Fulcis et Hugone, fìlio ejus, Corallo, Petro 
Valini, Gaufrido Engelardi, Radnlpho Thoine, Odone 
Pictore, regnante Ludovico, rege Francorum et Acqui-
tanorum duce, anno quinto. » 

Copié sur un rouleau du di but du quatorzième siècle conte
nant en outre : 

1° I.es droits du roi à Tours et aux environs. 
2" L 'acte donné par Philippe-Auguste et Richard Cœur-de-

Lion en 1 1 9 0 , analysé sous le n° 9 8 . 

4 9 Auxerre. 1147. 28 juillet. 

( J . 7 9 0 , n" 1 , fol. 4 " — Limites de Picardie 
Copie authentique.) 

Eugenius, papa III, rogante Aelide abbatissa Meci-
narum, ejusdem abbati* protectionem suscipit, disci-
plinamque, bona et privilegia confirmât. « Datimi Alti-
siodori per matiuui Guidonis, sancte Romane ecclesie 
diaconi cardinalis et cancellarli, v'° kalendas augusti, 
indictione decima, Incarnationis Dominice anno M " 
centesimo quadragesimo septimo, pontificatus vero 
domini Eugenii pape tertii anno tertio. » 

Copie faite d'après un cartulaire de N. D. de Messines, ex 
quodam registro in asseribus coinpacto, « et collationnée en 1 5 6 2 . 
— Jaffé-W'attenbach, Regesta, n° 9 1 0 5 . 

5 0 [1147-1173] 

( J . 8 1 1 , n" 1 , fol. ij>°. — Limites de Picardie . 
Copie authentique. ) 

Johannes, abbas S. Jobannis de Chokes, Clementi* 
domin* de Chokes, matri Roberti advocati de Bethunia, 
oratoriuin quoddam in propria domo, infra pontein et 

intra munitionis superioris castelli sui ambitum, *difi-
care concedit ; in cujus concessionis recompensationem 
obtulit dicta domina tinam terram arabilem in loco 
qui dicitur Mansus, secus curtem ejusdem abbatiae, 
annuente filio ejus Roberto, Betuniensi advocato, et 
uxore ejus, Adelide, et filiis ejus, Roberto, Baldewyno, 
Willermo, et filia ejus, Clementia. 

Copie certifiée, faite en 1 6 0 8 , d'après l'original conservé dans 
les archives de l 'abbaye de S. J e a n de Chocques. « Ausdictes 
lettres sans datte pendoient, en doubles las de soye blanche, deux 
seaux en cire ung peu rouge, aucunement gastez autour, et partie 
de l 'escriture e m p o r t é e ; au premier desquelz estoit la représen
tation d'une femme tenant en la main dexlre une forme de 
sceptre au bout duquel y a une fleur de lys ; et l'aultre seau 
représente ung h o m m e a cheval, l'espée en la main, sans contre-
seaux en la partie postérieure. » 

L 'existence de J e a n , abbé de Chocques, qui aurait paru en 
1 1 6 2 , semblait douteuse au dernier historien de l'abbaye, M. l'ahhé 
Robert [Mémoires de ta Société des antiquaires de la Morinie, 
t. XV, p. 3 6 7 ) . L 'ac te ci-dessus, où figure Robert qui devint sei
gneur de Bétluine vers 1 1 4 4 , montre que cet abbé doit se placer 
entre Golhson et Manassès, qui gouvernaient l'abbaye, le premier 
en 1 1 4 7 , le second en 1 1 7 3 . 

5 1 Arras. 1151. 29 juillet. 

J 7 0 0 , n" 5 . — Limites de Picardie . — Copie authentique.) 

Theodoricus, c o i n e s Flandrias, notion faeit se ab 
abbate et monachis Sancii Berti ni accepisse villani de 
Hclcii in excainbium cujnsdam parlis domanii de Ber-
quaria in Furnensi territorio siti. « Actinn anno Domi
nice Incarnationis millesimo centesimo quinquagesimo 
primo, Attrebati, in solemni curia, un kalendas au
gusti. » 

Transcription non datée d'une copie collationnée faite le 
5 octobre 1 5 6 2 d'après « l'original reposant en la trésorerie de 
messieurs les relligieux, abbé et couvent de Saint-Rertin. » Une 
main un peu plus récente a inscrit en tète cette mention « Veu 
l'original en parchemin seellé d'un seel sain et entier. » — 
V o y . W a u t e r s , Table chronologique des diplômes imprimes 
concernant l'histoire de la Relgique, t. I , p. 5 8 2 . 

3 2 1152. 12 février. 

( J . 1 0 3 3 , n" 6 0 3 — Comptes et enquêtes. — Copie.) 

Poncia et « infantes » ejus, Petrus et Sibilia, vendant 
Poncio Martino quamdam peciam terr* sitani in loco 
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dicto ad Campurcio u Facta carta n idus lebiuarii, anno 
Domini MCLII, regnante rege Lodoico. S. l'unric temine 
et iiifantium meorum predictoruin ciui banc carl.nu 

seri bere jussimus, firmavimus firinarique rogavimus. 
S. Stephani Fabri. S. Ra mundi de Casso. S. Petri, libi 
ejus. Ronetus scripsit. » 

Copie du treizième s i è c l - en lète d'un rouleau de papier assez 
e n d o m m a g é . 

5 5 1154. 3 mai. 

Convenientia inter Bcrnardinn, Urgellensem epis-
copum, et Raimundum, vicecomitem Castriboni, 
de Caslello Civitatis et quibmdam aliis. 

• ( J . 8 7 9 , n° 1 6 . — F o i x et Comminges . — Original . ) 

H e c est convenient ia que facta est inter d o m -

nttin B . , U r g e l l e n s e m e p i s c o p u m , et canonicos 

Sancte Marie Sedis , et R a i m u n d u m v i c e c o m i t e m , 

de Castelbo. C o n v e n i o e g o , R a i m u n d u s v i c e c o m e s , 

tibi, B. episcopo, et canonicis Sancte Marie Sedis 

quod ego sim fidelis amicus vobis omnibus per 

fidem et absque omni e n g a n n o , de vita et m e m -

bris et corporibus vestris et de omni h o n o r e et 

avère vestro vest roruinque h o m i n u m , ita quod 

neque e g o , per m e neqtte per meos h o m i n e s , 

neque per aliquos, fac iam sive i n q u i r a m vel c o n -

sentiam m a l u m vobis neque honori v e s t r o ; sed 

sim fidelis a d j u t o r et defensor vobis , cttm omni 

honore et hominibus m e i s , c o n t r a cunctos h o 

mines et feminas , p r ê t e r comite in Urgel lensem, 

seniorem m e u m . E t si ipse h a b u e r i t g u e r r a m 

vobiscum, convenio vobis quod honorent , q u e m 

per vos t e n e o , t r a d a m vobis c u m hominibus , quiete 

et absque c o n t r a d i c t i o n e , q u a n d o c u m q u e a m e 

per vos vel per n u n c i u m v e s t r u m requisierit is . 

Convenio e t iam quod de castello quod dici tur 

Civitas, non e x e a t vobis aliquot! m a l u m , ullo 

t e m p o r e , n e q u e honori vestro n e c hominibus 

vestr is ; et si vos poteritis h a b e r e a c o m i t é Urgel-

lensi p r e d i c t u m k a s t r u m aliquo m o d o , non per -

datis p r o p t e r h o c m e u m a m o r e m . Convenio i te -

rum vobis quod de injuria q u a m feci hominibus 

de E s t a m a r i t , quos ego teneo in bajulia per vos , 

faciam talem c o n c o r d i a m c u m eis, quod vos non 

babeatis ab illis c l a m o r e m neque de h o c m a l o , 

v. 

ñeque de alio ab hac bora in a n t e a ; et si ipsi 

nollent faceré vobis h o c quod debent , ego dis

t r ingam eos vobis. Convenio quoque vobis quod 

ila fac iam de Montefer rar io , sicttt inter m e et vos 

s ta tutum est. Convenio e t iam vobis quod r e d d a m 

abbati de Fox qiiingentos solidos usque in festum 

Beate Marie augusti . Convenio i terum vobis quod , 

si forte ego vel aliquis m e o r u m h o m i n u m faceret 

vobis vel vestris aliquod m a l u m , et per vos nol 

lent vobis redir igere , ego eos dis t r ingam vobis 

intra x x x dies ; et , si ipsi resti terint mihi , vos adju-

vetis m e ad dis tr ingendum d o n e c satisfaciant. 

Similiter e g o , B . , Urgellensis episcopus, c o n v e 

nio tibi, R. v icecomit i , quod ego sim tibi bonus se

nior et fidelis amicus per fidem, sine e n g a n n o , et 

quod non faciam neque i n q u i r a m , neque c o n s e n -

tiani tibi vel honori tuo vel hominibtts tuis aliquod 

m a l u m per m e vel per meos h o m i n e s , et quod 

non faciam tibi g u e r r a m propter kastrum de Ci-

vi ta te , si supradic tam c o n v e n i e n t i a m servaveris . 

Convenio et iam tibi quod non requiram a c o m i t é 

Urgellensi pignora qtt ingentorum a u r e o r u m neque 

k a s t r u m Odragense . E t si forte ego vel aliquis 

m e o r u m h o m i n u m faceret vobis vel vestris ali

quod malum e t p e r vosnol lentvobis redir igere , ego 

habeain illos vobis ad d i r e c t u m , vel dis tr ingam 

eos vobis usque in x x x d i e s ; et , si ipsi rest i terint 

mihi , vos adjuvetis m e ad dis t r ingendum d o n e c 

satisfaciant . 

U t a u t e m h o c tìrmiiis teneattir , e g o , R a i m u n d u s 

v i c e c o m e s , facio vobis hostatict im c u m A. de Cas-

tellis et Berengario de F e l g e r a et P e t r o Raimundi 

de Castello et B e r n a r d o de J u n c h e r a et B e r e n 

gario de Gosal, ut t a n t u m s taremus in villa de 

T o r r e s , c u m expensis nostris , d o n e c r e d i r i g e r e t u r , 

si de h o c quod stipradictum est abquid ex parte 

nostra inl 'ringeretur. E t ex par te episcopi facio 

os ta t icum ego, B. de L o b e r a , c u m B. Guillelmi et 

G. de P o n c i o , a rchidiachonibus , et W i l l e l m o , c a 

piscola , ut t a n t u m s taremus ad Gastelbo, c u m 

nostris expensis , d o n e c redi r igere tur , si de h o c 

quod supradic tum est aliquid ex par te nost ra 

infringerett tr . 

A c t u m est h o c anno ab I n c a r n a c i o n e Domini 

c u n i post M, v nonas madi i . S ig - fnum B . U r g e l -

3 
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lensis episcopi. S i g f n u m R. vicecomitis qui hoc 
scribere jussimus el firmavimus. Sig-fnum Ar
nalli de Castels. S i g f n u m B. de Felgera . S i g f n u m 
P. Raimundi tic Castello. Sig-fnum B. de J u n -
chera. Sig-fnum Berengarii de Gosal, qui hoc 
vidimus et audivimus et ostaticum fecimus. 
Sig-fnum B. de Lobera . Sig-fnum B. Guillelmi. 
S i g f n u m G. archidiaconi. S i g f n u m Poncii . ar-
chidiaconi. Sig-fnum Willelmi, capiscole, qui hoc 
vidimus et audivimus et ostaticum fecimus. 

Original sans aiutine trace de seeau. — Mentionné par Raudon 
de Mony, Helatìon* politique* des comtes de Foix avee la Cata
logne, t. I, p 1 0 0 . 

á\ 1157. Mai. 

( J . 1 0 3 3 , n° G 3. — Comptes et empiètes. Copie. 

Petrus, CiI• ris quondam Bernardi Amueii, cimi Con
silio abbatis ecclesie de Quadraginta et Pctri Amal-
r i c i ile Olonziaco et c i m i C o n s i l i o inalris sire et sororis 
su e Sibiliae, notimi facit se vendidisse Poncio Mar-
l i n o uxorique ejus CSfarbonae, duas pecias terras sitas 
in comitati] Minerbensi, in tenniiiio Aquae vivae. « Parta 
carta in mense madii, a n n o Domini MCLVII, regnante 
Lodoico rege. S. mei Retri jamdicti qui liane carlain 
scribere et tir u a r e jussi cimi Consil io el laudaincnto 
omnium i l o u i i i i o i u n i predictoruin qui liabiicrunt prò 
foriscapium solidos v melgoriensimii et i n n i Consilio 
malris uiee jaiiulicte ei sororis inee Sibilie qui boc tir
i l i . i n i et laudani. S. Stephaui Fabrii. Bonctusscripsit. » 

Copie ti il tiei/.ième siede sur un rouleau de papier assez 
eiidoiiiinagé. 

1157. 11 ju in . 

Donai io facta Hospitali Sancii Jo/tannis 
Hit rosoli/Milani per Beatricem et jilios ejus. 

(J . 1 0 3 4 . n° 13 . — Compie* et enquèles. 
Copie ilu treizième s i e d e . ) 

In nomine Domini nostri Jhesti Ghristi. E g o , 
Beatrix, el filii mei, Petrus Rogerii et Bernardus, 
Consilio et volunlate domine Baine et Aladaidis 
et Bernardi de Alairaco, donamus ac laudamus 
Domino Deo et sanclo Ospitali Sancti Johannis 
Jherosolomis ipsum honorem quem dudum dedi-
mus Raine predicte et Aladaidi et B e r n a r d o ; 
ipsum honorem donamus Domino Deo et predicto 
Ospitali, et vobis. domino magistro Gaticelmo et 

omnibus fratribus tam presentibus quam futuris, 
ipsum honorem quem habemus in nostro dominio 
in terminio Sancti Slephani Fontis Urac . Iterum 
damus vobis duos homines nostros, scilicet Bei-
ìiardum de Quinto et fratrem stium Petrtim, cum 
omni honore suo, qui sibi advenit pro hereditate 
patris e o r u m , et sic illum honorem donamus 
vobis sicut j a m d u d u m tenuit et habuit Guillel-
mus de Quinto, pater eorum, hoc sunt terras, 
vineas, ortos , ortales et casas et casales, heremos, 
edificia, pascua, riparias, prata et nemora, aquas, 
exittis et redittts. Sicut superius hoc donimi 
scriptum est, sic donamus istum honorem pre
dictum simul et homines Domino Deo et sancto 
predicto Ospitali, sine ullo nostro inganno et 
absque nostra retinentia, propter remedium am
marimi nostrarum atque parentum nostrorum, 
et omnipotens Deus dignetur stiam sanctam niise-
ricordiam inipendere. Si ullus homo aut l'emina 
in isto dono aliquid amparaveri t , legaliter vobis 
gturenti erimus. E t ista car ta donationis firma et 
stabilis nianeat omni tempore . Que facta est m" 
ydus junii , feria ni", rege Lodoyco regnante. 
Signum Beatricis et fìliorum stiorttm, Petri Ro
gerii et Bernardi de Cobarez, qui hoc don tun 
fecerunt Signum Guillelmi Petr i . Signum Petri 
Raimundi . Signum P o n d i de Pomars . Signum 
Bernardi Moscaloni. Signum Arnaldi Cappellani 
el Raimundi de Amelio et Petri Amelii. Arnaldus 
scripsit jussione Beatricis , anno M ° C . L . V I I Domi
nice Incarnationis . 

iîG 1159. 17 mars. 

Guille/mus de M i nerba quœdam bona in prœsenti 
instrumento descripta monachis S. M. de Fonte 
Calido concedit. 

(J. 1028. n" 1. — Comptes et enquêtes. — Copie ) 

In Dei nomine . Ego , Guillelnms de Minerba, 
pro amore Dei et pio redempcione anime nice 
et omnium parentum m e o r u m , dono Domino 
Deo et Sánete Marie de Fonte Calido et omnibus 
ibidem habitantibus fratribus tam presentibus 
quam futuris, totum illud quod babeo et habere 
debeo infra terminimi de Pílelas, et infra termi» 
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(1102) I. I l H I V 

mini de Por te ! Mal usque in Corna, et infra ler-

minum de Castel Boc versus F o n t e m Calidum. 

Sicut ego melius habeo et h a b e r e d e b e o , sic dono 

et laudo, per m e et per o m n e s fratres meos , sine 

omni retentu et sine omni dolo , Domino Deo et 

Sancte Marie j a m dirti loci de Fonte Calido et 

omnibus ibidem habitantibus fratribus q u a m 

(sic) presentibus q u a m futuris, ut ipsa sine omni 

a p p e l l a t o n e et inlerdic t ione in perpetuum hoc 

habeant , t cneant et possideant , ad o m n e m fa-

ciendam suam volunta tem. Scr iptum fuit istmi d o 

mini in mense april is , anno Dominico M'Y." r" vuu", 

regnante L o d o y c o r e g e , xvi kalendas aprilis. 

Hujus rei sunt testes Frotardi (sic) de Villas P a s -

sans. S. Gervasii (sic) de Ceveno. S. E s i m b a r t de 

Ceceno. S. Bernardi de Vilar . S. Poncius Sancti 

Michaelis. S. Guillelmus Sancti Martini . S. B e r 

nardi de Figeiras . A predic to Guillelmo de Mi-

nerba pro se et pro suis et a predictis tcstibus 

m a n d a t u s , B e r n a r d u s de Aligrano scripsit , in 

die et anno quo supra. 

Copie du treizième siècle , t ranscr i te sur le m ê m e rouleau que 
les pièces 4 3 , 6 1 , 1 1 0 , 1 4 6 et 1 4 7 

3 7 1159. 2 juillet. 

( J 8 7 9 , n° 1 8 . — F o i x et C o m m i n g e s . — Original . ) 

Concordia inter Arnaldiini de Caboet, ex una parte, et 
Petrtim de Sancto Johanne, ex altera, de valle Sancti 
Johannis et juribus utriusque in Andorra. « Actum est 
hoc anno Dominice Incarnacionis ci, nono post M, 
regisque Francoruni Ludovici vigesimo i°, vi nouas 
julii. Sigfnum A de Caboet. S igfnum Peri (sic) de 
Sancto Johanne qui hoc scriptum scribere jusseruiit, 
firmaverunt, firmarique rogavernnt. S igfnum Dolca. 
Sigfnum Guillelmi. Sigfnum Pere de Vilaniur. Sigf 
nuin R. de Castelbo. S igfnum R. de Roxedera. » 

a A. snbdiachonus, hoc scriptum scripsit et cum hoc 
signo (Paraphe) corroboravit. » 

Charte part ie par a l phabet de A à X , sans a u c u n e t race de 
sceau. — Publié par B a u d o n de M o n y , Relations des comtes de 
Foix avec la Catalogne, t. I l , p. 1 8 . 

« 8 1159. 5 juillet. 

( j . 8 7 9 , n° 1 7 . — F o i x et Comminges — D o u b l e c o n t e m p o r a i n . 1 

Bernardus, Urgellensis episcopns, Petro de Sancto 
Johanne, Guillelmo et Poncio, ejusdem fratribus, pro-

I C L S VU 19 

uiillit se ipsis .invilitilo p I M si i I n ru in esse ad acquiren
ti uni val lem Sancti Johannis super Arnaldum de ( laboct, 
co parto quoti fratres praedicti eaindem valleiil de 
episcopo Crgellensi in feodum teneant. « Actum est 
hoc anno ah Incarnatione Domini >i"o°i."vim",m 0 nouas 
julii. Sigfnuin B. Urgellensis episcopi. Sigfnuin 
Petri Sancii Joli.inni s/c Sigfnuin Giiiglielini. Sigf 
niiiu Poncii qui hoc indiums scribere et testes firmare 
rogavimus. » 

» Hoc translation fuit factum m 0 nonas julii. — Rai-
ìiiuiidus, snbdiachonus, qui hoc scripsit die et anno 
quod supra. (Paraphe.) « 

Double e x é c u t é le même jour que l'original sans aucune trace 
de sceau. Ce quatr ième point des croix des signatures est au
tographe cf . n" 3 4 ; . — Publié par baudon de Mony-, l'elations 
des comtes de Foix arec la Catalogne, t. I l , p. 1 9 . 

3 9 1162. 5 avril. 

( J . 8 7 9 , n° 1 9 . — F o i x et Comminges . — O r i g i n a l . ) 

Concordia per quam Bernardus, episcopns Urgel
lensis, et canonici S. Mari* Sedis Urgellensis Rai
mundo, vicecomiti de Castellobono, et successoribus, cas
tellimi Montisferrarii coiiceduiit in feodum, eo pacto 
quod praîfatuiii castelltun diet is episcopo et canonicis, 
quandocumque voluerint , liceat dirueie. u Actum 
est hoc nonis aprilis, anno Dominice Incarnacionis 
M°C°LX0II°. Sigfnum B. Urgellensis episcopi. Sigfnum 
B. prions. Sigfnum G. sacriste. Sigf num Guillelmi, 
archidiaconi. Sigf nuin Poncii, archidiaconi. Sigfnuin 
A. archidiaconi. S igfnum Berengarii, archidiaconi. 
S igfnum G. cantoris. Sigfnum magislri G. n 

« Sig f nuin R. vicecomitis deCastellobono. Sigfnuin 
Aleniandi. Sigfnum A. de Castel. Sigfnuin Berengarii 
de Felgera. > 

« Conveiiienciam vero que est inter me et vos de 
castro Terraca me firmiter observare promito. » 

» Ber., snbdiachonus, scriptor extilit et hoc (Paraphe) 
impressit in prefato die et anno. 

(I A B C D E F G H I . » 

Char te part ie sans a u c u n e t race de sceau. L e q u a t r i è m e point 
des c r o i x des signatures est parfois r e m p l a c é par un signe ou 
par une initiale autographe. — Publié par Baudon de M o n y , l'élu
dons politiques des comtes de Foix avec lu Catalogne t. I I , p. 2 2 . 

6 0 Paris. 1102. Après le I " août. 

(En tète :) Transcription littere domini 
Renaudi de Charencois. 

( J . 1 0 2 8 , n" 2 5 . — Comptes el e n q u ê t e s . 
C o p i e ) . 

In nomine sancte et individue Trinitatis , a m e n 
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Ego, Ludo vi eus, Dei gracia Francorum rex 
gruum est nostre sublimitati eos qui bene nobis 
servierint ita remunerare quod de percepta r e -
compensacione ipsi gaudeant et alii pro quadam 
felicitate reputent nostrum servicium. Qua con-
sideracione Gaufridum Falconarium, quem de 
naturali terra sua vocaveramus ad servicium 
nostrum et din nobiscum habueramus, in terra 
nostra maritavimus. Pro recompensacione auteni 
servicii nostri servici! sui (sic), notum facimus 
universis presentibus pariter et futuris nos cidem 
dedisse liberum herbergagium suum et, quantum 
ad nos spectat, tenementa sua libera, usuarium 
suum in foresta nostra, et quod pro nullo se 
justiset nisi tantum pro nobis et pro aliqua per
sona de Consilio nostro cui hoc injungeremus. 
Hoc siquidem donum fecimus Gaulrido et he-
redi suo et, pro immobili firmitate, scriptura et 
sigillo nostre auctoritatis ipsum donum corrobo-
rari preeepimus, adjecto karactere nostri nomi-
nis. Actum publiée Parisius, anno incarnati Verbi 
M° c° LX° n", regni nostri xx" vi", astantibus in 
palacio nostro quorum apposita sunt nomina et 
signa. Signum comitis Blesensis Theobaldi, da 
piferi nostri. Signum Guidonis, buticularii. Si
gnum Mathei, camerari i . Constabulario nullo. 
Data per manum Hugonis, cancelarii , episcopi 
Suessionensis. 

Copiée vers ta fin du treizième siècle, au verso de la douzième 
peau d'un long rouleau de parchemin portant une enquête rela
tive aux forets de l'Orléanais. 

La vingt-sixième année du règne commence au 1 " août 1162 
La mention constabulario nullo en 1162 exclut l'explication 
proposée pour une mention semblable trouvée en 1165 et que 
l'on avait pensé justifier par une erreur de copiste. (Vov. Luchaire, 
Études sur les actes de Louis VU, p. 52. 

LUDOV1CUS VII. (1163) 

Con- ; loci , lam presentibus quam futuris, pro salute 
animarum noslrariim atque parentum nostrorum, 
omne nostrum jus quod habemus vel habere 
debemus in garriga que est circa predictum fon-
tem, de Piletis usque ad Portelluni Malum, et a 
Portello Malo usque ad Cornam, et a Corna usque 
ad Castrum Bochinum, et a Castro Bochino usque 
ad supradictum fontem, quantum prefate garrice 
predicti termini amplectuntur , nos jamdicti vobis 
predictis, bono animo atque sine omni vi, pro 
alodio donamus . Actum est hoc xvi kalendas 
octobris, anno Domini M° c." L" xiu", rege Lodoyco 
regnante. S. Isarni et Bernardi fratris ejus, qui 
liane c a r t a m jusseriint scribere testesque firmare 
rogaverunt. S. Guillelmi de Sanclo Martino. 
S. Guillelmi Arnaldi. S. Berengarii de Anni-
ciano. S. Arnaldi de Sancto Michaele. S. Poncii 
de Campanola ; jussione quorum Bernardus scrip-
sit. — Hoc est t ranscr iptum. 

61 1163. 16 s e p t e i u b r e . 

Isarnits de Ceneenono et Bernardus, frater ejus, 
tolum jus quod circa Fontem Calidum habent, 
monachis ejusdem loci concedunt. 

( ) . 1028, n" 1. — Cumples et enquéles. — Copie.) 

In Dei nomine. Ego , Isarnus de Cenceño, et 
frater meus Bernardus donamus Deo et Sánete 
Marie de Fonte Calido et habitatoribus prefati 

Copie du treizième siècle transcrite sur le même rouleau que 
les pièces 43, 56, 110, 146 et 147. 

6 2 Château de Foix. 1163. Octobre. 

Concordia de castello de Caralb inter Rogerium 
Bernardi, comitem Fuxensem, ex una parte, 
Raimundum Amelii et Raimundum de Ravat, ex 
altera. 

(J. 879, n° 20. — Foix et Comminges. — Originai.) 

Notum sit omnibus hominibus presentibus 
atque futuris quod ego, Rogerius Bernardi, comes 
Fuxensis , veni ad finem et concordiam cum 
R a mon d o Amelii et cum B a m o n d o de Bavat et 
cum omnibus parentibus eorttm, de demans que 
faciebam eis, hoc erat de castello de Caralb, quod 
d e m a n d a b a m eis ; et Ramondus Amelii recognovit 
quod castellum illud habebat de comite et reci
dere ei debebat, tali vero convenienza quod tu, 
comes Fuxensis , prius venias ad ecclesiam Sancti 
Saturnini de Caralb, et ego , Ramondus Amelii, 
faciam tibi jusjurandum quod non tollam tibi 
supradictum castellimi nec aliqtiid de castello, 
turrem scilicet vel alias fortias que modo ibi sunt 
vel in antea e r a n t ; et ego Rogerius Bernardi, 
comes Fuxensis , facio tibi sacramentum quod 

Source BIU Cujas



non tollani libi supradic lum castellum. noe aliquid 

de ipso c a s t e l l o ; et , si aliquis h o m o vel l'emina 

ipsum castellimi tibi abstuleri t , ero in adj LÌ tori u 111 

tibi sine inganno d o n e c recuperat imi habeas ad 

salvationem tuani . E t e g o , Ramundus Amelii , q u a T 

bcunque bora d e m a n d a b i s nubi predic tum c a s 

tellum, sine m o r a , coni t u r r e et oninibiis forciis 

reddam tibi, et tu, co ines , reddas mihis ine m o r a , 

si g u e r r a m non babueris a d u r a d a m (I) de ilio 

cas te l lo ; sed, si g u e r r a m taleni babueris , teneas 

castellum cimi omnibus forciis d o n e c habeas Rin

tani, exceptis hominibus m e i s , de quibus tibi 

possim lacere r e c t u m , et g u e r r a finita, statini r e d 

das mihi . Et e g o , c o m e s Roger ius , illud castel lum 

n o n g u a r r e g a r e [promitto] n e q u e h o n o r e m castello 

p e r t i n e n t e m , et e g o , R a m u n d u s Ameli i , neque 

parentes mei vel familie nostre de ilio castello 

non faciemus tibi g u e r r a m . De ista c o n c o r d i a et 

de isto fine supradicto R a m u n d u s Amelii et R a 

mundus de R a v a t q u e m fecerunt c u m Roger io 

Bernardi , cornile , sunt testes a tque videntes et 

audientes B e r n a r d u s de B e l m o n t , B e r t r a n d u s de 

Belpoig, B e r t r a n d u s de- Marlac , P. Bernardi de 

Alsnaria, Guillelmus Sancti Saturnini , R. de Var-

nola, Pet rus Od, et Rogerius de Montaldt . F a c t a 

vero recogni t ione ista et s tabil imento predicto 

mortuus est R a m u n d u s Ameli i . Pos tea veniens 

Rogerius c o m e s et requisivit h a n c r e c o g n i t i o n e m 

ab uxore R a m u n d i Ameli i , n o m i n e A m a l e l d . Ipsa 

vero , Consilio et vobintate R. de R a v a t et paren-

tum suorum atque nobilium v i r o r u m s u o r u m , 

recognovit h o c t o t u m esse veruni , ita dicens : 

E g o , A m a t e l d , d e p r e c o r t e , c o m e s , sicut dominimi 

m e u m ut des mihi terminimi quo filius m e u s , qui 

infra annos est , h a n c r e c o g n i t i o n e m et d o m i n a -

c ionem tibi facere possit . Cui c o m e s ita respon-

dit : P ro Dei a m o r e et tui , dono tibi terminimi 

de ista Pascha a d x x a n n o s ; et t ransact is x x annis 

faciat mihi filius h a n c d o m i n a t i o n e m . Si forte 

infra istos x x annos filius ipse m o r t u u s fuerit , 

ille qui veneri t in istam h e r e d i t a t e m faciat mihi 

statini h a n c d o m i n a t i o n e m . Inter im e g o , R . de 

Ravat , et e g o , P. R a m u n d u s , p e r n o s e t p e r p a r e n -

(1 ) Il faut sans d o u t e lire adjuvandam. 

tes noslros prolongamus tibi corniti Ime quod d e -

m a n d a b a m u s tibi de castello de Saos et de c a s 

tello [de] Saurat , d o n e c sint transacti x x a n n i , 

exceptis honoribus quos h a b e m u s vel h a b e r e 

d e b e m u s e r e m o s et condr ic tos . De isto fine ul 

t imo sunt testes : Guillelmus Sancti Saturnini , 

Pet rus Od, R a m u n d u s Delpoig, Guillelmus de 

P r a d l o n g , Rogerius de Montali , anno ab I n c a r 

n a t o n e M" C° LX° in", regnante L o d o v i c o , rege 

E r a n c o r u m , B e r n a r d o , e p i s c o p o T o l o s a n o , m e n s e 

oc tobr is , feria ni. A c t u m et ditìnitum est h o c in 

castello E u x e n s i , in c a m e r a comitis et in pre

s e n t a ipsius et m u l t o r u m nobilium virorum 

q u o r u m n o m i n a longum est d i n u m e r a r e , viden-

tibus et audientibus p r e n o m i n a t i s et prescriptis 

testibus. 

B e r n a r d u s scripsit . 

Char te part ie par un alphabet couiplct dans la marge de g a u c h e , 
sans a n c u n e trace de sceau. 

6 5 Bourges. 1167. 

( J . 9 5 3 , n° 1 . — Succession de Suzanne de B o u r b o n . 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Ludovicus, rex Erancorum, nolum facit quod, cum 
Guigo, comes Eugdunensis et Eorensis, castella Montis 
Brisonis et Montis Sen ab ipso in bomagium accepis-
set, idem comes in dominium praedieti regis amplius 
miserit Montem Archerii, Sanctum Admondum, Tur-
rem de Jares et Cbamossetum, et in angmentum feodi 
requisiverit j us quod regi* dignitari competebat in 
Marcilliaco, Donzeu, Claipeu, Sancto Prejecto, Lavieu 
et Sancto Romano. « Actum publiée Bitttricis, anno 
incarnati Verbi M°C°I.X°VII0, astantibus in palatio nostro 
quorum apposita sunt nomina et signa. S. comitis 
Tbeobaldi, dapiferi nostri. S. Guidonis, btitieularii. S. 
Mathei, camerarii. S. Radulfi, constabularii. Data per 
m . i l l u n i Ilugonis, cancellarli. » 

Copie col la t ionnée faite le 2 1 août 1 5 6 0 , à la C h a m b r e des 
c o m p t e s , d 'après l'original « scellé sur lacz de soye rouge, de c y r e 
j a u l n e » conservé en la xiiij" l e l iace des lettres et tiltres irouvez en 
la ville de Molina. » — Publié d'après l'original par Tardif, Mo
numents historiques, n" 6 0 2 . — Cf. L u c h a i r e , Catalogue des 
actes de Louis VII, n° 5 3 7 . 

6 4 1169. Mars. 

Petrus, abbas monasterit de Quadraginta,quicquid 
prœdictum monasterium in stagno de Fatti babe-
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LUDOVICUS VII 

bat,Gaucerandò de Capitestagni in feodum con
cedi t. 

.1. 1 0 3 3 , n° fi5. — Comptes et enquètcs — Copie. 

In nomine Domini, ego, Petrus, Dei gratia abbas 
monasterii Sancte Marie de Quaranta, volturiate et 
laudamento Bernardi de Olonzaco, cellararii , et 
Bernardi de Livrano, sacriste, et Bernardide Capi
testagni atqtte Pontii de Villispassantibus, et totius 
capitoli predicti monasterii , nunc et in perpetuimi 
pro me et successoribus meis, dono et trado ad 
feodum et pro hominio tibi, Gaucerando de Capi
testagni, et omni tue posteritati, lotum feodum 
quantum monasterium nostrum et nos habemus 
in stagno Fatil , et ripaticum et pascua usque ad 
terras laborativas circtimstantes, medietatem sci
licet quod hab usque ad terras laborativas. 

Et ut tu, Gaucerandus, et qui hoc fendimi de tua 
posteritate habuerint hunc pro isto feodo, et 
manuteneas atque defendas bene et fìrmiter, sem
per pro ilio feodo tu et qui illud habuerint 
Sancte Marie de Quaranta et omnia sua ; et tu et 
qui hoc feodum habebit servietis michi et meis 
successoribus hoc feodum, secundum hoc quod est 
quando hoc ego vel mei successores petierimus; 
et non vendetis neque dabitis ulli homini vel 
femine feudum istud nisi ex vestra fuerit posteri-
tate. Et ego, Gaucerandus, laudo et concedo totum 
hoc et hominiscum, ut predietum est, tibi domino 
Potrò, abbati, et successoribus tuis et ut ego sim 
verus et fidelis manutentor et defensor et qui pre-
dietimi feodum habuerit jamdicti monasterii et 
de omnibus suis. Et scio et recognosco quod, ultra 
hoc feodum, teneo a vobis et predicto monasterio 
ad feodum Guillelmum Benefactam [sic) cum suo 
manso, et pro isto feodo jamdicto atque benefacto 
quod mihi et posteritati mei factum habetis et 
facitis, et Dei amore et patris atque gene[to]ris 
mei quod ad Quarantam jacet , laudo et concedo 
et dono me post meum finem ad predietum m o 
nasterium Sancte Marie de Quaranta ut ibi sepe-
liar. 

Ad hoc testes et videntes sunt qui liane jussu 
omnium predictorum Beate Marie de Quaranta 
car tam laudaverunt, Petrus Mir, Bernardus Pon

ti 169) 

tii, garius Bisbe, Frotardus de Villispassanti
bus, Guillelmus de P o n t e . . . to. Bernardus de 
Saricata, Bernardus Boschet, Johannes Petri, Ro-
bertus, GuillelmusBaudesla. Baimondus man-
dattis scripsit hanc car tam mense marcii , anno 
Domini c L X V I I I I post millesimum 
regnante . 

Lodovco rege 

Copié au treizième siècle sur la même feuille de papier que le 
i," 110 . Les lacunes sont causées par l'usure du papier. 

6V> N69 

Henricus, conies Campania;, venditionem a Jobanne 
de Uerzelo et Praxede, vxore ejus, Artaldo, 
earnerario pradieli comitis, de omnibus qua 
apud Rutorl habebanlfactam confirmat. 

( J . 7 6 4 , n" l 1 . — Nogent - l 'Ar laud. — Copie authentique.) 

Ego, Henricus, Trecensium comes palatinus, 
universis presentibus et futuris notttm facio quod 
Johannes de Verzelo et Praxedis , uxor ejus, Ar
taldo, camerar io m e o , pro trecentis libris vendi-
derunt quicquid in terra de Butort sive de dono 
quod ipsi Johanni feceram, sive de maritagio 
ejusdem domine habebant , et de hoc se devestive-
runt apud Verzelo (sic) in manu mea , et rogatu(I) 
eorum de predicta terra ipsum Artaldum investivi. 
Ipse etiam Johannes super hoc Artaldo garanteiam 
de jure portare depactus fuit. Huic autem rei ex 
parte ipsius Johannis testes affuerunt Avelinus de 
Monte Mirabili, Petrus , filius ejus, Hugo de Bis, 
Odo de Curceles, Galo de Cbirei, Drogo de Ptii-
seto, Rogerus et Gilleberttts de Belo et Gaucherus 
de Belo, Ernoldus de Herbergement , Ebrardus 
major , Odo, serviens. E x parte vero Artaldi pre-
sentes affuerunt in testimonium, Drogo, capel-
lanus comitisse, Nicolaus Atrebatensis, capellanus 
metis, Guillelniiis, scriba, Teobaldus de Fimiis, 
Guillermus, clericus cancellarii , Drogo de Poeria, 
Tueboef, Guiardus de Chitri, Petrus, major de 
Nogento, Nicholans de Sezannia, Guermundus, 
Brunellus de Chesiaco, Rogerus Ostruceonis, Ste-
phanus Rispaldus, Guiardus de Coliimberio, Ro
gerus Beatichenne. Ego quoque prefatam vendi-

( 1 ) Orin. rogavi. 
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(lin) C l D t t Y l C l ' S VII. 2 3 

t ionem sicul prescripta osi tìrmiter et inconcusse 

t e n e n d a m esse m a n u c e p i et litteris a n n o t a t a m 

sigilli mei impressione Brmavi , testibus ibis q u o 

rum n o m i n a supposita suiti : Manasses de Pugiaco , 

J o h a n n e s Havetot , dominus Ansellus de Tragnel lo , 

Drogo de Pruvino, Petrus , fraler ejus, Guillelmus, 

marescalhis , Girardus Eventatus , Deymbertus de 

Ternantis , J o c e l i n u s , filius ejus , Habrannus de 

Provino , Teobaldus Revelardus , Adam de Ver -

duno, Petrus d e R e s s u n , Guido de Chirri , Bartho-

lomeus de Doa, Pet rus W a n d a l u s , Simon de No-

gento, Lancel inus ile Castro Teodor ic i , Hugo de 

Curciot. A c t u m est h o c anno incarnat i Verbi mil

lesimo c e n t e s i m o sexages imo n o n o . Tradita T r e -

cis per inanum Guillelmi, cancel lar l i . Etseellé, sul
le re/il\ , eii lai : desoj cjaulne et rouge, de ciré rouge. 

Copie collationnée à l'originai le 25 ottobre 1548 

Cü Troves. 1171. 

Henricus, comes Campania', quaìdam dona jurium 
et hominum Artaldo, camerario suo, a se collata 
memorai. 

( J . 764, n* 1". — Nogcnt l'Arlaud. — Copie authentique ) 

E g o , Henricus , T r e c e n s i u m c o m e s palat inus , 

universis presentibus et futuris n o t u m facio quod 

Artauldo, c a m e r a r i o m e o , donavi quicquid h a b e -

bam apud S a u c h e r i a c t i m , et ipse inihiquietos cla-

mavit quadragintu solidos annui redditus quos illi 

d e b e b a m . Donavi e t iam illi P e t r u m Bonin de 

Zhaegniaco (sic) pro vigiliti solidos annui redditus 

quos similiter ei d e b e b a m . Pre terea filiam Guiardi 

Decani de Castrolbeodoric i q u a m T h o m a s , fi 1 i L I s 

Johannis Gomitis, q u e m idem Artoldtts de dono 

meo possidebat , duxit u x o r e m , e idem Artaldo 

dedi. C o n d i i et iam illi u x o r e m et pueros T h e o -

baldi Bardel de D a m e r i a c o et quicquid h a b e b a m 

in eodem T h e o b a l d o , h o m i n c scilicet Sancti Me-

dardi Suessionensis . E t s c i e n d u m quoti pro Sau-

cher iaco et pro B u t o r t ipse Artaldtts mihi debet 

tres menses de custodia singulis annis apud Cas

trum Theoder ic i . H e c a u t e m , ut nota p e r m a n e a n t 

et inconcussa t e n e a n t u r , lileris a n n o t a t a sigilli 

mei impressione firmavi. Affuerunt inter htijus 

rei lestt's dominus Ansellus de Tr iagnel lo , pin-

c e r n a , Wil le lmus de Domnopetro , constabular ius , 

Robertus de Miglliaco, c a m e r a r i u s , Drogo de 

Pruvino , Petrus Brislaldus, Guillelmus, m a r e s -

i.ilus, Deimbcr tus de Ternant is , Odo de P o e m i , 

Roricus Turchez . A c t u m Trecis anno incarnati 

Verbi millesimo centes imo septuagesimo p r i m o . 

Dala per inanimi Guillelmi cancel lar l i . Nota Vuil-

leluii et selle eu doublé quette de ciré rouge en lacz de 
soye in ulne et rouge. 

Copie col la t ionnée à l'originai le 2 5 oc tobre 1 5 4 8 . 

(»7 Sézanue. 1171. 

Henricus, comes Campania?, donalionem ab Ar
taldo camerario faclam Hodiernw uxori et liberis 
pr adirli carne rar ti con fir mat. 

( J . 7 6 4 , n° I 3 . — jNogent-1 'Artaud. — Copie authentique.^ 

E g o , H e n r i c u s , T r e c e n s i u m c o m e s palatinus, 

universis presentibus et futuris n o t u m facio 

quod Er ta ldus , c a m e r a r i u s metis, Nogentttm et 

quicquid in potestate Nogenti habebat et acquisi -

turus erat et quicquid apud Orbacitim et in 

riparia Orbaci et quicquid apud Castrum Theode

rici et in cas te l lana Castri Theoderic i et in riparia 

Materne ex utraqtie par te , et quicquid apud S e -

z a n n a m et apud Noam et in castellarla Sezannie 

habebat et acquisiturus erat , Hodierne , uxori sue, 

assensti m e o et approbat ione m e a , in dotalicio 

donavit . Alia vero omnia q u e c u m q u e Pruvini , 

Trecis et alibi possidebat e t acquisiturus erat , 

u b i c u m q u e extra supradictos fines essent, liberis 

suis dimisit . Que omnia ut rata p e r m a n e a n t et 

inconcussa t e n e a n t u r , btteris annota ta sigilli mei 

impressione firmavi. Ilujus rei testes sunt Dodo 

Vallis Secre te abbas , J o h a n n e s H a v e t o t , T h e o -

baldus de F i m i s , Simon de E n c r a , Otho de 

Vistino [sic), Ansellus de Tragnel lo , p i n c e r n a , 

Guillermus de D o n n o p e t r o , constabular ius , A n 

sellus de Garlanda , Rober tus de Milliaco, c a m e 

rar ius , Drogo de Pruvino , Petrus Bristaldus, 

Guillermus maresca lhis , Dambertus de T e r n a n t i s , 

Terber tus de M o n t m o r e t , Gillebertus de Noh, 

Godintts, Roricus T u r c h e t , Simon de Nogento . 

Odo de Poenceio , Gattdo et Pet rus , fratres ejus, 
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24 LUDOVICUS VII . ( 1 1 7 6 ) 

Philippus Peklechein, Bartholomeiis de Valdamp, 

Reinaldus de Bergeriis, Bartliolomeus de Virtuto, 

Robertus Cocus, Johannes Comes, Stephanus 

Trispaldus. Actum Sezannie. anno incarnati Verbi 

M 0 C ° L X X I ° . Data per manum Guillermi cancel 

larli. Nota. 

Copie collationnée à l'original le 25 octobre 1548. 

6 8 

.1. 764, o" l 1 

Sezanne. 1171. 

Nogent-I'Artautl. — Copie authentique. 

Carta similis tenoris qua « Maria, divina providentia 

Henrico, Trecensium cornili, legali matrimonio copu

lata », eamdem donationeiu coram iisdem testibus noti

ficai, a Actum Sezannie, anno incarnati Verbi M"I:"LX°XI° 
Data per manum Guillermi cancellarii. Nota (sic),-. Et 
scellé, sur le reply, cu lacz de soye vert et panine de cire 
rouge. 

Copie collationnée à l'original le 25 octobre 1548. 

6 9 Provins. 1172. 

Henricus, comes Campania;, quicquid juris /ut beba t 
in hominibus sanctuariìs apud Nogentum manen-
tibtis Artaldo, camerario suo, concedil. 

(.1. 764, n" l 5 . — Nogent-l'Artaud. — Copie authentique.) 

Ego, Henricus, Trecensium comes palatinos, 

universis presentibus et ftiluris notum facio quod 

quicquid juris et custodie in hominibus sanctua-

riis maneiitibiisapiid Nogentum liabebam, Ertaldo, 

camerario meo, dedi et concessi in perpetuimi 

habendum quamdiu ipsi homines Nogenti manse-

runt. Quod ut notum perinaneat et ratum sigilli 

mei impressione firmavi. Affuerunt atiteni liiijus 

rei testes dominus Ansellus de Triagulo, Haythius 

de Planceio, Bobertus de Milliaco, Guillelmus 

marescallus, Deimbertus de Ternanto, Josceliniis 

filius ejus, Orulphus et Paganus, tunc temporis 

prepositi Castriteoderici, Stephanus Rispaldus. 

Actum est hoc Nogenti, anno incarnati Verbi mil

lesimo centesimo septuagésimo secundo. Data 

per manum Guillelmi cancellarii. Nota Vuillelmi. 

Et sellé, sur double queue, de cire rouge. 

Copie collationnée à l'original le 25 octobre 1548 

7 0 1176. Août. 

Pierre el Bernard de Saint-Félix ainsi que Guil-
launie, Pierre-Guillaume, Berlrand et Galard, 
fils du premier, proineltent á Boqer, comte de 
¡<oix, et á Boger, fils de Cécile, de les aider 
fidélement de leur forteresse de Saint-Félix de 
Tarnagot. 

(i. 879, n" 21. — Foix et Coinininges. —Copie contempoiaine. 

In nomine Domini en, P e . de Sant Feliz, etBer. 

de Sant Feliz, mos fraire, et fibi mei Guillehnus 

Petri , e P. Guillelm, e Bertrans , e Galards, a tu 

Bo . comte de Fois , fil de Eissamena, et a tu Ro., 

fil de Cecilia, j u r a m tota la forsa de Sant Feliz, 

achela forsa que ara i es e totas adíelas forsas que 

a adenant i serant, que no las te tolam ni no t'en 

tolam, e nuls om ne nula femina qui las te tolges 

ni t 'en tolges que nos dreitz ajtitons t'en siam, 

senes cost de to aver e de ta honor, entro recro-

braclas las (1) gessas senes engan o tu o li teu; 

e quantas vez adíe las forsas demandaras, ni om 

ne l'emna per tu, que en las te redamiraz e pagaz 

al fait et senes forfaid, senes nula ocaso que 

nos no i m e t a m ; e que tu poseas d'aquellas 

fortezas garregar totz ornes e totas femnas de 

nos e foras e deis nostres ornes, e qu que i 

esta ja a dreid. E en quelas redoas que i to 

faram qu'en decebuz no i siam tu volz tas 

fortesas recobrar per ta senoria reconoisser que 

eu las te r e d a ; e tu ades que las me redas. E 

quan garrejar voldras d'aquelas fortesas, si nos 

ajudar no t'en voliam, que las tengas entro ta 

gerra sia fenida et ab ta messio, e nos que con 

nostras fortesas, senes engan. E si nos ajudar te 

voliam de la gerra per be e per fe, que nos 

tengam nostras fortesas, e che tu garregesses de 

lafs] fortesas ab ta messio, e chels las jutoris (sic) 

que nos te fariam serian fait per t 'amor, no per 

destreid de las fortesas c o b r a r . E si achestas so-

breditas fortesas om ne femna toba a mi o ais 

metis, ni a teu o ais teus, tu o li teu dreit ajuton 

devez esser a mi o al meus , senes costa de tno aver 

o deis meus , entro recobradas agües las fortesas. 

( 1 ) L a c u n e causée par u n t r o u , ainsi que les suivantes. 
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(1180) L U D O V I C U S VII 

Eu o li m e u , senes erigati, tot e n a i s i c o sobredil es 
o j u r a r a n o s s o b r e mi Evangelia a tu R o , conile de 
Fois, et a to HI Ro. et als Icus. Sigiami P. P e r . de 
Asinina, et R a . d ' A r t u i n a , e R a . de Varnola . I n d a 
car ta ista mense august i , feria i f , regnante L u d o 
vico, anno Dominice Incarnat ionis M " C " I . X X " V I " . 
Poncius presbiter scripsit . 

Bette p ièce p a ra î t ê t re u n e cop ie c o n t e m p o r a i n e p l u t ô t q u ' u n 

o r i g i n a l ; e l le est percée de que lques t r o u s . De l à , les lacunes 

que l ' on a d û laisser dans le texte i m p r i m é . 

71 

( J . 7 7 2 , n° 1 . 

Provins. I 17(i. 

C h a m p a g n e . — Cop ie a u t h e n t i q u e . ) 

Henricus, Trecensis cornes palatinus, capiluliS. Qui
nari Pruvinensis privilegia rénovât et amplificai. 
» Actum Provini, in palatio meo, M " C L " X X V I ° auno ab 
Incarnalioiie Domini. Datum per manum Stephani 
cancellarii mei. » 

Copie c o l l a t i o n n é e à l ' o r i g i n a l scel lé fa i te en 1606 . — v"oy. 

d ' A r b o î s de J u h a m v i l l e , Catalogue des actes des comtes de 
Champagne, n" 2 5 2 . 

72 1178. 17 août. 

Homarjiiim. pnestitum. i rnaldo, episcopo Urgellensi, 
a Bernardo de Castro Arnaldi pro castellis de 
Riumadrit, de Colomers et de Castro Arnaldi. 

( J . 8 7 9 , n" 2 2 . — F o i x et C o m m i n g e s . — O r i g i n a l ) 

J u r o ego, Bernardus de Castelarnall , filius B e a -
tricis, tibi, d o m i n o m e o A r n a l l o , Urgellensi epis
copo, tuisque successoribus qui d o m u m Caritatis 
tenuerint , et cunctis clericis Urgellensis ecclesie 
presentibus et futuris , super a l tare Sancte Crucis 
quod situm est in ecclesia Sedis , quod de ipsis 
castris scilicet de R i u m a d r i t et de Colomers et de 
Castelarnall , s e m p e r a m o d o in a n t e a vobis sim 
fidelis ; et dabo vobis p o t e s t a t e m de p r e d i c t s c a s 
tris, quando mihi pecieri t is , absque aliqua contra -
dict ione, vobis et successoribus vestris qui d o m u m 
Caritatis , ut d i c t u m est, tenuer int per D e u m et 
h o c s a c r u m a l tare . A c t u m est h o c xvi kalendas sep-
tembris , ab i n c a r n a c i o n e Christi a n n o M ° C ° L X X V I H . 

Sig-f-num B e r n a r d i de Castelarnall . Sig-f-num Petri 
de R i u m a d r i t . Sig-f-num B. de Sancta F i d e , a r c h i -

v. 

25 

diaconi . Sig-f-num G. de P e t r a m a l a . Sig-f-num 
A. Girberti . Nos sumus testes. 

O r i g i n a l sans aucune trace de sceau. 

7." Provins. 1178. 

Henricus, conies Campania!, notimi fácil se Artaldo, 
camerario, forum apud Vogentum constitutum 
in perpetuimi donarisse. 

( J . 7 6 4 , n" 1 " . — ¡ S o g e n t - 1 ' A r t a u d . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

E g o , Henr icus , T r e c e n s i u m c o m e s palat inus, 
n o t u m facio presentibus et futuris quod E r t a l d o , 
fideli et c a m e r a r i o m e o , donavi forum apud 
N o g e n t u m ad diem veneris const i tutum, ut ipse et 
h e r e d e s ejus illiid possideant i n p e r p e t u u m . Quod 
ut r a t u m per inaneat litteris a n n o t a t u m sigilli mei 
impressione firmavi. Affuerunt a u t e m hujus rei 
testes T h e o b a r d u s de Firnis, magister Philippus, 
Petrus Bristaldus, W i l l e r m u s maresca l lus , Girar-
dus Eventatus , Wil le lmus de Glesa, H a b r a n n n s d e 
P r u v i n o , Milo de Pruvino et J o h a n n e s , f ra ter ejus. 
Actum Provini , anno incarnati Verbi millesimo 
centes imo septuagésimo octavo . Data per m a n u m 
S t e p h a n i , cancel lar i i . Nota \Villelmi. Et sur le 
reply esl ung laz de soye de veri et rouge. 

Copie c o l l a t i o n n é e à l ' o r i g i n a l le 2 5 oc tob re 1 5 4 8 . 

7 4 

( J . 1 0 3 3 , n» 6 3 . 

1179. 2 avril. 

Comptes et enquê tes . — Cop ie . 

P., abbas Sanctae Maria? de Quadraginta, B. de Crou-
ziaco, cellerarius, et Rerengerius de Livrano totusque 
conventus ejusdem loci Giiillebno Bernardi, median-
tibus deeem solidis nielgoriensium, inipignorant per 
duos aiinos quicquid babeiit doininii, in b o r i o quondam 
Pétri, clerici, silo in villa Mal baci. « Facta cartami nonas 
apri lis, a n no Do n i ini M C L X X V I I I I , regnante rege Ludovico. 
Sunt testes biijus rei Petrus Gros, Petrus Adalrici, B. 
Gaisat et Petrus Raimundi qui hoc scripsit. » 

Copie d u t re iz ième siècle sur u n r o u l e a u de pap ie r assez 

e n d o m m a g é . 

76 Metz. 1179-1180. 21 mars. 

( J . 9 7 9 , n° 1 5 ' . — C h a m b r e r o y a l e de M e t z . 

Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Bertrainnus, Mettensis episcopus, statuit quod in 
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2G LUDOVICrs VII. (1180) 

posterain scabinus Mettensis adannum tantum eligetur, 
facultatemque ejusdcm eligendi sex personis in presenti 
eh art a designatis, videlicet primicerio ecclesia?, Gor-
ziensi. Sancii Vincentii, Sancii Arnulfi, Sancti Clementis 
et Sancti Syinphoriani abbati bus, concedit : « Acta 
sunt bec anno Incarnationis Domini JICLXXIX", XU" 
calendas aprilis, indictione XIII% concurrente n", epacta 
xxii*, anno electionis simul et consecrationis domini 
Bertramni i",domino Friderico, Roinanornm imperatore, 
regnante féliciter. Testes Hugo, primicerius, cum 
universo Metensis ecclesie capitulo; Petrus Gorziensis, 
Willehnus Sancii Vincentii, Burchardus Sancti Arnulfi, 
Daniel Sancti Simphoriani, Johannes Sancti Clementis 
abbates ; Petrus, advocatus, Poncius, dapifer, Rodul-
phus, pincerna et alii milites multi, et tani clericorum 
quatn civium Metensium uuiversitas. » 

Copie faite le 16 juin 1 6 2 5 , d'après le registre de la justice 
royale établie à Metz, registre où cette pièce avait été transcrite 
d'après l'original conservé « en l 'arche de la grande église [de 
Metz], dedans une petitte layette de bovs rpiarré. » Audit ori
ginal étaient « pendus cinq sceaux dudiet sieur evesque et d'autres 
qu'on ne peut discerner, obstant l 'antiquité; après y a place de 
deux autres sceaux qui sont perdus. » — Publié par Dom Cilnu-l. 
Histoire de Lorrain*', preuves du tome I I , col . CCCLXXX. 

7G 1180. II 111 i M. 

(luirlaper quilín Adaledis de Serra et Busullonus, 
marilus ejus, quicquid halienl apud Gerundam 
Raimundo de Montecatano el Guillelmo, ipsius 
Raimundi nipoti, concedimi. 

( J . 8 7 9 . n" 2 3 . — t'oix et Commingcs. — Vidimus.) 

Sit notum cunctis 'presentibus' atque futuris 
quoniam ego, Adaledis de ipsa Serra, etconjtix mens 
Busullonus diffinimus sive deliberamus vobis, Bai-
mundo de MontecatanoetGuillelmoRaimundi, ne-

poti vestro, totum quantum ullo modo habemus et 
melius p e r o m n e s voces habere debemus in villani 
J e r u n d e , scilicet ad ipsum capud de Arimo versus 
passaduras, per feodum vestrum quod nos tenemus 
per Berengarium de Angles et per Raimundum de 
Fabars , tali modo vobis et vestris diffinimus et 
deliberamus e t d e nostro jure in vestrumtradimus 
dominium et potestalem ad faciendum ibi vel 
inde quicquid facere volueritis, ut melius intelligi 
potest ad vestrum vestrorumqtie bonum iinperpe-
tiium ; et quicquid faciatis cum dicto Berengario 
et Raimundo de Fabars nunc et semper concedi-
mus et laiidamus per nos et per nostros. Et nos, 
Raimundus de Montecathano et Guillelmus Bai-
mundi, per bonam (idem, sine vestro engan et de 
vestris, convenimus vobis esse defensores et adju-
tores et guardatores de omni vestro honore et de 
vestris corporibus ubicumque habeatis et habere 
tlebealis, contra cunctos viventesin omni tempore. 
Actum est hoc in 0 idus junii , anno xi.ni regni Lo
dovici regis junioris . Sig-f-num Adaledis. Sig-j-mun 
Busullonis, uxoris (sic) ejus, quipredic tam diffini-
tionem fìrmamuset firmare rogamus. Sig-f-num Be-
rengarii Estrun. Sig-f-num Jortlanis de ipsa Serra. 
Sig-f-num A malli Ruard . Sig-f-num Raimundi de 
Abbatia. (Paraphe.) Guillelmus, presbiter, qui hec 
rogatus. scripsit die et anno quo supra. Signuni 
(Paraphe) Petri Carbonelli , notari i . Sig(/ >ara-

/>//c)num Petri de Ribalta , notarii . 

Cette pièce est insérée dans un vidimus du 8 Janvier 1282 
donni 1 par un notaire de Rarcelone, Barthélemy de « Sanahugia «. 
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P H I L I P P U S A U G U S T U S 
(Patri succeda die 18 septembris 1180 — moritur die l ì fulii 1223.) 

77 Château-Landou. 1180, du 1" novembre, 
au 4 avril. 1181. 

P/iilippus, rex Francorum, dominii monachorum 
S. Pétri de Ferreriis super villa de Rozotj in so-
cietatem collectas, hominibus loci aliqua jura con-
eedil. 

( J . 7 3 7 , n° 4 3 . — Paris et environs . (tr igina 1.) 

In noni ine sánete et individue Trinitat is , 

a m e n . Philippits, Dei grac ia F r a n c o r t t m rex . 

Noverint universi presentes par i ter et futuri quod 

nos universis habitanl ibus in te r ra Sancti Petri de 

Ferreri is aput Pioselum, quia abbas et monachi 

nos in e a d e m villa col legerunt , ex gracia has con-

sttetudines indulgemus . — Volumus siquidem et 

consti tuimus universos inhabitantes deinceps libe

los esse et i m m u n e s a b omni tallia, ablat ione , 

exact ione et questa , salvis siquidem ext ra villani 

tam nostris q u a m e c c l e s i a r u m , q u a m mili tum nos-

t r o r u m consuetudinibus . — Quicunque a u t e m in 

villani venerint , quicquid alibi forifecerint , res 

eorum et c o r p o r a tuta et salva e r u n t ; et si r e c e 

dere voluerint , et in g u e r r a et in p a c e , c u m rebus 

stiis quo eis placueri t secure ibunt . — Q u i s q t i i s i n 

villa forifecerit , s e c u n d u m c o n s u e t u d i n e m ville, 

emendabi t forifacta L X " solidoruni quinqué solidis, 

et forifacta quinqué sol idorum dtiodecim n u m -

mis, et districta p e r d o n a b u n t u r pro q u a t u o r 

denariis . — Si prepositus forifacta regis reqtiisierit 

ab aliquo inhabi ta tore , nisi disra t ionatum fuerit , 

per solam m a n u m suam denegabi t et quietus eri t , 

exceptis major ibus maleficiis . ut est h o m i c i d i u m , 

prodit io , f u r t u m , raptus et similia , que s e m p e r 

ex consuetudine Gastineti j u d i c a b u n t u r . — U n i 

versi habita tores ville h a s h a b e b u n t consuett tdines, 

excepto prepósito q u a m d i u p r e p o s i t u r a m a d m i 

n i s t r a b a ; qua exutus in e isdem consuetudinibus 

erit . — In expedi t ionem et e x e r c i tu m n u m q u a m 

ibunt quin e a d e m nocte revertantt ir ad domos 

suas. — E t c u m aliquis de e a d e m villa v ineam, 

d o m u m sive t e r r a m vendiderit , rectas venditiones 

soluminodo rcddet . — Census et oblatas et similes 

consuetudines solito m o r e persolvent . — Quicun

que vero in villam venientes per a n n u m et diem ibi 

in pace manser int , neque per r e g e m neque per 

preposi tum, neque per m o n a c h o s just ic iam vetue-

rint, ab omni j u g o servitutis deinceps liberi erunt . 

— Pro submonit ione ex t ra villam n e m o ibit ad pla-

c i t a n d u m , et, quaniditi tenuerit jus t i c iam, c o r 

pus ejus non capie tur . De rebus venalibus neque 

r e x , neque m o n a c h u s in e a d e m villa banntim h a -

bebttnt. Quotiens a u t e m prepositus movebitur , 

has consuetudines tenendas esse jurabi t , n e c antea 

ad ejus submonit ionem necesse erit homines 

venire . Major quoque m o n a c h o r u m ville similiter 

j u r a b i t consuetudines . Volumus p r e t e r e a , sicut 

j a m pro par te pretaxatuni est, quod quicunque 

inhabi tant ium a villa r e c e d e r e voluerint , c u m uni

versis rebus suis, et in guerra et in pace , per c o n -

diicttim regium secure eant qttocunque eis pla

cueri t . Que omnia ut perpetuanti stabilitatem opti-

neant , presentem paginain sigilli nostri auctor i ta te 

a c regii nominis k a r a c t e r e inferius annota to c o r 

r o b o r a i p r e c e p i m u s . A c t u m publice aput Cas

t rum Nantonis , a n n o ab I n c a r n a t o n e Domini 

M° c° L x x x , regni nostri a n n o s e c u n d o , astantibus 

in palatio nostro q u o r u m n o m i n a supposita sunt et 

signa. Signum comitis Teobaldi , dapiferi nostr i . 

S ignum Guidonis , buticulari i . Signum Mathei , 

c a m e r a r i i . Signum Radulphi , constabtilarii . 

Data per m a n u m Hugonis (Monogramme) can-

cellarii . 

Original légèrement endommagé dans le coin g a u c h e , scellé de 
deux sceaux d i s p a r u s ; il ne subsiste plus qu 'une courroie de cuir 
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7 8 1181. 29 Janvier. 

Charta per quam .1 melius de luriaco Castrum suum 
de Castlar u Rogerio, rieeeomile Biterrense, 
jurabile et reddibile tenere promittit. 

( J . 879 , n" 2 4 . — Fo ix et Comminges. — Copie anc ienne. ) 

Anno Christi incarnati M . C . L X X X I , Philipo rege 
Franchorum regnante. Notum sit omnibus hoc 
audie[n]tibus quod ego, Amelius de Auriacho, 
filius domine Laurete , et ego, Ermengaudus, et 
ego, Bernardus, filojamdicti Amelii, nos per nos-
metipsos et per omnem nostram posteritatem, 
bona fide et sine omni dolo juramus tibi, domino 
Bogerio, filio Saure, vicecomitis (sic) Biterrensis, 
et tuis successoribtts, scilicet illud castrum quod 
vocatur Castlar quod est in valle de Orbione, 
videlicet omnem illam forciam vel forcias aut 
mtmiciones vel turrem vel turres quecumque 
modo ibi facte sunt vel in antea fuerint aliquo 
modo, et quociens iratus vel paccatus, die vel 
nocte, per te vel per tuum nuncium vel per tttos 
nuncios, castrum jamdictum totum vel aliquam 
forciam aut forcias recipere et tenere volueris, 
illud vel aliquod de ilio tibi vel tuis nullomodo 
probibebimus, sed statim, sine omni occasione et 
mora , in tua potestate, juxta intellectum etvolun-
tatem tuam, mitemus illud castrum. Et si fu eri t 
homo vel femina, vel femina vel homo, aut 
homines vel femine, aut femine vel homines, qui 
jamdictum castrum vel aliquam forciam vel for
cias ex ilio tibi vel tuis auferant, quod Deus aver-
tat ! cum ilio vel cum ilia vel cum illis amorem ali-
quem vel societatem nullomodo habebimus, nisi 
solummodo propter castrum recuperandum. Et 
propter illud recuperandum secundum totum 
posse nostrum guerreraremus. Et quando cas
trum jamdictum recuperatimi haberemus, statim 
sine omni mora et sine omni occasione ac sine 
omni lucro et pecunia quam a te vel a tuis non 
exigemus inde, in tua manu vel cui jusseris illud 
ad omnem tuam voltili tatem faciendam mitemus. Et 

7 9 Soissons. 1181. Du 5 avril au 31 octobre. 

( J . 7 3 8 , n n 1 . — Soissons et Soissonnais. — Copie.) 

Philippus, rex Francorum, privilegia burgensibns 
Suessionensibns a Ludovico Grosso et Ludovico Juniore 
concessa confirmât. « Actum Suessionis, anno incarnati 
Verbi M" e" LXXXI", regni nostri secundo, astantibus in 
palatio noslro quorum nomina supposita sunt et signa. 
Sigilli in coinitis Theobaldi, dapiferi nostri. Signum Gui-
douis, buticularii. Signum Mathei, camerarii. Signum 
Radulphi, constabularii. Data per manum Hugonis, can
cellarli. » 

Copie du seizième siècle sur papier , fai te d'après l 'or ig inal . Ce 

document a été pub l i é en de rn ie r l i eu par M . Labande, Histoire 
de Beauvais, p . 2 7 2 , — Cf. L . De l is le , Catalogue des actes de 
Philippe-Auguste, n" 3 1 . 

8 0 Constance. [1181]. 18 avril. 

( J . 9 7 9 , n» 1 5 ' , f o l . 2 . — Chambre royale de Metz. 

Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Fridericus, Romanoriiiii imperator, ordinationeni 
Bertramni Mctensis episcopi de scabinatu Metensi sub 
n* 75 superius descriptam, confirmât. « Datimi Cons
tantie, xtin" kalendas maii, indictione xm. » 

Copie fai te le 16 j u i n 1625, d 'après le registre de la justice 

roya le établ ie à Metz , registre o ù cette pièce avait été transcrite 

d 'après l 'o r ig ina l conservé « en l 'arche de la grande église [de 

M e t z ] , dedans une pe t i t te layet te de boys quar ré . »» 

blanc por tan t quelques traces de cire ver te . — Pub l ié d'après l ' o r i 

g ina l , par Maur ice Prou , Coutumes île Lorris, p. 1 5 1 , n ° I X bis. 
Cf L. Del is le, Catalogue des actes de I h. Aug., n" 14. 

in antea nos et nostri in eodem sacramento tibi et 
tuis firmiter permanebimus deinceps, sicut supe-
rius d i c t u m e s t , [et] lenebimus tibi, domino Boge
rio , et tuis, e tobservabimus nunc etinperpettium, 
nos et nostri posteri , per hec sancta mi o r Evange
lia. Hujtis rei sunt testes : Petrus Baimundi de 
Altopullo. Isarnus Bernardi , vicarius Beddensis. 
Petrus Vassalli. Willel mus Oalrici et Oalricus de 
Bedas . Ugo de Cadarona. Willelmus de Sancto 
Felice . Ugo de Leziniano. Pontius Ferrolli. Ber
nardus, notarius domini Bogerii , precepto Amelii 
de Auriaco filiorttmqtie suorum omniumque su-
pradictorum testitim, scripsit hanccartamiu[i ] ka-
lendas februarii, die jovis, et anno quo supra. 

Le m des ta lendes de fév r ie r t o m b a n t u n j e u d i , non en 1181, 

mais en 1180 , c 'est-à-dire h u i t mois avant l 'avènement de Ph i 

l i ppe -Augus te , i l y a l ieu de cor r iger l 'e r reur du copiste. 
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«I Vers 1181. 

( J . 7 6 0 A , n" 4 4 . — C h a m p a g n e . — C o p i e . 

R., Montisfalconis pr.cpositus, notum facit se, post 
decessimi suturi sive recessum a praspositura, concedere 
fratribus ejusdem loci quoddain liorreuin in curia 
praedictoruin fratrum ad proprios usus nupcr asdifi-
catiini. « Ne vero aliquis violentiaui inferendo buie 
conditioni obviare présumât, ipsain conditionem et dona-
tioneui a ine predictis fratribus sub (sic) predicto liorreo 
factam, tain anctoritate sigilli domini llenrici Virdu-
nensis electi qtiaui impressione proprii sigilli et testi
monio eoriini quorum nomina subscribiintur, corrobo
raci volui. Dodo, decanus; Ricardus, Hernaldus, Petrus, 
presbyteri; Hugo, Walterus, Engubardus, Albertus, 
diaconi; Warinus, Sigaidus, Odo, subdiaconi.» 

L e car tulaire de M o n t f a u c o n , où l 'on trouve le texte de ce t 
acte au fol. 1 8 , en cont ient e n c o r e un au t r e texte vidiiné dans 
une char te de Ceoffroy de G r a n d p r é , prévôt de M o n t f a u c o n , 
datée de 1 2 3 2 cf. n" 3 6 3 . — C e s i l a m e n t i o n de Henri , évèque 
clu de V e r d u n (sans doute Henri de Castres 1 1 8 1 - 1 1 8 6 ) , qui 
nous a permis de proposer la date approximat ive de cet te 
pièce . 

8 2 1181-1200. 

Amalricus, cornes Ebroicensis, notant facit pacifi-
cationem factam inter Ascertain de Belceer et 
Sijmonem de Mota de quadam sergenteria in 

foresta Ebroicensi. 

(S. 77k, n" 1 . — N o r m a n d i e . C o p i e . ) 

E g o , A l m a r r i c u s , cornes E b r o i c e n s i s , omnibus 

in Christo fidelibus et hominibus meis sa lutem. 

Notum sit omnibus tam presentibus quant futttris 

quod e g o , A l m a r r i c u s , cornes Ebroicensis , quer i -

moniam que v e r t e b a t u r inter A s c e r i a m de Bel-

veer et S v m o n e m de Mota super q u a d a m sergan-

teria in foresta m e a E b r o i c e n s i , q u a m Asceria 

adversus p r e d i c t u m S y m o n e m c l a m a b a t ut a pâ t re 

suo R o g e r o de Bonavilla possessam, pacificavi , 

tali t a m e n condit ione quod e g o , A m a u r i c u s , Sy-

mone de Mota m e petente et precibus et denariis 

suis m e s t imulante , concessi et presenti scripto 

confirmavi R o g e r o de Belveer , filio Ascer ie p r e -

dicte, ceteris heredibus ex u t r a q u e par te c o n s e n -

cientibus, istas consuetudines sibi et heredibus 

suis a m e et heredibus meis in minister io de 

Bonavilla l ibere et quiete i m p e r p e t u u m possi-

dendas, videlicet : p a s n a g i u m suum et b o s c u m 

íiioiluum slanlcni e t j a c e n t e i n ad usum s u u m , ct 

l iberam l ibertatem einendi c t vendendi per totam 

t e r r a m m e a m , et ter t iam p a r t e m debctor t im per 

nianum suam in tota foresta acquis i torum et 

dimidieta tem pañis et garbaruin minislerii p r e -

dicli , et lañe m e d i e t a t e m et c h a r r t i c a r u m p r e 

carias et o m n e s alias corvehias per o m n e minis -

ter ium prefa tum, excepta villa que dicittir Asi-

naria t a n t u m m o d o , et jus l ic iam suam o m n i u m 

del ic torum in predicto ministerio f a c t o r u m sibi et 

beredibus oniiiino f a c i e n d a m . E t propter istam 

pacis c o n c o r d i a m sitie fraude l e n e n d a m , predictus 

Symon R o g e r u m p r e i n t i m a t u m garant izare ab 

omni g r a v a m i n e a me vel meis heredibus prove

niente , facto fidei s a c r a m e n t o , suo sumptu deli

b e r a r e c o m p r o m i s i t . Hujus convenlionis a u t e m 

c o n c o r d i a ut rata sit s e m p e r et inconcussa p e r -

m a n e a t , sigilli mei m u n i m i n e roboravi , testibus 

hiis : L u c a s , tune temporis abbas de Noa, Seihero 

de Quinci , A d a m de Cyrreio , H u g o n e de Bathi -

putheo , R o g e r o Mahiel, Gaufrido de Villalet, 

R i c a r d o de Bosco Gencelini , Guillelmo de Villalet, 

Gaufrido F i c h e t , Georgio Neel, Alexandro de 

Autolio, Gileberto Camin, Almarr icus de L a c e i o , 

Ada[m] de Bosco Gencelini , Benedicto Coco, 

Gaufrido de Monteforti et multis a lus . 

Copie du treiziéme siécle non scellée. — Auiaury devint c o m t e 
d ' É v r e u x en 1 1 8 1 et dut a b a n d o n n e r son c o m t é a f h i l i p p e -
Auguste par le traite du Goulet en 1 2 0 0 . 

8 3 1182. 

( J . 8 1 1 , n" 1 , fot. 3>°. — Limites de P i c a r d i e . 
Copie authent ique . ) 

Robertus de Betunia, Atrebatensis advocatus, altare 
de Estemverke, consentientibus filiis suis Jolianne, 
proposito Duacensi, Roberto, Willermo, Ralduitio 
et Conone, venerabili viro Desiderio, episcopo Mori-
nensi, a se reddition, deinde ab eodein episcopo Manas
se , abbati, et conventui de Chocqnes donatum fuisse 
notum facit. « Actuni est hoc anno Domini millesimo 
centesimo octogésimo secundo. » 

Copie certifiée faite, en 1 6 0 8 , d'après l 'original c o n s e r v é d ins 

les archives de l 'abbaye de S a i n t - J e a n de Choques , « A p p e n -
doit ung grand seau de c i re ver te por tant la ligure d'ung 
h o m m e a cheval , l 'espée en la main , et au c o n t r e s e l , une c r o i x , 
e n las double de soye rouge et b l a n c h e . » Voir dans Detnay 
Sceaux de l'Artois, n" 7 9 , la description de ce sceau d o n n é 
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30 P H I C 1 P P U S 

d'après l'original du présent acte conservé aux archives du Pas-
de Calais —' Publié par Du Chesne, Histoire généalogique de 
la maison de Béthune, preuves, p 4 8 . 

84 [Vers 1182] 

J 8 1 1 , n" 1, fol. 4>". — Limites de Picardie 
Copie authentique.) 

Robertus de Betunia, Atrebatensis advocaltis, consen-
tientibus filiis Roberto, Wiliermo, Baldovino et C o n o t t e , 
pro anima sua et anirnabus patris, matris, uxoris, sororis 
et filiorum s u o r u n i , monachis ecclesia1 Sancti Jobannis 
Baptista- de Ghocques coucedit quod apud Betuniam 
et per totani terrain suam ab omni teloneo seu consue
tudine sint liberi. 

Copie certifiée faite en 1 6 0 8 d'après l'original conservé dans 
les archives de l'abbaye de Saint-Jean de Choques, auquel pendait, 
sur double queue de parchemin, un sceau semblable à celui qui 
était appentlu au n" 8 3 . — Publié par Du Chesne, Histoire 
généalogique de ta maison de Bétftune, preuves, p. 4 9 . — Cf. 
l'acte précédent n° 8 3 . 

8 o 1182. 

( J . 7 6 4 , n° 1 bis. — Nugent l 'Artaud. — Copie anlhentique. ) 

Hugo, abbas, et ronventus Sancti Germani Parisiensis 
notaiii faciunt compositioneui butani inter se et Ar-
taudum, cainerarium, de omnibus injuriis ab ipso Ar-
tautlo illatis, qui i n i i r o s , fossata, stagnum, fitrnuin et 
torculare, invitis pra?dictis monacbis, construxerat, 
nundinas et fortini constituerat, terrasque occupaverat. 
ii Istam coinpositioneiii faciet confirmari scriptis et 
sigillis domini Guillebiii, Remetisis archiepiscopi, et 
domine Marie, comitisse Trecensis, et episcopi Sues-
sionensis. Ne autem super his omnibus aliqua in pos
tero in controversia possit oriri, eadem presenti pagine 
coiiunendaviinus et sigillornm nostroruin impressione 
corroboravinius. Actum in capitulo nostro, anno ab 
Incarnatone Domini JI" c" i.xxx" secundo. Testes affue-
runt Gtiillelmus, Reinorum archiepiscopus, titilli Sancte 
Sabine cardinalis, Apostolica Sedis legatus; Alexander, 
Remensis archidiaconus ; magister Melior, vicedoininus ; 
Lambinus, cancellarius ; monachi nostri : Rainaldus, 
prior; Theobaldus, supprior; Fulco, camerarius; Hugo 
de Secculis et alii plures. Odo de Poenciaco et Petrus, 
frater ejus, milites; Petrus de Maresi; Bertandus; Pe
trus, frater ejus; Gratanspaleam; Theoinus; Ferricus; 
Petrus de Issiaco ; Gillibertus, carpentarius ; Gillibertus, 
coqitus; Galterus, marescallus; Mordens ; Johannes, suc-
centor ecclesie Sancii Stephani Trecensis. » 

Copie collationnée à l'originai le 2 0 octobre 1 5 4 8 . 

A U G U S T U S . (1183) 

8 6 1182. 

7 6 4 , n" 1 bis. — Nogent l 'Artaud. 
Copie authentique.) 

Willelmus, Remensis archiepiscopus, tituli Sancta? 
Sabina1 cardinalis, Apostolica? Sedis legatus composi-
tionem superius descriptam confirmât, « Actum anno 
ab incarnalione Nativitatis Douiinice M"c° LXXX» secundo. 
Dalum per m a n u n i Lambini, cancellarii nostri. » Et 
scellée soubz (sic) double queue en lacz de soje de cire 
vert. 

Copie collationnée à l'original le 2 0 octubre 1 5 4 8 , transente sur 
la même feuille que l'acte précédent . 

8 7 1183. 

( J . 7 9 0 , n" 9 . — Limites de Picardie. 
Copie authentique. ) 

Hugo, comes de Sancto Paulo, per man u m domini 
sui Philippi, comitis Flandria?, concedit monasterio 
Beata? Maria? de Carocampo quicquid habebat in n i a r e s c o 

de Borretz ad faciendum vivarium, u Ut igitur lice omnia 
in perpetuum firma et inconcussa perinaneant, sigilli 
mei impressione presenten! paginam in cyrographum 
scriptam communivi et testium subnotatione roboravi 
quorum nomina hec sunt : doinnus Hugo, abbas de 
Valantiis (?) ; domnus Everardus, abbas de Claroinarisco ; 
domnus Artaudus, abbas de Carocampo ; Petrus, ejusdeni 
ecclesie cellerarius; Girardus de Meschines; Balduinus, 
cantor Attrebatensis; Ogerus, decanus deLuceio; Wuil-
leruius, castellanus de Sancto Audomaro; Gillebertus 
de Area; Rainaldus de Area; Balduinus de Area; Guido 
Campus Avene; Robertus Fretels; Eustachius de Can-
telou; Baulduinus de Capella et Robertus, frater ejus; 
Flagellus de Mónteles; Adam de Maisnil. Actum est 
hoc a n n o ab Incarnatione Domini millesimo centesimo 
L x x x n r . li 

Copie collationnée f.iite en 1 5 6 2 et revue en 1 6 0 3 d'après les 
lettres originales scellées d'un sceau de cire verte sur lacs de 
soie, représentant un h o m m e à cheval . 

8 8 1183. 

( J . 7 9 0 , n" 1 0 . — Limites de Picardie . — Copie authentique.) 

Philippus, cornes Flandria? et Viromandia?, notuiii 
facit quod Hugo, cornes de Sancto Paulo, per i n a m i n i 

suam concedit monasterio de Carocampo quicquid habe
bat in maresco de Borretz, actum eodem tempore et 
coram iisdem testibus. 

Copie collationnée faite en 1 5 6 2 et revue en 1 6 0 3 , d'après les 
lettres originales scellées, sur lacs de soie jaune et rouge, dun 
sceau équestre . 
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9 0 1186. 

( J . 1 0 3 5 , n° 1 — Titres retirés par Rousseau. — Original . ) 

Maria, Trecensis comitissa, et Henricus, filins ejus, 
notum faciunt quod Petrus, comes Nivernensis, conces
sit ut Willeliiiiis, comes Jovigniaci, feodum Firinitatis 
de Luparia ab ipsis provisorie teneat in capite, donee 
de predicto feodo inquesta perfecta fuerit. « Quod, ut 
ration teneatur, litteris annotatum sigillo nostro fìrma-
viiiius, testibus predictis Drogone, Pclro, Gilone et 
Milone. Actum anno ab Incarnatioue Domini M"C°I.XXX° 
sexto. Data per inanimi Ilaicii, cancellarli. Nota Wil-
lelnii. » 

Scellé sur double queue d'un sceau disparu. M e n t i o n n é par 
d 'Arbois de Jubainvi l le , Histoire des eomtesde Champagne, c a t a 
logue, t. I I I , p . 3 8 7 , n" 3 5 0 . — Publié par C h a n t e r e a u - L e f e b v r e , 
Traité des fiefs, t. I I , p r . , p. 9 , et par Quanl in , Cartulaire de 
l'Yonne, t. I I , p 3 7 8 . 

91 Bourges. 1187. Du 29 mars au 31 octobre. 

( J . 1 0 4 6 , n ° 2 2 . — Mélanges. — Vidimus . ) 

Pliilippus, rcx Francorum, coiisuetudines lioniinuin 
Lorriaci confirmât, u Action publiée Bituris, anno ab 
Incarnatione Domini M°C0LXXXVII", regni nostri anno 
vin 0 , aslantibus in palacio nostro quorum nomina sup
posi la su ut et signa. S. c o n i i t i s Tbeobaldi, dapiferi nostri. 
S. Guidonis, buticiilarii. S. Mathei, camerarii. S. Radttl-
pbi, cotistabularii. Data vacante (Monogramme) cancel
larla. » 

Dans un vidimus du 1 1 j u i n 1 2 9 0 donné par L a n d r y L e 
V a c h e r , prévôt de L o r r i s , et e n v o y é aux habitants de N o n e t t e . 
Ce vidimus a é té signalé par M. Maurice P r o u , Les Coutuìnes de 
Lorris et leur propagation, p. 1 2 6 . — P o u r les éditions de la 
cont inuat ion de Phi l ippe-Auguste , voir L . Delisle, Catalogue des 
actes de Philippe-Auguste, n" 1 8 7 . 

8 9 1185. 25 septembre. 

Charta per quam Arnaldus, vicecomes de Castro
bono, Jidelitatem perpeluam Ermengaudo, comiti 
Urgeltensi, prom ill it el comloriam, castra el 
honores de Cuboet ab rodent Ermengaudo in 

feodum accipit. 

(J. 8 7 9 , n" 2 5 . — F o i x et C o m m i n g e s . — Orig inal . ) 

In nomine sancte et indjvidue Trinitatis. Ego, 
Arnallus, vicecomes de Castrobono, promitto et 
convenio domino moo Ermengaudo, Urgellensi 
comiti, ut sim tibi liomo fidebs et amicus et 
adjutor, et defendam el adjuvem te contra 
eunctos homines et feminas, el teneam tecum de 
omnibus hominibus et viris et de omnibus mulie-
ribus et feminis in tola vita mea, sine omni engan 
et malo ingenio, et faciam directum per te omni
bus conquirentibus de me. 

Et ego, Erm[enjgaudus, comes Urgellensis, 
recipio te, sicut superius scriptum est, et promitto 
et convenio tibi prefato Arnallo. vicecomiti de 
Castrobono, ut sim tibi fidelis dominus et amicus 
et adjutor. et defendam et adjuvem te contra 
eunctos homines et feminas, et teneam tecum de 
omnibus hominibus et viris et de omnibus mulie-
ribus et feminis, in tota vita mea. sine omni engan 
et malo ingenio, et tu facias directum per me, 
sicut superius scriptum est. 

Et ego, Ermengaudus, prefatuscomes, dono et 
concedo et laudo illam comptoriam et castra 
et honores de Cabored, cum omnibus qui ad illam 
jure pertinent, et precor et mando et moneo te ut 
non accipias illam comptoriam et castrum et 
honores per ahum dominum nec per alium senio-
rem nisi per me, et dones mihi potestatem de 
ipsis castris prenominate comtorie, sicut mos est 
dare potestatem castrorum, et facias mihi illud 
servicium quod antiquitus comitores de Caborez 
faciebant antecessoribus meis, secundum quod 
de ilia tenueris. 

Et ego, A., vicecomes de Castrobono, accipio 
prefatam comtoriam per te, et convenio et pro
mitto tibi ut faciam illud servicium de ilia quod 
hide exire debet, et non faciam alium domi
num nec alium seniorem, neque accipiam illam 

per alium nisi per te, et donem potestatem. 
Actum est hoc vu kalendas octobris, anno 

ab Incarnacione Domini n. c. L X X X V . Sig-rnum 
A , vicecomitis. Sig-f*num Ermengaudi, comitis. 
Sig-f-nuui A. de Aragal. Sig-p-num Arnalle, vice-
comitisse. Sig-f-num Petri de Nuxiatio. 

A., capellanus, scripsit, die et anno (s.m.) quo 
supra. 

Charte pall ie par un alphabet c o m p l e t J a n s ta marge supé
r ieure , sans a u c u n e t race de sceau . 
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9 5 Le Puv. 1 188 Du 17 avril au 31 octobre. 

( J . 8 9 5 , n" 2 . — Languedoc. — Vidimus.) 

Philippus, rex Francorum, Raiinundo, episcopo Lo-

dovensi, et ejus successoribus civitatem Lodovam cum 
aliis locis, necnon et regalia jura in episcopati! Lodo-

vensi concedit. « Actum a pud Podium, a n n o ab I n c a l 
lì, itinne Domini millesimo centesimo LXX.V octavo, regni 

nostri anno nono, astantibus in palatio nostro quorum 

nomina supposita sunt et signa. Signum comitis Theo-

baldi, dapiferi nostri. Sjgnum Guidonis, btiticularii. 

Signum Mathei, camerarii. Signum Radulphi, constabu

larii. Data vacante cancellaria. Preterea eidem episcopo 

confirmamus villani Sancti Micahelis. » 

Vidimé dans la pièce publiée plus loin sous le n" 3 8 3 . — Publié 
par M Aug. Mobilier. Bibliothèque de t'Kcole des Charles, 
1 8 7 6 , p. 3 8 2 . 

9 4 1188. 2 (?) juin. 

Compositio inter Arnaldum de Castrobono et Arnal-
dum tie Saga habita de munitione de Tolarit. 

.1. 8 7 9 . n" 2 6 . — Foix et Comminges. — Original. 

A B C D E F G H I J K L M N O P Q . 

Universis notum sit hominibus quod longa 

contencio et magna guerra fuit inter Arnallum 

de Castrobono et Arnallum de Saga, propter 

mimicionein de Tolarit, in qua municione Arnallus 

de Castrobono asserebat se jus habere ; verum ex 

adverso Arnallus de Saga contendebat , dicens 

ilium nichil juris in predicta municione habere 

neque unquam habtiisse. Tandem in hunc modum 

composuerunt , scilicet quod Arnallus de Saga 

jurare t Arnallo de Castrobono, taclis sacrosanctis 

evangeliis, quod de castro de Tolarit ei vel suis 

malum non eveniret , d u m ipse Arnallus de Saga 

vel sui ipsum C a s t r u m tenerent , excepto B. de 

Perapertusa et suis, per quem B. Arnallus de 

Saga ipsum Castrum tenet ; unde ei et suis nichil 

interdicitur, quia dominium illitis castri ad eos 

spectat. Verumtamen si forte, quod Dens avertat! 

aliquod malum Arnallo de Castrobono exinde 

contingeret , infra x x x a dies proximos ex quo ipsi 

ambo propter h o c , höre ad hos, habuerint collo

quium, ab Arnallo de Saga illud malum Arnallo 

de Castrobono emendetur . Sepedictus igitur Ar

nallus de Castrobono, per se et per onmes suos, 

promittit per bonam fidem, sine omni enganno, 

Arnallo de Saga et suis q u o d i l lud Castrum et 

qiiidquid est infra terminos ejusdem castri juvabit 

etim defenderc contra omnes homines quibus 

Arnallus de Saga per Arnallum de Castrobono 

veht facere directum. Jtiro igi turego, Arnallusde 

Saga, tibi, Arnallo de Castrobono, q u o d ego hocita 

t e n e b o et a t tendam pro posse meo, sicut hoc 

scriptum est, si Dens me adjuvet et hec sancta. 

Et ego, Arnallus de Castrobono, per me et per 

omnes meos, promitto tibi, Arnallo de Saga, et tuis 

in fide et fidelitate quam ego, tuns dominus, de-

beo habere erga te qui es meus h o m o , quod ista ila 

e g o tenebo et a t tendam sicut in hac pagina con-

tinetur. Volo insuper ego, Arnallus de Castrobono, 

quod, quocumque m o d o poteris et voltieris, edi

fices, aptes et meliores predictum C a s t r u m , et 

propter hoc a me vel a meis nulla racione possis 

conveniri , salva tarnen et Integra predicta conve-

niencia. Volumus etiam uterque nostrum quod 

h e c conveniencia , sicut modo fit inter nos, ita 

semper fiat inter omnes successores nostros. Ac-

•tum est h o c vi° (sic) nonas junii , ab Incarnacione 

Christi anno M°c° L X X X " V I I I ° . S i g y n u m Arnalli de 

Castrobono. Sig-f-num Arnalli de Saga, qui hoc 

scribi fecimus, firmavimus firmarique rogavimus. 

S i g j n u m R. de Castrobono. S i g y n u m B . , Urgel

lensis ecclesie sacrista (sic). S i g y n u m B . d e S a n c t a 

92 Le Puv. 1188. [Du 17 avril au 31 octobre]. 

( J . 1 0 4 6 , n " 2 . — Mélange*. — Vidimus.) 

Philippus, re\ Francorum, notum facit se concessisse 

n n i\ersi s a pud Non neta m habitantibiiseasdem consueta-

dines quas liabent bomines de Lorriaco. " Actum apitd 

Podium, anno ab Incarnat ione Domini M " C° I . \ \ X V ° I I I ° , 

regni nostri anno nono, astantibus in palatio nostro quo

rum nomina supposita sunt et signa. Signum comitis 

Theobaldi, dapiferi nostri. Signum Guidonis, buticu-

larii. Signum .Mathei, camerarii. Signum Radulplii, 

constabularii. Data vacante (Monogramme) cancellaria. 

Iians un vidimus du 6 juin 1 2 0 0 , donné par Guillaume de la 
Haie, c lerc tenant le sceau du roi en Auvergne. Publié par 
Maurice Prou, Les Coutume* df Lorris et leur propagation. 
p. 154. n" X I I . — Nous avons cherché à préciser la date de cette 
pièce en la rapprochant des n 0 ' 2 1 9 et 2 2 0 du Catalogue des 
actes de Philippe-Auguste. 
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9 5 1188. 6 septembre. 

( J . 8 7 9 , n" 2 7 . — F o i x et C o m m i n g e s . — Copie . ) 

Arnaltlus, vicecomes de Castrobono, filius Ermes-
sendis, fidelitatem Ildefonso, regi Arragoniae, promittit 
castellaque de Sancto Manilio, Miralies et Cberalt ab 
ipso rege jurabilia et reddibilia tenere recognoscit. 
ti Factum est hoc sacramentale vin0 id us septembris, 
anno Domini M" CLXX.WIII 0 . Sigfnum Arnaldi de Caslro-
bono. vicecomitis, qui hoc sacramentale concedo et 
firmo. Sigfnum Galcerandi de Pinos. Sigfnum Guiraldi 
Alainan. Sigfnum Bernardi de Portella. Sigfnuin Petri 
de Berga. Sigfnum Raiinundi Gaucerandi. Sigfnum 
Baimundi de Montecatano. 

fVirgilius qui hoc scripsit, mandato regio, die et anno 
quo supra. » 

Copie du quatorzième siècle sur papier . — Publié par Baudon 
de M o n v , Relations politiques des comtes de Fotx avec la Cata
logne, t. I I , p . 3 7 . 

9G [1188-1203]. 

( J . 7 3 7 , n° 3 . — Paris et environs . — Copie . ) 

Robertus, cornes Mei lenti, cbartam comuni ni tut is 
hominibus suis Mellenti concedit, secundum form am 
com munitatis Lomìnibus Pontisarae a PhiJippo rege 
Francia? concessa;. 

Copie co l la t ionnée le 1 8 mai 1 5 5 8 . par Sébastien L e R o u l l y é , 
garde du Trésor de-. C h a r t e s , « cum litleris existentibus in T h e -
sauro Char tarum domini regis » . Cette pièce se place entre la 
concession de la c o m m u n e de Ponloise . en 1 1 8 8 , et la confiscation 
du c o m t é de M e u l a n , par P h i l i p p e - A u g u s t e , en 1 2 0 >. — Publié 
par L a R o q u e , Histoire de la maison de Hai court, t. I V , p. 2 1 7 3 . ) 

9 7 Marie. 1189. 

Radulfus, dominus Coitaci, nolani fácil concordiani 
inier Walterum Discalcialum, Alardum Serjans 
et quosdam alios, ex una parle, et fratres de 
Ii alescurl, ex altera, conclusam. 

{ J . 7 3 8 . — Soissons et Soissonnais , n" 1 ter. — Original. 

E g o R a d u l i u s , d o m i n u s Cochiaci , notuni om-

9 » Corbigny. 1190. Juillet. 

( J . 7 4 6 — T o u r s , n 0 ' 1 et 2 . — Copies authent iques . ) 

Philippus II , rex Francorum, et Richardus l, Anglo-
rum rex, post inquisitionein factam, utriusque jura 
neenon et jura capituli S. Martini Turouensis in civitate 
Turonensi determinant. 

F i d e , a r c h i d i a c o n i . Sig-J-num G. de Sancto J o 

h a n n e . Sig-J-num R. de Ribes . Sig-j-num R. de 

Sancto Mart ino. — S i g - f n u n i Bernardi Anascesis , 

scriptoris , qui h o c scripsi , die et anno quo sopra . 

Charte part ie sans a u c u n e t r a c e ile s c e a u . — Bien qu'il n'y ait 
pas île 6 des noues en j u i n , la leçon « vi" n o n a s » n'est pas 
d o u t e u s e ; p e u t - ê t r e faut-il l ire « tv" n o n a s ? » 

nibtisvolo fieri quod Walter t is Discalciatus, Alar-

dus Serjans et Reinerus et Clarenbaldus, fratres 

ejus, Radtilfus, n acus , et H e n r i c u s , fratres , J o 

hannes et Rogerus , fratres , et Jepuinus , filius 

Marsilii, adversus fratres de Wal lescur t q u a s d a m 

querelas haliehant, de quibus inter predictos 

homines et ipsos fratres pax et composit io in ter 

cessiti que c o r a m m e et subscriptis testibus, p r e 

sente et a n n u e n t e utraque p a r t e , recognita et 

confirmata fuit. Siquidem eidem fratres jamdictis 

hominibus , ex parte Premonstra tensi , u n d e c im 

libras laudunensium pro bono pacis dederunt , 

et ipsi homines quicquid juris habebant in o m 

nibus querelis qttas adversus prefatos fratres , vel 

m o v e r a n t vel m o v e r e poterant , P r e m o n s t r a t e n s i 

ecclesie in e lemosinam diniiserunt ; et renuntiatis 

omnibus rebus de q u i b u s c o n t r o v e r s i a o r i r i p o t e r a t , 

fide interposi ta , spoponderunt se nullam a m o d o 

eidem ecclesie cal t impniam vel molest iam illa-

turos , sed prescr iptam composicionis f o r m a m 

jugi ter et inviolabiliter servaturos , ita quod, si 

aliquis ecclesiam illam prestimpserit moles tare , 

supradicti homines c o n t r a omnes de quibtis j u s 

ticia haberi poterit tenebuntur c u m sumptibus 

p r e d i c t o r u m f r a t r u m eis warandiam exhibere . U t 

a u t e m h e c composit io firma et stabilis perseveret , 

earn presentimi ! l i t te rarum feci test imonio c o m -

m e n d a r i et tarn sigilli mei nitinimine q u a m sub-

scriptione testitim roborar i . Signum Danielis ; 

signtim I n g e l r a n n i , f ra t rum. Signum Radulfi 

Canis ; signum Philippi Cosset ; signum Robert i 

de Amegni ; s ignum Balduini de Cheri , mi l i tum. 

Signum Herber t i , prepositi de Maria. Signum 

J o h a n n i s de Ternu . A c t u m apud Mariani, anno 

ab incarnat ione Domini millesimo centes imo o c 

togésimo n o n o . 

Originai scel lé , sur double queue , d'un sceau disparu. 
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Le Supplément du Trésor des Chartes contient deux textes de 
cedoeument : l'un ( J . 7 4 6 , n ° 2 ) , du commencement du treizième 
siècle, se trouve dans une copie de la confirmation de ce même 
acte donnée à Parìa en 1 2 1 1 , confirmation qui sera analysée plus 
loin (V. n" 1 8 8 ) ; l 'autre J . 7 4 6 , n° 1 ) , du début du quator
zième siècle,.se voit dans un rouleau où sont transcrits : 1" I enu
meration des droits du roi ;i Tmirs et aux environs ; 2" le docu
ment analysé ci-dessus et qui porte ce titre : 1/ec est intigna 
carta de inquisì/ione qua m jwserunt fieri l'hilippus^ rcx 
Francie, et Rvhardus, quondam rex Anqlie, super consuetudi-
niuut ville Turonenùs ; 3" le règlement donné aux la verniers 
de Tours en 1141 Voir ci-dessus, n" 4 8 ) 

Publié par Teulet d'après des copies du Trésor des Chartes 
Layettes, t. I, n ° 3 7 1 ) — Vov. L. Delisle, Catalogue des actes de 

Philippe-Auguste, n" 3 2 4 . 

P H I L I P P U S A U G U S T U S 

9 9 1190. 2 octobre. 

Ermengaldus, comes Urgeìlensis, et Alvira, uxor 
ejus, sul/ conditione homagii, dant Arnaldo de 
Castrobono castellimi Sancii Vincenlii in ralle 
lndorra, necnon et /'odium de Asfa ad cons-

truendum ibi caslellum. 

(i. 87 ! ) . n" 2 8 . — Foix et Comminges. — Original.) 

A. lt. C. D . F . G. H. I . 

Sit notiiiii eunetis quoniam ego Ermengnclns, 
comes Urgeìlensis, et Alvira, comitissa, donamus 
tibi, Arnallo de Kaslrobono, et omni progeniei 
tue ipsum pug de Asia, qui est justa fluviuin 
Sichoris, I'IIMI adjacenciis suis, tali scilicet pacto 
ni ilo facias kastrum et forciam, et popules homini
bus. et tlones nobisetoinni posteri tati nostre potes-
laiciu. quandocumque tibi vel tuis pecierimus (1) 
per nos vel per nuncios nostros, gratis et in-
gratis, et de omnibus exitibus et expletis ba-
beamus medietatem que inde exierint, excepto 
decimo et primiciis, que, te anuente, donamus 
et tradimus domino Deo et monasterio Sancii 
Saturnini, cum capella que ibi constructor ad 
honorem Dei et sancti Jacbobi apostoli. I terum 
donamus simili modo tibi kastrum Sancti Vin-
cencii quod est ad radicem Montis Clari in valle 
Andorra, et quando construxeris ipsum kastrum 
Sancii Vincencii, nos mitamus medietatem in 
opere et missionibus, et abeamus medietatem ile 
omnibus expletis et exitibus que inde exierint, et 
dones nobis potestatem et successoribus nostris, 

(1 ) Oilj. peierrimus, 

(1190) 

tu vel tui, quandocumque pecierimus, gratis et 

ingratis, omni tempore . 

F a c t u m est h o c vi nonas octobris, anno ab 

incarnacione Domini M ° . C " . L X X X X . Sig-J-num Er-

mengalli , comitis . Sig-J-num Al vire, comitisse. 

Sig*J-num Dulcie, comitisse. Sig-J-num Arnalli de 

Kastro Bono. Sig-J-num Gaucerandi de Prinos. 

Sig-J-num Raimundi , fìlii ejus. Sig-J-num Petri de 

Midiano. Sig-J-num Gielmi a Lordano . Sig-J-num 

Giebni de Sancto J o a n n e . Bertrandus, Sancti Sa

turnini abbas. (2) (Paraphe.)Gielmus, diachonus, 

qui hoc scripsit die et anno quo (Paraphe) supra. 

Charte partie sur parchemin. 

1190. 2 octobre. 100 

Compositio inter Ermengaldum, comitem Urgel-
lensein, ex una parte, et Arnaldum de Cas
trobono, ex altera, de refectione castelli de 
Castrobono. 

( J . 8 7 9 , n" 2 9 . — Fuix et Comminges. — Original.) 

Ilec est m e m o r i a composicionis et difimcionis 

que facta est et difinita inter dominimi comitem 

Urgellensem, Ermengal lum, et Arnallum de Kastro 

Bono. Convenit dominus E . , comes , predicto A. 

de Kastro Bono ut refaciat kastrum de Civitate 

vel donet ei cc morabatinos unde predictus A. 

refaciat prediction k a s t r u m ; et, si opus fueiit 

magis dare , dominus comes addat ei, ad lauda-

mentum domine comitisse et abbatis Sancti 

Saturnini. Et , refacto predicto kastro, A. de 

Kastro Bono donet predicto comiti potestatem de 

Kastro Bono et de omnibus terminis ejus, excepto 

kastro Sancti Andree . Et convenit ei predictus 

A. dare potestatem de Irocha de Beren gratis et 

ingratis, quandocumque pecierit ei per se vel 

per nuncios suos ; et convenit dare potestatem 

de forciis novis similiter, id est de Chastelione 

et de Kastro Novo de Villa Mediana et Campo 

Majore, et de omnibus aliis, nisi hostenderit 

scripta in quibus condam comites abuissent datum 

predecessoribus suis ad construenda kastra libere 

et forcias. 

(2) Cette signature parali ètre autographe. 
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(1191) P H I L I P P U S M C I STI S. 35 

F a c t u m est hoc vi nouas hoctobris , anno ab 

i n c a r n a c i o n e Domini M " C° L X X X X . S i g + n u m E r m e n -

galli comit is . Sig-{-num Ah ire comitisse S i g + n u m 

Dulcie comit i sse . S i g + n u m Arnaldi de Kastro 

Bono. S i g + n u m Gaucerandi de Pr inos . S i g + n u m 

Raimundi , libi ejus. S i g + n u m Pelri de Midìauo. 

S i g + n u m Gielmi de L o r d a n o . S i g + n u m Giclnn 

de Sancto J o a n n c . G i c l m u s , d i a c h o n u s , qui hoc 

scripsit die et anno quo Paraphé) supra . 

Ber t randus , Sancii Saturnini abbas (Paraphe.) 

A. u. C. n. E . F . e . H. 1. R . 

Charte partie sur p a r c h e m i n sans a u c u n e t r a c e de sceau . — 
Analysée dans le Musée des Archives (n° 1 9 3 ) où Ton trouvera le 
fac-similé de deux des signatures . 

101 1190. 

( J . 7 6 0 A , n" 4 4 . — C h a m p a g n e . 
Copie du car tulaire de M o n t f a u c o n , fol. 2 9 l ° . ) 

Giiillehiius, Remensis archiepiscopus, tituli Sanciœ 
Sabina; cardinalis, Apostolica1 Sedis legatus, Roberto 
propòsito, Willehno, decano, et capitulo Beali Ger
mani de Montefalcouis parochiam Sancii Laurentii 
concedit. « Actuin anno ab incarnatione Domini mille
simo c° nonagesimo. Datuni per inanimi Lamberti, can
cellarli nostri. » 

1 0 2 1190. 

( J . 7 9 0 , n° 7. — L i m i t e s de P i c a r d i e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Philippus, Flandriae et Virornandiae comes, et uxor 
ejus, regina Mathildis, sex praebendas in ecclesia 
Ariensi a se fundatas fuisse notuin faciunt. « Actuin 
anno Domini millesimo centesimo nonagesimo » 

Copie co l la t ionnée faite, le 8 mai 1 5 6 2 , d'après les « lettres 
originalles en p a r c h e m i n estans saines et enthières en escr ipture , 
c o m m e aussy les deux seels y appendans en double q u œ u w e 
dont le premier esloit de chire v e r d e , où s'est t rouvé l'effigie de 
quelque h o m m e à c h e v a l , et a l l e n t o u r d'icelluy estoient escriptz 
ces mots : Sigillum Bhilippi comitis Planàrie; et l 'aultre seel 
estoit de chire b lanche auquel estoit p o u r t r a i c t e l'effigie de 
quelque f e m m e , et a l l e n t o u r d' icelluy estoil escript : Sigillum 
Cathariue. » Il y a é v i d e m m e n t ici u n e mauvaise lec ture de la 
légende du sceau de la reine Mathi lde : Sigillum regine Ma
thildis, que l'on t rouvera dans U e m a y , Sceaux de la Flandre, 
n° 1 4 2 . — V o y . W a u t e r s , Table chronologique des diplômes 
concernant l'histoire de Belgique, t. I I , p . 6 8 8 . 

1 0 5 Nieppe. 1190. 

(J. 7 9 0 , n° 6 . — Limites de P i c a r d i e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Philippus, Flandriae et Viromandiae comes, et uxor 

ejus, regina Mathildis « devot ione egregie memorie 
Bald ni ni, Flandrie comitis inarchionis, et Philippi, 
Francorum régis, prot uratoris et bajuli, et Adele, e j u s 

uxot ' i s , predecessoruiii nustrortnu, Ariensis ecclesie fun-
datorum » omnia liona episdein ecclesia; confirmant. 
« Ut aulein hoc factum nostrum ratum et illibatutn 
pernianeat, hoc scriptum exinde factum sigillorum 
nostroruin illuminine el seriptarum personartuii tes
timonio confirmamus. Signum R., advoca ti Retini nie n sis. 
Signum W. , castellani Sancii Audoinari. Signum G de 
Aria. Signum lt. de Aria. Signum S., abbatis de Claro-
marisco. Signum abbatis Sancii Berlini de Sancto Au-
domaro. Signum abbatis Bergen sis. Signum B. de 
Ilavesquerke. Signum R. de Ilasebruec. Actum in Niepa, 
a n n o Domini millesimo centesimo nonagesimo. » 

Copie col la t ionnée faite le 8 mai 1 5 6 2 , d'après les •> lettres 
originalles estans saines et enthières , ausquelles appendoit ung 
certain seel de cire rouge où estoient escrits ces motz : Sigillum 
Philippi co. et au mytamps d'icelle estoit p o u r t r a i c t ung h o m m e 
à cheval . » 

1 0 4 Mem. 1191. 

( J . 7 4 0 , n° i . — Paris et e n v i i o n s . — Original.) 

Matheus, cornes Bellimontis, Alienor, uxor ejus, et 
fratres e j u s , Philippus et Johannes, c e n s u i n et liber-
tatein hominibus de Mernaco in perpetuimi concedunt. 
n Actum est publico Meruaci, astantibus viris quorum 
nomina subtitulatasunt. S. Ilugonis,vicecoinitis. S. Ivo-
nis de Rellomonte. S. Radulfi de Puiseus. S. Theo-
baldi de Champaueis. S. Petri de Borrenc. S. Guillermi 
del Mesnil. S. Willermi Bodin. S. Petri de Laderiis. 
S. Anculphi de Laderiis. S. Gervasii de Fresneio. Ilii 
testes juraverunt quod si ego, Matheus, cunes Belli
montis, et Elyenor, uxor mea, liane c e n s a i i i et libcr-
tatein infi'ingerenius, bona fide, precibtis et verbis nos 
ad hoc tenendum reducerent; et si aliquis ex istis mili-
tihus obierit, j a rati nostri nos requirent ut loco mortiti 
alium ponamos, et queincuinqiie voluerint de tena 
Bellimontis ponemos Anno incarnati Verbi millesimo 
centesimo nonagesimo primo. » 

Scellé sur double queue ile deux sceaux disparus. — Publié 
dans Douet d ' A r c q , Recherches sur les anciens comtes de Beau-
mont-sur-Oise, p . 1 6 1 , n" e v e v i , el Bibliothèque de l'Ecole des 
chartes, 2 e série , t. I , p. 5 8 . 

1 0 3 Paris. 1191. 

( J . 1 0 4 4 , n° 1 . — Mélanges. — Original . ) 

Philippus, Dei gratia Francorum rex, notum fach se 
firinam pacem cum Alienorde, coinitissa Belliniontis, 
de assensu comitis, mariti sui, de Viromamio et Vallesio 
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10G Paris. 1191, du 25 décembre, au i avril 1192. 

.t. 8 0 8 , n" I . — Limites de Picardie. — Copie authentique.) 

Philippus, rex Francorum, notimi facit se recepisse 
Immaginiti Reginaldi de D o n i n o Martino prò comi tatù 
Boloniae. u Actutn Parisius, anno incarnali Verbi и 0 с" 
nonagesimo primo, regni nostri anno tertio decimo... » 

Copie non datée, signée du procureur général trésorier des 
Chartes La Guesle, collationnée a l'original scellé u de cire 
jaune pendant à double queue de cuir. » — Publié d'après l'ori
ginal par Teulet, Layettes, t. I , n° 3 9 2 . — Cf. L . Delis 'e , Cata
logue des actes de Philippe-Auguste, n° 3 5 2 . 

107 1193. Mai. 

Tractatus inter Petrum, comitem Nivernensem, et 
Balduinum, comitem Flandrensem. 

( J . 1 0 4 0 , n° 1 . — Melanges. — Original.) 

Ego, Petrus, comes Nivernensis, omnibus ad 
quos presens carta pervenerit. notum facio quod 
conventiones inter me et comitem Flandrensem 
et Hainoensem et marchionem Namucensem, 
Balduinum, et filium ejus, Philippum, hoc modo 
composite sunt et ordinate. Juravi sacramento 
corporaliter prestito me daturum filiam m e a m , 
cum ad annos nubiles venerit, Philippo, dicti 
comitis Flandrensis filio, in matrimonium, et cum 
filia mea comitatum Tornodorensem c u m om
nibus appendiciis, et t c r ram quam comitissa 
Sancti Quintini nomine dotalicii possidet, ubi-
cumque earn possidet, in comitatu Nivernensi vel 

alibi in terra mea , post ejus decessimi, vel Hen
rico, fratri ejusdem Philippi, si forte Philippus 
decesserit antequam filia mea ad annos nubiles 
pervenerit . Idem Philippus econtra juravit, et 
etiam pater ejus, dicttts comes Flandrensis, quod, 
h a c terra contenti , in vita mea , residuum terre, 
scilicet comitatus Nivernensem et Autissiodo-
rensem et ea que ad hos comitatus , Nivernensem 
scilicet et Autissiodorensem, spectant, prefer co
mitatum Tornodorensem et dotalicium predicte 
comitisse Sancti Quintini, libere quamdiu vixero 
me possidere permittent , et id etiam a filia mea 
cum a Philippo traducta fuerit vel a[b] Henrico, 
qui earn ducet in uxorem si Philippus interim de
cesserit, concedi et statui facient. Juravit etiam 
predictus Philippus se daturum, laudante et con
cedente patre suo, filie mee medietatem comitatus 
Namucensis sub nomine dotis, excepto Namuco et 
Bovines; verum in recompensatione hujus excep
t i o n s habebit predicta filia mea in integrum Cas
trum illud quod sibi elegerit in eodem comitatu et 
medietatem tocius residui, ut dictum est. Si qua 
etiam acquisitions est predictus Philippus velqua-
cumque causa eum contingere debent, habebit 
predicta filia mea uxor Philippi medietatem in do-
t e m ; quod idem faciet dictus Henricus, laudante 
e t c o n c e d e n t e c o m i t e Balduino, patresuo, si, morte 
Philippi preveniente, earn duxerit in uxorem. Et 
ego debeo mihi copulare in matrimonio Yo-
lendeni, filiam comitis Flandrensis , quam dictus 
comes mihi se daturum juravit , et etiam quin-
gentas libratas terre in primis, scilicet tempore 
contract ! matrimonii inter me ct dictam Yo-
Iendem, quas apud Bollers et Dunze mihi dictus 
comes assignabit, et, si in predictis villis diete 
quingente librate terre ad integrum capi non 
poluerint, comes Flandrensis in villis suis conti-
gttis supplebit. Cum vero filia mea a dicto Phi
lippo traducta fuerit, ut dictum est, Herum alias 
quingentas libratas terre dictus comes Flan
drensis mihi assignabit apud Ballolitim et Orchies, 
si interim de dotalicio Mathildis, quondam comi
tisse Flandrensis , diete ville ad manum comitis 
vener ine Quod si dictus comes nominatas villas 
tunc non habuerit , supradictas quingentas libratas 

fecissc in lume modani : Vallcsium, Chauniacum, 
Ressons, Laciniacuni, Sanctus (Juinlinus, Ribemont, 
Origniacum, cuin redditibus apud Roiani et Peronnam, 
jaindict c comitissae renianebunt. Residuum autein Viro, 
manniae, videlicet Peronna, Roia, Mons Desiderii, etc. 
regi Philippo tradentur necnon et comitatus Amhia-
nesii a saepefata comitissa eidein regi totaliter quit-
tatus. a Actuin Parisius, anno ab incarnatione Domini 
M0 r," nonagesimo primo, regni nostri anno terciodeeimo, 
astantibus in palatio nostro quorum nomina supposita 
sunt et signa. Dapifero nullo. Signum Guidonis, buti-
cularii. Signum Mathei camerarii. Constabulario nullo. 

Data vacante (Monogramme) cancellaria. » 

Original scellé, sur courroie de cuir blanc, d'un fragment de 
sceau en cire blanche décrit par Douet d 'Arcq sous le n" 3 8 . — 
Cf. L . Ilelisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n° .354. 
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1 0 8 Saint-Pierre de Rome. 1193. 3 juillet. 

Bulla Cœlest/ni papa? III pro tuitione ahbatiœ 
S, Arnulfi Metensis contra Arnulfum militem 
de Mugareto. 

( J . 9 7 9 , n° 4 8 ' ° . — C h a m b r e royale de Metz. — Copie . ) 

Celestinus, episcopus servus servorum Dei, 

venerabili fratri archiepiscopo et dilecto filio 

abbati Sancti Euchar i i Treverensis , salutem et 

apostol icam b e n e d i c t i o n e m . Arnulfus , miles de 

Nugareto , Metensis diocesis, dilectis filiis nostris 

abbati et fratribus Sancti Arnulfi Metensis, super 

feudo castri de Nugareto quod ad ipsos de j u r e 

spectare dignosci tur , graves injurias inferre pre-

sumit . Quoci rca discretioni vestre per apostolica 

scripta mandamtts qtiatenus m e m o r a t u m mili tem 

ad p r o s e q u e n d u m super his quod jus tum fuerit in 

presentia vestra per distr ict ionem e c c l e s i a s t i c a m , 

apellatione postposita, compel lere non tardet is . 

Datum R o m e , apud Sanctt tm P e t r u m , v° nouas 

julii , pontificatus nostri a n n o ter t io . 

Copie col la t ionnée faite le 2 6 juin 1 6 2 5 d'après l'original scellé 
d 'une bulle de plomb et conservé dans les archives de l 'abbaye de 
S a i n t - A r n o u l de Metz . — V o y . J a f t é - W a t t e n b a c h , Begesta, 
n" 1 7 0 2 6 . Cette bulle n'était c o n n u e jusqu'ici que par une simple 
mention (Neues Archiv der Gesellschaft fur altere Deutsche Ges-
chichtskunde, t. V I I , p . 1 1 8 ) . 

F l a n d r e n s e m , et filium ejus qui filiam m e a m 

habebit , per domiiuim p a p a m et per predictos 

archiepiscopos l icmensem cl S e n o n e n s c m , et per 

episcopos terre m e e , et per homines m e o s quos 

idem c o m e s Flandrensis de bis pactionibus obsides 

habere voluerit , et ipse me per nominatas per 

sonas et per homines m e o s , ad posse suum, et 

per homines suos similiter assecurahit . Actum 

anno Ycrbi incarnati M° c" nonagésimo terc io , 

mense maio . 

Original scellé en r i r e blanelie , sur courroie de cuir b lanc du 
sceau du c o m t e de Nevers décrit par Douet d A r c r [ sous le 
n'' 8 6 4 . — Voir la c o n t r e - p a r t i e de ce traité dans le Catalogue 
(les actes de Philippe-Auguste de M. L e o p o l d Delisle, sous le 
n» 3 9 9 . 

t e n e apud T h o r h o u t et H a r l e b e c c a m mihi assi

g n a b l e donee Ballolium et Orchies ad i|)suin vene-

rint ; que c u m e x c i d e r i n t de supradictis quin-

gentis libratis t e r r e poster ior ibus , ad illas m e 

tenebo, et dictas villas, scilicet T h o r h o u t el Har

lebeccam diclo corniti F landrensi libéras relin-

q u a m ; et, si supradic te ville, scilicet T h o r h o u t et 

Haclebecca per sc , vcl Ballolium et Orchies p e r s e 

ad solutionem ha r u m q u i n g e n t a r u m l ibralarum 

terre non suffeeerint , p r e t a x a t u s c o m e s F lan-

drensis in villis suis contiguis supplebit . Si a u t e m 

filiam m e a m , a n t e q u a m ad nubiles annos p e r v e -

nerit , mori cont iger i t , nil amplius q u a m primas 

libratas ter re quingentas h a b e b o . Si vero , c u m 

filia m e a ad annos nubiles perveneri t , m a t r i m o -

nium impedirem q u o m i n u s fieret inter filiam 

m e a m et Phi l ippum, filium comit is F l a n d r e n s i s , 

vel H e n r i c u m , f r a t r e m ejus , si n o m i n a t u s P h i 

lippus mortuus fuerit , dictas mille libratas t e r r e 

a m i t t e r e m , et ad c o m i t e m F l a n d r e n s e m redirent . 

Do autem nomine dotis n o m i n a t e Yolendi m e d i e -

tatem totius t e r r e m e e que m e j u r e beredi tar io 

contingit , et etiam o m n i u m r e r u m quas acquisi -

turus sum. Н е с facta sunt in presentia domini 

mei karissimi Philippi, Dei grat ia illustris F r a n c i e 

regis, qui promisit quod , si ego vel sepedictus 

comes Flandrensis vel filius ejus Philippus a p a c -

tionibus istis resilire voluer imus , absque mit tendo 

suo pactiones istas observare c o m p e l l e r e t ilium 

qui a pactionibus resiliret . Dominus a u t e m r e x 

Franc ie Philippus predic ta confi rmât sigilli sui 

auctor i ta te , salvo j u r e suo, et salvo c l a m o r e q u e m 

Campani faciunt in terra que excidit m o r t e Regi-

naldi de Didisisia in terveniente , vel salva p a c e si 

pacem facerent . Condictum est e t iam quod do

minus Remensis a rchiepiscopus , et Senonensis , 

et episcopus Autissiodorensis , et Nivernensis e c -

clesiasticam c e n s u r a m e x e r c e b u n t in m e , vel Bal-

duinum, c o m i t e m F l a n d r e n s e m , vel filium ejus 

Phil ippum, vel H e n r i c u m , f r a t r e m Philippi, si, ut 

dic tum est , n o m i n a t u s H e n r i c u s m o r t e Philippi 

interveniente filiam m e a m duxer i t in u x o r e m , in 

ilium videlicet qui a supradict is pact ionibus resi 

liret. Dic tum est e t iam inter nos quod ego asse-

curabo de his pact ionibus p r e d i c t u m c o m i t e m 
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1119 1194. Juillet. 

Constitutio dotis prò Marquisia, sorore Berengarii 
de Podio Sorigario. 

( J . 1 0 2 8 , n° 1 bis. — C o m p t e s et enquètes. 
Copie authentique. ) 

Anno Dominice incarnacionis millesimo c e n t e 
simo L X X X X I I I I , Filippo regnante, rege Francie . 
Legalis est ordo et antiqua consuetudo ut conju-
giuui sine dote non fiat; qttapropter, in Dei 
nomine, ego, Berenguarius de Podio Sorigario, 
dono tibi, Marquisie, sorori mee, quinqtte milia 
solidorum melgoriensium, ut ea des in dotem 
Guillelmo de Minerba, futuro marito tuo. Et ideo 
ego, Marquisia, accipiens predicta quinque milia 
solidorum melgoriensium nomine hereditatis a te , 
f ra t remeo Berengario , incausamdotissolvo, cedo, 
et cum hac presenti carta inperpetuum valitura 
desamparo omnem honorem paternttm et omnia 
bona ex parte patris proveniencia michi , r e c o -
gnoscens me majoretti essexii annorum, tibi vide-
licet jamdicto fratri meo Berenguario ; et juro 
super hec sancta quatuor Evangelia quod nullo 
modo veniam contra predictam cessionem per me 
vel per interpositam personam. Et quoniam, ego 
Marquisia, dono e t t r a d o me inlegit imam uxorem 
tibi Guillelmo de Minerba, dono tibi in dotem 
predicta quinque milia solidorum melgoriensium, 
ut duo milia habeas ad voluntates tttas faciendas, 
et tria milia habeamus in vita nostra. Si autem 
contigerit me prius mori, habeas tu tria milia 
solidorum in vita tua ; post mortem vero tuam, 
habeant infantes nostri, si superfuerint; si vero 
non superfuerint, predicta tria milia solidorum 
revertantur ad proximos meos vel quibus ego 
dimìttere voluero. Et ego, versa vice, Guillelmus 
de Minerba, emancipatus a patre meo , do me 
ipsum in legitimum virimi tibi, Marchesie jam-
dicte ,e t in donacionem propter nupcias dono tibi 
castrimi de Cecennone cum suis pertinenciis, hoc 
modo quod simul habeamus et possideamus in 
vita nostra. Si autem me prius mori contigerit , 
habeas tu predictam donacionem in vita tua ; post 
mortem vero tuam, habeant infantes nostri , si 
superfuerint; si vero non superfuerint, predicta 

donacio revertatur ad proximos meos. Item ego, 
Guillelmus predicttis de Minerba, obligo tibi pre-
dicte Marquisie castrum de Cecennone pro tria 
milia solidorum melgoriensium, qtios in dotem 
tecum accepi , ut habeas predictum pignus donec 
tria milia solidorum melgoriensium tibi fuerint 
exsoluta, fructibus in sorte non computandis. 
Adhucautem ego, Berenguarius de Podio Sorigario, 
Consi l io et assensu procuratoris mei Guillelmi de 
Casulis, donot ibi , soror imeeMarchesie ,e tconcedo 
totuni honorem mettm si m e supervixeris, si ego 
decessero sine legitimo herede ; et hoc totumjuro 
super hec sancta quatuor Evangelia juro (1) me 
observaturum. Testes sunt liujits rei Bernardus de 
Minerba, Ermengaudus de Lavernia , Petrus de 
Villas Passans, Pilus Fortis de Sirano, Baimundus 
Garini de Sirano. Jacobus , publicus tabellio, hec 
scripsit mense julii . 

Cette pièce a été copiée par ». Baimundus de Lunel loab auten
tico instruinento vice Bernardi Martini, pulitici Biierris no-
tarii, anno a nativitate Christi millesimo ducentesimo vicesiino 
tercio , regnante rege Philippo, in kalendas januarii « Phi
lippe-Auguste régnant encore à la date de la transcription, 
celle-ci doit être datée du 3 0 décembre 1 2 2 2 , d'après le nouveau 
style, l 'année 1 2 2 3 étant considérée comme commençant au 
2 5 mars 1 2 2 2 , selon le style pisan, ou au 2 5 décembre 1222 sui
vant le style de Noël. 

C'est cette transcription qui nous est parvenue, copiée elle-
même sur un r o u t au de parchemin où se trouvent également 
transcrites les pièces n°' 4 4 , 2 7 5 et 2 8 8 . 

1 1 0 1196. Février. 

Guillelmus de Minerba filium suum, Guillelmum 
émancipât. 

( J . 1 0 2 8 , n° 1 . — Comptes et enquêtes. 
Copie du x m e siècle. ) 

Anno Dominice incarnacionis M C L X X X X V I , Phi-
lippo regnante , rege F r a n c i e , mense febrtiario, in 
festo beati Appollinaris, ego, Guillelmus de Mi
nerba, in Christi nomine , te , filium meum Guillel
m u m , emancipo apud me ipsum e t à manu et potes-
tate mea dimi t to ; huic emancipacioni ego, idem 
Guillelmus de Minerba pater , magistratu et potes-
tate qua fungor auctori ta tem presto ut de cetero, 
sicut pater famibas , possis testamenta concedere 
et tibi adquirere . Hujus rei sunt testes : dominus 

(1) Juro est ainsi répété dans l'original. 
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Raimundus, electas Agathensis; Guillelmus. de 

Montepessulano ; Stephanus dé Cervano; Bernar-

dus de Minerba; Guillelmus de Casiliaco ; Poncíus 

de Olarge; Guillelmus Ermengaudi; G. de Savi-

niaco ; Ermengaudus de Lavernia; Bernardus de 

Muro Veteri ; Pelfort; Raimundus tic Beciano; 

Poncius de Salsinis; Jacobus, publicus tabéllio, 

scripsit sabbato. Ego Bernai dus, c a p c l l a m i s de 

Nubiano, paratus scripsì hoc translatum in castro 

Podii Sorigarii, in d o m o Guillelmi de Saviniaco, in 

presencia Guillelmi de Minerba et Guillelmi de 

Saviniaco, cuín C o n s i l i o et volúntate uxorum, q u i 

consulte bec scribere fecerunt, feria quinta, et in 

presencia magistri Guillelmi, q u i juratus interfuit 

et subscripsit nomen suum. Ego magister Guillel

mus, juratus, interini et subscripsi ; et Petrus de 

Vi 11 i s Passantis q u i interfuit. Hoc est transcriptum 

transcripti. 

1 1 1 Poitiers. 1196, du 21 avril, au 6 avril 1197. 

.1. 9 5 5 , n" 1 . — Succession de Suzanne de B o u r b o n . 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

W[illehnus], Pictavensis episeopus, G[alfridus], deca-
nus, et capitulum ejusdem ecclesia-, volúntate capi-
tuli Sancti Petri Pictavensis et assensi! abbatis Sancii 
Cipriani Pictavensis, etiam tune prioris Sancti Romani 
Castri Airaudi, precibus Hngonis, domini Castri Airaudi, 
concedunt ut decanus Sanctae Maria; Castri Airaudi a 
domino ejusdem loci eligatur. « Actum est hoc Pictavis, 
anno ab incarnatione Domini M ° e" xc° V I " , sedente 
domno papa Celestino tertio, regnante Philippe, rege 
Erancie, et Rirhardo, rege Angloruin et comité Picta-
vensi. Acta fuerunt hec prcsentibus et audientibus 
Galfrido, decano Pictavensi, Rami, magistro scolarum, 
litigone, subdecano, Willebnode Mortemaris, archidiá
cono Pictavensi, Willelmo, archidiácono lîriocensi, 
Willelmo de Sancto Laurencio, archidiácono Thoarcii, 
Willelmo, succentore, 0 . etGrando d'Etrel, ebdoinada-
riis, Johanne Airit ('?), archipresbytero Pictavensi, 
Ami (?) de la Perate, R. de Marigné, canonicis, Petro, 
abbate Aurevalensi, Willelmo, capellano, Willelmo, 
prepósito, P. Comité. Oliverio (?), R. de llaia, ebdoma-
dariis, C. Episcopo, P. Martin, V. Clerebaut, canonicis; 
P. Gauvant, cappellano de Calviniaco, et aliis coinplu-
ribus. » 

Copie du d i x - s e p t i è m e siècle d 'après une copie notar iée faite à 
Chátelleraut le 2 février 1 4 7 6 

1 1 2 Compiègne. 1196. Du 21 avril au 31 octobre. 

( J . 7 9 0 , n° 1 1 . — Limites de Picardie — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Philippus, rex Francorurn, burgensibus suis de Ba-
palmis dat licentiam ut, decimo quinto quoque n i e n s e , 

majorent, scabinos |tiratosque rénovent, et jurisdictio-
IIRIII scabinorum déterminât. » Actum Compendii, anno 
ab incarnatione Domini tnillesimo centesimo nonage-
simo sexto, regni nostri decimo septimo, astanti-
bus, e tc . . . » 

Copie col la l ionnée laite en 1 5 5 8 d'après un vidimus donné par 
Philippe le Bel , en 1 2 9 1 , à la requête du c o m t e d 'Artois , vidimus 
• reposant en la c h a m b r e tics Chartes d 'Artois » . — Voy. L . De-

lisle, Catalm/ue des actes de Philippe-Auguste, n" 4 8 6 

1 1 5 Compiègne. 1196. Juin. 

( J . 7 9 2 , n" 1 . — Limites de Picardie . — Copie authent ique . ) 

Kainaldus, cornes Boloniap, notum facit se promi-
sisse Philippo, régi Franciae, quod eum adjuvaret 
contra otnnes qui vivere possunt aut niori. a Action 
apud Coinpenditun, anno incarnationis Dominice 
M ' c° xc" sexto, n i e n s e junio. » 

Copie col la t ionnée d'après l'original du Trésor des Char les , 
par Sébastien le B o u l l y é , garde dudit Trésor , le 1 5 février 1 5 6 0 
(n . s t . ) . — Publié d'après l'original par Teulet , Layettes du 
Trésor des Chartes, t. 1, n" 4 4 8 . — V o y . L . Delisle, Catalogue 

des actes de Philippe-Auguste, n " 4 9 9 . 

1 1 4 Compiègne. 1196. Juin. 

( J . 7 9 2 , n" 2 . — Limites de Picardie . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Willelmus, Remensis archiepiscopus, sanctœ Ro-
manœ ecclesia; cardinalis, Apostolica' sedis legatus, et 
Lambertus, Morinensis episeopus, notificant promis-
sioneni Philippo, régi Franciae, a Rainaldo, comité Bolo-
niae, factain ; a qua si resiliret, ipsius comitis personain 
excominunicationi ejusque terrain interdicto a se sup-
ponendas fore déclarant. « Actum apud Compendium 
anno ab incarnatione Domini M 0 C° nonagesiino sexto, 
mense junio. » 

Copie co l la t ionnée , d'après l 'original du Trésor des Char tes , par 
Sébastien L e B o u l l y é , garde dudit Trésor , le 1 5 février 1 5 6 0 
( n . st.^ — A n a l y s é , d'après l 'original, par Teulet , Layettes du 
Trésor des Chartes, t. I , n" 4 4 9 . — V o y . L . Delisle, Catalogue 
des actes de Philippe-Auguste, n" 5 0 0 . 

1 1 3 Sainte-Geneviève. 1196. Décembre. 

Charla qua arbitri a Summo Pontífice designati 

medietatem grossarum et minutarum decimarum 

ecclesia? de Esbeliaeo adjudicant parochiano 
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117 1198, du 29 mars, au 17 avril 1199. 

Johannes de Bellomonte, Lusarchiarum dominus, 
fratribus Karoliloci concedi! ut in costumis de 
Lusarchiis terrain ad tegulas Jaciendas libere 
colligant. 

( J . 7 4 1 , n" 1 . — Paris et environs . — Original.) 

E g o , Johannes de Bellomonte, dominus Lusar
chiarum, notum volo fieri tarn futuris quam pre-
sentibus quod fratribus Karoliloci dedi in elemo-
sinam et concessi ut in costumis de Lusarchiis 

(1) Il y a, en effet, un mot biffé à la sixième ligne. 

ejusdem ecclesia? contra parochianum de Ci/pre-

ves. 
(J. 7 7 2 - 7 7 3 , n ° 2 . — Champagne. — Original.) 

Nos Johannes, Sancte Genovefeabbas, e tPet rus , 
Parisiensis cancellarius, judiees delegati a sanc
iss imo pâtre nostro Celestino papa in causa illa 
que vertitur inter G. de J o t r o , personam ecclesie 
de Cupreves, et P . , personam ecclesie de Esbe-
liaco, super medietate minute decime et majoris 
que messio dicitur, que infra metas parochie de 
Esbeliaco continetur, auditis diligenter attestatio-
nibus et allegationibus et inspectis i n s t r u m e n t s , 
Consilio honorum virorum et jurisperitorum, 
utramque decimanti super qua predictus G. pre-
fatum P. inpetit, ecclesie de Esbeliaco auctoritate 
apostolica adjudicamus, et taro predictum Petrum 
quam successores ejus ab inpeticione ejusdem 
Gilonis et successorum ejus super eisdem decimis 
eadem auctoritate imperpetuum absolvimus. Da-
tum anno incarnati Verbi M" C° nonagesimo v i " , 
mense decembri, apud Sanctam Genovefam. 

Scellé de deux sceaux de forme ogivale en cire verte sur é c h e -
veaux de soie rouge et ver te ; celui de gauche est celui de J e a n , 
ahbé de Sainte-Geneviève Douet d 'Arcq. n u 8 9 3 5 , celui de droite 
représente Pierre de Poiiiers, chancelier de l'église de Paris 
(Douet d 'Arcq, n" 7 6 2 2 ) . 

116 1197. 15 i n a i . 

Donatici faeta monasterio de Quadraginta per 
Guillelmum Berengarii. 

( J . 1 0 3 3 , n " 6 ; . — Comptes et enquêtes. — Copie.) 

In Dei nomine manifestum est quod Guillelmus 
Berengarii qui fuit, quando aprehendit suam 
penitentiam in manu domni abbatis Bainiundi 
qui fuit, donavit ad domum Sancte Marie [de] 
Quadraginta totttm quantum abebat et abere 
debebat in stagno quem vocant Fachil sine itilo 
reservo; hoc est medietatem de ipso alodiatico. 
Etaffrontat istealos, de aitano, in semitario vetere; 
de meridie, in via publica que vadit de Celiano 
ad Biterris; de circio, in alode qui fuit Pontii 
Guilelmi de Casais et Guitardi Ebrini de Celiano 
eìOtonis Bernardi ; de aquilone, in ipso clapeir 
qui est in ipso stagno et in alodio de Montils. Iste 

alos fuit de mulieri (sic) Guilelmi predict! nomine 
Gariberga, et ipsa mulier donavit suum alodem 
ad Guilelmum predictum, et ideo Guilelmus pre
dictus fecit istum donum Sancte Marie [de] Qua
draginta in manu domini abbatis predicti, cnm 
Consilio mulieris predicte , et in ejus presencia. 
Et , post mor tem Guillelmi predicti , predicta mu
lier jussit ad Guilelmum Giraldum et ad Petrum 
de Terciano, canonicos , ante altare Sancti Johannis 
inde fieri c a r t a m . Visores autem de predicto dono 
fuerunt Guilelmus Petri de Sancto Johanne et 
Bamondtts Gisalfre et Ermengaudus de Creixano. 
Et post istum donimi suprascriptum, abuit supra-
scripta mulier totam ipsam partem de ipso reio-
bile (?) quod debebat exire ad partem Guilelmi 
predicti quando fuit mortuus. Et in vineario de 
Icoobre (?) in termino de Celiano similiter dona
vit ad d o m u m Sancte Marie Guilelmus predictus 
vineam que fuit de Corbato. Et in vineario pre
dicto similiter donavit Guilelmus predictus ad 
predictam ecclesiam ipsam vineam que fuit de 
Cristofol de Sancto Johanne ; et in terminili 
de Celiano similiter donavit Guilelmus prediclus 
ad predictam ecclesiam ipsam terram quam labo-
rat Adalbertus ad Pogium Gaudii. Et ego, Bernar
din, Sancte Marie [de] Quadraginta clericus, roga-
tus scripsi idibus madii , anno Domini M" L X X X X 0 V I I 0 , 

regnante Philippo rege, cum litteris condempnatis 
in regola vi" (1). 

Copié au treizième siècle sur papier, sur la même feuille que 
le n° 6 4 . 
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libere et quiete in perpetuimi acc ipiant t e r r a m 

quantum vobierint ad tegulas faciendas . Si quis 

vero predictos fratres super h o c moles tare aul 

inquietare voluerit , e g o , per omnia g a r a n d i r e , 

quantum ad jus m e u m p e r l i n e t , m a n u c e p i . Memo

rati vero fratres d e d e r u n t michi de c a n t a t e e c c l e 

sie sue prò h a c concess ione t r e d e c i m libras par i -

siensium. Ut igittir h o c r a t u m et i n c o n c u s s u m 

p e r m a n e a t , p r e s e n t e m paginant exinde fac tam feci 

sigilli mei patroc inio c o m m u n i r i . A c t u m anno 

Verbi incarnati millesimo c e n t e s i m o nonages imo 

octavo. 

Scellé , sur courroie de cuir b l a n c , d'un sceau aujourd'hui 
coupé . 

1 1 8 1198, du-29 mars, au 17 avril 1199. 

Milo, comes Barri super Sequanam, laudante uxoie 
sua Helissendi, emplionem centum librarum in 
nianummoiiitam hominibus Barri possidendam 
conce dit. 

\i. 7 6 8 , n° 1 . — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Noverint o m n e s t a m présentes q u a m futuri 

quod ego , Milo, c o m e s Barr i super S e q u a n a m , 

filius Hugonis comit is , omnibus hominibus Barri 

et omnibus e o r u m successoribus e m p t i o n e m cen

tum librarum [ini m a n u m m o r t u a m i m p e r p e t u u m 

concessi poss idendam, ita t a m e n q u o d , si quis 

eorum absque liberis decedet , ad heredes ipsius qui 

homines sint comit is Barr i , ejus r e d i b i t h e r e d i t a s . 

Si quis vero absque liberis e t h e r e d i b u s decesseri t , 

filio suo spirituali qui sit h o m o comitis Barr i , tam 

mobilia q u a m h e r e d i t a t e m c o n f e r r e licebit . Si 

vero forte cont ingat quod quis absque liberis et 

heredibus et intestatus m o r i a t u r , h o m i n e s Barr i 

tarn ejus mobilia q u a m h e r e d i t a t e m q u i b u s c u m q u e 

voluerint qui h o m i n e s sint comitis B a r r i , poterunt 

conferre . Hoc a u t e m t o t u m f a c t u m est laude et 

assensi! uxoris m e e Helissendis . Ut a u t e m res ista 

firma et stabilis p e r m a n e a t sigilli mei impressione 

roboravi . Hujus rei testes sunt B e n a u d u s , v i c e -

comes B a r r i ; Stephanus de Chasneto , miles ; T h o 

mas de Busseriis , m i l e s ; Guillelmus de Btissul, 

miles ; H e l e b a u d u s de Valer ia , m i l e s ; Milo, t u n c 

presbyter B a r r i ; A n d r e a s , ejus c a p e l l a n u s ; G o s -

v . 

A U G C S T U S . 41 

stiinus, tutte prepositus B a r r i ; Bober tus Gibez; 

Galterus de B a r r o ; B a u t e l l i n u s ; Amiens F u r -

nerii (? ) ; T h o m a s d 'Arceres . A c t u m h o c a n n o 

incarnat i Verbi M C nonagesimo octavo . 

Copie col la t ionnée faite en la Chambre des c o m p t e s , d'après 
le Librr Principimi, le 2 5 juillet 1 5 6 2 . 

1 1 9 1198, du 29 mars, au 17 avril 1199. 

Ansellus, Meldensis episeopus, laudai excambîum 
servarum factum inter Johannem de Malleo et 

frühes mi/ilice Templi. 

( J . 7 7 2 - 7 7 3 , n" 3 . — Champagne . — Original . ) 

A[nsellus] , Dei gracia Meldensis episeopus, o m 

nibus ad quos présentes littere pervener int salu

toni in Domino. Notum vobis esse volumus quod 

J o h a n n e s de Malleo dédit fratribus milicic Templi 

E r e n b u r g e m , conjugem Buchardi , que erat femina 

sua, c u m liberis e j u s d e m E r e n b u r g i s i n perpetuum, 

pro I lu idra , conjtige J o h a n n i s , que erat femina 

T e m p l i . Quod ut firmum et stabile in futurum 

p e r m a n e a t , ad pet i t ionem utriusque partis sigilli 

nostri patrocinio r o b o r a m u s . Actum Mehlis, anno 

Domini M " e" xc° vin 0 . 

Scellé en cire b l a n c h e , sur double q u e u e , d'un fragment de 
sceau où se voit e n c o r e le corps d'un évêque (Douet d ' A r c i ] , 
n" 6 6 9 8 ) ; il n 'y a pas de c o n t r e - s c e a u . 

1 2 0 Hesdin. 1198. Avril 

( J . 7 9 2 , n" 4 . — L i m i t e s de P i c a r d i e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Hugo, cornes Sancti Pauli, notttm facit quod Renau-
dus, cornes Bolonite, ipsum cuin feodo et hominio 
ejus in ostagium fidelitatis suae erga regem Francise 
constituent. « Actum apud Hesdinum, anno ab incar
natione Domini M" e nonagesimo octavo, mense aprili. » 

Copie co l la t ionnée le 15 février 1 5 [ 6 0 ] (n. st.^ par Sébastien le 
I ïoullyé , garde du Trésor des C h a r t e s , d 'après l 'original alors 
exis tant audit T r é s o r , « scellé d'un scel de c ire vert pendantz sur 
las de soye jaulne et rouge. » — Cette pièce , qui ne se t r o u v e 
plus au Trésor des Char tes , ne figure pas dans Ylnventaire de 
D u p u y , bien qu'elle soit m e n t i o n n é e dans le Traité des droits du 
roy du m ê m e auteur , p. 3 2 0 . — V o y . L . Delisle, Catalogue des 
actes de Philippe-Auguste, n° 5 3 1 . 

121 Hesdin. 1198. Avril. 

( J . 6 9 2 , n" 5 . — Limites de P i c a r d i e . — Copie authentique.^ 

Hugo, cornes Sancti Pauli, notum facit quod tenet a 
6 
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rege Francise Luciacum cuna tota castellatila, in aug-
menttim feudi. " Acttim Hesdini, anno Domini M 0 C ° 
nonajjesimo octavo, mense aprili. » 

Copie eollationnée le 1 5 décembre 1 5 5 8 , signée Dutillet, d'après 
l'original alors existant au Trésor des Chartes « scellé de cire 
verte sui* laz de soye jnnlne et rouge. » — Cette pièce qui n'existe 
plus au Trésor des Chartes, ne figure pas dans Y Inventaire de Du-
puy. — Publié par iHichesne, Histoii e de la maison de Chàtil/on, 
p. 3 3 , d'après » uu vieil registre en parchemin » , peut-être le 
registre 31 du Trésor des Chartes. — Voy. L . Delisle, Catalogue 
des actes de Philippe-Auguste, n° 5 3 2 . 

122 125 Hesdin. 1198. Avril. 

( J . 7 9 2 , n° 3 et J . 7 9 3 , n" 1 . — Limites de Picardie . 
Copies authentiques.) 

Willelmns, Remensis archiepiscopus, tituli Sanctae 
Sabinœ cardinalis, Apostolicœ Sedis legatus, !.. Tarua-
nensis, T. Ambianensis et P. Atrebatetisis episcopi 
notuni faciunt quod, in presentia ipsorum llesdini con-
gregatoruin, rex Philipptis fecerit exliiberi et legi car
iant Rainaldi, comitis Boloniae, superius pnblicatam 
(Cf. n" 113) enjus tenorem trauscribunt. « Predic-
ttts vero .unies Boloniae in presentia comitis Saucti 
P.mli, Galcherii de Castellione, Guillelmi de Barris, 
Al.nii de Rouciaco, Guillclini de Gallanda, Auberti de 
llangest, Eustacliii de Novilla, Galteri camerarii, Ra-
dulphi de Sarin, Bartholomei de Roia, et multorum 
alioruin, recognovit quod cartain illant fecerat et qtiod 
bona et légitima erat et quod eani firuiiter observaret. 
Albericus aiitein, cornes Dounii Martini, pater dicti 
comitis Bulonie, posuit terrain suam in ostagiuin erga 
dominnm regeiu, sicut in carta comitis Bolonie conti-
ncitir, et constituit se plegiuin super emendationibus 
quas cornes Bolonie fecerat domino régi. Preterea cornes 
Bolonie posuit in ostagiuin erga dominion regem feo
dum et liiiniitiiiim quod cornes Sancti Patili tenet ab eo, 
et cornes Sancti Pauli de voluntate et precepto comitis 
Bolonie hoc concessit eo modo quod, quoeiens cornes 
Bolonie intercept! it adversus dominum regem itaquod 
interceptio illa manifesta sit, comes Sancti Pauli cum 
toto feodo et liominio quod tenet a comité Bolonie 
véniel ad dominum regem usquedum interceptio illa 
domino régi fuerit emendata. Et, post einendationem 
domino régi factatn, cornes Sancti Pauli reddibit ad 
comitem Bolonie cum feodo et liominio suo. Si atileui 
interceptio illa manifesta non fuerit, dictus cornes 
Sancti Pauli non veniet ad dominnm regem cnm feodo 
et liominio suo donee id judicatum fuerit in curia 
dotnini regis; et cum ui curia domini regis id judica
tion fuerit, idem comes veniet ad dominum regem 

cuin toto feodo et liominio quod tenet a comité Bolonie. 
Hanc autem conventionem conies Bolonie se firuiiter 
observaturtim jurainento firmavit. 

Actum llesdini anno Domini M» c° XC° octavo, niense 
aprili. » 

Copie eollationnée le 1 5 février 1 5 6 0 (n . s t . ) par Sébastien le 
l ioullyé, garde du Trésor des Chartes, d'après l'original alors 
existant au dit Trésor , scellé de quatre sceaux « dont l'un Je cire 
vert et les trois autres de cire jaulne pendans sur las de soye 
rouge et jaulne . » Cne autre copie faite le 10 février 1559 (n. st.) 
est conservée dans le carton J . 7 9 3 sous le n" 1 . — Celte pièce, 
qui ne se trouve plus au Trésor des Chartes , ne figure pas dans 
VInventaire de Dupuv, bien qu'elle soit mentionnée dans les 
Traitez touchant les droits du roy très chrestien du même au
teur (édition de 1 6 5 5 , p. 3 2 0 ) . — Voy. L . Delisle, Catalogue 
des actes de Philippe-Auguste, n° 5 2 9 . 

1 2 4 1198. 22 août. 

Concordia infer ìrnaldurn de Castrobono et homines 
Vallis Andorra?. 

(J. 8 7 9 , n" 1 5 . — l 'oix et Comminges. — Original.) 

AB. CD. EF. GH. JK. LM. 

Universis pateat bominibus quod contendo fuit 
inter Arnaldum de Castrobono et homines Vallis 
Andorre , de multis querimoniis quas faciebat Ar-
naldns de Castrobono de eis. Tandem in manu 
B . , sacriste Crgellensis, e t B . de Belerà ita factum 
est quod Arnaldtis de Castrobono difinivit homi-
nibtis Vallis Andorre onines querimonias quas ali
ci uo modo habebat de eis, prêter sacramentum et 
hominium quod ipse profitebattir se ab eis acce-
pisse, licet ipsi negarent . Quod sacramentum et ho
minium fuit exceptatum a supradicto fine in hune 
m o d u m , ut, si Arnaldus de Castrobono fatigaret 
se de directo post consecracionem dicti sacriste 
in Arnallda et in ipso episcopo, de Arnallda et de 
ipso honore , exttinc posset demandare homines 
Vallis Andorre de hominio et sacramento ; et non 
possit Arnaldus de Castrobono ante consecracio
nem episcopi, scilicet ante festum Natalis Domini 
vel, si consecracio diferretur , ante medium Qua
dragesime, aliquid d e m a n d a r e ipsi sacriste, nec 
sacrista teneatur ei respondere de aliqtta queri
monia quam Arnaldus de Castrobono habet nunc 
aliquo modo erga ecclesiamCrgel lensem, veletiam 
erga Arnalldam, donee post predicttun terminum; 
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iterum Arnaldus, de Castrobono ethomines sul non 
foris faciant in aliquo honore Béate Marie prêter 
Vallem de Caboed ; et omnia aba Urgellensis ec-
clesie sint sab a ct secura ah eo et ah hominibus 
suis. Pro supradicta autem difinicione habuit Ar
naldus de Castrobono ab hominibus Vallis An
dorre MD. solidos. Ego igilur, Arnaldus de Cas
trobono, per me et per homines meos me tcnere, 
atcndere et observare omnia so peri us dicta, per 
bonam fidem sine enganno promito. 

Actum est hoc xi kalendas septembris, anno ab 
incarnacione Ghristi M. C. X C . VIII. 

Sig-fnum B. sacriste.Sig"{*niiin Arnaldi de Cas
trobono qui hoc jussimus scribi, firmavimus fir-
marique rogavimus. Sig-f-num R. de Bêlera. 
Sig-f-num G. de Sancto Johanne. Sig-f-num P. de 
Villamur. Sig-f-num P. de Villamur junioris. 
Sig-f-num P. de Orchad, Sig-f-num G. de Lorda. 

Sig-f-num P. de Palerols, qui hoc scripsit die et 
anno supra. 

Charte part ie par A B C en p a r c h e m i n sans a u c u n e t r a c e rte 
sceau. — Ainsi qu'on l'a fait r e m a r q u e r ai l leurs , les croix des 
signatures sont c a n t o n n é e s de quatre points dont l'un est c e r t a i 
nement t racé par le signataire l u i - m ê m e : ici le sacristain d' t lrgel 
a même t racé un petit B , initiale de son n o m , à la place de ce 
point. 

12o 1198. 16 septembre. 

Arnaldo, de Caboet omnia bona sua Arnaldo de Cas
trobono, marito suo, irrevocabiliter possidenda 
concedit. 

( J . 8 7 9 , n° 1 2 . — F o i s et C o m m i n g e s . — Originai . ) 

Notum sit cunctis quod ego, Amalia de Cha-
bood, non inducta ncque fraude, sed spontanea 
animi voluntate, scio et profiteor te, A mallo (sic) 
de Castrobono, maritimi meum; unde ego, pre-
dieta Amalia, inrevocabili jure dono tibi, predicto 
Arnallo de Castrobono, omnia ipsa bona quecun-
que habeo vel habere debeo in valle de Chabood, 
vel in ejus terminis, et in valle Sancti Johannis et 
in ejus terminis, et in valle Annorra et in ejus 
terminis, et chomptoria de Tans, ab integrum, et 
in aliis locis ubicumque sit, ut habeas et teneas 
semper ad omnem tuam vobtntatem. Si quo autem 
jure hoc revocare possem, ipsi juri ad hec infrin-

AUGUSTUS. 4 3 

gciula nulli competenti, et nominatili! illi legi que 
dicil donacionem inter virum et uxorem non 
valere consistere, et ex certa sciencia r e n u n ciò et 

' l_ J 

me vel meos nunquam contra venturos in mea 
bona fide per stipulacionem promito, et etiam 
super sancta mi Evangelia sponte jttro, renuncians 
doli et metus excepcioni et ornili racioni que con
tra venire unquain posset. 

Actum est hoc xvi kalendas octobris, anno ab 
incarnacione Christi M[C]XCVIII. Sig-f-num Amalia 
qui hoc jussi scribi, firmavi firmarique rogavi. 
Sig-f-num Guillelmi Sancti Johannis. Sig-f-num 
R. de Serradel. Sig-f-num P. de Motela. Sig-f-num 
R. de Charamenid. Sig-f-num Bernad d'Agilar. 

Petrus scriba qui hoc scribssit et hoc signum 
fecit die et anno (Paraphe) quod supra. 

Original sans a u c u n e trace de sceau. — L a correct ion de la 
date MXCVI t en MCXCVIU s'impose par le r a p p r o c h e m e n t avec 
l 'acte du 2 7 oc tobre 1 1 9 9 (Cf. n" 1 2 9 ) . Sur A r n a l d e de Caboet et 
son mariage avec A r n a u d de Castelbon, voir Baudon de M o n y , 
Relations politiques des comtes de Foix avec la Catalogne, t. I , 
p . 8 2 . 

1 2 0 1199, du 18 avril, au 8 avril 1200. 

( J . 8 1 1 , n" 1 , fol . 5«°. — Limites de P i c a r d i e . 
Copie authent ique . ) 

Balduinus de Betbunia, cornes de Albaitiarla, assen-
tiente uxore sua Hadevvide, molendinum de Le Pugnoie 
confirmante fratre suo Willelmo, Attrebati advocato, a 
quo dictum molendinum tenebatur, abbatiae S . Johan
nis de Choques concedit eo pacto quod Willermus, 
abbas et inonachi eptsdem loci, praefatiiin Baldttinum 
in fratrem suum recipiant et missam pro remedio ani-
m a e suae in perpetiutm celebrare velint. « Actum anno 
ab incarnatione Domini millesimo centesimo nonage-
simo nono. » 

Copie certifiée faite , en 1 6 0 8 , d'après l 'original conservé dans 
les archives de l 'abbaye de S a i n t - J e a n - d e - C h o c q u c s , auquel étaient 
suspendus deux sceaux dont le copiste a d o n n é le dessin color ié : 
l'un r o n d , en cire brune , sur lacs de soie b l a n c h e , verte et rouge, 
est décri t par Douet d ' A r c q sous le n" 9 3 2 ; la légende toutefois 
Sigil. B. de Betun. coin Alb... lie en est plus c o m p l è t e . L e 
second sceau, en cire rouge, sur double queue de p a r c h e m i n est 
décri t , sous le n° 9 3 3 ; le c o n t r e - s c e a u , que Oouet d ' A r c q n ' a p a s 
décr i t , porte un écu aux anciennes armes d ' A u m a l e ; la légende 
en est illisible. — Publié par D u c h e s n e qui a reproduit les s c e a u x 
assez peu fidèlement dans l'Histoire généalogique de la maison 
de Béthune, p r . , p . 5 0 . 
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128 Paris. 1199. Octobre. 

Herveus, dominus Donziaci, notas facit conven-
tiniies inter se et Pkilippum regem habitas. 

( J . 1 0 4 0 , n ° 2 . — Mélanges. — Original.) 

Ego, Herveus, dominus Donziaci, notum facimus 
universis ad quos littere presentes pervenerunt 
quod hec sunt conventiones inter nos et dominum 
nostrum Philippum, regem Francie , scilicet quod 
dominus rex habet nobis in convencione dare 
in uxorem .. filiam Petri , comitis Nivernensis, 

(1199) 

cum comitatu , h o c modo quoti Petrus, comes 
Nivernensis. ad vitam suam habebit de terra illa 
id quod dominus rex decernet . Post mortem vero 
dicti Petri comitis , tota illa terra redibit ad me et 
uxorem m e a m vel liberos nostros. Pro raclieto 
vero suo, nos et Renaldus, frater noster, conce-
dimus eidem regi et heredibus suis in perpetuimi 
Giemum cum tota castellania et omnibus perti-
nentiis, hoc modo quod, si dicta uxor nostra 
m o r e r e t u r absque herede ex nobis, Giemum cum 
tota castellania et omnibus pertinentiis redibit ad 
nos vel Renaldum, fratrem nostrum, vel heredes 
nostros, paiando domino regi tria milia marcas 
argenti ad pondus Trecense . E t si dominus rex 
miserit aliquid in emendatione castelli , cura 
emendatione illa id rehabebimus ; neque pro mis-
sionibtts quas ibi fecisset, dominus rex id reti-
neret , sed id rehaberemus solvendo predictas 
tria milia marcas argenti . Preterea ego, Herveus, 
priusquam matr imonium Hat, faciam dominimi 
regem assecurari ab hominibus terre mee quod 
ego contra omnes homines qui possint vivere et 
mori ipsum juvabo bona fide, sicut dominum 
menni ligium, neque propter aliquem hominem 
deficiam ei quamdiu mihi rectum facere voluerit 
in curia sua. Matrimonio facto faciam domino 
regi fieri eandem securitatem ab hominibus dicti 
comitatus qui sunt de regalibus attt de feodo suo. 
Si autem aliquis esset rebellis de illa securitate 
facienda, ego, Herveus, me exinde baberem ad 
voluntatem domini regis. Priusquam vero matri
monium fiat, ego , Herveus, t radam domino regi 
Conam custodicndam ad constamenta mea donec 
predicte securitates facte fuerint domino regi de 
predicto comita tu . Securitatibus vero acceptis 
Conam rehabebimus. Si autem ego, Herveus, has 
conventiones domino regi non tenuero, concedo 
quod episcopi Autisiodorensis et Nivernensis me 
absque appcllatione exeommunicent et terram 
m e a m interdicto supponant. Si autem forte con-
tingeret quod ego , Herveus , de voluntate mea vel 
alio casu separarer ab illa uxore , ego earn red-
derem domino regi priusquam ahi nuberet, et 
do minus rex mihi redderet castellum Giemum, 
sicut est predictum. Actum Parisius, anno ab 

127 Provins. 1199. Juillet. 

Galfridw de Joinvilla, Campania; senescallus, 
notamfacit pactionem inter se et dominimi .sur/m 
Theobaldum, comitem Campania, habitam de 
terris hominum in custodia dicti comitis existen-
tium. 

( J . 1 0 3 5 , n" 2 . — Pièces retirées par Rousseau. — Originale 

Ego, Galfridus de Joinvilla, Campanie senes
callus, notum facio presentibus et futuris quod 
cum domino meo Theobaldo, comité ï r e c e n s i u m , 
banc habeo pactionem quod de terris hominum 
in custodia et advocatia sua existentium hommes 
mei nichil emere vel in vadium sumere de cetero 
poterunt, nisi prius ab ipso comité licentia fuerit 
impetrata ; et, si absque ipsius licentia de pre
d i c t s terris emerent amodo vel in vadium sume-
rent, emplionem suam et gageriam amit tent juxta 
ejusdem domini vobmtatem. De terris autem illis 
qups homines mei a prefalis hominibus j a m eme-
rttnt vel in vadium ceperunt, idem homines mei, 
secundum quantitatem et valorem emptionis 
vel gagerie sue, eidem domino reddent consuetu-
dinem que proinde antea solvebatur. Quod ut 
notum permaneat et ratum teneatur, litteris anno
tatimi sigilli mei muniniine roboravi. Actum Pru-
vini, anno incarnati Verbi i r e " nonagesimo nono, 
mense julii. 

Original endommagé par l'humidité, scellé, sur soie rouge et 
verte , d'un sceau disparu. Au dos : Registrata] Celle pièce est 
en effet transcrite dans les grands cartulaires de Champagne, à 
l'aide desquels nous en avons restitué le texte. Cf. H . - F . Dela-
borde, Jeun Je Joinuille, Catalogue des actes , n" 1 1 1 . 
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încarnat ione Doinini м" c° n o n a g e s i m o n o n o , mense 
octobri . 

Original en p a r c h e m i n scel le , sur double q u e u e , d'un sceau 
rond, en cire b l a n c h e , de 7 3 mil l imètres , muti lé . T y p e équestre , 

f S I C . OMIS1 DARZUCI. 
Contre -sceau : 
Un écu aux a r m e s (ef facées ) . 

S 1 G I L L V M HEBVEI DOMINI DARZUCI . 

Cette pièce provient des L a y e t t e s du T r é s o r des C h a r t e s . E l l e 
figure dans Y Inventaire de D u p u y , Berry, t. III , n* 1 ( J . 1 8 9 , 
n ° l ) , mais se trouvait en déficit lors de la publicat ion de Teulet , 
qui en a d o n n é le texte ^Layettes du Trésor des Chartes, t. I, 
n° 5 0 0 ' , d'après le registre J J . 3 1 , fol 67™, n° x x u . Ce n u m é r o 
x x u se t rouve également au revers de la pièce ainsi que la 
rubrique qui la précède dans le registre . 

1 2 9 1199. 27 octobre. 

Arnalda de Caboet, uxor Amaldi de Castrobono, 
prœdiclo suo marito eoneedit quicquid juris 
habebat in vallibus de Caboet, de Sancto Johanne 
et de Andorra. 

( J . 8 7 9 , n" 3 0 . — F o i x et Comminges — Original . ) 

Notificetnr cunctis quod e g o , Arnalla de Kas -

t robono, cedo tibi, Arnallus (sic) de K a s t r o b o n o , 

mari to m e o , o m n i a jura et acc iones quod habeo 

vel h a b e r e debeo et michi c o m p e t u n t vel c o m -

petere possunt super valle de Kabood et ejus 

finibus, et valle de S a n c t o J o h a n n e et ejus finibus 

et valle A n d o r r e et ejus finibus, et super heredi -

tate paterna vel m a t e r n a ; et in his omnibus te pro-

c rea torem (sic) facio ad a g e n d u m et e x p e r i e n d u m 

in judicio et e x t r a j u d i c i u m , ut, sicut e g o , tu 

agere et experir i ubique possis, habens libérant 

et generalem a m i n i s t r a c i o n e m o m n i u m r e r u m et 

negociorum ad m e aliquo m o d o p e r t i n e n c i u m . 

Actum est h o c vi kalendas novembris anni ab 

incarnat ione Christi ы. c. x c v m i . Signum Arnal la . 

Ego qui is tam k a r t a m m a n d o scr ibere et ad testes 

rogo firmare firmarique rogavi . Sig-f-num Guil-

Ielmus de L o r d a . S i g - f n u m B e r n a r d u s de J t tn -

ebera . Sig-f-num Arnallus de S t a m a r i d . 

Petrus c ler icus , qui h o c scripsi et h o c signum 

feci die et a n n o (Paraphe) quod supra . 

Original en p . i rchemin sans a u c u n e t r a c e de s c e a u . — Publie 
avec quelques l a c u n e s par M a r t è n e , Amplissima collectio, t . I, 
col . 1 0 2 3 , d 'après un m a n u s c r i t de Colber t . M e n t i o n n é p a r B a u d o n 
de M o n y , Relations politiques des comtes de Foix avec la Cata
logne, t. I, p . 7 4 , n o t e . 

1 5 0 Péronne. 1199-1200. Janvier. 

( J . 7 9 0 , n" 1 1 . — Limites de Picardie . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Balduinus, cornes Plandriae et Hanoniae, cnin Phi-
lippo, Francoruiii re;je, pacem init. « Actum Perone, 
anno Doinini M"C"XC°IX0, inensejanuarii. » 

Copie col la t ionnée faite en 1 5 0 8 , d'après un vidimus donné 
par Philippe le Bel , en 1 2 9 1 , à la requête du c o m t e d ' A r t o i s , 
vidimus « r e p o s a n t en la c h a m b r e des Chartes d 'Arthois » . — 
V o y . L . Delisle , Catalogue des actes de Philippe-Auguste, 
u" 5 7 9 . L e texte vidime est conforme au premier des deux textes 
indiques par M. L . Delisle. 

151 Bouteville. 1200, du 9 avril, au 24 mars 1201. 

Composilio inter filios Aichardi de Claromonte, ex 
mut parte, et filios Gaufridi de Ponte, ex altera, 
de hereditagio defunctœ Agnetis, matris suœ, 
uxor is dictorum Aichardi et Gaufridi. 

( J . 8 6 5 , n° 2 4 . — Pons et Oléron — Vidimus de 1 5 0 7 . ) 

Post m u l t a r u m g u e r r a r u m turbacionem tan

d e m talis in tervenu composicio inter P o n c i u m 

de Miribello et A r t a u d u m , filios Aichardi de Cla

r o m o n t e , ex una p a r t e , et R e g i n a u d u m de Ponte 

et Gaufr idum, f ra t rem ejus, filios Gaufredi de 

P o n t e , ex al tera p a r t e , qui unicam habebant 

m a t r e m , videlicet dominant A g n e t e m , quod ipsi 

quatuor supposuerunt se tes tamento ejusdem d o 

mine Agnetis , matr is sue, fide et j u r a m e n t o . Ipsa 

vero taie condidit t e s t a m e n t u m , quod P o n c i o , 

pr imogeni to suo, et heredibus suis dédit t e r r a m 

de Olerone , exceptis decern libris quas ipsa Agnes 

dedera t Mabirie, filie sue, uxori Gaufridi Budelli 

in m a r i d a g i o , que devolvent ad dic tum P o n c i u m 

et ad heredes ejus, si ipsa Mabiria sine h e r e d e 

decesser i t ; quant t e r r a m ipsa Agnes habebat e x 

par te patris sui, videlicet Gaufridi Martelli . Dédit 

e t t iam predicta Agnes e idem Poncio quicquid 

habebat apud Miribellum, prêter féodales suos. 

Si v e r o , quod absi t ! ipse Poncius sine h e r e d e 

decesseri t , dicta terra devolvet ad A r t a u d u m , 

g e r m a n u m suum, et ad heredes ipsius. Si vero 

uterque sine h e r e d e decesseri t , dicta t e r r a d e v e -

nerit ad alios fratres et heredes i l lorum, sicut 

d i c t u m est de prioribus. De ter ra siquidem q u a m 

habebat ex par te matr is sue tale fecit t e s t a m e n 

t u m quod Reginaudo de P o n t e q u e m pr imo sus-
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cepit de Gaufrido de Ponte dédit receptum de 
Bruolio, hoc est de barbacanis infra c u m toto 
veteri plaisamcnto. Si vero dictus Beginaudus 
sine herede decesserit , predictum receptum d e -
venerit ad Gaufridum, g e r m a n u m suum, et ad 
heredes ipsius. 

Si autem uterque sine herede decesserit , ad 
Poncium de Miribello et ad heredes ipsius deve-
nerit , si ipse heredes habuerit , sin autem, ad 
Artaudum et ad heredes ipsius; totam vero aliam 
ter ram que earn contingebat , sive ex parte patris, 
sive ex parte matris , sive in nemoribus, sive in 
hominibus, sive in chassamentis , vel quoquo 
m o d o , tarn in presenti vel in futuro, contingeret 
vel posset cont ingere , ita dimisit quod filii Ai
chardi de Claromonte, videlicet Poncius et Ar-
taudus, in omnibus medietatem haberent , pre -
dicti vero filii Gaufridi de Ponte , scilicet Regi-
naudus et Gaufridus, in omnibus medietatem 
haberent . Si vero alterum istorum sine herede 
decedere contigerit , porcio defuncti ad g e r m a n u m 
ipsius et ad heredes ejus devenerit . Si de utrisque 
contigerit , ad alios de divisione terre ita conscen-
serunt (sic) quod duo amici ex parte Beginaudi et 
Gaufridi de Ponte , jurat i , duo ex parte Poncii de 
Miribello et Artaudi , jurat i , terram equaliter divi
dend Hoc autem sciendum quod domina Agnes 
in parte Reginaudi et Gaufridi de Ponte decern 
libras annuatim de voluntate eorum sibi retinuit 
quamdiu vixerit, quas preposite terre reddendas 
j u r a v e r u n t ; ea vero defuncta, ad eosdem redeant . 
Si vero Poncius receptum in porcione sua con-
struere voluerit , sine contradictione construat , 
excepto loco qui dicitur Clarmont, et burgo de 
Guetinaires, et locis que sunt inter ista loca. Si 
vero aliquis municionem faciendam Poncio de 
Miribello impedire voluerit, dicti fratres Reginau-
dus et Gaufridus de Ponte contra omnem homi-
nem illum juvabunt ; et ettiam dominus cornes 
Engolismensis , Ademarus , de cujus dominio tota 
terra ista esse dinoscitur, erit eidem Poncio contra 
o m n e m hominem defensor et coadjutor . Precepit 
ettiam predicta domina Agnes quod filii Gaufridi 
de Ponte recipiant feoda a dominis predicte terre 
et aliis fratribus suis, scilicet Poncio [et] Artaudo, 

A U G U S T O S . (1201) 

filiis Aichardi de Claromonte , dictant terram pa-
rischant (sic) siculi fratres fratribus ; vie vero et 
sémite naturales tocius istius terre c u m pascuis 
eis et hominibus eorum libere patebunt, ita ta
rnen quod, si ipsi vel homines eorum ad recepta 
sua venire voluerint, sine impedimento viarum 
et semitarum naturabum venire possint. Si vero 
totum C a s t r u m de Auselac ad eos interdum deve
nerit , a fossatis infra in partent Poncii de Miribello 
cedet , si ipse voluerit , et tune terra de Olerone 
per medium dividetur inter illos siculi et alia 
terra . Si vero dictus Poncius totam terram de 
Olerone retiñere voluerit, dictum C a s t r u m de Au
selac per medium dividetur sicuti et alia terra . Si 
vero dictus Poncius C a s t r u m de Auselac retiñere 
voluerit , receptum quod erit in porcione sua de 
terra de Briolio diruetur . Et si n o n d u i n factum 
fuerit, non edificabitur. Quicquid a u t e m est a fos
satis de Auselac extra , ad predictam dominant 
pertinens, per medium dividetur sicuti et alia 
terra . Si vero dominus Gifardus vel ejus uxor vel 
quilibet alius questionem super possessionibus 
predictis moverit , prefati quatuor fratres c o m -
muniter se juvabunt , sive in pace , sive in guerra , 
super questione omnium possessionum communes 
erunt . Fac ta autem fuit pax ista anno millesimo 
ducentésimo ab incarnacione Domini, in manu 
domini comitis Engoli[sinensis] , Ademari i , qui 
istas cartas sigilli sui munimine corroboravi ! , et in 
manu Banulfi Barbotini, Xanctonensis archidia-
coni , qui similiter sigillimi suum imposuit. Et ut 
pax ista firmior permaneat , dominus Henricus, 
Xanctonensis episcopus, cartis istis sigillimi suum 
apposuit. Gauterius vero , abbas de T a ñ a b a , has 
cartas sigillo suo munivit . H e c pax fuit affirma ta 
apud Botavillam. Hujus autem pacis testes sunt 
Reginaudus de Ponte , Willelmus de Archiaco , 
Gaufridus Ticio, Willelmus de Babania , Constan
tinos Fulcher , Mainardus Ros, Wil lelmus de 
Ussel, Gobbaudus de Brolio, Petrus Guobbaudus, 
Tericus de Ardena, Robbertus Gobbaudus, Mai
nardus Willelmus, Bernardus Wil le lmus, Iterius 
B o m p a r , Gardradus Tiros , Bichardus de Conac, 
Gaufridus Fulcheri i , B a i m u n d u s d e Aminiac , H e 
lias Andradus, Iterius de A r n a c , et multi ahi . 
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Copie co l la t ionnée d o n n é e , en 1 5 0 7 , par le l ieutenant par t i cu
lier du sénéchal de Saintonge au siège de Saintes et par le 
greffier de la sénéchaussée audit siège, d 'après la c h a r t e part ie 
originale à laquelle étaient e n c o r e appendus quatre douilles cor 
dons de cuir b l a n c ayant servi à suspendre les s c e a u x . 

1 5 2 1200. Mai. 

Litterce quibm Petrus de Auriaco et Willelmus 
limericus de Valle Beraldo viginti solidos to-

losanorum vel melgoriensium Johanni Barravo 
debere recognoscunt. 

( J . 1 0 2 4 , n" 1 . — Melanges . — Original sairt t races de s c e a u . ) 

S c i e n d u m est quod Petrus de Auriaco et W i l 

lelmus Aineritts de Valle Beraldo debent J o h a n n i 

Barravo et ejus ordinio x x solidos tolosanortim 

vel nielgoriensium, bonos , dupplos , largos , ad 

ejus e lec t ionem ; et convencr t tn t ei dare mi dena-

rios tolosanos, in unoquoque m e n s e , de lucro , 

d u m illos tenuer int et h a b u e r i n t illos, in ultimo 

die mensis aprilis , et si ultra u n u m a n n u m su-

p r a d i c t a m p e c u n i a m tenuerint , c o n v e n e r u n t ei 

dare de cabale et de lucro l u c r u m p a n a b u m d u m 

deinde t e n u e r i n t ; et si tolosani et melgorienses 

a b a t e b a n t u r vel d c t e r i o r a b a n t u r de penso vel de 

lege, c o n v e n e r u n t ei dare argentt tm finum ad 

r a t i o n e m de x x vi solidis to losanorum [per] m a r -

c h a m , donee sit p a c a t u s de toto in p a c e ; et u n u s -

quisqtte est ei debi tor de cabale et de lucris et de 

a r g e n t o , sicut p r e d i c t u m est in p a c e . Insuper 

Ranuindus d 'Escalqt tencz , filius Petr i R a m u n d i 

d Escalqitencz , intravit debitor et d o n a t o r J o h a n n i 

Barravo et ejus ordinio , de isto sttpradicto d e -

bito, scilicet de cabale et de lucris et de m e l g o -

riensibus et de a r g e n t o , sicut p r e d i c t u m est, in 

pace et sine g u i r e n t e , quod ibi ei ullo m o d o non 

t r a h a t ; n a m ita convenit ei R a m u n d u s d 'Esca l -

quencz t o t u m ad cogni t ionem J o h a n n i s Barravi 

et ejus ordinii . Hujiis rei sunt testes : Vitahs , 

W i l l e l m u s , et Poncius Gairaldus, et R a m u n d u s 

A g o b e r t u s , qui c a r t a m istam scripsit , m e n s e 

m a d i i , feria mi , r e g n a n t e Phil ippo, rege F r a n c o -

r u m , et R a m u n d o , Tolosano c o m i t e , et F u l c r a n d o 

episcopo, a n n o ab i n c a r n a c i o n e Domini M° CC°. 

1 3 5 1200. Septembre. 

( J . 1 0 4 2 , n" 4 . — Mélanges . — C o p i e . ) 

Hugo, Regitestensis comes, notion facit se concessisse 
Theobaldo, Trecensi corniti palatino, feodum Sanctas 
Manebildis in excambium feodi Haynoldimontis. 
t Acta in anno Verbi incarnati millesimo ducentésimo, 
mense septenibri. » 

E x t r a i t sur papier du Liber Principum de Champagne c o n s e r v e 
à la c h a m b r e des C o m p t e s , fait le 3 juil let 1 5 6 4 . — A n a l y s é 
d'après l'original ( J . 1 9 3 , n° 2 ) p a r ï e u l e t , Layettes du Trésor 
des Chartes, t. I, n° 5 9 8 . 

1 5 4 Fin du x n c siècle. 

Fragmentum cujusdam roittpoti. 

( J . 1 0 2 0 , n° 3 5 . — Chartes royales c a n c e l l é e s . — O r i g i n a l . ) 

De h o m i n e d e Caslar h a b t t i x v m i s o l i d o s . De B e r 

nardo de Sancti Daunisii (sic) c solidos. De Bel ri de 

Gampanolas , c solidos. De h o m i n e de Albais, L X 

solidos. De homine de Mar inanegues , ecc solidos 

minus xin solidos. De Pétr i de Mars, mi l ibras. 

De Millo de Tellou, c x x solidos et u n u m m o d i u m 

forment i . Del feu, L X V solidos. De a lbergo 

d'Anaia, xim solidos. De R a d i e , v solidos. De 

Calvitione, x x x solidos. De Vilelmi Pétri de Ga-

vai raco , vin solidos. Vilelmus dal Nogtter, v so

lidos. Maria de Anglada , v solidos. De Villelmus 

(sic) Got del Montel , x m i solidos. 

De Caslar, xvim solidos. De h o m i n e d'Albais , 

ce solidos. De Marissanegues , mi l ibras . De h o 

mine de Pinan, c solidos. De Millo, c x x solidos. De 

X I I I I s. s. d ' a n o n a , X L V I solidos. R a i m u n d u s Dtt-

rant i , x solidos, e Gueluin, nu solidos. De G e n e -

r a c o , xvi solidos. De Millo, x x x solidos. De Gaza-

lanegues, c solidos. 

M C L X X solidos. Ad alia par te (sic) D C C C C x x x so

lidos. 

F r a g m e n t de p a r c h e m i n p o r t a n t au dos des marques de r é c o -
leinent de D u p u y . — Plusieurs des localités m e n t i o n n é e s dans 
ce c o m p t e , dont il est difficile de d é t e r m i n e r la n a t u r e , a p p a r 
t iennent au d é p a r t e m e n t du G a r d ; telles sont L e Cailar et Gal -
largues. 

1 5 o Fin du x n c siècle. 

Concordia infer Bertrandum et Bainmndum Guil-
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lelmum, cognatum ejus, ex una parte, et tnilites 
de Villa muro, ex altera. 

( J . 1 0 2 2 , n ° 3 9 — Melanges. - Original. ) 

In nomine Domini nostri Jhesu Christi. Нес est 
concordia quam fecerunt Bertrandus et Raimun-
dus Gillelmus, cognatus ejus, et milites omnes 
de Yi lamuro. Concordiam fecerunt ut castellimi 
m i t e r e n t i n securitate a termino rivi qui circuit 
castellimi usque ad Tarnum, et ab eodem rivo 
super castellum, sicut decendit vallis usque ad 
T a r n u m . Totum quod infra jamdic tum terminum 
est mitunt in securitate ut nullus habitans infra 
de ulla causa violenciain ullam sustineat, nisi pro 
libs causis que IC scribuntur. Violencia nulla 
facta sit habitantibus infra terminum, nisi pro 
Treva Dei et pace ejusdem treve et pacis ; pr imum 
inquisitus emendet per laudamentum virorum 
laudatorum, et si h o c facere noluerit , sit facta 
justicia per ipsos laudatores . Contrarietates et 
mjiirias quas faciunt inter se in castello, similiter 
emendent per laudamentum virorum laudato-
rum : et querellas de malefactis quas faciunt, 
faciant seniori cujus homo est qui male fecit ; et 
si senior non fecerit e m e n d a r e , senior major de 
castello faciat justiciam per laudamentum supra-
dictorum laudatorum. Defendant omnes c o m m u -
niter katellum, et, si venerint inimici contra cas
tellum et aliquis habitator fugerit de adjutorio, 
de substancia ejus mitatur alius adjutor per 
laudamentum laudatorum. Si aliquis h o m o es-
traneus venerit in castellum, liber veniat et exeat 
sine ulla calumnia , soluto prius debito suo ; et 
edificium si ve[n]dere voluerit, vendat per lauda
mentum virorum laudatorum. Si aliquis mortuus 
fuerit, sustancia ejus remaneat proximis ejus vel 
ad illos ad quos laudatores laudaverint . Opera 
que faciunt in castello faciant per laudamentum 
virorum laudatorum. Si aliquis homo fecerit in-
jur iam vel malefactum alicui de [hajbitatoribus, 
ceteri homines adjuvent eum de castello et c o m -
muniter faciant misionem, tarn in preliis quam in 
placitis, per laudamentum virorum laudatorum. 
Habitatores qui stare debcnt in castello, stent ibi 
sicut visum fuerit laudatoribus. Sicut rescriptum 

est, ita firmant et ita tenebunt et ita jurant ut te -
n e a n t ; et si aliquis infregerit , emendet per lau-
d a m e n t u m virorum laudatorum. 

Cette pièce, qui ne présente pas de traces de sceau et qui porte 
plusieurs correc t ions , pourrait bien être une minute . — Teulet a 
publié des franchises de Villemur en date de 1 1 7 8 , qui ne doivent 
pas être de beaucoup antérieures à cet a c c o r d (Layettes du Trésor 
des Chartes, t. I, p . 1 2 0 ) . 

1 5 6 Début du xiii" siècle. 

(.1. 1 0 3 3 , n" 6 3 . — Comptes et enquêtes. — Copie.) 

Petrus Seniorelli nionacliis Sancta? Maria? de Quadra-
ginta guerpit terrain quam habet apud Podium Cassia-
u n n i , in terminio de Monte Eelnensi, in territorio Miner-
bensi, и in presentia C. Geraldi, canonici, et Erniengaudi 
et Adalberrici, clericortmi, et aliorum hominum hoc vi-
dentimn. Ego B. rogatus scripsi. » 

Copié au treizième siècle sur un rouleau de papier assez 
endommagé. 

157 1201. Mardi, 27 mars. 

Impignoratio castrorum de Balaguerio, Balagaires, 
Monte Jardini et Quercorbes facto Isarno Ber
nardi a Raimundo Bogerii, Carcassonensi, Bi-
terrcnsi, Redensi et Albiensi vicecomite. 

(.1. 8 7 9 , n° 3 2 . — F o i x et Comminges. — C o p i e . ) 

In Dei nomine , anno a Nativitàtis (.vie) ejusdem 
millesimo ce i°. Ego Raimundus Rogerius, per Dei 
grat iam Carcassensis, Biterrensis, Bedensis et 
Albiensis vicecomes , per m e et per omnes meos, 
gratis , absque [inganno,] c u m h a c p r e s e n t i carta va-
litura concedo e t r e c o g n o s c o tibi, Isarno Bernardo, 
tuis et cui dimitere vel dare aut inpignorare, prò 
vestra subdicta substancia, jure pignoris et con-
venienciis, volueritis quoti vos habetis et tenetis a 
m e , per pignus, castrimi de Balaguerio et Bala
gaires et Montem J a r d i n u m et o m n e m patriam 
m e a m de Quercorbes , propter xml milia et c so-
lidos melgoriensium, sicut in cartis vestris pigno-
raticiis n o t a t u m est. Modo vero acomodatis mihi 
amplius mille solidos melgoriensium bonos et 
rectos ac bene metibiles ; de qtiibus et de omnibus 
abis supradictis denariis m e bene et pleniter, ad 
meum libitum, per pacatimi teneo . Quoti pignus 
totum et integrimi, c u m suis juribus et pertinen-
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etis, habeat is et teneatis v e s t r a m q u e v o l u n t a t e m 

prò vestro a v e r e m o r e pignoris faciatis , usque vobis 

vel cui m a n d a v e r i t i s p r e n o m i n a t o s xv milia et c 

solidos m e l g o r i e n s i u m r e d d a m u s ad t e r m i n u m et 

per illas c o n v e n i e n c i a s quas in vestris car t is 

pignoratici is scripta (sic) sunt . Si tunc illa moneta 

lege vel penso c a m b i a t a seu m i n u a t a fuerit , dabo 

vobis m a r c h a m argent i lini p r o p t e r i. solidos m e l 

goriensium d o n e c tali m o d o ac n u m e r o vestros xv 

milia et C solidos melgor iensium r e c u p e r a t o s 

habeatis Si quis a u t e m h o m o vel femina aliquid 

in predicto pignore aut in ejus pert inenciis vobis 

anparaver i t , ego et mei e r imus vobis et vestris 

boni guirentes sine vestro i n g a n n o , et h a b e r e a c 

tenere in p a c e fac iemus d o n e c prò ibis c o n v e -

nienciis que in vestris cart is pignoratici is scriptas 

(sic) sunt . F r u e t u s vero et g a u d i m e n t a que de pre

dicto pignore habueri t is non c o m p u t e [ n ] t u r vobis 

in sor tem neque in u s u r a m predicti averis , quia 

gratis ea dono vobis in p e r p e t u i m i . Et sic istam 

c a r t a m scr ibere j u b e o et sub dictis testibus firmari 

rogo , -f Signum Arnaldi R a i m u n d i , Carcassone 

vicarii , et Guillelmi Assaliti , Redensis vicari i , et 

Guillelmi Vassalli et A m b l a r d i Vassali et Bernardi 

de G a r a n o , qui hac (sic) c a r t a m imbreviavi t et 

m a n d a t u m ab omnibus predict is a c c e p i t . Signum 

Guillelmus Petrus [qui] h o c scripsit illius jussu et 

domini v icecomit is , in feria , vi kalendas aprilis , 

rege Philippo r e g n a n t e . 

Copie a n c i e n n e et défectueuse . 

1 5 8 Sens. 1201. Mai. 

( J . 7 6 8 , n° 3 7 . — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Blancha, comitissa Trecensis palatina, notuin facit se 
Philippe, régi Francoruin, juravisse quod sine assensu 
pradicti régis marituin non acciperet, quod eidern trade-
ret fdiani suam et alium infanteni suum, si ipsa gravida 
remanserit de marito suo, comité Trecensi (1) , et quod 
fortericias de Brayo et de Mosterolio jamdicto régi tra-
deret. « Actum Senonis, anno Domini M° ce 0 (sic), 
mense maio. » 

Copie du x v i e siècle assez m a u v a i s e , ainsi qu 'on peut en juger 
par les deux bévues signalées dans l 'analyse c i -dessus , co l la t ion-
née d 'après « le registre estant au Trésor des Char tes du R o y 

A U G U S T U S . 4 9 

cotte sur la c o u v e r t u r e X » , et signée Detlwu. — V o y . L . De-
liste, Catalogue dei actes de Philippe-Auguste, n° 6 7 0 , et d ' A r -
bois de J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des comtes de Cham
pagne, n° 5 5 0 . 

1 3 9 Sens. 1201. Mai. 

( J . 7 6 8 , n° 3 8 . — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Philippus, rex Francorum, Blanchœ, comitissae Tre
censis, homaguim et promissiones in charta praece-
denti memoratas accipit. 

Copie du x v i e siècle signée Dethou, co l la t ionnée d 'après « le 
registre estant au Trésor des Chartes du R o y c o t t é sur la c o u 
v e r t u r e X . » — V o y . L . Delisle, Catalogue des actes de Phi
lippe-Auguste, i i ° 6 7 1 , et d 'Arbois de J u b a i n v i l l e , Calaloi/ue 
des actes des comtes de Champagne, n ° 5 5 2 . 

1 4 0 1201. Mai. 

( J . 8 1 1 , n" 1, fol. 6*°. — Limites de Picardie 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Balduinus de Belhunia, cornes Albaeinarliae, domi
nus de Chokes, notuin facit abbatiam S. Johannis de 
Chokes a se inductam fuisse in corporalem possessio-
nem molendini de le Puynoie quod eidem abbatiae 
prius concesserat. t> Actuin anno ab incarnatione Domini 
M O C C ° I 0 , mense maio. » 

Copie certifiée faite en 1 6 0 8 , d 'après l 'original conservé dans 
les archives de l 'abbaye de S a i n t - J e a n - d e - C h o c q u e s , auquel 
étaient suspendus , « en las de p a r c h e m i n . » deux sceaux sem
blables à c e u x de l 'acte de 1 1 9 9 (cf . n° 1 2 6 ) . — Publié par Du 
C b e s n e , Histoire généalogique de la maison de Béthune, p r . , 
p . 5 2 . 

1 4 1 1201. Mai. 

( J . 8 1 1 , n" 1 , fol 1 0 . — L i m i t e s de P i c a r d i e . 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Willelmus, Attrehati advocatus, dominus Bethunias 
et Terremunda?, donationem molendini de le Pugnoie 
ecclesiae S. Johannis Baptist» de Pratis a fratre suo 
Balduino, comité Alba-marliae et domino de Chocques, 
factam confirmât. « Actum anno ab incarnatione Domini 
M ° C C ° primo, mense maio. » 

Copie certifiée, faite en 1 6 0 8 d'après l 'original conservé dans 
les archives de l 'abbaye de Chocques , auquel était suspendu, sur 
double queue de p a r c h e m i n , un sceau en c ire rouge a v e c c o n t r e -
sceau dont le copiste a d o n n é la r e p r o d u c t i o n , mais » duquel , 
dit-il , on ne peut rien lire, les lettres estant c o r r o m p u e s p a r c e q u e , 
par a p p a r e n c e , ledit seau a esté faict et inarqué à plusieurs fois . » 
— Publié par Du Chesne , Histoire généalogique de la maison de 
Béthune, pr , p . 8 1 . 

( 1 ) L e copiste a lu Tholosce au lieu de Trecensi. 

V . 
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I V2 1201. II juin. 

Conventio iitlcr \rnaldum, vicecomitem tie Castro-
bono, el Pili tint a"Oreas de castellis de Tuns. 
Casteh, Sauched el Sauchadel. 

( J . 8 7 9 , n" 3 3 . — F o i x et Comminges. — Original.) 

A B C D E F G I I I K . L M N 0 P Q R S T Y X 

Ad noticiam cunctorum perveniat quod plures 

lites et contenciones fuerunt inter Arnalluin dc 

Castrobono vicecoinitem et inter P e t r u m d'Orchal 

de castro de Taos et de Cbastel el dc Sauched et 

de Sauchadel. Tandem consilio et disposicione 

militum et c ler icorum ct hominum predictorum 

casi rorum ante cn> asistencium ad finoni et con-

cordiam venerunt, scilicet epiod Petrus d'Orchad 

habeat octo mansos qui sunt script! in aliis cartis 

et composicionibus Bertrandi de Tarascho el 

Petri d Oread : videlicet mansum Peinad Gocet et 

liernadi de Porla de Tans ; el i n Gastéis, m a n -

de P. Bedel et de O. de Fava et de B . de F a v a ; ct 

i n Sauched, mansum P. Jacper t et de Gaceta ; ct 

in Sauchadel . mansum P. Mir. Et pro remissione 

hominii quod reliquid Petrus d'Orchad Amallo de 

Castrobono, Arnallus de Castrobono donat ei 

tres mansos : in Castellis. mansum de Vidal Ta usa, 

et in Sauched, mansum de B. Alegret et mansum 

de (jaco de Sauchadel. E g o , Arnallus de Castro

bono, promitto tibi, P. d'Orchal, bona fide et in 

sincera amicicia et amistad, quod observabo et 

adimplebo h o c quod scriptum est in presentí 

carta et in composicionibus Bertrandi de Tarascho 

et Petri d 'Orchad, excepto hominio et sacra 

mento , quod non faciam nee feci in persona mea , 

sed lacio faceré Alamando de Torala super 

anima mea . E g o , Petrus de Orchal , promillo tibi, 

Amal lo de Castrobono, et convenio bona fide et 

in amicicia et in vera amistad quod ero tibi fulelis 

de jamdictis castris, in dando potestatem de cas -

tris et in sequimento de homiiiibus et omni jure 

tuo. El hoc juro propriis m a n i b u s , s i c me adjuvet 

Deus et hec sancta Evangelia . A d h u c e g o , Arnal 

lus de Castrobono, promitto tibi, Petro d'Orchal , 

quod dabo tibi potestatem de jamdict is castris 

postquam petieris a me usque ad x dies. E g o , 

P. d 'Orchad, hisdem verbis promitto tibi, A m a l l o 

A U G U S T U S . (1202) 

de Castrobono, hec conveniencia et posamentum 

valeat dum Arnallus de Castrobono tenuerit et 

habebit honorem de Chabod et de Tans. Deiiide 

rumpalur hec conveniencia si Petrus d'Orchad 

voluerit ; sin autem, firma permaneat et homines 

de jamdict is castris teneantur per sacramentimi 

et per h o m e n a t i c u m de isto posamento, quod 

faciant stare firmiter sicut promiserunt in aliis 

cartis et convencionibus. 

E g o , A l a m a n d u s d e Torala , precibus Arnalli de 

Castrobono, propriis manibus juro quod Arnallus 

de Castrobono sic observabit et adimplebit hanc 

convencionem et posamentum sicut scriptum est 

in hac pagina ; sic me Deus adjuvet et hec sancta 

Evangelia . 

Ac tum est h o c in idus junii , anno ab incarna

tione Domini M cc° i". Sig-j-iium Arnalli de Castro

bono qui banc composit ionem feci et propriis 

manibus firmavi. Sig-j-num domine Amalle Ca-

podecii . Sig-fnum Erinesendis, filie sue. Sig-jmum 

Petri d 'Orchad. Sig-Jmum Baimundi de Apilia, 

tutoris ejus. Sig-J*num Guillelmi Apilie. S igynum 

Alamandi de Torala . Sig-fmum Guillelmi de 

Lorda . Sigj-iiuin Bernardi de Miramon. Isti sunt 

testes, visores et auditores . 

P E T R U S , presbiter, scripsit, tlie et anno (Paraphe) 

quo supra (Autre paraphe.) 

Cliarte parlie en parchemin, sans aucune trace de sceau. — 
Mentionné par liaudon de Mony, Relations îles comtes de Foix 
avec In Catalogne, t. I , p. 8 1 , note 2 . 

1 4 3 Compiègne. 1201. Août. 

( J . 8 0 8 , n" 3. — Limites de Picardie . — Copie authentique.'; 

Reginaldus, comes Boloniae, et Ida, uxor ejus, filiam 
suam c il 111 Philippo, fi I io Philippi regis, niai riniouio 
conjungere proinittunt. u Actum apud Compendium, 
anno Domini M°CC° primo, mense augusto. » 

Copie du x v i c siècle signée du piocureur général , trésorier des 
Chartes , La Guesle, collationnée à l'original scellé « de deux seels 
de cire verte pendants en deux laz de soye rouge » . — Publié 
d'après l'original par Teulet , Layettes du Tiesor des Chartes, 
t. I, n" 6 1 3 . — Cf. L . Delisle, Catalogue des actes de Philippe-
Auguste, n° 0 7 4 . 

1 4 4 1202. Avril. 

Conventio facta inter Archembuldum, dominimi 
Montis Ludi, ex una parle, et Guidonem, comi-
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tern ìrrernia, ex altera, de custodia terra; prm-
dicti Archembaldi iter Sancite Peregrinaiionis 
arrepturi, et de matrimonio filial sua- cani /i/io 
com it is. 

V J . 8 8 4 , n" 1. — Lauraguais. — Originai.) 

A 11 C D E F G II 1. 

Notum sit omnibus presentibus et futuris quod 

c u m A r c h e m b a u d u s , dominus Montis Luci i , iter 

vellet Sancte Peregr inat ionis a r r i p e r e , inter ipsum 

et G u i d o n e m , c o m i t e m A r v e r n i e , sic convenit . 

Guilbelmus, filius comit is , vel a l ter filius, si h u m a -

nitus de pruno cont ingere t , ducet in u x o r e m filiam 

A r c b e m b a u d i p r i m o g e n i t a m vel a l t e r a m que nas-

c e r e t u r . s i forte pr imogeni ta m o r e r e t u r . Ille a u t e m 

filius comitis debet esse qui ducet u x o r e m qui 

Combral iam et c o m i t a t u m habebit . Comes vero 

aecomodavi t A r c b e m b a u d o tr iginta milia solido-

r u m Silviniacensis m o n e t e . R e m a n e n t a u t e m Glia 

et terra A r c h e m b a u d i sub custodia h o m i n u m suo-

r u m . Si vero u x o r A r c h e m b a u d i non h a b u e r i t 

filium, postquam scietur de m o r t e A r c h e m b a u d i , 

reddetur l ibere filia et te r ra corniti . Si pariet 

filium, dabit ei c o m e s s u a m filiam in u x o r e m et 

c u m ea , in d o t e m , M solidos debitales et decern 

milia solidos si lviniacensium in denariis et donaria 

sive l u c r a . R e m a n e b i t e t iam in custodia h o m i n u m 

suorum idem filius donee sit idoneus ad r e g e n -

j i u m t e r r a m . Ab utroque a u t e m est j u r a m e n t o fir

matimi ne quid fiat vel fieri sustineat quo d i c t u m 

m a t r i m o n i u m i m p e d i a t u r . Si vero u x o r A r c h e m 

baudi filiam habueri t , tenebunt e a m sui h o m i n e s 

donee al tera m a r i t o r e d d a t u r et ipsa veniat ad eta-

t e m , et t u n c a c o m i t e , c u m Consilio h o m i n u m t e r r e , 

t r a d e t u r viro vel monial is fiet; non t a m e n habebit 

villana a u t f o r t a r i c i a m de t e r r a . Tenebi t vero 

c o m e s t e r r a m et h o m i n e s in bonis usibus et 

consuetudinibus , et malas toilet , si que erant . 

Comes e c i a m n e c c a s t e l l u m , n e c villani, nec for 

tar ic iam occupabi t , n e c q u e m q u e h o m i n e m capiet . 

Quod si facere t , requisitus a decern hominibus 

q u o r u m Consilio t e r r a ordinabi tur , vel a duobus 

qui veni rent m a n d a t o x, infra q u i n d e c i m dies 

e m e n d a b i t . Et nisi f a c e r e t , A r c h e m b a u d u s et sui, 

essent liberi et quieti a convencionibus datis , et 

A C C I S T I S 5 1 

c o m e s et sui obsides nichijominus tenebuntur 

A r c h e m b a u d ò et hominibus suis. Ipse vero c o m e s 

debet c o i u i n consilium sequi bona fide, et ipsi 

bona fide consulcre ut nichil in f raudem faciant . 

Si vero c o m e s erit vocatus ad opus t e r r e , nichil 

a c c r e s c e t debi to , sed j u x t a consilium h o m i n u m 

providebitur ei de t e r r a ; de fructibus et proventi-

bus te r re , ju x ta consilium h o m i n u m et c o n s i d e 

ratomi ' t e m p o r u m , solvent corniti singulis annis 

quod poterunt . Comes vero bona fide debet t e r 

r a m custodire et deffendere . Si a u t e m m a j o r vis 

superveniret et opor teat sumptus mitti in t e r r a , 

licet debito non a c c r e s c a t , servari debet c o m e s 

bona fide indempnis . R a t u m et iam habebit c o m e s 

donaciones factas ab A r c h e m b a u d ò vel modeste 

faciendas . E t quod ita t e n e a t u r A r c h e m b a u d ò et 

suis j u r a v e r u n t m a n d a t o comitis A d e m a r u s de 

B o r m o n , W . de Gozon, Amblardus de Chasluz 

u t e r q u e , Ameil de Saint F e r r i o l , W . de Rubea 

T e r r a , La tger ius de Monte , W . Chalsacorta , S. de 

Mezes, S. de Cortes, Eldinus Castrinovi, P. de 

P u n s a c , Raol de P a s s a c , P. de Malaura , A u m a r e s -

c h a z , Andreas de Chastellet , B . de Rochadagol f , 

Raolz de Rochadagolf , Raol de R o u r e , E r a n c o de 

Mauzac , Eldinus Blanc , YV. Rochafor t is , Arnaudus 

Auzancie , Aynardus d 'Archas , B. B a u d e l , W . de 

Sancto Sebrazio , J . de Capella. Fidejussores sunt 

domini Claromontensis , L e m o v i c e n s i s , C a t u r c e n -

sis episcopi ; et debet dare d o m i n u m d u c e m B u r -

gundie et Bi tur icensem a r c h i e p i s c o p u m , v i c e c o -

m i t e m L e m o v i c e n s e m , H u m b a u d u m de V r e c o . 

Ex par te A r c h e m b a u d i j u r a v e r u n t corniti P. Baille , 

Raolz de C h a r e n s a c , Girberlus de Sancto E legio , 

W . Cervel , Helias de Sancto F e r g e o l o , P . Montis 

L u c i i , dominus Marchie , J . Vigerius , S. Gaufré , 

H u m b a u d u s de Pet ra , R o t g e r L o b e t , P. de Coro , 

b u r g e n s e s ; G. G a o , P. de T o r r e , Ranolf Marl inus , 

P. B a r o n e t , Ghalveus, J . P a s t o , H u g o de Gorz , 

S. de Zarc inal , J o h a n n e s B o c h e t , J . Ceriot , G. F o 

res ter , J . Mart i , S. Taissart , W . P a u t r e i r , P. R e b o l , 

P. Daen , Chastelluz, Monlusso, G. de L a m a l a r e d a , 

P. Benedictus , P. Gibert i , G. L a r o c h a , J a u f r e 

F r e n e i r , P. Ribat , P . de Villa B l a n c h a r d , J . Peil-

lisso, Martinus Mazeira , G. Chabasseira . P. R e b o l . 

S. F a b e r , W . T e r r u z , P. de J o n , B . P i q u e n d e t , 
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1 4 5 Gournay. 1202. Juillet. 

( J . 7 4 7 , n° 6. — Anjou. — Copie authentique.) 

Philippus II, rex Francorum, Àrturi, comitis Britan-
nia?, homagium recipit. ¡1 Actum apud Gornacuui, 
anno Domini M0 ce 0 secundo, mense julio. » 

Copie collationnée, sur papier, faite d'après le registre X du 
Trésor des Chartes c o m m e le prouve la mention suivante : « Col
lation de ceste copie, extraicte d'un registre de parchemin estant 
au Trésor des Chartes du roy, cot té sur la couverture X , a esté 
faite par moy notaire et secrétaire dudit seigneur soubsigné, le 
x n c jour de juing, MVc soixante quatre . » 

« Signé : DETUOV. » 

L e cachet aux armes de De Thou, sur papier, est plaqué dans 
le coin inférieur gauche. — Voy. L . Delisle, Catalogue des actes 
de Philippe-Auguste, n° 7 3 1 . 

1 4 6 1202. Juillet. 

Hugo de Cencenono et uxor ejus monadi is S. M. de 
l'onte Calido quicquid lia fient apud Casa lem V etu-
lum et alia bona inprœsenli instrumento descripta 
eoncedunt. 

( J . 1 0 2 8 , n° 1 . — Comptes et enquêtes. — Copie.) 

In Dei nomine , anno ejiisdeni millesimo ducen
tésimo il, regnante Philippo rege, mense julii, 
omnibus hominibus sit manifestimi quod ego, 
Ugo de Cencenono, et ego, domina Raimunda de 
Vinciano, conjux ejus, per omnes nostros presen
tes a c futuros, nullo dolo vel fraude inditeti, sed 

Ranolz de R o . Hoc c t iam debent j u r a r e omnes 

homines terre sue ; fidejussores sunt domini 

Lemovicensis , Glaromontensis et Gaturcensis epis

c o p i ; débet d a r e W . de Gozom. Ad o m n i m o d a m 

firmitatem cornes et Archembaudus huic cyrogra-

pho sigilla sua apposuerunt. Acta sunt mense 

aprili, anno incarnationis M° CC° Débet dare 

Archembaudus Umbaudum de Y r e c o . 

Charte partie scellée de deux sceaux en cire blanche mélangée 
de c r a i e ; celui d ' A r c h a m b a u d , bien qu'il n'ait pas de contre -
sceau, parait être le même que celui qui a été décri t , sous le 
n° 2 9 2 7 , par Douet d 'Arcq . Le même auteur donne la descrip
tion du sceau et du contre-sceau de Gui II sous le n° 3 8 4 . — 
Cette pièce, qui parait provenir du fonds de Mercurol ( V o y . 
J . 1 1 3 3 , D° 1 et J . 1 1 3 8 , n ° 6 ) , est mentionnée par Baluze, HU-. 
toire de la maison aV Auvergne, t. I , p. 8 4 , c o m m e se trouvant 
alors au Trésor des Chartes , parmi les titres des comtes d ' A u 
vergne. 

spontanee voluntatis nostre arbitr io , bona fide et 
sine omni dolo, c u m h a c presenti car ta perhenni-
ter valitura, intuitu pietatis et remissione pecca-
torum nostrorum et parentum nostrorum, damus, 
guirpimus, solvimus et penitus derelinquimus 
domino Deo et monasterio Sánete Marie Fontis 
Calidi et tibi, Marcho, ejttsdem domus abbati, 
omnibusque fratribus ejusdem loci tam presenti-
bus quam ftittiris, totum quicquid habere debemus 
in omni terminio qui dicitur Casalis Vetulus, in 
superiori masal ico et inferiori qui fuit quondam, 
ad faciendum ibi et inde quicquid vobis pla-
cuerit , scilicet in molendinariis , in paxeriis, in 
exitibus et regressibtts, in aqueductibus, in pas-
cuis, in garricis , in cultis et non cultis et in omni
bus expressis et non expressis ad usuili homi-
nis pertinentibus, in perpetuimi, absque omni 
retentu. Adhuc eodem m o d o damus et concedi-
mus eidem monasterio Fontis Calidi et omnibus 
ibidem permanentibus quicquid habemus seu ha
bere debemus a rupibus videlicet de Portelmal 
usque ad illum de Peins, et ab eo de Peins usque 
ad illuni qui dicitur Mulas Fegassas versus meri
diem, omni tempore . Rursus similiter damus nos 
predicti , per nos et per omnes successores nostros, 
jure perpetuo, tibi, prefato Marcho, abbati domus 
Fontiscalidi, omnibusque fratribus ibidem moran-
tibus presentibus ac futuris, liberimi scilicet egres-
sum in castro de Ceceno et ut ammalia vestra 
semper pascantur et adaquantur in omnibus con-
finiis ejusdem castri de Ceceno, et etiam intrent et 
exeant sine omni molestia , sicut propria ejusdem 
castri , et quicquid etiam vobis quondam datum 
et concessimi est a patre m e o , Bernardo de Ceceno, 
ego, filius ejus, totum illud laudo et confirmo 
semper sicut in vestris i n s t r u m e n t s continetur 
omni tempore . Quicquid etiam rationis vel juris 
habemus vel habere debemus in omni predicto 
honore , totum illud vobis et vestris successoribus 
perhenniter damus, guerpimus, solvimus et peni
tus disamparamus , prout melius potest dici [vel] 
scribi ad vestram ulilitatem, omni occasione inde 
exclusa et vest rorum. Promitt imus etiam bona 
nostra fide et astipulatione quod contra supradicta 
vel aliqua horum nunquam veniamus j u r e , lege, 
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1 4 7 12(12. Novembre. 

Isarnus de Cencenono, archidiaconus Bilerrensis, 
Guillelmo de Minerba juniori, /ìlio Guillelnii de 
Minerba, nepotis Isarni prœdicti, Castrum de 
Rocabruno cum diversis a Ii is bonis tradii. 

( J . 1 0 2 8 , n° 1 . — Comptes et e n q u ê t e s . — C o p i e . ) 

Anno a Nativitate Christi millesimo ducentesimp 
secundo, regnante Philippo rege, mensenovembri, 
notum sit omnibus qui hoc audierunt quod ego, 
Isarnus de Cencenono, solvo et rebnquo et de-
samparo, nunc et in perpetuum, tibi, Guillelmo 
de Minerba juveni, filio Guillelmi de Minerba, 
nepoti meo, et omnibus heredibus tuis totum Cas
trum de Rocabruno cum omnibus suis pertinen-
ciis, et omnia ilia que michi retinueram quando 
habui a te quinque india solidorum, scilicet 
omnia ilia que, ego et frater meus Bernardus, in 
predicto castro et in ejus terminus adquisivimus 
post mortem patris nostri, et totum illum honorem 
quem nobis Poncius de Olargo reliquid in illa 
infirmitate ex qua mortuus fuit; quem honorem 
dedit pater meus, Isarnus, Garsendi, filie sue, 
quando dedit earn in uxorem Guillelmo de 
Olargo. Omnia ista supradicta, sicut melius 
possem intelligi ad tuum profectum, dono tibi et 

trado bona fide el sine omni dolo, et omnes 
cartas que ad predictum castrum pertinent el 
oinnem honorem quern tibi dono et trado, quan-
docuniquc volueris habere, a me poteris habere. 
Et ego, predictus Guillelmus de Minerba, filius 
Guillelnii dc Minerba majoris, pro tanto amore et 
pro tanto beneficio quod tu michi facis, dono et 
rebnquo tibi, Isarno, avúnculo meo, archidiácono 
Biterrensi, in vita tua totum quiquid (sic) habeo 
vel habere debeo aliqua racione a rivo quivocatur 
Godel, usque ad rivum qui vocatur Rodanellus 
del Cros, scilicet in campis et in vineis et in 
ortis et musaticis el in omnibus aliis rebus, excepto 
orto qui adjungitür too. Et ilia pars quam michi 
retineo, extenditur usque ad olivetum. Quod oli-
vetum et omnes arbores que sunt in illo debes 
habere cum omnibus aliis rebus supradictis. Hanc 
donacioneni et hoc relictum facio tibi, Isarno, 
avúnculo meo, ego, predictus Guillelmus, nepos 
tuus, bona fide et sine omni dolo, sicut melius 
potest intelligi ad tuum profectum. Et ut tu, 
Isarnus predictus, non possis habere de me ali
quant malam suspicionem, volo quod, si pater 
meus vel frater mens Ramundus moverent tibi 
super hoc aliquant controversiam vel contrarie-
tatem quod ego tibi dono et rebnquo, ut tu 
habeas liberum regressum ad totum castrum de 
Rocabruno et ad omnem supradictum honorem 
quem michi donasti et reliquisti. Et ego, Mar-
chesa, uxor Guillelnii predicti de Minerba, soror 
Berenguarii de Podio Sorigario, laudo et concedo 
banc donacioneni et hoc relictum quam (sic) tibi 
facitGuillermus de Minerba, meus maritus, nonab 
aliqua persona coacta, et omnem aliam peticionem 
et omne jus quod ibi possem habere tibi solvo et 
rebnquo et, tactis sacrosanctis Evangebis, juro 
quod nunquam contra veniam nec aliquam perso
nam venire faciam contra hoc. Hujtis rei sunt 
testes Petras de Villis Passantibus, Arnaudus de 
Sancto Maraño, Bernardus de Figariis, Augerius, 
frater ejus, Guillelmus de Sancto Nazario, Ber
nardus de Torsano, Gaucelmus de Figariis, Guil
lelmus Rainardi de Rocabruno, Petras Landric, 
Petras de Sancto Nazario, Petrus Sicfredius et 
Bernardus, levita, qui rogatus a predictis hoc 

ratione seu consuetudine vel venire faciamus seu 
alio modo qui diei possit vel excogitari, nee feci-
mus vel faciemus, nee lieri vel dici consenciemus 
qng minus hec que supradicta sunt vel aliqua 
horuni firmiter permaneant a modo et usque in 
sempiternum. Jussu et rogatu prcdicti Ugonis 
horum omnium sunt testes Isarnus de Genceno, 
archidiaconus major, vicarius beneficiarius de 
Figeriis, Ugo de Ferniata, Gaucelmius(sie) Mares-
cot, Guillelmus Pelagas et Bernardus, nepos ejus, 
Bernardus Sutor. De mandato domine Raimunde 
prefate sunt testes Bernardus de Figueriis juvenis 
Bateriiis, Guillelmus Geraldi et frater Guillelmus 
Baroni qui hoc rogatus scripsit. Hoc est transcrip-
tum. 

Copie sur le rueme rouleau de p a r c h e m i n que les n 0 ' 4 3 , 5 6 , 
6 i , 1 1 0 et 1 4 7 . 
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scripsit. rj( Hoc est t ranscriptum et erat instru-

mentum divisum per alfabetum. 

Copie du treizième siècle transcrite sur le même rouleau de 
parchemin que les pièces 4 3 , 5 6 , 6 1 , 1 1 0 et 1 4 6 . 

1 4 8 1202. Décembre. 

( J . 1 0 4 6 , n° 2 3 . — Mélanges. — Original.) 

Instrumentum per litteras alphabeti divisum confi
n o n s tractatum « a n n o Dominine incarnationis M°CC°H°, 
mense decetnbris, vacante sede imperatoria, » initum 
inter Bertrandum de Petralapsa, Tricastrensem episco-
pum, a s s e n s i ! et volúntate capituli, militum et burgen-
sium civitatis, ex una parte, et Raimundum, comiteni 
Tholosanum, ex altera. 

Original non scellé . — Publié dans la Galiia Christiana, t. I , 
Instrumenta, p. 1 2 1 . — Cf. D. Vaissète , Histoire (le Langue
doc, nouvelle édition, t. V I , p. 1 9 9 . 

1 4 9 Aire. 1202-1203. Mars. 

[ J . 7 9 0 , n" 8 . — Limites de Picardie . — Copie authentique. ) 

Balduinus, Flandriae et Haynoniae cornes, Terrain 
Sanctatn petiturus, omnes donationes ecclesia? Ariensi 
collatas confirmât. « Que omnia, ut in futurum firma 
permaneant et serventur, ex sigilli tnei auctoritate robo-
ravi. Actum Ariecoram bis testibus : Gerardo, preposito 
Brugensi et Flandrie cancellario, avunculo meo; Wil-
lelmo, castellano Sancti Audomari; Balduino de Com-
niincs; B., filio suo; Beginaldo de Bria; Balduino de 
Aubegni, anno Domini millesimo ce secundo, mense 
martio, die qua ab Aria Jerosolimam profecturus re-
cessi. » 

Copie collat ionnée, faite le 8 mai 1 5 6 2 , d'après « les lettres 
originalles en parchemin ausquelles appendoit ung certain seel 
cassé et brisé de cire rouge, sans y avoir peu cognoistre aultre 
chose que ce mot Flandrie et la moitié de l'enseigne de quelque 
h o m m e à c h e v a l . . . » 

loO 1202-1203. Avril. 

( J . 8 1 1 , u° 1 , fol. 7*°. — Limites de Picardie . 
Copie authentique. ) 

Balduinus de Betunia, comes de Albamaria et domi
nus de Cbokes, notiun facit quod Simon de Malesnes, 
miles, homo s u u S , Hierosolymam profecturus, partem 
s u a t n decimao de Malesnes, ad opus ecclesia? Beati Jobannis 
de Chokes, in manu ipsius Balduini resignavit. «Actum 
anno ab incarnatione Domini M° ce" secundo, mense 
aprili. » 

Copie certifiée, faite en 1 6 0 8 , d'après l'original conservé dans 
les archivi s de l 'abbaye de Chocques, scellé « en double queue 
de soye jaune et rouge d'un scel figurant ung homme à cheval, 
avec son contrescel . » — Publié par Du Chesne, Histoire généa
logique de la maison de Bcthune, p r . , p. 5 3 . 

lui Paris. 1203, du 1 " novembre, au 24 avril 1204. 

( J . 7 4 8 . — Poi tou , n° 2 . — Copie collationnée 
du seizième siècle. ) 

Philippus II, rex Francorum, senescalliam Pictavia; 
et Aqttitanife Aimcrico, vicecomiti Thoarcensi, sub 
oblígatione homagii bgii in perpetuum concedit : 
« Actum Parisius, anno Domini millesimo ducentésimo 
tercio, regni vero nostri anno vicésimo quinto, astan-
libus in palacio nostro quorum nomina supposita sttnt 
et signa. Dapifero nullo. S. Guidonis, buticularii. 
S. Mathei, camerarii. S. Droconis, eonstabularii. Data 
vacante cancellarla, per manum fratris Garini. » 

Copie collationnée sur p a r c h e m i n , faite en même temps que 
celle qui est décrite sous le numéro 1 5 4 , d'après les originaux, 
c o m m e le prouve la mention suivante : « Collado facta est cum 
litteris originalibus existentibus in Thesauro car tharum domini 
mi. t r i régis per me, notarium et secretarium ac custodem dicta-
rum cartharum infrascriptum, anno Domini millesimo quingen
tésimo quinto, decima nona [die] mcnsis aprili8. » 

« Sébastien le Roullyé . » 

V o y . L . Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Awjuste, 
n" 7 9 4 . — Publié d'après l'original par Teulet, Inventaire des 
layettes du Trésor des Chartes, t . I , n° 7 0 3 . 

l o 2 1204, du 25 avril, au 9 avril 1205. 

( J . 8 1 1 , n° 1 , fol. 7*". — Limites de Picardie. ) 

Balduinus de Bethunia, c o i n e s de Albamaria, domi
nus de Ghokes omnes possessiones et privilegia eccle
sia:1 Beati Johannis de Chokes, ut advocatus et defensor 
ejusdem ecclesioe, protegere et defensare promit lit. 
« Actum ab incarnatione Domini anno M ce IV. » 

Copie certifiée faite en 1 6 0 8 d'après l'original conservé dans 
les archives de l 'abbaye de Chocques , auquel était suspendu « en 
double lasset de soye incarnate » , le même sceau que celui de la 
pièce 1 5 0 . — Publié en partie par Du Chesne, Histoire généalo
gique de la maison de Béthune, p r . , p . 5 4 . 

1 3 3 1204, du 25 avril, au 9 avril 1205. 

( J . 8 1 1 , n° 1 , fol. 1 4 . — Limites de Picardie. 
Copie abrégée. ) 

Eustachius, castellanus de Cens, notum facit se quam-
dam composilionem non aliter in chartae sumtnario 
descriptam, cum Willermo, abbate de Chokes, fecisse. 
« Actum anno ab incarnatione Domini M" CC° n u 0 . » 
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l o o Paris. 1204. Décembre. 

( J . 1 0 1 9 , n° 8 . — Mélanges . — J . 8 0 8 , n° 4 . — Limites 
de P i c a r d i e . — Copies a u t h e n t i q u e s . ) 

Philippus, rex Erancorum, Kenaldo, corniti Bolonia 1, 
coniitatuui Allxemall*, villani Sancti Richerii, Castrum 
de Damfront et forestain de Andeine, pro recotiipensa-
tione castri Mortuitiiaris, in feodutn ligiuni et perpe-
tuuin confort. « Aduni Parisius, anno ab incarnatione 
Domini »1° c e quarto, regni vero nostri anno vicesiino 
sexto; astantibus in palatio nostro quorum nomina sup
posita sunt et signa. Dapiloro nullo. Signum Guidonis, 
buticularii. Signum Mathei, camerarii. Signum Dro
conis, constabularii. Data vacante (monogramme) cancel
laria, per m a n u i n fratris Garini. » 

L e p r e m i e r e x e m p l a i r e est une copie co l la t ionnée faite, d'après 
l'original du Trésor des C h a r t e s , le 1 5 février 1 5 5 9 (v. s t . ) — L e 
second est une copie non d a t é e , signée du p r o c u r e u r général 
trésorier des C h a r t e s L a G u e s l e , co l la t ionnée à l 'original « scellé 
d'un seel de c ire ver te pendant en laz de s o y e . » — Publ ié par 
Teulet , Layettes du Trésor des Chartes, t. I , n° 7 3 4 . — Cf. 
L . Delisle , Cutalogue des actes de Philippe-Auguste, n" 8 8 4 . 

l o 6 Paris. 1204. [Décembre?]. 

( J . 7 9 4 , n" 1 . — L i m i t e s de P i c a r d i e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Philippus, Erancorum rex, notum facit se reddidisse 
et in feoduni concessisse Moritolium Renaldo, corniti 
Bolonia?. « Actum Parisius, anno Domini M» cc° quarto, 
regni nostri vicesiino sexto.. . » 

167 1205. 7 (?) janvier. 

Obligation de quarante-cinq .sous toulousains 
souscrite par Roger de Lantarel Hat de Tridmit 
à II . des Bosquets. 

.1. 1 0 2 2 , n" 1 . — Mélanges . — Original p a r c h e m i n . 

Conoguda sia quel Rogers de L a n t a r he W a t 

de Tridmil devo pagar lie redre xi.v sols de to l -

sans, setes bos , an W . des Bosquet he al seu 

hordein hab xv deners tolsans de gazain c a d a m e s 

ai tant quant les tengan he agols xn dias en ihe-

r ier de l 'a isida; he si outrai c a b de l 'an les tenian 

he ab lu no s'en a c o r d a v a n , devol ne d o n a r , de 

tôt del cabal lie del gazain, gazain a za que la 

meteisa razo ai tant quant , houtra l eab de l 'an, la 

bara ta estara de rescabs . L e sobredit deutor devo 

he covengo pagar he redire le cabal el gazain a so 

moninient de l 'enzedor sobredit ho del seu h o r 

dein. He an lo lauzad lie m a n d a d cadaus le lot 

per pens denant tots altres h o m e s hen tôt quant 

an ni a u r a n que sia he on que sia m o v e d o r he no 

inovedor tro elle sobredits W . des Bosquet bel 

sens ordeins , s iapogads de tôt del cabal e del gazain 

a sa conoisensa he in pads e senes plaig. Hujus 

rei sunt testes Ber t rans Unalds e Nats (sic) de Tr id

mil he W . E s c u d e r s he R a m o n s Amels qui c a r t a m 

istam scripsit in m e n s e j h e n o a r i o , feria vu, anno 

Christi M C C V . 

Cette pièce , écri te sur une peti te bande de p a r c h e m i n , n 'a 
j a m a i s été scel lée . 

168 120«. 17 mars. 

Conventio matrimoniiinter Arnaldum, ricecomiteni 
de Castrobono, et Elisendem, nepotissam Guil-
lehni, vicecomitis Cardonœ, et Ermengaudi Ur-
gellensis comitis. 

( J . 8 7 9 , n" 3 4 . — F o i x et C o m m i n g e s . — Original ) 

ABC ABC ABC ABC. 

Notum sit cunct is presentibus et futuris quoti 

Copie abrégée faite en 1 0 0 8 , d 'après un car tula i re de C b o c q u e s 
(fol. i . x i ) . 

1 5 4 Poitiers. 1204. [4 août]. 

( J . 7 4 8 — P o i t o u , n° 1 . — Copie c o l l a t i o n n é e du 
seizième s ièc le . ) 

Philippus 1 1 , rex P i a nei un m, jura \ icecoinitis Thoar-
censis tanquam senescalli Pictaviaedeterminai : « Action 
Piciavis, anno ab incarnatione Domini millesimo 
ce™" quarto, regni nostri anno vicesiino quinto, astan-
tibus in palatio nostro quorum nomina supposita sont 
et si ; ;iia. Dapifero nullo. Signuin Guidonis, butictilarii. 
Sifjnuni Mailici. camerarii. Signuin Droconis, coiistabu-
larii. Datum vacante cancellaria, per nianuui fratris 
Garini. " 

H P H I L I P P U S » [en monogramme) 

Copie c o l l a t i o n n é e . sur p a r c h e m i n , faite en m ê m e teuips que 
celle qui est décr i te sous le n u m é r o 1 5 1 . — V o y . Calai, des 
actes de I hitippe-Auguste, n" 8 5 0 — P u b l i é par Teulet d'après 
l 'original. Inventaire des Layettes du Trésor des Chartes, t I , 
n° 7 2 4 . 

Copie col la t ionnée faite le 1 5 février 1 5 6 0 (n . st.ï par Sébas 
tien le l loul lyé , garde du Trésor , « scellé d'un scel de cire vert 
pendant sur laz de soye verte » . — Publié d'après l 'original 
par Teulet , Layettes du Trésnr des Chartes, t. I , p . 7 5 7 . Cl. 1 . 
Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n" 8 8 5 . 
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ego, Guillclmus, Dei gracia vicecomes Gardone, et 
ego . E r m e n g a u d u s , Dei gracia Urgellensis comes , 
donamus vobis, Arnaldo de Castro Bono , v iceco-
miti , filiam sive neptam nostrani nomine Elicsen-
d a m i n u x o r e m , sicut lex Chris ti precepit ; et damus 
vobis cum ea in exovar x millia solidorum barchi-
nonensium ad forum et consuetudinem ter re . E t 
ego, Arnaldus de Castro Bono, bono animo et bona 
volúntate accipio, amore c reandorum filiorum, 
ipsam Elicsendam in u x o r e m ; e tconvenio vobis et 
ei, bona fide et sine omni malo ingenio, me circha 
illam invita et in morte bene habere , Et , dono ei 
in sponsalium (sic) x millia solidorum barchino-
nensium, et laudo vobis et ibi et concedo predic-
tos (sic) x millia solidorum sue dotissive exovar et 
illa x millia solidorum sui sponsalicii ut habeat 
super o m n e m m e u m honorem quem ego babeo 
et habere debeo in comitatu de Ceritania. Et ad 
majorem securitatein vestram, si quid sinistrimi 
fuerit vel contigerit , quod Deus avertat i dono 
vobis duobus et ibi dominum regem Aragonie 
fidejussorem, qui vobis et ibi faciat in pace et 
secure tenere et habere o m n e m supradictum 
honorem de Cerdania, donec xx millia solidorum 
solvantur. Et ego Petrus , Dei g r a d a rex Ara
gonie, facio vobis E r m e n g a u d o , Urgellensi corniti, 
et vobis, Guillelmo de Cardona, vicecomiti , et 
ipsi Elicsendi bbenter predictam fidanciam, et 
convenio vobis omnibus at tendere , sicut superius 
dictum est, sine omni malo ingenio vestro et ves-
t rorum. 

F a c t a carta xvi kalendas aprilis, sub anno 
Domini M° ce 0 vi 0 . Sig-f-num Guillelmi, vicecomitis 
Cardone. Sig-j-num Ermengaudi , Urgellensis c o -
mitis. Sig-J-num Arnaldi de Castrobono, qui h o c 
firmamus et concedimus testibusque firmare ro-
gamus. Sig-f-num Guillelmi de Heril . Sig-fnum 
Guillelmi de Peral ta . Sig-f-num Pon [eh de Pi -
nelle] (1 ) . Sig-f-num Jordani de Peral ta . Sig-f-num 
Baimimdi de Apilia de Acr imonie . Sig-f-num Fer
rarli de Basilia, testes hujus rei . 

Sig(Paraphe)num Petri de Coschone, domini 
comitis notarii , qui precepto illorum scripsit. 

( 1 ) Ce qui est entre crochets a été enlevé par une déchirure el 
suppléé d'après M a r t è n e . 

Charte partie publiée par Mar tène , Amplissima collectio, t. I, 
p 1 0 7 1 , d'après un manuscrit de Colbert . 

1 3 9 1206. 17 mars. 

Homagium factum Ermengaudo, comiti Urgel
lensi, et Arnaldo, ricecomiti Castriboni, pro eas-
tris de Estamarid, de Cin tad et quibusdam aliis. 

( J . 8 7 9 , n° 3 5 . — F o i x et Comminges. — Original.) 

ABC aBC ABC ABC ABC 

In Christi n o m i n e . Notum sit cunctis presen-
tibus et futuris quod ego, Arnaldus de Caslrobono, 
per me et per omnes successores meos in perpe-
tuum, recognoscho vobis, domino meo Ermen
gaudo, Dei gracia Urgellensi comiti , omnem fideli-
tatem et dominium et solidanciam quam vobis 
facere debeo et omnes potestates illas quas vobis 
dare debeo, scilicet de castro d'Estaniarid et de 
omnibus ejus terminis et de omnibus forciis que 
modo ibi sunt vel erunt u n q u a m , et de castro de 
Ciutad et de omnibus ejus terminis et de omnibus 
forciis que modo ibi sunt vel unquam erunt, et 
de za Roqua de za Guda et de omnibus ejus ter
minis et de omnibus forciis que modo ibi sunt 
vel unquam erunt , et de za Roqua de Agilar, et 
de Valde et de omnibus ejus terminis et de 
omnibus forciis que modo ibi sunt vel unquam 
erunt, et de Castrobono et de omnibus ejus ter
minis et de omnibus forciis que modo ibi sunt 
vel unquam erunt , exceptis castrum (sic) Sancti 
Andree et castrum (sic) de Salent, sicut in instru
m e n t s quos inter me et vos sunt continetur que 
fuerunt factos (sic) apud Populetum, et si qua 
alia carta facta fuit inter me et vos que contra 
ilia instrumenta veniat, non possit vobis nocere. 

Actum est hoc xvi kalcndas aprilis, sub anno 
Domini M " cc° vi". S i g y n u m Arnaldi de Castro
bono qui hoc firmo et conccdo et testibus firmare 
rogo. Sig-f-num Guillelmi de Peral ta . Sig-f-num 
Guillelmi de Heril . Sig-f-num Yordani de Peralta. 
Sig-f-num Poncii de Pinel. Sig-f-num Raimundi de 
Apilia d e A c r i m o n t e . Sig-f-num Ferrari i de Basi-
ba ; hujus rei testes. 

SigfP<Trap/ie)num Petri de Coschone, domini 
comitis notarii , qui scripsit. 
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Char te part ie publiée par .Marlene, Amplissima coliceli*), t. I, 
c o l . 1 0 6 0 . 

1 6 0 1206. Avril. 

( J . 9 1 1 . n" 1 . — B a r r o i s . — C o p i e . ) 

Henricus, comes Barri et Lucemburgi, imi facit 
se quoddam excambi a m servorum CIUM Blancha, comi-
tissa Campani,! fecisse, statuitque quod lilii servarmi! 
seu servorum suolimi cuin servis praedictae Blanchae 
matrimonio conjunctorum erimt homines comitissae. 
Liberi autem quorum pater et mater servi ipsius co-
mitis fuerint, ubicumque nati sint, homines Henrici 
remanebtint. « Hoc autem action est sub testimonio 
sigilli mei. anno ab incarnatione Domini M° c e vi", 
mense aprili. « 

Copie c o l l a t i o n n é e sur papier , faite à la C h a m b r e des C o m p t e s , 
d'après le Liber Principimi, le 7 mars 1 5 6 1 . — V o v . d 'Arbois 
de Jubainvi l le , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n° 6 6 0 . 

161 1206. 19 avril. 

Erinengaudus, cornes Urgellensis, Arnoldo de Cas-
trobono castrum de Civiiale (edificare permittit. 

( J . 8 7 9 , n° 3 6 . — F o i x et C o m m i n g e s . — Original . ) 

Notum sit cunctis quod e g o , E [ r m e n g a u d u s ] , 

Dei gracia c o m e s Urgellensis , volo, rogo et m a n d o 

vobis, A[rnaldo] de Cast robono, ut operetis et c o n -

struatis c a s t r u m de Civitate et habeat ts , super illam 

p o t e s t a t e m elicti cas t r i , illam m i s s i o n e m illius 

o p e r i s ; et c u m d i c t u m c a s t r u m c o n s t r u c t u m et 

o p e r a t u m fuerit , ego vel mei successores persol -

vamus vobis d i c t a m m i s s i o n e m , t a m e n a vobis 

fideliter et bona fide c o m p u t a t a m , et tune vos et 

vestri donetis m i c h i vel meis illam p o t e s t a t e m 

sicut f a c e r é debet is , et sicut in cart is et c o n v e -

nienciis a meis et a vestris antecessoribtts et a m e 

et a vobis factis plenius c o n t i n e t u r , et ero vobis 

d e f e n s o r e m (sic) e t v a l i t o r e m (st'c)de illa o p e r a , si 

abqtiis volueri t vobis illam c o n t r a s t a r e . 

F a c t u m est h o c x m kalendas m a i y , a n n o Domini 

M°. c e 0 . vi°. Sig-f-num E r m e n g a u d i , comitis U r g e l 

lensis, qui h o c firmo et c o n c e d o et testibus firmare 

r o g o . Sig-f-num B . de Por te l la m a j o r i s . Sig-f-num 

P . de Pinel lo . Sig-f-num P. de Mediano . S ig - fnum 

Guillelmi de L o r d a n o , testes hujus re i . 

v . 

S\fy(Parctp/ie)num Petri de Coscone , domini 

comitis notarl i , qui m a n d a t o illius scripsit . 

Original sans a u c u n e trace de sceau. — Publié p a r M a r t è n e 
et D u r a n d , Amplissima colleclio, t. I , col . 1 0 7 2 , d'après u n 
manuscr i t de Colber t . 

1 6 2 1206. 19 avril. 

Charla Erniengaudi, comitis Urgellensis, de matri
monio conlrahendo inter Arnaldum de Castro
bono vicecomiteni et Elicsendem de Cardona, 
neptem suam. 

(J. 8 7 9 , n° 3 7 . — F o i x et Comminges . — Original . ) 

ABC ABC ABC 

Ad t a m presencium q u a m f u t u r o r u m [noti-

tiam] os tendatur q u o n i a m nos, E r m e n g a u d u s , Dei 

grac ia c o m e s Urgellensis , convenimus vobis, Ar

naldo de Castrobono vicecomit i , dare E l i csendam 

de Cardona , neptain n o s t r a m , in u x o r e m et c u m 

ilia in exovar decern millia s o b d o r u m b a r c h i n o -

n e n s i u m . E t , si forte obierimus sine prole , damus 

vobis et dicte Elicsendi et infantibus quos h a b u e -

ritis, si pro u x o r e m earn babet is , post n o s t r u m 

obi tum, t o t u m nost rum h o n o r e m quod pro nobis 

tenetis de Nargonensiis per omnia loca ad a l o 

dium l iberum. T a m e n , si forte illam in u x o r e m 

n o n h a b e b i t i s , donacio is tanon possit nobis n o c e r e 

n e c nostris neque vobis va lere , sed per c o m p o s i -

c i o n e m illius capcionis vestre et p l u r i m o r u m 

m a l o r u m que vobis fec imus , c o n v e n i m u s vobis 

dare et e m e n d a r e X L millia solidos b a r c h i n o n e n -

sium, quos volumus et c o n c e d i m u s ut habeatis 

illos post o b i t u m n o s t r u m et Alvire , comit isse , 

uxoris nos t re , super illas potestates quas pro nobis 

tenetis omnibus locis . E t c u m nostri successores 

vobis dictos X L millia solidos persolverint , vos vel 

vestri donetis ibis illas potes ta tes , sicut nobis 

faceré debetis et sicut in cart is et convenienci is 

a nostris et a vestris antecessoribus et a nobis et 

a vobis factis c o n t i n e t u r . I t e m , t o t u m fac tum nos

t r u m de c o m p o s i c i o n e nostra et comitis de F o i x 

mi t t imus in v e s t r u m posse et unius vestri amic i 

ut fac iamus ita sicut dicetis et pro bono videtis . 

E t e g o , Arnaldus de Cas t robono , c o n v e n i o vobis , 

d o m i n o m e o E f r m e n g a u d o ] , corniti Urgel lensi , ut 

8 
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1 6 5 Nantes. 1206. Mai. 

Guillelmus de Rupibus, Andegavia senescalías, 
iiohtnt facit se Andegavam, Losdunum, Salmu-
rium et alia castra, cum tola Ierra Andegavensi 
custodienda accepisse. 

( J . 7 5 0 - 7 5 8 . — Orléanais, Berry , I'oitou, n* 1 1 . 
Original.) 

Guillelmus de Rupibus, senescallus Andegavie, 
universis ad quos littere presentes pervenerunt 
salutem. Noveritis quod karissimus dominus 
metis, Philippus, F r a n c o r u m rex illustris, tradit 
mihi custodienda, quamdiu sibi p lacuent , Ande-
gavum, Losdunum, Salmurium, Breschesac et 
Beifort, Batigi, et totam terrain Andegavensem 
cum redditibus et expletis, exceptis hiis : Turoni-
bus, Chinone, Langes cum pertinentiis eorum, 
que ego ipsi dimitto cum tota senescalcia Bitu-
resii et totius Turonie a Langes versus Bituresium, 
quamdiu hec conventio durabit. Et si ego in cus-
todiendis predictis plus expendero quam valeant 
redditus et expleta predictorum, dominus rex 
vult quod ego teneam hec predicta donee, per 
rationabilem c o m p o t u m de expletis et redditibus 
terre quam michi tradit , habeam quod ultra 

164 1206. Mai. 

Hugo, abbas Spumaci, totmque ejusdem loci con
venías Blancha', comilissa? Campania, quicquid 
in molendinis Alba Bipa habebant derelin-
quunt. 

( J . 1 0 3 5 , n" 4 . — Titres retires par Rousseau. 
Originai. ) 

Ego Hugo, Dei patientia Sparnacensis ecclesie 
abbas, et capitulum nostrum notum facimus tam 
presentibus quam ftituris quod quicquid habeba-
mus in molendinis de Albaripa de dono et elemo
sina dominorum Campanie et de escambio domine 
Ricbodis de Dormanz, c o m m u n i voltoliate et 
assensu concessimus et donavimus imperpetuum 
possidendum karissime domine et advocate nostre 
Bianche, illustri Trecensium comitisse palatine, 
et omnibus dominis Campanie, tali modo quod in 
eisdem molendinis habebimus annuatim tres 
moilios frumenti de admodiatione ad mensnram 
Sparnaci . Quos videlicet tres modios frumenti 
recipiemus de cetero annuatim a proximo ventura 
fesli\ itate sancti Bemigii et ul tra , tali modo quod, 
statim post idem festum sancti Remigii quod est 
in capite octobris, nulltis de proventibus molcndi-
norum molcntium aliquid levabit doñee illos tres 
modios frumenti integre babuerimus, tale scilicet 
frumentoni quale molendina supradicta lucra-
buntur vel equivalens. E t si proventos molendi-
norum a predicta festivitate sancti Remigii usque 

sim vobis bonus et legalis in h o c facto et in aliis 
pro posse m e o , et c u m hac presenti carta diffinio 
vobis et vestris omnia i 1 la injuria et malefacta 
que , usque in hunc diem, michi fecislis, et quod 
ullo modo possim vos vel vestros de cetero de 
aliquo predictorum demandare aliquo modo vel 
rac ione . 

Fac tum est hoc xm kalendas maiv, anno 
Domini u" ce" vi". Sig-f-num comitis Urgelli. 
Sig-f-num Arnaldi de Castrobono qui hoc fir-
mamus et concedi mus et testes firmare roga-
mus. Sig-f-iium Bernardi de za Portella majoris . 
Sig-f*num P. de Pinello. Sig-f-num P. de Mediano. 
Sig-f-num Guillelmi de L o r d a n o ; testes hujus rei. 

SigfPtfroyi/iejnum Petri de Coscone, domini 
comitis notarii , qui precepto illius scripsit. 

Charte partie sans aucune trace ite sceau. — Publ 'é par Mar-
tène et Duranti, Amplissima collectif), t. I , col. i 0 7 0 , d'après un 
manuscrit de Colbert . 

expendero . Et in hiis custodiendis non tenetur 
dominus rex alias facerc expensas preterquam de 
redditibus et expletis t e r re , nisi rex Anglie in 
propria persona in Pietàviam venerit . Actum apud 
Nannetum, anno Domini M° ce" sexto, mense maio. 

Scellé sur double queue, en cire b lanche , du sceau de Guillaume 
des Roches décrit dans VInventaire de Douet d 'Arcq sous le 
n° 2 9 0 — Cette pièce provient du Trésor des Charles El le est 
mentionnée dans l'Inventaire de Dupuy c o m m e portant le n° 4 
de la layette Transactions. Contine elle se trouvait en déficit lors 
de la publication de Teulet, celui-ci a cru en trouver le texte dans 
une pièce du cartulaire de Philippe-Auguste qu'il a publiée 
sous le n" 8 0 8 ; mais la pièce qu'il a donnée est la contre-partie 
de celle qui est mentionnée dans l'Inventaire de Dupuy, c'est-
à-dire la charte de Philippe-Auguste accordant à Guillaume des 
Pioches la garde des villes d 'Anjou . V o y . Delisle, Catalogue des 
actes de Philippe-Auguste, n° 9 9 8 . 
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( 1 2 0 » ) P I I I L I P P U S 

ad festum sancti J o h a n n i s Baptiste tres modios 

f rumenti non valerent , e x t u n c pro defectu trium 

m o d i o r u m nos t e n e r e m u r ad exitus omnium m o -

l e n d i n o r u m lam molent ium q u a m fullentium et 

ad exitus p isca ture usque d u m totam a d m o d i a t i o -

nem h a b e r e m u s . Preterea c u m Mis tribus modiis 

f rumenti h a b e b i m u s annuat im quinque solidos 

pruvinensium censuales in predic to festo sancii 

Remigii p e r s o l v e n d o s ; habebimus et iam m e d i e t a -

t e m totius piscature in omnibus c o m m o d i s sine 

aliqua operis expensa et i m p e n s a . Q u o t i e n s c u m q u e 

vero serviente^ m o l e n d i n o r u m m u t a b u n t u r , t o -

tiens, d a t a c a u t i o n e j u r a l o r i a , faci.ent fidelitatem 

abbati et ecclesie nostre de medie ta te piscature et 

a d m o d i a t i o n e , sicut p r e s c r i p t u m est, abbati et 

ecclesie nostre legi t t ime persolvenda . Si quos 

a u t e m sumptus in necessariis piscature pro defectu 

vel negligentia servient ium a p p o s u e r i m u s , c o m i -

tissa vel heres Campanie de proventibus piscature 

nichil percipiet quoadusque sumptus appositi 

nobis fuerint rest i tut i . S c i e n d u m est e t iam quod 

ipsa comitissa vel heres Campanie m o l e n d i n a su-

pradicta in alterius marni q u a m in nostra ponere 

non poterit , n e c aliquid in elemosinas vel feodum 

exinde dare alicui nisi nobis et ecclesie S p a r n a -

censi . E t si for te m o l e n d i n a ista c o r r u e r e n t vel 

aliquo m o d o deficerent , et comitissa vel heres 

Campanie , ad requisi t ionem nostrani , dieta m o l e n 

dina nollet reficere n e c debi tam ecclesie nostre 

a d m o d i a t i o n e m p e r s o l v e r e , nobis e tposter is nostris 

e x t u n c l iceret , sine aliqua in tercept ione erga eos, 

quod m o l e n d i n a illa re t ìceremus et in m a n u nostra 

t e n e r e m u s c u m tab b a n n o et just i t ia quali c o m i 

tissa vel heres Campanie ea tenebat tam m o l e n 

dina q u a m f u l l e n t i a u s q u e d u m h a b e r e m u s sumptus 

fac ture et necessar ias m o l e n d i n o r u m expensas et 

impensas c u m dehitis nobis admodiat ionibus . 

Cum a u t e m sumptus fac ture c u m necessariis m o 

l e n d i n o r u m expensis et impensis et debitis nobis 

admodiat ionibus r e c e p e r i m u s , e x t u n c comitissa 

vel heres Campanie m o l e n d i n a illa, s ivolueri t , p o -

tueri t r e t r a h e r e et e o d e m m o d o quo p r e n o t a t u m 

est o b t i n e r e . Quod ut r a t u m firmumque p e r m a -

n e a t , presens s c r i p t u m emisimus sigilli capituli 

nostri m u n i m i n e c o n f i r m a t u m . A c t u m anno ab 

A U G U S T U S . 5 9 

incarnat ione Domini M° ce" v r , mense m a i o , l ittera 
dominicali A. 

Original à moitié détruit par l 'humidité , scellé, sur lacs de soie 
verte et j a u n e , d'un sceau disparu. A u dos se voit un R majus
cule indiquant que cette pièce a été enregistrée dans les c a r t u -
laires de Champagne . C'est à l'aide de deux de ces car tulai res , le 
Liber Pontificum [llil.l .Nat. latin 5 9 9 3 , fol. 2 7 6 : et le Cartu-
laire ie M. de Thon (Bibl. nat . latin 5ÜII2, foi. 1 6 4 ) que le 
p r e s e n , texte a été rétabli . L a date , disparue de l 'original, est 
libellée anno dalie MCCVIII, mense maio dans latin 5 9 9 2 , et 

./// incarnatione j i c c v i , mense maio, littera dominicali A dans 
latin 5 9 9 3 , ce qui fait que ce t te pièce figure à ces rleux dates , 
sous les n"" 6 5 3 et 0 8 4 , dans le Catalogue des actes des comtes 
de Champagne de VI. d 'Arbois de Jubainvi l le . Nous avons 
adopté la date de 1 2 0 6 avec laquelle c o n c o r d e la lettre domini
ca le , tandis que celle-ci m a n q u e dans latin 5 9 9 2 , dont le texte 
est aussi moins satisfaisant à d'autres égards. 

1 6 3 La Motte. 1206. Octobre. 

Homagium castri de Reilhac factum Guidoni, Cla-
romonlensi corniti, ab lugarda, relicta Bom-
pardi d'Also, nomine filiorum suorum. 

( J . 1 0 2 4 , n° 2 . — Mélanges . — Original. ) 

Noscant presentes et futuri quod anno ab incar 

nat ione Domini M ° ce" vi", mense octobri , domina 

A [ u g a r d a ] , u x o r q u o n d a m Bonp[ardi ] d'Also, 

petiit sibi i terum confirmari ttttelam filiorum suo

r u m t a n q u a m legitimara a G [ u i d o n e ] , c o m i t é , et 

quia ipse B [onpardus] , v irsuus , i p s a m f e c e r a t t u t r i -

c e m et in t e s t a m e n t o rel iquerat , quod c o m e s fecit 

et j u s t e . Quo fac to , c o m e s requisivit ab ipsa d o 

m i n a quod j u r a r e t sibi forc iam et m u n i t i o n e m de 

Rei l lac . Ipsa vero respondit se fac turam quod 

c o m e s judicar i et cognosci facere t in o m n i a sua ; 

et super h o c c o m e s c u r i a m statuit et qui c o g n o s -

c e r e n t reddidit B e r t r a n d u m R a s c h e r et P. Bole t ; 

c o r a m quibus c o m e s proposuit quod c a s t r u m 

d'Also e ra t de feudo suo et sibi j u r a b a t u r et quod 

Reillac erat de pertinentiis et castelania d'Also, 

quod ex toto confessa est domina A [ u g a r d a ] . Q u a -

propter c o m e s asseruit quod de jure et c o n s u e t u 

dine, prout Alsos ab eo in f e o d u m h a b e b a t u r et 

ei j u r a b a t u r , pari et consimili m o d o forcia et 

c o n s t r u c t i o d e Reillac debebat ei cognosci e t jurar i ; 

et super hiis petiit u t raque pars sentenciara , et 

judica tura fuit quod Reillac erat de feudo comitis 

et quod e u m (sic) debebat ei d o m i n a A u g a r d a 

j u r a r e , quod et sic fecit : « Audis , G[uido] c o m e s 
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« Claromontensis, fili Mahalt. E g o , Afugarda] 

и filia Papabou, uxor quondam Bonpar d'Also, 

« tutrix filiorum m e o r u m , ipsorum nomine c o -

« gnosco me habere a te in feudum forciam de 

« Beillac ; et prò hac torcia et prò abis rebus filio-

« rum m e o r u m , ipsorum nomine , hominium tibi 

« ligium facio, promittens et iam, prestito sacra

li mento , quod ad commonit ionem tuam vel tuo-

« rum, quociens volueris, tibi vel tuis nunciis c r e -

« dentibus reddam Reillac, et non effugiam c o m -

« monicionem, nec palam vel cooperte faciam 

" quod non possim commoneri et, torcia de Reil-

« lac recupera ta , in eodem sacramento et fidelitate 

« existam. Нес , inquam, omnia faciam et c o m -

« plebo bona fide et sine inganno et deceptione. 

« Sic me adjuvent Deus et hec sancta Evangelia ! » 

Gesta fuerunt hec apud Motam, in fornello c o -

mitis, testibus adbibitis Papabou, D. de la Mota, 

Б . , fratre suo, Rascher , S. de Mezec, Roberto de 

Bauzac, P. Bolet, Bertrando Rascher , Reimundo 

L a Costa, R. de la Moneda, Rogero de Barmis , 

P. d'Alost, W . Hymbaut et abis pluribus. 

Originai sans aucune trace de sceau. — Publié par A. Chas-
saing, Spicilegium Brivatense, p . 2 5 , 11" 1 5 . 

16(5 1206. 13 novembre. 

( J . 8 7 9 , n° 3 8 . — F o i x et Cornmingcs. — Originai.) 

Petrus de Podio Viridi, Urgellensis episcopus, ex una 
parte, et Ermesindis, filia quondam Arnaldae de Caboet, 
et Arnaldus de Castrobono, pater diri.e Ermesindis, ex 
altera, mediantibus bonis viris, amicabilem composi-
tioneni facilini de omnibus controversiis quas habebant 
de vallibus de Caboet, de Sancto Jobaune et de Andorra. 
« Actum est hoc idibus novembris, anno Chcisti M ce v i . 

Sigfnum Petri, Urgellensis episcopi. Sigfnum Ermes-
sindis, filie condam Arnalde de Caboet. Sigfnum 
Arnaldi de Castrobono, patris diete Ermessendis qui 
hoc jussimus scribi, firmavimus, firmavimus (sic) fir-
marique rogavinius. Sigfnum R., Crgellensis prioris. 
Sigfnum B. de Sancta Fide, sacriste. Sigfnum Petri de 
Josa, archidiaconi. Sigfnum B. de Saga, abbatis. 
Sigfnum B. de Alzainora. Sigfnum G. Mercatoris. 
Sigfnum G. Gacet. Sigfnum B. d'Ergolel. Sigfnum 
Johannisde Pines. Sigfnum Petri Raimundi de Castro
bono. Sigfimin G. de Lorda. — Sig(/J«ra/j/ic)num 
Petri de Palerols qui hoc scripsit. » 

Cbarte p a n i e par A B C en parcheuiin, sans aucune trace de 

sceau. — Publiée par Baudon de M o n y , Relations des comtes de 
Foix avec la Catalogne, t. I I , p. 6 4 . 

1 6 7 1206. Novembre. 

( J . 9 1 2 , n" 3 , fol. 1 3 . — Barrois . — Copie.) 

Blancha, comitissa Trecensis palatina, notum facit 
quod, in prœsentia sua, cornes Barri et Guido de Juilliaco 
concordiam iniverunt de Juilliaco et aliis locis. u Que 
omnia ut in futurum conserventur illesa, présentent 
cartam literis annotala et sigilli mei volili testimonio 
roborari. Actum anno incarnationis Dominice M0CC0VI°, 
mense novembri. Datum per manuin Galteri, cancel-
larii. Nota (1) Johannis. » 

Copie collationnée faite à la Chambre des Comptes, d'après le 
Fiber Principimi, le 7 mars 1 5 6 1 . — V ° y - d'Arbois de J u h a i n -
viIle, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 6 3 9 . 

1 6 » 1206. 7 décembre. 

Raimundus. prior Urgellensis, et universus ejus-
dem loci conventus duos mansos apud Monlem 
Ferrarium Arnaldo de Castrobono restituunt. 

(i. 8 7 9 , n" 3 9 . — F o i x et Comminges. — Originai.) 

Notum sit cunctis quod ego, Raimundus, Urgel

lensis ecclesie prior, et universus ejusdem con

ventus consulte et deliberatim reddimus, conce-

dimtts et donamus tibi, Arnaldo de Castrobono, et 

successoribus tuis in perpetuum illos n mansos 

quos tu et antecessores tui habebatis in Monte 

F e r r a r l o , scilicet mansos Dominici de Lorda et 

Arnaldi Sala et illam partem quam domini de 

Ripollo soliti erant habere in d e c i m a castri Montis 

Ferrar l i . Totuin hoc reddimus et concedimus tibi 

et tuis in perpetuum ad voluntatem vestram fa-

c iendam, tali tenore quod, si Urgellensis ecclesia 

requisita fuerit de predicta decima a dominis de 

Ripollo, quod vos et vestri sitis inde garentes 

Urgellensi ecclesie et canonicis . 

Actum est hoc VII idus decembris , anno Christi 

M° ce" vi". Sig-J-num Petr i , Crgellensis episcopi, 

qui h o c laudo et firmo. Sig-fnum R . , Urgellensis 

prioris. S igyi ium B. de Sancta Fide, sacriste. 

Sig-}mum Petri de J o s a , archidiaconi . Sig-fnum 

B. de Saga, abbatis . Sig-J-num A. d'Artavel. 

(1 ) L a copie porte par er reur : mei. 
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1 0 9 1207, du 22 avril, au 5 avril 1208. 

( J . 1 0 3 5 , n" 3 . — Titres ret i rés p a r Rousseau . — Original ) 

Petrus, comes Autissiodorensis et Tornodorensis, 
notimi faeit se tenuisse Malliacum a comitibus vel 
comitissis Campania?, postquani venisset in comitatuiit 
Nivernensem et Malliacum emisset a Maria, tune comi-
tissa Nivernensi, episcopo Autissiodorensi nunquam 
contradicente : « Actum anno Domini millesimo ducen
tésimo séptimo. » 

Original très e n d o m m a g é , scellé sur douille queue d'un sceau de 
cire rouge aujourd'hui disparu. — Publié p a r C h a n t e r e a u - L e f e b v r e , 
Traite des fiefs, t . I I , p . 3 2 . — M e n t i o n n é par d 'Arbois de J u -
bainville, Histoire des comtes de Champagne, ca ta logue , n" 6 8 0 . 

1 7 0 1208 Du 6 au 30 avril. 

Gaucherus de Joviniaco Reginaldum Capellarium 

ab omni serviii exactione liberai. 

(J. 7 7 0 , n° 7 . — C h a m p a g n e . — Original . ) 

L\ NOMINE SANCTE ET INDIVIDUE TRIKITATIS, amen. 

Notum sit universis tam presentibus qtiam futuris 

quod ego, Gaucherius de Joviniaco, motus intuitii 

divine pietatis, quitavi Reginaudum Capellarium 

et heredes ipsius ab omni servili exactione et res 

suas concessi libere in perpetuum possidendas, et 

laudavi quitacionem quam dominus R. de Corti-

niaco fecit a predicto R[eginaudo] Capellario 

quia de meo feodo erat. Ut hoc ratum sit, sigillo 

meo corroboravi. — Ego Willelmus, comes de 

Joviniaco, laudavi benigne et bona fide quitacio

nem quam dominus G[aucherius] de Joviniaco, 

frater meus, fecit de R[eginaudo] Capellario quia 

de meo feodo erat. Ut hoc ratum sit sigilli mei 

munimine roboravi. Actum anno Domini mille

simo ducentésimo octavo, mense aprili. 
Autrefois scellé de deux sceaux sur tlocs de soie ver te et 

r o u g e . 

1 7 2 1208. Mai. 

( J . 7 6 9 , n" 1 . — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Simon, dominus Castrivillani, notant facit composi-
tionem a se cum Blancha, comitissa Campania?, initam 
de homagio Castrivillani. « Et ut hoc ratum permaneat 
et firmum, présentera cartam fieri volui sigilli mei 
appensione mttnitam. Actum anno Domini M " C C ° v i n " , 

mense maio. » 

Copie col la t ionnée à la C h a m b r e des Comptes d'après le Liber 
Principum le 2 0 juil let 1 5 6 2 . — Publié d'après l 'original du 
Trésor des Chartes ( J . 1 9 3 , n" 3 ) , par Teulet , Layettes du 
Trésor des Chartes, t . I , n" 8 4 8 . — V o y . d 'Arbois de J u b a i n -
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 6 8 2 . 

1 7 5 Compiègne. 1208. Septembre. 

( J . 8 0 6 , n"' 1 et 1 bis, J . 8 0 7 , n» 1 . — Limites de P i c a r d i e . 
Copies a u t h e n t i q u e s . ) 

Reginaldus, cornes Bolonia5, notum facit quibus pactis 
quingentas libratas terra? Simoni, fratri suo, prò matri
monio cum Maria, Guillelmi c o i n itis Ponti vi filia, con-
trahendo dederit. « Actum apud Compendium, anno 
Domini M " ce" octavo, mense septembri. » 

Ces trois copies ont été exécutées d'après l 'original du Trésor 
« scellé sur double queue d'un scel de cire b l a n c h e . » L e s deux 
p r e m i è r e s , signées de Sebastien le R o u l l y é , p o r t e n t la date du 
1 9 avril 1 5 6 0 ; la t rois ième, qui appart ient au dix-septième siècle . 

Sig-f-num Petri de Cantur'ri. Sigfnum 15. de Alza-

mora. Sig-f-num Guillelmi Mercatoris. Sig+num 

G. Gacct. Sig-f-num R. d'Ergolel. 

Sig(Para^Ae)num Petri de Palerols, qui hoc 

scripsit jussu Raimundi capellani et prioris. 

Original en p a r c h e m i n , sans a u c u n e t r a c e de sceau — Men
tionné par Kaudon de M o n y , Relations politiques des eooiles de 
Foixaeec la Catalogne, t I , p . 1 3 5 , note 1 . 

1 7 1 Paris. 1208. Do 6 avril à octobre. 

( J . 7 9 2 , n" 6 . — J . 8 0 8 , n " 5 . — Limites de P i c a r d i e . 
Copies authent iques . ) 

Pbilippus, rex Francorum, notum facit se dedisse 
Heginaldo, cornili Bolonia?, prata, alnetum et mariscum 
de Mesnillo de Gravenchonia. « Actum Parisius, anno 
inearnationis Dominice M " c e octavo, regni nostro vice-
siiuo nono, astantibus in palatio nostro quorum nomina 
supposita sunt et signa. Dapifero nullo. Signum Gui-
donis, buticularii. Signum Mathei, cainerarii. Signum 
Droconis, constabularii. Data vacante (Monogramme) 
cancellarla, per manum fratris Carini. » 

JNous avons de cet te pièce deux exemplaires : l'un coté J . 7 9 2 , 
n" 6 , est une copie col la t ionnée faite le 1 5 février 1 5 6 0 (n s t . ) 
par Sébastien le Roul lyé , garde du Trésor des Chartes , d 'après 
l 'original alors existant au Trésor des Chartes « scellé d'un scel 
de c ire vert « sur las de soye rouge et v e r t ; l 'autre , fait au c o m 
m e n c e m e n t du dix-septième siècle , est signé du p r o c u r e u r général 
t résorier des Chartes L a Guesle . » — Cette pièce , m e n t i o n n é e 
dans l'Inventaire de Dupuy (Boulogne, t. 1, p. 7 ) , ne se trouve 
plus dans les c a r t o n s du Trésor des Chartes . E l l e a été publiée par 
Teulet d'après un car tula i re (Layettes, t. I , n" 8 5 7 ) . — V o y . 
L . Delisle, Catalogue des actes de Vhilippe-Auguste, n° 1 0 7 6 . 
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I7'i 1208. Décembre. 

( J . 1 0 3 4 , n° 4 1 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Instrumentum per quod Raimundus, cornes Tholo-
samts, notum facit matrimonium « anno Dominice 
incarnationis M" CC° VIII°, i n e n s e decembri, » contrac-
111iii inter Rainiundum, filittm praedicti Raiuumdi ei re-
VIU.i .LULI.inii.R , filiae Henriciquondam régis Angliae, ex 
una parte, et filiam Guidonis, coitiitis Glaromontensis 
et Arverniae, ex altéra. 

Original en parchemin scellé, sur tresse de soie blanche et 
rouge, d'un sceau décrit par Douet d 'Arcq sous le n" 7 4 3 . — Cette 
pièce est publiée par Baluze, Histoire de la maison d'Auvergne, 
t. I, p. 8 4 . — Elle provient du tonds de Mercurol , ainsi que le 
prouve la cote T x x v qui se voit au dos, et tigure dans l'ancien 
inventaire de ce fonds. ( J J . 3 1 7 , p. 5 4 9 - 5 5 0 . ) 

1 7 5 Sans date (1208-1213). 

Alititi, co ni il issa Urgellensis, notum facit se, in 

prtesentia Petri, regis Arragonite, homagium 

Arnaldi de Castrobono recepisse. 

(i. 8 7 9 , n" 3 1 . — F o i x et Comminges. — Originai.) 

Manifestum sit omnibus quod ego, Alvira, Dei 

gracia comitissa Urgellensis, profiteor et r e c o -

gnosco vobis, Arnaldo de Castrobono, quod in 

presencia domini Petri , regis Aragonie, fecistis 

mihi hominaticum sub hac forma : quod sitis 

michi fideliset detis michi potestatem de omnibus 

castellis que tenetis per comitem Urgellensem, et 

ego, comitissa, promitto vobis, Arnaldo de Castro

bono in presencia ejusdem regis et Guillelmi de 

Cardia et Guillelmi de Petra Alta et Arnaldi de 

F u x a n o et Raimundi de Castro Veteri , quod prop

ter i 11 LI ti hominaticum non possim vos vel castella 

vestra mittere in posse domini regis vel fìlie mee 

aut Petri Ferrandi vel alicujus alterius persone, 

sine vestra gratuita voluntate. Et nos, Petrus , rex 

Aragonie sttpradictus, promittimus et convenimus 

vobis Arnaldo de Castrobono, in fide et seniorivo 

quod in vobis habemus, quod non forciemus nec 

distringamus vos venire in posse nostrum vel filie 

comitisse, vel Petri Ferrandi , vel alterius persone 

1 7 6 Tarragone. 1208-1209. 9 janvier. 

Petrus, rex Aragonum, Raimundo Roger io, corniti 

Fuxensi, tolum hereditagium Bernardi de Aitone 

in feodum concedit. 

( J . 8 7 8 , basse 11, n" 1 . — F o i x et Comminges. — Copieauthentique. ) 

In Christi nomine , per hanc scripturam publi-

cam cunctis pateat quod nos, Petrus, Dei gracia 

rex Aragonum, comes Barellinone, donamus et 

concedimus, bona fide et spontanea voluntate, 

per nos et omnes successores nostros, vobis, Ba-

mundo Rogerio , consanguineo nostro, corniti 

Fuxensi , in fendimi, ad m o r e m et forum et for-

m a m et consuetudinem Barellinone, et posteri-

tati vestre et consanguinitati in perpetuino, vide-

licet villas de Evols et de Es tavar , cum juribus et 

pertinentiis suis, et cas t rum de Ceragulh et cas-

t rum de Sono, c u m dominiis et dominationibus 

suis et feudis et fevalibus et retrofevalibus, et 

cum omnibus juribus et pertinentiis , que ad dieta 

propter illttd hominat icum quod modo facitis 

comitisse. Est autem sciendum quod hec conve

n i e n z a quam ego comitissa facio vobis, Arnaldo 

de Castrobono, non possit nocere filie mee injure 

suo vel alicui persone ad quam cotnitatus perti-

neat , et similitcr hominium quod vos michi facitis 

non possit vos obligare vel vobis nocere nisi 

solummodo quantum ad personam nostrani. 

Sig-f-num Alvire, comitisse Urgellensis, que hoc 

laudo et firmo et testibus firmare rogo. 

Sig-f-num Petri , Dei gracia regis Aragonie et 

comitis Barchinonensis . 

Sig-f-num Guillelmi de Gardia. Sig-f-num Guil

lelmi de Peral ta . Sig-f-num Arnaldi de Fuxano. 

Sig-f-num Raimundi de Castro Veter i ; hujus rei 

testes. 

Sig-J-num Petri de Coschonio, domine comitisse 

notarli , qui precepto illius et istorimi predicto-

rum scripsit, die et anno prefixis. 

Charte partie par A B C A B C A B C dans la marge de droite 
sans aucune trace de sceau. —- Elvire étant veuve depuis 1208 
et Pierre , roi d 'Arragon, ayant été tué en 1 2 1 3 , à la bataille de 
Muret , c'est entre ces deux dates que cel te pièce a dû être rédigée. 
— Mentionné par Baudon de M o n y , lielalions politiques des 
comtes de Foix avec la Catalogne, t. I, p . 1 4 2 . 

est signée du procureur-général trésorier des Cliartes L a Guesle. 
— Publié d'après l'original par Teulet , Layette du Trésor des 
Charles, t. I , n° 8 5 4 . Cf. L . Delisle, Catalogue des actes 
de Philippe-Auguste, n° 1 0 9 4 . 
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castra pertincnt vel expectant, quocumque modo 
et generaliter donamus et concedimus vobis et 
vestris quidquid Bernardus de Alione habebat, 
vel habere debebat, in dominio nostro, scilicet 
Ceritaniam et Confíneos et Donadani ci Capcini. 

Hoc autem ea ratione facimos, habito virorum 
prudentium C o n s i l i o et diligenti deliberatione et 
auctoritate et assenso baronum curie nostre, 
quia Bernardus de Alione, qui homo mister erat et 
castrum de Sono per nos tenebat, et nobis iratus 
et paccatus reddere tenebatur, sepe admonitus 
et per nos et per nostros nuntios multipliciter 
requisitos, nec de jure nobis voluit responderé, 
nec etiam sepe interpellatus in nostra curia 
nomine proditoria et criminosi curavit vel voluit 
evitare; unde cimi intersit rei publice ne malefi
cia et crimina, quibus ipsum irretitum cognovi-
nius, remaneant impunita, bona ipsius, que in 
nostra juridictione possidebat, etiam ad abortim 
terrorem, decernimus confiscan. Cedimus itaque 
vobis dicto corniti et vestris, omnes actiones, peti-
tiones, exceptiones, deffensiones et jura que 
contra dictum Bernardum de Alione vel suos 
habebamus vel habere debebamus aut potera-
mus, ad dictas res prosequendas, vel etiam ad 
restitulionem maleficiorum, que nobis injuste et 
infideliter et subditis nostris inferre non erubuit, 
etiam contra jus et rationem. 

Ego itaque, prefatus Ramundus Rogerius, Dei 
gratia comes Fuxensis, filius Cecilie Ferrane, 
fidelis ero vobis domino nostro Petro, divina dis-
positione regi Aragonum et corniti Barchinonensi, 
filio Sancie regine (1 ) illustris regni Aragonum, de 
corpore nostro et membris et de tota terra nostra 
et de toto jure nostro, sicut homo debet esse ad 
suum meliorem seniorem, cui propriis manibus 
se commendat et speciabter de castro de Sono et 
de Gueragut et omnibus fortiis et munitionibus, 
qua? in terminis et pertinentiis eorum, vel in toto 
honore, q u e m michi donatis, fient vel construen-
tur; quas nunquam bceat mihi vel successoribus 
meis faceré absque vestro vestrorumque Consilio 
et voluntate et assenso, et dabo vobis et ntintio 

f i ) L a copie porte p a r e r r e u r : filia; Sancice femince. 

AUGUSTUS. 63 

vel nuntiis vestris plonam potestatem, iratus et 
paccatus, de dictis castris et fortiis et munitioni
bus, fideliter et potenter, quotiescumque etquan-
documque admonitus fuero vel commonittis per 
vos vel per nuntium aut nuntios vestros aut literas ; 
et de admonitione vel commonitione non me 
vetabo, nec me subtraham aliquo modo, ingenio 
vel arie. Ceterum si quis vel si qui atifert vel au-
ferunt, abstulerit vel abstulerint vobis aut michi 
dieta castra, vel fortias, vel munitiones, vel ipso
rum aliquod, cum ilio vel ibis finem vel pacem, 
vel concordiam non habebo, usquequo totum 
recuperatum habeam et in vestram potestatem 
plenarie reducam omnia supradicta, proutmelius 
scripta sunt et plenius intelligi possint. Ego, pre-
tactus comes, fideliter observabo et adimplcbo 
vobis prenominato domino meo, Petro, regi Ara
gonum, et successoribus vestris, et ita me fideliter 
observaturum bona fide, per stipiilationeni solem-
nem vobis stipulanti promitto, ac etiam sub ho-
minio quod vobis prò dicto feudo junctis mani-
bus facio, quod totum etiam per sacrosancla 
Evangelia corporaliter tacta sponte juro, statuens 
in perpetuum quod successores nostri in comitati! 
Fuxensi eandem formam fidelitatis et dominii 
hominium, consimile sacramentum vobis et suc
cessoribus vestris in comitati! Barchinonensi facere 
teneantur. — Datum Terraconiae, quinto idus j a -
nuarii, anno Dominice incarnalionis millesimo 
ducentesimo octavo, per manum Ferrarli , notarii 
nostri. — Signum Petri, Dei gratia regis et comitis 
Barchinone, signo. Et ego Ramundus Rogerii, 
Dei gratia comes Fttxensis, laudo hec et firmo. 
Guilhelmus Ausonensis episcopus. Ego Ramundus, 
Dei gratiaTarraconensisarchiepiscopus, confirmo. 
Signum Bernardi Amelii. SignumColumbi, domini 
regis notarii. Petrus, Ausonensis sacristanus. Si
gnum Guilhelmi Dtirfortis. Signum Berengarii de 
Olzina, notarii domini regis. Signum Guilhelmi de 
Colle. Ego Bernardus, notarius prefati Ramundi 
Rogerii, comitis Fuxensis, testis suscribo. Signum 
Gaufridi de Rocabertino, vicecomes. Signum Dal-
matii de Crezessio. Signum Petri de Crezeillo. 
Signum Ramundi de Palatio. Signum Bernard. 
Amelii de Pailhers. Signum Bernardi de Durban. 
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Signum Giiilhelmi de Amort . Signum Arnaldi de 

Aulone. Signum Giiilhelmi Raymundi de Monte-

ca tano , senescalli. Signum Giiilhelmi de Sevi-

lione. Signum B e r n a r d i d e Belle-loco, majordanus 

(sie). Signum Petri de Deo. Signum Giiilhelmi de 

Lordano . Signum Giiilhelmi Castroneli. Signum 

Giiilhelmi de Monteregali . Signum Bertrand! de 

Belloloco. Signum Michaelis de Lusia . Signum 

Accenarii Parardi . Signum domini Latronis . Si

gnum Bedenti Beania. — Ego Ferrar ius , nota-

rius domini régis, hoc scribi feci mandato utrius-

que partis loco et die prefixis. 

L'original de cet ac te , tiré « e x archivo publico Barellinone » , 
fat reproduit le 4 novembre 1 3 1 3 dans une copie scellée du 
sceau de Jacques , roi de Majorque. Cette copie fut vidimée le 
9 février 1 3 4 8 (n. s t . ) par le lieutenant du sénéchal de Carcas-
sonne ; et le vidimus, déposé aux archives du château de F o i x , 
fut lui-même reproduit dans une copie collationnée faite le 
18 avi il 1 6 9 5 . C'est cette copie qui est aujourd'hui au Supplément 
du Trésor des Chartes. — Cf. Baudon de Mony, Relations des 
comtes de Foix avec la Catalogne, t. I , p . 137 . 

177 Montpellier. 1209. 2't novembre. 

( J . 8 9 9 , n " 1 et 1 bis. — Languedoc . — Originaux.) 

Simon, cornes Leicestria? et Montisfortis dominas, 
Agneti, vicecomitissae Biterrensi, concedit tria millia 
solidorum melgoriensium, annuiredditus ad vitam s u a i n 
i n excambium castrorum de Pedenatio et de Torves 
quondam a Kaimundo Rogerii, vicecomite Biterrensi, 
i i d e m Agneti, uxori s u i e , ralione dotalicii donatorum. 
a Actum est hoc et laudatimi a domino predicto comité 
apud Moiiteinpi.'ssul.'uiiiiii, in domo Militie Templi ante 
portam ecclesie ipsius domus, anno ab incarnatione 
Domini millesimo ducentesimo nono, octavo kalendas 
deceiubris, in presentia et testimonio domini llaim lindi, 
Agathensis episcopi, B. de Morezeno, P. de Crispiano, 
G. de Anatnlio, P. de Cabrespina, preceptoris domus 
milicie de Montepessulano, B. Agullom, R. fratris ejns, 
Guiraldi de Cabreria, Bertrandi Gaucelmi, Johannis 
scriptoris, Ricardi de Gornualla, B. de Druas, Poncii de 
Ixindrio, sacerdotis, Clarini, sacerdotis, Roardi, viceco-
niitis de Ungia et alioruin multorum. Ego Raimundus 
de Portu, publicus Montispessulani nolarius, mandato 
domini predicti comitis et domine Agnetis scripsi hoc 
(S. M.). 

Charte partie par A B C l l E F C H I K L M , dont les deux moitiés 
nous sont parvenues. Ce sont deux pièces en parchemin scellées 
de six sceaux en cire blanche sur doubles queues de parchemin. 

1° Simon de Montfort (Douet d ' A r c q , n" 1 0 1 6 2 ) . 
2" Miles, légat du Saint-Siège. — Sceau ogival mesurant 

4 0 millimètres sur 2 8 , représentant un oiseau (? ) , légende illi
sible. 

3" Sceau de l 'archevêque de INarbonne, disparu dans les deux 
exemplaires . 

4° Renaud, é ï ê q u e de Béziers (Douet d 'Arcq , n° 6 5 2 3 ) . 
5" Baimond II , évèque d'Agde (Douet d ' A r c q , n" 6 4 2 7 ) . 
6" On ne sait à quel personnage attribuer le sixième sceau ; un 

petit fragment qui subsiste encore dans l 'exemplaire J . 8 9 0 , n° 1 , 
permet de reconnaître qu'il représentait un personnage ecc lé 
siastique tenant une crosse. 

Cette pièce a été publiée par D. Vaissète, Histoire de Lan
guedoc, nouvelle édition, t. V I I I , col . 5 7 9 . 

1 7 » Paris. 1210. 18 avril-31 octobre. 

( J . 8 9 5 , D ' 2 . — L a n g u e d o c . — Vidimus.) 

Philippus, rexFrancorum, Petro, Lodovensi episcopo, 
privilegia quondam Raimundo episcopo concessa réno
vât et atnplificat. ti Actum Parisiiis, anno ab incarnatione 
Domini millesimo ducentesimo decimo, regni vero nos
tri anno tricesimo primo, astantibus in palatio nostro 
quorum nomina supposita sunt et signa. Dapifero nullo. 
Signum Guidonis, buticularii. Signum Bartholome^ 
camerarii. Signum Droconis, constabularii. Data vacante 
cancellarla. » 

Vidimé dans la pièce publiée plus loin sous le n" 7 8 3 . — 
Publié, d'après un vidimus de 1 4 6 4 , dans la Callia Christiana, 
t. V I , p . 2 8 4 . Mentionné par L . Delisle, dans le Catalogue des 
actes de Philippe-Auguste sous le n° 1 1 9 8 . 

1 7 9 Saint-Germain-en-Laye. 1210. Mai. 

V J . 8 0 8 , n° 2 . — Limites de Picardie . — Copie authentique.) 

Beginaldus, cornes Boloniae, notum facit quod propter 
conventiones initas inter se et Philippum regem, super 
maritagio Philippi, filii prœdicti régis Philippi, et Ma-
tildis, filise ejusdem comitis, quicquid habebat in Caleto, 
exceptis Insulabona et Alisiaco, prnefato Philippo, fdio 
régis, dédit et assignavit. « Actum apud Sanction Ger-
manum in Laya, anno Gratie M0 cc° decimo, mense 
maio. » 

Copie non datée, signée du procureur général trésorier des 
Chartes L a Guesle, collationnée à l'original « scellé de cire verte 
pendant à double laz de soye » . — Publié, d'après l'original, par 
Teulet , Layettes du Trésor des Cha?-tcs, t. I , n° 9 2 5 . — Cf. L . 
Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n" 1 2 1 8 . 

1 8 0 1210. Juillet. 

( J . 8 1 1 , n° 1 , fol. 8>°. — Limites de Picardie . — Copie abrégée.) 

Balduinus de Betunia, cornes de Albamarla et domi
nus de Chokes, notum facit quod Gnifridus, abbas, et 
conventus S. Johannis de Pratis enierunt totani deci-
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mam quam Petrus tie Hinges tenebat de Roberto de 
Garvent, homine ipsius Balduini, in parrochia de Gone-
liem apud Brubières. « Aettnn anno Domini M C . C X , 

mense julio. » 

Copie abrégée et certifiée faite en 1 0 0 8 d'après l 'original c o n 
servé dans les ar rbives de l 'abbaye de C h o c q u c s , atnpiel ('tait 
suspendu, sur lacs de soie rouge , le m ê m e sceau qu'à l 'acte 
n" 1 3 0 — Publié par Du Cbesne, Histoire généalogique de la 
maison de Bethnne, p r . , p. 6 5 . 

181 1210. Juillet. 

J . 1 0 8 4 , n" 5 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Petrus, comes Autissiodorensis et Tornodorensis, 
Innocentio pape notum facit se tenere et tenuisse de 
Blancba, comi tissa Campania?, et antecessoribus ejus, 
Mailliacum cast rum et Bitriacum qttodest de castellana 
Mailliaci, et omnia feoda que sunt ejusdem castellarla: 
videlicet Baizernain et domum contins Jovigniaci de 
Collangiis Vinosis, quamvis episcopus Autissiodorensis 
quasdam spurias litteras ad contrarium ostendat : «Action 
anno Grafie M ' C C " decimo, mense julio. » 

Original très e n d o m m a g é par l 'humidi té et en partie illisible, 
scellé, sur double queue , d'un sceau disparu. — Publié par Teulet , 
Lavettes du Trésor des Chartes, t. I , n " 9 3 3 , d 'après un vidimus 
de 1 4 1 5 . — M e n t i o n n é p a r d 'Arbois de J u b a i n v i l l e , Catalogue 
des actes des comtes de Champagne, n" 7 4 6 . 

1 8 2 1210 Juillei. 

Petrus, comes Aulissiodorensis, in munii regis Fran
cia? se obligat ad tenendas convenliones initas 
funi ecclesia Vizeliacensi de querela Volimeli. 

( J . 1 0 4 0 , n" 3 . — Melanges. — Original . ) 

Noverint universi presentes par i ter et futuri 

quod e g o , P e t r u s , c o m e s Autisiodorensis et T o r n o 

dorensis , obligavi m e et m e a in manti domini 

regis F r a n c o r t i m pro tenendis conventionibus 

que sunt inter m e et e c c l e s i a m Virzi l iaccnsem 

super composi t ione de querela Voltenet i , prout in 

car ta m e a et Petr i , filii m e i , plenius c o n l i n e t u r , ita 

videlicet q u o d , si vel ego vel P e t r u s , filius m e n s , 

a predictis convent ionibus , quod absi t ! resiliret , 

dominus r e x super omnibus perditis et dampnis 

que pro isto negocio i n c u r r e r e t , ad m e et ad m e a 

assignaret sine forefac iendo et tamditi t e n e r e t 

donee o m n i a d a m p n a et perdita sua ei ex integro 

res t i tuerentur . A c t u m a n n o incarnac ionis D o m i -

nice mil les imo d u c e n t e s i m o d e c i m o , m e n s e j u l i o . 

v. 

Original scel lé , sur double queue , d'un sceau mutilé décrit par 
Douet d 'An-q sous le n" 5 0 7 . — C e t t e pièce , qui ne figure pas 
dans l ' inventaire de Dupuy, a fait a n c i e n n e m e n t partie du Trésor 
des C h a r t e s ; elle est en effet copiée dans les Transcripta, r e 
gistre F , fol. 4 , n" 4 . — V o y . L . Delisle, Catalogue des actes de 
Philippe-Auguste, n" 1 2 2 4 . 

IO." Pontoise. 1210. Septembre. 

(.1. 8 9 5 , n" 2 . — L a n g u e d o c . — Vidimus . ) 

Pliilippus, rex Francorum, omnibus amicis et fide-
libus suis in Narbonensi provincia et in episcopati! 
Buthenensi et Albiensi constituas notion facit se sub 
custodia sua recepisse episcopuiii et ecclesiam Lodo-
vensem, eideinque episcopo, in signum dilectionis et 
protectionis, vexilbuti regiuin concessisse. « Actum Pon-
tisare, anno Domini millesimo ducentésimo decimo, 
mense septembri. » 

Vidimé dans la pièce publiée plus loin sous le n" 7 8 3 . — 
Publié par M. Aug Molinier , Bibliothèque de l'École des 
Chartes, a n n é e 1 8 7 6 , p. 3 8 4 . 

1 8 4 1211, du 3 avril, au 2 i mars 1212. 

( J . 7 6 9 , n" 14*. — C h a m p a g n e . — Copie authent ique . ) 

Guido deDonipetra notion facit se, laudante Henrico, 
episcopo Trecensi, forteritiam Sancii Justi a Blanclia, 
comitissa Campanile, in feoilum cepisse. « In cujus rei 
testimonium presentes litteras inde feci sigilli mei i l l u 

minine roboralas. Action anno Grafie M° cc° unde-
cimo. » 

Copie col la t ionnée à la C h a m b r e des comptes d'après le Liber 
principimi, le 2 4 juillet 1 5 6 2 . — ^ o y - d 'Arbois de Jubainvi l le , 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 7 9 2 . 

1 8 o « In exercitu juxta ripam Tarnis ». 1211. 5 juin. 

( J . 8 9 0 , n" 3 — L a n g u e d o c . — O r i g i n a l . ) 

Rainiimdus Trencavellus, filins quondam Rai mu odi 
Trencavelli, vicecomitis Biterrensis, et S., uxoris ejus, 
Simoni, corniti Leicestria?, domino Montisfortis, viceco-
miti Biterrensi et Carcassonensi, domino Albiensi et Re
densi, et beredibus suis, qtiicquid ex paterna vel materna 
bereditate babebat et babere debebat in perpetuino de-
relinquit. « Dattint in exercitu Domini, juxta rippam 
Tarnis, anno ejusdem M ' C C ' X I ' , nonis junii. » 

Charte part ie p a r A B CD E F GII I K en p a r c h e m i n , scellée 

sur double q u e u e , en cire b l a n c h e , d'un fragment du sceau de 

R a i m o n d Trencavel décri t par Douet d ' A r c q sous le n" 7 5 9 . — 

Publié par D o m Vaissète , Histoire de Languedoc, nouvel le édi

t ion , l . V I I I , col . 6 0 9 . 

y 
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187 121 1. Septembre. 

J . 7 6 8 , n" 12 — Champagne. — Copie authent ique . ) 

Erardus de Chacenaio notimi facit se quittavisse 
Blanchae, comitissa? Campania?, feodum de Ries quod de 
ipsa cepit Odo de Granici, sororius ejusdem Erardi. 
« lu cuius rei testimonium presentes litteras feci beri 
et sigilli mei illuminine roborari. Actum anno Gratie 
M" ce" x i ° , mense septcuibri. » 

Copie collat icnnée à i a C h a u i b e des comptes , il'après le Liber 
priucìpum, le 2 ! juillet 1 5 6 2 . — Voy. d'Arbois de Jubainville , 
Catalogue des acte* des comtes de Champa pie, n" 7 7 7 . 

1 8 8 Paris. 121 l . d t i l " novembre, an 2't mars 1212. 

( J . 7 4 6 . — Touraine, n° 2 . — Copie du c o m m e n c e m e n t 
du xIIIC s iècle. ) 

Philippiis, rex Francorum, chartam de juribus suis 
in civitate Turonensi superius notatain (n° 98) confir
mât. « Actum Parisius. anno Doininice Inrarnationis 
M ° cc° x r , regni nostri anno x\x° m", astanlibiis in 
palalio nostro quorum nomina stipposita sunt et signa. 
Dapifero nullo. S. Guidonis, buticidarii. S. Bartholomei, 
camera ri i. S. Droconis, constahularii. Datum varante 
cancellarla. » 

liouleau de parchemin — Publié dans Marlene , Amplissima 
cotlectio, t. I. p 1 0 9 9 . — Voy. L . Dclisle, Catalogue des actes 
de Philippe-Auguste, n" 1 3 1 3 . 

1 8 6 « In obsidione foiose ». 1211. 20 juin. 

( J . 8 9 0 , n° 4 . — L a n g u e d o c . — Original.) 

« In nomine Domini nostri Jesu Christi, anno ejusdem 
Mccxi, xii kalendas julii, » [Willelmns], Catureensis 
episcopus, Immaginili facit Simoni, corniti Montisfortis, 
ßiterrensi et Carcassoiiensi vicecomiti, pro comitatu 
Caturcensi. « Actum est hoc in obsidione foiose, in 
presentía testium infrascriptorum, videlicet venerabi-
lium patruin Uticensis episcopi et Cisterciensis ahhatis, 
Apostolice Sedis legatoruin, domini F., episcopi To!o-
sani, abbatis Sancti Antonini Apamie, magistri Tedisii, 
canonici Januensis, Bochardi de Marli, R. Ferri de 
Isseio, Theobaldi de Novavilla, Rotrudi de Monteforti, 
Philipi de Rupeforli, militis, B. de Caturco, fratris 
A i inorici, monachi Grandissilve, fratris Nicholai, mona
chi Obazine, fratris Dominici, predicatoris. » 

t'.liarte partie par A B C D E F G Hl K L M NOP Q R S , scellée, 
sur double queue, de deux sceaux en cire Manche : 1" Simon de 
Monitori Douet d ' A r c q , n° 1 0 1 6 2 ) ; 2" Guillaume, évcque de 
Cahors (Douet d'Arcq, n° 6 5 2 8 ) . — Publié par Dom Vaisscte , 
Histoire île Languedoc, nouvelle édition, t. V i l i , col. 6 1 1 . 

1 8 9 Entre Lens et Pont à Wendin. 1211-1212. 2 Ì février 

( J . 7 9 0 , n° 1 2 2 . — Limites de Picardie. — Copie authentique. ) 

Ferraiulus, cornes Flandria? et Itanonia?, et Johanna, 
uxor ejus, Ludovico, primogenito Philippi Augusti, 
urbes Sanctum Audoniarum et Ariani in perpetuimi 
derelinquunt ; de reliquo aiitem comitatu Flandria' 
praedictus Ludovicus nihil repetere proniittit. » Actum 
inter Lens et Poniem de Wendin, anno Domini m" ce" xi", 
mense februario, die sancti Mathie apostoli. » 

Copie col lat ionnée, sans doute en 1 5 5 8 , d'après l'original 
déposé en la c h a m b r e et trésorerie des chartes d 'Artois , original 
scellé « de deux sceaulx de chire verd pendans en lacs de soie 
verd, rouge et jaulne» . 

190 Lille. 1211-1212. Février. [Après le 24.] 

( J . 7 9 0 , n" 1 2 ' . — Limites de Picardie . 
Copie authentique. ) 

Ferraiulus, comes Flandria?, et Johanna, ejus uxor, 
Philippo, regi Francorum, notum faciitnt se Ludovico, 
primogenito ejusdem regis, Sanctum Audomarum et 
Ariani in perpetuimi q ittavisse. « Actum apud Insulain, 
anno Domini millesimo ducentesimo undecimo, mense 
februario. » 

Vidiuié par saint Louis en février 1 2 7 0 (n. s t . ) . Voy r plus 
bas, n" 8 5 6 . — Voy- L . Delisle, Catalogue des actes de Phi
lippe-Auguste, n° 1 3 5 2 . 

191 Saint-Germain-en-Laye. 1211-1212. Février. 

Securilas facta domino regi a Juhello de Meditano 

et Willelmo de Rupibus. 

( J . 1 0 4 4 , n" 2 . — Mélanges. — Original.) 

Nos, Juhellus de Meduana et Guillelmus de 

Rupibus, senescallus Andegavie, notum facimus 

universis presentes litteras inspecturis quod debi-

tores sumus et plegii de oetingentis libris pari-

siensium erga dominum nostrum Philippou), 

illustrerò F r a n c o r u m regem, quod ipse de forte-

ricia de Chantoceio juvare se poterit contra 

inimicos suos, ad magnani vim et ad parvam. 

Si autem dictam fortericiam, ut dictum est, habere 

non posset quotiens eidem opus esset, ad totas 

terras nostras assignare posset, sine intcrceptione, 

et eas tenere quousqtie de dieta pecunia haberet 

gratum sutim nisi, infra quadraginta dies post-

quam submoniti essemus, c reantum dicti domini 

regis exinde façeremus. Si vero infra instans fes-
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1 9 2 Carcassonne. 1211-1212. 12 mars. 

( J . 8 9 0 , n " 2 . — L a n g u e d o c — Original . ) 

к In nomine Domini, anno a Nativitate ejusdem 
M ce x i , regnante rege Philippo, n u ydus martii,» Simon 
cornes Leicestria?, dominus Montisfortis, Biterrensis et 
Carcassonensis vicecomes et dominus Albiensis, Rai
mondo de Caturcio et successoribus suis, titillo perfectae 
donationis, castra de Pedcnacio et de Torves in perpe
tuimi tradit. » Нес autein donatio facta fuit anno et 
die quo supradictum est, causa cognita et solleinpni 
stipulacione interposita inter partes, in palacio Karcas-
sonensi, a supradicto domino comité, in presencia vas-
sallorum et curialium domini comitis, publiée et mani
feste, scilicet in presencia abbatis de Curia Dei, fratris 
Yvonis, domni abbatis Cisterciensis, Apostolice Sedis 
legati vices gerentium, et R., vicecomitis de Cngiis, et 
domini R. Malivicini, et domini G. de Luceio, et domini 
Bochardi de Malliaco, et domini Johannis de Monsellis, 
et domini Ferrici de Isseio et aliorum multorum qui 
liane donationem fieri instantissime dominimi coniitem 
rogaverunt et consuluerunt. Et estsciendum quod bec 
omnia supradicta laudata et continuata fuerunt a pre
dirlo domino comité et a predicta À., uxore sua, et a 
predicto primogenito suo A. in suprascripto loco, in 
presencia dominoruin R. Malivicini, Guidonis de Capite 
Porci, Guidonis de Luceio, PliiIippi Gorlewain, castel
lani Karcassonensis, Galerandi Estandart, Jobannis de 
Monsellis, et Clarini, capellani domini comitis. » 

Original en p a r c h e m i n scel lé , sur lacs de soie rouge et j a u n e , 
d'un sceau de Simon de Montfor t en cire v e r t e , a v e c c o n t r e - s c e a u , 
décr i t par Douet d ' A r c q , sous le n° 1 0 1 6 2 . — Publié par D o u i 

Vaissèle , Histoire dé Languedoc, nouvel le édit ion, t. V I I I , col . 6 0 4 . 

1 9 4 Moissac. 1212. l i septembre. 

Raimundiis, abbas Moissiacensis, jura Symonis de 
Monteforti in ci vi ta te Moissiacensi recognoseit. 

( J . 8 9 0 , n" 5 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Universis présentes litteras inspectur is , Rai-
m u n d u s , abbas , totusque conventus ecclesie Beati 
Petr i de Moysiaco, salutem in Domino. Cum divine 
sententia ultionis villam de Moysiaco R a i m o n d o , 
corniti Tholose , peccat is suis exigentibus, abstulis-
set et virtus Altissimi ejusdem ville d o m i n i u m con-
tulisset S y m o n i , corniti de Monteforti , viro c a t h o -
lico et fideli, nos volentes quod j u r a que predictus 
R . , c o m e s Tholose , in e a d e m villa h a b u e r a t , p r e -

( 1 ) Orig., ut . 

tum P e n t h e c o s t e s d i c t u m d o m i n u m r e g e m habere 
fecerimus litteras patentes vicecomilis Castriduni 
de quingentis libris, et lilleras Petri Savarici de 
t recentis libris, s e c u n d u m nioduni et f o r m a m p r e -
t a x a t u m (sie), ab ipsa plegiatione o c t i n g e n t a r u m li-
b r a r u m er imus penitus absoluli , alioquin ex tunc 
sicut debitores et plegii de predicta s u m m a pe
cunie domino r e g i , ut dic tum es t , t e n e m u r . 
Actum apud S a n c t u m G e r m a n u m in L a i a , anno 
Domini M° ce" u n d e c i m o , m e n s e februar io . 

Original scel lé , sur doubles queues , de deux sceaux disparus. — 
Celte pièce est celle qui est m e n t i o n n é e par M. L . D e l i d e Cata
logue des actes de Philippe-Auguste, n" 1 3 4 8 ) et par Teulet 
(Layette* du Tresor des Charte*, t. I , n" 9 9 4 ' , c o m m e étant en 
déticit dans la lavette J 3 9 9 du Trésor ties C h a r t e s . 

l<b" 1212. Avant septembre. 

Alexander, prior Sancti Germani de Pratis, nò-
funi faci/ anniversaria Odierna; de Nogenlo et 
Artaudi defaneti mariti ipsius in jamdicta ec
clesia Sancti Germani de Pratis fúndala fuisse. 

(.1. 7 6 4 , n" V. — N o g e n t - l ' A r t a u d . — Copie authent ique . ) 

A l e x a n d e r , Dei gracia Beati Germani de Pratis 
dictus prior , et humibs ejusdem ecclesie c o n v e n 
tos omnibus présenles litteras inspecturis in Do
m i n o salutem. Noverit universitas vestra quoti 
d o m i n a Odierna de Nogenio , post obitum viri sui 
Er ta tuli, xl libras par is iensiumnostre deditecclesie 
ad intent ionem quod de illis xl libris e m e r e n t u r lx 
solidi redditus de quibits, dum ipsa Odierna vive-
ret , fieret anniversar ium pro anima viri sui, et 
post obitum vero s u u m , x x solidi in anniversario 
ipsius Odierne, et reliqui xl in anniversario pre-
dicti Er taudi expenderent t i r ; quod et factum est. 
E m i m u s enim in castello quod dicitur Marli , in 
te r ra ecclesie nostre , lx solidos redditus , de qui-
bus, ut superbis dist inctum est, fiet utriusque a n 
niversar ium, et ( 1 ) , ne aliqua super hoc posset 
oriri suspicio, presens inde scriptum fieri et sigilli 
nostri impressione fecimus roborar i . El scellé sur 
le reply, sur double queue, de cire vert. 

Copie col la t ionnée à l 'original le 2 5 oc tobre 1 5 4 8 . — Cet 
a c t e est é v i d e m m e n t a n t é r i e u r au n" 1 9 5 . 
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68 P H I L 1 P P U S 

dictus Symon, quia ad ipsum devenerant , cogno-
sceret e thaberet , secundum tenorem instrumenti 
quod pridem factum fuerat inter nos et predictum 
B . , que jura nostra sint et que sint predicti 
Symonis presenti instrumento annotavimus in 
hunc modum : 

Castrum quod est in villa de Moysiaco, quod 
fuit Durandi Mercerii, debet tenere dominus comes 
de nobis et, in singulis annis, ipse vel bajulus 
suus debet offere unum obolum aureum super 
altare Beati Petri in ejusdem festo. 

De omnibus justitiis que in villa vel pro villa 
Moysiaci recipiuntur ,habet dominus comes medie-
tatem, et nos aliam medief atem de ibis que sunt de 
usque ad V I I solidos. De abis vero que pluris sunt, 
habet comes duas partes et nos terciam partem. 

De omnibus incurrimentis habet comes duas 
partes et nos terciam p a r t e m ; feoda vero incursa 
que de nobis tenenlur, nostra erunt, et que de 
comite tenentur, comitis erunt. 

Nullam fidejussionem vel justitiam habet comes 
in nobis vel in bajulo et familiis nostris, pro 
aliquo clamore vel querela vel alio m o d o , nec 
nos similiter in suis. Si vero aliquis de bajulis vel 
de familia nostra tantum deliquerit quod corpus 
ejus teneri debeat et judicari , nos eum non def-
fendemus de justicia corporali , sed bona ipsius 
nostra erunt. Et si aliquis de bajulis vel de familia 
comitis tantum deliquerit quod bona illius sint 
incursa, comitis erunt ; de feodis erit sicut supe-
rius est expressum. 

Questa de D solidis caturcensium que fit in 
Quadragesima singulis annis, tota comitis es t ; 
sed si aliam questam fecerit , debet earn facere 
Consilio nostro et inde habere duas partes , et nos, 
ter t iam. 

Nos vel ahi monachi , quicumque sint, et escu-
derii nostri vel eorum, nichil dabimus in portu 
de Moysiaco, sed ibi liberum transitimi et reditum 
habemus. 

Omnis decima de honoribus qui sunt inter 
Sanctam Mariani L a E l m a et T a r n u m nostra est, 
et decima del Lue quod pertinet ad ecclesiam 
Sancti Germani . De mansis sive bordariis in 
quibus dominus comes habet suum captennium 

A U G U S T U S . (1212) 

pro abbate milite, ut de ibis in quibus debet 
habere vimini pro captennio pro abbate milite, 
scilicet in honore Sancti Laurenti i , Sancti Chris-
tofori, Calidorum F u r n o r u m et de Biarozer, habet 
vimini de manso unam s a u m a t a m , si ibi erit, et 
de bordaria , i baril . Sed si de mansis et de bor
dariis predictis et de abis mansis et bordariis, in 
quibus habet comes captennium pro abbate mi
l i te , poterit to tum captennium completimi habere, 
habeat inde t o t u m ; si vero totum exire non 
poterit, dividantur quinti et medii quinti per 
medium inter nos et c o m i t e m , de biado solum-
modo, donec totum captennium possil inde fieri. 

Comes nullam habet questam in nobis vel in 
ecclesia nostra n e c aliquid, ut superbis dictum 
est. Illud captennium quod comes habet in 
mansis et bordariis pro abbate milite habet in 
Bodor, in unoqiioque manso , in minas frumenti 
et in minas avene, et a lbergam n militibus et u 
escuderiis, et n denarios pro porco in Natale 
Domini ; et in bordarla habet medietatem de hoc 
quod habet in m a n s o , et in Alaraget habet sicut 
in Bodor ; in Sancto L a u r e n t i o , Sanclo Christoforo, 
Calidis Furnis et in Biarozer , habet sicut in Bodor, 
et plus in unoquoque manso istorum honorum, 
unam saumatam vini, et in unaquaque bordaria, 
i bar i l ; in Liziaco, in unoquoque homine qui 
habet casale et d o m u m , habet comes in carterias 
avene et vi denarios per porcum in Natale Do
mini , et a lbergam sicut in Bodor et in Alaregeto. 
Nuntius autem comitis qui veniet ad recipiendum 
h e c predicta , mittet panem suum et prior loci, ad 
quem venerit , faciet ei alia necessaria comestus 
bona fide. 

Quicquid autem comes tenet apud Moysiacum 
et in honoribus Beati Petri pro abbate milite, de 
nobis tenere debet et inde debet esse homo 
noster . P r e t e r e a , cum dominus dedisset villani 
Moysiaci in manus predicti Symonis, homines 
Moysiacenses assensu nostro dederunt predicto 
Symoni vicesimam par tem vini et biadi de 
omnibus honoribus suis. Dominus autem comes 
intuitu pietatis dedit nobis quintam partem illius 
vicesime que recipietur de honoribus feodorum 
nost rorum. In ibis mansis et bordariis in quibus 
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19Ó 1212. Septembre. 

Johannes, abbas Sancii Germani de Pratis, notum 

facit quomodo Guiilelmus de Nogento senti niiam 

diffinitivam interipsum et abbatiam Sancii Ger

mani a pontificalibus delegalis prolatam, a se 

bona fide observandam esse promiseri t. 

( J . 7 6 4 , n" 2 . — Nogent-1 A r t a u d . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Ego, Johannes, Dei gratia Beati Germani de Pra
tis abbas, et totus ejusdem loci conventus, notum i 
facimus universis presentibus et futuris quod, 
cum inter nos et dominam Hodiernam de Nogento, 

coram episcopo, decano Sancti Framboldi et ma-
gistroG. Poeta, canonico Silvanectensibus, a do
mino Papa delegatis super quibusdam querelisper-
tinentibus ad villain de Nogento et ad pertinentias 
ejus, causa diulius agitata fuisset et per diffiniti-
\ ani sentenciam terminata et tandem per abbatem 
Sancti Dionisii et conjudices ejus auctoritate apos
tolica, causa cognita, confirmata, ita quod illa 
confirmatio approbata fu[er]it sollempniter per 
decanum Parisicnsem et conjudices ejus iteruma 
domino Papa delegatos; tandem abbas Sancte Ge-
novefe et prior Sancii Martini de Campis, dati exe-
cutores ejusdem sentencie a domino Papa ita quod 
omnes contradictores, appellalione remota, per 
censurara ecclesiasticam compescentur, dominum 
Gtiillelmum de Nogento, filium, predicteHodierne 
contradicentem eidem sentencie et resisfentem, 
inter alios specialiter ac nominatim exeommuni-
caverunt et exeommunicatum publiée denuncian 
fecerunt. Deinde A.., archidiáconos, et G. , decanus 
Sancti Germani Autissiodorensis Parisiensis, P. , 
succentore Parisiensi, conjudice suo, legitime ex-
cusato, auctoritate cujusdam novi rescripti in quo 
continebatur quod dominus Papa predictam sen-
tentiam diffinitivam inviolabilis (sic) confirmatu-
rus munimine roboravit, parti adverse perpetuum 
silentium imponens ac discernens (sic) irritimi et 
inane si quid de cetero fuerit a predicto Guil-
lelmo vel ab alio impetratimi, predictam senten
ciam exeommunicationis latam ab abbate Sancte 
Genovefe et priore Sancti Martini in prefatum 
Guillelmum et in alios contradictores, cum idem 
[Guiilelmus] nollet eideni mandato apostolico pa
rere, fecerunt publiée denunciati et preceperunt, 
juxta mandatum apostolicum, tamdiu firmiter 
observari donec de dampnis et injuriis nobis 
irrogatis satisfaceret competenter et sufficientem 
exhiberetcautionem quod nec ipse nec heredes ejus 
contra predictam sentenciam diffinitivam venirent, 
sed earn de cetero firmiter observarent. Postremo 
idem G[uillelnius], ad cor rediens et respectum 
habens ad Deum, mediantibus bonis viris in hanc 

Í pacem nobiscum concordavit et eam consumma-
vit. Promisit enim per stipulationem nobis et 
firmavit se et successores suos bona fide observa-

conies liabet suum captennium et in hiis que 
sunt ile mensa nostra, non habebil cornes illam 
vicesimam nec in illis que pro nobis excoluntur 
ad quartam vel quintam. Si vero aliqua l e n a vel 
vinea, incurrimento vel elemosina vel propter 
deffectum heredis, ad nos devenerit, non ab ea 
illa vicesima exigetur; et si aliqua terra vel vinca 
de nobis alienetur, vicesimam illam reddet. Nos 
vero omnia supradicta predicto Symoni conces-
simus ita quod isdul captennium abi dare non 
possit. nisi tiliis et heredibus suis Sancte Romane 
ecclesie obedientibus et ecclesiam nostram et nos 
Kdeliter deffendentibus et omnia ad nos perti-
nentia. Istud etiam intelligendum quod hec 
omnia suprascripta bona fide a domino comité 
et a nobis intelligantur. Dominus autem cornes 
propter bec omnia ecclesiam nostram et nos et 
nostra omnia in omnibus que de jure poterit 
debet captennere et tutari. Ipse etiam propter 
bec supradicta facere nobis, in capitolo nostro 
apud Moysiacum, hominagium et fidebtatem 
jura vit et heredes sui similiter ad hoc idem 
faciendum nobis tenentur. Actum in capitolo 
Movsiaeensi, anno Domini millesimo ducente-
simo duodecimo, in Exaltatione Sante Crucis. 

Original scel lé , sur doubles q u e u e s , de deux sceaux en cire 
b l a n c h e , tous deux décrits par Douet d ' A r c q , l 'un, celui de 
1'abb.iye, sous le n° 8 2 9 3 ; l ' a u t r e , celui de l 'abbé R a i m o n d , sous 
le n° 8 8 4 1 . — Cet a c t e a été rédigé sous deux formes différentes ; 
un exemplai re plus détaillé que c e l u i - c i , expédié au nom de 
Simon de Montfort , a été publié p a r M. Mobil ier , dans son édition 
de L'Histoire île Languedoc de Do m Vaissète , t. V i l i , p 6 2 1 . 
Nous avons reproduit le présent t e x t e afin qu 'on pût juger des 
différences de r é d a c t i o n . 
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1 9 6 Saint-Germain-en-Laye. 1212. [Entre septembre 
et le 31 octobre]. 

( J . 7 6 4 , n° 3 . — Nogent l ' A r t a u d . — Copie authentique. 

Philippus, rex Francorum, suprascriptam composi-
tionem inter abbatem et conventum Sancti Germani de 
Pratis, ex una parte, et Guillelmum de Nogento, ex altera, 
initam confirmât. « Dec omnia predicta laudaverunt 
Hertaudus, thesaurarius, llertauduset Henricus,milites, 
fratres predicti Guillelmi, et uxor ejus. Que omnia ut 
perpetuam obtineant stnbilitatem, ad petitionein utrius-
que partis, sigilli nostri auctoritate et regii noininis 
karactere inferius annotato presenlem paginam, salvo 

turos predictam sentenciam diffinitivam a pre
d i c t s judicibus Silvanectensibus prolatam, salvo 
jure advocationis sibi et successoribus suis, ita 
quod in talliis observabilur sicut infra scriptum. 
Dediinus etiam eidem sepedicto Guillelmo in feo
dum medietatem n e m o r u m de Rutort , quod elici-
tur foresta Sancti Germani , et de Brussoles et de 
Larriz et de Charneia, ita quod, tam in fondo 
terre eorumdem nemorum quam in bosco, ha-
bebit prefatus G [uillelmus] medietatem et de 
eadem medietate et de inedietate viature de No
gento, quas medietates a nobis tenebit in feodum, 
nobis faciens homagium et heredes ejus similiter. 
Altere vero medietates fundi et bosci predictorum 
nemorum et viature predicte nobis omuino libere 
remanebunt , ita quod nos et dictus G[uillelmus] 
in omnibus predictis nemoribus habebimus cus-
todes communiter , nos nostros et ille suos, et 
nostri facient íIli fidelitatem et sui facient nobis 
fidehtatem et omnem justitiam et omnes voluii-
tates in predictis nemoribus et in predicta via-
tura similiter habebimus communes , tam inbosco 
quam in essartis, si contigerit ibi essarta fieri, 
salvo hoc quod omnes decime nostre ecclesie 
erunt , nec in parte nostra in predictis nemoribus 
aliquod jus griarie vel custodie vendicabit de c e 
tero pretaxatus Gfuillelmus] vel heredes ejus. 
Item de talliis, ex communi assensu, ita dispositum 
est, videlicet quod omnes tallie nobis et jamdic to 
G[uilIelmo] erunt communes tam in hominibus 
quam in feminis nostris constitutis in potestate 
Nogenti, sive homines et femine nostri simul in 
matr imonio conjuncli sint, seu homines nostri 
duxer intfeminasmemorat i G[uillelmi], seufemine 
nostre nupserint hominibus ejusdem G[uillelmi] 
vel aliis hominibus. Taillias autem nos et idem 
G[uillelmus] communiter faciemus et neuter nos
trum poterit aliquam talliam faceré altero i r re 
quisito; et si alter nostrum requisitus eam no-
luerit faceré , alter qui voluerit eam faceré , et 
qui fecerit , tenebitur alteri reddere incontinente 
medietatem taillie quam acceperit , h o c tamen 
salvo quod major noster et major predicti G[uil-
lelmi] liberi erunt ab omni taillia. Sepedictus au
tem Gfuillelmus] liberam tailliam habebit in 

hominibus et feminis suis, d u m m o d o non sint 
conjuncti vel conjuncte hominibus vel feminis 
nostris. E t h a n c predictam pacem fecit idem 
G[uillelmus] pro se et pro successoribus suis im-
perpetuum p e r m a n s u r a m . Et pro hac pace invio-
labiliter observanda, et ne possit per eum vel per 
aliquem successorem ejus vel per dominimi Cam
panie aliquo modo vel aliquo tempore turbari. 
dedit et posuit in contraplegium nobis quicquid 
a nobis tenet sive in feodum sive in censivam in 
potestate Nogenti , ita quod liceat nobis propria 
auctori tate omnia predicta accipere in manu 
nostra, si predicta pax fuerit turbata per eumdem 
prenominatum G[uillelmum] vel per aliquem suc
cessorem ejus vel per dominum Campanie, et 
pariter tenebimus in m a n u nostra omnia que 
predicta sunt, donee, secundum siipradictam for
mara , pacem piene et secure habeamus et de 
dampnis et injuriis, si qua contra predictam pa
c e m nobis illata fuerint, piene fuerit satisfactum. 
E t c u m n o b i s fuerit satisfactum, idem G[uillelmus] 
plenam predictarum rerum habebit restitucionem. 
E t h o c a c t u m est inter nos ut pax per litteras do
mini regis et domini Campanie debeat confirman 
et per litteras j u d i c u m . Ut autem h e c amicabilis 
compositio rata de ce tero sit et secura, presentera 
paginara fieri et sigillorum nostrorum munimine 
precepimus roborari . Ac tum anno Domini mille
simo ducentésimo duodecimo, mense septembri. 
Ainsi scelte en double queue de ciré blanche en scel 
apparant. 

Copie collationnée à l 'originai, le 2 5 octobre 1 5 4 8 . 
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197 Pamiers. 1212. 1 " décembre. 

( J . 8 9 0 , n" 6 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Simon, cornes Leicestria?, dominus Montisfortis, et 
Biterrensis et Carcassonensis vicecomes, Albiensis et 
Reddensis dominus, consilio arcbiepiscopi Burdega-
lensis, et Tolosani, Carcassonensis, Agennensis, Petrago-
ricensis, Coseranensis, Convenarum, Bigorrensis epis-
coporum et procerum suorum, consuetudines ponit in 
regionibtts a se ad exstirpandatn bereticain pravitatem 
conquisitis. « Actum apud Alpamiain, in palacio nostro, 
anno incarnationis Domini M " ce" xu", prima die inensis 
decembris. » 

Original scellé en cire b l a n c h e , sur doubles queues , de onze 
sceaux dont six subsistent e n c o r e . 

1 . Disparu. 
2 . Simon de M o n t f o r t (Douet d ' A r c q , n° 1 0 1 6 2 V — Dans la 

double queue de ce sceau se trouve passée la petite c h a r t e décr i te 
sous le n° 1 9 8 . 

3 . Disparu. 
4 . A r n a u d , évèque d ' A g c n . — F r a g m e n t de sceau ogival de 

4 8 millimètres de largeur É v è q u e debout bénissant : [Sig ¡11. 
Ar^naldi Agenen]sis episcopi. 

5 et 6 . Disparus 
7 . Garsion de l 'Ort , évèque de Comminges ( D o u e t d ' A r c q , 

n" 6 5 8 2 ) . 
8 . A r n a u d - C u i l l a u m e , évèque de Rigorre (Douet d ' A r c q , 

n" 6 8 8 5 ) . 
9 . Gui, évèque de Carcassonne ( D o u e t d ' A r c q , n° 6 5 4 2 ) . 
1 0 . Disparu. 
11 Gui l laume, a r c h i d i a c r e de Paris (Douet d ' A r c q , n" 7 4 1 2 ) . 
Celte pièce décr i te dans l'Inventaire (tu Musée des Archives, 

sous le n° 2 0 7 , a été publiée p a r M . Molinier (D. Vaissète , His
toire de Languedoc, nouvel le édi t ion , t. V I I I , p . 6 2 5 . ) 

1 9 8 Pamiers. 1212. 1 " décembre. 

( J . 8 9 0 , n" 6 bis. — L a n g u e d o c . — O t i g i n a l . ) 

« Dec sunt consuetudines qttas dominus cornes débet 
servare inter se et barones de Francie (sic) et alios 
quibus terram dédit in partibus istis, tant inter barones 
et milites quam inter burgenses et rurales. Succédant 
heredes in hereditatibus suis secundum more m et usuin 

1 9 9 Compiègne. 1213. Novembre. 

Philippus, rex Francorum, conventiones inila.s 
inter se, ex una parte, Blancham, comitissam 
Campania?, et Theobaldum, filium ejus, ex 
altera, notas facit. 

( J . 1 0 3 5 , n" 6 — Titres retirés par Rousseau. — Original . ) 

Philippus, Dei gratia F r a n c o r u m r e x . Noverint 

universi présentes pari ter et futuri quod hee sunt 

conventiones inter nos et dilectam et fidelem 

nostram B l a n c h a m , comitissam T r e c e n s e m , et 

T h e o b a l d u m , filium ejus. Comitissa juravit super 

sacrosancta quod nullo modo sustinebit quod 

Theobaldus, fîlius suits, capiat aliqua homagia de 

tota terra sua nec faciat al teri , nisi salvis conven

tionibus hic scriptis inter nos et ipsos. Barones , 

milites et homines villarum qui hic subscripti 

sunt j u r a b u n t super sacrosancta quod ipsi dicto 

Theobaldo non facient h o m a g i u m nec fidelitatem, 

nisi salvis conventionibus s u b s c r i p t s inter nos et 

ipsos. J u r a b u n t e t iam et inde dabunt litteras suas 

patentes quod , si comitissa vel Theobaldus, filins 

ejus, non tenerent nobis conventiones nostras 

sicut hic cont inentur , quoties comitissa vel Theo

baldus intercipient erga nos, ipsi c u m feodis et 

domaniis suis se bona fide tenerent nobiscum 

donee nobis esset emendat imi ad g r a t u m n o s t r u m . 

Tales sunt conventiones quod comitissa et T h e o 

baldus, filins ejus, de ce tero non deficient nobis de 

bono et legït imo servitio, quamdiu vivent, c o n t r a 

o m n e s homines et feminas qui possunt vivere vel 

m o r i . Talis e t iam est c o n v e n t o quod comitissa 

vel Theobaldus , filins ejus, non possunt firmare 

has quatuor villas, scilicet Meldis, L a t i n i a c u m , 

P r o v i n u m et Columbarium, nisi per g r a t u m n o s 

t r u m , donee dictus Theobaldus complever i t vigiliti 

et unum a n n u m ; et nos d e b e m u s tenere Uraiam 

jure nostroconfirmamus. Actum apud Sanctum Germa-
num in Lava, anno Domini № co" x i r , regni vero nostri 
anno tricesimo tertio; astantibus in palatio nostro quo
rum nomina supposi ta sunt et signa. Dapifero nullo. 
Signum Guidonis, buticularii. Signum Bartbolomei, 
camcrarii. Signum Droconis, constabularii. Data vacante 
(Monogramme) cancellaria et seellé sur te rep'.i, en taz 
de so re, de ciré verte. » 

Copie col la t ionnée à l 'original , le 2 0 o c t o b r e 1 5 4 8 . — V o y . 
L . Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n" 1 8 7 2 . 

L 'ac te précédent nous a permis de préciser la date de ce lui - c i . 

Francie circa Pa risi us Actum apud Alpamiani, in 
palatiti nostro, anno incarnationis Domini M ce x u , prima 
die inensis decembris. » 

A n n e x e de la pièce précédente à laquelle elle est réunie par 
la double queue du sceau de Simon de M o n f o r l . — Publiée 
par M .Mobilier |). Vaissète, Ili-taire de Languedoc, nouvelle 
édi t ion, t. V I I I , c o l . 6 3 4 ) . — Un fac-similé des trois premières 
lignes a été d o n n é dans le Mutée des Archives, n" 2 0 7 , p . 121) 
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et Mosterolium tlonec idem Theobaldus viginti et 
unum annum compleverit , per conventiones illas 
per quas easdem villas antea tenebamus, sicut 
scripte sunt in carta comitisse quam habemus, 
et nos non tenemur Theobaldum recipere in 
hominem donec vigiliti et unum annum comple
verit, per conventiones illas, nisi per voluntatem 
nostrani. Cum aulem idem Theobaldus viginti et 
unum annum compleveri t , ipse jurabit super 
sacrosancta has conventiones nobis tenendas. et 
inde dabit nobis litteras suas patentes et facict 
renovari nobis juramenta et litteras patentes 
baronum, militimi et hominum viìlarum, sicut 
bic scripta sunt, super coiiveiitioiiibus istis te -
nendis. Cum vero nos dictum Theobaldum in 
hominem recipiemus, ipsum recipiemus in ho
minem salvo jure al ieno; et cum Theobaldus has 
conventiones, sicut hie scripte sunt, impleverit, 
nos reddemus ci Bravimi et Mosterolium. Has 
conventiones tenendas jurabunt et inde facient 
litteras suas patentes, sicut dictum est, isti qui 
subscribuntur : Guido de Dompetra, comes Sancti 
Paoli, comes Blesensis, comes Sacri Cesaris, 
comes Joingniaci , comes Grandis Prati , comes 
Regitestensis, dominus Marigniaci, dominusTrian
goli, dominus Marolarum, milites et homines de 
potestate Meldis, milites et homines de potes
tà te Castri Theodorici , milites et homines de 
potestate Pruvini, milites et homines de potestate 
Columbarii. Si vero aliqui istorimi qui nominati 
sunt moreretur , predicti comitissa et Theobaldus 
facerent quod heres illius qui moreretur faciat 
nobis tale j u r a m e n t u m quale ille qui mortuus 
erat nobis fecerat , et inde nobis litteras s u a s 
patentes exhiberet . Sciendum est preterea quod 
nemo potest trahere in placitum dictum T h e o 
baldum nec comitissam, m a t r e m ejus, in curiam 
nostrani de re onde sit modo saisita, nec nos 
audiremus inde causam donec Theobaldus, fi 1 ins 
ejus, viginti et unum annum compleverit . Omnes 
autem has conventiones supradictas comitissa 
faciet nos habere bona fide infra quindenam ins-
tantis Nativitatis Domini ; et si aliquis de suprano-
minatis nollet nobis assecurare dictas conven
tiones aliqua occasione, dieta comitissa super h o c 

se contincret ad laudem et voluntatem nostrani. 
Quod ut firmum sit et stabile, litteris annotatimi 
sigilli nostri nmniinine roboravimus. Actum Com
pendo , anno Domini millesimo ducentecimo tertio 
decimo, mense n [ove] m [bri] . 

Original très endommagé par l 'humidité , scellé sur lacs de soie 

verte d'un sceau aujourd'hui disparu. — Les lacunes provenant 
des mutilations de l'original ont été comblées au moyen des 
copies énumerées dans le Catalogue des actes de Philippe-Au
guste, n" 1 4 6 3 . — L 'une de ces copies porte mense januarii pour 
la date du mois qui est restée en blanc dans une autre . Outre 
que la date de novembre nous est donnée par l'acte qui porte le 
n" 1 4 6 2 dans le Catalogue des actes de Philippe-Auguste, on 

distingue encore dans l'original une partie de l'iN initial. 

2 0 0 1214, du 30 mars, au 18 avril 1215. 

Confirmatio usuarti domiti Dei de Giemo in si/ra 
regia conressi. 

( J . 1 0 2 8 , n" 2 5 . — Comptes et enquêtes . — Copie.) 

Philippus, Dei gratia F r a n c o r u m rex , omnibus 
presentes litteras inspecturis in Domino salutem. 
Universis notum esse volumus quod predeces-
sores nostri, videntes redditus domus Dei in 
Cierno esse exiles et débiles, ei usuarium in silva 
regia eidem ville a[d]jacenti divine pietatis in
tuitu contulertmC Nos vero redditus pauperum 
non mintiere, sed pocius augmentare volentes, 
usuarium predictum eidem domui , sicut anteces
sores nostri concesserant , concedimos . Quod ut 
ratiim el firmum in posterum permaneat , sigilli 
nostri illuminine fecimus roborari . Actum anno 
Domini M° ce" xmi"-

Copié, vers la lin du X I I I e siècle, au verso de la neuvième peau 
d'un long rouleau de parchemin portant une enquête relative 
aux forêts de l 'Orléanais. — Publié par It. de Mauldc, Con
dition forestière de l Orléanais, p. 3 5 2 . — Mentionné par L. De-
lisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n° 1 4 8 4 . 

201 Béziers. 1214. 3 mai. 

[S. 8 9 0 , n" 1 0 . — Languedoc — Original.) 

« In nomine Domini, anno a Nativitate ejusdem 
M ce XIIII, regnante rege Pbilippo, quinto nonas maii, » 
Bernadus Atto, vicecomes Neniausensis et Agatbensis, 
Simoni, corniti Leicestriae, vicecomiti Biterrensi et Car-
cassonensi, vicecoinitatus Neinausenseiii et Agatbenseui 
in per pel ti ti m derelinqiiit. «Actasunt bec, a pud Bi terri in, 
in palatio domini coniitis Interftierunt testes adbibitiet 
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2 0 2 Péronne. 1214. Juin. 

( J . 9 0 4 , n" 2 ' — Régales . — C o p i e . ) 

Philippus, rex Francorum, Guillelmo de Bupibus, 
Andegavensi senescallo, et Guidoni de Atheiis mandat ut 
electo Cenomannensi regalia reddant, quttm de illitts 
fidelitate erga regem facta certior.iti fuerint. « Actum 
Perone,anno Domiiii millesimo ce" x m i " , mense junii. » 

Copie du début du seizième siècle , sur p a r c h e m i n , sans a u c u n e 
indication de p r o v e n a n c e , si ce n'est l ' inscription au dos tlu mot tua 
dénotant un c lassement par les mots du Pater-, — Voir L . D e -
lisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n" 1 5 0 0 . 

2 0 5 [Après juin 1214.] 

( J . 9 0 4 , n" V. — Régales . — C o p i e . ) 

Guillelmus de Bupibus, senescalltts Andegavensis, 
et Guido de Atheiis notum faciunt u Johanni » electo 
Cenomanueusi quod ipsi regalia episcopatus reddent, 
hac tarnen conditone quod jamdictus electns restituât 
Roberto de Longa Landa xvn libras cenomannensium 
quas ad regalia domini régis pertinere noverine 

Cette pièce t r a n s c r i t e , à la suite de la p r é c é d e n t e , sur la m ê m e 
f e u i 11 e de p a r c h e m i n , est publiée dans le Cartularium ecclesie 
Cenomannensis, p . 8 , n° X V , avec l 'initiale ÌN, substituée au n o m 
de l 'évèque du M a n s . E n effet, le successeur d ' H a m e l i n , sur le 
siège du M a n s , s 'appelait Nicolas et non J e a n . 

2 0 4 Sainte-Livrade. 1214. Juillet. 

( J . 8 9 0 , n° 1 1 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Robertus, Sancta? Sedis Apostolica? legatus, notum 
facit se predictae Sedis auctoritate, Sitnoni, corniti 
Montisfortis, concessisse, et confirmasse omîtes terras 
heretica pravitate iiupcr pollutas et ab eodeiti comité 
conquisitas. » Actum anno Gratie millesimo ducente-
siino quartodecimo, mense julio, apud Sanctam Libe
rata m. » 

2 0 3 Troyes. 121 i . Août. 

, J . 1 0 3 5 , n" 7 . — Pièces retirées par Itousseau. — Original . ) 

«Simon de Jonvilla, Campanie senescalcus » notum 
facit se Bla nella*, Campania' comitissae, homagium ligiuin 
de senescalcia fecisse, Theobaldo, comité, janidictu? Blan
ch, e l'ilio, super jure hereditario Simonis praefati pro-
nuntiaturo quando vicesimum priitiuin compleverit 
annuiti; proinittit insuper quod comitem Theobaldum 
contra filias comitis llenrici juvabit ipsique homagium 
ligium de Jonvilla facit. « Aduni Trecis, anno Gratie 
millesimo diicentesiuio qiiartodecimo, mense augusto. » 

Original scellé, sur double queue , d'un sceau aujourd'hui dis
paru . Au dos, la lettre ni constate que cet te pièce a été enregis
trée dans les cartulaires de C h a m p a g n e . E l l e a été publiée plusieurs 
fois. — V o y . I I . - F . Oeiaborde, Jean de Joinville, catalogue des 
ac tes , n" 1 6 5 . ) 

2 0 6 Penne en Agenais. 1214. Septembre. 

( J . 8 9 0 , n" 1 2 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Raimondus de Monte Alto notum facit se homagium 
fecisse Syinoni, corniti Montisfortis, de omnibus rebus 
quas ipse Raimondus in Agennensi diœcesi habebat, 
et Beccum de Caumont fidejussorem dedisse. « Actum 
apud Pennam in Agenensi, anno Domini »i° ce" x i i u " , 
mense septembri. » 

Original scellé, sur double queue, d'un sceau en cire blanche 
décri t par Douet d ' A r c q sous le n" 2 8 7 4 — Ment ionné par 
M . Aug M o b n i e r , Catalogue des actes de Simon et d'Amauryde 
Montfort, n" 8 9 . 

2 0 7 Figeac. 121 i. Octobre. 

( J . 8 9 0 , n" 1 3 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Guillelmus, abbas Figiacensis, dat in feudum 
Simoni, corniti Montisfortis, castellimi de Peyrusse 
cum his qua? comes Tolosanus in castellis de Capdenac 
et de Dentilhac habebat. и Actum Pigiaci, anno Gratie 
millesimo ducentésimo quartodecimo, mense octobri. » 

Charte partie par le mot Cyrographum, s ce l lée , sur cordons de 
soie flammée rouge et j a u n e , d'un sceau en cire verte décri t par 
Douet d ' A r c q , sous le n" 8 7 1 4 . — M e n t i o n n é , par M. Aug. M o 
b n i e r , Catalogue des actes de Simon et d'Amaury de Montfort, 
n" 9 1 . 

rogati dominus Guido de Monteforti, Petrus Ainelius, 
sacrista Biterrensis, magister Clarinus, Fulcaudus de 
lìerzeio, Lambertus de Tureio, Teobaldus de Novavilla, 
Ferricus de Isseio, Gaudricus de Sanzure, Garihus de 
Amelio, Ainericus Bofatus, Arnaudus de Baudaco, 
Johannes frater ejus, Guiraudus Martini. Bogalus a 
predictis Bernardus Martini, puhlicus liiterris notarius, 
hec scripsit, (Paraphe.) » 

Original scellé d'un sceau en cire b l a n c h e , sur lacs de soie 
rouge, décrit par Douet d ' A r c q , sous le n" 7 6 3 . — Publié 
par D Vaisscte , Histoire de Languedoc, nouvelle édit ion, t. V i l i , 
col . 6 5 1 . 

Original scellé , sur cordon de soie rouge, d'un sceau en cire 
v e r t e décr i t par Douet d ' A r c q , sous le n° 6 1 2 5 . — Publié par 
11. Vaissète , Histoire de Languedoc, éd. Privât , t. V I I I 
col . 6 5 3 . 
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208 Figeac. 1214. Octobre. 
(J. 8 9 0 , n° 1 4 . — Languedoc. — Original.) 

Simon, cornes Leicestria?, dominus Montisfortis, Biter-
reusis et Carcassonensis dominus, cimi dominis de 
Capdenac concordatur in hune tnodum : ipsi domini 
castrimi suum de Capdenac ad primam requisitioneni 
jamdicto Sinioni, tanquam domino suo, recidere, etpro-
cnrationeni quolibet anno debere promiserunt. Comes 
attieni remisil supradictis dominis quicquid ab ipsis 
aliqua occasione exigere poterat usque ad hanc diein. 
e Et ut bec promissio majorem obtineat Srmilatem, de 
mandato et vohintale domini coinitis, nos, Ugo de Lassi 
et Petrus de Varzis, tactis sacrosanctis Euvangeliis, in 
animant ipsius coinitis juramus quod dominus coines 
contra predictain pactionem non veniet, sed omnia 
supradicta dominis de Capdenac eorumque heredibus 
in perpetuum fideliter observabit. Actum hoc anno 
ab incarnatione Domini M" c e XIIII", regnante Philippo 
rege, mense octobri, apud Figiacuni, in presencia Guil-
lilini, Mimatensis episcopi, et Guillehni, Caturcensis 
episcopi, et Pétri, Buthenensis episcopi, et Guillehni, 
Figiacensisabbatis, qui omnes sigilla sua presenti carte 
apposuerunt. Interfuerunt etiamalii, Guido de Monte-
forti et Ainalricus, filins coinitis, Aimericus, decanus, 
G., ccllerarius, G. Bodis, Philippus, presbyter, Tit-
baldus de Nouvila, Ainalricus de Montarzi, R. de 
Caorls, Benedictus Johannis, Gancelmns de Varzo, Ste-
phanus Bels. Deodatus Bec, Durantus de Lentihac, 
Badul lus de Sain Jori et pluies alii. » 

Charte partie par le mot Cyroqraphum, scellée sur double 
queue de cinq sceaux en cire blanche : 

1" Guillaume, évêque de Mende (Douet d ' A r c q , n° 6 7 1 3 ) . 
2" Guillaume, éveque de Cahors IBIDT M, n° 6 5 2 9 ) . 
3" Simon de Monifort (Douet d ' A r c q , n" 10162 avec la variante 

du contre-sceau comme à J. 8 9 0 , n " 7 ' . — Cf. plus bas, n ° 2 1 1 ) . 
4" Pierre, évèque de Rodez (Douet d 'Arcq , n" 6 8 3 6 ) . 
5 " Guillaume, abbé de Kigeac (Douet d 'Arcq , n" 8714 ' ! . 
Cette pièce est mentionnée par M. Aug. Molinier, Catalogue 

des aetes de Simon et d'Amaury de Monifort, n" 9 0 . 

209 1214-1215. Janvier. 

( J . 7 6 8 , n° 4 . — Champagne. — Copie authentique. ) 

Guillchnus de Barris quicquid babel apud Sabicl 
Pullatz pra'ter pedagium Marchemorcti et Silliacum, 
excepta forterilia. se de Theohaldo, comité Trecensi, 
tenere recognoscit, salva ligietate régis Francia? et 
comitis Dampniinartini. » Actum anno Gracie millesimo 
ducentésimo decimo quarto, mense januario. » 

Copie collalionnée faite en la Chambre de* comptes d'après le 
Liber principimi, le 2 juillet 1 5 6 4 . — .Mentionné p a r d ' A r b o i s de 
Jubainvil le , Catalogue des acte* des comtes de Champagne, 
r." 8 9 7 . 

210 1214-1215. Janvier. 
( J . 7 6 8 , n" 3 . — Champagne. — Copie authentique. ) 

Johannes, cornes Belliniontis, notum facit se accepisse 
a Blancha coniitissa Campania5, et Theohaldo, filioe|iis, 
comité Campania?, quoddam feodum sexaginta libra-
tarnin terra?, in recompensationetn alterius feodi xxv 
libraruin quos defuuctus pater suus Matheus, couies 
Belliniontis, tenuerat apud Rebbacum de Henrico, 
quondam comité Campania?, a Actum anno Gratie mil
lesimo ducentesinio decimo quarto, mense januario. » 

Copie collationnée faite en la Chambre des comptes d'après le 
Liber principimi, le 2 5 juillet 1 5 6 2 . — Mentionné par d'Arbois 
de Jubainville , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n» 8 9 8 . 

211 Beaucaire. 1214-1215. 30 janvier. 
( J . 8 9 0 , n™ 7 1 et 7- . — Languedoc — Originaux.) 

n In NOMINE Domini .lesti Christi, anno incarnatio-
nis M ce XIIII, m" kalendas februarii, » Michael, Arela-
tensis archiepiscopus, CONSILIO capitoli ejusdeiii eccle
sia?, tradit in feodum Sinioni, corniti Montisfortis, 
castra Belliquadri et Argentia? cuin omnibus juribus 
et pertinentes in Arclatensi, Avenionensi, Cceticensi 
et Nemausensi diœcesihus. « Acta sunt bec in castro 
Belliquadri, in presentia domini G., Avinionensis epis
copi, P., abbatis Sancii Egidii, et E . , decani Sancti 
Egidii, magistri Tedisii, Berni[undi] Comde, M. de 
Caunis, S. Bernardi, R., Bovct, P. de Sancto Jacobo, 
Berlrandi de Senacio, R. de Miraniari, R. Bonaldi, 
tlugonis Aldemerii, Amalrici et R. Fnlconis juvenis, 
canonicorum Arelatensium ; Raimundi d'Agel et P. Ma
rini, sacerdoliiin ; Mugonis Fnlconis, magistri Bertrandi 
de Furcis, Il ugonis Laurentii, R. Laurentii, Berlrandi 
Laurentii, B. Ferreoli, Hugonis Pétri, R de Morrze, 
B. de Bocamaura, Guidonis de Azillano, E. de Roca-
inaura, B. Malisanguinis, Bertrandi de Bossone, 
R. Isnardi, Laugerii de Codaleto, B de Remolinis, 
Bertrandi Ravani, R. de Conclus, R. de Gaturcio, 
Baudacet Johannis, fratris ipsius, P Arlenci, Andrée de 
Furcis, G. de Luzis, marescalca Te. de Novav il la, Lam
berti de Limoz, Philippi Goloen et B. de Nemauso. 
Ad hoc nos supradicti M., archiepiscopus, et capitulum 
Arelatenses, et nos Symon, cornes Montisfortis, ad per-
petuam rei inemoriam prescnteiu paginant prccepiiiius 
sigillorum nostrorum munimine roborari. » 

Les Archives nationales possèdent de ce document deux exem
plaires : l 'un, coté J . 8 9 0 , n" 7 l , e s l u n e charte partie par A à X , 
sur parchemin, de forme oblongue, scellée sur cordons de chanvre 
plats de deux bulles de plomb et d'un sceau de cire blanche. 

1° Rulle du chapitre d'Arles (Douet d ' A r c q , n° 7 1 0 3 ) . 
2° Bulle de Michel, archevêque d 'Arles (Ibidem, n° 6 2 8 5 ) . 

Source BIU Cujas



(1215) PHILIPPUS AUGUSTUS 7 5 

3° Sceau île Simon de Muntfoit Donc! d ' A r c q , n" 7 V 7 ' . Le 
contre -sceau présente une var iante en ce q u e , au-dessus et au-
dessous de l 'empreinte aux armes de Muntl'urt, on voit 1 e m 
preinte de deux petites pierres antiques représentant , à ce qu'il 
semble , un lion. 

L e s e c o n d e x e m p l a i r e , coté J . 8 9 0 , n° 7 2 , est en h a u t e u r . 
C'est une charte part ie par A à S, sur p a r c h e m i n , scellée tics 
mêmes sceaux . 

E n t i u , on trouve sous la cote J 8 9 0 , n" 8 , une copie sur par
chemin donnée vers 1 2 2 0 . sous le s c e a u , en cire b l a n c h e , de 
Hugues I I , a rchevêque d ' A r l e s (Douet d ' A r c q , n" 6 2 8 0 1 . 

Sur les autres exemplaires de c e t t e pièce , voy. Aug Mobilier , 
Catalogue des aetes de Simoti et il' Amuury de Monlfort, n" 9 5 . 

Ce d o c u m e n t a été publié dans la Callia Chrîsliana, t. I , 
Instrumenta, p . 1 0 0 . 

2 1 2 Carcassonne. 1214-1215. b' mars. 

^J . 8 9 0 , n" 9 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

« In nomine Domini nostri Jesu Cliristi, amen. Anno 
incarnationis ejusdem M " c e xiiii", n" nonas marcii, » 
Simon, c o n t e s Leicestria?, dotninus Montisforlis, Biter-
rensis et Carcassonensis vicecomes, Raimundo, Uceti-
censi episcopo, concedit quicquid Raiinundus, quondam 
comes Tliolosanus, in Uceticensi diœcesi tenebat, vide
licet apud Moeiacum, S. Benediclum, Roccatn C e r v e -

riam, Areolas, S. Ferreolum, Novellas, etc. , et sua pro
pria jura in praedicto diœcesi déterminât, a Actum Car-
cassone, anno et die quo supra, per i n a n i m i Clarini, 
cancellarli nostri. » 

Original scel lé , sur double q u e u e , des sceaux de l 'évèque d'Uzès 
et de Simon de M o n t f o r t ; le p r e m i e r , qui a seul subsisté, a été 
décrit par Douet d ' A r c q sous le n° 6 9 2 3 . — Cette pièce a été 
publiée par M. Aug Molinier V D . Vaissète , Histoire de Languedoc, 
nouvelle édit ion, t. V I I I , col . 6 6 0 . ) 

2 1 3 1214-1215. Mars. 

(J. 8 1 1 , n° 1 , fol. 9 V ° . — Limites de P i c a r d i e . 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Daniel, Attrebatensis advocatus, Betuniae dominus, 
donum molendini de Le Pugnoie quondam a patruo 
suo Balduino, comité de Albamala et domino de 
Chocques, ecclesia? ejusdem loci factum confirmât. 
« Actum Gratie anno (sic) M " cc° X I I I I , mense marlio. » 

Copie certifiée faite , en 1 6 0 8 , d 'après l'original conservé aux 
archives de l 'abbaye de C h o c q u e s , auquel était suspendu, sur lacs 
de soie bleue, un sceau semblable à celui du n u m é r o suivant . — 
Publié p a r Du C h e s n e , Histoire généalogique de la maison de 
Bélhuue, pr., p. 9 4 . 

2 1 4 1215, du 19 au 30 avril, ou 1216 du 1 " au 9 avril. 

(J. 8 1 1 , n° 1 , fol. 9 . — Limites de Picardie . — Copie a b r é g é e . ) 

Daniel, advocatus Attrebatensis et Belttnia? dominus, 

notum Lu il s *1 vidisse ebartain qua Willennus, pater 
stuis, advocatus Attrebatensis. Betunia? ac Tenerc-
mundae dominus, et Matbildis, mater sua, imam -
diatam nemoris ecclesia? S Jobannis de Chocques con-
tulel'unt. " D a l i i n i auno Gratie M CI: \ v , mense aprili. » 

Copie abrégée , cer t i t iéeen 1 0 0 8 , faite d'après l'original conservé 
aux archives de l 'abbaye de Chocques , auquel était s u - p e n d u , sur 
lacs de s o i e rouge, un sceau de type équestre avec contre -sceau 
portant u n écu à cinq col ices — Texte abrégé publié par Du 
C h c s n c , llt\totrc qei,c<il<></i</ue de lu non au de Bélhuue, p r . , 

p. 9 5 . 

2 1 5 1215. J u i n . 

Simon, dominila Joiiwillœ, roncctlilf/uodfrater suus, 
Guido de Salliaeo, sit /unno ligius comitis Cam-
paniœ pro rilla de Donjeux. 

( J . 1 0 3 5 , n° 8 . — Pièces retirées par Rousseau. — Original ) 

Ego Symon, dominus Jonville, senescallus 
Campanie, notum facio universis tam présen
tants quam fttturis quod karissimus frater meus 
Guido, dominus Salitaci, de assensu et voluntale 
mea, cepit in feodo et hommagio ligio de karis-
simo domino meo Theobaldo, comité Campanie, 
villam suam que dicitur Donjues, cum omnibus 
pertinenliis ejusdem ville, que omnia de me 
tenebat. Et concessi quod de omnibus supra-
dictis sit idem Guido homo ligius prefati comitis 
et ante me etante omnes homines et feminas, qui 
possunt vivere et mori. In cujus rei testimonium 
présentes litteras feci fieri sigilli mei munimine 
roboratas anno Gratie M° ce" quintodecimo, mense 
junio. 

Original e n d o m m a g é par l 'humidité , scel lé , sur double queue , 
d'un sceau disparu. La lettre rç' inscrite au dos témoigne que 
ce t te pièce a été enregistrée clans les cartulaires de C h a m p a g n e . 
— E l l e a été publiée assez i n e x a c t e m e n t par Chantereau , Traité 
des fiefs, t. I I , p . 5 7 , d'après le cartulaire de M. de Thou. Cf. 
I I . - F Delaburde , Jean de Joinville, Catalogue des ac tes , n" 1 7 3 . 

2 1 6 1215. Juin. 

( J . 1 0 3 5 , n" 9 . — Pièces retirées par Rousseau. — Original ) 

Guido, dotninus Salliaci, notum facit se cepisse in 
homagio ligio a Theobaldo, comité Cainpania? villam 
suam de Donjeux. a Action anno Gratie >i" c e x v , mense 
junio. » 

Original scellé , sur double queue, d'un sceau disparu. L a lettre 
H' inscrite au dos témoigne que ce l te pièce a été enregistrée dans 
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les cartulaìres de Champagne. — Publié par Chantereau, Traité 
des fief*, t. I I , d'après un cartulaire de Champagne. Cf. 
H . - F . Delahorde, Jean de Jninvilte, Catalogue des actes , 
n° 1 7 2 . 

2 1 7 Montauban. 1215. 8 juin. 

( J . 8 9 0 , n° 15 A et B . — Languedoc . — Originaux.) 

(i In nomine Domini, anno incarnationis ejus-
dcm MCCXV, vi idus junii, » Girardus, cotnes Fezentiaci 
et Armeniaci, Symoni, comitis Montisfortis, homagium 
facit. a Quod ut robur obtineat perpétue firniitatis, duo 
instrumenta per alphabetum divisa super hiis facta 
sunt, que nos, supradictus G., archiepiscopus Auxita-
nus, et nos G., Karrassonensis episcopus, quibus pre-
sentibus hec omnia facta sunt, et ego, Svmon, cotnes 
Montisfortis, et ego, G., cornes Fezentiaci et Armeniaci, 
sigillorum nostrorutn munimine confirmamus. Actum 
apttd Montemalbanum, anno et die quo supra, per 
manum Clarini, cancellarii, testibus G. de Monteforti, 
Bocltardo de Marlleio, Guillelmo de Marrigneio, Tb. de 
Novavilla, Galtcro Gasteblé, Ilugone, arcbidiacono 
Auxitano, Kemundo Alend..., arcbidiacono, et Girardo, 
canonico Lectoriensi, et Guillelmo, scriptore Simonis 
comitis supradicti, Armando lîernardi, fralre predicti, 
G. Bernardo, Jortlauo de Insula, 0 . de Montealto et 
O. de Pardellen, Girardo de Casabon et Guillelmo Vitali 
<lc Vignen. » 

Charte partie par A à 0 , dont les deux moitiés se trouvent 
conservées sous les cotes J . 8 9 0 , i:'" 1 5 ' e t 1 5 b , scellée de quatre 
sceaux sur double queue de parchemin : 

1° Garsie, archevêque d 'Auch (Douet d 'Arcq , n° 6 2 9 0 ) . 
2° Gui, évèque tle Carcassonne (ibidem, n° 6 5 4 2 \ 
3 et 4 . Disparus dans les deux exemplaires. 
Cette pièce a été publiée par D. Vaissèle, Histoire de Lan

guedoc, nouvelle édition, t. V I I I , col . 6 8 6 . 

2 1 8 Pont de l'Arche. 1215. Juillet. 

(J. 8 9 5 , n" 2 . — Languedoc . — Vidimus.) 

Philippus, Francorum rex, Aiuierico de Glaromonte, 
dominis de Monte Petroso et de Bosco, Salpmoni de Fel-
gariis et omnibus aliis, tam baronibus quam militions 
et clericis, in Lodovensi episcopatu constitutis notum 
facit se regalia jura Lodovensis episcopatus Petto, 
ejusdem loci episcopo, concessisse jamdictisque baro
nibus, militibus et clericis mandat ut eidetn episcopo 
tanquam ipsi regi fideliter ac devote obediant. « Actum 
apud Pontem Archie, anno Domini M" CC° quinto de
cimo, mense juiio. » 

Vidimé dans la pièce publiée plus loin, sous le n° 7 8 2 . — 
Publié par M. Aug. Molinier, Bibliothèque de l'École des 
Chartes, 1 8 7 6 , p. 3 8 5 . 

2 1 9 Carcassonne. 1215. 24 août. 

( J . 8 9 0 , n° 1 6 . — L a n g u e d o c . — Original.) 

Tedisius, Agatensis episcopus, Isarnus de Aragone, 
archidiaconus Carcassonensis, Guillermus Arnaldi de 
Sapetz et Petrus Martini de Castronovo, arbitri per 
partes rogati, controversiis inter Simonem, comitem 
Leicestria5. dominum Montisfortis, ex una parte, etGuil-
lel muni, ahbatetn, et couventuni monasteri! Crassensts, 
ex altera, versis finein imponunt. u Actum est hoc Car-
cassone, in palacio domini comitis Montisfortis, anno 
incarnationis Christi millesimo ducentesimo quinto 
decimo, nono kalendas septembris, in presencia domini 
Amalrici, primogeniti domini comitis supradicti, et Phi-
lippi Golloan, seneschalli Carcassone, et Titbaldi de 
Anovila et Clarini, cancellarii, et Ferrini tle Yssino et 
Benedieti, chamerarii Crassensis, et Berengarii de Mon-
tesereno, helemosinarii, et Bernardi de Tolvegas, prioris 
Biudarii, et Berengarii de Albars, sacriste, et Baimundi 
Arnaldi Barhabruna et Sancii Morlane et Guillehni 
Arnaldi Morlane et Bernardi Barravi et Bru net i de 
Sancto Felice et aliorum plurium qui erant in predicto 
palacio propter ista négocia congregati, et Pétri de Ber-
riacho qui liane cartatn scripsit, regnante Philippo, 
Franchorum rege. » 

Cette charte-part ie sur parchemin présente cette particularité 
que le scribe, après avoir inscrit en tète la série alphabétique de 
A à M, au lieu de terminer la ligne par ÎNOP, a répété à la fin 
les trois lettres A B C . E l l e était scellée de sept sceaux, sur 
cordons de soie rouge tricotée : 

1° Disparu. 
2° Abbaye de la Grasse, en cire blanche (Douet d'Arcq, 

n" 8 2 3 7 ) . 
3° Guil laume, abbé de la Grasse, en cire blanche (Douet 

d 'Arcq, n° 8 7 4 5 ) . 
4 " Simon de Montfort , en cire verte (Douet d ' A r c q , n° 1 0 1 6 2 , 

avec la variante du contre-sceau c o m m e à J . 8 9 0 , n° 7 1 ) . 
5" Disparu. 
6° Isarn d 'Aragon, archidiacre de Carcassonne, en cire verte 

(Douet d ' A r c q , n" 3 7 6 ) . 
7" Disparu. 
Cette pièce a été publiée par D. Vaissète, Histoire de Lan

guedoc, nouvelle édition, t. V I I I , col . 6 7 0 . 

2 2 0 Paris. 1215-1216. Mars. 

(J. 8 3 2 , n° 1 . — A u v e r g n e , Bourbonnais — Copie authentique.) 

Archambaudus, dominus Borbonii, notum facit se 
juravisse quod terrain Alverniœ et fortericias sibi a rege 
Francise ad custodiendunt traditas fideliter conservaret. 
a Actum Parisiiis, anno Domini M" ce" xv°, nieiise 
martio. » 

Copie collat ionnée, signée De Thou, faite le 17 juin 1 5 6 4 , 
d'après le registre X du Trésor des C h a r t e s . — Mentionne par 
L . Delisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n" 1 6 3 9 . 
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2 2 2 Melliti. 1216. Du IO au 30 avril. 

( J . 8 9 0 , n" 17 — L a n g u e d o c . — Original . ] 

Philippus, rex Francorum, notum facit se recepisse 
Immaginiti Simonis, comitis Montisfortis, pro ducatu 
Narbona?, comitatu Tholosae, vicecomitatibus Biterrensi 
et Carcassoncnsi q t t o s Raimundus, cornes quondam Tho
losae, nuper ab ipso rege tenebat « Actum apud Mele-
dunuin, anno Domini M" ce" x v r , mense aprili. » 

Texte original écr i t sur un petit c a r r é de parchemin jadis 
scellé sur simple queue d'un sceau de Phi l ippe-Auguste en cire 
b l a n c h e . — Publie par II. Vaissète , Histoire de Languedoc, 
nouvelle édit ion, t. V i l i , c o l . 6 8 5 . — V o y . L . Delisle, Cata
logue des actes de Philippe-Auguste, n° 1 6 5 9 . 

2 2 5 Pont-de l'Arche. 1216. [Du 10 au 30 avri l ] 

( J . 8 9 0 , n° 1 8 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Philippus, rex Francorum, ejusdem homagii recep-
tionem sub forma solenniori notificat. 

« Actum apud Pontein Arche, anno Doniinice incar
nationis M ce x v i , regni vero nostri xxvu, astantibus in 
palatio nostro quorum nomina supposita sunt et signa. 
Dapifero nullo. Signuin Guidonis, buticularii, Signuni 
Bartholomei, canterani. Signuni Droconis, constabu-
larii. Acta vacante (Monogramme) cancellarla. » 

Original en p a r c h e m i n s c e l lé , sur lacs de soie rouge et ver te , 
d 'un sceaH en c i re ver te t rès dé tér ioré (Douet d ' A r c q , n° 3 8 ou 
3 9 ) . — Publié p a r D o n i Vaissète , Histoire de I,auguedoc, n o u 
velle éd i t ion , t. V i l i , c o l . 6 8 5 . — V o v . L . Delisle , Catalogue 
des actes de Philippe-Auguste, n° 1 6 6 0 . — F a c - s i m i l é des deux 
premières lignes dans le Musée des archives, n° 2 0 9 . 

2 2 4 [1216. Du 10 au 30 avril]. 

( J . 8 9 2 , n° 1 . — L a n g u e d o c . — Copie . ) 

[Philippus, rex Francorum], notum facit se récé
pissé homagiuin Simonis, comitis Montisfortis. de terris 
super heréticos acquisitis in ducatu Narbonensi, comi-

2 2 o [De mai 1216 à juin 1218.] 

( .1 . 8 9 0 , n" 3 4 . — Languedoc — Original. ) 

Iterius de Villaboe et Guiraudus Chabrols Sinioni, 
comiti Tolosano et Leycestrensi, Biterrensi et Carcas-
sonensi domino, significant se comiti janidicto fidelita-
tetn fecisse in manibus Petri de Vicinis, ejusdem mares-
calli, et Philippi, senescalli Agennensis. 

Original scel lé , sur double queue , i\e deux sceaux aujourd'hui 
disparus. — Publié par D. Vaissète , Histoire de Languedoc, 
nouvelle édition, t. V I I I , col . 6 7 7 . 

2 2 6 Melun. 1216. Juillet. 

( J . 7 6 8 , n° 5 . — Champagne . — Copie authent ique . ) 

Johannes, c o t n e s Belliinontis, notum facit judicium 
per quod pares Francisedeclaraverunt quod, secundum 
consuettidinem regni, rex Philippus homagium Erardi 
de Brena et Philippae, uxoris ejus, de comitatu Cam
pania? nunquam recipere posset quaiiidiu Blancha, co-
ntitissa, et Theobaldus, filins ejus, vellent jus prosequi 
in curia domini regis. « Actum Meleduni, anno Domini 
millesimo ducentesimo decimo sexto, mense julio. » 

Copie col la t ionnée à la C h a m b r e des comptes d'après le Liber 
principum le 4 juillet 1 5 6 4 . — Mentionné par d 'Arbois de J u -
bainville , Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 9 9 2 . 

2 2 7 1216. 2 septembre. 

( J . 1 0 3 3 , n" 6 3 . — Comptes et enquêtes . — Copie . ) 

n Anno Domini M ce xvi, feria n in mense septem-
bris, » Aisa et virejus, T o t n a s , Guillelmo Bobiani uxori-
que s i n e , Francesca?, quemdain campimi situili in ter-
îtiinio Coserantis vendunt. •> Hoc totum fuit factum con
cilio Berengarii de Cruce, qui est dominus de honore 
Sancte Marie de Quadraginta, et B. Pulcrifortis, qui est 
bajulus, qui habuerunt foriscapium i n solidos (sic) et 
uudenarios melgoriensium bonos, et cui (.sic) dabitisquar-
tum et braciaticuin fidelitersetnper. et debetis bene labo-
rare predictam terrain. IIujus rei sunt testes B. Corbelli 
et B. Borselli et Bainundus Faber, et G. Graisa et B. Cle
rici et P. de Rusée et B. Pulcrifortis qui hanc cartam 
scripsit. 'l 

ta tu Tholosano vicecomitalibusqtie Biterrensi et Garcas-
sonensi. 

Copie sur papier signée D K T H O U , faite le 1 4 juin 1 5 6 4 d 'après 
un texte abrégé contenu dans le registre X du Trésor des C h a r t e s . 
Ce texte est identique a la minute de l 'acte qui porte le n° 1 6 6 1 
du Catalogue îles actes de Philippe-Auguste, et que M. Aug. Mo
bilier a signalée dans son Catalogue des actes de Simon et 
d'Amaury de Montfort sous le n" 1 2 7 . 

2 2 1 Compiègne. 1216. Du I 0 a u 3 0 a v r i l . 

( J . 8 9 5 , n " 2 . — L a n g u e d o c , — V i d i m u s . ) 

Philippus, i o \ Francorum, Almerico de Glaromonte 
niand.it u t episcopo Lodo\ e usi, tan qua in i psi regi, fideli-
tateni et ea qua? pcrtinent ad regalia faciat, non obstan-
tibus litteris quondam ab ipso rege jamdicto Almerico 
concessis. ii Actum apud Compendium, anno Domini 
M ce sexto decimo, mense aprili. » 

Vidimé dans la pièce publice plus loin sous le n" 7 8 3 . — 
Publié par M. Auguste M o u n i e r . Bihliothègue de /'/'.'co/e des 
Charles, 187f) , p 3 8 6 . 
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2 2 8 S. Pierre de Rome. 1216. 24 novembre. 

Honorius papa III abbati de Caunis prioribusque 
de Laurano et de Serra mandai ut, in causa 
inier priorem Sancii Johannis de Unione et 
dominum de Pelriaco mota, sine dilatione pro
cedane 

( J . 1 0 2 4 , n° 3 . — Mélanges. — Copie.) 

Honorius, episcopus, servus servorum Dei, 
dilectis filiis.., abbati Sancti Petri de Caunis, 
e t . . , de Laurano et de Serra prioribus, Narbo-
nensis et Carchasonensis diocesium, salutem et 
apostolicam benedictionem. Dilectus filius.., prior 
Sancti Johannis de Unione, porrecta nobis peti 
cione, monstravit quod, cum causa que ínter 
ipsum et nobilem. . , (1) dominum de Petriaco, 
Narbonensis diócesis, super quibusdam posses-
sionibus et rebus aliis vertitur, vobis sit ab Aposto
lica Sede comissa, vos in ea procedere hactenus 
omisistis ( 2 ) . Volentes igitur ut finis litibus impo-
natur, discretioni vestre per Apostolica scripta 
precipiendo maiidamus quatinus in causa ipsa, 
juxta priorum continentiam li t terarum, appella-
tione remota , ratione previa procedatis. Quod si 
non omnes hiis exequendis potueritis interesse, 
duo vestrum ea nichilominus exequantur . Datum 
Rome, apud Sanctum Pet rum, vili kalendas de-
cembris , pontificatus nostri anno primo. 

Cette pièce est t ransente sur la mème feuille de parcltemin 
que celles qui portent les n°* 2 2 9 et 3 4 5 . 

2 2 9 [Après le 24 novembre 1216.] 

Judices ab Honorio papa III designati liti motœ 
inler priorem de Unione et G. de Amolio, domi
num de Petriaco, Jinem imponunt. 

( J . 1 0 2 4 , n ° 3 . — Mélanges. — Copie.) 

Notum sit omnibus présentent paginam inspec

tons quod ego, G[eraldus], Dei gratia abbas Cau

ti) Virum écrit en interligne d'une autre écriture au-dessus 

des deux points. 

( 2 ) L e texte porte comisistis. 

nensis, et nos, P. et S. , d e L a u r a n o et de Serra prio-
res, delegati judices a domino Honorio papa III" 
super causa que vertitur inter priorem de Unione, 
ex una parte , et nobilem virum G. de Amolio, 
dominum de Petr iaco , ex al tera , super quibusdam 
possessionibus, partibus citatis et eis diebus quam-
plurimis assignatis quibus omnibus diclus prior 
interfuit, quura predictum G. de Amolio inve-
nimus nostris edictis, que ei peremptorie scrip-
simtts, c o n t u m a c e m . petitarum possessionttmpos
sessionem predicto priori adjudivicamus [sic), 
eum in corporalem possessionem mittendo scili
cet condamine de Campo Dolente que affrontat 
ab aitano in c a m p o de U l m o , a meridie in strata 
publica, ab aquilone in via que ducit de Unione 
ad P e t r i a c u m ; et alterius, silicet (sic) de Campo 
Galterii , que affrontat ab aitano et circio in honore 
Sancti Poncii , ab-aquilone in strata publica; et 
alterius, silicet (sic) de Margella, que affrontat ab 
aitano et circio et aquilone in honore Sancti 
Poncii , a meridie in strata publica ; et roschas et 
primicias et decimas de territorio quod pertinet 
ad Podium Comitalem, et insuper quicquid Gen-
tesquivus in territorio de Tolomiano tenebat; et 
predictum G. de Amolio in expensis quas prior in 
causa predicta fecit c o n d e m p n a m u s , decernentes 
nichilominus quod predictus G. de Amolio, super 
possessione nemoris de Tolomiano quam predictus 
prior habet, inquietare eum de cetero non pre-
sumat . E t exeommunicavimus auctoritate qua 
fungimur quicumque (sic) contra hec omnia vel 
istorum aliquid que scripta sunt, supervenire 
temptaverit . Testes sunt hujus rei Ugo, prior de 
Salvetate, Gilbertus de Margone, Bertrandus de 
Cornibano, Guillelmus de Insula, monachi Sancti 
P o n c i i ; Petrus Michael, monachus de Caunis; 
magister Boso ; Vi talis T o s c h o n ; Arnaldus Beloni, 
capellanus de Aseillano ; Guillelmus Belloni ; 
Poncius de Vivers ; Bernardus de F a i e t o ; Guil
lelmus de Agudano ; Raimundus Estrebaut et 
G. , frater ejus. Ad majorem autem hujus rei certi-
t.udinem ego, predictus abbas, et ego, S. , prior de 
Serra , presentem c a r t a m sigillorum nostrorum 
munimine robbramus ; et quoniam ego, Petrus, 
prior de L a u r a n o , sigillum m e u m pre manibus 

Copié au x m c siècle sur un rouleau de papier assez e n d o m 
magé . 
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non a b e b a m , quod ad (sic) vobis , conjudicibus 

meis, fac tum est approbo et conf i rmo. 

Copie au s u i ' siècle à la suite des pieces n°* 2 2 8 et 3 4 5 . 

2 5 0 12161217 . Janvier. 

( J . 1 0 3 5 , n" 1 0 . — Pièces ret irées p a r Rousseau. — Originai . ) 

Pltilippus, cotnes et marchio Naniurcensis, notum 
facit se devenisse hominem ligiuin Blanchse, comitissa? 
Trecensis, et Theobaldi, fdii ejus, coinitis Campania?, 
de feodo Sancti Valeriani, salva ligietate regis Francia? 
et comitis Havnoiiieiisis. « Àctum anno Gratie M ° cc° 
sexto decimo, mense januario. » 

Original en p a r c h e m i n piqué par l 'humidité , scellé , sur double 
queue, d'un sceau disparu. La let tre fll inscri te au dos témoigne 
que cette pièce a été enregistrée dans les Cartulaires de C h a m 
pagne. Cf. d 'Arbois de J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des 
comtes de Champagne, a9 1 0 3 8 . 

2 5 1 1216-1217. Mars. 

( J . 9 1 1 , n" 2 . — B a r r a i s . — Copie . ) 

Àubertus, dominus Darniaci, receptis a Blancha, comi-
tissa Campania?, et Theobaldo, filio ejus, quindecim 
libris annui redditus in augmentum triginta librarum 
quas jam ab eisdem tenebat in nundinis Barri, ipsos 
Blancham et Theobalduin contra Erardum de Brena 
adjnvare promittit. « Datttm anno Doniini M " cc° sexto 
decimo, mense martio. 

Copie col la t ionnée sur papier , signée Oethou, faite le 17 mai 
1 5 6 4 d'après l'original « scel lé de c i re rouge sur double queue , » 
conserve au Trésor des C h a r t e s . — Publié par Teule t , Layettes du 
Trésor des Chutes, t. I , n* 1 2 0 8 . — V o y . d 'Arbois de J u b a i n 
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 1 0 5 3 . 

2 5 2 Agen. 1217. 18 avril. 

( J . 8 9 i ) , n" 1 9 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

u In nomine Domini nostri Jliesii Chrisli, amen. 
Anno incarnationis ejusdem м° cc° xvi i ° , хин 0 kalendas 
maii, » prsesentibus et astantibus W. Burdigalensi, 
G. Auxilano archiepiscopis; A. Tarviensi, G. Conve-
nensi, A. Lactorensi, С Coseraiiensi episcopis; P. ab
bate Clariacensi, R. archidiacotio Vasatensi et magistro 
P. de Rama, Simon de Monteforti, dux Narbotietisis et 
cornes Tolosanus ex una parte, et Arnaldus, episcopus 
Agennensis, ex altera, amicabilem compositionein ineunt 
dediversis quaestionibus inter se ortis. Cornes Montisfor-
tis habebit medietatem in justitia sa?culari et obventto-
nibus et pace fracta civitatis Agennensis; episcopus 
autem aliain medietatem, et mondani tenebit ab ipso et 

fidelitateni ei jnrabit. « Actum Agenni, in ecclesia S. Ca-
prasii, anno et die quo supra. » 

Char te partie par A à T , sur p a r c h e m i n , scel lée , sur double 
q u e u e , de onze sceaux de c ire ver te . 

L e s notes inscrites sur le repli , pour guider le chauffe-cire 
chargé de l 'opérat ion du scel lement , permet tent de savoir à qui 
at t r ibuer les trots sceaux aujourd'hui disparus. 

1° Gui l laume, a rchevêque de Bordeaux (disparu) . 
2° G a r c i e , archevêque d ' A u c h (Douet d ' A r c q , n° 6 2 9 0 ) . 
3° A manieu , évèque de Tarbes (ibidem, n° 6 8 8 6 ) . 
4° Grimoald , évoque de Comminges . F r a g m e n t de sceau ogival 

de trente mill imètres de large. Type épiscopal . . . ILL. G CON-
VENAR 

5° A r n a u d , évèque de L e c t o u r e (Douet d ' A r c q , n ° 6 5 5 0 ) . 
6° G. évèque de Conserans . Sceau ogival de 3 0 X 4 5 milli

mètres , s i o i E L U M c . COSERANEN... Une fente c a c h é e par la double 
queue du sceau de l'évèqur* de Conserans ne marque pas la place 
d'un sceau disparu. E l l e faisait double emploi avec celle qui 
a servi à suspendre ce sceau, ainsi que l 'indique la mention Item 
inscrite au-dessus. 

7° Chapitre de S a i n t - E t i e n n e d 'Agen (Douet d ' A r c q , n ° 7 0 8 9 ) . 
8° Simon de M o n t f o r t (Douet d ' A r c q , n° 7 4 7 ) . 
9° Pierre , abbé de Clairac (Douet d ' A r c q , n° 8 6 4 2 ) . 
10° гл., archidiacre de Bazas (disparu) . 
11° P . de Б а т е (disparu) . 
Publié dans la Gallia Christiana, t. I I , Instrumenta^ col . 4 3 1 . 

— M e n t i o n n é par M . Aug. Molinier , Catalogue des actes de 
Simon et d'Amaury de Montfort, n° 1 5 3 . 

2 5 5 1217. 2 juin. 

( J . 1 0 3 3 , n° 6 3 . — Comptes et enquêtes . — Copie.) 

» Anno Domini M ce xvu, feria n in mense junii », 
Willelmus Petrifortis, uxor sua Vesiana et soror sua 
Aladaicia, quenidaiii canipuni situm in terniinio Petri
fortis Guillelino Montis Acuti uxorique ejus, Maurina?, 
vendunt. u iloc totiim fuit factum cum consilio Beren-
garii de Cruce qui est procurator de honore Sancte 
Marie de Qttaranta, et Iî. Pulcrifortis qui est bajultts, qui 
habtiit foriscapium n solidos et vi denarios et cui dabi-
tis tasquaui et braciaticuut fideliter semper. Hujus rei 
sunt testes Bernardus Corbelli et P. d'ilia et B. Gui-
raudtis et B. Sutoris, et B. Pulcrifortis predictus qui hanc 
cartam scripsit. » 

Copié, au treizième siècle, sur un rouleau de papier assez 

e n d o m m a g é . 

2 5 4 Auprès du port Saint-Sernin. 1217. 14 juillet. 

Homagitim factum Simoni de Monteforti a Rai-
mundo Petcti, domino A/esti. 

( J . 8 9 0 , n" 2 0 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

ABC D E F G H I K L M N O P 

In nomine Domini nostri , a m e n . Anno i n c a r 

nationis ejusdem M 0 ce"xvu", pridie idus juli i , 
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noverint universi presentes litteras inspectun 
quod ego, Raimundus Peleti, dominus Alesti, 
pro me et heredibus meis, recipio in feodum el 
homagium bgium a vobis, domino Svinone, duce 
Narbonensi et cornile Tholosano, Biterrensi et 
Carcassonensi vicecomite et domino Montisfortis, 
et heredibus vestris, stare meum Alesti et omnia 
que habeo in villa Alesti intus vel extra , in toto 
ejus mandamento , excepto castro de Bossono et 
ejus tenemenlo, et castro de l'eli amala et ejus 
tenemento que teneo ad feodum de domino epis
copo Uticensi, et excepto castro de Sandrad quod 
(eneo de Sandracensi abbate. Recipio ebani a 
vobis in feodum et homagium ligium castrum 
de Boucoirano, castrum de Curtis, castrum Sancii 
Stephani, Castrum Novum, partem castri de Acri-
folio, partem castri de Grabiaco, totum castrum 
de Monteclaro, totum castrum de Monte Jo i , 
partem castri de Fonleto , partem castri de Cal-
cadiz, partem castri de Malbosc, partem castri de 
Turre et de Cerveria, partem castri de Conilleria 
et quiquid (sic) amplius habeo vel deinceps aliquo 
modo acquifere poterò. Et propter bee omnia 
cum homagio vobis fidelitatem juravi et promisi 
quoti ego et heredes mei vobis et heredibus ves
tris erimus legitimi et fideles, et de omnibus 
supradictis faciemus guerram vel pacem contra 
omnes homines, cum a vobis vel heredibus vestris 
fuerimus requisiti, Promitto etiam vobis et here 
dibus vestris, pro me et heredibus meis, quod ego 
et heredes mei vobis servabimus vitam et membra 
pro toto posse nostro, et pro vobis faciemus 
guerram vel pacem contra quemlibet h o m i n e m . 
(Juod nisi faceremus et vos haberetis guerram in 
frontaria nostra, nos omnia castra et munitiones 
nostras in illa frontaria, pro guerra facienda, vobis 
et heredibus vestris, irati et paccat i , reddemtts ita 
munita sicut eadem invenietis; et vos, guerra 
vestra finita, ilia reddetis nobis eodem modo 
munita quo eadem recipielis a nobis. Et ad hec 
omnia et singula fideliter observanda, ego astringo 
me et heredes meos debito fidclilatis et homagii 
supradicti. Ceterum ad mutat ionem domini de-
betis vos et heredes vestri levare vexillum ves-
trttm in turri m e a d e Alesto et signum seu edit tutu 

A U G U S T U S . . (1218) 

vestrum lacere ibi c l a m a r e . Et vos promisistis 
mihi bona fide quod me vel feudum m e u m quod 
de vobis teneo de manu vestra non ejicietis 
vel alicui dabitis, nisi domino Amalrico , primo
genito vestro, vel domino Guidoni, fìlio vestro, 
corniti Bigorrensi , vel domino Guidoni de Monte-
forti, fratri vestro vel heredibus vestris masculis 
quibus ego et heredes mei ita tenebimur sicut 
vobis, sine aliqua diininutione omnium predic-
torum. E t ad m a j o r e m predictorum omnium fir-
mita tem, duo instrumenta per alphabetum divisa, 
vos, domine comes , et ego, exinde fecimus fieri 
que nostris sigillis fecimus commttniri . Actiim 
anno et die quibus sopra, in exercitu Domini 
juxta Portum Sancti Saturnini, per manum Guil-
lelnii, notarii vestri , vestro absente cancellarlo. 

Charte partie originale, scellée sur lacs ou cordons (les attaches 
ont disparu) d'un sceau en cire blanche décrit par Douet d'Areq 
sous le n° 7 5 3 . — Mentionné par M. Aug. Mobnier , Catalogne 
des actes de Simon et d'Atnaury de Montfort, n° 1 4 5 . 

2 5 o 1218. Mai 

( J . 8 1 1 , n" 1 , fol. 1 0 ' ° . — Limites de Picardie . 
Copie authent ique . ) 

Daniel, Attrebatensis advocattis et Retint nia; dominas, 
nottim facit se consensu uxoris sua?, Eustacia?, abbatia? 
de Chocques donavisse patronattun eeclesia; de Staires 
sibi liucusque jure hereditario pertinentem. « Actuni 
anno Doinini M" c e xvm, mense maii. » 

Copie certitiée, faite en 1 6 0 8 d'après l'original conservé dans 
les archives de l 'abbaye de Chocques , auquel était suspendu un 
sceau de tvpe équestre à demi r o m p u , dont le contre-sceau 
portait un écu à six cotices. — Publié par Du Chesne, Histoire 
généalogique de la maison de Bethune, p r . , p. 1 0 0 . 

25(5 Devant Toulouse. 1218. 25 mai. 

( J . 8 9 0 , n" 2 1 . — L a n g u e d o c . — Original.) 

" In nomine Patris et Eilii et Spiritus Sancti, amen. 
Anno incarnationis ejusdeiti j i ° c e x v u r , viu" kalendas 
junii, i) Simon, dux Narbonae, comes Tholosa' et donii-
nus Montisfortis, notuin facit se dedisse Rertrando 
de Gordonio centtim libratas caturcensis monela? super 
diversa loca assignatas, sub obligatione fidelitatis ho-
magii, servicii militaris et aliorum serviciorum in 
pi i M i i t i charta descriptorum. « Actum in obsidione 
Tolose, anno et die quihus supra, presentibus et testibus 
doiniuo Ainalrico de Monteforti, Guidone, niarescallo, 
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Lamberto de Limoso, Evrardo de Villaperor, Guillclmo 
deBena, Pbilippo de Andrevilla, senescallo Agenneusi, 
V d e i i i . i i o Vassaula, Gîraudo de Engolismo, Gailardo de 
Godor, Petro l i c i e r , Remundo c i Guillermo de Ca-
turco, Jocel i iH) de Aversone, Guillelmo Pagano, Giraudo 
Ebrardi, Petro de Savignaco et multis aliis; et Guil
lclmo. notario domini comitis, qui hec scripsit. » 

Charte partie par A à .M, scellée, sur double queue, de deux 
sceaux aujouril Imi disparus. — Publiée f a r D Vaissèle, Histoire 
de Languedoc, nouvelle édition, t. VIII, col. 704. 

2 5 7 1218. M a i . 

( J . 1042, n° 3, fol. 9 " . — Mélanges. — Copie.) 

Margarita, comitissa Burgundiae, domina Oysiaci, 
not um facit se horaagium ligium fecisse Blaiichœ, 
comitissa' Trecensi, et Theobaldo, filio ejus, de tuto 
feodo quod de comitibus Campania; tenuerunt ejustlem 
Margarita' predecessores, et quod saepefata; Margaritas 
per mortem iiepotis sui, Tbeobaldi, Blesensis comitis, 
evenit. « Actum anno Gratie millesimo ducentésimo 
octavo decimo, mense inaio. » 

Extrait sur papier du Liber principimi de Champagne con
serve à la Chambre des comptes, fait le 7 mars 1502 (n. st ) — 
Analvsé d'après l'original ( J . 198, n° 43) par Teulet, Lnyettes 
du Tresor des Chartes, t. I, n° 1292. 

2 5 8 1218. 7 juin. 

(J. 103o, n° 11. — Pièces retirées par Rousseau. — Original.) 

Simon, dominus Joinvilla;, Campania; senescallus, 
notum facit quod, senescallia Campania' sibi jure here
ditario possidenda a Blandía comitissa et Theobaldo, 
comité Campania 1, filio ejus, concessa, ipse rediit ad 
fidelitateni eorum eosque contra omnem crcaturain, 
pracipue contra Erardum de Drena, juvabit. Ut istae 
conventiones firmiter ohservarentur, feodum stuiin ile la 
Fauche in manti comitis et comitissae posuit,Gaufridum, 
filium suuin, ostagium tradidit et castrum suum de 
Joinvilla in manti episcopi Lingonensis, fratris sui, 
posuit. H Actum anno Gratie millesimo ducentésimo 
octavo, mense junio, die jovis post Peuthecosten. » 

Originalscelle, sur double queue, d'un sceau disparu. —Publié 
plusieurs fois. Voy. 11-1''. Delaborde, Jean de Joinville, Cata
logue des actes, n° 189. 

2 5 9 1218. 6 juillet. 

( J . 1035, n" 12. — Pièces retirées par Rousseau. — Originai.) 

Ermengardis, domina Montisclari, medietati totius 
terra; mariti sui, Simonis, domini Joinvilla;, Campania; 

V. 

ACCUSTUS. si 

senescal li, si hi in dota litio consti tuta . vidi li. et Vallisco-
lori, cuin caslellania Monasterii super Saul.x et Onae, 
renunli.it, si, post decessimi mariti pruduti, de novo 
nubcret Si . m i m i vidua remaneret, tota terra sa?pefati 
mariti frueretur donec Gaufridus, filius suus primogé
nitas, ad quintitm decimuin aetatis aiinuni pervenerit : 
ci si tune idem Gaufridus ah ipsa recedere velici, ad 
proprium ilolaliliuin redircl suprascripta Ermengardis. 
Acttnn anno Gratie millesii ducentésimo octavo 
decimo, mense julii- Datum in octavis apostoloruin 
Pctri et Pauli. » 

Original scellé, sur éebeveau de soie verte, d'un sceau disparu. 
— Cette pièce a été publiée plusieurs fois. — Cf. H.-F. Dela
borde, Jean de Joinville, Catalogue des actes, n" 200. 

2 4 0 Moissac. 1218. 26 septembre. 

Homagium factum Raimundo, Moissiacensi abbati, 
ah Amalrico, duce Narboinc et cornile Tito
laste. 

( J . 890, n" 22. — Languedoc. — Originai.) 

A B C D E F G H I K L M N O P . 

In nomine Domini nostri Jhesu Christi, a m e n . 

Anno incarnationis ejusdeni >i° ce" xvm", vi" kalen

das oc tobris, nos B . , Dei gratia Movsiacensis abbas , 

n o t u m facimus universis presentibus pari ter et 

futuris quod, c u m nobilis vir dominus A. , Dei 

Providentia d u x Narbone et c o m e s Toloze et 

dominus Montisfortis, post decessimi inclite r e 

c o r d a t i o n s domini S. , patris sui, ad villani Mov-

siaci devenisset , nos , de voluntate , Consilio et 

assensi! totius conventus nostri et homint im de 

Moysiaco, ipsum r e c c p i m u s in h o m i n e m n o s t r u m , 

et ipsi promisimus quod e u m et omnes homines 

suos et terrain et res suas pro posse nostro custo-

diemus bona f ide ; et per h a n c c a r t a m confir-

mamtts eidem omnes pactiones et omnia j u r a que 

pater suus h a b e b a t vel habere debebat in villa 

Moysiaci et in pertinentiis e jusdem, s icut in cartis 

patris sui et nostris plenius cont inelur . 

E t nos A . , Dei providentia dux Narbone , c o m e s 

Tolose et dominus Montisfortis , recognoscimus 

vobis, domino R . , fecisse h o m i n i u m et promisisse 

vobis quod vos et vestra omnia et h o m i n u m ves-

t r o r u m et villani Moysiaci c u m pertinentiis suis 

pro posse nostro custodiemus et t u e b i m u r bona 

fide, et omnes pact iones et j u r a o m n i a ecclesie et 

11 
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E m p u ñ e s in perpetuum, et exceptatis G. de Cer
varia et homines de Montecathano quos excepto 
usque ad festum Domini Resurrectionis primum 
venientem (sic). T a m e n , si G. de Cervaria et 
homines de Monteada non sunt raecum pacificati 
usque ad dictum festum Pasce de injuriis quibus 
michi tenentur , convenio vobis bona fide juvare et 
valere, sine omni enganno, tam bene de ibis quam 
de aliis, ut superius dictum est, a predicto festo 
Pasce in antea . T a m e n , si facta est internos com-
posicio illa, non tenear vobis per convenienciam. 
Adhuc ego, Nunnus Sancii jamdic tus , convenio 
vobis, Arnaldo de Castrobono, quod non eiciam 
vos neque eicere faciam de procuracione domini 
regis Aragonie neque dicto vel facto faciam pro 
quo vos predictam procuracionem amitatis, et 
quod omnia vestra directa servem et vellem in 
omnibus. í tem convenio vobis, Arnaldo de Cas
trobono, quod, si forte contigerit me ad terrain 
meam vel in aliis partibus ire , ut vobis dimittam 
unum de meis qui vobis et vestris in loco mei 
a d j u v e t c u m meis militibus et hominibus fidcliter 
et sine omni vestro enganno et bona fide. Simi
liter, in eodem modo et racione, ego, Arnaldus de 
Castrobono, vicecomes , convenio vobis, Nunno 
Sancii, bona fide et bono animo et cum spon
tanea volúntate , me esse fìdelem amicum ves
t rum, et convenio me vobiscum tenere et vos 
juvare , omnia vestra meo posse deffendere cum 
castellis, militibus, amicis et hominibus meis et 
tocius mei honoris ab omnibus hominibus et fenii-
nabus, sine aliquo vestro malo ingenio, bona fide 
et vestro bono intelleclui, salva fide domini regis 
Aragonie et domine Alvire, Urgelb comitisse, et 
exceptatis comes (sic) Fuxi et G. Bernadi de Para-
cols. Í tem, convenio vobis, Nonno jamdic to , in fide 
et legalitate m e a , quod in procuracione domini 
regis Aragonie nullo m o d o , sine aliqua racione, 
sine vos et vestra volúntate [ingrediar] . Adhuc con
venio vobis bona fide omnia vestra directa servare 
et in omnibus et per omnia velie et custodire et 
deffendere, per (olam ter ram vestram et omnibus 
locis, omni vestro proficuo et bono intellectui. Et 
si forte oporteret me in aliis partibus ire, con
venio vobis dimitiere unum de meis statutum 

hominum Moysiaci, corporali vobis prestito sacra
mento , cum omni integritate observabimus, sicut 
in cartis vestris et domini patris nostri plenius 
continetur. Et ut hec omnia firmius teneantur , 
duo instrumenta per alphabetum divisa inde laeta 
sunt quibus vos, domine abbas, cum conventu 
vestro, et nos nostra sigilla fecimus apponi et 
presentem car tam eorum carac tere confirmari 
Actum Moysiaci, anno ab incarnatione Domini 
M° cc° xvui" , vi" kalendas octobris, presentibus et 
tcstibus comité Guidone, avúnculo dicti domini 
A., E. de Villaperor, Tb. de Novavilla, F . de 
Issio, Willelmo, notario n o s t r o ; Adcmario de 
Sancta Maria Deaurata Tolosana, Helia de Co-
quinis, Guiscardo de Castro Serraceno, Rotberto 
de Brunequello, prioribus ; A. de Aragone, sacrista, 
G. de Catcrio, helemosinario, monachis Moysia-
censis ecclesie; Pontio Eortaiss. , Willelmo de 
Castillo, Falqueto, Pontio de Ratino et cjus fratre 
Ratino, G. dePic tavino, Willelmo B . , s c r i b e (sic), 
burgensibus, cum pluribus alus. Testibus insuper : 
111 rliando de Roca, preceptore Templi de bajuba 
ile Tolozano, P. de liivrc, magistro Ville Dei. 

('.harte parlie scellée, sur iluuhle qneiic, ile trois sreaux aujour-
il Imi disparus. 

« 4 1 P2I8. 17 decembre. 

Cliarla per (piani Ninnili* Sancii se fìdelem amicum 
Arnaldi de Casti oliano rimira omnes /mmines et 

fciiiinas Catatonia demonstrare proni il tit. 

( J . 879, n° V). — Foix et CommiDges. — Originai.) 

KiH I H O .ma oav 
Noticie cunctorum tam jiresencium quam futu-

rorum tradatur quoniam ego, Nunnus Sancii, con
venio vobis, Arnaldo de Castrobono, vicecomiti , 
bona fide et bono animo, cum spontanea volún
tate, me esse amicum vestrum fìdelem, et con
venio me vos deffendere et juvare et vobiscum 
tenere cum castellis, militibus et hominibus meis 
et mei honoris, bona fide et sine vestro engarnio, 
ab omnibus hominibus et fenunabus tocios Caba
lóme, salva fide domini regis Aragonie et domini 
conntis Sancii, patris mei, et domine Alvire, 
Urgellensis comitisse, et exceptato comité de 

Source BIU Cujas



(1219) PHILIPPUS 

qui vobis el vestris in loco mei atljiivel cum meis 

militibus, castellis et hominibus fidebter el sine 

omni vostro enganno, ut superius dicitur. Et ut 

hec omnia prescripta el singula utriusque nos

trum alteri melius et plenius attendantur el com-

pleantur, ego, Nunnus Sancii, et ego, Arnaldus ile 

Castrobono, nostris propriis manibus cum hoc 

pupbco instrumenlo juramus super sanctam 

banc et sacrosancta nu" Evangelia coram nobis 

posita et jurando compiere et attendere, ut supra-

dictum est, unus vestrum alteri confirmamus et 

convenimus fideliter. Sic Deus nos adjuvet et 

ista un" Evangelia ! Quod est actum xvi" kalendas 

januarii, sub anno Domini M " ce" xviii". 

Sig^bnumNunnonis. Sig*J*num Arnaldi de Castro

bono, vicccomitis, qui hoc Srmamus et concedi-

mus et tcstibus firmare rogamus, Sigynum Ber

nardi de za Portella, Sig*J*num Guillelmi de Lor

dano. Sig-j-num Guillelmi de za Portella. Sigy-num 

Petri Lopiz d'Enzana, testium. 

Sig[Paraphe)iiìim Petri de Coscbone, qui hòc 

scripsi, die et anno prefixis. 

Charte partie sans aucune trace de sceau. — Mentionné par 
Baudon de Monv, Relations politique* des comtes de Fuix avec 
la Catalogne, t. I, p. 147. 

242 Provins. 1218-1219. Février. 

(J. 911, n° 3, fol. 2 — Barrois. — Copie.) 

Girardus de Vienna notimi facit se, de assensi! Blan-
ebae, comitissa; Campania', et Tbeobaldi, filii ejus, 
Guillelmo de Antiniaco concessisse ceiitum et nonaginla 
libras annui redditus in nundinis Barri, usque ad iute-
graia solutionein mille et qningentariuii librarum quas 
ipse Girardus praefato Guillelmo debebat. « Actum Pru-
vini, anno Gracie M " cc° X V I I I " , mense februario. » 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes, d'après le 
Liber principum, le 20 juillet 1562. — Voy. d'Arbois de Jubain-
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 1183. 

245 1218-1219. 3 février. 

(J. 911 , n° 3, fol. P". — Barrois. — Copie.) 

Henricus de Vienna, filins comitis Matisconensis, cum 
assignaverit cuidain burgensi Cluniacensi ducenlas et 
quinquaginta libras quas a Blancba, comitissa Campanias, 

A C C E S T Ì S 8:5 

et Tbcobaldo, h11<> epis, in nundinis Campani.e acce-
pcrit, promitlit se allattiruin esse liltcras palris et 
inatrisalfirniaiites praediclam assignationem, non domini 
perpetuimi, sed tantum ad quatuor aunos stabi lem, esse, 
a Actum anno Grafie, ce,0 x v u r , mense februarii, 
in crasliuo Rcsiirrectionis beale Marie. » 

Copie collationncc faile à la Chambre des comptes d'après le 
l.ihct i'i incipuni, le 20 jiiillet 156-, — Voy. d'Arbois de Jubain-
ville, Catalogue des arte, de* comtes de Champagne, n" 1182 

24'* 1219. 12 avril. 

( J . 768, n° 6. — Champagne. — Copie authentique.) 

Guido, doininus Tylc Castri, notum fuit se bomincin 
ligium Blancba', comitissa' Trercnsis.et Tbeobaldi, filii 
épis, devenisse. « Actum aniio ab incarnaiione Doniini 
M" ce" xix", mense aprili, die veneris post Rosurrcc-
tioncin Domini. " 

Copie collationnée à la Chambre des comptes d'apiès le Liber 
principum, le 23 juillet 1562. — Analysé d'après l'original du 
Trésor des Chartes, J . 200, n" 2, par Teulet, L,ayettes du 
Trésor des Chartes, t I, n° 1341. — Voy d'Arbois de Jubain-

ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 1190. 

245 1219. Avril. 

(J . 760 a , n» 13 et J . 769, n° 2. — Champagne — J . 914, n» 11, 
loi. 1>". — Verdun et Clermont en Argonne. — Copies au
thentiques.) 

Simon de Claromonte, rediens ad fidelitatcm Blan-
ebae, comilissas, et Theobaldi, comitis Campanile, qme-
cuniquc apud Montiniacum et Aigcvillam possidebat 
eisdem derelinquit, seque pra'dictorum Blancbae et 
Tbeobaldi hominem ligium de tribus feodis scilicet de 
Il y z, Firmitate super Albam et Vendopera confitetur. 
« Et ut hec omnia nota pcriiianeant et rata teneantur, 
lilteris annotata sigilli mei inuniininc rohoravi. Actum 
anno Gratie millesimo ducentésimo decimo nono, mense 
aprili. » 

Copies collationnées faites, la première, le 3 juillet 1564, d'après 
le lÀber principum de Champagne; l'autre, le 21 juillet 1562, 
d'après M un registre estant en la Chambre de Chainpaigne, cou
vert de cuyr blanc, cotte B. » Entin, par suite d'une erreur facile 
à comprendre, la troisième copie de cette pièce relative à Clef-
mont avait été faite d'après le Liber principum, le 1 e r octobre 
1549, en même temps que plusieurs autres destinées à être 
produites dans une contestation relative à Clermont en Argonne. 
— Publié, d'après l'original ( J . 913, n° 10), par Teulet, Layettes 
du Trésor de* Chartes, t. 1, n" 1343. — Mentionné par d'Ar
bois de Jubainville, Catalogue des actes des comtes de Cham-
pagne, n" 1194. 
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•24(5 Arias. 1219. 12 mai. 

( J . 8 1 1 , n" 1, fol. 1 0 . — Limiles de Picardie. — E x t r a i t . ) 

Extractum cujiisdain charbcperquam Daniel, Atlreba-
tensis advoiatus et Betuniae doniinus, notumfacit Johan-
nein de Bakelerat jnniorem, bominem siniiii, nesrio quid 
recognovisse de quo mentionem facere extractor non 
dignatus est. « Actuin apud Atl rebatum, anno Dominice 
incarnationis M" c e nonodecimo, quarto idus maii. » 

Extrait certifié fait en 1 6 0 8 d'après l'original conservé dans 
les archives de l'abbaye de Chocques, scellé en cire verte sur 
lacs de soie rouge d'un sceau avec contre-sceau reproduits par le 
copiste. — Publié sous la même forme abrégée par Du Cbesne, 
(Histoire généalogique de la maison de Béthune, p r . , p . 1 0 1 ) , qui 
a donné la gravure du sceau et du contre-sceau. 

247 Devant Toulouse. 1219. 28 juin. 

( J . 8 9 0 , n" 2 4 . — Languedoc . — Original.) 

» In nomine Domini amen, anno incarnationis ejus-
dcni M" cc° .xix", m i kalendas julii, » Ilenricus, comes 
Buthenensis, totani tcrrani suain sub custodia et delen-
sione Petri, Rutbcnensis episcopi, relinquit, conceden-
tibus et conlirniantibus jamdicto episcopo et Anialrico, 
duce Narbonae, comité Tolosa; et domino Montisfortis. 
« Ut aiitem predicta omnia robttr obtineant perpetue 
firtnitatis, presens instrumentum per alpbabetum divi-
suin inde confectum est quod nos très predicti sigillo-
rum nostrorum ìiiutiiniine fecimus communiri. Actum 
in obsidione Tolose, anno et die quibus supra. » 

Charte partie par A à M ; la série alphabétique étant inscrite 
sur chacune des marges latérales de cette pièce, il en résulte 
qu'il a dû en exister au moins deux autres exemplaires. Jadis 
scellée, sur doubles queues, de trois sceaux, elle n'en a conservé 
qu'un seul, celui de l'évêque de Rodez, en cire blanche (Llouet 
d 'Arcq , n° 6 8 3 6 ) . — Cette pièce a été publiée par D. Vaissète, 
Histoire de Languedoc, nouvelle édition, tome V i l i , col. 7 2 2 . 

2 4 8 1219, du 8 juillet, au 10 octobre 1220. 

( J . 1 0 2 4 , n° 7 9 . — Mélanges — Fragment de rouleau.) 

Fraginentum cujusdani rotuli continentis allegationes 
ab Ciardo [de Brena coram domino Egidio, cardinali, a 
di n n ino papa delegato] productas, allii mationibus comi-
tissae [Campanile] contradicentes. 

Ce fragment, auquel manquent le c o m m e n c e m e n t et la fin, se 
compose de trois morceaux de parchemin de tailles très inégales 
(le premier mesure 7 0 8 millimètres de longueur sur une largeur 
qui varie entre 1 1 7 , au haut de la bande, et 7 4 , au bas ; le second, 
6 9 de longueur seulement sur 67 de largeur ; le troisième, 3 1 0 de 
longueur sur 1 4 4 de largeur ; ce dernier est d'une écriture diffé
rente des deux autres) . Les faits rapportés dans ce rouleau étant 
identiques à ceux qui sont rappelés dans un autre rouleau publié 
par Teulet (Layelles du Trésor des Chartes, t . I , n° 1 4 7 4 , 

J . 1 9 4 , n u 6 1 ) , nous avons jugé inutile d'en donner le texte. La 
date que nous donnons à ce mémoire est celle que M. d'Arbois 
de Jubainville a substituée à la date attribuée par Teulet au 
rouleau du Trésor des Chartes (Histoire des comte* de Cham
pagne, t. I V , p . 1 8 0 , note a). 

249 Castelnaudary. 1219. 3 septembre. 

( J . 8 9 0 , n» 2 5 . — L a n g u e d o c . — Original.) 

n i% In nomine Domini nostri Jliesu Christi, anno 
incarnationis ejusdem M " ce" xix, m" nonas septem-
bris, » Amabiens, dux Narbonae, coines Tholosae, Bifer-
rensis et Carcassonensis vicecomes et doniinus Montis
fortis, ex una parte, et Tbedisius, episcopus Agathensis 
ex altera, de castris Florenciaco et Pomeroliis neenon 
et de multis aliis rebus composilionem ineunt, « lau
dante nobili muliere A., comitissa, matre jamdicti 
cotnilis. « Et ut bec omnia robur obtineant perpetue 
firinitatis, memorati doniinus comes et domina comi
tissa et domiuus episcopus et capitulum Agatbense 
presentem paginam sigillis propriis munierunt. Acta 
sunt bec anno et die quo supra, apud Castrutn Noviuii 
de Lauriacensi, in claustro, in presentia et testimonio 
venerabilis patris domini B., Dei gratia titilli Sauctoruiii 
Jobannis et Pauli presbiteri cardinalis, Apostolico Sedis 
legati, et domini G., episcopi Carcassonensis, et magistri 
Cgonis de Miramar, canonici Arelateusis, clerici dicti 
domini cardinalis, et domini P., abbatis Sancti Affro-
disii Biterrensis, et Bernardi Caprosii, canonici Aga
thensis, et magistri Deodati, canonici Rutenensis, et 
Geraldi de Pis, diaconi, et domini comitis Guidonis de 
Monteforti, domini Lamberti de Tureio, domini de 
Lombers, et domini Clarini, cancellami sepedicti domini 
comitis, et Bainoldi de Paissi ». 

Original scellé, sur cordons de fil plats, de quatre sceaux au-
jourd bui disparus. — Publié par Teulet , Layettes du Trésor des 
charte*, t. I I , n° 1 3 6 2 , d'après une copie notariée de 1 2 3 4 . — 
Cette pièce fut vidimée par saint Louis en juin 1 2 3 4 (cf. n° 3 7 6 ) . 
— Voy. Aug. Molinier, Catalogue des actes de Simon et 
d'Amauiy de Monlfort, n° 1 7 4 . 

250 1219. Octobre. 

( J . 7 6 9 , n* 3 . — Champagne. — Copie authentique.) 

Benerus de Nogento notuin facit excambium collis 
dictas Chasteliers de Andelou et omnium possessionum 
suoruin apud Andelou et Mortuam Aquain a se factum 
contra omnia quas Blancha, comitissa Campanias, et 
Theobaldus, comes, filins ejus, habebant apud Aigeville 
et Conz. n Ut autem lice omnia nota permaneant et rata 
teneanlur, litteris annotata sigilli mei mutiiinitie 
rohoravi. Actum anno incarnationis Dominice mille
simo ducentesimo decimo nono, mense octobri. » 
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Copie co l la t ionnée à l.i C h a m b r e des c o m p t e s d'après le Liber 
principian, le 3 juillet 1 5 6 4 . — Analysé , d'après l'original 
( J . 2 0 1 , n" 8 \ par Teule t , Lßyettes du Tresor des Cloutes, 
t. 1, n" 1 3 0 6 . — V o y . d 'Arbois île J u b a i n v i l l e , Catalogue des 
actes des comtes de Champagne, n" 1 2 3 2 

2Ó1 Béziers. 1 2 1 0 - 1 2 2 ' ) . 2 j a n v i e r , 

(.1. 8 0 0 , n" 2 3 — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Amai rien s, dux Narbonae, comes Tolosa' cl vieecomcs 
Biterrensis, A., vicecomiti Narbonae, promittit quod 
bona tule laborabit ut ipse vieecomcs babeat castrum de 
Lezignano; quod si tacere non poterit, t recen tas libras 
margoliensium eidem vicecomiti annuatim recompen-
sabit. Vicecomes autetn se, cum toto posse suo, auxilium 
Amalrico praedicto laturum esse promittit. u Et ut bec 
omnia robur opti néant perpetue firmitatis, nos A., Dei 
providentia dux Narbone, cornes Tolose ac vicecomes 
Biterrensis, et nos A., vicecomes Narbone, rogamus vos, 
domine B., Dei gratta titilli Sanctorum Jolianniset Pauli 
presbvter cardinalis. Apostolice Sedis legate, quod vos, 
cum nostris sigillis, buie carte per alpbabctiun divise 
vestrum apponatis sigillum. Et nos B., Dei gratia titoli 
Sanctorum Johannis et Pauli presbyter cardinalis, Apos
tolice Sedis legatus, vestris precibus, pro bono pacis, 
grato concurrentes assensu, buie pagine nostrum appo-
niinus sigillum. Actuni Bit terris, anno Domi ni M " ce" xix°, 
i n r nonas januarii ». 

Charte p a n i e p a r A à P sce l lée , sur double q u e u e , de trois 
sceaux aujourd hui disparus . — E l l e a été reproduite en fac-
similé sous le n" 4 6 6 dans l ' a n c i e n n e série l i tbographiée de 
l 'École des C h a r t e s , et publiée p a r D. Vaissèle , histoire de 
Languedoc, nouvelle édi t ion, t. V I I I , c o l . 7 3 0 . 

2.12 1219-1220. 13 janvier. 

( J . 7 6 8 , n" 7 — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Gerardus de Durnaio notum facit se, de radiato partis 
combattis Barri super Sequanam sibi contingentis, cum 
domina sua Blancha, Trecensi coinitissa, ad trecentas 
libras pruvineiisiuin linavisse « Actuin anno Gratie mil
lesimo c e xix", in octavis Epiphanie. » 

Copie col la t ionnée à la C h a m b r e des c o m p t e s d'après le Liber 
principum, le 2 0 juil let 1 5 6 2 . — A n a l y s é d'après l 'original 
\i. 1 9 8 ' , n° 4 8 , par Teule t , Layeltes du Trésor des Chartes, 
t. 1, p. 1 3 8 1 . — V o y . d ' A r b o i s de J u b a i n v i l l e , Catalogue des 
actes des comtes de Champagne, n° 1 2 4 7 . 

2 3 3 Hesdin. 1219-1220. Mars. 

( J . 8 0 6 , n° 2 . — L i m i t e s de P i c a r d i e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Johannes, Alchiacensis abbas, totusque ejusdem eccle
sia conventus notum faciunt se quittavisse omnia prae-

fatae ecclesia' bona qua? Ludoviciis, rejjis Francia' pii-
mogenitus, infra parcuin suiim TI esci ini includi fecit, 
mediantibns otto libris parisiensium quolibet anno 
solvcndis, donec snfficicns excamhiuiii eidem ecclesia; 
assignaretur. n Actuin apud Hesdinum, anno Domini 
M " cc° nonodecimo, mense martio. » 

Copie col la t ionnée signée Du Tillet, faite le 1 5 décembre 1 5 5 8 
d'après l 'original conserve au Trésor des Chartes « scellé de 
tlcux seelz de cire verd, sur double queuhe. » — Analysé d'après 
l 'original par Teule t , Layettes du Trésor des Chartes, t. I , 
n" 1 3 9 0 . 

2Ö4 Alais. 1220. 15 avril. 

(.1. 8 9 0 , n° 2 7 . — L a n g u e d o c . — Original.) 

« In nomine Domini, amen. Anno incarnationis 
Domini vi" ce" x.v", xvii kalendas maii, » Bemundus 
Pelet notimi facit se recepisse in feodum et hoinagium 
ligiuin ah Amalrico, duce Narbonae, comité Tolosa; et 
domino Montisforlis, turriti) et medieiatein villas de 
Alesto, Bernardoque de Andusia, compartiario suo, et 
heredibus ejus fi lelem esse promittit. « Ad majorem 
vero omnium certitudinem et firmitatem predictorum 
prescntem cartain feci sigilli mei munimine con firmari. 
Actum apud Alestuin, in ecclesia Sancii Johannis Bap
tiste, anno et die quo supra. » 

Original scel lé , sur double queue , d'un sceau en cire blanche 
( D o u e t d ' A r c q , n° 7 5 3 ) . — Publié en part ie , par D. Vaissète, 
Histoire de Languedoc, nouvelle édition, t. V I I I , c o l . 7 2 4 . 

2 o 5 Alais. 1220. 15 avril. 

(.1. 8 9 0 , n» 2 8 . — L a n g u e d o c . — Original. ) 

Charta ejusdem tenoris data, nmtatis mutandis, a 
Bernardo de Andusia, filio domini Bernardi de Andusia. 

Original scellé , sur double queue , d'un sceau en cire b lanche 
(Douet d ' A r c q , n° 1 1 8 8 ) . — Publié p a r D. Vaissète , Histoire 
de Languedoc, nouvelle édition, col . 7 2 3 . 

23G 1220. Juin. 

Isabella, comitissa Carnali et (lumina Ambasii, 
omnes manus ntorluas in caste/lo et castellatila 
Romorantini in perpetuimi derelinquit. 

( J . 7 4 2 . — Orléans , n" 1 9 . — Originai . ) 

Ego, Isabella, comitissa Carnoti et domina 
Ambazie, omnibus notum facio quod, amore Dei 
et pro remedio anime mee et animarum boni patris 
mei, comitisTeobaldi, et matrismee, Adelicie, lau-
dantibus et concedentibus filio meo, Hugone, et 

Source BIU Cujas



si; P H I L I P P U S 

filin mea, Matilde, condono et in perpetuimi quito, 
sicttt nntecessores mei condonaverunt et quilave-
riint. in castello Remorentini et in tota castellarla 
ejusdem castelli, mortalia qtte dicuntur manus-
mortna, et hnjus quitacionis ac tum, sicut conti-
netur in litteris patris mei comitis Teobaldi, laudo 
et approbo et, ut ratum mancat et stabile, litteris 
commendo et sigilli mei illuminine confirmo. 
Actum anno incarnati Verbi M " ce" vicesimo, mense 
junii. 

Un trou ovale percé au bas de la d i a r i e fait croire que le seeau 
étail prubahlement sur lacs de soie. 

2 3 7 1220. Juin. 

( J . 9 1 1 , n° 5 . — B i r r o i i . — Copie.) 

Ilenricus, comes Barri, notion facit quod, secundum 
pactum inter ipsuui, ex una parte, et Blancliam, comi, 
tissam Trecensem, et Theobalduin, comiteni Campa
nia?, filium ejus, ex altera parte, inituni, neuter ipso-
r n i n homines de custodia et dominus aut judeos alterius 
retiñere potent. « Actum anno Domini millesimo ce 0 

vicesimo, mense junio. » 

Copie collationnée faite, le 2 1 juillet 1 5 4 7 , à la Chambre des 
comptes, d'après « un registre estant en la chambre de C h a m 
p a g n e couvert de cuyr blanc , colte B . » — Voy. d'Arbois de 
Jubainville , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n" 1 2 7 7 . 

2 3 8 1220. Août. 

( J . 7 6 8 , n" 8 . — Champagne. — Copie authentique.) 

Pontius, dominus Cuyselli, et Laurentia, uxor ejus, 
notum faciunt quod de omnibus quae habebtint de 
escheeta comitis Barri super Sequanam, nihil oinnino, 
sine assensu coinitissœ Campaniae et comitis, filii ejus, 
extra i n a n u s suas ponere poterunt. « Actum anuo 
Domini niillesimo ce™0 xx", mense augiisto. » 

Copie collationnée à la Chambre des comptes , d'après le Liber 
principum, le 2 5 juillet 1 5 6 2 . — Analysé d'après l'original 

J . 1 9 8 J , n" 5 0 J , par Teulct , Layettes du Trésor des Chartes, 
l . I, p. 1 4 0 5 . — Voy. d'Arbois de Jubainville , Catalogue des 
actes des comtes de Champagne, n" 1 2 8 0 , en corrigeant , ainsi 
que l'a fait M. d'Arbois de Jubainville à la table, Ponce de 
Choiseul en Ponce de Cuiseaux. 

2 3 9 1220. Novembre. 

( J . 8 1 1 , n" 1 , fol. 1 2 . — Limites de Picardie . 
Copie authentique. ) 

Mathildis de Houdaing, domina de Chocques, viva-

A U G C S T U S . (1221) 

riunì smini de Ptijjnoia ecclesia1 Beati Johannis de 
Chocques concedit. u Aduni anno incarnationis Domi-
nice M° ce" xx", mense novembri. » 

Copie certifiée faite en 1 6 0 8 d'après un carlulaire de Chocques 
(fol. XLV). — Texte abrégé dans Du Chesne, JJisloire de la 
maison de Béthune, p r . , p. 1 1 0 et 1 4 7 . 

2 6 0 1220-1221. f. février. 

( .1 . 8 9 0 , n° 2 6 . — Languedoc . — Originai.) 

Frater P. Savaricus, magistcr militiae ordinis Fidci 
Jhesu Christi, notum facit quod ipse et fratres sui 
ordinis promiserunt Amalrico, duci Narbonas, corniti 
Tolosa; et Leycestriae, Montisfortis domino, et hcre-
dibus eiussuccursum etjuvamen ad defendendumcorpus 
et terram praedicti comitis et hereduni. uQuod autem ut 
fìrmuni sit et stabile, sigilli nostri munimine has litteras 
corroboranius anno M . ce. xx. incarnationis Domini, 
nonas (sic) febroarii. » 

Originai scellé, sur doublé qneue, d'un fragment de sceau en 
ciré bianche (Douet d ' A r c q , n° 9 9 5 1 ) . — Mentìonné par 
M. Aug. Molinier, Catalogue des actes de Simon et d'Amaury 
de Monlforl, n* 1 9 1 . 

2 6 1 1220-1221. 28 février. 

( J . 9 1 1 , n° 4 . — Barrois . — Copie.) 

Guido de Planciaco recognoscit castrum siiuni deGon-
dricort quod de Blancha, comitissa Trecensi, et de 
Theobaldo, comité Campania;, in feodum tenet, prae-
fatis comiti et comitissae esse jurabile et reddibile. 
a Actum anno Domini niillesimo ducentesimo vicesimo, 
pridie kalendas martii. » 

Copie collationnée signée Dethou faite le 1 7 mai 1 5 6 4 , d'après 
1 original « seellé d'un grand seel, sur double queue, » conservé 
au Trésor des Chartes . A cette copie , en sont jointes deux autres 
faites à la Chambre des Comptes d'après le Liber principum le 
2 0 juillet 1 5 6 2 et le 3 juillet 1 5 6 4 . — Publié par Teulet, 
Layettes du Trésor des Chartes, t. I , n" 1 4 3 6 . V o y . d'Arbois de 
Jubainvil le , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n° 1 3 2 4 , sous la date du 3 1 m a r s . 

2 0 2 Rosnay. 1221. 5avril. 

( J . 7 6 9 , n° 4 . — Champagne. — Copie authentique.) 

Willelmus de Asperomonte notum facit se homagium 
ligium de xxx libris annuis in nundinis Barri fecisse 
Blandías, coinilissae Trecensi, et Theobaldo, comiti Cam
pania;, ejusdem filio, salva fidelitate comitis Burgundiae. 
« Actum anno Gracie M 0 ce" xxi", mense aprili, in cras-
tino Pasche Floridi, apud Rosnacuni. n 

Source BIU Cujas



(12-21) P I I I C I P P U S A U G U S T U S . S7 

Copie c o l l a t i o n n é e à la C h a m b r e tics Comptes , d après le Liber 
principum, le 2 0 juillet 1 5 0 2 . — Teulet qui a publié cel le pièce 
d'après l'original ( L a y e t t e s du Trésor drs Chartes, n° 1 5 1 6 , 
et d 'Arbois de Jubainvi l le qui l'a m e n t i o n n é e dans son Cata
logue des actes des comtes de Champagne [ix0 1 3 0 3 ) , l 'ont tous 
deux datée du 2 8 mars 1 2 2 1 - 1 2 2 2 , c o m m e si la date eût été 
établie d'après le style de P â q u e s . Ma s en celle a n n é e , le len
demain des H a m e a u x était le 2 8 m a r s ; la mention mense aprili 
prouve évidemment que ce d o c u m e n t doit être rappor té à l 'année 
1 2 2 1 , dans laquelle Pâques tombait le 11 avril . G u i l l a u m e d ' A p r e -
mont se sera donc servi du style de Noèl usité dans le c o m t é de 
Bourgogne. 

2 6 5 Thérouanne. 1221. 12 niai. 

( J . 8 1 1 , n 0 1 , fol 1 1 . — Limites de P i c a r d i e . 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Beatrix, comitissa de Gisnes et castellana de Bour-
bo tire h, notimi facitse permanimi Adam, episcopi Mori-
nensis, concessisse ecclesia: S Joliannis de Cbokes, pro 
salute ammarimi patris sui Walteri, castellani de Bour-
boureb, et niatris suae, Mathildis de Betliunia, domina; 
de Cbokes, patris sui Arnoldi, comitis Gisnensis, et 
fratris sui Ilenrici, castellani de Bourbourcli, quinque 
millia siccorum allecimn apud Gravelingas annuatim 
percipienda neciion et unain pensam butyri ad recrea-
tioncin infirmorum. « Action apud Teruannani, anno 
Verbi incarnati M ' ce" xxi", quarto idus maii. » 

Copie certifiée faite en 1 6 0 8 d'après un car tula i re de Chocques 
(fol. 2 7 ) . 

26't 1221. Mai (après le 12.) 

( J . 8 1 1 , n° 1 , fol. I L 0 . — Limites de Picardie . 
Copie a b r é g é e . ) 

Adam, Morinensis episcopus, suproscriptum dona-
tionem factam ecclesia; de Chocques a Beatrice, comitissa 
de Ghisues, et castellana de Bourbourch, confirmât. 
« Attuili anno Gratie M " cc° X X I " , mense inaio. » 

Copie abrégée faite, en 1 6 0 8 , d 'après un car tulaire de Chocques 
(fol. 2 8 . ) 

2 6 3 1221. Juillet. 

( J . 8 0 5 , n" 1 et J . 8 0 8 , n* 6 . — L i m i t e s de P i c a r d i e . 
Copies authent iques . ) 

Galterus, abbas de Monte Sancti Quintini, totusque 
ejusdem loci conventus notum faciunt se quosdam red-
ditus supra molendina Peronae et Alhyarum regi Phi-
lippo quittavisse, et ab eodem rege molendinum et 
vivarium de Hala in excambium recepisse, u Actum 
anno incarnationis M» c e vicesimo primo, mense julio. n 

Ces deux copies o n t été faites sur l 'original du Trésor des 
Chartes « scel lé d'un scel de cire verte en double lacs de 6oye 

pendant » ; la première , faite le 17 septembre 1 5 5 9 , porte la 
signature de Sébastien le R o u l l y é ; la se conde , exécutée au début 
du dix-septième siècle, porte celle du procureur-général trésorier 
des Chartes L a Cuesle . — A n a l y s é d'après l'original par Teulet , 
Layettes du Trésor des Chartes, t. I, „• 1 4 6 3 . — Voy. L . De-
lisle, Catalogue des actes de Philippe-Auguste, n" 2 0 7 6 . 

2 6 0 1221. Juillet. 

(Vidimé dans le n" 3 2 7 . ) 

Gtiillclinus, comes Penici, episcopus Cathalaunciisis, 
notimi facit se consanguinea; suae Ysabella?, comilissae 
Carnotensi et domina; Ambasiae, Montiniacuui, quod 
vulgo dicitur Captivum, post decessimi suum relinquere. 
« Datum anno millesimo ce" vicesimo primo, mense 
julio. » 

2 6 7 Devant Clermont sur Garonne. 1221. 1 e r août. 

( J . 8 9 0 , n° 2 9 . — L a n g u e d o c . — Original.) 

Amalricus, dux Narbonae, cornes Tolosa1, doni i n n s 
Montisfortis, déclarât se nulluni indignationis spiritum, 
ut falso relatuni est, concepisse adversus cives Agen-
nenscs quibus suam promittit protectionein quortunque 
fidelitatem recipit. » Dec omnia in presencia venera-
bilis patris domini Conradi, Dei gracia Portuensis et 
Sánete Ruffine episcopi, Apostolice Sedis legati, inter-
posito juramento, nos proinisimus servaturos. In cujus 
rei memoriam consulihus civitatis predicte litteras nos-
tras patentes dedimus sigillo nostro munitas, facientes 
cuín nostro pariter appendi sigilla domini legati predicti 
et venerabilium patrum Bituricensis archiepiscopi, Cla-
romoiitensis et Lymovicensis episcoporum. Actum ante 
Clarummontem super Garonani, anno Domini IVI" ce" 
vicesimo primo, kalendis augusti. » 

Char te partie par A à S, scel lée , sur double queue , de cinq 
sceaux en c ire b l a n c h e . 

1° C o n r a d , légat du pape, fragment (Douet d ' A r c q , n" 6 1 2 6 ) . 
2" S i m o n , archevêque de Bourges , fragment (ihid., n° 6 3 0 4 ) . 
3" R o b e r t , évèque de C l e r m o n t , fragment (ihid , n° 6 5 7 7 ) . 
4° B e r n a r d , évèque de Limoges (ihid., n° 6 6 5 4 ) . Cet exem

plaire permet de compléter ainsi la légende dont Douet d ' A r c q 
n'a p u l i r e qu 'un fragment : •£ SIGILI.' H. DEI CIUCIA EPI LEMOVICEH, 

5° Ainaury de Montfort (Douet d ' A r c q , n° 7 4 8 ) . 
Cette pièce a été publiée par M a r l e n e , Thesaurus anecdo-

torum, t. I , p . 8 8 4 , et ment ionnée sous le n° 1 9 3 par M . Aug Mo
bilier (Catalogue des actes de Simon et d'Amaury de Montfort). 

2 6 8 Compiegale. 1221. Novembre. 

Willelmus de Castellerio et Reginaldus de Besti-
siaco PhiUppo, regi Francorum, notum faciunt se 
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2 7 0 1221-1222. 7 mars. 

( J . 7 6 8 , n° 1 3 . — Champagne. — Copie authentique.) 

Erardus deCbacenaio facit boinagiiitu ligium Blanchit', 
comitiss.c et Theobaldo, coiniti Campaniae, et quicquid 
injungatit Odo de Grancei, Erardus tle Viliaco et Lain 
bertus Buclietus, jurât se facturtun « In cujus rei testi-
monium présentes litteras sigilli mei munimine robo-
ravi. Aetuin anno Domini n r c c x x i " , nonis martis. » 

Copie collationnée à la Chambre des Comptes, d'après le Liber 
principum, le 2 0 juillet 1 5 6 2 . — Voy. d'Arbois de Jubainville, 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 1 3 8 9 . 

271 1221-1222. 12 mars. 

( J . 9 1 4 , n" 1 1 , fol. 6*°. — Verdun et Clermont en Argonne. 
Copie authent ique . ) 

Simon, dominus Claritiionlis, cnm totam terram suani, 
quant in castellania Vendoperae, extra corpus ipsius 
villas posstdebat, Bovcneto, burgeusi de Chacenayo, pro 
trecentis 1 ibris sibi mutuatis assignaverit, notum facit 
banc assignationem a karissima domina sua Blancba, 
comitissa Trecensi, de qua res praedictas in feoduin 
tenel, approbatam fuisse, salvo scilicet ipsius comitissa; 
jure et servilio. « Datum anno Gratie M " cc° vicesimo 
primo, mense martio, quarto idus ejusdem mensis. » 

Copie collat ionnée, sur parchemin, faite à la Chambre des 
Comptes, d'après le Liber principum, le 1 e r octobre 1 5 4 9 . — Voir 
la note de la pièce n* 2 4 5 . — Analysé , d'après l'original du 
Trésor des Chartes , par Teulet (Layettes du Trésor des Charles, 
t. I, n" 1 5 1 4 ) . — Mentionné par d'Arbois de Jubainville, Cata
logue des actes des comtes de Champagne, n° 1 3 9 1 , 

2 7 2 1221-1222. Mars. 

( J . 760% n" 44. — Champagne. 
Copie du carlulaire de Montfaucon, fol. 2 8 v 0 . ) 

Си il Ici mus, Reinensisarchiepiscopus, ApostolicasSedis 
legatus, notum facit quod in se comproniiserunt H. de 

Radulfo deSlratis viginti modios biadi in molen-
dino de Lergniaco assignavisse. 

( J . 1 0 2 4 , n° 6 2 . — Mélanges. — Original.) 

Illustrissimo domino suo Philippo, Dei gracia 
regi F r a n c o r u m , W . de Castellerio et R. de Besti-
siaco salutem et paratum in omnibus obsequium. 
Excellencie vestre significamus quod, si vobis 
placet, assignavimus dilectum et fidelem nostrum 
Badulfum de Stratis, de vigiliti modiis biadi 
annuatim capiendis, ad mensuram Crispeii, in 
molendino nostro de Lergniaco , ita quod in cras-
tino beati Remigò incipiet recipere et continue 
recipiet, donec dictos viginti modios receperit , 
per manum molendinarii vestri, qui molendinum 
illud tenebit ; et dictus molendinarius propriis 
vecturis bladum ducet apud Ve ubi dictus B a -
dulfus voluerit, de tali biado quale molendi
num lucrabitur. Si vero dictus Radulfus molen-
dinarium vestrum suspectum habuerit quod 
ei non reddat bladum quale ei reddere debet, 
ponet custodem qui clavem ciste custodiet in 
molendino ad sumptus molendinarii , donec viginti 
modios perceperit . Istam autem assignationem ei 
fecimus pro restitutione viginti modiorum biadi, 
quos moniales de Longo Prato de molendino suo 
de Ve, quod ei dederatis, retraxerunt . Si vero 
aliquo modo contingeret quod dictum molendi
num eidein viginti modios biadi reddere non pos
set, vos illi defectum restituì faceretis, si vobis pla-
cuerit, quod ad dictum molendinum assignetur. 
In hujus rei testimonium présentes litteras scribi 
fecimus et sigillis nostris sigillali. 

Actum apud Conpendium, anno Domini mille
simo ducentesimo vicesimo primo, mense no-
venbri. 

Original en parchemin endommagé par l 'humidité, scellé de 
deux sceaux sur double queue aujourd'hui disparus. A u dos se 
voit un ancien numéro cxLvu qui est celui que porte ce docu
ment parmi les Litière militum du Registrimi velutum (Si. 3 1 , 
fol. 1 1 1 " ) . 

Celte pièce est mentionnée dans le Catalnque des actes de 
Philippe-Auguste sous le n° 2 1 0 4 . El le complète une pièce de 
même date publiée par A. Teulet, Layettes du Trésor des Chartes, 
t. I, p. 5 3 3 , n» 1 4 8 1 . 

2 6 9 Saint-Germain-en-I.aye. 1221-1222. Février. 

( J . 7 6 8 , n° 1 4 . — Champagne. — C o p i e authentique.) 

Theobaldus, cornes Campaniae, Pbilippo, Francortun 
régi, sicut domino suo ligio fideliter servire proniittit. 
« Action apud Sanction Germanum in baya, anno 
Domini jvrec" xxi°, mense februario. » 

Copie collationnée signée « Dethou » d'après « un registre en 
parchemin estant au Trésor des Chartes du Roy, cotté sur la cou
verture X , » le 17 mai 1 5 6 4 . — C'est le registre X , aujourd'hui 
perdu. — Voy. L . Debsle , Catalogue des actes de Philippe-Au
guste, n° 2 1 2 0 , et d 'Arbois de Jubainvil le , Catalogue des actes 
des comtes de Champagne, n° 1 3 6 7 . 
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2 7 5 1222. Samedi, 2 avril. 

( J . 1 0 3 4 , n" 4 2 . — Comptea ct e n q u é l e s . — Original . ) 

« Anno M ce x\u incarnationis Dominico, un nonas 
aprilis, feria vn, regnante Philippo rege, » arnaldus, 
dominus de Cananellis, notum facit se dedisse Guillelmo 
Pagano filiam sitara Richam ¡n uxoreni cum dtiobus 
millibus solidis melgoriensinm. « Hujus reisunt testes 
Raimundos Cato ct Bernardus Raimundi de S á n e l o 
Martino, et Cor-de-Ferro et Guilabertus de Rossillas, et 
Poncius Ato. et Petrus <le Roxiaco, et Arnaldus Radul-
phus, et Guillelmus Pilatus, et Petrusde Albars, precepto 
quorum et omnium predictorum Arnaldus de Vallebraria 
hec scripsit. » 

Original en parchemin non scel lé . 

2 7 4 1222. 13 août. 

( J . 1 0 3 0 , n° 7 . — C o m p t e s et enquêtes . — Original . ) 

« Anno Dominice incarnacionis M C C X X I I 0 , » Ugo 
Ferrol et G[uillelmus] Ferrol notum faciunt se tradi-
disse in uxorem Sicardo de Marcelano sororem suam 
nomine Condor, cum quinque millibus et quingentis 
solidis melgoriensium, de quibus praedicti Sicardus et 
Condor se prò bene pacatos tenent. « Ilujus rei sunt 
testes Bernardus de Vilanova, Guillelmus Arnaldus 
Morlana,R. de Podio, ejus frater, R. Ferraudi, avunculus 
eorum. B. de Malvin... (1), Galardus de Monteclaro, 
Arnaldus de Ecclesia, R. Morlana, G. Ramondi de 
Gaure, P. Escot. G. Seguerii hoc scripsit jussus a su-
perioribus, id[ttb] us angusti, Philipo rege regnante. » 

Original sans a u c u n e t r a c e de sceau . 

2 7 o 1222. 22 décembre. 

( J . 1 0 2 8 , n" 1 Ois. — Comptes et enquêtes . 
Copie du XIIIE s ièc le . ) 

In nomine Domini, anno a nativitate ejusdem mille
simo ducentesimo vicesimo secundo, régnante rege Phi
lippo, xi kalendas jantiarii, » Marchesia, uxor quondam 
Guillelmi de Minerba, vendit Guillelmo Petro de Vin-
trono, genero suo, quinque millia solidorum melgo
riensium qttos quondam, nomine dotis, defuncto Guil
lelmo de Minerba contttlerat. « Ilujus rei sunt testes 

(1 ) U n e t a c h e d ' e n c r e c a c h e la fin de ce mot . 

V. 

2 7 0 1222-1223. Février. 

Simon, domi uns Joinvillœ, senescallus Campania;, 
/idelitalis Tlteobaldi, comilis Campania', erga 
Philippum, regeni Franche, se plegium facit. 

( J . 1 0 3 5 , n" 1 3 . — Titres retirés par Housseau. — Original ) 

E g o S y m o n , dominus Jovisville, senescallus 

Campanie , n o t u m facio universis quod ego domino 

Philippo, illustri F r a n c i e regi , super sacrosancta 

juravi quod, si dominus meus Theobaldus, cornes 

Campanie , deficeret domino regi de bono et fi cl e 1 i 

servicio faciendo et de j u r e faciendo in curia 

ejusdem domini régis, quamdiu dominus rex 

facere vellet et faceret ei r e c t u m curie sue per 

j u d i c i u m eorum qui eum possunt et debent jucli-

c a r e , e g o , c u m omnibus feodis et domaniis meis que 

de e o d e m T h e o b a l d o teneo ,essem in auxilio domini 

régis et dicto Theobaldo in n o c u m e n t u m , c u m tali 

servicio (2) quale dicto Theobaldo debeo, donec 

idipsum esset e m e n d a t u m domino regi ad judi 

c ium curie sue (3) et e o r u m qui eum possunt et 

debent j u d i c a r e . Quod ut firmimi sit et stabile, 

présentes litteras sigilli mei m u n i m i n e roboravi . 

A c t u m anno Domini M" CC° vicesimo p r i m o , m e n s e 

februarii . 

Original piqué par l 'humidité , scel lé , sur double queue , d'un 
sceau aujourd'hui disparu, mais qui a été vu par Douet d ' A r c q et 
décri t par lui sous le n° 3 0 6 . — Cf. I I . - F . Delaborde, Jean de 
Joinville, Catalogue des ac tes , n° 2 2 6 . 

2 7 7 - 2 7 0 1223. Mai. 

Guido de Castellione, notum facit se teneri ad fa-
ciendum Ludovico, régis Franciœ primogenito, 

( 2 ) Ce mot , enlevé par l 'humidité , a été suppléé d'après le texte 
du même document copié dans le cartulaire de l ' I i i l ippe-Augmte. 
J J . 2 6 , fol. 1 8 0 ". 

(3 ) M ê m e r e m a r q u e . 

Surqueulx, archidiaconus Rcmensis, et capituliun Mon-
tisfalconisde jure visitationis et procurationis in ecclesia 
Montisfalconis. n Actum anno Domini millesimo cc° 
vicesimo primo, mense marcio. » 

Rerengarius de Podio Sorigario, lïahuundus de Senegra, 
Guiraudiis de Pipionibus, Pictavinus, Bernardus de 
Celiano, Bertrandus de Avena, Aimeritts Boffatus, et 
Bernardus Martini, publicus Biterrensis notarius, vice 
ciijus 1« .i i ni 11 in I n s de Lunello hec scripsit. Ego idem 
Bernardus Martini subscribo. f Hoc est transcriptum. n 

Transcr i t sur le même rouleau que les pièces décrites sous les 
VV. 109 et 2 8 8 . 

Source BIU Cujas



servitimi! quod eidem debetur de comitatu Sancii 

Pauli. 

( J . 7 9 2 , n° 7. — Limites de Picardie. — C o p i e authentique.) 

Ego, Guido de Gastellione, comitis Sancti Pauli 
primogenitus, notum facio universis quod, fide 
bona, prestito j u r a m e n t o , teneor domino L u d o 
vico, domini regis primogenito, tacere omne ser-
vitium quod eidem debetur de toto comitatu Sancti 
Pauli et tota terra quam ad presens habet mater 
mea, Sancti Pauli comitissa. In cujus rei testimo-

nitim litteras présentes sigillo meo feci roborari. 
Actum anno Dominili" ce 0 vicesimo tertio, mense 
maio. 

Gui de Chàtillon venait de recevoir de sa mère Elisabeth, 
comtesse de S a i n t - P o i , la jouissance dudit comté pour une 
période de dix ans (Voy. L . Delisle, Catalogue des actes de 
i'fiitippe-Auçuste, n° 2 2 1 5 ) . — Copie collationnée faite le 16 juin 
1 5 5 9 par Sébastien le Houllyé, garde du Trésor des Chartes, 
d'après l'original alors existant audit Trésor « scellé d'un grand 
scel de cire blanche » . E l l e ne figure pas dans I Inventaire de 
Dupuy. 
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L U D O V I C U S V I H 
iRegnare incipit die II julii 1223 — moritur die 8 novembris 1226.) 

2 7 9 1223. (?) 

Pontius, dominus Cuijselli, et Lauventia, ejus uxor, 
Pontium de Monte S. Johannis procuratorem 
constituant de esilicela avunculi sui quondam 
comitis Harri si/per Sequanam. 

( J . 7 6 8 , n" 1 0 . — C h a m p a g n e — Copie authent ique . ) 

Ego Pont ius , dominus d i s e l l i , et L a u r e n t i a , 

uxor m e a , omnibus ad quos présentes li t tere p e r -

venient salutem in D o m i n o . Universitati vestre vo-

lumus [quod] innotesca t per m a t r i m o n i i . . . (1) qua 

nos, erga d o m i n u m P o n t i u m de Monte Sancti 

Johannis , de H u g o n e , nato n o s t r o , et A g n e t e , 

nata ipsius Ponti i , t e n e m u r i n v i c e m s u p e r escheeta 

karissimi avunculi nostr i , d a r e m e m o r i e q u o n d a m 

comitis Barr i super S e q u a n a m , const i tuimus pro

cura torem dilectuin n o s t r u m dic tum Pont ium de 

j a m d i c t a escheeta q u a n t u m ad nos pert inet , quic-

quid i m m e d i a t e per ipsum fac tum f u e n t r a t u m 

habituri . N o s a u t e m i n h u j u s r e i tes t imonium p r é 

sentes lit teras sigillo nost ro fecimus sigilla r i . 

Ac tum a n n o G r a b e M " ce" xvin" (sic.) 

Copie co l la t ionnée à la C h a m b r e des c o m p t e s , d'après le Liber 
principum, le 2 5 juil let 1 5 6 2 . 

Il parait impossible que cet a c t e ne soit pas postérieur à celui 
d'août 1 2 2 0 (n° 2 5 8 ; il est probable que , par suite d 'une erreur 
fréquente , la véri table date est M c e u n i . D'autres pièces se 
rapportant à ce t te affaire por tent en effet cet te date . v V o y . n o 
t a m m e n t les n u s 2 8 5 et 2 8 6 . ) 

2 8 0 1223-1224. Janvier. 

Composi lio jacta coram G., Par isirnsi archidiácono, 
inter Eustachium de Ripa et Mariant, ejus uxo-
rem, ex una parte, et Manasserium, elericum, 

filium supradictorum, ex altera, de pecunia 
eidem Manasserio, quamdiu scholaris existet, a 
parent i bus m in i si randa. 

( J . 7 4 0 — Paris et e n v i r o n s , n" 3 . — Original s c e l l é . ) 

G., Parisiensis a r c h i d i a c o n u s , omnibus presen

ti) Un m o t en blanc sans doute cliartam. 

tes litteras inspecturis salutem in Domino. Notum 

facimus quod, petente in curia nostra i n j u d i c i o 

Manasserio, c ler ico , filio Euslachii de Bipa , ab 

eodem Eustachio et Maria, ejus u x o r e , m a t r e 

ipsius clerici , utipsi eidem scolasticis studiis insis

tenti in necessariis providerent , ipsisin contrar ium 

renitenlibus , tandem officialis noster eosdem sen-

tencial i ter compuli t ut prefato Manasserio, e o r u m 

filio, ebdomadis singulis, quamdiu Scolaris exis-

teret , decern et octo denarios pro necessariis minis-

t r a r e n t ; super quo ex parte elicti Eustachii et 

Marie extitit appel la tum. P o s t m o d u m autem pre-

dicto Eustachio pro se a c u x o r e sua, ex parte una, 

et dicto Manasserio, ex a l tera , in nostra presencia 

constitutis , dicto Manasserio sentencie jamdict i 

officialis nostri abrenunciante volúntate spon

t a n e a , m e m o r a t u s Eustachius ad ipsius M. instan-

c iam et pet ic ionem hereditatis sue assignavit 

eidem et distribuii p o r c i o n e m , videlicet quinqué 

árpenla terre apud Luperas sita ; p r e t e r q u e insuper 

ipse Eustachius , pro bono pacis , eidem contubt 

c e n t u m solidos parisiensium quos ipse M. c o r a m 

nobis confessus est se recepisse. Idem vero 

Manasserius, asserens et confitens se c o n t e n t u m , 

j u r a m e n t o prestito firmavit quod in hiis que dicti 

Eustachius et ejus uxor possident, tarn mobilia 

quam immobil ia , de ce tero per se vel per a l ium, 

quamdiu vixerint , nichil penitus rec lamabi t super 

omnibus querelis , tam super legatis q u a m super 

aliis inter eos retrohabitis , et speciali ter a c expresse 

super decern libras parisiensium quas dicebats ibi 

fuisse legatas a defuncto Andrea de Ripa, tam eos 

quam R o b e r t u m , presbi terum Sancti > TichoIai, et 

Alanum B u c h e r i u m , executores testamenti ipsius 

defuncti A n d r e e , sub juramenti debito , quitans 

penitus et absolvens. Ipse quoque Manasserius 

omni jur i , si quod habet , vel habere potest in 

hiis que pater et m a t e r ipsius possident, n e c non 

et omni exceptioni coherenti rei vel persone que 
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sibi competit vol posset competere contra eos 
abrenuncians, promisit quod de cetero non veniet 
contra ea que superius sunt expressa. Volens 
insuper et concedens ut, si alieni fratrum suorum 
superviveret, in bus que ad fratres suos ex caduco 
illius defuncti devenirent, nichil penitus recla-
maret , nisi dicta quinque terre arpenta, que pro 
parte habuit cumfrat r ibussuis , in communi redu-
ceret vel valorem terre quadraginta videlicet 
librarum. Quo facto, in caduco ilio et abis ad 
ipsos fratres ex bereditate pertinentibus debitam 
perciperet portionem. Et de bus omnibus tenen-
dis diclns Manasserius juramenlum coram nobis 
prestitit corporale . In cujus rei testimonium pre-
sentes litteras. ad peticionem partium, sigilli nostri 
fecimus impressione muniri. Actum anno Domini 
M° cc° vicesimo tercio, mense januario . 

Traces de s e c a t i sui ' double queue de parcliemin. 

2 8 1 Melun. 1223-1224. Février. 

(J. 7 7 5 , n" 2 . — Copie authentique.) 

Ludovictts. rex Francorum, Pliilippo, comiti Bolonia?, 
fratri suo, confirmât donationein coinitatuum Moritolii 
etDanfronlis factam pnedicto comiti a Pliilippo, quon-
dani rege Francorum, eideinque donat, in excambium 
terra; Constantini, comitatum Clarimontis et quarteriuni 
Domni Martini quibus addit comitatum Albasmallae. 
n Actum Meleduni, annoDotnini millcsimo ducentesimo 
vicesiino tertio, mense februario. 

Copie collationnée par le garde du Trésor des Chartes, en 1 5 5 1 , 
« lilterihus originalibus existenlihus in Thesauro cartharum do-
mini nostri régis » . — Cet acte a été publié plusieurs fois n o 
tamment par Brussel (Usage des fiefs, t. I , p. 4 4 4 ) , mais tou
jours d'après des registres. L'original avait disparu avant l 'époque 
où Dupuy rédigea son inventaire, car cet érudit ne mentionne 
que la contre-partie du présent acte donnée par le comte de 
Boulogne (J . 2 3 8 , Boulogne, t. I, n° 4 7 ) . — Vov. Teulet, 
Layettes du Trésor des Chartes, t. I l , n" lti2'.l . 

2 8 2 Saint-Germain en Laye. 1223-1221. Mars. 

.1. S07, n" 2 et J. 7 9 0 , n " 1 1 . — L i m i t e s de Picardie. 
Copies authentiques.) 

Daniel, advócalas Atrebatensis et Bethunias dominus, 
altain justifiant in terra sua domino regi totani pertinere 
recognoscit. «Action apud Sanctum Germanum in Laia, 
anno Domini millcsimo ducentesimo vicesiino tertio, 
mense niartio. » 

La première copie est collationnée à l'original scellé d'un sceau 
de cire verte sur lacs de soie, non datée , mais portant la signa
ture du p r o c u r e u r général trésorier des Chartes , L a Guesle. La 
seconde a été collationnée en 1 5 5 8 sur un vidimus donné par 
Philippe le Bel , en 1 2 9 1 , à la requête du comte d 'Artois , vidimus 
« reposant en la Chambre des comptes d 'Arlbois » . — Publié 
d'après l'original du Trésor des Chartes , par Teulet , Layettes du 
Trésor des Chartes, t. I I , n" 1 6 3 9 . — V o y . Petit-Dutaillis, 
lùiule sur la vie et le lègue de Louis VIII, Catalogue, n° 8 8 . 

2 8 5 Saint-Germain en Layc. 1223-1221. Mars. 

( J . 7 9 0 , n° 1 1 . — Limites de Picardie . — Copie authentique.) 

Ludovicus, rex Francorum, notum facit Daiiielein, 
advocatum Atrebateiisem et dominum Bethuniae, reco-
gnovisse quod tota alta justicia terras interaquam Lisiae 
et Truncum Berengerii ipsi régi pertineret, jamdic-
tumque Danieleni altain justitiam castellania? Bethu-
niensis a se accepisse. « Actum apud Sanctum Ger
manum in Laya, anno Domini millesimo ducentesimo 
xx° m", mense martio. » 

Copie collationnée faite en 1 5 5 8 , d'après un vidimus donne par 
Philippe le bel •« reposant en la Chambre des Chartres d'Ar-
thois » . — Voy. Petil-Dutaillis, Etude sur la vie et le règne de 
Louis VIII, Catalogue, n" 8 9 . 

2 8 4 1223-1224. I 4 mars. 

( J . 9 1 2 , n" 3 , fol. 8 ' " . — B a r r a i s . — Copie.) 

Tlicobaldus, Campania; et Bria? cornes palatinus, 
quingentas libratas terra? Jacobo de Durnay prornittit 
in excambium escheetae qua; eidem Jacobo accidit a 
comité Barri super Sequanam, ex parte uxoris sua?, et 
escheetae qua? accidit înatri Symonis de Rochefort 
« Actum die jovis proxima post festum sancti Gregorii, 
anno Gracie M " ce" x x i i i " . » 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes , d'après le 
Liber prineipum, le 7 mars 1 5 6 1 . — Vov. d'Arbois de Jubain-
villc, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 1 5 8 0 . 

2 8 4 b:s 1223-1224. Mars. 

.1. 1 0 3 3 , n" 1 5 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

« Anno Domini M " ce' vicesimo tercio, mense marcio. 
Inquisitio facta prò raptu et inoltro in ballivia Pari-
siensi et de villa de Guagniaco, » ad cognoscendum 
utrum justifia de supradictis malefactis regi aut priori 
de Guagniaco pertineret. 

Peti t rouleau en parchemin sans trace de sceau ni de ferme
ture . Publié en grande partie par Boutar ic , Actes du Parlement, 
t. I , p . e c c u , n* 1 2 . 
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2 8 6 Dijon. 1223-1224. 3 avril (?) 

( J . 7 6 8 , n° 1 1 . — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Pontius de Cuvsello et Laurentia, ejus uxor, vendi-
tionem escheet.e comitatus Barri super Sequanain a 
Pontio de Monte Sa net i Johann is Theobaldo, com it i Cam
panile, lactam de novo sigillant et approbant. « Actum 
apud Divionem , anno Gratie M " c e " X X I I I " , die domi-
nica in media XL™, tertio nonas aprilis (?) » 

Copie col la t ionnée à la C h a m b r e des c o m p t e s , d'après le Liber 
principum, le 2 5 juil let 1 5 6 2 . — A n a l y s é , d 'après l 'original 
( J . 1 9 5 , n° 6 4 ) , p a r Teulet Layettes du Trésor des Chartes, t. I I , 
n" 1641 . qui a d é m o n t r é l ' inconcibabi l i té des divers é léments de 
la date. — V o y . d 'Arbois de J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des 
comtes de Champagne, n" 1 4 8 3 , avec la date du 2 avril 1 2 2 3 . 

2 8 7 Dijon. 1223-1224. Avril (?) 

( J . 7 6 8 , n" 1 5 . — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Odardus, marescallus Campani.r, notimi facit quod 
Laurentia, uxor Pontii de Cuisello, ratant hahuit vendi
tionem escheeta1 comitatus Barri super Sequanam faclani 
Theobaldo, contiti Campania?, a Pontio de Monte-Sancti-
Johannis. ii Action apnd Divionem, anno Domini 
n r c c x x i i i 0 , mense aprilis, in media Quadragesima (?) » 

Copie co l la l ionnée à la C h a m b r e des c o m p t e s , d'après le Liber 
principum, le 2 0 juillet 1 5 6 2 . — A n a l y s é , d'après l 'original du 
Trésor des Chartes ( J . 1 9 5 , n" 6 5 ) , par Teulet Layettes du Tré
sor des Chartes, t. I I , n" 1 6 4 2 ) . L e s é léments de la date sont 
aussi inconcil iables que c e u x de la p ièce analysée sous le n" 2 8 6 . 
— V o y . d 'Arbois de J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des comtes 
de Champagne, n" 1 4 8 4 , avec la date du 2 avril 1 2 2 3 . 

»288 
Ca/.oiils-lcz-Bóziers. 1224. Mai. 

(.1. 1 0 2 8 , il" 1 ¿ i r . — Cumples et enquèles . 
Copie du Irciziènie sièele.) 

« Anno a ATativitate Christi millesimo ducentésimo 
vicésimo quarto, regnante rege Lodoyco, mense maii,» 
controversia m o i a intcr Rixcendim, uxorem Bernardi 
Sa iss i , c i ipsius maritimi, ex una parte, et Berengariam, 
predicte lìicxcndis sororem, et Guillelmum Peti U N I . ejus 
maritimi, ex altera, coram Berengario de P o d i o Sma
gano et Americo B u f f a t o , composita est inlltincmod : 
quod suprascripli Bixcendis et Bernardtis, ìiiediantibus 
duobus millibus et quingentis solidis melgoriensium, 
derelinquunt Bercngariae et Guillelmo quidquid ]nre 
hereditario petebant iidem Bixcendis et Bernardtis in 
quarta parie castri de Cencenono quam saspedicti Beren-
garia et Guillelmus tenebant per c o n i positionem factam 
intcr se et Guillcrmum de Minerba. « Pacta sunt hec in 
castro de Casulis. in presencia et testimonio Frotardide 
Olargio, Guiraudi de Pepionibus, Baiinundi Rigaudi, 
Berengarii de Saviniaco, Baimundi de Florenciaco, Ade-
niarii de Moniano, Bernardi Petti de Olargio, Guillelmi 
Franchi, Bernardi Pelagalliet Bernardi Martini, publici 
Biterris notarii, vice cujus Bainundus de Lunello hoc 
scripsit. Fgo, idem Bernardos Martini, subscribo!. Hoc 
est transcriptum. » 

Copié sur le inème rouleau de parchemin que les pièces 
n" s 4 4 , 1 0 9 et 2 7 5 . 

2 8 0 1224. Juin. 

( J . 9 1 1 , n " 7 . — B a r r o i s . — Copie . ) 

Gaufridus de Barro notum facit domimi suam fortem 
de La Tours en Wevre esse jurabilem et reddibilem 
Theobaldo, corniti Campania;, qui jamdicto Gaufrido 
quindecim libratas annui redditus in nundinis Barri 
sub homagio ligio contulit. « Actum anno Gratie 
millesimo ducentesimo vicesimo quarto, mense junio. n 

Inopie col la t ionnée faite, à la Chambre des comptes , le 3 juillet 
1 5 6 4 , d'après le Liber principum. — Publié par Teulet , d'après 
l 'original du Trésor des Char tes , Layettes du Trésor des Chartes, 
t. I I , n" 1 6 5 3 . — V o y . d 'Arbois de Jubainvi l le , Catalogue des 
actes des comtes de Champagne, n" 1 6 3 4 . 

2 9 0 Châtillon-sur-Marne. 1224. 9 juin. 

(Original, J . 1 0 3 5 , n" 1 5 . — Tilres retirés par Rousseau . 
Original . ) 

Guillelmus, Bemensis archiepiscopus et Apostolic* 
Sedis legatus, notum facit quod, in prassentia sua, Theo-
baldus, cornes Campaniae , senescalciam Campani.e 
Simoni, domino Joinvilla-, fratri Guillelmi praedicti, 

( J . ¡111, n" 6 . — Rarrois . — Copie . ) 

Henricus, comes Barriducis, notimi facit quod, in 
nresentia sua, Laurencia, usnr Pontii de Guise)lo, decla-
ravit se ratani habituram venditionem faci.un Theo-
baldo, corniti Gampanias, a Pontio de Munii' Sanili Jo-
hannisdeescheetaquam jamdieta Laurentiain hereditate 
Milonis, comitis Barri super Sequanam, habere debebat. 
ii Aetiun anno Gracie M ci." w u i " , die dominici in 
media Quadragesima. » 

Copie col lat ionnée Faite à la C h a m b r e des c o m p t e s , I e 2 0 j u i l -
lel 1 5 6 2 , d 'après le Libo- principum. — Celle pièce est à 
rapprocliei ' de ce l le ipie Teulet a publiée sous le n" 1 6 3 " . Voy . 
d 'Arbois de J u b a i n v i l l e , Catalogue <les actes des comics de 
Champagne, n" 1 4 8 5 , sous la date du 2 avril 1 2 2 3 . 
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in hounagiu lijiio dederit ad vitain ipsius Simonis 
babendam, usquednin questio bereditagii senescalcias 
jamdictae terminata fuerit. « Actum apud Caslelliouem 
super Maternant, anno Gratie M " cc° vicesimo quarto, in 
octabis Penthecostes. » 

Original scellé, sur double queue, d'un sceau disparu. — Publié 
par Brüssel, Usage des fiefs, p. 6 3 9 . — Cf. 1 1 . - F . Delaborde, 
Jean de Joinville, Catalogue des actes , n" 2 3 7 . 

2 9 1 1224. 10 juin. 
( J . 8 9 6 - 9 0 3 , n" 3 . — Languedoc. — Copie.) 

« Anno M" cc° xxini incarnationis Dotninice, » Ucgo 
Ferrollus et G. Ferrollus, fratres, recognoscunt se 
debere Sicardo de Marcelano et Contori, uxori ejusdem 
Sicardi et sorori praedictorum fratrum, quinque millia 
denariorum melgoriensium de bereditate ipsius Con-
toris ex parte patris et matris provenientia. a Guillelmus 
Vigerii, publicus scriptor Carcassonensis, banc cartam 
scripsit nu idusjunii, régnante Lodovico rege. » 

Copie du treizième siècle écrite sur les deux faces d'un m o r 
ceau de parchemin, sans aucune trace de sceau. 

2 9 2 La Rochelle. 1224. [Du 1" au 14] août. 

(.1. 8 6 5 , n° 2 5 . — Pons, Oléron. — Copie authentique.) 

Ludovicus, Francorum re.x, notum facit quod in 
praesentia sua Hugo de Lezignen, cornes Marchia.', 
juravitquod hominibus manentibus in insula de Oleron 
ftdeliter observaret consuetudines et lihertates qttas 
habent burgenses régis de Rupella. « Actum apud 
Rupellam, anno Dominice incarnationis M ° ce vicesimo 
quarto, regni vero nostri secundo, astantibus in palalio 
nostro quorum nomina supposita sunt et signa, dapi
fero nullo. Signum Roherli. buticularii. Signum liartho-
lomei, canterani. Signum Mathei, constabularii. Datum 
per i n a n i m i Guarini, Silvanectensis episcopi, cancel
larli. » 

Copie non datée faite, au quinzième siècle, d'après les registres 
de la Chambre des comptes et liée à la piece publiée sous le 
n° 1 3 1 . — Publié pai' Chanipoll:on-I* igeac, Lettres des rois, t. I , 
p. 3 3 . — Vov. Pelit-Dutaillis . Catalogue des actes de Louis 177/ , 
n» 1 4 3 . 

2 9 5 1224, 27 août. 

Compositio inter Guillelmum, lïcensem episcopum. 
et Guillelmum de Montecatano de juribus quœ 
uterque ipsorum in villa l'icensi vendicabat. 

( J . 8 7 9 , n ° 4 l . — Foix et Comminges. — C o p i e . ) 

Gunclis tara presenùbus quam futuris sit m a 

nifestum quod diutina fuit agitata controversia 

inter dompnum Guillelmum, gracia Dei Vicensem 
episcopum, et ejusdem ecclesiam, ex una parte, et 
dompnum Guillelmum de Montecathano et ante
cessores suos ex alia, super justiciis et latronibus, 
percussionibus, vulneribtts, et cultellorum extrac-
cionibus, ethomicidiis etf irmamentis et aliis male, 
ficus ad ipsum m e r c a t u m generalero spectantibus, 
et super platea que nominatur Quintana et ejus 
exitibus, et super justiciis ville ipsius Guillelmi de 
Montecathano, et super ipsa comparacione quam 
dominus episcopus fecit ab Arnaldo Petri de 
Gurbo et suis, et super cavalcatis et super moneta 
et super multis aliis, coram judicibus delegatis a 
domino Papa. Tandem ex communi consensu 
domini Guillelmi d e Montecathano electi fuerunt 
laudatores et arbitri ab utraque parte , videlicet ex 
parte Yicensis episcopi et ecclesie, D. ejusdem ar-
chidiaconus, B. de Sancto Ypobto , sacriscrinius et 
Guillelmus Gros et Guillabertus de Monte Begali, 
e j u s d e m canonic i ; ex parte vero domini Guillelmi 
de Monte Cathano, Gaucerandus de Cartiliano, Pe
trus de Sancta Eugenia , Baymundus de Menleu 
et Bernardus de Monte Begali . Quorum omnium 
laude et Consi l io facta est inter eos perpetua ac 
firma transaccio seu amicabilis composicio in hunc 
m o d u m . Statuunt namque preffati laudatores quod 
dictus Guillelmus de Montecathano, per se et per 
suos, in perpetuimi diffiniret et ex toto remitteret 
Guillelmo, gracia Dei Vicensi episcopo, e t sucecs-
soribus suis et ejusdem ecclesie, omnes justicias 
mercati generalis Vici, videlicet capciones latro-
num ipsius fori, percussiones, vulnera eciam, 
sive homicidia , cultellorum extracciones et omnes 
justicias falsariorum ejusdem fori, et omnia fir-
m a m e n t a et generaliter omnes justicias ad ipsum 
factum spectantes, ita quod omnes preffate jus
ticie mercat i generalis sint Vicensis episcopi et 
ejusdem ecclesie omni t e m p o r e ; e t si forte aliquis 
latro sive f u r vel falsarius aliquis rerum adipsuni 
forum spectancium i n die fori repertus luerit, ibi 
capiatur c u m rebus suis quas secum portaverit et 
cum rebus in quibus falcitatem vel furtum comi-
s e r i t ; e t si forte ipse latro , vel falsarius, vel per-
cussor, vel vulnerator , vel cultelli extractor , vel 
homicida fugerit sive vener i tad senioratum domini 
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Guillelmi de M o n t e c a t h a n o , statim idem Guillel

mus vel ejus bayulus reddat illuni episcopo Vicensi 

et e jusdem ecclesie , c u m rebus quas secum p o r t a -

verit et in quibus falc i tatem comiser i t . Et si l'orsi-

tan aliquis habi ta tor vel existens sive p e r m a n e n s 

in villa preffati Guillelmi in dicto foro in aliquo 

de supradictis comiser i t , episcopus et ecclesia Vi

censi s acci pi a ut d i r e c t u m per ipsum Guil le lmum de 

Montecathano, vel per ejus b a y u l u m , de ipso male-

factore, amissis rebus suis quas secum portaveri t 

vel ec iam in quibus falc i tatem comiser i t ; que uii-

quam omnes justicie et e m e n d e sint s e m p e r Vicen-

sis episcopi et ecc les ie . I t e m s ta tuerunt preffati 

laudatores et arbitri quod ipsam plateain que no

minator Quintana , c u m omnibus leudis et justiciis 

et exitibus et censibus ad ipsam Quintanam spec -

tantibus t a m infra villam q u a m e x t r a , h a b e a n t per 

petuo ipse Guillelmus de M o n t e c a t h a n o et sui per 

feudum et beneffìcium Vicensis episcopi et ejus

dem ecclesie sive c a n o n i c e ; h o c t a m e n re lento 

quod canonica Vicensis ecclesie acc ipiat ibi dec i -

mam in omnibus exitibus et redditibus et leudis 

et justiciis et omnibus aliis ad preffa tam Quinta

nam spectantibus , et duos morabat inos annuat im 

pro censu in festo O m n i u m S a n c t o r u m ; et ad 

hanc deci ma m et c e n s u m rec ipiendum ponat ibi c a 

nonica omni t e m p o r e suum b a v u l u m . E t si aliquis 

latro vel lalsarius in ipsa platea que n o m i n a t u r 

Quintana repertus fuerit , ibi c a p i a t u r c u m rebus 

suis quas s e c u m portaver i t et c u m rebus in quibus 

falsitatem c o m m i s e r i t ; et si forte ipse la t ro , vel 

falsarius, vel percussor vel vulnera tor , vel coltelli 

ex t rac tor , vel h o m i c i d a fugerit sive veneri t ad 

senioratum domini episcopi Vicensis et ecclesie 

seu c l e r i c o r u m , stat im episcopus et ecclesie , et 

clerici r e d d a n t ilium G. de M o n t e c a t h a n o vel 

ejus bavulo c u m rebus quas secum portaveri t . 

V e r u m t a m e n si aliquis h a b i t a t o r , vel exis tens , sive 

permanens in villa dicti episcopi et ecclesie seu 

c l e r i c o i u m , in platea p r e d i c t a que n o m i n a t u r 

Quintana in aliquo de predict is comiser i t , Guillel

mus de M o n t e c a t h a n o vel ejus bayulus accipiat 

d i rec tum per d i c t u m e p i s c o p u m seu per clericos 

vel per suos de ipso m a l e f a c t o r e , amissis rebus suis 

quas s e c u m p o r t a v e r i t vel in quibus falsitatem 

IGUS Vil i 9 5 

c o m i s e r i t ; que unquam omnes justicie et emende 

sint ejusdem Guillelmi de Montecathano, salva 

ibi d e c i m a et censu preffate Vicensis ecclesie et 

c a n o n i c e . I tem statuunt preffati laudatores quod 

Guillelmus de Montecatano et ejus bavulus acci 

piat d i rec tum omni tempore de omnibus habi-

tanlibus et existentibus ville Vici, episcopi, et cle

r i c o r u m qui per diclos dóminos de omnibus 

c lamoribus et malefactis que babuerunt ab eis 

aliquo m o d o , excepto eo quod per ipsum Guillel

m u m tenuerint , de quo faciant di rec tum, secun

dum consuetudinem terre , in posse suo. Et simi

liter episcopus et clerici eodem m o d o accipiant 

d i r e c t u m de existentibus ville ipsius Guillelmi de 

Montecatano per ipsum vel ejus bayulum, salvo eo 

quod per ipsum episcopum et ecclesiam vel c le 

ricos tenuerint de quo faciant directum eis, secun

dum consuetudinem ter re , in posse ipsorum. Item 

statuunt preffati laudatores quod, si aliquis habi

t a t o r ville Vici, citatus a domino suo vel ab ejus 

nuncio ut ei d i rec tum faciat , et postea se t ranstu-

lerit ad senioratum alterius domini in preffata 

villa, s e m p e r tamen teneatur placitare et repen

dere in posse illius senioris cujus habitator erat 

quando vocatusfui t ad di rec tum faciendum donee 

de ilio facto de quo vocatus fuerit , sentencia vel 

t ransacc io fuerit promulgata . I tem statuunt p r e -

dicti laudatores quod illam coinparac ionem quam 

Guillelmus, Vicensis episcopus, fecit in villa Vici 

ab A. P. de Gurbo et suis habeat dictus episcopus 

et ecclesia Vicensis s e m p e r p e r alodium f r a n c h u m , 

omni t e m p o r e , salva bocheria ipsa que pertinet 

ad ipsam plateam que nominatur Quintana. Item 

statuunt preffati laudatores quod ipse Guillelmus 

de Montecatano et sui habeant in perpeluum in 

m o n e t a Vicensis episcopi et ecclesie , quando b a c e -

bit (?) , u n u m denar ium in porcione e t j u r e episcopi 

et Vicensis ecclesie per feudum et beneffìcium 

dicti episcopi et ecclesie et j u r e n t ipsam m o n e t a m 

omni t e m p o r e . E t si forte idem Guillelmus de 

Montecatano vel sui poterint invenire per c o n v e 

niencias vel alio m o d o quod plus in preffata m o 

neta acc ipere debeant , habeant in pace e o d e m 

m o d o , sin a u t e m habeant dic tum d e n a r i u m tantum 

et non plus. I tem statuunt pretfati laudatores 
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quod dietus episcopus habeat cavalcatas omnium 
habitancium ville Vici per se et Vicensem eccle-
siam et canonicam ejusdem; et preffatus Guillel
mus de Montecatano et sui habeant perpetuo ipsas 
cavalcatas similiter more solito. Item statucrunt 
preffati laudatores quod dictus Guillelmus de 
Montecatano et sui habeant in perpetuimi per 
feudum et benefficium episcopi et Vicensis ecc le 
sie omnes justicias ville ipsius Guillelmi, hoc 
retento et salvo quod dictus Guillelmus tenet ibi 
per dominum regem sive comitem Barellinonen-
sem, et episcopus et ecclesia habeant omnes jus
ticias ville sue. Predictam vero composicioiiem 
et omnia que superbis dicta sunt, approbaverunt 
dompnus G., gracia Dei Vicensis episcopus, totum-
que ejus capitulum, et dóminos Guillelmus de 
Montecatano similiter laudavi! et concessit omnia 
supradicta in posse et presencia predictorum vm 
laudatorum ci aliorum quamplurium Quod est 
factum vi" kalendas scplembris, anno Domini 
J C C C X X ' ' quarto Sig-j*num Gaucerandi de Carti-
liano. Sig-f-num Pel ri de Sancta Eugenia. Sig-f-num 
Bernardi de Monteregali. Sig-f-num Berengarii de 
( luci al lo .Sig-f -num Bernardi dePortel la . Sig-f-num 
Dalmacii de Castilione. 

\. in. c i iu.ELMUsde Montecatano. GrosGuillel-
musita c o n . . . carmina dieta. Ego, AchaldusdeMen-
leu, Vicensis primicherius, subscribo. RAIMUNDUSDE 
M I M I I FIRMO S. m. . Ego B. de Sancto Ypolito, 
sacriscrinius, firmo (S. m.). Guillelmus de Medalia, 
Ausonensis sacrista. Ego , Guilabertus de Monte-
Regali, firmo : 7 E g o , B. de Caverceto, qui h o c 
firmo. (S.m. Ilei- signavit ita Dalmacius, archile-
vita. y Ego P. de Capraria. Vicensis canónicos , 
subscribo. Sig-f-num li. de Subiraz. (S. ni. E g o , 
S. de Brulio, firmo. Sig-f-num Bernardi de Majolis. 
B. de Villa Granata firmo (V. m. Ego, B. de T o r -
naniira, firmo (S. m.) E g o , B. de Merles, firmo 
(S. m.) E g o , Pontius de Villanova. firmo (S. ni. 

A. deConna qui hoc firmo (S. m.) Ego Berenga
r i o , Barelliuonensis episcopus, subscribo. E g o , 
S. , Taraconensis archiepiscopus, subscribo. Guil
lelmus, Ausonensis episcopus (S.m.) 

Signum Andree, sacerdotis et publici ville Vici 
scriptoris (S. m.) 

Raymundus , levita, qui hoc scripsit c u m lilleris 

suprapositis in x x mi linea ubi domini episcopi, 

et die et anno quo supra. 

Copie ancienne sur parchemin. — L a phrase qui accompagne 
la signature Raimundus, levila, inintelligible au premier abord, 
doit se rapporter à l 'original. On remarque, en effet, que con
trairement à tous les usages, les signatures des évèques suivent 
celles des laïques. Cette incorrect ion était sans doute réparée 
dans l'original par l ' insertion, à la vingt-quatrième ligne où com
mencent les signatures, des lettres de renvoi (litlerœ suprapositœ) 
placées au-dessus de la place que ces signatures devaient occuper. 

2 9 4 1224. 13 septembre. 

( J . 9 9 1 , n" 1 . — Droits du roi sur le Milanais. 
Copie authentique. ) 

a Anno Domini millesimo ce xx i r a , indictione xu", die 
veneris xin* intrantis septembris. » Thomas, coines 
Sabaudia?, Pagario de Petra, potestati, et communi As-
tensi dominium et potestatem Braydae, Fontanarum et 
quorumdam aliorum locorum confort. 

Acte notarié dont une expédition authentique, en date du 
17 juillet 1 2 5 6 , a été transcrite dans une nouvelle expédition 
datée du 2 2 mai 1 3 8 4 , et conservée dans la Chambre des comptes 
du roi, à Blois, où elle a été copiée et collationnée le 9 décembre 
1 5 6 1 . C'est cette copie qui nous est parvenue. 

2 9 3 1224. Novembre. 

(Vidilné dans le n° 3 3 1 . ) 

Petrus de Bullou, laudantibus fratribus suis C o l i n o 
et Gaufrido et sororibus Amelina et Dyonisia, confir
mât concessionent per quam Joudoinus Trosselli, con
s e n s i ! uxoris sua' Adeliciae, qnidquid juris habebat in 
aquis et molendino de Nantunvilla et in atptis de 
Chambon, monachis Majoris Monastero in perpetuum 
derelinquit. « Actum anno Domini M" c e xx quarto, 
m e n s e novembri. » 

29Ö 122i. Novembre. 

.1. 8 1 1 , n" 1 , fol . 9™ — Limites de Picardie . 
Copie abrégée. ) 

Daniel, advocatns Atlrebatensis et dominus Belhuniae, 
notum facit quod in praesentia sua et coram quibusdam 
paribus Johannis de Calceia, videlicet Baltluino de 
Brinile, Johanne de Pascau, Eustachio de Manch'tcourt, 
militibus, Jacobo, camerario, Bahluino de Chocques, 
Roberto de Bomblai, praedictus Johannes, Aelis, uxor 
ejus, et Hugo, filius ipsorum primogenitus, vivarium 
de Pugnoia quondam a Matilde de Husdaing, domina 
de Chocques, ahbatix' ejusdem loci de Chocques con-
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cessuni penitus guerpivernnt. « Action anno Gralie 
M" C E x x i m , niense noveuibri. » 

Copie abrégée certifiée en 1 0 0 8 , laite d'après l'original c u n -
servé dans les archives de l 'abbaye de C h o c q u e s , auquel était 
suspendu, sur queue de p a r c h e m i n , un sceau semblable à celui 
du n" 2 1 4 , mais o ù l 'ecu était chargé de six co t i ces au lien de 
cinq. — Publié intégralement par l>u C h e s n c , Histoire généalo
gique de la maison tic ISclhune, p r . , p. 4 6 . 

!297 S. Germain en Lave. 1224. 

( J . 7 9 0 , n" 1 1 . — L i m i t e s de P i c a r d i e . — Copie authent ique . 

Ludovicus, rc\ Francorum, dotalitium uxoris s u r 
Blanchae videlicet Bapalinas, Lenciutn et Hesdiuum, 
confirmât. « Action apud Sanctnin Gci ' in . iuniu in Lava, 
anno Dominice incarnationis M ° c e x x i m , regni vero 
nostri secundo, astantibus etc. » 

Copie col la t ionnée faite en 1 5 5 8 , d 'après un vidirnus de P h i 
lippe le Ret d o n n é eu 1 2 9 1 a la requête du c o m t e d ' A r t o i s , vidi
rnus « reposant en la c h a m b r e des Chart res d ' A r t h o i s . » — Vov 
Petit -Dutaill is . Etude sur la vie et le règne de Louis l'JII, 
Catalogue des a c t e s , n" 2 1 9 . 

2 9 8 1 2 2 4 . 

Impignoratio castelli de Balager facta Raimundo 
de Lorda, Petto Hatoni. fratti ejus, el Rúbeo de 
Palairaco, a Rogerio Bernardi, comité Fuxensi. 

ì. 8 7 9 , n" 4 2 . — r 'oix et Co.uuiinges — Originai . ) 

ANNO M ce x x ira 

Notum sit omnibus h o m i n i b u s h o c audientibus 
sive h a n c c a r t a m legentibus quod e g o , Rogerius 
Bernardi , c o m e s Fuxis (sic), costos T r e n c a v e l b vi-
cecomitis et t e r r e sue , per m e et per ipsum et per 
omnes successores m e o s et suos, bono a n i m o et 
bona volúntate et sine omni i n g a n n o , mito ìmpi-
gnus tibi, R a i m u n d o de L o r d a , et fratri t u o , Pe t ro 
Hatoni , et tibi, R u b e o de P a l a i r a c o , et omnibus 
vestris h e r e d i b u s , pro d u o d e c i m milia solidorum 
m e l g o r i e n s i u m , to tum castr imi de Balager et 
to tum Balagaires curn omnibus suis tortus et 
tetientiis, et Montent J a r d i n u m c u m omnibus suis 
tortus et perfinentiis et quicquid predictis locis 
pert inet , videlicet h o m i n e s a c m u b e r e s , te r ras et 
vineas, ortos et p r a t a et p a s c u a , n e m o r e s (sic) et 
garr igas , h e r e m o s et cul tos , a rbores fructíferas et 
infruct i feras , aquas et r ipar ias , introitus et exi tus , 
m o l e n d i n a et m o l i n a r i a , venat iones et peschiva, 

v . 

census et usaticos, foriscapia et intratas et omnes 
port iones t e r r a r u m et v inearum, toltas e t q u e s t a s , 
et just ic ias , adempriva et dec imas , et generali ter 
omnia i n omnibus husui hominum et pecorum 
pert inentia . Quicquid vero in predictis locis Tren-
cavellus v icecomes habet , vel habere debet et 
sicut melius Bertrandus Saxiaci et Isarnus B e r 
na i d i pro pignore h a b u e r u n t e t tenuerunt , sic vobis 
t o t u m , sine omni tliininutione, uxoribusque vestris 
ci 1111;111111»iis omnibusque vestris successoribus et 
cui dare vel dimitere , vendere seu impignorare 
volueritis, pro vestra predicta pecunia et c o n v e -
nientiis pro pignore vobis trailo et mito , vice et 
m o r e pignoris , pro supradictis xu inillia solidorum 
melgor iensium quos pro me persolvistis lsarno 
Bernardo a quo omnia predicta luo et redimo, et 
bene a vobis ex h a c pecunia per p a c c a t u m m e 
t e n e o . E t de omni predicto pignore ego et mei 
successores er imus vobis et vestris successoribus , 
pro nobis et pro Trencavello vicecomile , boni 
guirentes ab omnibus amparator ibus et ei laudare 
vobis fuciemus ; et sic totum vobis habere et tenere 
faciam et convenienciam firmam et bonam vobis 
facio quod, dum predic tum pignus tenuerit is , 
nichil ibi ego vel v icecomes , vel aliquis nostro 
Consilio auferamus vel fort iemus, vel capiamus , 
vel p e t a m u s , seu a d e m p r e m u s vel hospitemur 
sine vestro Consilio unde quer imoniam audiatis. 
Quod si fac tum fuerit , vobis reddam et e m e n -
dabo ad vestri vo lunta tem. Tempus redimendi 
bujus pignoris est de lesto Omnium S a n c t o r u m in 
alio. Si vero tunc predicta m o n e t a fuerit m u t a t a 
aut pondere vel lege deter iorata , dabo vobis 
argentimi pro v a b t u d i n e a d c o m p u t a c i o n e m unius 
m a r c h e pro singulis L solidis melgoriensium, 
donec ita in bonis marchis puri argenti totum 
vobis persolvatur . Omnes vero redditus et a d e m 
priva et omnia alia que de predicto pignore b a b u e -
ritis que sint i m p e r p e t u u m vobis, dono j u r e boni 
perfecti doni ut non c o m p u t e t u r vobis in p a c c a -
m e n t u m vestre p e c u n i e ; et promito vobis quod 
c o n t r a non veniam aliquo j u r e divino vel h u m a n o 
vel aliqua consuetudine , et sic ex cer ta scientia 
renuntio et sponte promito non invitus. 

Testes hujus rei sunt rogati et vocati Isarnus de 
13 
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98 LÜDOVIGUS Vili (1226) 

A r a t o n e , P e l m s Bogerii Mirapiscis ,Lupus Fuxis , 
R. Unto, Isarnus Bernardi , Petrus R. de Tonexa , 
P e l m s de Sancto Michaeli. R. Garssias, Isarnus 
de Plano, Rernardus Hugo, 1!. Rogerii Orssantii. 
Bernardtis de Poinars. Fac ta carta isla mense oc -
tobris, feria va' , regnante Lodohico , rege Franc ie , 
anno ab i n c a r n a t o n e Christi M ce w un 0 . Guillel
mus Hugo de Fanojovis scripsit. 

Charte partie sur parchemin, intéressante en ce que la ligne 
coupée, au lieu de porter, c o m m e d'habitude, un alphabet ou le 
mot chiiorjrapliuin, donne la date ASXO MCC x x i m . " 

299 1225. 14 janvier. 

Contraclus matrimoni i intcr Guillelmam, filiam 
Adalaicis de Casulis, et Guiraiidum de Redorta. 

( J . 1 0 2 4 , n" 4 . — Mélange». — Copie de 1 2 5 6 . ) 

In nomine Domini, anno a Nativitate ejusdem 
millesimo ducentésimo vicesimo quinto, regnante 
rege Lodoyco, xvun kalendas februarii, ego, Ada
laicis de Casulis, dono et trado Guillelme, filie 
m e e , pro sua hereditate, et tibi, Guiraudo de 
Bedorta , legitimo ejus marito , cum ea in dotem 
quinqué milia solidorum melgoriensium, tali 
tamen pacto quod ipsam dotem habeatis et tenea-
tis ambo simul quamdiu vixeritis ; et si diclam 
fìliam meam supervixeris, habeas de ipsa dote 
mille solidos melgoriensium ad volúntales tuas 
plenarie haciendas, et reliqua quatuor milia soli
dorum melgoriensium revertantur ad infantem 
vel infantes quem vel quos habueris de filia m e a 
eam superviventes. Si vero de filia mea infantem 
vel infantes non habueris eam superviventes, 
revertantur dieta quatuor milia solidorum melgo
riensium posi mortem ejus ad propinquos ipsius 
filie mee vel ad quem vel ad quos ipsa dederit vel 
dimiserit. Et ego ideo, Guiraudus de Redorta , 
dono et concedo in augmentum nupciale tibi, pre -
dicte Guillelme, legitime uxori mee , mille solidos 
melgoriensium, quos, si me supervixeris, dono tibi 
ad volúntales tuas plenarie faciendas. Ouos mille 
solidos melgoriensium et totam tuam predictam 
peccuniam dotisde qua teneo me pro bene pagato , 
renuncians exceptioni non numerale vel non 
solute dotis, laudo et concedo tibi et tuis super 

totum quicquid habeo et habere debeo vel aliqua 
persona babet vel tenet de me vel per m e , infra 
castrimi de Salella et in omnibus suis terminiis, 
pert inentes et adjacentiis , proventibus et redditi-
bus in sortem non coinputandis. Preterea si me 
supervixeris, dono tibi, ad volimtates tuas facien
das, totum ornatum c a m e r e nostre et omnes oves 
et multones et capras quos tempore mortis mee 
habuero . Hujus rei sunt testes Aimericus de Rezas, 
Poncius de Redorta , Guillelmus Rogerius de 
Salella, Raimundus de Manso, capellanus de Ade-
liano, Petrus Bonus Mancipus de Casulis, Bai-
mundus de Calpinano, Guillelmus Gausbertus et 
magister Raimundus qui rogatus a predictis, vice 
Bernardi Martini, publici Biterris notarii, hec 
scripsit. Ego idem Bernardtis Martini subscribo. 

Copie notariée dont la date est donnée par la formule suivante : 
« Hoc est transcriptum bene et fideliter factum quod bernardtis 
A n d r é e , clericus, vice Guillelmi Oi r ber ti, scriptoris Narbone 
publici, de originali instrumento quod dictus magister Raimundus 
scripserat , t ranstubt , nil addens vel m i n u e n s ; quod originale et 
h o c presens transcriptum duo infrascripti publici tabelbones et 
Rernardus Ponili et Petrus Piconi et Petrus Pelatrocii et Guil-
lermus Saxia , viri literati , videntes et exaiuinentes, invenerunt 
ut rumque bene per omnia convenire , anno Domini millesimo 
ducentesimo quinquagesimo sexto , regnante rege Ludoyco , 
s v i l i 0 kaleodas septembris. E t ego idem Guillerinus Girberti sub
scribo ; et ego Poncius Duranti , scriptor Narbone , publicus, 
subscribo ; et ego, P e t r u s Ysarni, publicus b a r b o n e scriptor, 
subscribo » . — Ainsi que la plupart des documents de cette 
région, cette pièce doit être datée suivant le style de Noèl. 

5 0 0 l_>25, du 30 m a i s , au 18 avril 1220. 

Helisendis, comitissa Barri super Sequanam, quic
quid juris super domo de Vilael et nemore de 
Nantonvilla habebat, monachis Majoris Monas
teri! dimittit. 

( J . 7 5 0 - 7 5 8 . — Touraine, n° 6 bis. — Original.) 

E g o , Helisendis, comitissa Barri superSecanam, 
omnibus presentes litteras inspecturis salutem in 
Domino. Noverit universitas vestra quod, cum 
inter m e , ex una parle , et religiosos viros abbatem 
et conventum Majoris Monaslerii, ex altera, con
t e n d o verteretur super quadam procuratione 
annua quam habebam ratione dotis super domo 
m o n a c h o r u m de Vilael et homines (sic) ejusdem 
ville, et super alta justicia et usagio nemoris de 
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'12251 L C D O V I C U S V i l i . 9 0 

Nantonvilla, ego, pro remedio anime mee el pro 
animabus Milonis, mariti mei. comitis Barri, et 
fiborum meorum, .1 olia un is et Gaucherii, quicquid 
juris habebam vel babere me dicebam in premis-
sis, quitavi et in perpetuam elemosinam concessi 
dictis abbati et conventui Majoris Monasterii. 
Datum anno Domini M " ce" xx" v*. 

Scelle , sur double q u e u e , d'un sceau disparii 

5 0 1 - 5 0 2 

( J . 7 9 2 , 

12-25. Join. 

n 0 ' 8 et 8 bis, .1. 8 0 7 . u" 3. — L i m i t e s de Picardie . 
— J . 9 7 5 , n" 1. — A p a n a g e s . — Copies . ) 

Testaitientuiii Ludovici Vili. 

L e Supplément du Trésor des c h a r t e s c o n t i e n t quatre e x e m 
plaires de ce d o c u m e n t : l 'un . 7 9 2 . n" 8 ) est une copie informe 
du seizième siècle sans indication de p r o v e n a n c e ; l 'autre ( J 7 9 2 , 
n° 8 6ûj est une copie co l la t ionnée faite le 2 7 septembre 1 6 0 3 , 
d'après l'original conservé [au Trésor des C h a r t e s ) , 1III" Scrinio 
testamentorum xiijTX ix, scel lé en cire j a u n e sur double q u e u e , 
l e troisième (.1. 8 0 7 , n" 3) est une copte non datée , col la t ionnée 
à l 'original et signée du p r o c u r e u r général t résorier des Chartes 
La Guesle. L e quatr ième ( J . 9 7 5 , n" 1) est une copie col lat ionnée 
à l'original du Trésor des C h a r l e s , le 6 mars 1 5 5 4 (y. s t . ) . — 
Cf. Peti t -Dutail l is , Catalogue des actes de Louis Vili, n" 2 5 5 , 
dans Etude sur la vie et le régne de Louis VIII. — Publié , 
d'apiès l 'original , par Teulet , Layettes, t. I I , n" 1 7 1 0 

50c 1225. Juin. 

(Vidimò dans le n" 3 3 1 . ) 

Simon, dominus Rupisfortis et Pusiaci, monachis 
Majoris Monastero procurationem et magnani justiliam 
quas in prioratu de Vilael babebat in perpetuino dere-
linquit. « Actum anno Gratie M" ce" xx° v", mensejunio. » 

5 0 4 Foggia. 1225. Juin. 

( J 9 8 9 \ n° i . — C h a m b r e royale de Metz . Copie . ) 

Friderictis, Romanoruin iinperator, coiifirmat Privi
legium ab llenrico filio suo, Romanurum rege, Tul-
lensi ecclesia» concessuin, de confirmatiotie duoriun 
privilegiorum per Arnulplium, regem Roniauortim 
quondam indultoruin, ejusdemque privilegi] teiioretii 
publicat. « Acta sunt bec anno Domitiice Incarnationis 
millesimo cc° xxv", mense junii, xiti indictionis, impe
rante domino nostro Frederico seciindo, Dei gracia 
invictissimo Romanorum imperatore S E M P E R augusto 
et rege Sicilie, anno Romani imperii ejus quinto, regni 
vero Sicilie xxvn, feliciter. Amen. Datum Fogie, anno 
mense et indictioue prescriptis. » 

Copie du dix-septième siècle d'après une copie col lat ionnée 
faite antér ieurement d'après l 'original. — Publié par Huil lard-
Brchol les , llisloria diplomatica Frida ici secundi, t. I I , LIAIT I , 
,. 4 8 9 . 

5 0 3 1225. Juillet. 

(Viditné dans le n" 3 3 1 . ) 

Simon, dominus Rupisfortis et Pusiaci, quicquid 
juris babebat in nemore et prioratum de Nantunvilla 
et in priorato ejusdem loci de Nantunvilla, inonachis 
Majoris Monasterii in perpetuum derelinquit. « Actum 
anno Verbi incarnati M° ce" xx° v , mense julio. » 

5 0 0 1225. 8 août. 

( J . 9 1 4 , n° 2 7 . Verdun et C l e r m o n t - e n - A r g o n n e . 
Originai. ) 

Matheus, Lotlioringiae dux et marchio, notum facit 
se, laude et consensu Renardi, fratris sui, omnem que
relarti dimisisse quam super foresta de Hers adversus 
Odonem, Tullenseni episcopum et ecclesiali! Tullensein 
habebat, janidictamque forestali! u que est ultra Mosel-
lain ante Liberdiinum eidem « episcopo et successoribus 
ejus in posternm et ecclesie Tullensi, sicut certis et 
propriis metis distincta et limitata est, a meta videlicet 
que est ad veterem portion supra Pompangium usque 
ad metani que est ad pedein de l'Fstae de Poinpangio 
usque ad metani de la Croinele et a meta ilio usque ad 
metani que est juxta viam Peregrinoruni de Champe-
guole et Liberdutii, usque ad metani que est juxta viam 
Sancti Bartholoniei et usque ad metani in Campo Mau-
gis, usque ad metani que est inter Val lem Sancte Marie 
et Vallein de Series, et a meta i 1 la, per vallem iuferius 
usque ad Mosellam a dictis metis usque Liberdunum, 
et quicquid juris in ipsa eadeui foresta et cursu flu mi
nis quod Mosella vocatur, terris, pratis, aquis et aqua-
rutn decursihus, honiagiis, redditibus et adjacentiis », 
infra predictas nietas habebat et habere se dicebat 
eisdeni episcopo et ecclesia? in perpetuam elemosinali! 
legitime eoncessisse. « In cujtis rei testimonium pre-
sentetn paginam prefate Tullensi ecclesie contuli et 
concessi sigilli mei munimine rohoratatn. Actum anno 
Incarnationis Domi nice M° ducentesimo vicesimo quinto, 
sexto idus augusti. » 

Orginal scellé , sur écheveau de soie ver te , d'un fragment d e 

sceau equestre en 
d ' A r c q sous le 

cire verte avec c o n t r e - s c e a u décrit par Ilouet 
9 — Publié par Baleicourt , Origine de la 

maison de Lorraine, p. 1 0 7 , note A, et par B e l h o m e , Ilistoria 
Mediani in monte Yosajo monasterii, p. 2 8 4 
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1225. Août. 

Champagne. —- Copie authentique. ) 

LUDOVICUS Vil i 

509 

llelissendis, comitissa Barri super Sequanam, notum 

facit se vendidisse domino suo Theobaldo, corniti Cam

pania1, dotalitium suum comitatus Barri super Sequa

nam uecnon et conquestus quos fecerat tempore viri 

sui Milonis, quondam comitis Barri, excepto leodo Ro

berti, militis de Fontettes, et excepto Bardino de cujus 

conditione statuent Hugo, presbyter de Barro et Guil

lelmus Putemonoie. « Actum anno Grafie M ° CC° viee-

simo quinto, mense augusto. » 

Copie collationnée faite en la Chambre des comptes d'après 
le ÌÀbrr principum, le 2 5 janvier 1 5 6 2 . — M e n t i o n n é par d 'Ar
bois de Jubainville , Catalogue des actes des comtes de Cham
pagne, n" 1 6 7 7 . 

507 

( J . 1 0 3 5 , n" 17. 

1225. i septembre. 

- Titres retirés par Rousseau. Original.) 

S[imon de Joinvilla], senescalías Campania;, notum 

facit quod, in presentía sua, a p t i d civitatem Meldis, 

Roberlus, Bratta; et J trocantín comes, devenit homo 

ligios Theobaldi, comitis C . i m p a n i o ' , de loto feodo quod 

bona' memorile comes Robertus, supradicti Roberti 

pater, tenuerat a b codent Theobaldo et a Blancha, comi

tissa Trecensi, necnon defortericia Feras quam saspefatus 

Robertus a Petto, comité Britanniae, fratre suo, recepe-

rat. « Actum anno Grafie M* ce" xxv", die |ovis próxima 

ante Nativitatem Beale Marie. » 

Original très endommagé par l 'humidité. La date disparue a été 
restituée d'après le texte publié par Chantereau, 'l'raité des Jiefs, 
t. I l , p. 164 . — Voy. 11 . -F . Delaborde, Jean de Joinuille, 
Catalogue des actes , n° 2 í 6 . 

508 1225. Septembre. 

( J . 7 5 0 - 7 5 8 . — Touraine, n" 9 . — Original.) 

Hujjo, Lingoneusis episcopus, notum facit quod IL, 

frater Simonis domini Rupisfortis et Pusaci, confirma-

vit conccssionein per quam p raed ictus Simon et B., ejus

dem Simonis uxor, quidqiiid juris habebaiit in prioratu 

et villa de Villoel necnon in parochia de Nantonvilla 

nionachis Majoris Monasterii dereliiiqiiiiut. u Actum 

anno Domini M° ce." xx" quinto, mense septembri ». 

Autrefois scellé d'un sceau sur double TJUEUE. 

500 bis. 

.1. 7fi8, n° 2 . 

1225. Novembre. 

Litlerœ prœceploris Tempii in Aquitania de condi
tionnons elemosinarum Templariorum in Ande-
gavensi comitatu. 

(,T. 1 0 2 5 , n° 1 . — Mélanges — Original scel lé . ) 

Universis ( '.liristi fidelibus présentes litteras ins-
pecturis frater G. de Breies, domorum militie 
Templi in Aquitania preceptor humilis, salutem 
in Domino. Noverit universitas vestra quod, in 
crastino octabarum Omnium Sanctorum, anno 
scilicet Dominice incarnationis M ° C C ° X X ° quinto, 
apud Meledunum, c o r a m illustri rege Ludovico 
Francie comparumius , et ibidem didicimus a 
dilectis fratribus nostris militie Templi quod bone 
memorie Philippus, tunc temporis rex illustris 
F r a n c i e , genitor domini regis Ludovici , apud 
Sanctum G e r m a n u m in Lava , anno Dominice 
incarnationis W cc°xx° r , infesto Nativilatis beate 
Marie, de voluntate sua et fratrum nostrorum 
assensti, ordinavit etstabilivit quod universas ele-
mosinas que nobis collate fuerant usque ad diem 
illam in comitatu Andegavensi , tam in possessio-
nibus quam in libertatibus et rebus aliis, et 
homines nostros qui in nostris dictis manerent 
elemosinis, possideremus et haberemus libere, 
pacitìce et quiete, ita quod ex tunc in antea non 
liceret nobis in dicto comitatu Andegavensi reci-
pere aliquos de hominibus domini regis in villis 
suis, nec alibi, nec aliquos albanos in villis 
suis, nisi eos ad m a n e n d u m in domibus nostris 
rec iperemus, et manentes in nostris domibus 
dieta gauderent l iber ta te ; et, si aliqui barones 
seu milites vel alii facerent nobis elemosinas quas 
personaliter tacere possent, eas tenebimus ad 
usus et consuetudines patrie , salvo in omnibus 
jure domini regis F r a n c i e . Nos siquidem habe-
bimus usuagium et pasnagium in forestis domini 
regis ad proprios usus nostros et ad propria ani-
malia nostra, sicul habere consuevimus. Super 
eo a u t e m quod dicebamus quod homines nostri 
debebant habere pasnagium suum in foresta de 
Valeia, istud posuimus in sufferencia ita quod 
homines nostri nullum pasnagium ibi habebunt 
nisi de voluntate domini regis, exceptis homi-
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(12-21! LUDOVICUS Vil i 101 

nibus nostris de Marcio qui in dieta foresta de 

Valeia b a b e n t et in perpetuimi bulichimi usua-

gium simni, sicut i H11 ti habebanl eu t e m p o r e quo 

Gaufridus, Castri Brientii d o m i n u s , indus contulil 

villani de Marc io . Nos siquidem o r d i n a t i o n e m 

istain factam a d o m i n o rege Philippo, de volun

tate domini regis L u d o v i c i , filii sui, c t d e c o n s c n s u 

et eonsiho f ra t rum nost rorum ratam habentes , 

videlicel fratris O. de R u p e , d o m o r u m militie 

Templi in F r a n c i a t u n c t e m p o r i s preceptor is , et 

fratris P. de l ìeauvez, preceptor is in domibus 

Templi Parisius , et fratris Auherti L a l e m a n t , et 

fratris W . de Negron, fratris Christiani , e l e m o -

sinarit domini regis L u d o v i c i , fratris A r m a r i et 

f ra t r i s . I . de Milliaco, présentes lit teras domini) 

regi Ludovico contul imus sigilli nostri m u n i m i n e 

roboratas . Datimi Meleduni , a n n o Dominice incar 

nationis M CC xx° q u i n t o , m e n s e n o v e m b r i . 

Oriunal en p a r c h e m i n scel lé , sur é c h e v e a u de soie rouge et 
verte , d'un sceau aujourd'hui perdu. — L ' a c t e de Phi l ippe-Au
guste auquel il est fait allusion figure dans le Catalogue des actes 
de l'Iiilippe-Auquslc, sous le n° 2 0 8 9 . 

5 1 0 1225. Décembre. 

( J . 811. n° 1 , fol. 1 2 . — L i m i t e s de Picardie . Copie abrégée 

Johannes de Calceia, miles, Aelidis, uxor e|iis, et 
Hugo, filius eortim primogenitus, domini vivarii de 
Pugnoia factum ecclesia? de Chocques a Mathildi de 
Hosdaing, domina de Chocques, tanquam heredes 
dicta? terra' de Chocques post Mathildem prasfatani, 
laudant et confirmant. » Anno Gratie M " ce" xxv, mense 
decenibri. » 

Copie abrégée faite, en 1 6 0 8 , d'après un car tulaire de Chocques 
,fol. x lvj j . 

5 1 1 1225-1226. 19 janvier. 

( J . 9 1 4 , n" 1 1 , fol. 2 . — Verdun el Clermont en A r g o n n e . 
C o p i e . ) 

Simon, dominus Clarimontis, notum facit quod, 
si unquani Otho, dux Merani.e, comes Burgundia?, et 
Beatrix, uxor ejus, conventiones inter ipsoset Theobal-
d ii in, com item Campania?, de matrimouio Othonis, 
filii praedictorum Othonis et Beatricis, cum Blancha, 
Theobaldi filia, initas infregerint, jatndictus Simon 
cum toto feodo quod ab ipsis tenet ad Theobaldum veni-
ret. ii In cujus rei testimonium sigilli mei mnnimine 

présentes li itéras rohora vi. ActumannoGracieM»cc" xxv», 
die lune post octabas Epiphanie. » 

Copie col la t ionnée sur parchemin , faite à la Chambre des 
comptes d'après le Liber principum le 1 " octobre 1 5 4 9 . — Voir 
I a note de G pièce n" 2 4 5 . — Mentionné par d 'Arbois de J u b a i n 
ville , Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 1 6 8 9 

51 <2 Metz-le-Comte 1225-1226. Janvier. 

^Vidimo dans le n" 3 1 3 . ) 

Mathildis, comitissa Nivernensis, monachis Beat.e 
Maria; de Cantate confirmat triginta libras annui red-
ditus eisdem monachis a Guillehno, quondam cornile 
Nivernensi, et a Guidone, patre pra?dict;e comitissa;, 
concessas, deceinque libras annui redditus insuper con-
cedit. « Actum apud Maers, anno Domini M" ce" xx° v", 
mense januarii. » 

5 1 5 Gy-l'Evèque. 1225-1226. Janvier. 

Henricus, episcopus Autissiodorensis, declarat se 
ridisse litteras Mathildis, Nivernensis comitissa, 
sub precedenti numero descriplas. 

( J . 1 0 3 5 , n" 1 6 . — Titres rclirés par Rousseau. 
Vidimus de 1 3 S 4 

Henricus , Dei gratia Autissiodorensis episcopus, 

universis presentes literas inspecturis , salutem in 

D o m i n o . Universilal i vestre notum facimus quod 

nos litteras nobilis mulieris dilecte et fidelis nos

tre Mathildis, comitisse Nivernensis, inspeximus 

sub hac l'orma : 

Ego, Mathildis, comitissa Nivernensis, omnibus 

n o t u m facimus presentibus et futuris quod, c u m 

nobis constare t per inspexionem c a r t a r u m p r e d e -

c e s s o r u m n o s t r o r u m videlieet bone m e m o r i e Gui-

donis et dilecli patris nostri Petr i , comitis Niver

nensis , et karissime matris nostre Agnetis , q u o n 

d a m comitisse Nivernensis, triginta libras annui 

redditus fuisse concessas in e lemosinam ecclesie 

Beate Marie de Caritate et m o n a c h i s ibidem Deo 

servientibus a felicis m e m o r i e Guillelmo, q u o n d a m 

c o m i t e Nivernensi qui Bethleem sepultus est, e t à 

predic to Guidone, nos easdem triginta libras a n n u i 

redditus c o n f i r m a m u s , insuper et alias d e c e m 

libras annui redditus eidem ecclesie c o n c e d i m u s 

et d o n a m u s , prò a n i m e nostre et a n t e c e s s o r u m . 
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nostrorum remedio et specialiter pro anniver
sario nostro in eadem ecclesia annuatim perpetuo 
ce lebrando; quas quadraginta libras prior de 
Caritate vel ejus mandatos percipiet annuatim 
in natali beati Andree apostoli super redditibus 
nostris Autissiodorensibus. Volumusautem e t c o n -
cedimus quod il]e vel illi quicumque redditusejus-
dem civitatis ad nos et successores nostros per 
tinentes receperint , dictas quadraginta libras 
priori ejusdem ecclesie de Caritate vel mandato 
ejus patentes ipsius litteras deferenti , singulis 
annis, absque difßcultate aliqua, persolvent ter 
mino supradicto. Quod si faceré distulerint, 
volumus et concedimos ut receptor vel receptores 
dictorum reddituum, quicunque fuerint, quinqué 
solidos pro pena, qualibet ebdomada, quamdiu 
dictarum quadraginta librarum solucionem distu
lerint faciendam, dicto priori vel ejus mandato 
persolvere teneantur post quindecim dies ex quo, 
post dictum terminimi, a dicto priore vel ejus 
certo mandato super hoc fuerint requisiti. Rogamus 
preterea venerabilem patrem Autissiodorensem 
episcopum ut dictos receptorem vel receptores ad 
supradicta facienda et omnes ejusdem solucionis 
faciende impeditores et perturbatores per censu-
ram ecclesiasticam compellat et compescat . Scien
dum autem est quod dictus prior et conventos de 
Caritate de omnibus querelis que, occasione mobi-
l iumseu mesprisionum vel injuriarum ad mobilia 
pertinenciuiii, inter antecessores nostros et nos et 
dictam ecclesiam hactenus emerserant vel pote-
rant emersisse, tarn nos quam antecessores nostros 
penitus quitaverunt. De testamento vero quod 
felicis memorie Herveus, quondam comes Niver
nensis, dominus et maritus noster, eis fecisse 
dicitur, non ad nos, sed ad heredes dicti Hervei 
poterunt habere recursum. Quod ut ratum sit et 
firmuni, presentes litteras fecimus sigilli nostri 
munimine roborari . Actum apud Maors, anno 
Domini M° ce" xx" v°, mense januario . 

Nos autem rogati a dieta comitissa per patentes 
litteras ipsius comitisse super h o c ad nos specia
liter directas, factum istud ratum habentes , vo-
lentes, approbantes et diete comitisse precibus 
annuentes, presentes litteras sigilli nostri dignum 

duximus apposicione muniri . Datum apud Giacum, 

anno Domini *M° cc° xx° quinto, mense januario . 

5 1 4 Saint Pons. 1226. 2" février. 

Cives Sancii Pondi se ftdeliter seeundum manda
timi abbaiis ejusdem loci incessuros esse pronti t-
tunl. 

( J . 1022, n" 2. — Mélanges. — Originai.) 

Universis Christi fidelibus, ad quos presens 
pagina pervenerit , consules et probi bomines et 
universus populus ville Sancti Poncii , salutem in 
Christo J h e s u . Cum dominus abbas noster literas, 
quas sibi serenissimus et ìllustris dominus L . , rex 
Franc ie , t ransmiserat , coram universo popolo 
ville nostre legeret , et tjue super negocio ecclesie 
et ejusdem domini regis esset voluntas nostra a 
nobis inquireret, responsum fuit ab omnibus 
hoc unanimiter , quod, seeundum mandatimi 
ecclesie et domini abbatis, via regia incederemus, 
non declinantes ad dext ram vel sinistrarti; nec 
aliter nos debere tacere protestamur, cum spe
cialiter villa Sancti Poncii ad ecclesiam noscatur 
nullo medio pert inere . In testimonium autem 
hujus responsionis et sponsionis a nobis et toto 
populo facte, presentem cartullam sigillo com-
munitatis duximus r o b o r a n d a m . 

Actum apud Sanctum Poncium, anno Domini 
M " cc° xx° vi", I II° kalendas marci i . 

Seellé, sur simple queue , d'un seeau en ciré bianche décrit par 
Douet d 'Areq sous le n° 5 6 7 7 . — Pour la date de cette pièce, 
voir la note du n" 2 9 9 . 

Ö13 Gourdon. 1225-1226. Mars. 

J . 9 7 3 - 9 7 4 , n° 1. — Services dus au roi. Copie.) 

Bertrand us de Gordonio Ludovico, regi Francorum, 
homagiuni facit. « Datimi apud Gordoniuni, mense 
marcii, anno Verbi incarnati M" CC° XXV". » 

Copie sur papier faite au seizième siècle, d'après un original 
lésiené, » scellé, en las de ruben de Hl blanc rouge et vert, 

— Publié par Teulet , Layettes du Trésor des 
Chartes, t. I I , n" 1 7 4 8 , d'après l'original du Trésor des Chartes 
" scellé en cire brune sur lacs de soie j a u n e , blanche et bleue. » 

non designe, 
en cere verd 
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L U D O V I C U S V i l i 

5 1 7 

J. 879, n ' 4 3 F o i x et Comtninges. Original.) 

Notum sit omnibus quod e g o , R a i m u n d u s de 

Vilamuro, per me et per o m n e s m e o s , i m p i g n o r o 

vobis E r m e s s e n d i , comitisse Foxensis (sic . el ves

tris vel cui vobierit is , totum m e u m h o n o r e m (pieni 

babeo et aliqua r a c i o n e h a b e r e debeo in cas t ro 

de Aos et infra ejus términos et in cast ro ile Arts 

et in F e r e r a pro ccc solidis melgor iensium quos 

onines a te n u m e r a l i m accepisse profiteor. Sub 

tali tamen c o n d i c i o n e impignoro vobis loliim 

dictum h o n o r e m ut habeatis et possideatis e u m 

plenarie quousque in p r o x i m u m fcstum P a s c h e , 

et tune, si ego vel aliquis per m e reddider imus 

vobis vel cui volueritis ipsos ccc solidos m e l g o 

riensium. r e c u p e r a r e [possinij ipsum pignus in 

pace ; sin a u t e m p r o c e d a t de anno in aiinum 

quousque a m e vel a meis r e d i m a t u r . F r u c t u s 

quos inde perceperi t is minime vobis in sorte 

c o m p u t e n t u r , set ex dono m e o habeatis ad 

o m n e m v e s t r a m v o l u n t a t e m f a c i e n d a m ; el liceat 

vobis dic tum pigìitis dare seti re l inquere cui -

c u m q u e volueritis t a n t u m pro j a m d i c t a vestra 

peccunia . Si for te predic ta m o n e t a deter iora ta 

fuerit lege vel penso , r e d d a m vobis m o r a b a -

tinos boni auri et justi pensi quantuinque ad 

c o m p u t u m VII sol idorum d o n e c n u m e r u s p r e -

fate peccunie vobis vel cui volueritis plenarie 

c o m p l e a t u r . E t convenio vobis et coi volueritis 

legalem g u a r e n t i a m c o n t r a c u n c t o s b o m i n e s et 

feminas . A c t u m est h o c m" kalendas julii , anno 

Christi M° ce" xx" vi". Sig-f-num R. de Vilamuro 

qui h o c jussi scribi , firmavi l i rmarique rogavi . 

Sig-f-num G. de T o r , militis. Sig-f-num G. d'Aos. 

Signum A. de T o r . Sig-f-num G. Jozfre de Arts . 

Sig-f-num A. Martini . Sig-f-num B. de Capitcvilla 

de F e r e r a . Sig(s. m . J n u m A. , cappellani de Civi-

ta te , qui h o c scripsit in die a n n o q u e prefato . 

Origio.il sans a u c u n e t r a c e de sceau. 

1226. l"r septembre. 

(.1. 8 7 9 , n° 4 4 . — F o i x et Coinmiiiges. Originai . ) 

Nuno Sancxii,domiuus Rossilionis, Rogerio Bernardi, 
coiniti Fuxensi el vicecouiiti tie Castrobono, cast rum de 
Sancto Martino dal in feoduin sub conditione restitu-
tionis ad priinuni tnandameutuin. « Et est inanifestum 
qui >d est actum anno Doni in ice incarnationis M ci \ \ vi, 
die kalendarum septembris. Sigiiuiu (s. in.) (I) Xuno-
nisSancxii. S i funni Rofjerii Bernardi, comitis. Sigfnum 
Ermessendis domine, uxoris ejus, comitisse Fuxensis 
etvicecoinitisse de Kastrobouo ; qui oiiiucs banc cartam 
hrmainus et finnari mandamus, » 

a Sigfna (2) Ugoiiis de Mataplaua et Gaucerandi ile 
Cartalla et Buicz Sanxo et Berengarii de Belvedzer et 
D. de Sancto Martino et B. de Aragal et Feirandi de 
Narvaix et R. Gillelmi de Envei et Mironis de Lucza et 
B. de Travesseres et Alainandi de Ladava et Garsie 
Buicz et B. Balester et I'. Gal et G. de Mornag et Ar. 
Baiinundi et Jauczperti et P. de Garriges et Galliciani 
et Ar. Galli, testium. » 

« Bernardus, publicus notarius, scripsit hoc (s. in.) 
dieetanno prelato. 

A B cu E C 

Charle partie par A R C D E F , dans la marge inferieure. — 
Pulilie par Baudon de M o n y , Relations des comtes de loix avec 
la Catalogue, t. I I , p. 6 9 . 

5 1 8 Espalion. 1226. Octobre. 

( J . 9 7 3 - 9 7 4 , n" 2 . — Services dus au roi. — Copie . ) 

Guilleluitis de Calvoinoiite Ludovico, regi Frani io. 
hoiiiagiuin lacit de Sein Chentin, Calvomonte, Cloute 
Petroso, Castronovo, Mandailles, Sancto Cosina, Seferac 
Craciox, Rocalaura et aliis locis in Caturcesio sitis 
« Actum apud Expelietix, anno Domini >i° ce" xxvi", 
mense octobri. » 

Copie du seizième siècle , sur papier , d 'après un originai non 
désigné, « scellé de cire vert sur douille queue. « — Publié 
d'après l'original du Trésor des Chartes par Teulet , Layettes du 
Trésor des Chartes, t. I l , n 18117. 

( 1 ) L e seing manuel de Jiunez Sanche represente une étoile. 

(2) E n t r e les deux parties du mot signa le s e n b e a retint vingt 

c r o i x , n o m b r e égal a celui des témoins . 

5 1 6 1226. 29 juin. 

Impiyuoratio omnium quœ habebat lia i m it/ni it s de 

l'illamuro in cast ris de ios, de Arts et apud 
Ferera m, fucta Erinessindi, comitissa; Fuxensi. 
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L U D O V I C U S IX SANCTUS 
(Regnare incipit die 8 novembri* 1226 — mori/tir die 25 angusti 1270.) 

5 1 9 Paris. 1226, du 8 novembre, au 10 avril 1227. 

( J . 1 0 3 0 , n" 3 7 . — Comptes et enquêtes. — Vidimus.) 

Ludovicus IX, rex Francorum, dilecto et fideli suo 
Berruero de Borron mandat quod monacbos de Trappa 
usagium in foresta Britolii, juxta tenorem chartarnm 
ipsorum monachorum, permittat habere, et in molen-
dino de Bure quod eis dédit Guillelmus, quondam 
cornes Perlicensis, faciat eus frui juribus ipsis pertinen-
tibussecundum quod in cliarta Ludovici, supradicti regis 
Ludovici genitoris, coutineri videtur. > Actum Parisius, 
anno Domini millesimo ce" vicesimo sexto. » 

Vidimé dans une charte de Philippe le Hardi en date du 
4 juillet 1 2 8 0 , copiée sur un feuillet de parchemin sans aucune 
trace de sceau. 

5 2 0 Ypres. 1226. 15 décembre. 

( J . 1 0 2 2 , n" 1 bis. — Mélanges. — Original.) 

Litterae securitatis factse Ludovico, Francias regi, et 
Blandite regina; per G ideili mini Fiavum quod Ferranti ns, 
cornes Flandriae, et Johanna comitissa non recédèrent a 
conventiouibus inilis pio liberatione dicti Ferrandi. 
« Actum Ypris, anno Domini ir c e xx" sexto, feria 
lercia post festum Beate Lucie. » 

Cette pièce scellée, sur double queue, d'un fragment de sceau 
en cire blanche, ayant été inventoriée par Dupuv dans le t r o i 
sième sac de la layette Flandres du Trésor des Charles, j e 
l'y ai réintégrée sous la cote J . 534-, n" 1 5 3 1 . — Elle est conçue 
en termes identiques à ceux des pièces provenant du même carton 
qui ont élé publiées par Teulet, Layettes du Trésor des Char
te*, t. I I , n - 1 8 3 1 - 1 8 9 4 . 

5 2 1 I22ii. 21 décembre. 

Transact io Inibita de cast ris de Taus. Castels, Sauch 
et Saneliadel inter Peli uni de Orc/iad et Grisant 
uxorem suant, ex ima parte, et Rogerium Ber
nardi, comitem Fuxensem et vicecomitem Castri-
boni, et Ermessendem, uxoremprœdicti comitis, 
ex altera. 

( J . 8 7 9 , n" 4 5 . — F o i x et Couuuinges. — Original . ) 

Notum sit omnibus quod ego, Petrus de Orchad, 

et domina Grisa, uxor m e a , et P . , filitis noster, 

venimus ad pausam et irrevochabilem transac-

cionem et ad perpetuimi tinem de omnibus peti-

cionibus et querimoniis et demandis et juribus 

que dici vel nominari possint usque in hodiernum 

diem, et specialiter super juribus et peticionibus 

quas nos movebamus de castro de Taus et de Gas-

tels et de Sauch et de Sauchedel cum terminis 

predictorum cas t rorum, vobis, R. Bernardi, Dei 

gracia corniti Fuxensi et vicecomiti Castriboni, et 

vobis, Ermessendi , per e a m d e m comitisse Fuxen

si et vicecomitisse Castriboni , uxori ipsius, et 

Rogerio , filio vestro. Quapropter nos, jamdicti 

P. c ' O r c h a d et Grisa et P . , eorum filius, non vi 

neque dolo inditeti, imo ex certa sciencia, per 

nos et per omnes successores nostros presentes 

et futuros, vendimus vobis R. Bernardi , jamdicto 

corniti Fuxensi et vicecomiti Castriboni, et Ermes

sendi, j amdic te comitisse Fuxensi et vicecomi

tisse Castriboni, et Rogerio , filio vestro, et vestris 

successoribus in perpetuimi, omnia jura et omnia 

bona et dominacionem et homines et feminas, 

censsus, usaticos, questias, toltas, forcias, adem-

privia, que habemus »t habere debemus in castro 

de Taus et de Castels et de Sauch et de Sauchedel 

et in terminis et pertinenciis et habitatoribus 

suis presentibus et futuris, et quicquid habemus 

et habere debemus ex dono Raimunde , consan

guinee mei preebeti P. de Orcad, vel alio modo 

quicquid habemus vel habere debemus in pre

dictis castris, pro M M M solidis melgoriensium quos 

a vobis recipimus in peccunia numerata , renun-

ciantes excepcioni non numerate peccunie : et 

predictam vendicionem profitemur ad comodimi 

et ut ibtatem nostram esse fac tam, confitentes 

eciam quod in aliquo non sumus decepti , et 

faciemus vobis et vestris in perpetuimi predictam 

vendicionem predictorum castrorum cum suis 
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5 2 2 1226. 21 dicembre. 

Ubarla qua Petrus de Orchad et Grisù, uxor ejus, 
recipiunl infeudimi castra de Vescharbo et de 
Malvei a Rogerio Bei nardi et Ermessinde, cornile 
el comitissa Fuxensibus, necnon et a vicecomite 
et vicecomitissa Castriboni. 

( J . 8 7 9 , n° 4 5 . -— F o i x et Coinminges . — Original . N 

Notum sit omnibus quod ego , Petrus de O r c h a d , 

et d o m i n a Grisa , u x o r m e a , et P . , filius noster , 

rec ipimus ad f e u d u m in perpetuimi c a s t r u m de 

Vescharbo et de Malvei et o m n e s fortitudines 

factas et faciendas in predictis castris in p e r p e 

tuimi pro vobis R. Bernardi , Dei gracia corniti 

Fuxensi et vicecomiti Castriboni, et E r m e s s e n d e , 

per e a n d e m comitissa Fuxensi et vicecomitissa 

Castriboni, u x o r c ipsius, et Roger io , eorum filio, 

et pro omnibus vestris successoribus, et dabimus 

vobis potestatem predic torum c a s t r o r u m , q u o -

c ienscumque requisiti fuerimus per vos vel per 

nuncium vestrum, infra spacium x dierum. Et de 

h o c non celabimus nos n e c celari nos faciemus, 

et juvabimus vos c u m predictis castris seeundum 

consuetudinem B a r c h i n o n i e ; et quando dabimus 

potes ta tem vobis, nullam injuriant hominibus 

nostris predic torum c a s t r o r u m faciatis , n e c ali-

q u e m censsum sive usat icum ab hominibus nos

tris possitis exigere nec in predictis hominibus 

a l i q u a m d o m i n a c i o n e m habeatis , nisi t a n t u m m o d o 

solam potes ta tem. E t ideo recipimus a vobis pre-

dieta castra ad feudum propter vendicionem 

q u a m vobis fecimus de castris de Taus , de Cas-

tels, et de Sauch et de Sauchedel et propter 

MMM solidorum melgoriensium quos ex vendi

cione c a s t r o r u m a vobis recepimus . Promit imus 

ec iam vobis firmiter quod omnia et singula bona 

fide observabinms et in aliquo non contravenie-

m u s . I tem h o m a g i u m de propriis corporis (sic) 
nostris nos j a m d i c t i , pio predictis castris , vobis et 

vestris s e m p e r fac iemus. Actum est h o c x n ka

lendas januari i , anno Christi M ce. x x . vi. Sig-f-num 

P . d e O r c h a d . S i g f n u m G r i s e , u x o r i s e j u s . Sig-f-num 

Petr i , filii e o r u m , qui h o c jussimus scribi, firma

vimus firmarique rogavimus. S i g f n u m P. de 

Miramon, qui vidit Grisam et P e t r u m firmare. 

Sig-f-num Rogerii de C o m m e n g e , Palariensis co

mitis . Sig-f-num B. de Aragal lo . Sig-f-num A. de 

Salent. Sig-f*num P de Rochafor t . Sig-f-num 

H a t a . S i g f n u m R. de Vernegol . S i g f n u m F. Ala-

m a n . S i g f n u m A. de Stamarid . Sig-f-num B. de 

Soler . Sig-f-num R. de Garamenil , test ium. 

Sig(s. m . l n u m B. de Nabins, qui h o c scripsit 

jussu B . Drapferi i ] , capellani , vice G. de Civitate, 

scr ibe , c u m litteris suprascriptis in vi" l inea. 

AB CD EF GH. 

Charte partie sur laquelle sont inscrites cet te pièce et la p r é 
c é d e n t e . Il n'y a a u c u n e t race de sceau . — Mentionné par B a u -

l ì 

te rminus tenere h a b e r e de omnibus nostris et de 

omnibus aliis qui possent venire rac ione nostri 

sive racione j a m d i c t e R a i m u n d e , consanguinee 

mei predicti P . , c o n t r a b a n c p r e d i c t a m vendi

c ionem. E t si quid plus valet lice vendicio j a I N 

dichi de ista p e c c u n i a q u a m a vobis superius 

recipimus, habeatis c'x nostro dono s e m p e r , r e -

nunciantes ibi titulo de rec indenda vendicione ci 

omni ahi jur i divino et h u m a n o vel competent i 

sive c o m p c t i t u r o ad lice infr ingenda , inilluniquo 

jus nobis vel nostris deinceps in predictis castris 

re t inemus, imo M I S et vestros de bis omnibus 

predictis et singulis invest imus, et nos et nostros 

penitus d e n u d a m u s , et in plenani p r o p r i e t a t e m 

et possessionem vos m i t i m u s et ves t ros . A c t u m 

est hoc \ii kalendas j a n u a r i i , anno Christi M. ce. 

x x . vi. Sig-f-num Petri de O r c h a d . Sig-f-num Grise, 

uxoris ejus. Signum P. , b lu e o r u m , qui h o c j u s -

simus scribi , firmavimus f irmarique r o g a v i m u s . 

Sig-f-num R a i m u n d e , consanginee (sic) P . de O r 

chad qui h o c laudo. Sig-f-num R. de C o m m e n g e , 

Palariensis comit i s . Sig-f-num B . de Aragallo . 

Sig-f-num A. de Salent . S i g f n u m P. de Rochafbr t . 

Sig-f-num H a t a . Sig-f-num R. d e V e r n e g o l . Sig-f-num 

E. A l a m a n . Sig-f-num A. de S t a m a r i d . Sig-f-num 

B. de Soler . Sig-f-num R. de Gharamenil , test ium. 

Sig(s. m. ) n u m B. de X a b i n s q u i h o c scripsit jussu 

B. Drapfer i i ] , capel lani , et vice G. de Civitate, 

scribe. 

Voir la note jo inte à la pièce suivante . — M e n t i o n n é par fìau-
don de Vlonv, Relations politiques des comtes de Foix avec la Ca
talogne, t. Í , p. 1 5 3 . 
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don de Mony, Relations politiques îles comtes de Foix avec la 
Catalogne, t. I, p 1 5 4 . 

5 2 5 Compiègne. 1220. Décembre. 

( J . 7 9 2 , n 0 , 9 e"t9 bis, .1. 7 9 4 , n° 2 e t J . 8 0 8 , n" 7. — 
Limites de Picardie. — Copies auihentiques.) 

Philippus, cornes Boloniae, notuin facit quod forteri-
tias Moretonii et tnsulae Вонае necnon et comitatum 
Sa net i Pauli a Lndovico, rege Francise, ejus nepote, 
recepit. ii Action apud Goinpendium, anno incarnat i 
Vii'lii M* ce" vicesimo sexto, inense decembri. я 

Les quatre copies sont failes d'après 1 original du Trésor des 
Charles scellé en cire verte sur lacs de soie rouge, alors conservé 
« scrinio Boloniœ comités, L X X I X » où il occupait le douzième 
rang. Telle est du moins la mention portée sur la première copie 
( J . 7 9 2 , n° 9 ) , laquelle est signée » par les commissaires députez 
du roy et des archiducs, à Mondidier, en la conférence y tenue 
le 2 6 e septembre mill six cent trois. » Le n° 9 bis du même 
carton a été exécuté le 10 février 1 5 5 9 (n. st . ) par le grefh'er de 
la Chambre des comptes . La copie cotée J . 7 9 4 . п й 2 , signée 
Dethou, est du 17 mai lô(»4 ; enfin celle qui est cotée J . 8 0 8 , 
n" 7, appartient au début du div-septième siècle et se trouve signée 
du procureur-général trésorier des Chartes L a Guesle. — Public 
d'après l'original par Teulct, Lavettes du Trésor des Chartes, 
t II . n° 1 9 0 9 . 

5 2 4 1227. 17 mai. 

( J . 1 0 3 5 , n" 1 8 . — Titres retirés par Rousseau — Original ) 

Romanus, tiittli Sancti Angcli diaconus cardinalis, 
Apostolicas Sctlis legutus, notuin facit quod, cutn capi
tula ecclesiarinn cathedraliuui Beinensis, Scnonensis, 
Turonensis et Botliouiagensis provinciarum décimant 
qtiond.iiii in concilio Iti i il ricensi boni' mcuioriae Lndo
vico V I I I , régi Francorum, concessain ad hareticam 
pravitatein in partibus Tholosanis exstirpandam Lndo
vico I X régi, filio praedicti Ludovici, solvere recusarent, 
ipse praesenti régi coucessit ut bona eorumdem capitu-
loruui saisiri faciat donec de praefata décima ftierit ple-
narie satisfactutn. u Actum die lune ante Ascensioneni 
Doinini, anno Doiniui M° ce" xx° septimo. » 

Original enduninagé par l 'humidité, scellé, sur double queue, 
d'un sceau disparu La date a été complétée à l'aide du texte 
publié dans I I . Vaissète, Histoire de Languedoc, nouvelle édition, 
t. V I I I , col. 8 0 0 d'après des copies anciennes. 

1227. 17 m a i . 

Romanus, Sanclœ Sedis Apostolica? leqatus, pro-
kibet ne alla excommunicalionis sententia in 
regem Francia?, reginam aut ipsorum ministres 
pronuntiatur propter captionem honorum capi

la. SANCTUS. (1227) 

tulorum decimam ad negocium Alhigense solvere 
recusantium. 

( J . 1 0 3 5 , n" 1 9 . — Titres retires par Rousseau. — Originai.) 

Yenerabilibus in Christo patribus Dei gracia 
archiepiscopis et episcopis, et dilectis in Christo 
abbatibtis, et abis ecclesiarum prelatis, et qui-
buscumque abis personis ecclesiasticis, necnon 
universis per nostrani legationeni constitutis pre-
sentes btteras inspecturis, R o m a o u s , miseratione 
divina sancti [Angeli diaconus cardinalis, Aposto-] 
lice Sedis legatus, sabitein in Domino. Licet de 
vestro, prelati , et procura torum cathedralium ec
clesiarum C o n s i l i o , sicut in vestris et eorum con-
siliis in scriptis redactis et sigillatis [evidenter 
apparet , ] bone memorie Lodovico , regi quondam 
F r a n c o r u m illustri, negocium pacis et fidei, ad 
ext irpandam heret icam pravitatem terre Albi-
gensis et c ircinnadjacentium regionum, ad ins-
tanciam nostram et prelatorum, immo pocius ad 
inspirationem divinam, ut credimus, assumenti, 
dec imam omnium proventuum ecclesiasticorum 
nostre legationis, usque ad quinquennium, si 
tamen duraret negocium ipsum, duxerimus conce-
dendam, prout in nostris et quorumdani vestrum, 
qui nobiscum presenles eratis, litteris super hoc 
confeclis plenius continetur , nullus tamen per
missioni dicto regi facte ac nostris mandatis 
super hoc p r o m u l g a t a se opposuit ubo modo. 
Quinimmo vos et omnes alii medietatem decime, 
que solvi debuit in festo Omnium Sanctorum, 
quamvis quidam non piene, post mortem ipsius 
regis et post Pascha partem residue medietatis 
voluntarie solvere incepislis, veruni quia capitola 
cathedralia quatuor provinciarum scilicet Re-
mensis, Senonensis, Rothomagensis , et Turo-
nensis, contra dictam permissionem eidem regi 
factam, ab ipsis etiam approbatam, ex eo maxime 
quod dictam decimam spontanee solvere incepe-
runt, in contemptum Dei et ecclesie et fidei Chris
t i a n e ac in destruct ionem ipsius negocii videntur 
se opponere manifeste. Si conligerit , propter 
ipsorum c o n t u m a c i a m , de mandato regis ipsortim 
bona capi vel saiziri, vobis interdicimus et dis-
trictissime prohibemus ne in prefatum regem et 
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Johannes, cornes Carnotensis, et Elisabeth, ejus 
uxor, ìiotum faciunt quihus pactionibus Guil-
lelmus, comes l'ertici, episcopus Cathalaunensis, 
Montiniacum, quod vulgo dicitur Ca/jtirum, Eli-
sabethœ prœdiclœ dereliquerit. 

( J . 1 0 3 5 , n° 1 4 . — Titres retirés par Rousseau. — Originai.^ 

Omnibus presentes litteras inspecturis Johan
nes, comes Carnotensis, Oysiaci dominus, et E l i 
sabeth, uxor ejus, comitissa Carnotensis, domina 

reginam, liailli\ os sims, clericos, hommes e( terras 
eorumdem, seu quoslibel alios, excommunica-
tionis, suspensionis vel interdicti sentencias ali-
quas, occasione hujusmodi, per vos vel per alios 
aliquo modo ferre vel promulgale aliquatenus 
presumatis. Ad majorem autem cautelam vos 
omnes et singulos, ex m i n e , ab omni potestate 
ligandi, excommunicandi, interdicendi cl suspen-
dendi, vel aliquam sentenciam proferendi, pro-
pter factum bujusmodi, suspendimus et omnino 
privamus ; ipsas etiam sentencias, si quas luleritis, 
decernimus irritas et inanes et ipso jure nullius 
esse momenti. 

Actum die lune ante Ascensionem Domini, 
anno Domini M " ce" xx° vu". 

Original e n d o m m a g é p a r l 'humidi té , scellé sur double 
queue d'un sceau disparu . — L e s lacunes o n t été comblées à 
l'aide de la pièce p r é c é d e n t e . — M e n t i o n n é par É l i e B e r g e r , 
Blanche de Castille, p. 9 6 , n° 2 . 

5 2 6 1227. [Vers mai.] 

( J . 1 0 3 4 , n" 2 5 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Frammentimi cujusdam compoti granorum et vinorum 
receptortini et expensorum apud Lens, Bapahnas, 
Fanitin Pluconis, Colemont, Avesnas, Parisius, Mele-
dunuin, Bittiris, Lorriacum, Hesdinum, Nogentum, 
Aiietum, Vernonetn, .Montem Argi, Paciacum, Pontem 
Arclie, Mediintam, Crispiacutn, Bethisiacmn, Salencia-
cutn, Stampas et Boscum Communem. 

Il manque au moins une peau au c o m m e n c e m e n t de ce rouleau 
qui se c o m p o s e a c t u e l l e m e n t de trois peau\"; la dernière est restée 
blanche. La date nous a été d o n n é e par l ' intitulé du chapi t re des 
vins qui se lit au milieu de la p r e m i è r e peau. « Conpotus vinorum 
M° c e " vicesimo sepl imo, m e n s e m a y o . » 

Ambazie, salutem in Domino. Noverit universitas 
vostra quoti bone memorie Guillelmus, comes 
l'ertici, episcopus Cathalanensis, michi, Elisa
beth, dedit Montiniacum quod vulgo dicitur Cap
ti vum, cum periineneiis, sub hac forma subscripta. 

« Ego Guillelmus, Dei gracia Cathalanensis 
episcopus, comes Perlici, universis presentes lit
teras inspecturis saliilein in Domino. Noverit uni
versitas vestra quod ego karissime consanguinee 
nostre Ysabelle, comitisse Carnotensi et domine 
Ambazie, dedi et concessi, post decessum meum, 
Montiniacum quod vulgo dicitur Captivum cum 
omnibus pertineneiis suis, ita tamen quod, si 
dicta villa cum dictis pertineneiis non valeret 
centum libras turonensium annui redditus, ipsa 
in locis meis vicinioribus diete ville et diete comi
tisse utiboribus pereipiet inconcusse usque ad pre-
dictam summam annuatim ; et hec predicta omnia 
habebit ex predicta donatione tantum ipsa, et 
liberi qui de ipsa exibunt a die predicte dona-
tionis. Si vero liberos non habuerit, ipsa, quamdiu 
vixerit, percipietsupradicta et, post decessum ejus, 
ad successores nostros et, etiam post decessum 
liberorum, si contingat ipsam aliquos habere, 
supradicta omnia remeabunt. Datum anno mille
simo ce" vicesimo primo, mense julio. » 

Nos autem domine Bianche, comitisse Cam
panie, et suis comparticipibus, quando recepimus 
homagium ipsius super medietatem comitatus 
Perticensis, recognovimus supradictas pacliones 
et convenciones in litteris elicti Guillelmi, quon
dam comitis Perticensis, cont[en]tas et promi-
simus firmiter observandas, scilicet quod, post 
mortem mei, Elisabeth, et liberorum meorum 
qui de corpore meo post datam litterarum dicti 
Guillelmi, quondam comitis Perticensis, exierint, 
dictum Montiniacum cum omnibus pertineneiis 
suis, sicut in litteris suprascriptis dicti Guillelmi 
continetur, ad dictam comitissam Campanie et 
comparticipes ejussive eorum successores, secun
dum pactiones quas habent in comitatu Perticensi 
de escasura dicti Guillelmi, sine contradictione et 
rebellione aliqua revertetur. In cujus rei testimo
nium presentes fecimus litteras sigillorum nos-
trorum impressionibus roborari. Actum anno 
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Domini millesimo ce 0 xxvii 0 , mense junio, sabbato 

post quindenam Penthecostes. 

Original en part lu'niin mutilé et piijué par l 'humidité. Toute 
trace du sceau et de sa suspension a disparu. — La date de cette 
pièce, ainsi que les lacunes, ont été suppléées d'après la transcription 
qui en existe dans la copie du Liber principum conservée a la 
Bibliothèque nationale, Cinq-cents de Colbert, vol . 5 9 , fol. 2 9 6 v , \ 
— Voy. d'Arbois de .)uKainville, Catalogue des actes des comtes 
de Champagne, n" 17Ô8. 

3 2 8 1227. 29 juin. 

( J . O U , n" 3 , fol 3 . — Barrois . — Copie.) 

tienricus de Vienna notuin facit se et Henricuni, 
comitein Barriducis, de discordia inter ipsos mota in 
Theobalduui, comitem Campaniae, coniproniisisse; in 
cujus m a n t i i u , ad majorent rei securitatem, praefatus 
Henricus de Vicuna posuit quicquid de jamdicto comité 
Campaniae tenet, u Datum anno Gracie M " c e " X X V I I " , die 
martis in festo Apostolorum Petri et Pauli. » 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes, d'après le 
Liber principum, le 2 0 juillet 1 5 6 2 . — \ oy. d'Arbois de Jubain-
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 1 7 6 1 . 

5 2 9 1227. Juin. 

( J . 9 1 1 , n" 8 . — Barrois . — Copie.) 

Tbeobaldus, cornes Campanue, notum facit se dédisse 
Guillebno de Belloramo quindecim libras annui red-
ditus in nundinis Barri, de quibtts idem Guillelmus 
homo liyius ipsius comitis deveuerit. « Actutn anno 
Gratie M ' ce" xxvn", mense junio. » 

On trouve, sous la même cote , deux copies collationnées faites 
à la Chambre des comptes, d'après le Liber principum, l 'une, le 
7 mars 1 5 6 1 , l 'autre, le 4 juillet 1 5 6 4 . — Publié par Teulet, 
d'après l'original du Trésor des Chartes, Layettes du Trésor 
des Chartes, t. I I , n° 1 9 3 3 . — Voy. d'Arbois de Jubainville , 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 1 7 6 4 . 

3 5 0 Vernon. 1227. Juillet. 

Lu do viens, rex Francorum, Roberto, corniti Dro-
caruin, quasdam terras in Normannia sitas con
ceda in recompensationem ten arum qitas jam-
dieiits comes in Anglia possidebat. 

( J . 1 0 2 0 , n" 1 . — Chartes royales cancellées. 
Original.) 

In nomine sánete et individue Trinitatis, Li ido-
vicus, Dei gratia F r a n c o r u m rex . Noverint uni
versi presentes pariter et futuri quod nos dilecto 

IX SAX CT CS. (1227) 

et fideli nostro Rober to , corniti Drocarum, i n r e s -
taurationem terre sue quam babebat in Anglia, 
dedimus et concessimus Canvillam et Anglicam-
villam, et quicquid dominus Canville et Anglice-
ville babebat apud Boscum Bolhot , apud Filethot, 
apud Herbertivillam, apud Goncevillam, apud 
Fontes de Duno, apud Estelevillam, apud Authe-
niactim, apud Wanastamvil lam, apud Hothot, 
apud Hunerias , apud Limanvil lam, apud Watt-
tuit, apud W a u m o n t o t , apud Mesnilium, apud 
Oelletas, apud Sanctum Richer ium, et terram 
quam Guillelmus de Cantelou habebat apud Fil-
letot, et quicquid dominus Xoville babebat apud 
Novillam et apud Pontem Garenne, et quicquid 
dominus de Richardivilla habebat apud Richardi-
villam, et terram quam Robertus de Richardi
villa habebat apud Richardivillam ab ipso comite 
et heredibus suis jure heredilario in perpetuimi 
possidenda per servitium quod diete terre debent 
ad usus et consuetudines Xormanii ie , sicut diele 
terre a dominis ter rarum teneri solent, tali modo 
quod, si dictum comitem vel heredes ejus pre-
dictam terram Anglie quocumque modo recupe
rare eontingeret , dicta terra quam per presentes 
litteras ipsi et heredibus suis concessimus, ad nos 
et heredes noslros reverteretur in integrum libere 
et quiete. E t si i terum, propter servitium nostrum 
vel beredum nostrorum, dictus comes terram 
Anglie amitteret supradictam, nos ipsi vel here
dibus suis te r ram sepedictam Normannie, quam-
diu illa terra Anglie careret , restituere teneremur, 
et inde fecit nobis h o m m a g i u m ligiiim. Quod ut 
perpetue stabilitatis obtineat firmitatem, presen-
tem paginam sigilli nostri auetoritate et regii 
nominis karactere inferius annotato feeimus con
firmari . Ac tum apud Vernonem, anno Domiiiice 
incarnationis M " C C " vicesimo septimo, mense julio, 
regni vero nostri anno primo, astantibus in palatio 
nostro quorum nomina supposita sunt et signa. 
Dapifero nullo. Signum Roberti , buticularii. Sig
num B a r t h o l o m e ^ camerar i i . Signum Mathei, 
constabularii . 

Data vacante (Monogramme) cancellarla . 

Originai cancellé , scellé, sur écheveau de soie rouge et verte, 
d'un sceau en ciré verte décrit par Douet d ' A r c q , sous le n" 4 1 . 
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— Bien que la d é c h i r u r e qui sei l de inarque d 'annulation 
paraisse acc identel le , <>n voit ne t tement qu'elle a pour point de 
départ un coup de canif volontai rement d o n n é au milieu de la 
seconde ligne, à t ravers les mots fttîcli nostro. 

5 5 1 1227. Septetnbre. 

Johannes, comes Carnotensis, et Isabella, ejus uxor, 
concessiones a Sinione Rupisforlis Pusiacique 
domino et Petro de Bullou monachis Majoris 
Monasterii largitas confirmant. 

( J . 7 5 7 , n" 1 0 — T o u r a i n e . — Original . ) 

Nos, J o h a n n e s , c o m e s Carnotensis , et Isabella, 

ejus u x o r , comit issa Carnotensis , universis p r e -

sentes litteras inspecturis n o t u m facimus quod 

nos car tas Simonis , Rupis For t i s et Pusiaci domini , 

et Petri de Bullou inspeximus sub h a c f o r m a : 

Ego Simon, doiniitus Rupis For t i s et Pusiaci , 

notum facio universis presentes lit teras inspec

turis quod e g o , pro salute a n i m e m e e et ani -

m a r u m pa Iris mei et matr is m e e n e c n o n anteces-

sorum et s u c c e s s o r u m m e o r u m , dedi, concessi et 

in perpetuuni quitavi , in p u r a m et p e r p e t u a m 

elemosinam Deo et m o n a c h i s .Majoris Monasterii 

et prioratui ipsorum de Vilael , p r o c u r a t i o n e m 

q u a m d a m q u a m habebain et perc ipiebam singulis 

annis in dicto pr ioratu de Vilael . Dedi insuper et 

concessi et in p e r p e t u u m quitavi Deo et m o n a c h i s 

supradictis in p u r a m et p e r p e t u a m e l e m o s i n a m 

totam m a j o r e m jus t i c iam scilicet sanguinem, 

fur tum, m u l t r u m , r a p t u m , inscisum et tluelluin 

et omnia alia ad m a j o r e m just i t iam pert inentia 

que h a b e b a m vel m e h a b e r e d icebam in villa vel 

in terr i torio de Vilael ad p r i o r a t u m m o n a c h o r u m 

Majoris Monasteri i p e r t i n e n t e , ita quidem quod 

nec ego n e c h e r e d e s mei in supradictis omnibus 

aliquid juris vel dominii r e c l a m a r e p o s s i m u s ; sed 

omnia supradic ta , p l e n a r i e , in tegre , pacifice et 

quiete Deo et m o n a c h i s Majoris Monasterii p e r -

petuo r e m a n e b u n t et g e n e r a b t e r to tum jus vel 

d o m i n i u m quod h a b e b a m vel m e h a b e r e dicebam 

vel h a b e r e p o t e r a m , ego et h e r e d e s mei , in pr io

ratu et in villa de Vilael et in terr i torio ad e u m d e m 

p r i o r a t u m p e r t i n e n t e et in p r o c u r a t i o n e predic ta 

q u a m h a b e b a m t a m a m o n a c h i s e jusdem p n o r a -

tus q u a m hominibus ejusdem ville et et iam in 

tota majori justitia, quitavi el in perpetuum c o n 

cess i Deo et ecclesie Majoris Monasterii . E t til 

hoc perpetue robur optineat firmitatis presentes 

litteras sigilli mei munimine roboravi . Ac tum 

anno Gratie M " ce" vicesimo quinto, mense junio . 

E g o , Simon, dominus Rupis Fortis et Pusiaci , 

notum facio omnibus presentes litteras inspec

t u r i s quod ego, pro s a l u t e a n i m e m e e e t a n i m a r m i ! 

patris mei et matris mee necnon predecessorum 

successorumque m e o r u m , dedi, concessi e tqui tavi 

Deo et ecclesie Majoris Monasterii et monachis 

ibidem Deo servientibus, in puram et perpetuam 

elemosinam, to tum j us et domini um quod habebam 

vel m e habere dicebam, vel etiam habere poteram 

in n e m o r e Beati Martini de Nantunvilla sive in 

calfagio sive et iam in g u a r d i n a , ita quidem quod 

abbas et m o n a c h i Majoris Monasterii to tum nenius 

predic tum pro voluntate sua possint vendere aut 

donare et de eo ad voluntatem suam tacere . Volo 

insuper et c o n c e d o ut abbas et monachi Majoris 

Monasterii plenarie et integre , pacifice et quiete 

teneant et possideant in perpetuum quicquid 

habent in parrochia de Nantunvilla in terris , aquis, 

piscatttris, molendinis , nemoribns et hominibus, 

ita quod n e c ego n e c heredes mei aliquid juris 

vel dominii ibi petere aut r e c l a m a r e possimus; et 

g e n e r a b t e r quitto et in e lemosinam concedo Deo 

et monachis Majoris Monasterii to tum jus et domi

nium quod h a b e b a m vel m e habere dicebam vel 

etiam habere p o t e r a m in prioratu de Nantunvilla 

et in omnibus pertinentiis ejus, sive in parochia 

de Nantunvilla, sive e x t r a . Volo et iam et c o n c e d o 

ut omnia supradicta , nulla mihi vel heretlibus 

meis re tent ione facta , in ipsorum abbatis et con-

ventus Majoris Monasterii p e r m a n e a n t libera p o -

t e s t a t e ; et ad m a j o r e m fidei firmitafem presentes 

litteras sigilli mei munimine roboravi . Ac tum 

anno Verbi incarnati M° ce" xx° v.°, mense jul io . 

E g o , Petrus de Bullou, omnibus tam presentibus 

q u a m futuris has presentes litteras inspecturis 

n o t u m facio quod Joudoinus Trosselb , laudante 

et c o n c e d e n t e uxore sua Adelicia, pro remedio 

anime sue et anlecessorum s u o r u m , abbati et c o n -

ventui Majoris Monasterii quicquid juris habebat 

in aquis et molendino de Nantunvilla et in aquis 
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5 3 2 Langres. 1227. Septembre. 

( J . 9 1 1 , n» 9 , fol. 1™. — Barrois . — Copie.) 

Henricus, comes Viennensis, notum facit se assigna-
visse Petro de Hormont quindecim libras stephanen-
sium annuatiin percipiendas in feodo quod ipse Henri-

3 3 3 Langres. 1227. Novembre. 

( J . 9 1 1 , n" 9 , fol. 2 . — Barrois . — Copie . ) 

Henricus, Viennensis cornes, notum facit quod, ad 
ipsitts pelitionem, Theobaldus, c o n i e s Campania;, Hen
rico, corniti Barri, liceiitiam concessit occupandi redditus 
comitis Viennensis in nundinis Campani» usque ad 
summam quingentarum libraruin stephanensium, si 
de pagamento pra;dictaruin quingentarum libraruin 
statutis terininis sœpefatus Henricus Viennensis defi-
ceret. « Datum Lingonibits, a n n o Domini M 0 c cxxvi r , 
mense novembri. » 

Copie collationnée faite, à la Chambre des comptes , d'après le 
Liber pi incipum, le 211 juillet 1 5 6 2 . — Voy d'Arbois de Jubain-
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 1 8 0 1 . 

3 3 4 Langres. 1227. Novembre. 

( J . 9 1 1 , n ° 9 , fol. 2«". — Barrois . — Copie.) 

Henricus, cornes Viennensis, notum facil quod ipse 
Theobaldiim, co m item Campanile, constitnit plegiuin 
de centtim libris stephanensium erga Henricuin, corni
teli! Barri, euuidetnque Theobaldum tain de capitali 
quain de custengiis indempnem tenere promittit. 
u Datuin Lingonibus, auno Domini millesimo ducenté
simo x . x v i i , mense novembri. » 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes , d'après le 
Liber principian, le 2 0 j u i l l e t 1 5 6 2 . — Voy. d'Arbois de Jubain-
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 1 8 0 0 . 

3 3 3 1227-1228. Mars. 

( J . 8 1 1 , n" 1 , fol. I L " . — Limites de Picardie. 
Copie abrégée. ) 

B., comes de Gisues et castellanus de Bourhourch, 
donationeui a matre sua, Beatrice, factam ecclesia; de 
Chocques (cf. n° 263), laudat. « Actum anno Domini 
M 0 ce 0 xxvn, mense inartio. n 

Copie abrégée faite en 1 6 0 8 , d'apiès un carlulaire de Chocques 
(fol. 2 8 ) . 

de Chambon et in omnibus eorumdem pcrti-
nentiis sibi et monachis Majoris Monasterii c o m -
munibus, in puram et perpetuam elemosinam 
contulitet concessit libere. H a n c v e r o donationem 
ob favorem elemosine, tanquam dominus feodi, 
laudantibus et concedentibus fratribus meis, Co-
lino et Gaufrido, et sororibus meis, A m e b n a et 
Dvouisia, dictis monachis contra omnes m a n u -
cepi firmiter garantire et indempnes omnibus 
rebus meis in contraplegiis penitus conservare . 
In cujus rei r o b u r e t munimen, ad petitionem par
tium, abbati et conventui Majoris Monasterii lit
teras meas dedi sigilli mei munimine roboratas . 
Actum anno Domini M ° C C " X X ° quarto, mense 
novembri . 

Nos vero, pro salute animarum noslrarum, 
anteccssorum et successorum nostrorum, pre-
dictas elemosinas, prout in singulis articuhs in 
suprascriptis cartis continentur, approbamus et 
confirmamus. Verumtamen, quia in quadam 
suprascriplarum cartarum que medio loco posita 
est, ilia duo verba » sive extra « in quadam clau
sula obscure posita sunt et confuse, ad declaratio-
nem eorumdem ita restringimus ill a verba quod 
nos per ea non intelligimus confirmare dictis 
monachis extra parochiam Nan tun ville nisi très 
hospites, villanos tarnen pertinentes ad prioratum 
de Nantunvilla manentes apud Vilers Sancti 
Orgentii, cum hostisiis eorumdem et pertinentiis 
hoslisiarum. Item non inteiidinius, per présentent 
confirmationem super elemosina facta a dicto 
Simone dictis monachis in carta primo loco posita, 
confirmare eisdem nec eorum prioratui de Vilael 
aliquid extra metas parochie de Vilael. In cujus 
rei r o b u r e t testimonium presentes litteras sigillo-
rum nostrorum munimine roboravimus. Actum 
anno Gracie M ° C C ° X X " V I I " , mense septembri . 

Autrefois scellé de deux sceaux aujourd'hui disparus. 

eus tenet de Theobaldo, comité Campania;, apud barrimi 
super Album ; ad quod faciendum veiiiain a pnefato 
Theobaldo Henricus impetrat. a Actum apud Lingones, 
actum (sic) anno Domini J I ' cc° xxvir , mense septem
bri. « 

Copie collationnée faite, à la Chambre des comptes , d'après le 
Liber principimi, le 2 0 juillet 1 5 6 2 . — Voy. d ' A r b o s de Jubain-
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 1 7 8 8 . 
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3 5 7 1228. 28 octobre 

( J . 9 1 1 , n" 1 0 . — Barrois . — Copie . ) 

Henricus, coines Barriducis, se constituit plegium 
erga Roinanuin cardinalem, Apostolicae Sedis legatimi, 
et erga Rlanchain, reginain Francia', arbitros a Summo 
Pontifice designatos, quod Tbeobaldus, conies Campa-
niae, ipsoruin arbitroriun sententiae se subiiiittat. n Ac-
timi anno Gratie M " ce" xxvm", in festo Appostolorum 
Synionis et .Inde. » 

Copie col la t ionnée faite à la C h a m b r e des c o m p t e s , d'après le 
t.iber principimi, le 2 0 j n i l l e t 1 5 6 2 . — V o y . d 'Arbois de Jub. i in-
ville , Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 181 

5 5 8 1228. 28 octobre. 

Simon de Joinvilla, Campania? senescallus, se ple
gium facit quod Tlieohaldus, contes Campania), 
dirlo arbitrorum in causa pendenti inter ipsum 
Tlieobaldum et Templarios se omnino submittet. 

( J . 1 0 3 5 , n° 2 0 . — Titres retirés par Rousseau . — Original. ) 

Ego, Symon de Jonvilla, Campanie senescallus, 
notum facio universis présentes litteras inspec
turis quod ego constituo me debitorem erga vene-

536 1228. 1" octobre. 

Rogerius Bernardi, conn's Fuxi et vicecomes Cas 
trilioni, et Ermessendis, uxor ejus, Bernardo de 
I inclina et Bernardo de Mho, /ilio ejus, ros
trum de Orlons in feodum tradititi sub conditione 
restitutions ad primum mandamentum. 

(J. 8 7 0 . n" 4 6 . — F o i x et Couiiuinges — Original . ) 

Notum sit omnibus presentibus et futuris quod 
uos R. B. , gracia Dei comes Foxensis ac vicecomes 
Castriboni. et E . , ejus uxor, Dei gracia comitissa 
de Fox et vicecomitissa Castriboni, per nos et per 
omnes successores nostras presentes et futuros 
cum bac presenti carta perpetuo vali tura donamus 
et concedimus et tradimus in tendimi tibi, B. de 
Vinchera, et filio tuo, B. de Alb, et vestris omnique 
vestre posteritati et successioni in perpetuum, 
ipsum castrum nostrum et forciam de Ortons quod 
nos noviter cum hominibus nostris propriis et 
expensis hediheatum habemus et constrtictum. 
Tali siquideni condicione et pacto supradictum 
donum vobis facimus ut vos et successores vestri 
ipsum castrum pro nobis el successoribus nostris 
teneatis, et inde utiles et fideles boni coadjutores 
nobis et successoribus nostris omni tempore per
sistans contra omnes homines de mondo, et inde 
vos et successores vestri nobis et successoribus 
nostris teneamini facere hominium et fidelitatem 
semper et potestateui dare, irati etpaccat i , quo-
ciescumque a nobis vel a nostris abqtio modo 
ammoniti vel requisiti fueritis, et prcdictum cas
trum vobiscum et sine vobis in guerram et in 
omnibus nostris negociis ad nostrani voluntatcm 
mitere valeanius. Idcirco ego, B. de Vinchera, et 
filius mens, B. de Alb, predictum donum a vobis 
domino nostro comite Foxensi et comitissa, ejus 
uxore, recipientes, in bona fide nostra vobis pro-
mitimus quod nos et omnes successores nostri 
vobis et successoribus vestris de predicto castro 
et pro predicto castro semper erimus fideles 
et boni coadjutores contra omnes homines de 
mondo, et inde vobis in presenti facimus honn-
nium et fidelitatem et quocienscumque a vobis 
vel a successoribus vestris per nuncium vestrum 
sive per nuncios vestros et per bajulos, per bteras 

vestras, nos vel nostri successores die noctuque 
requisiti \ el ammoniti fuerimus, fìdeliter dabimus 
vobis potestatem infra x dies, ad consuetudinem 
cune liarehinonensis, et nullam excusacionem in 
hoc possimus habere, sed, ut dictum est, bona 
fide sine omni malo ingenio vobis atendamus et 
adimpleam us. 

Actum est hoc kalendis octobris, anno Unisti 
M" ce" xx u vii! 1 . Sig-f-num R. B , comitis Foxensis. 
Sig-f-num E . , comitisse de Fox. Sig-j-num B. de 
Vinchera. Sig-f-num B. de Alb, ejus fibis Sig-f-num 
li. deAragal. Sig-f-num Mironis de Luca. Sig-f-num 
B. de Sánela Eulalia. Sig-f-num G. de Tor. 
Sig-f-num Sebench. Sig-f-num B. de Charamenir. 
Sig-f-num Berengarii de Casteglo. Sig(s. m . j n u m 

A., cappellani de Ciutat, qui hoc scripsit in die 
annoque prefato. 

ABCn EFG HIK. 

Charte partie sur parchemin sans a u c u n e t race de sceau. — 
M e n t i o n n é par Baudnn ile Mauny, Relations des comtes de Foix 
avec la Catalogue, t I. p. 1 5 4 . 
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3 3 9 1228. Octobre 

.1. 8 0 6 , n" 3 . — I imites de Picardie. — Copie authentique. ) 

Major et jurati Hesdini notum laciunt se régi Ludo-
vico et reginae Blancbae fidelitatis pra>stitisse juraïuen-
tiiin. n Actiiin anno Domini M " ce0 xxvni 0 , inense oc-
tôbri. I) 

Copie collationnée, signée Sébastien le Moullyé, faite, le 1 5 juin 
1 5 5 9 , d'après l'original conservé au Trésor des Chartes . — Ana
lysé, d'après cet original, par Teulet, layettes du Trésor des 
Chartes, t. II , p. 6 5 2 , n° 1 9 7 9 ' 5 . 

rabilem pa treni R o m a n u m , Sancti Angeli diaeo-
num cardinalem, Apostolice Sedis legatum, et 
erga dominam Rlancham, illustrem Francorum 
reginam. pro karissimo domino meo Tlieobaldo, 
Campanie et Brie comite palatino, super nulle 
marcas argenti , ita quod si dictus comes non sigil-
laverit dictum ipsorum domini legali el domine 
regine secundum quod continetur in btteris 
karissimi domini mei Ludovici, regis F r a n c o r u m 
illustris, super compromissionem confectis de 
contencionibus que verluntur inter dominum 
comitem, ex u n a parte, et magistrum et fratres 
mililie Templi, ex altera, super quibus in pre-
dictos dominum cardinalem el dominam reginam 
ab utraque parte est compromissum, teneor red-
dere predictam s u m i n a m infra quindenam cum a 
predictis comproniissariis lucro requisitus vel ab 
altero eorum. Simili quoque modo in eadem 
summa teneor obligatus, si diete contencioues per 
dominum Papain fuerinl terminale et dictus comes 
dictum domini Pape nollet sigillare secundum 
quod continetur in lilteris domini regis supra
dictis. Volo etiam et concedo quod ad dictam 
summam reddendam me compellant legatus et 
regina predict! vel alter ipsorum vel etiam domi
n u s rex, secundum formano, predictarum littera-
n m i domini regis. In cujus rei testimonium pre
sentes litteras beri volui sigilli mei munimine 
roboratas. Actum anno Gratie M" ce" xx" vm", in 
festo apostolorum Symonis et J u d e . 

Original en parchemin scellé, sur double queue, d'un soeau dis
pai u. — Voy. H. -F . rielaborde, Jean ile Joinville, Catalogue des 
actes, n° 2 5 9 . 

r.'iO 1229. 28 Janvier. 

Testamentum Ermessindis, comilissce Fuxensis et 
vicecomitissce Castriboni. 

( J . 8 7 9 , n° 4 7 . — F o i x et Comminges. — Copie a n c i e n n e . ) 

Quoniam nullus [qui] in carne positus est peri-
culuni mortis evadere potest, ideirco in Christi 
nomine ego, E[ rmesendis ] , Dei gracia comitissa 
Fuxensis ac vicecomitessa de Rastrobono, sum 
detenta gravi iiilirniilalc, tarnen sensu et integra 
loquela et memoria , et inspirante divina miseri
cordia facio m e u m testamentum, et eligo manu-
missores mei quos precor volo esse, videlicet 
B. d'Aragal, Dalmacz Sancti Martini, 11. de Cha-
raminil , ut dividant omnia mea sictit in hac 
pagina scriptum est, sine omni dampno quod eis 
non eveniat abquo m o d o . Si me priori mori con
t ingent antequam aliud testamentum faciam, islud 
volo esse brumm et stabilis omni tempore . Inpri-
mis ergo corpus meum et animani m e a m dimito 
omnipotenti Deo et ospitali de Jhertisalem, et 
eligo sepulturam m e a m in ospicio Beate Marie 
de Costoga. Dimito Deo et beati (sic) Johanni et 
ospitali de Jherusalem omnia h c c quod dominus 
pater mens, Arnaldus de Cbastrobono, dimisit 
Deo et beate Marie et ospitali de Jherusalem, 
sicut in testamento suo scriptum est; et ego 
dimito omnia quod inde habeo vel habere debeo 
abquo jure vel aliqua racione, et omnes resmeas , 
et pannos meos de talamo meo , et omnia de 
coquina mea mobilia, sine omni inpediniento. 
Dimito dominum m e u m et virum meum, comi
tem Fuxensem ac vicecomitem de Castriboni, 
dominus et potens in omni vita sua de omnia 
terra mea ubiciinque sit vel fuerit, abquo jure 
vel aliqua r a c i o n e . ' Dimito R. de F o x , filium 
menni, eredem de omnia patria mea et de honore 
meo posteritatique ejus. Dimito filie mee x millia 
solidos melgoriensium super reddilas de Andorra. 
Nisi habuerit B . de Fox legitime conjugio infan-
tem procreati , predicta filia sit e r e d e m ; si nullus 
ex eis habuerit , revertant prelata honore propi-
guis meis post obitum domini c o m i t e m . Dimito 
quod dominus conies et B . de F o x reddant et 
persolvant Deo et monasterio Sancti Saturnini 
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3 4 1 Chaalis. 1228-1220.21 mars. 

( J . 7 4 1 , n° 2 . — Paris et environs . — Original. ) 

Adam, Silvanectensis episcopus, Theobaldo, domino 
Lusarchiarum et omnibus prtesentem paginam inspec
turis notum facit se chartain Johannis de Bellomonte 
fratribus Karoliloci concessam, sub n* 117 superius 
descriptam, inspexisse. «Actum apudKarolilocum, anno 
Domini M ' c c xx" v° in, die sancti Benedicti abbatis. » 

S c e l l é , sur simple q u e u e , d'un sceau disparu. 

3 4 2 1220, du 25 mars, au 24 mars 1230. 

Johannes, Metensis episcopus, notant facit assistant 
burgensibus de Sarburg a se concessam. 

( J . 9 8 9 " , n° 1 . — Chambre royale de Metz. — V i d i m u s . ) 

E g o J . , Dei gratia Metensis episcopus, n o t u m 
facimus omnibus presentes lit teras inspecturis 
quod nos positi mus dilectos nostros burgenses de 
Sarburg ad ta lem asisiam, videbcet quod ipsi 

istis donee d o m i n u m c o m i t e m et R. de F u x o 
habeant earn col locata . Dimito magistro Nicolai 
c solidos margoriensium a quibus B. de Aragal 
est fidejussore ; insuper promisi ei in fide quod 
debebam A. de Kastrobono. Itaque deprecor d o 
m i n u m c o m i t e m et virum m e u m et R. de F o x , 
umili ter et de v o c e , ut faciant et a tendant omnia 
que supra scripta sunt, quasi melius potest dici 
vel intelbgi sicut superius continetur . Actum est 
h o c in mense januari i , v kalendas februarii , anno 
Christi incarnati M. ce. x x vim. 

Sig-f -numErmessendis , comitissa F u x i , qui h o c 
jussi scribi , firmavi firmarique rogavi . Sig-f-num 
R. de F o x . IIujus rei sunt testes. Sig-f—f-J-na 
B. d 'Aragal , Dalmacz Sancti Martini, R. de Chara
minil , m a n u m i s s o r e s . Sig-f--J--f-na B. de J u n q u i r a , 
B. d 'Alb , P . de Bofla . 

R. Garsias , nomine comitisse F u x i , jussu[s] 
sc r ips i te t suo corroboravi t . (s. m.) Sig(s. m . ) n u m 
G. Rubei qui h o c translatum scripsit bene et fideli-
ter pro precibus G. de Cerritania et B. de Ates et 
P. Rubin, anno Christi M cc x x x , die x m kalendas 
oc tobris . 

Transcription sur p a r c h e m i n , en date du 1 9 septembre 1 2 3 0 , 
sans a u c u n e trace de sceau . 

ipsa h o n o r e quod dominus pater m e n s abstulit 
eis, silicel h o n o r e m Sancli Stephani qui fuit c o n -
dam G. de P o n t o , et alias h o n o r e s ubicunque 
sint vel fuerint quas ad ipsum l o c u m pert inent 
vel per t inere d c b e n l , et m a n u t e n e a n t et defen
dant omnia bona a prefato monaster io secundum 
posse e o r u m ad b o n u m inte l lec tum. Dimito ut 
persolvant nec solidos P. de Sancto Martino quos 
dominus pater m e n s , A. de K a s t r o b o n o , fecit c o m -
posicionem c u m eo . Dimito P . de Rofla ipsa d é 
cima de A n d o r r a . Dimito quod faciant niilitem 
R. d 'Enveg vel u solidos per m i l i c i a m . Dimito ut 
faciant milites B . de Seiradel , B . de T a u s , A. de 
Charaminil . Dimito ut persolvant ipsos firmamen
tos Narsen de Taus vel c c s o b d o s . D i m i t o R . Garsias 
c solidos. Dimito fabr ice c solidos et v i c tum et 
vestitum in kastro . Dimito R. de Chardona, J o . 
de Talada , ipsa pignora de Albetd usque sint p a c -
cati de debito e o r u m quod d e b e m u s eis. Dimito 
D C C solidos Garsia , N e x a m e n Garces : cccc solidos 
Garczia. ecc N e x a m e n de reddit ibus h o n o r e vecz -
comtal donee sint p a c c a t i ; et d e p r e c o r R . de F o x ut 
d e t u n a m u l a b u n a N e x a m e n a n t e q u a m e x e a t a pa
tria ista. Dimito A. de P a r t s , pro debi ta , u t d o n e t e i 
redditas valle Kastr iboni usque sit p a c c a t u s . D i 
mito G de C e r d a n a , P . de Aar ts , R o g . de Montejano 
redditas valle Sancti J o h a n n i s , videlicet de Geivix, 
de Arts et alias donee sint pacca t i de o m n i a debita 
quod debeo eis in fide m e a . Dimito ut persolvant 
ce solidos R. de C h a r a m e n i l per i mula q u a m dedi 
pro debito R. de Apilia . Dimito ut persolvant 
omnia debita quos debeo vel u n q u a m debui quos 
non sunt p a c c a t i . Dimito quod persolvant debita 
quos debebat pater m e u s A . de K a s t r o b o n o . 
Dimito Guillelme de Monteorgul v millia solido-
rum quos d o m i n u s pater m e u s , A. de K a s t r o 
bono, dedit et dimisit ad earn p r o p t e r donacio-
nem que dic i tur e x o v a r . Insuper ego dimito ad 
earn D solidos m a r g o r i e n s i u m , m lictus, i tabula, 
i caisa . O m n i a p r e d i c t a p r e t e r e a dimito ad earn 
super o m n i a s redditas mobiles et inmobiles que 
sunt in villa de U r g et ejus terminis et in villa 
de Manzauges et ejus terminis que habeo vel 
habere d e b e o . E t dimito prefate Guillelme cli-
b a n u m K a s t r i b o n i tamdiu ex[ist]it in partibus 
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3 4 5 - 3 4 4 1229. Juin. 

Guido de Dampetra, dominus de Sancto Justo, no
tum facit quibus partís quinqentas líbralas nemo-
rís in foresta de Otha venderé possit. 

[ } . 7 6 9 , n° 14-'. — Champagne. — Copie authentique. ) 

E g o , Guido de Dampetra , dominus de Sancto 

Justo, notum facio universis presentes litteras 

3 4 3 Pérouse. 1229. 8 septembre. 

Gregorius papa IX sententiam judicum a Saneta 
Sede designatorum in causa versa inler abbatiam 
S. Ponciide Tomeriis, ex una parte, et G., tune 
dominum de Perriaco, ex altera, confirmât. 

( J . 1 0 2 4 , n ° 3 . — M é l a n g e s . — C o p i e figurée du treizième siècle.) 

Gregorius episcopus, servus servorum Dei, 
dilectis filiis.. abbati et conventui Sancti Poncn de 
Tomeriis salutem et apostolicam benedictionem. 
E a que judicio vel concordia terminantur firma 
debent et illibata persistere, et , ne in recidive 
contentionis scrupulum relabantur , apostolico 
convenit presidio c o m m u n i r i . Ex vestra sane insi-
nuatione didicimus quod, c u m olim inter vos, ex 
parte una, et nobilem virum G. , tune dominum 
de Perr iaco , Narbonensis diocesis, ex altera, super 
quibusdam terris, possessionibus nemoribus et 
rebus aliis c o r a m . . abbate de Caunis et conjudi-
cibus suis, auctori tate apostolica questio verte-
retur , iidem cognitis cause meritis diffinitivam 
pronobissentent iampromulgarunt quam petivistia 
apostolico munimine roborari . Nos igitur, vestris 

dabunt nobis in Pascha centum libras metensium 
annuatim, et de qualibet domo annis singulis red-
dent nobis unum sumerium avene, sicut tempore 
comitis de Dagesberg reddere tenebantur et sole-
bant. Quicumque autem alicui convicia dixerit, is 
qui convicia dicere inceperit duodecim denarios 
reddere tenebitur nobis, et alius duodecim, si ad 
convicia responderit . Et qui alium perçussent , 
vel alapam dederit, vel per crines traxerit , vel 
tractaverit violenter, decern solidos solvere tene
bitur. Et qui de alio sanguinem traxerit vel lesio-
nem fecerit, quindecim solidos solvere tenebitur. 
Qui plagam apertam fecerit, sexaginta solidos. 
Qui alium interfecerit vel menbro mutilaverit , 
ipse et omnes res ejus in manu nostra erunt. Qui 
vero homicidium vel furtum fecerit, vel mulie-
rem aliquam vi violaverit, vel de falsa mensura 
reprehensus fuerit, vel aliquid simile perpetrave-
rit, eodem modo in manu et volúntate nostra 
erit. Singulis annis debemus eligere novem 
homines de villa qui jurati inquirent et fideliter 
referent excessus singulorum, et ad eorum inqui-
sitionem et relationem emendabuntur forefacta 
omnia, sicut superius est expressum ; et si forte 
novem alii in fine anni non eligerentur a nobis, 
tamdiu novem primi inquirerent et referrent de 
excessibus et per eorum relationem emendaren-
tur donee ipsi mutarentur . Quod ut ratum et 
firmum permaneat , sigilli nostri munimine robo-
ramus. Actum anno Domini millesimo cc xx" 
nono. 

Victimé dans un acte en allemand des bailli et bourgeois de 
Sarrebourg du 8 juillet 1 3 7 8 , vidimé lui-même dans une expédi
tion en latin faite, par-devant notaire, en 1 3 8 0 . — Une traduction 
allemande, en écriture du quinzième siècle, se trouve au carton 
J . 9 8 9 f ' sous le n° 2 . — Cette pièce doit être datée suivant le 
stvle de l 'Annonciation. 

inspecturis quod, cum omnia n e m o r a mea que 
habeo in foresta de Ota sint de grueria karissimi 
domini mei Theobaldi, comitis Campanie, prêter 
nemusquod karissimuspater meus , Guido de Dam
petra defunctus, emit a domino Stephano de Sor-
mereio , quod quidem nemusMonehampins appel-
latur, et prêter nemus quod dicitur La Jassainne 
usque ad circiter octo arpenta , dictus dominus 
meus comes ad preces meas donavit mihi licen-
tiam quod ego possim vendere de illis nemoribus 
usque ad quingentas libratas ; ita tamen quod ipse 
habebit de ilia venditione viginti libras pruvinen-
sium ut per hoc cognoscatur quod ilia nemora 
sunt de grueria domini comitis antedicti . In cujus 
rei testimonium presentes litteras sigilli mei mu
nimine roboravi. Actum anno Gratie M° CC° vice-
simo nono, mense j u n u . 

Copie collationnée à la Chambre des comptes , d'après le Liber 
principimi, le 2 3 juillet 1 5 6 2 . — Analysé d'après l'originaldu Tré 
sor des Chartes ( J . 1 9 5 , n° 6 7 ) par Teulet , Layettes du Trésor 
des Chartes, t. I I , n" 2 0 1 2 . — V o y . d'Arbois de Jubainville, 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 1 9 1 6 . 
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5 4 8 1230. 29 avril. 

( J . 9 1 1 , n° 1 2 . — Barrois . — Copie . ) 

Guido, dominus Arceiarum, notum facit quod, si de 
triginta lihris pt'iivinensium quas habet apud Trecas in 
redditihus comitis Barriducis, infra annum homagium 
non praestaret Theobaldo, corniti Campanile, idem comes 
janidictoGuidoni de dicta pecunia reddciida non tene-
relur. « Actum anno Domini M° cc° xxx°, mense aprili, 
die lune ante festum beatorum Philippi et Jacobi. » 

Copie col lat ionnée faite à la c h a m b r e des c o m p t e s , le 2 0 juillet 
1 5 6 2 , d'après le I.iber principum. — A n a l y s é , d'après 1 original 
du Trésor des Chartes , par Teulet , Layettes du Trésor des 
Chartes, t. I I , n° 2 0 4 6 . — Voy. d 'Arbois de Jubainvi l le , Cata
logue des actes des comtes de Champagne, n° 2 0 2 5 . 

5 4 9 1230. 9 décembre. 

( J . 9 1 1 , n° 1 3 . — Barrois . — Copie.) 

Philippe, comte de Boulogne, et Thibaut, comte de 
Champagne, font connaître le jugement qu'ils ont pro
noncé en qualité d'arbitres, entre Mathieu, duc de Lor
raine, et Henri, comte de Bar, au sujet de leurs entre
prises réciproques depuis la paix de Vitry. n Ce lu l'an 
de l'Incarnation mil deux cens et trente, le lundi après 
feste sainct Nicolas, ou mois de décembre. » 

Copie c o l l a t b nnée faite à la C h a m b r e des Comptes , d'après le 
Liber principum, le 7 mars 1 5 6 1 . — V o y . d 'Arbois de J u b a i n 
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, u u 2 0 7 3 , 
sous la date du 12 d é c e m b r e . 

5 3 0 [Vers 1230.] 

( J . 1 0 3 1 , n° 1 8 . — Comptes et enquètes . — Originai . ) 

Inquesta facta per praeceptum regis de valore terra; de 
Tomaio et de Cbaineiiibert a Beatrice Frasier, filia 
Radulfi Frasier et vidua Roberti Louvel, repetitae. 

Originai e » p a r c h e m i u scelte , sur doublé queue , d'un sceau d i s -

5 4 7 1229 1230. 3 janvier. 

( J . 9 1 1 , n" 1 1 , fui. 1*°. — Barrois . — Copie . ) 

Henricus, cornes Grandis Prati, notum facit se jura-
visse domino suo Theobaldo, corniti Campania;, quod 
ipse praefatum comitem Theobaldum contra comilein 
llarriducis adjuvaret. « Actum anno Grafie M 1 t e ' xxix° 
die jovis ante Epiphaniam. » 

Copie col lat ionnée faite, à la Chambre des c o m p t e s , d'après 
le t.tber 'principum, le 2 3 juillet 1 5 6 2 , — V o y . d 'Arbois de 
Jubainvi l le , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n" 1 9 7 7 . 

petitionibus a n n u e n t e s , sentent iam ipsam, sicut 

est justa n e c légi t ima prove-catione suspensa, 

auctor i ta te apostol ica c o n f i r m a m u s et presentis 

scripti pat roc inio ç o m m u n i m u s . Nulli ergo omnino 

h o m i n u m liceat b a n c p a g i n a m nostre conf ì rma-

tionis infringere vel ei ausu t e m e r a r i o c o n t r a i r e . 

Si quis a u t e m bue a t t e m p t a r e presumpseri t , indi-

gnat ionem omnipotent is Dei et b e a t o r u m Petri 

et Pauli a p o s t o l o r u m se noveri t i n c u r s u r u m . 

Datum Perusi i , vi iilus s e p t e m b r i s , pontificatus 

nostri anno te rc io . 

Copié à la suite des n°' 2 2 8 el 2 2 9 . L e copiste a c h e r c h é à 
reproduire l 'aspect d'une pièce sortie de la chancel ler ie ponlili-
cale . 

5 4 6 Réziers. 1229. 13 décembre. 

Assignatio castrorum de Aniciano, de Pipionibus, 
de l'inciano et de Ruler io facta archiepiscopo 
Narbonensi a rege Francia Ludovico. 

( J . 8 9 0 , n° 3 2 . — L a n g u e d o c . — Vidimus. ) 

Noverint universi presentes par i ter et futuri 

quod nos , Guido de Lyvi is , maresca l lus domini 

Ludovic i , regis F r a n c i e illustris, in partibus Albi-

gensibus, de speciali m a n d a t o ipsius domini regis , 

et de m a n d a t o speciali domini Ade de Milliaco, 

procuratoris e jusdem domini regis , et de speciali 

mandato domini R o m a n i , Dei grat ia Sancti Angeli 

diaconi cardinal is , Apostobce Sedis legat i , assigna-

vimus domino P . , Dei grac ia Narbonensi archiepis

copo, q u a t u o r c a s t r a , videlicet c a s t r u m de A n i -

c iano, de Pipionibus , de P inc iano et de Ruter io 

pro quadringentis libris t u r o n e n s i u m annui r e d -

ditus a dicto d o m i n o rege prefato archiepiscopo 

assignatis. Que c a s t r a , c u m omnibus jur ibus a c 

pertinenciis suis, pieno j u r e , t a m sibi q u a m s u c 

cessoribus suis concess imus et t radidimus perpe

tuo pacifice poss idenda , ita quod o m n i a j u r a que 

dictus d o m i n u s r e x ibi h a b e t vel h a b e r e debet , 

ipse archiepiscopus et successores sui h a b e a n t et 

possideant pacifice a c quiete . In cujus rei test imo

nium p r e s e n t e m c a r t a m sigilli nostri m u n i m i n e fe-

cimus c o m m u n i r i . A c t u m a n n o Domini M ce v ice -

simo n o n o , a p u d B i t e r r i m , in festo Sancte L u c i e . 

D ' a p r è s le vidimus c o n t e n u dans l 'ac te publie sous le n" 7 1 4 . 
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116 L U D O V I C U S IX SANCTUS. (1231) 

paru. Au dos se lit cette m e n t i o n : Inquesta domine Beatricis 
Frasier pro terra auam petit a domino rege. — Judicata est. 
Cette pièce a été publiée par M. Léoptdd Delisle dans le Catitu
laire normand de Philippe-Auguste sous le n" 3 7 7 . — II est 
assez difficile d'en déterminer la d a t e ; celle de 1 2 5 8 environ que 
lui attribue Ruutaric (Actes du Parlement, t. 1, p. 1 9 , n° 2 3 3 B ) 
nous parait moins vraisemblable que celle que nous lui avons 
conservée d'après M. Léopold Delisle. 

5 5 1 [Vers 12301 

( J . 1 0 3 4 , n° 5 1 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

«I Iuquisitio facta de ballis in foresta de Bort per 
manum magistri Galteri per viros religiosos abbates de 
Brolio et de Noa et per Wernonem de Verberi, ballivum 
Vernolii. » 

Rouleau original en parchemin. Cette pièce a été publiée dans 
le Cartulaire Normand, sous le n° 1 1 4 4 , par M. L . Delisle, qui 
a fait cette ingénieuse remarque. : « A u dos est écrit : Inquesta de 
contentione décime inler dominum Petrum capellanum et mona-
c/tos Boniportus. — Item de castellano Vallis Rodolii. —Item de 
terris cjuas ipse tradidit et magister Gallerus de Tornan, Ce 
titre nous fait croire qu'il manque au commencement de ce 
rouleau une membrane contenant l 'enquête sur la dime que se 
disputaient les moines de Bonport et Pierre , chapelain du Vau-
dreuil ? » 

5 5 2 [Vers 1230.] 

( J . 1 0 3 4 , n° 5 2 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

H Hec est inquisitiode Floriacoquia doininus Mattheus 
de Tria, miles, dicit quod justitia de Floriaco est sua 
et doininus ballivus de Gisorlio dicit quod est doinini 
regis. » 

Enquête en parchemin pliée et close au moyen d'une bande
lette de parchemin et d'un signet disparu. Publiée par M. L . De
lisle, Cartulaire Normand, n° 1 1 4 2 . — Boutaric l'avait attribuée 
au règne de Philippe le Uardi , Actes du Parlement, t. I , 25V7 M 

5 3 5 [Vers 1 2 3 0 ] 

(.1. 1 0 3 4 , n° 5 3 . — Comptes et e n q u ê t e s . — Original.) 

ci Inquisitio quoinodo boscus de Pomeria, quem 
Johannes de Bosco petit, venitad manum doinini régis, 
et utruni sit jus dicti Johannis qui petit. » 

Enquête en parchemin pliée et close au moyen de deux ban
delettes de parchemin aujourd'hui disparues, portant au dos en 
suscription : luqucsta fratris Pétri Chaperon. — Publiée par 
M. L . Delisle, Cartulaire Normand, n" 1 1 4 3 . 

5 5 4 1231. 21 février. 

( J . 8 4 6 , n° 1 . — Provence . — Copie.) 

« In nomine Doinini nostri Jhesu Christi, anno ejns-

dem niillesimo secunduin carnem ducentésimo tricé
simo primo, scilicet nono kalendas marcii, " publicantur 
conventiones init.e intcr Bavmnndum Berengariutn 
coiniteui et marcbionem Provincia' et comitem Forcal-
querii, ex una parte, et homines de Falcone et de Drolha, 
exaltera, de a?dificatione eujusdani villa?, quae uomina-
bitur Barcelonia sitas inter dicta castra de Falcone et 
de Drolha. 

Copie du seizième siècle non datée , faite d'après le Registrum 
pergamenorum (fol. 1 7 9 1 " ) , conservé « in regiis Provinciae archi-
vis » . — Celte pièce , datée suivant le style de Noël , a été pu
bliée p a r M. Isnard, dans les Annales des Basses-Alpes, bulletin 
de la Société scientifique de Dit/ne, année 1 8 8 3 , t. I. p. 4 2 2 . 

5 5 3 1230-1231. Mars. 

( J . 8 1 1 , n° 1 6 , fol. 2 — Limites de Picardie. 
Copie authentique. ) 

Philippus, comes Bolonia-, et Mathildis, uxor ejus, 
notuiii faciunt se quamdam elemosynain ecclesiœ Sancti 
Wblmarii de Bolonia fecisse in foresta sua de Bolonia. 
« Acttint anno Doinini M 0 c e xxx°, mense inartii. » 

Copie certifiée, faite en f 5 6 4 , d'après l'original présenté par 
l'abbé de S a i n t - W u h n e r . 

3 3 6 1231. 17 juillet. 

Poncius, Urgellensis episcopus, et Iìogerius, comes 
Fuxensis, in arbitros in prcesenti carta nomi-
natos compromitlunt de omnibus querelis et 
queestionibus inter se versis. 

( J . 8 7 9 , n" 4 8 . — F o i x et Coinminges. — Originai.) 

Notum sit omnibus quod nos, Poncius, Dei gra
d a Urgellensis episcopus, et nos , Rogerius Ber
nardi , comes Fuxensis et vicecomes de Castro-
botto, non vi coacti nec dolo aliquo circumducti , 
sed ex cer ta sc ienc iaac spontanea voluntate, com-
promisimus in vos, B o g e r i u m , Dei gracia comes 
Palariensem, et R. Fulchonis , per eandem vice-
comitem de Cardona, et Berengarium de Pera-
mola , et B . de J o s a , super omnibus querelis et 
questionibus quas alter nostrum contra alterum 
moveret vel movere posset, aliquo jure vel modo, 
videlicet in hunc m o d u m : quod nos, supradicti 
episcopus et comes Fuxensis , in testo sancti Mi-
chaelis septembri p r o x i m o venienti compareamus 
ante presentiam vestram, ubicumque volueritis et 
nobis mandaverit is , promittentes vobis per fir-
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c o m p r o m i s s u m sit i rr i tum et inane, ita quod non 

t e n e a m u r vobis arbitris racione compromissi nec 

simus in aliquo obbgati , sed penitus absoluti ; et 

ultra festum predictum sancti J o h a n n i s nullas 

vires habeat et sit salvimi utrique nostrum jus 

suum in omnibus et per omnia , non obstante arbi

tro supradicto , nec obstante aliquo quod factum 

fuerit inter nos. Et ad majorera hujus c o m p r o 

missi firmitatem presentem paginam ulerque nos

t r u m sigilli nostri munimine roboramus . Item ego, 

Rogerius de F o x , ad m a n d a t u m venerabibs patris 

nostri R. B . , comitis Fuxensis et vicecomitis Cas-

triboni , laudo et confirmo omnia supradicta et 

singula, promit tens sub m e a fide quod, si dictus 

pater meus abfuerit , ut est supradic tum, quod fir

miter et bona fide complebo et observabo quod 

ipse facere tenebatur . A c t u m est h o c xvikalendas 

augusti , anno Domini M . ce . x x x . I. 

S i g + n u m B . B . , comitis Fuxensis et vicecomitis 

Castriboni . S i g + n u m Rogerii de F o x , fìlli p r e 

d i c ò comit is , qui h o c laudamus et concedimus ut 

superius dic tum est testeque firmare r o g a m u s . 

S i g + n u m Ponci i , Urgellensis episcopi" 2 . 

S i g + n u m Rogerii de C o m m e n g e , comitis Pala -

riensis . Sig-f-num Rogerii Fulchonis , vicecomitis 

Cardone . S i g y n u m Berengari i de P e r a m o l a . 

S i g + n u m Rogeri i de J o s a , arbitri predicte c a u s e . 

S i g + n u m B e r t r a n d i , abbatis Sancti Michaelis de 

Coxano . S i g + n u m B e r n a r d i , camerar i i e jusdem 

loci . S i g + n u m Roger i i , sacriste ejusdem loci. 

S i g + n u m Berengari i de P e r e x e n c z , fratris Hospita-

lis. S i g + n u m Rogerii Catelli. Sig-fnum Bertrandi 

Godin, canonici Ylerdensis . S i g + n u m Bernardi , 

prioris Urgellensis . S i g + n u m A. de Yvarez , archi-

diaconi Urgellensis . 

P e t r u s de Anaugia scripsit h o c jussu J . de Cor-

m o n d a , cappellani Sanct iOtonis , die et anno (s. ni.) 

prefa to . 
AB CD EF GH IR. 

Charte p a n i e , autrefois munie de deux sceaux sur double queue 
de p a r c h e m i n . — L e seul qui subsiste, et qui est probablement 
celui de l 'évèque d'Urgel , est en cire b l a n c h e , de forme ogivale 
sans c o n t r e - s c e a u ; il porte une figure d'évèque debout et bénis
s a n t ; la légende est illisible. — Cette pièce est ment ionnée pai 

( 2 ) L a signature de l 'évèque d'Urgel parait être autographe. 

m a m st ipulacionem sub nostra bona fide a c lega-

btate quod , t u n c datis pignoribus ad cognic ionem 

v e s t r a m , quicquid super predictis questionibus et 

querelis m o v e r e n t u r vel moveri possunt inter nos 

ad invicem, ra t ione vel occas ione nostri vel a n t e -

cessorum n o s t r o r u m , dixeritis a rbi t rando vel anii-

c a b i b t e r c o m p o n e n d o , l a u d e , Consilio vel m a n d a t o 

sequemur et observabimus et a t e n d e m u s firmiter 

et bona fide. E t si for te , in die sancti Micbaelis 

p r e d i c t u m , in dictis questionibus et querelis et 

causis inter nos a m i c a b i l c m c o m p o s i c i o n e m facere 

non poteri t is , ut d i c t u m est, p r o m i t i m u s quod 

quicquid dixeritis a predic to festo sancti Michaelis 

usque ad festum sancti J o h a n n i s Baptiste pro

x imo v e n i e n s j u r e sen s e n t e n c i a n d o , laude, Consi

lio, vel m a n d a t o , s e q u e m u r et observabimus fir

miter bona fide, et ad h o c possitis nos compel lere 

per pignora suppradic ta et quod causa t r a c t e t u r 

inter nos successive et c o n t i n u e de die in diem ; et 

si forte contigeri t a l iquem vel aliquos d e v o b i s s u -

pradictis q u a t u o r a[r]bitris m o r t e vel c a p t i o n e , v e l 

aba justa c a u s a 1 , abesse ad c o m p o s i c i o n e m vel 

causam dic tam superius p e r t r a c t a n d a m , nos, epis

copus EJrgellensis, p o n a m u s loco B. de P e r a m o l a 

vel R. de J o s a vel e t iam utr iusque , si a m b o abes-

sent, u n u m vel duos qui l o c u m et v icem ejus vel 

eorum obt ineant in predict is ; et nos , c o m e s 

Fuxensis , p o n a m u s u n u m vel duos loco comitis Pa-

Iariensis vel R. F u l c h o n i s , si a l ter [urn] i l lorumvel 

u t r u m q u e abesse cont iger i t p r o p t e r causas supe

rius assignatas . V e r u m si n o s , c o m e s F u x e n s i s , 

predictis his persequendis et t rac tandis interesse 

non p o t e r i m u s p e r s o n a b t e r , const i tuimus loco 

nostri di lec tum filium n o s t r u m Rogeriuin de F o x , 

volentes et m a n d a n t e s q u o d , si dictus episcopus ad 

hec p e r t r a c t a n d a nos e x p e c t a r e nolueri t , ipse faciat 

et firmiter c o m p l e a t , o m n i occas ione r e m o t a , quic

quid nos super his predict is nos facturos promisi-

mus et f a c e r e d e b e m u s . V e r u m t a m e n si predic te 

quer imonie et quest iones usque ad p r e d i c t u m fes

tum sancti J o h a n n i s Baptiste p r o x i m o sequens 

amicabil i c o m p o s i t i o n e seu j u r e sopite non f u e -

rint , ipso j u r e , non e x p e c t a t a l icencia ves t ra , h o c 

(1) L'originai por»» 1 '"ita ad causa. 
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5 o 7 Saint-Omer. 1231. Septembre. 

( J . 8 0 7 , n° 4 . — Limites de Picardie. — Copie authentique. ) 

Johannes, Alcbiacensis abbas, totiisque ejiisdem loci 
conventtts notum faciunt quod, ctiiti in executione 
cujusdam anterioris conventionis sub n° 253, superitts 
descriptae, Ludovicus, rex Franci.e, sexaginta mensuras 
terra? in comitatu Ilesdinensi prœfatis monachis assi-
gnaverit, ipsi abbas et conventus octo libras annui red-
ditus sibi primo assignatas quittaverunt. « Actum apud 
Sanction Audomarum, anno Domini M" c e " tricesimo 
primo, mense septetnbri. » 

Copie non datée, collationnée à l'original scellé de - deux 
sceaux pendant en double queue de parchemin, » signée du pro
cureur général trésorier des Chartes, La Gucsle . — Analysé 
d'après l'original conservé au Trésor des Chartes sous la cote 
J . 2 2 0 , n" 8 , par Teulet , Layettes du Trésor des Chartes, t. I l , 
n" 2 1 5 7 . 

5 5 8 1231. 13 novembre. 

Ursio, dominus Fractal Vallis, laudai compositionem 
inter Simonem de I illoes et Robinum de Morgues, 
armigeros, ex una parte, et conventual Majoris 
Monaslerii, ex altera, factum de herbergamento 
bominumde Tellael, decampiparte, necnonet de 
quibusdam aliisjuribus in eodem territorio per
ei piendis. 

( J . 7 5 0 - 7 5 8 . — Touraine, n° 1 4 . — Original.J 

Ego, Ursio, dominus Fracte Vallis, notum facio 
omnibus presentibus et futuris quod, cum con-
temcio esset inter Simonem de Viloes et Robinum 
de Morgues, armigeros, et eorum participes ex 
una parte , et abbatem et conventum Majoris Mo-
nasterii ex altera, super hoc quod dicti armigeri 
dicebant quod homines qui tenent arpenta in ter
ritorio de Tellael ab abbate et conventu predictis, 
debent habere herbergamentum in predictis 
arpentis et ibidem manere ad melioracionem ter-
rarum dicti territori! dictis arpentis v ic inarum, in 
quibus dicti armigeri et eorum participes pro 
medietate cum dictis abbate et conventu p e r c i -
piunt campipartem, exceptis duabus bovetis dicto-
rum abbatis et conventus in quibus nichil perci -
piunt campipart is ; et etiam petebant sepedicti 

Bauilon de Mony, Relations politiques des comtes de Foix avec 

la Catalogne, t. I , p. 156 cl 1 5 7 . 
armigeri et eorum participes ut predicti abbas et 
conventus predictos homines ad predicta compel-
lerent facienda, predictis abbate et conventu 
econtrario asserentibus nec ipsos nec predictos 
homines predicta arpenta tenentes teneri ratione 
aliqua ad predicta . Item dicebant dicti armigeri 
et eorum participes quod cum ipsi perciperent 
medietatem campipartis cum predictis abbate et 
conventu in predicto territorio, exceptis predictis 
arpentis et bovetis, debent percipere per manum 
suam, pro medietate , emendas debitas occasione 
diete campipartis , et similiter vendas pro medie-
tate terrarum in quibus diete campipartis medie
tatem percipiunt venditarum ; econtrario predictis 
abbate et conventu asserentibus quod predicte 
emende in ipsorum curia judicari debent et, a 
tempore cujus inicii non exlat memoria , consue-
verunt sine contradictione quabbet judicari , et de 
ipsis in ipsorum curia legitime judicatis predicti 
armigeri et eorum participes et ipsorum anteces
sores per eorum justiciam medietatem semper 
percipere consueverunt . Preterea petebant sepe
dicti armigeri et eorum participes medietatem 
cujusdam terre tres modios seminantis continen-
tis quam dicti monachi totam per quadraginta 
annos et amplius pacifice tenuerunt , que sita est 
in dicto territorio, e t p r e d i c t a m medietatem diete 
terre petebant occasione medietatis campipartis 
quam ipsi percipiunt in dicto territorio, ut dic
tum est ; econtrarió dictis abbate et conventu 
dicentibus predictos armigeros et eorum parti
cipes supradicte terre medietatem petere non posse, 
cum ipsis et eorum predecessoribus presentibus 1 

pacifice dictam terram per dictum tempus insoli-
dum possedissent. T a m d e m predicti armigeri et 
eorum participes in nostra presentia spontanee 
predictis abbati et conventui et hominibus quic
quid juris in supradictis omnibus habebant vel 
habere poterant vel habere se dicebant, sine 
retentione aliqua, excepta decima et excepta 
dumtaxat medietate e m e n d a r u m occasione diete 
campipartis debitarum quam de ceterò percipient 
per justiciam m o n a c h o r u m , imperpetuum quita-

(1) Tel est bien le texte originai, mais il faut évidemment lire : 
cum ipsi et eorum predecessores presentes... 

Source BIU Cujas



5 3 9 1231. Novembre. 

Ursio, dominus Fraila l'allis, omnia jura qua 
super alta justicia territorii de Tellael in parro-
ehia de l iliaci halare poterat, monachis Majoris 
Monasterii derelinquit. 

( J . 7 5 0 - 7 5 8 . — T o u r a i n e , n" 1 1 . — Originai . ) 

Ego Ursio, dominus Fracte Vallis, notum facio 
omnibus presentes litteras inspecturis quod cum 
contemeio esset inter me ex una parte, etabbatem 
et conventum Majoris Monasterii ex altera, super 
alta justicia territorii de Tellael siti infra fines 
parrochie de Villael quam ego dicebam ad me 
pertinere, et econtra dictis monachis dicentibus 
eamdem ad ipsos similiter pertinere, preterquam 
in duabus bovetis terre etquodamherbergamento, 
quas bovetas et quod herbergamentum Simon de 
Viloes, Robinus de Morges, armigeri, et eorum 
participes tenent, tamdem ego de volúntate et 
assensi! Maltidis, uxoris mee, et fibarum mea-

5 0 0 Vernon. 1231. Décembre. 

Ludovicus IX Ada, consergio Parisiensi, mandat ut 
Stephano, clerico magistri Johannis de Curia, 
copiam transcrihendi quamdam chartam Fer
rando, comitis Flandria, faciat. 

( J . 1 0 2 2 , n° 3. — Mélanges. — Original . ) 

Ludovicus, Dei gratia Francorum rex, Ade, 
consergio Parisiensi, salutem. Mandamos tibi qua-
tinus Stephano, clerico dilecti et fidelis nostri 
magistri Johannis de Curia, latori presentium, 
facias copiam transcrihendi litteras sigillatas si-
gillis Ferrandi, comitis Flandrie, et comitisse, 
uxoris ipsius, [de] (l) conventionibus initis inter 
ipsos et Lttdovicum, bone memorie genitorem 
nostrum, regem ( 2 ) . . . Actum apud Vernonem, 
anno Domini si" ce 0 tricésimo primo, mense de
cembri. 

Cette petite pièce en parchemin a été scel lée , sur simple queue , 
d'un sceau disparu par la déchirure de la queue et du coin infé-

( 1 ) J e supplée ce mot enlevé par la déchirure du coin inférieur 

gauche de la p ièce . 

(2) Il y a ici une lacune d'environ un m o t c a u s é e p a r la m ê m e 

déchirure . 

rum, Margarite, Aalit et Isabelis, pro salute 
anime mee et antecessorum meorum, dictis 
abbati et conventui dedi et concessi, in perpe-
tuam elemosinam, quicquid juris in dieta alta 
justicia habebam vel habere poteram vel habere 
ine dicebam in toto dicto territorio exceptis dictis 
duabus bovetis et herbergamento, recognoscens 
dictos abbatem et conventum in dicto territorio 
ubique exceptis dictis duabus bovetis et herber
gamento bassam justiciam semper habuisse. Dedi 
etiam et concessi et in perpetuum quitavi, de 
assensu et volumtate dictarum uxoris mee et 
fibarum mearum, quadrar sextarios biadi et sex 
sextarios avene quos ego annuattm et successores 
mei in ipsorum granchia de Villael percipiebamus. 
In cujus rei robur et testimonium sigillo meo pre
sentes litteras confirmavi. Actum anno Gracie 
millesimo ducentésimo tricésimo primo, mense 
novembri. 

Scel lé , sur double queue , d'un sceau disparu. 

verunt et fidem etiam coram me prestiterunt cor-
poralem quod in predictis omnibus niehil, per se 
vel per alium, decetero reclamabunt, nec dictos 
abbalem ct conventum nec homines in posterum, 
in jure vel extra jus , per se vel per heredes suos 
vel per alium aliquatenus molestabunt. Hanc 
autcm quitationem in omnibus et singulis articulis 
uxores predictorum Simonis et Itobini el eorum 
participum qui uxorati sunt, voluerunt, laudave-
riint et approbaverunt et quod non venirent in 
aliquo contra ipsam, per se vel per alium, lidem 
prestiterunt corporalem. In cujus rei robur et tes
timonium, ad peticionem dictorum armigerorum 
et eorum participum et eorumdem uxorum, ego 
a quo dicti armigeri et eorum participes predicte 
campipartis medietatem tenent in feodum — 
occasione predicte campipartis solius suprascripta 
omnia vendicabant, — sepedictis abbati et con-
ventui presentes litteras dedi et concessi sigilli 
mei munimine roboratas. Datum in festo sancti 
Bricii, anno Gracie millesimo ducentésimo tricé
simo primo, mense novembri. 

Scel lé , sur cordons de c h a n v r e plats , d'un sceau disparu. 
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0 L U D O V I C U S 

ir gauche. — Elle a été reproduite en fac-similé dans les Fac
iles de l'École des Chartes, nouvelle série, n° 2 8 2 . 

3 6 1 Yigeois. 1231, du 23 mars, au 10 avril 1232. 

(.1. 1 0 3 0 , n° 8 . — Comptes et enquêtes. — Copie.) 

Geraldtts de Malamorte, miles, dominus de Donzenac, 
notum fach quod abbas et conventtis Vosiensis, median-
libus vigiliti quatuor modus boni vini, sibi concesse-
runt quicquid babebant in decima de Donzenac, retento 
tarnen uno modio vini. Actum in cappitulo Vosiensi, 
presentibusmagistro lîernardo phisico, Petro Las bordas 
et Guillebno de Sancta Ferreola, anno Domini mille
simo i i c xxxi" , et ad majorem rei firmitatem presentem 
cartulain ditto abbati et conventui tradidi sigilli mei 
munimine consignatam. » 

Copié, au quinzième siècle, sur une double feuille de papier con
tenant d'autres pièces relatives à la même affaire (cf. n" a 4 2 2 et 
6 7 5 ) . 

5 6 2 1232. Du 11 au 30 avril. 

(.1. 8 0 7 , n° 5 . — Limites de Picardie . — Copie authentique ) 

Odo de Monchi, miles, forteritiam de Monchi domino 
regi Francia; a se venditam fuisse déclarât. « Actum 
fuit hoc anno ab incarnatione Domini M" CC° tricesimo 
secundo, mense aprilis. » 

Copie non datée , collationnée à l'original « scellé d'un seel 
de cire jaulne à double queue de parchemin pendant, » signée du 
procureur général trésorier des Chartes , L a Guesle. — Publié 
d'après l'original conservé au Trésor des Chartes, sous la cote 
.1 2 3 1 , n° 5 , par Teulet, Layettes du Trésor des Chartes, t. I I , 
n - 2 1 8 0 . 

5 6 5 1232, du 11 avril, au 2 avril 1233. 

( J . 7 6 0 , n° 4-4. — Champagne. — Copie du cartulaire 
de Montfaucon, fol. 16"°) . 

Joffridus de Grandiprato, praepositus ecclesiae Mon-
tisfalconis, notum facit se recepisse a capitulo praedictae 
ecclesia;, grangiam quam tenuit R., quondam pra;po-
situs ejusdem loci dictique Joffridi consanguineus, 
secundum formam cujusdam instrumenti presenti 
chartœ inserti. (Cf. n. 81.) « In ctijtis rei testimonium 
presentem scriptum sigilli nostri munimine dignum 
duximus roborandum. Actum anno Domini millesimo 
ducentesimo tricesimo secundo. » 

5 6 4 1232. 4 mai. 

Charta per quam Brunissendis, ahbatissa Sánela? 
Cœciliœ, medietatem castri Castellionis de Riu-

I X SANCTUS. (1232) 

tort dal in alodium Rogerio Rernardi, cornili 
Fuxensi. 

( J . 8 7 9 , n° 4 9 . - F o i x et Comminges. — Originai.) 

AB CD E F GH. 

Notttm sit omnibus hominibus qttod ego, Bru-

nisendis, abatissa monasterii Sánete Cecilie, et 

omnis conventus ejusdem loci, nos insimul per 

nos et per omnes nostros presentes et futuri, 

damus et c u m instrumento isto solvimus medie

ta tem castri Castellionis de Riutort cum omnibus 

suis pertinenciis atque melioramentis , scilicet 

homines et feminas, h e r e m u m et condirectum, 

ter ras , vineas, aquas , ortos , campos et usaticos, 

nemora et harbustra et omnia que ibi habemus 

vel aliquo jure habere debemus, R. B . , comyti 

Fuxensi et vicecomiti Castriboni, et tibi et tuis 

presentibus atque futuris vel quibus volueris, 

sic medietatem predictam ad francum alaudium 

damus et causa faciendi tuam voluntatem omnique 

tempore , sine omni malo ingenio. Et ego B . B. 

supradictus dono vobis, Brunisendi supradicte 

abatisse, et omni conventui jamdicti monasterii 

presenti atque futuro, medietatem de omni aug

mento atque mel ioramento et de omnibus reddi-

tibus quos in predicto castro de cetero cressere 

poterò, tali vero pacto quod quisquis nostrum 

habeat l icenciam mitere in predicto castro suum 

bagulium pro redditibus, que deinde qualicunque 

racione de prenominato castro exierint, accipere. 

Actum est h o c mi nonas madii , anno Christi 

M . ce. x x x i i . S i g y n t i m Brunisendis predicte aba

tisse. S i g + n u m A , de Zarta , capellanuset predicti 

loci canonici . Sig-f-num J . de Ceuld . . , donati. 

Sig-f-num A de Casteillione, donati . Nos qui hoc 

fccimus scr ibere , firmavimus fìrmarique roga-

vimus Sig-j-num R. B. comitis Fuxensis et Castri-

boni vicecomitis . Sigynum Roberti Foxensis. 

S i g f n u m Gaucerandus de Castello Arnaldo. 

Sig-f-num G. de Cantum. Sig-f-num J . deCasteillo. 

Sig-f-num P. de Ronfia, Sig-f-num fratris P. de 

Verdu, preceptoris de Custodia. Sig-f-num fratris 

R . de Mueig, preceptoris Sánete Susanne. 

Sig-f-num A. de Panis . Hii sunt testes jussores et 

auditores et alii plures. G. de Cevis qui hoc 
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scripsit jussu Berengar i i de Casteillione et h o c 

(s. m.) fecit die et a n n o quod est supra . 

Charte partie sans a u c u n e t race de s c e a u . 

565 1232. Septembre. 

( J . 1 0 3 5 , n" 2 1 . — Titres retirés par Rousseau. — Original . ) 

Martin us, abbas Lattniacensis, notum facitse, nomine 
totius monasterii ejusdem loci, praesente episcopo Pari-
siensi, entendant fecisse Tbeobaldo. comiti Campaniae, 
eo quod monacbi Latiniacenses, post cessionem Gau-
fridi quondatn abbatis, tractation babuissent antequam 
licentiam eligendi a jamdicto comité impetravissent 
« Anno Gratie JI° cc° [ X X X ° I I ° ] , mense sep[tembri.] » 

Original très e n d o m m a g é par l 'humidi té , scel lé , sur double 
q u e u e , d'un sceau disparu . — L e s é léments de la date ont été 
restitués d'après un texte publié dans les Preuves des libertés de 
l'église Gallicane, t. I l , p . 7 4 ( 1 ) . — V o y . d ' A r b o i s de J u b a i n -
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 2 2 1 2 . 

566 1233. 26 mai. 

( J . 8 7 9 , n° 5 0 . — F o i x et C o m m i n g e s . — Original . ) 

Berengarius, prior, et canonici de Organiano dant 
Rogerio Bernardi, comiti Fuxensi, medietatem villae 
quant de novo ipse Berengarius aedificavit in loco de 
Organiano, necnon et medietatem omnium virorum 
et feminarum in eodem loco habitanlium, medieta-
temque fori et omnium reddituum indepercipiendorum. 
« Actum est hoc vu" kalendas junii, anno Domini mil
lesimo cc° xxx" tercio. 

« Sigfnum Berengarii de Callers, priorisde Organiano. 
Ego Petrus, presbyter de Salent et Organiensis sacrista. 
Ego Petrus, presbyter de Gavarra, subscribo, et custos 
Ospitalis. Sigfnum Ramon, presbiter de Rivi Albi. 
Sigfnum Bernardi de Folgera. Sigfnum Berengerii de 
Caldes. n 

« Sigfnum domini comitis Fuxensis, B . B. » 
« Sigfnum Rogerii, filii domini comitis Fuxensis. » 
n Testes hujus rei sunt : Sigfnum Gaucerandi de 

Castro Arnaldi. Sigfnum Gillelmi Bernardi de Luenag. 
Sigfnum Pétri de Bonfla. Sigfnum Bernardi de Mo-
donges. n 

« Ego Arnaldus, monachus Sancti Saturnini, de 
licencia abbatis mei et precepto prioris de Organiano et 
dominorum R. B . , comitis Foxensis, et filii sui Bogerii, 

( 1 ) L ' a u t e u r de ce recueil a d o n n é ce t te pièce d'après un texte 
c o n s e r v é , di t - i l , au T r é s o r des Chartes dans la layet te Elections, 
aujourd 'hui J . 3 4 4 - 3 4 5 , où l ' inventaire de D u p u y n'en signale 
a u c u n . 

hoc instrumentum scripsi et signum meum (s. m.) feci 
die et anno quo supra. 

Charte partie par A R C en p a r c h e m i n , sans aucune t race de 
s c e a u . — Publié par Baudon de M o n y , Relations des comtes de 
Foix avec la Catalogne, I I , p . 7 1 . 

367 1233. Juin. 

( J . 7 6 0 ° , n" 1 ' . — Champagne. — Copie authent ique . ) 

Ilenricus, cornes Barrensis, laudat concessionem trium 
modiorum biadi super decima de Autrecourt factam 
abbati» de Insula Barrensi, ab Alayde, quondam uxore 
Stephani de Bello Lauro. « In cujus rei testimonium 
présentes litteras sigilli mei apentione roboravi, anno 
Domini millesimo ducentesimo trigesimo tertio, mense 
junio. » 

« Collation faicte à l'original estant en parchemin pertuisé de 
deux grandz p e r t u i s . . . en escripture fort ancienne et scellé de 
cy rre verte ou bla inche , à double queue , par nous Claude Godet, 
l icencié es loix, l ieutenant de monseigneur le bailly de V i c t r y 
au siège de Saincte M e n e h o u l d . . . » J o i n t à une copie d'un acte 
de 1 2 5 0 (cf. n» 5 4 2 ) . 

568 1233. Août. 

( J 8 1 1 , n" 1 , fol. 4 " ° . — Limites de P i c a r d i e . 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Robertus, Atrehatensis advocatus, Betuniœ ac Tene-
remondae dominus, monachis de Chokes transfert 
quamdam peciain nemoris de Feru, a parte meridio
nali versus Fouscherueles, in excambium alterius peciae 
jacentis in Buscallia, juxta Montent Liebaldi, quondam 
a defuncto pâtre suo, Guillebno, ob remedium animas 
sua; et animne uxoris Matildis, eisdem abbati et con-
ventui concessa1. Insuper idem Bobertus sex mencol-
datas nemoris piwdicto convenuti largitur ad faciendum 
obitum sui et uxoris sua; Elisabeth. « Actum anno 
Gratie M° cc° xxxni 0 , mense augusti. » 

Copie certifiée, faite en 1 6 0 8 , d'après l 'original conservé dans 
les archives de l 'abbaye de S. J e a n de Chocques , auquel était 
suspendu sur double queue de parchemin un sceau en cire verte 
dont le copiste a d o n n é le dessin colorié . T y p e é q u e s t r e ; l 'écu 
et la housse du cheval sont chargés d'une fasce. E n légende, 
s. R. ATTREBAT. ADVOC, BETON, TENEREM. o O M i M . A u c o n t r e - s c e a u , 
un écu triangulaire chargé d'une fasce. * SECRETU. R. ADVOC. — 
Publié par Du Chesue , Histoire généalogique de la maison de 
Bethune, p r . , p . 1 2 6 . 

569 1233. Septembre. 

( J . 9 1 2 , n" 3 , fol. l ' ° . — Barrois . — C o p i e . ) 

Theobaldus, Campaniae et Brise cornes palatinus, 
notum facit quod Thierricus de Calvomonte, assenso 

16 
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122 EUDOVIC US I X SANCTUS. ; i233) 

Rorelina\ uxoris sua?, niipijjnoravit inonialibus ecclesia? 
Beata? Maria1 de Vado de Ternant sita? inter Barrimi 
super Albani et Janicuriam, pro sexaginta libris pruvi-
nensium, partein quam liabebat in decima Calvimontis 
ex parte uxoris sua? praedicta?. « Ego vero, de cujus feodo 
est decima supradicta, eanidem obligationem laudo, volo 
ac sigilli mei munimine c o n f i n i l o . Actum anno Domini 
M" c e tricesimo tertio, mense septembri. n 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes, d'après le 
Liber principimi, le 7 mars 1 5 6 1 . — Voy. d'Arbois de J u b a i n -
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 2 2 8 3 . 

1233. 2 i décembre. 5 7 0 

Impignoratio Firmitatis facía cornili Campania; a 
Simone, domino Clarimontis. 

( J . 9 1 4 , n" 1 1 , fol. 2 . — Verdun et Cle imont-en-Argonne . 
Copie.) 

Symon, dominus Clarimontis, universis ad 
quos presentes litteris (sic) littere pervenerint 
salutem et dilectionem. Noveritis quod ego pi
gnore obligavi reverendissimo domino meo Theo-
baldo, comiti Campanite, qtiicquid babeo apud 
Firmitatem et in castellarla Firmitatis , pro L X X I I 

libris pruvinensium, teiiendum ab eodem quous-
q u e a me receperit pecuniam antedictam. Datum 
anno Gracie M " ce" xxx" ni", die sabati ante Natale 
Domini. 

Copie collationnée sur parchemin, faite, à la Chambre des 
comptes, d'après le Liber principum le 1 e r octobre 1 5 4 9 . Voir la 
note de la pièce n" 2 4 5 . — Mentionné par d'Arbois de Jubain-
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 2 2 9 0 . 

5 7 1 1233. 

Debita Judeorum. 

( J . 1 0 2 8 , n" 2 . —- Comptes et enquêtes. — Rouleau original.) 

(Manque au moin*, une peau). 
Familia Chiere de Longavilla. 

Simon Fouquaut, v s. et nu d. pro secunda paga de 
Fontaneto juxta Vicenas, per II[ubertiim]. 

Belenee la Gaunere. 
Basile deu Bu de Tiais solvit inichi Huberto XL vm S. 

pro Bellanata. 

Eremborc de Brie XL I 

Anno Domini M" ce" xxx"m°, tercia paga. 
Basile deu Ru de Tyais XL III S. 

Samuello de Chasteaufort. 
Auricus et Pelrinus fratres de Limoso, pro secunda et 

tercia paga, XL s. per II[ubertum] et per Rohes, 
dominam s u a i n . 

(2C peau). 
Hagino de Pissiaco. 

Guillelmus Rose de Lovecienes, XL s. pro secunda et 
tertia. 

Ciarte. 
Ilebert de Trapes de Cliarrone, xxis .et i m d . et totidem 

pro tercia. 

Vivant le Begue Cohoing. 
Guibert Pigon, LXV S. 

Vivant tle Meauz. 
Odo de Furno, v s. et dimidium (barré). 

Samuel de Conde de Chiele. 
Odelina de Bria, uxor Andree le Barillier de Laigni, 

xxvi s. et VIII d. tiironensium pro secunda et tertia. 

Benaait de Castroforti. 
Hugo de Vineis de Lovecienes, x s. pro secunda et tercia. 

Josce de Gliartres. 
Guiardus Bex de Mosteroel, xu s. et totidem pro tertia. 

Deudoné de la Ferté. 
Hubeline la Bonete de S. Cloout, xvi s. vm d. et totidem 

pro tertia. 

Meuse de Clermont. 
Blaives de Barlete, civis Parisiensis, xin livres, XL d. 

inaille, pro secunda paga. Judeus recepit per manum 
Alen 11 i Maupas per mandatuin Nicolai Arrode. 

A Copin le filz Chiere la Clergesse. 
Adam Morel, vi s. (barré). 

La Mestresse. 
Th ornas Episcopus de S. Germain des Prez, xxvi s. et 

v m d. 

Mestre Sanses de Ses. 
Rogerus de Ruel, vi s. et vm d. et totidem pro tertia. 

Ilagino de Sezenne. 
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(1233) U DOYICUS IX SANCTUS. 123 

Ricardus Berto de Porta de Nuilliaco, x s. et vin d. et 
totidem pro tertia. 

Joceto Guitoe. 
Giiillelmus de Porta de Nuilliaco, v i n s , et denariumet 

totidem pro tertia (barré). 

Leoni Anglico de Palatiolo. 
Guerinus le Tesserant deu Mesnil, x s. 

(3 e peau). 

Samuel lo de Castroforti. 
Fremont le Maçon, x v m s. 

Palessueil. 
Leoni Anglico. 

Guerinus le Tisserant deu Mesnil, x s. 

In minutis addito magistro Sanssono, X L V I I I 1. 
Soma totius : vi c et x x v m 1. et m s. 

Solvit Hubertus, prepositus, in oetaba Omnium Sanc-
torum, anno Domini si» c e xxx° tercio, v u " et x 1. 
Item eodem anno, in octaba Purificationis Béate Marie, 
I I E 1. Item in octaba Omnium Sanctorum, anno Domini 
M* c e xxx° tercio, c 1. per Hubertum (1). Item per 
Hubertum, in octaba beati Andrée, i . 1. Summa vi c 1. 

Ce rouleau, assez s ingulièrement inti tulé par D. J o u b e r t : 
Rôle imparfait de ceux qui ont pension du roi, est aujourd'hui 
composé de trois p e a u x ; en tè te devait s'en t r o u v e r une qua
trième dont un petit fragment a d h è r e e n c o r e . L a première mesure 
735x175 m i l l i m è t r e s ; la d e u x i è m e , 650x168 mill imètres , ; la 
t roisième, 178x180 mil l imètres . On a relevé tous les noms de 
Juifs et les i n t i t u l é s ; quant aux noms des débiteurs g é n é r a l e m e n t 
insignifiants, on s'est b o r n é à relever les premiers de chaque ar 
ticle. J ' a i c r u devoir r a p p r o c h e r de ce rouleau d e u x autres r o u 
leaux de m ê m e n a t u r e , mais n o n datés , qui se t r o u v e n t . d a n s le 
car ton J . 943, n 0 ! 1 7 et 1 8 et que l 'on t rouvera sous les n u m é r o s 
suivants. 

3 7 2 Vers 1233. 

( J . 943, n» 1 7 . — J u i f s . — R o u l e a u . ) 

(Première peau). 

Rolutus debit[orum] Judeorum de Bajocis 

( P r e m i è r e c o l o n n e ) . 

Debita Deulecreisse 
Theobaldus de Dungero . . xxxvnt s. 
Joanin u s . 
Johannes Gans x v m s. Nichil; fugi-

tivus est. 
Matheus de Anneio. . . • xxini s. 

Osbertus Chevaler, de baillivia 
Cadomensi xx [s.] Nichil pagavit. 

Johannes Gams. . . . . xxini s. Nichil. 
Aalizia la Borgonesse. . . x s. Non potest inve-

niri. 
Hubertus Bouguet. . . . L X s. Similiter. 
Filius Bicardi lluberti. . . xn s. Nichil habet. 

Societas Deulecreisse et Bonefei. 
Thomas Drauvant. . . . x n s. 
Laurentius de Malrepast. . x x x i m s. 

Bonefei. 
Ricardus de Platea. xxiiiis. Isti pagaverunt. 

tssaaq. 

(Deuxième c o l o n n e . ) 

Debita Saumiel. 

Abrahan de Bajocis. 

Haquin de Cadomo. 

Joce de Gravella. 

Piamene de Bajocis. 

De debitis Gentil et uxoris Meir nichil habuiinus. 

(Deuxième peau). 

Rolutus debiti Judeorum de Karentonio inrotulati, vide
licet Bienvenu el puerorum et Salomonis Presbyteri 
Loyis. 

P r e m i è r e c o l o n n e . 

Domina Longueviile. . . cxvn lb, et restant cx 1. 
L X s. per sex annos. 

Deuxième c o l o n n e . 

Rotulus debiti non inrotulati. 

Petrus de Fouill[iaco]. . . L U I S. 
Theobaldus Guischart. . . vi 1. v s. 
Guillelmus Anglicus. . L X s. 

Istud est in rotulo de quo nil h.thai m us. . . 
Rodulfus Coqus et frater. vi 1. 
Ricardus Piot x n n s. 

( 1 ) Ou a omis de biffer Restât. 
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u n qu[artaria] avene. 
Debita Danionis. 

Guillelnius Brulé, miles. X X I I I s . vin d. 

Istam inrotulationem misit nobis iNicholaus Arrodes; 
in qua inrotulatione nomina illorum ignoramus, et 
fere omnia debita sunt negata. 

Debita fugitivorum. 
Sanson Foliat xxxvi 1. 

Debita Leonis de Belloforti. 

Hardoinusde Valiere, miles. v m 1. et m s . m i d. 

Debita Cressantis de Segreio, judei. 

Dans l'espace blanc laissé au bas de la première co
lonne. 

Expensa rotnli istius : 
Templ[ariis] pro Judeis Ka-

rentonii v i n m. x n 1. x i x s. 
— pro Judeis Bajo-

carum II C x i u i 1. x i i u s. m d. 

Rouleau original composé de deux peaux formant une longueur 
totale de 1 m. 1 1 ; il est écrit sur deux colonnes. La première 
peau contenant les dettes des Juifs de Bayeux a 1 3 , 5 X ^ 9 c e n t . , 
et la seconde, contenant celle des Juifs de Carentan, 1 4 , 1 X 6 2 cent . 
— On a relevé tous les noms de Juifs et tous les intitulés de 
groupes ; quant aux noms des débiteurs, très nombreux et très 
insignifiants en apparence, on s'est borné à en publier les pre
miers afin tle donner une idée de la disposition du rouleau. 

L 'écri ture de cette pièce nous a porté à la placer avant 1 2 7 0 . 
L a mention de Nicolas Arrode nous l'a lait rapprocher d'un 
rouleau du même genre daté de 1 2 3 3 et décrit sous le numéro 
précédent où il est également fait mention de Nicolas Arrode . 

3 7 5 Vers 1233. 

( J . 9 4 3 , n» 1 8 . — Juifs. — Rouleau.) 

Salmurii. 
Debita Judeorum. 

Debita Joucei, filii Samuelis de Lauduno, judei. 

Debita Bermundi (?) de Breschesac, judei. 

Debita Meux Levi. 

Debita Abrahe, fratris Magistri. 

Debita Ysaac de Suerno. 

Debita filie Samuelis de Louduno. 
Gaufridus Martel, miles. . x x v i s. vm d. 
Johannes de Brayse, miles cv s. 

Debita Jouceii de Leon et filie sue. 

Debita Mooronis. 

Debita Joucei, generi Samuelis. 

Debita Vivantis, generi Jouceii. 

Debita Abraham de Vaalon. 

Debita Viaudi Nigri. 

Debita Ysaac de And[egavis]. 

Dehita Deodonati, judei. 

Prior de Danpna Petra. . xxx 1. Debita Falconis de Pictavis. 

Debita Levi, judei. Debita Meux de Lodio. 

Hubertus de Camp[o], miles. xn 1. x s. Debita Asser, judei. 

Debita Broysin[i] et sororis sue Jeruse. Debita Samuelis Gossi de Chinonio. 

Debita Bienvenue, filie Ysac de Perrera. Debita Leonis de Marrin[iaco]... 

Debita Jouceii de Duro Stallo. 

Debita Bonedame. 

Debita Mox[i] de Perrera. 

Debita Ysaac de Perrera. 

Simon, presbyter de Mura. x x v i s . v m d. Debita Leonis Divitis. 

Fruinentiini Bonvouti 
Rodulfus Cointe. 
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Laudimi. 
Debita Judeorum. 

Debita Avonis, judei, de Laud uno et aliorum ejusdem 
ville. 

uno et aliorum ejusdem 

Dominus Theobaldus de Bla-
VII XI 1. 

Guillelmus de Derceio, miles. LX 1. et vi sextaria fru
menti et V modia vini, 
c. capones. 

Dominus Jobannes Odardi 
XI 1 

Guillelmus de Niolo, miles vi 1. v s. et solvit de hoc 
debito judeo duo nona. 

Petrus de Borna, miles. xxv 1. vili s. u n d. v 
sextaria frumenti. Solvit 
V I I 1. judeo. 

Guillelmus de Curte, miles. vi patellas vini. 

Debita Copini judei. 

Debita Boni Filii. 

Debita filii Boni Filii, judei. 

Debita Salemini, judei. 

Debita Moxei, judei. 

Debita Helie de Haya, judei. 

Debita Bienvenu. 

Debita Bonini, judei. 

Debita Meeronis. 

Debita Helye de Niorto. 

Debita Dexaye. 

Debita Marronis. 

Debita Abraham de Chinonio. 

Debita Ysaac. 

Debita Boni Judei. 

Debita Samuelis. 

Debita Boneste de Chessa. 

Debita Meux de Scala. 

Rouleau original en p a r c h e m i n de 4 m. 2 4 sur 0 , 1 3 0 à 
0 , 1 6 7 mill imètres de large écrit sur une seule c o l o n n e . — C'est 
l 'écri ture qui l'a fait placer à u n e époque antérieure à 1 2 7 0 et 
l 'analogie du sujet m'a porté à le r a p p r o c h e r des précédents . — On 
s'est borné à publier les noms des Juifs , ét les noms de c e u x de 
leurs débiteurs , qui pouvaient avoir quelque notor ié té , tels que 
c e u x des chevaliers par e x e m p l e . 

3 7 4 Saint-Germain-en-Laye. 1233-123't. Janvier. 

( J . 7 9 2 , n° 1 0 et J . 8 0 8 , n" 8 . — Limites de Picardie . 
Copies authent iques . ) 

Mathildis, comitissa Bolonia?, Ludovico, régi Fran
cia?, homagium facit de comitatu Bolonia?, de hereditate 
quam pater suus Reginaldus, quondam comes Bolonia?, 
habuit, apud Domnum Martinum, de comitatu Clari-
montis et de quarterio Domni Martini. « Actum apud 
Sanctum Germanum in Laya, auno Domini M" ce" tricé
simo tertio, mense januario. » 

L a première copie faite le 1 5 décembre 1 5 5 8 a été signée par 
Duti l le t ; la seconde , signée par le p r o c u r e u r général , trésorier 
des Chartes , L a Guesle , au début du dix-septième siècle, a é t é , 
c o m m e l 'autre , exécutée d'après l 'original du Trésor des Chartes 
alors scellé « d'un seel de cire jaulne pendant à double queue 
de parchemin n . — Publié d'après l 'original par Teulet , Layettes 
du Trésor des Chartes, I I , n" 2 2 6 6 . 

5 7 o Béziers. 1233-34. Février. 

Henricus de Soliaco notum facit se compromisisse 
in regem Franciœ et reginam, mattem ejus,super 
contentione inter se et Robertum de Curtiniaco 
versa. 

( J . 1 0 3 5 , n° 2 2 . — Pièces retirées par Rousseau . — Original . ) 

E g o , Henricus de Soliaco, miles , n o t u m facio 

universis présentes litteras inspecturis quod ego 

super content ione que inter m e et d o m i n u m 

R o b e r t u m de Curtiniaco ver tebatur super d o m o 

q u a m idem dominus Robertus edificabat inter 

Guedouen et P r u l i a c u m et super b omin a gio de 

Virsone, de quo m e a m o v e r a t , compromis i in 

kar iss imum d o m i n u m m e u m , L u d o v i e u m , r e g e m 

F r a n c i e i l lustrem, et dominant r e g i n a m , m a t r e m 

ejus, r a t u m habiturus et g r a t u m haut et bas q u i c -
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i-2<; E C D O Y I C C S 

quid iidem dominus rex et domina regina super 
dicta contentione duxerint ordinandum. In cujus 
rei testimonium présentes litteras sigilli mei m u -
nimine confirraavi. Actum apud Biteris, anno 
Domini M " cc° tricesimo tercio , mense februarii . 

Original piqué par l'I I i i . . scellé, sur simple queue , d'un 
sceau aujourd'hui disparu. — M e n t i o n n é par E . B e r g e r , B l a n c h e 
de Castille, p. 2 6 5 , note 2 . 

37(5 Vincennes. 1234. Juin. 

( J . 8 9 0 , n" 3 0 . — Languedoc . — Vidimus. ) 

Ludovicus, rex Francorum, tenoretn coinpositionis 
inter Tedisiuui, quondam episcopum Agathensem, et 
Amalricum, comitem Montisfortis, anno MCCXIX, tertio 
nouas septentbris, initae (cf. supra n° 249) publicat, no-
vaque cotnpositione finein quaestionibus inler se et 
Bertrandutn, episcopum Agathensem. versis imponit. 
« Actuitt apud Vicenas, anno Domini M° ce" tricesimo 
quarto, mense junio. » 

Cet acte est transcrit dans un vidimus du 1 0 août 1 2 3 4 qui 
sera décrit, plus loin, sous le n" 3 7 8 . — l i a été publié d'après 
une copie authentique par Teulet, Layettes du Trésor des 
Chartes, t. I I , n" 2 2 8 6 . 

3 7 7 1234. [Juillet]. 

( J . 7 6 7 , n" 17 et 1 8 . — Comté de Rethel . 
Copie authentique.) 

Manasserus, miles, frater comitis Begitestensis, se 
obligat ad plenarium servitium erga Theobaldum, 
comitem Campaniae, dominum s u u i n , seque eidem 
comiti de omnibus qua; in comitatu Regitestensi et in 
bereditagio matris s u a ; tenet, homagium praestituruin 
esse promittit. « Actum anno Domini M° ce" tricesimo 
quarto [mense julio] (1). » 

Double exemplaire d'une copie collationnée à l 'original, con
servé au Trésor des Chartes, par Sébastien le Roullyé, g a r d e d u d i t 
Trésor, le 13 mars 1 5 6 0 . — Analysé par Teulet , Layettes du 
Trésor des Charles, t. I I , n" 2 2 9 5 , d'après l'original J . 2 0 2 , n" 1 5 . 
— Mentionné, sans date de mois, par d'Arbois de Jubainville , 
Catalogue des actes des conites de Champagne, n° 2 3 3 7 . 

5 7 « Agde. 1234. 10 aoút. 

(J. 8 9 0 , n° 3 0 . — Languedoc . — Original.) 

Bertrandus, Agathensis episcopus, assentiente capi
tulo, recognovit Peregrino Latinario, militi, senescallo 

(1) L a date du mois, étant , a l'original, couverte par l e r e p l i d u 
parchemin, u'a pas été vue par le copiste de 1 5 6 0 . 

IX SANCTUS (1235) 

Bellicadri, stipulanti prò Ludovico, rege Francorum, se 
cum prœdicto rege inivisse compositionem (cf. n° 376) 
cujus tenorem publicat, laudat et confirmât, a Acta 
sunt hecapud Agathen, in coro ecclesieSancti Stephani, 
anno Doininice Incarnationis millesimo ducentesinto 
tricesimo quarto, videlicet quarto ydus angusti, in 
presencia infrascriptorum testium, scilicet domini 
Odonis Cocqui, senescalli Carcassonensis, et Biterrensis, 
Petri de Vicinis, Petri Cocqui de Silvanectanis, Rai-
mundi de Canesuspenso, Symonis de Amolio, Guillelnti 
Estandart, Aimerici Bofati, Arnaldi Bofati, Bertrandi 
Pavani, Bernadi Vincencii, Odonis, vicarii Biterrensis, 
Petri, archidiaconi Narbonensis, Petri Baimundi, arclii-
diaconi Corbariensis, Petri Bernardi de Pedenacio, 
Petri Bernardi de Canesuspenso, Guillelmi de Luteva, 
militis, Rodulfi de Lisiaco, Bartholomei Jatgerii et Pa
gani et Stephani Pelati, clericoruin Agalhensitun, 
Petri Raimundi de Aviacio, presbyteri, et domini Bar-
badaur, militis, et mei, Petri Lauterii, publici notarii 
Agathensis, qui hoc scripsi de mandato utriusque. 
(S. m.) » 

Original scellé, sur cordons de soie verte , de deux sceaux en 
cire verte : 

1° Ber t rand , évèque d'Agde (Douet d ' A r c q , n° 6 4 2 9 ) . 
2" Chapitre de Saint -Et ienne d'Agde (Douet d 'Arcq, n" 7 0 8 7 ) . 
Publié par D. Vaissète, Histoire de Languedoc nouvelle édition, 

t. V I I I , col . 9 7 6 . — Une copie authentique, qui se trouve dans 
les Layettes du Trésor des Chartes , a été analysée par Teulet, 
Layettes du Trésor des Chartes, t. I I , n° 2 2 9 8 . 

3 7 9 Angers. 1234. Août. 

( J . 7 9 4 , n" 3 et 3 bis. — Limites de Picardie . 
Copies authentiques. ) 

Hugo, cornes Sancti Pauli, Ludovico, regi Francia;, 
homagium facit de jure et hereditagio quae Galtertts, 
cornes Blesensis, et Margareta, uxor ejus, habebant in 
dote uxoris vicecomitis Castriduni. « Actum apud Ande-
gavum, anno Domini M°CC° xxx° quarto, menseaugusto. » 

Des deux exemplaires de ce texte , l 'un, coté 3 , est une copie 
collationnée signée Dethou, faite le 17 juin 1 5 6 4 , d'après un 
registre du Trésor des Chartes « cotte sur la couverture X, » 

di-paru depuis le milieu du dix-septième siècle ; l 'autre, coté 
3 bis, est une copie collat ionnée, signée Sébastien le Roullyé, 
faite le 15 juin 1 5 5 9 d'après l'original existant au Trésor des 
Chartes , aujourd'hui coté J. 1 7 4 , n° 4 . — Publié, d'après 
l 'original, par Teulet , Layettes du Trésor des Chartes, t. I I , 
n" 2 3 0 1 , 

5 8 0 Tarrega. 1235. 21 (?) janvier. 

Concordia inier Jacobum, regem Aragonum,exvna 
parte, etPoncium de Capraria exaltera, decorni-
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et nos t rorum successorum et ad b o n a m c o n s u e -

tudinem Ba r ch in on ie , et habeamus ibi p a c e m 

et g u e r r a m c o n t r a omnes homines et nullus 

c o n t r a nos ; et detis nobis et nostris successo

ribus irati et paccat i potestatem de omnibus et 

singulis supradictis , q u o c u m q u e et q u o c i e s c u m -

que per nos vel per nostras btteras vel per n u n -

cium nostrum inde fueritis requisi t i ; et c o n c e -

dimus vobis omnes acciones quas h a b e m u s c o n t r a 

quemlibet possidentem aliquid de c o m i t a t u p r e 

dicto , et in vestro j u r e juvabimus vos et defen-

d e m u s , et de comita tu predicto et de omnibus 

possitis vos valere contra omnes h o m i n e s , exceptis 

nobis semper et successoribus nostris . De Cala-

sancio a u t e m et de Tar tareu et de Pinzano et de 

Agus et de Casseires n u n q u a m potestatem tenea-

mini nobis dare n e c successoribus nostris , c o n -

vencionibus a u t e m inter nos et Roger ium de 

Peral ta habitis in stto robore duraturis ipso faciente 

vobis justicie c o m p l e m e n t u m . De hiis a u t e m 

omnibus et singulis fidebter observandis r e c e 

pimus vos in h o m i n e m , facto a vobis j u r a m e n t o 

et homagio . Quod j u r a m e n t u m et h o m a g i u m 

facitis vos et successores vestri nobis et nostris 

successoribus per secula c u n c t a . Nos igitur, Pon

cius, conies Urgellensis predictus , cum g r a c i a r u m 

accionibus et cum spontanea voluntate recepimus 

d i c t a m m e r c e d e m et dic tum vestrttm b o n u m et 

legale c a u s i m e n t u m , et tenemus nos per paccatos 

bene per nos et omnes nostros successores de 

omnibus supradic t is , p r o m i t t e n t e s , in virtute 

sacrament i et homagii quod in presenti vobis 

fac imus , per nos et successores nostros , quod h e c 

omnia et singula, ut superius cont inentur , t e n e -

bimus et observabimus et a t tendemus fidebter ad 

b o n a m fidem. Denique omnia placita et d e m a n d a s 

quas inter nos possemus d e m a n d a r e vel facere 

aliqua racione usque i n h o d i e r n u m diem, ad invi-

c e m perpetuo absolvimus et diffinimus et relaxa-

m u s . Datum apud T a r e g a m , die m e r c u r i i , x n (?) 

kalendas februarii , anno Domini si. cc . x x x . v. 

S i g + n u n i J a c o b i , Dei grac ia regis Aragonie , Majo-

r i c a r u m , comitis Barchinonie e t U r g e l l i et domini 

Montispessulani. Hujus rei testes sunt G. de Cer-

v e r a , R. de Cervaria , P. de Vi lamo, Gombaldir 

tatù Urgelli et juribus qua- eonics dicti loci con-
sueverat habere in ci vita te Yllerdce. 

(J. 8 7 9 , n° 5 1 . — F o i x et Coiiiiniiij.cs. — C o p i e . ) 

In Christi n o m i n e manifestimi sit omnibus 

quod, post multas c o n t e n c i o n e s , guerras et pia

cila diucius agitata inter d o m i n u m J a c o b t t m , Dei 

gracia r e g e m A r a g o n u m , ex una p a r t e , et Inter 

Poncium de Caprar ia , ex a l tera , super c o m i t a t u 

Urgelli et super jur ibus que c o m e s Urgelli c o n -

suevit h a b e r e in ci vi ta te Yl lerde , et super guerris 

et dampnis hinc inde datis , t a n d e m dictus P o n -

cius de Capraria per p lanam suam et s p o n t a n e a m 

voluntatem misit se in posse domini regis , p r e s 

tito j u r a m e n t o in f o r m a que inferius c o n t i n e t u r . 

« E g o , Poncius de Caprar ia , de plana m e a et 

spontanea volunta te , j u r o p e r D e u m et h e c sancta 

Evangelia c o r a m m e posita quod de tota q u e r i 

monia et d e m a n d a sive petic ione comitatus Urgelli 

et tic omnibus abis querimoniis quas p r o p o n e b a m 

vel p r o p o n e r e p o t e r a m contra vos, d o m i n u m 

J a c o b u m . r e g e m p r e d i c t u m , vel vos c o n t r a m e , 

stabo ad b o n a m m e r c e d e m v e s t r a m , ad ves t rum 

bonum et legale c a u s i m e n t u m , et stabo de hiis 

omnibus supradict is ad qttodeunque m a n d a t i m i 

inde m i h i f a c e r e voluérit is . " Nos i taque J a c o b u s , 

rex predic tus , r e c e p i m u s vos di lec tum nostrum 

P o n c i u m , c o m i t e m Urgell i . in nostro posse in 

forma superius c o m p r e h e n s a , e x p r i m e n t e s c o n 

sulte n o s t r u m b o n u m et legale c a u s i m e n t u m in 

h u n c m o d u m quod civitas Yl lerde et j u r a que 

c o m e s Urgelli consuevi t ibi h a b e r e et castrimi et 

villam de B a l e g e r i o , c u m terminis et pertinenciis 

suis et jur ibus universis , sint s e m p e r nostra et 

n o s t r o r u m s u c c e s s o r u m per a lodium franchimi 

perpetuo possidenda, i m p o n c n t e s vobis, dicto 

P o n c i o , corniti , et vestris successoribus silencium 

p e r p e t u u m in premissis . P r e t e r e a d a m u s , c o n c e -

dimus et c o m m e n d a m u s vobis in feudum cas t rum 

et villam de A c r i m o n t e et c a s t r u m et villam de 

L i n e r o l a , de Meranges , de Albesam et de Albeda 

et ea que vos a d q u i r e r e et r e c u p e r a r e p o t e n t i s 

de c o m i t a t u p r e d i c t o ut, per nos et per succes -

sores nos t ros , vos et successores vestri habeat ts 

et teneat is in f e u d u m ad fidelitatem nostrani 
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de Bipellis. P. de Grajana, R. Berengarii Dager, 
I';; no de Folio Alquerii, magisterHospitalis , P. Cor-
nelii, majordomus Aragonie, dompnus A. Corella. 
S igfnum Poncii , Dei gracia comitis Urgelli , qui 
hoc laudo et concedo et testibus firmari rogo. 
Sig(s. m. )num Guillelmi, scribe, qui mandato 
domini regis et domini Poncii , comitis Urgelli , 
prò Guillelmo de Sala notario domini regis, liane 
cartam scripsit, loco, die et anno prefixis. 

Copie ancienne. 

581 Paris. 1234-1235. Février. 

( J . 7 9 3 , n° 2 . — Limites de Picardie. 
Copie authentique.) 

Mathildis, comitissa Boloniae, Ludovico, régi Fran
ciae, promittit quod filiam s u a n t absque assensu pra?dicti 
regis nemini dabit in uxorem. « Actum Parisius, anno 
Domini M 0 ce" tricesimo quarto, mense februario. » 

Copie collationnée faite le 3 0 septembre 1 6 0 3 , d'après l'original 
du Trésor des Chartes. — Publié , d'après l'original, par Teulet, 
Layettes du Trésor des Chartes, t. I I , n° 2 3 3 5 . 

5 8 2 Paris. 1234-1235. Février. 

J . 7 9 2 , n" 1 1 . — Limites de Picardie. — Copie authentique.) 

Hugo, cornes Sancti Pauli, de pactionibus quibus 
Mathildis, comitissa Bolonia;, filiam suam absque con-
sensu Ludovici, regis Franciae, non maritare promisit 
(cf. n°381), seplegium de duobus millibus marcharum 
erga dominum regetn constituit. u Actuin Parisius, 
anuo Doniini M" ce" tricesimo quinto (lisez quarto), mense 
februario. » 

L a date de l 'acte de Mahaut , ainsi que celle des engagements 
semblables à celui du comte de Saint-Paul publiés par Teulet 
[Layettes du Trésor des Chartes, n"" 2 3 3 5 à 2 3 4 8 , justifient la 
correction que nous nous sommes permise. — C o p i e collationnée 
signée u Dethou » faite le 7 mai 1 5 6 4 , d'après l'original alors 
existant au Trésor des Chartes, scellé de cire blanche sur 
double queue : cet original, n'étant pas mentionné par Dupuy, 
avait sans doute disparu lors de fa rédaction de son inventaire. 

5 8 5 [1234-1253.J 

Theobaldus. rex A'avarra?, Campania? Briaqite 
comes, pra?posito Vitriaci mandat tit jus facial 
priori tie Ulmeto eujus domus a Guidonede Cap-
pis fractafuit. 

( J . 7 6 8 , n" 9 . — Champagne. — Original 
en mauvais etat . l 

Theobaldus, Dei gratia rex Navarre, Campanie 

et Brie comes palatinus, prepósito Vitriaci salu-
tem. Monstravit nobis prior de Ulmeto quod di-
lectus et fidelis noster Guido de Capis ipsius prio
n s d o m u m fregit et res ejus cepit et detinet eas 
captas . Mandamus itaque tibi et precipimus qua-
tinus ipsum Guidonem et priorem c o r a m te submo-
neas et secundum quod hinc inde audieris taliter 

e i d e m . . . priori jus facias quod juris et 
ipsum ad nos propter hoc 

Le bas de la pièce ayant été détruit par l 'humidité, on ne voit 
pas si elle a été scellée. — L e titre de roi de Navarre ne permet 
pas d'attribuer cet te pièce à d'autres comtes que Thibaut IV ou 
Thibaut V , mais l'analogie de l 'écriture avec certaines chartes 
de Thibaut IV (notamment avec celle qui est conservée au Trésor 
des Chartes sous la cote J . 1 9 5 , n" 2 0 ) m'a déterminéà l'attribuer 
à ce prince. 

5 8 4 [1234-1267.] 

( J . 1 0 4 2 , n" 3 , fol. 2™. — Mélanges . — Copie.) 

Jean, comte de Bourgogne, sire de Salins, déclare à 
Thibaut, roi de Navarre, comte de Champagne et de 
Brie, que Bangecourt est de son fief, et le prie d'en 
mettre en possession la dame de Cleftnont comme le 
feu sire de Cleftnont le tenait jadis du comte Estevenon, 
père dudit Jean. 

Extra i t , sur papier, du Liber principian de Champagne con
servé à la Chambre des comptes , fait le 7 mars 1 5 6 2 (n . st.) — 
Jean le Sage étant mort le 3 0 septembre 1 2 6 7 , et la couronne 
de Navarre étant échue au comte de Champagne en 1 2 3 4 , c'est 
entre ces deux dates qu'il convient de placer cet acte . Peut-être 
faut-il le rapprocher d'un acte de même nature par lequel Jean 
prie Thibaut V de transférer à sa fille Blanche la terre de Fon-
ta ine-Macon, acte qui porte la date de 1 2 6 7 ( E . Berger, Layettes 
du Trésor des Chartes, t. I V , n° 5 3 7 9 ) . 

5 8 3 Beaumont. 1234-1235. 21 mars. 

( J . 9 7 3 - 9 7 4 , n" 3 . — Services dus au roi. — Copie.) 

Hugo de Antoing, miles, se obligat ad homagium 
infra annum praestandum domino suo Ludovico, regi 
Franciae, et Blanchae reginae, ejus matri, pro terra bona; 
memoria; Michaelis de Harnis, soceri sui, ad manus 
suas, ratione Philippae, uxoris suae, devoluta. « In 
cujus rei testimonium présentes litteras sigilli mei mu-
nimine roboravi. Actum apud Bellummontem, anno 
Domini M" ce" tricesimo quarto, mense marcio, die 
mercuriipost Mediani Quadragesimain. » 

Copie sur papier faite au seizième siècle, d'après un texte non 
désigné. — Analysé par Teulet, Layettes du Trésor des Chartes, 
t. I I , n" 2 3 5 6 , d'après l'original conservé au Trésor des Chartes 
sous la cote J . 6 2 4 , n" 5 . 
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5 8 7 Rouen. 1235. 20 avril. 

( J . 7 9 4 , n° 4 — L i m i t e s de P i c a r d i e . — Copie authentique ) 

Matbildis, comitissa Boloniae, notum tacit quod Mori-
tolium pro dotalitio libenter accipit. u Actum apud Ro-
thomaguni, in scacario Pascbe, anno Domini M» ce" xxx" 
quinto, die veneris post octabas Resurrectionis Dotni-
nice. » 

Copie c o l l a t i o n n é e signée Sébastien L e R o u l l y é , faite le 1 5 fé
vrier 1 5 6 9 ( n . s t . ) d 'après l 'original conservé au Trésor des 
Chartes aujourd'hui co té J . 2 3 8 , n" 3 2 . — Publié , d'après l 'ori
ginal, par Teulet , Layettes du Trésor des Chartes, t. I I , n° 2 3 6 8 . 

5 8 8 Rouen. 1235. Avril. 

( J . 7 7 5 , n" 3 . — Succession d ' A l e n ç o n . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Matbeus de Tria et Simon de Leviis notum faciunt 
se très lotias de comitatu Moritolii et Domnifrontis 
fecisse quaruin primant et tertiarn domino regi, secun-
dam autem cotnitissae Boloniae attribueront, u Actum 
apud Rothomagum, in secretario (lisez scaccario) Pascbe, 
anno a Nativitate Christi (1 ) millesimo ducentesimo xxx" 
quinto, mense aprilis. » 

Copie c o l l a t i o n n é e signée par B u d é , garde du Trésor des 
C h a r t e s , faite le 6 o c t o b r e 1 5 2 6 d'après l 'original du Trésor des 
Char tes , aujourd'hui co té J . 2 1 1 , n" 7 . — A n a l y s é , d 'après l 'ori
ginal, p a r Teulet , Layettes du Trésor des Chartes, t. I I , n" 2 3 6 7 . 

5 8 9 1235. Mai. 

V J . 9 7 9 , n" 4 8 " . — C h a m b r e royale de Metz — Copie . ) 

Pierre de Bourmont, cbevalier, voyer de Norroy, fait 
savoir qu'il a terminé par un accord toutes les querelles 

( 1 ) L 'or ig inal p o r t e Gratie. 

5 9 0 1235. Mai. 

( J . 9 7 9 , n" 4 8 1 8 . — C h a m b r e royale de Metz . - Copie . ) 

Raoul, évoque de Verdun, vidime et approuve un 
accord conclu le même mois et la même année entre 
Pierre de Bourmont, chevalier, voyer de Norroy, et 
l'abbaye de Saint-Arnoul de Metz au sujet du ban de 
Norroy. (Cf. le n" 389.) « Si avons nos ces lettres scel
lées de notre scel par la requeste seignor Pieron, lo dit 
voyer, en tesmoignage de veritei. Ces lettres furent 
faictes en l'an que li miliaires corroit par mil et ce xxx 
cinq ans, ou mois de may. » 

Copie col la t ionnée , faite le 2 6 j u i n 1 6 2 5 , d'après l'original c o n 
servé dans les archives de l 'abbaye de S a i n t - A r n o u l de Metz, 

5 9 1 Saint-Germain en Laye. 1235. Mai. 

( J . 1 0 4 4 , n" 4 . — Mélanges. — Original . ) 

Guido de Rupe, Ansellus de Insula, Matbeus de 
Tria, Johannes de Calvomonte, Gilode Montechevrel et 
Johannes de Borris notum faciunt quid, dereleveiis feo-
dorum Vulcassini Gallici, ipsi et alii milites ejusdem 
regionis coram Badulpho, ballivo Vulcassini, delibera-
verint. « Actum apud Sanctum Germanum in Laya, 
anno Domini M0 ce" tricesimo quinto, mense mayo. M 

Original scellé , sur double q u e u e , de six sceaux : 
1 . Cire b lanche . Gui de la R o c h e (Douet d ' A r c q , n° 3 4 0 4 ) . 
2 . Cire b lanche . A n s e a u d e l 'Ile A d a m (Douet d ' A r c q , n ' 2 4 4 9 . 
3 . Disparu. 
4 . Disparu. 
5 . Cire blanche . J e a n de Boury (Douet d ' A r c q , n° 1 5 1 5 ) . 
6 . Cire b lanche . F r a g m e n t de sceau équestre sans c o n t r e - s c e a u 

impossible à identifier. 
Cette pièce appartenai t jadis à la layette J . 3 9 9 , où elle por 

tait le n" 1 . C o m m e elle était en déficit, Teulet l'a pnbliée dans 
ses Layettes du Trésor des Chartes (t. I I , n" 2 3 8 2 ) d'après u n e 
copie c o n t e n u e dans J J . 2 6 (et non J J . 2*, c o m m e une faute 
d'impression le lui a fait d i re ) . Ce texte est généralement c o r r e c t , 
si ce n'est que le nom de Johannes de Boiris, J e a n de B o u r v , a 
été lu Johannes de Barris, J e a n des B a r r e s . 

17 

5 8 6 1234-1235. Mars. 

( J . 7 6 9 , il" 5 . — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Theobaltlus, rex Navarre, Campaniae et Bri.e comes 
palatums, notion tacit quod, cum Simon de Clarouionte 
Simoni, domino Castrivillani, sine assensu ipsius comitis 
vendidisset omnia bona quae babebat apud Corpraium, 
ipse Tbeobaldus pnedicla bona saisivit et Petro de 
Janicuria tradidit in perpetuum, necnon et Rolandi-
num de Longocampo cum familia ejus, et relictam 
Christiani, fratris ejusdem Rolandini. » In cujus rei tes
timonium présentes litteras sigillavimus. Actum anno 
Domini millesimo ducentesimo tricesimo quarto, mense 
I I I . I i t io " 

Inséré dans un vidimus de niai 1 2 4 1 ( V o y . plus has, n" 4 2 5 bis). 
— Ment ionné par d 'Arbois de J u h a i n v i l i c , Catalogue des actes 
des comtes de Champagne, n" 2 3 3 3 . 

pendantes entre lui et l'abbaye de Saint-Arnoul de 
Metz au sujet du ban de Norroy, et qu'il a donné le 
comte de Bar et les évèques de Metz, Toul et Verdun 
pour garants de cet accord, qui devra être fidèlement 
observé par sa femme, dame Ameline, et par ses hoirs. 
« lit pour ce que ce soit ferme chose et estable, si sont 
ces lettres scellées de mon scel en tesmoignage de vérité. 
Ces lettres furent faites [l'an] que li miliaires corroient 
(sic) par mil deux cens et trente cincq ans, ou mois de 
may. II 

Vidinié dans l 'acte de R a o u l , évèque de V e r d u n , publié sous 
le n u m é r o suivant . 
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3 9 3 1235. 12-17 septembre. 

G[alcherius], abbas Cistercii, Theobaldo, regi Na
varro7, eoneedii ut anniversarium matris dicti 
regis ipsius anniversario assoeietur, et fundatio-
nem abbati/e S. Jacobi de Titriaco laudat. 

( J . 7 6 8 , n° 1 6 . — Champagne. — Original.) 

Illustri viro Theobaldo, Dei grat iaregi Navarrie 
(sic), Campanie et Brie comiti palatino, frater 
G. , dictus abbas Cistercii, salutem et orationes 
devotas c u m salute. Noverit vestra sublimitas 
quod nos, pro anniversario vestro faciendo, e x a u -
divimus preces vestras, associando anniversario. , 
bone memorie matris vestre c u m obitus vester 
nostro fuerit generali capitulo nuntiatus. De in-
corporat ione autem domus jux ta Vitriacum ordini 
nostro exaudivimus preces vestras, volentes ut 
sit lilia Clarevallis. Mittimus autem Trium F o n -
tium et de Cheminon abbates ad videndum locum 
u t r u m sit idoneus ad construendam abbatiam et 
si ea habere poterit quse s u n t necessaria abbatie . 
Et sicut vestri m e m o r i a m habuimus et habemus, 
nostri m e m o r i a m habeatis . Valeat sublimitas 
vestra S e m p e r in Christo. Datum anno Gratie M" ce" 
tricesimo quinto, tempore capitoli generalis . 

F r a g m e n t de sceau en ciré bianche sur siuiple queue. — Publié 
par Marlene , Anecdot., l. I , p. 9 9 1 , « ex charlario Campania? 
Hibliothecae regiae » . — Voy. d'Arbois de Jubainvil le , Catatogue 
des actes des comtes de Champagne, n° 2 3 6 8 . 

3 9 4 1235. 22 novembre. 

( J . 7 6 8 , n° 1 8 . — Champagne. — Copie authentique. ) 

Major, scabini, jurati totaque communia Barri super 

5 9 3 [Avant 1236.] 

( J . 1 0 3 3 , n° 2 5 . — Comptes et enquêtes — Original.) 

Inquisicio facta, apud Meduntain, per Petrum de Ro-
ceio, militem, et Johannem de Vineis, inter dominum 
regem ex una parte, et dominum Guidonem Maluin-
vicinum, ex altera, super justicia quam idem G. petit 
habendam in banleuca et super magna justicia quam 
petit per totam terram suam... 

Bouleau de parchemin non scellé, composé de deux bandes 
inégales cousues côte à côle et formées chacune de deux peaux. 
— Publié en partie par Boutar ic , Actes du Parlement, t. I, 
p . c e c t v , n° 1 5 . 

3 9 6 Arrentières. 1235-1236. 28 janvier. 

( J . 9 1 4 , n" 1 1 , fol. 6 Ï 0 . — Verdun et C l e r m o n t - e n - A r g o n n e . 
Copie.) 

Simon, dominus Clarimontis, notum facit quod ipse 
sententiae curia? comilis Campania? se submittet quam 
dicta curia dicet de homagio pra.'dicto comiti faciendo 
pro terris ab eodem Simone de comité Burgundiie de-
tentis. u Datum apud Aranterias anno Domini M" c e 
xxx" v , proxima die lune ante Candelosatn. n 

Copie collationnée sur parchemin faite, À la Chambre DEB 
comptes, d'après le Liber principum, le 1 e r oc tobre 1 5 4 7 . — V o i r 
la note de la pièce n" 2 4 5 . — Mentionné par d'A rbois de J u bain-
ville, Catatogue des actes des comtes de Champagne, n" 2 3 8 0 . 

3 9 7 1235-1236. Mars. 

( J . 7 6 8 , n" 17 . — C h a m p a g n e . — Copie authentique. ) 

Theobaldus, rex Navarrac, cornes Campania?, laudat 
donationem factani Petro de Janicuria a majore, sca-
binis, juratis et tota communia Barri super Albani (cf. 
n" 394). u Actum an no Gratie n r c e x x x " v", mense martio. n 

Dans un vidimus donné en mai 1 2 4 1 par E t ienne de Malmai
son, bailli de B a r - s u r - A u b e voy. plus bas, n" 4 2 5 ) . — Men
tionné par d'Arbois de Jubainvil le , Catalogue des actes descomtes 
de Champagne, n" 2 3 7 3 . 

All'ani donant et concedunt Petro de Janicuria et here-
dibus suis « totam aquam quam habemus apud Barrum 
super Albani, sicuti protenditur in longum et lai uni ab 
aqua ipsius domini Petri, que aqua vocatur biez, et a 
molendino de castro usque ad aquam de Preshiterivilla. 
» Actum in vigilia beati Clementis, anno Gratie 

M " ce" x x x v , mense novembri. » 

Dans un vidimus donne en mai 1241 par E t ienne de Malmai-
son, bailli de B a r - s u r - A u b e (voy. plus bas, n" 4 2 4 ) . 

3 9 2 1235. Août. 

( J . 7 6 9 , n° 4 bis. — Champagne. — Copie authentique. ) 

Gobertus de Asperomonte domi no suo Theobaldo, régi 
JNavarrae, Cainpaniae el Briae comiti palatino, supplicat 
ut sibi faciat litteras testimoniales super pace facta inter 
ipsum Gobertum et Erardum de Brena de ducentis 
libratis terra; quas dictus Erardus eidem Goberto debuit 
assignare. « Actum anno Domini M " cc° X X X V " , mense 
augusto. » 

Copie collat ionnée, à la Chambre des c o m p t e s , d'après le Liber 
principum, le 2 0 juillet 1 5 6 2 . — V o y . d'Arbois de Jubainville , 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 2 3 6 7 . 
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5 9 8 Terni. 1230. 13 novembre. 

( J . 9 4 0 , n" 1 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e 
V i d i m u s . ) 

Gregorius papa IX, Ludovico, rege Francorum, postu
lante, inbibet ut nulli liceat capellas ejus ecclesiastico 
supponere interdicto, nisi de licentia Sedis Apostolica; 
speciali. » Datuin Interaai[ne], idubus novembris, pon-
tifieatus nostri anno decimo. » 

Dans un vidimus du 2 4 février 1 2 8 6 d o n n é par J e a n , cardinal 
de S a i n t e - C é c i l e , légal du S a i n t - S i è g e . Cette bulle se trouve éga
lement dans un vidimus de l 'archidiacre de Paris donné le 19 j a n 
vier 1 2 6 2 - 1 2 6 3 (cf . n" 7 4 7 ) , vidiuié l u i - m ê m e par l'officiai de 
Bourges , le 2 7 mars 1 2 6 2 - 1 2 6 3 ( J . 9 4 0 , n» 1 7 ) . Cf n° 7 5 0 . — 
V o y . P o t l h a s t , Begesta, n° 1 0 2 6 0 

5 9 9 1236. Décembre. 

( J . 7 9 2 , n"' 1 2 et 1 2 BIS. — L imites de P i c a r d i e . 
Copies a u t h e n t i q u e s . ) 

Hugues de Châtillon, comte de Saint-Pol, fait con
naître les conventions qu'il a conclues avec la comtesse 
de Boulogne en vue du mariage de Gaucher, son neveu, 
avec Jeanne, fille de ladite comtesse. « Et ce f i t fait en 
l'an de l'Incarnation Nostre Seigneur mil ce et x x x v i , 

ou mois de décembre. » 

L e c a r t o n J . 7 9 2 cont ient deux exemplaires de cet te pièce : 
l ' u n , p o r t a n t le n" 1 2 , est une copie co l la l ionnée , faite le 1 5 d é 
c e m b r e 1 5 5 8 d'après l 'original conservé au Trésor des Char tes , 
scellé de c ire j a u n e sur lacs de soie rouge et j a u n e , l 'autre , por
tant le n" 1 2 bis, est aussi une copie col la t ionnée faite, le 3 1 o c 
tobre 1 6 0 3 , d 'après le m ê m e original. 

4 0 0 Compiègne. 1237. Juin. 

( J . 7 9 0 , n° 1 2 3 . — L i m i t e s de Picardie — Copie authent ique . ) 

Ludovicus, rex Francorum, confirmât cessioneui Ar-
tesii a Ludovico rege, pâtre suo, factam Boberto, fratri 
praadicti Ludovici, eidemque Boberto concedit quicquid 
regina Blancha, ipsorum mater, jure dotalicii tenebat 
in Hesdino, Bapalmis et Lencio. n Actum apud Com-
pendium, anno Incarnationis Dominice millesimo ducen-
tesimo trigesimo septimo, mense junio, regni vero nos
tri anno undecimo, astantibus etc. » 

Copie c o l l a t i o n n é e le 1 4 février 1 5 5 8 d'après un vidimus d o n n é 
en s e p t e m b r e 1 2 9 1 p a r Philippe le Bel et déposé en la « C h a m b r e 
des Chartes d ' A r t h o y s » . 

4 0 1 Compiègne. 1237. Juin. 

( J . 8 0 6 , n° 4 , J . 8 0 6 , n" 6 , J . 8 0 8 , n" 9 . — Limites de P i c a r d i e . 
Copies authent iques . ) 

Robertus, cornes Atrebatensis, fratri suo Ludovico, 

Francorum regi, homagium facit de apanagio sibi a 
praedicto rege constituto. « Actum apud Compendimi!, 
anno Domini millesimo ducentesimo tricesimo septimo, 
mense junio. » 

Les trois copies ont été faites sur l 'original du Trésor des 
Charles scellé de cire verte sur lacs de soie. L a première et la 
s e c o n d e , datées du 1 8 n o v e m b r e 1 5 5 9 el du 1 2 avril 1 5 5 4 , sont 
signées par Sébastien le I îoullyé, garde du T r é s o r ; la troisième 
porte la signature du p r o c u r e u r généra l , trésorier des C h a r t e s , 
L a Guesle — Publié d'après l'original p a r Teulet , Layettes 
ila Trésor des Charles, t. I I , n" 2 5 6 2 . 

40<2. [1237-1270.] 

lnquisitio de hominibus EscuvelU, hospitibus eapi-
tuli Xoviomensis, a domino Nigella? ad exercitum 
sun m submoni ti s. 

( J . 1 0 3 0 , n* 4 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Inquesta domini Nigelle et h o m i n u m d ' E s c u -

velli, hospitum capituli Noviomensis , facta per 

S y m o n e m de F o s s a t o , t u n c ball ivum, d o m i n u m 

Nevelonem de Chaula et d o m i n u m J o h a n n e m de 

Plasseto , homines domini regis. 

dixit quod, q u a d a m die pre ter i ta , d o m i n u s 

Nigelle d o m i n u m J o h a n n e m de . 

b a l l i o . . . domini Nigelle, et ipse qui deponit fecit 

t e m p o r e ilio h o m i n e s dicti capituli Novio

mensis m a n e n t e s apud Escuvell i , et precepit t a n -

q u a m s u b m o n e r e n t u r de equi ta tu , et fue-

runt apud Bellum L o c u m ad licias et fossata. 

Requisitus q u o m o d o seit quod dicti h o m i n e s fue-

runt illuc, respondit per servientes suos qui -

bus precepi t ipsos s u b m o n e r e , qui e i d e m r e t u l e -

runt quod erant illuc et bene credi t per h o c 

quod fuerunt présentes . I t e m dixit quod ipsemet 

qui deponit fecit dictos submoner i ad t o r n e a -

m e n t u m quod fuit j u x t a Bellum L o c u m t e m p o r e 

domini J o h a n n i s t u n c domini [Nijgelle. R e q u i 

situs q u o m o d o seit, respondit quod bene credi t 

quod fuerunt dic te t o r n e a m e n t o per servientes 

suos dixerunt e idem qui deponit quod dictos 

homines a d d u x e r a n t illuc, sed dixit quod dictos 

homines non novit n e c a d h u c nosci t . I t e m dixit 

quod , quando barones F r a n c i e fecerunt i m p r i -

s i a m , d i c t u m fuit ei quod quidam b a r o n u m vole-

bant f rangere Bel lum L o c u m , et e ra t t u n c cas te l -
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132 L U D O V I C U S 

lanus Belli L o c i , et fecit submonere homines dicti 
capitoli ad ostendendum a r m a sua ut, si necesse 
esset, haberent p a r a t a ; et bene seit qui deponit 
quod ad submo[nit io]nem s u a n i venerunt et fe-
cerunt ostensionem predic tam. Dixit eciam quod 
ibi vidit J o h a n n e m Vairet , hominem [predicti c a 
pitoli] qui quendam hominem loco sui fecit armis 

suis armari ; e t f u i t a r m a t u s loco dicti Johannis 

ciani dicti ballivi qui deponit. 

F laconars , juratus ct requisitus, dixit quod 
fuit presens apud Insulam in Flandria in 
Nigelle fuit cum hominibus d'Escuvelli , hospitibus 

capituli Sancti Gohe , Symone de E v o r a . 
Dixit eciam ipse qui deponit [quod] fuit 

inter Sanctum Quintinum et Sechohart et 
fuerunt presentes c u m eo Soplicius de 
Dixit eciam quod in alia equitacione fuit per sub-
monic ionem domini Nigelle juxta Nigellam 
cum Eustacio Garpentario, et in omnibus istis 
equitacionibus fuerunt per submonicionem dicti 

Nigelle. 
acius dictus Christianus, juratus et requi

situs, dixit quod bis vel ter vidit homines predic -
tos submoneri per prepositum Belli Loci et ejus 
servientem de equitacione ; et ipse qui deponit fuit 
presens c u m Eustacio Blondo, J o h a n n e Paine, 
Gouberto d'Escuvelli , et istos vidit armatos ire 
ad submonicionem predictam apud Bellum L o 
c u m . Bequisitus de tempore , respondit quod fuit 
tempore matris domini Nigelle qui nunc est. 

ardus Bosket, juratus et requisitus, dixit 
quod fuit presens apud Escuvelli et erat tunc ser-
viens domini , et ipse qui deponit submonuit 
dictos homines d'Escuvelli ad eundum in equita
cione dicti domini Bequisitus quos vidit 
i re , respondit quod vidit J o h a n n e m Vairet , m a 
j o r e m cler icorum , F o u c a r d u m d'Escuvelli . 
Dixit ec iam quod dictos homines submonuit ad 
quoddam [ torneamentum] apud Sanctum Quinti
num et vidit omnes ire insimul ad dictum tor
n e a m e n t u m . Dixit eciam quo dictus do-
minus Nigelle g e r r a m habuit contra dominum 

Reginaldum de Sarmaises , ipse qui deponit 
hospites submonuit apud Bellum L o c u m c u m a r 
mis ad custodiendum d o m u m et villam Belli 

IX SANCTUS. (1237) 

L o c i dictos homines ire ad submonicionem 
illam. 

MartinusGohes, hospesdominiBadulfi Flament , 
juratus et requisitus, dixit quod vidit homines pre-
dictos submoneri servientem domini Nigelle 

pro quadam equitacione, et ipse qui deponit fuit 
presens et vidit, ju x ta Trehort , Suppbcium Blon-
dum custodientem tentorium domini Nigelle et 
erat homo capituli et ipse qui deponit debet equi-
tacionem domino Nigelle. Dixit eciam quod, ad 
submonicionem dicti domini Nigelle, fuit cum 

fratre suo c u m domino auxilium domino 

Couciaci ; et idem fra ter suus erat manens tunc in 
maner io Gervasii le , sub dominio dicti ca 
pituli. 

hes , major de Massegni, juratus et requi
situs dixit quod vidit homines predictos submo
neri pro quadam equitacione apud Asche in Brai-
bant io ; et vidit dictos homines ire ad submoni
cionem domini Nigelle c u m armis ; et ipse qui 
deponit fuit cum eis. Dixit eciam quod vidit 
dictos homines ire ad submonicionem domini 
Nigelle in auxilium domini Couciaci cum dicto do
mino Nigelle; et ipse qui deponit fuit Dixit 
eciam quod, ad submonicionem dicti domini Ni
gelle, dicti homines fuerunt ad quoddam [tornea
meli] turn inter Sanctum Quintinum et Seqehart, 
sed non fuit presens, sed vidit i re , videlicet Gilleber-

tum de Platea, ardum d'Escuvelli , Johannem 
de Portoe et alios de quibus non recolit . Dixit quod 
dictos homines vidit submoneri per dominam Ni
gelle, m a t r e m domini S. Nigelle qui nunc est, 
apud Bellum L o c u m et vidit illos illuc ire cum 
armis . 

Gilo Angos, jura tus et requisitus, dixit quod, 
ad submonicionem domini J . Nigelle, vidit ho
mines dieti capituli ter ire c u m armis ad Bel
lum L o c u m et. Andinum, et vidit submonicionem 
fieri per servientes domini Nigelle. 

juratus et requisitus, dixit quod, quadam 
die preter i ta , erat presens in domo Johannis 

Vairet oris capituli predicti , et t r i turabat ibi 
bladum, et vidit prepositum domini Nigelle qui 
submonuit dicti capituli cum armis ad osten
dendum a r m a , et vidit juxta vivarium homi-

Source BIU Cujas



4 0 5 1237-1238. 11 février. 

( J . 1 0 3 3 , n° 6 3 . — Comptes et enquêtes . — Rouleau papier . ) 

a In Dei noinine, annoejusdein Nativitatisiuccxxxvii, 
régnante rege Lodoico, ni idus febroarii, » Attruca, 
uxor quondain Guillelmi de Furno, ejusque filiae, Be-
rengaria et Rixendis, quantdain peciam terrae heremae 
sitant in terminio Montts Felnensis, in loco dicto al 
Peiral de Fornas, Petro de Carcassona ejusque filiis, 
Guiraudo et Guillehno, vendunt. Hujus rei sunt tes
tes. . . (1) de Aseraco, P. Aimerici, G. Savarrici, ldacius Sa-
riut de Sirano, G. Audeberti, B. Veissi et G. Bonisme 
qui hoc scripsit. » 

Copié , au treizième siècle , sur un rouleau de papier assez e n 

d o m m a g é . 

( 1 ) Il y a sans d o u t e un m o t omis dans la copie . 

4 0 3 Sisteron. 1238. 20 juin. 

( J . 8 5 0 , n° 1 . — P r o v e n c e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Extractum e testamento Raimundi Rerengarii, Pro
vincia; comitis, condito anno « millesimo ducentesimo 
tricesimo vili", duodecimo kalendas julii, » per quod 
constat Beatricem, filiam praedicti comitis, postea uxo-
rem Caroli, Andegaviae comitis, heredem suam gênera
ient in comitatibus Provincia; et Forcalquerii institutain 
fuisse. « Acta sunt hec apud Sistarictim, in domo Fra-
trum Minorum » 

Copie non datée fai te , au seizième siècle , d 'après le fol. 9 du 
« Registrum p e r g a m e n o r u m » c o n s e r v é « in regiis Provincia ; A r -
chivis « . — Publié in tégra lement par ï e u l e t , Layettes du Trésor 
des Charles, t . I I , n" 2 7 1 9 , d'après une copie du treizième siècle . 

4 0 6 [Avant juillet, 1238]. 

( J . 1 0 3 2 , n° 2 3 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Enquête adressée à saint Louis, faite par Henri de 
Ponceaux, connétable du roi en Auvergne, et Raoul de 
Sens, bailli de Bourgogne, au sujet des plaintes du 
comte Gui de Forez contre Guillaume de Baffie le 
jeune, qu'il accusait de violences contre son domaine 
et ses vassaux. 

R o u l e a u d 'une seule p e a u , jadis clos au m o y e n d 'une queue de 
p a r c h e m i n disparue ainsi que le sceau . — Publié en g r a n d e 
part ie par B o u t a r i c , Actes du Parlement de Paris, t. I , p . c c e v i , 
n» 1 7 . 

4 0 7 1238. Décembre. 

( J . 1 0 4 2 , n° 5 . — Mélanges . — C o p i e . ) 

Ada, domina de Hans, quondam comitissa Suessio-
nensis, notum facit Theobaldo, régi Navarra; et contiti 
Campaniae, se quondam ipsi Theobaldo et niatri ejus 
homagium fecisse apud Sanctam Manehuldem seque 
feminam ejusdem comitis esse recognoscit. « Actum anno 

4 0 4 1238. Avril. 

( J . 7 6 0 " , n° 4 4 . — C h a m p a g n e . — Copie du c a r t u l a i r e de 

M o n t f a u c o n , fol. 6 1 . ) 

.1., abbas Aurea'Vallis, et J . , officialis Rernensis archi-
diaconi, notuin faciunt quod Jacobus, investitus pres-
bvter de Chauvency Sancti Germani, confessus est quod 
in tlicto loco doinuin tenetur aedificare quae, cinti quibus-
dani aliis rebus, post decessum sunm sive religionis 
assuniptionein, eidem ecclesia' de Chauvency rever-
tentur. « Actum anno Domini millesimo ducentesimo 
xxx° octavo, mense aprilis. >i 

nés ostendentes arma sua ; et ipse qui deponit 

fuit presens ostensionis (sic) et erat armatus ar

mis dicti Johannis Vairet loco dicti Johannis et 

fecit ostensionem pro ipso. 

Petras, juratus et requisitus, dixit quod fuit 

cum domino Nigelle in equitacione domini Cou

ciaci cum Suplicio Blondo qui ad submoni

cionem servientium domini Nigelle illuc ivif; et 

erat Supplicius manens sub capitulo predicto 

apud Escuvelli. Recpiisitus si alios vidit, respondit 

quod non recolit aliis nichil scit. 

esius de Ponte, juratus et requisitus, dixit 

se nichil scire nisi de auditu. 

de Ponte, juratus et requisitus, dixit se 

nichil scire. 

R o u l e a u de p a r c h e m i n très e n d o m m a g é par l 'humidi té , surtout 
dans la marge g a u c h e qui est presque e n t i è r e m e n t rongée . De là 
p r o v i e n n e n t les lacunes que j 'ai représentées par des points . Il n'y 
a pas de t r a c e de sceau . — C o m m e il est dit dans ce t te e n q u ê t e 
que le seigneur de Nesle était alors S i m o n , tils de G e r t r u d e , 
moi ' te en 1 2 3 7 , il y a d o n c lieu de placer c e d o c u m e n t e n t r e 
1 2 3 7 et 1 2 7 0 . J ' i g n o r e quelles raisons avait B o u t a r i c p o u r 
la c ro i re a n t é r i e u r e à 1 2 5 8 Actes du Parlement de Paris, 
t. I , p . 1 9 , n" 2 3 3 " ) ; mais le fait que plusieurs déposants y font 
allusion à des s e m o n c e s faites du temps de J e a n de Nesle , père 
de G e r t r u d e , m o r t en 1 2 1 4 , s e m o n c e s qui auraient m ê m e été 
faites p a r le p r e m i e r t é m o i n en p e r s o n n e , me por tera ient à 
a c c e p t e r c e t t e a t t r ibution ; c a r il n'est guère admissible que le 
t é m o i n eut a t te int l 'âge d ' h o m m e plus de q u a r a n t e - q u a t r e ans 
a u p a r a v a n t . 
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Domini millesimo ducentésimo tricésimo octavo, mense 
decembri. » 

E x t r a i t , sur papier, du Liber principimi de Champagne c o n 
servé à la Chambre des comptes , fait le 3 juillet 1 5 6 4 . — Publié 
par Chantereau-Lefebvre , Traité des fiefs, t. I I , p. 2 2 4 . 

4 0 8 1238-1239. Janvier. 

Droco de Melioto, dominus Lochiarum, Johanni de 
Bellomonte vendit quwcumque apud Tierz, 
ChantemeUe et Novum Molendinum possidebat 
necnon et se.raginta libras parisiensium quas de 
feodo eomitis Bolonia? tenebat. 

( J . 7 7 2 - 7 7 3 , n" 4 . — Champagne. — Originai.) 

E g o , Droco de Melioto, dominus L o c h i a r u m , 
notimi facio universis presentes litteras inspec-
turis quod ego vendidi dilecto meo domino 
Johanni de Bellomonte et heredibus suis imper-
petuum, quicquid habebam apud Tierz et apud 
ChantemeUe, cum omnibus pertinenciis dieta-
rum villarum in plano et aqua et nemore et 
omnibus aliis, et quicquid habebam apud Novum 
Molendinum et omnibus pertinenciis, quod erat 
de dono bone memorie Philipi, illustris regis F r a n -
c o r u m ; et si quid ego vel pater meus in dicto 
loco adquisieramus, in eodam (sic) fuit vendi-
t ione. Et etiam vendidi eidem Johanni sexaginta 
libras parisiensium quas tenebam de feodo de 
comité Bolonie, de quibus comitissa Bolonie post 
decessimi viri sui me recepit in h o m i n e m ; h e c 
omnia sunt in predicta venditione. H e c omnia 
dedi eidem Johanni pro duobus milibus et quin-
gentis libris parisiensium, de quibus est michi sa-
tisfactum plenarie a dicto J o h a n n e in peccunia 
numerata . H a n c autem venditionem Elisabhet, 
uxor m e a , spontanea volúntate sua voluit et con
cessit ; et, tam ego quam ipsa, venditionem istam 
sigillorum nostrorum munimine fecimus roborari . 
Actum anno Incarnati Verbi, anno Domini mille
simo ducentésimo tricésimo octavo, mense j a -
nuario. 

Autrefois 6cellé de deux 6ceaux ; on voit encore l 'écheveau de 
soie rouge auquel l'un des deux était suspendu. 

(1239) 

4 0 9 1239, du 27 mars, au 14 avril 1240. 

(Au dos :) Littere Margarete, domine Montisacuti, 
deducentis libris annui redditus domino regi post 
mortem suam tradendis. 

( J . 1 0 4 4 , n° 5 . — Mélanges. — Originai . ) 

Universis présentes litteras inspecturis Marga
rita, Montis Acuti et Gasnagie domina, salutem 
in Domino. Noveritis quod karissimus dominus 
noster Ludovicus , Dei gratia illustris r e x F r a n c i e , 
dotalicium nostrum quod in prepositura Rupelle, 
scilicet ducentas libras annui redditus, habeba-
mus , nobis pacifiée liberavit, et nos eidem domino 
nostro regi, de assensu et voluntate karissimi viri 
nostri , domini P. de Brana , illas ducentas libras 
quitavimus post m o r t e m nostram habendas et 
pacifice possidendas, volentes et concedentes 
quod nulle littere super h o c noceant domino regi 
vel heredibus suis quin post mor tem nostram 
diete ducente libre eis pacifice revertantur . In 
cujus rei testimonio eisdem (sic) dedimus pré
sentes litteras sigilli nostri munimine roboratas. 
Datum anno Domini M" cc° xxx" nono. 

Original scellé , sur simple queue, d'un sceau disparu. 

4 1 0 1239. 1 " mai. 

( J . 1 0 3 5 , n" 2 3 . — Titres retirés par Rousseau. — Original.) 

« Jehans, sire de Gienvile, seneschaus de Cham
pagne, » promet à Thibaut, roi de Navarre et comte de 
Champagne, comme à son seigneur lige de ne s'allier 
à personne contre lui par mariage ou autrement, parti
culièrement de ne pas épouser la fille du comte de Bar 
sans le consentement de Thibaut, et de lui venir en 
aide contre tout homme qui puisse vivre et mourir. 

« An tesmoing de ceste chose, je ai fait cez lettres 
seeler an l'an de l'incarnation notre Segneur Jhesu 
Crist mil et deus cenz et trente nuef, lo premier jor de 
mai. » 

Original scellé, sur écheveau de soie rouge et verte , d'un sceau 
en cire blanche mélangée de craie , avec contre-sceau décrit par 
Douet d 'Arcq sous le n° 3 0 7 . — Publié plusieurs fois. Cf. 
H . - F . Delaborde, Jean de Joinville, . . .Catalogue des actes, 
n" 2 9 5 . 

LUDOVIC US IX SANCTUS 
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4 1 2 [1239. Juin.] 

( J . 8 2 2 , n° 1 . — Bourgogne . — M i n u t e . ) 

Hugo, dux Burgundiae, Ludovico, regi Francia?, ho
magium facit de Charroliis et Monte Sancti Vincentii 
quos per excambium a Johanne, comité Cabilonensi, ac-
quisiverat. 

M i n u t e sans date . — Publié , d 'après l 'expédition originale c o n 
servée au Trésor des C h a r t e s , par Teulet , Layettes du Trésor des 
Chartes, t. I I , n° 2 8 1 9 . 

4 1 5 1239. 16 juillet. 

Testamentum Raimundi de Caturcio. 

( J . 1 0 2 4 , n° 5 . — Mélanges . — Copie a n c i e n n e . ) 

In n o m i n e Domini nostri Jhesu Christi , anno 

incarnat ionis e jusdem millesimo c c ° x x x ° v i m ° ( 1 ) , 

videlicet xvii° kalendas august i , c u m sit nichil 

quod magis h o m i n i b u s d e b e a t u r q u a m quod 

ul t ime voluntatis l iber sit stilus post quam j a m 

aliud velie non possunt , et l ic i tum quod i te rum 

non reddit a r b i t r i u m , ic i rco (sic) e g o , R a i m u n d u s 

de Caturc io , sanus m e n t e licet eger c o r p o r e , tes 

t a m e n t u m m e u m n u n c u p a t i v u m facio in m o d u m 

i n f r a s c r i p t u m . In primis P e t r u m et R a i m u n d u m , 

filios m e o s , h e r e d e s m i c h i facio et instituo in toto 

astari m e o quod habeo in tota villa Montispellerii 

et ejus t e n e m e n t o t o t o , ita quod dictus Petrus 

h a b e a t duas par tes et R a i m u n d u s t e r t i a m , sicut 

c o n t i n e t u r in aliis instrumentis publicis super h o c 

( 1 ) Originai Vili corr igé en Villi. (2 ) Original dédit. 

confect is . í t e m instituo dictos filios m e o s m i c h i 

heredes in toto astari m e o quod h a b e o in tota 

villa Argentair ie et ejus t e n e m e n t o t o t o , equis 

part ibus . í t e m instituo ipsos h e r e d e s in mille 

libris luronensium quas debet michi c o m e s Mon-

tisfortis, et MCC Jibris ampl ias de quibus persolvant 

dictus Petrus et R a i m u n d u s debita et legata m e a , 

scilicet ducentas libras turonensium quas accipio 

pro a n i m a m e a quas volo distribui per m a n u m 

Stephani , cappellani A r g e n t a i r i e , et per m a n u m 

Bernardi de A u r e b a c o , a rchipresbyter i S a m p s o -

nensis , et per m a n u m Ademarii J u l i a n i ; et si a l i -

quis istorimi deficeret vel a m b o , superstes vel 

supersti tes , cuín Consilio a l iquorum rel igiosorum 

v i r o r u m , e a d e m distribuere t e n e a n t u r . E t lego 

Petroni l le , uxori m e e , d u c e n t a s libras t u r o n e n 

sium de supradicta s u m m a ut inde suam faciat 

v o l u n t a t e m . í t e m lego e idem uxori m e e quod ipsa 

habeat et teneat , q u a m d i u vixeri t , omnia bona 

m e a que h a b e o in Argentai r ia de q u o r u m f r u c -

tibus suam possit faceré v o l u n t a t e m , h o c salvo 

quod de ibis non possit aliquid vendere n e c al ie

nare quin ad P e t r u m et R a i m u n d u m , filios m e o s , 

l ibere r e v e r t a n t u r . I t e m d o n o j t i r e h e r e d i t a t i s fibis 

m e i s , m a g i s t r o E b e et P h i b p p o , t o t u m debi tum 

quod debet michi c o m e s Montisfortis , salvis mille 

et ce libris supradict is , et in hiis ipsos h e r e d e s 

michi facio et inst i tuo, et his ipsos contentos de 

omnibus bonis meis esse volo ; et si forte ipsi nol -

lent solvere mille et ce libras turonensium supra-

dictas , sicut superius est e x p r e s s u m , instituo 

P e t r u m et R a i m u n d u m , filios m e o s , h e r e d e s in 

m e d i e t a t e debiti s u p r a d i c t i , ita quod Petrus 

habeat duas partes illius medietat is et R a i m u n d u s 

h a b e r e t t e r c i a m p a r t e m , et ipsi Pet rus et R a i m u n 

dus t e n e a n t u r solvere mille et d u c e n t a s libras 

supradic tas , sicut superius est s c r i p t u m . I t e m 

lego E r m e s s e n d e , filie m e e , n libras podiensium 

et o r n a t u m suum t o t u m , et in hiis ipsam c o n t e n -

t a m esse volo. I t e m lego Sibilie, filie m e e , x mi l -

lia s o b d o r u m m e l g o r i e n s i u m quos sibi dedi (2) 

in d o t e m ; et lego e idem ampl ios i m a m m a r c h a m 

argent i , et in omnibus hiis ipsam h e r e d e m ins-

4 1 1 1239. Juin. 

(J. 7 0 S , n° 1 9 . — C h a m p a g n e . — J 9 1 1 , n° 1 4 . — B a r r o i s . 
Copies authent iques . ) 

Hugo de Autigneio, dominus Paigneii, Theobaldo, 
regi Navarrae, corniti Campauiae, homagium facit de cen
tum et qu.idraginta libris quas derunclus Girardus de 
Vienna tenebat de ipso in nundinis Barri. « In cujus 
rei testimonium présentes litteras sigillo meo munivi. 
Actum anno Domini »r ce" x x x i x " , mense |unio. » 

Copies col la t ionnées à la C h a m b r e des c o m p t e s , d'après le Liber 
principum, le 2 3 juil let 1 5 6 2 et le 3 juillet 1 5 6 4 . — Publié 
d'après l 'original du Trésor des Charles ( J . 1 9 3 , n " 2 9 ) , par Teulet , 
Layettes du Trésor <les Chartes, t. I I , n° 2 8 1 0 . — V o v . d 'Arbois 
de J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n° 2 5 1 2 . 
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t i tuo, et hiis ipsam contentam esse volo. I tem 
dono R a i m u n d e , filie m e e , x millia solidorum 
melgoriensium quos sibi dedi in dotem et dono 
eidem, in a u c m e n t u m dotis , unarn m a r c h a m a r 
genti , in quibus omnibus ipsam h e r e d e m michi 
facio et instituo. et volo quod hiis sit con
tenta . I tem prelego Petro de Caturcio, filio meo 
supradic to , o m n e jus et o m n e m ac t ionem quod 
vel q u a m habeo vel habere debeo in toto castro 
de Pezenas et in ejus t e n e m e n t o ; et lego omnia 
debita que michi ubicumque debenlur Petro et 
R a i m u n d o , filiis meis , excepto debito comitis 
supradict i , ita quod Petrus habeat duas partes 
i l lorum d e b i t o r u m , et Raimundus te rc iam, salvis 
debitis que debentur michi in Argentairia que 
eisdem equis partibus dono. L e g o etiam Deodato 
Albigensi opera tor ium quod emi a Guillelmo Gar -
n e r i o , quod est in Carreria R e c t a , et si quid est 
q u a c u m q u e causa petitoria ab ipso pelere , ipsum 
absolvo, et volo quod ipse similiter m e absolvat, 
et p r e c o r ipsum ut negotia nostra diligenter faciat 
et p r o c u r e t . I t e m volo quod substitutio quam feci 
de astari de Montepellerii et in aliis bonis meis rata 
m a n e a t , ita quod P e t r u m et R a i m u n d u m unum 
alteri substituo, si forte cont ingeret al terum mori 
sine legitimo herede sui corporis , hoc salvo quod 
Petrus posset testari vel legare vìi millia solidorum 
podiens ium, et R a i m u n d u s quatuor millia solido-
r u m ejusdem m o n e t e . I tem volo et precipio quod 
de illis [si] ce libris quas accepi , pro anima mea 
dentur Guiraudo Aymerici D solidi vivariensium 
pro mari tandis filiabus suis ; et si contingeret 
quod Maschalea , uxor Petri , filii mei supra
dicti , decedere t sine liberis, posset inde dictus 
Petrus [facere] volontàtem suam de parte sua hono
r u m m e o r u m que habeo in Argentaria . Item volo 
quod magister Elyas et Philippus, filii mei supra
dicti , solvant debitum quod debeo Baudaco . I tem 
volo quod de supradictis M et ce libris quas accepi 
pro anima mea d e n t u r . . . (1) F r a t r u m Minorum 
de Argentaria D solidi podiensium. Item volo et 
precipio quod de eo quod prius recuperabi tur de 
supradicto debito comitis Montisfortis, solvantur 

( 1 ) Il y a ici un mot illisible. 

legata mea et volo quod c a r t a m testamenti mei 
teneant Bernardus de Auriliaco et S tephanus , 
cappellanus, et Ademarus Johannis , donec omnia 
que in ipso continentur plenarie compleantur . 
Actum fuit h o c tes tamentum in stari domine 
Petronille , in c a m e r a ejusdem staris ; testes ad hoc 
vocati et rogati a dicto testatore ( 2 ) . . . et Adema-
r i u s J u b a n i , f r a t r e s ; magisterGuil lelmusSardania , 
j u d e x Argentarle ; Deodatus Maledoctus, Estoutus, 
Robertus , sacerdos , magis terRaimundus de Sancto 
Baudibo, jurisperitus, magister Benedictus, rector 
ecclesie de Blacheria , Geraudus Aymerici , frater 
Benedictus Cascavels, frater Johannes de ordine 
F r a t r u m Minorum, magister Bernardus de Auri
l iaco, archipresbyter Sampsonensis ; Stephanus, 
cappellanus Argentarle supradictus, et Petrus de 
L a t o n , publicus notarius qui notam istius testa
menti scripsit ; de qua nota ego Guillebnus de 
Mons, publicus notarius, hoc testamentum fìde-
b t c r a c diligenter, prout melius scivi vel potui, 
sumpsi et in publicam formarti redegi et signo 
m e o signavi et c u m sigillo dominorum Argentarle 
sigillavi. Hoc est translatum. 

4 1 4 1 2 4 0 . 1 5 - 3 0 a v r i l . 

Inquesta de malefactoribus ecclesie Sancii Porciani. 

( J . 1 0 3 3 , n° 2 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Iiiquesta facta a decano Monasterii Medii et 
Badulfo de Gandeluz, ballivo Bituricensi, mandato 
domini regis, de conversatione malelactorum ec
clesie Sancti Porciani , anno Domini M° ce" qua
dragesimo, mense aprili . 

Issabellis, rebeta Chotardi de Bransac, militis, 
j u r a t a , dixit quod vidit, in vigilia beati Georgii, 
apud Bransac , malefactores ecclesie Beati Porciani 
qui forbanniti erant de terra domini Borbonensis 
de mandato domini regis ; et comederunt panem 
suum vi in uno torculari ipsius ville, et capones 
suos vi secum asportaverunt , et capiebant vinum 
in quadam taberna ipsius ville quod bibebant in 
predicto torculari . Bequisita utrum sciret in quo 

(2 ) Deux mots illisibles. 
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Borbonensis , videlicet apud Neris et ad p o r t a m 

de Montelusum et unum de ipsis vidit in d o m o 

sua que v o c a t u r la B r o c e justa M o n t e m l u s u m , 

q u e m m a n d a v e r a t ut ad se veniret quia de se indi-

gebat . 

J o h a n n e s Costantini de Cuset, h o m o domini 

regis , j u r a t u s , dixit quod vidit u n u m de predictis 

malefac tor ibus , v i d e l i c e t B a r t h o l o m e u m , apud Ne

ris in vigilia beati Georgii . Dixit insuper quod in 

die beati Marci fuit apud Bransat , villam domini 

Borbonensis , et illic invenit q u e m d a m de m a l e 

factoribus qui v o c a t u r A m b l a r t et locutus fuit 

c u m ipso et dixit ei : « E g o l ibenter essem de 

societate tua quia discordiam habeo c u m priore 

Sancti P o r c i a n i . » Et predic tos A m b l a r t posuit 

e idem diem quo ad se veniret , die sabbati subse

q u e n t vel die d o m i n i c a , pro societate c o n f i r m a n d a 

inter ipsos, apud V o u s a c , in d o m o sororis sue, et 

ipsa villa est in te r ra domini Borbonensis , et inde 

irent forisfacere in te r ra dicti prioris Sancti Por-

ciani . 

J o h a n n e s de L u c h i a c o , h o m o prioris de Mon-

t e t o , j u r a t u s , dixit quod in vigilia beati Georgii 

fuit apud Neris, villam domini Borbonensis , et 

illic vidit p r e d i c t u m B a r t h o l o m e u m forbanni tum 

h a b e n t e m b a cu lu m in m a n u sua et e u n t e m bis vel 

ter c i rca carolas ipsius ville ; postea recessi t et 

intravit in q u o d a m cellario ipsius ville. Dixit in

super quod i n t e r r o g a v a hospiti suo qui esset ille 

B a r t h o l o m e u s , et respondit hospes suus ei et 

dixit : " Ipse est totus dominus istius ville. « Plus 

dixit quod media n o c t e hospes suus ejecit e u m de 

d o m o Dei (1) pro pavore ipsius B a r t h o l o m e i . 

Amicus de Portall i de Paluel , h o m o domini 

regis et T e m p l a r i o r u m , j u r a t u s , dixit quod vidit, 

apud Belchai re , villam domini Borbonensis , t res 

de predictis malefactor ibus et c o m e d i t c u m ipsis 

c i rca Carnisprivium in d o m o preposile domini 

Borbonensis de Belcaire et m a n s e r u n t in d o m o 

ipsius preposite per to tum d i e m . Dixit i n s u p e r q u o d 

dominus Borbonensis debebat tenere dies suos 

ipsa die apud Montet prope Belcaire per l e u c a m . 

P e t r u s Bobins de Paluel , h o m o domini regis et 

(1) L 'originai por te bien Dei ; mais il faut sans rloute lire sua. 
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loco j a c u e r u n t noc te ilia, dixit quod n o n , set 

audivit dici c u i d a m garc i fero quod debebant 

j a c e r e noc te illa apud Vernoliuni in d o m o cujus-

d a m fabri . 

Gaufridus de L e s p a u , h o m o domini Bloini 

L u p i , militis domini Borbonensis , j u r a t u s dixit 

quod vidit predictos m a l e f a c t o r e s pos tquam for-

banniti fuerunt apud B e s a y , cas te l lum domini 

Borbonensis , e t , de m a n d a t o celerari i predict i 

cas t r i , detulit predict is malefac tor ibus p a n e m et 

virtum de d o m o domini Borbonensis ad c o m e d e n -

duin, et c o m e d e r u n t p a n e m et vinum in ipsa villa 

a r m a t i . Et q u a n d o recesserunt ab ipso cas te l lo , 

n o c t e i l l a , d u o f o r e s t a r i i domini Borbonensis , v ide

licet Claveletus et Andreas Guitun, eos d u x e r u n t 

ad q u a m d a m villana c o m b u r e n d a m que v o c a t u r 

Nuillec, villam Sancti P o r c i a n i , et ipsam villani 

noc te illa c o m b u x e r u n t . I t e m dixit quod vidit in 

vigilia beati Georgii u n u m de predictis m a l e f a c 

toribus apud Neris, villam domini Borbonensis 

prope Montlusum, et ibat per vi l lam, b a c c u l u m 

habens in m a n u sua, c u m ibis qui d u c e b a n t c a r o 

l a s ; alias multoc iens eos vidit in terrain (sic) 
domini Borbonensis . 

H i m b e r t u s Q u a r t e b e r , h o m o hospitalis de Bus-

seria , j u r a t u s , dixit quod vidit bis predictos male 

factores t ranseúntes per villam de Busseria semel 

de die , semel de n o c t e , et illa Busseria est in te r ra 

domini Borbonensis et audivit dici ab hominibus 

ipsius patrie quod predict i malefac tores j a c u e r a n t 

per sex dies in tribus domibus que sunt inter 

Vavassor et V i l l a m f r a n c h a m in terra domini Bor 

bonensis . 

Gaufridus de L e s p a u s , h o m o hospitalis de 

Busseria , j u r a t u s , dixit quod vidit u n u m de p r e 

dictis malefac tor ibus apud Neris, villam domini 

Borbonensis , in vigilia beati Georgii h a b e n t e m 

b a c u l u m in m a n u sua et e u n t e m bis vel ter c i rca 

carolas , et postea r e c e s s i t ; et in t raverunt ipse et 

f ra ter suus in q u o d a m cellario ipsius ville ubi ahi 

m a l e f a c t o r e s e r a n t , ut d i c e b a t u r , et ille q u e m 

vidit v o c a t u r B a r t h o l o m e u s . 

J o h a n n e s Mas, domicel lus domini Borbonensis , 

j u r a t u s , dixit quod vidit ab uno a n n o et c i t ra 

predic tos m a l e f a c t o r e s pluries in terra domini 

v. 
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/ i lo Windsor. 1240. 22 mai. 

Henricus, re.r Angli œ, nuntiossuosad Raimundum, 
comitem Tholosœ, mittit de pace inter ipsum 
comitem et Raimundum, comitem Provincia?, 
tractaluros. 

( J . 9 1 8 , n ' 5 . — Angleterre — Original.) 

H. , Dei gracia rex A n g b e , dominus Hybernie, 
dux Normannie , Aquitaine et cornes And[ega-
vensis] , karissimo coosanguineo suo B . , corniti 
Tbolosano, sabitem et sincere dilectionis semper 
a u g m e n t u m . Dilectos et fidèles nostros Barlho-
meum P e c c h . . . (1) , militem, et J o h a n n e m Mansel, 
c ler icum, nuntios nostros sollempnes, ad vosduxi-
mus transmittendos, quibus et potestatem dedi-
mus, de pace inter vos et pat rem nostrum dilec-
tum U., comitem et marchionem Provincie, super 
contentionibus inter vos ortis , auctori tate nostra 
tractandi et ipsam inter vos, auctore Domino, 
reformandi vel treugas saltern inter vos ineundi. 
Nos autem id quod per eosdem inter vos super 
premissis pro visum et ordinatimi fuerit, pro parte 
prefati comitis , patris nostri , qui nostre voluntati 
in bac parte satis parebit , piene facietnus obser-
vari . Quocirca dilectionem vestram ea qua pos-

( 1 ; Le nom de ce personnage est ainsi suspendu dans divers 
documents publiés dans Hymer , Fœtleia, t. I , p. 1 9 6 , 2 1 1 , etc . 

Templar iorum, juratus , dixit quod, postquam p r e 
dicti malefactores combuserunt claustrum m o n a -
chorum de Baec , vidit eos in castello de Gharroz, 
castello domini Borbonensis. 

Guidonetus Guidonisde Nereignaco de dominio 
domini Borbonensis, juratus , dixit quod vidit pre 
dictos malefactores postquam forbanniti fuerunt in 
merca to apud Casroz, castellum domini B o r b o 
nensis. 

Petrus, clericus de Nereigniaco, jura tus , dixit 
quod vidit predictos malefactores postquam for
banniti fuerant in merca to de Charroz, castello 
domini Borbonensis. 

Giraudus Bebil de Citrac de dominio domini 
Borbonensis, juratus , dixit quod, post Mediam 
Quadragesimam, vidit duos de predictis bannitis, 
armatos in mercato de Ghantelle et alia vice in mer 
cato de Charroz, castellis domini Borbonensis, 
similiter armatos , et alia vice vidit eos transeúntes 
armatos prope castellum domini Borbonensis quod 
vocatur Vernolium. 

Parvus Haimardi de Sancto Porciano, juratus , 
dixit quod vidit unum de predictis forbannitis die 
jovis in Cena Domini, in via subtus Nereigniaco, 
videlicet Bartholomeum, et locutus fuit cum ipso 
et voluit ei aufferre quemdam salmonem quem 
secum deferebat. 

GiraudusBovelier , merca tor de Sancto Porciano, 
juratus , dixit quod vidit duos de predictis malefac
toribus, postquam forbanniti fuerunt, duabus vi-
cibus, armatos in mercato de Charroz, villa domini 
Borbonensis. 

Petrus Carnifìcis de Sancto Porc iano , juratus , 
dixit quod vidit predictos malefactores postquam 
forbanniti fuerunt, apud Villam F r a n c h a m de 
Moncernons que est domini Borbonensis, ven-
dentes illic equos suos. 

GuillelmusTuelou, juratus , d ix i tquod, a tribus 
ebdomadise t ci tra , vidit predictos malefactores in 
mercatis domini Borbonensis et in villis ipsius bis 
vel ter vel quater . 

Morandus Caprarii, juratus , dixitquod viditduos 
de predictis forbannitis die jovis post Mediam Qua
dragesimam, apud Ecole te , et illic descenderunt 
de equis suis et locuti fuerunt c u m elemosinano 

domini Borbonensis in ipsa villa. Postea vidit 
omnes forbannitos insimul apud Givri, in dominio 
domini Borbonensis . 

Isabellis, relieta prepositi de Mootor , j u r a t a , 
dixit quod vidit, in ebdomada post Aparicionem, 
unum de malefactoribus ecclesie Beati Porciani 
apud Ghantelle, villam domini Borbonensis, vide
licet B a r t h o l o m e u m , in d o m o Bernardi Albi qui 
tunc teniporis castellanus erat de Cbantelle, et in 
domo predicti castellani mansit per octo dies et 
capiebat in ipsa d o m o omnia sibi necessaria. 
Dixit insuper quod vidit niultociens omnes for
bannitos venientes in domo predicti castellani et 
ibi capiebant omnia sibi necessaria . 

Petit rouh-au tic parchemin fermé, sur deux doubles queues de 
parchemin, au moyen de deux signets aujourd'hui disparus. 
— A rapprocher du n° 4 2 1 . 
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417 1240. 4 août. 

(Au dos) : Quomodo episcopus Radulfus non tenetur 
servare pacemfactum inter ipsum et Theobaldum, 
comitem Barri, quantum ad terrain de Linei. 

(i. 9 1 4 , n ° 2 . — V e r d u n et C l e n u o n t - e n - A r g o n n e . — Original ) 

J e , Thiebaus , cuens de B a r , faz conossant a toz 

q u e j e mon signour et m o n cosin Raol , par la g r a c e 

de Deu evesque de V e r d u n , ne puis p a n r e a 

ocquison, se il ne vuelt tenir , tant c u m a la ter re 

de Linei que mes sires Henriz de L u c e m b o r c h 

tient de par m a sorour Marguer i te , sa f e m m e , la 

pais que j ' a fate a l 'evesque d a v a n d i t ; ne l 'eves

ques ne m ' e n puet panre at ocqueson a u s i ; ne 

l 'evequesdavandiz n'est mies t e n u z d e w a r d e r , vers 

m o n signour Henri ne vers sa f e m m e davandi te , 

la pais tant c u m a la ter re davant n o m e e , s'il ne 

vuelt . E t en tesmoignage de ceste chose ai j e ces 

letres saelees de m o n sael . Ces letres furent fates 

ne de ceulx qui après nous v a n r o n t de hoir en hoir 

en ceste m a n i è r e que devant est dite , fors que de 

Verdun n'a l 'evesque nul c o u v e n a n t a m o y ne j e 

a luy. Et est assavoir que j e ay rendu et acqui t té 

a l 'evesque le fié de Deluz et le fié dou Masnil en 

W e v r e delez Saint Benoit desoubz H a d o n c h a t e l . 

E t est assavoir que j e ne nulz des hoirs le conte 

Henri devant dit ne qui soit de ceulx qui après 

nous vanront , ne porrons recevoir ne retenir ne 

en fié, ne en h o m m a g e , nul allue qui soit ne en 

ban ne en just ice l 'evesque de V e r d u n , ne l 'evesque 

aussi des noz. E t est assavoir que j ' a y r e c o n g n e u 

que j e ne nulz des hoirs devant dis ne poons ne 

ne porrons a c q u e t e r nulz des fielz (sic) l 'evesque, 

se par lui n o n , ne il aussi des noz, se par nous 

non. E t est assavoir que de nulle chose n'est faicte 

paix ne a c q u i t e m e n s fors de celles choses qui 

sont n o m m é e s e x p r e s s é m e n t en ces le t t res . E t en 

t e s m o n g n a g e de ce a y j e lait m e t t r e m o n seel en 

ces lettres qui furent faictes en l'an qui corroi t par 

mil et ce et q u a r a n t e , el mois d'aoust , le samedi 

après feste saint Pierre en aoust . 

Transcr i t dans un vidimua du prévôt de Vaueouleurs d o n n é le 
8 n o v e m b r e 1 4 5 8 . — V o y . Roussel , Histoire de Verdun, preuves 
p. 1 4 , c o l . 2 . 

simus affect ione d u x i m u s i n t e r p e l l a n d a m , q u a -

tinus c u m eisdem super premissis t r a c t a n d o pacern 

vel c o n c o r d i a m , vcl saltem treugas c u m prefato 

c o m i t é inire et ab ejus infestatione desistere 

vebtis . Teste m e ipso. Apud W y n d e s o r , xxn die 

mai i , anno regni nostri xxim". 

Original scellé , sur simple q u e u e , d'un fragment de sceau de 
majesté en cire b lanche avec c o n t r e - s c e a u équestre . 

4 1 6 1240. 4 a o û t . 

Paix entre Thibaut, comte de Bar, et Vévêque 
de Verdun. 

(J. 9 1 4 , n° t. — V e r d u n et C l e n u o n t - e n - A r g o n n e . — V i d i m u s . ) 

J e , Thiebaus , cuens de B a r , fais savoir a tous 

que tele pais est faite ent re m o y , d 'une par t , et 

m o n segnor lige et m o n cosin R a o l , par la g r â c e de 

Deu, evesque de V e r d u n , d 'aut re , en tel m a n i è r e 

que je ly ay r e c o n g n e u et faite ligiei et fautei devant 

tous h o m m e s por toz les fiés que mi a n c e s s o u r 

t inrent de lui et de ses a n c e s s o u r s . E t a v e c ce a y -

j e repris de lui l igement le chastel de T r u g n o n , 

en cressance avec les autres fielz (sic) que j e tieng 

de lui, en telle m a n i è r e que quiconques t a n r a le 

chastel de T r u g n o n , il iert h o m m e l 'evesque de 

Verdun devant tous h o m m e s qui que so i tevesques . 

E t ceste fauté devant dite ly ay j e faicte a V e r d u n , 

et ay cogneu et cognois que j e et tout m y hoirs 

qui seront conte de B a r après m o y , de hoir en 

hoir , la devons faire a l 'evesque devant dit et a 

ceulx qui après luy seront evesque de V e r d u n , 

l'un après l ' aut re , a Verdun ou en une des mai

sons l 'evesque a la volenté l 'evesque. E t c 'est 

assavoir que j e ne nulz des hoirs le conte H e n r i , 

m o n p e r e , ne cil qui après nous v a n r o n t de hoir 

en hoir , ne p o r r o n s re tenir en noz terres ne en 

noz pooirs ne en a u t r e leu les h o m m e s l 'evesque de 

Verdun ou il fait talle ne prise , ne ceulx ou il la 

puet faire , sauf l ' ent recours des bourgois des 

viles f ranches qui puelent (sic) aller la ou il vuel-

lent, et sauf l ' ent recors des mar iages de la ter re 

de Deilowart et de la ter re de Monçons , ne porrons 

en nul leu re tenir les frans h o m e s l 'evesque c o n t r e 

l ' evesque . E t aussi l 'evesques ne puet retenir m e s 

h o m m e s ne des hoirs le conte H e n r y devant dit, 
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4 1 8 1240. Septeuibre-octobre. 

Inonesta de quodam discrimine inter Ilichardum, 
vicecomilem BeUimontis, et comitem Blesensem. 

( J . 7 4 3 . — Orléanais, n° 1 . — Rouleau original . ) 

Actum anno Domini M° cc° quadragesimo, die 
martis post festoni beati Mauricii. 

Testes producti ex parte domini Ricbardi de 
Bellomonte. 

Petrus de Rilleio, miles, juratus , requisitus de 
exemplatis Galvimontis, dixit quod, die qua do
minus Ricbardus de Bellomonte iter t ransma-
rinum arripuit, ipse testis qui loquitur vidit ho
mines predicti Bichardi saisitos de biado e x e m -
platorum predictorum. Et , cum ipse Richardus 
iter suum arripuisset , comes Blesensis dictos 
homines de dicto biado dessaisivit, et illud duci 
fecit ad d o m u m suam des Montis c u m quadrigis. 

Requisitus de haiis de Vilariis, dixi tquod diete 
haye sunt de jure dicti Richardi , et dieta die erat 
saisitus de eisdem, et ipsas expletabat per ser-
vientes suos qui eas custodiehant, tamen non 
vidit exinde aliquam e m e n d a m levari. Requisitus 
de terra monachorum de Pontelevio, in qua furce 
erant site, et in quibus latro erat .suspensus, quas 
dictus comes fecit prosterni et lalronem dispendi, 
dixit quod terra illa sita est in justicia predicti 
Richardi , et de justicia illa erat saisitus dieta die 
qua iter arripuit t ransmarinum. De justicia terre 
Mathei le Ja i de Gandeio in qua dictus comes 
capi fecit pro quadam mesleya, dixit quod nichil 
scit. 

Guillelmus de Rilleio, miles, jura tus , requi
situs de predictis exemplatis , dixit quod vidit pre-
dictum Richardum, antequam iter arr iperet t rans
m a r i n u m , saisitum de b i a d o e x e m p l a t o r u m , quod 
dictus comes postea saisivit, et deinde recredidit 

illud dicto Richardo, et nichil scinderat vel ven-
diderat in eis dieta die. De haiis deVillariis dixit 
iddem quod deposuit primus testis, addito quod 
dicto corniti (1) 

De terra de Pontelevio in qua furce fracte fue
runt de mandato predicti comitis , dixit quod 
dictus c o m e s nichil habet in justicia diete terre , 
sed tamen dictus Richardus tenet earn a dicto 
comite . De terra Mathei L e Jai de Candeio, in qua 
servientes comitis ceperunt q u e m d a m hominem 
pro quadam mesleia, dixit quod justicia est dicti 
Richardi , et earn tenet prefatus Matheus a dicto 
Richardo. 

Guillelmus Rainbaut , par tem habens in terra de 
exemplatis , jura tus , requisitus de predictis exem
platis, dixit quod uno anno elapso antequam pre-
dictus Richardus transfretaret , predictus comes 
fecit capi in terra de exemplatis boves medie-
tar iorum, postea reddidit prefato Richardo saisi-
n a m suam, et quittavit plegios quos ceperat , et 
ipsi, comes scilicet et Richardus , de contencione se 
compromiserunt in dominum Gaufridum de Buri 
et in dominum Guillelmum de Vauliart , qui arbi-
tr ium suum nundum protulerant die qua idem 
Richardus iter arripuit . E t c u m ipse Richardus 
iter arripuisset, dictus comes fecit biada de 
dieta terra sequari, et eadem ad d o m u m suam 
d u c i ; et de biado ilio par tem reddidit per plegios 
et partem adhuc detinet . Requisitus de haiis, dixit 
quod semper a t e m p o r e suo vidit dictum Richar
dum saisitum et expletantem in e i s d e m , et eas 
faciebat idem Richardus custodiri et expletari 
die qua transfretavit . 

Dixit eciam testis qui loquitur quod ipse ali-
quociens, servienspredicti Richardi , levavit emen-
das ab hominibus prefati comitis quos forefacientes 
invenit in haiis supradictis . E t dixit quod dictus 
comes non vendiderat aliquid in dictis haiis die 
quo dictus Richardus iter arripuit. Requisitus de 
terra ubi furce fracte fuerunt , dixit quod justicia 
diete terre erat predicti Richardi die qua trans
fretavit, et alias fecit just iciam dictus Richardus in 

(1 ) L e reste de la phrase a sans doute été omis par le copiste. 

quant li miliares corroit par mil et dous cens et 
quarante ans, le samedi aprez feste saint Pirre en 
aoust. 

Original en parchemin scellé , sur cordon de soie rouge, d'un 
sceau aujourd'hui disparu. 
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Stephanus de Rilleio, juratus, dixit de exem
platis iddem quod Tricandus ; dehaiis, iddem quod 
ipse Tricandus, addito quod ipse Stephanus fecit 
in dictis haiis circlos ex parte domini Richardi 
supradicti. De terra de Pontelevio dixit iddem 
quod Tricandus; de justicia Gandeii, iddem. 

Rogerus de Sublanis, juratus, dixit iddem per 
omnia, nil addito, nil excepto, quod Tricandus. 

Guillelmus Rasquier, juratus, dixit iddem quod 
Tricandus, addito quod in dictis haiis legit, ipse 
testis qui loquitur, perticas ad faciendas turretas 
Calvimontis, vidente et sciente et non contradi-
cente preposito dicti comitis de Montiz. 

Petrus Bovis, juratus, dixit iddem per omnia 
quod dominus Tricandus de exemplatis et de haiis 
et de terra de Pontelevio et de Candeio. 

Hardoinus de Rilleio, juratus, dixit iddem de 
exemplatis quod Tricandus. De haiis dixit quod 
ipse Hardoinus, tunc temporis propositus Calvi
montis, cepit quemdam hominem scindentem in 
dictis haiis, cui adjudicati fuerunt L X solidi pro 
emenda in curia domini Calvimontis, in quibus 
ipse prepositus habuitxx solidos, et X L solidi quie
tati fuerunt homini supradicto. 

Item, dixit quod in ipsis haiis multociens cepit 
boves, de quibus habuit pluries V I I solidos et vi 
denarios pro emenda. Requisitus de justicia de 
Pontelevio, dixit iddem quod Tricandus. De jus 
ticia Candei, dixit iddem quod Guillelmus Rain
baut. 

Nicholaus de Calvomonte, miles, juratus, inter
r o g a t a de exemplatis, respondit se nil scire ; requi
situs de haiis, quod haye ille sunt proprie de jure 
predicti Richardi et de ipsis, die qua iter arripuit, 
recessit expletans per servientes suos qui eas ex 
parte ipsius custodiebant. Requisitus de justicia 
terre de Pontelevio et de latrone suspenso ad ipsas, 
dixit quod dictus Richardus fecit eum suspendi, 
et postea dictus comes fecit eas prosterni. Requi
situs de terra Mathei Le Jai de Candeio et de jus-

I ticia ipsius terre, dixit quod nichil sciebat. 

eadem terra scilicet in aliolatrone in ea suspense-, 
ridente ipso teste. 

De terra de Gande requisitus, dixitquod dictus 
Richardus erat saisitus de veccia ipsius terre dicta 
die, et dictus Matheus Le Jai cani de ipso tenebat, 
et audivit ipse testis in domum domini Johannis 
Le Ja i , fratris dicti Mathei, quemdam latronem 
sub quadam cuppa, quem dictus Johannes exau-
riculari fecit. 

Johannes de Chafaio, juratus, requisitus de 
exemplatis, respondit quod nichil sciebat de haiis, 
id quod depositimi fuit apud Guillebnum, testem 
precedentem, addito quod servientes predicti 
comitis aliquando custodiebant eas, sed injuste, 
et non vidit ab eis aliqua expleta levari. Requi
situs de terra de Pontelevio, in qua furce fracte 
fuerunt, respondit iddem quod Guillelmus de Ril
leio, miles. De justicia terre Mathei Le Jai de 
Cande, nichil scit. 

Tricandus Bisco, miles, juratus, dixit quod dieta 
die homines dicti Richardi saisiti erant de exem
platis Calvimontis. Requisitus de haiis dixit idem 
quod Guillelmus Rainbaut, excepto quod non 
vidit exinde emendas levari. De terra de Ponte
levio, dixit furce stantes erant et latro suspensus 
ad ipsas ex parte dicti Richardi et ex parte abbatis 
de Pontelevio, dieta die. Requisitus de justicia 
Gandeii, dixit quod dictus Richardus et Matheus 
Le Ja i , homo [ejus], saisiti erant de justicia dieta 
die ex utraque parte aque. 

Johannes Prepositi, miles, juratus, dixit iddem 
per omnia quod Tricandus Bisco, excepto quod de 
latrone suspenso nichil scit. 

Odo de Monteranno (?), miles, juratus, requi
situs de exemplatis, dixit iddem quod Tricandus 
Bisco, miles ; de haiis, iddem ; de terra de Pontele
vio, iddem. De justicia terre de Candeio nichil scit. 

Gervasius Bysco, miles, juratus, dixit iddem 
quod dominus Tricandus, excepto quod de haiis 
nichil scit. 
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de exemplatis , dixit quod vidit predictum Richar -
d u m , die qua iter t ransmarinum arripuit , saisitum 
de ipsis exemplatis . De haiis, vidit ipsum similiter 
saisitum, et de justicia terre de Pontelevio. De jus
ticia de Candeio nichil scit. 

Testes ex parte comitis Blesensis. 

Gaufridus de Aguyzonio , serviens predicti 
comitis , jura tus , requisitus de exemplatis de 
Chaumontais , dixit quod vidit quod, post octo 
dies a festo beati Johannis Baptiste, priusquam 
dominus Bichardus de Bellomonte in partes trans
marinas iter arr iperet , dictus comes fecit saisiri 
biada e x e m p l a t o r u m de quibus agitur, et, post 
iter a r reptum ab ipso Richardo, idem comes biada 
illa recredidit comilisse Carnotensi per plegios. 
Requisitus de haiis de Vilariis, dixit quod die 
qua predictus Richardus iter arripuit, idem Ri
chardus non erat in saisina neque in custodia dic-
tarum hayarum, i m m o dictus comes erat saisitus 
de eisdem. Dixit eciam quod ipse Gaufridus qui 
loquitur, abquociens serviens predicti comitis et 
prepositus de Montiz, invenit quemdam ex homi-
nibus predicti Richardi forefacientem in dictis 
haiis, de quo ipse levavit e m e n d a m . Item, dixit 
quod prepositus de Montiz misit porcos suos ad 
pasnagium in dictis haiis, quos servientes dicti 
Richardi ceperunt et ex ibis aliquos occiderunt ; 
deinde porcos illos fecit reddi dictus Richardus 
servientibus dicti comitis et precium mortuorum 
restitui. 

De terra de Pontelevio et de justicia ipsius terre, 
dixit quod, cum dictus comes fecisset dispendi 
quemdam latronem suspension ad furcas sitas in 
dieta ter ra , et furcas illas prostrahi , idem comes 
furcas illas refici fecit, et credit testis quod comes 
justiciam ibi non habet . 

Requisitus de terra dicti Mathei Le Jai de Can
deio, ubi mesleya fuit, dixit quod dictus Richar
dus justiciam ibi non habet in h o c quod ad san-
guinem pertinet . 

Girardus Gualvi, prepositus dicti comitis apud 

Petrus Le Ja i , miles, jura tus , requisitus de 

exemplatis , dixit iddem per omnia quod Nicho-

laus de Calvomonte ; de haiis, i d d e m ; de justicia 

de Pontelevio, iddem. De justicia te r rede Candeio, 

d i x i t q u o d Matheus Le Jai habet totam justiciam 

in terra quam tenet a domino Calvimontis. 

Nicholaus de T u r r e , juratus , requisitus de 
exemplatis , dixit iddem quod Nicholaus de Cal
v o m o n t e ; de haiis, iddem quod ipse Nicholaus. 
De justicia terre [de] Pontelevio, dixit quod ipsa 
justicia est predicti Richardi , et ipse Nicholaus 
qui loquitur suspendit dictum latronein, de m a n 
dato dicti Richardi , ad furcas in dieta ter ra . De 
justicia terre de Candeio nihil scit. 

Bernardus Correr , juratus , requisitus de exem
platis, respondit se nil scire. Requisitus de haiis, 
de justicia terra de Pontelevio, dixit iddem quod 
Nicholaus de Calvomonte. De terra de Candeio 
nil scit. 

Johannes Coron, )uratus, requisitus de e x e m 
platis, de haiis, de justicia terre de Pontelevio et 
de Candeio, ad omnia respondit iddem quod Ni
cholaus de Calvomonte. 

Girardus Faber , iddem per omnia . Guillelmus 
Raneri i , iddem. 

Nicholaus Aligeri, juratus, dixit iddem de e x e m 
platis quod Nicholaus de Calvomonte ; de haiis 
iddem, addito quod prepositi Calvimontis cepe-
runt e u m d e m testem, qui loquitur, scindentem 
roortas in dictis haiis ; de terra de Pontelevio et 
de justicia ipsius terre , iddem quod Nicholaus de 
Calvomonte. Nichil ulterius scit, licet de omnibus 
fuerit requisitus. 

Natalis Pancerote , juratus , dixit iddem de o m 
nibus quod Nicholaus de Calvomonte, addito de 
justicia terre de Candeio quod Johannes L e J a i , 
miles, cepit in ipsa terra q u e m d a m latronein et 
exauriculari fecit eum. 

Guillelmus de Marreio, miles, juratus , requisitus 
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Montiz, j u r a t u s , requisitus de e x e m p l a t i s , dixit 

quod dictus Richardus et h o m i n e s sui fuerant 

semper saisiti de biado e x e m p l a l o r u m usque a n n o 

elapso a n t e q u a m idem R i c h a r d u s iter a r r iper e t 

t r a n s m a r i n u m , et in e o d e m a n n o fecit capi bes -

tias m e d i t a r i o r u m in dicta te r ra et eas eisdem 

meditari is recredidi t per plegios. Dixit c c i a m q u o d , 

quando dictus R i c h a r d u s iter suum arr ipere voluit , 

dictus c o m e s fecit capi gerbas b l a d o r u m in terra 

e x e m p l a t i , et , c u m dictus Richardus iter a r r i 

puisset, c o m e s fecit b lad urn g e r b a r u m illarum 

adduci ad d o m u m s u a m , et postea recredidi t ea 

meditari is , sed nescit quo m o d o . 

Requisitus de haiis , dixit quod nescit quis 

e o r u m , c o m e s scilicet et R i c h a r d u s , erat in sai-

sina d i c t a r u m h a y a r u m die qua dictus Richardus 

iter arripuit , sed ipse qui loquitur custodivit ali -

quociens eas de m a n d a t o comitis et levavit e m e n -

das ab ibis quos forefacientes inveniebat in eis, 

et videbat sepe servientes domini Calvimontis 

custodientes eas . De furcissitis in terra de Ponte 

levio, dixit iddem quod G. Aguizon. Requisitus de 

terra de Candeio, respondit se nil sc i re . 

Petrus Pinost , j u r a t u s , requisitus de e x e m 

platis, dixit iddem quod Gaufridus Aguizon, e x 

cepto quod r e c r e d e n c i a bladorum facta fuerit 

meditariis diete t e r r e . 

De hiis dixit quod dicta die c o m e s erat saisitus 

de eisdem, et ipse qui loquitur levabat e m e n d a s 

ab aliquibus quos forefacientes inveniebat in eis, 

et n u n q u a m vidit dic tum R i c h a r d u m saisitum de 

eisdem. 

De terra de Candei , ubi mesleia fuit, dixit quod 

dicta die justicia ipsius ter re erat saisina ipsius 

comit is . 

Petrus de Montiz, j u r a t u s , requisitus de e x e m 

platis dixit quod prefatus Richardus a d h u c erat 

in partibus istis quando c o m e s Blesensis saisivit 

dicta biada, et postea reddidit illa comitisse Car-

notensi . 

De haiis dixit quod ipse qui loquitur cepit 

q u e m d a m h o m i n e m abbatis de Pontelevio in dictis 

haiis , de quo levavit e m e n d a m ; et dixit quod 

n u n q u a m vidit servientes predicti Richardi in 

dictis haiis aliquid exple tare . De porcis captis in 

dictis haiis dixit iddem quod Gaufridus de 

Aguyzon. De justicia de Pontelevio nichil s c i t ; de 

saisina justicie ter re Mathei Le J a i , nichil . 

J o h a n n e s , major de F a y a , j u r a t u s , requisitus 

de exemplat is , respondit se nil scire . Inquisitus 

de haiis, dixit quod n u n q u a m vidit in eis aliquid 

a servientibus predicti Richardi expletar i . I t e m , 

dixit quod vidit p r e p o s i t u m d e s Montiz, serv ientem 

predicti comit is , exple tantem hayas illas et levare 

e m e n d a s de duobus hominibus de feodo Calvi

mont is . De terra et justicia de Pontelevio , dixit 

iddem quod Gaufridus de Aguizon. De terra de 

Candeio, nichil scit . 

J o h a n n e s Chavange , j u r a t u s , requisitus de 

exemplat is Calvimontis , respondit se nil sc ire . 

De haiis dixit quod s e m p e r , a t e m p o r e suo, vidit 

d i c t u m c o m i t e m h a b e n t e m saisinam e a r u m d e m , 

nec vidit in eis aliquid expletari a servientibus 

domini Calvimontis . De terra de Pontelevio nil 

scit ; de terra de Candeio, nichil . 

J o h a n n e s de Villariis, j u r a t u s , requisitus de 

exemplat is , respondit se nil sc i re , neque [de] j u s 

ticia terre de Pontelevio , neque et iam de Candeio . 

De haiis dixit quod n u n q u a m vidit d ic tum R i c h a r 

dum h a b e n t e m saisinam d i c t a r u m h a y a r u m . 

Stephanus B r i s e m a u r i , j u r a t u s , inquisitus de 

exemplat is , respondit se nil s c i re . Inquisitus de 

haiis , dixit quod diete haye ille sunt comit is , et 

vidit ille qui loquitur preposi tum de Montiz qui 

cepit duos ex hominibus abbatis de Pontelevio in 

dictis haiis , et ex ipsis e m e n d a s levavit. De ter ra 

et justicia de Pontelevio , dixit quod nichil sciebat ; 

de te r ra de Candeio, nichil . 

(Au dos :) A c t u m die m e r c u r i i post festum beati 

Remigi i . Inquesta q u a m fecit Gaufridus P a g a n i 

ad sc iendum in quo puncto e ra t R i c h a r d u s , 

v i c e c o m e s Bell imontis , erga c o m i t e m Blesensem 

super intercept ionibus Calvimontis q u a n d o die-
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tus Richardus in partes Jherosolimitanas trans-

frelavit . 

4 1 9 [1240]. 13 octobre. 

( J . 1 0 3 0 , ri" 7 3 . — Comptes et enquêtes . — Original ou c o p i e . ) 

Epistola per quam Guillelmus Je Clmis, seuescallus 
Garcassoneusis, insultimi in civitateni Carcassonam a 
vicecomi te Kaimundo Rogerii factum Blanchie regina; 
notum facit. « Dattun Carqasone, ni idus octobris. 
Sciatis, domina, quod ipsi inimici comburimi castra et 
villas quas in fuga sua invenerunt. » 

Cet te pièce , d'une écri ture c o n t e m p o r a i n e des événements qui 
y sont r a p p o r t é s , n'est peut -ê tre qu 'une c o p i e ; c a r on n'y trouve 
ni s c e a u , ni adresse au dos , ni t races de fermeture . — Cile a été 
publiée dans la Bibliothèque île VKcole des Chartes, t. V I I I , 
p. 3 / I , et en dernier lieu par M. Aug. Molinier dans la nouvelle 
édition de D. Vaissèle , Histoire de Languedoc, t. V I I I , c o l . 1 0 4 2 

4 2 0 1240. Novembre. 

( J . 764 , n° 4 ' . — Nogenl l'Artaud. — Copie authentique.) 

Simon, abbas, et conventus Sancti Germani de 
Pratis, vendant Ysabelli. uxori definirti Guillelmi de 
Nogento. inilitis, duos modios frumenti quos dictus 
Guillermus in granebiade Nogento, quolibet anno per-
cipiendos per extremain voluntateui, reiiqitérât, praeno-
îninataeque Ysabellis et viri sui anniversari i o n celebrare 
promittiint. t< D a t i m i anno Domini millesimo ducente-
siino quadragesimo, mense novembri, et seelle' sur le 
replr, en double queue, de cire veri. » 

Copie collationnée à l'original le 25 octobre 1548. 

421 [Vers 1240]. 

(Au dos de la 3 e p e a u ; . Hec est inquesla facia per 
dominum Jocelminum de Ardeita et Willelmum 
de C/tanlelle super controversia que vertebatur 
inter prioretn Saneti Porciani. ex una parte, et 
dominum Borbonii, ex altera, super inlerfectione 
nominimi dicti prioris et tapcione hominum pre
nominati prioris. 

(1. 1 0 2 9 , n° 7. — Comptes et enquêtes — Original . ) 

Guillelmus de Meceron ( I ) , j u r a t u s , d i x i t q u o d 
vidit cas te l lanum de Chantella c u m armis c h a ç a r e 

( 1 ) Ce n o m qui n'est pas biffé est récr i t en interligne sous la 
forme Mecenon. 

J oba ones Daire, juratus , dixit quod vidit et inter
m i t quando homines prioris persequebantur les 
Garinens, inimicos dicti pr ior is , qui ducebant 
tres equos prioris, et quod castellanus Cantelle 
c u m armis venit contra dictos homines , et erant 
c u m eo Andreas de Monte L u c i o , miles, Ber
goinz, serviens dicti castellani, etc 

homines prioris qui persequebantur les Gannens, 
inimicos prioris, et quod dixit eidem castellano 
quod retro iret, quia prior Sancti Porciani et 
homines sui erant in gregio et asseguragio domini 
Borbonii , et quod dominus meus Borboni ! propter 
hoc miserai me c u m dicto pr iore . Requisitus 
ut rum vidisset occ idere h o m i n e m prioris qui fuit 
occisus, dicit quod vidit ire longe ante dictum 
castellanum duos eques (sic) q u o r o m nomen unius 
erat Aymonins de Valeris qui occidit dictum 
h o m i n e m , prout idem Aymonins eidem Willelmo 
recognovi t . Nomen autem alterius ignorabat. 
Requisitus i terum idem W i b e l m u s qui erant cum 
dicto castel lano, dixit quod Bergoinz, serviens 
ejusdem castellani , erat tantum cum dicto castel
lano t o n e ; sed postea vidit quamplurimos venire 
ad dic tum castellanum c u m armis et sine armis, 
sic [ut] mos est venire ad cri, sine equis et cum 
equis. Interrogatus qui erant ibi cum armis, 
dixit quod vidit Hugonem Challamel, eques (sic), 
habentem arctim et sagittas, et dictum Aymonem 
a r m a l u m super quodam equo, et Regnerium lo 
Pechior similiter a r m a t i m i ; et vidit Brunum et 
Durandum, clericos de Chantella, super equos, 
sed non a r m a t o s , ut ipse credit , et quamplurimos 
alios pedes (sic). Interrogatus dictus Wibelmus 
utrum dictus castellanus cepit dictos homines 
prioris qui persequebantur inimicos suos, dixit 
quod non inlerfuit capcioni dictorum hominum, 
sed dixit quod idem Wibelmus dixit eidem cas
tellano quod homines prioris predictos quos deti-
nebat apud Cantellam, deliberaret, et idem cas
tellanus dixit ei quod suum consilium non erat 
ut eos redderet . Bequisitus de die, e t c . , res
pondit in hac estate, quadam die veneris. 
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(3" peau) 
Guillelmus de Uçone, miles, juratus , dixit 

quod ballivus Arvernie misit ipsam qui loquitur 
et unum alium militem et clericum suum ad Ber-
nardum Blanc, castellanum Cantelle, ut diceret 
dicto caslellano ut homines prioris Sancti Por-
ciani, quos ceperat. deliberaret sive redderet, et 
quod coram ipso ballivo compareret juri pariturus 
super dicta capcione et super homine prioris qui 
mortuus fuerat, qui erat de consocietate cap-
torum, et dictus capellanus respondidit (sic) eis 
quod nichil de premissis faceret sine domino 
Francone de Faveneriis qui non erat presens, et 
ipse qui loquitur et abi nuncii replicaverunt quod 
non expectarent dominum Franconem, quia non 
erant missi ad eum, et quod ipse et abi nuncii 
culparent dictum castellanum de predictis morte 
et capcione. Idem castellanus dixit quod dominus 
Borbonii preceperat ei ut homines quoslibet quos 
inveniret in terram (sic) dicti domini Borbonii 
cum armis, caperet. Dixit eciam dictus miles 
quod, cum ipse et abi nuncii predicti irent apud 
dictum castellanum, invenerunt dictum hominem 
mortuum qui deducebatur in quadam cadriga, et 
viderunt plagas in corpore dicti mortui. Requi-
situs de tempore et die, [dixit] idem quod primus. 

Guillelmus de Vincela, miles, juratus, dixit 
idem in omnibus quod precedens miles. 

R o u l e a u de p a r c h e m i n f o r m é de t ro is peaux et f e r m é au 

m o y e n de deux bande le t tes scellées a u j o u r d ' h u i d isparues , mais 

q u i passaient pa r des en ta i l les q u i se v o i e n t e n c o r e , au bas d u 

r o u l e a u , de chaque côté d u t i t r e i n s c r i t au dos et que nous avons 

r e p r o d u i t en tète de ces e x t r a i t s . — A r a p p r o c h e r d u n° 4 1 4 . 

M e n t i o n n é pa r B o u t a r i c , Actes du Parlement de Paris, t . I , 

p. c c c v o , n " 2 0 . 

4 2 2 1240-1241. 13 février. 

( J . 1 0 3 0 , n° 8 . — Comptes et enquê tes . — C o p i e . ) 

Geraldus de Malamorte, dominus de Donzenac, publi-
cat compositionem factam inter abbatem et conventum 
Vosiensein, ex una parte, et dilectum suum burgensem 
Simonem de Userchia, ex altera, de medietate decima? 
de Lavano et una saumata vini. « lu cujus rei testimo
nium présentes litleras, de consensu parciuin, sigillo 
nostro duxiinus roborandas. Datum idibus februarii, 
anno Domini millesimo cc° quadragesimo. » 

V. 

Cop ié , au qu inz ième s ièc le , sur une d o u b l e f e u i l l e de pap ie r 

c o n t e n a n t d 'aut res pièces re la t ives à la m ê m e af fa i re (C f . n " 3 6 1 

et 6 7 5 ) . 

423 1240-1241. 26 mars. 

( J . 9 7 9 , n" 2 1 * . — C h a m b r e roya le de M e t z . — Cop ie . ) 

Felicitas, mater domini de Bollemonte, prò remedio 
anima? sua? et filii sui J . , concedit quod salmo vel quin-
que solidi tullensium qui sibi, prò custodia domus 
de Lignei, a monasterio Sancti Mansueti annuatim 
tradendi erant, in civitate Tullensi, per nuncium 
ejusdem domina?, de cetero percipiendi sint. Praeterea 
medietatem fumi de Longort eidem monasterio in 
perpetuum derelinquit. » Datum anno Domini M ° 
ce" X L % feria tertia post Ramos Palmarum. « 

Copie c o l l a t i o n n é e f a i t e , en 1 6 0 8 , d 'après l ' o r i g i n a i conserve à 

l ' abbaye de S a i n t - M a n s u y . 

424 1241. Mai. 

(J. 7 6 8 , n" 1 8 . — Champagne . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Stepbanus de Maladomo, baillivus Rarri super Àlbatn, 
chartam donationis Petro de Janicuria a communia 
Barri super Albani facto? (cf. n. 394) testatile se vidisse 
et ejusdem charta? tenorem transcribit. a Datum a me 
anno Domini M ° c e X L I » , mense maio. » 

Copie c o l l a t i o n n é e à la C h a m b r e des c o m p t e s , d 'après le Liber 
principimi, le 2 4 j u i l l e t 1 5 6 2 . 

423 1241. Mai. 

(J. 7 6 8 , n° 17". — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Stephanus de Maladomo, baillivus Barri super Albam, 
cliartani qua Tbeobaldus, coinesCampania?, laudatdona-
tionem factam Petro de Janicuria a communia Barri su
per Albam (vide superius n. 397) , testatur se vidisse 
et ejusdem ebarta? tenorem transcribit. « Datum a me 
anno Domini M * c e X L I , mense maio. » 

Copie c o l l a t i o n n é e à la C h a m b r e des comptes d 'après le Liber 
principimi, le 2 4 j u i l l e t 1 5 6 2 . 

423 bis 1241. Mai. 

(J. 7 6 9 , n° 5 . — C h a m p a g n e . — Cop ie a u t h e n t i q u e . ) 

Stephanus de Maladomo, baillivus Barri super Albam, 
chartam Theobaldi, comitis Campania;, sub numero 386 
superius descriptam , testatur se vidisse ejusdemque 
charta' tenorem transcribit. « Datum a me anno Domini 
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4 2 6 1241-1250. 

( J . 1 0 2 4 , n" 2 5 . — Mélanges . — M i n u t e . ) 

Decanus et capitulum Beati II y la ri î Pictavensis Phi
lippe», thesaurario ejusdem monasterii, terrain suam de 
Burgiuidia prope abbatiam Sancti Lanrentii, Altissiodo-
rensis dioeesis, quoad vixerit possidendam tradiint 
" itaquod omnia honera diete terre in propriis expensis 
suis sustinebit, causas insuper quas moviinus contra 
nobilem dominam Aenordein, dominati! Bellijoci, in 
expensis suis propriis et rum procuratore nostro, cui pro-
curabit fideliter et finaliter bona fide, prò posse suo 
persequetur, et compromission inter nos et dictam 
dominam factum corani dominimi Bituricensein tenehit 
et ohservabit sicuti nos tenemur. » 

C e n e p i è c e , dont la minute est écr i te sur la m êm e feuille de 
p a r c h e m i n que la suivante , doit appar tenir à la m ê m e époque. 
l . ' A é n o r , dame de Iteaujeu. dont il est ici question, ne saurait être 
c o n f o n d u e a v e c É l é o n o r , femme de Louis de F o r e z , sire de 
Beaujeu ( 1 2 7 3 - 1 2 9 0 , le c a r a c t è r e de l 'écri ture étant bien c e r 
t a i n e m e n t du milieu du treizième siècle . 

4 2 7 1241-1250. 

( J . 1 0 2 4 , n ° 2 5 . — Mélanges . — M i n u t e . ) 

[Pbilippus, thesaiirarius Sancti II y la ri i Pictavensis.] 
notion facit « quod, cum vir i11ustris Alfonsus, filins 
régis Francie, coines Pictavie, nobis, tune capellano 
suo, thesaura riant ecclesie Beati II y lari i Pictavensis, cujus 
ad ipsum donatio spectabat, dedisset, et nos post-
modum, ad dictam ecclesiam accedentes, accepimus a 
venerabili viro., decano et capitulo i psi us ecclesie n 
praeposiluras que ibidem erant, videlicet prasposituram 
de Bolle et alias a pra?positis male custoditas, integre, 
cum omni jure, ipse Philippus thesaurarius praedictis 
decano et capitulo quittavit et concessit. « Ilec omnia 
supradicta predictus Alfonsus, dominus cornes Pictavie, 
voluit et concessit et ea, per appositionem sui sigilli 
una cum nostro presenti cartule, contìrmavit. » 

Cette pièce nous est parvenue sous la forme d'une minute 
corr igée , copiée à la suite de la précédente (n° 4 2 6 ) sur une 
m ê m e feuille de parclieiniu. Ce trésorier de Saint-Hilaire est le 
personnage bien c o n n u qui a écr i t , en 1 2 5 0 , la lettre dans 
laquelle il rend compte à Alfonse de Poitiers de la prise de 
possession du c o m t é de Toulouse ( V o y . B o u t a r i e , Saint Louis et 
Alfonse de Poitiers, p . 6 7 et suivantes, et plus bas, n° 5 4 0 ) . L e 
d o c u m e n t que nous analysons ici doit être antérieur à cette 
époque, puisque Alfonse n'y est pas qualifié c o m t e de Toulouse ; 

4 2 » Carcassonne. [1241-1252]. 

Epistola ab Oliverio de Terminis regina' Blandire 
directa pro qua da m nobili «iutiere. 

(J. 1 0 2 2 , n° 37. — Mélanges. — Original.) 

Serenissime domine Bianche , Dei gratia regine 
F r a n c o r u m illustri, Olivarius de Terminis, suus 
fìdelis, salutem et se ipsum. Vestram regiam cel-
situdinem precibus quantis possumus deprecarmi!' 
quatinus Aicia, nobilis mulier ac vidua, latrix 
presentium, cum ante vestram accesserit presen-
tiatn misericordiam petitura, ipsam in suis justis 
peticionibus misericorditer . a m o r e nostri, exau
diré dignemini. Quicquid enim boni eidem feceri-
tis, tanquam nobis ipsis reputabimus esse factum. 
Datum Carcassone, in octabis sancti Laurencii . 

Lettre close en parchemin. Au dus, l'adresse : Domine Blanche, 
Dei gratia regine Francorum. Au inibeii, engagé dans deux 
entailles, se trouve encore un fragment de la petite laniere de 
parchemin qui a servi à la fermer. A gauche, on distingue la 
t race du signet. Cette pièce a été citée par Elie Berger, His
toire de Blanche de Ctslille, p. 3 4 5 . El le est certainement pos
térieure à la soumission d'Olivier de Termes en 1 2 4 1 , après la 
révolte de Kaimond Trencavel . 

4 2 9 1241-1270. 

( J . 1 0 3 4 , n" 2 2 . — Comptes et enquêtes . — Original.) 

Instructio Alfonsi, comitis Pictavensis, locumtenenti 
suo in Pictavia di recta, de portu Niorti, nuudinis Picta-
viae, jndicto ducllorum, vineis pioditoruui apud Rupel-
lam, mercato novo comitis Augi et foresta de Baiiahone. 

Publié dans la Bibliothèque de ïFcole des Chartes, 1 8 7 5 , p. 4 4 8 
et dans les Archives du Poitou, t. V I I I , p. 1 5 9 . — Il existe un 
fac-similé de cette pièce parmi les fac-similés de l 'Ecole des 
Chartes (n° 6 1 ) . 

4 3 0 [1241-1270]. 

Ordinatio servientium ojjiciorum de hospitio 
régis (1). 

( J . 1 0 2 8 , n 0 ' 2 8 " et 2 8 b . — Comptes et enquêtes . 
Deux exemplaires . ) 

Servientes officiorum. 

Qui l ibe tpanetar iushabeatsuum (2) scutiferum. 

(1 Ce titre se trouve au dos de l 'exemplaire coté 28" . 
(2) Suum habeat 2 8 " . 

il se placerait donc avant 1 2 5 0 , mais après 1 2 4 1 , date de la 
majorité d'Alfonse et de sa prise de possession du Poitou. 

millesimo ducentésimo quadragesimo primo, mense 
maio. » 

Copie col la t ionnée à la Chambre des c o m e t e s d'après le Liber 
principimi, le 3 juillet 1 5 6 4 . 
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4 5 1 1242. Mai. 

B., dominus de Orci/monte, notimi facit se terrant 
suam allodialem nunquam in feodum a rege 
Francorum eapturum esse. 

( J . 7 6 7 , n 0 , 7 e t 7 bis. — C h a m p a g n e . — D o u b l e e x e m p l a i r e 

d ' u n e cop ie cer t i f iée fa i te le 29 mars 1 5 5 9 . ) 

Ego B . , dominus de Orcymonte, universis pré
sentes btteras inspecturis salutem. Notum facio 
tam presentibus quam futuris quod, cum ego 
terram meam quam de allodio teneo ab illustris
simo viro Ludovico, rege Francorum, prò bene-
facto suo accipere proponerem feodalem, ego, 
precibus et volontà ti domini mei Hugonis, comitis 
Regitesti, satisfacere cupiens, a dicto proposito 
resilui, promittens et asserens quod ih posterum 
a rege Francorum terram superius nominatam 
non capiam feodalem. In cujus rei testimonium 
btteras istas nobilissimo domino meo Hugoni, 
corniti Regitesti, sigillo meo tradidi sigillatas. 
Actum anno Gracie millesimo ce 0 XLH°, mense 
mayo. 

« C o l l a t i o n de la p résente a esté fa ic te en u n g l i v r e de c a r t u -

la i re escr ip t en p a r c h e m i n , sain et e n t i e r en e s c r i p t u r e , c o u v e r t 

de c u y r n o i r , c o m m e n ç a n t au p r e m i e r f e u i l l e t : Cartulaire et 
registre poi tant notamment répertoire et inventaire des chartes 
et lettres gui touchent le dommaine, les terres et seigneuries du 
conté de Retheloys, c o n t e n a n t l e d i t c a r t u l a i r e quatorze cayers , 

c h a c u n cayer douze feu i l l e t z , e t la d e r n i è r e copp ie d ' i c e l u y se 

c o m m e n c e : « A tous ceu lx q u i ces présentes le t t res v e r r o n t ou 

o r r o n t , M i c h e l F l a m a i n g , c h a n o i n e et soubz-chan t re de l 'égl ise 

ÏSo t re -Dame de L a o n , Jehan H e r b i n , l i e u t e n a n t de m o n s i e u r le 

b a i l l y de R e t h e l o y s , J e h a n R u g n i c o u r t , a r b i t r e s , e t c . . " e t se 

t e r m i n e : « . . . en date d u 5 j o u r de m a y , l ' an m i l 1111e et X L I X » 
q u i est au d e r n i e r f e u i l l e t d u d i t c a r t u l a i r e , p a r nous N i c o l a s 

F a u l c o n n i e r et T h o m a s L e T i t e u l x , no ta i res j u r é s en R e t h e l o y s , 

d e m o u r a n s à Mezieres soubz M e u s e , soubz signez, le 29 j o u r de 

De portariis equitibus. 
De garcionibus porte. 
De bouteriis. 
De barilleriis. 
De Stephano Briesche. 
De camera et stramine. 

Cet le l iste est écr i te de la même m a i n , sur deux m o r c e a u x de 

p a r c h e m i n , sans a u c u n signe d ' a u l h e n t i c a t i o n . — L e seul pe r 

sonnage q u i y soi t n o m m é , Stephanus Briesche, hgure éga lement 

dans le c o m p t e des dépenses de la cheva le r ie d ' A l f o n s e de F o i -

t iers en 1 2 4 1 (Historiens de France, t . X X I I , p. 6 1 7 ) . L ' é c r i 

tu re paraissant pos té r i eu re , n o u s avons c r u d e v o i r p lacer cet te 

p ièce e n t r e 1241 et 1 2 7 0 . 

Quilibet scantio similiter suum. 
Quilibet cocus suum similiter. 
Fructuarii qiiinque homines. 
Scutiferi habeant duos solidos punis, quando 

rex equitat, etii sextarios vini ; et quando sejornat, 
vadia sua. 

Gambellani quilibet suum scutiferum. 
Hostiarii, qmbhet vi denarios pro uno garcione 

qui comedat in villa, nec comedet in hospitio 
aliquis ex parte eorum. 

Valleti camere équités, quilibet habeat (1) 
garcionem comedentem in villa, et habeat vi de
narios pro illo (2) garcione. 

Summularii sicut prius 
Valleti nobiles. Ilie qui habet duos equos 

comedat solus in hospitio (3) et habeat (4) scu
tiferum qui comedat in villa et habeat vi de
narios. 

Valletus qui habet unum equum comedet in 
hospicio solus, et habeat (5) vi denarios pro gar
cione qui comedet in villa. 

Summularii panis et vini debent comedere s o l i 

in hospitio. 
Quelibet gueta habebit vi denarios pro garcione 

(6) comedente in villa. Nullus habeat equum in 
hospitio, nisi habeat vadia etavenam. 

Quilibet miles habeat unum scutiferum come
dentem in hospitio tantum. 

Duo summularii coquine habebunt quilibet 
vi denarios et non comedent in hospitio. 

Glerici qui habent unum equum comedent in 
hospitio sob, et quilibet habebit (7) vi denarios 
pro garcione suo qui comedet in villa. Ille qui 
habet duos equos habebit scutiferum comeden
tem (8) in hospitio, et habebit vi denarios pro 
garcione comedente in villa. 

Quando quidam panetarius serviet, ahis servet 
panem ; similiter de scancionibus et de cocis. 

( 1 ) Habeat omis 2 8 s . 

( 2 ) Illo o m i s 28 ' . 
(3) E t c o m e d e t in h o s p i t i o solus 28*. 

(4) H a b e b i l 2 8 * . 

( 5 ) H a b e b i t 28* . 

(6 ) Suo add. 28* . 

(7) Concede t (sic) i n t u s so lus et h a b e b i t 28* . 

(8 ) I l l e q u i habe t duos equos comede t c u m scu t i fe ro 28" . 
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4 5 2 Au camp devant Marcillac. 1242. Août. 

Aljbnsus, cornes Pictavensis, notum facit quibus 
condii ionibusfeodum Constantini CrassiRenaudo 
de Ponte tradiderit. 

( J . 1 0 2 6 , n° 1 . — Mélanges. — Original . ) 

Alfonsus, filius r e g i s F r a n c i e , cornes Pictavensis, 
universis presentes litteras inspectons , salutem. 
Notum facimus nos dilecto et fideli nostro R e 
naudo de Ponte et heredibus suis dedisse feodum 
Constantini Crassi, quod idem Constantinus a 
nobis tenere debebat ; super quo feodo dictus 
Renaudus fecit nobis homagium ligium contra 
omnes homines et feminas qui possint vivere 
et mori . Idem vero Renaudus nobis et heredibus 
nostris tenetur, per j u r a m e n t u m suum corpora-
liter prestitum, castrum suum de Ponte et totam 
villani ad magnani et ad parvam forciam no
bis (1) tradere et similiter (2) heredibus nostris 
vel certo mandato nostro, quociens super hoc a 
nobis fuerit requisitus. Nos vero concessimus pre-
dicto Renaudo quod ipse et heredes sui villani de 
Ponte et totam aliam ter ram suam in ea libér
tate teneant in qua earn hactenus tenuerunt . Quod 
ut tìrmum sit et stabile, presentibus litteris sigil
limi nostrum fecimus apponi. 

Actum in castris juxta Macillac, anno Domini 
M° ce 0 quadragesimo secundo, mense augusti . 

Original, en parchemin, non scellé. Cf. un acte de même date 
émané de Geoffroi, fils de Renaud de Pons publié par Teulet, 
Layettes du Trésor des Chartes, t. I I , n° 2 9 8 6 . 

455-445 1242. Octobre. 

Guillelmus, Parisiensis episcopus, notum facit 
fratres domus l icennarum, ordinis Grandimon-
tensis, et abbatem conventumque de Livriaco, 
Parisiensis diocesis, inter se composuisse de qui-

(1) Nobis gratté . 

(2) Similiter rajouté dans l 'interligne. 

mars 1 5 5 9 avant Pasques. Ainsi signé : F a u l c o n n i e r et Titeux » . 
— Le cartulaire de Retliel dont il est ici question n'est pas celui 
qui a été décrit par M . Léopold Delisle, Annuaire-Bulletin de 
ta Société' de l'histoire de France, année 1 8 6 7 , 2° partie , p . 1 . 

busdam bonis sitis Parisius, in ruella Sanctce Ma-
rime et in territorio de Clamar ciò. 

( J . 7 4 0 , n° 4 . — Paris et env i rons . — O r i g i n a l . ) 

Guillelmus, permissione divina Parisiensis 
ecclesie minister indignus, universis presentes 
litteras inspecturis salutem in Domino . Noveritis 
quod c u m , inter c o r r e c t o r e m et fratres domus de 
Vicenis, ordinis Grandimontensis , pro ipsis et 
priore et conventu Grandimontis , ex una par te , 
et abbatem et conventum de Livr iaco , Parisiensis 
diocesis, nomine ipsorum et nomine magistri Helye 
Chabot, eoruni concanonici , ex al tera , super qua-
dam domo sita in niella Sancte Marine Parisius et 
super sex arpentis vinearum sitarum in territorio 
de Clamarco, in censiva Beati Martini de Campis, 
que petebant prior, conventus, c o r r e c t o r et fra
tres predicti ; que videlicet domus et vinee fuerunt 
dicti magistri Helye et que dictus magister d i c e -
baturdict is abbati e tconventui contubsse , e t s u p e r 
quibusdam permissionibus et conventionibus que 
dictus magister dictis priori et conventui , c o r r e c 
tor! et fratribus dicebatur fecisse antequam ordi -
n e m de Livr iaco intravisset, et super quadam 
quantitate biadi, dampnis et rebus abis , super 
quibus omnibus dicti prior , conventus , correc tor 
et fratres Grandimontenses dicebant abbatem, 
conventum et magistrum Helyam prescriptos sibi 
injuriari , suscitata esset mater ia questionis ; tan
dem inter partes predictas , mediantibus religiosis 
et abis bonis viris, facta est c o r a m nobis super pre-
missis omnibus amicabilis compositio in hunc 
m o d u m , videlicet quod dicti abbas et conventus 
dederunt et concesserunt , in perpetuum tradide-
runt et resignaverunt omnino priori , conventui , 
correc tor i et fratribus antedictis vineas supradic-
tas et quicquid juris habebant vel habere poterant 
in eisdem. Dederunt et iam eis viginti libras pari-
siensium in pecunia n u m e r a t a ; de qua confessa est 
pars d i c t o r u m Grandimontensium sibi fuisse ple
narie sat isfactum. Dicti vero prior , conventus, 
c o r r e c t o r et fratres recesserunt omnino a lite et 
questione predictis et eis in perpetuum renuntia-
verunt et dictis abbati et conventui et magistro 
H e l y e i n p e r p e t u u m remiserunt , si quidjuris , ques-
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444 1242. Novembre. 

( J . 7 6 9 , u° 7 . — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Gui de Dampierre, sire de Saint-Just, promet à Thi
baut, roi de Navarre, comte de Champagne et de Brie, 
de le tenir indemne de tout dommage pouvant résulter 
de l'inexécution par Archembaud de Bourbon des con
ventions relatives au mariage de Marie, sœur dudit 
Archembaud, avec Jean, comte de Dreux. « En quel tes-
moignage j'ay faict seeller ces lettres de mon seel, et 
ce fu faict en l'an de Grâce mil deux cens et quarante 
deux, ou mois de novembre. » 

Copie col la i ionnée à la C h a m b r e des c o m p t e » , d 'après le Liber 
principum, le 2 0 juillet 1 5 6 2 . — V o y . d 'Arbois de J u b a i n v i l l e , 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, n ° 2 6 1 5 . 

44i> Vers 1242. 

Nomina hominum ligiorum regis in ballivia 
Aurelianensi. 

( J . 74-2, n" 2 . — Orléanais . — Original . ) 

Isti sunt homines ligii domini regis, de ballivia 

Aurel ianensi . 

Herveus de E e r i t a t e , miles . 

Hugo de P o r t a , miles . 

Gaufridus, filius Eulconis , miles. 

Henricus de B o s c o , miles . 

Hugo de S a u m e r i a c o , miles . 

Gaufridus Manselb, miles. 

J o h a n n e s de P o r t a , miles. 

Pet rus de R e m . . . , miles . 

Domina de Booill iaco. 

E v r a r d u s de Corveio, miles . 

A d a m de B e l l o m o n t e , miles. 

Philipus de Capella, miles . 

Odo de P o r t a , miles . 

Gaufridus de B u a n o v a , miles. 

Gilo de J a l e m e i n . 

Stephanus de L o r g a v i l l a . 

A r c h a m b a u d u s de Chaon 

R e n a u d u s de Rovercel l is . 

J o h a n n e s de Aurelianis . 

Stephanus dictus Canis. 

Gaufridus de Ruanova 

Gaufridus C o e r d e . 

J o h a n n e s C o e r d e . 

Philipus C o e r d e . 

R o b e r t u s de L o n g u e l l o , miles , 

Odo de F a i a c o , miles . 

Adan de B o o g i a c o , miles . 

Hugo de A l u n n a , miles . 

F u l c o de Ruppibus , miles . 

A n g e r b a u d u s de U n g r e t o , miles . 

J o h a n n e s de Pannis . 

Martinus de Gimeigniaco . 

Petrus de Cussancia . 

Matheus C o e r d e , ca ( I ) M a g d u n o . 

Guillelmus Buticular ius , miles . 

J o h a n n e s de Clariaco. 

A g a t h a , rel icta Simonis Chenardi . 

( 1 ) U n trou à l 'original . 

tionis, obligationis seu actionis h a b e b a n t vel h a -

bere poterant et q u o c u m q u e m o d o eis c o m p e t e r e 

poterat , usque in diem p r e s e u t e m , adversus eos , 

rat ione c u j u s c u m q u e obligationis et a b a rat ione 

q u a c u m q u e super premissis omnibus et abis qui -

b u s c u m q u e . E t dicti abbas et c o n v e n t u s et m a 

gister Helyas , de consensu et v o b m t a t e ipsoru m, 

promiserunt prior i , c o n v e n t u i , c o r r e c t o r i , et f ra 

tribus m e m o r a t i s quod , super predictis vineis et 

pecunia m e m o r a t a , eos nec aliquos qui ab ipsis 

c a u s a m h a b e b u n t n u n q u a m impetent n e c inquie-

tabunt nec inquietali facient al iquatenus in futu-

r u m , et ipsos p r i o r e m , c o n v e n t u m , c o r r e c t o r e m 

et fratres de omnibus q u e r e b s , jur ibus , obligatio-

nibus et acc ionibus que eis c o m p e t e b a n t , vel 

q u o c u m q u e m o d o c o m p e t e r e poterant usque 

m o d o adversus eos , qui taverunt et penitus absol-

verunt et eas sibi b b e r a b t e r r e m i s e r u n t . Nos 

vero , disquisito et intellecto per b o n o r u m et fide 

dignorum test imonia dil igenter composi t ionem 

preseutem utrique parti esse uti lem et e x p e d i e n -

t e m , ipsam r a t a m b a b e m u s et firmam et a u c t o 

ri tate ordinaria c o n f i r m a m u s et precipimus fide-

liter in p e r p e t u u m observar i . In cujus rei tes 

t imonium et m u n i m e n , presentes bt teras sigilli 

nostri impressione fecimus r o b o r a r i . A c t u m anno 

Domini millesimo d u c e n t e s i m o q u a d r a g e s i m o 

s e c u n d o , m e n s e oc tobr i . 

T r a c e de eceau B U T double queue. 
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4 4 6 1242-1243. Janvier. 

( J . 7 6 9 , n ° ' 6 et 6 bis. — Champagne. — Doub le exempla i re . 

Copie au then t ique . ) 

Henri, comte de Grandpré, s'engage envers Thibaud, 
roi de Navarre, comte de Champagne et de Brie, à cons
truire et fortifier un château à Mont-Otran entre Bu-
zancy et Stenay. « Et por ce que ceste chose soit ferme 
et estable à touz jourz, j'ai seellees ces lestres de mon 
seel. Et ceste chose fu faite l'an de l'Incarnacion Nostre 
Seigneur Jhesu-Crist mil deux cenz et quarente deux, 
ou mois de janvier. » 

Copie co l la t ionnée le 1 " août 1560 , par Sébastien le R o u l l y e r , 

garde d u Trésor des Chartes d'après l ' o r ig ina l conservé aud i t 

T résor . — P u b l i é d'après l ' o r ig ina l ( J . 2 0 2 , n u 21) par Teu le t , 

Layettes du Trésor des Chartes, t . I I , n° 3 0 2 2 ) . — V o y e z 

d ' A r b o i s de J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des comtes de Cham
pagne, n° 2 6 2 9 . 

4 4 7 1242-1243. Janvier. 

( J . 9 1 1 , n° 1 1 , fo l . 2 . — Bar ro is . - Copie . ) 

Henricus, cornes Grandis Prati, notum facit quod 
ipse pro domino suo Theobaldo, comité Barriducis, 
plegium se constituit erga Theobaldum, regem Navarras, 

4 4 8 1242-1243. Février. 

( J . 1030 , n° 9 . — Comptes et enquêtes. — Or ig ina l . ) 

Compotus pecuniarum receptarum et expensarum 
factarum per thesaurarium Templi, pro regina Blancha, 
de termino Candelosa? anni Domini M " ce" X L I I " . 

Pet i t rou leau o r ig ina l sur p a r c h e m i n . — P u b l i é par L . De l is le , 

Opérations financières des Templiers, p. 9 9 , n° V I I I . 

4 4 9 1243, du 12 avril, au 2 avril 1244. 

Jacques, évêque de Metz, publie un accord conclu 
par son entremise entre son frère Mathieu, duc 
de Lorraine, et l'église de Gorze au sujet du ban, 
des justices et des enseignes des pèlerins de Saint-
Nicolas-du-Port. 

( J . 9 8 3 ° , n° 3 . — Chambre roya le de Metz. — O r i g i n a l . ) 

Ge, Jakes , par la grâce de Deu evaskes de Mez, 
fas conissant a toz ke dou bastens qui estoit entre 
mon frère Maheu, le duc de L o r r e i g n e , d'une 
part , et la glise de Gorze, d 'autre , des justices dou 
ban de Port et de l 'ettrait des h o m m e s ke li doz i 
tenoit por siens et des puignez et de la haie et 
don chainge, ai ge paiz faite en teil manière ke li 
mares de Port ke li abbes de Gorze i doit mei t re , 
justicera toz les h o m m e s ki or sunt demorant et 
qui venront d'oz (sic) en avant demorei r ou ban 
de Port , ne autre justice n'i puet avoer ke la jus
tice l 'abbei, ne li duz n'i puet j a m a i x nul h o m m e 
retenir , ke il ne soit dou c o m m u n de la vile en 
justices et en totes autres choses ensi kon li 
h o m m e Saint Gergoine sunt ; ensi ke de toz les 
forfaiz et des amendes ke i escharront , en avéra 
li duz la moetiet et li abbes l 'autre , ne n'en por-
ront niant acquiteir ne li abbes ne li duz se par 
c o m m u n concort n o n ; et des puignez et dou 

Campaniae et Briœ comitem palatinum, pro observando 
arbitriode discordiis dequibus inter dictum comitem, ex 
unaparte, et dominum regem, exaltera, in nobiles viros 
Thomam de Cericiaco et Johannem de Torola, castel-
lanum Noviomensem, nuper est compromissum. « Actum 
anno Gratie M " cc° xt .° secundo, mense januario. » 

Copie co l la t ionnée faite à la Chambre des comptes, le 23 j u i l 

let 1562 , d'après le Liber principum. — V o y . d ' A r b o i s de 

J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n" 2 6 3 0 . 

Petrus de Peliceinno. 
Arnaudus Buticlarius (sic), miles. 
Girardus de Mesanrionno. 
Robertus de Marisco, c lericus. 
Pbilipus de Basta, miles. 
Relicta Theobaldi de Puteolis . 
Guillelmus Rahiers , miles. 
Annes, vidua de Vreigniaco. 
Adan de Vilarson. 
Stephanus Crassus. 
Berterus Natalis. 
Petrus de Chante René . 
Gaufridus Gaugueins. 
Renaudus de Marisco. 

Pet i t rou leau de p a r c h e m i n . A u dos : Hominagia domiai régis 
de ballivia Aurelianensi. Les noms de llenrieus de Bosco et 

Johannes de Porta figurent dans des listes insérées dans la part ie 

comp lémen ta i re du registre G de Ph i l i ppe -Augus te ( J J . 7 ) et 

publ iées dans les Historiens de France (t. X X I I I , p. 6886 e t 6 9 1 y ) . 

Or cette par t ie c o m p l é m e n t a i r e con t ien t des actes de j u i l l e t 

1250. Par cont re Herveus de Feritate para i t dans une l iste de 

1242 (Ibidem, 727g) ; c'est donc en t re ces deux dates q u ' i l fau t 

p r o b a b l e m e n t fixer cel le de la rédact ion de la présente l is te, mais 

p l u t ô t vers 1242 , car je n 'ai p u t rouver aucun des noms q u i y 

figurent dans le Catalogue des actes de I hilippe-Auguste. 
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4 5 0 « Au mois de mai, férié 7, an 1243. » 

( J . 1 0 2 4 , n° 6 . — Mélanges . — E n déficit . ) 

« Acord passé régnant Louis, roi, Raimond, comte de 
Toulouse, et Raimond étant évêque de la même ville, 
entre Guillaume de Guarneville et Guillaume Capels de 
Neseiran, au sujet des droits qu'ils avoient en commun 
sur le fief de Vertmors dont ils font le partage entre 
eux. Charte pariclée. » 

4 o 3 Latran. 1243. 14 décembre. 

( J . 9 4 0 , n° 2 . — Rulles en faveur des rois de F r a n c e . 
V i d i m u s . ) 

Innocentius papa IV Ludovico, regi Francia;, in-
dulget ut nullus in terrain ejus excommunicationis 
vel interdicti sententiam proférât absque mandato Sedis 
Apostolica; speciali. « Datum Laterani, xvim kalendas 
januarii, pontificatus nostri anno primo. » 

Dans un vidimus du I S mai 1 2 7 8 d o n n é par S i m o n , cardinal 
de Sainte -Céci le . — M e n t i o n n é par P o t t h a s t , Regestn, n° 1 1 1 9 7 
sous la date du 1 5 d é c e m b r e . 

4 o 4 Latran. 1243. 14 décembre. 

( J . 9 4 0 , n° 2. — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus. ) 

Innocentius papa IV Ludovico, regi Francia? indul-
get ut, si forte eum, ejus capellanos et clericos juratos 
et familiam exeommunicatis communicare contingeret, 
propter hoc majoris excommunicationis laqueo vel 
etiam interdicto ligari non possint, duinuiodo non 

chainge avéra li duz la moetiet et li abbes l 'autre. 

Et est a savoer ke h abbes i doit faire une haie 

dou sien propre por vendre totes choses k'om 

aporte a vendre aus jors de foire et de marchiés; 

et des proages qui isseront de la haie perrat li 

duz la moetiet et li abbes l 'autre; et est a savoer 

ke ceste moetiet ke li duz davant diz retient en la 

haie davant dite, at il acquitte! a la glise de Gorze, 

après son decet, por s'airme et por les airmes a 

ces ancessours, ne ne puet ne ne doit jamaix 

n'en il ne sei hoer meneir lo marchié de Port en 

autre leu k'en la haie. Après est a savoer ke la 

foere Sainte Croix ke li duz soloit justicier eut 

jors davant et eut jors après, et ceste foire, et les 

autres noveles, s o n les i faisoit, et les accrissi-

mens des foeres, s o n les poet accrestre, at mis li 

duz davant diz a la commune justice de Port 

par ensi ke li maires l'abbei les justicera, ensi 

kon davant est dit. Ancor est a savoer ke les 

enseignes k o n fait por les pebrins Saint Nicholai 

keiz k'eles soent demorront toz jors a l'abbei en 

paix, ne li duz n'i puet niant reclameir, ne le ne 

sofferrat ke les enseignes davant dites face hom 

en nul autre leu en sa terre k'en la ville de Port. 

Et por ceu ke ce soit ferme chose et estable s'ai 

ge donees a la glise de Gorze, per la requaste de 

mon frère Maheu, le duc davant dit, ices lettres 

saelees de mon sael en tesmoignage de veritei, 

por ceu ke ge soie tenus de faire tenir ces cove-

nances komme li sires de cui li fiez de Port muet, 

si li duz davant diz ou sei hoer en voloent aleir a 

l'encontre. Ce fu fait en l'an ke li mibares corroit 

par mil et douz cens et quarante trois ans. 

Original en p a r c h e m i n scel lé , sur double queue , d'un sceau 
aujourd hui disparu. 

Nous reproduisons ici , sans y rien c h a n g e r , l 'analyse de Dom 
J o u b e r t , la pièce en question étant en déficit . 

4 5 1 1243. Juin. 

( J . 7 6 0 ' , n° 4 4 . — C h a m p a g n e . — C o p i e du car tula i re 
d e M o n t f a u c o n , fol. 2 6 . ) 

Jfoffridus], Catalaunensis electus, notum facit quod 
Johannes, presbyter de Gesnes, in prassentia sua reco-
gnovit se tenere, quaindiu vixerit, a capitulo Montisfal-
conisaliqua bona in praesenti instrumento determinata. 
«Actuin apud Montemfalconis, anno Domini millesimo 
cc° X L * m 0 , mense junio, presentihus nobiscum dominis 
Petro, decano, Andrea, cantore, Lamberto et llardoino, 
presbyteris, Thederico, Droardo, Johanne de Co-
chino (?), diaconibus et canonicis Montisfalconis. » 

4 5 2 Latran. 1243. 5 décembre. 

( J . 9 4 0 , n° 3 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimu8. ) 

Innocentius papa IV [Ludovico], regi Francia;, indul-
getut nulli liceat capellas regias ecclesiastico supponere 
interdicto absque Sedis Apostolica; licentia speciali. 
« Datum Laterani, nonis decemhri, pontificatus nostri 
anno primo. » 

Vidimé dans l 'acte analysé plus loin sous le n° 4 6 7 . 
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4 5 5 - 4 3 6 1243-1244. Février. 

Robertas de Chevernaio, miles, notum facit quibus 
paetis decimam in territorio de Teilteau sitam re-
ligiosis Majoris Monasterii pignori obligaverit. 

( J . 7 5 7 , n° 1 5 . — Touraine . — Originai.) 

Universis presentes litteras inspecturis, R o -
bertus de Chevernaio eternam in Domino salutem. 
Noverint universi quod ego, cum assensu et 
voluntate Aalez, uxoris m e e , Gaufridi, mei pri
mogeniti fìlii, Hugonis et ÌSicholai, filiorum m e o -
rum, pignori obligavi religiosis viris . . abbati et 
conventui Majoris Monasterii Turonensis, pro tri-
ginta libris turonensium de quibus me tenui pro 
pagato, decimam m e a m sitam in parrochia de 
Vileau, in territorio de Teilleau, i n f e o d o . . domini 
Fractevallis, quain e m e r a m a domino Joscelino 
de Villois, milite, ita quod illam decimam ego nec 
heredes mei poterimus redimere nec liberare 
infra decern annos nec extunc nisi in mense 
mart io . Insuper ego dictis abbati et conventui, 
per fidem m e a m super hoc prestitam, promisi 
quod obligationem et pignorationem hujusmodi 
ego et heredes mei observabimus fideliter et tene-
biinus, promittens nichilominus me facturum et 
curaturum et quod buie pignorationi dictus J o s -
celinus, miles, e t . . , ejus uxor, et eorum fìlii con
sentient. Et de hiis fideliter observaiulis, ut supe-
rius est expressum, ego Robertus, miles, bona 
omnia que impresentiarum habeo et que sum in 
posterum habiturus e isdem. . abbati et conventui 
specialiter obligavi. In cujus rei m e m o r i a m et 
munimen dictis abbati et conventui presentes 
litteras concessi sigilli mei munimine roboratas . 
Actum anno Gracie M°. ce", quadragesimo tercio , 
mense februario. 

Scellé, sur tresse de soie verte , d'un sceau disparu. 

4 5 8 12i4, 20 avril. 

Cessio omnium jurium quœ A. de Castel/is habere 
poterai in vicecomitatu Castribonifacta Rogerio, 
romiti Fuxensi. 

( J . 8 7 9 , n° 5 3 . — F o i x et C o m m i n g e s . — Original.) 

Notum sit cunctis presentibus et futuris quod 
ego, A. de Castellis, per me et per omnes succes-
sores meos n a t o s e t nascituros , n o n d u c t i vi neque 
dolo, sed spontanea voluntate et gratuita mente , 
difinimus et evacuamus vobis, domino nostro 
R . , Dei gracia corniti Ftixi h a c (sic) vicecomiti 
Castriboni, o m n e m illam p a r t e m quod nobis per-
tinebat vel pert inere debebat e x parte patris nostri 
Petri Ramundi de Castrobono, scilicet de omni 
vicecomitatu Castriboni, sub tali vero condicione 
quod de cetero contra h a n c difinicionem sive 
evacuac ionem nunquam veniamus n e c venire 

( I ) Cette signature parait être autographe. 

comniiinicent in crimine criminosis. » Datum Late
rani, w i m kalendas januarii, pontificatus nostri anno 
primo. » 

Dans un viditnus du 18 mai 1 2 7 8 donné par Simon, cardinal 
de Sainte-Cécile. — Publié d'après l'original par Teulet , 
Layettes du Trésor des Chartes, t . I I , n° 3 1 4 9 — V o y . P o t -
thast, Regesta, n" 1 1 1 9 5 . 

4 5 7 Urgel, entre la Seo et la Cité. 1244. 11 avril. 

( J . 8 7 9 , n° 5 2 . — F o i x et Comminge. — Original.) 

Ponce, évêque d'Urgel, et Roger, comte de Foix et 
vicomte de Castelbon, remettent à des arbitres le soin 
de régler les différends qui les divisent « Action est 
hoc inter Sedem et Civitatem, apud Sanctum Fructuo-
sum, anno Christi M ce X L quarto, m" idus aprilis. 
Sigtnum Poncii, Urgellensis episcopi (l) .Sigfnum Ro-
gerii, Dei gratia comitis Fuxensis et vicecomitis Castri-
boni, qui hanc cartam firmamus et firniari rogamus. 
Sigtnum A.deCastelers .Sigtt t t t t t t t t t tnaLupi de Fuxo 
et liai m ii inl i de Durfort et R. de Relmont et A. de Pro-
del et B. de Toralla et R. de Muro et G . Bernardi de 
Luzenag et magistri Pétri Narbonensis et Berengarii 
Burdi et G . de Miralles et C. Ysarn, B. de Durfort, tes-
tium. 

Bernardus Vecia, notarius publicus Sedis Urgellensis, 
hoc scripsit (s. m.) die et anno prefixis. 

A B C D E F G H I 

Ecr i te en cata lan , sauf la date, cet te char te est scellée de deux 
sceaux en cire blanche sur rubans de soie noire , b lanche , rouge 
et jaune. Celui de l'évêrjue d'Urgel est de forme ogivale (58 milbiii. 
sur 3 8 ) ; il représente un évêque debout , crosse , mitre et bénis
sant. E n exergue : f s. PONCII VRCELLENSIS EPISCOPI. Celui du 
comte est un fragment de sceau équestre qui parait être celui 
que flouet d 'Arcq a décri t sous le n° 6 6 3 . Cette pièce fut vidimée 
en 1 2 4 9 (cf. n ° 5 3 l ) . — P u b l i é e dans la Bibliothèque det'Ecole 
des Chartes, année 1 8 7 5 , p. 3 6 3 . — Fac -s imilé de l 'Ecole 
des Chartes, n° 5 2 . 
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4 3 9 1244. 23 avril. 

( J . 1 0 3 3 , n° 6 * . — Copie. — P a r c h e m i n . ) 

Sententia per quam Egidius, frater Ilugonis de Arcisio, 
senescalli Carcassonensis, abbati Sancta? Maria; de Qua
draginta quasdam albergas eidern abbati ab Ugone 
jamdicto caltimpnialas attribuii, a Lata fuit bec sententia 
anno Domini millesimo ducentésimo quadragesimo 
quarto, rege Lodoico regnante, vini kalendas maii, 
in presentía et testimonio domini Guillelmi, abbatis 
Sancti Afrodisii, et Guillelmi Capussii, judicis curie 
Bitterrensis domini regis, Esimbardi, clerici dicti domini 
Egidii, Arnaudi Botati, Guillelmi, clerici ebdomadarii 
Sancti Nazarii, Guillelmi Bodelli, sacriste dicti monas
terii de Quadraginta, Poncii de Broa, canonici Sancti 

v. 

4 6 0 Rocamadour [1244]. 2 mai. 

( J . 8 9 0 , n° 2 4 . — L a n g u e d o c . — V i d i m u s . ) 

Ludovicus, rex Francorum, Odardo de Villers, senes-
callo Bellicadri, mandat ut, adjunctis sibi episcopo 
Nemausensi et abbate de Saumesio, de valore assisiae 
terra' nuper Petro Berinundi facta; diligenter inquirat, 
earn pie si incompetentem invenerit, usque ad valorem 
sexcentariim librarum perficiat. " Datum apud Rttppein 
Amatoris, die lune in crastino Apostolorum Philippi et 
Jacobi. » 

Vidimé dans la pièce publiée ci-dessous sous le n° 4 6 5 . — L a 
date de cet te pièce a été établie , par les éditeurs des Mansiones 
et itinera (Hist de France, t X X I , p . 4 1 2 ) , au moyen d'une 
autre pièce de mai 1 2 4 4 , également datée de R o c a m a d o u r . 

4 6 1 Cruzy. 1244. Mai. 

( J . 1 0 3 3 , n° 6 3 . — Comptes et enquêtes . — Rouleau papier . ) 

Nicolaus, bajulus regis Francia? in partibus Narbo-
nensibus, Sanctae Maria? de Quadraginta et Raimundo 
de Corallo, camerario ejusdem monasterii, reddit quem-
dain hortum situin in castro de Malliaco, quondam 
Guillelmo de Roisac, militi, impignoratum. « Datum 
apud Crusium, anno Domi ni M C C X L I I I I , inr . . . (1) madii. » 

Copié au treizième siècle sur un rouleau de papier assez 
e n d o m m a g é . 

4 6 2 1244. Mai. 

( J . 7 5 7 , n° 1 6 . — Toura ine . — Original . ) 

Joscelinus de Vilois, miles, consentientibus uxore sua, 
Amista, et Henrico, filio suo primogenito, quamdam 
obl'gationem a Roberto de Chevernaio monachis Majoris 
Monasterii factam a super decima sita in territorio de 
Tellael, in parrochia de Villael » (cf. n. 455) , laudat et 
concedit. « Datum anno Domini M " cc° X L " quarto, mense 
maio. » 

Scel lé , sur double queue , d'un sceau disparu. 

( 1 ) Il y a ici une abréviation que je n'ai pas su r é s o u d r e . 

Afrodisii, Stepbani de Trosis, Bernardi Castelli, capel-
lani de Parasano, Bernardi Guiraudi, Guillelmi Garini, 
diaconi de Quadraginta, Bernardi Rubei, Bernardi Ande-
bandi, R. Viveti et Petri Viveti, fratris ejus, de Casulis 
et Poncii Escardaville ; et, ad majorem firinitatem pre-
dictorum, dictus dominus Egidius precepit hanc sen-
tentiam sigillo curie Biterrensis domini regis sigillari. " 

Copie du treizième siècle sur p a r c h e m i n non scellé . 

faciamus aliquo jure vel aliqua racione nullo juri 

db m i sive humani aut epistole Adriadriani (sic) 
voliis nec successoribus vestris ubo modo contra-

dicente, profitentem m e pro hac difinicione vel 

evacuacione a vobis accepisse ccc"' solid is malgo-

riensiumannuatim omni tempore, dequibus sum 

vestri bene paccatus, renuncians cxcepcioni non 

numerate pecunie et dob, sicut instrumento bene 

confecto quod nobis fecistis pertinet sive per-

tinere debet. Item eciam confiteor me esse ab 

etate plus quam xx 1' v" annorum. Si forte pre-

dictam honorem (sic) medietatem magis quam a 

predictis ccc'" solidis valuerit, vos et omnesvestros 

successores, ex dono nostro et beneficio, bona fide 

et per firmam stipulacionem, sine omni vestro 

vestrorumque inganno, ad omnem vestram volun-

tatem in perpetuum faciendam habeatis. Et ego 

convenio vobis et vestris esse legale guirente (sic) 
et defenssore (sic) contra cunctos homines et 

feminas et dono super omnes res meas pre

sentes et futuras et sicut melius potest dici vel 

intelligi ut superius aut inferius continetur. 

Actum est hoc xn" kalendas madii, anno Christi 

M°. ce 0 . X L ° . im°. S igfnum A. de Castellis qui hoc 

jubeo scribere, firmavi et testibus firmare rogavi. 

Sig-f-y-J-y-yna Lupus deFuxo, A. de Saga, R. de 

Puicerver. B. de Belmont. G. B. d'Elvenac; isti 

sunt testes. Magister Durandus hec scripsit jussu 

Berengarii de Castelbone, et hoc signum (s. m.) 
fecit. 

Original sans aucune t r a c e de sceau. 
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4 6 5 1244. Juin. 

( J . 7 6 8 , n° 2 1 . — Champagne. — Copie authentique. ) 

Renaldns de Granceio, dominus Lareii, notum facit 

se vendidisse Theobaldo, regi Navarrae, Campania? et 

Briae corniti palatino, xx libratas terne quas sibi quolibet 

anno debebat jamdictus rex in nundinis Barri. « In 

cujusrei testiuioniuiu presenlibus literis sigillum meum 

apposui. Actura anno Domini M" c e X L I I I I » , mense 

junio. 

Copie collationnée à la Chambre des comptes, d'après le Liber 
principum, le 2 3 juillet 1 5 6 2 . — V o y . d'Arbois de Jubainville , 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 2 6 7 7 . 

4 6 4 Latran. 1244. 3 juin. 

( J . 9 4 0 , n° 2 . — Bulles en faveur de» rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Innocentius papa IV Sacram Capellam, sumptibus 

Ludovici, régis Fraticortim, ad spinea? corona? cuslodiam 

in palatio regali Parisiensi aedificatani, indttlgentiis 

décorât. « Datum Laterani, iij nouas junii, pontificatus 

nostri anno primo. » 

Dans un vidimus du 18 mai 1 2 7 8 donné par Simon, cardinal 
de Sainte-Cécile. 

4 6 o Sommieres [1244]. 19 juillet. 

( J . 8 9 6 , n° 2 4 . — Languedoc. — Original.) 

Baimundus, episcopusNemausensis,Guilleliiius,abbas 

de Psabnodio et Odardns de Villers, senescallus Belli-

cadri, Ludovico, regi Francia 1, notum faciunt quibns 

rationibus ipsi inquisitionein de valore obventionum 

assisia? terra1 nuper racla1 Petro Bermundi, j t t s s u ejusdem 

régis inceptatn non ultra protulerunt. « Datum apud 

Sutnidrium, xiiij kalendas augusti. » 

Original en parchemin scellé, sur rubans de fil jaunes , ver ts , 
blancs et rouges, de trois sceaux en cire blanche. 

1° F a i m o n d A m a u r y , évêque de ISitues (Douet d ' A r c q , 
n" 6 7 4 2 ) . 

2° Guillaume, abbé de Psalmodi . Sceau ogival d'environ 
4 2 x 3 2 millimètres représentant un personnage debout, nimbé (? ) , 
crosse. 

[ S . ] W . ABBAÏIS SCI P E . . . 

(Sigillum Willelmi abbatis Sancii l'etri de ¡'salmodio.) 
3° Oudard, ou plutôt, d'après la légende qu'on va lire, Eudes 

de Villers : sceau rond de 4 5 millimètres. E c u triangulaire échi -
queté à la bordure chargée de onze besants . 

SIGILLVM ODOSIS DE V I L L E R S . 

L a date d'année de cette pièce nous est donnée par la pièce 
qui y estvidimée (cf. n° 4 6 0 ) . 

4 6 6 1244. Août. 

( J . 8 1 1 , n" 1 , fol. 1 4 . — L i m i t e s de Picardie . — Copie 
authentique. ) 

Robertus, Attrebatensis advocattis, Bethunineet Tene-

remonda1 dominus, quaindani compromissionem facit 

inter abbatem etconvenlum de-Chocques, ex una parte, 

et Aelidim de Calceio, consanguineam suam, exaltera. 

a Acttim a n n o Domini M " ce X L I I I I 0 , i n e i i s e augusto. » 

Copie certifiée faite en 1 6 0 8 . d'après un cartulaire de Chocques 
(fol. X X I I I I ) . — Publié par Du Chesne, Histoire généalogique de 
/« maison de Bcthuue, p r . , p . I 3 l . 

4 6 7 1244. 2 octobre. 

( J . 9 4 0 , n° 3 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Original. ) 

Gnillelmus, Parisiensis, et Adam, Silvanectensis epis

copi, notum faciunt sequasdam Innocenta papa? IV 1 it— 

leras sub n" 452 superbis descriptas inspexisse quaruin 

tenorem publicant. a Datum anno Domini M " ce" qua

dragesimo quarto, die Dominica post festum beati Mi

chaelis. » 

Original scellé, sur double queue, de deux sceaux : 
1° Guillaume, évèque de Paris , fragment de sceau en cire verte 

(Douet d ' A r c q , n" 6 7 8 8 ) . 
2° Adam de Chambly, évèque de Senlis (Douet d ' A r c q , n ° 6 8 5 8 ) . 

466 « Au mois d'octobre, férié 7, l'an 1244. » 

( J . 1 0 2 4 , u° 9 . — Mélanges — E n déficit .) 

ii Lettres par lesquelles Guillaume de Gameville donne 

en fief à Guillaume Gelis et à sa femme, à leurs en

fants et à leurs hoirs une maison et un gai (bois) étant 

devant, tenant à la maison de R. Vaqeir, etc. — Charte 

pariclée. » 

Cette pièce étant en déficit, nous reproduisons ici l 'analyse de 
Dom J o u b e r t . 

4 6 9 1244-1257. 

Epistola Adcc Paiietarii ad Philippiim, llicsaura-
rium Sancii Hilarii Pictavensis, de permutatio-
nibus inler ipsum Philippum et canónicos pra7-
dicti Sancii Hilarii propositis. 

( J . 7 5 0 - 7 5 8 , n° 1 2 bis. — Poitou. — Originai.) 

Rarissimo domino suo viro venerabili et discreto 
Philippo, domini comitis Pictavensis capellano et 
ecclesie Reati Hilarii Pictavensis thesaurar io , 
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A d a m Panetar i i salutem el s incere dilectionis 
a f f e c t u m . Dilect ionem vest ram scire volumus 

quod q ( 1 ) apud Piclai mm fuisscmus, c u m 

canonicis Beati Hilarii lociiiIi fuimüs in capitulo 
super singulis, s e c u n d u m quod nobis apud c u r i a m 
injunxistis. Qui canonici c u m nobis responderent 
quod ipsi h a b e r e deberenl in crast ino Assumptio
n s Beate Marie nuper preter i te capitulum g e n e -
rale ad negocia domini nostri comit is Pictavensis 
properantis apud Pietàvium, J o h a n n e m , c le r i cum 
n o s t r u m , ad responsiones ipsorum dimisimus 
audiendas . Unde c u m prefatus J . , c ler icus noster , 
in crast ino Assumptionis beate Marie, prout e idem 
i n j u n x e r a m u s , ad d i c t u m capi tulum accessisset , 
ipsa die ab ipsis nullam c e r t a m h a b e r e potuit 
super petitionibus e idem capitulo expressis res-

ponsionem. Postea nobis dixerunt quod ad diem 
eidem capitulo ass ignatam apud Bi turicum esse 
d e b e r e t i s , sicut Bovinus, presbyter , asserebat . 
Quibus die et loco vobis de p e r m u t a t i o n e p r e p o -
si turarum pro loco de Nulliaco et super negocio 
t e r r e burgundie de quibus c u m eisdem loquti 
fuimus respondere debebant . Unde cum islam 
responsionem nobis tam prope diem q u a m b a b e -
bant apud Bi tur icum nobis (2) fecissent, nec cert i 
essemus u t r u m ad dic tam diem interesse possetis, 
certificare vos non potuimus de premissis . Qua 

die , cum predicti canonici Beati Hilarii c o r a m 
domino archiepiscopo Bituricensi , prout d e b u e -
runt , comparuissent , d o m i n a c o n t r a q u a m dicti 
canonici litigant, sentent iam dicti archiepiscopi 
audire , ut asserunt , recusavi t . T u n c clictus a r c h i e -
piscopus dictis part ibus assignavit t e r m i n u m , 
scilicet diem mart is ante festum beati Michaelis , 
apud Montem L u c o n in Alvernia . Qua die dictus 
a r c h i e p i s c o p i proferre debet sentent iam sine 
aliqua dilat ione. Q u a m sentent iam dicti canonici 
sentiunt pro ipsis, ut asserunt , p r o f e r e n d a m . 
H e r u m , die mart is ante Nativitatem beate Marie 

nuper p r e t e r i t a m , capi tulum Beati Hilarii in t ra -
vimus , cum ipsis de omnibus nobis a vobis 
injunctis t a n g e n t e s . Qui nobis dixerunt quod die 
sabbati p r o x i m a sequenti ad nos, in aula P i c t a -

( 1 ) Q u a t r e ou c inq mots o u t disparii dans un pli. 

(2) Nobis est Lien répété ici une seconde fois. 

vensi , a c c é d è r e n t , et interim de rebus sibi inti-
matis t r a c t a r e n t . Qua die sabbati d e c a n u s et 
magis ter scolarum Beati Hilarii , non ex m o t u 
generalis capitol i , sed e o r u m et a l iquorum de 
capitolo motti moti propr io , ad nos, i n a u l a P i c t a -
vensi, a c c e s s e r u n t . Cum ergo dictos d e c a n u m et 
magis t rum scolarum requisissemus quod lumi
nare facerent in ecclesia Beati Hilarii pro c o m -
mutat ione preposi turaruin, istud c o n c e d e r e nolue-
runt . N u l b a c u m vero et alias res quas h a b e n t in 
castellania Chinonii, que omnia usque ad v a 
lorem XL l ibrarum annui redditus perficere p r o -
miserunt , pro c o m m u t a t i o n e p r e p o s i t u r a r u m o b -
tulerunt . Ipsi denique nobiscum loquti fuerunt 
de m o d o alio c o m m u t a l i o n i s ; ita scilicet quod 
tota te r ra q u a m h a b e n t in Burgundia thesaurar ie 
Sancii Hilarii esset a n n e x a perpetuo . Quam t e r r a m 
in presenti content ione es t imant usque ad vi i " 
libras annui redditus et ipsam t e r r a m m a g n u m 
quid a d p r e c i a n t , si possessoribus pacifice r e m a -
neret , et dicunt etiain quod earn t e r r a m vidistis, 
ita e t iam quod in c o m m u t a t i o n e m diete t e r r e , 
tota terra q u a m habetis apud Etables et c i rca et 
preposi ture et xv libre quas in bursa capituli pro 
c o m m u t a t i o n e m o l e n d i n o r u m percipitis et obla-
tiones ecclesie que es t imantur usque ad xv libras 
annui redditus , et q u e d a m pars p r a t o r u m ves-
t r o r u m eisdem r e m a n e r e t . Vobis a u t e m r e m a -
neret in partibus Pic tavie , omnibus predictis 
eisdem datis , q u e d a m pars p r a t o r u m , illud quod 
habetis apud Pic tavium, h o m a g i a o m n i a , c o m e s -
tiones de Campania e t d e P o e n t o , et prebenda t h e 
saurar ie a n n e x a et p r e b e n d a ecclesie Beati Hilarii 
ad vi tam v e s t r a m . E t pro omnibus premissis su-
perius eisdem datis , t e n e r e n t u r t a c e r e l u m i n a r e 
in ecc les ia , c o m e s t i o n e s , rogat iones et p r o c u r a 
t i o n s dare eis quibus d e b e n t u r et o m n i a facere 
que facere debet t b e s a u r a r i u s , ita quod o m n e s 
he t e r r e Burgundie vobis quite r e m a n e r e n t . P r e -
t e r e a , sicut a d o m i n o Stephano , presbi tero , intel -
l e x i m u s , nisi predic ta vobis p lacèrent , quod dic
t a m t e r r a m Burgundie vobis ad q u a m d a m firmam 
t r a d e r e n t , sed c r e d i m u s usque ad m i " l ibras fir-
males h a b e r e vellent . P e t u n t s iquidem a t t e n d u s 
dicti canonic i et decanus p r i n c i p a b t e r quod ad 
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4 7 0 1244-1245. Janvier. 

( J . 760% n° 4 4 , fol. 5 8 . — Champagne. — Copie.) 

Officialis archidiaconi Remensis notum facit quod 
Harduinus, canonicus Sancti Germani Montisfalconis, 
capitulo pra?dicti loci, post decessum situili, relinquere 
promisit domum M I . u n sitam inter domum Jacobi Mail-
lart et domum Droardi, ejusdem ecclesia? canonicoram. 
» Actum anno Domini millesimo ducentésimo quadra
gesimo quarto, mense januario. » 

Copie du cartulaire de Montfaucon 

4 7 1 1244-1245. Janvier-février. 

Inquesta de alberga quorumdam militum sen cano-
nicorum quam monasterium de Quadraginta 

diem eisdem apud Monluçon assignatam intersitis 
vel cer tum mandatum vestrum ad e a m d e m diem 
destinetis per quam voluntatem vestram eisdem 
significetis. Vertatis scedulam. 

(Au dos.) Super eo quod nobis mandastis quod 
denarios vestre thesaurarie vobis ad instantes 
compotos portaremus, scire vos volumus quod 
omnes denarios quos de thesauraria habere pote-
rimus, retentis tamen biado et vino usque ad 
tempus sufficientis venditionis, vobisportabimus, 
Deo dante . Super operibus vestris Xanctonibus 
vos certificamus quod maçonaria et fossata et le 
liordeiz ma [g] ne turris infra festum Omnium 
Sanctorum perficientur penitus Deo dante . 

(Adresse.) Domino Philippo, capellano domini 
comitis Pictavensis. 

Let t re missive originale, close au moyen d'un lien passant 
par deux entailles percées à travers les diverses épaisseurs de la 
feuille repliée, lien maintenu par un signet plaqué dont la t race 
est visible au-dessous de l'adresse. — Philippe, chapelain d'Al-
fonse de Poitiers, à qui il adressa la célèbre lettre décrite sous le 
n ' 5 4 0 , fut trésorier de Saint-Hilaire de 1 2 4 4 ou 1 2 4 5 à 1 2 6 1 
(Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest, années 1 8 4 1 -
7 3 , p. 4 0 8 - 4 1 9 ) . — Quant à Adam le Panetier qui fut sénéchal 
de Poitou (Corr. d'Alfonse de Poitiers, publiée par A. Molinier, 
t. 11, 1 9 1 4 ( 1 ) , 1 9 2 0 ( 1 9 ) . Cf. aussi B o u t a r i c , Saint Louis et 
Alfonse de Poitiers, p . 1 6 3 et 2 2 5 , note 3 ) , il était mort en 1 2 5 7 
(Layettes du Trésor des Chartes, t. I l i , p . 3 8 3 f l ) . L a mention 
d'une prochaine visite du comte à Poitiers me porterait à placer 
cette pièce un peu avant le voyage qu'Alfonse fit en Poitou en 
1 2 4 8 ( B . Ledain , Histoire d'Alfonse, frère de saint Louis, et du 
comté de Poitou, p. 3 5 ) . 

in locis de Crusio et de Montaniac dicebatur 
habere. 

( J . 1 0 3 3 , n° 6 l . — Comptes et enquêtes. — Original. ) 

Cum in m e m o r i a m rei geste testes quandoque 
sine cause examinatione producuntur , eo quod 
testes mori possent vel consilium mutare vel pro-
vinciam exire vel diuturna absentia abesse, sett 
multis et variis aliis inpedimentis impediri prop
ter que rei Veritas posset deperire ; idcirco domi
nus G. abbas monasterii de Quadraginta , veniens 
a d d o m i n u m Hugonem de Arcisio, mili tem, senes-
callum Carcassonensem pro domino rege F r a n c i e , 
humiliter postulavit ab eo ut testes et instrumenta 
que vellet prodttcere super alberga decern militimi 
vel decern canonicorum quam dicebat monaste 
rium dictum habere pro toto ilio dominio et ho
nore qui fuit Guillelmi Alfarici in castro de 
Crusio et in ejus terminiis , et super alberga trium 
militum seu canonicorum quam dicebat habere 
dictum monasterium in honore ilio qui est i n t e r -
minio de Sancta Valeria , in loco qui vocatur 
Montaniac , quem tenebat Guillelmus de Sancta 
Valeria a dicto monasterio de Quadraginta , que 
omnia hodie, occasione escaduche seu comissi 
Guillelmi Alfarici et Guillelmi de Sancta Valeria, 
tenet idem senescallus pro domino rege , recipi 
faceret et in f o r m a m publicam redigi ad per-
h e m p n e m rei m e m o r i a m . Qui dominus senescal
lus, justis petitionibus dicti abbatis obtemperans , 
precepi tdomino Egidio, f r a t r i s u o , rectori ecclesie 
de Callavo et gerenti t u n c vices suas in Bitteresio 
et Narbonesio, ut testes et instrumenta que dictus 
abbas super predictis vellet producere , reciperet 
et in publicam f o r m a m redigi faceret . Qui domi
nus Egidius, habendo secum Arnaudum Boffatum 
qui tune erat in curia Biterris domini regis, recepit 
testes et instrumenta infra scripta sub h a c forma, 
exceptis P. Borrelb , capel lano, Poncio F a b r o , do
mina Gensana quos recepit Nicholaus de Pinçonio, 
bajulus pro domino rege in Narbonesio , de m a n 
dato domini Egidii p r e d i c ò , et exceptis J o h a n n e 
F i e r e , canonico de Quaranta , et Arnaldo Guil-
lelmo de Sancto Nazario quos recepit dominus 
senescallus supradictus. 
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Anno a Nativitate Christi millesimo ducente-
simo quadragesimo quarto dominus Egidius, 
frater dicti domini senescalli Carcassoncnsis, et 
Amandus Bofatus veneruntapudQuadraginta die 
Sabbati prima post Conversionem Sancti Pauli. 

Arnaudus de Crusio, unus de dominis castri, 
testis juratus, dixit se ridisse quod dominus Be-
rengarius, quondam abbas monasterii de Quadra
ginta, venit apud Castrum de Crusio et audivit 
dici a dicto abbate et ab ibis qui erant cum dicto 
abbate quod illa de causa venerat ut acciperet 
albergam in dicto castro. Item dixit se audisse 
dici ab ipso abbate quod Guillelmus Alfaricus 
tenebat partem quam habebat in dicto castro, ut 
audivit dici a dicto G. Alfarico et ab Algare, 
uxore ejus, e t a quibusdam aliis de familia eorum, 
a dicto monasterio, et vidit quod Arnaldus Guil
lelmus ibat ociosus per Castrum predictum propter 
hoc quia querebat ea que ibi erant necessaria ad 
comedendum. De tempore dixit quod sunt 
xv anni elapsi et hoc vidit semel. De personis 
dixit quod Guillelmus de Camosio et Sicardus 
Pelagot. Dixit etiam quod non vidit dictum ab-
batem comedentem nec aliquem de canonicis, sed 
audivit dici. 

R. de Solerio, testis juratus, dixit quod Arnal
dus de Villispassantibus habebat in pignore par
tem quam habebat G. Alfaricus in dicto castro de 
Crusio ; et vidit quod predictus Arnaldus fecit 
albergam decern militum semel monasterio de 
Quadraginta, pro parte quam ibi habebat G. Al
faricus, et de hoc dixit quod xxv [anni] sunt 
elapsi. Item dixit quod non vidit quod G. Alfari
cus faceret albergam. 

Petrus Fabri 
Raimundus Rombaldi 
Guillelmus Ernaldi 
Arnaldus Vitalis 
Raimundus Ernaldi 
Raimundus Andreas, sacerdos 
Bernardus de Terrallo, canonicus de Quadra

ginta, testis juratus, dixit se vidisse et audisse et 
interfuisse quando G. Alfaricus fecit albergam 
predicto monasterio de Quadraginta, decern cano
nicis, et ipse tunc comedit cum P. de Aviario et 

P. de Scbano et Sicardo Pelagos et G. de Cam-
monte et Hugone de Quillano et Johanne Sicredi, 
G. Rodel, P. Cornell et B. Amblardi ; et supra-
dicti comederunt predictam albergam, nomine 
decern militum, et comederunt in domo B. Ste-
phani, et de hoc sunt XIII anni elapsi et hoc vidit 
semel et tunceratsellarariusipse testis. Dixitetiam 
quod in eodem tempore mandavit albergam (sic) 
G. de Sancta Valeria quod faceret albergam pro 
dicto monasterio tribus militibus pro honore quem 
tenebat G. de Sancta Valeria, qui honor est in 
terminio de Sancta Valeria, in loco qui vocatur 
Montenac. Et uxor predicti Guillelmi, nomine 
Gensana, fecit albergam predictam in Pontio Guil-
lebno et P. de Aviario et capellano de Sancta Va
leria ; et in crastino comedit ibi clericus capellani 
predicti cum predictis, et quando G. Alfaricus 
fuit captus, predictus B. abbas habuit et tenuit 
honorem de Crusio quia tenebatur a predicto 
monasterio. 

P. de Aviario, canonicus predicti monasterii 
Bernardus Amblardi Item adjessit quod, 

quando G. Alfaricus fuit captus pro heresi, abbas 
predictus, scilicet B . , cepit et habuit et tenuit ho
norem de Crusio quia tenebatur a predicto mo
nasterio. 

P. Sicardi 
Guillelmus de Camosio 
B. de Sellano 
G. Rodellus, sacrista, 
Sicardus Pelagos 
Tertio kalendas marcii fuerunt infrascripti 

testes producti pro monasterio de Quadraginta. 
P. de Sebano, canonicus, testis juratus, dixit 

se vidisse et audisse quodG. Alfaricus, avusistius, 
fecit recognicionem Benedicto, abbati de Quadra
ginta, de honoribus et possessionibus quas et 
quos habebat apud Crusium et suis terminus et 
fecit inde hominischum predicto abbati, et dixit 
eidem abbati quod G. de Villispassantibus habe
bat predictos honores in pignore « et ipse faciet 
vobis albergam decern militibus vel canonicis ; » 
postea vidit quod G. Alfaricus predictus fecit pre
dictam recognicionem Berengario de Mossano qui 
tunc erat abbas, postea Petro Bianco qui tunc 
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rogatus qualiter sciebat quod ejesserunt ipsum 
J o h a n n e m , per vim de dicto loco, dixit quod sic 
ipse audivit dici ab J o h a n n e . De tempore al
bergue dixit quod de хш annis usque ad xim. 

Hugo de Arcisisio (sic), miles, senescallus Car-
cassonensis, dilecto fratri suo Egidio, capel lanode 
Cassano, salutem et dilectionem. Noveritis quod 
nos recepimus duos testes super peticionem quam 
dominus abbas de Caranta facit de alberga de 
Crusio, dicta quorum vobis mittimus sub sigilli 
nostri inpressione inclusa : 

Johannes Sicre , canonicus de Caranta 
Arnaldus Guillelmus de Sancto Nazario 
Anno Domini M° ce" X L I I I I , I H " nonas februarii, 

Petrus Borrelli , sacerdos et capellanus de Sancta 
Valeria, testis juratus , dixit se vidisse et audisse 
quod Arnaldus de Sancta Valeria et Guillelmus, 
filius ejus, recognoverunt feudum, quod dicitur de 
Montaniaco domino Berengerio , quondam abbati 
de Quadraginta 

Item Poncius Fabri 
Item est sciendum quod die et anno quo supra 

Nicholaus, bajullus in Narbonesio pro domino 
rege , recepit et audivit hos testes predictos de 
speciali mandato domini Egidii , fratrie domini 
Hugonis de Arcisio, senescalli Carcassonensis, in 
presentia et testimonio Johannis Bonafos et 
Poncii Arnaldi et Poncii Amelii de Sancta Valeria 
et Bernardi Geraldi de Capitestagno et E r m e n -
galdi de Podolis apud Sanctam Valeriana. 

I tem, eodem die et anno quo supra, domina 
Gensana, uxor quondam Guillelmi de Sancta Va
leria 

Ad ponendum et ad probandum produxit do
minus abbas de Quadraginta instrumentum infra-
scriptum pro vero : 

« Pateat cunctis hominibus presentibus atque 
futuris quoniam ego, Bernardus de Sancta Valeria, 
et Bertrandus atque Raimundus , fratres, pro r e -
demptione p e c c a m i n u m nostrorum et hereditate 
a n i m a r u m nostrarum damus et t radimus omni-
potenti Deo sancteque Genitricis (sic) ejus et 
semper virgini Marie de Quadraginta et Raimundo 
presenti abbati et suis successoribus et clericis 
ejusdem loci presentibus atque futuris omne alo-

erat abbas. P o s t e a G . Alfaricus, filius predicti avi, 
fecit reeognitionem predictam et albergam do
mino Benedicto, abbati q u o n d a m ; sed Arnaldus 
de Villispassantibus fecit predictam albergam pro 
predictis honoribus semel , et postea G. Alfaricus 
qui modo decessit, predictam albergam fecit bis 
dicto abbati Benedicto . De tempore prime r e c o -
gnitionis dixit quod sunt X L V anni, de secunda 
x x x m anni, de tercia x x x anni, de ultima [de] 
xiuannis usque ad xim annos. Prima alberga fuit 
facta in domo Arnaldi de Villispassantibus, aba in 
domo G. Àlfarici, alia in domo patris G. Domi
nici de Crusio; de personis ultime albergue, Ra-
mundus de Torrello, G. de Calmon, Joannes Sicre, 
G. Garini et plures alii, et Arnaldus de Villispas
santibus. In prima alberga fuit Petrus de Aviario 
et alii sunt mortili . 

Arnaldus de Villispassantibus, testis jura tus , 
dixit quod pater suus habuit in pignore honorem 
predictum de Crusio pro sex milibus solidis et 
dixit, quod inter ipsum et patrem suum tenuerunt 
dictum pignus per X L annos ; et ipse fecit albergam 
domino Berengario, abbati de Quadraginta, decern 
canonicis . Item dixit quod pater suus recognovit 
dictam albergam Benedicto abbati e tBerenger iode 
Mossano et Petro Blanco e t B e n e d i c t o , antecessori 
istius abbatis, et dicebat : « Quandocumque 
volueritis, faciam vobis albergam predictam. » 
De alberga quam ipse fecit, sunt circa x x annos ; 
de ilia quam fecit G. Alfaricus, sunt circa xm an
nos. 

G. Garini, clericus 
Arnaldus de Moteirus (sic) 
Garcia de Quaranta, testis juratus , dixit se vi

disse et audisse quod dominus Berengerius, a n t e 
cessor istius abbatis, quesivit a domino Guillelmo 
Alfarico, patre istius, quod faceret sibi albergam 
pro honoribus suis de Crusio ; e tdictus Guillelmus 
fecit sibi albergam dictam decern inter canonicos 
e t m i l i t e s . Item dixit quod quando dictus G. Al
faricus fuit captus propter heresim, dictus Beren
g a r i o abbas occupavit honores elicti G. Alfariciin 
castro de Crusio et in suis terminiis , et misit ibi 
J o h a n n e m Sicre, canonicum, et stetit ibi donee 
Francigene ipsum inde ejesserunt per vim. Inter -
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dium nost rum quod h a b e m u s et h a b e r e d e b e m u s 

in Gru zio et in omnibus suis terminiis , sicut m e 

lius id habuit et tenuit Guillelmus Alfaricus , 

avus nos ter , et filius ejus Bernardus Guillclmi 

integre et sine diminutione sive engnnno, castroni 

scilicet c u m omni suo cincin et oxiis et r e g r e s -

siis suis et omni edificio quod ibi csl vol Inerii , et 

totuin q u a n t u m in ipsa villa habemus ct in suis 

terminiis , scilicet in h o m m d u i s et feminis et man-

cipiis u t r i u s q u e s e x u s presentibus et futuris, et in 

mansis ac mansionibus et c u r b s (sic) et c u r t i n a -

libus et in omnibus et omnibus domibus et exiis 

et regressiis et glacis et femoribus et ortis et 

ortalibus et arboribus f r u c t i f e n s et infructiferis 

et viis et semitis et aquis et aqualibus et fer ragi -

nibus et pratis e t p a s c u i s a c terris cultis et incultis , 

vineis, heremis et condr ic t i s , rusticis et urbanis , 

usis (sic) et censis (sic) a tque usaticis , feudos et 

fevales tam adquisi tum q u a m ad r e q u i r e n d u m , 

possessum et possidendum sine inganno damns a t 

que , ut melius potest dici vel n o m i n a r i , l audamu s 

et pbvemus per nostras fides et dic ta , sine i n g a n n o , 

ut locum n o m i n a t u m Sancte Marie et a b b a t e m et 

clericos qui m o d o ibi sunt vel i n a n t e a f u e r u n t n o n 

decipiamus , sed o m n i a integra per o m n i a secula 

per alodium t e n e a n t a tque possideant quiete et 

secure . I tem d a m u s sine r e c u p e r a t i o n e , pro re-

medio a n i m a r u m n o s t r a r u m , t o t u m q u a n t u m 

habere v idemur in ecclesia de Sancta Euladia de 

Cruzio et in clericiis et in presbi terbo (?) et in 

alodio ejusdem ecc les ie , c u m Consilio domini Ar

naldi, Narbonensis archiepiscopi , S a n c t e Marie 

Quadraginte (sic) ut deinde nos neque posteritas 

nostra neque h o m o vel femina per nos non requi-

r a m u s ibi a b q u i d , sed p e r h e n n i t e r sit abbatis 

predicte Sancte Marie et c l e r i c o r u m ejus. E t e g o , 

R a i m u n d u s , abbas Sancte Marie , c u m Consilio c le 

r i corum m e o r u m et l a u d a m e n t o Arnaldi , a r c h i 

episcopi, r e d d o tibi, B e r n a r d o , et tuis ad te perti-

nentibus usum et f r u c t u m predicti honoris e x c e p t a 

ecclesia et servitio c l e r i c o r u m et presbiterio et 

e x c e p t o uno c a m p o q u e m p e r h e n n i t e r sine r e c u 

perat ione dedistis nobis in terminio ad F o r n i c i a -

c h u m , j u x t a viam que vadit ad Arzelerias in tali 

c o n v e n t u ut h o c teneatis ad fevum de abbate 

Sancte Marie Q u a d r a n t e , tu et successores tui qui 

h u n c fevum habuerint , et faciatis h o m i n i c u m 

supradicto abbati e t s e r v i c i u m per u n u n i q u c m q u e 

a n n u m m a n d u c a r e ad decern callarios et c iva tam 

aut quinque solidos melguirensium ; et hoc cr i t in 

voluntate abbatis qualem ex his duobus acc ipere 

voluerit . F e v u m a n t e n o m i n a t u m non dabitis ne

que venumdabit is neque trasferetis in aliud jus , 

et si pignorare c u m volueritis , nobis et successo-

ribus f a c i t e ; et si nos noluer imus vel nequive-

rimus facere , facite c u m nostro Consilio cui volue

ritis, exceptis potestatibus Narbone et Minerbe, ita 

t a m e n ut s e m p e r h a b e a m u s potestatem redimendi 

de ibis quibus h o c pignoraveri t is . F a c t a miteni 

h e c car ta vini kalendas m a r c i i , anno Dominico 

M C X X I I I , regnante rege L o d o y c o . Sig-fnuin B e r n a r d i 

a lque Bertrandi a tque Raimundi f ra t rum qui b a n c 

c a r t a m la u d a mu s et n o m i n a t u m alodium jier a l o 

dium ad S a n c t a m Mariani et a b b a t e m et clericos 

loci Quadrante d a m u s h a n c scr ipturam firmare r o -

g a m u s ad testes et videntes sig-Jmatam et firma-

tam h a n c carfani jussione nostra . Dompnus A r n a l -

lus, a rchiepiscopus , et Arnallus Guillelmi et B e -

rengarius Guillelmi et Berengar ius Engelber t i , 

Wira l lus J o h a n n i s et J o h a n n e s qui h o c scripsit . » 

I tem sit manifest imi quod A r n a u d u s de Villis

passantibus predictus dixit in suo test imonio 

superbis quod Guillelmus Alfaricus, pater istius, 

fecit d ic tam a l b e r g a m semel decern canonic is . 

Ad m a j o r e r a vero h o r u m o m n i u m p r e d i c t o r u m 

firinitateni et ad p e r h e m p n e m rei m e m o r i a m , 

curia Biterris domini regis F r a n c i e precepi t liane 

scr ipturam sigillo suo c o m m u n i r i , c u m o m n i a su-

prascr ipta fuissent dil igenter sumpta et t r a n s -

cr ipta de libro c a r t a r u m ipsius c u r i e , de verbo ad 

v e r b u m , sine augniento et d i m i n u t i o n e , per m a -

n u m Bernardi Angeri i , scriptoris e jusdem c u r i e , 

de m a n d a t o ipsius c u r i e . 

R o u l e a u d'une seule p e a u , sans trace de sceau . — On n'a pas 
publié les dépositions sans intérêt . 

4 7 2 1245. Mai. 

( J . 7 6 9 , n" 8 . — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Johannes, castellante Novioniensis et Thorotae, notimi 
facit euod Simon, dominus Clariinontis, factus est homo 
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160 LUDOVIC US 

ligius Theobaldi, régis Navarrae, Campani* et Briae 
comitis palatini, ante oinnes homines, prreter corniteli) 
Biirgundiae, prò ducentis libratis terre, « Actum anno 
Domini M* ce" \i \ , mense maii. Ego, Johannes supra-
dictus, Noviomensis et Thorote castellanns, promitto 
eidem Symoni fieri sigillaci supradicta sigillo illnstris 
viri Theobaldi, régis Navarre, quando redierit de Na-
varra ad partes Campania;. » 

Copie eo l la t ionnée à la Chambre des comptes d'après le Liber 
principimi, le 15 ju i l l e t 1538. — V o y . d ' A r b o i s de . l u b a i n v i l l e , 

Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 2698 . 

4 7 5 1245. Mai. 

(.1. 9 1 4 , n" 1 1 , f o l . 4 — V e r d u n et C l e r m o n t - e n - A r g o n n e . 

Copie . ) 

Simon, sire de Clefinont, fait hommage lige à Thi
baut, comte de Champagne, après le comte de Bour
gogne, pour deux cents livres de rente assises sur Per
disses, Buxières, Arcémont, Pont-Minard, Cousigny, 
Thol-les-Millières, etc., etc. Lechâteau de Clefmont sera 
jurahle et rendable à Thibaut. « En quel tesmoignance 
des choses devant dites, j'av faict seeller ces présentes 
lettres de mon seel en l'an de l'Incarnation Nostre Signor 
M ce et xi.v, en moys de may. n 

Copie co l l a t i onnée , sur p a r c h e m i n , fai te à la Chambre des 

comptes, d 'après le Liber principum, le 1 e r octobre 1549 . — 

V o i r la note de la pièce n" 2 4 5 . — M e n t i o n n é par d ' A r b o i s de 

. l uba inv i l l e , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n" 26.17. — Teu le t a pub l i é dans les Layettes du Trésor des 
Chartes, t. I I , n" 3 3 5 5 , un texte u n peu d i f fé rent de cet h o m 

mage, d'après J . 198 , n " 8 1 . 

4 7 4 1245. 7juin. 

Concessit) medielatis feodi quod A. de Palatiolo 
tenebat adornino Montiscathani,facta Raimundo 
de A rents a Garsende, comitissa Montiscathani 
vicecomitissaque Biarnensi, et Gastone, filio 
ejus. 

( J . 879 , n" 5 4 . — F o i x et Coniminges. — V i d i m u s . ) 

Sit notum cunctis quod ego, Petrus de Gavar-
reto , Vicensis sacrista, procurator domine Gar-
sendis, Dei gracia comitisse de Montechateno et 
vicecomitisse Biarnensis et domine Montischa-
tini et Castri Veteris, et fi li i sui Gastoni, ex parte 
ipsorum laudo et concedo tibi, Raimundo de 
Arenis, et fi li is tuis post te qui milites fuerint vel 
filiabus tuis, si uxores fuerint mili tum, imperpe-

I X SANCTUS. (1245) 

turn medietatem tocius illius feudi quod A. de 
Palaciolo tenebat per dominimi de Montechatino, 
in parrochia Sancti Christofori de Lambryl l is ; 
quam medietatem dicti feudi tu habes et tenes 
racione clonacionis uxoris tue , Geralde, quam inde 
tibi fecit. Predic tam quidem medieta tem dicti 
feudi, scilicet medietatem mansi Guillelmi Mo
relli et medieta tem mansi qui fuit Petri Johannis 
de Canellis, et medieta tem borde de U m m i s , et 
medietatem mansi Nathalis de Puteo , et medie
tatem mansi G. de Puteo , et medieta tem borde 
Bruni de Canellis, et medietatem borde Podie 
femine, cum omnibus honoribus et possessioni-
bus et tenencionibus et hominibus et feminis 
et omnium rerum dominiis predic torum manso-
rum et b o r d a r u m , tibi et tuis post te qui milites 
fuerint vel filiabus tuis, si uxores fuerint milites 
(sic), quibus dimiseris , ex parte domine comi
tisse et filii sui Gastoni, laudo et concedo imper-
petutim ad o m n e m vestram vestrorumque volun-
tatem perpetuo ibi et inde faciendum, salvo jure 
domine comitisse et filii sui Gastoni in omni
bus. E t si forte tu, B . de Arenis , obieris prius-
quam uxor tua, Geralla, ipsa habeat et teneat 
predictam medietatem dicti feudi predictorum 
mansorum et bordarum omnibus diebus vite 
tue (sic) ; et post obitum ipsius Geralle predicta 
omnia revertant fi 1 iis tuis et diete Geralde qui 
milites fuerint vel filiabus vestris, si uxores fue
rint milites (sic), i m p e r p e t u u m , salvo tamen jure 
domine comitisse etfilii sui, Gastoni, in omnibus ; 
et propter h o c laudamentum sive concedimentum 
accipio a persona tua in presenti homat icum et 
ultra ce solidos barchinonensium ex parte domine 
comitisse et filii sui, Gastoni ; super quibus dena-
riis renuncio excepcioni non n u m e r a t e pecunie. 
Actum est h o c vii" idus junii , anno Domini 
M° ce X L ° quinto. E g o , P. de Gavarreto , procurator 
domine comitisse, firmo (s. m ). Sig-f-num A. de 
Bisullon. Sig-f-num B. de Turricel la . Sig-f-num 
Bertrandi de Baschanonia (s. m.), Raimundus de 
Sancto Martino qui h o c scripsit mandato Bernardi 
de Vicco, publici Gerundensis notarli , c u m btteris 
s u b s c r i p t s in vi" linea et rasis et emandatis in vìi' 
linea et suprascriptis in vii' linea similiter. Ego 
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(1245 L U D O V I C I S 

B e r n a r d u s de V i c c o , publions Gerundensis nola-

rius, subscr ibo . 

Copie sur parchemin certifiée, faite par Nicolas ile Parel la , 
notaire public de Harce lone , le 1 0 septembre 1 2 7 8 , d 'après 
l 'original . 

4 7 3 Cainbrils. 1245. 29 juin. 

Homagium factum Jacobo, regi Aragonia?, a Ro-
gerio Bernardi, comite Fuxensi el vicecomite 
Castriboni. 

^J. 8 7 9 , n" 5 5 . — F o i x et C o m m i n g e s . — V i d i m u s . 1 

Noverint universi quod nos , Roger ius , Dei g r a -

cia c o m e s Fuxensis et v t c e c o m e s Castriboni , per 

nos et o m n e s successores nostros in comita tu 

Fuxensi , ex c e r t a scientia conf i temur et r e c o g n o s -

c imus nos tenere pro vobis, d o m i n o J a c o b o , Dei 

gracia rege A r a g o n i e , et vestris successoribus in 

comita tu B a r c h i n o n i e , in feudum et ad c o n s u e -

tudinem B archinonie , castr t tm de S o n o , et c a s -

t rum de Queragut , et t o t a m t e r r a m d e Donazano , 

et villas que v o c a n t u r E s t e v a r e t B a i a n e d e et Evol , 

et omnia alia loca et forti tudines factas et hacien

das infra t e r m i n o s et pert inentias et d o m i n i u m 

o m n i u m et s ingulorum c a s t r o r u m et vi l larum, et 

alia omnia que c o n t i n e n t u r in i n s t r u m e n t o c o n -

fecto inter d o m i n u m Pet r t tm, r e g e m A r a g o n i e , 

p a t r e m ves t rum, et R a i m u n d u m Roger i i , q u o n 

d a m c o m i t e m E u x e n s e m , avum n o s t r u m . Pro 

quibus omnibus et singulis sttpradictis facimus 

in presenti vobis, dicto d o m i n o regi , h o m a g i u m 

hore (sic) et m a n i b u s ; ail quod h o m a g i u m o m n e s 

successores nostros in c o m i t a t u Fuxensi facien

dum vobis et vestris successoribus in comita tu 

Barchinonensi obligamus et s e m p e r eos teneri 

volumus, r e c o g n o s c e n t e s quod in omnibus et sin

gulis p r e d i c t o r u m habeatis et habere debeatis 

potestatem et p a c e m et g u e r r a m c o n t r a o m n e s 

homines , et ullus c o n t r a vos, irati et pacca t i , q u o -

c u m q u e et q u o c i e n s c u m q u e demandaver i t i s per 

bt teras vel nuncios , prout plenius et melius 

c o n t i n e n t u r in i n s t r u m e n t o inter d o m i n u m r e -

g e m , P e t r u m , p a t r e m v e s t r u m , confecto et d o m i 

n u m R a i m u n d u m R o g e r i i , q u o n d a m c o m i t e m 

F u x e n s e m , a v u m n o s t r u m . A c t u m est h o c in C a m -

v. 

IX S A N C T U S . loi 

brils, I H kalendas julii , anno millesimo ce X L V , 

presentibus testibus P e t r o , archiepiscopo T a r r a -

chonensi , fratre G. de Cardona , magis t ro T e m p l i , 

fratre P. de Alcalá , castel lano E m p o s t e , B e r e n 

gario de Anglerola , Guidone de Castillione et A. de 

Castellione et G. B. de L u z e n a t o , et e g o , Rogerius 

de Ach cia co qui m a n d a t o domini comitis Fuxensis 

hoc scripsi et sigillavi die et anno prefixis. 

Vidimus sur parchemin d o n n é et scellé le 4 n o v e m b r e 1 3 0 3 
par J a c q u e s , roi de Majorque , d'après l'original alors conservé 
a u x archives de B a r c e l o n e . — Sceau disparu, mais qui avait été 
décri t par Douet d ' A r c q , d'après cet e x e m p l a i r e , sous le n° 1 1 2 3 8 . 

476 1245. Septembre. 

( J . 7 6 7 , n«- 19 et 2 0 . — C o m t é de R ethel . 
Copies authent iques . 

Jean, comte de Rethel, reconnaît teniren fief de Thi
baut, roi de Navarre et comte de Champagne, Rethel, 
Sault-lez-Rethel, Thugny, Stonne, Mézières, Villers, 
Warnécourt, Novion, Poix, Machault, Dricourt, Mont-
Saint-Remy, Leffincourt, Saint-Hilaire-le-Grand, Beau-
fort, Perthes et Tagnon. u Et an tesmoing de ceste 
chose je ay faites seeler ces presentes lestres an mon 
seel, an l'an Nostre Seigneur mil et deux centz qua
rante et cinc, ou mois de setambre. » 

Double exemplai re d'une copie eollat ionnée à l 'original con
servé au Trésor des Char tes , par Sébastien le R o u l l y é , garde 
dudit T r é s o r , le 13 mars 1 5 6 0 . — Publié par Teulet , Layettes 
du Trésor des Chartes, t. I I , n° 3 3 8 5 , d'après l'original J . 2 0 2 , 
n° 2 3 . — Ment ionné par d 'Arbois de J u b a i n v i l l e , Catalogue des 
actes des comtes de Champagne, n° 2 7 1 3 . 

477 1245. 21 novembre. 

( J . 7 6 0 , n" 7 4 , fol 6 0 ' « . — C h a m p a g n e . — Copie . ) 

Henricus, Remensis archidiaconus, notum facit quod. 
in sua praesentia constitutus, Johannes, presbyter de 
Romagne et de Bantheville, recognovit jus patronatus 
praedictarum ecclesiarum necnon et quaedam jura in 
earumdem cimiteriis capitulo Montisfalconis pertinere. 
« Actum anno Domini millesimo ducentésimo quadra
gesimo quinto, feria tertia post ociabas Beati Martini 
hiemalis. » 

Copie du car tula i re de Montfaucon. 

478 1245. Novembre. 

( J . 9 1 4 , n° 1 1 , fol. 6 . — V e r d u n et C l e r m o n t - e n - A r g o n n e . 
Copie . ) 

Simon, sire de Clefmont, autorisé par Thibaut, roi 
21 
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4 7 9 [Avant 1246.] 

( J . 1 0 2 4 , n" 2 3 . — Mélanges. — Original.) 

a Hec est inquesta facta super usagioquod prior Beati 
Remigii dicit se habere in foresta Valeie super panagio 
et super dampnis que dictus prior dicit se habere in 
vendicione dicte foreste » 

Rouleau original. — Cette pièce a été publiée par Boutaric , 
Actes du Parlement de Paiis, t. I , p . c c e v u , n. 2 1 . 

4 8 0 1246. 22 juin. 

Trêve entre le comte de Foix et l'évéque d'Urgel-

( J . 8 7 9 , n° 5 6 . — F o i s et Comminges. — Original.) 

Coneguda cosa sia a todz homes com nos, en 
Roger , per la gracia de Deu comte de Foix e 
vetzeomte de Castelbo, per nos e per en R. de 
Cardona, e per en Br . de Anglerola e per en Br. 
Ar . e per en Gauceran de Urgel , e per todz los 
altres valedors nostres, e per todz nostres homes 
e nostres castels e nostres tenezons, donam trêves, 
a bona fe, senes engan, a vos, seinner en Poncz, per 
la gracia de Deu bispe de Crgel , e a la vostra 
egleia e a vostres castels e a vostres homes e a 
rostres tenezons e a vostres valedors, entro a P a s 
cila primera vinent e puxes de xx dies, sobre aitai 
forma : P r o m e t e m e donam per bona fe aqueles 
trêves que nos, ab pleid sodz judges del seinnor 
Apostoli qui son acaptadz ni s'pogessen acaptar 
entro aquels termes de les trêves des exidz ni 
d'altra manera , ni meins de pleid no faczam ni 
digam per nos ni per altre deguna noveletad ni 
degù mal contra vos ni vostra egleia ni vostres 
homes ni vostres valedors ; mes que en aquel 
estad en que ora estam nos e vos, estiam estro que 

les trêves fossen desdites de x x dies, aixi com 
desus es dit. E si nos o nostres homes o nostres 
valedors t rencavem les trêves dins aquests termes , 
prometem a vos, per bona fe, que les vos e m e m e -
narem (.vie) dins xxx° dies depus que siren demanadz 
nos o nostres badles a Ciutad o a Castelbo ; o si no 
o faiem, pogessedz peinorar vos a nos aqueles 
trêves frances, aitant quant aquela malafeita fos 
senes altra guerra que no s'en poges moure dins 
aquels termes sobreditz. E m p e r o si en R. de Car
dona o en B. de Anglerola o en B. Ar. o en Gau
ceran de Urgel o altres cavalers qui per nos vos 
avien acuindad, volien guerregar ab vos no per 
razo de nos, passad l'espazi de x x dies depus vos 
o agessem feit saber, nous en fossem tengudz de 
trêves sius faziem mal , pero ne o pogessen fer 
ab nostres homes ni ab nostra ter ra , ni tornas-
sen sobre nos. E nos, prohomes de Castelbo, per 
m a n a m e n t del seinnor c o m t e , czo es a saber en 
Br. de Castello, en B . de Paris , en B. de Paris, 
en B . Marti, en Muntonorto , en Jauczpert de 
L a g u n e s , en P. de Cercheda , en P. d'en Bord, 
en J . de Sent Andreu, en B. Garsia, en B . de Sa-
vartes , en G. de Beren, en B . de Polit, en B . de 
Solanel, en G. L o r e n c z , en P. de Cardona, An
dreu de Malvezi, en G. de Puig, en G. de Sa-
vartes, en B. de Brau, en A. de Val , nos todz 
ensems prometem per bona fe a vos, seinner en 
Poncz , per la gracia de Deu bispe de Urgel , que 
aquestes trêves sobredites tendrem e farem tenir 
a nostre poder , senes engan, aixi c o m desus es 
dit. E nos en Poncz, per la gracia de Deu bispe de 
Urgel , per nos e per todz nostres valedors e per 
todz nostres homes e nostres castels e nostres tene
zons, donam trêves a bona fe, senes engan, a vos, 
en B o g e r , per la gracia de Deu comte de Foix e 
vetzeomte de Castelbo, e a vostres castels e a 
vostres h o m e s e a vostres tenezons, e a vostres 
valedors entro a Pascha pr imera vinent e puix de 
xx dies, sobre aitai forma : P r o m e t e m e donam 
per bona fe aqueles trêves que nos ab pleid sodz 
judges del seinnor Apostoli , qui son acaptadz ni 
qui s'pogessen a c a p t a r entro aquels termes délies 
trêves desexdiz ni en altra m a n e r a , ni meins de 
pleid no faczam ne digam per nos ni per altre 

de Navarre et comte de Champagne, à terminer la 
maison forte de Pont-Minard, s'engage à ne modifier en 
rien le système des fortifications commencées, et à la 
tenir jurable et rendable à Thibaut. « En quel tesmoi-
gnance des choses devant dites, j'ay faict seeller ces 
présentes lestres de mon seel en l'an de l'incarnation 
Noslre Signor M et ce et X L V , ou moys de novembre. » 

Copie eollationnée, sur parchemin, faite à la t.hambre des 
comptes, d'après le Liber principimi, le 1 , T octobre 1 5 4 9 . — 
Voir la note de la pièce, n° 2 4 5 . — Mentionné par d'Arbois de 
Jubainville , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n° 2 7 2 3 . 
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4 8 1 1246. 2 juillet. 

Jean Martin, commandeur de l'ordre de Saint-
Jacques en Gascogne, reconnaît, au nom de 
l'ordre, devoir à Bernard de Corrensan trois 
mille trois cents sous de Morlaas. L'acte est scellé 
par Gaston [vicomte de Béarn] et par la com
tesse [Garsende, sa mère]. 

( J . 1 0 2 2 , n° 3 bis. — Mélanges . — Original . ) 

Sabuda causa sia que nos , J o h a n Mart in , c o m a -

S i g f n u m Br. de Castello. S ig - fnum R. de Par is . 

S ig- fnum B. de Par is . Sig-fmum R. Mart i . 

S ig- fnum Muntonorto . S ig- fnum J a u c z p e r t de 

L a g u n e s . Sig-f-num P. de C e r c h e d a . Sig-f-num 

P. d'en B o r d . Sig-f-num J . de Sent A n d r e u . 

Sig-f-num B. Garsia . Sig-f-num R. de Savar tes . 

Sig-f-num G. de B e r e n . S ig - fnum R. de Poli t . 

Sig-f-num R. de Solanel . Sig-f-num G. L o r e n c z . 

Sig-f-num P. de Cardona . Sig-f-num Andreu de 

Malvezi. Sig-f-num G. de Puig. Sig-f-num G. de 

Savartes . Sig-f-num R. de B r a u . Sig-f-num A. d'en 

Val. Sig-j-num G. de Cerdania . Sig-f-num B u b e r t 

de Arles . Sig-f-num R. d'en U g e t h . Sig-f-num 

Br . de Adrall . Sig-f-num G. de A r k s . Sig-f-num 

B. de Casis. Sig-f-num Roig de Muntella. S i g f n u m 

G. Poncz . Sig-f-num R a i m u n d o de Poncz Claus. 

Sig-f-num A n d r e u d'en Pere B o r d . Signum B. de 

Banat . S i g f n u m R. de Sancta Grac ia . S ig- fnum 

G. de Vi lamigana . S i g - f n u m G. de Cherrola . 

S ig- fnum R. de Cherot. S ig - fnum G. de B e s c h a n i a . 

S ig- fnum G. de Aristot . S ig- fnum J . de A l t a r 

riba. S ig- fnum A. Tixidor . Sig-fnum P. de Folla 

qui todz aquesta car ta fermant e l o a m . 

Petrus de Bellopodio, scr iptor publicus ville 

Sedis, scripsit h e c , m a n d a t o d o m i n o r u m episcopi 

Urgellensis et comitis F u x e n s i s , (s. m.) die et 

anno prefato . 

Charte part ie par ABCDEFGUIKLM dans la marge de droi te , sur 
p a r c h e m i n , scellée de deux sceaux sur courroies de cuir b l a n c . 
L e seul qui subsiste doit être celui de l 'évéque d 'Urgel . C'est un 
sceau ogival en cire b l a n c h e de 6 5 X 4 0 mill imètres où l'on 
distingue e n c o r e une figure episcopale debout , crossée , mitrée et 
bénissant . L a légende est ent ièrement effacée, et il n'y a pas de 
c o n t r e - s c e a u . — Cette pièce est m e n t i o n n é e par Haudon de 
M o n y , Relations politiques des comtes de Foix avec la Cata
logne, t. I , p . 1 7 9 . 

deguna novelelad ni degù mal c o n t r a vos ni 

vostres h o m e s ni vostres valedors , mes que an quel 

estad en que a r a e s t a m , nos e vos est iam estro 

que les trêves fossen desdites de x x dies, aixi c o m 

desus es dit, e que vos e vostres valedors estiadz en 

aquela m a n e r a en que estavedz a Cincagesma qui 

ara espassada, salvant nostre dret e de la egleia de 

Urgel en totes coses . E t si nos o nostres h o m e s o 

nostres valedors t r e n c a v e m les trêves dins aquests 

t e r m e s , p r o m e t e m a vos, per bona fe , que les vos 

e m e n a r e m dins x x x u dies de pus qu 'en sirem d e -

manadz nos o nôtres badles a la Sed. E si no o 

faziem, pogessedz p e i n o r a r vos a nos aqueles 

trêves francés aitant q u a n t aquela malafei ta fos 

sens altra g u e r r a que no s'en poges m o v r e dins 

a q u e l s t e r m e s s o b r e d i t z . E m p e r o s i d e g u d e nostres 

valedors volien g u e r r e g a r ab vos no per razo de 

nos, passad l'espazi de x x d i e s de pus vos o agessem 

feit saber , nous en fossem tengudz de trêves sins 

faziem m a l , pero no o pogessen fer ab nostres 

homes ni ab nostra te r ra ni tornassen sobre nos . E 

nos, p r o h o m e s de la Sed, per m a n a m e n t d e l sein

nor bispe, czo es a saber en G. de Cerdannia , en 

R u b e r t de Arles, en R. d'en U g e t h , en Br . de 

Adrall , en G. de Arts , en G. P o n c z , en R a m o n d o 

de Poncz Claus, en B. de Cases, en Roig de Mun-

tella, Andreu d'en P e r e B o r d , en B. de Banat , en 

B . de Sancta Grac ia , en G. de Vi lamigana , en 

G. Gherrola, en R. de Cherrol , en G. de B e s c h a n i a , 

en G. de Aristot , en J . de Al tarr iba , en A. T y a d o r , 

en P. de Folla , nos todz ensems p r o m e t e m per 

bona fe a vos, seinner en R o g e r , per la gracia de 

Deu c o m t e de Foix et ve tzeomte de Castelbo, que 

aqüestes trêves sobredites t e n d r e m e farem tenir 

a nostre poder , senes e n g a n , aixi c o m dessus es dit . 

Aczo fo feit x dies ans de kalendas de julii 

l'an de J h e s u Crist M0 CC° XL VI. S i g - f n u m Ponci i , 

Urgellensis episcopi (1) . Signum Rogeri i , Dei 

gratia comitis Fuxensis et vicecomit is Castriboni. 

Sig(s. m . ) n u m B . , p r i o n s Urgellensis ( 2 ) . Signum 

B. de T a l a r n , sacrista (sic) Urgellensis . S ig - fnum 

R. de Durfort . S i g f n u m R. de R a v a t . S i g - f n u m 

Dalmacii de Sancto Mart ino , tes t ium. 

(1) Cette signature parait ê t re autographe. 

(2) M ê m e r e m a r q u e . 
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nador del orde de la cavalaria de Sent J a g m e en 
Gasconia, e frai A. de Coarasa, frai Gailard 
d'Araus, e frai W . B . de las Seros, frai Od. de 
Brusz, e frai B. d 'Esparros , e frai Sanz, caperan 
del hospital de Manced. per nos e per toz los 
autres frais de nostre orde, em tenguz de pagar 
tria milia e ccc sols de morlanes an Bernard de 
Corrensan, losquals el nos presta en nostras coites 
e nos n'em ben pagaz, e devem leg pagar bone-
nient al die d'annan. E m p e r o , si ad aqued die 
nols podem pagar, devem ne estar tiencers a 
Morlas o passara la sue bolentad. Si per abentura 
nos no l 'agcomplivem assi com sobrediit e s , la 
done contessa e lo segnor en Gaston Ion son 
tenguz a lui e an Bibian d'Ossun qui los ne son 
entraz per nos e per nostres pregs, que de tôt 
daim e de tôt greu los neguarin sober nos e sober 
totas nostres causas. E nos, comtessa en Gaston, 
autreiam nos bonement que, assi com devant diit 
es, bon guarem de daim e de destarz e per major 
fermetad avem feits pausar nostres sagez en 
aquesta car te . Testimonis A. de F r a n c e , Guiraut 
de Bordel, Forz de Bordel, en Johan d'en Aimes, 
e d'autres, e fo feit anno Domini M° ce" X L ° sexto, 
secundo die julii. 

Original en parchemin cancellé au moven de coups de canif, 
scellé de deux sceaux dont l'un a disparu; l 'autre est un fragment 
de sceau rond en cire blanche d'environ 7 5 millimètres de dia
mètre , sur ruban de fil jaune et bleu. 11 représente une dame à 
cheval allant vers la gauche, tenant la bride de la main gauche 
et un fleuron de la main droite. 

E n légende : 
f S. G SE BEARNI. 

( t Sigillum G[arsendis comitis]se Bearni . ) 
Au revers un écu arrondi du bas portant un paie de neuf 

pièces ; autour de l'écu sont disposés quatre besants et les deux 
vaches de Béarn . 

E n légende : 
f A CARSEND R M . 

( f Si;;illum Garsend[is Bea[rni ] . ) 
Le Gaston nommé dans la charte est Gaston V I I , vicomte de 

Béarn, et la comtesse n'est autre que sa mère Garsende. Elle 
avait exercé la régence pendant la minorité de son fils, et porte 
daDS plusieurs actes le titre de comtesse. (Cf. P. de Marca , 
Histoire de Béarn, p. 5 7 9 . ) 

4 8 2 Orléans. 1246. Août. 

( J . 7 7 5 , n° 4 . — Succession du duc d 'Alencon. 
Copie authentique. ) 

Ludovicus, rex Francorum, conseiitientibus fratribus 

suis Roberto, Atrebatensi, et Alfonso, Pictavensi couiiti-
bus, fralri sito Carolo, cotniti Provincias, Andegaviam et 
< a ' n i n i i . i i u i i . i n i cuin pertinentiis jure hereditario possi-
dendas assignat, sal vis tanien donis, feudis et elemosynis 
usquein praesens factis,necnonet regalibus episcopalium 
sedium et abbalia Fontis Ebraudi ipsi régi et succes-
soribus épis reservatis. « Actuni Aurelianis, anno Incar-
nationis Douiinice . M " c e X L ° sexto, mense augusto, 
regni veto nostri anno xx°, astanlibus, etc. " 

Copie collationnée le 2 0 octobre 1 5 5 2 par Sébastien L e Boullyé , 
garde du Trésor des Chartes , d'après un document du Trésor qui 
avait apparemment disparu avant l 'époque oti Dupuy rédigea son 
inventaire. — Cette pièce a été publiée par d ' A c h e r y , Spicile-
gium, t. I I , p . 6 2 2 , col . 2 . 

4 8 5 1240. Août. 

( J . 9 1 4 , n" 3 7 ' . — Verdun et C l e r m o n t - e n - A r g o n n e . — C o p i e . ) 

Jean, sire de Joinville, sénéchal de Champagne, publie 
un pariage conclu en sa présence entre les religieux de 
Saint-Mansuy et Gautier, sire de Broulhières, concernant 
les lieux de Germav et de Bressoncourt. « Et, en tesmoi-
g naige de ces choses, ai je mis mon seel, par lou consen
tement des parties, a ces présentes letres qui furent faites 
en l'an que li miliaires corroit par mil dous cens et 
quarante six ans, en mois de aoust. » 

Copie collationnée faite en o c t o b r e 1 6 0 8 d'après l'original 
conservé à l 'abbaye de Sa int -Mansuy « avec ung sceau pendant 
a double queue de parchemin envelloppé d'estouppes. w — Cette 
pièce ne figure pas dans le Catalogue des actes que j 'ai publié à 
la suite de Jean de Joinville et les seigneurs de Joinville. 

4 8 4 1246. Aoùt. 

Americus de Blodio, dominus Campegniaci, guod-
dam pratum Stephano Chantereau et Audeardi, 
uxori ejus, ad censura coneedit. 

( J . 1 0 3 5 , n° 2 4 . — Titres retires par Rousseau. — Originai.) 

Omnibus Christi fidelibus presentem paginam 
inspecturis, ego, Americus de Blodio, dominus 
Campegniaci , salutem in vero salutari. Noveritis 
quod ego, Americus de Blodio, donavi Stephano 
Chantereau et Audeardi , uxori sue, unum juge-
rum prati in prato Sauvagii ad duos denarios cen
suales reddendos annuatim ad festum sancii Mi
chaelis , in vita sua et heredibus suis, si de uxore 
sua haberet , et si non habeat heredes , post mor tem 
ipsius, terra michi vel heredibus meis revertetur . 
Quoniam (sic) ra tum et firmum et stabile esset 
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41V> 1246. 23 septembre. 

(.1 1 0 3 0 , n" 7 1 . — Comptes et enquêtes . — Original ) 

Enquête sur la mouvance du château de Brassac suivie 
d'un examen des droits de Pévêque île Cabors sur la sei
gneurie d'Argueil. Il y est constaté que le château de 
Brassac a été donné en garde à Bernard de Durfort par 
Bainiond Y, qui l'avait acheté à Raymond de Planella, 
et vendu 300 marcs par Bernard de Durfort au roi d'An
gleterre. Aiso fo fay VI dias davant la San Miquel, 
en l'an M e ce e xt.vi. » 

Rouleau de p a r c h e m i n cité par M. Paul M e v e r dans une note 
de l'Histoire île Languedoc, nouvelle édition, t. V I I , p. 4 4 5 , 
col . 1 , et publié , depuis lors , p a r M. Rébouis dans le Bulletin 
archéologique et historique de la Société archéologique de Tarn-
et-Garonne, t X I , a n n é e 1 8 8 3 , p . 2 7 7 

4 8 6 1246. Septembre. 

( J . 7 6 0 , n" 4 4 . — Copie du car tula i re de M o n t f a u c o n , f o t 17"° . ) 

Johannes de Asperomonte, Montisfalconis pnepositus, 
notum facit quibus pactionibus grangiatn pnvpositurae 
canonicis eiusdem loci ab antiquo pertinentem acce-
perit. a Action anno Domini millesimo ducentesimo 
quadragesimo sexto, mense septetnbri. » 

4 8 7 1240. Octobre. 

J. 7 6 0 ' , n" 4 4 . — Copie du car tula i re de .Montfaucon, fol. 2 0 " " . ) 

Thibaut, comte de Bar, déclare que Jean, prévôt, 
Pierre, doyen, et tout le chapitre de Montfaucon lui 
ont cédé tout ce qu'ils avaient à Bréhant-sous-Clertnont 
contre vingt-deux mesures de froment et neuf d'avoine 
sur la ville et les ferrages d'Ambreville. « Ces lettres 
furent faictes en l'an que ly miliaire keurroit par mil 
deux cens et quarante six ans, en octobre. » 

4 8 8 [1246.] 

( J . i 0 2 9 , n' 8 . — C o m p t e s et e n q u ê t e s . — Original . ) 

« Ci est Panqueste que mesires Gautiers d'Amtelle a 
feiste de la droiture le roi qu'il doit avoir à Caours. » 

Rouleau original en p a r c h e m i n , clos au m o y e n d'une b a n d e -

48!» [Vers 1240.] 

( J . 1 0 3 1 , n" 1 4 . — Comptes et enquêtes . — Original . ! 

Iiiquisitio facta de controversiis inter monachos 
Sancii Germani de Pratis, ex una parte, et homines de 
Emanco, ex altera, pendentibus. 

L e coin supérieur gauche de ce rouleau est déchiré . — Il a été 
publié par M. Guilhiermo/., Enquêtes et procès, p . 2 9 3 . 

4 9 0 Maubuissoii. 1246-1247. Janvier. 

Litteraì credentiales inquisìtorum ad querimonia 
Meldensis, Trecensis, Autissiodorensis et Niver-
nensis provinciarum recipienda, per Ludovi-
cum IX deputa tortini. 

( J . 1 0 3 4 , n" I . — Comptes et enquétes . — M i n u t e . ) 

Ludovicus , Dei gracia F r a n c o r u m r e x , dilectis 

et fidelibus suis Meldensi, Trecensi , Autissiodo-

rensi , Nivernensi episcopis et e o r u m offieialibus, 

n e c n o n et baillivis et prepositis regiis , t a m in 

civitatibus q u a m in diocesibus e a r u m constitutis , 

salutem et di lec t ionem. N o v e r i n t q u o d nos dilectos 

nostros f ra t rem Petratt i Chotadi , f ra t rem Theobal -

d u m de Columbariis , de ordine F r a t r u n i P r e d i c a -

t o r u m , f ra t rem Nicholaum T r e c e n s e m , f ra t rem 

J o h a n n e m de Sancto L u p o , de ordine F r a t r u m 

Minorimi, destinavimus ad dictas civitates et 

dioceses , de volúntate et l icencia provincial ium 

prioris et ministri ipsorum, ad a u d i e n d u m et 

redigendum in scriptis et ad i n q u i r e n d u m , s e c u n 

dum f o r m a m sibi a nobis t r a d i t a m , de q u e r i m o -

niis, si quas h a b e n t a b q u i c o n t r a nos ex q u a c u n q u e 

causa racionabili , vel rac ione nostri vel a n t e c e s -

sorum n o s t r o r u m , insuper et ad a u d i e n d u m et 

s c r i b e n d u m et ad inquirendum s impbci ter et de 

plano de injuriis et exact ionibus , serviciis indebite 

recept is , ceter isque gravaminibus , si que facta 

sunt aliquibus sive illata per baillivos nost ros , 

prepósitos , forestarlos, servientes , vel familias 

e o r u m d e m , t e m p o r e regni nostri , et ad injun-

g e n d u m predictis vel e o r u m heredibus ut ipsi 

rest i tuant ea ad q u o r u m r e s h t u c i o n e m , per ipso-

lette scel lée , dont les entailles subsistent e n c o r e — Publié p a r 
Roii taric , Actes du Parlement de Paris, t. I , p . c c c v u i , n" 2 2 . 

f a c t u m , litteras meas in sigillo m e o sigillatas 

eisdem dedi ac concessi . A c t u m a n n o GratieM" ce" 

q u a d r a g e s i m o s e x t o , mense augusti . 

Original scel lé , sur (resse de soie ronge et ver te , tl'un sceau 
disparu. 
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4 9 1 1246-1247.3 février. 

( J . 7 6 7 , n° 2 1 — Comté de Rethel . — Copie authentique. ) 

Jean, comte de Rethel, consent à ce que Thibaut, roi 

de Navarre et comte de Champagne, scelle l'accord 

par lequel ledit Jean assigne une rente de 30 setiers de 

seigle et de 30 setiers de froment à la prieure et au cou

vent de la Longue Jeanne, a Et en tesmoignage de ce 
je ay faict seeller ces lettres de mon seel. Ce fut fait en 

l'an de l'Incarnation mil deux cens quarante six, le len

demain de la Chandelor. " 

Copie collationnée faite en la Chambre des comptes, d'après le 
Liberpriucipum, le 2 s e p t e m b r e 1 5 6 1 . — Mentionné p a r d ' A r h o i s 
de Juhainville , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n" 2 7 7 6 . 

4 9 2 Beaumont. 1246-1247. Février. 

Ludovicus, rexFrancorum, ballivis Aurelianensi et 
Bituricensi mandat quatinus inquisitoribus regiis 
in expensis necessariis prnvideant. 

( J . 1 0 3 4 , n° 2 . — Comptes et enquêtes. — M i n u t e . ; 

Ludovicus, Dei gratia F r a n c o r u m rex , dilecto 
et fideli s u o J o d . , baillivo Bvturicensi , et P . , bail-
livo Aurelianensi, necnon et prepositis sibi subdi-
tis, ad quos littere présentes pervenerint , salutem. 
Cum nos fratres P e t r u m , Chotardi, Theobaldum 
de Columbariis, de ordine F r a t r u m P r e d i c a t o r u m , 
Nicolaum de Trecis et J o h a n n e m de Sancto L u p o , 
de ordine F r a t r u m Minorurn, pro nostris negociis 

4 9 5 1247. Mai. 

(.1. 7 6 0 , n° 4 4 . — Copie du cartulaire de Montfaucon, fol. 3.) 

Henricus, Bemensis archiepiscopus, notum facitquam-

dam compositionem intervenisse inter decanum et capi-

tulum Montisfalconis, ex una parte, et communitatem 

villa-de Asperoinonte, ex altera, de redditu unius bicheti 

frumenti a quocumque foco ejusdetn villa? pra?dictis 

decano et capitulo ad festum Sancti Dionysii quolibet 

anno solvendi. a Actum anno Domini millesimo c e qua

dragesimo septimo, mense mayo. » 

4 9 4 1247. 14 juin. 

Hugo. Claromontensis episcopus, notum facit Ro-
bertum Guidonis a se excommunication fuisse. 

( J . 1 0 3 4 , n" 1 0 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Hugo, Dei gracia Claromontensis episcopus, 
dilecto in Christo religioso viro et honesto abbati 
Biomensi salutem in Domino. Cum Botbertus 
Guidonis clam a nobis sepius requisitus ut ab 
usurarla pravitate , quam diti publiée presump-
serat e x e r c e r e , desisteret et super extortis usuris 
satisfaceret et inde conquirentibus justiciam exi-
beret , tandem idem R. nobis corporali j u r a m e n t o 
promisit predicta omnia se facturum et quod 
super hoc nostro dicto seu mandato pareret et 
ad dictum nostrum satisfaceret de extortis . Nos 
vero , ad fréquentes querelas Chatardi de P o r c h a -
ressas, militis, et multorum aliorum qui de dicto 
R. nobis conquirebantur , sepissime et instanter 
eidem plures dies et terminos prefiximus c o m p é 
tentes quibus c o r a m nobis c o m p a r e r e deberet , 
predictis querelantibus super usuris responsurus 
et juri pari turus. Qui R. nec satisfecit eisdem nec 

rum confessiones vel per probationes, viderint 
predict! fratres ipsos secundum Deum teneri . 
Mandamus igitur vobis quatinus predictis fra-
tribus, vel aliis, si quos predict ! prior et minister 
loco ipsorum quandoque duxerint subrogandos, 
super predictis et ad hec pertinentibus credatis 
et intendatis et ipsos efficaciter adjuvêtis. Vobis 
autem baillivis et prepositis specialiter mandamus 
quatinus, ad requisitionem fratrum predictorum, 
citaciones et alia que ad predictum negocium 
expediré viderint faciant. 

Actum apud abbaciam Béate Marie Begalis , 
anno Domini M" cc° quadragesimo sexto, mense 
januarii . 

Copie ou minute du treizième siècle sans trace de sceau. 

et agendis per Meldensem, T r e c e n s e m , Altissio-
dorensem, et Nivernensem diocèses dest inemus, 
m a n d a m u s vobis quatinus dictis fratribus, vel 
loco ipsorum substitutis vel substituendis, in 
expensis necessariis provideatis, cura ab ipsis vel 
loco eorum substitutis fueritis requisiti. 

Actum apud Bellum Montent, anno DominiiCcc" 
quadragesimo sexto , mense februarii . 

Copie ou minute du treizième siècle non scellée. 
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4 9 o Lyon. 1247. 14 juin. 

( J . 8 7 9 , n° 5 8 . — F o i x et Comminges . — Originai . ) 

Innocentius papa quartus episcopo Biterrensi, priori 
Rotensi et archidiácono Feiioleti, Ylerdensis et ¡Narbo-
nensis diocesium, mandat ut sententiam ab abbate Fon-
tisclari et conjudicibus suis latam in contentione 
Rogerii, comitis Fuxensis, cum episcopo Urgellensi, 
revisant, tí Datum Lugduni, xviu kalendas julii, ponti
ficaras nostri anno quarto. » 

Original en p a r c h e m i n auquel est e n c o r e suspendue par u n e 
cordele t te de c h a n v r e la bulle en p l o m b d ' I n n o c e n t I V . — 
Publiée par Haudon de M o n y , Relations politiques des comtes de 
Foix avec la Catalogne, t. I I , p . 7 5 . 

4 9 6 1247. Juillet. 

( J . 7 6 9 , n° 8 bis. — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Johannes, castellanus Noviomensis et Thorots , notura 

(1) Orig. pr iora . (2) L 'original por te par e r r e u r excommunicalionem 

quod si predictus R. a vobis monitus t a c e r e 

nolueri t , ipsum et par t ic ipantes e i d e m , quos 

non e x c o m m u n i c a [ v i ] m u s , ex t u n c faciatis in 

ecclesia Riomensi et vicinis ecclesiis e x e o m m u -

n i c a t u m publice nunciar i . P r e t e r e a c u m dictus 

R in profundum m a l o r u m deveneri t et c l a m o r u m 

ecclesie sit c o n t e m p t o r , et ecclesia non h a b e a t 

ulterius quod t a c e r e possit, quare c o n t r a ipsum 

b r a c h i u m seculare conveni t i n v o c a r e , vos , a u c t o -

ri tate nostra , c o n e s t a b u l u m Arvernie moneat is 

a t tente ut dic tum R. distringat efficaciter et c o m -

pellat ad predicta pignora reddenda militi supra-

dic to , vel alteri a quo receper i t , o c c a s i o n e ipsius ; 

quod si infra t r iduum post m o n i t i o n e m vest ram 

facere noluerit , to tam villam Riomi q u a m e x i -

veri t in c o n t e m p t u m ipsius interdic imus ex tunc 

sub interdicto teneatis , in e x e c u t i o n e m (2) hujus-

modi mandat i tal i ter vos habentes ne possitis a 

nobis de inobediencia seu c o n t e m p t u redargui 

seu punir i . 

Die veneris post B e a t u m B a r n a b a m aposto lum, 

anno Domini M° CC° XL" VII". Beddi te litteras sigil

la tas . 

Original en parchemin scel lé , sur simple queue , d'un sceau 

disparii . 

per se seu per procurate-rem in predictis terminis 

assignatis c o m p a r u i t c o r a m nobis. I m m o tanqiiam 

i n m e m o r seu c o n t e m p t o r predicti prestiti j u r a -

m e n t i , re t ro respic iens , t a n q u a m [canis] rediit ad 

v o m i t u m ita quod adji i ratam usurar iam p r a v i t a -

tem i terato et publice e x e r c e r e presumpsit in sue 

salutis dispendium et multoruni prejudicium et 

g r a v a m e n , ita quod facta illius hominis s u n t p e j o r a 

prioribus, c u m vi tarn, p r o u t j t i ramento promise rat , 

speravimus e m e n d a r i . Unde propter ipsius eviden

tem c o n t u m a c i a m , et t ransgress ionem etiam j u r a -

menti et quia publice non v e r e b a t u r tisuras exi-

g e r e , ipsum e x e o m m u n i e a v i m u s et e x e o m m u n i -

c a t u m ipsum feeimus publice nunciar i , m a n u m , 

ut deeuit , ipsius c r e s c e n t e c o n t u m a c i a , sepius 

aggravantes . Idem c u m R . , i n m e m o r salutis eterne, 

et c o n t e m p t o r ecclesie , per a n n u m et ultra , non 

solum suspicione c o r r u p t e (idei, in dicta e x e o m -

municat ione a n i m o indurato p e r m a n e r e presum

psit, r e a t u m p r o p r i u m aliquatenus non corr igens 

ut cognoscens , i m m o malis preterit is pejora (1) 

conjungens , n u n c de novo a predic to Chatardo de 

Porcharessas , mili te , q u a n d a m s u m m a m pecunie 

nititur e x t o r q u e r e per u s u r a r i a m p r a v i t a t e m , et 

ea occasione ipsius pignora detinet o c c u p a t a , 

licet idem miles sit para tus , ut asserit , et fuerit 

prefixis terminis quibus idem R. c o r a m nobis 

noluit c o m p a r e r e , et sufficienter probare quod 

predicta s u m m a q u a m e x t o r q u e r e nit i tur , tota sit 

usurarla et quod de sorte et longe ulterius eidem 

fuerit sat isfactum. Hinc est quod , c u m predicto 

militi in sua just ic ia deesse non possimus n e c 

d e b e a m u s , ne ulterius p r o t r a c t a t o l e r a n c i a nos 

efficiat ejusdem predict i p a r t i c i p e m , et ne de 

negligencia redargui v a l e a m u s , vobis precipiendo 

m a n d a m u s quatin us predio tum R . , ex par te nost ra , 

diligenter et sine m o r a nionere curet is et in vir -

tute nobis prestiti j u r a m e n t i ex par te nostra adju-

retis e u m d e m , ut a moles tac ione predicti militis 

désistât et dieta pignora reddat , c u m idem miles, 

ut stiperius est p r e d i c t u m , sit incontinenti paratus 

p r o b a r e illam s u m m a m , q u a m ab ipso exigit , 

usurar iam esse et quod de sorte fuerit sat isfactum, 
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facit quod nulluin hominem comitis Campaniae in terra 
sua retinere poterit. « In cujus rei testimonium pré
sentes litteras sigillo meo duxi roborari. Actum anno 
Domini M " i i " x i .vu" , mense julio. » 

Copie collationnée à la Chambre des comptes d'après le Liber 
principum le 15 juillet 1 5 3 8 . — Voy. d'Arbois de Jubaiuvi l le , 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 2 8 0 7 . 

497 1247, du 7 septembre, à 1250. 

( J . 1 0 3 2 , n° 14 . — Comptes et enquêtes. — Original. A 

Recepta decimarum in eeclesiis Francise ad subve-
niendum Terra? Sancta? perceptarum. 

Rouleau original en parchemin, décrit dans le Musée des 
Archives sous le n° 2 5 1 . Une partie des quatre premières lignes 
se trouve reproduite en fac-similé dans cette publication. 

498 1247. 29 octobre. 

( J . 1 0 3 3 , n° 13 bis. — Comptes et enquêtes 
Original.) 

« In nomine Domini, anno incarnationis ejusdem 
millesimoducentesimo quadragesimo septimo, regnante 
rege Lodoyco, un kalendas novembris, » Petrus de 
Cruce, Guillelmus Fabri, cognatus ejus, et Ermen-
gardis, mater ejusdem Guillelmi, cum Consilio Bernardi 
Escoti qui hoc laudavit prò se et Guiraudo et Bernardo 
et Berengario, filiis suis, vendunt Stephano Sedacerio 
quoddam malliolum situm in decimarla Sancti Felicis 
de Baxano. u Horum omnium, excepto laudamento dicti 
domini Bernardi Escoti et laudamento de juramento 
dictorum Ermengardis, matris supradicti Guillelmi 
Fabri, et Garsendis, uxoris ejusdem Guillelmi, sunt 
testes Raimundus de Rivosicco, Berengarius de Floi-
rano, Johannes Bursella, Bernardus Genesius, Guillel
mus Ortolani et Bernardus Escoti, publicus Biterris 
notarius. De laudamento dicti Bernardi Escoti et dic-
tarum Ermengardi[s] et Garsendi[s] sunt testes dictus 
Bernardus Genesius, dictus Johannes Bursella, Petrus 
de Launacio et dictus Bernardus Escoti, notarius. Vice 
ejus, Petrus de Aureliaco hec scripsit. » 

Rouleau de parchemin cancel lé , non scellé, ayant servi de 
couverture. 

499 [1247.] 

( J . 7 8 1 - 7 8 5 , n° 1 3 . — Normandie . — Original . ) 

Fragmentum querimoniarum per inquisitores a Lu
dovico IX deputatos in Normannia receptarum. 

Cahier de vingt feuillets. — Publié dans les Historiens de 
France, t. X X I V , p. 1 à 7 3 . 

5 0 0 [1247.] 

( J . 7 8 1 - 7 8 5 , n° 1 3 4 « . — Normandie . — Original. ) 

Querimonia Henrici de Avaugor per inquisitores a 
Ludovico IX deputatos in Normannia recepta. 

Feuillet oblong de parchemin écrit sur deux colonnes de lar
geurs inégales. — Au dos divers essais de plume où se trouve 
mentionnée l'année 1 2 4 7 , et deux colonnes de signes dont l'une 
constitue peut-être un alphabet crvptographique. — Publié dans 
le t. X X I V des Historiens de France, p . 7 2 9 . 

3 0 1 [1247.] 

( J . 8 1 2 - 8 1 7 , n° 1 . — P i c a r d i e ( 1 ) . — Original. ) 

Querimonia? per inquisitores a Ludovico IX depu
tatos anno 1247 recepta? in archipresbyteratu de Fixa, 
apud Durum Stalum, Mathefelon, Savonnières, Chan-
tocé, Candé, Poencé, Credonium et Rotam. 

Cahier de parchemin de 8 feuillets. — Publié dans les Histo
riens de France, t . X X I V , p. 7 3 . 

5 0 2 [1247] 

( J . 8 1 2 - 8 1 7 , n° 2 — Picardie ( 2 ) . — Original.) 

Querimonia? per inquisitores a Ludovico IX deputatos 
apud Meduanam, Ebronium et Montem Securum anno 
1247 recepta?. 

Cahier de parchemin de 4 feuillets. — Publié dans les Histo
riens de France, t. X X I V , p. 8 7 . 

5 0 5 1247. 

( J . 1 0 2 8 , n° 12" et b . — Comptes et enquêtes . — Originaux.) 

« Inquisiciones facte in Atrebatensi, Morinensi et Tor-
nacensi diocesibus de hiis que pertinent ad dominum 
regem per fratrem Guillelmum de Sengin et fratrem 
Hugonem de Edera de ordine Predicatorum, fratrem 
Robertum de Basseia et fratrem Egidium de Gerlin de 
ordine Minorum ; sed frater Robertus et frater Egidius 
amoti sunt et loco eorum substituti frater Terricus, 
quondam abbas de Valencenis, et frater Johannes de 
Falkemberga. n 

Ce titre se lit au dos de deux rouleaux de parchemin dont le 

( 1 ) On ne sait pourquoi cette pièce se trouve classée dans ce 
c a r t o n . 

(2 ) M ê m e remarque que pour la pièce précédente . 
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305 1247. 

( J . 8 9 6 , n° 3 5 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Fragmentum alterimi inquisitionis in vicaria Carcas
sonensi et ejus confiniis, jubente Ludovico IX, factae. 

Huit feuillets de p a r c h e m i n n u m é r o t é s , d 'une main m o d e r n e , 
3 à 1 0 . A u verso du dernier feuil let 9e lit le titre suivant écrit 
dans le sens de la h a u t e u r : « H e c est inquisitici facta per capel -
U n o s de Cofolentio et de M u n i e C l a r o , super querelis factis a 
domino rege el ballivis suis in vill is de M o n t e Claro , de P r e x a n o , 
de Rotìaco , de l ìosel inco , de Vi l la lba , de P a l a v a n o , de Cava-
n a c o , de L e n c o , de V e r z e l a n o , de P o m a r i o , de S a n c t o Viario, 
de A l a d e r n o et de villa F l u r a n i . » — Publié dans le tome X X I V 
des Historien.": de France, p . 3 0 1 et s u i v . , §§ 8 à 7 7 des Queri
moniœ Curcassonensium. 

506 [1247]. 

( J . 8 9 6 , n° 3 5 bis. — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Querimoniae Prexanensiutn de Cotnpanono Archibalis-
tario coram inquisitoribus a Ludovico IX deputatis pro-
latae. 

L a r g e feuillet de p a r c h e m i n au verso duquel se trouve le 
témoignage presque effacé d'un certain « P e t r u s de M o n t e 
O l i v o » . — Il a été jadis cousu au fragment de registre décr i t 
sous le nom- 10 p r é c é d e n t . — Publié dans le tome X X I V des 
Historiens de France, p . 3 1 6 , § 7 8 des Querimoniœ Carcasso-
nensium. 

307 [1247J. 

( J . 8 8 9 , n° 1 2 , fol. I! — L a n g u e d o c . — Original. ) 

Queritnonia Jordani de Sancto Felice coratn inqui
sitoribus regiis a Ludovico IX in senescallia Carcasso-
nensi deputatis prolata. 

F r a g m e n t i n d û m e n t joint aux plaintes r e ç u e s par les e n q u ê 
teurs dans la sénéchaussée de B e a u c a i r e ( V o y . n° 5 2 4 ) . — P u 
blié dans le t o m e X X I V des Historiens de France, p . 3 1 7 , § 7 9 
des Querimoniœ Carcassouensium. 

509 1247. 

( J . 1 0 3 3 , n° 1 3 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Querimoniae Biterrensium et Agathensium coram 
inquisitoribus a Ludovico IX deputatis prolatae. — Pars 
posterior. 

Registre de quarante feuillets de papier r e c o u v e r t de p a r c h e 
min, publié dans le tome X X . I V des Historiens de France, 
p . 3 6 0 

510 [1247]. 

( J . 1 0 3 2 , n° 4 bis. — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Querimoniae episcopi Agathensïs, universitatis castri 
de Nazinauo et Raimunda? Kenardse, coram inquisito
ribus regiis prolata?. 

Petit rouleau composé de deux fragments de papier et de deux 
m o r c e a u x de parchemin cousus ensemble , publié dans le t. X X I V 
des Historiens de France, p . 7 4 9 . 

5 1 1 1247-1248. 

( J . 8 8 9 , n° 1 1 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Querimoniae Nemausensium coram inquisitoribus a 
Ludovico IX deputatis prolatae. 

Registre de deux c e n t huit feuillets de papier (on a compris 
dans ce n o m b r e quelques cédules annexes sur papier ou sur 
p a r c h e m i n ) , recouver t en p a r c h e m i n . — Publié dans le t. X X I V 
des Historiens de France, p . 4 0 4 . 

512 12i7-1248. 13 janvier. 

Au dos : Compotus de abbatia Meledunensi factus, 
apud Fontembliaudi, in octabis Epiphanie Do-
mini, anno X L V I I " , per decanum Sanele Crucis, 
per dominum Gilonem et Petrum de Doisseel. 

( J . 1 0 3 4 , n* 2 7 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Compotus de abbatia Meledunensi factus apud 

Fontem Bliaudi, in octabis Epiphanie, annoxLvn" . 

Compotus de abbatia Meledunensi factus per 
22 

508 12 i7. 

( J . 1 0 3 4 , n" 4 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Querimoniae Biterrensium et Agathensium coram 
inquisitoribus a Ludovico IX deputatis prolatae. — Pars 
prior. 

Registre de t r e n t e - s i x feuillets de papier , publié dans le 
tome X X I V des Historiens de Fiance, p. 3 2 0 . 

c o n t e n u a été publié dans le tome X X I V des Historiens de 
France, p. 2 5 2 . 

304 [1247]. 

{J. 8 9 6 , n° 3 5 ter. — L a n g u e d o c . — O r i g i n a l . x 

Fragmentum inquisitionis iti vicaria Carcassonensi et 
ejus confiniis, jubeute Ludovico IX, facta;. 

Double feuillet de p a r c h e m i n n u m é r o t é d'une main m o d e r n e 
1 et 3 , p r o v e n a n t d'un registre perdu ; le second feuillet est blanc-
— Publié dans le tome X X I V des Historiens de France, p . 2 9 9 " 
3 0 0 , $S 1 à 7, des Querimoniœ Curcassonensium. — Cf. les 
numéros suivants . 

Source BIU Cujas



I T H LUDOVIGUS 

dominum Gilonem et Petrum de Boisseel, de 
tempore defuneti Johannis , a Nativitate Domini, 
anno Domini M ° C C ° X L V I ° , usque ad diem veneris 
ante Penthecosten X L V I I " . 

Summa reeepte de tempore defuneti Johannis , 
il*" vii Ih. xv s. vili d. , et de compoto precedenti , 
X L V Ih. xiiud. — S u m m a reeepte e o r u m . x u " xu Ib. 
xvi s. x d. 

Summa expense de tempore ejusdem J o h a n n i s , 
x i " vnlh. Ii s. 

Bcstat quod debuerunt xxv Iii. xuu s. x d. De 
hüs mutuo tradiderunt Ade de Donamaria x x l h . , 
pro emptione facta ab ipso, et pavimento, vi lb. 

Dein compotus de abbatia Meledunensi factus 
apud Fonteni Bliaudi, in octabis Epiphanie, anno 
xi.vu", per decanum Sancte CrucisStampensis, per 
dominum Gilonem et per Petrum de Boisseel, a 
die veneris ante Penthecosten usque ad dieni lune 
in festum beati Thome apostoli. 

Summa reeepte eorum : iv' \ ix lb . xvni s. 
Summa expense eorum : ix' xvnlb . in s. v d. 
Bestat quod debent L H I I s. V I I d . , et computa-

verunt in reeepta sua i m " lb. quas reeeperant 
pro emptionibus faciendis. Eodem die habuit 
Albini de Donamaria ui lb. pro emptione facta ab 
ipso . . . (I) Domina Margareta de Plesseio, et filius 
ejus habuerant mi r Ib. , pro emptione facta ab ipsis 
apud Cheintreaus, de denariis Ja rdi , e t e r a n t a p u d 
Jardum ea die vi' lb. 

Rouleau original dont plus de la uioilié est restée en blanc . 

3 1 5 1247-1248. Février et mars. 

( J . 8 1 2 - 8 1 7 , n" 4 . — l ' icardie. — Original.) 

I estimouia per inqiiisitores a Ludovico I X deputatos 
contra Gonterium, Latiduneiiseiii castellaiium, recepta. 

Cahier de parchemin de huit feuillets plus deux cédules an
nexes. — Publié dans les Historiens île Fronce, t. X X I V , 

p. 2 6 0 . 

3 1 4 f 1248. Vers juin]. 

Minuter trium charlarum a Ludovico rege matri 

I X S A N C T I S . (1248) 

sua? Plancha? concessaruni de elenwsgnis ah ipsa 
faciendis. 

( J . 1 0 3 4 , n" 6 8 . — Comptes et enquêtes. — Minute . ) 

Notum facimus quod nos karissime domine et 
matri nostre , Blanche, F r a n c o r u m regine illustri, 
concessimus et l iberam dedimus potestatem ut 
ipsa, ultra ea que eidem danda et elemosinanda 
concessimus, sicut in aliis htteris nostris videbitur 
contineri , de terra quant tenet possit dare in per
pétuant elemosinarti usque ad trecentas libras, et 
ad vitam gentibus suis que ei servient et alibi ubi 
viderit expedire , quantum voluerit et secundum 
quod ipsa duxerit ordinandum. 

Notum facimus quod nos karissime domine et 
matri nostre , Blanche, F r a n c o r u m regine illustri, 
concessimus ut ipsa elemosinas que sunt in nostris 
feodis possit vice nostra concedere et laudare, 
et volumus et precipimus ut elemosine, quas ipsa 
concesserit et laudaverit , perpétuant habeant fir-
mitatem, prout ipsius liltere continebunt. 

Notum facimus quod nos volumus et concedi-
mus pro nobis et heredibus nostris ut karissima 
domina et m a t e r nostra, Bhincba, Francorum 
regina illustris, omnes proventus et exittts terre 
quam tenet et reddituum, tain in assisia terre 
quam in denariis, boscis et in omnibus rebus aliis 
percipiat et habeat plenarie, l ibere, pacifiée et 
quiete per duos annos post m o r t e m ipsius sive 
civilem sive naturalem, ad faciendum voluntatem 
suam, volentes et concedentes ut ipsa vel illi quos 
exequtores sui constituit testamenti , predictos 
proventus et exitus, sicut dictum est, per duos 
annos integros percipiant et habeant libere et 
pacifiée, absque reclamatione seu impeditione 
nostra vel heredum noslrorttm, pro voluntale 
i[isius et ordinatione sui testamenti exequenda. 

Ces trois minutes sont écrites sur u n e même feuille de parche
min. L a faculté de faire des aumônes à la place du roi, men
tionnée dans la seconde , montre que ces autorisations ont dû 
être données vers le moment du départ du roi pour la croisade, 
et peut-être en même temps que la déclaration de Corbeil par 
laquelle saint Louis confia le gouvernement de ses états à sa 
mère (juin 1 2 4 8 ) Tillemont parait avoir connu la première des 
trois autorisations (Histoire île saint Louis, t. I I I , p. 1 8 0 - 1 8 1 ) . 

(1 ) Un mot très court effacé dans l'original. 
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(1248) L T J D O V I C U S 

3 1 3 1248. Juillet. 

Gautier, sire de Reynel, déclare avoir donné la 
léproserie de fleijnel aux religieuses de Vaube-
noit. 

(.1 933, n" 11 — Lorraine. — Original.) 

J e , Gantiers , sires de Rinel , f a z s a v o i r a toz cels 

qui ces letres v e r r o n t que j e , par le lotis et par 

l 'asentement et par la requeste mon signor Arnol 

qui a d o n c estoit maistres et encurez de la maison 

des mesés de Rinel , et par l ' asentement et par 

l'otroi des mesés et des convers et des h o m e s et 

des famés de ladite maison , et par le c o n s e n t e 

ment de tote la c o m m u n i t e i de Rinel , et por la 

grant povretei de ladite maison bien a p a r a n t , et 

por ce que la dite maisons estoit chergei de 

grans detes , en bone foi et sanz loier , ai doneie 

et otroiée la dite maison de mesés de Rinel à 

l 'abesse et au couvant de Vaubenoit de l 'ordre de 

Cystels, et totes les appendises de cele meisme 

maison, o u q u ' e l l e s s o i e n t o u porront estre troveies , 

en preiz, en terres arables ou en autres choses 

qui doient a p a r t e n i r a la devant dite m a i s o n . E t 

si ai denei et otroié au dites nonains la grange 

de Biaulett et totes les appendises de cele g r a n g e , 

et le molin qui est de souz la devant dite maison 

des mesés , et lo m i n a g e de Rinel , et totes les 

autres rentes grosses et m e n u e s , les queles la dite 

maison avoit ou devoit avoir en m a terre en quel 

conque leti elles p o r r o n t estres troveies ; et totes 

ces choses devant dites, ai j e otroies a tenir par-

m a i g n a b l e m e n t a l 'abesse et au c o n v e n t de V a u 

benoit . P a r tel c o u v a n t avint que l 'abesse et li 

convens devant diz de Vaubenoit doient porvooir 

au mesés qui o r e n d r o i t sont en la maison devant 

dite, et doient r e c e v o i r les aut res mesés qui seront 

gitei de la c o m m u n e t e i de Rinel ou qui seront 

m e n a n t à Rinel se il sont droit mesel . Ne les d e 

vant dites nonains ne p o r r o n t recevoir autres 

mesés en la dite maison qui ne soient de Rinel , se 

par moi non ou par mes hoirs qui seront signor 

de Rinel . Et les d e v a n t dites nonains sont tenues 

a dener se que mest iers sera au mesés en bone 

foi, ensi c o m l 'on seut et ensi c o m la povreteiz de 

la maison le p o r r a soffrir . E t les devant dites n o 

nains doient et puent avoir en lor maisons devant 

I X S A N C T C S . 1 7 1 

dites jusque a v c bestes menues portans et les 

agnés a u v e c , et X L pors , et quatre j u m e n s portans 

et les polains, sanz les chevaus de lor c h a r e t e s , 

s o i e n t j u m e n t , soient roncin , soient asne de q u e l 

que m e n i e r e [que] se soi t ; et si puent avoir L X 

et x bestes grosses que l'en puet m e n e r par la 

pasture sanz contredi t , ne puent avoir de bestes 

en ces leus devant diz se n'est par la volantei 

celui qui sera sires de Rinel ou d a m e . E t en ces 

choses ai j e re tenue la justice et la garde a moi et 

a mon hoir qui que soit sires de Rinel ou d a m e . 

Ne elles ne puent la maison devant dite ne nuns 

des m e n b r e s de la maison m è t r e en atrui m a i n 

ne al iéner , se n'est par moi ou par mes h o i r s ; et 

s'elles mesconnaissoient ne a moi ne a mes hoirs 

la g a r d e de Vaubenoit et des appendises qui sont 

en m a t e r r e , j e ou mi hoir porroins assener a la 

maison de mesés et aus appendises et tenir an nos 

mains , sens nos meffaire , tant qu'elles auroient 

r e c o n e u e la g a r d e , ne ne porr [o] int aler e n c o n t r e ; 

et quand elles auroient r e c o n e u e , la g a r d e , les 

maisons et les appendises revenroient en lor m a i n s . 

E t por ce que ceste chose soit fe rme e t e s t a b l e , j 'a i 

fait m è t r e m o n sael en ces letres en t e s m o i g n a g e . 

Ce fut fait en l'an de Nostre Signor mil et C C X L V I I I , 

en mois de ju ignet . 

Original scellé , sur flot de soie rouge et j a u n e , d'un sceau dis
p a r u . 

3 1 0 1248. Août. 

( J . 7 6 0 " , n" 4 4 . — C o p i e du car tulaire de M o n l f a u c o n , fol. 2 4 l ° . ) 

Jobannes de Asperomonte, prœpositus Montisfalconis 
notum facit quod Thomas, miles, de Chapeio, dictus 
Esciiyers, assensu Agnetis, uxoris s u a s , et liberorum 
s u o r i u r i , vendidit capitulo Montisfalconis quicquid ha-
bebat apud Ilaiermont, exceptis terris arabilibus. « Ac-
tum anno incarnationis Doinini millesimo ducentesiino 
qua[dra]gesimo octavo, mense augusto. » 

3 1 7 1248. 30 septembre. 

Sibilia de Cardona déclarât se récépissé quicquid 
sibi compelebal in liereditagio patris etniatris. 

( J . 8 7 9 , n° 5 7 . — F o i x et Couuninges. — Original. ) 

A B C D E F G H I 

In Christi n o m i n e . Notum sit omnibus homini -
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172 LTJDOVICUS 

bus tarn presentibus quani futuris quod ego, d o 
mina Sibilia, liba quondam domini Raimundi 
Fulconis, vicecomitis de Cardona et domine Tor -
rogie, uxoris ejusdem, non indueta dolo neque vi 
nec circumventa fraude aliqua, sed gratis et mera 
liberalitate, confiteor et in volitate recognosco 
vobis, domino Raimundo de Cardona, vicecomiti 
de Cardona, fratri meo germano, quod vos tradi-
distis micbi castrum de Mediona et de ipso castro 
miehi plenarie sat isfecist isproutmeliuspatermeus 
et vester prenominatus predictum castrum michi 
dimisit, nomine institutionis hereditarie, in suo 
ultimo testamento sive ultima volúntate vel alio 
modo. 

Item solvistis micbi et tradidistis dios D morabo-
tinos quos domina Torrogia, predicta mater mea 
et veslra, michi dimisit in suo ultimo testamento. 
Item solvistis et tradidistis michi li morabotinos 
quos pater meus michi debebat ; de quibus castro 
videlicet et morabotinis a vobis et a vestris per 
paccatam me teneo et solutam, renuncians excep-
tioni non habiti et recepii castri predicti et non 
habitorum et receptorum predictorum a u r e o r u m ; 
ymo confiteor castrum traditimi fuisse michi et 
predictos morabotinos michi integraliter n u m e r a 
tes fuisse, et ideo renuncio exceptioni peccunie 
non numerate , manualiter habile et recepte ; de 
quo castro et predictis aureis per paccatam et 
contentam me teneo de omni hereditate paterna 
vel materna patris et matris mee predictorum. 
Unde solvo et dilfinio vobis et vestris imperpe-
tuum omnia bona mobilia et immobilia et se rao-
ventia que quondam fuerunt patris et matris mee 
predictorum, unde promitto bona fide et sollem-
pni stipulatione et firma quod similiter heredita-
tibus tam paterms quam maternis seu eorum bo
nis vobis vel vestris de cetero nullam vobis 
movebo questionem nec faciam aliquam peticio-
nem in judicio vel extra , racione hereditatis 
paterne et materne vel eciam occasione seu ra
cione suplendi et integrandi legitimam m e a m que 
micbi in bonis paternis vel maternis competebat 
auctoritate juris canonici vel civili[sj seu legis 
gotice vel usatici Barellinone. Quibus juribus , 
certificata de jure m e o , specialiter et nominatim 

IX SANCTUS. (1248) 

renuncio, salvo michi jure substitutionis, si quid 
habeo, in bonis que quondam fuerunt patris et 
matris mee predic torum, et quod omnia predicta 
universa et singula distributive et in unum col-
lecta generaliter et specialiter compleam et obser-
vem et contra non veniam, per me vel per perso
nam aliquam subrogatam, in judicio ver extra , 
de jure meo pienissime cerc iora ta , sponte juro ; 
renuncians per virtutem prestiti juramenti omni 
juri divino et h u m a n o , scripto et non scripto, 
promulgato et promulgando, et terre consuetudini 
et persone mee condicioni, etatis minoris privile
gio et beneficio in integrum restitucionis. Actum 
est hoc ii (1) kalendas octobris , regnante L u d o 
vico rege Fr a n c ie , anno incarnacionis Christi 
M° cc° X L ° vm'. Rey hujus testes sunt : frater 
Belengarius, abbas Bolbonensis. Raimondus de 
Villa Nova, prepositus Cardone, et Ferrar ius , por-
tarius domini Rogerii , comitis F u x i . Arnaldus, 
publicus Fuxi notarius, hanc car tam scripsit. 

Charte-parlie sans aucune trace de sceau. 

3 1 « 1248. Décembre. 

Agnes, domina de Commerceio, etfilii ejus, Galche-
rus et Henricus, episcopo Melensi mandant quod 
A., dominimi Montisfalconis, ad homagium 

feodi de Commerceio recipiat. 

( J . 9 8 5 , n° 1 . — Chambre royale de Metz. — Originai.) 

Reverendo patri ac domino J . , Dei gracia Me-
tensi episcopo, A. , domina de Commerceio , relieta 
G. , quondam domini de Commerce io , Galcherus 
et Henricus , filii e jusdem, salutem et reveren-
tiam tam debitam quam devotam. Paternitati 
vestre m a n d a m u s , requirimus et volumus quati-
nus nobilem virum A. , dominum Montisfalconis, 
recipiatis ad h o m a g i u m vestrum de feodo de 
Commerceio et appendiciis ejusdem castri cum 
honore et dominio, et ipsum investiatis vel ejus 
uxorem de supradictis omnibus et in corporalem 
possessionem, salvo j u r e nostro et fiborum nos-
t rorum, Galcheri scibeet et Henrici , inducatis. 

(1 ) P o u r mieux faire sentir que ce chiffre doit être lu pridie et 
non secundo, le scribe l'a ainsi noté : I I e . 
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In cuius rei test imoniiìm nos, Angnes p r é d i c t a , 

presentibos littcris sigi 11 u m nost rum a p p o s u i m u s ; 

et nos , Galcherus et H e n r i c u s predic t i , quia sigilla 

non h a b e m u s , capi tulum Sancii Anatholii Sali-

nensis, ad preces nosl ras , sub sui sigilli t es t imo

nio présentes l i t leras insignivi! . A c t u m anno D o 

mini M° ce" X L ° o c t a v o , m e n s e d e c e m b r i . 

Original en p a r c h e m i n ; des s c e a u x , il ne sul>sisle plus qu'un 
fragment , sur simple queue , de celui de la daine de C o m m e r c y . 
Ce fragment , de forme ogivale, en c ire mélangée de craie , r e p r é 
sente une figure de f e m m e debout , la main gauche sur la h a n c h e , 
la main droite tenant une fleur ( ? ) . De la légende, on ne distingue 
plus que les lettres mercis. 

o I 9 Nicosie. 1248. Décembre. 

( J . 1 0 2 0 , n" 3 . — Chartes royales cancel lées 
Vidimus de 1 2 5 6 . ) 

Ludovicus, rex Francorum, Jacobo de Levanto, .la-
nuensi, admirato navigii regii, pro ipsius grato servicio 
quinquaginta libras turonensium annui redditus in 
feoduin concedit. « Action apud Nicossiam, anno incar-
tionis Dominice M" c e quadragesimo octavo, mense 
decembri. » 

Vidiiné en d é c e m b r e 1 2 5 6 . ( V o y . n" 6 7 0 . ) 

3 2 0 [1248]. 

( J . 7 7 0 , n° 1 . — C h a m p a g n e . — Original . ) 

Fragmentum inquisitionis in diœcesi Remensi, apud 
Albiniacum, jubente Ludovico IX, factae. 

Ce fragment consis tant en six feuillets de p a r c h e m i n 
( 1 5 7 X 2 1 5 i n i l l i i n ) , plus un feuillet plus petit ( 9 0 X 1 1 2 mil l im. ) 
intercalé ent re les feuillets 1 et 3 , a été publié dans le t. X X I V 
des Historiens de France, p . 2 6 9 . — On trouvera la suite de 
cette enquête sous les deux n u m é r o s suivants . 

3 2 4 [1248]. 

( J . 1 0 3 2 , n° 9 bis. — Comptes et enquêtes . Original . ) 

Fragmentum inquisitionis in Laudunensi diœcesi, 
jubente Ludovico IX, factae, continens querimonias apud 
Guisiam et Aubenton receptas. 

Double feuillet de p a r c h e m i n p t o v e n a n t d un c a h i e r n u m é 
roté quiutus dont il consti tuait les premiers et derniers feuillets. 
Il fait suite au fragment de la m ê m e enquête c o tée J . 7 7 0 , n° 1 
(voy. le n* p r é c é d e n t ) et a été publié dans le tome X X I V des 
Historiens de France, p . 2 8 1 . 

3 2 2 [1248]. 

(.1. 8 1 2 - 8 1 7 , n" 3 . — Picardie . Ori ginal 

Querimonia; per inquisitoires a Ludovico IXdeputatos 
in diœcesi Laudunensi apud Crispeum et Farani, anno 

1248, receptae. 

Cahier de parchemin de douze feuillets. Ce fragment se rat
tache à la m ê m e enquête que les deux précédents , — Publié 
dans les Historiens de France, t. X X I V , p 2 8 3 , § 7 6 . 

3 2 5 

(.1. 8 8 9 , n» 1 3 

1248. 

L a n g u e d o c . — Original. 

Querimonia? Bellicadrensium coram inquisitoribus a 
Ludovico ix deputatis prolalae. 

Registre de soixante-huit feuillets de papier recouver t de p a r 
c h e m i n , publié dans le tome X X I V des Historiens de France, 
p . 4 4 4 à 5 2 8 , §§ 1 à 2 6 9 des Querimonia? Bellicadrensium. 

3 2 4 1248. 

( J . 8 8 9 , n« 1 2 . — L a n g u e d o c Originaux. ) 

Querimoniarum Bellicadrensium coram inquisito
ribus regiis prolatarum scbedulae x x m registro prece
denti quondam annexa;. 

Recuei l artificiel de vingt-trois petites pièces , la plupart en 
papier , quelques-unes en p a r c h e m i n , marquées à l 'époque m o d e r n e 
des lettres A à Z. Presque toutes ont été publiées dans le 
tome X X I V des Historiens de France parmi les Querimoniœ 
Bellicadrensium, p . 4 4 4 à 5 3 0 . 

A — § 2 7 0 . 
R — Celte cédule , qui a été sans doute réunie par e r r e u r à celles 

de Reaucaire , a été p r é c é d e m m e n t décri te sous le n u m é r o 5 0 7 . 
G — § 1 8 8 - 1 8 9 . 
D à F — § 2 7 1 - 2 7 3 . 
G — § 2 4 9 , 2 e al inéa. 
H — § 1 1 5 , dernier alinéa. 
J à L — § 2 7 4 - 2 7 6 . 
M et N — § 1 1 8 et 1 1 8 bis. 
0 — § 2 7 7 . 
P — § 2 6 7 . 

Q à S. — Ces trois cédules ne semblent pas avoir été publ iées . 
T — § 2 5 0 , 2 e a l inéa. 
V — § 1 1 6 , note 5 et 2 e a l inéa. 
X et Y — § 2 7 9 - 2 8 0 . 
Z — Essai de plume c o n t e n a n t le début d'un m a n d e m e n t des 

enquêteurs au viguier de Caslar. 

3 2 5 

( J . 1 0 3 3 , n° 1 6 . 

[1248-1253] . 

Comptes et enquêtes . — Original . ) 

u Inquesta facta de mandato domine regine per 
dominum Petrum de Ernencuria et Stephanum, de-
canum Sancti Aniani Aurelianensis, super contentione 
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3 2 6 [1248-1253]. 

( J . 1 0 3 3 , n° 2 0 bis. — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Note en français remise au doyen de Senlis et à Phi

lippe de Chennevières, bailli de la reine, chargés de 

faire une enquête au sujet d'un différend entre l'évêque 

de INoyon et le sire de INesIe sur les droits de chasse 

dans le bois d'Ercheu; suivie d'une autre note en latin 

adressée aux mêmes, au sujet d'une enquête à faire en

tre le sire de Nesle et l'abbé de Prémontré sur les droits 

de chasse. 

Parchemin non scel lé ; publié par boutaric , Actes du Parle
ment, t. I, p. c c c x x t , n° 3 3 . 

3 2 7 1249. 17 mai-8 juillet. 

fnquisitio de custodia clavium civitatis Biterrensis. 

( J . 1 0 2 8 , n° 3 . — Comptes et enquêtes. — Rouleau original.) 

Anno Domini M 0 ce" X L " nono, regni régis Ludo
vici [xxm°], xvi° kalendas junii , coram domino 
Guihlelredo, domino Felgariarum, et E a i m u n d o 
de Rivosicco, et Guidone Folcadio, arbitris electis 
a partibus, comparueruntapud Bttterras dominus 
Raimundus, Biterrensis episcopus, et Sancti An-
frodisii et Sancii Jacobi abbates, ex una parte, et 
dominus G. de Piano, senescallus domini régis, 
ex altera Convenerunt partes quod nomine por-
talitim in compromisso contento intelliguntur 
tam majora portalia quam minora . Post hec red-
diderunt dominus episcopus et abbates predicti 
dictis arbitris cedulam quamdam cujus ténor talis 
est : 

« Significat dominus episcopus vobis dominis 
arbitris quod claves portalium et posterularum 
que sunt in ctvitate et burgis domini episcopi, de 
jure et consuetudine et usu longevo pertinent ad 
episcopum; et tam ipse quam sui antecessores et 
vicarii ejus et antecessorum suorum, vel ahi no-
mine eorum et pro eis, tenuerunt , t radiderunt et 

niola inter abbatein et monachus Sancti Dionysii, ex 

nna parle, et draperios Parisienses, ex altéra, ut ru m dicti 

draperii usitati sint vendere Parisius, fenestris apertis, 

teinpnre Kdirti. » 

Rouleau en parchemin jadis fermé au moyen de deux b a n d e 
lettes de parchemin scellées. — Publié presque intégralement 
par Boutaric, Actes du l alternent, t. I , p. c c c x x i , n° 3 3 . 

commiserunt predictas claves per tempora lon
geva probis personis ut tenerent et custodirent 
claves et aperirent et serrarent portalia et poste-
rula [s], tam tempore pacis quam tempore guerre , 
e t e t i a m tempore quo fiebatet mandabatur e x e r c i -
tus seti cavalcata ; et chiudenti! et aperiendi pos-
terulas et portalia ipse episcopus et antecessores 
sui in possessione et quasi possessione et sesina 
sunt et fuerunt temporibus r e t r o a c t i s e t longevis, 
e t e s t hodie ipse episcopus. Per quod patet quod 
injuria facta est sibi per turbacionem que nuper 
facta est circa predicta per dominum seiiescallum 
et ejus vicarium. Item significat quod, retroactis 
temporibus, pbiribus vicibus dominus Bertrandus 
et dominus Colradus, cardinales et legati , et dómi
nos Petrus, archiepiscopus Narbonensis, qui sta-
bant in Bitterris propter guerras et propter custo
dian! ecclesie, ville et ter re , diversis temporibus, 
pro ecclesia et t amquam episcopi et prelati 
ecclesie, tenuerunt claves predictas , e tsepe vicarii 
episcopi et ahi qui tenebant claves pro episcopo 
apportaverunt , quando clauserant portalia, claves 
episcopo et cardinalibus et domino archiepiscopo 
supradictis in domo episcopali. In eumdem m o -
dum significant abbas Sancti Affrodisii et abbas 
Sancti J a c o b i , eo excepto quod dominus Petrus, 
archiepiscopus, non tenuit claves portalium seu 
posterularum burgi Sancti Anfrodisii, sed ipse 
abbas ; et super predictis omnibus et singulis et 
omnibus circumstanciis , prout noveritis expediré, 
interrogentur testes diligenter, et protestantur 
quod possunt, si expediré videbitur, opponere in 
personas et dieta testium qui a domino senescallo 
in contrar ium prodticerentur et requirunt tam 
dominus episcopus quam abhates predicti quod, 
inquisita v e n t a t e , pronunciet isdic tamsesinamesse 
ipsorum et in ea sesina eos esse et quod tuean-
tur in ea, et quod injuria et turbacio que facta 
est eis, in quantum de facto processit, penitus 
revoeetur . Item significat episcopus quod portale 
Sancti Saturnini est c o m m u n e ipsi episcopo et 
domino regi ; ctijtis portalis unam clavem tenet 
episcopus, vel alius pro eo , et ejus predecessores 
dominici tenuerunt , et aliam clavem tenet domi
nus rex . In eodem modo significat abbas Sancti 
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tenebat claves predictas pro d o m i n o rege F r a n c i e 

et jiro senescallo suo et m a n d a t o ejus, t e m p o r e 

g u e r r e ultime inter d o m i n u m r e g e m F r a n c i e e t . , 

c o m i t e m T h o l o s a n u m , et et iam quamdiu duravi t 

guerra illa. I tem significat quod, c o m p l e t o dicto 

districtu facto per claves predictas , ut d ic tum est, 

res t i tuebantur claves dictis probis hominibus Bit-

terrensibus et de omnibus supradictis scilicet de 

clavibus predic t i s , ut d ic tum est, in districtu 

supradic to , dicit d o m i n u m r e g e m et senescallos 

suas esse et fuisse in longa sesina et possessione 

vel quasi , et e t iam ipsum c o m i t e m Montisfortis 

et senescallos suos et ballivos, et o m n e s alios ante

cessores suos vicecomites Bit terrenses fuisse in 

eadeni possessione et sesina, et super hiis, vos 

arbi tr i , diligenter inquiratis . Retinet tamen domi

nus senescallus protestando q u o d , si opus fuerit 

et sibi placueri t , possit obicere in dictis et p e r s o -

nis tes t ium. » 

I n t e r r o g e n t u r episcopus et capi tulum Bit terren

ses si, t e m p o r e istius g u e r r e p r o x i m o preter i te , 

dictus R a i m u n d u s Salvator , a rchidiaconus diete 

ecclesie , erat electus in episcopum Bi t ter rensem, 

[et] fuit quamdiu guerra duravit . I tem si dominus 

B . de Mira, a rchidiaconus in Caprariensi , e ra t 

p r o c u r a t o r vel gerebat vices episcopi in dieta dio

cesi , in spiritualibus, de consensu capituli Bitter

rensis et dicti electi . í t e m si G. de B o c i a c o , a r c h i 

diaconus , erat p r o c u r a t o r vel minis t rabat bona et 

gerebat vices episcopi in diocesi Bi t terrensi , in 

temporal ibus , de consensu capituli Bit terrensis et 

dicti e lect i . I tem si c o n t r a d i c e b a n t d o m i n o P . , 

t u n c archiepiscopo Narbonensi , in hiis que g e r e r e 

volebat et aminis t rare de dictis bonis. I tem si a p -

pellaverunt ab eo et u t rum adirne, t e m p o r e quo 

guerra duravit a n te d ic ta , pendebat appellatio illa. 

P o s t m o d u m vero c o n v e n e r u n t partes quod 

arbitri possint rec ipere testes et iam in absencia 

p a r t i u m , et pars domini episcopi et a b b a t u m n o -

minavit et presentavit d o m i n u m Guildafredum et 

R. de Rivosicco qui jurat i suum tulerunt t e s t i m o 

nium in h u n c m o d u m : 

(En marge.) J u r a t u s . — Pro d o m i n o senescal lo . 

— Guidalfredus, dominus F e l g a r i a r u m , testis j u r a 

tus, dixit quod tempore quo c o m e s Tholose ult imo 

J a c o b i de portali Vadi quod est c o m m u n e ipsi et 

domino r e g i ; cujus portalis ipse babel unani c la 

vem et dominus rex a l iam. Idem significat d o m i 

nus episcopus pro capi to lo suo super posteria 

Capitoli que est inter d o m o s comrauni ta t is ipsius 

capituli , sub t repator io . » 

Et incontinenti dictus dominus senescallus red

didit dictis arbitr is q u a m d a m aliam cedulam cujus 

tenor tabs est : 

« Dominis arbitris significat dominus G. de 

Piano , senescallus Garcassonensis et Bit terrensis 

domini regis F r a n c i e , quod o h m , re t roact is t e m 

poribus, longissimis t e m p o r i b u s R a i m u n d u s Roge-

rii, v i c e c o m e s q u o n d a m Bit terrensis , e t b a j u b sui 

in Bitterris capiebant et c a p e r e poterant de usu 

et consuetudine Bit terrensi approbata pro districtu 

exereitus Bitterris fac iendo , eo t e m p o r e quo exer-

citus vel ca lvacata erant sibi necessar ia , claves 

portal ium et pos lerularum Bi t ter rensium ; et ita 

distringebat ilium e x e r c i t u m seu c a l v a g a d a m , 

videlicet receptis clavibus d i c t o r u m portal ium et 

posterularum B i t t e r r e n s i u m , et c laudebant et 

aperiebant dicta portalia t u n c temporis pro ilio 

districtu et quousque factus erat ille distr ictus . 

I tem, t e m p o r e dicti v i c e c o m i t i s , ita obt inebat de 

usu et consuetudine Bi t terrensi , scilicet quod, 

quando dictus v i c e c o m e s volebat facere insultum 

in aliquod c a s t r u m vel a l iquem l o c u m , tunc ipse 

vel bajuli sui c a p i e b a n t dictas claves por ta l ium 

omnium et p o s t e r u l a r u m et c laudebant dictas 

portas et posterulas ne inimici sui possent pre

sentire aliquid de facto suo vel c a l v a c a t a . I t e m 

significat dictus senescallus quod, post m o r t e m 

dicti v icecomit is , e o d e m m o d o obtinuit et obti 

nebat ibis tempor ibus quibus iste v icecomes 

q u o n d a m , qui m o d o vivit, t e n e b a t Bit terras et 

t e r r a m istam. I t e m significat quod toto eo t e m 

pore quo c o m e s Montisfortis tenebat t e r r a m istam 

et c ivi tatem i l lam, e o d e m m o d o ita obtinebat , 

ut d i c t u m e s t , de clavibus supradict is . I t e m 

e o d e m m o d o obtinuit de clavibus supradict is , ut 

supradic tum est, a t e m p o r e quo dominus L u d o -

vicus, r e x F r a n c i e , venit apud Avinionem usque 

m o d o ; et est h o c a d e o v e r u m quod dominus 

P., o h m archiepiscopus Narbonensis , tenuit et 
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movit guerram domino regi, ipse testis cum sociis 
suis, mandato curie domini regis, venit ad stabili-
mentumcivi ta t is is t iuset invenitdoininumPetrum, 
tunc Narbonensem archiepiscopum, hie stantem 
in domo episcopali ; et, prout ipse dicebat, tenebat 
hie locum domini regis pro G. de Ulmellis, tunc 
senescallo, el tarn ipse testis quam alii ibant et 
remanebant, accepta ab eo licentia, sicut facerent 
a senescallo. Et eo tempore vidit semel B. Mabi-
lium, tunc vicarium Bitterrensem, portanteni 
claves portalium quas dicebat se accepisse a do
mino archiepiscopo, et communiter dicebatur, et 
ipsum dominum archiepiscopum dicentem audi
vi t, quod singulis noetibus claves portalium tenebat 
capiti suo; superaliis rogatus dixit se nichil aliud 
scire. In crastino vero rediens ipse testis dixit se 
dubitare an viderit B. Mabilium portare dictas 
claves, nec diceret hoc de certo . 

(En marge.) J u r a tus testis [pro] domino episcopo. 
— Raimundus de Rivo Sicco, testis juratus, dixit 
quod, tempore quo vicecomesi ntra vi t Carcassonam 
quando fuit ìiitcrfectio c ler icorum, ipse testis erat 
vicarius domini B . , tunc episcopi Bitterrensis, et 
vidit et audivit dictum dominum episcopum t e -
nentem et legentem quasdam litteras in quibus 
conlinebatur, ut ipse dicebat, quod vicecomes sub 
habitu Fratris Minoris intravit Bitterras vel erat 
intraturus die crastina vel sequenti. Quo audito, 
convenerunt dictus dominus episcopus et curiales 
domini regis et vocaverunt c o m m u n e parlamen
timi ubi populus, cum audisset tenorem littera-
rum, clamavit communiter quod, si quis eum re-
ceperat vel reciperet, moreretur . Et tunc dictum 
fuit quod clauderentur portalia, et ipse testis fecit 
chiudi, de portali Sancti Saturnini, portani illam 
que est in parte domini episcopi, et asportavi ! 
clavem et posuit ibi custodes scilicet P. de Cancio 
et quemdam alium de quo non recordatur , pre-
cipiens eis quod nullum intrare permitterent per 
foramen quod erat sub portali , etiam si haberet 
habitum Minoris, ipso inconsulto. Et postea ipse 
testis de omnibus portalibus et posterlis que sunt 
in parte domini episcopi idem fecit, scilicet quod 
fecit ea claudi et claves portavit ad bisbiam ; quas 
tradidit domino B . , tunc episcopo, qui eas tenebat 

de nocte sub capite vel sub pedibus, et in mane 
faciebat eas tradi probis hominibus qui eas ante 
custodiebant ad aperiendum quando erat h o r a ; e t 
quandoque de nocte ipse vicarius eas tenebat et 
faciebat aperiri quando sibi v idebatur ; nec vidit 
vel audivit quod aliquis pro domino rege contra-
diceret . I tem dixit quod, tempore guerre ultime 
quam fecit comes Tholosanus, dominus P. , tunc 
Narbonensis archiepiscopus, stetit in civitate ista 
in domo episcopali, et tunc vacabatepiscopatus , et 
e ra te lec tus archidiaconus ; et dictus archiepisco
pus dicebat se esse vicarium, episcopatu vacante , 
et, volens habere claves portalium o m n i u m , prece-
pit ipsi testi quod afferret ei omnes claves portalium 
et posterlarum que sunt in segnoria episcopi, quod 
et ipse testis fecit ; et tenebat eas singulis noctibus 
dictus archiepiscopus, exceptis aliquibus noctibus 
quibus ipse testis eas retinuit quia dictus archie
piscopus lectum mutavit . Et ipse testis, mandato 
ejusdem archiepiscopi, claudebat vel claudi facie
bat singulis noctibus dicta portalia et posterlas que 
de die erant aperta , et claves portabat eidem 
exceptis illis noctibus in quibus eas retinuit; et 
quando erat magna dies faciebat ipse testis ape
riri dicta portalia; et quandoque scutifer dicti 
domini archiepiscopi tradebat claves hominibus 
qui eas ante custodiebant. Dixit etiam ipse testis 
quod, eodem t e m p o r e , c u m dominus archiepisco
pus haberet suspectum abbatem Sancti Jacobi , qui 
tunc erat fratrem Arfede, et famulum ejus, jussit 
ipsi testi quod caperet c lavem portalis de Guado, 
illam scilicet que est porta de parte Sancti Jacobi , 
quia alia porta et clavis sunt regis, quod et fecit 
ipse testis et faciebat de ilia sicut de aliis supra-
dictis, et idem dicit de clave portalis Sancti 
Jacobi . Et cum dictus abbas diceret se gravari , 
dixit archiepiscopus quod faciebat sine prejudicio 
ecclesie Sancti J a c o b i , volens quod ipse testis hoc 
faceret , non ut vicarius episcopi, sed ut probus 
h o m o . I tem dixit quod, post g u e r r a m illam, illi 
qui custodierunt claves portalium et posterlarum 
de parte domini episcopi tenuerunt eas pro ipso 
teste t a m q u a m vicario domini episcopi ; quam 
vicar iam, turn tempore istius episcopi, turn prede-
c e s s o r u m s u o r u m , tenuit per quatuordecim annos, 
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L e rouleau de p a r c h e m i n c o n t e n a n t les quatre-vingt -dix-sept 
dépositions recueil l ies dans ce t te enquête se c o m p o s e de neuf 
peaux et ne m e s u r e pas moins de 5 m. 1 4 c e n t i m è t r e s de l o n 
gueur sur 3 1 8 mil l imètres de largeur . Ses dimensions ne p e r 
mettaient pas de le reproduire en e n t i e r ; mais la t ranscription 
de la première peau que nous publions ici suftit à donner une 
idée des renseignements que l 'on y peut t r o u v e r sur les faits 
dont Béziers avait été le théâtre depuis plus de vingt a n s . Quant 
à la contestat ion ent re l 'évêque et le roi qui motiva ce t te e n 
quête , elle ne prit fin qu 'en 1 2 6 8 , par un ar rê t qui a t t r ibua la 
garde des clefs à l 'évêque et aux abbés de S a i n t - A p h r o d i s e et de 
S a i n t - J a c q u e s , sauf en temps de guerre . ( B o u t a r i c , Actes du Par
lement de Paris, t. I , n" 9 9 5 " ) 

5 2 8 1249. 6 juin. 

( J . 9 1 4 , n" 1 1 , fol . 2 ' ° . — V e r d u n et C l e r m o n t - e n - A r g o n n e . 
Copie . ) 

Simon, sire de Clefmont, se porte caution que Mathieu, 
v. 

duc de Lorraine, remplira les engagements pris envers 
Thibaut, roi de Navarre et comte de Champagne, par 
ledit . M . i i l i i n i à l'occasion du mariage de Ferri , son fils, 
avec Marguerite, fille de Thibaut. « Et en tesmoignage 
de ceste chose j'ai faict seeller ces lettres de mon seel 
l'an que li miliaires corroit par M " c e et xi . ix anz, a la 
quinzaine de Penthecoste. » 

Copie col la t ionnée , sur p a r c h e m i n , faite à la C h a m b r e des 
c o m p t e s , d'après le Liber principum, le 1 e r o c t o b r e 1 5 4 9 . — 
Voir la note de la pièce n° 2 4 5 . — M e n t i o n n é par d 'Arbois de 
Jubainvi l le , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n» 2 8 6 9 

5 2 9 Paris. 1249. 24 juin. 

Hugo Bruni, cornes Engolismensis, notum facit 
se cum Alfonso, comité Pictavensi, ad'prœsidium 
Terra? Sancta? transfretaiurum esse. 

( J . 9 3 8 , n° 1 . — Croisades . — Original . ) 

H u g u o Bruni , cornes E n g o b s m e , universis pré

sentes litteras inspecturis sa lutem. Noveritis quod , 

c u m h a b e r e t u r col loquium inter nos et di lect is -

s i m u m d o m i n u m n o s t r u m Alfonssum, c o m i t e m 

P i c t a v e n s e m , super eo videlicet quod nos in h o c 

instanti passagio c u m ipso iter a r r i p e r e m u s trans-

m a r i n u m , t a n d e m inter nos et ipsum tabs c o n -

vencio intervenit super predict is , quod nos p r o m i -

simus, tactis sacrosanct is E v a n g e b i s , prestito 

j u r a m e n t o , quod in predic to passagio c u m ipso, 

nobis duodecimis m i b t u m , t ransfre tabimus ; et 

postquam er imus ultra m a r e , ei vel ibi q u e m loco 

sui ponet , t e n e b i m u r servire per a n n u m c u m p r e 

dicto n u m e r o m i b t u m ; et si cont ingat nos d e c e 

dere , quod absi t ! substi tuemus alium loco nostri 

qui dicto corniti Pictavensi vel ei q u e m loco sui 

ponet sive assignaverit , facere t servic ium c u m 

dicto n u m e r o m i b t u m , s e c u n d u m quod superius est 

e x p r e s s u m . Dictus vero c o m e s predictis c o n v e n -

tionibus a nobis , prout promisimus et t e n e m u r , 

observatis fideliter et complet i s , t e n e t u r nobis et 

heredibus nostris ex proprio c o r p o r e d e s c e n d e n -

tibus et ex legit t imo m a t r i m o n i o procreat is et 

p r o c r e a n d i s , dare s e x c e n t u m (sic) libras pictaven-

sium, annis singulis, in coffris suis, ad duos t e r -

minos , videlicet in festo Nathabs Domini m e d i e -

t a t e m , et al iam m e d i e t a t e m in festo beati J o h a n n i s 

2 3 

subtractis t a m e n duobus annis quibtis e a m tenere 

noluit. Dixit e t i a m q u o d , c u m P. de Orras tenuis-

sët c lavem posterie G e r m e b i aliquo t e m p o r e , et 

in b o c d icebat se esse g r a v a t u m , ipse testis, ut vi-

carius episcopi , a m m o v i t e a m et c o m m e n d a v i t 

earn B. Ar . qui a d h u c earn tenet . I tem dixit se 

audivisse dici q u o d , quando dominus P . , a r c h i 

episcopus, t enebat claves por ta l ium, abbati tunc 

Sancti Affrodisii qui m o d o est archiepiscopus di

misit claves por ta l ium partis sue quia conlidebat 

de ipso. In ter rogatus pro par te a l t e r a , dixit se 

c r e d e r e , et ita e o m m u n i t e r d i c e b a t u r , quod domi

nus P . , a rchiepiscopus , t e m p o r e quo claves t e n e 

bat, habebat p o t e s t a t e m ecclesie et senescall i , et 

quod littere senescalli super h o c v é n é r a n t , sed 

ipse testis non eas vidit n e c legi audivit . I n t e r r o 

gatus si vidit q u o d , pro eoherc ione ca lvacate vel 

aba causa , aliquis de cur ia regis eas ceperi t vel 

tenueri t . scilicet c laves por ta l ium et poster larum 

de parte domini episcopi et a b b a t u m , respondit 

quod non, e x c e p t a clave portalis Pontis q u a m 

quandoque vidit teneri a bajulo regis , q u a n d o q u e 

[a] bajulo abbatis Sanct i J a c o b i ; et audivit dici , 

non t a m e n vidit, quod R a i m u n d u s de Gigniaco , 

subvicarius curie domini regis , semel abstubt per 

vim c lavem porte turris Ventose db qui e a m cus-

todiebat pro d o m i n o episcopo . Interrogatus super 

aliis capi tubs , dixit se nichil a b u d scire 
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ibidem decedere vel non transfretare propter 
defectum domini eomitis Pictavensis, legittime 
expense quas nos fecerimus pro nobis et militibus 
nostris ad dictum portum veniendo, de dicto 
mutuo ab ipso nobis facto detrahentur , et resi
duum mutui heredes nostri dicto corniti et here 
dibus vel successoribus suis ad dictos terminos 
reddere tenebuntur, secundum quod superius est 
expressum. Si vero contingat nos non transfre
tare . vel si transfretaverimus et contingat nos 
infra dictum terminum, predicto servicio annali 
non completo , personaliter r e m e a r e , vel nobis in 
mari vel ultra mare j a m mortuis , per totum pre-
dictum annalem terminum predictos milites nos-
tros non servire nomine nostro, dictus dominus 
comes nobis non tenetur in aliquo de premissis. 
Si vero contingeret nos m mari , itinere causa 
transfretandi bona fide jam ar repto , vel etiam 
ultra mare humanilus expirare , dum tamen mili
tes nostri predicti servitium adimpleant supradic-
t u m , dictus dominus c o m e s Pictavensis heredibus 
nostris sexcentum (sic) libras reddituales ad dic 
tos terminos reddere teneretur . Nobis vero , iti
nere causa transfretandi infra dictum terminum 
bona tide j a m ar repto , decedentibus, heredes nos-
tros in quacumque etate extiterint , juxta patrie 
usus et consuetudines, in eodem homagio in quo 
nos existebamus erga ipsum ante conventiones 
predictas, recipiet dictus cornes, et etiam de dic-
tis sexcentum libris, postquam conventiones pre-
diete adimplete fuerint, prout superius est expres
sum, salvo jure suo et quolibet al ieno. Predictis 
autem omnibus a nobis plenius observatis et 
adimpletis , m e m o r a t u s comes litteras suas paten
tes super redditu predicto confectas apud Tem-
plum Parisius depositas, nobis vel heredibus nos
tris faciet deliberar! . In cujus rei testimonium 
présentes litteras sigillo nostro fecimus sigillari. 
Actum Parisius, in festo sancti Johannis Babtiste, 
anno Domini M " ce" X L nono. 

Original en parchemin scellé, sur double queue, d'un sceau en 
cire bianche mélangée de craie , décrit par Douet d'Arco, sous le 
n" 8 3 6 . 

Babtiste proximo subsequenti, apud Niortum, Pic -
tavim vel Rupellam, ubi ei melius placuerit , per-
solvendas. Pro quibus redditibus tenemur ei 
vel heredibus vel successoribus suis faceré h o m a -
gium litgium. Tenetur etiam dictus comes Picta-
vensis dare nobis gatgia nostra, videlicet corpori 
nostro quadraginta solidos et deperdita equorum 
nostrorum secundum quod in partibus t ransma-
rinis tali nobili a karissimo domino nostro rege 
Francie et fratribus suis persolvuntur, et aliis 
etiam militibus nostris dare gatgia sua et deper
dita equorum suorum secundum quod ab aliis 
solvuntur aliis militibus in partibus transmarinis, 
et passagium nostrum pro nobis et militibus nos
tris racionabiliter. Debemus et iam, nos et milites 
nostri, comedere cotidie, si nobis placuerit , in 
hospicio suo. Insuper promisit nobis dare mutuo 
quatuor milia librarum luronensium ei vel man
dato suo vel heredibus sive successoribus suis 
persolvenda a nobis quatuor terminis, videlicet 
ab isto festo beati Johannis Babtiste, celebrato 
anno Domini M ° ce" X L nono, usque ad quatuor 
annos continue subséquentes, ita lamen quod 
ipse recipiet. in solutum quatuor annorum predic-
t o r u m . illas sexcentum (sic) libras annui redditus 
quas dedit nobis ; et de residuo predicti mutui 
tenemur reddere dicto corniti vel mandato suo 
quolibet quatuor annorum predictorum qualer-
centum (sic) libras, et de dieta pecunia ad dictos 
términos persolvenda, videlicet de residuo supra-
dicto, nos totam terram nostram ubicumque sit 
obligavimus predicto corniti Pictavensi et heredi
bus vel successoribus suis, volentes et concedentes 
quod, si in solucione dicte pecunie, ut dictum est, 
facienda defficeremus, quod ipse et heredes sive 
successores sui predictas sexcentum (sic) libras 
possint retiñere et terram nostram in manu sua c a 
pere et tenere sine mescapere et sine injuria alicui 
irroganda, quousque de dieta pecunia sibi sit 
plenarie satisfactum. Et , si de predictis conven-
tionibus adimplendis fuerimus in deffectu de dieta 
pecunia «olvenda, nullum respectum habebimus 
ab ipso; set earn sibi et heredibus vel successo
ribus suis tenebimur reddere incontinenti . Si vero 
contingat nos eundo ad portum sive morando 
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5 3 1 1249. 22 juillet. 

( J . 8 7 9 , n" 5 2 bis. — F o i x et Comminges . — V i d i m u s . ) 

Transcriptum instruinenti concordia; inter episcopuui 
Urgellensem et coinitem Fuxensein superius sub n° 457 
publicatuni. « Hoc est exemplar ab originali instru
mento transcriptum quod nos, G.. Dei gratia Carcasso-
nensis episcopus, et G., major archidiaconus Carcas
sonne, vidimus et perlegimus non viciatum, non can-
cellatum nec in aliqua parte sui abolitum, cum duobus 
sigillis, videlicet domini Poncii, episcopi Urgellensis, 
et domini Rogerii, comitis Fuxi et vicecomitis Castri-
boni, sigillatura. In cujus rei testimonium presentem 
paginam nostrorum sigillorum munimine comunimus, 
anno M " ce" X L ° v im, xi kalendas augusti. » 

Vidimus primit ivement scellé de deux sceaux sur double 
q u e u e . Il ne subsiste plus que celui de l 'évêque de Carcassone . 
C'est un petit sceau ogival, en cire v e r t e , sans c o n t r e - s c e a u , décrit 
par Douet d ' A r c q sous le n" 6 5 4 5 . 

5 3 2 1249. 26 août. 

( J . 8 7 9 . n" 5 9 . — F o i x et C o m m i n g e s . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Castlardus, filius quondam Arnaldi de Castlar, se et 
antecessores suos tenere et tenuisse villain et forciam 
del Castlar in feodo ligio a Rogerio, comité Fuxi, vice-
comite Castriboni, et ab antecessoribus ejus, confitetur. 
« Actum est hoc vu" kalendas septembris, regnante 
Ludovico, rege Francorum, anno incarnati Christi M C C ' 
X L ° vini' . Rey hujus testes sunt : Poncius Adeniarii de 
Rodelha, Bernardus de Durbanno, Petrus Rogerius, filius 
quondam Isarni de Fanojovis, Cicardus de Liciaco, Jor-
danus, frater ejus, G. de Sancto Saturnino, Arnaldus 
de Calcione, miles, B. frater ejus, Guillelmus de Var-

e m e n d e m e e integre sint solute. E t si forte in te 

r im de e o d e m Poncio h u m a n i t u s c o n t i n g e b a t , vel 

alias justo esset i m p e d i m e n t o detentus quominus 

execucioni p r e m i s s o r u m posset v a c a r e , volo et 

precipio quod Constantinus Fulcher i i , miles , et 

L a m b e r t u s , vel i l lorum al ter , si a m b o interesse 

nequiverint , e x e q u a n t u r . E t volo quod ista scr ip-

tura valeat t a n q u a m t e s t a m e n t u m , vel j u r e codi-

ci l lorum vel j u r e ac rac ione cujusbbet ult ime v o 

luntatis . 

Actum in octabis Apostolorum Petri et Paul i , 

anno Domini M°cc° q u a d r a g e s i m o n o n o . 

Original scellé , sur double queue , d'un sceau aujourd'hui dis

paru . 

5 5 0 1249. 6 juillet. 

Testamentinn Reginald/' de Ponte, crucesignati. 

(i. 1 0 2 6 , ri° 8 . — Melanges . — Original . ) 

•{• In n o m i n e Patris et Filii et Spiritus Sanct i , 

a m e n . E g o Reginaldus , dominus de P o n t e , c r u -

cessignatus, volens p e r e g r e proHcisci in t r a n s -

marinis part ibus , sanus m e n t e et c o r p o r e , c o n d o 

t e s t a m e n t u m m e u m in h u n c m o d u m . In primis 

instituo h e r e d e m m e u m Gaul'ridum de P o n t e , 

blium m e u m p r i m o g e n i t u m . Reginaldo vero , filio 

m e o , do et c o n c e d o pro f rayreschia sua Virollum 

c u m pertinenciis suis, et L o r z i n a s , Niaucum et 

p r a t u m deu Angles , ad vi tam s u a m , ita t a m e n 

quod, post m o r t e m ipsius Reginaldi , dicte L o r -

zine, Niaucus et p r a t u m p r e d i c t u m ad prefa tum 

Gaufridum vel heredes suos pleno j u r e r e v e r -

tantur . P o n c i o , filio m e o , do et c o n c e d o pro 

fravreschia sua, Corcorr i l lum c u m pert inenci is et 

quicquid babeo vel h a b e r e debeo apud S a n c t u m 

S e v e r u m . Y e r u m ita voló et o r d i n o , c u m assensu 

filiorum m e o r u m qui h o c voluerunt et expresse 

consenserunt , quod ipsi filii sint content i ista apa-

nacione et f rayreschia q u a m eis fació , ita quod 

nichil h a b e a n t et percipiant in m a t e r n a h e r e d i -

t a t e ; sed dictus Gaufridus et ejus heredes t o t a m 

m a t e r n a m h a b e a n t h e r e d i t a t e m et possideant , 

absque eontradic t ione aliqua et r e c l a m a c i o n e f ra -

t rum suorum p r e d i c t o r u m . í t e m voló et ordino 

quod si, ra c ione torni , aliqua ad eos h e r e d i t a s 

deveniret , prefatus Gaufridus et heredes ipsius 

illam h a b e a n t et possideant h e r e d i t a t e m . í t e m 

ordino, voló et precipio quod prefatus P o n c i u s , 

filius m e u s , o m n e s reddi tus , fructus et proventus 

tocius ter re m e e integrali ter h a b e a t , colligat et 

recipiat et exinde debita m e a solval et e m e n d a s 

meas faciat , prout m e e saluti a n i m e sua discrecio 

viderit e x p e d i r é , et quod o m n e s milites , b u r g e n -

ses, servientes et abi de te r ra et dominio m e o in 

ea fidelitate, in qua michi t e n e n t u r , sibi q u e m 

premissorum m e u m consti tuo e x e c u t o r e m , t a n -

q u a m m i c h i obediant , et super jur ibus , dominiis 

et rebus ad ea pert inentibus respondeant , doñee 

de obitu vel reditu m e o c e r t a fiducia h a b e a t u r , et 

quod premissa h a b e a t et recipiat doñee debita et 
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3 3 3 [1249-1252.] 

( J . 7 6 8 , ii° 5 0 . — Champagne. — Original . 1 

Rotulus feodorum quae debent custodiam corniti Cam
pania1 in ballivia Pruvinensi. 

Rouleau original. — Publié par M. Aug. L o n g n o n , /iòle des 
fiefs du comté de Champaqne, p. 3 1 6 . — Voir les Documents 
relatifs a ta Champagne du même auteur, t. I , p . 2 6 . 

3 3 4 Toulouse. 1249-1270 

P. de Landrevilla, senesea/lus Tholosce et Albiensis, 
inquestam super quaderni incendio J'actam Al

fonso, contiti PictavicB et Tholosee, transmittit. 

( J . 1 0 2 2 , n ° 3 5 . — Melanges. — Original.) 

Illustrissimo domino suo et filio regis Francie , 
corniti Pictavie et Tholose, P. de Landrevilla, 
miles , senescallus Tholose et Albiensis suus 
humilis, salutem et mandatis ipsius semper fide-
liter obedire. Cum super quodam incendio de 
•nocte apposito a quibusdam maletìcis in quadam 
grangia abbatisde Foilhenx, Cisterciensis ordinis, 
diocesis Tholosane, inquisiverimus diligenter, et 
super hoc repererimus dominum G. de Couges, 
militem vestrum quern vos fecistis novum militem, 
valde culpabilem, prout ex tenore diete inqueste 
liquido apparet et processent de Consil io honorum 
et sapientium virorum fidelium vestrorum, quam 
inquestam ad vos mitteremus et preceptum ves
trum super hoc expectaremus, ideo dictam in
questam sub sigillo nostro inclusam dominationi 
vestre duximus destinandam, precipientes nobis 
quod vestre beneplacuerit dominationi. Datum 
Tholose, die veneris post festum Penthecostes. 

Lettre close en parchemin, sans aucun sceau. 

5 3 5 1250. 17 janvier. 

Cliarta per quam Ceecilia, comitissa Urgellensis, 
quicquid sibi competere poterai in bonis patris 
sui Rogerii Bernardi, quondam comitis Fuxensis, 

nhola et Ugo del Castlar, cellararius Sancti Antonini. 
Petrus, publicus Fuxi notarius, hanc cartam scripsit. " 

Copie sur parchemin faite, le 14 novembre 1 2 6 7 , par Foulques , 
nolaire public de Gérone. Il n'y a pas de trace de sceau. 

fratri suo Iiocjerio, lune corniti Fuxensi, derelin-
i/uit. 

( J . 8 7 9 , n° 6 0 . — F o i x et Comminges. — Originai.) 

No turn sit omnibus quod nos, domina Cecilia, 
Dei gracia comitissa Urgellensis , non inducía 
dolo ñeque vi nec c i rcumventa fraude aliqua, sed 
m e r a ac spontanea volúntate effecta nostri juris , 
recognoscens nos esse etatis perfecte , solvimus, 
diffinimus, damus et remitt imus et penitus eva-
cuamus vob.is, domino Rogerio , Dei gracia comitis 
(sic) Fuxensis , fratri nostro, quicquid habemus et 
habere debemus in bonis que quondam fuerunt 
domini Rogerii Bernardi , Dei gracia olim comitis 
Fuxensis , patris nostri , et de predictis omnibus 
vobis plenam facimus reniissionem et donacionem 
atque diffinicionem, et de predictis omnibus vos 
et vestros in perpetuum investimus et nos et nos-
tros spoliamus et denudimus , sedendo vobis 
omnes omnino acciones personales et reales et 
mixtas , civiles et pretorias, et omnia insuper jura , 
voces et raciones, nobis pertinencia et pertiiiere 
debencia aliquo j u r e , m o d o , vel racione in pre
dictis et pro predictis bonis contra cunetas per
sonas et res , et constituimus vos in predictis bonis 
et vestros dóminos et veros in perpetuum procura
t o r s tanquam in rem vestram propriam, faciens 
pactum vobis sollempne c u m hac presenti scrip
t u m de non petendo ulterius predicta bona; 
i m m o promittimus vobis bona fide sollempnique 
stipulacione stipulando quod omnia predicta et 
singula faciamus vobis bona habere et tenere in 
pace ab omni persona publica vel privata, et contra 
hanc donacionem non veniamus racione seu occa 
sione minoris etatis, vel alterius potestatis, fra
terne , vel maritalis , seu pretextu minoris etatis, 
aut causa ingratitudinis, ipsam donacionem nullo 
modo revocabimus, i m m o ipsam in perpetuum 
donacionem inviolabiliter observabimus. Hanc 
autem diffinicionem et absolucionem predictorum 
omnium facimus vobis, domino Rogerio , corniti 
Fuxi , fratri nostro, in perpetuum et vestris, quia 
recognoscimus et in venta te confitemur quod vos 
dedistis et persolvistis nobis x x x milia solidorum 
melgoriensium quos nobilis pater noster , Rogerius 
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5 3 « 1249-1250. 17 février 

( J . 1 0 3 3 , n° 2 8 te?-. — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

d L'an de l'incarnat ion Nos treSeignorMCCxt-ix, lejuesdi 

après les Brandons », Pierre, évèque de Châlons, et les 

bourgeois de la même ville concluent, devant le Parle

ment, un accord au sujet des tisserands. 

P a r c h e m i n non scel lé . — P u b l i é , sous la date du 1 3 février , par 
B o u t a r i c , Actes du Parlement, t. I , p . c c c x , n" 2 4 . 

5 3 B Au camp devant Mansourah. 1249-1250. Mars. 

( J . 7 9 0 , n" 1 2 . — Limites de Picardie . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Litterae ejusdem tenoris à Ludovico, Francorum rege, 
ballivo Ambianensi directa.' ut gentibus comilis Atre-
batensis liberari faciat omnem justitiam quant prasdictus 
rex habere posset in terris quas tenebat de comitato 
Pontivensi. u Inde est quod tibi excipiendo mandamus 
quatenus genti et ball ivi is ejusdem fratris nostri libères 
et liberari facias justiciam supradictam et earn ipsis facias 
in pace dito itti. Actum in castris in Egipto, juxta Man-
soram, anno Domini millesimo ducentesimo quadra
gesimo nono, mense ìnartio. » 

Copie col la t ionnée du seizième siècle, non d a t é e . 

5 3 9 Au camp devant Mansourah. 1249-1250. Mars. 

Ludooicus, rex Francorum, contestation! de limi
tions justitiarum inter comitem Atrebatensem et 
comitem Pontivensem existentifinem imponit. 

( J . 7 9 4 , n° 5 . — L i m i t e s de Picardie — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

In nomine Sancte et Individue Trinitat is , a m e n . 

L u d o v i c u s , Dei gratia F r a n c o r u m r e x , n o t u m faci

mu s quod, c u m inter dilectos et fidèles nostros 

R [ o b e r t u m ] , c o m i t e m A t t r e b a t e n s e m , f r a t r e m nos

t r u m , ex una par te , et S i m o n e m , c o m i t e m Pon-

tuvii, et ejus u x o r e m , ex a l tera , super just ic ia ter re 

comitis Pontivi i , sicut se c o m p o r t â t a metlio filia 

que Autye usque ad Spinam Alvernosam, et per 

m e d i u m fib ejusdem aque sicut se c o m p o r t â t a 

dicta Spina usque directe ad Aubelotum de D o r -

lens, versus Hysdinum, questio v e r t e r e t u r , et de 

consensu part ium inquesta facta esset per q u a m 

inventum fuit Phil ippum, c o m i t e m F l a n d r i e , et 

c lare m e m o r i e L u d o v i c u m , g e n i t o r e m n o s t r u m , 

a n t e q u a m rex esset, t e m p o r e Guillelmi, comitis 

Pontivii , et t e m p o r e predicti Symonis et uxoris 

sue, infra terminos predictos versus Hysdinum 

5 3 7 [Après le 17 février 1250.] 

( J . 1 0 3 3 , n° 2 0 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Inquesta facta de textoribus Catalaunensibus facta 
post suprascriptum accordum inter episcopum et bur-
genses ejusdem loci. 

P a r c h e m i n non scel lé . — Publié par B o u t a r i c , Actes du l ar-
lement, t. I , p . c c c x t , n ° 2 5 . 

B e r n a r d u s , ia sua ultima volúntate vobis dimisit 

de quibus t e n e m u r n o s pro content is , tam rac ione 

dotis q u a m rac ione hereditat is et e t iam confite-

m u r nos a vobis ex causa liberalitatis x m i b a soli-

dis (sic) melgor iensium et e t iam c u m omnibus 

supradictis denarios vos nuptui tradidistis . E t ad 

m a j o r e m firmitatem hujus rei b a b e n d a m , nostris 

propriis manibus tactis sacrosanct is Dei E v a n g e -

bis, predic ta omnia et singula distribute et in 

u n u m collecta j u r a m o s perhenni ter observare et 

n u n q u a m c o n t r a venire in judic io vel e x t r a , per 

nos vel per p e r s o n a m aliam s u b r o g a t a m ; r e n u n 

ciantes per v i r tutem prestiti j u r a m e n t i o m n i j uri 

divino et h u m a n o , scripto et non scr ipto , p r o m u l 

gato et p r o m u l g a n d o , civili et c a n o n i c o atque 

eonsuetudenar io , special i ter privilegiis m u l i e r u m 

et minoris etat is , et benefìciis resti tucionis in inte

g r u m , e t j u r i et alterius potestat is , e t d o b e t m e t u s 

excepcioni a tque decepcionis et fraudis , et. omni 

ahi auxilio et beneficio quod possemus c o n t r a v e 

nire in aliquo vel in t o t o . A c t u m est h o c xvi ka-

lendas februari i , a n n o Christi millesimo CC°.L°. 

quinquagesimo (sic). S i g ^ n u m domine Cecilie, 

Dei gracia comit isse Urgellensis , qui (sic) h a n c 

c a r t a m firmamus et firmari r o g a m u s . S i g y n u m 

domini Al vari , Dei grac ia comitis Urgellensis , qui 

hanc diffinicionem et d o n a c i o n e m l a u d a m u s , 

c o n c e d i m u s et firmiter a p p r o b a m u s . 

S ' & T " f * T ' " r " i * n a j a c ° b i de Cervaria , Berengar i i , 
Arnaldi Cirere , Guillelmi, B e r n a r d i d 'o lvenacho , 
Exquivi de P e n n a , m i b t u m , tes t ium. 

Sig(i . m . J n u m R. de Savartesio , notarii publici 
Castriboni, qui h o c scripsit . 

Original en p a r c h e m i n sans a u c u n e t r a c e de sceau. 
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justiciam habuisse. judicatum fuit in curia nostra 
justiciam esse predicti fratris nostri Rfobert i ] , 
comitis Attrebatensis, predictorum Philippi et 
Ludovici, genitoris nostri successoris, infra ter -
minos supradictos, hoc salvo corniti Pontuvii 
quod habet ibi placitum fundi ubi habet feodum 
vel dominium, et pro redditibus suis, serviciis et 
releveiis eorumdem, potest capere in feodis suis 
de rebus eorumdem. Volumus autem et preci-
pimus heredes predicti fratris nostri eandem 
habere justiciam in hiis que fuerunt et que tene-
mus de comitati! Pontivii infra terminos pre-
dictos cum clare memorie Ludovicus rex , pater 
noster , eidem fratri nostro pro parte hereditatis 
contulerit quicquid eidem patri nostro obvenerat 
ex parte Isabellis, matris sue, ratione cujus exer -
cuerat ibi justiciam predictus p a t e r n o s t e r . Quod 
ut perpetue stabilitatis robur obtineat, presentem 
paginam sigilli nostri auctoritate et regii nominis 
karactere inferius annotato fecimus communir i . 
Actum in Egypto , in castris juxta Mansoram, anno 
Incarnationis Dominice M0 C C ° quadragesimo nono, 
mense mart io , regni vero nostri anno vicesimo 
quarto, astantibus in palatio nostro quorum no
mina supposita sunt et signa. Dapifero nullo. 
Signum Stephani, buticularii. Signum Johannis , 
camerari ! . Signum Imberti , constabularii. Data 
vacante cancellarla. 

Copie collalionnée, signée Sébastien le Roullyé, faite le 10 avril 
1 5 6 0 n. s t . ) d'après l'original alors existant au Trésor des 
Charles. Cet original dut disparaître avant la date de la rédaction 
de l'inventaire de Dupuy. 

S 4 0 Corbeil. 1250. 20 avril. 

( J . 8 9 0 , n» 3 5 ' . — Languedoc . — Original.) 

Lettre adressée à Alfonse, comte-de Poitiers, par son 
chapelain Philippe, trésorier de Saiht-Hilaire de Poi
tiers, u Cez lestres furent données a Courboil, leniecredi 
après le^ trois semaines de Pâques. » 

Original en parchemin scellé, sur simple queue, d'uD sceau 
aujourd'hui disparu. — Ce document bien connu a été publié 
par Th. Saint-Bris dans la Bibliothèque de l'École des Chartes 
(année I, p. 3 9 4 ) et par Boutar ic , Saint Louis et Alfonse de Poi
tiers (p . 6 9 , . 

5 4 1 1250. 21 avril. 

Impignoratio villar um Sobona et Villamovee, va/lis 
el castri de Acula, el vallis de Lord Jacta Ro-
gerio, comiti Fuxi, a Raimundo, vicecomite de 
Cardona. 

( J . 8 7 9 , n" 6 1 . — F o i x et Cornininges. — O r i g i n a l . ) 

Notum sit ómnibus hominibus h a n c cartam 
legentibus el audientibus quod ego , Raimundus 
de Cardona, Dei gracia vicecomes de Cardona, 
per me et per omnes meos et m e a s , bona fide et 
omni fraude remota , ínpignoro et more veri 
pignoris inpresenti trado vobis, domino Rogerio, 
Dei gracia comiti Fuxi et vicecomiti Castriboni, 
et vestris, et cui daré , dimitiere aut inpignorare 
volueritis pro vestro avero , scilicet villam de Sol-
sona et Villam Novam, et vallem et castrum de 
Acuta , et vallem de Lord c u m terminis et perti-
nenciis et circumstanciis e a r u m pro illis xxx 1* 
milibus solidis melgoriensium quos vobis debeo 
racione dotis pro sorore m e a , Brunissenda, uxore 
vestra, et habeatis, teneatis et possideatis et pro 
vestro pignore explectetis v o s , d o m i n u s Rogerius, 
comes Fuxi predictus, totum j a m d i c t u m pignus 
cum hominibus, mulieribus presentibus et futuris, 
natis et nascituris, c u m casalibus, masis, terris 
cultis et incultis quocumque sint vel ubicumque 
fuerint, questis, toltis, forciis, albergis, adempri-
viis, censibus, usaticis, terremeri t is , servitiis, 
campis, vineis, arboribus diversorum generum, 
lendis, pratis, pratalibus, nemoribus , et calmis, 
viridariis, aquis, pascuis, molendinis , piscaríis, 
obliis, et c u m ómnibus a lus mihi in jamdict is 
locis pertinentibus vel pertinere aliquomodo de-
bentibus, hic expressis vel non expressis, tamdiu 
quousque ego vel mei reddamus vobis vel vestris 
o m n e m supradictam peccuniam annuatim, reddi
tibus inde perceptis seu fructibus a vobis vel a 
vestris, tamen illos fructus (sic) vel redditibus a 
vobis vel a vestris inde perceptis nunquam c o m -
putatis vobis vel vestris in sortem dicti aver is ,sed 
pro dono predicte peccunie et perfecto dona-
cionis titulo inter vivos, renuncians omni juri et 
legi et mori quo hoc donum posset a vobis vel a 
vestris ab aliquo r e v o c a n aut in sortem vel usu-
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3 4 2 1250. Mai 

(.1. 7 6 0 \ n° 1*. — Champagne . — Copie authentique.^ 

Theobaldus, comes Barri, laudat concessioues in 
decima et terragio de Autrecourt factas abbatia1 Insulse 
Barrensis, Cisterciensis ordinis, a Milone de Dagonville, 
de consensu uxoris sua;, et a Varneto de Cunnières. 
a In cujus rei testimonium présentes litteras sigilli 
nostri munimine roboravi. Dation anno Domini mille
simo CC™° quinquagesimo, mense mayo. n 

« Collation faicte a l'original estant en p a r c h e m i n sain et 
ent ier , en escr ipture vielle et a n c i e n n e , et seel y pendant en 
double queue , soubz cire jaulne ou b l a n c h e , par n o u s , Claude 
Godet , l icencié es loix, l ieutenant de Monseigneur le bailly de 
V i c t r y au siège de S a i n c t e - M a n e h o u l d , a la requeste du p r o c u 
reur general du R o v , Claude et Christofle de la Vallée , en vertu 
de lettres royaulx en forme de compulsoire par eulx obtenues en 
la présence et ainsi que le cont ient notre proces -verbal faict a 
R e a u b e u , le seiziesme jour de juing, mil cinq c - n t quarante sept. » 

« G O D E T » « D E M A H O L L E S » 

J o i n t à une copie d'un a c t e de juin 1 2 3 3 voir n" 3 6 7 . 

3 4 3 1250. Mai. 

( J . 7 6 0 ' , n" 4 4 . — Copie du cartulaire de M o n t f a u c o n , fol. 6 1 ' 

Baoul de Fréméréville, chevalier, déclare tenir 

fuerit d i m i n u t a , ego vel mei paccabimus vos vel 

vestros de t o t o , sine omni vestro e n g a n n o et ves 

t r o r u m . P r e t e r e a promit to et convenio vobis et 

vestris per m e et per omnes meos , bona fide et 

sine omni dolo, quod t e m p o r e expignorationis 

faciemus inde vobis c a r t a m publicam remissionis . 

E t h e c o m n i a predicta universa et singula e g o , 

R a i m u n d u s de Cardona , v icecomes de Cardona 

predic tus , m e c o m p l e t u r u m et observaturum p r o 

mit to et, super sancta Dei Evangelia m e a propria 

m a n u c o r p o r a b t e r tac ta , vobis, domino R o g e r i o , 

corniti Fuxi predic to , et vestris j u r o et aff irmo. 

Actum est h o c xi° kalendas m a d i i , regnante 

L u d o v i c o , rege F r a n c o r u m , anno incarnati Coristi 

M ° cc° L ° . Rey hujus testes sunt : Belengarius de 

Cardona et Cardónos , R a i m u n d u s Arnaldi de 

Castro V e r d u n o , Guillelmus Bernardi de L u z e -

n a c o , Arnaldus , G. de Vilasezoin, Guillelmus de 

U g e n a c o et B e r n a r d u s Seguerii de Appamiis . A r 

naldus, publicus Fuxi notar ius , h a n c c a r t a m scr ip-

sit. 

Original ou copie a n c i e n n e sans a u c u n e t race de s c e a u . 

ram debili hujus c o m p u t a n , m a x i m e c u m vobis 

d e b e a m illam p e c c u n i a m rac ione d o t i s ; q u a m 

dotem jiater meus vobis conslituit et promisit 

vobis se so luturum q u a n d o duxistis in u x o r e m 

sororem m e a m p r e d i c t a m . Et si aliquas missiones 

vel expensas in custodia terre vel c a s t r o r u m vel 

villarum vel in defensionc vel pio const ruc l ione 

vel refect ione vel pro guera nostra vel a l iorum 

pro nobis feceri t is , m a n d a m u s vobis et vestris 

quod totum illud, quicquid sit, vobis vel vestris 

ego vel mei res t i tuemus similiter c u m predicta 

peccunia . Et b o c totum quicquid sit laudo et 

concedo vobis et vestris per m e et meos in boc 

eodem pignore , et de omnibus predictis locis exuo 

me et induo vos, et mit to et const i tuo vos et ves-

tros in plena et corporal i possessione ut totum 

illud, sicut p r e d i c t u m est, habeat is , teneatis et 

possideatis p o t e n t e r , in tegr i ter , a c general i ter , 

sicuti ego u n q u a m melius babui , tenui vel pos-

sedi. quamdiu fuerit in vest ro pignore vel ves-

t r o r u m . m a n d a n s et precipiens omnibus personis 

que in predictis locis sunt ut vos habeant et 

teneant t a n q u a m d o m i n u m , sicuti melius m e 

habuerunt vel t e n u e r u n t d u m fuerunt in vestro 

pignore vel v e s t r o r u m , et quod ipse persone l a u -

dant et c o n c e d a n t vobis e a m fidelitatem et secu-

ri tatem q u a m ipsi fecerunt michi aliquo t e m p o r e 

et t enentur . I tem p r o m i t t o et convenio vobis 

firma stipulacione et sollempni quod in predic to 

pignore non t a n g a m vel p e t a m aliquid nec tan

gere vel petere f a c i a m , per m e vel per a l iquam 

interpositam p e r s o n a m ; et si aliqua persona ali-

quid ibi tetigerit vel a m p a r a v e r i t seu j u r e sánete 

Dei ecclesie vos eviceri t , et ideo inde aliquid per -

dideritis vos vel vestri , to tum illud quicquid sit 

vobis vel vestris res t i tuam simul c u m predicta 

peccunia . I tem promit to vobis et vestris m e a bona 

fide quod in h o c vos vel vestros non decipiam vel 

decipi p e r m i t t a m per m e vel per a l iquam interpo

sitam p e r s o n a m . Y m o p r o m i t t o , per m e et m e o s , 

bona fide, vobis , d o m i n o R o g e r i o , corniti Fuxi pre

dicto , et vestris fore b o n u m et f i rmum g u i r e n t e m 

et defensorem de omni j a m d i c t o pignore dum 

fuerit in vestro posse vel v e s t r o r u m . Si vero in 

t e m p o r e expignorat ionis , h e c m o n e t a l e g e et penso 
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5 4 4 1 2 5 0 . Mai. 

( J . 9 1 1 , n° 1 5 , fol. 1*°. — Bari-ois. — Copie . ) 

Eustache de Conflans, chevalier, déclare avoir cédé à 
Thibaut, roi de Navarre et comte de Champagne, tout 
ce qui lui appartenait du chef de sa femme Jeanne dans 
la châtellenie de Gondrecourt en échange de terres 
situées entre Coulommiers et Ghàlons-sur-Marne. » En 
tesmoing de laquelle chose je ay faict pendre a ces pré
sentes lettres mon seel. Ce fut faict en l'an de l'Incar
nation Nostre Seigneur Jhesu Christ mil deux cens cin
quante, ou mois de may. » 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes , d 'après le 
Liber principum, le 2 4 juillet 1 5 6 2 . — Analysé d'après l 'ori
ginal du Trésor des Chartes, par J . de Laborde , Layettes du 
Trésor des Cliartes, t . l i t , n° 3 8 7 4 . — Voy. d'Arbois de 
Jubainville , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n" 2 9 2 3 . 

5 4 5 Nogent-sur-Seine. 1 2 5 0 . Juillet. 

( J . 7 6 8 , n° 2 0 . — Champagne. — Copie authentique.) 

Hugo de Antigneio, dominus Paigneii, notuin facit se 
mutuo recepisse i r a ' u n " libras pruvinensium a Theo-
baldo, rege Navarre, pro quibus obligavit feodum in 
quo idem rex ipsi Hugoni annuatim tenetur (Cf. ^ 4 1 1 ) . 
« In cujus rei testimonium presentibus litteris sigillum 
meum duxi apponendum. Actum anno Grafie mille
simo ce" L ° , mense jullio,apud Nogentum super Sequa-
ii .iiii » 

Copie collationnée à la Chambre des comptes, d'après le Liber 
principum, le 2 3 juillet 1 5 6 2 . — Voy. d'Arbois de .1 ubainville, 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 2 9 3 6 . 

5 4 0 1 2 5 0 . Juillet. 

( J . 9 1 1 , n° 1 5 , fol 3 " . — Barrois. — Copie.) 

Eustache, sire de Conflans, convient avec Thibaut, roi 
de Navarre et comte de Champagne, que l'exécution de 
l'échange de Gondrecourt arrêté au mois de mai pré
cédent (Cf n" 5 4 4 . ) , sera terminé dans le délai d'un 
an. « En quel tesmoignance des choses devant dictes, 
j'ay faict seel 1er les présentes lettres de mon seel en l'an 
de l'Incarnation Nostre Signor M ce cinquante, en mois 
de jnignet. » 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes , d'après le 
Liber princioum, le 2 4 juillet 1 5 6 2 . — Voy. d 'Arbois de J u -

5 4 7 1 2 5 0 . Décembre. 

|J 7 6 0 a . n ' 4 4 . — Copie du cartulaire de Montfaucon, 
f„l 6 9 ' ° . ) 

J . . Hemensisecclesiuarchidiaconus, notuin facit quod, 
cum Maheudis, domina de Tervins, unum rasum fru-
menti in decima de Cierges percipiendum, quondam a 
Renaldo de Clereyo milite, fratre dicta? Maheudis, 
ecclesia^ Montisfalconis legatum. solvere recusavisset, 
tandem, vinculo excommunicationis adstricta, ipsa 
Maheudis dictum legatum suuin plenarium probare 
effectum permisit. « Datum et actuin anno Domini mil
lesimo ducentesimo quinquagesimo, mense decembri. » 

5 4 8 1 2 5 0 . 

Compotus Alfonsi, comitis Pictavensis, pro 
anno 1 2 5 0 . 

(.1. 1 0 3 4 , n° 2 6 . — Comptes et enquêtes . — Original.) 

Recepta magistri Petri de Santolio a Purifica-
tione Beate Virginis, anno Domini M 0 C C ° X L I X ° , usque 
ad Nativitatem Domini, anno Domini м° ce 0 L ° . 

S u m m a totalis : x x x v m ш с u n " X I I I lb. хш s. tu-
ronensium. 

Item expensa facta per dictum Petrum a dieta 
Purificatione usque ad dictam Nativitatem. 

S u m m a donorum : n m ix r n u " lb. n s. x d. tur. 
S u m m a pecunie tradite Guiardo pro expensis 

domine comitisse : xin c L I X lb. tur . 
S u m m a ministeriorum : m i " V I I 0 L X Х Ш lb. п d. 

tur . 
S u m m a pro garnisione navium et galiarum : 

н Г ix c X X X V lb. vin s. in d. 

Summa elemosinarum domini comitis : n m HH c lb. 
хин s. vin d. 

S u m m a hernesiorum : n m v c xxix lb. xii s. vi d. 
S u m m a pro pannis sericis et camelotis : ix° L X 

X I I lb. xix s. vii d. 

S u m m a robarum de Pascha et festo Omnium 
Sanctorum : vili" xv lb. xn s. vi d. 

S u m m a equorum pro familia domini comitis et 
militibus de hospicio suo : n m u n " x lb. xi s. 

S u m m a escuerie per dominum Robertum de 
Girellis : L X vili lb. xvi s. u d. 

d'Eudes de Molenville tout ce qu'il possède à Marre, 
ii Ce fu faict en l'an que li miliaires couroit par mil et 
ce et i. ans, en moys de may. » 

bainville. Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n» 2 9 3 5 . 
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3 4 9 . [Vers 1250] 

Testes producti contra homines Pissiaci, ex parte 

Summa pro servicio domini Guidonis de Lizi-
gniaco et domini R. de Sancto Claro, militum : 
vmc lb. tur. 

Summa balistarum, quarrellorum et targiarum 
et arcuimi titreois : i x " lb. v s. 

Summa pro vadiis baronum et militum : xm c i . lb . 
xv s. vi d. 

Summa pro deperditis equoruin baronum et 
militum : n'" v c xv lb. 

Summa pro gagiis balistariorum equitum : iu r 

im" xiin lb. v s. n d. 
Summa pro gagiis servientium peditum : 

iiic i m " lb. xxxvii s. n d. 
Summa pro gagiis marinariorum et locagio 

navium et galiarum : vim n r im" ix lb. xvi s. 
Summa pro lieiis et fossatis factis ultra passum 

apud Mansoriam : n c xvm lb. x s. 
Summa pro gagiis carpentariorum : X L V I I lb. 

xii d. 
Summa expense facte per dominum Hernau-

dum apud Damietam : i\c xxxu lb. xu s. ix d. 
Summa expense facte per Morisetum et Petrum 

Britonem pro factura robarum et offerendis do
mini comitis : X L I I lb. vm s. i d. 

Summa expense facte per dominum Guil-
Ielmum de Monleart : vi" xvii lb. xix s. vu d. 

Summa expense pro calvacata domini Barraudi 
de Bauciis : vi c X L V I lb. xv s. xi d. 

Summa expense pro elemosina et offerenda 
domini comitis : vm lb. xi s. i d. per Hanri-
cum. 

Summa totalis expense : xxxv"1 m c vu lb. vu s. 
tur. 

Restât quod magister Petrus debuit, de fine 
compoti, vm" xv lb. xvm s. tur. 

Computato usque ad diem Sabbati ante festum 
beate Lucie. 

Petit rouleau de p a r c h e m i n . U n e part ie des art ic les de ce 
compte se re t rouvent dans un c o m p t e en français , publié par 
D. Vaissète , Histoire île Languedoc, nouvel le édit ion, t. V I I , 
col . 1 2 7 9 - 1 2 8 0 . 

castellani Nealphœ, in contestatione de divisione 
castellaniarum Pissiaci et Nealphœ. 

( J . 1 0 3 1 , n° 6 . — Comptes et enquêtes . — Original. ) 

l ice est inquesta divisionis castellarne de Pis-
siaco et de castro Nealfa. 

Testes producti ex parte castellani tie Nealfa. 
Guiardus de Nealfa, serviens castellani de 

Nealfa, juratus et requisitus cl i ci t quod, tempore 
regis Phibppi et regis Ludovici et a tempore 
quondam Symonis, castellani de Nealfa, usque ad 
quamdam bayam que est subtus domum Petri, 
militis, dicti Damiete, super cheminum quod dici-
tur Galeranni, usque ad illam haiam capiebant 
pedagium de Nealfa 

Requisitus ilio qui loquitur quante etatis esset, 
dicit quod L X " annortim. Requisitus ille qui loqui
tur quantum fuisset in servitio dicti castellani, 
dicit quod xxx 1 annis. Requisitus ille qui loquitur 
utrum vidisset castellanum de Nealfa utentem 
jurisdictione sua apud Tiverval et apud Greignon 
contra gentes de Pissiaco, dicit quod sic in multis 
a xiii annis circa. 

Gaufridus de Huideville, miles, homo ligius 
castellani de Nealfa 

Gilo de Nealfa 
Guillelmus de Tiverval, miles, 
Galterus de Tiverval, miles, 
Jellanus Draperius de Tiverval, homo Fratrum 

mibtie Templi 
Ilodoerius de Tiverval 
Hugo li Voiers 
Girelmus de Tiverval 
Stephanus de Ghavenuel, cementarius, 
Robertus Herpin, homo castellani de Nealfa 
Stephanus de Monteforti 

L a monoionie des dépositions m'a décidé à ne d o n n e r que des 
extraits de ce petit rouleau de parchemin sans adresse ni traces 
de s c e a u . — L e c o n t e n u de cet te enquête m o n t r e qu'elle appar 
tient au règne de saint L o u i s ; c 'est l 'aspect de l 'écr i ture qui me 
l'a fait p lacer vers le milieu du x n I E s iècle . E n tout cas les mots 
tempore quondam Symonis castellani de Nealfa prouvent qu'elle 
est postérieure au décès de Simon V I I , châtelain de X e a u p h l e , 
m o r t en 12V4 (Mémoires et documents publiés par la Société 
archéologique de Rambouillet, t. I I I , p . 2 7 0 . ) — Cf. la pièce 
suivante . 
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1X1) LI DOYICUS IX SANCTUS. (1250) 

3 3 0 [Vers 1250.] 

( J . 1 0 3 1 , n" 6 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Testes prediteti contra castellanum Nealfae, ex patte 

hoinintnn Pissiaei, in contestatone de divisione castel

lili i.truin Pissiaei et Nealf.e. 

E n déficit. Boutaric a donné un extrait de ee rouleau dans les 
Actes du Parlement de Paris, t. I , p . c c c x i , n" 2 6 , mais il ne 
parait pas avoir connu la pièce précédente , dont celle-ci est 
cependant la contre-part ie . 

331 [Vers 1250.] 

( J . 1 0 3 1 , n° k. — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Témoignages produits par l'abbé de Toussaints-en-

r i le contre l'évêque de Gbalons, qui disputait au roi de 

France la garde de l'abbaye. 

Rouleau de trois peaux de parchemin, public par Boutar ic , 
Actes du Parlement Je Parts, t. I, p. CCCX1V, n " 2 8 . 

3 3 2 [Vers 1250 ] 

( J . 1 0 3 1 , n" 1 6 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

« liée est inquesta vieccotiiilis de Castro Eraudi. Dic-

ttis vicecomes, juratus et requisitus, dixit quod vidit 

Aymericum, patrem stiuin, vicecouiitein de Castro 

Eraudi, bersare ad tot areus quod volebat absque numéro 

et cum dtiobus bersaiiis in foresta de Moleria... » 

lîouleau de parchemin, sans aucunes traces de sceau, conte
nant les dépositions de cinquante-trois témoins sur le droit de 
chasse à tir réclamé par le vicomte tie Châtellerault dans la forêt 
de la Molière. — Publié dans les Archives du Poitou, t. V I I I , 
p . 6 3 . 

3 3 3 [Vers 1250.] 

( J . 1 0 3 1 . n* 19 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

.i Inquisitio f.icta super contentione gastinarum Til-

leriarum per Wernonem de Verberia, ballivum Vernolii 

pro Guillelmo Gazel, milite, ex una parte, Chaillou ex 

aliera, et burjjensibus Tillcriarum ex parte tercia; pro 

Guillelmo Gazel qui vult cxamplificare; pro Cbaillou 

qui liabet ibi edificia sua et plesseicium stitira et liabtiit 

pacifiée sicut dieit; pro burgensibus Tilleriaruin qui 

diiunt se habere et habuisse pacifiée iisuagiuin situin 

in dietis gastinis ad vivum et mortuum nemus et ad 

pasturam animalitini suorum... » 

Tel est le titre inscrit en tête d'une enquête écrite sur une 
feuille de parchemin autrefois pliée el close, ainsi que le prouvent 
des entailles encore visibles, au moyen d'une bandelette de 

parchemin. — Publiée par M. Leopold Delisle, Cartulaire 
mand, n" 4 9 4 . 

3 3 4 . [Vers 1250.] 

Enquête sur les droits de justice, dans l'alleu de 
Saint- Waast, que se disputaient la comtesse d'Ar
tois, d'une part, et l'avoué de Béthune, de l'autre. 

( J . 1 0 3 2 , n° 2 2 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Vez ci l 'enqueste que messire Y m b e r t de 

Temples et li officiai de Senliz firent, par le c o m 

mandement ma dame la roine, entre la contesse 

d'Artois, d'une part , et l 'avoué de Bethune, 

d 'autre . 

L 'en deit enquerre c o m m e n t h quens d'Arteis 

et c o m m e n t li auvoués de Bethune et leur anci-

seurs ont usé deske ci d e l à haute justise en l a b i é 

Seint Vaast, et vaille a chascun tant c o m m e ele 

deuvra valeir per dreit 

Rouleau compose de trois peaux. — Publie en grande partie 
par Boutaric , Actes du Parlement de Paris, t. I, p. c c c x i , n° 2 7 . 

3 3 3 [Vers 1250.] 

.1. 103V, n" 5G. — Comptes et enquêtes . — Original.) 

n Ilcc est inquesta viceconiitis Castri Eraudi qui 

petit sequi peda^ium suum usque ad ponte m Longe 

Aqtte. » 

Long rouleau de parchemin composé de quatre peaux inégales. 
— Le premier témoin rapportant avoir été prévôt de Châtelle
rault huit ans environ auparavant , du temps du vicomte Aimeri 
mort en 12V2, nous avons cru devoir placer celte pièce aux envi
rons de 1 2 5 0 . — Publié dans les Archives historiques du Poitou, 
t. V I I , p. 1 1 6 . 

55G [1250-1252.] 

( J . 7 6 8 , n" 3 3 . — Champagne. — Original.) 

Coiiipendium declarationum receptaruiu in castel-

lania Nogenti in Rassigniaco per Egidium de Villo-

nissa, militem, et Jacobum de Rebais, canonicum 

Saneti Quiriaci, a Tbcobaldo, comité Campanbp, ad 

feodoruin ab ipso relevantium descriptionein faciendam 

deputatos. 

Bouleau original. — Publié par M. Aug. L o n g n o n , Rôles des 
fiefs du comté de Champagne, p . 1 2 7 . 
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3 5 8 1250-1251. 6 février et 5 mars. 

Inquisitio de perceptione exactionis dicta' pazagii 
in cilia Amiliavo. 

Ĵ. 896-903, n" 5. — Languedoc. — Original.) 

Anno Domini it" cc° L , die lune post Purifica-
tionem Reate Marie , venit dominus R. de Podio 
in ecclesiam Sancti Martini , et convocat is c o n s u 
libus Amiliavi, ostendit eis q u a s d a m lit teras sigillo 
domini Sycardi Alamanni sigillatas quartini tenor 
tabs est : 

Sicardus Alamanni viris providis et discretis et 

amicis karissimis, consulibus Amiliavi , salutem et 

s inceram di lec t ionem. Dilec tum nost rum R. de 

Podio apud A m i b a v u m et ad vos t ransmit t imus , 

qui super facto pacis inquisi t ionem faciet et in-

quiret plenius v e r i t a t e m , r o g a n t e s et vobis m a n 

dantes quatinus super facto ilio credat is e idem 

et obediatis t a n q u a m nobis . D a t u m apud Rabas

tencs , in kalendas februar i i . 

Quibus lilteris perlectis dixit dominus R. de 

Podio dictis consulibus se esse paratimi super 

predicto negocio p r o c e d e r e sibi comisso , prout 

in dictis litteris c o n t i n e t u r , protestans e t iam se 

esse paratura et audire et inquirere an e o r u m 

petitio, q u a m m u l t o c i e n s ipsi cónsules fecerant 

domino S y c a r d o , ut facere t cessare e x a c t i o n e m 

pazagii q u a m dominus c o m e s q u o n d a m Tbolo-

sanus et bajub et servientes ejus in villa Amiliavi 

faciebant , esset justa vel injusta, et an dicta e x a c -

tio padagii (sic) esset licita vel injusta, ut per h o c 

dominus c o m e s Tholosanus et Pictavensis , vel 

ipse dominus S y c a r d u s pro eo , vel alii pro eis, 

possent et sc i rent d iscernere et p r o n u n c i a r e super 

predictis prout juris ratio expostulat . E t sic p r e -

dicti cónsules , visis l i t teris , grates referentes et 

3 3 7 Rabastens. [1250-1251.] 30 janvier. 

(J. 896, nw 5. — Languedoc. — Vidimus.J 

Sicardus Alamanni consulibus Amiliavi notum facit 
se ad ipsos direxisse R. de l'odio qui de perceptione 
exactionis dictas pazagii veritatem inquirat. " Datum 
apud Rabastencs, m kalendas februarii. » 

Vidiinr daiis l 'enquête publiée sous le m u n é r o suivant . 

parali obedire in o m n i b u s , d o m i n o S y c a r d o t radi -

derunt pel i t ionem suam et protestat iones infras-

c r iptas , supplicantes ut dominus Sycardus , in

quisita plenius v e n t a t e , pronunciare t s e c u n d u m 

petitiones et protestat iones ipsorum. Q u a r u m pe-

tilionuni et protestat ionum tenor talis est : 

Vobis domino Sycardo A l a m a n n i , generali vi

car io c o m i t a l u s Tholose pro illustri domino Al

fonso, Dei gratia comite Tholosano et Pictavensi , 

et vobis domino R. de Podio , delegato a pre

dicto domino Sycardo , denunciat et denunciando 

d e m o n s t r a t Ugo Benedic lus , syndicus universi-

tatis ville Ambiavi , asserens et protestans predictus 

Ugo quod villa Amiliavi et m a n d a m e n t u m ejus

d e m et h o m i n e s m o r a n t e s in Amiliavo et ani-

malia e o r u m ubicuinque sint, sunt et e s s e d e b e n t 

i m m u n e s et liberi ab exac t ione pazagii , et s te te -

runt liberi et i m m u n e s a prefata exact ione pazagii 

a tanto t e m p o r e quo non exta t m e m o r i a usque 

ad t e m p o r a domini R . , felicis r e c o r d a t i o n s q u o n 

d a m comitis Tholosani , qui, a xxv annis c i t ra , 

levavit vel fecit levari per senescallos suos et 

bajulos et nuncios e o r u m d e m predic tam e x a c 

t ionem pazagii in dieta villa Amiliavi et p r e 

dicto m a n d a m e n t o non cont inue , set per aliquot 

a n n o s , et per aliquot annos tenuit eos bberos et 

i m m u n e s a predicta exact ione ; et p r e d i c t a m e x a c 

t ionem fecit fieri predictus dominus c o m e s per vim 

et violenter , faciendo claudi portas ville Amiliavi , 

c u m volebat exigi prefa tam pazagii e x a c t i o n e m , et 

fac iendo capi et ext rahi pignora de domibus et 

vim inferendo personis nolentibus solvere paza-

gium s u p r a d i c t u m . U n d e c u m predic ta villa A m i 

liavi steterit et esse debeat libera et i m m u n i s , ut 

supradic tum est, ab e x a c t i o n e pazagii et ab omni 

alia tallia et e x a c t i o n e , sicut manifeste constat per 

privilegia regis Aragonie diete ville Amiliavi c o n 

cessa , et constare potest per test imonia p r o b o r u m 

virorum rel igiosorum et a l iorum vic inorum et 

e t iam per test imonia diete universitatis , supplicat 

dictus Ugo Benedict i , n o m i n e suo et nomine diete 

universitatis Amiliavi , v e s t r u m officium i m p l o 

rando ut vos, domine Sycarde A l a m a n d i , inquisita 

v e n t a t e , de predictis faciatis cessare p r e f a t a m p a 

zagii e x a c t i o n e m , pronunciantes villam Amiliavi 
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et mandamentum ejusdem et homines morantes 
in Amiliavo et animalia eorum, ubicumque sint, 
debere esse liberos et immunes ab exactione 
pazagii et alia tallia et exactione quacumque, et 
ne de cetero predicta nunquam exactio pazagii 
in villa Amiliavi vel mandamento ejusdem ab 
aliquo exigatur, maxime cum tercia pars predict! 
pazagii tantum exacta fuerit ad opus predicti do-
mini comitis Tholosani, et tercia pars ad opus 
comitis Rulhenensis ; et alia tercia ad opus epis
copi Ruthenensis, qui comes et episcopus nullum 
oninino dominium vel juridictionem habent vel 
habere debent vel etiam dicunt se habere in pre
dicta villa Amiliavi vel habitatoribus ejusdem. Item 
petit predictus Ugo, nomine suo et nomine prediete 
universitatis, dictam exacl ioncm pazagii et alias 
cessari et cassari quia dominus R. , quondam comes 
Tholose, in suo testamento concessit et confirmavit 
civitatibus, castris et villis omnes debitas et con-
suetas libertates, nolens ut ex talliis seu e x a c -
tionibus, quas ab eis habuit ex voluntate potius 
quam ex debito, generaretur eis vel successoribus 
eorum aliquod prejudicium futurum. Item quia 
ipse dominus comes in suo testamento precepit 
omnia injuste adquisita ab eo et indebite ablata, 
sive per se, sive per bajulos suos, in integrum res-
titui, et restitutionem ipsam fieri voluit et m a n -
davit sine judiciario strepitu et de plano. 

Protestatur Ugo Benedict! , nomine suo et no
mine diete universitatis, quod villa Amiliavi stetit 
et fuit libera et immunis ah exactione pazagii et 
omni tallia tempore quo rex Aragonie possidebat 
et tenebat villain Amiliavi, et Villelmus de Sancto 
Vincentio et Berengarius de Mezailla pro ipso. 
Item protestatur quod dominus R . , felicis recor 
d a t i o n s quondam comes Tholose, pater istius 
domini comitis proximo defuncti, toto tempore 
suo quo possedit villam Amiliavi, tenuit earn 
liberam et immunem ab exactione pazagii, et ab 
omni tallia et exactione. Item protestatur quod 
bone memorie dominus c o m e s quondam Tholose 
proximo defunctus, tenuit dictam villam Amiliavi 
l iberam et immunem ab exactione pazagii et alia 
per V annos et amplius, quousque dominus Beren
garius Centulli, senescallus predicti domini c o m i -

tis, per vim et violenter fecit exigi pazagium 
supradictum, et sencscalli qui fueruntpost ipsum 
et semper violenter et per vim, et hominibus de 
Amiliavo rec lamando et pro posse contradicendo 
(sic). I tem protestatur quod dominus comes , pater 
domini R. proxime defuncti , concessit et confir
mavit ville Amiliavi omnes libertates et immuni-
tates diete ville a rege Aragonie vel ab aliis qui-
buscumque concessas. I tem protestatur quod 
dominus comes proxime defunctus concessit et 
confirmavit omnes libertates et immunitates et 
consuetudines bonas a patre suo ville Amiliavi 
vel ab aliis quibiiscumque concessas . 

E t p o s t m o d u m , post petitiones et protestationes 
predictas, Ugo Benedicti , syndicus universitatis 
Amiliavi, ad probandam libertatem et iinmuni-
tatem diete ville Amiliavi, produxit quoddam Pri
vilegium sigillo regis Aragonie sigillatimi quod 
incipit : In nomine sancte et individue Trinitatis 
et finit : aulein actum, set sciat se iram et indi-
gnaiionem nostrum ineursurum. I tem produxit 
dictus svndicus aliud instrumentum sigillo quon
dam domini comitis Tholose proximo defuncti 
sigillatimi, quod incipit : Cerium et manifestum sit, 
et finit : ameni actum sigilli nostri inanimine ro-
borari. Quorum inst rumentorum fuerunt trans
lata tradita ipsi domino R. de Podio. E t post pro-
ductionem dictorum privilegiorum, isti testes in-
frascripti fuerunt producti super inquisitionequam 
fecit dominus R. de Podio de mandato domini 
Sycardi Alamanni super facto pazagii super villa 
Amiliavi, 

Ugo Benedicti , jura tus , dixit quod ipse vidit et 
audivit per tantum tempus quantum ipse habet 
m e m o r i a m , videlicet per X L annos, villani de 
Amiliavo teneri quandoque per d o m i n u m regem 
Aragonie , quandoque per episcopum Mimathen-
sem, quandoque per dominam reginam, uxorem 
quondam domini comitis Tholosani majoris , quan
doque per prepositum Mimathensem et postea 
ultimo per dominum c o m i t e m Tholosanum qui 
nuper decessit , et vidit earn semper c u m pre
d i c t s l iberam et i m m u n e m teneri ab exactione 
pazagii usque quo venit dominus Berengarius 
Centulli qui fuit senescallus dicti domini comitis 
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Tholosani L i l t i n i i , qui pr imo fecit e x a c t i o n e m 

pazagii , vel ejus bajtili vel nunci i , per v iolenl iam. 

Interrogatus de violentia que fiebat p e r i p s u m vel 

per suos, respondit (piod talis violentia fìebat per 

ipsum B. vel per suos quod c laudebant portas 

ville et non p e r m i t t e b a n t h o m i n e s diete ville inde 

exire illos qui non solvebant pazagium, et postea 

c laudebant ostia illorum qui non solvebant paza

gium et pignorabant ipsos de rebus suis. I n t e r r o 

gatus de t e m p o r e quo h o c incepit dictus B e r e n -

garius Centullio et sui f a c e r é , dixit quod e x t i m a t 

esse XXV a n n o s . I n t e r r o g a t u s si postea , ex quo 

dictus Berengar ius Centullio incepit levare dic tum 

pazagium, si ipse postea et [per] d ic tum B . et alios 

bajulos vel senescallos domini comit is per alios 

sequentes annos vidit pazagium levari , dixit quod 

non, imo vidit quod dictus Berengar ius quandoque 

cessavit per sequentes annos al iquos, et credi t 

quod per duos , et P. S tephanus qui post illum 

fuit bajulus per u n u m a n n u m , ut sibi videtur ( 1 ) . 

Gaucelmus de C a n t o b r e , miles et partiarius 

castri de Cantobre 

Àrnoldus de M o n n a r o , miles et part iarius ville 

de Monnaro 

P. Y m b e r t u s , miles et part iar ius ville de Mon

naro 

G. d 'Espeiras castri de C o m p e t r o 

R. Guillelmi, mi les , castri de Competro 

B. del Sober de C o m p e t r o 

R. R i c a r t de C o m p e t r o . . . 

Meissonerius de C o m p e t r o 

W . de S. A m a n s de C o m p e t r o 

P. Raimons de C o m p e t r o 

P. Maurons de C o m p e t r o 

B. Aucel de C o m p e t r o 

W . d 'Espinyac de C o m p e t r o . . . 

Aldebertus Seinnoret de R u p e Sánete M a r g a 

rite 

B e r m o n s de S. V e r a 

Magister P. P louhat , s a c e r d o s , testis, jura tus 

dixit quod ab eo t e m p o r e ex quo ipse habet m e m o -

r i a m , scilicet per q u i n d e c i m a n n o s , vidit d i c t a m 

( 1 ) A part i r d'ici les déposit ions é t a n t à peu près identiques 
on n'a plus t r a n s c r i t que les n o m s des t é m o i n s , sauf dans les cas 
où leurs dépositions présenta ient quelque intérêt . 

villani l iberam esse a pazagio usque quo dominus 

Berengar ius Centullio levavit illud p r i m o , et sunt 

x x anni et amplius ; et ipse erat scr iptor ipsius 

Berengari i super facto ilio, et Wil le lmus G a r a n d a , 

bajulus dicti Berengari i , e t q u i d a m nttneius nomine 

Mai ras co in pel lebant homines ad sol vend uni dictum 

p a z a g i u m ; et tunc , c u m esset tempus vindeinia-

r u m , compel lebant dictos homines ad solvendum 

dictum pazagium, non permit tendo ipsos exire vel 

intrare per portale quousque solvissent dic tum 

pazagium ; et dixit postea cessa tum fuisse ab exac 

tione dicti pazagii , ut ex t imat , per duos a n n o s . 

W . de Bofiac , sacerdos 

Dominus B. de A u r i a c o , miles 

B. Cabanerii 

B. de Spineto 

D. Zabata 

Berengarius Bozuga 

Quinta die mart is sequenti fuerunt isti testes 

sequentes recepti cont inuato (sic) c u m precedent i . 

A l a m a n n u s 

B. de Silainh 

S. H o c 

P de Sancto Martino d 'Almonar . 

B . Bot de Sancto Baudiho 

Benezeg del Gotail , de R o c a Sancta M a r g a -

rida 

B . U c 

D. Ros 

W . delz Odos 

D Peberis 

P. Brunequelz 

B . Enjalber t i 

Jul ianus 

D. Bacos 

D. de Castronovo 

Wil le lmus B o r g e s , sacerdos et a rchipresbyter 

de L u m e n z o n , testis j u r a t u s , dixit quod ipse vidit 

villam Ambiavi teneri per d o m i n u m r e g e m A r a -

gonie et per bajulos suos l iberam et i m m u n e m ab 

omni exac t ione pazagii , et postea per d o m i n u m 

c o m i t e m Tholose , p a t r e m istius qui p r o x i m e j a m 

decessit et per plures alios qui tenuerunt ipsam 

l iberam et i m m u n e m ab omni e x a c t i o n e pazagii , 

et vidit quod rex Aragonie tradidit e a m domino co-
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5 3 9 Orges. 1250-1251. 8 mars. 

[ J . 7 6 9 , n" 9 . — Champagne. — Copie authentique. ) 

Guichardusde Passavant, miles, notum facit se fecisse 
homagium Theobaldo, Navarne regi, Campania.'et B i n e 
corniti palatino, de quinqtiaginta libratis annui reddi-
tus. « Datum apud Ourges, die mercurii proxima post 
Brandones, anno Domini M 0 ducenlesiuio quinquage
simo, mense marcio. » 

Copie collat ionnée, d'après l'original du Trésor des Chartes , 
par Sébastien le Roullyer , garde dudit Trésor , le 1 " août 1 5 6 0 . 
— Analysé d'après l'original J . 2 0 2 , n" 3 1 ) , par J . de L a b o r d e , 
Layettes du Trésor des Charles, t. I I I , n° ^f9^1. — Voy. d'Arbois 
de Jubainvil le , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n" 2 9 6 8 . 

oGO 1250-1251. 0 mars. 

( J . 9 1 4 , n° 1 1 , fol. 6 . — Verdun et Clcrmont en Argonne . 
Copie . ) 

Simon, dominus Clarimontis, se constituit fidejus-
sorem de trecentis libris pruvinensiuin pro domina sua 
Katherina, ducissa Lotharingie, et pro Erederico, filio 
ejus, erga Tbeobaldum, regem Navarne et comitem 
Campani.c. u Datum anno Domini n i 0 C C ° L ° , die jovis 
proxima post Brandones. » 

Copie collationnée sur parchemin , faite à la Chambre des 

miti eacondit ione quod teneret earn eo modo quo 
ipse et antecessores sui tenuerant earn liberam et 
immunem a talliis et exactionibus. Et tunc domi
nus comes Tholose, pater istius qui proxime j a m 
decessit, quesivit a probis hominibus de Amiliavo 
circumstantibus, quos extimat esse circa ccc, an 
vellent quod ipse teneret dictam villain, et ipsi 
responderunt quod sic. Et ipse dominus comes 
promisit eis quod ipse teneret villam et homines 
in eadem libértate in qua dictus rex Aragonie et 
ejus antecessores tenuerant . E t erant ibi tunc rex 
Aragonie, et dominus comes predictus, et domi
nus comes Provincie, et comes Ruthenensis YVil-
lelmus, et plures alii barones et milites, et pos-
sunt esse X L V anni quod h o c fuit, ut extimat , et 
fuit hoc coram ecclesia Beate Marie, ante eccle-
siam. Item dicit se vidisse et audivisse quod domi
nus comes Tholose proxime defunctus, ad interro-
gationem consilium et proborum hominum de 
Amiliavo respóndeos, promisit eis quod ipse tene
ret dictam villain et homines dicte ville liberos et 
¡inmunes a talliis et exactionibus et in illa libér
tate qua tenuerat eos ipse, et pater suus, et rex 
Aragonie ; et vidit dictam villain teneri liberam et 
immunem bene per dominum regem Aragonie et 
per sequentes ab exactione dicti pazagii, bene 
per x x x annos et plus, usque quo Berengarius 
Centullio levavit illud primus, ut sibi videtur, per 
violentiam et contra voluntatem dicte ville, c o m 
peliendo eos pignoribus captis et claudendo por
taba . Et videtur sibi quod ipse incepit, bene sunt 
x x anni, et postea fuit cessatum per ilium et 
per alios bene per 11 vel in annos, et etiam plus. 
Dixit quod ipse levavit istud pazagium pro do
mino Berengario per vm annos et plus. Interro
g a n s quid levabatur nomine pazagii, respondit 
quod de homine valente suum (sic) M. solidos et 
ultra, xn denarii , et de homine minus habente , 
vi d e n a r i i ; e de pareilL de bous araics, II s. ; e d'ultra 
armailla, vi d. cascuna bestia; e de bestia grossa de 
cami, ii s. ; e altra bestia de canii, xn d.; e feda e 
cabra quarga, i d.; e de Join e de moli, us.de cascu ; 
e de moli toeillier, xn d. 

Magister D. de Melac, sacerdos ecclesie de 
Salzac 

R. de Sancto G e r m a n o , sacerdos — 

S. Zabaterii , capellanus Sancti Martini — 
Era ter D. , preceptor Hospitalis de Vallibus. . . 
P. Bernardi 
D. Auriols 
Folquier 
B. Costantis 

R. de Sablo 
Willelmus de Fonte 
B. Adam 
D. Grineda 
D. de Carol 
S. Adam. 
R. Contastis 
Bertrandus Aldra 
Willelmus Redons 

Rouleau original, en parchemin, formé de deux peaux, d'une 
longueur totale de 1 in. 3 0 X 27 cent imètres , scellé, sur rubans 
de M - jaunes et verts , à la jonct ion des d e u x p e a u x , de deux sceaux 
ronds semblables, en cire blanche , d'environ 3 3 millimètres, por
tant un r c u à six annelels , trois, deux et un, chargé d'un lamhel, 
légende détruite. 
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comptes , d'après le Liber prîncipum, le l " oc tubre 1 5 4 9 . — 
Voir la note de la pièce n" 2 4 5 . — Ment ionné par d 'Arbois de 
Jubainvi lb ' , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n° 2 9 6 9 . 

5 6 1 1-251, du Ißavril, an 30 mars 1252.] 

Vidiiue dans la piece s u i v a n l c . 

Blanclia. Dei gralia regina Francoruni, senescallo 
Carcassonensi mandat quod, super negotio civitatis 
Albi;e de quo scripsit jamdictus senescalltis, in juribus 
regis, ejusdem regina; filii, recuperandis, sine prejudicio 
alieno efficaciter procedatureo modo quo scripsit idem 
sencscallus. 

5 6 2 1251, du 1(5 avril, au 30 mars 1252. 

[Victimé dans la pièce décr i te sous le n° 6 3 2 . ) 

n Anno Domini M " C C ° L I " , » G. de Pyano, seuescallus 
Carcassoncnsis, notum facit se récépissé litleras Rlan-
chae, reginte Francornm, sub precedenti numero des
criptas. 

5 6 3 1251. Après le 10 avril. 

Extrait des comptes des baillis de Normandie. 

(.1. 7 8 0 , n° 2 a . — Succession du d u c h é d ' A l e n ç o n . 
E x t r a i t a u t h e n t i q u e . ) 

Au compie des baillifz de Normandie pour le terme 

de Pusqttes mil deux cens cinquante ung est escript 

ce qui sensttict : 

Baillivus Caleti. 
Compotus domini regis de t e r m i n o P a s c h e 

M " ce" quinquagesimo p r i m o . 

R e c e p t a . De c o m p o t o lie. (?) 

De Gell ierfontiennes, prò ul t ima medie ta te : 

xii 1. x s. 

E x t r a i t col lat ionné fait d 'après l'original conservé à la C h a m b r e 
des comptes et produi t vers 1 5 4 9 dans le p r o c è s intervenu au 
sujet de la succession du duc Charles d ' A l e n ç o n . 

3 6 4 Les Coutures sur Garonne. 1251. 25 mai. 

( J . 1 0 3 0 , n" 10. — Comptes et empiètes . 
Copie du x u i c s i è c l e . ) 

Willelmus, Agennensis, et Raimundus, Vasatensis 
episcopi, notum faciunt quod Willelmus Pigorel, 
P. Branche, Almavinus de Bares, milites, et Willelmus 
Raimundus Golumbi, civis Burdegalensis, ex parte 

Simonis de Monteforti, Leicestrùe comitis; Arnaldus 
Garcia' de Sescars, Arnaudus Seguini d'Estan, Garcias 
Arnaldi de Geryeres, milites, et Vitalis de Martoret, 
burgensis de Meysi, ex parte domini Gastonis, vice-
comitis Bearnia, domini Amanei deLabreto, et domini 
W î I lei ni i Arnaldi de Tantelon colligatorumque suorum, 
pacem inter ipsos comitem et dominos ftdeliter obser-
vandam esse ]uraverunt. a Acta et recitata apud Cul-
turas Vasatensis diocesis, anno Domini M " C C ° L° primo, 
die Ascensionis Domini, presentibus venerabilibus 
viris Petro, abbate Fontis Willelmi, Tbeobaldo, priore 
de Régula, et Willelmo de Pinibus, priore de Manso, 
magistro Bustano, canonico Sancti Martini Turonensis. » 

Cet a c t e , ainsi que les trois suivants , a été t ranscr i t au 
x u t e siècle sur de larges feuilles de p a r c h e m i n cousues ensemble . 
Publié par B é m o n t , Simon tie Montfort, comte de Leicester, 
p. 2 7 6 . 

3 6 3 Les Coutures sur Garonne, 1251. 25 mai. 

J . 1 0 3 0 , n" 10. — Comptes et enquêtes 
Copie du n u * siècle . ) 

Baytnundus, Vasatensis episcopus, notum facit quod 
Simon de Monteforti, comes Leicestriae, ex una parte, 
Gasto, vicecomes Bearnia', Amaneus de Lebrcto et 
Willelmus Arnaldi de Tantelon ex altera, in sua pré
sentai promiserontquod, si in littera ordinationis pacis 
habita' inter ipsos ohscuruin aliquid dubiumve emer
gerei, Agennensis episcopi interpretation! penitus relin-
queretur. «In cuj us rei testimonium, nos una cum sigillis 
pallium, sigillum nostrum presentibus diixiinus appo-
nendiim. Actum anno Domini м° c i : 0 с" i° , die Ascen
sionis Domini, apud Culturas. » 

Cette pièce , ainsi que la précédente et les deux suivantes , a été 
t r a n s c r i t e , au x u i c s iècle , sur de larges feuilles de parchemin 
cousues ensemble ^Cf. n" 5 6 4 . ) Publiée par B é m o n t , Simon de 
Montfort, comte de Leicester, p. 2 7 6 . 

5 6 6 Les Coutures sur Garonne, 1251. 25 mai. 

( J . ÎO.'ÏO. n" 1 0 . — Comptes et e n q u ê t e s . 
Copie tlu x i n e s iècle . ) 

Simon de Monteforti, cornes Levcestriae, regis 
Angli.c vices gerens in Vasconia, ex una parte, Gasto, 
vicecomes Bearniae, Amaneus de Lebreto et Willelmus 
Arnaldi de Tantelon ex altera, notum faciunt quihus 
pactis sit pax inter ipsos restituenda per Nicholaum de 
Aïolis et Droconeni de Barentin, ex parte regis Angliae 
in Vasconia pro reformando pacis federe specialiter 
deputatos. «In cujusrei testimonium, nos sigillanostra, 
una cum sigillis venerabilium pattuiti Willelmi, 
Agenensis, et Raymundi, Vasatensis episcoporuin, pre-
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o(i7 Milium. 1251. 27 mai. 

( J . 1 0 3 0 , n" 10. — Comptes et e n q n è f s . 

Nicliolaus de Molis et Droco de Barentino, juxta 
ordinacionem pro bono pacis babitam inter nobiles 
viros dominum Siinonem de Monteforli, comitem Lei-
cestria?, ex una parte, et Gastonem, vicecomitem Rear-
niae, Amancvum de Lebreto et Willelmum Arnaldi 
de Tanteion, ex altera, notas faciunt conditiones particu
lares sub quibus praedictus Amanevus in pace inclusus 
fuerit. ti In cujus rei testimonium, nos, Droco de 
Rarentin, sigillimi nostrum una cum sigillis venerabilis 
patris Vasatensis episcopi, vener.ibilium virorum Wil-
lcbni, prioris Mansi, et magistri Rtistani, canonici 
Sancti Marlini Turonensis, et Willelini Raymundi 
Columbi, civis Rurdegalensis, qui locum dicti domini 
Nicholai de Molis die date [tenebat] presentibus litleris 
d u x i in il s apponenda. Datum apud Milhau, die sabbati 
post Asiensionem Domini, anno Domini M " ce" i.° v . n 

Cet acte a été transcrit , au x m c siede, sur I cs m e i n e s Feiiilles 
que les trois precedents . Publié par liémont, Simon de Mont-
fort, comte de Ieircstcr, p. 2 7 5 . 

3 6 8 1251, juin. 

Testimonium Poncii Astoavdi de testamento Rai-
mundi, comitis T/io/osani. 

.1. 1 0 3 1 , ri' 2 3 . — Cotnptes et enquètes. — Originai.) 

Anno Domini м° ce" L ° Г , mense junii , l 'oncius 
Astoaudi dixit in testimonio suo quod cum domi
nus Baimundus , bone memorie quondam comes 
Tholosanus, esset infirmus apud Rioms in Alver-
nia, incepit facere testamentum suum et de bonis 
suis disponere. Convaluit autem de illa infirmitate 
et testamentum inceptum non complevit . Post-
m o d u m , tempore procedente , fuit infirmus in 
partibus Ruthinensibus, apud Pris prope Rulhe-
nam, et ibidem baronibus qui presentes erant 

instantibus, propter periculum infirmitatis, ut 
dominus comes faceret tes tamentum suum, fecit 
vocari J o h a n n e m Aurioli ad scribendum testa
m e n t u m suum, sicut audivit a dicto J o h a n n e , et 
fuit prosecutus ordinationem quam inceperat 
apud Rioms, addendo ea que sibi placuit. Deinde 
in eadem infirmitate fecit se deportari apud Ami-
liavum, et ibidem complevit scr ipturam testa
menti quod facere volebat, et pro majori parte ordi-
naverat apud Rioms ea que postea fuerunt contenta 
in testamento quod fecit apud Amiliavum. Et cum 
illa omnia scripsisset dictus Johannes Aurioli, 
familiariter et secreto venit dominus Sicardus 
Alamanni ad ipsum Poncium Astoaudi, ex parte 
domini comitis , ut videret et audiret car tam 
illam in qua testamentum domini comitis conti-
nebatur , et legit earn sibi dictus Johannes in pre-
sentia domini Sicardi , in inferiori domo turris 
cas t r i ; et dominus comes jacebat infirmus in 
quadam c a m e r a parva juxta turrim, et non erat 
presens dominus comes quando sibi fuit lecta 
carta illa. Tunc dominus Sicardus ivit ad domi
num comitem et reversus dixit ipsi Poncio, ex 
parte domini comitis , ut sigillaret illud testa
mentum domini c o m i t i s ; et ipse Poncius dixit 
quod major sollempnitas erat neccessaria ad hoc 
ut tes tamentum valeret quod dominus comes 
volebat facere clausuni et c lausum sigillari. Et 
dominus Sicardus dixit quod dominus comes no-
lebat alias sollempnitates adhibere quia mul
timi displicebat ei Ioqui et audire loquentes, et 
sufficiebat, secundum consiietudinem terre , si 
testamentum esset sigillatimi c u m sigillo domini 
comitis et cum sigillis b a r o n u m , et alia vice fece-
rat testamentum suum sub eadem forma. Tunc 
ipse Poncius accessit ad dominum comitem et 
inlerrogavit eum si volebat quod sigillaretur cum 
sigillo suo car ta illa quam scripserat Johannes 
Aurioli pro testamento suo, et dominus comes 
dixit quod sic ( 1 ) . E t tunc ipse Poncius reversus 
ad dictam aliam d o m u m , fecit sigillari dictam 
car tam clausam c u m sigillo domini comitis in 
presencia domini Sicardi et Johannis Aurioli et 

(1) lei s 'arrète l 'extrait de celle picce publié par Boutaric , 
Saint Louis et Alfonse de Poitiers, p 8 9 , note 1 . 

sentibus duxitiius apponenda. Acta et recitata apud Cul-
turas Vasatensis diocesis, anno Domini M " c e I.° primo, 
die Ascensionis. » 

Cet acte , ainsi que les deux précédents et le suivant, a été 
transcrit au x m e siècle sur de larges feuilles île parchemin cou
sues ensemble en tête desquelles on a écrit ce titre : « Ista est 
ullima composilio que fuit facta inter dominimi Simonem comi-
tcm Lcycestr ie et barones Vasconie apud Culturas Vasatensis 
diocesis ; sequentcs etiam littere pertinent ad idem negotium, 
sicut patet ex ipsorum tenore. » Publié par Bémont , Simon de 
Montfort, comte de Leicester, p. 2 7 2 . 
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S 6 9 [Vers 1251. Juin.] 

Testimonia Johannis Aurioli et Sicardi Alamanni 
de testamento Raimundi, comitis Tholosani. 

(J. 1 0 3 1 , n" 2 3 bis. — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Johannes Auriolus , requisitus sub prestito j u r a 

mento de processu et ordine tes tamenti bone m e 

morie R a i m u n d i , q u o n d a m comitis Tholosani , 

dixit quod, c u m idem c o m e s inf i rmaretur apud 

Prisse, dominus Sicardus attulit e idem J o h a n n i 

q u a m d a m c a r t a m c lausam sigillatam sigillo domini 

episcopi Tholosani et dixit e idem J o h a n n i : " D o 

minus cornes m a n d a t vobis quod aperiatis et l e -

gatis h a n c c a r t a m , et postea dicatis ei que conti-

nentur in ipsa. » Ipse vero J o h a n n e s , dieta c a r t a 

aperta et l e c t a , accessi t ad d o m i n u m c o m i t e m et 

exposuit ei c o n t i n e n t i a m diete c a r t e , solis domino 

Sicardo et ipso J o b a n n e presentibus , et c o n t i -

n e n t u r (sic) in dieta c a r t a t e s t a m e n t u m quod idem 

c o m e s i n c e p e r a t apud R y o m scr iptum p e r m a -

n u m Arnaudi scriptoris . E t dixit dictus c o m e s ipsi 

J o h a n n i quod ea que c o n t i n e b a n t u r in dieta c a r t a 

scriberet , ita t a m e n quod m o n a s t e r i o Font is 

Ebraudi volebat dari quinque milia m a r c h a r u m et 

alia que legabat e isdem. In dieta vero c a r t a c o n -

t inebatur legatum mille m a r c h a r u m in a r g e n t o 

d a n d a r u m monaster io supradic to . Voluit e t iam 

idem c o m e s scribi legata aliquibus locis religiosis 

que non cont inebantur in prima c a r t a . Dictus vero 

J o h a n n e s recedens a c o m i t e ivit ad d o m u m suam 

et scripsit sicut p r e c e p e r a t idem c o m e s . P o s t m o -

dum elapsis aliquibus diebus v e n e r u n t Ruthenas 

et inde Amiliavum ubi dominus Secardus et P o n 

cius Astoaldi t r a d i d e r u n t e idem J o h a n n i q u e d a m 

capitula scripta que legere t domino corniti , sci

licet de commissar i is instituendis et n o m i n a n d o 

ilio q u e m vellet t e r r e sue preesse et quibusdam 

aliis in t e s t a m e n t o quod ipse J o h a n n e s scripsit 

content is . Que siquidem capitula ipse J o h a n n e s 

legit corniti , solo domino Secardo c u m ipso p r e 

sente , et ipse dominus c o m e s de singulis v o l u n t a -

tem suam expressit , sicut in t e s t a m e n t o c o n t i n e -

tur , et c u m aliis scribi m a n d a v i t ; quod et fecit 

idem J o h a n n e s seorsum extra d o m u m in qua 

j a c e b a t c o m e s infirmus. Complecta vero c a r t a 

tes tament i , postea corniti vel c o r a m c o m i t e m 

lecta non fuit. Ipse t a m e n J o h a n n e s legit earn 

domino Secardo et Poncio Astoaldi , et postea 

clausit m a n d a t o ipsorum, et sigillavit sigillo c o 

mitis vel ipse vel B e r n a r d u s A y m e r i c u s . 

I tem requisitus dixit se non vidisse n e c audisse 

quod dominus c o m e s aliquos testes esse rogaveri t 

vel aliqua sigilla apponi preceper i t . In absencia 

t a m e n predicti comit is , scilicet in turre in qua 

non j a c e b a t , vidit idem J o h a n n e s multa sigilla 

apponi et ipse aliqua pro eis apposuit . 

(D'une autre écriture.) 

Sycardus A l e m a n n i , sub s a c r a m e n t o quod fecit 

domino corniti , dixit quod bone m e m o r i e d o m i 

nus R a i m o n d u s , c o m e s Tholosanus , inf i rmabatur 

apud Priss et, ipso Secardo r o g a n t e e u m quod fa-

cere t t e s t a m e n t u m , voluit videre q u o d d a m tes ta 

m e n t u m quod inceperat facere in alia egri tudine 

apud R y o m u m , et fecit s c r i p t u r a m illam legi sibi 

a J o h a n n e Auriolo et mutavi t ibi aliqua et aliqua 

2 5 

B. Ainierici . Postea e a d e m c a r t a fuit sigillata 

c u m pluribus aliis sigillis, et c redi t quod de m a n 

dato domini comit is . Audivit enim a d o m i n o Si-

cardo quod dominus c o m e s fecit vocar i barones 

et m a n d a v i t eis ut sigillarent illam c a r t a m ; sed 

ipse Poncius non erat presens in c a m e r a domini 

comitis q u a n d o barones ibi veneriint . I tem dixit 

quod ipse non vidit c a r t a m illam legi apud A m i -

liavum in die veneris ante festum Sancti Mi

chaelis, quod festum fuit in sequenti die m e r c u r i i . 

Sequent! die sabbati post d i c t a m diem vener is , 

dominus c o m e s fecit codicillos apertos c o r a m 

testibus in dictis codicillis subscriptis , sicut c o n -

tinetur in q u a d a m c a r t a sigillata pluribus sigillis. 

Et erat dominus c o m e s t u n c in bona m e m o r i a , 

sicut ipse firmiter credi t , et a p p a r e b a t per e x t r i n -

secos a c t u s . Sequenti die Dominica t r a n s h a c t a , 

in subsequenti n o c t e , c i r ca m e d i a m n o c t e m d o 

minus c o m e s ingressus est viam universe c a r n i s , 

cujus anima requiescat in p a c e . A m e n . 

Original en p a r c h e m i n sans a u c u n e t r a c e de sceau. Ainsi qu'il 
est dit dans la n o t e , une partie de cet te pièce a été publiée par 
Boutar ic , mais avec quelques omissions ou inexac t i tudes . 
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1 9 ì LUDOVIC US IX SANCTUS (1251) 

adjecit , mandans eidem Johanni quod scribe-
ret sicut ipse dixerat . Et dictus J o h a n n e s reces-
sit nichil ibi scribens, sed postea attulit car tam 
illam in qua scriptum est testamentum de quo 
agitur. Post dies vero aliquot, cum dominus comes 
venisset Amiliavum, inandavit et precepit eidem 
Johanni presenti quod apponeret in dicta carta 
illud quod ibi continetur de provisione familie 
sue et de terra sua tuenda et gubernanda per 
ipsum Secardum. Et exivit dictus Johannes et 
postea rediit dicens quod illud scripserat ; non 
tarnen vidit dictus Secardus dictam car tam testa
menti quam dictus Johannes Aurioli scripsit legi 
domino corniti ; set mandato ejusdem coinitis, in 
ejus tarnen absencia, fuit ostensa Poncio Astoaldi, 
et ipse legit earn, ipso teste presente et audiente. 
Ipse tarnen testis non legit earn, set bene audie-
bat et intelligebat quod Poncius Astoaldi legebat. 
Postea intervenerunt ad dominum ipse testis et 
Poncius Astoaldi, et idem Poncius dixit eidem 
domino corniti : » Domine, requiritur a me 
quod sigillem car tam istam. Wltis vos h o c ? » et 
respondit quod sic. Et tunc , exiens a conspectu 
comitis , dictus Poncius posuit in ea sigillum do-
mini comitis in presencia ipsius comitis et J o h a n 
nis Auriolie; et postmodum idem comes , presen-
tibus testibus quorum sigilla sunt in tes tamento , 
dedit eis mandatum quod sigillarent car tam illam 
sigillatam suo sigillo et c lausam, dicens quod in 
ea erat suum tes tamentum, et hoc facto exierunt 
c a m e r a m , et testes apposuerunt sua sigilla extra 
conspectum comitis. 

Requisitus si dictus comes tenebat illam car tam 
in manu quando m a n d a v i t e a m sigillari a testibus, 
dixit quod non, nec recordatur donee delibera-

verit (I) plenius an carta fuerit tunc aliata 
in presencia comitis . 

Original en parchemin sana aucune trace de sceau. Cette pièce 
ne poi-lant pas de date, nous avons cru devoir la rapprocher de 
la précédente . 

5 7 0 Gènes. 1251. 8 juin. 

(J. 8 7 9 , n° 6 5 . — F o i x et Comminge. — Original.) 

Innocentius papa IV abbates Sanctae Maria; de Ripollo, 

^1) Déchirure equivalente a deux mots. 

Sancti Johannis de Abbatissis et de Lesato arbitros dési
gnât discordiarum inter Rogerium Bernardi, comitem 
Fuxi, vieeeomitem Castriboni ex una parte, et Pon-
cium, episcopum Urgeilensem, ex altera, saevientium. 
ti Datum Janue, vi idus junii, pontificatus nostri anno 
octavo. » 

Original scellé d'une bulle de plomb sur cordelette de chanvre . 
— Publié par Baudon de M o n y , Relations politiques da comtes 
de Foix avec la Catalogne, t. I I , n° 4 1 , p. 7 6 . 

5 7 1 1251. lOjuin. 

( J . 7 6 9 , n° 1 0 . — Champagne. — Copie authentique. ) 

Julienne, daine d'Apremont, reconnait devoir à Thi
baut, roi de Navarre, le relief du tiers de Chaumont. 
« Ce fu fait et donné en l'an de l'Incarnation Nostre 
Seigneur mil et deus cenz cinquante et un, ou mois de 
juing, le samedi prochain après Pentecouste. " 

Copie collationnée à la Chambre des comptes , d'après le Liber 
principum, le 3 juillet 1 5 6 4 . — Publié d'après l'original du 
Trésor des Chartes ( J . 1 9 3 , n° 3 4 ) , par Teulet , Layettes du 
Trésor des Chartes, t. I I , n° 3 9 4 3 . — Voy. d 'Arbois de Jubain-
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 2 9 8 0 . 

5 7 2 1251. Juillet. 

( J . 1 0 3 4 , n° 1 9 . — Comptes et enquêtes. — E n déficit .) 

« Bail à ferme par Alphonse, fils du roi de France, 
comte de l'oitiers et de Toulouse, à Pierre de Love-
rices (?), de la baillie d'Alby. » 

Cette pièce était déjà en déficit le 2 9 mars 1 8 7 6 ; nous en 
donnons l 'analyse d'après l ' inventaire de Dom J o u b e r t . 

5 7 3 Laguiolle. 1251. 8 juillet. 

( J . 1 0 2 2 , n ° 4 . — Mélanges. — Original. ) 

Alfonsus, cornes Pictavensis et Tholosae, marchio 
Provincia; notum facit se Petro Rossignelli balliviam 
Ruthenensem, cum pedagio, ad firmam tradidisse pro 
quatuor millibus libris melgoriensium. « Actum apud 
Gleolam, die sabbati post octabas apostolorum Pétri et 
Pauli, anno Domini millesimo ducentesimo quinqua
gesimo primo. » 

Cet acte a du être scellé sur simple queue, mais la queue a été 
déchirée . 

A u dos quelques essais de plume de la même époque : 
» Bègue de Barrer ia . » 
« Except is c c " s et L u libris melgoriensium quas tenemur reddere 

R a i m u n d o Gocebni , domino Lunell i , et L libras (sic) ca turcen-
sium débitas Gauber to , militi de Severaco . » 

« Monete nostre nove de Tholosa. » 
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3 7 3 1251. 11 juillet. 

^J. 1 0 3 3 , ri 5 . — C o m p t e s , enquêtes , e t c . — Original . ) 

Memoriale insaisinamenti Guillelmi Furt d'Ornon de 
quibusdam bonis « anno Domini M " ce» h"" primo, die 
martis post octabas apostolorum Pétri et Pauli, regnante 
Henrico, Dei gracia rege Angloruin, domino Simone 
Montisfortis, comité Leycestrensi, Vasconie senescallo », 
facti per Pet rum de Roseto, tanquam majorem Baionae, 
nomine dictorum régis et comitis. 

Petit rouleau. — Publ ié par ßalasque et Dulnurens , Études 
historiques sur la ville de Bayonne, t. I I , p. 117. 

3 7 6 1251. 22 octobre. 

Trêve de trente jours conclue entre Ponce, évéqne 
d'Urgel, et Roger, comte de Foix, vicomte de 
Castelbon. 

(J. 879, n" 62. — F o i x et C o m m i n g e s . — Original . ; 

Coneguda cosa sia a tots o m e n s con lo señor 

bisbe d 'Urgel el señor c o m t e de F o x p r e ñ e n e 

confermen trêves que quascu se deren en lurs 

mans , a bona fe, en aquela m a n i e r a que ga eren 

estades d'ades e son escri tes entréis , sotz aitai 

convinenza q u e , si e r e n t r e n c a d e s , fossen a d o -

bades entre x x x dies a aquel a qui serien t rencades 

a cuneguda d'un a m i e de quascuna part ; p e r o , si 

eren t r e n c a d e s a c o m b a t r e de castel a c o r d a d a -

ment o en tolre o en e m b l a r , fossen e s m e n a d e s 

entre x x x dies, axi c o m dit es , e donas per pena 

la part qui les t r e n c a r i a D m o r a b o t e n s a la par t 

a qui serien t r e n c a d e s ; e d 'aquesta pena quan sie 

tengut lo s e n o r bisbe al senor c o m t e , el s e ñ o r 

comte quan sie t e n g u t al senor bisbe. Eis o m e n s 

de la Sed, en P. d ' U r d i n a u , en B e r n a r d de S e n t 

Esteve , P . de F u l a , P. G. Orela , G. M e r c e r , 

G. d 'Arcs , Bernard d'Adral , A. Moxala , G. d 'Aris-

tot, R. de Cherol , en Vilamigana P. de F o x , B e r -

n a d d e C a s s e s , P. d e Z a c h e r a , G. L o m b a r i , G. Che-

rola , N' Andreu d'en P. Bort , F . d'en Aleiceta , 

G. de Cansoval, Bernad deCertz , en Guid, G. P o n e . 

R. de Nuget, et Bernad de Banat , eis o m e n s de 

Castelbon, zo es a saber : 'Bernad de Par is , R. de 

Paris , P. d'en Bort , A. R. J o . Talada , P. de Cer-

c h e d a , Orela , R. de Savartes , G. de B o r e n , R. de 

C e r c h e d a , Andreu de Malver, Bernad de Cerche-

dol, A r d u x , Bernad de S e m d e s , P. de Sancta 

Crou, P. Jul ia , Bernad de Malras , A l a m a n , R de 

B r a u , G. Palares , R. de Palarols , R. L a n b a r t , 

J o h a n de Sanct A n d r e u , A. de Capdevilla, P. de 

Traza , totz aquests sobredits de la Sed e de Cas-

telbo j u r e n que a t tendran aqüestes t reves a lur 

poder e si eis eren a t t e n t a r d 'aquestas treves e n 

c o m b a t r e de Castel a c o r d a d a m e n t ne en tolre ne 

en e m b l a r , fossen tenguts de pagar aquests D m o 

rabotens a aquela part a qui serien t r e n c a d e s . E 

les treves se preñen e s' c o n f e r m e n tro a P a s c h a , 

axi c o m dit es, e pux tenenzes de x x dies. E la 

treva es axi presa que cascu puxan seguir son dret 

en aquela forma en que hui es. El c o m t e m e t e n 

les treves en R. de Travesseres , en G. H u c , e n 

G. d 'Aragal , e tots sos valedors per rao da questa 

g e r r a , mas si 1' senor bisbe los avie a i re a d e m a -

n a r , que o pusca fcr . El senor bisbe m e t en les 

treves en B e r t r á n de B e s c h e r a n , en B e r n a d d e 

Sent Es teve , en Guid, en A. de za Guardia , e tots 

sos valedors per rao d 'aquesta g u e r r a . E q u a n 

age lo c o m t e de cels del bisbat cels que volra q u e 

o j u r e m ai tanbe el bisbe que n ' a g e , a i tanbe de 

cels del vicontat que o j u r e n cel que volra el 

bisbe sou l 'esglea de Castelbon per rao de l ' au-

berga ab que la Ii pagen . Quod est a c t u m xi k a -

lendas n o v e m b r i s , a n n o Christi 11. ce . L p r i m o . 

Hujus rei sunt testes abbates L e r a t e n s i s , B o l b o -

nensis , et Sancti Johannis de Abbatissis , Tolosane 

diocesis et Vicensis , et abbas et sacrista et pr ior 

Urgel lenses , et R. d'Aniort , et L u p u s de F u x o et 

R. de Durfort i , Bernardus de Torala e t B e r n a r d u s 

de Sancto Stephano. E t ad m a j o r e m rei firmita-

tem predicti dominus episcopus Urgellensis e t 

c o m e s Fuxensis h a n c c a r t a m fecerunt sigillis p r o -

3 7 4 1251. 10 juillet 

( J 7 6 0 ' , n" 4 4 . — Copie ilu car tula i re de M o n t f a u c o n , fol . 62/i 

Oger, sire de Dannevoux, pour le salut de son âme 
et la réparation de certains torts qu'il a eus envers le 
chapitre de Montfaucon, lui donne une rente en fro
ment sur sa dime de Dannevoux. » Ce fut faict en l'an 
que li miliaires de l'Incarnation Notre Seignor couroit 
par mil ce et L I , le lundi devant la Division des Apos-
tres, au moys de juillet. » 
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5 7 7 1251. 25 novembre. 

Alfonsus, rex Portugalice et comes ßolonitr, came
rario suo Martino Johannis dot Itcentìam libere 
disponendi de //ereditate jamdiclo Martino ab 
ipso Alfonso et uxor e sua concessa. 

( J . 8 8 4 , n° 2 . — Lauraguais. — Originai.) 

Noverint universi quod ego, Alfonsus, Dei gra
d a rex Portugalie et comes Bolonie, mando et 
concedo dilecto et fideli camerar io m e o , Martino 
Johannis , quod ipse possit vendere et donare et 
facere quicquid sue placuerit voluntati, de iIla 
hereditate quam ego et comitissa, mea uxor karis-
sima, dedimus eidem M. Johannis in Kalesio, in 
comitatu nostro Bolonesii. In cujus rei test imo
nium, dedi eidem M. presentem car tam nostri 
sigilli munimine roboratam. Actum apud Scaren-
n a m , in testo beate Katherine virginis et martyris 
anno Domini M° ce 0 quinquagesimo primo. 

Originai où se voient encore les trous de suspension du sceau. 

5 7 8 1251. 

(J. 1 0 3 4 , n° 1 7 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Gompotus receptarum et expensarum hospicii Al
fonsi, comitis Pictaviae, in terminis Ascensionis et 
Omnium Sanctorum, anno >r CC° L ' primo. 

Rouleau en parchemin. — Publié par D. Vaissète, Histoii-e de 
Languedoc (nouvelle édition, t. V I I I , col . 1 2 8 1 - 1 2 8 2 ) d'après 
J. 3 1 7 , n» 6 1 . 

5 7 9 [Vers 1251] 

Alfonsus, cornes Pictaviœ et Tholosœ, notum faeit 
se tradidisse ad firmam balliviam Caturcensem. 

( J . 1 0 3 4 , n° 2 4 . — Comptes et enquêtes. — Original (?) 

Alfonsus, filius régis F r a n c i e , cornes Pictavensis 

5 8 0 [Apres 1 2 5 1 ] 

( J . 1 0 2 8 , n° 1 3 . — Comptes et enquêtes . -— Original.) 

Réponses de Simon de Montfort, comte de Leicester, 
aux plaintes portées contre lui par Gaillard del So
ler, l'un des chefs de l'émeute éclatée à Bordeaux le 
28 juin 1249. 

Rouleau de parchemin portant cousues en manchet tes des lan
guettes de parchemin ainsi intitulées : Ce sunt les quereles Gail-

priis communir i . Sig(s. m .Jnum Bonanati , domini 
episcopi notarii, qui hoc scripsit die et anno pre-
fatis. 

ABC ABC ABC 

Charte partie sur parchemin, jadis scellée de deux sceaux. L a 
courroie de cuir blanc à laquelle était suspendu celui de droite, 
subsiste e n c o r e . — Mentionné» par Raudon de M o n v , Relations 
politiques, e tc . 

et Tholosanus, marchio Provincie , universis pre 
sentes h u e r a s inspecturis, salutem. Noveritis 
quod balliviam nostram Caturcensem, c u m per-
tinenciis ejusdem, tradidimus ad firmam Giraudo 
de B o e r g u e , Odonide Barage , Poncio Giraudi de 
Moissac, et B e m o n d o de Albigesio, tenendam ab 
ipsis ab hoc festo Nativitatis beati Johannis Bap
tiste nuper preterito in a n n u m , pro duobtis mili-
bus et septingentis libris ca turcensium, vel nostre 
monete crescentis , si novam m o n e t a m facere-
mus, reddendis nobis terminis inferius stibno-
talis : videlicet terc iam par tem in instanti festo 
Omnium Sanctorum, et terc iam partem in festo 
Purificationis beate Marie Virginis sequenti, et 
aliam terciam partem in Ascensione Domini sub
séquente Dicti vero G. 0 . P. et B . oranes emen
das, quas in dicta ballivia evenire contigerit a 
vinginti solidis c i tra , percipient ; et nos omne 
illud, quod ultra vinginti solidos evenerit , per 
e m e n d a m habebimus et percipiemus, ita tamen 
quod ipsi aliquas emendas judicare non poterunt 
nec levare, sine senescallo nostro Cáturcensi vel 
ejus speciali mandato . Debent insuper et tenen-
tur prefati G. 0 . P. et B . solvere omnes pen
siones et firmas quas in dieta ballivia solvere tene-
m u r , ita quod predicta s o m m a duorum milium 
et septingentorum librarum nobis integraliter 
remanebi t ; et est ita c o n d i c t u m , inter nos et 
ipsos, quod predicta ballivia poteril incherari 
usque ad sex septimanas post Nativitatem beati 
Johannis supradictam, nec poterit incherari pro 
minori precio centum librarum vel m a j o r i ; de 
quo incheramento terc iam partem habebunt G. 
O. P. et B . supradicti . 

Copie ou original en parchemin non scellé, la moitié inférieure 
du parchemin est restée en b l a n c . 
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laid deu Soler, tandis que le rouleau cont ient les réponses . 
Cette curieuse pièce a été publiée p a r M. Kémont (Simon de 
Montfort, comte de Leicester, p. 2 8 6 - 2 9 6 ) , qui nous a permis 
d'en fixer la date approximat ive [Ibidem, p . 3 8 . ) 

ìiKl 125:2. [Vers le 31 mars.] 

Evirarla compotorum ballivorum Normanniœ. 

( J . 7 8 0 , n" 1. — Success ion du duc d ' A l e n ç o n . 
E x t r a i t s authent iques . ) 

Exlraict du compte de la recepte generalle de Nor
mandie intitulé Cotnpotus ballivorum Normannie de 
termino Pascbe, anno Domini millesimo ducentesimo 
quinquagesimo secundo, tedici compte commençant : 
Stepbanus de Porta, de coni poto, n c l , les articles qui 
s'ensuyvent soubz les cliappitres de la recepte et des-
pence dudict compie. 

Et premièrement du cliappitre commençant Compotus 
Roberti de Pontisara, de termino Pascbe anno Domini 
M" c e quinquagesimo secundo : 

De terra Grenteinesnilii, prò tercia parte, V I I " 1. 
X X X H I s. m i d. 

De venda Montis Pincbonis, prò primo sexto, xx 1. 
De terra Garini de Glapion, prò tercia parte, m c L V I I 

1. xiii s. ini d. 
De vicecomitatu Eximii, decima soluta, xvni 1. v m d. 
De catallis Judeoruin receptis per burgenses Falesie, 

X X X I I I I 1. xvi s. i d. — De catallis eorumdem per bur
genses Cadomenses, L X 1. v s. — De catallis eorumdem 
per burgenses castri Vire, xn 1. x s. 

El ou cliappitre de la despence commençant : Expense 
prò liberatione castri Cadomensis, per diem, ix s. u n d. 
est escript ce qui s'ensuit : 

Pro medietate feodorum et elemosinarum terre 
Garini de Glapion, x 1. x s. — Cappelle de Glapion, 
prò X V I I I sextariis ordei, v m I. x s. — Pro custodia bos-
corum de Monte Pincbon, prò medietate, x 1. — Pro 
operibus terre Grentemesnilii, xxix 1. xix s. 

Item en l'article commençant Guillelmus de Vicinis, 
de eodein scacario, recepta de compoto Candelose, n c 1. 

De venda Escovarum, pro primo sexto, m i " 1. — D e 
venda Britolii, prò ultimo sexto, ix c -xvi 1. x m s. m i d . 
— De sexaginta undecim acris essartorum venditorum 
in foresta Britolii, pro prima medietate, v i n " xvn 1. x 
s. — De venda Boni Molendini, pro quarto sexto, n c L 
1. — De venda Burse, pro quarto sexto, m< i. 1. — D e 
veteri venda ejusdem foreste pro Matbeum (sic) de BeP 
lomonte, L X 1. — De venda haie Vernolii, pro quarto 
sexto, v i " x 1. x m s. m i d. — De boscis de Bohorc, pro 
septimo decimo octavo, L X V I I I 1. X S . I I I I d. — De bosco 
Johannis de Faveroliis, prò ultima medietate, x i m 1. — 
De bosco Nicholai de Glocio, militis, pro toto, c. s. — 

De bosco Simonis Baillet, pro domino Reginaldo de 
Herupa, pro medietate, x 1. — De bosco Guillelmi de 
Corcelliis, pro toto, xxx 1. vi s. vm d. — De bosco 
domini Roberti de Curreio, pro prima medietate, ex s. 
— De bosco Johannis de Sissiaco, pro prima medietate, 
c s. — De bosco domini Elmerii de Larreio, pro toto, 
xxi 1. X V I I I s. vm d. — De bosco Guidonis de Plesseio, 
pro toto, e s. — De bosco Clementis de Corcelliis, pro 
prima medietate, un 1. — De bosco presbiteri de Chan-
ceio, pro toto, c. s. — De bosco domini Ilugonis de 
Portis, pro toto, c s. — De bosco domini Guillelmi 
Trancbant, pro toto, x m I. vi s. vm d. — De bosco 
Roberti de Cailloeto, pro prima medietate, xvi 1. x m s. 
mi d. — De bosco Tbeobaldi Panetarii, pro prima 
medietate, xvn 1. x s. — De bosco domini Egidii de 
Doncelliis, pro secundo tercio, exi 1. n s. m d. — De 
terciis minutorum boscorum militum et aliorum, 
x x x m I. vm s. m i d. — De prepositura Sancte Scolas-
lice, pro ultima medietate, X L V I. — De prepositura 
Alenconis, pro ultima medietate, m c m i " 1. — De pre
positura Vernolii, pro prima medietate, m i 1 xxv 1. —• 
De preposituris Lire, Ruglarum et Glocii, pro primo ter
cio, v i i " xv 1. — De prepositura Esseri, pro residuo, c 1. 

— De preposituris Bonorum Molendinorum et Molendi-
norum, pro prima medietate, vii I . — De preposituris 
Eximii et Chambensis, pro primo tercio, v i l i " vi 1. x m 
s. m i d. — De ininutis redditibus Bonorum Molendi
norum extra preposituram, n i S . — De escaetis ballie 
Eximii, xx 1. v s. — De terra beredis de Planchiis, pro 
medietate, vii 1. x s. — De terra beredis de Valle Ser-
vientis, pro medietate, i.xx s. — De terra heredis de 
Fonteniis, prò medietate, x 1. x s. — De terra beredis 
de Cireseio, pro medietate, xx 1. — De terra beredis de 
Bernencuria (1), pro ultima medietate, xn 1. x s. — 
Pro terra heredis de Monte Ullaco et pro dote, m i 1. 
x m i s. Reddita est. — De terra heredis de Feritale 
Fresnelli, solutis victu et dote, pro prima medietate, 
i n i " 1. — De terra beredis de Sancto Dionisio, pro 
ultima medietate, L X s. — De terra domini Guillelmi de 
Ybreio, prò prima medietate, L X V 1. X S . — De terra 
Nicholai Malesmains, L X X 1. — De falsa dote terre quam 
Gaudinus de Brae, miles, capiebat in dieta terra, ratione 
uxoris sue, lucrata domino regi, x 1. — Pro medietate 
de ininutis escaetis baillie, x v m 1. x s. — De minutis 
redditibus foreste Escovarum, pro ultima medietate, L 
1. — De emendis foreste Britolii, X L V 1. — De cymeis 
ejusdem foreste, xv 1. — De emendis foreste Bonorum 
Molendinorum, soluta decima, ix 1. turonensium. — De 
emendis haie Eximii, X L S . turonensium. — D e emendis 
foreste Burse, vi 1. xv s. — De emendis foreste Esco
varum, v m 1. — De pessonna foreste Britolii, prò 

(1) Ce n o m est estropié par le copiste en Berneenterra. 
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ultima medietate, V I I " 1. — De pessona foreste Bono-
rum Molendinorum, pro ultima medietate, V I I 1. x s. 
De pessonna haie Eximii, pro ultima medietate, xxv 1. — 
De pessonna foreste Bnrse, pro ultima medietate, V I I " 1. 
— De pessonna foreste Escovarum, pro ultima medie-
tate, xxv 1. — De relleveio domini Boberti Orson, pro 
prima medietate, i. I . — De Gaufredo de Borha, pro 
rachato terre de Castro Novo, u ' L X V I 1. xm s. un d. — 
De retrofocagio quod collertores furati fuerant, u n " 1. 
xviii s. — De emenda Roberti Alis, militis, pro toto, 
xx I. — De emenda Roberti de Milliaco, pro toto, x I. 
— De emenda filii domini Johannis de Poilleio, pro 
toto, x 1. — De emenda servientis domini Johannis 
Malet, pro toto, x 1. — De emenda domine de Ylleis, 
pro toto, xx 1. — Deemenda domini Guillelmi Le Gran-
cbier, pro toto, xi. 1. — De emenda domini Bernardi de 
Feritate, pro toto... (1). — De emenda Nicholai de Bal-
lei rivi Ila, pro toto, xx 1. — De expletis minutis, v u " I. 
L X s. — De emendis illorum qui collegerunt primo foca-
gium, c i . — De domina de Biausart, pro rachato terre 
de Castro Novo, n r L X V I 1. xm s. un d. — Pro primo 
tercio de vinagio, xxviu I. 

Summa : v™ vili* vi 1. n s. xi d. 
Expensa liberationes. Alenceifum] per (2) diem, xvi 

d. parisienses. — Esseium, v s. vili d. — Eximium, 
vi s. ini d. — Rugle, xu d. — Custos castri et foreste 
Britolii. vi s. — Forestarius Escovarum, n s. — Fores-
tarius de Bohorc, vin d. — Forestarius Fresnaie Faielli, 
vui d. — Forestarius haie Vernolii, n s. — Custos 
minutorum boscorum et stagnorum circa Glapion, (3) 
uxor Rotheiii, u s. Summa per diem, xxix s. vm d. 
parisiensium per diem. Ab octabis Candelose usqne ad 
Nativitatem beati Johannis Baptiste, de v i " xvi diebus, 
i r 1. X X X I I I I s. vm d. par. valentes x n " xu 1. in s. mi 
d. tur. 

Custos castri et foreste Bonorum Molendinorum, per 
diem. u s. tur. — BosCus de Glocio, mi d. Somma per 
diem, ii s. un d. De eodem termino, xv 1. xvu s. un 
d. tur. 

Cappellanus Britolii, per diem, xu d. par. per diem 
— Cappellanus Vernolii, vi d. — Cappellanus Eximii, 
xu d. — Cappellanus Alencii, vm d. — Somma per 
diem, m s. n d. par. per diem. De eodem termino, xxi 
1. x s. vm d. par. valentes xxvi 1. xvm s. mi d. tur. 

Custos castri Alencii, pro tercio anni, xxxiu 1. vi s. 
vm d. tur. — Custos turris Vernolii, pro tercio anni, 
vm 1. vi s vm d. — Custos minutorum boscorum mili-
tum et aliorum , pro medietate anni, xi 1. vm s. ix d. 
tur. — Pro robis castellanorum Esseii, Eximii, Bri
tolii, forestariorum Escovarum, Bonorum Molendi-

(1) L e chiffre est resté en blanc dans le t e x t e . 
(21 Per répété dans le texle . 
(3^ Il pourrait y avoir ici quelque omission. 

norum et baie Vernolii, xvm 1. xv s. tur. — Pro prima 
medietate feodornm et elemosinarum Vernolii, vi1* xvu 
1. x s. — Pro tercio feodorum et elemosinarum Lire, 
Ruglarum et Glocii, x n i 1. V I I S . X I d. — Pro medietate 
feodorum et elemosinarum Alencii, xxu 1. x s. — Pro 
medietate feodorum et elemosinarum Bonorum Molen
dinorum, xv 1. xvm s. — Pro medietate feodorum et 
elemosinarum Eximii et Chambensis, xix 1. in s. — 
Pro Quereli Galonis, pro toto anno, L X I S . — Pro decima 
minutorum reddituum Bonorum Molendinorum extra 
preposituram, x x m s. V I I d. — Pro restanratione cap
pelle de Glapion, pro medietate, X L V I I S . u n d. — Pro 
medietate feodi Roberti de Los, xv 1. — Pro cotagio 
foreste Bonorum Molendinorum, xxim 1. V I I s. U H d. 
— Pro cappellano de Esseio, pro medietate anni, c s. — 
Pro monachis de Deserto, pro toto anno, xx s. — Pro 
decima vende Britolii, u n " xi 1. x m s. u n d. — Pro 
decima sexaginta undecim acrarum essartorum venditis 
in foresta Britolii, pro prima medietate, xvu 1. xv s. — 
Pro victu heredis de Planchis, pro medietate, t s . — 
Pro lupis, vm I. x s. — Pro justicia facta et victu pri-
sonum, vm 1. ni s. V I I d. — Pro operibus castrorum 
ballie, xvm 1. X V I s. V I I d. — Pro fumo facto novo et 
poleis et molendino reparatoapud Rugías, x v m l . xs. — 
Pro operibus molendinorum, furnorum, pontium, cal-
ceiarum et halarum, u n " xu 1. vi s. v d. — Pro gistis, 
molend[inariorum], xvi 1. — Pro piscibus emptis et 
positis in stagno de Glapion, m i 1. •— Pro inchera-
mentis pessonne foreste Britolii, pro ultima medietate, 
c s. — Pro decima ejusdem pessonne, pro ultima 
medietate, x i m l . — Pro incheramentis pessonneBurse. 
pro ultima medietate, x 1. — Pro decima ejusdem pes
sonne, pro ultima medietate, xmi 1. — Pro inchera
mentis pessonne Escovarum, pro ultima medietate, 
L X I I s. vi d. — Pro decima ejusdem pessonne, pro 
ultima medietate, L s. — Pro vectura denariorum, L X S . 
— Pro vadiis baillivi de tercio supradicto, v m " x I. — 
Pro roucino castellani de Esseio, xn 1. x s. — Laurentio 
de Haia, pro parte sua recuperata in terra heredis de 
Planchis, ini 1. 

Suinma : xi c ixxn 1. L X I I S . 

Debet : mi™ v r x x x m 1. x s. xi d. 

R E C E P T A P A R T I C I . De prepositura Belismi, pro primo 
tercio, Lxxru 1. vi s. vm d. — De prepositura Petrarie, 
pro primo tercio, xxxv 1. — De prepositura Mauritanie 
et Manarie, pro ultimo tercio, V I I " 1. c S . — De emendis 
foreste de Renou, xxx s. — De emendis foreste Belismi 
et pro minuto caablio, V I I 1. V I I s. — De pessonna 
Belismi, pro ultima medietate, c i . — De rachato Robini 
Pesar, pro prima medietate, L 1. 

Summa : un* xn 1. in s. v m d. 
Expensa liberationes Belismi, per diem, in s. par. 

Source BIU Cujas



per diem (sic) — Mons Isemberti, xn d. — Forestarius 
Belismi. il s. — Forestarius de Renou, xn d. — Somma 
per diem, vu s. par. De supradicto termino, xi.vn 1. 
xn s. par. valentes L I X 1. x s. tur. 

Pro robbis castellani Belismi, forestariorum Belismi 
et de Renou, ix I. vu s. vi d. — Pro tercio feodoruin 
et elemosinarum Belismi, Petrarie et Montis Isemberti, 
xxii 1. ni s. u n d. — Pro tercio feodoruni et elemosi
narmi! Mauritanie et Manorie (sic), xvi l . xi s. vin d. — 
Pro medietate feodi Jobannis de Loureio, xxv s. — Pro 
medietate feodi Guillelmi forestarii, L s. — Pro ponte 
facto ( l ) novo apud Belismum, x I. x s. — P r o operibus 
ballie, I . X W I I I s. vi d. — Pro ineberainenlis pessonne 
foreste Belismi, pro toto x 1. 

Sumina : v i " xv 1. xvi s. 
Débet : n c i.xxvi 1. vu s. vin d. 

Extrait du compte de la recepte generalle de Nor
mandie intitulé : Compolus ballivorum Normanie de ter
mino saneti Micbaellis, anno Domini millesimo ducente-
siino quinquagesimo secundo, ledict compte commençant 
Stepbanus de Porta, de coinpoto, mil livres, les articles 
qui s'ensuyvent soubz tes chappitres de la recepte et des
pence dudict compte. 

Et premièrement du chappitre commençant : Compotus 
Roberti de Pontisara de termino sancti Micbaellis, anno 
Domini millesimo duceutesiino quinquagesimo secundo. 

De terra Grentemesnillii, prò duabus partibus de ul
timo termino, x m l " 1. L X V I S . vin d. 

De venda Montispincbonis pro secundo sexto, xx 1. 
De terra Garini de Glapion, pro duabus partibus, 

vn c xv 1. vi s. vin d. — De terra ejusdem apud Lion, 
xxx 1. — De vicecomitatu Eximii, decima quitata, xvm 
1. vin d. 

Et ou chappitre de la despence dudict compte com
mençant : Expensa prò liberatione castri Cadomi, per 
diem, ix s. u n d. est escript ce qui s'ensuyt : 

Pro medietate feodorum et elemosinarum terre de 
Glapion, x 1. x s. — Cappelle de Glapion, pro x v m 
sextariis ordei, xn 1. xn s. 

Pro decima terre de Grentemesnil, x x v m 1. vu s. 
vin d. 

Pro custodia boscorum Montis Pinchonis, pro medie
tate, x 1. 

Pro operibus de Grentemesnil, xxxni 1. n s. vin d. 
Item en [article commençant : Compotus Guillelmi de 

Vicinis, deeodem scacario. In baillia Vernolii, receptade 
compoto Pasche, ni i c 1. — De terra vicecomitis Castri 
Evrardi et de feodo de Sae, L 1. — De terra de Lanchal, 
prò toto anno, x 1. — De venda Britolii, pro primo 
sexto, x n c m i " 1. i.xvi s. vin d. — De sexaginta 

1 ) Texte sancto 

undeciin acris essartorum venditorum in eadem foresta, 
v i n " xvii 1. x s. — > Pro ultima medietate de venda 
Bonorum Molendinorum, pro quinto sexto, n c L I. — 
De venda üurse, prò quinto sexto, m c L I. — De venda 
haie Vernolii, prò quinto sexto, v i " x 1. x m s. n n d . 
— De boscis de Bohorc pro octavo decimo ( 2 ) , L X V I I I 1 
x s. m i d . —De tercio bosci Simonis Baillet pro domino 
Reginaldi de Ilerupa, prò ultima medietate, x 1. — De 
bosco domini Roberti de Crutreio, pro ultima medie
tate, ex s. — De bosco Johannis de Sissiaco, pro ultima 
medietate e s . — De bosco Clementis de Courcellis pro 
ultima medietate, m i 1. —- De bosco Roberti de Cail-
loeto, pro ultima medietate, xvi 1. x m s m i d. — De 
bosco Theobaldi Panetarii, pro ultima medietate, xvn 
I. x s. — De bosco Moigneti de Malasis, pro prima 
medietate, vii I. xvi s. v m d. — De bosco domini 
Roberti vicecomitis, pro prima medietate, ix 1. x s. — 
De bosco Vitalis de Cameris, pro toto, vi 1. — De bosco 
de Gaudrevilla, pro toto, v i l . x m s. m i d . •— De bosco 
domini abbatis de Silliaco, pro prima medietate, xvi 1. 
x m s. m i d. — De bosco de Salacella, pro toto, c s . — 
De tercio boscorum minutoruin militimi et alioruin, 
x x v m l . vi s. v m d. — De prepositura Sánete Scolas-
tice, pro prima medietate, X L V I. — De censibus ejus
dem ville, pro toto anno, X L V 1. — De prepositura 
Alencii, pro prima medietate, ai* m i " xv 1. — De pre-
positura Vernolii, pro ultima medietate, ini 0 xxv 1. — 
De preposituris Lire, Ruglarum et Glocii pro secundo ter
cio, v i i " xv 1. — D e prepositura Esseii, L X 1. — De pre
posituris Molendini et Bonorum Molendinorum, pro 
ultima medietate, v i i " 1. — De preposituris Eximii et 
Cbambeii, pro duabus, x v i " x m 1. vi s. v m d. — De 
prepositura Britolii, pro prima medietate, x n " xv 1. — 
De ininutis redditibus Bonorum Molendinorum extra 
preposituram, xxv 1. u n s. — De quindecim modus 
biadi venditis apud Esseium, pro toto, L X X V 1. — De 
avena Britolii, soluta decima, v i i " v m 1. x s. — De 
escaetis ballie Eximii, X L I I I 1. ix s. — De terra beredis 
de Planchis, pro medietate, m i 1. — De terra heredis 
de Valle Pinent, nichil. Reddila est. — D e terra heredis 
de Fonteneio, pro medietate, x 1. x s. — De terra 
heredis de Ceriseio, pro medietate, xx 1. — De terra 
heredis de Bernecuria, pro prima medietate, xn 1. x s. 

— De terra beredis de Peritate, solutis victu et dote, 
prò ultima medietate, m i " 1. — De terra heredis de 
Sancto Dionisio, pro prima medietate, L X s. — De terra 
heredis domini Guillelmi de Presbitereio, pro prima 
medietate, L X V 1. X s. — De terra Nicholai Malesmains, 
m i " vm 1. v m s. — De minutis escaetis ballie, X L V 1. 
m i s. vi d. — De minutis redditibus foreste Escova-

( 2 ) Octavo est répété une s e c o n d e fois après decimo dans le 

tex te . 
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rum, prò prima medietate, i . v 1. — De emendis foreste 
Britolii, X X X V I I I 1. x s. — De cimeis ejusdem foreste, c 
s. — De emendis foreste Bonorum Molendinorum, 
soluta decima, ix 1. xvm s. — De emendis haye Exi
mii, c s. — De emendis foreste Burse, vi 1. — De 
emendis foreste Escovarum, vii . x s . —De domo Judei 
apud Alenceium, prò toto anno, xx s. — De molendino 
Sancte Anastasie, prò toto anno, vii I. — De releveio 
domini Roberti Orson, prò ultima medietate, 1.1. — De 
rachato Gaufridi de Rocha prò terra Castri Novi, prò 
secundo tercio, n e L X V I 1. x m s. un d. — De domina 
de Biausart, prò eodem, prò secundo tercio, n c L X V I 1. 
xm s. i n i d. — De relleveio Guillelmi de Mebeinvilla, 
prò feodo de Nealpha, prò toto, xv 1. — De releveio 
domini Simonis de Gapres, prò dimidio feodo, V I I 1. x 
s. — De caablio foreste Bonorum Molendinorum, prò 
prima medietate, xn 1. x s. — D e caablio haie Eximii, 
prò prima medietate, xxx 1. —De caablio foreste Burse, 
prò prima medietate, L X 1. — De caablio foreste Esco
varum, prò prima medietate, vi 1. — D e emenda Hame-
lini Fouberti, xx d. — De expletis ballie, vili" 1. 

Su i n i n . i : vi™ m c L X X V I I . x s. vi d. 

Itera en la despence dudict chappitre est escript 
Expensa liberationes Alencii, per diem, xvi d. par. — 
Esseium, v s. vili d. — Eximium, vi s. un d. — De 
Ruglis, xn d. — Custos castri et foreste Britolii, vi s. — 
Forestarius Escovarum, u s . — Forestarius de Bohourc, 
vm d. — Forestarius Fresnaie Faiel, vili d. — Fores
tarius haie Vernolii, n s. — Custos minutorum bosco-
rum et stagnorum terre de Glapion, n s. — Uxor 
domini Boterii, n s. — Somma per diem, xxtx s. vm 
d. par. A A'ativitate beati Johannis Baptiste usque 
ad octavas Omnium Sanctorum de v r xvn diebus, n c 1. 
L X I I I I s. mi d. par. valent n c L i n i 1. v d. tur. 

Custos castri et foreste Bonorum Molendinorum, per 
diem, n s. tur. — Boscus de Glocio, ini d. — Somma 
per diem, n s. mi d. tur. ; de eodem termino, xvi . xix 
s. vm d. tur. 

Cappellanus Britolii, per diem, xn d. par. — Cap
pellanus Vernollii, vi d. — Cappellanus Eximii, xu d. 
— Cappellanus Alencii, vm d. — Somma per diem, m 
s. il d. ; de eodem termino, xxi 1. xm s. x d. par. valent 
xxvu 1. li s. in d. tur. 

Custos castri Alencii, prò tercio anni, vm 1. vi s. 
vm d. — Custos turris Vernolii, prò tercio anni, vm 1. 
vi s. vm d. — Custos minutorum boscorum militum et 
aliorum, prò medietate anni, xi 1. vm s. ix d. tur. — 
Pro robis castellanorum Esseii, Eximii, Britolii, fores-
tariorum Escovarum, Bonorum Molendinorum, haie 
Vernolii et de Glapion, xx 1. xvn s. vi d. tur. — Pro 
robis sex cappellanorum Bonorum Molendinorum, Es
seii, Alencii, Petrarie, Montis Isemberti et Mannarie, 
xvm 1. par. valentes xxn 1. x s. tur. — Pro ultima 

medietate feodorum et elemosinarum Vernolii, v i " vii 1. 
x s. — Pro tercio feodorum et elemosinarum Lire, 
Ruglarum et Glocii, X L I I 1. V I I S . X I d. — Pro medietate 
feodorum et elemosinarum Alencii, xxn 1. x s . — Pro 
medietate feodorum et elemosinarum Bonorum Molen
dinorum, x v 1. xvm s. — Pro medietate feodorum et 
elemosinarum Britolii, x v I. x s. m i d. — Pro medie-
tate feodorum et elemosinarum Eximii et Chambeii, 
x i x I. in s. — Pro decima minutorum reddituuui Bono-
rum Molendinorum, L S . V d. — Pro restauratione cap
pelle de Glapion, prò medietate, X L V I I s. m i d. — Pro 
medietate feodi Roberti de Los, x v 1. — Pro medietate 
coutagii foreste Bonorum Molendinorum, xxim I. V I I S . 
in d. — Pro medietate anni cappellano de Esseio, c s . 
— Pro toto feodo domini Johannis de Laureio, xvi 1. 
x s. — Domino abbati de Cornelliis, prò toto anno, c s. 
— Pro toto feodo de Corniguellis, c s. — Pro decima 
vende Britolii, v i " vm 1. vi s. vm d. — Pro decima 
sexaginta undecim acrorum essartorum in eadein fo
resta, prò ultima medietate, xvn 1. xv s. — Pro robba 
senescalli de Taleriis, prò toto anno, L X I I S . vid. — Pro 
victu heredis de Planchis, prò medietate, L s. — Pro 
lupis et luppellis. xvm 1. x s. — Pro justicia facta et 
victu prisonum, x 1. xv s. — Pro ponte castri Bonorum 
Molendinorum novo facto, xv 1. un s. vi d. — Pro 
ponte et exchivis novis factis in castro Eximii, xxvm 1. 
xix s. il d. — Pro turri castri de Alencio retecta de 
novo et prò aliis operibus ibidem, xxvu 1. — Pro ope
ribus castri Britolii, vm 1. xv s. — Pro minutis ope
ribus aliorum castrorum baillie, xxim I. xu s. — Pro 
domo et fumo factis de novo apud Eximium, xiui I. 
x m s. — Pro operibus ballie molendinorum, furnorum, 
calceiarum, pontium et halarum, vili" xvn 1. xml s. 
vii d. — Pro gistis molendinorum, xxn 1. x s. — Pro 
duobus incheramentis vende Britolii, prò prima medie-
tate, soluta decima, v i 1 1 1. L X V S . — Pro vectura dena-
riorum, L X s. — Pro aqtta capta prò magno stagno de 
Vernolio, xv 1 — Pro terra heredis de Gaciaco (I) 
computata que erat reddita, L s. — Pro vadiis ballivi de 
supradicto termino, x v m " xi 1. v s. — Pro reveriis 
forestariorum Belismi, Escouvarum et haie Vernolii, 
xxxvu 1. x s. 

Somma : xv* L X X V I 1. x m s. vii d. 
Debet : mi™ vn c m i " xix 1. xv s. xi d. 
R E C E P T A D E P E R T I C O . De priore de Chomici, prò toto, 

c s .—De prepositura Belismi, prò secundo tercio, L X X I I I 

1. vi s. vm d. — De prepositura Petrarie, prò secundo 
tercio, xxxv 1. — De preposituris Mauritanie et Mana-
rie, prò primo tercio, V I I " 1. c s. — De prepositura 
Montis Isemberti, prò prima medietate, xxx 1. — De 
censibus ejusdem loci, prò toto, xxvu 1. — De tallia 

(1) Un mot illisible. 
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Mauritanie, prò toto anno, c 1. —De tallia Belismi. pro 
toto, xx 1 — De tallia Petrarie, prò toto, xv 1. — De 
tallia Manarie, pro toto, xu I. — De vinea Manarie, 
nicbil. —Demolendolo foulerer apud Manerias, pro toto 
anno, vu 1 — De entendis foreste lielismi, sexaginta s. 
— De caablio ejusdem foresie, i r 1. pro duabus partibus. 
— De emendis foreste de Renou, xxv s. — De domo 
Stepbani Laureii, pro toto, xx s. — De feodo domini 
Hugonis de Cam pis, pro toto, v s. — De domo Gau-

•fridi de Vernolio, pio toto anno, x s. — De radiato 
Roberti Pesar, pro uliima medietate, i. 1. 

Somma : v i r xxv 1. vi s. vin d. 
Kxpensa liberationes Belismi per diem, n i s. par. — 

Montis Isemberti, xn d. — Forestarius Belismi, n s. — 
Forestarius de Renou, xn d. — Somma per diem, 
v u s. par. — De supradicto termino, X L V I I 1. x i x s. 
par. valent L I X 1. x v m s. ix d. tur. 

Pro robbis castellani Belismi, forestariorum Belismi 
et de Renou, ix 1. vu s. vi d. — Pro tercio feodorum 
et elemosinarmi! Belismi, Petrarie et Montis Isemberti, 
x x n 1. m s. n u d. — Pro tercio feodorum et elemosi-
narum .Mauritanie et Manarie, x v i 1. x i s. v i n d. — 
Pro medietate feodi Jobannis de Laureio, xxv s. — Pro 
medietate feodi Guillelmi forestarii, L s. — Pro escam
bio stagni de Petraria, pro toto, xxx s. x d. — Pro 
reparatione domorum castri Montis Isemberti, x x x v m I. 
x i i n s. vi d. — Pro operibus bal lie l'ertici, x i n i 1. vu s. 

Somma : v i n " vi 1. v i n s. vu d. 
Débet : v c L V I I I 1. x v m s. i d. 
Somma totalis. Débet Guillelmus de Vicinis v™ m c 

L V I I I 1. x v s. 

Frater Petrus, u n " i x c L V I I I 1. xv s. 
Restât quod débet un" 1. 

E x t r a i t co l la t ionné fait d'après les originaux conservés à la 
Chambre des c o m p t e s et produit , vers 1 5 4 9 , dans le procès 
intervenu au sujet de la succession du duc Charles d ' A l e n ç o n . 

5 8 2 1252. 16 avril 

( J . 9 1 4 , n° 4 1 , fol. 2". — Verdun et C l e r m o n t en A r g o n n e . 
C o p i e . ) 

Simon, seigneur de Clefinont, et le prieur de Clef-
mont associent Thibaut, comte de Champagne, aux 
finages de Consigny, Raillemont et Joliman u En tes-
moignage de ces choses et por confermer, je, devant diz 
sires de Clermont, et je, devant diz sires Perrons ( s i c ) de 
Clermont, avons en ces présentes lettres mis nos seés 
sauf le droit d'autrui en l'an de grâce M c e et n i , ou 
inoys d'avril, le mardi après la quinzaine de Pas-
ques » 

Copie c o l l a l i o n n é e , sur p a r c h e m i n , faite à la C h a m b r e des 

c o m p t e s , d 'après le Liber principum, le 1 " o c t o b r e 1 5 4 9 . Voir 

V . 

la noie de la pièce n" 2 4 5 . — M e n t i o n n é par d 'Arbois de 
Jubainvi l le , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n" 3 0 0 3 . — Publié d'après l'original du Trésor des Chartes par 
J . de L a b o r d e , Layettes du Trésor des Chartes, t. I I I , n" 3 9 9 4 . 

3 8 5 1252. 14 mai. 

/ mpignoratio cas/ri de A rbercafacta Roger io, com ili 
Fuxensi, vicecomitiCastriboni, a Raimondo, vice-
co mi te Cardonensi. 

(S. 8 7 9 , n" 6 3 . — F o i x et Comminges . — Original . ) 

Notum sit cunctis quod nos, R a i m u n d u s , Dei 

gracia v i c e c o m e s Cardonensis , per nos et o m n e s 

nostros , inpignoramus et j u r e pignoris t radimus 

vobis R o g e r i o , Dei gracia corniti Fuxensi et v ice -

comiti Castriboni, et vestris et cuilibet quibus 

volueritis , c a s t r u m nost rum de A r b e r c a to tum 

c u m omnibus t e r m i n i s e t pertinenciis et a j a c c e n -

tiis suis et c u m hominibus et feminabus presen-

tibus et futuris et c u m omnibus rebus e o r u m d e m , 

censibus et usaticis, questiis , toltis, forciis et 

albergis , et serviciis et ademprivis consuetis et 

non consuetis et c u m omnibus hic expressis et 

non expressis ad nos pert inentibus et pert inere 

debentibus in dicto castro et suis terminis et p e r 

t inenciis , pro decern milibus solidorum B a r c h i n o -

nensium quos a vobis m u t u o recipimus inconti 

nenti ; et ex omnibus bene vestri paccat i sumus 

vestre voluntati . Renunciantes excepeioni non 

n u m e r a t e pecunie et doli , p r e d i c t u m c a s t r u m , 

c u m omnibus suis pertinenciis et juribus hic ex 

pressis et non expressis , vobis et vestris et cui 

volueritis inpignoramus et j u r e pignoris t radimus 

pro supradicta s u m m a pecunie ad h a b e n d u m , 

t e n e n d u m et possidendum, fructibus non c o m p u -

tatis in sor te , quousque vobis et vestris et cui vos 

volueritis ex tota s u m m a predicta pecunie sit vobis 

plenarie sa t i s fac tum; e t f r u c t u s et exitus et reddi-

tus et proventus , quos inter im inde perceperi t is 

vos vel aliquis pro vobis, non veniant in solutum, 

imo habeatis illos ex dono nostro perfecto ad 

o m n e s vestras voluntates , titulo donacionis p e r -

fecte in ter vivos. E t nos et n o s t r i faciemus vobis 

et vestris et cui volueritis d i c t u m c a s t r u m , c u m 

suis terminis et pertinenciis et omnibus h i c 

expressis et non expressis ad dic tum c a s t r u m 
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emptoribus vel alio quocumque nomine censean-
lur, solveritis, mandantes firmiter et precipientes 
hominibus dicti castri de Arberca et loci pre
sentibus et futuris quod vobis et vestris obe
diant et obtempèrent ad vestram voluntatem vel 
cui vos volueritis sicut domino naturali , e t t e n e a n t 
se vobiscum contra nos et omnes alias per
sonas, et respondeant de predictis redditibus et, 
exitibus et proventibus, sicut nobis tenentur 
quousque in omnibus predictis vobis sit plenarie 
satisfactum, sicut predictum est. Set si forte, 
quodabsi t ! moneta predicta , vel eciam ilia moneta 
quam vos vel vestros solvere contigerit predictis 
creditoribus vel f ructuum emptoribus, esset alle-
rata vel minorata lege, pensso, curssu, cambio vel 
valore, restituemus vobis m a r c h a m argenti ad 
c o m p o t u m sexaginta sex solulorum barchinonen-
sium vel mazatas boni auri rectique pensi, sicut 
vos solveritis predictis creditoribus. Item man
damus predictis hominibus de Arberca ut respon
deant vobis et vestris de omnibus et singulis sicut 
nobis tenentur , donee plenarie sit vobis satisfac
tum de omnibus supradictis et singulis et non 
interim nobis. Quod nisi fecerint , possitis inde 
eos petere simili modo sicut nos possemus, et 
hoc promittant vobis et vestris ita firmiter tenere 
et inviolabiliter observare c u m homagio et sacra
mento quod vobis faciant . E t sic nos et nostri fa-
ciemus vos et vestros et quos volueritis predictum 
castrum et villam de Arberca c u m omnibus ter
minis et pertinenciis suis e t jur ibus habere , tenere 
et pacifice possidere contra omnes personas 
qoousque in omnibus predictis et singulis vobis 
et vestris plenarie fuerit satisfactum ad bonum 
vestrum intellectum sine vestra decepcione. Et 
tenebimur vobis et vestris de eviccione et inté
resse et expenssis. Pro quibus omnibus atten-
dendis et complendis obligamus vobis et vestris 
pignori et returno omnia nostra mobilia et inmo-
bilia habita et habenda ubicumque sint, sicut 
melius et plenius dici e tscr ibi et intelbgi et exco
gi tan potest, a d c o m o d u m e tsa lva me n tu m vestrum 
et vestrorum, renunciantes scienter et prudenter 
atque consulte in omnibus predictis et singulis, 
omni juri et legi et consuetudini et beneficio et 

pertinentibus et pertiuere debentibus, habere et 
tenere pacifice et possidere, et lenebimur de evic-
cione contra omnes personas, tamdiu quousqne 
vobis aot vestris aut cui vos volueritis sit plenarie 
salisfactum in omni supradicta pecunia et eciam 
in omni eo pro quo dictum caslrum extat obliga-
tum Poncio Mancipio et magistro Bernardo fisico 
quondam defuncto, sicut in cartis ipsis a me factis 
plenarie continetur. Et ad luendum et recuperan-
dum dictum castrum c u m suis pertinenciis a pre
d i c t s creditoribus vel etiam emptoribus fruc-
tuum, damus, cedimus vobis contra predictos 
totum jus nostrum et acciones nostras reales et 
personates contra predictos creditores sive fruc-
tuum emptores , omnia jura nostra et acciones 
nostras reales et personales, utiles et directas 
atque mixtas, facientes vos procuratores in rem 
vestram propriam et quicquid ipsis dederitis et 
persolveritis, laudamus, concedimus et assigna-
mus vobis, domino comiti et vestris, in predicto 
castro et suis terminis ut ipsum habeatis et te . 
neatis, vos et vestri et quos volueritis, tamdiu 
polenter quousque vobis aut vestris plenarie sit 
satisfactum ad voluntatem vestram et vestro-
rum, fructibus, exitibus et redditibus in sortem 
non computatis , in omni predicta peconia quam 
nobis mutuo tradidistis et eciam in omni pecunia 
quam debemus predictis creditoribus pro qua 
predictum castrum obligavimus. Ad quod luen
dum et recuperandum, sicut predictum est, vos 
procuratorem constituimus in rem vestram pro
priam ad agendum, petendum et recuperandum 
et quicquid volueritis faciendum. Et quicquid 
inde feceritis, firmum habebimus et concedimus 
tanquam a nobis factum, mandantes dicto Pon
cio Mancipio et heredibus predicti magistri Ber-
nardi presentibus et futuris quod vobis et vestris 
respondeant et obediant sicut nobis tenentur, nos 
et nostros penitus denudando et vos et vestros 
potenter vestiendo de predicto castro de Arberca 
et suis pertinenciis quousque vobis aut vestris 
plenarie fuerit satisfactum ad voluntatem vestram 
et ipsorum in tota dicta pecunia quam nobis 
mutuo tradidistis, sicut predictum est, et in 
omni eo quod predictis creditoribus, sive fructuum 
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5 8 4 1252. 22 mai. 

Trêve entre Ponce, évêque d* Urgel, et Roger-Ber
nard, comte de Foix, vicomte de Castellón. 

( J . 8 7 9 , n° 6 4 . — F o i x et C o m m i n g e s . — Original . ) 

ABC DEF GHY 

Coneguda cosa sia a todz h o m e n s co nos , en B. 

de Foila , a r d i a c h e de la egleia de Urgel e p r o c u 

rador del se innor en P o n c z , per la grac ia de Deu 

bispe de U r g e l , e tenent loe d e l , el se innor en 

Roger , p e r l a gracia de Deu c o m t e de F o i x e vetz-

c o m t e de Castelbo, p r e n e m e c o n f e r m a m trêves 

que ja seren dades entrel seinnor bispe el seinnor 

c o m t e en birs m a n s , a b o n a fe, en aquela m a n e r a 

que ja eren estad dades e son escri tes e n t r é i s ; e 

les trêves se preñen es c o n f e r m e n ent ro a la festa 

de O m n i s a n c t o r e puxes teneneza de x x dies ; les 

quels trêves e tenenezes de xx dies lo davandit 

a r d i a c h e , p r o c u r a d o r e tenent log del se innor 

l u s p e , no puscha redre al seinnor c o m t e ni al 

badle ni als p r o h o m e s de Castelbo estro quel 

seinnor hispe si;i (ornad el sen bispad, nil seinnor 

c o m t e no les puscha redre al davandit a r d i a c h e , 

p r o c u r a d o r e tenent log del ni al capitol , ni al 

badle , ni als prohomes de la Sed entro quel sein

nor bispe sia vengud el seu bispad. E si per« a v e n 

tura , czo que Dcus voilla que no s ia ! si meins 

venia del seinnor bispe, quel seinnor c o m t e no 

puscha r e d r e les davandites trêves e tenenezes al 

davandit a r d i a c h e e p r o c u r a d o r e tenent log del 

seinnor bispe, ni al capitol ni al badle , ni als p r o 

h o m e s de la Sed, tro a b r e bispe i ages , nil d a v a n 

dit a r d i a c h , p r o c u r a d o r e tenent log per lo seinnor 

bispe, nil capitol , nil badle , nils p r o h o m e s de la 

Sed no les pogessen redre al seinnor c o m t e , ni al 

badle , ni als p r o h o m e s de Castelbo entro a b r e 

bispe i ages . E sil seinnor bispe venia dins aquest 

temps o depuxes e vedava la te r ra del se innor 

c o m t e n o v e l a m e n t , quel seinnor bispe se tenges 

les trêves per redudes el seinnor c o m t e a t t a m b e 

de la pard del seinnor bispe, salvant los x x dies 

de les tenenezes a q u a s c h u n a de les pardz. E 

aqüestes trêves e tenenezes e covinenezes desús 

dites p r o m e t l a r d i a c h e , p r o c u r a d o r e t e n e n t 

log del seinnor bispe, al seinnor c o m t e a bona 

fe e a bon e n t e n i m e n t que o tendra e o fara 

tenir aixi c o m desús e escrit . El seinnor c o m t e 

p r o m e t a bona f e e a bon e n t e n i m e n t que tendra 

e fara tenir aqüestes t rêves e tenenezes e c o v i 

nenezes desus dites al a r d i a c h e de Foi la , p r o c u 

r a d o r e tenent log del seinnor bispe, el a r d i a c h e , 

p r o c u r a d o r e tenent log del seinnor bispe, p r o m e t 

al seinnor c o m t e ab conseil et ab volentad del 

capitol que no puscha veder la terra del seinnor 

c o m t e ni de sos valedors tro quel seinnor bispe 

fos vengud o altre bispe i ages . E sodz aital c o v i -

neneza nos p r o m e t e m e n q u e r r e le hun a l a b r e 

les devandites trêves e tenenezes q u e , si eren t r e n -

c h a d e s , fossen adobades ent re x x x a dies a aquel a 

cu i fossen t r e n c h a d e s , a c o n e g u d a d'en B. de 

auxilio, scriptis et non scriptis , nos nostrosque 

contra vos et vestros juvant ibus t a n q u a m bic 

speeialiter e n u m e r a t i s Set ut firmius attendatili ' , 

nos, R a i m u n d u s , Dei grac ia v i c e c o m e s C a r d o n e n -

sis, s c ientere t p r u d e n t c r a t q u e consul te , t a c t i s c o r -

porali ter sacrosanct is Evangeli is et Crucca Do-

mini, j u r a m u s vobis dicto corniti et vestris hec 

omnia predicta et singula observare et c o m p i e r e 

et in aliquo non violare nec c o n t r a v e n i r e aliqua 

racione vel c a u s a , sic Dominus nos adjuvet et 

hec sacrosancta u n " evangelia c o r a m posita ! 

Quod est a c t u m u idus m a d i i , anno Domini 

M " ce" L " I I ° . Sig-j-nuni R a i m u n d i , Dei grac ia v i c e -

comitis Cardonensis , j u r a t i , qui h o c firmamus et 

concedimus testesque firmare r o g a m u s Sig-j*num 

Guillelmi Bernardi de L u e i r a c h . Sig-fntim Rai 

mundi de Traverser i is . Sig-j*num Hugonis de 

Bello Podio . S ig - fnum R. de Raindel lo . S ig- fnum 

Guillelmi de Conillach, test ium firmamenti et c o n 

c e s s i o n s predieti R a i m u n d i , v icecomit is Cardo

nensis. Sig-f-num Guillelmi de L u a i r a c h . Sig-fmum 

Aguti. Sig-f-num Bernardi de Bono Anno de Podio 

Cornano, testium s a c r a m e n t i predieti R a i m u n d i , 

vicecomitis Cardonensis . 

Sig ' s . m . ) n u m Poncii de Claris Vallibus, publici 

notarii Ylerdensis , qui h o c scripsit . 

Original sans a u c u n e t r a c e de sceau . — M e n t i o n n é par B a u d o n 
de M o n y . Relations politiques des comtes de Foix avec la Cata
logne, t. I, p 1 9 5 - 1 9 5 . 
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Toraila, badie de la Sed, qui e helet per pard del 
ardiache e d e n Bernad de Luenag qui e elet de 
pard del seinnor c o m t e ; pero si eren t renchades , 
a combatre de caste! acordadament o en toldre o 
en emblar , fossen emenades entre x x x 1 dies, aixi 
com dit es, e donas de pena la pard les t ren-
cbaria D morabatins a la pard a cui serien t ren
chades ; ed, aquesta pena qu'en sia tengud lo 
davandit ardiache el capítol al seinnor c o m t e ; 
el seinnor comte qu'en sia tengud al davandit 
ardiache e al capitol . Els homes de la Sed, czo 
es a saber P. de Ordinan, en Ber. de Sent Esteve, 
P. de Foila, P. Guillelm Oreila, G. Mercer , G. de 
Arts, Ber. de Adrail, A. Moxela, G. de Arestot, 
R. de Cherrol, G. Vilamigana, P. de Poix, B. de 
Cases, P. de cza Cherra, G. L a m b a r d , G. Cher-
rola, Andreu d'en Pere Bord, E. d e n Alasc/.cta. 
(i . de Cansovail, B. de T e r c h . Guid de Erexa , 
G. Poncz Uget, B. de Banat, els homes de Cas-
telbo, czo e a saber en B. de Parris , R. de Parris . 
P. d'en Bord, A. Ramon, J . Tailada, P. de Cer-
cheda. Oreila, B . de Savartes, G. de Beren, R. de 
Cercheda, Andreu de Malvezi, R. de Cerchedol, Ar-
duix, Ber . de Cemdes, P. de Sancta Crou, P. Jul ia , 
Ber. de Malras, Alaman, R. de Brau, G. Pallares, 
R. de Paillerols, R. L o m b a r d , J . de Sent Andreu, 
A. de Capdevila, P. de Terracza , todz aquest 
homes sobreditz de la Sed e de Castelbo j u r e n 
que tendrán aqüestes trêves a lur poder , e si els 
eren a t renchar d'aquestes trêves e combatre 
castel acordadament ni en toldre ni en emblar , 
fossen tengudz de pagar aquests D morabatins a 
aquela pard a cui serien trenchades. E la treva e 
aixi presa que quaschu puscha seguir son dret en 
aquela forma en que hui es. El comte m e t en les 
trêves en R. de Travesseres, en Gerad L'g, en 
G. de Aragal, e todz sos valedors per rao desta 
g u e r r a ; mes si l 'ardiache los avia ais a d e m a n a r , 
que o poges fer ; e l 'ardiache m e t en les trêves en 
Ber. de Sent Esleve, en Guid e todz sos valedors 
per rao desta guerra . 

Quod est actum X kalendas junii, anno Christi 
M" ce" L° il". Hujus rei sunt testes abbas Cardonensis, 
abbas Sedis, capellanus Sancti Odonis, Bernardos 
Guinardi, G. de Luna , camerarius Cardonensis, 

ior Organianensis, decanus Urgellensis, Rot-
bertus de Arulis, P. de Foix , Ugo de Bellopodio, 
Rogerius Ysarni, G. Raimundi de Josa , R. de Tra
vesseres, Geraldus Ugonis, R. de Orchau , B. Rai-
mundi de Varniola. 

Et ad m a j o r e m hujus rei firmitatem predicti 
archidiachonus et dominus comes Fuxensis hanc 
car tam fecerunt sigillis propriis communir i . 
Sig(s. m. )num P. de Bellopodio, notarii publici 
ville Sedis, qui hoc scripsi die et anno prefixis. 

A czo i fo puxes posad que la treva que s'entena 
de quaschuna pard de aczo que caschu te , ara ni a 
en qualque guisa ara o tenga. 

Charte partie scellée de deux sceaux en cire blanche sur 
courroies de cuir b l a n c . — A gauche, celui du comte de F o i x 
est un sceau rond de 5 0 millimètres en cire blanche , au type 
équestre Le c o m t e tient la lance baissée et embrasse un éeu 
paie , qui est F o i x ; la housse du cheval est également palée. Dans 
le c h a m p , à gauche, un écu au chef chargé de trois losanges, qui 
est Castelbon. Autour , on lit : s. i CONIIT. . . ECOMITIS CASTUBOM 

[SigiUum Rogerii, comitix Fuxi et vicecomitis Castriboni). — A 

droite , un débris de sceau ogival en cire blanche doit être celui 
de l 'archidiacre R. de F o i l a , c o m m e le prouve le fragment de 

légende, s. B. DE FOI. .. 

5 8 5 1252 Mai. 

( J . 7 6 0 " , n° 4 4 . — Champagne — Copie du cartulaire de Mont-

faucon, fol. 6 4 . ) 

Magister Johannes de Blesis et Henricus de Flin, cano-
nicus et officialis Reniensis, notum faciunt quod vir 
venerabilis Johannes de Asperomonte, praepositus eccle
sia; Montisfalconis, ex una parte, et capitulum ejusdem 
ecclesia1, ex altera, cotupromiserunt in Richerum, deca-
num Beatœ Maritc Magdaleme Virdunensis, Radulphum 
Metensem et Nicolaum de Duno, canonicuin dictae 
ecclesia? Montisfalconis, de omnibus contentionibus 
inter eos motis. " Action coram predicto clerico curie 
Remensis, anno Domini millesimo ce" quinquagesimo 
secundo, mense mayo. » 

5 8 6 Perouse. 1252. D'juiii. 

( J . 7 3 9 . — Paris et environs, n° 2 . — Vidimus de 1 2 6 5 . ) 

Litterae Innocentii IV ad magistros et scbolares Pari
sienses directas quibus indulget ut nullus in L'niversi-
tatem, rectorem seu procuratores seu quemquam alium 
pro facto vel occasione ipsius Universitatis exeommuni-
cationis, suspensionis vel interdicti sententiam audeat 
promulgare. « Datum Perusii, kalendis junii, pontifi
cat us nostri, anno nono. » 
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(1253) L U D O Y I C U S IX SANCTUS; 2 0 5 

Transcrit dans la pièce décrite plus bas, sous le n" 766 . ) 
— Publié, d'après le registre pontifical, par Denifle et Châtelain, 
Carlulariuni Unirersitatis l'arisiensis, t. I. p. 209. 

587 1252. Juin 

.1. 914, n" 11, fol. 3" 1 . — Verdun et Clermont en Argonne. 
Copie.) 

Sinion, dotninus Clariniontis, notum facit se tenere 
a domino suo Theobaldo, rege Navarrae et comité Cam
pania', castrum Clariniontis et quicquid babet infra 
parrochiatum Clariniontis. » In cujus rei testimo-
nium présentes litteras sigilli mei feci muiiimine robo-
rari. Aduni anno Domini M " ce" L I I " , mense inaio (corr., 
junio.) » 

Copie collationnée sur parchemin faite à la Chambre des 
comptes d'après le Liber principimi, le 1 e r octobre. Voir la note 
de la pièce n° 245. — La date de juin doit être restituée d'après 
l'original du Trésor des Chartes publié par J . de Laborde, 
Layettes du Trésor des Chartes, t. I l i , n° 400S. La date de 
mai est le résultat d'une erreur commise par le copiste du Liber 
principino. — Mentionné à cette dernière date par d'Arbois 
de Jubainville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n. 3016. 

388 1252. Juin. 

(J. 768, n" 23. — Champagne. — Copie authentique.) 

Thomas de Janicuria, miles, notum facit se furnum 
suum a situm apud Barrum super Albam, qnod dicitur 
furnum de Recepto, pro centum libris pruvinensiuin », 
Theobaldo, Navarrae regi, Campania; et Rria; corniti 
palatino, vendidisse. « In cujus rei testimoniuni, quia 
sigillum non habeo, sigilla viroruin discretorum Roberti, 
prions Sancti Pétri de dicto Barro, et Guiardi decani 
[christianitatis| ejusdein ville presentibus litteris apponi 
feci. D a t i m i anno Domini M " ce" L U " , mense junio. » 

Copie collationnée à la Chambre des comptes d'après le L,iber 
principum, le 24 juillet 1562. — Analysé d'après l'original du 
Trésor des Chartes ( J . 201 , n" 35) , par J . de Laborde, Layettes, 
t. 111, n" 4009 . — Voy. d'Arbois de Jubainville, Catalogue des 
actes des comtes de Champagne, n° 3021 . 

389 1252. Septembre. 

(J . 911 , n" 16, fol. 3. — Barrois. — Copie.) 

Henri, comte de Luxembourg, fait à Thibaut, roi de 
Navarre et comte de Chain pagne, hommage de 200 livres 
de rente assises sur la châtellenie de Cigny en Barrois. 

Et pour ce que ce soit ferme et estable, j'ai seellees 
ces lettres de mon seel. Ce fut faict en l'an mil 1 1 E L U , 
ou mois de septembre. » 

V'idimé dans l'acte d'avril 1265 décrit sous le n° 770. — Voy. 

d'Arbois de Jubainville, Catalogue des actes des comtes de 
Champagne, n" 3041. 

5 9 0 1252. Septembre. 

(J . 918, n" 16, fol. 5. — Barrois. — Copie.) 

Marguerite,comtesse de Luxembourg, qui avait apporté 
à sou mari la châtellenie de Lignyeu Barrois, approuve 
l'hommage fait à Thibaut, roi de Navarre et comte de 
Champagne par son dit mari, Henri de Luxembourg, 
o Et pour ce que ce soit chose ferme et stable, ai je mis 
mou seel en ces lettres qui furent fêtes en l'an de l'In
carnation Notre Seigneur qui couroit par mil ce et L U , 
ou moys de septembre. » 

Vidimé dans l'acte d'avril 1265, sous le n° 770. — Voy. d'Ar
bois de Jubainville, Catalogue des actes des comtes de Cham
pagne, n° 3042. 

5 9 1 Vincennes, 1252-1253. 12jaiivier. 

Karolm, comes Andegavia? et Provincia?, notion 
fácil quod, si Barralus, Baucii dominus, con-
ventiones quas habet cum Alfonso, cornile Pic-
tuvia? et Tltolosa;, fregerit, ipse harolus terrain 
prwdicti Barrali occupabit. 

( J . 1035, n° 25. — litres retires par Rousseau. — Original.) 

Notum sit omnibus tarn presentibus quam futu-
ris quod nos, Karolus , filius regis F r a n c i e , c o m e s 
Andegavie et Provincie , ad pet ic ionem et l iberam 
volunta tem dilecti et fidelis nostri Barra l i , domini 
Bauci i , militis, promisimus karissimo fratri nostro 
Alfonso, supradict i regis filio, corniti Pictavensi et 
Tholosano, quod , si dictus Barralus conventiones 
fregerit quas habet c u m e o d e m fratre nostro de 
fidelitate sibi servanda et passagio t r a n s m a r i n o , 
sicut in ejusdem Barrali patentibus litteris c o n t i -
n e n t u r , nos, ad requisicionem ejusdein fratris n o s 
tr i , t e r r a m to tam q u a m idem Barralus tenet a 
nobis o c c u p a b i m u s , ut nobis t ransniissam, et e u m 
de toto c o m i t a t u Provincie totis viribus nostris 
expel lemus , nec de dieta te r ra vel- suo reditu ei 
gra t iam aliquo t e m p o r e faciemus sine dicti fratris 
nostri beneplaci to et assensu. In cujus rei tes t i 
m o n i u m presentes litteras sigilli nostri m u n i m i n e 
fecimtis r o b o r a r i . A c t u m apud Vicennas , dominica 
post Epiphaniam Domini , anno Incarnac ionis e j u s 
d e m u" d u c e n t é s i m o quinquagesimo s e c u n d o . 
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Original scellé , sur douille queue, d'un sceau de cire blanche 
mutilé, avec contre-sceau, décrit par Douet d ' A r c q , sous le 
n» 3 1 0 

5 9 2 1252-1253. Janvier. 

Coram Roberto, Villelupensis ecclesia' ministro, 
et Retro de Azaio, canonico Sancii Martini 
Turonensis, const il ti la, Petronilla de Broda pro-
mittit se singulis annis se.r libi as usque ad trien-
nium Johanni de Broda, cantori Sancii Petri 
de Curia Cenomannensis, reddituram esse. 

( J . 1 0 2 2 , n° 5 . — Melanges — Original . ) 

Universis presentes litteras inspecluris Bober-
tus, Villelupensis ecclesie minister humilis, et 
dominus Petrus de Azaio, canonicus Beati Mar
tini Turonensis, saluterò in Domino. Noverint 
universi quod, in nostra presentia constituta, do
mina Petronilla de Brocia promisi! et concessit se 
reddituram domino Johanni de Brocia , cantori 
Beati Petri de Curia Cenomannensis, singulis annis 
usque ad triennium continue subsequens, sex 
Iibras monete currentis , fide in manu nostra pres-
tita corporali , videlicet in hits terminis : in festo 
sancti Johannis Baptiste, sexaginta solidos, et in 
Nativitate Domini, alios sexaginta. Si vero dieta 
Petronilla in solutione diete pecunie dictis t e rmi 
nis vel aliquo illorum defecerit , Haimericus Pinet, 
miles, et Matheus Pinet, diete Petronille fratres, 
se garantatores pro ea parte in solutione cujus 
defecerit , seu pro toto, si in solutione tocius pecu
nie dictam Petronillam deficere contigerit , pro pre-
dieta Petronilla, sorore sua, unammiter concesse-
runt. Actum fuit eciam inter partes quod, si infra 
dictum triennium dictam Petronillam nuptias 
contrahere contigerit , ex tunc terra de Nicrai cum 
pertinenciis data dicto Johanni a Petro de Brocia, 
milite, fratre suo, vita comite , quita et libera 
remanebit , diete Petronille vel ejusheredibus, post 
mortem dicti Johannis , libere reversura. Si autem 
dictum triennium transire contigerit , dieta terra 
dicto Johanni similiter quitta remanebit , prout 
superius est expressum. Si vero dic tum J o h a n -
nem possessionem diete terre habere contigerit 
dieta Petronilla a solutione dictarum sex librarum 
libera remanebit . In cujus rei tes t imonium, ad 

petitionem dictarum parcium, presentes litteras 
duximus sigillorum nostrorum munimine robo-
randas. Actum mense januari i , anno Domini M° C C ° 
quinquagesimo secundo. 

Celle pièce était scellée sur deux simples queues de deux 
sceaux dunt il ne reste qu'un seul fragment en cire ver te . Elle 
faisait cer tainement partie de la lavette Pierre de la Bro'.se. Elle 
a dû en être distraite avant les t ravaux de Dupuy, qui ne la 
mentionne point dans son inventaire. Sa véritable place serait 
entre les pièces 7 et 8 du carton J . 7 2 6 . Cf. la pièce 9 du même 
carton où figure le même Jean de la Brosse, chantre de S. Pierre 
du Mans. 

5 9 5 1252-1253. 2 i janvier. 

( J . 1 0 3 2 , n° 1 5 — Comptes et enquêtes . — Original.^ 

ii Anno Domini M " c e " L ° secundo, die veneris post fes-
tum beati Vincencii, hec est inquesta facta super justicia 
de Gornayo et de Cauda super qua dominus rex usitatus 
est et in qua justicia, et quomodo dominus Ainauricus 
de Cauda, miles, usitatus est et in quali justicia ipse et 
sui antecessores. » 

Tel est le début d'un rouleau de parchemin composé de trois 
peaux de différentes largeurs, mentionné par Boutaric (Actes du 
Parlement, t. I, p. c c c x i x , n° 3 0 ) , sous la dati' du 2 6 janvier 
1 2 5 2 . — L e début et les deux premières dépositions sont seules 
en lat in; tout le r e 6 t e est français . Au verso, à la suite d'un titre 
abrégé, se lit cette note : Judicata pro domino Almarico. 

5 9 4 Paris. [1252-1253]. 28 février. 

Ludovicus, régis Franciœ filias, G. de Pyano, 
senescallo Carcassonensi, mandat ne jus prœdicti 
régis in quœstionibus civitatis Albiensis perire 
per mittat. 

(Vidimé 3 Fois dans la pièce décri te sous le n° 6 3 2 . ) 

Ludovicus , domini régis F r a n c o r u m illustris 
primogenitus, dilecto suo G. de Pyano, senes
callo Carcassonensi, salutem et dilectionem. Cum 
super questionibus civitatis Albye, quas habetis 
pro domino rege cum episcopo civitatis a n t e 
dicte , vobis et episcopo antedicto fiiisset dies assi-
gnata in octabis Candelose, quidam qui dicebat 
se procuralorem episcopi prefati , ante adventum 
magistri Bartholomei , judicis nostri , illicenciatus 
recessit , nec pro ipso post hec aliquis comparuit , 
prefato magistro Bartholomeo se paratum offe
rente proponere veri tatem. Unde vobis m a n d a -
mus quatinus vos inde, ad usus et consuetudines 
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5 9 5 Careassone. 1253. 26 mars. 

G. de Pyano, senescallus Carcassonensis, episcopo 
Albiensi mandai at coram se, die luna post 
octabas Patches, sine dilatione compareat. 

( V i d i m é deux fois dans la pièce décri te sous le ri 6 3 2 . ) 

Venerabili patri in Christo Dei grac ia Albyensi 

episcopo, G. de P y a n o , senescallus Carcasso

nensis, salulem et d i lec t ionem. Cum super c o m 

bustione bastide de Alto Montilio, pace f rac ta , et 

super m a n d a t o quod nuper r e c e p i m u s de curia 

Francie de querelis (I) que inter nos pro domino 

rege et vos v e r t u n t u r vel verti sperantur , et super 

injuriis judici et bajulo domini regis Albye a qui-

busdam civibus dicti loci et ab aliis Albyensis 

dvocesis i r rogat is , et super jur ibus domini regis 

que habet et h a b e r e debet in civitate Albye et 

pertinentiis e j u s , vobiscum h a b e r e d e b e a m u s 

t rac ta tum et processimi , m a n d a m u s vobis ex 

parte domini nostri L u d o v i c i , domini regis F r a n -

c o r u m primogenit i , et curie e jusdem domini regis 

et per locum q u e m t e n e m u s , quatinus die lune 

post oc tabas P a s c h e c u m dictis injuriatoribus, 

scilicet, c u m P. Bovis, Guillelmo Oalrici et Rai -

m u n d o , fratre ejus, B e r n a d o Cornerio et f ra t re 

et victrico ipsius, Careassone c o m p a r e a t i s corani 

nobis, parati super premissis p r o c e d e r e et facere 

prout de j u r e et usu curie nostre et s e c u n d u m 

statuta patrie et usum curie domini regis fuerit 

fac iendum. Quam diem vobis et predictis p e r e m p -

torie assignamus et m a n d a m u s J o h a n n i de P r a t a , 

bajulo Albye domini regis, quod vobis et ipsis 

assignet p e r e m p t o r i e d i c t a m d i e m , scituri quod, 

nisi veneritis j u x t a m a n d a t u m vobis f a c t u m , c o n 

tra vos et c o n t r a ipsos, prout d e b u e r i m u s , p r o c e -

d e m u s . D a t u m Careassone , V I I " kalendas aprilis , 

anno Domini 1 1 " ce" L I I I ° . Reddi te l i t teras . 

5 9 6 Alby. 1253. 26 avril. 

Vidiiné dans la pièce décrite sous le ri 6 3 2 . ï • 

Dfurantus], Albiensis episcopus, corain G. de Pyano, 
senescallo Carcassonensi citatus ad coinparenduin die 
luna j post octabas Pascha', debilitate corporis impedi-
tus, not uni facit se procuratoremeonstituisse B. Ferriolli, 
officialetn suuin. « Datum Albye, vi° kalendas mayas, 
anno Domini J I ° ce" L U I 0 . » 

5 9 7 1253. 30 avril. 

(Vidimé dans la pièce décri te sous le n° 6 3 2 . ) 

Guillelimis de Pyano, senescallus Carcassonensis et 
Bitterrensis. timens se gravari ab episcopo Albiensi in 
controversia inter regem Francoruin, ex una parte, et 
dictum episcopuin etquosdam cives Albienses, ex altera, 
ad dominum Papain appellat. « In presencia et testi
monio domini P. de Grava, militis, G. de Sancto Licio, 
castellani de Petra pert usa, Mace, castellani de Monte-
regali, Johannis de Prata, P. de Brana, Odonis de Spa
tula, vicarii Carcassonensis, Guillelmi de Solino, Rai-
mundi Pistre, notarii Minerbesii, Gregorii Goujonis, 
canonici Bitterrensis, et mei, Guillelmi Drualdi, publici 
notarii Carcassonensis, qui hec omnia scripsi et signuin 
meum apposui, anno Domini .vi' ce" L U I " , I I kalendas 
may. » 

5 9 8 » Apud Ulm um. » 1253. 2 mai. 

(Vidimé dans la pièce décr i te sous le n° 6 3 2 . ) 

G. de Pyano, senescallus Carcassonensis, consulibus 
et bominibus civitatis Albiae, mandai quod cum Johan
nen! de Prata, vicarium Albia' causa rei servanda? et in 
executionein cujusdam mandamenti Ludovici, filii regis 
Francoruin primogeniti, cujus tenorem publicat cf. 
n° 5^4 , nomine domini regis induxerit in possessionein 
rerum de quibus est controversia inter jamdictum regein, 
ex una parte, et episcopuin Albia; ex altera, ipsi Johanni 
super omnibus juribus regiis fideliter obediant. «Datum 
apud Ulmum, anno Domini M° ce" L " I H " , V I " nonas 
madii. Credatis insuper dicto vicario super B U S que ex 
parte nostra vobis dicet. Redde litteras. » 

(1) Quereleiis ms. 

ter re illius, quod debitis faciatis nec jus domini 

regis perire permita t i s . Datum Parisius, die veneris 

ante Cineres. 

L a date d 'année de cet te pièce a élé induite de celle des 
pièces qui l 'avoisinent dans l 'enquête où elle est vidimée. 

Cet a c t e , bien q u ' é m a n é d'un fonctionnaire royal , n'est pas daté 
suivant le style de Pâques 11 ne peut pas, en effet, être rapporté 
au 2 6 mars 1 2 5 4 , car la pièce suivante é m a n é e de l 'évèque d ' A i b y 
et qui est la conséquence de cet te première pièce , est du 2 6 avril 
1 2 5 3 , date postérieure à l'àques et qui ne peut prêter à l 'équi
voque. 
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6 0 0 1253. 6 mai. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n° 6 3 2 . ) 

Monitorimi, in eumdem moduni et sub eadem data 
editimi per 0 . Ferreoli, officialem episcopi Albiensis. 

6 0 1 1253. 6 mai. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n" 6 3 2 . ) 

Monitorium in eumdem modum et sub eadem data 
editum per priores Sancti Affricani et Sancta? Marciana-
Albiensis, et Poncium de Paulino, sacristam ecclesia; 
Sancti Salvii Albiensis. 

6 0 2 1253. 7 mai. 

Excommunicato Johannis de Prata, vicarii pro 
rege Franeorum in Civita te Alhiensi. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n ° 6 3 2 . ) 

Notum sit universis hanc car tam inspecturis 
quod, anno Domini M° ce" C " ni', nonis maii, reve-
rendus pater D. , Dei gratia Albyensis episcopus, 
iterato monuit J o h a n n e m de Prata , vicarium in 
eivitate Albve pro domino rege Franc ie , viva voce , 
ne Jurisdictionen! suam invaderet vel aliqua jura 
sua aut ecclesiarum suarum nec aliquas innova-
tiones faceret in eisdem, cum ipse dominus epis
copus paratus esset super omnibus stare juri et 
tacere quod justicia suaderet, et de subditis suis 
clericis et laicis cuilibet conquerenti exibere jus-
tissie complementum. Comminatus eciam fuit 
eidem Johanni dictus dominus episcopus quod, 
si ipse Johannes contravenire presumeret , ipse 
dominus episcopus procederet contra eum quan
tum de jure posset ; et tunc dictus J o h a n n e s res -
pondit et dixit quod modis omnibus adimpleret 

5 9 » 1253. 6 mai. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n° 6 3 2 . ) 

Monitori urn per quod « anno Domini M ° CC° L ° I I I " , 
pridie nonas maii, » P. archi presbyter Montisacuti el 
Guido de Cuco. rector ecclesia de Causanello, ex parte 
Duranti, Albiensis episcopi, monent Johannem de 
Prata, vicarium sen ballivum domini regis Francia? in 
eivitate Albiensi, ne quidquam faciat contra jura prae-
dicti episcopi. 

m a n d a t u m senescalli Carcassonensis, et hoc do
minus episcopus intellecto excommunicavi t in 
scriptis ipsum J o h a n n e m , si contraveoire aliqua-
teous a t temptaret , et coadjutores suos, consiliarios 
et fautores et iIlos eciam quorum mandato faceret . 
Acta sunt hec anno et die predictis , in ecclesia 
Sancti Juliani , post merediem, in presencia et tes
timonio religiosorum virorum G. , abbatis Campi 
Rotundi, B. de Combreto , prepositi Sancte Cecilie 
Albyensis, Berengarii , a r c i d i a c o n i Albyensis, m a -
gistri P . , archipresbvteri Montisacuti , Poncn de 
Paulino, sacriste Sancti Salvii, Guidonis de d i c o 
capellani de Caussanello, Petri Bonaffé, capellani 
Sancti Juliani , Guillelmi de Beissac , capellani de 
Alairaco, B. Garrigas, capellani de Mainloc, m a 
e s t r i Guillelmi de Fenessa , Johannis Boteti , cano
nici Sancte Cecilie, Johannis Bofil, presbyteri Ala-
cris, Guillelmi Boteti , Isarni, publicorum nota-
riorum Albve civitatis, Bernardi Comitis, clerici, 
Petri Dardeti , presbyteri , Guillelmi de Podio, 
militis, Johannis de P o r t u , Guillelmi Fenessa, 
Maurini Amat , Maurini Guinot, J a u r e t i , Arnaldi 
Fenessa , Poncii Mir, F ranc ie , YVillelmi de Orto, 
Isarni Malerii, P. Vaurs , Perroneti Gangini, Phi-
lippi Amat , Guillelmi Angerii , Poncii Amati , 
Isarni Taillafer, YVillelmi Ugonis de L a m e r t o et 
plurium a h o r u m , et mei , Poncii de Bovila, notarii 
public! Albye Civitatis, qui, vocatus et mandatus 
a predicto domino episcopo, hec scripsi et signo 
me o signavi. 

Cf. la pièce décrile sous le n° 5 9 8 . 

6 0 5 1253. 22 mai 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n° 6 3 2 . ) 

Giiillelmus de Pvano appellationemsub numero 597 
descriptam renovat. 

6 0 4 Carcassonne. 1253. 22 mai. 

Protestatio procuratoris episcopi Albiensis. 

(Vidimé deux fois dans la pièce décrite sous le n° 6 3 2 . ) 

Noverint universi quod, c u m dominus G. de 
Piano, senescallus Carcassonensis et Bitterrensis, 
t r a d e r e t q u a n d a m apellationem inscriptis magistro 
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603 1253. 23 mai. 

Testimonium restitutions bestiarum quondam ca-
pellano de Denato raptarum a Johanne de Prata, 
bajulo Albia?, de prcecepto senescalli Carcasso
nensis facta}. 

(Vidimé deux fois dans la pièce décri te sous le n* 6 3 2 . ) 

Noverint universi quod c u m magis ter B . , offi-

cialis, m o n e r e t d o m i n u m G. de P y a n o , senescal -

lum Carcassonensem et B i t t e r r e n s e m , ut best iare 

quod J o h a n n e s de P r a t a , bajulus Albye, c e p e r a t ab 

hominibus et clericis domini episcopi Albyensis , 

faceret reddi et restitui et forc iam de Roffiaco 

quam idem J o h a n n e s o c c u p a v e r a t vel occupar i 

fecerat , faceret restitui episcopo supradic to , idem 

senescallus respondit quod sibi placebat quod 

omnia que idem J o h a n n e s o c c u p a v e r a t d a r e n t u r 

eidem d o m i n o episcopo ad r e c r e d e n t i a m , q u o u s -

que idem senescallus vel p r o c u r a t o r suus et idem 

dominus episcopus vel p r o c u r a t o r suus essent ad 

cur iam domini regis et fieret super h o c quod curia 

vellet. T a m e n incont inent i precepit dicto J o h a n n i 

quod best iare capellani de Denato reddere t e idem 

capellano sine d i m i n u c i o n e , et inhibuit e idem ne 

indebite bona c l e r i c o r u m c a p e r e i vel saysiret . 

A c t u m est h o c anno Domini M° CC°LIIIÜ, X° kalendas 

juni i , in presenc ia et tes t imonio magistri P. de 

L o m b e r s , canonic i Rutinensis , Gregorii Goujonis , 

canonici Bi t terrensis , P. de B r a n o , civis Carcasso

nensis, et Petr i de F o n t a n g i i s , notarii publici 

6 0 0 1253. 7 juillet. 

( J . 1 0 3 0 . n° 1 1 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

« Ce est l'anqueste antre le roie de France, de une 
part, et le mère et la vile de Ruan, d'autre part, que 
misires Jofroiez de la Chapele li jones et misires Amau-
ris de Muelant on fete le lundi après la fete Saint Martin 
d'été de l'an Notre Segnor M " C C ° L et troies, cet est a 
savoer sus la livre de cele vile de Ituan sus ce que li 
roies dit que la jotise de cele livre est soie, et sus ce que 
li mères et la vile de Ruan dict que la jotise de la livre 
devant dite est lor et qu'il la dévoient jotisser. 

Rouleau original en p a r c h e m i n sans a u c u n e trace de sceau. — 
A u dos se lit cet te inscription : Inquesta super pondèrent (s ic) 
Rothomagensem facta per dominum Almarirum de Mellenlo et 
dominum Gaufridam de Capella juniorem, judicata pro rege. 
— Cette pièce a été presque intégralement publiée par b o u t a r i c , 
Actes du Parlement, t. I, p . c c c x x u , n° 3 5 . — Con>idérée 
c o m m e é t a n t en déficit, elle avait été ré intégrée SOU6 le n" 12 bis 
qu'elle a porté pendant un certain t e m p s ; elle est aujourd 'hui 
rétablie à son a n c i e n n e co te . 

6 0 7 [1253. Avant le 21 juillet.] 

Ludovicus, regis Francorum primogénitos, epi
scopuin Carcassonensem et marescallum Mira-
picensem ad inquirendum de injuriis a servien-
tibus regis episcopo Albiensi, seu a servienlibus 
ejusdem episcopi domino regi, factis easdemque 
injurias reparandas committit. 

(Vidimé dans la pièce décri te sous le n° 0 3 2 . ) 

Venerabili patri in Christo, Dei gracia episcopo 

Carcassonensi , et dilecto suo Guidoni , m a r e s c a l l o 

de Mirapeis, Ludovicus , domini regis F r a n c o r u m 

illustris pr imogenitus , salutem et s inceram in 

domino di lec t ionem. Mandamus quatinus inqui -

ratis dil igenter , n o m i n e domini patris nostr i , de 

injuriis et violenciis que dicuntur illate fuisse a b 

episcopo Albyensi seu ballivis et civibus et h o m i 

nibus dicti episcopi senescallo sive servientibus et 

ballivis domini patris nostr i , sive a ballivis e t 

senescallo domini patris nostri prefato episcopo 

27 

B. , officiali Albyensi , p r o c u r a t o r i v e n e r a b i l i s p a t r i s 

domini episcopi Albyensis , dictus p r o c u r a t o r in 

recept ione diete appellationis protestatus fuit 

quod ipse rec ipiebat earn salvo jure domini epis

copi s u p r a d i c t i , non defferendo eidem appella-

tioni nisi q u a n t u m d e b e r e t . A c t u m est h o c anno 

Domini M" ce" un" , xi" kalendas junii , in presencia 

et testimonio Gregori i Goujonis , canonici Biter-

rensis, Arnaldi Nevia, iurisperit i , P. de B r a n o , 

civis Carcassonensis et m e i , J . de B e r r i a c o , c le 

rici , qui vice et m a n d a t o magistri mei P. de F o n -

tangiis, notarii publici domini regis in Carcassona , 

hanc c a r t a m scripsi . 

domini regis in Carcassona, cujus vice et m a n 

dato e g o , J o h a n n e s de B e r r i a c h o , c ler i cus , suus 

discipulus, h a n c car tam scripsi. E t ego , predictus 

P. de Fontangiis , h a n c c a r t a m confirmo et in 

ipsis (?) subscribo et signo. 
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6 0 8 Carcassone. 1253 . 21 juillet. 

Citatio episcopi Albiensis et consulum Careasso-
nensium. 

i Vidimé dans la pièce décrite sous le n11 632 .^ 

Venerabili patri in Christo ac domino Duranto, 
Dei gracia episcopo Albyensi, Guillelmus, per
missione divina Carcassonensis episcopus, et 
Guido de Levies, marescallus Mirapiscensis, sa
luterà in domino sempiternam. Noveritis nos 
domini Ludovici, primogeniti régis F r a n c o r u m 
illustris, recepisse litteras sub hac forma : Vene
rabili patri in Christo, etc. ( 1 ) . Harum igitur a u c -
toritate vobis mandamus quatinus, die jovis ante 
instans festum Beati Petri ad Vincula, Carcassone, 
cum consulibus," P. Bove, Guillelmo Cabrich, 
B . , fratre suo, H. Corner, fratre ejus et victrico 
eorum, et hominibus Bastide Episcopi et de 
Denato, coram nobis compareatis , parati procedere 
in negocio supradicto juxta predictarum conti-
nenciam litterarum, scituri quod întentionisnostre 
existit (2 propter artationem temporis hujusmodi 
abreviare processum, pensata nicbilominus equi-
tate. Datum Carcassone, X H kalendas augusli, 
anno Domini M " ce" un . Beddite litteras portitori , 
sigillo vestro apposito. 

(1) Ici se trouvait évidemment la transcription de la commis
sion publiée sous le numéro précèdent . 

2 ) Le mot quod se trouve ici répété dans la pièce. 

6 0 9 Alby. 1253. 20 juillet. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n" 6 3 2 . 

Durantus, episcopus Albiensis, ad diem jovis ante 
instans festuin Sancti Petri ad Vincula citatus ad c o i n -

parendum coram inquisitoribus regiis, debilitatione 
corporis impeditus, magistrum B. Ferreolli, officiaient 
suuin, procuratorem constituit. « Datuin Albve, nu ka
lendas augusti, anno Domini i r ce" L U I " . » 

6 1 0 Alby. 1253. 29 juillet. 

Vidimé dans la pièce décrite sous le n" 632 .1 

Raimundus Oalrici, Guillelmus Oalrici, fratres, 
P. Bovis, B. Corner et Johannes Corner, frater ejus, 
cives Alhienscs, Isarnum Garsias procuratorem consti-
tuunt in causa quam movere intendunt contra ipsos 
Johannes de la Prada et B. Fiori c o r a n i episcopo Carcas-
sonensi et marescallo Alirapicensi. « Datum Albve, 
m i kalendas augusli, anno Domini M ° C C ° 1 . 1 1 1 ° . In cujus 
rei testimoninm et ad majorem firmitatein habendam, 
nos. Durantus, Dei gracia Albvensis episcopus, ad preces 
et instanciain omnium supradictorum et singulorum, 
presentes litteras sigilli nostri munimine fecimus com-
inuniri. » 

6 1 1 1253. 29 juillet. 

[Vidimé dans la pièce décrite sous le n° 6 3 2 . ' 

Bcrtrandus Salotas, Deodatus Bernardi, Jacobus Salo-
tas, Petrus Dominicus et Raimundus et Bernardus Domi
nici, fratres, Raimundus, Albertus etArditus de Bastida 
Episcopi Albiensis, necnon et B. Brayla, Guillelmus 
Bravia et Baiinundus Brayla de Denato pro s e et alia 
universitate de Denato, ad diem jovis ante instans fes
tum Sancti Petri ad Vincula, corani inquisitoribus 
regiis citati ad comparenduin, Isarnum Garsias procu
ratorem constituunt. ti In cujus rei testimoninm, quia 
non habebamus sigillum autenticum, fecimus has lit
teras cum sigillo dicti domini episcopi Albyensis qui 
fecit sigillum suum ad preces nostras apponi et c o m -
muniri. Datum mi kalendas augusti, anno Domini 
M " cc° L U I " , n 

6 1 2 Alby. 1253. 30 juillet. 

Vidimé dans la pièce décrite sous le n" 632 .1 

Cónsules civitatis Albiae, ad diem jovis ante instans 
festum Sancii Petri ad Vincula citati ad cotnparendum 
coram inquisitoribus regiis, Isarnum Garsias procura
torem constituunt. « In c u j u s rei testimonium et majo-

et ballivi* seu civibus suis et hominibus, et, facta 
diligenti inquisitione et fideli, parti lese seu cui 
illata fuerit injuria vel violencia hinc inde, pro 
qualitate et quantitate injurie et violencie, faciatis 
emendari competenter , et novitates injustas, si 
que facte sunt hinc inde post transfretationem 
domini regis, in statu quo erant tempore quo 
transfretavit revocar ! faciatis, tahter super hiis 
vos habentes quod infra festum Sancti Ylartini 
hvemalis omnia terminentur . 

Cette pièce n'est pas datée, mais elle est évidemment anté
rieure à la suivante, puisque c'est elle qui a donné à l'évèque de 
Carcassonne et au maréchal de Mirepoix l'autorité nécessaire pour 
procéder à la citation de l'évèque d'Albi. 
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rem firmitatein sigillo venerabilis patris nostri domini 
D[uranti], Dei grafia Albyensis episcopi, presentes lit-
teras fecimus sigillare Et n o s , dictus D urantus], Dei 
giaci a Albvensis episcopus, ad preces e o r i i i u et instau-
ciam presentìbus litteris sigillimi nostrum duximns 
apponendum. Datuin Albye, 111 kalendas augusti, 
anno Domini M ° ce" L U I " . » 

6 1 5 1253. Juillet. 

(.T. 1 0 3 0 , n° 3 1 . — Cornples et enquêtes . — Origin il 

Nicholaus de Londa, miles, Roberto Audelin, presby-
tero, usagium in foresta de Londa ad vitam concedit : 
« Et ut ratum et stabile pernianeat, ego, predictus 
Nicholaus, miles, presentem carta ni sigilli mei muni-
mine roboravi. Actuui anno Domini M° cc° L° tercio (1), 
mense julio. » 

Scellé sur simple queue d'un sceau aujourd'hui disparu. — 
Publié par M. L é o p o l d Delisle, Cartulaire normand de Philippe 
Auguste, n" 5 1 1 . 

6 1 4 1253. 13 aoùt. 

(Vidimé dans la pièce décr i te sous le n" 6 3 2 . ) 

G. de Piano, senescallus Carcassonensis, procuratores 
suos constituit Odardum de Magnavilla, constabulum 
Carcassonensem, et magistrmn P. de Alayracho, cleri. 
cum suum, in causis quas habet, pro domino rege Fran-
corum, adversusepiscopum Albvensem et quosdam alios 
ejusdem civitatis vel dioecesis. « Acta sunt hec anno 
Nativitatis Christi M° ce" L U I " , idibus augusti in pre-
sencia et testimonio domini Guilafridi de Folgariis, 
Guioti Goujonis, vicarii Bitterrensis, Raimundi de 
Ginhac civis Bitterensis, Berengarii Aerra, magistri 
P. de Lymogiis, clerici, Berengarii de Morezio, militis, 
et Guillelmi de Montanhiacho, publici Bitterrensis 
notarii, qui vocatus et requisitus hoc scripsit et signum 
suum apposuit. » 

6 1 3 Alby. 1253. 18 août. 

( V i d i m é dans la pièce d é c r i t e soos le n" 6 3 2 . ) 

Guillelmus Fenassa, P. de Mazeriis, Arnaldus Gar-
sias, P. Columbi et Isarnus de Tbolosa, consules Albiae, 
in causa que vertitur inter ipsos, ex una parte, et G. de 
Piano, senescallum Carcassonensem ex altera, consti-
tuunt suum procuratorem Guiraldum de Boscho, civem 
Albiensein « Hujus rei sunt testes vocati et rogati 

( 1 ) L 'originai porte par e r r e u r M° c c ° « L I " terc io . » 

dominus Durantus, Albyensis episcopus, Isarnus, capel-
lanus de Denato, mngister Guillelmus Fenassa, Johan
nes, frater ejus, Guillelmus Asturconis, clericus. Guil
lelmus llugonis de Lautraco, Armengaldus Hugonis, 
Guillelmus Gonsa, Johannes de Porta, cives Albyenses. 
Acta sunl lue Albye anno Domini M ° C C ° L I I I 0 , X V 

kalendas septembris. Ego, Bernardus Garrigas, dictus 
notarius, hoc scripsi de mandato dictorum consulum et 
signo meo signavi. » 

6 1 6 Alby, 1253. 18 aoüt. 

Vidimé dans li pièce décrite sous le n ü 6 3 2 . ) 

Durantus, episcopus Albiensis, ad diem mercuri! 
instantem citatus ad comparendum coram inquisitori-
bus regiis, debilitatone corporis impeditus Guidonem 
de d i c o , capellanum suum, procuratorem constituit. 
« In cujus rei fidem, testimonium et perpetuam firmi-
tatem, presentibus litteris sigillum nostrum duximns 
apponenduin. Datum Albve, xv° kalendas septembris, 
anno Domini M° c e L U I " . » 

6 1 7 Alby. 1253. 18 août. 

( V i d i m é dans la pièce décr i te sous le n° 6 3 2 . 1 

Raimundus 0 lirici, Guillelmus Oalrici, fratres, P. 
Bovis, P. Corner, B. Corner et Johannes Corner, frater 
ejus, cives Albienses, Guillelmum de Bosco procu-. 
ratorem suum constituunt in causa qua 1 movetur inter 
ipsos, ex una parte, et nobilem virimi G. de Piano,, 
senescallum Carcassonensem, Jobannem de la Prada et 
B. Fiori, ex altera, u I n quorum omnium testimonio 
et perpetua firinitate, quare sigilla propria non habe-
bamus. sigillo domini nostri Duranti, Dei gracia 
Albyensis episcopi, presentes litteras fecimus sigillari. 
Et nos, Durantus, ad preces et instanciam predictorum 
et predictarum omnium testimonio, sigillimi nostrum 
presentibus litteris duxi in us apponendum. Actum Albye, 
xv" kalendas septembris, anno Domini M° ce" L U I 0 , U 

6 1 8 La Bastide Denat. 1253. 18 août. 

(Vidimé dans la pièce décr i te sous le n° 6 3 2 . ) 

B. Brayda, Raimundus Brayda, Guillelmus Brayda, 
Amelius Peleti, Petrus Saurin et Ermengaldus, frater 
ejus, homines de Denato; Isarnus Garsias, Bertrandus 
Salotas et Jacobus, frater ejus, Deodatus Bernardi, 
Arnaldus de Beva et Bernardus frater ejus, Mira-
mondus, Petrus Becus, Bertrandus Rubei, Bernardus 
Michelis, homines Bastida? Episcopi Albiensis, omnes 
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i risi inn I pro se et universitate dictorum locoruin, de 
consensu supradicti episcopi Albiensis, in cansis quae 
veriunlur inter ipsos, ex una parte, et senescallum Car-
cassonensem, ex altera, coram episcopo Carcassonensi et 
marescallo Mirapicensi a Ludovico, fìlio regis Franco-
rum primogenito, deputatis, Petruin de Baurtas procu-
raturem constituunt. « Acta sunt hec apud Baslidam 
domini episcopi, x v kalendas septembris, anno Do
mini M c e . . i n " . Hujus rei testes sunt rogati et vocati 
Bertrandus de Marmolana, Baimundus Coral, Guil-
lelmus Borzesa, Petrus de Anglareto, Bernardus dels 
Cazals, et ego, Guiraudus Pageti, prediclus notarius, 
qui de mandato predictoruin hoc scripsi et signo meo 
signavi. Ut nos, Durantus, Dei gratia Albyensis epis-
copus, in lestimonium et plenam fideni quod dictus 
procurator et syndicns et actor constitutus a predictis 
hominibus nostris est de consensu et voluntate nostra, 
sigillimi nostrum huic presenti pagine dnximus appo-
nendum. » 

6 1 9 Alby. 1253. 6 septembre. 

^ Vidimé dans la pièce décrite sous le n" 6 3 2 . ) 

Durantus, Albiensis episcopus, ad diem martis ins 
t . in i . ' in . apud Carcassonam citatus ad coniparenduin 
coram inquisitoribus regiis, debilitate corporis impe-
ditus, Uertrandum Dalmatii, clericum s u u i n , procura-
torein constituit. « In cujus rei fidem et testimonium 
et perpétuant firinitatem presentibus litteris sigillimi 
nostrum duximns apponendum. Datum Albye, vili idus 
septembris, anno Domini M° ce" L U I " . " 

6 2 0 Alby. 1253. 8 septembre. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n° 6 3 2 . ) 

Raimundus Oalrici, miles, de Albia, episcopum Car-
cassonensem et marescalluni Mirapicenscm orai ut ipsuin 
habeant excusatuin si, propter magnani corporis aegri-
tudinem, ad diem supradicto Baimundo per eosdein 
episcopum et marescallum assignatam non possit acce
dere. « Datum Albye, vi idus septembris, anno Domini 
M ' ce" L i n " , et ut melius credatis, sigillavi cum sigillo 
domini officialis Albvensis. » 

6 2 1 Alby. 1253. 8 septembre. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le u° 6 3 2 . ) 

Guillelmus Fenassa, Petrus Tybaudi, Petrus Columbi 
et Arualdus Garsias, consules Albiae civitatis, in causis 
quae verluntur inter ipsos ex una parte, et senescallum 

Carcassonensem ex altera, corani episcopo Carcasso
nensi et niarescallo Mirapicensi a Ludovico, filio regis 
Francorum primogenito, deputatis, Isarnum de Tho-
losa et Petrum de Mazeriis. consules et collegas suos, 
procuratores constituunt. « Hujus rei testes sunt rogati 
et vocati Durantus, Dei gratia Albvensis episcopus, 
Johannes de Prata, Guillelmus Oalrici, Guillelmus 
Fabri de Vaure, Thomas de Tholosa. Et ego, Poncius 
de Bouvila, notarius sepedictus Albye civitatis, qui 
vocatus et mandatus a dictis consulibua hoc scripsi et 
signo meo signavi. Acta sunt hec Albye, v i idus sep
tembris, anno Domini vi" ce" L U I " . » 

6 2 2 Alby. 1253. 27 septembre. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n° 6 3 2 . ) 

Novum procuratori i l in perDurantum, Albiensem epis
copum, eidem Bertrando Dalmatii, clerico suo, pro 
eisdein negociis tractandis datum (Cf. n° 619) . « In 
cujus rei fidem et testimonium et perpetuam firmita-
tein, presentibus litteris sigilium nostrum duximus 
apponendum. Datum Albye, v kalendas octobris, anno 
Domini i r ce" L U I " . » 

6 2 5 Alby. 1253. 13 octobre. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n" 6 3 2 . ) 

Novum procuratoriuni per Dnranttim, Albiensem 
episcopum, eidem Bertrando Dalmatii, clerico suo, pro 
eisdein negociis tractandis datum (Cf. n 0 > 619 et 622). 

« In cujus rei fidem et testimonium et perpetuam fir-
mitatem, presentibus litteris sigillum nostrum duximus 
appotiendiun. Datum Albye, i n idus octobris, anno Do
mini S I ' CC° L U I " . » 

6 2 4 Alby. 1253. 13 octobre. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n" 6 3 1 . ) 

Petrus Columbi, Petrus de Mazeriis, Arnaldus Gar
sias et Isarnus de Tholosa, consules Albiae civitatis, in 
causis quae vertuntur inter ipsos, ex una parte, et senes
callum Carcassonensem, ex altera, corani episcopo Car-
cassonensi et marescallo Mirapicensi a Ludovico, filio 
regis Francorum primogenito, deputatis, Guillehnuui 
Fenassa et Petruin Tymbaldi, consules et collegas suos, 
procuratores constituunt. < Hujus rei testes sunt vocati 
et rogati B. de la Garda, Johannes de Portu, Maurinns 
Guinhou, cives Albyenses, Bertrandus Dalmacii, cle-
ricus. Ego dictus Poncius de Bouvila, notarius publicus 
Albye civitatis, qui vocatus et mandatus a dictis consu-
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6 2 o Alby. 1253. 13 octobre. 

(Vidimé dans la pièce décr i te sous le n" 6 3 2 . ) 

Petrus Bovis, civis Albiae, in causa quas movetur inter 
ipsum. ex una parte, et senescallum Carcassonensem ex 
altera, Petruin Tvbaldi, avunculum snum, procura-
torem constituit. ic In cujus rei testimonium et perpe-
tuam linniiatem, quia sigillum proprium non habebam 
sigillo domini nostri D., Dei gracia Albyensis episcopi, 
feci presentes litteras sigillari. Et nos dictus Durantus, 
Albyensis episcopus, ad pieces et instanciam ipsius 
Petri Bovis, in predictorum omnium testimonio, sigil
lum nostrum presentibus litteris duximus apponendum. 
Datum Albve. in idus octobris, anno Domini M " C C ° 
L I U " . » 

6 2 6 Alby. 1253. 13 octobre. 

Vidimé dans la pièce décr i te sous le n" 6 3 2 . ) 

P. Cornerii, civis Albiœ, in causa quœ movetur inter 
ipsum, ex una parte, et senescallum Carcassonensem, ex 
altera, Bernardum Corner procuratorem suum consti
tuit. n In cujus rei testimonium et perpetuarli firmitatem, 
quia sigillum proprium non habebam, sigillo domini 
nostri episcopi Albyensis feci presentes litteras sigillari. 
Et nos dictus Durantus, Albvensis episcopus, ad preces 
et instanciam ipsius P. Corner, in predictorum omnium 
testimonio sigillum nostrum presentibus litteris duxi
mus apponendum. Datum Albye, ni" idus octobris, 
anno Domini M 0 ce" L I I I " . » 

6 2 7 Castres. 1253. 27 octobre. 

(Vidimé dans la pièce décr i te sous le n " 6 3 2 . ) 

Novum procuratorium per Durantum, Albiensem epis-
copuin, eidem Bertrando Dalmatii, clerico suo, pro 
eisdem negociis tractandis datum. (Cf. n" 619, 622 et 
623.) « In cujus rei fidem et testimonium et perpetualo 
firmitatem, presentibus litteris sigillum nostrum duxi
mus apponendum. Datum apud Castras, vi kalendas 
novembris, anno Domini »• cc° L U I " . » 

6 2 8 Alby, au palais episcopal. 1233. 4 novembre. 

( V i d i m é dans la pièce décr i te sous le n" 6 3 2 . ) 

Guillelmus Fenassa, Isarnus de Tholosa et Arnaldus 

Garsias. consules Albiae, P. Bovis, P. Corner et Johannes 
Corner, cives Albienses, in causis quœ vertuntur iuier 
ipsos, ex una parte et senescallum Carcassonensem, ex 
altera, corani episcopo Garcassonensi et marescallo 
Mirapirensi a Ludovico, régis Francorum primogenito, 
deputatis, Petrum Columbi, consulem et concivem 
suum, procuratorem constituunt. " Hujus rei testes 
stint rogati et vocati Guillelmus Adimarius, inagister 
B. Ferriolli, officiaiis Albvensis, Raiinundus de la Garda, 
Rainiondus Donadiu, Guillelmus Ademarius et Adema-
rius Brossa, cives Albyenses. Et ego, Poncius [de Bou-
villaj predirtus, notarius predictus Albye civitatis, qui 
vocatus a predictis hoc scripsi et signo meo signavi. 
Atta sunt bec Albye, in domo domini Duranti episcopi 
Dei gratia Albyensis episcopi, n° nouas novembris, 
anno Domini M " ce" L U I " . » 

6 2 9 Alby. 1253. 10 novembre. 

V i d i m i dans la picce décr i le sous le n* 6 3 2 . ) 

G. Fenassa, Petrus Tvbaudi, Arnaldus Garsias, 
Isarnus de Tbolosa et Petrus de Mazeriis, consules 
Albia? civitatis, notum faciunt se ratam habere Proro
gationen! factam a Petro Columbi, <i conconsule » suo 
et procuratore, super causa quae vertitur inter ipsos et 
senescallum Carcassonensem. « In cujus rei testimo
nium sigillum nostrum presentibus litteris duximus 
apponendum. Datum Albye, in vigilia Beati Martini, 
anno Domini M " cc° L U I " . » 

6 5 0 Lautrec. 1253. 10 novembre. 

( V i d i m é dans la pièce décri te sous le n" 6 3 2 . ) 

Durantus, episcopus Albiensis, notum facit se ratam 
habere prorogationem factam a Bertrando Dalmacii, 
procuratore suo, super causa quae vertitur inter ipsum 
et senescallum Carcassonensem. « In cujus rei testimo
nium sigillum nostrum duximus presentibus litteris 
apponendum. Datum apud Lautriaciim, un idus no
vembris, anno Domini M ° C C ° L U I * . » 

6 5 1 1253. 24 décembre. 

Guerri, chevalier, dit l'oyien de Domèvre, déclare 
avoir vendu l'avouerie de Coudé et de Faute à 
Jacques, évéque de Metz. 

J . 9 8 6 , n" 1 et n" 1 bis. — C h a m b r e royale de Metz. 
Double original . ) 

J e , W e r r i s , chiveliers, dis Vogiens de D o m i c v r e , 

libus hoc scripsi el signo meo signavi. Acta sunt bec 
Albve, ni idus octobris, anno Domini M " ce" L U I " . » 

Cf. la pièce d é c r u e sous le n" 6 2 1 . 
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2 1 i 

fas conoissant a toz ke je ai vendu, per lou los et 

per lou c r a n t d e seignor Huart et de Simonin, mes 

dous enfans, ma voerie de Condey et de Faus et 

de tôt les leus ki i apendent, et kant ke je avoie 

en la devant dite voerie, en toz prous et en 

toz us et en toutes manières, a mon seignor Jakon, 

per la grâce de Deu eveske de Mez, de cui je 

tenoie la devant dite voerie, por trois cens et 

trente et trois livres et sex sols et oct deniers de 

meceins des kels je suis estei paies en boue monoie 

leial nombreie . En tesmoignage de ceste chose 

sunt ces letres saielees, a ma requeste et a la 

requeste de mes enfans devant nomez, des saiels 

seignor Ferri de Salmes et seignor Ami de Mont-

faucon et don mien, et mises en la main des 

amans (1). Ce fut fait la vigile de Noël, en l'an ke 

li miliaires (2) corroit par mil et dous cens et ctn-

kante et trois ans. 

Double original scellé, sur double queue, de trois sceaux : 
1° Ferr i de Sabn. Cire blanche mélangée de craie. F r a g m e n t 

de sceau rond d'environ 6 0 millimètres. Type armoriai : écu 
semé de croisettes recroisetées, à deux saumons adossés. 

. .CI . M I S . 

(Si[gi llum de Saljmis . ) 
Contre-sceau rond de 3 0 millimètres : tête d 'homme de profil 

affrontée à une branche d'arbre. 
f SECItKTVM F E B R I C I . 

2 U Aîné de Monlfaucon. Cire blanche mélangée de craie. 
Fragment informe de sceau équestre avec contre-sceau sur lequel 
se distinguent les lettres ONIS (... Montisfalcjonis.J 

3° Sceau disparu dans les deux exemplaires. 

652 1253. 
( J . 1 0 3 2 , n° 16 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Inquisitio facta de mandato Ludovici, filii régis Fran-

corum priinogeniti, per Guillelinum, episcopum Gar-

cassonensem, et Guidonem de Levis, marescallum Mira-

picenseni, de injuriis et violenciis ab episcopo Albiensi 

senescallo et servientibus regiis, seu ab eisdem senes-

callo et servientibus episcopo pra^dicto illatis. 

Très long rouleau île parchemin cité par Boutaric (Actes du 
Parlement de Paris, t. I, p . c c c x x i v , col 1 , note 1) et c o n t e 
nant vidimus de plusieurs pièces décrites ci -dessus. Une partie 
de ce document contenant les dires du sénéchal de Carcassone a 
été publiée par M. Aug. Molinier dans la nouvelle édition de 
l'Histoire de Languedoc, t. V I I I , col. 2 4 0 0 , 

(1 Et mises,... amans omis dans J . 9 8 6 , n° 1 bU. 
(2) La vigile de Noel kant li miliares... J . 9 8 6 , n° 1 bis. 

(1253) 

655 1253. 

( J . 1 0 3 4 , n" 5 7 . — Comptes et enquêtes . — Original. 

Inquisitio facta de mandato Ludovici, régis Francorutn 

primogeniti, per Petrum de Martreyo, canonictun beati 

Aniani Aurelianensis et Petrum Angelart, apud Solia-

cum, super contestationibus initis inter convention de 

Soliaco, ex una parte, et bomines ejusdem loci, ex altera. 

Rouleau de parchemin fermé au moyen de deux bandelettes 
de parchemin. — Publié par Boutar ic , Actes du Parlement de 
Paris, t I, p c c c x x t v , n" 3 6 . 

654 1253. 

( J . 1 0 3 4 , n" 2 0 . — Comptes et enquêtes . ) 

« Coinpotus Johannis Auberti de moneta Pictavensi, 

in terminio Ascensionis Domini, anno millesimo ce" quin

quagesimo tercio. « 

Petit rouleau de parchemin non scellé. — Publié dans les Ar
chives du Poitou, t. V I I I , p. 1 5 8 . 

655 1253. 

Fragment d'un compte des baillis de Normandie. 

( J . 7 8 0 , n° 2 b . — Succession du duc d 'Alençon. 
Extrai t authentique. ) 

Au compte des baillifz de Normandie pour le 

terme de Pasques mil deux cens cinquante troys 

est escript ce qui s'ensuict : 

Compotus Bartholomei dicti Militis, ballivi 

Caleti, de termino Pasche anno Domini M ° C C 0 L 1 > 

tercio . 

Recepta . 

De decem arpentis deffensorum de Guellier-

foncteines, prò loto , xn 1. par . 

De Guellierfontiennes, prò eodem et pro m e -

dietate, c s. par . 

E x t r a i t collationné fait d'après l'original conservé à la Chambre 
des comptes et produit, vers 1 5 4 9 , dans le procès intervenu au 
sujet de la succession du duc Charles d ' A l e n ç o n . 

656 Saint-André d'Avignon. 1253-1263. 

Litterœ C, Sancti Andrea? Avinionensis abbatis, 
per quas Alfonso, Pictaviœ et Tholosa? corniti 

1.1 DOVICCS IX SANCTUS. 
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6 3 7 1253-125i. Février. 

( J . 7 9 0 , n° 1 3 1 , f o l . 3 . — L i m i t e s de P icard ie 

Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Mahaut, comtesse de Boulogne, institue Mabaut, com
tesse d'Artois, héritière de son comté de Boulogne, en 
s'en réservant la jouissance viagère. « Ce fu fait en l'an 
de le Incarnation mil ce et L U I , el mois de febvrier. » 

Copie c o l l a t i o n n é e fa i te en n o v e m b r e 1 6 0 3 , d 'après les le t t res 

or ig ina les scellées d ' u n sceau en c i re v e r t e , sur lacs de soie 

rouge , et liées à u n v i d i m u s d o n n é également en f é v r i e r 1254 

( n . st . ) pa r R a o u l , évèque de T h é r o u e n n e ( V o y . n ° 6 3 8 . ) — Cet te 

pièce est éga lement v i d i m é e dans l 'acte de m ê m e date d o n n é 

par G u y , comte de S a i n t - P o l , et le doyen d ' A miens ( V o y . n ° 6 3 9 . ) 

6 3 8 1253-1254. Février. 

( J . 7 9 0 , n» 1 3 ' , f o l . 4 . — L i m i t e s de P ica rd ie . 

Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Rodulfus, Morinensis episcopus, notum facit se vidisse 
litteras sub numero precedenti publicatas quibus Ma-
thildis, comitissa Boloniae, comitatum Boloniensem 
consanguinea; suas Mathildi, iomitissa j Atrebatensi, post 
decessum suum concessit. « Actum anno Domini si ce 
quinquagesimo tertio, mense februario. » 

Copie c o l l a t i o n n é e fai te en n o v e m b r e 1 6 0 3 , d 'après l ' o r i g i n a l 

scellé d ' u n sceau en c i re ver te sur lacs de soie r o u g e . 

6 5 9 1253-1254. Février. 

Guy, comte de S. Pol, et le doyen d'Amiens décla
rent que, par devant eux, Mahaut, comtesse de 
Boulogne, a cédé à sa cousine Mahaut, comtesse 
d'Artois, le comté de Boulogne en s'en réservant 
la jouissance viagère. 

( J . 7 9 0 , n" 1 3 \ f o l . 1 et J . 7 9 0 , n° 1 3 J . — L i m i t e s de P i c a r d i e . 

Deux copies a u t h e n t i q u e s . ) 

Nous Guy, quens de Saint Pol , et [. .] deiens de 

marchionique Provincia}, significai quain fer-
venler Johannem de Arsis in Venaissini senes-
calliai magistrata permanere oplet. 

( J . 1 0 2 4 , n" 2 1 . — Me langes . — O r i g i n a l pap ie r . ) 

Excel lent i ss imo, v e n e r a n d o et in Christo plu-

r i m u m diligendo domino A. , corniti Pictavie et 

Tholose et m a r c h i o n i P r o v i n c i e , C. , Dei gracia 

huinilis abbas Sancii A n d r e e Avinionis, sa lutem, 

et sic in terris mil ic iam g e r e r e quod ad e terna 

gaudia valeat pervenire . Benedic tos Deus o m n i -

potens. qui in nostris partibus de Parisius, i m m o 

de paradiso, t ransumsit defensores fidei, zelalores 

ordinis. a m a t o r e s jus t ic ie , p r o p a g a t o r e s fidei et 

tocius boni penitus d i l e e t o r e s ; inter quos unum 

habemus pre ceteris q u a d a m prerogat iva prec i -

puum, venerabi lem J . de Arcisio , senescal lum 

vestrum Venaisini , pre cunctis aliis, ut c r e d i m u s , 

mel iorem, et , ut cunct is liquet luce liquidius, 

prout ejus tes tantur o p e r a , tocius sánete Ecclesie 

defensorem. Cum igitur inte l lexer imus quod de 

partibus nostris , super quo dolemus q u a m p l u -

r i m u m , non solum nos , set et omnis ecclesia et 

religiosi prec ipue quos ita t e n e r r i m e diligit sicut 

mater unicum filium, velit r e c e d e r e et j a m m a 

gnani par tem vestium s u a r u m et supelecti l ium 

ad partes alias deferri feceri t , d o m i n a c i o n e m 

atque nobili tatem v e s t r a m , modis quibus affec -

tuosius possimus, e x o r a m u s quatinus dic tum se

nescal lum, nobis et omni ecclesie valde n e c e s -

sarium, in dieta t e r r a Venaisini et senescalc ia 

retiñere dignemini , ut per ipsum, quod v o b i s p l a -

cere c r e d i m u s , amplius fruges ecclesie valeant 

uberius pullulare . Quod si forsitan vobis in 

aliquo fuerit h o n e r o s u m , preser t im c u m expensas 

non h a b e a t de quibus possit honorifice n e g o c i u m 

terre sibi c o m m i s s u m f a c e r é , d i c t u m senescal lum 

in nostris partibus r e t i ñ e r e , saltern h o c vobis 

placeat , quod nos et alii r e c t o r e s sánete Ecc les ie 

in dictis par t ibus , illi possimus, sicut dignum et 

j u s t u m est, consi l ium in dictis expensis et adju-

torium m i n i s t r a r e . De hiis enim et de omnibus 

aliis que vobis venerabilis abbas Aque Belle , 

lator p r e s e n c i u m , exposuer i t , c redat is in o m n i b u s , 

si vobis placueri t t a n q u a m nobis. Valete . Pro 

vobis enim ibi s e m p e r assistimus nos et dictus 

abbas , ubi Patri Filius immolatur . 

D a t u m apud S a n ctu m A n d r e e (sic) Avinionis, in 
quindena Pasche . 

(Au dos : Domino comiti Pictavie et Tholose . 

L e t t r e close en pap ie r jad is cachetée d ' u n sceau og iva l en c i re 

rouge. Cette pièce m e n t i o n n é e par B o u t a r i c Saint Louis et Al-
fonse de Poitiers, p 170) se p lace e n t r e 1 2 5 3 , date de la t rans 

l a t i o n de Jean d ' A r c i s à la sénéchaussée d ' A v i g n o n , et 1262 ou 

1 2 6 3 , date de la m o r t de l 'abbé de S a i n t - A n d r é 
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6 4 0 1253-1254 11 mars. 

Guerri, chevalier, dit l ogien de Domèvre, déclare 
que, dans la vente qiiila faite à l'évêque de Metz 
de l'avouerie de Coudé et de Fau/x, sont compris 
tous les fiefs et hommages en dépendant. 

( J . 9 8 6 , n° l 3 . — Chambre royale de Metz. — Original.) 

Ge, W e r r i z , chevaliers , diz Wosgiens de De-
mievre , fauz (sic) connoissant a tous que, avou le 
vendage que ge ai fait de la woerie de Gondey et 
de Fauz a mon segnor J a k o n , par la grâce de Deu 
eveske de Mez, ge li ai vendu tous les chasemens 
et tous les fiez et quant com tient de mi en la 
davant dite wouerie de Gondey et de Faus , en tous 
prous et en tous us, et li doi faire a faire les 
homages enjusques as octaves de ceste prochiene 
P a s c h e , et li doi porter warantie au droit de sa 

a donné ; et ke ele puist faire dete sour le conté tout 
ansy c o m m e se ele n'eust mie fait cest don. Et 
promist no dame ki devant est dite, contesse de 
Arthois, par son serement ke ele ne porchacera 
par coi li contesse de Boulogne soit molesté des 
choses devant dites, et loia ses hoirs a chou ke il 
les tiegnent et wardent et ke , dedens l'an ke il 
venront a âge , ces choses , si c o m m e eles sont con
tenues en ceste c h a r t r e , se il en sont requis, wel-
lent et otrient et en ballent leur lettres. Et si se 
loia encore cele contesse de Arthois, no dame, 
et ses hoirs, de rendre a celi contesse de Boulogne, 
ou a celuv cui ele aroit mis en son leu, tous les 
cous, les despenses et les damaiges que ele diroit 
ou feroit dire par son seul s e r e m e n t ke elle aroit 
eus par leur deffaute ; et de chou mist no dame 
d'Arthois ses biens et les biens ses hoirs en aban
don en tel manière keli contesse de Boulogne, ou 
cbil cui elle aroit mis en son leu, les puisse partout 
prendre sans meffaict . E t en tesmoingnaige de 
ceste chose, nous, Guy, quens de Saint Pol, et [..] 
deienx d'Amiens devant dict avons ces letres 
seelees de nos seiaux. E t ce fut faict en l'an de le 
Incarnation mil ce et u n , el mois de febvrier. 

Deux copies collationnées faites l 'une et l 'autre en novembre 
1 6 0 3 , d'après les lettres originales scellées de deux sceaux de cire 
verte, sur lacs de soie rouge. 

Amiens, per de le conté de Arthois , a tous chaus 
ki ces lettres verront salus. Nous vous faisons asa-
voir ke noble dame Mahaus, contesse de Boulogne, 
u<>> pers, par devant nous ki apelé fumes a ceste 
chose, donna, en tant c o m m e elle poeut, a sachiere 
cousine Mahaus, contesse de Arthois, et a ses hoirs 
le conté de Boulogne après son décès selonc chou 
ke il est contenu en ses lettres dont li teneurs est 
tele : 

A tous chaus ki sunt et ki avenir sunt, Mahaus, 
contesse de Boulogne, salut. Sachent tout ke j o u , 
pour le especial amour ke jou ai a ma chire 
cousine, noble dame Mahaut, contesse de Arthois, 
et a ses enffans, et por le raison del don ke 
Henris, ki fut dus de Braibant, fist a celi Mahaut, 
contesse de Arthois, se fille, de chou ke il aten-
doit en le conté de Bologne aprez mon décès , se 
de moy defausist sans hoirs de me char , et ke 
mesire Godefrois de Louvaing, frères celuy duc , 
otria, si c o m m e jou le vi contenir en leur lettres, 
doins jou a celi contesse de Arthois et a ses hoirs , 
par devant mes pers apelés a ceste chose, le conté 
de Boulogne, en tant c o m m e jou puis après mon 
décès, ensi ke jou demorrai contesse de Boulogne 
et tenrav le conté en tous pourfis et porrav copper 
les bos et les forés et de toutte le conté faire mon 
esploit toutte me vie, et porrav donner et aul-
mosner seur le quint de le conté dustes a mil 
livrées de terre a tournois par an en yretage, ou le 
valeur en muebles, avecq chou ke jou ai donné ; 
et porray faire dete seur le conté ansi c o m m e jou 
ne eusse mie fait ceste don. Et pri mes pers ke il 
soient tesmoingnant de ceste chose si avant c o m m e 
il puent et doivent, et pour chou que ce soit ferme 
chose et estable, ai jou ces lettres fait seeler de 
mon seel, et ce fu fait en l'an de le Incarnation 
mil ce et u n , el mois de février. 

Après Mahaos, contesse de Arthois devant 
dite, no d a m e , otria ke cele contesse de Bologne 
tiegne le conté de Boulogne c o m m e siene en 
tous profis toute se vie et puist couper les bos 
et les forés et de toute le conté faire son esploit, 
et donner et aumosner sour le quint de le conté 
dustes a mil livrées de terre a tournois par an en 
yretaige, ou le valeur en muebles, avec chou ke ele 
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6 4 1 125Ì. Avril. 

Coram mandato officìalis Senonensis, Stephanas 
Garneri et Agnes, ejus uxor, bona suaponunt in 

feodum ligium Guille/mi, comitis Jovigniaci, qui 
eos et heredes eorum ab omni servitutis vinculo 
in perpetuimi liberaverat. 

(J. 770, n° 5. — C h a m p a g n e . — O r i g i n a i . ) 

Omnibus presentes litteras inspecturis, magister 
Petrus, officìalis curie Senonensis, in Domino 
salutem. Notum facimus quod, corani mandato 
nostro jurato curie nostre, ad id audiendum quod 
sequitur loco nostri a nobis specialiter destinato, 
constituti Stephanus Garneri et Agnes, sua uxor, 
burgenses Jovigniaci, dicentes et asserentes quod 
nobilis vir Guillelmus, comes Jovigniaci, ipsum 
Stephanum, uxorem suam predictam et omnes 
heredes eorum de corporibus dictorum Stephani 
et sue uxoris procreatos et deinceps procreandos, 
et omnes heredes de corporibus heredum ipsorum 
Stephani et sue uxoris procreatos et procreandos, 
ab omni jugo servitutis imperpetuum manumi-
serat, recognoverunt coram ipso mandato nostro 
ipsi Stephanus et sua uxor quod ipsi, in recom-
pensationem istius libertatis, posuerant in feodum 
ligium ipsius comitis totum herbergagium suum 
quod olim fuit, ut dicitur, defuncti magistri Andree 
de Jovigniaco, clerici, situm apud Jovigniacum, in 
Mercato Biadi, unam peciam vinee sitam apud 
Gollangias que quondam fuit defuncti Othonis de 
Gollangiis, in territorio de Segreio, et aliam peciam 
vinee sitam in territorio quod dicitur lou Foucheroi 
juxta vineam Boneti Gonteri, ex una parte, et juxta 
vineam Johannis Frolain, ex altera, fiduciantes in 
manu jamdicti mandati nostri ipsi Stephanus et 
uxor sua quod hec omnia libera sunt et immunia 
ab omni censu, costuma, redditu, servitute etser-
vicio et ab omni alia exactione sic libera garenti-

V. 

642 1254. Juillet. 

(J. 811, n° 1, f o l . 9. — L i m i t e s de P i c a r d i e . 

Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Hugues, chevalier, sire de Chocques et de la Cauchie, 
déclare avoir cédé, par voie d'échange, à l'abbaye de 
Chocques, du consentement de Maroie, sa femme, et 
d'Adam, son fils aîné, loute la terre qu'Ernoul et Emme, 
sa femme, tenaient de lui. « Che fu fait en l'an de l'in
carnation Notre Signeur M C C et L I V , el mois de julé. » 

Copie cer t i f iée fai te en 1608 d 'après l ' o r i g ina l conservé dans 

les arch ives de l 'abbaye de C h o c q u e s . — P u b l i é pa r D u Chesne, 

Histoire généalogique de la maison de Béthune, p r . , p . 47. 

6 4 5 - 6 4 7 [Vers 1 2 5 4 ] 

(J. 823-829, n° 1. — B o u r g o g n e , C h a r l i e u , e tc . — O r i g i n a l . ) 

Querimonia monachoruin Kariloci de injuriis sibi 
a burgensibus ejusdem loci illatis. 

R o u l e a u o r i g i n a l p o r t a n t des ra tu res et des c o r r e c t i o n s . — 

P u b l i é par B o u t a r i c , Actes du Parlement de Paris, t . I, 
p . c c c x x i x , n" 40. 

6 4 8 Naples. 1255. 25 avril. 

(J. 940, n " 1 5 et 6. — Bu l les en faveur des ro is de F r a n c e . 

D e u x v i d i m u s . ) 

Alexander papa IV [Ludovico], regi Francia;, Marga
rita; reginae, uxori ejus, omnibusque vere pcenitentibus 
et confessis qui cum eis pra'dicationibus Verbi Dei inte-
rerunt, indnlgentiam centum dieruin eoncedit. « Datum 
Neapoli, vii" kalendas maii, pontificatus nostri anno 
primo. » 

Le p r e m i e r exempla i re se t r o u v e dans u n v i d i m u s de 1280; le 

second dans u n v i d i m u s d o n n é par l ' o f f i c ia i de Par is le 11 oc 

t o b r e 1305. 

zabunt corniti snpradicto ; et asseruit dicta uxor 
quod hoc faciehat spontanea, non coacta, se sup-
ponentes quantum ad hoc ipsi Stephanus et sua 
uxor, quocunque eant vel maneant, jurisdictioni 
curie Senonensis. Quod autem coram jamdicto 
mandato nostro factum fuit et recognitum, sub 
sigillo Senonensis curie, ad relationem ipsius tes-
tificamur. Actum anno Domini millesimo ducen
tésimo quinquagesimo quarto, mense aprili. 

A u t r e f o i s scel lé, sur d o u b l e queue , d ' u n sceau d i s p a r u . 

court; et se li aquiz ces choses tlavant dites par 
mon seel et par mes Ietres que furent faites quant 
li miliaires corroit par mil et ce et cinquante troix 
ans, la vigile de leste seint Grégoire. 

O r i g i n a l en p a r c h e m i n sce l lé , sur d o u b l e q u e u e , d ' u n sceau 

d i spa ru . — Cf . l 'acte du 24 d é c e m b r e 1253 p u b l i é sous le n" 631. 
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6 o l Corbeil. 1255. Avril. 

( J . 9 7 3 - 9 7 4 , n° 4 . — Services dos au roi. — Copie . ) 

Guido, dominus de Sevriaco, a Ludovico, rege 
Francia^, quartain partent castri de Doalon mansumque 
de Serra se tenere déclarât. « Actum apud Gorbolium, 
anno Domini sr cc° quinquagesimo quinto, mense 
aprili. » 

Copie faite au xvt e siècle, d'après un original non désigné, 
mais qui doit être celui du Trésor des Chartes qui a été publié 
par Teulet dans le t. III des Layettes du Trésor des Chartes, 
sous le n° 4 1 6 4 . 

6 o 2 Clarendon. 1255. 18 mai. 

Henricus, rex Angliœ, Simoni de Monteforti et 
Petro de Sabaudia potestatem ad treugas cum 
rege Franciœ ineundas tradit. 

( J . 9 1 8 , n° 6 . — Angleterre . — Original ) 

H . , Dei gracia rex Anglie, dominus Hybernie , 
dux Normannie, Aquitaine, et cornes Andegavie, 

6 3 5 Paris. 1255. 20 inai. 

(Au dos. ) Litter a archiepiscopi Rot/tomagensis super 
ordinatione of/icii archidiaconi in villa Ponti-
sarce et aliis. 

( J . 1 0 3 5 , n° 2 6 . — Titres retirés par Rousseau. — Originai ) 

Frater Odo, permissione divina Rothomagensis 
ecclesie minister indignus, universis presentes 
litteras inspecturis salutem e t e r n a m in Domino 
Jhesu Christo. Noveritis quod, c u m excellentis-
simus dominus Ludovicus , Dei gracia rex Franco-
rum iliustris, a rchidiaconatum Pontisarensem ex 
resignacione venerabilis viri magistri Haymonis, 
quondam archidiaconi dicti loci , l iberum et vacan-
t e m , c u m omni integritate ac plenitudine juris ac 
jurisdictionis c e t e r o r u m q u e omnium pertinen-
tium ad archidiaconatum eundem, cujus archidia-
conatus c u m suis pertinentiis ad eundem domi
num regem collatio pertinebat , ad h o n o r e m Dei 

6 4 9 Naples. 1255. 25 avril. 

( J . 9 4 0 , n" 6 — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Alexander, papa IV [Ludovico],regi Francia?, indulget 
ut nullus ordinariam Jurisdictionen! habens nullusque 
Apostolica? Sedis legatus in ejus vel Margarita? regina?, 
uxoris ejus, aut successoruin legitimorum personas in
terdici vel excomtnunicationis sententiam valeant pro
mulgare, sine speciali Apostolica? Sedis licentia vel 
mandato. « Datum Neapoli, VII kalendas maii, pontifi-
catus nostri anno primo. « 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris , le 11 octobre 
1 3 0 5 . — Voy. Potthast , Regesto, n° 1 5 8 2 2 . 

6 8 0 Naples. 1255. 30 avril. 

( J . 9 4 0 , n" 6. — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Alexander, papa IV [Ludovico], regi Francia?, indulget 
ut sententiis excommunicationis contra certas personas 
et ipsarum participantes per ordinariam jurisdictionein 
aut delegatus Sedis Apostolica? latis ligari nequeat, 
dummodo in crimine criminosis nequaquam participa-
verit. « Datum Neapoli, u kalendas maii, pontificatus 
nostri anno primo. » 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris , le 11 octobre 
1 3 0 5 

universis Christi fidelibus, ad quos presentes lit-
tere pervenerint , salutem. Noverit universitas 
vestra nos dedisse dilectis et fidelibus nostris S. de 
Monteforti , corniti Leycestr ie , et P. de Sabaudia 
plenam et l iberam potestatem capiendi, proro-
gandi et firmandi treugas, nomine nostro, cum 
illustri rege F r a n c i e , tam prò ipso rege et fra-
tribtts suis et imprisiis, valitoribus et hominibus 
eorum, quam prò nobis et E d w a r d o , filio nostro, 
fratribus et hominibus nostris, a festo Sancti 
Amigii, anno Domini millesimo ducentesimo quin
quagesimo quinto, usque ad terminimi trium 
annorum proxime sequencium completorum dura-
turas. Damus eciam eisdem plenam potestatem 
jurandi , in a n i m a m nostram, super observatione 
t reugarum p r e d i c t a r u m , in forma et modo quibus 
per ipsos comitem et P e t r u m nomine nostro capte 
fuerint et provise ; firmum et stabile in omnibus 
habituri quicquid per eosdem actum fuerit in pre-
missis. In cujus rei test imonium has litteras nos-
tras fieri fecimus patentes, teste me ipso. 

Apud Clarendon[iam] , x v m die maii , anno regni 
nostri x x x i x . 

Originai; traces de sceau en ciré b i a n c h e , sur simple queue. 
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6 5 4 Mornioiron. 1255. 16 juin. 

( J . 103V, n" 3 5 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Inquisitio apud Murinurionem facta « anno Domini 
M " ce" L " v", xvi" kalendas julii », de mandato Alfonsi, 
comitis Pictavie etTbolose, per dominum Johannem de 
Arsicio, senescallum Venaissini, et dominum Guidonem 
Fulcodii, super quadam domo quae fuerat quondam 
Ruffi de Murniurione et dominae Dulciae, ejus uxoris, 
nunc a pnedicto comité occupata et a fratribus Hospi-
talis Jerosolimitani calumpniata. Inter Ilospitalarios 
comparuerunt frater Guillelmus Ricberii pro fratre 
Faraudo de Barraselo, priore domorum Ilospitalis in 
prioratu Sancti Egidii, frater Petrus de Cairana, miles 
et prasceptor doinus Hospitalis de Avinione, frater Ber-
trandus de Mornacio, miles, praeceptor domus Hospitalis 
de Valencia, et frater Guillelmus, frater Hospitalis et 
sacerdos. 

Rouleau c o m p o s é de quatre m o r c e a u x de parchemin très iné
gaux . 

6 5 5 1255. Juillet. 

( J . 9 1 1 , n" 1 7 . — Barrois . — C o p i e . ) 

Thibaut, comte de Bar, déclare avoir conclu avec 
dame Hue de Dienville un accord par lequel ils se par
tagent la terre et les revenus de Douceville (?). « Et por 
ce que ce soit ferme choseetestable, ay je mis mon seel 
en ces lettres. Ce fut faict en l'an que li miliaires cor-
roit par mil deux cens cinquante cinq, ou mois de jui-
gnet. » 

Copie co l la t ionnée faite à la C h a m b r e des c o m p t e s , d 'après le 
Liber principum, le 4 juil let 1 5 6 4 . 

6 5 6 1255. 22 septembre. 

(J. 8 1 1 , n" 1 , fol. 1 3 . — Limites de Picardie . 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Jacobus de Betunia, canonicus Cameracensis, notum 
facit se contulisse capellae dilecti consanguinei sui sive 
ecclesia; domini Johannis de Monte, militis, sitae apud 
Montem Bernanchon quaedam bona apud Sauchoi, in 
parrochia de Anesin, et in parrochia de Wendin. 
« Datum in crastino beati Mathei apostoli, datum anno 
Domini M ° ce" Lv°. » 

Copie certifiée faite en 1 6 0 8 , d 'après un car tula i re de Chocques 

(fol. I j ) . 

avec c o n t r e - s c e a u , décri t par Douet d ' A r c q , sous le n° 6 3 7 1 . — 
U n autre tex te , daté du mois de juillet de la m ê m e a n n é e , a é té 
publié dans la Gallia Christiana, t. X I , p r . , col . 3 3 , n° x x i v . 

et Beate Marie s e m p e r virginia, ecclesie R o t h o m a -

gensi et nobis ipsius ecclesie c u r a m gerentibus 

pastoralem c o n t u l e r i t , i n t u i t u pietatis , a nobis nos -

trisque successoribus in perpetuimi libere a c pac i 

fiée possideiulum, nosque investierit de e o d e m , 

omnia ipsius arebidiaconatus j u r a et Jur isdic t io

nen! c e t e r a q u e omnia ad ipsum a r c h i d i a c o n a t u m 

pertinentia in nos et R o t b o m a g e n s e m eccles iam 

totaliter t ransferendo ; nos e idem d o m i n o regi 

illustri p r o m i s i m u s e t promit t imus bona l idequod 

nos et successores nostri qui pro t e m p o r e fuerint 

deputabimus c e r t a m p e r s o n a m que tenebitur 

facere apud P o n t i s a r a m res idenciam p e r s o n a l e m , 

videlicet infra m u r o s castri Ponlisare vel in p a r -

rochia Sancte Marie Pontisarensis vel apud S a n c 

tum Mart inum P o n t i s a r e n s e m , in ilio loco de p r e -

dictis in quo m a l u e r i m u s nos vel successores 

nostri qui pro t e m p o r e fuerint , et in aliquo d i c t o -

rum l o c o r u m c o g n o s c e t de omnibus causis b u r -

gensium Pontisarensium per s implicem q u e r i m o -

niam c o n v e n i e n d o r u m ad f o r u m ecclesiast icum 

pert inentibus ipsasque decidet ibidem, except is 

causis s u p e r c r i m i n i b u s hereseos et falsi de quibus 

coram nobis et successoribus nostris vel officiali 

Rothomagensi , et n o n c o r a m predic ta persona , 

etiam extra loca predic ta per s implicem q u e r i m o -

niam r e s p o n d e b u n t ; de causis vero aliis non 

poterunt ex t ra predic ta loca , c o r a m nobis vel 

nostris successoribus vel alia q u a c u m q u e persona 

vices nostras vel alicujus s u c c e s s o r u m n o s t r o r u m 

gerente , per s impl icem q u e r i m o n i a m convenir i . 

Poterunt tarnen dicti burgenses vel litigantes c u m 

ipsis a dieta persona in omnibus causis ad ejus 

forum pert inentibus t a m a gravaminibus q u a m a 

sententiis ad nos successoresque nostros qui pro 

t e m p o r e fuerint et ad officialem R o t b o m a g e n s e m 

licite et l ibere appel lare . Nos a u t e m et successores 

nostri predic taque persona t e n e b i m u r dictis bur-

gensibus o b s e r v a r e e o r u m consuetudines r a c i o n a -

nabiles e t a n t i q u a s . In cujus rei t e s t i m o n i u m p r é 

sentes lit teras sigillo nostro fec imus sigillari. 

D a t u m Par is ius , die jovis post P e n t h e c o s t e m , 

anno Domini mil lesimo d u c e n t e s i m o q u i n q u a g e 

simo q u i n t o . 

Original sce l lé , sur double q u e u e , d'un sceau ell iptique, muti le , 
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6 3 8 Anagni. 1255. 22 septembre. 

( J . 9 4 0 , n" 4 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Alexander, papa IV, abbati Sancii Dyonisii in Francia, 
ad instar felicis recordationis Innocentii papa?, praede-
cessoris sui, mandat qualinus [Ludovicum], regem 
Francia 1, ab aliquibus molestari, contra indulgentiaruin 
et privilegiorum Apostolica" Sedis tenorem, non per-
mittat. « Datum Anagnie, x kalendas octobris, ponti-
ficatus nostri anno primo. » 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris, le 2 5 juillet 
1 3 1 6 . 

6 5 9 Anagni. 1255. 22 septembre. 

( J . 9 4 0 , n° 6 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Alexander, papa IV, ad instar praedecessoris sui Gre-
gorii papa» [Ludovico], regi Francia?, indulget ut si 
quando ipsum vel familiam s u a i n exeommunicatis com-
muuicare contingat, propter hoc majoris excommuni-
cationis laqueo nequáquam ligari possint, dummodo 
non communicent in crimine criminosis : « Datum 
Anagnie, x kalendas octobris, pontificatus nostri anno 
primo. » 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris , le 11 octobre 
1 3 0 5 . 

6 6 0 Anagni. 1255. 23 septembre. 

( J . 9 4 0 , n° 6 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Alexander papa IV, ad instar pnedecessoris sui Gre-
gorii papae, Ludovico, regi Francia?, indulget ut nulli 
liceat capellas regias ecclesiastico supponere interdicto, 
nisi de licentia Sedis Apostolica? speciali. « Datum 
Anagnie, v i n i kalendas octobris,pontificatus nostri anno 
primo. » 

6 6 1 Anagni. 1255. 10 octobre. 

( J . 9 4 0 , n° 6 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Alexander, papa IV [Ludovico], regi Francia?, indul
get ut majoris exeommunicationis laqueo non ligetnr, si 
ipsum personis majori exconimunicatione ligatis, non 
tarnen in crimine participare contigerit. Datum Ana
gnie, v i idus octobris, pontificatus nostri anno primo. » 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris , le 11 octobre 
1 3 0 5 . 

6 6 2 1255. 24 octobre. 

Enquête sur les droits d'usages dans le bois 
de Méry. 

( J . 1 0 2 6 , n° 2 . — Mélanges. — Original.) 

Ch' est le enqueste dou bos de Mairi. 

Cheste enqueste fu faite en l'en de l 'Incarnacion 
Nostre Segneur mil ce et L V , le diemenche après 
feste saint L u c , par devant le prevost de Mondi-
dier et les h o m m e s le roy , mon segneur Perron 
de Estaillefay, mon segneur L e n n a r t de Seteurtres 
et le maieur de Mondidier. 

Robers li Vars, premiers tesmoins, jura et dit 
seur sen sairement que il a veu que li h o m m e de 
Mairi avoient leur usage ou bos de Mari, com de 
leur bestes m e n e r ou de leur vakes et de leur 
kievres sans contredit de nului ; mais il a bien 
x x ans que il ne les en vit user , mais devant, il 
en usoient tous jours . On li demanda se il savoit 
que il deusent nule redevanche au roy de chel 
usage, et il dit que nenil. 

(Suivent les témoignages concordants de 28 autres 
témoins dont nous nous bornons à transcrire les 
noms :) 

Jehans Buisine. 

Adans li Carpentiers. 
Engoubrans . 
Drouars Piteus. 
J e h a n s Boirete . 

J e h a n s Pinchons . 
Hues li Prestres . 

6.>7 1255. [Vers le 22] septembre. 

( J . 8 1 1 , n° 1 , fol. 1 2 . — Limites de Picardie. 
Copie abrégée. ) 

Johannes, dominus de Monte Bernanchon, notura facit 
se dedisse abbatia? de Chocques septein quarterias terrae 
sitas ad locum dictum du Sauchoi. « Actum anno incar
nati Verbi M ' ce L v , mense septemhris. » 

Copie abrégée faite en 1 6 0 8 , d'après un earlulaire de Chocques 
(fol. x x x v ) . 

Dans uo vidimus donné par l'officiai de Paris , le 11 octobre 
1 3 0 5 . 

Source BIU Cujas



665 1255. Octobre. 

( J . 911 , n° 18. — Barrois. — Copie authentique.) 

Thibaut, comte de Bar, fait savoir que Hawis de 
Dieue, veuve de Raoul de Dieue, chevalier, a, du con
sentement de ses fils Warin de Ponne (?), Millet et 
Pierre, ainsi que du consentement de sa fille, vendu à 
l'abbaye de l'Isle en Barrois tout ce qu'elle avait au ban 
et en la justice de Mierche. » En tesmoing de laquelle 
chouse, je ai mis mon seel en ces présentes lettres qui 
furent faictes en l'an de l'Incarnation Nostre Signor 
M ce L cinq anz, en mois d'octobre. 

Mauvaise copie collationnée, faite le 22 février 1561, d'après 
un original en parchemin présenté par les religieux de l'Isle en 
Barrois, original « scellé, sur double queue, de cire jaulne, d'un 
grand scel auquel est empraint ung homme à cheval tenant en la 
dextre main une espée, et, à son côté senestre, a ung escu pen
dant au col, auquel escu a apparence de l'einprainte d'un pois
son " . 

(1) Le commencement du nom est coupé. 

6 6 5 1255-56. Janvier. 

( J . 767, n" 53. — Comté de Bethel. — Copie authentique.) 

Thomas, Reinensis archiepiscopi^, notum facit quod, 
in pra'sentia Petri, decani Sancti Petri de Maceriis, Gilo 
de Tuinis, miles, remisit omnes querelas quas contra 
ecclesiam de Eslancio, Cisterciensis ordinis, habere 
poterat. Similiter Gilbertus, armiger, Novi Masnilii in 
Ardenna dominus, omnes querelas dimisit quas adversus 
eamdem ecclesiam, apud Novium et Masniant(?) habere 
poterat. « Datum anno Domini millesimo ducentesimo 
quinquagesimo quinto, mense januario. » 

Copie notariée remise au procureur du roi au Cateau-Cain-
brésis, le 27 septembre 1561. — Une autre copie informe porte 
le n" 22 du même carton. 

666 Latran. 1256. 20 mars. 

( J . 940, n° 2. — Bulles en faveur des rois de France. 
Vidimus.) 

Alexander, papa IV, Ludovico, regi Francise, et Marga
rita;, uxori ejus, indulget ut, si eos ad loca ecclesias
tico interdicto supposita declinare contigerit, liceat 
ipsis ibidem, januis clausis, interdictis et excommuni-
catis exclusis, non pulsatis campanis, audire divina, 
etiam si alta voce celebrentur. u Datum Laterani, xiii 
kalendas aprilis, pontiticatus anno secundo. » 

Dans un vidimus du 18 mai 1278, donné par Simon, cardinal 
de Sainte-Cécile. 

667 Melun. 1256. Juillet. 

Ludovicus, rex Francorum, tertiampartem bosci de 
Monte Gilardi Johanni de Floriaco conceda. 

( J . 1020, n°2 . — Chartes royales cancellées 
Original.) 

Ludovicus, Dei gracia Francorum rex, notum 

facimus universis presentes litteras inspecturis 

quod nos dilecto et fideli nostro Johanni de Flo

riaco, militi, dedinius et concessimus sibi et here-

dibus suis in perpetuum terciam partem bosci nos-

664 [1255 ] 

(Au dos \)Articuli contra conssules Tolosanos. 

( J . 1028, n° 16. — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Bouleau de parchemin. Cette pièce a été publiée par M . M o -
linier ^Doui Vaissète, Histoire de Languedoc, nouvelle édition, 
t. VIII, col. 1382.) 

Colars Moisniaus. 

Ernous Darjans. 

Pierres de Ausenviler. 

Robers Grignons. 

Engerans de Waskemolin. 

Girars li Cennerés. 

Pierres Wandins. 

Robert Glokemans de Waskemolin. 

Wautiers li Boucbiers de Waskemolin. 

Maihex Kokiaus. 

rs (1) don Bos. 

Aliaumes de Nuefvi. 

Aubris li Cras de Cuvellies. 

Ornons de Cuvellies. 

Drouars li Tavreniers de le Taule. 

Warins Boucegnus de le Taule. 

Bescos de Beeloi. 

Jebans de Beeloi. 

Pierres Quiniaus de Beeloi. 

Grears Travers de Menorviler. 

Simons li Prieus de Menorviler. 

Enquête en parchemin close au moyen d'une double queue de 
parchemin qui se voit encore sur le côté gauche de la pièce et 
qui porte un sceau mutilé en cire blanche, représentant un paon. 
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6 6 8 Anagni. 1256. I l octobre. 

( J . 9 4 0 , n° 8 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Original.) 

Alexander, papa IV, uiagistro Johanni de Ulliaco, 
clerico régis Francise, canonico ecclesia; Meduntensis, 
notum facit se concessisse clericis in servitio regali 
morantibus ut, quamdiu in obsequio régis fuerint, 
beneficiorum suorum redditus percipere valeant. « Da
tum Anagnie, v idus octobris, pontificatus nostri anno 
secundo. » 

Scellé d'une bulle de plomb, sur cordelettes de chanvre . 

6 6 9 1256. 17 dicembre. 

( J . 8 7 9 , n" 6 6 . — F o i x et Comminges. — Original.) 

Alvarus, comes Urgellensis, et Geraldus de Capraria, 
frater ejus, consensu Jacobi de Cervaria, praefatorum 
Alvari et Geraldi curatoris, quicquid juris habebant in 
regionibus episcopatus Urgellensis Rogerio, contiti 
Fuxensi et vicecomiti Castriboni, perlinentibus, eidem 
Rogerio concedunt. « Actum est hoc x v t kalendas ja-
i in. i i t i , anno Christi M C C L V I . Sigfnutn domini Alvari 
comes (sic) Urgelli. Sigfnum Gueraldi de Capraria, fra-
tris ipsius supradicli. Sigfnum Jacobi de Cervaria. 
Sigfnum Itaiu nudi de Cervaria. Sigfnum Berengarii 
Arnaldi de Angtdaria. Sigfnum Bernardi Raimundi de 
Ribellis. Sigfnum Bernardi Raimundi de Aina, predic-

6 7 0 Nogent l'Érembert. 1256. Décembre. 

Ludovicus, rex Francorum, confirmât venditionem 
vigiliti quinqué librarum turonensium factum 
Petro de Laudano, servienti ejusdem regis, per 
Simonem de Levanto, quondam a sœpedicto rege 
Jacobo de Levanto, Januensi, fr atri prœfali Si
monis defuncto concessas. 

( J . 1 0 2 0 , n" 3 . — Chartes royales cancellées. 
Original c a n c e l l é . ) 

Ludovicus , Dei gracia F r a n c o r u m rex, noverint 
universi presentes pariter et futuri quod nos lit
teras nostras vidimus in h e c verba : 

Ludovicus , Dei gracia F r a n c o r u m rex, notum 
facimus universis tam presentibus quam futuris 
quod nos dilecto et fideli nostro Jacobo de L e 
vanto, civi Januensi , admirato navigii nostri , pro 
ipsius grato servicio dedimus et concessimus in 
feodum et homagium ligium quinquaginta libras 
turonensium annui redditus sibi et heredibus suis 
percipiendas a nobis et heredibus nostris annua-
tim in octabis Omnium S a n c t o r u m , Parisius, apud 
Templum, dum tamen ipse vel heres ipsius prop
ter hoc per suas patentes litteras ad nos mittant, 
ita quod, pro quolibet anno in quo ab ipso Jacobo 
vel heredibus ejus, p e r s e vel per nuncium eorum-
dem, c u m patentibus ipsorum litteris super hoc 
non fuerimus requisiti, non tenebimur eisdem de 
pecunia antedicta . Quod ut ra tum et stabile per
maneat presentem paginam sigilli nostri fecimus 

torum juratorum qui omnes hoc firmamus et firmare 
rogavimns. » 

ii Sigfnum Exquivati, Dei gratia comitis de Bigorra. 
Sigfnum Raimundi de Traveseriis. Sigfnutn Arnaldi de 
Montceriis. Sigfnum Guillebni Raimundi de Travesse-
riis. Sigfnum fratris Petri, prioris Sancti Saturnini. 
Sigfnum fratris Arnaldi de Fuxo, monachi Sancti Satur
nini. Sigfnum fratris Arnaldi de Gabella, monachi de 
Bolbone. Sigfnum G. de Graa de Acritnonte. Sigfnum 
Petri de Meditilo, prioris Montismagastri. Sigfnum 
Vilarii de Agritnonte, testium. Sig(s. m.)num mei, Rai-
mundi de Savartesio, notarii publici Castriboni, qui de 
mandato predictoruin liane cartam scripsi. » 

Original sans aucune trace de sceau. — Publié par Baudon de 
M o n y , Relations politiques des comtes de Foix avec ta Cata
logne, t. I I , p. 8 5 . 

tri de Monte Gilardi propinquam predicte ville 
Floriaci , prout metata est et divisa, ab ipso et he-
redibus suis habendam in perpetuum ac pacifice 
possidendam, volentes quod de hujusmodi tercia 
parte suam possint in omnibus facere voluntalem. 
Hoc autem eidem concedimus salvo jure in omni
bus alieno. Quod ut ratum et stabile permaneat 
in futurum, presentes litteras sigilli nostri fecimus 
impressione muniri . Actum Meleduni, anno Do-
mini millesimo ducentesimo quinquagesimo sexto, 
mense julio. 

Cancellò au moyen d'une coupure médiane. — Scellé sur 
écheveau de soie rouge et verte d'un sceau en cire verte décrit 
par Douet d A r c q , sous le n° 4 2 . Au dos, un archiviste du qua
torzième siècle a inscrit cette curieuse note : Hic sunt I Ht'0 

littere quorum lift" immediate subséquentes in acervo qui est est 
(sic) in quodam angulo inferius juxta gradum ante altare; qui 
acervus reponendus est restro hostium. — Cette lettre figure dans 
l'inventaire du Trésor des Chartes qui forme la première partie 
du Registrum tenue ( J J . 3 4 , fol. 7*"), parmi les Littere reddite 
domino regi de rebus emplis, quittatis vel commissis. 
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6 7 1 1256-1262. 

( J . 1 0 4 1 , n ° 6 . — Mélanges . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Feoda comitis Campania; in castellaniis de Vitriaco, 
Sancta Manehuldi, Buissi et Passavant. 

Extra i t s sur papier du registre intitulé Femia Campanie, faits 
à la C h a m b r e des c o m p t e s , le 2 5 février 1 5 6 2 — Publ ié par 
M. Aug. L o n g n o n , Documents relatifs à la Champagne, t. I, 
p. 2 8 3 à 3 0 6 . 

6 7 2 [1256-1263.] 

Litt er œ per quas Philippus de Villa Faverosa, 
Agennensis senescalías, Alfonsum, Pictavio? Tho-
losœque comitem, deprecatur ut ipsi quam citius 

mpressione muniri. Actum apud Nicossiam, anno 
Incarnacionis Dominice M° ce" quadragesimo 
octavo, mense decembri. 

Ad hec Simon de Levanto, frater Jacobi predicti 
defuncti, in nostra presentia constitutus, cui de 
predictis quinquaginla libris turonensium annui 
redditus viginti quinqué libre turonensium jure 
successionis ex parte dicti Jacobi devenerunt, reco-
gnovit se vendidisse et quittavisse Petro de Lau-
duno, servienti nostro, et ejus heredibus in perpe
tuimi, pro trecentis libris turonensium de quibus 
se pro pagato tenuit coram nobis, dictas viginti 
quinqué libras turonensium annui redditus que 
eidem ex successione dicti Jacobi devenerunt et 
quicquid juris habebat vel habere poterat in eisdem 
jure hereditario seu successionis aut alio quoquo 
modo, prominens quod contra venditionem hu-
jusmodi, per se vel per alium, jure aliquo non 
veniet in futurum. Nos autem, ad peticionem dicti 
Simonis de Levanto, predictam vendicionem volu-
mus, concedimus et auctoritate regia confirma-
mus, salvo jure in omnibus alieno. Quod ut ratum 
et stabile permaneat in futurum, presentes litte-
ras sigilli nostri munimine, ad petitionem dicti 
Simonis, fecimus communiri. Actum apud Nogen-
tumEremberti , anno Domini M ° C C ° quinquagesimo 
sexto, mense decembri. 

Cancellé au moyen d'une c o u p u r e m e d i a n e , scellé sur é c h e -
veau de 6oie rouge d'un sceau en c ire verte décri t par Douet 
d ' A r c q , sous le n° 4 2 . — A u dos, une main du x i v e siècle a 
inscrit ces mot" : Recuperata. — Cancellata. 

intimetur quomodo se habere debeat erga quos-
dam nobiles publico? pacis pessimos lurbatores. 

( J . 1 0 2 4 , n° 1 9 . — Melanges. — Original . ) 

Excellentissimo domino suo Alfonso, illustri filio 
regis Francie, corniti Pictavie et Tholose, suus 
Philippus de Villa Faverosa, miles, Agennensis 
et Calurcensis humilis senescallus, cum devoto 
famulatu, honoris et servicii prosperum incre
mentimi. 

Casum inopinatum, factum detestabile, nefa-
rium et enorme lugubremque fortunam in dyo-
cesi Agennensi vestre excellencie nuncio; quod 
valde displicet invitus expono. Accidit nunc de 
novo quod, cum tres parcionarii, turn milites, 
tum varleti, tenerent turrem et mainamentum 
quod vulgariter appellatur La Roca, in honore et 
districtu castri de Lauduno, dyocesis Agennensis, 
ut asserit clamor et fama, et per multos providos 
et honestos testes et omni excepcione majores 
probari potest et quasi per omnes circumvicinos ; 
et quod eciam duo de parci[on]ariis esse reco-
gnoscunt de dominio dicti castri et de feudo 
vestro, tercio parcionario forte per timorem ali-
quorum contrarium asserente et dicente illud esse 
de feodo illustris regis Anglie, cum in hoc dubio 
Nebbie de Montesses et quidam fratres sui, domini 
de Podio Guillelmi, de terra regis predicti, furtim 
et cum armis intrassent predictum mainamentum 
et turrem et omnia in burgo et mainamento exis-
tencia per violenciam occupassent, nobilis vir 
Bego de Cavomonte, dominus castri de Lauduno 
predicti, cum nobilibus viris Anissancio et Guis
cardo, fratribus suis, et cum quibusdam homi-
nibus terre sue accesserunt ad illud maina
mentum pro monendis predictis raptoribus ut 
recederent inde; et cum aliquantulam moram ibi 
contraherent et consilium meum et auxilium 
expectarent, Audebertus de Podio Willelmi, var-
letus, frater predictorum raptorum, cum armis et 
cum suo et alienis multis vexillis falso simulatis, 
et cum hominibus de Podio Guillelmi et alterius 
terre sue dyocesis Petragoricensis, et cum fra
tribus suis irruit in dictos nobiles et detestabilius 
quam dici possit dictos Begonem et Anissancium, 
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6 7 5 [Avant 1257.] 

Inquesta facta per Guidone m Fulcodii et Alfonso, 
contiti Pictaviœ et Tholoscr, dircela, ad cogno-
scendum an terra domini Agouti de Saltu sii de 

feudo comitissœ Provincia;, catione comitatus For-
calquerii. 

( J . 1 0 2 4 , n° 22. — Mélanges. — Original en papier . ) 

Excellentissimo domino suo Alfonso, Dei gra 

cia, corniti Pict[avie] et Thol[ose] , Guido F u l 

codii, suorum minimus, sue parvitatis humilem 

famulatum. Ut mandatimi vestre dominationis exe-
querer inquirendo an terra domini Agouti de 
Saltu sit de feudo domine comitisse Provincie, 
racione comitatus Forcalqueri i , locutus sum cum 
domino Barralo, cum debita diligentia, qui michi 
dixit se penitus nichil scire , nisi quod per instru
menta facta quondam inter comites Tholose et 
Forcalqueri i constat certos esse limites comita-
tuum, et secundum ilia instrumenta , terra dicti 
nobilis remanet infra limites comitatus Forcal 
querii . Dicit t a m e n dominus Barralus quod nun
q u a m audivit dici nec vidit quod dieta terra esset 
recognita alicui corniti Forcalquerii vel Provincie 
vel Tholose. Postea inquisivi secrete per fide-
dignos e t a n t i a n o s , e t o m n e s conveniunt quod nec 
comitibus nec imperatori fuit unqtiam recognita 
dieta terra , et hoc cont inuant per famam pubb-
c a m ; et plus dicunt quod non est multum quod 
venerunt in partes illas vicarii imperatoris , domi
nus Callea de Gursano, Taurellus de Strata, Hen-
ricus de Bevello successive, qui feuda imperialia 
recognosci fecerunt apud Aplam et apud Atirasi-
c a m , nec de terra hujus fuit facta aliqua reco-
gnitio. Comes preterea Provincie , socer et prede
cessor domini fratris vestri, c u m omnibus vassallis 
suis inlravit Venaisintim ad depopulandum agros 
et vineas, et dominus Agoutus, qui erat vicinus, 
non fuit cum eo nec contra e u m ; milites tamen 
ipsius Agouti defendebant terrain Venaisini contra 
comitem Provincie supradictum, et c e r t e , si do
minus Agoutus esset homo ejus, vocasset eum, 
nec sustinuisset dominus Agoutus quod sui milites 
se opponerent domino corniti supradicto. In ins
t rumento autem de convencionibus comitum non 
est vis facienda, quia convencio comitum aliis non 
prejudicat , sed et multa sunt infra fines comitatus 
Provincie que non tenentur a comite , sicut terra 
Bertrandi et C. de Baucio, et terra Arelatensis 
archiepiscopi ; nec terra Baucii teneri consueverat 
ab e o d e m , et id erat de comitat i ! Venaisini quia 
nec castrum insule, nec alia multa loca tenebantur 
a domino socero vestro , d o n e c a b imperatore spe-
cialiter impetravit ; et tamen erant infra fines 
comitatus sui. Unde nichil invenio propter quod 
circa h o m a g i u m dicti nobilis vestrum propositum 

qui loto nobiliores sanguine Agennensis, Petrago-
ricensis et c ircumstancium dyocesium fulgebant, 
latenter veniens, inpetum faciendo penitus inter-
fecit, dilaceravit et cos denudando dehonestavit 
et stragem de dictis hominibus terre sue m a x i m a m 
fecit, interficiendo triginta vel plures, et dictum 
Guiscardum et multos alios vulnerando. Hinc est 
quod tantus est c lamor generis baronum et mili-
tum Agennensium et tocius populi contra m e 
quare non statim invado eosdem et eos similiter 
per se invadere non permitto, et quare non con
grego excercitus contra ipsos, quod nescio consi
lium quod a p p o n a m ; et adeo turbatur et incipit 
turbali propter hoc status terre quod egomet vix 
apponam consilium nisi qualiter me habeam cele-
riter intimetis. Propter quod excellenciam ves-
tram suppbciter deprecor ut super hiis festinum 
consilium apponatis et michi festinanter mandetis 
quid sim facturus. Erit enim super hoc arduum 
necessarium consilium vel alias adeo turbabitur 
status terre quod vix apponi poterit consilium, 
ex postfacto mora c o n t r a d a , et status terre vix 
vel nunquam poterit reformari , mandantes michi 
vestram super hiis et aliis in omnibus voluntatem 
quam paratus sum pro viribus adimplere . 

(Au dos) : Illustrissimo domino A. , corniti Pic-
tavie et Tholose. 

Lettre close en parchemin, jadis cachetée d'un signet en cire 
verte aujourd'hui disparu. 

Cette pièce se place entre 1 2 5 6 , époque où Guillaume de 
Bagnaux était encore sénéchal d'Agenais , et 1 2 6 8 , date à laquelle 
Philippe de Villefavereuse avait cessé de l 'être. (Boutar ic , Saint 
Louis et Alfonse de Poitiers, p. 1 6 7 et 5 1 3 . La présente pièce 
se trouve mentionnée dans le même ouvrage, p . 3 6 6 , note 3 . ) 
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6 7 4 Toulouse. [1256-1257.] 31 janvier. 

( J . 1 0 2 4 , n" 7. — Mélanges . — Original . ) 

Frater Reginaldus de Carnoto, ordinis Prasdicatorum, 
Alfonso, corniti Pictaviae et Tholosae, notum facit quod 
ipse et frater Johannes de Sancto Petro invenerunt quod, 
quando inquisitores qui anteipsos in diocesi Tholosana 
próximo piocesserunt « pronunciabant aliquos esse re-
lapxos in heresim ahjuratam, licet tales perpetuo carceri 
per sentenciam manciparent, judex secularis, non obs
tante dicta sentencia, dictos relapxos tradebat flammis 
ignium pugniendos, ipsis inquisitoribus hoc dissimu-
lantibus nec se opponentibus ipsi judici seculari. Quam 
autem dissimulationem non tolerans, jamdictus frater 
Reginaldus déclarât quod, « habito igitur super dubita-
tione hujusmodi diligenti tractatu cum magistro Ste-
phano de Balneolis et magistro Stephano Biterrensi, 
clericis vestris et fidelibus, et aliis bonis viris, in hoc 
ad presens commune resedit consilium ut super hoc 
Suminus Pontifex quam cicius consulatur et mittatur 
ex parte vestra ista consultatio ipsi Domino Apostolico 
per venerabilem fratrem dominum.. episcopum Age-

nensem, antequam ipse recédât a curia, porrigenda 
Datum Tholose, die mercurii post Conversionem sancti 
Pauli. » 

L e t t r e close en p a r c h e m i n , sans adresse , a v e c t r a c e de signet 
ogival. 

Nous avons adopté la date proposée par M . Auguste M o u n i e r , 
qui a publié ce l te pièce dans VHistoire de Languedoc de Dom 
Vaissète , nouvel le édition, t. V I I I , c o l . 1 4 0 9 . 

6 7 5 1256-1257. 1» février. 

( J . 1 0 3 0 , n° 8 . — C o m p t e s et e n q u ê t e s . — Copie . ) 

Arnaldus, abbas Vosiensis, confirmât excambiuin 
per quod Petrus Hugonis, quondam abbas ejusdem mo-
nasterii, nobili viro Geraldo, domino de Donzenaco, 
contulit dimidium quarterii et dimidium alterius dimi-
dii décimas de Donzenaco, et totum jus quod conventus 
Vosiensis habebat in terris dictis Tersaressas. « In tes-

v. 

6 7 6 1256-1257. 1 " février. 

( J . 1 0 3 0 , n" 8 . — Comptes et enquêtes . — Copie . ) 

Geraldus de Malamorte, dominus de Donzenaco, 
notum facit se tenere ab abbate et conventu Vosiensi, 
mediantibus viginti quatuor modiis vini leghimi an-
nuatim sol vendis, dimidium quarterii et dimidium alte
rius dimidii décimas de Donzenaco et illud jus quod 
dicti abbas et conventus babebant in terris que dicun-
tus Tarsarressas. « Datum in vigilia Purifficacionis 
beate Marie, anno Domini millesimo cc°quinquagesimo 
sexto. » 

Dans un vidimus d o n n é , le 1 3 novembre 1 3 1 8 ^?) ( 1 ) , par l'of
ficiai de L i m o g e s , t ranscri t au xv° siècle sur une double feuille 
de papier en même temps que trois autres pièces relatives à la 
m ê m e affaire (cf. n 0 ' 3 6 1 , 4 2 2 et 6 7 5 ) . 

6 7 7 Latran. 1257. 22 avril. 

( J . 9 4 0 , n ' 7 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus . ) 

Alexander, papa IV, | Ludovico], regi Francia;, indulget 
ut omnes viri religiosi quos ad familiaritatis obsequium 
admiserit, officia divina, juxta morein quo ipsi regi 
celebrari soient, valeant celebrare, contraria consuetu
dine aut constitutione non obstante. u Datum Laterani, 
x kalendas maii, pontificatns nostri anno tertio. » 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris , le 11 oc tobre 

1 3 0 5 . 

6 7 8 1257. Avril. 

( J . 1 0 4 2 , n ° 3 , fol . 3 ° . — Mélanges . — Original . ) 

Jean, comte de Bourgogne, sire de Salins, prie Thi
baut, roi de Navarre, comte de Champagne et de Brie, 
de mettre son sceau à une charte dudit Jean pour les 

(1 ) L e texte porte par er reur anno millesimo CCXVIII, 

2 9 

debeat retardari, semper tamen cautum est illud 
recipere, salvo jure alieno. Valeat vestra subli
mitas nunc et semper. 

(Au dos :) Excellentissimo domino corniti Pic-
tav[ie] et Tholose. 

Let t re close en papier , c a c h e t é e d'un signet rond en cire blanche 
aujourd hui disparu. 

Cetle pièce est é v i d e m m e n t a n t é r i e u r e à 1 2 5 7 , époque à la
quelle Gui F o u l c o i e , plus tard Clément I V , fui p r o m u à l 'évèché 
du Puy. 

timonium omnium premissorum, cum conventus noster 
sigillum non habeat et sigillo nostro in universis nego-
ciis nostris et suis sit contentus, dicto domino Geraldo 
de Malainorte, prò nobis et prò conventu nostro, pré
sentes litteras concessimus sigilli nostri munimine con-
signatas. Datum in vigilia Purifficacionis beate Marie, 
anno Domini millesimo ducentesimo quinquagesimo 
sexto. » 

Copié au x v c siècle sur une double feuille de papier c o n t e n a n t 
d'autres pièces relatives à la m ê m e affaire (cf. n 0 ' 3 6 1 , 4 2 2 et 
6 7 6 . ) 
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habitants de Fontaine-Mâcon. « Ce fu faict ou mois 
d'avril, l'an Nostre Signor qui corroit par M ce L V U . » 

Extrai ts sur papier du Liber principimi de Champagne con
servé à la Chambre des comptes , faits le 7 mars 1 5 6 2 (n. s t . ) . — 
Cf. d'Arbois de Jubainville , Catalogue des actes des comtes de 
Champagne, n" 3 1 0 9 . 

6 7 9 Melun. 1257. Mai 

Ludovicus IX Odoni de. Macholio, militi, et Mario? 
de Auxiaco, ejus uxori, quadraginta Ultras annui 
reddilus in prœpositura Meledunensi eoncedit. 

( J . 1 0 2 0 . n° 4 5 . — Chartes royales cancellées. — Original.) 

Ludovicus, Dei gratia F r a n c o r u m rex, notum 
facimus quod nos, obtentu grati et accepti servitii 
quod Odo de Macholio, miles, et Maria de Auxiaco, 
ejus uxor, nobis impenderunt et maxime in nutri-
tura liberorum nostrorum, dedimus et conces-
simus eisdem ac heredibus eorundem imper-
petuum quadraginta libras parisiensium annui 
redditus ab ipsis, in prepositura nostra Meledu
nensi, singulis annis, per m a n u m prepositi dicti 
loci, quicuiique pro tempore fuerit, percipiendas 
duobus lerminis, videlicet medietatem ad festum 
Omnium Sanctorum, et ad Ascenstonem Domini 
aliam medietatem, volentes et concedentes quod, 
si dictum Odonem dictam Mariam, vel dictam 
Mariani dictum Odonem supervivere contingeret , 
superstes dictas quadraginta libras singulis annis, 
quamdiu viveret, in dicta prepositura predictis 
termi ni s perciperet, nec heredes ipsorum, ipsis 
vel altero eorum viventibus, aliquid inde perci-
pere poterunt, nisi de ipsorum vel eorum alterius 
volúntate. Post decessum autem predictorum Odo-
nis et Marie, predicte quadraginta libre annui 
redditus ad heredes ipsorum libere revertentur , 
nisi ipse vel ipsa in vita sua de ipsis quadraginta 
libris aliter duxerint ordinandum. Quod ut ratum 
et stabile permaneat in futurum, presentibus lit-
teris nostrum fecimus apponi sigillimi. Actum 
apud Meledunum, anno Domini M° ce 0 quinqua
gesimo séptimo, mense maio . 

Original scellé, sur écheveau de soie rouge, d'un sceau en cire 
verte décrit par Douet d 'Arcq sous le n" 4 2 , cancellé au moyen 
d'une coupure médiane. 

Au dos, dans le coin inférieur de droite, d'une petite écri ture 
qui rappelle celle des répertoires de Pierre d 'Etampes : Cancel

lata — Recuperata. Carta Adonis de Macholio et uxoris sue de 
xl libris in prepositura Meledunensi. Dans le coin gauche, d'une 
écriture un peu plus ancienne : Odonis de Machau et uxoris 
ejus. 

6 8 0 Aix. 1257. 2 juin. 

( J . 8 4 6 , n" 2 . — P r o v e n c e . — Copie authentique. ) 

u In nomine Domini nostri Jhesii Christi, amen. 
Anno ab lncarnatione ejusdem millesimo ce L V I I " , 

indictione x v , u n 0 nouas junii, » publicatur concordia 
de novo facta inler Carolum, filium régis Francia?, An-
degaviae, Provincia? et Forcalquerii comitem et marchio-
nem Provincia?, ex una parte, et cives Massiliae, ex altera. 

Copie du xvi 8 siècle, non datée , faite d'après le texte inséré au 
Regislrum pergameaorum in regiis Provinciœ archivis conserva-
tum. — Publié en dernier lieu par Richard Sternfeld, Karl von 
Anjou als Graf der Provence, Berlin, 1 8 8 8 , in-8° , p. 2 8 5 à 3 0 0 . 

6 8 1 [1257 ] 

( J . 8 0 7 , n° 7. — I,imites de Picardie. — Copie authentique.) 

n Inquesta facta super eo quod dominus Henricus de 
Monsteruel, miles, dicehat qiiemdam cheminum qui erat 
extra villain de Doinibus in Pontivo, in via qua? vadit 
de Domibus apud Monasterolium super Mare, ad se 
pertinere et a comitissa Drocensi teneri. Matheus vero 
de Roia e contrario dicebat quod habebat in predicto 
chemino custodiam et vicecomitatum, et quod euindein 
cheminum tenebat a domino rege ; et dicebat idem 
Matheus quod dominus rex habet in praedicto chemino 
attain justiciam. Idem Uenricus nichil probat et nichil 
habebit. » 

« E x t r a i c t du registre de Par lement de l'an m iClvij , feuil
let iij. » Signé : Voysin. — C f . dans Routar ic , Actes du Parlement 
de Paris, t. I , n° 1 4 5 , l'arrêt qui termina cette contestation en 
faveur de Mathieu de Roye . 

6 8 2 [1257 ] 

( J . 8 0 8 , n° 10 . — Limites de Picardie . — Copie authentique.) 

Arrestimi Parlamenti per quod major et jurati de 
Monsterolio justitiam houiinum de Escuir, Biaumery 
et Campignolles, tamquam regis burgensium, quam 
ipsis abbas et conventus Sancii Salvii de Monsterolio 
contendebant, habere dicuntur. 

I. Ex t ra ie t du registre de Par lement de l'an m ij c lvij , feuil
let 3 » signé : Voysin. —- Cf. Boutar ic , Actes du Parlement de 
Paris, t. I, n° 1 3 7 . 
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Soma tocius terre de L inharol , L I solidi et 
il denarii . 

Soma tocius terre domine Mathee, uxoris Rai -
mundi Stephani , xxxvim solidi mi denarii Tolosani . 

Soma tocius ter re Bernardi de Montesquivo de 
Calhol, vii l ibre, vini solidi Tolosanorum. 

Soma tocius terre Michaelis de Gomevil la , 
L X X solidi T o l o s a n o r u m . 

Soma tocius terre Vierne, vi libre vim solidi et 
vii denarii Tolosani . 

Soma tocius terre J o h a n n e , uxoris Petri Boni-

filii, xxi solidi vm denarii , mallia Tolosana. 

Soma tocius terre Arnaldi Raimundi de Salis, 

fugitivi, Lvmi solidi il denarii Tolosani . 

S o m a tocius ter re domine Pei tavine, xii libre 

mi solidi I I denarii Tolosani . 

Soma tocius terre Poncii Willelmi et fratris sui, 

Xvi libre vm denarii Tolosani . 

Soma tocius ter re Poncii Magrefort , x libre 

X I I solidi et x denarii Tolosani . 

Soma tocius terre Guilaberti Ugonis , vini libre 

et x v m solidi vi denarii Tolosani . 

S o m a tocius terre Galbardi de Franquardvi l la , 

mi libre vini solidi x denarii Tolosani . 

S o m a tocius terre Bernardi de Sancto Fel ic io , 

mi libre et xi solidi T o l o s a n o r u m . 

Soma Bert randi de Rocavil la , scilicet tocius sue 

t e r r e , xvii libre et ni solidi in denari i . 

S o m a terre F i n a r u m ; xxmi solidi vm denarii 

mallia Tolosana . 

S o m a census vil larum n o v a r u m , vm solidi vi 

denarii Tolosani . 

Soma tocius terre uxoris Bernardi de Mansio, 

cxii solidi vi denarii Tolosani . 

Soma tocius t e r r e A l a m a n d e , X L I I I I solidi mi d e 

narii Tolosani . 

Soma tocius ter re B r e s e l h a n o r u m , L X U I I solidi 

vim denarii Tolosani 

S o m a tocius t e r r e Petri Bonifìlii, vi libre xi solidi 

T o l o s a n o r u m . 

Soma tocius ter re Raimundi de B a u r e , L X X V I so 

lidi ; aliam p a r t e m tenet Egidius , clericus inquisi-

t o r u m . 

Soma tocius terre Poncii Saqueti , x libre vi solidi 

T o l o s a n o r u m . 

G85 1257 

Computus provenutimi terrarum incursarum in To
losana, Calurcensij Elnensiet Albiensidiocesibus. 

( J . 1 0 2 2 , n" 4 1 . — Melanges . — R o u l e a u original . ) 

Hec sunt s u m m e de proventibus t e r r a r u m in

cursarum in diocesi Tolosana anno L° sept imo. 

Soma tocius ter re Raimundi Garsie et Paga n e 

apud Issellum et apud B e c e d a m , vm libre et x s o 

lidi x denarii Tolosani . 

I tem Pontius de Monte L a u r o , in isto a n n o 

immuratus , habet in villa de Issello L solidos 

Tolosanorum de questa a n n u a t i m . Alios p r o -

ventus terre ipsius non habui c u m , ante i m m u r a -

tionem suam, fructus suos collegisset et possunt 

valere c e n t u m solidos T h o l o s a n o r u m . 

Soma terre Alpesie de B a u r e , vm libre m solidi 

Tolosanorum. 

Soma tocius t e r r e Ber t randi de R o c o v i l l a , 

x libre i solidus xi denarii Tolosani . 

Soma tocius ter re uxoris sue, L X X libre mi so

lidi et vim denarii Tolosani . 

Soma tocius ter re Petr i de Mazeroliis, X L libre 

li solidi ii denarii Tolosani . 

Soma tocius t e r r e Villaris, militis , xxvi libre et 

vim solidi et n denarii Tolosani . 

Soma tocius ter re G a l h a r d i d e F e s t o , x x x i m libre 

v solidi et vi denarii Tolosani . 

Soma tocius t e r r e d o m i n e Myrote , xxvmi libre 

et il solidi vm denari i Tolosani . 

Soma tocius t e r r e Geraldi Unaldi , n i libre et 

m solidi H I denarii Tolosani . 

Soma tocius t e r r e J o r d a n i de L a u t a r i o , L X V H I I li

bre xmi solidi il denarii Tolosani . 

I tem pro bajulia de Soal , a die m a r t i s a n t e Gar-

niprivium, a n n o L° v i 0 , usque ad nat ivi ta tem beati 

Johannis Baptiste a n n o L" V I I " , V I libre x c solidi 

T o l o s a n o r u m . 

Soma Bert randi d e P e l e y a c o e t fra tris sui, x c l i b r e 

et vi solidi et vm denari i Tolosani . 

Soma tocius t e r r e R e n e et Miravalle , mi libre 

xim solidi et mi denar i i . 

Soma tocius ter re Arnaldi Saqueti q u a m tenet 

dominus c o m e s pro dote E m e n j a r d e , uxoris sue, 

vii libre xii denarii Tolosani . 
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Le rouleau est interrompu ici , la seconde peau ayant disparu. 

6 8 6 Viteibe. 1258. 9 avril. 

( J . 9 4 0 , n° 9 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . — Vidimus.) 

Alexander, papa IV, universis archiepiscopis, episco-
pis, abbatibus, prioribus, decanis, archidiaconis, prae-
posiiis et aliis ecclesiarum praîlatis, neenon capitulis et 
conventibus per regnum Franciae constitutis, « sane 
quia intelleximus quod nonnulli procuratores vestri 
quos ad Sedein Apostolicam pro vestris et ecclesiarum 
vestrarum negociis destinastis, interdum absque man-
dato vestro, quandoque contra inandatum et inhibitio-
nem eis a vobis factam super hoc specialiter et expresse, 
nonnunquam etiam ultra summam contentam in litteris 
eis a vobis super mutuo contrahendo concessis, muttium 

Soma istarum s o m a r u m , ecce uni libre xix de-

narii Tholosani. 

Item de rebus comunis (sic) ab ilio loco quod 
sic incipit : De locagio unius domus de Banoio (?) et 
finit : De Caramanno, X X solidi. 

Item de rebus comunis (sic) ab ilio loco quod sic 
incipit : De bonis Regine de Cassello Renali et finit : 
Raimundi Jordani de Cors, L X I U solidi. 

Soma totalis, vi" xvm libre xui solidi u denarii 
Tholosani. 

Item de X L sexterios (sic) avene venditis de 
anno L ° un" et v°, et de xi quartonibus et dimi-
dium (sic) frumenti de anno L " V I " et xxxvi sexteriis 
ordei et avene, sunt vendita. Soma, xv libre 
xi solidi. 

Item de rebus minutis de loco quod sic incipit : 
De duobus sexteriis frumenti et finit : De Fano Jovis, 
i sextarius frumenti et emina ordei. 

Soma, xi libre vi solidi vii denarii. 
Item de vindemiis, soma, xx libre et xml solidi 

Tolosanorum. 
Item de venditione bladum (sic) de loco quod 

sic incipit : De terris Durandorum, et finit : de 
Sedadio de Lauraco, fugitivo, L X X H solidi. 

Soma, q u a t u o r " et v m l i b r e n solidi vm denarii . 
Item de debitis magistri Bernardi et magistri 

Belenguarii , soma, xim libre Tolosanorum. 
Item de venditione hereditatum in diocesi Tolo-

sano, soma x x x libre et x solidi Tolosanorum. 
Soma, cccxvm libre xvm solidi v denariiTolosani. 
Soma s u m m a r u m Tolosanorum : V I I I C L X X I U libre 

Tolosanorum. 

In Caturcensi diocesi et in Bucilionensi diocesi 
et in A[l]bigensi diocesi : 

Soma tocius terre Ugonis de Ruppe de duabus vil-
lis, ce libre et xxxviii libre et vm denarii Gaturcenses. 

Soma tocius terre Raimundi Raterii apud Cal-
ciatam, de L I libris et xm solidis Caturcensium. 

Item ab isto loco quod sic incipit : A Petto 
Macaranno et finit : habebat in pignore. 

Soma, xxm libre v solidi. 

6 8 4 [1257.] 

(Inséré dans le n° 7 8 3 . ) 

Guillelmus, Lodovensis episcopus, fratrem Poncium 
de Sancto Egidio, de ordine Fratrum Prasdicatorum, 
fratrem Guillebnum Rotberti, de ordine Fratrum Mi-
norum, et Guidonem Fulcodii, inquisitores a Ludo-
vico IX constituios, rogat ut Carcassonas senescalco nec-
non vicariis, bail i vis judicibusque prohibealur quo-
minus in episcopatu Lodovensi crimina inquirant, 
feudorum recognitiones excipiant et feudalibus ejusdem 
ecclesiae rébus se ullatenus immisceant. 

Ce document avait été publié une première fois, non d'après 
cette copie , mais d'après l'original du Trésor des Chartes ( J . 3 0 7 , 
n° 5 3 ) , sous la date approximative de septembre 1 2 5 5 ( J . de La-
b o r d e , Layettes du Trésor des Chattes, t. I I I , p . 2 6 7 , n° 4 2 0 8 ) . 
Il l'a été de nouveau, avec la date de 1 2 5 7 , dans la nouvelle 
édition de YHistoire de Languedoc, t. V I I , 2 e partie, col . 1 9 2 , 
et enfin dans le tome X X I V des Historiens de France, p. 5 3 9 . 

% 

6 8 5 1257-1258. Mars. 

( J . 9 1 1 , n» 1 9 Barrois . — Copie.) 

Thibaut, comte de B a r , fait savoir que, par son tes
tament et du consentement de son frère Huard, Geof
froy de Beauzée, écuyer, a laissé à l'abbaye de l'Isle-en-
Barrois, tout ce que lesdits Geoffroy et Huard possé
daient aux terrages de Beauzée. Thibaut confirme ce 
legs en qualité de suzerain, « et ai mis mon seel en ces 
presentes lettres en tesmoignage de veritei, lesquelz 
furent faites et données l'an de l'Incarnacion Nostre 
Segnor Jliesu Crist mil ce et cinquante septanz, ou mois 
de mars. » 

Copie collationnée faite le 2 2 février 1 5 6 1 , d'après un original 
présenté par les religieux de l ' isle en Barrois , original scellé 
« sur lacz de fil b l a n c , de cire blanche » , d'un sceau semblable à 
celui du n° 6 6 3 . 
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6 8 7 Westminster. 1258. 8 mai. 

Henricns, rex Angliœ, procura tores ad pacein cum 
rege Franciœ tractandam désignât. 

( J . 9 1 8 , n° 7 . — A n g l e t e r r e . — Original . ) 

Henricus , Dei grac ia rex Anglie , dominus Hyber-

nie, dttx N o r m a n n i e , Aquitanie et cornes A n d e -

gavie, omnibus ad quos présentes li t tere p e r v e n e -

rint, salutem. Noverit universitas vestra quod nos 

dilectos et fidèles nostros nobiles viros S. de Mon-

teforti, c o m i t e m L e y c e s t r i e , P . de Sabaudia , Gal-

fridum et Guidonem de Leziniaco , fratres nostros , 

et Hugonem Bygot , nostros const i tuimus p r o c u r a -

tores et nuncios spéciales , pro nobis et heredibus 

nostris, ad t r a c t a n d u m c u m ilbtstri rege F r a n c i e 

de pace inter nos et ipsum, pro se et heredibus 

suis; dantes eisdem p r o c u r a t o r i b u s nostris plenam 

potestatem et spéciale m a n d a t u m faciendi et fir-

mandi p a c e m p r e d i c t a m , a c jurandi in a n i m a m 

nostram de ea servanda , s e c u n d u m f o r m a m et 

m o d u m secundum q u a m vel q u e m viderint e x p e -

dire ; promit tentes pro nobis et heredibus nostris 

ratum h a b e r e et firmum quicquid o m n e s predicti 

nobiles, seu q u a t u o r , vel très e x ipsis, super p r e -

missis duxer int f a c i e n d u m . In cujus rei t e s t i m o -

nium has l i t teras nostras fieri fecimus patentes , 

teste m e ipso. 

Apud W e s t m o n a s t e r i u m , vm die mai i , anno 

regni n o s t r i x u i 0 . 

Original scel lé , sur simple q u e u e , d'un fragment du sceau de 
majesté en cire b l a n c h e a v e c c o n t r e - s c e a u équestre décrit par 
Douet d 'Arcq sous le n° 1 0 0 1 1 ou 1 0 0 1 2 . 

6 8 8 [1258. Entre le 22 mai et le 20 juin.] 

Arnaldus, regis Romanorum procurator, notum 
facit quittationes a rege Francice factas non va-
lituras esse, nisi, infra duos menses, jamdictus 
Arnaldus produxerit approbationem conventio-

6 8 9 Foix. 1258. 23 août et 15 décembre. 

Rogerius, cornes Fuxiet vicecomes Castriboni, Rai-
mundo, vicecomiti Cardonensi, dat in commendam 
castra et villas de Solsona, Torroia et Arbeca. 

( J . 8 7 9 , n° 6 7 . — F o i x et Comminges . 
Copie authent ique . ) 

Noverint universi présentent paginaminspec tur i 

vel e t iam audituri quod nos, Roger ius , Dei g r a 

tia c o m e s F u x i et v i c e c o m e s Castriboni, non in-

ducti dolo , neque vi, n e c c i rcumvent i fraude 

aliqua, set gratis et ex c e r t a scientia , pro nobis 

et omnibus nostris , c o m m e n d a m u s seu precar io 

contraliere in vestruni et ecclesiarum vestraruin dis-
pendimn non verentur », ìndulget ut ad soltitionem hu-
jiismodi debitorutn minime teneanlur. u Datum Viter-
bii, v idtts aprilis, pontificatus nostri anno quarto. » 

Dans un vidimus d o n n é par l'officiai de P a r i s , le 11 o c t o b r e 

1 3 0 5 . 

mini ab ipso Arnaldo, nomine régis Romanorutn, 
cum prafato rege Francice factarum. 

( J . 1 0 3 4 , n° 6 9 . — Comptes et enquêtes. — M i n u t e . ) 

Notum sit omnibus presentibus et futuris quod, 

a n t e q u a m e g o , magister Arnoldus e t c . , quit ta

tiones vel j u r a m e n t u m in a n i m a m illustris regis 

F r a n c i e , nomine domini mei , r e c i p e r e m a nobili 

viro domino Simone de Claromonte , domino 

Nigelle, p r o c u r a t o r e elicti regis F r a n c i e , sicut in 

litteris ejusdem domini Simonis h e c plenius conti-

n e n t u r , a c t u m fuerat inter dic tum r e g e m Fr a n c ie 

et m e , p r o c u r a t o r e m regis R o m a n o r u m predict i , 

et e t iam in ipsa recept ione j t i ramenti reperi tur 

expresse quod idem rex F r a n c i e ex dictis quit ta-

tionibus et j u r a m e n t o nullatenus obligatus existe-

ret , nisi ego , infra duos menses a presenti die n u -

m e r a n d o s , e idem misero vel reddidero patentes 

litteras domini mei regis R o m a n o r u m predicti 

continentes expressam rat ihabi t ionem ejusdem 

super quitationibus, j u r a m e n t o et omnibus c o n -

ventionibus a m e factis nomine domini mei e idem 

regi F r a n c i e , sicut plenius cont inetur in litteris a 

m e dicto regi F r a n c i e t radit is , sigilbs me o et fra-

tris Mansueti , domini pape capellani et penitentia-

rii , sigillatis. 

M i n u t e ra turée . L ' é c r i t u r e , rapprochée de celle d'autres mi 
nutes telles que celles qui sont ment ionnées sous le n° 5 1 4 , 
m o n t r e q u e , bien que cette déclaration dut être faite par le 
p r o c u r e u r du roi des R o m a i n s , elle fut cependant rédigée à la 
chancel ler ie du roi de F r a n c e . — E l l e se place entre le 2 2 mai 
et le 2 0 juin 1 2 5 8 (Cf. J . de L a b o r d e , Layettes du Trésor des 
Chartes, t. I I I , n " 4 4 1 3 et 4 4 2 6 ) . 
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concedimus vobis, Ramundo, per eandem vice-
comiti Cardonensi, castrum et villain de Solsona 
et castrum et villain de Torroia et castrum et 
villain de Arbeca , cum omnibus terminis et per-
tinenciis suis, prout melius nos ipsa habemus et 
tenemus a vobis ipotecata seu pignori obligata. 
Cnjus vinculum pignoris seu ipotece non intel-
ligimus solvere vel remittere seu in aliquo condo
nare , propter c o m m e n d a m predictam vel c o n -
cessionem precariam vobis factam. I m m o reti-
nemus nobis el nostris omnia jura et actiones que 
et quas pignoraticias et ipotecarias habemus in 
predictis locis et pro predictis contra vos et vestros 
et contra quaslibet alias personas, aliquo modo 
predicta omnia vel singula detinentes. Volumus 
tamen ut vos redditus et proventus omnes et ex i -
tus predictorum locorum possitis in usus vestros 
convertere seu expendere pro vestre libito volun
tatis. Predictam vero c o m m e n d a m seu precariam 
concessionem vobis facimus tali modo et pacto 
quod, quandocumque nobis et nostris placuerit , 
possimus ipsam ad manum nostram revocare et 
recuperare pro nostre libero arbitrio voluntatis, 
nulla lemporis prescriptione obstante, et vos et 
vestri semper nobis et nostris teneamini ea resti-
tuere atque reddere libere et absolute, sine omn 
exceptione et contradictione domimi et proprie-
tatis vel alterius obligationis aut cujuslibet debiti 
vel dampni dati compensationis. Et si ultra tres 
menses post nostram vel nostrorum requisitionem 
vobis vel vestns factam de predictis locis recupe-
randis, predicta vel aliqua predictorum contra 
nostram vel nostrorum volontàtem retinueritis vel 
reddere contradixeritis , incontinenti , ipso facto, 
castrum et villa de Lor t et villa de Laguda et cas 
trum et villa nova cum omnibus castris et villis 
et mansis et mansatis , c u m militibus, feudis, 
hominibus et feminabus in dictis vallibus con-
tentis seu ad ipsa loca spectantibus vel s p e d a r e 
debentibus, cum omnibus terminis , juribus, et 
pertinenciis suis, pieno jure nobis veniant in c o m -
missum vel incursum, et pene nomine sint nobis 
et nostris plenarie adquisita ; ita quod nullo t e m 
pore nos vel nostri vobis vel vestris pro predictis 
nec de predictis teneamur in aliqua curia seu 

judicio ecclesiastico vel civili super possessione 
vel proprietate vel jure ipotece vel pignoris in 
aliquo responderé , i m m o jus proprietatis in pre
dictis vallibus et contends in eis sit nobis et nos
tris inpcrpetuum adquisitum, nichilominus ser
vato nobis j u r e ipotece vel pignoris ac actione de 
revocanda precaria vel c o m m e n d a vobis factis su-
perius de castris et villis de Solsona, de Torroia , 
et de Arbeca , et eorum terminis et pertinenciis et 
juribus universis. Necpropter hoc intelligimus, nec 
volumus faceré aliquam relaxationem vel absolu-
tionem homagiorum, s a c r a m e n t o r u m , promissio-
num, fidelitatum, fidejussionum nobis factorum 
a vobis et a militibus, feudatariis , burgensibus, 
et aliis hominibus in predictis locis omnibus 
commorant ibus presentibus et futuris. Immo 
intendimus et volumus servare nobis et nos
tris et servamus in suo valore, prout nunc 
sunt, omnia instrumenta et pactiones et fidejus-
siones nobis facta de predictis et pro predictis, 
prout in illis instrumentis plenius continetur. Nos 
igitur Raimundus, Dei gracia vicecomes Cardo-
nensis, recognoscimus et in veritate profitemur 
vobis, domino Rogerio , per eandem comiti Fuxi 
et vicecomiti Castriboni, recepisse a vobis in co-
m e n d a m seu precar iam concessionem predicta 
tria castra et villas de Solsona, de Torroia , et de 
Arbeca , cum terminis et pertinenciis suis sub 
modis et pactis superius comprehensis , unde, per 
nos et per omnes nostros et sub obligatione 
omnium bonorum nostrorum, promittimus vobis 
et vestris, bona fide firmaque stipulatione stipu-
lantes, predictam c o m m e n d a m seu precariam con
cessionem predictorum cast rorum et villarum de 
Solsona, de Torroia et de Arbeca , et ipsorum 
etiam terminorum infra tres menses post vestram 
vel vestrorum requisitionem reddere seu resti-
tuere ad voluntatem vestram et vestrorum. Et 
si forte, quod absit ! h o c faceré nos vel nostri 
prorogaremus vel faceré contradiceremus modo 
aliquo vel ingenio proprio vel alieno, volumus 
quod incontinenti , ipso facto , predicte valles 
et castra de L o r t et de L a g u d a et omnia con
tenta in eis, prout sunt superius expressata , vobis 
et vestris veniant in commissum sive incursum 
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et pene n o m i n e vobis et vestris sint in p e r 

petuimi adquisi ta , nullo j u r e vel ac t ione aliqua 

nobis vel nostris in pos terum reservata in p r e -

dictis vel pro predictis c o n t r a vos vel vestros vel 

quoslibet alios vestri n o m i n e possessores . I m m o 

vos vel vestii vel q u o s c u m q u e vos volueritis pre-

dieta habeant , teneant et possideant j u r e dominii 

vel quasi, ex nostra concess ione et d o n a t i o n e 

perfecta que dicitur donatio inter vivos, facientes 

vobis p a c t u m super predictis de non a g e n d o 

ulterius contra vos vel vestros , vel nomine vestro 

quosbbet alios possessores. I m m o ex cer ta sciencia 

nobis et nostris super premissis perpetuimi d u x i -

mus silentium i m p o n e n d u m ; et propter h o c 

nichilominus volumus et c o n c e d i m u s q u o d vos 

possitis a nobis vel a nostris r e p e t e r e , ex igere , 

requirere p r e d i c t a m c o m m e n d a m seu p r e c a r i a m 

concessionem de predictis locis f a c t a m , et nos et 

nostros convenire vel c o m p e l l e r e ad illam rest i -

tuendam, ac t ione et stipulati! vel c o m m e n d e vel 

precarii , vel per q u a m e u m q u e maluerit is actio

nem seu et iam i n t e r d i c t u m , c o r a m quo malueri t is 

judice ecclesiast ico vel civili , in cujus present ia , 

seu judicio vel foro n e q u e a m u s nos defendere 

excipiendo, r e c u s a n d o , dec l inando forum seu 

jur isdic t ionem, r e c o n v e n i e n d o vel e t iam c o m p e n 

sando contra ves t ram proposi tam a c t i o n e m aut 

etiam i n t e r d i c t u m . I m m o volumus et m a n d a m u s 

cum hoc presenti et publico ins t rumento omnibus 

fidejussoribus, mili t ibus, feudatari is , et abis 

hominibus ad predicta loca pert inentibus vel qui 

pro predictis sunt vobis in aliquo obligati , ut vobis 

et vestris observent p r o m i s s a m fidem et fidelita-

tem c o m p l e a n t et observent , ut vobis et vestris 

nostro m a n d a t o vel n o m i n e p r o m i s e r u n t , et pro 

ipsis villis et castris vobis et vestris a d h e r e a n t 

fideliter et in tendant , absolventes eos a vinculo 

homagii et fidelitatis quo fuerunt vel sunt nobis 

pro predictis in aliquo obligati . E t volumus quod 

instrumenta inter vos et nos inhita seu confecta 

ipotece vel p ignor isseu alterius o b l i g a t i o n s super 

predictis castr is et villis perpetui roboris h a b e a n t 

firmitatem, dantes vobis et vestris p lenar iam p o -

testatem predic ta loca o m n i a vel singula o c c u 

p a n d o rec ipiendi , r e c u p e r a n d i et ret inendi vestra 

propria a u c t o r i t a t e , sine nostra vel n o s t r o r u m 

requisitione et absque licentia alicujus cur ie , ju -

dicis, vel potestatis habita vel peti ta . E t ad m a j o 

rem o m n i u m predictoriim firmitatem h a b e n d a m 

nos , j a m d i c t u s R a i m u n d u s , v i c e c o m e s C a r d o n e n -

sis, certificali de j u r e nostro , omnia predicta et 

singula a t t e n d e r e , c o m p i e r e , observare et non 

c o n t r a v e n i r e c lam vel manifeste , in judicio vel 

e x t r a , per nos vel per a l iquam interpositam p e r 

s o n a m , bona fide firmaque stipulatione p r o m i t -

timus et stipulamus vobis et vestris , et tactis c o r -

porali ter nostris propriis manibus sacrosanctis 

iin o r Dei Euvangeliis sponte j u r a m u s , renunciantes 

per vir tutem et rel igionem prestiti j u r a m e n t i 

omni juri divino et h u m a n o , civili et c a n o n i c o , 

promulgato et p r o m u l g a n d o , scripto e t n o n scripto 

ter reque consuetudini except ionique doli et m e -

tus, et specialiter et nominat im privilegio mili

tari , et juris ignorantie , et beneficio implorande 

restitutionis, et legi subvenienti deceptis ultra 

dimidium, et omni alii juris beneficio et auxilio 

quo vel quibus possemus contravenire in toto 

etiam vel in par te . Ac tum est h o c apud F u x u m , 

in monaster io Beati Volusiani, x" kalendas sep-

t e m b r i s , a n n o Christi li 0 ce" L° VIU", regnante L u 

dovico rege F r a n c o r u m . Rey hujus testes sunt 

dominus Berengarius Arnaldi , dominus Petrus de 

B e r g a , dominus Baimiindus d'Urg, R a i m u n d u s de 

Durofort i , Guillelmus Bernardi de L u z e n a c o , 

Guillelmus Isarni , Guillelmus de U g e n a c o et 

Bernardus de Sancto L u p o . J o h a n n e s Baldovini , 

tabellio Appamie publicus, c a r t a m islam scripsit . 

Pe t rus , publicus F u x i notar ius , t r a n s t u b t h o c 

i n s t r u m e n t u m ab originali inst rumento verbo ad 

v e r b u m , puncto ad p u n c t u m , nil a d d e n s , nil 

m i n u e n s , c o r a m siibscriptis testibus, xvm° kalen

das januari i , regnante L u d o v i c o , rege F r a n c o r u m , 

anno incarnati Christi M° cc° L" vin'. Arnaldus , 

publicus Fuxi notar ius , subscripsit . Arnaldus , F u x i 

tabellio, subscripsit (s. m.). 

Copie du 1 5 d é c e m b r e 1 2 5 8 sans a u c u n e t r a c e de sceau . — 
Ment ionné par Baudon de M o n y , Relations politique! ties eomtes 
de Foix avec la Catalogne, t. I , p . 2 0 2 . 
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6 9 0 Londres. 1258. 18 octobre. 

Henri III, roi d'Angleterre, donne force de loi aux 
décisions prises par la majorité du conseil élu 
var lui-même et par le commun du royaume. 

(J. 9 1 8 , n" 8 . — Angleterre . — Original. ) 

Henri , par la grâce de Deu rei d 'Engleterre , 
sire de Irelande, duc de Normandie , de Aguienne 
et conte de Angou, a tuz ses feus clers et lais, 
saluz. Sachez ke nus voluns et otriuns ke ce ke 
nostre consoil e la greniure partie d'eus qui est 
eslus par nus e p a r l e c o m m u n de nostre r e a u m e , 
a fet e fera a l 'honur de Deu e nostre fei e pur le 
profit de notre reaume, si cum il ordenera , seit 
ferm e estable en lote choses a t u z j u r s ; e coman-
duns et enjoinuns a tuz nos feus et leus, en la fei 
k'il nus deivent, k'il fermement teignent et forgent 
a tenir e a meintenir les establisemenz ke sunt 
fez e sunt a fere par le vaundit consod e la greniure 
partie d'eus, en la manere k'il est dit desus; k'il 
s 'entreaident a ce fere par mêmes tel serment 
encontre tote gent droit fesant et prenant , e ke 
nul ne prenge de terre ne de moble par quei ceste 
purveance pense estre desturbé u empiré en mile 
manere . E se nul et nuls veignent encontre ceste 
chose, nus volun et comanduns ke tuz nos feus e 
leus les teignent a enemi mortel , e pur ce ke nus 
voluns ke ceste chose seit ferm et estable, nus 
enveuns nos lettres overtes enselez de nostre sel 
en chescun conté a demorer la en trésor. Tesmoin 
me mêmes , a Londres , le disotime jur de octobre , 
l'an de nostre règne quarant secund. E ceste chose 
fu fete devant Boneface , arceveske de Canterbire, 
Guater de Canlelou, esveske de W i r e c e s t r e , Si
mon de Montfort, conte de Leycestre , Bichard de 
Clare, conte de Gloucestre et de Hertford, Pères 
de Maneye, Willem de Fort , conte de Aubemarl , 
Jehan de Plessys, conte de W a r w i k , Roger de 
Quency, conte de W i n c e s t r e , Johan le Fiz Geffrey, 
Pères de Montfort, Richard de Grey, Roger de 
Mortemer, J a m e s de Audichleye e Hue le Despen
ser, Roger le Bigod, conte de Norffolk e marscal 
d'Engleterre, Humfrei de Bonn, conte de Hereford 
e autres . 

Original scellé, sur double queue, d'un fragment de sceau de 

majesté en cire b lanche , avec contre-sceau équestre , décrit par 
Douet d ' A r c q , sous le n" 1 0 0 1 1 ou 1 0 0 1 2 . — Publié par Rymer , 
Fœdera, é d . de 1 8 1 6 , t. I, p. 3 7 7 , avec quelques petites diffé
rences , notamment dans l 'ordre des témoins. 

691 [Vers 1258-1259 ] 

Fragmentant cujusdam inquisitionis de feodo Au 
Plesseiz tunc in manu comitis [Alfonsi Pictaven-
sis] per Jorisfact am Guillelmi Rousselli accepto 
et ab Emelina Engebaut calumpniato. 

( J . 1 0 2 0 , n° 3 9 . — Chartes royales cancel lées . — Original.) 

Septimus quaternus. 

(Dans la marge supérieure et d'une autre écriture 
que l'enquête :) Inquiratur pieni us a preposito et 
aliis de qua parte moveat dictum feodum et, si ex 
parte matris , restituatur eidem, nisi aliud pro-
batum fuerit contra ipsam. 

§. Domina Emelina , relicta defuncti Johannis 
Clarevallis, militis, j u r a t a , dicit quod Guillelmus 
Rousselli, nunc prepositus de Fronteneto , et pre-
decessores sui tenuerunt quoddam feodum situm 
in parochia de Fronteneto , dictum Au Plesseiz, quod 
dominus comes accepit in manu sua et habet, 
quare dictus prepositus fuit in guerra contra 
dominum c o m i t e m . Item dicit quod dictus Guil
lelmus fecit deberium marito dicte Emeline et 
etiam antecessores dicti prepositi antecessoribus 
dicte Emeline . I tem dicit quod dictum feodum 
movebat ab ipsa Emelina ex parte domine Aenor-
dis, matris sue defuncte , unde c u m a domino 
comité nec ab alio a citra g u e r r a m non sit factum 
sibi suum deberium, petit dictum deberium sibi 
fieri. Dicit etiam quod dictus maritus ejus tem
pore guerre erat senex, et secessit apud Sanctum 
Severinum et m o r a tus fuit ibidem tempore guerre, 
et ipsa cum e o d e m . Idem dicit quod dictum debe
rium est viginti solidorum et unius roncini L X U 

solidorum. Item dicit quod dictum deberium 
fiebat tam in mutacione domini quam in muta-
cione tenentis. 

§. Johannes Rousselli , serviens et frater pre
positi de Fronteneto , juratus , dicit quod Johannes 
Rousselli, pater istiusqui loquitur, et Guillelmus, 
frater ejus, feoerunt dic tum deberium, scilicet 
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paler ejus Symoni E n g e b a u t , patri diete E m e l i n e , 

et Guillelmus predictus eidem Symoni . I tem dicit 

quod dictus pater m o r t u u s fuit post g u e r r a m , et 

q u o d n u n q u a m fac tum fuit deber ium diete E m e 

line vel ejus m a r i t o . I tem dicit quod audivit 

dici quod d i c t u m (1) feodum m o v e b a t ab ipsa 

Emel ina . I tem dicit quod dic tum deber ium o r n i 

in vigiliti solidis et uno rocino sexaginta solido-

rum, et debebat fieri in m u t a c i o n e domini et in 

mutaciotie habentis . Item dicit quod dictus 

Johannes , ma ri tus dicte E m e l i n e , erat fere L X X X " ' 

tempore g u e r r e , nec fuit in g u e r r a , sed durante 

guerra fuit apud Sanctum Sever inum. 

§. Henricus Galteri , L u s et plus, mansionarius 

diete E i n e b n e , j u r a t u s , dicit quod vidit d e f u n c -

tuin S y m o n e m E n g e b a u t , p a t r e m diete E m e l i n e 

et A c n o r d i m , m a tre m dicte E m e l i n e , et presens 

audivit dic tum S y m o n e m d i c e n t e m Guillebno 

Rousselli : « Tu debes m i c h i vigiliti solidos et 

unum r o n c i n u m sexaginta solidorum pro servicio 

feodi du Plesseiz; » et audivit quod dictus Guil

lelmus respondit dicto S y m o n i : « Certe v e r u m 

est ; « et credit quod idem d e b e r i u m fecit dictus 

Guillelmus e i d e m S y m o n i . I tem dicit quod audivit 

dici a dicto S v m o n e quod dic tum feodum m o v e b a t 

ex parte uxoris sue matr is ac t r i c i s . I tem dicit quod 

dictum deber ium n u n q u a m fac tum fuit diete E m e 

line nec m a r i t o suo, quod sciat . I tem dicit quod 

dictus J o h a n n e s t e m p o r e g u e r r e fuit in villa que 

dicitur Sanctus J o h a n n e s de Marnier in d o m o sua 

propria . I tem dicit quod villa Illa e ra t ejusdem 

Johannis et tenebat earn a c o m i t é Augi . 

§. Renoudus R o c h e f o r t , j u r a t u s , cognatus diete 

Emeline , dicit quod audivit dici quod dic tum feo

dum movebat ex par te matr is ac t r i c i s . 

§. Renoudus B e r a r d i , cognatus diete ac t r i c i s , 

jura tus , dicit q u o d audivit dici a multis quod 

dictus Guillelmus debebat dic tum deber ium diete 

Emel ine , sed n u n q u a m vidit fieri. I tem dicit quod 

dictum feodum m o v e b a t ex parte matr is ac t r ic is . 

§. J o h a n n e s Meschins , mansionarius comit i s , 

jura tus , dicit quod fuit serviens dicti Symonis , 

patris ac t r i c i s , et vidit quod dictus Symon sesivit 

(1) Or. d ic tus . 

V . 

dictum feodum pro defectu deberii , sed n u n q u a m 

vidit d ic tum deber ium fieri. Item dicit quod d i c 

tum feodum iiiovel ex parte actricis et matr is 

e j u s d e m ; et hoc scit quia dieta Aenordis habuit 

nepotes R e n o u d u m Berardi et R e n o u d u m R o c h e -

fort, précédentes testes, capientes m e d i e t a t e m 

in dicto servicio et tenentes in paragio a dicto 

Svinone E n g e b a u t , rac ione diete Aenordis . 

§. Guillelmus Roussel , prepositus de F r o n t e n e t o , 

h o m o ligius domini comit is , dicit quod fuit in 

g u e r r a in dicto castro et ibidem captus , q u a r e 

amisit d ic tam t e r r a m et fecit h o m a g i u m pro dicta 

terra predicto Symoni E n g e b a u t ante g u e r r a m , et 

dic tum d e b e r i u m . I tem dicit quod dieta E m e l i n a 

fuit fi lia dicti Symonis et est ejus hères légitima 

et quod, si teneret dic tam terrain , d ic tum debe

rium eidem tacere t e n e r e t u r . 

§. Renoudus A c r o e n t , testis j u r a t u s , dixit se 

nichil scit (sic). 

§. H e m e r i c u s Galteri . L X V a n n o r u m , juratus 

(La phrase reste ainsi suspendue). 
§. H e m e r i c u s Galteri , L X V a n n o r u m , ut dicit , 

j u r a t u s , dicit de furnisquod unus e s t c o m i t i s , alius 

prioris et m o n a c h o r u m , et n u n q u a m vidit pro h i— 

beri ne aliquis adiret unum furnum citius q u a m 

al ium, nisi quod prepositus h o c anno fecit p r o h i 

ber ! ne aliquis h o m o comitis adiret f u r n u m 

p r i o n s . 

§. J o h a n n e s Meschins, L V [ a n n o r u m ] , j u r a t u s , 

dicit idem de furnis quod abus de X L annis et 

plus. 

§. S y m o n B e r t r a m J o h a n n e s Gaangnar t , G u i l 

lelmus Morolles, Guillelmus Baudet , H e m e r i c u s 

dictus Miles, Reginaldus F a c o n n i a u , Hugo Por t ier , 

Pet rus Serillon, Guillelmus Por t ier , Gaufridus 

Gasteblé , T h o m a s Galobiau, H e m e r i c u s V i a u , 

Gaufridus Demanguet , Hugo Seve, J o h a n n e s 

Theobaldi , jura t i , dicunt quod , si pr ior deficeret 

in e lemosina , quod c o m e s poterat sesire dic tum 

furnum et m e d i e t a t e m a r e e . 

§'. H u g o G o r r a u , Gaufridus Genet , Hugo Mo

relli, Guillelmus Ber t ran , Bonniau G u e r a n , 

J o h a n n e s Girardi , Petrus Meschins, Sapiniau, 

Guillelmus Rouselli , j u r a t i , idem dicunt quod 

ahi . 
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Deux feuillets de parchemin ; a moitié supérieure du second est 
coupée. — La date approximative de cette pièce nous a été 
donnée par le rapprochement avec un passage du quatrième 
registre de 'a correspondance du frère de saint Louis , publié 
par M Auguste Molinier, Correspondance administrative d'Al-
fon<e de Poitiers, t. I I , p. 4 8 4 , n" 1 9 3 3 . $ 5 4 . 

« 9 2 1258-1259. 15 janvier. Trovo . 

Johannes, dominas Joinvillœ, notant facit se acce-
pisse a Theobaldo, comité Campania', in atta-
mentum Jeodi, quicquid prœdictus Theohaldus 
hahebat apud Germaium. 

( J . 1 0 3 5 , n° 2 ~ — Pièces retirées par Rousseau. — Original. 1 1 

Ego Johannes , dominus Joniville, miles, senes-
callus Campanie, notum facio omnibus quod 
karissimus dominus meus Theohaldus, Dei gracia 
rex Navarre illustris, Campanie et Brie cornes 
palatinus, dédit michi et heredibus meis imper-
petuum, in augmentationem feodi quod ab ipso 
teneinus, quicquid juris in villa de Germaio et 
pertinentiis ejus, tara in biado quam in custodia 
et aliis, habebat et habere poterat , nullo sibi 
penitus retento nisi jure leodi. Ego autem et 
heredes mei imperpetuum tenebimus [et] debe-
bimus ea tenere in feodo et homagio ligio a dicto 
domino rege et ejus successoribus dominis Cam
panie. In quorum testimonium et niunimen pre-
sentibus htteris sigillum meum duxi apponendum. 
Actum per me Trecis , anno Domini millesimo 
ducentesimo L" octavo, mense januarii , die m e r 
curi! post festum beatorum Bemigii et Hylarii. 

Original scellé, sur écheveau de fil blanc , d'un sceau de cire 
blanche aujourd'hui détruit. — Cf. I I . - F . Delahorde, Jean de 
Joinville... Catalogue des actes, n" 3 8 3 , où cet ac te est inexacte
ment daté du 14 janvier. 

6 9 5 1259. 24 juin. 

( J . 7 6 9 , n° 1 4 v — Champagne. — Copie authentique. 

Gui de Dampierre, seigneur de Saint-Just, donne à 
son neveu Thibaut, roi de Navarre, comte de Cham
pagne et de Brie, tout ce qu'il avait à Coursan. » Et 
por ce que ceste chose soit ferme et estable pardur.tble-
înent, ay je mis mon seel en ces présentes lettres qui 
furent fêtes en l'an de grâce N'ostre Signor mil deux 
cens et cinquante neuf, le jour de teste saint Jehan 
Baptiste, i' 

Copie collationnée à la Chambre des comptes d'après le Liber 
principum, le 2 3 juillet 1 5 6 2 . — Voy. d 'Arbois de .tuhainville, 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 3 1 7 0 . 

6 9 4 Melun. 1 2 5 9 . 2 3 juillet. 

Ludovicus IX Juliano de Perotto, militi, quadra-
qinta libras annui redditus coneedit. 

[3. 1 0 2 0 . n" 4 6 . — Chartes royales cancellées. — Original.) 

Ludovicus. Dei gratia E r a n c o r u m rex , nove
rili l universi quod nos dilecto et fideli nostro 
Juliano de I'erona, militi nostro, dedimus qua-
draginta libras parisiensium annui redditus per-
cipiendas singulis annis, ad Templum Parisms, in 
l e s t o Omnium Sanctorum, ad compotum nos
trum, quousque eidem Juliano cas alibi duxe-
rimus assidendas, ab eodem Juliano et ejus here
dibus quos habebit de sua uxore desponsata 
imperpetuum tenendas de nobis et heredibus 
nostris. in uno homagio et feodo curii alio red
dito quem ei dedimus perpetuo possidendum. 
Quod ut ratum sit présentes btteras sigillo nostro 
fecimus roborari . Actum Meleduni, anno Domini 
M ° ce" quinquagesimo nono , in crastino beate 
Marie Magdalene. 

Original scellé, sur écheveau de soie verte , d'un sceau en cire 
verte décrit par Douet d ' A r c q . M I U S le n° 4 2 , cancellé au moyen 
de deux coupures dans la marge supérieure. 

Au dos : Jutiani de Verona, militis, et d'une écriture qui 
rappelle celle des répertoires de Pierre d ' E l a m p e s : Recuperata. 
— Cancellata. 

Cette pièce ligure déjà dans l ' inventaire du Trésor des Chartes 
relié en tète du Registrimi tenue parmi les Littere reddile do
mino regi de rebus emptis, auiitatis vel commissis J J . 3 4 , 
fol. 8 " ' ) . ' 

6 9 o 1 2 5 9 . 2 3 août. 

^J. 8 5 0 , n" 2 . — P r o v e n c e . — Copie authentique.) 

« Anno Domini a Nativitate millesimo ducentesimo 
quinquagesimo nono, indictione secunda et die sabati 
nono exeunte augusto, » cives communitatis Albas et 
loci Clarasclii Cunradum, Cunradengum et Octavianutn 
de Braida procuratores suos constituunt ad tractandttm 
cimi Carolo, Provincia;, Andegaviae et Forcalquerii 
comité, et ad civitatem Alba; et locum Claraschi ejus-
dem comitis obedientiae supponendos. 

Copie du x v i ° siècle non datée , « a quodam instrumento origi
nali in regiis Provincie archivis conservato , in saquo scripturarum 
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Pedeinontis . » — Publié dans 1rs Historiée patria' monumenta 
edita jussu regis Candì Albati, Charité, t. I l , p. 1 5 8 6 , 

6 9 6 Westminster: 1259. 9 septembre. 

Heurtais, rex Anglice, concedit quod Ludovicus, 
rex brandie, ad solvendo arreraqia rerum ijisi 
Henrico per parent nuper inter se conclusavi 
altributaruni, non tentatile. 

(.1. 9 1 8 , ii" 9 . — A n g l e t e r r e . — Original . ) 

Henricus , Dei grac ia rex Angue, dominus 

Hibernie et dux Aquitaine , universis ad quos 

présentes li t tere pervener int , sa lutem. Cum per 

eomposicionem et p a c e m inter nos et di lectum 

consanguineuni n o s t r u m L u d o v i c u m , il lustrem 

regem F r a n c o r u m , h a b i t a m , nobis t e n e a t u r idem 

rex in quibusdam eseambiis faciendis , neenon 

estimacionibus seu valoribus q u a r u n d a m ter-

rarum solvendis, que omnia per bonos viros eli-

gendos hinc inde e s t i m a r ! debent et ordinar i , 

prout in forma pacis e jusdem plenius cont inetur , 

volumus et c o n c e d i m u s quod, c u m arbi t ra tores 

hujusmodi super predic t i sve l aliquo p r e d i c t o r u m 

concordi ter suam o r d i n a c i o n e m protulerint , idem 

rex ex t u n c ad ea nobis t r a d e n d a et solvenda, 

que ipsi ordinaver int , t e n e a t u r ; set non tenebitur 

ad arreragia temporis p r e c e d e n t i s . In cujus rei 

testimonium has l i t teras nostras fieri fecimus pa

tentes, teste m e ipso. 

Apud W e s t m o n a s t e r i u m , ix die septembris , 

anno regni nostri X L I I I " . 

Scellé en cire b l a n c h e , sur simple q u e u e , d'un fragment de 
sceau de majesté avec c o n t r e - s c e a u é q u e s t r e . 

6 9 7 Londres. 1259. 13 octobre. 

(J. 1 0 2 4 , n" 4 4 . — Mélanges. — Copie a u t h e n t i q u e . ; 

Extrait sans date de la première moitié du traité 
conclu à Londres, le 13 octobre 1259, entre Henri III, 
roi d'Angleterre, et Louis IX, roi de France. 

Cet extrait sur p a r c h e m i n n o n scel lé , d 'une écr i ture du X V I e siè
cle , serait à r a p p r o c h e r des textes du traité conservés dans J . 6 2 9 , 
n™ 8 à 1 0 quater. Ledi t traité a été publié par J . de L a b o r d e 
dans les Layettes du Trésor des Chartes, t. I I I , n" 4 5 5 4 . 

6 9 8 Paris. 1259. Octobre. 

Compostilo inter Ludovicum, regem Francorum, 
r.r una /unte, et archiepiscopum Arelatensem, 
ex altera, de castro liellicadri et de Argencìa. 

( J . 8 9 0 , n° 3 1 . — L a u g u e d o c . — Vidimus. 

Ludovicus , Dei gratia F r a n c o r u m rex. Nove-

rmt universi presentes pari ler et futuri quod 

dilectus noster Arclatensis archiepiscopi^ , super 

cas t ro Bollicatili et Argencia que in sua tenemus 

diocesi , nobis suscitaverat quest ionem, asserens 

quod bone m e m o r i e Simon, o h m c o m e s L e y c e s -

trie el dominus Montisforlis , dictum Castrum 

c u m Argencia in feudtim r e c e p e r a t ab eo qui tunc 

erat Aralatensis (sic) a r chiepiscopi^ , atl fidelitalem 

et h o m a g i u m per ipsum c o m i t e m et successores 

ipsius Aralatensi (sic) a rchiepiscopo et ejus succes -

soribus f a c i e n d a ; mille e t iam m a r c h a s argenti 

eidem archiepiscopo protinus dare promisit et 

c e n t u m m a r c h a s , pro censii , annis singulis in 

p e r p e t u i m i ; et ideo petebat a nobis archiepis

c o p i ^ qui nunc est, pro fidelitate et h o m a g i o 

quod nemini fac imus , r e c o m p e n s a t i o n e m debitam 

sibi fieri et dic tum censum in pos terom sibi solvi, 

et t a m sexcentas m a r c h a s que de dictis mille 

m a r c h i s s u p e r e r a n t , ad solvendum q u a m et iam 

a r r e r a g i a transacti temporis sibi reddi . Pro par te 

vero nostra et ad nostrani defensionem, inter 

c e t e r a facere videbatur longa karissimi genitoris 

nostri et nostra possessio, necnon et R e m o n d i , 

comitis q u o n d a m Tholosani , super quem idem 

noster genitor acquisisse dinosci tur dic tum Cas

t r u m , quod siquidem de nostro feodo, c u m sit 

in regno nost ro , polios v ideretur q u a m Arela -

tensis ecclesie q u e sita est in I m p e r i o , licet ad 

regnimi fines diocesis e x t e n d a n t u r . T a n d e m ve

niente ad nostrani presentiam Guillelmo, a r c h i -

diacono Arelalensi , p r o c u r a t o r e archiepiscopi 

supradict i , mediante dilecto a c fideb nostro Gui

done , Aniciensi episcopo, qui , ex m a n d a t o S u m m i 

Pontificis speciali , ad c o m p o n e n d u m inter nos et 

dietimi archiepiscopum seti p r o c u r a t o r e m ipsi LIS 

fidebter intendebat , c u m e o d e m p r o c u r a t o r e 

super predictis c o m p o s u i m u s in h u n c m o d u m : 

videlicet quod Castrum Bellicadri c u m Argent ia 
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nobis et suecessoribus nostris regibus Francie 
libertini remaneat ab omni fidelitate et homagio 
et recompensatione debita pro eisdem. Si vero 
dictum castrum ad m a n u m alicujus successoris 
nostri veniret qui non esset rex Franc ie , ille et 
ejus in perpetuum successores qui reges Francie 
non fuerint, archiepiscopo Arelatensi, qui pro 
tempore fuerit, fidelitatem jurare et homagium 
facere teneantur. Et per hanc pacem dictus pro
curator procuratorio nomine pro dicto Arelatensi 
archiepiscopo in predicta composicione consen-
tiens. tarn a censu centum marcharum annuo quam 
a sexcentis marchis , quam etiam a preteriti tem-
poris arreragiis animam karissimi patris nostri , 
nos etiam et successores nostros quittavit in per
petuum et absolvit. Nos vero ex causa hujus com-
positionis eidem Arelatensi archiepiscopo assi
deri seu assignari faciemus, apud Bellicadrum 
vel in Argentia, in possessionibus, centum libratas 
turonensium annui redditus ab eo et suis sueces
soribus in perpetuum possidendas. (Juod ut ratum 
e t stabile permaneat in futurum présentes litteras 
sigilli nostri fecimus impressione muniri . Actum 
Parisius, anno Domini M° ce" quinquagesimo nono, 
mense octobri . 

D'après le vidimus donné le 2 0 novembre suivant dans l 'acte 
analysé sous le n° 7 0 0 . —•• Mentionné par Lenain de Tilleuiont, 
¥ie de saint Louis, t I V , p. 2 1 1 . 

G99 [1259. 15 novembre] 

( J . 8 5 0 , n" 4 . — Provence . — Copie authentique.^ 

Tractatum babitiiin inter Carolimi, comitem Provin
cia1 et procuratores civitatis Alba' et loci Clarasci de 
deditione dictorum locorum. 

Copie non datée, faite, au xvi c siècle, d'après un original c o n 
servé « in regiis Provincie archivis « . — Publié dans les His-
loiiœpatria monumenta edita jussu régis Caroli Alberti, t'hnrtie, 
t. I l , col. 1 5 9 4 . 

700 Arles. 1259. 20 novembre. 

J . 8 9 0 , n" 3 1 . — Languedoc . — O r i g i n a i . ) 

B., Arelatensis arebiepiscopus, et capitulum ejusdem 
ecclesiae compositionem inter Ludovicum, regem Fran-
corum, etjanidictum arcbiepiscopuin decastro Bellicadri 
et de Argentia mense precedenti initam (cf n" 698) con-

firinant ejusdemque compositionis tenorem publicant. 
n Et ut predicta perpétuant fimiitatem in futnrum obti-
neant présentes litteras sigillorum nostrortun impres-
sionilius fecimus communiri. Actum Arelati, in capitulo 
ecclesie Arelatensis, anno Domini M " ce" quiuquagesiino 
nono, scilicet x i r kl. decembris. » 

Original scellé de deux sceaux : 
1" Ber t rand , archevêque d 'Arles , sur tresse de soie jaune et 

violette, aujourd'hui disparu, mais moulé par Douet d ' A r c q , qui 
l'a décrit , d'après cet exemplaire , sous le n° 6 2 8 8 . 

2" Chapitre de Saint-Trophime d 'Arles , sur tresse de soie 
jaune et r o u g e ; fragments d'un sceau en cire verte qui parait être 
identique à celui que Douet d 'Arcq a décrit sous le n° 7 1 0 4 . 

— Mentionné par L e jNain de Tillemont, Histoire de saint 
Louis, t. I V , p. 2 1 2 . 

701 1259. 10 décembre. 

( J . 8 5 0 , n° 3 , fol. 2 . — P r o v e n c e . — Copie authentique.) 

« Anno Dominice nativitatis millesimo ducentesimo 
quinquagesimo nono, indictione secunda, die decinta 
mensis decembris, in piena conclone seu parlamento 
loci Claraschi, » cives ejusdem loci confirmant tracta
tum inter procuratores dicti loci neenon et civitalis 
Alba1, et Carolum, comitem Provincia1, Andegavia; et 
Forcalqiieiii, de deditione praefatorum locorum. 

Copie défectueuse, non datée, faite au xvi c siècle, d'après l'ori
ginal conservé « in regiis Provincie archivis, in saco scripturarum 
Pedeinonlis »>. — Publié dans les Historiœ patiiœ monumenta 
edita jussu régis Caroli Alberti, Cliurtœ, t. I I , col. 1 5 9 7 . 

702 1259. 

Compte de la ferme des prévôtés et des terres for-
faites de Saintonrje sous llfonse de Poitiers. 

( J . 1 0 3 0 , n" 1 2 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Ce suntles baill iesde Xaintonge affermées l'an 
de l i n c a r n a c i o n Jliesu Christ M C C et cinquante et 
nuef. 

L a prevosté de Colons fut affermée a Jehan de 
Morlens por x x x livres, a enchère de c sols a faire 
dedenz la première paie ; en après , Bermon de 
Colons enchéri de c sous. Somma de la première 
vente et de r e n c h é r i s s e m e n t , xxxv livres ; des ques 
xxxv livres li diz J e h a n de Morlens ot xxv sols por 
l ' enchère . Et issi remaint de la dite ballie a mon
seigneur le conte x x x m livres xv sols. 

L a prevosté de Taunei fust affermée ou dit an, 
a la feste saint J e h a n , por 1 1 E livres, a xx livres 
d 'enchère a faire dedenz le p r e m e r paiement ; e 
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por le quart , x x v livres de l ' enchère . En après 

E s t e n e de L i m o g e s e n c h e r a la dite prevosté de 

c livres sus le dit W . Chevron et sus le dit Pere 

Bonei t ; des ques c livres, il orent xxv livres por 

l ' e n c h è r e . Issi remaint a mon seignor le c o n t e 

por sa partie ii'" L livres. 

L a baillie don Grant Fié d'Aunis est affermée 

por xxim' livres en ceste m a n e r e , et doit estre faiz 

li preiners paiement a la Chandelor prochaine 

avenir : p r e m e r e m e n t fut affermée p o r x x u i e livres 

a W i l l a u m e Brifaut a c livres d 'enchère . E n après 

Perre Boneit et W i l l a u m e Chevron e n c h é r i r e n t la 

dite baillie de C livres ; des ques c livres li diz W i l 

laumes Brifaut deit xxv livres por le quart de s 'en-

c h e r e , et issi en remaint a mon seignor le c o n t e , 

si ele n'est encheree dedenz le paiement de la 

Chandelor , x x m cenz L X X V livres. 

L a prevosté de Saint J e h a n d'Angeli , les haies 

et le port sunt affermées , c 'est assavoir des la 

feste Saint J e h a n , aus maire et aus prodes homes 

de Saint J e h a n , vnf livres, en tel m a n e r e que il 

m e t t e n t j p r e u d o m e por eaus qui est j u r é m o n 

seignor le conte , qui garde la dite prevosté , et fut 

baillie a L X livres d ' e n c h è r e ; la quele ne fut pas 

e n c h e r e e . 

L e s menues coustumes doudit port de Saint-

J e h a n sunt ausi affermées a la dite vile por xx livres 

a L X sols d 'enchère des la S a i n t - J e h a n ; et ne sunt 

pas e n c h e r e e s . 

L a prevosté de F r o n t e n e i est a f f e r m é e , des la 

S a i n t - J e h a n , a W i l l a u m e Bosseau , por x v m " livres 

a x x livres d ' e n c h e r e e et ne fut pas e n c h e r e e . 

L a prevosté de Banaon fut a f f e r m é e , a ceste 

Tuz Sainz, a W i l l a u m e Raoul , por x i x " livres a 

x x livres d ' e n c h è r e ; et n'est pas e n c h o r e e n c h e r e e . 

Les terres forfaites de Soneville furent affer

m é e s , a la Saint J e h a n , por L X livres a x livres d'en

c h è r e , a B e r t r a n t de R i v e l ; et ne sunt pas e n c h e 

rees . 

Les terres forfaites d envirun F r o n t e n a i furent 

a f f e r m é e s , a ceste Saint J e h a n , L U livres a J e h a n 

Clarot a x livres d ' e n c h è r e , et ne sunt pas e n c h e 

r e e s ; et soloient estre affermées por L X livres, 

mais li enquestor en rendirent vm livres de r e n t e . 

L e s terres forfaites d 'environ Surgeres furent 

en après W . de Kaorz enchéri de xx livres dunt 

li diz Joflreiz de Chinon ol e n c h è r e c sols por la 

quarte par t ie . En après li diz W . de Kaorz enchéri 

sus sei la dite prevosté de xx l ivres ; et issi vaut la 

dite prevosté x u " livres, des ques li diz Joffreiz a 

c sols, si c u m dessus est dit , por son e n c h è r e ; et 

"issi remaint a m o n seignor le conte x i " xv livres 

de la dite prevosté . 

L a prevosté de X a i n t e s , et les haies de la dite 

vile, fut a f f e r m é e vn c x x livres en ceste m a n i è r e : 

Wil laumes Poinz a f e r m a p r e m e r e m e n t les dites 

choses por vi c livres a L X livres d ' e n c h è r e , et en 

après W . Acelin e n c h e r a (sic) les dites choses de 

L X l ivres : de [s] ques L X livres li diz Guillaume 

Poinz ot xv livres por le q u a r t de l ' e n c h è r e . Der -

rechet li diz W i l l a u m e s Acelins enchéri sus sei la 

dite baillie de L X l ivres, et issi vaut la dite baillie 

viic xx l ivres ; des ques vu' x x livres W i l l a u m e s 

Poinz ot xv l ivres, si c u m dessus est dit, et issi 

remaint de la dite baillie a m o n seignor le conte 

vn c livres c solz. 

L a baillie de M a r e y n n e fut a f f e r m é e x u c x x x li

vres en ceste m a n e r e . Guil laumes Poinz afferma 

p r e m e r e m e n t la dite baillie por mil et L livres a 

L livres d ' e n c h è r e . E n après W i l l a u m e Poinz 

dessus nomez e n c h e r a (sic) la dite baillie sus sei 

de L X livres, e issi valut la dite ballie xi c x l ivres. 

En après Guil laumes Acelin et W i l l a u m e s de Saint 

Aubin e n c h e r e r e n l la dite baillie de L X livres sus 

le dit Wil laumes P o i n z ; des ques L X livres li diz 

Wil laumes Poinz ot, por le quar t de l ' e n c h è r e , 

xv livres. D e r r e c h e f e n c h e r e r e n t sus eaus li diz 

Wil laumes Acelins et li diz W i l l a u m e s de Saint-

Aubin sus eaus la dite baillie de L X livres, et issi 

vaut la dite baillie por tout xu ' x x x l ivres ; des 

ques li diz W i l l a u m e s Poinz ot por l ' e n c h è r e 

xv livres, et issi r e m a i n t a m o n se ignor le conte 

por tout x x i c xv l ivres . 

L a prevosté de la Rochel le e s t a f f e r m e e xxi ' l ivres 

p r e m e r e m e n t a W i l l a u m e Brifaut por xix e livres a 

c livres d ' e n c h è r e , dunt il aurei t la quar te partie 

se il avenoit que ele fut e n c h e r e e dedenz le p r e m e r 

paiement . E n après W . Chevron et P e r e Boneit 

e n c h é r i r e n t la dite prevosté de c livres sus le dit 

W . Br i faut ; des ques c livres li diz W . Brifauz ot , 
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7 0 5 [1259-1260.] 

( J . 1 0 3 1 , n" 2 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

n Inquesta facta de hereditatibus do mini comitis Picta-
vensis in Àlvernia traditis per manus baltvorum qui 
aseensaverunt (sic) terras pro magno intragio et parvo 
censu » 

Long rouleau composé de seize peaux sans aucune trace de 
sceau. E n tête se lisent ces mots d'une autre écri ture : Per Guit-
lelmum Cocha et Durandum Guolini defunctos. — C'est la 
partie relative à l 'Auvergne de l 'enquête générale sur ses biens à 
laquelle fit procéder Alfonse de Poitiers en 1 2 5 9 - 1 2 6 0 , enquête 
transcrite dans le registre J J . 11 (Voy. Aug. Molinier, Corres
pondance administrative d''Alfonse de Poitiers, t. I I , I n t r o d u c 
tion, p. x x u et x x m , note 1 . ) 

7 0 4 [1259 ou 1260.] 

Inquesta de regalibus episcopalus Silvanectensis. 

( J . 1 0 3 4 , n" 7 0 . — Comptes et enquêtes . — Original.) 

Inquesta facta super eo quod episcopus Silva
nectensis dic i tquod, vacante sede episcopatus Sil
vanectensis per mor tem Ade, episcopi Silvanec
tensis quondam, custos regalium ipsius episco
patus vineas de Argentolio, de Altomonte et alias 
vineas pertinentes ad dictum episcopatum usque 
ad n u m e r u m sexdecim arpentorum et plus vin-
demiari fecit et fructus dictarum vinearum per-
cepit. Item quod post perceptionem dictorum 
fructuum, custos dictorum regalium dictas vineas 

affermées, a la Saint J e h a n , por X L livres a J e h a n 
de Morlent a c sols d 'enchère , qui ne furent pas 
encherees. 

La partie mon seignor le conte dau minage de 
la Rochelle vaut chascun an xxv livres de rente . 

Les terres forfaites de Forras et le F o r furent 
affermées a la Toz Sainz en un an por xxu livres, 
et ne furent pas encherees . 

Summa de totcs les dites fermes ob les e n c h e -
rissemenz vm" m r un livres. 

Summa des encherissemenz c xi livres v sols. 

Eissi remaint a mon seignor le conte , des dites 
ballies, vm™ i x " xn livres xv sols, abatues les dites 
enchères. 

Petit rouleau de parchemin sans aucune trace de sceau. 

non fecit e x c o l i ; sed eas dimisit incultas ; propter 
quod multum deteriorate sunt, et dictus episcopus 
dampnificatus usque ad valorem quadraginta libra-
rum parisiensium et plus. I tem dicit quod dictus 
custos dictorum regalium infra spacium octo men-
sium quadringenta et octoginta arpenta boscorum 
fecit scindi, de quibus non erat consuetum scin
dere quolibet anno preterquam centum arpenta. 
I tem quod ipse scindi faciebat ubi melius boscum 
videbat, videlicet in uno loco octo arpenta et in 
alio loco decern; propter quod idem episcopus 
dicit se dampniftcatum fuisse usque ad sexties cen
tum libras parisiensium pro eo quod dicti bosci 
non venerunt a longo tempore post ad sectam, 
coupam seu talliam. I tem dicit quod, mortuo 
dicto Adam episcopo c i rca festum Beati Bartho-
lomei, dictus custos regalium levavit, collegit seu 
levari et collegi fecit quicquid colligendum et 
levandum invenit in hiis que ad regalia pertine-
bant, et terras , quas cultas invenerat adeo quod 
non restabat nisi semen in eis ponere , tradidit 
excolendas ad medieta tem. Idem fecit de terris 
que excoli debebant in mense marc io ; propter que 
dictus episcopus dampnificatus fuit, sicut dicit, in 
octoginta et decern libris parisiensium quas opor-
tuit dictum episcopum tradere ad medietatem 
cultoribus dic tarum terrarum quibus tradite fue-
rant per dictum custodem regalium excolende ad 
medietatem. I tem dicit quod custos dictorum 
regalium dimisit septies viginti arpenta terrarum 
jascheranda que jascherari fecisse debuisset. Item 
dicit quod, mortuo dicto Adam episcopo, dictus 
custos regalium, infra decern menses a tempore 
mortis dicti episcopi numerandos , a m o v i t d e viva-
riis episcopatus pisces usque ad valorem quingen-
tarum et quinquaginta l ibrarum parisiensium, 
qui quidem vivarii non consueverant valere nisi 
trescentas libras, propter quod dictus episcopus 
dampnificatus fuit in trescentas libras. 

Radulfus, piscator , mansionarius dicti epis
c o p i . . . 

Odardus, p i s c a t o r . . . 

Petrus , quadrigarius, juratus et requisitus super 
premissis, dicit quod sedes episcopatus Silvanec
tensis vacavit per dimidium annum et plus per 
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Rouleau de deux p e a u x . — Cette e n q u ê t e , dont nous n 'avons 
donné ici que des extra i ts , fut é v i d e m m e n t faite à la requête du 
successeur d ' A d a m de Clianiblv, R o b e r t de la Houssaye , qui 
occupa le siège de Senlis en 12,59 et 1 2 6 0 . L a date exac te de son 
accession c o m m e celle de la m o r t de son prédécesseur sont e n c o r e 
inconnues, mais la présente e n q u ê t e c o n t i e n t , à ce sujet, une 
indication dont on pourra t irer part i . On voit en effet, dans la 
déposition de J e a n l l o u t e r o u e , que la v a c a n c e du siège dura e x a c 
tement dix mois et dix-bui t j o u r s . — A u dos de la première 
peau se lit ce t te note : Inquesta episcopi Silvanectensis super 
dampnis boscorum suorum factis tempore regalium . Et scienduni 
est si uliquis fuit ad iaquestam islam vocatus ad defeadendum 
dominum regem ; et hoc est expediendum per exequtores domini 
régis. 

7 0 o Anagni. 1260. 2 janvier. 

J . 9 4 0 , n° 7 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e 
V i d i m u s . ) 

Alexander, papa IV, [Ludovico], regi Francis , indtil-
get ut capellani et clerici ejusdem regis, tam religiosi 
quam seculares, corani ipso vel in curia ipsius divina 
celebrantes, ad celebranduin aliud officiuin quatti illud, 
ad quod juxta coiistitutiones suorutn ordinimi vel 
consueludines ecclesiarum suarum obligari possent, 
minime teneantur. a Datum Anagnie, iiij nonas ja-
n u a r i i , pontificatus nostri anno sexto. » 

Dans un vidimus d o n n é par l'officiai de P a r i s , le 11 oc tobre 
1 3 0 5 . 

m o r t e m A d e , q u o n d a m episcopi S i l v a n e c t e n s i s . . . 

Manesserius de Alto Monte , civis Si lvanec

tensis. . . 

Johannes Bote R o e , hospes dicti episcopi , quon

dam serviens ipsius episcopi , j u r a t u s et requi-

situs super premissis , dicit quod episcopatus Silva

nectensis vacavit , per m o r t e m Ade episcopi , per 

spacium decern m e n s i u m ct decern et octo die-

r u m . . . 

Andreas , d e c a n u s Sancti T h o m e de Crispeio, 

presbyter, j u r a t u s et rcquisitus super premissis , 

dicit quod, vacante sede episcopatus Si lvanec

tensis per m o r t e m Ade episcopi q u o n d a m Silva

nectensis, H e r b e r t u s de T r e i m e , c ler icus , custos 

regalium, tunc temporis collegit et collegi [Fecit] 

onmes fructus, proventus et exitus t e r r a r u m et 

vinearum ad dic tum e p i s c o p a t u m per t inent ium 

qui tunc erant c o l b g e n d i . . . 

Odardus Rousselb de P l e s s i a c o . . . 

Johannes Preposit i de S a n c t o Chris toforo . . . 

70« A nagni, 1260. 9 janvier. 

(.) 9 4 0 , n" 17 — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Y idimiis.) 

Alexandt r, papa IV, [Ludovico,] regi Francia; indidget 
ut мti 11us delegatus vel subdelegarne, executor a t t i eliam 
c o n s e i ' v a t o r , seu judex O r d i n a r i u s in capellanos regios, 
quaniditi capellarum regiaruin obsequiis institerint, 
excommunicationis, suspensionis vel interdicti senten-
tias promulgare possint absque Sedis Apostolica', speciali 
mandato, a Datum Anagnie, v° idus jauuarii, p o n t i l i -
catus nostri anno sexto. » 

Dans un vidimus de l 'archidiacre de Paris , donné le 1 9 j a n 
vier 1 2 : i 2 - 1 2 6 o cf. plus loin, r." 7 4 8 vidimo lui-même par l'of
ficiai de Bourges, le 27 mal 1 2 0 2 - 1 2 6 3 cf plus loin, n° 7 5 0 

707 Anagni. 1260. 10 janvier. 

(.1. 9 4 0 , n" 1 1 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus. } 

Alexander, papa IV, Ludovico, regi Franciae, indulget, 
ut si e t u n ad loca ecclesiastico interdillo snpposita 
declinare contigerit, ibidem divina audire valeat cum 
eis qui secum fueriru « Datum Anagnie, iiij idus 
januarii, pontificatus nostri anno sexto. » 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris , le 11 oc tobre 
1 3 0 5 . 

70» Anagni. 1260. 12 janvier. 

,1. 9 4 0 . n" 2 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus. 

Alexander, papa IV, [Ludovico,] regi Franciae, conce-
dit licenliam capiendi flagitiososclericos propter notoria 
crimina bomicidii vel mutilationis aut alterius enormis 
facinoris, de quorum tuga vel evasione probabili 
timeatur. и Datum Anagnie, secundo idus januarii, 
pontificatus nostri anno sexto. » 

Dans un vidimus du 1 8 mai 1 2 7 8 , d o n n é par Simon, cardinal 
de Sa inte -Céci le . — V o y . Pot thasl , liegesta, n" 1 7 7 4 7 . 

7 0 9 Anagni. 1260. 12 janvier. 

( J . 9 4 0 , n o s 2 et 1 0 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus. ) 

Alexander, papa IV, Ludovico, regi Franciae, indulget 
ut excommunicationis vel interdicti sententiae générales, 
nisi forte in eis expressa de ipso fieret mentio, ad 
ipsum regem exiendi non valeant. « Datum Anagnie, 
ij idus januarii, pontificatus nostri anno sexto. » 

L e premier texte est dans un vidimus du 18 mai 1 2 7 8 d o n n é 
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7 1 0 Anagni. 1260. 31 janvier. 

( J . 9 4 0 , n° 2 . — Rulles en faveur du roi de F r a n c e . 
Vidirnus.) 

Alexander, papa IV, archiepiscopis, episcopis et aliis 
ecclesiarum pra?latis per regnuin Francia; constitutis 
mandat ne impediant quominus [Ludovicus,] rex Fran
cia;, comités et barones sub quorum jurisdictione cle
rici bigami et viduarum mariti consistant, malefactores 
ipsos in enormibus criminibus deprebensos secundum 
justitiam puniant. » Datum Anagnie, ij kalcndas 
februarii, pontificatus nostri anno sexto. » 

Dans un vidirnus du 18 mai 1 2 7 8 donné par Simon, cardinal 
de Sainte-Cécile. — Voy. Potthast , Régenta, ri 1 7 7 8 2 . 

711 Anagni. 1260. 31 janvier. 

( J . 9 4 0 , n° 2 . — Rulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidirnus.) 

Alexander, papa IV, archiepiscopis, episcopis et aliis 
ecclesiarum praelatis per regnuin Francia; constitutis 
mandat ne impediant quominus [Ludovicus,] rex Fran
cise, ballivi, praepositi et officiâtes ejus ac barones et 
nobiles sui regni laicos crucesignatos puniant in hiis 
in quibus cognitio ad secularem forum pertineat. « Da
tum Anagnie, ij kalendas februarii, pontificatus nostri 
anno sexto. » 

Dans un vidirnus du 18 mai 1 2 7 8 donné par Simon, cardinal 
de Sainte-Cécile. 

7 1 2 1259-1260. I e r février. 

( J . 760« , n° 4 4 . — Copie du cartulaire de Montfaucon, 
fot. 26™.) 

Abbatissa et conventos Sancti Mauri Virdunensis 
cum capitulo Montisfalconis de decima de Brocourt 
composilionem ineunt. « Datum et actum anno Domini 
millesimo ducentésimo quinquagesimo nono, dominica 
ante Purificationem beate Marie. » 

7 1 5 1260. 23 février. 

( J . 8 5 0 , n" 3 , fol. 1 . — Provence . — Copie authentique. ) 

il Anno Dominice Nativitatis millesimo ducentésimo 
sexagésimo, indicione tercia, die vigésimo tertio mensis 
februarii, » concilium generale civitatis Alba; confirmât 
tractation inter procuratores dictas civitatis et Carolum, 

7 1 4 Paris. 1260, 4-30 avril, ou 1261, 1-23 avril. 

Guido, arc/i/episcopus Narbonensis, notas facit 
conventiones habitas inter se et prœdecessorem 
su um, ex una parte, et Ludovicum VII, quondam 
regem Francorum, ex altera, de fendis ecclesia; 
Narbonensis. 

J . 8 9 0 , n" 3 2 . — L a n g u e d o c . — Original.) 

Nos, Guido, Dei gratia Narbonensis ecclesie 
archiepiscopus, notum facimus universis t a m p r e -
sentibus quam futuris quod o h m inter inclite re-
cordationis dominum L u d o v i c u m , regem Francie, 
genitorem illustris domini Ludovici nunc regnan-
tis, et bone memorie dominum P e t r u m , t u n c N a r -
bonensem archiepiscopum, compositio facta fuit 
super feudis de archiepiscopo et ecclesia Narbo-
nensi moventibus ab hereticis , fautoribus, c re -
dentibus, defeusoribus et receptatoribus eorum-
dem tunc comissis vel postea comitendis ; ex qua 
compositione r e m a n s e r u n t eidem domino regi 
genitori et ejus heredibus libera ab omni servicio 
et homagio archiepiscopi et ecclesie Narbonensis 
omnia feuda ab eodem archiepiscopo et ecclesia 
Narbonensi moventia , que tunc erant comissa 
vel comiterentur ex tunc ab hereticis et aliis 
supradictis in ejusdem domini regis domaniis 
vel in feudis ejusdem archiepiscopi vel ecclesie 
Narbonensis. Si vero in domaniis ipsius archie
piscopi vel ecclesie Narbonensis comiterentur, 
ea idem dominus rex genitor archiepiscopo et 
ecclesie Narbonensi iniperpetuum donavit. Et 
insuper idem archiepiscopus et ejus successores 
in perpetuum debent facere fidelitatem regibus 
Fr a n c ie et, in recognit ionem donationis sibi facte, 
anniversarium perpetuo facere in ecclesia Nar
bonensi, pro anima domini regis predicti et do
mini regis Pili li ppi, patris sui. Idem etiam do
minus rex , genitor domini regis nunc regnantis, 

comitem Provincia;, Andegaviae et Forcalqiierii, de 
deditione civitatis Alba; et loci Claraschi. 

Copie défectueuse, non datée , faite, au XVI E siècle, d'après 
l'original conservé « in regiis Provincie archivis, in saco scriplu-
rarum Pedemontis » . — Publié dans les Historiée patriœ monu
menta edita jussu régis Caroli Alberti, Chartœ, t. I l , col . 1 6 0 3 . 

par Simon, cardinal de Sainte-Céci le ; le second dans un antre 
vidimus donné par l'officiai de Paris , le 11 octobre 1 3 0 5 . 
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donavi! et concessit eidem P. archiepiscopo et 
ecclesie memorate in perpetuum quadringentas 
libratas turonensium annui redditus pro quibus 
castrimi de Pipionibus in Minerbesio et Castrum 
de Pinciano in Reddesio sub certis conventionibus 
eidem archiepiscopo assignavit. Postea vero nos, 
Guido,archiepiscopussupradictus, obtulimus pre
fato domino Ludovico nunc regnanti litteras do
mini Guidonis de Leviis, ohm marescalli, pro do
mino rege qui nunc est, in partihus Albigesii, in 
hec verba : (Senuitur tenor litlerarum superius sub 
n° 346 publicalavum.) 

Ad nostrani igitur supplicationem, assignatio-
nem factam per marescallum predictum dictus 
dominus Ludovicus nunc regnans approbavit et 
nobis ac nostris successoribus imperpetuum con-
firmavit. Et si dieta assignatio facta per dictum 
marescallum quadringentas libras turonensium 
annui redditus excedit, id ipsum idem dominus 
rex nunc regnans, pro sua et progenitorum suo-
rum animabus, nobis et nostris successoribus 
liberaliter et benigne donavit, salvo jure suo 
secundum formanti predictam in aliis que ab here
ticis, credentibus, fautoribus, defensoribus et 
receptatoribus eorumdem comissa sunt hactenus 
vel in posterum comitentur, propter fidelitatem 
autem quam nos et successores nostri eidem do
mino regi et ejus successoribus regibus Francie 
debemus f a c e r e , sicut superius est expressum, 
non intendit ipse dominus rex nunc regnans, sicut 
nec pater suus intendebat, diminuere jura aut 
libertates nostras vel ecclesie Narbonensis, set ea 
sint nobis et ipsi ecclesie in omnibus semper 
salva, salvo sibi et heredibus suis similiter in 
omnibus jure suo. In recognitionem vero conces-
sionis istius, nos et nostri in perpetuum succes
sores tenemur anniversarium dicti domini Ludo
vici nunc regnantis facere sollempniter in ecclesia 
Narbonensi, postquam eum contigerithumanitatis 
debitum exsolvisse. Preterea inter dictum domi
num Ludovicum regem, genitorem domini regis 
nunc regnantis, et dominum P. , tunc archiepis-
copum Narbonensem prefatum, fuit taliter ordi
natimi quod, si idem genitordomini regis quinunc 
est vellet Aymericum de Narbona exberedare de 

v. 

feudo civitatis et burgi Narbonensis quod idem 
Aymericus tunc tenebat ab archiepiscopo et eccle
sia Narbonensi, idem dominus rex genitor et 
heredes ipsius medietatem illius feudi ex parte 
civitatis sue haberent pleno jure et absque homi-
nagio et servicio faciendo, sicut de predictis supe
rius est expressum, etaliam medietatem haberent 
predicti archiepiscopus et ecclesia Narbonenses 
in doniamo suo similiter pleno jure. Haberet et 
idem archiepiscopus pleno jure furnum de bello-
videre quem ipse Aymericus habebat et quiequid 
juris habebat in burgo idem Aymericus vel aliquis 
pro eo, quod videlicet ab ipso archiepiscopo et 
Narbonensi ecclesia tenebatur, salvo eidem do
mino regi genitori et heredibus ejus juramento et 
exercitu que dictus Aymericus in predicto burgo 
habebat. Hanc autem ordinationem per dictum 
dominum regem, genitorem domini regis qui nunc 
est, in persona dicti Annerici de Narbona factam, 
sicut superius est expressum, ad omnes viceco-
mites Narbonenses qui pro tempore fuerint extendi 
vult idem dominus rex qui nunc est, de nostro 
expresso consensu, videlicet quod si aliquo tem
pore vicecomes Narbonensis comiserit aliquid 
propter quod exheredan debeat, inter dominum 
regem et heredes ipsius et archiepiscopum qui 
pro tempore fuerit et ecclesiam Narbonensem, in 
omnibus et per omnia forma predicta servelur. 
Nos autem Guido, archiepiscopus supradictus, do
mino regi fidelitatem fecimus quam tarn ei quam 
ejus heredibus regibus Francie nos et succes
sores nostri facere debemus. Nos igitur per nos 
et successores nostros et ecclesiam Narbonensem, 
seu pro nobis et successoribus nostris et ecclesia 
Narbonensi, omnia predicta et singula appro
b a t e s ut perpetue stabilitatis robur obtineant in 
futurum, presentes litteras sigilli nostri fecimus 
appensione muniri. Actum Parisius, anno Do
mini millesimo ducentésimo sexagésimo, mense 
aprilis. 

Originai scellé , sur cordon de soie rouge, d'un sceau elli|>tique 
en ciré ver te décr i t p a r Douel d ' A r c q , sous le n° 6 3 2 9 . — Vidimé 
dans l ' a d e du 4 juin 1 2 6 1 décrit sous le n° 7 2 6 . 
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7 1 o Salon. 1260. 23 avril. 

( J . 8 4 9 , n" 2 . — P r o v e n c e . — Copie authentique ) 

L U D O Y I C U S I X SANGTUS. (1260) 

7 1 7 Cuneo. 1260. 4 mai ou 15 septembre. 

( J . 8 4 9 , n° 3. — Provence . — Copie authentique. ) 

« Anno Dominice Nativitatis millesimo ducentesimo 
sexagesinio, indictione tertia, die vicesimo tertio mensis 
aprilis, » Manuel, cornes de Blandrato, nomine suo et 
nomineGuillermi et Benedicti, fratrum suorum, Carolo, 
filio régis Francia?, Andegavia?, Provincia? et Forcal-
querii coitoti, et marcbioni Provincia? ac domino Alba?, 
Clarascbi, Cunei, Saviliani, et Montis Begalis, Imma
ginili facit feodi de Sancto Stephano de Astesio quod 
antea tenebat a conimunitate Alba'. « Actum in castro 
Saloni de Franco in Provincia » 

Copie non datée faite, au x v i e siècle, d'après l'original en par
chemin conservé » in regiis Provincie archivis et in sacco Pede-
montis. » — Publié dans les Historiée patria? monumenta edita 
jussu régis Caroli Alberti, Chartœ, t. I l , p. 1 6 0 9 . 

71G 1260. 29 avril. 

Extracium cujusdam computi Raginaldi de Ilado-
poittc, baillivi Constantiœ. 

( J . 7 8 0 ; n° 1 2 1 8 . — Succession du duché d 'Alençon. 
Ext ra i t authentiqoe. 

Coiiipotus Raginaldi de Radoponte , baillivi 
Constantie, in termino scacarii Pasche, apnd Ro-
thomagum, die jovis ante festoni appostolorum 
Philippi e t J a c o b i , anno Domini M° ce" sexagésimo. 

Recepta de terra Ricardi de Corcv, lie (?) 
Idem de baillivia comitatus. 
De prepositura Donnifroiitis, pro prima medie-

tate , 11e x 1. 

De escaetis ibidem, pro prima tercia parte , 
i.xiii 1. vi s. vin d. 

De emendis foreste Landeputride, lie (?) 
De prepositura Donnifrontis parum computata 

quando fuit in manu domini régis, xv 1. ix s. 
Expensa liberationes castri Donnifrontis cum 

vicecomitatu ibidem, per diem v s. nu d. 
Pro operibus castri Donnifrontis, ix 1. 

Pro pontibus baillivie Donnifrontis, xxvi 1. xv s. 

Extrait collationné. fait d'après l'original conservé à la Chambre 
des comptes et produit vers 1 5 4 9 dans le procès int' rvenu au 
sujet de la succession du duc Charles d 'Alençon. 

« In nomine Domini nostri Ihesu Cbristi, anno Incar-
nationis ejusdem milesimo duceiitesimo sexagesimo, 
crastina die festi Sancte Crucis, » Fulco Ardoynus, prò 
se et fratre suo Odone, Jacobus Pella, ÌNicliolausde Bas-
taldo, Ardicio Cavalenus, Jacobus Pageti et de 
Bastaldo, Guillelmo Nicholao, clavario Cunei, reci
pienti nomine Caroli, comitis et marchionis Provincia?, 
ejusdem loci de Cuneo domini, dant fineiii et absolu-
tionein dtiorum milliuin librarum inter se et Bcrardum 
de Castellana dividendaruiii. a Actum fuit in villa Cunei, 
in palacio ditti domini comitis... » 

Copie non datée, faite, au xvi 1 ' sièele, d'après l'originai con
serve K in regiis Provincie archivis et in sacco Pedemontis » . 

7 1 8 1260. Mai. 

( J . 9 1 2 , n° 3 , fol. 8 . — Barrois . - - Copie. 

Tlieobaldus, rex Navarra?, Campania; et Bria? comes 
palatinus, dilecto suo Renando de Barro, militi, concedit 
ut ipse conférât cuicumque religioni voluerit doniuin 
dictam Domimi comitis Barri apud Trecas, xxx libras 
quas animatili! percipit in pelliparia Trecensi, et qttic-
quid liabet in bajuleia Trecensi. « Presentibus litteris, 
ad presentimi! confirmationem, apponi fecimus sigil-
lum nostrum. Datimi per manum dilecti et fidelis 
vicecancellarii nostri, fratris Petri de Roscidavalle, de 
nota Ricbardi de Monasterio Dervensi, clerici nostri, 
anno Domini J I ' cc° i.x", mense mayo. » 

Copie collationnce faite à la Chambre des comptes d'après le 
Liber principum, le 7 mars 1 5 6 1 . — Voy. d'Arbois de Jubain-
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n u 3 1 9 8 . 

7 1 9 1260. 25 juillet. 

Donatio omnium locorum et jurium qua ultra 
Pyrameos monies possidebat Roqerius, comes 
Fttxensis, facta Rogerio Bernardo, (ilio suo, a 
prof a to cornile. 

(.1. 8 7 9 , n" 6 8 . — F o i x et Comminges. — Originai.) 

Noverili! universi quod nos, Rotgerius, Dei 
gracia comes Fuxi et v icecomes Castriboni, per 
nos et omnes successores nostros, damus et con-
cedimus inter vivos libi, Rotgerio Bernardo, filio 
nostro, omnia loca infra scripta, scilicet Castrum 
nostrum de Salent et locum nostrum qui vocatur 
Bastada de Pontibus que est in introitu Alidore, 
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{(mi) i.rnovicus 
el castrum d'Aos et vallem de Seviz et Gálendam 
et Montaniocellum et Nargo, et vallem de Cabao 
et vallem Sancii Johannis et totum jus quod nos 
habemus in locis que vocantur Affa et Mons Fer-
rarius et Boxadera, — que tria loca contra proibi-
cionem nostrani edifficare non debet — e t omnia 
alia que ibi habemus vel habere debemus aliqua 
racione, et totum quicquid nos habemus vel 
habere debemus aliqua racione in castro de 
Semunt, villani et locum de Organiano cum 
omnibus suis terminis et totani terram nostrani 
vallis Alidore et vallem de za Guardia cum omnibus 
suis terminis, omnia predicta loca sive castra et 
villas atque terras et possessiones spectantes ad 
predicta loca damns et concedimus gratuito animo 
ac spontanea volúntate tibi, Rotgerio Bernardo, 
predicto filio nostro, cum questiis, forciis, adem-
privamentis, toltis atque redditibus, exitibus, et 
proventibus atque omnibus aliis que ad jus nos
trum vel parentum nostri in predictis omnibus 
locis pertinuerunt sive nunc pertinent vel perti-
nere debent, et quicquid in predictis locis habe
mus vel habere debemus jure nostri dominii 
directi vel utilis sive quacumque alia racione, ita 
quod tu in futurum, vel quicunque alius nomine 
tui quem tu tamen volueris, habeas, teneas, pos-
sideas predicta omnia loca et singula ad omnes 
tuas tuorumque voluntates perpetuo faciendas. Et 
tu, predictus Rotgerius Bernardus, tenearis nobis 
semper in omnibus obedire et atendere cum pre
dictis omnibus rebus atque aliis et servire sicut 
bonus filius et humilis tenetur suo venerabili 
patri atque domino. Hanc autem donacionem 
sive concessionem tibi facimus maxime illa racione 
quia tu es talis persona et eris a modo, ut confi-
dimus, quod multa oportebit te facere et expen
deré multis modis; et ad hoc ut hec donacio 
sit rata et irrevocabilis, renunciamus cuilibet 
juri scripto et non scripto, canonico et civili, 
quod contra hanc donacionem posset venire et 
specialiter juri patrie potestatis; unde quia ex 
animo nostro atque affectione quam circa te geri-
mus, procedit in te hec donacio, venerabilem R., 
Dei gracia vicecomitem Cardone atque avunculum 
tuum, mitimus in presenti, nomine tui, in pos-

I X SANCTUS 243 

sessionem omnium predictorum locorum sive 
juriuni ; et ideo nos, R., vicecomes Cardone, 
recognoscimus atque conlitemur nos missos in 
possessionem predictorum locorum atque jurium 
et recognoscimus nos possidere, nomine tui, dicti 
Rotgerii Bernardi, omnia predicta loca et singula. 

Actum est hoc vili kalendas agusti, anno 
Domini M . ce. L X . Sig-f-num nostri Rotgerii, Dei 
gracia comitis Fuxi et vicecomitis Castrihoni, qui 
omnia predicta facimus, laudamus atque firma-
mus et testes firmare rogamus. Sig - fmum Alvari, 
Dei gracia comitis Urgellensis. Sig-j*num Beren-
garii Arnaldi de Anglera. Sig-J-num Guillelmi de 
Castro Aldino. Sig-f-num l'etri de za Tor. Sig-j-ni im 

Ugeti de Torefreita, testium hujus rei. 
Petrus de Ortis, notarius predicti comitis Urgel

lensis, qui hoc scripsit de mandato domini Fuxen-
sis et hoc sig(s. m.)num apposuit. 

Originai ou copie a n c i e n n e sans a u c u n e t r a c e de sceau. — 
M e n t i o n n é , sans indication de source et sans date précise , par 
b a u d o n de M o n y , Relations politiques des comtes de Foix avec 
la Catalogne, t. 1, p . 2 0 8 . 

7 2 0 1260. Juillet. 

( J . 1 0 4 2 , n° 3 , fol. 1™. — Mélanges. — Copie . ) 

Johannes, conies Burgundke, dominus Salinensis, 
nolum faeit se rogavisse Theobalduin, regem Navarrae, 
Campania; Briaque comitem palatinuin, ut ipse [Gui-
chardi], domìni Bellijoci, praedicti Johannis generi 
homagium ligiuni reciperet de Fonte Maconis nnper a 
saspedicto Johanne detento. Volens autem in homagio 
suprascripti regis remanere, idem Johannes a jamdicto 
Theobaldo recepit in feodum ligiuni quicquid de ipso 
Johanne tenebant domini Tillecastri et Paigniaci apud 
Sahnas, Bocelangias et Ledoneni. « Actum anno Domini 
M° cc° L X ° , mense julio. » 

E x t r a i t s , sur papier , du Liber principum de Champagne conservé 
à la C h a m b r e des c o m p t e s , faits le 7 mars 1 5 6 2 (n . s t . ) . — V o y . 
d 'Arbois de Jubainvi l le , Catalogue des comtes de Champagne, 
n» 3 2 0 4 . 

7 2 1 Corbeil. 1260. Septembre. 

( J . 1 0 2 8 , n° 2 5 . — Comptes et enquêtes . 
Copie de la fin du x i n e s iècle . ) 

Ludovicus, rex Francorum, rectoribus parrochialibus 
ecclesiœ Lorriaci qui institutioni cujusdam capellania' 
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7 2 2 1260. Novembre. 

( J . 8 0 8 , n* 1 1 . — Limites de Picardie . — Copie authentique ) 

Mathieu, seigneur de Beaurevoir, reprend en fief de 
l'évêque de Noyon les terres qu'il possédait en franc 
alleu. « Che fu fait en l'an de l'Incarnation Nostre 
Seigneur mil et detis cens et sissante, el mois de no
vembre. » 

Copie collationnée, non datée, signée du procureur général 
trésorier des Chartes La Cuesle, d'après l'original scellé de « sept 
seaulx pendans en double queue de parchemin ».. — Publié, 
d'après l'original, par J . de Laborde , Layettes du Trésor des 
Chartes, t. I I I , n « 4 6 5 3 . 

7 2 3 1260. 

( J . 8 0 7 , n" 8 . — Limites de Picardie. — Copie authentique.) 

il Cum quidam homo de communia de Athyes fregisset 
quandani assecuralioticm apud Athyes, ut ballivus dice-
bat, ballivus volebat habere justitiain de infractione 
istius assecurationis pro rege, majore et burgensibus de 
Athyes dicentibus e contrario quod hiijusinodi justifia 
pertinet ad ipsos per chartam domini regis quam habent. 
Audita et intellecta hii|iisiiiodi ipsa charta, deterinina-
t u i n fuit quod haec justifia pertinet ad regem. » 

« Extrai t du registre de Par lement de l'an mil deux cens 
soixante, fol. cent treize. Signé : Voysin » . — Cf. l 'arrêt publié 
par Boutaric , Actes du parlement de I aris, t. I, n° 6 6 9 . 

7 2 4 [Vers 1260.] 

Guillelmus de Aquisvivis, ctericus regis, GuiUebnum 
de Fontaines, terrarum regis detentorem, sene-
scallo Carcassonœ denuntiat. 

( J . 1 0 3 0 , n" 4 7 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Vobis domino Petro de Autolio, militi, senes-
callo Carcassone et Bitterris, significat G. de 

infra fines parrochiae suae, videlicet in domo Dei de 
Lorriaco, consenserunt, quindecim quadrigatas bosei 
mortui, et lotidem capellano jaindictam rapellaniam 
deservienti concedit. « Actum apud Corbolium, anno 
De H 11 i M i ai» ce" L X ° , mense septeinbri. » 

Copié au verso de la cinquième peau d'un long rouleau de 
parchemin portant une empiète relative aux forêts de l 'Orléanais. 
— Cette pièce a été publiée par R. de Maulde, Condition fores
tière de l'Orléanais, p. 7 0 , note 7. 

Aquisvivis ( 1 ) , clericus domini régis, quod G. de 
Fontaines detinet injuste et in prejudicium domini 
régis, ad ipsum dominum regem pertinentes in 
terminio de Combacia unum pratum et quatuor 
pecias terre et unam vineam. Item detinet injuste, 
in prejudicium m a x i m u m domini régis, ad ipsum 
dominum regem pertinentes duas pecias terre in 
terminio de Pozagol. Item detinet injuste et pos-
sidet eodem modo sex pecias terre in terminio de 
Pezac et de Betignano. Item eodem modo injuste 
detinet et possidet, in termino de Combacia, très 
pecias magnas terre ad ipsum dominum regem 
pertinentes, que olim fuerunt de masata Johannis 
Buffi. Item detinet injuste eodem modo unum 
ortum in terminio de Cerviano. I tem injuste deti
net unum ma n su m ad dominum regem pertinen-
t e m , infra castrum de Cerviano, quem dictus 
G. de Fontaines vendidit precio xim librarum 
turonensium; unde cum h e c omnia supradicta 
dictus G. de Fontaines injuste detineat et possi-
deat eo quod dictus G. de Fontaines , dum baju-
lus erat de Cerviano pro dicto domino rege, 
omnia supradicta et eorum singula clam, sine 
omni preconizaccione et nunciacione ab aliquo 
facta, adquisivit a quodam tune senescallo Car-
cassonensi, et fecit t ransmutacionem duarum dic-
tarum peciarum terre de terminio de Pozagol, 
cum B . de Bosco, olim bajulo de Cerviano. 

Significat dictus G. de Aquisvivis et dicit die
timi G. de Fontaines de dicta hereditate exclu-
dendum fore eo quod adquisitio bajuli a domino 
facta i n h u m a n a s i t et injusta. I tem, cum de dictis 
peens terre et vinea et orto et prato et manso 
preci! non fuerat c o m p l e m e n t u m , et etiam cum 
predicta valeant in quintuplo et plus et constat 
vel débet constare curie , et invenietur per offi-
ciales curie quondam domini régis (2) quod de 
dicta vinea et or to , prato et manso et de dictis 

(1) Sur ce personnage, voyez une pièce publiée par D . V a i s -

sète , Histoire de Languedoc, nouvelle édition, t. V I I I , col. 146 , 
n° 4 8 6 . 

( 2 ) Cette expression pourrait faire croire que la présente picce est 
postéiieure à la mort de saint Louis ; mais, malgré les apparences, 
quondam doit qualifier officiâtes c o m m e oUm dans l'expression 
offeialis olim curie que l'on trouvera un peu plus loin Celte 
pièce doit être rapprochée du document publié par D . Vaissete 
et cité dans la note précédente . 
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7 2 o 1260-1261. 20 février. 

Accord entre le comte de Bar et le comte de Cham
pagne au sujet du château de Saint-Alairemont, 
appelé depuis La Mothe. 

(J. 9 8 2 , n" 1 . — C h a m b r e royale de Metz. — Original . ) 

J e , T h i e b a u s , cuens de B a r , faz savoir a touz 

que , c u m descors fust e n t r e moi et mon signor 

F e r r i , d u c de L o r r a i n e et m a r c h i s , dou chastel 

de Saint A l a i r e m o n t que j e ai fermei , le queil il 

disoit que j e ne pooie f e r m e r ne ne dévoie , nos 

nos en s u m m e s a c o r d e i p a r noz signors et p a r noz 

amis Thiebaut , par la g r â c e de Deu roi de Navarre , 

H u g u e , d u c de Burgoigne et E u d o n , conte de 

Nevers , en teil m e n i e r e que li diz chastels de 

Saint A l a i r e m o n t d e m e u r e qui t tement m i e n s , et 

j e doie p e n r e un cheval ier et li duz un autre qui 

doient e n q u e r r e lo ia lement la ou Dex lor ensen-

7 2 6 Narbonne. 1261. 4 juin. 

( J . 8 9 5 , n° 1 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Capitulum Narbonense approbat conventiones initas 
inter Petrum et Guidonem Narbonenses arebiepiscopos, 
ex una parte, et Ludovicum VIII neenon et Ludo
vicum IX, reges Francorum. « Actum Narbone, in claus
tro ubi teneri capitulum consuevit, u nonas junii, anno 
Domini M ° cc° sexagésimo primo. » (Cf. n° 714.) 

Original scellé , sur ruban de fil, d'un sceau ogival en cire verte 
décrit par Douet d ' A r c q sous le n° 7 2 3 7 . 

peeiis t e r r e usatica in dicta adquisicione et pen-

ciones in septupla sunt d iminula . Constat cniin 

quod ipse G. de F o n t a i n e s , rac ione usa t i corum 

dicte hereditat is , non donat nisi sex vel oc lo ses-

taria bladi t a n t u m et oc to solidos. I tem constat 

vel debet c o n s t a r e et invenietur per officiates 

olim curie et bajulos sive r e c e p t o r c s reddi tuum 

domini regis quod de dicta vinea habere t dominus 

rex , vel sui, a n n u a t i m , per q u a r t a , octo vel decern 

saumatas v indemie et très vel q u a t u o r cados olei ; 

item de m a n s o , decern solidos pro loquerio et 

plus; i tem de o r t o , u n u m sestar ium ordei pro 

usat ico ; i tem de p r a l o , octo s a u m a t a s feni ; i tem 

de dictis peeiis t e r r e , quadraginta vel q u i n q u a -

ginta sestaria bladi et plus, quadraginta solidos 

in denariis et quinque vel sex cados olei et plures 

alios fructus a r b o r u m ibi f ruct if icantium. Item 

constat quod, pro acapi to dicte hereditat is , non 

dédit ultra quadraginta libras t u r o n e n s i u m . Cons

tat enim quod, si dil igenter inspicitur , dicta here -

ditas valet justo prec io quinque milia sol idorum 

et plus. 

ABC D E F 

Charte partie en p a r c h e m i n sans aucune t race de s c e a u . 

gnera et il cuideront bien faire , se li chastels de 

Saint A l a i r e m o n t est dou fié le duc ne toz ne em 

p a r t i e ; et se il t ruevent qu'il en soit, ce qu'il t r o -

veront qui en sera , j e le recognoiterai et tenrai 

dou d u c avec les autres fiez que je tang de lui. Et 

des fiez qui sunt entor le dit chastel a dous leuees , 

sans Baffroimont , desqueils il est descors entre 

moi et lui, il doient enquerre le tort que li uns 

de nos en fait a l ' autre , et en doient a chascun de 

nos d o n e r sa raison. E t se il avenoit par aventure 

que cist dui chevalier ne s 'accordassent bien en 

ces choses devandites ou en aucunes des choses 

devandites , le descort il porteroient a noz signors 

devandiz, le roi de N a v a r r e , le duc de Burgoigne 

et le conte de Nevers, et ce que cist troi en o r d e -

neroient , j e et li duz devandiz le devons tenir 

f e r m e m a n t , sans j a m a i s aler e n c o n t r e . Et ce avons 

nos fiencié a tenir par noz foiz c o r p o r e l m e n t 

donees , et le doiens asseurer au dit de noz d e v a n 

diz s ignors ; et ces choses doient estre délivrées 

et raportees dedans la Saint B e m e i en Vendenges 

qui vient . E t se li devant nomei signor voloient , 

il porroient cest te rmine a longnier s'il lor iert 

mest iers et il lor plaisoit. Ce fut fait en l'an que 

li miliaires corroi t par mil dous cens et sexante 

ans , le d i m a n g e devant feste Saint P i e r r e , en 

mois de février . 

Original scellé, sur double queue, d'un sceau aujourd'hui dis
p a r u . — V o y d 'Arbois de J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des 
comtes de Champagne, l 'acte du 2 7 juin 1 2 6 0 , p o r t a n t le 
n" 3 2 0 0 
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7 2 8 Fontainebleau. 1261. 30 août. 

Ludovicus, Francorum rex, heredibus Adœ de 
Challiaco, militis, viginti quinqué libras pari-
siensium annui redditus, in récompensât ionem 
venationis ab ipsis amissa', in quibusdam locis 

jbrestarum Bieriœ, Miricarum et Brueriarum a 
prœdicto rege ad essartandum redactis, tradit. 

( J . 1 0 2 0 , n° 4 . — Chartes royales cancellées. 
Original cancel lé . ) 

Ludovicus, Dei gratia F r a n c o r u m rex , notum 

7 2 7 1261. Juin. 

Officialis archidiaconi Meldensis notumfacit quod 
Guerinus Piscator se hominem fratrum Militia 
Templi de Soisiaco constituent. 

( J . 7 7 2 - 7 7 3 , n" 5 . — Champagne. — Original.) 

Omnibus presentes litteras inspecturis . . offi
cialis archidiaconi Meldensis in Domino salutem. 
Notum facimos quod coram nobis constitutus 
Guerinus Piscator de Gondeto Sánete Libarie 
asseruit se esse liberum et absolutum ab omni 
jugo servitutis erga quascumque personas. Voleos 
tamen pro c o m m o d o et utilitate sua, ut ei vidc-
batur, et ad evittanda futura pericula dominum 
faceré et habere, instituit se hominem in futurum 
domus Milicie Templi de Soisiaco, se et sua potes-
tati et dominio dicte domus subponendo, pro 
duodecim denariis turonensibus reddendis pre-
ceptori et fratribus dicte domus singulis annis a 
dicto Guerino in recognitionem homagii supra-
dicti, promittens fide data in manu nostra quod 
se imperpetuum mainburniet, geret et habebit 
pro homine dicte domus, e tpreceptor i et fratribus 
dicte domus serviet et obediet tamquam homo 
eorumdem pro duodecim denariis supradictis, 
et quod contra premissa vel aliquod premissorum 
ratione quacumque non veniet in futurum. In 
cujus rei testimonium presentibus litteris sigillum 
curie archidiaconi Meldensis duximus apponen-
dum. Datum anno Domini M° cc° L X ° pr imo, mense 
junio. 

Seellé, sur double queue, d'un fragment de sceau en cire 
blanche (Douet d 'Arcq , n" 7 4 7 2 ) . 

facimus universis tam presentibus quam futuris 
quod, cum nos q u a m d a m partem n e m o r u m nos-
t rorum Bierie, mir icarum et bruer iarum sitarum 
inter Samesium et Bruisolles dedissemus quibus
dam hominibus parrochiarum de Bosco Regis et 
de Samesio ab ipsis essartandam et ad agricul-
turam redigendam, sub cer to censu nobis annis 
singulis persolvendo, liberique Ade quondam de 
Challiaco, militis, videlicet Adenotus, Avelina et 
Amelota et quidam amici eorum nobis conqui-
rendo monstrassent quod, cum in locis predictis 
a nobis ad essartandum traditis et in quibusdam 
aliislocis foreste nostre predicte chaciam habe-
rent, e o r u m chacia erat propter essartationem 
hujusmodi deteriorata q u a m p l u r i m u m , ut dice-
bant, nos vero , facta inquisitione de mandato nos
tro super deterioratione hujusmodi, de dictorum 
Adenoti , Aveline, Amelote et q u o r u m d a m amico-
rum ipsorum ibidem presencium interveniente 
beneplacito et consensu, in recompensationem 
deterioracionis predicte et ipsius chacie quain 
habebant in locis predictis a nobis ad essartandum 
traditis, concedimus et d o n a m u s Adenoto, Ave-
line et Amelote predictis , viginti quinque libras 
parisiensium annui redditus percipiendas ab ipsis 
et eorum heredibus in perpetuum in prepositura 
nostra Meledunensi terminis infrascriptis, vide
licet in crastino Omnium S a n c t o r u m medietatem 
et aliam medietatem in crastino Ascensionis 
Domini subsequentis, tali modo quod Adenotus, 
Avelina et Amelota predicti a c e o r u m successores 
nullo tempore polerunt chaciare de cetero ad 
aliquam bestiam m a j o r e m , minorem vel minimam 
in locis quos ad essartandum dedimus superius 
nominatis . Dedimus etiam Adenoto, Aveline et 
Amelote predictis quadraginta libras parisiensium 
pro arreragiis d a m p n o r u m que incurrerent occa
sione essartationis p r e d i c t e ; et ipsi quittaverunt 
nos et absolverunt ab omnibus dampnis et deper-
ditis que, occasione predicta , ipsos quoquomodo 
contigerat incurisse, et promiserunt nobis, fide 
corporali ab unoquoque eorum prestita, se contra 
premissa vel aliquid de premissis de cetero non 
venturos. Insuper Petrus de Challiaco, miles, et 
Renaudus de Challiaco, c lericus, ejus frater, 

Source BIU Cujas



7 2 9 1261. Octobre. 

( J . 9 7 9 , n° 3 2 * . — C h a m b r e royale de Metz . — Copie . ) 

Ferry, duc de Lorraine, déclare que le droit de cinq 
sous par feu qu'il possède à ï o u l pour la garde des 
bourgeois de la ville et pour la somme qu'il a prêtée, ne 
lui a été concédé que pour sa vie durant, qu'il n'a rien 
à prétendre à l'encontre des droits de l'évêque de ï o u l 
et qu'il n'a, sur la ville, ni seigneurie ni juridiction. 
• En tesmoignage de laquelle chose, je ly ay données 
cez lettres saelees de mon sael et don sael honorable pere 
et seignor Philippe, par la grâce de Dieu evesque de 
Mez, qui furent faictes quant li miliaires corroit par 
mil ce et sexante et i an, ou mois d'octembre. » 

Copie col la t ionnée fai te , le 8 mai 1 6 2 5 , d 'après l 'original en 
parchemin conservé « au T r é s o r des tiltres de l 'evesché de 
Toul » . 

7 5 0 Viterbe. 1261. 20 novembre. 

( J . 9 4 0 , n° 1 2 . — bulles en faveur des rois de F i a n c e . 

Frbanus, papa IV, Ludovico, regi Francia;, et om
nibus aliis qui cum eo pra'dicationibus Verbi Dei inte-
rerunt, indulgentiam centum dieruin concedit. « Datum 
Viterbii, xij kalendas decembris, pontiticatus nostri 
anno primo. 

Dans un vidimus d o n n é p a r l'officiai de Par is , le 1 1 oc tobre 
1 3 0 5 . — V o y P o t t h a s t , Regesta, ri 1 8 1 5 5 . 

7 5 5 1261. Novembre. 

Gile, évêque de Toul, promet, pour lui et pour ses 
successeurs, que le comté de Toul, qu'il a acquis 
du duc Ferri de Lorraine, ne sortira jamais des 
mains des évêques de Toul. 

( J . 9 1 4 , n° 2 8 . — V e r d u n et Clermont en A r g o n n e . 
Original . ) 

Nos Giles, par la g r a c e de Deu, eveskes de 

Toul , faisons savoir a tous que nos avons promis 

e t e r e a n t e i a u noble baron F e r r i , duc de L o r r e i n e , 

m a r c h i s , que nos lou c o m t e i de Toul et ce qui i 

apant , soit an fiez, soit an autres chozes , que nos 

avons acquis et trait de ses m a i n s , ne osterons 

j a m a i s de nos mains ne nos ne nostre successor , 

ne an tout , ne an part ie . E t cestei c o u v e n a n c e 

avons nos j u r é e a t e n i r ; et se il avenoit par a v a n -

ture que nos ou nostre successor lou meissiens 

fuer de nos mains , ne par feer , ne par v a n d r e , 

ne par engagier , ne par a u c u n e m e n i e r e d'aliéna

tion, nos volons que li devant diz dus nos puist 

paunir et gagier ou nos ou nos successors j u s q u ' à 

s o m m e de douz mile mars d 'arjent , se il n'estoit 

deffait dedanz les quarante jors après ce qu'il 

l 'averoit requis ou a nos ou a nos successors , ou 

par lui ou par autrui . E t a ces couvenances tenir 

et g a r d e r ansi c o m eles sont devisees, nos anlions 

nos et nos successors et touz les biens dou d e m -

ma in e de nostre eveschié au devant dit duc et a 

ses hoirs qui serunt duc de L o r r e i n n e . An tesmoin-

naige de la quel choze nos avons saellees ces letres 

de nostre seel, qui furent faites quant li milliaires 

7 5 1 - 7 5 2 Viterbo. 1261. 21 novembre. 

( J . 9 4 0 , n°' 5 et 1 2 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimili . ) 

Urbanus, papa IV, Ludovico, regi Francia;, quoties-
cumque eum ad alicujus ecclesia; vel capelbe vel altaris 
dedicationein vel consecrationem ire vel interesse ibidem 
contigerit, indulgentiam unius anni et quadraginta 
dierum elargitili -, u Datum Viterbii, xj kalendas decem
bris, pontificatus nostri anno primo. » 

L e p r e m i e r vidimus est de 1 2 8 0 ; le second est dans le m ê m e 
acte de l'ofhcial de Paris que la pièce décri te sous le n° 7 3 0 . — 
V o y . Pot thast , Regesto, ri 1 8 1 5 6 . 

patrtii d i c t o r u m l i b e r o r u m , et Theolbaldus de 

Moreto, miles , p r o m i s e r u n t , c o r a m nobis fide 

prestila super h o c c o r p o r a l i , se c u r a t u r o s et f a c -

turos quod dicti Adenotus , Avelina et A m e l o t a , 

quando ad e ta tem legi t t imam pervener int , omnia 

et singula premissa rata h a b e b u n t a c inviolabiliter 

observabunt , se et o m n i a bona sua mobilia et 

immobilia nobis ad hoc speciali ter obligantes . In 

cujus rei tes t imonium presentibus litteris sigillum 

nostrum jussimus apponi . A c t u m apud F o n t e m 

Bliaudi, die mart i s in crast ino D e c o l l a t i o n s beati 

Johannis Baptiste , anno Domini M° d u c e n t e s i m o 

sexagesimo p r i m o . 

Original en p a r c h e m i n , cancel lò au moyen d 'une c o u p u r e 
mediane, scellé sur soie rouge d'un sceau en cire verte décrit 
par P o u e t d ' A r c q sous le ri 4 2 . 
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corroit par mil douz cens et sexante et un an, ou 

mois de novembre. 

Origina! scellé, sur double queue, d'un sceau disparu. 

7 5 4 Viterbe. 1261. 5 décembre. 

( J . 9 4 0 , n'" 1 5 , 1 3 et 1 2 . — Huiles en faveur des rois 
de F r a n c e . — Vidiinus.) 

Urbanus, papa IV, Ludovico, regi Francia;, indulget 
ut clerici, d e licentia regia a d S t u d i u m litterarum trans
lati, i n locis ubi regitur S t u d i u m generale, possint pro-
ventus benefieiorum suorum percipere. « Datum Viter
bo, nonis deceinbris, pontificatus nostri anno primo. » 

L e premier exemplaire se trouve dans un vidimus donné par 
l'officiai de Paris, le 11 octobre 1 3 0 5 ; le troisième, dans un 
document contenant les vidimus de plusieurs bulles du même 
genre donnés à la même date par le même officiai, tandis que 
le second est dans un vidimus donné par Simon, cardinal de 
Sainte-Cécile, le 18 inai 1 2 7 8 . 

75i> Viterbe. 1261. 5 décembre. 

J . 9 4 0 , n"' 14 et 4 7 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Urbanus, papa IV, Ludovico, regi Francia;, confirmai 
privilegia et indulgentias persona» regia; ab Apostolica 
Sede sine prafixione termini concessas. « Datum Viter-
bii, nonis decembris, pontificalus nostri anno primo. » 

L e premier exemplaire se trouve dans un vidimus donné par 
l'officiai de Paris, le 11 octobre 1 3 0 5 ; le second, dans un vidi-

s donné par l 'archidiacre de Paris, le 19 janvier 1 2 6 2 - 1 2 6 3 
(cf. plus loin, n" 7 4 7 ) vidimé lui-mème par l'officiai de Bourges, 
le 27 mars 1 2 6 2 - 1 2 6 3 (cf. plus loin, n» 7 5 0 . ) 

7 5 6 Viterbe. 1261. 20 décembre. 

( J . 9 4 0 , n" 1 2 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Urbanus, papa IV, Pbilippo, primogenito regis Fran
cia?, et omnibus aliis qui cum eo praedicationibus Verbi 
Dei intererutit, indulgentiam centum dierum concedit. 
n Datum Viterbii, xiij kalendas januarii, pontificatus 
nostri snno primo. » 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris, le 1 1 octobre 
1 3 0 5 . 

7 5 7 Viterbe. 1261. 20 décembre. 

.1. 9 4 0 , n" 16 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e 
Original ) 

Urbanus, papa IV, Pbilippo, primogenito régis Fran

cis;, et omnibus qui eu m eo accesserint, quotiescumque 
ad alicujus ecclesia; vel cappella; vel altaris dedicationem 
vel consecrationem ire vel interesse contigerit, indul
gentiam unitis anni et quadraginta dierum largitur. 
n Datum Viterbii, xiij kalendas januarii, pontificatus 
nostri anno primo. » 

Original en parchemin scellé d'une bulle de plomb, sur éche-
veau de soie rouge et jaune. — Ce document se trouve aussi 
transcrit dans le même vidimus que les bulles décrites sous les 
n 0 ' 7 3 5 , 7 3 8 , 7 3 9 et 7 4 0 . 

7 5 8 Viterbe. 1261. 21 décembre. 

( J . 9 4 0 , n" 1 4 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus. ) 

Urbanus, papa IV, abbati Saneti Dionysii in F1 rancia 
mandat ne permittat Ludovicitm, regem Francia?, 
contra inditlta privilegiorum et indulgentiarnm ab ali-
quibus indebite molestari. « Datum Viterbii, xij kalen
das januarii, pontificatus nostri anno primo. » 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris, le 11 octobre 
1 3 0 5 . — V o y . Potthast , Regesta, n" 1 8 1 9 3 . 

7 5 9 Viterbe. 1261.21 décembre. 

( J . 9 4 0 , n" 14. — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Urbanus, papa IV, abbati Sancti Dionysii in F"rancia 
mandat ne permittat Ludovicum, regem Francorum, 
seu clericos ejus, contra indulta privilegiorum et indul
gent iarum pradicto regi et pnediclis clericis per euiii 
concessorutn, ab aliquibus molestari. u Datum Viterbii, 
xij kalendas januarii, pontificatus nostri anno primo. » 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris , le 11 octobre 
1 3 0 5 . 

7 4 0 - 7 4 1 Viterbe. 1261. 27 décembre. 

( J . 9 4 0 , n"' 5 et 1 4 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Urbanus, papa IV, Ludovico, regi Francorum, signi
ficai se omnibus vere poenitentibus et confessis qui devotis 
orationibus divinam pro eo misericordiam implorarent, 
singulis diebus quibus apud Deum hujtismodi orationes 
elTuderint, indulgentiam viginti dierum largiri. « Da
tum Viterbii, vj kalendas januarii, pontificatus nostri 
anno primo. » 

Le premier exemplaire se trouve dans un vidimus de 1 2 8 0 ; le 
second, dans un vidimus donné par l'officiai de Paris, le 11 oc
tobre 1 3 0 5 . — Voir Potthast , Regesta, n" 1 8 1 9 6 . 
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(1262) L U D O V I C I S 

7 4 2 1261. 

( J . 1 0 2 8 , a" 4 . — Comptes et e n q u ê t e s . — Original . ) 

Inquisitio de rebus a Matbeo de Relna, quondam bal-
livo Viromandiae, in administratione sua gestis, conti-
nens testiinonia apud Chauniacum, Noviomiun, ttoiain, 
Montdidier,Novamvillam Domini llegis, Petramfontem, 
Yerberiain, Bestisiacum, Compendium, Crespium in 
Vallesio et Silvaneetum recepta. 

Petit registre de 6 3 feuillets en p a r c h e m i n dont le c o m m e n 
cement a disparu, c a r il ne cont ient que les dépositions n u m é 
rotées C C L X I I I à D V I I I . Un fragment de la D r * " " déposition relatif 
à Auliry de la Boissiere a été publié par Henri Bordier (Philippe 
Je Remi, sire de Beau mu noir, p. 9 9 ) — L a date de 1 2 6 1 se 
trouve inscrite en tète des témoignages reçus à l toye (n° c c c x x n ) 
et à Compiègne n° c c c c x x i ) . 

74Ô 1261-1262. Mars. 

Thibaut, roi de Navarre, comte de Champagne, 
confirme la rente de 1 5 0 arpents de bois, dans 
la forêt de Crèvecœur, faite à Gérard delà Xoue, 
bourgeois de Paris, par Isabeaude Lisines, dame 
de Crécy. 

( J 7 7 1 , n° 1 . — C h a m p a g n e . — Original . ) 

Nous, Thiebauz, p a r la g r â c e de Den rois de 

Navarre , de Champoigne et de Brie cuens palazins, 

fesons a savoir a touz e a u x qui cez presentes 

lestres verront et o r r o n t que en nostre présence 

vint la noble d a m e Isabiaux de Lis ines , d a m e de 

Creci, et r e q u e n u t p a r devant nos que ele a vendu 

et otroié a Girard de la Noe, ci teien de Par is , sept 

vinz et dix arpenz de bois de la g r a n t forest de 

Crievecuer , a penre en u n e pièce e n t r e le j a r d i n 

et la vente que Huberz vendi , Ii quiex bois m u e t 

de nostre fié. E t est asavoir que chascuns arpenz 

del devant dit boys est venduz vint livres de tor-

nois, dont la s o m m e m o n t e [a] trois mile livres 

de tornois si corne en d i t ; lesquiex trois mile 

livres de tornois doivent estre rendues et paiees 

ai cele Ysabel ou a son c o m m a n d e m e n t , en tele 

m a n i e r e et a tex t e r m e s , c 'est asavoir , en la foire 

Seint Ayoul qui sera a Provins en l 'an de g r â c e 

M. ce . et se ixante d e u x , dedanz droit p a i e m e n t , 

mil et c inc cenz livres de la dite m o n o i e ; et en la 

foire de L a i g n i ensuiant après , dedanz droit paie 

ment , c i n c cenz livres de cele m o n o i e ; et en la 

foire Seint Ayoul qui sera a Provins en l 'an mil 

v. 

I X S A N C T C S . -2M 

d e u x cenz et seixante et trois , la parpaie , c 'est 

asavoir mil livres de tornois . E t est asavoir que li 

bois doit estre mesurez a la perche dou pais , et doit 

l 'en rabat t re places et voyes a l 'usage d e l à forest . 

Et est asavoir que cil Girarz doit lessier en chas -

cun de cez arpenz venduz dix bayviax de trois 

piez de garande endroit le piz a un h o m e c h a s c u n . 

Et le r c m a n a n t qui sera en cele pièce après cez sept 

vinz et dix arpenz devant diz, celle Ysabiaux les 

porra faire vendre des quatre a n z . e n avant , par 

telle condit ion qu'ele ne porra plus faire vendre 

de la grant forest, tant c o m li t e r m e s de celui 

Girart d u r r a , fors que vint et un arpent que ele 

avoit venduz, si c o m elle dit, au religieux home 

au prieur de la Celle, et onze arpenz et trois q u a r 

tiers au conte de Saint Pol , et le r e m a n a n t que 

Nicolas Hochet y a par devers Becoisel , si c o m en 

dit. Et est asavoir que li ternies que cil Girarz 

doit avoir de délivrer les sept-vinz et dix arpenz 

de bois devant diz durra par nuef anz, et c o m -

m a n c e r o n t cil n u c f an a Pasques qui seront en 

l 'an M. ce et seixante deux . E t est asavoir que cil 

Girarz doit avoir quatre vaches en cele vente tant 

c o m la vente d u r r a ; et doit celle Ysabiaux ai celui 

Girart délivrer c h e m i n s et voies, por cele vente 

délivrer , parmi ses bois et parmi sa te r re , as us 

et as cos tumes dou pais. Et est asavoir que se cil 

Girarz bailloit a u c u n e chose des denrées de cel 

bois a a u c u n d e m o r a n t en la ter re de cele Ysabel 

ne en sa jost ise , et il n'en estoit paiez au t e r m e 

mis et establi e n t r ' a u x , cele Ysabiaux seroit tenue 

a c o n t r e i n d r e et a faire contre indre les deteurs , 

tant corne droit se porroi t e s t a n d r e , por ravoir la 

dete de cel Girar t . E t est a savoir q u e , se cele 

vente estoit e m p e e s c h i e e , e n c o m b r é e ne domagiee 

par aucun défaut de cele Ysabel ne por cele Ysa 

bel , et cil Girarz ou si hoir i avoient couz ou 

domages ou despens, cele Ysabiaux les seroit 

tenue a r e n d r e et a res torer e n t é r i n e m e n t ai celui 

Girar t ou a ses hoirs , et en seroient c reu cil 

Girarz ou si hoir qui aura ient cause en la 

vente de cel bois por celui Girart , par leur levai 

p r o e v e . E t toutes ces c o u v e n a n c e s devant dites 

p r o m i s t cele Y s a b i a u x a tenir et a g a r d e r et leyau-

m e n t a a c o m p l i r et a garant i r par sa foi ai celui 
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1\\ Carcassonne, 1202, 18 avril. 

Bartholomaus de Podio, judex Carcassonensis, 
quondam homines de Sancto Fructuoso absolvit a 
tallio ab eisdem per sindicos universitatis de 
Laurano requisita. 

.1. 8 9 6 , n" 6 . — Languedoc . — Original.) 

In nomine Patri.? et Filii et Spiritus Sancti, amen. 
Noverint universi prescntem paginam inspecturi 
quod, questione mota inter Bernardum Bamundi 
de Palatio et Petrum Godeti, sindicos universitatis 
hominum de Laurano , ex una parte , et quosdam 
homines tie Sancto F'ructuoso infrascriptos, ex 
altera, coram magistro Barlholomeo de Podio, 
judice curie Carcassonensis domini regis, predict! 
sindici suum libellum obtulerunt i n h u n c m o d u m . 

Coram nobis, magistro Bartholomeo de Podio, 
judice curie domini regis Francie illustris in senes-
callia Carcassonensi, petunt Bernardus Ramundi 
de Palacio et Petrus Godeti, sindici universitatis 
hominum de L a u r a n o , nomine diete universitatis 
quod G. Topina, Poncius Topina, Petrus Botlandi , 
Poncius Maurelli, G. Docenelli, P. Massoti, 
G. Franchi , J o r d a n a , filia Bernardi L o m b a r d i , 
P. Clerici, infantes Stephani Bedor te , Johannes 
l a r a v i s , G. Rainas, B. Marchi, infantes Ramundi 

Tubin, G. Charmarii et infantes Poncii Massoti, 
habentes possessiones in terri torio et districtu, 
jurisdictione et terminus de L a u r a n o , in locis qui 
dicuntur de Fabari is , de Fonte Cooperto, de Glu-
jano , de Palacio , de Aufreriis, de Figariis et de 
Albaribus, ad collectam sive c o m m u n e m talliam 
dicti castri de L a u r a n o pro valore possessionum 
predictarum contribuere compellanlur , quod fieri 
debet, turn de jure communi et scripto, turn quia 
predicti possessores vel eorum antecessores pro-
miserunt pacto s t i p u l a t o n e vallato predictis sin-
dicis vel eorum antecessoribus se contribuere ad 
talliam supraditam pro modo possessionum pre
dic tarum. Ad quod probandum inducunt predicti 
sindici quod predicti possessores vel eorum ante
cessores pro dictis possessionibus contribuendo 
solverunt ad collectam seu talliam predicti castri 
longo t e m p o r e ; et quod dicunt de omnibus pre
dictis idem dicunt de singulis, non tamen se 
astringunt ad probandum omnia premissa, set ad 
id solum quod sibi sufficiat. Dictas autem pos
sessiones ad ecclesiam ostendent quandocumque 
judici visum fuerit faciendum. 

E x adverso Petrus Clerici et Poncius Maurelli 
et Poncius Topina, procuratores et curatores ho
minum de Sancto Fructuoso predictorum, ostensis 
mandatis procuratoriis et sindicatus ab utraque 
parte et satisdato ydonee a dictis sindicis de Lau
rano de ratihabicione universitatis predicte, satis-
datoque eciam a dictis procuratoribus hominum 
de Sancto Fructuoso de ratihabitione ipsorum 
hominum et de judicato solvendo cum suis clau-
sulis, dictis insuper partibus volentibus et expresse 
consencientibus quod predictus judex procedat 
in predictis de plano, sine strepitìi judicii , per mo
dino ìnqutsicionis usque ad diftìnitivam senten
cian) secundum jura proferendam, et die ad deli
berandum assignata, procuratores hominum de 
Sancto Fructuoso , predic torum litem contestando, 
responderunt predicto libello, dicentes se non cre
dere narrata ut narrantur in libello esse vera et 
dicendo petita fieri non debere, h o c salvo quod 
credunt predictos homines de Sancto Fructuoso 
habere possessiones in dictis locis in libello con
tends et ipsa loca esse in terr i torio , jurisdictione 

Girart et a ses hoirs envers toutes genz, et pro-
mist par sa foy que ele ne venra pas encontre 
ceste vente des or en avant par lui ne par aut r u i ; 
et a renoncié encest fait cele Ysahiaux a ce qu'ele 
ne puisse dire que ele ait esté deceue , seurprinse 
ne esgenee outre la moitié dou droit pris de ceste 
vendue. Et nous, Thiebauz, par la grâce de Deu 
rois de Navarre devant diz, promelons le devant 
dit bois a ycelui Girart et a ses hoirs a garentir 
leyaument envers toutes genz, jusque a la fin dou 
terme, c o m m e sires dou fié, si avent c o m m e droit 
se porra estandre. Et en tesmoi[n]g de toutes cez 
choses, a la proiere et a la requeste de cele Ysabel, 
avons nos fait seeler cez lettres de nostre seel. Ce 
fu fait en l'an de grâce mil deux cenz et seixante 
un, ou mois de marz. 

Autrefois scellé d'un sceau sur double queue 
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el districtu de Laurano. Sindici vero de Laurano 
extimaverunl dietimi lilcm centum libras luro-
nensium. Juratum est utrinque de calumpnia, 
tam a sindicis de Laurano quam a dictis homini-
bus de Sancto Fructuoso personaliter comparen-
tibus, diebus sibi ad boc assignatis, et post jura-
mentum partibus perseverantibus ni propositis et 
responsis, predicti sindici inter cetera proposue-
runtquod (lì usura longevuni et din obtentuin esse 
apud Lauranum quod homines babentes posses-
siones in aliquo dictorum locorum in libello con-
tentorum. undecumque sint, catione ipsarum tal-
lientur et talliati contribuant tallie communi de 
Laurano, et quod idem ususest in singulis castris 
seu villis Minerbesii, et quod homines de Sancto 
Fructuoso sunt immunes a prestacionibus leudium 
de Sancto Fructuoso, ratione possessionum quas 
habent in dictis locis, et quod debent contribuere 
tallie de Laurano, ratione ipsarum possessionum, 
et quod fama est de omnibus predictis, et quod 
homines de Laurano habentes possessiones in ter
ritorio de Sancto Fructuoso racione ipsarum con
tribuitili in alberga quam homines de Sancto Fruc
tuoso domino regi faciunt annuatim. E contra, 
post multa aba proposita a parte de Laurano, pro
curators bominum de Sancto Fructuoso propo-
suerunt, excipiendo de dolo, ad repellendum peti
cionen! partis agentis, quod ipsa pars agens dolo 
petit ilia que petit in libello ex stipulacione ante-
dicta, cum in ipsa stipulacione quam elicit pars 
agens forefactam, non sit causa adjecta, vel, si est 
aliqua, non sit justa. Proposuerunt etiam dictos 
homines de Sancto Fructuoso singulos et eorum 
parentes esse et fuisse rústicos; et, super predictis 
et quibusdam abis minus validis, predicte partes 
produxerunt testes quamplurimos. Dilacionibus 
et productionibus competentibus assignatis, facta 
renunciacione et conclusione a partibus, publica-
tisque deposicionibus testium et sentencia ab 
utraque parte cum instancia petita, factis objectio-
nibus contra testes et testibus receptis super ipsis 
objectionibus, et eorum deposicionibus publicatis, 
cum ab aliqua partium non fuisset in processu 

(1) L e m o t quoti est é v i d e m m e n t superflu. 

déclarai piod est b e c tallia de cujus contribu-
tione a;;ilur, vel quis eamimposuit, vel qua causa, 
vel qua forma, judex quoin oportet cuneta rimari 
et curare ut certain ferat sentenciam et eciam de 
re certa, interrogavi! partem agentem de predic
tis. Que respondens dixit quod dicta tallia annua 
e s t centum librarum melgoriensium, que solvitur 
domino regi Francie vel alii pro ipso annuatim et 
quod doininiis Simon, quondam comes Montis 
Fortis, vel alius pro ipso, earn imposuit, tunc 
doniinus hujus terre, et hac de causa ut tam ipse 
comes quam ejus successores tenerent pacem in 
terra et inimicos fidei évitaient, et extirpaient 
hereticam feditatein et tam sibi quam suis succes-
soribus dominium retinerent; et quod dictam tal-
bam imposuit sub hac forma ut, annis singulis, 
eidem cornili et successoribus suis vel aliis pro 
ipsis solveretur in pecunia vel equipollenti et ab 
hominibus habentibus possessiones in territorio, 
jurisdictione, termino, et districtu de Laurano, 
prout a talbatoribus constitutis in dicta villa ad 
faciendum dictam talliam, pro modo possessio
num predictarum imponeretur eisdem. Que pars 
ea non credidit esse vera, hoc salvo quod credidit 
actum esse de ista tallia annua centum librarum 
melgoriensium que domino regi solvitur annua
tim. Placuit etiam partibus, quod super istis in-
terrogationibus alienis pars agens produceret 
quinqué testes et eorum deposiciones admitteren-
tttr, non obstantibus renunciacione et conclusione 
seu atestacionuni publicacione supradictis; et ita 
fuit factum de volúntate partium et de assensi! 
expresso. Quorum quinqué testium depositioni-
bus publicatis super predictis, de facto et de jure 
fuit înultipbciter disputatum. Pro parte enim 
agente allegabatur quod, cum dicta tallia sit mu-
nus patrimoniale cum fiat cum sumptu sive labore 
persone, quod ibi ubi est patrimonium est solvenda 
cum possessor ibi ubi est predium in censii de
beat profiteri et cum omnes pro modo prediorum 
que possident pecuniam tributi conferre tenean-
tur, cessante omni privilegio et militari et etiam 
seculari. Pro parte vero rea allegabatur esse inter 
muñera patrimonialia distinguendum quod alia 
sunt que indicuntur personis pro rebus, et hec 
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fuerint diligenter. L a t a fuit h e c sentencia in con
sistorio civitatis Carcassone, in testimonio do
mini Lambert i de Cureio, domini Simonis, fra-
tris ejus, domini Gr. de Canesuspenso, domini 
R. de Duroforti , mili tum, magistri Arnaldi Nevia 
de Podio Cericho, magistri R. de Podio Fiviano, 
magistri G. Barravi , magistri P. de Solario, juris-
per i torum. magistri P. Annot, clerici domini P. de 
Autolio, senescalli Carcassone, G. de Tilio, castel
lani Montis Regalis, B . Pagesii , notarii de Salsi-
m a n o , R. B o c h a , notarii de Monte B e g a b , R. Guil-
lelmi, notarii de L a u r a n o , Thome Bretardi , notarii 
Carcassonensis, B. Peleti , clerici domini Stephani 
de Marenhi, Guioti de Asiliano, Alieni, servientis 
domini regis, Annerici Progeti de Tribus Bonis, 
Raimundi de Palaiano, domni G. Petri , capellani 
de Conchis, B. Raimundi , sabateri , G. Gros, 
G. Vincencii , carnificum de Carcassona, Poncii 
Martini, fusterii loci ejusdem, et plurium aliorum. 
Et incontinenti lata sentencia , antequam judex 
diverteretur se ad alios actus , ipso judice sedente 
pro tribunali, predicti procuratores hominum de 
Sancto Fructuoso ext imaverunt expensas litis xx' 1 

libras turonensium in quibus pecierunt dictos sín
dicos de L a u r a n o , nomine universitatis de Lau
rano, sibi condempnari . F a c t a autem taxacione 
judiciaria dic tarum expensarum per juramenlum 
dictorum procuratorum h o m i n u m de Sancto Fruc
tuoso ad xviii libras turonensium, dictus judex 
dictos síndicos de L a u r a n o in dictis xvm libris pro 
expensis litis parti adverse condempnavit ; a q u a 
sentencia predicti sindici de L a u r a n o incontinenti 
et ante c o n d e m p n a c i o n e m expensarum ad nobilem 
virum dominum P. de Autolio, senescallum Car
cassone et Bitterris, viva voce appellarunt dicentes 
dictam sentenciam fore iniquam. 

Quam appellationem, post condempnationem 
expensarum, predictus j u d e x admitens actis pre
sentibus scribi fecit, partes remitens ad examen 
predicti domini senescalli in testimonio testium 
predictorum et mei , Petri Marsendi, publici nota
rli domini regis in Carcassona, qui hoc scripsi 
anno Domini M ° ce 0 L X ° secundo, xml 0 kalendas 
madii , et signum m e u m appositi, regnante Ludo
vico, rege Fr a n c ie (s. m). 

subeunt (amen cives et incole, alia que indicun-
tur ipsis rebus, e t h e c subeunt communia alieni
cene qui ibi aliquid possident. Gum ergo m u n e r a 
que imponuntur proprie ipsis rebus sint quinqua
gesima frumenti , quadragesima ordei, vicesima 
vini et lardi et retribuciones que prò agris vel 
hedificiis fiunt et similiter et munera que impo
nuntur personis prò rebus suis, jurisdictiones que 
indicebantur provinciis per singula lustra auri 
primo, argenti secundo et eris tercio lustro, et 
similia, et sic manifeste apparere videatur hujus-
modi talliam esse munus quod imponitur personis 
prò rebus, non quod imponitur proprie ipsis rebus. 
Dicti rei qui non sunt municipes vel incole de 
Laurano dictum munus tallie se subire non de
bere intendebant. Allegabatur eciam prò dieta 
parte rea, eis non obstare probatam contribucio-
nem per certas vices que continuitate carentes ad 
legitima prescriptionum tempora non venerunt 
vel stipulationem allegatam, etiam si probata fuis-
set in modum quo fuit allegata, vel usum eciam 
allegatimi, cum in libello a g a t u r e x j u r e scripto et 
communi et sic usus excludi videatur et quodlibet 
jus non scriptum ; quem etiam usum pars rea non 
esse probatum intendebat. Visis igitur et auditis 
omnibus supradictis allegationibus facti et juris 
et testium depositionibus et meritis cause di li— 
genter indagatis et consideratis, habitoque sa-
pientum Consil io plurimorum, et specialiter ve-
nerabilis patris domini G. , Dei gracia archie 
piscopi Narbonensis, et viri sapientis et discreti 
magislri P. de Fraxino de Narbona, et multorum 
aliorum, partibus presentibus et sentenciam cum 
instancia postulantibus, aliquo non obmisso de 
contingentibus, partibus presentibus, ego, ma-
gister Bartholomeus de Podio, judex curie Carcas
sonensis domini regis Francie illustris, predictos 
homines de Sancto Fructuoso in libello nominatos 
et Poncium Topinam et Pet rum Clerici, procura
tores et curatores , et procuratores Poncii Maurelli 
comprocuratoris sui eorum nomine, per diffini-
tivam sentenciam absolvo, c u m etiam constare 
non potuerit quis dictam talliam imposuit vel 
qua causa, vel qua forma, licet super hoc testes 
quamplurimi a parte agente producti inquisiti 
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(12(33) LÜDOVICUS 

Original en p a r c h e m i n scellé , sur double q u e u e , d'un sceau 
disparu. Au dos , une main du x m c siècle a inscr i t ces mots : 
Sentencia hominum Je Laurano super tallia, que débet o*tendi 
magùtro Herrico, 

745 12G2. 21 aout. 

Rogerius, comes Fuxi et vicecomes Castriboni, do
mino B. de Caramanni dat in custodiam castrum 
de Pons cum diversis censibus in quibusdam aliis 
castris. 

( J . 8 7 9 , n° 6 9 . — F o i x et Comminges . — Original ) 

Noverint universi presentes pariter et futuri 
quod nos, R. , Dei gracia comes Fuxi et vicecomes 
Castriboni, damus et concedimus tibi, B. de Ca
ramanni, et tradimus castrum de Pons pro cus-
todia, ita quod dictam custodiam habeas et teneas 
bene et fideliter, loco nostri et pro nobis, dum 
nostre placuerit voluntati. Et damus tibi pro vic-
tibus dlud bladum quod habemus de censu, quo-
libet anno, apud castrum de Aus, etomnes carnes 
mortuas sive vivas quas ibidem habemus de scensu. 
Et damus tibi apud dictum castrum c solidos 
melgoriensium pro victibus, quos, quolibet anno 
inde habeas dum nobis vel nostris placuerit. Et 
damus tibi pro vestibus totam leudam de Pons. 
Et convenimus tibi quod, si ibi advenerit aliquis 
habitator qui ibi locum teneat et ignem et alber-
gum, quod solvimus ipsum de questa et omni ser-
vicio, salvo xudenarios quos nobis dabitannuatim, 
preter ost et cavalgadam et justiciam quam nobis 
dabit et faciet. Et damus tibi totum illud vinum 
quod habemus apud castrum de la Bastida de 
scensu. Et hoc concedimus tibi vel tuis omni tem
pore dum nobis vel nostris placuerit. Et ego, B. 
antedictus, promito vobis domino Raimundo, Dei 
gracia comiti Fuxi, quod inde vobis ero in omni
bus factis vestris et in custodia dicti castri bonus, 
legitimus et fidelis sine omni dolo. Item promi-
timus tibi quod de omni redditu antedicto tu vel 
tut nobis vel nostris computum reddere nullatenus 
tenearis. Hujus rei sunt testes G. B. deLuzenaco, 
Esquivus Sapena, et Carigera(?). Et ego, G. de 
Irrihola, notarius domini comitis Fuxi, cartam 
istam scripsi. Et ad majorem rei istius firmita-
tem presentem paginam nostri sigilli munimine 

IX SANCTUS. 253 

duxîmus roborandam. Actum est hoc XII kalendas 
septembris, anno Domini M0 C C ° L° XII". 
ABC • DEF GUI 

Charte part ie sans aucune trace de s c e a u . 

746 1262. 18 décembre. 

Thomas, Remensis archiepiscopus, Malheum et Jaco-
bum de Atrebato canónicos Remenses. in causa 
inter se et regem Francia; de custodia Sancti 
Remigii Remensis pendente,procuratores consti
tuât. 

( J . 1 0 3 2 , n ' 1 . — Comptes et enquêtes . 
Vidimus de 1 2 6 7 e n v i r o n . ) 

Th.[ornas], Dei gratia Remensis archiepiscopus, 
universis presentes Iitteras inspecturis salutem in 
Domino. Noveritis quod nos nostros constituimus 
procuratores et quemlibet eorum in solidum ita 
quod occupantis non sit melior condicio, magis-
tros Matheum et Jacobum de Attrebato, canónicos 
Remenses, in causa quam habemus contra illus
trem nostrum dominum Ludovicum, Dei gratia 
regem Francia 1 , super custodia Sancti Remigii 
Remensis, et ipse contra nos, et de qua compro-
missum èst in viros venerabiles magistros Johan-
nem de Trecis, archidiaconum, et Philippum de 
Caturco, scolasticum Bajocensem, dantes eisdem 
procuratoribus potestatem omnia faciendi perti
nencia ad dictum compromissum et causam com-
promissi, quod nos faceremus aut faceré possemus 
si presentes essemus, gratum et ratum habituri 
quicquid per dictos procuratores vel per alterum 
eorum actum fuerit sive dictum quantum ad 
totam dictam causam. Datum anno Domini mille
simo ce 0 LX secundo, die lune ante festum beati 
Thome apostoli. 

Cette pièce est vidimée dans le rouleau analysé sous le n° 8 2 2 . 
E l l e est à r a p p r o c h e r de celle qui a été analysée sous le n° 4 7 4 3 
par E l i e Berger dans le tome I V des Layettes du Trésor des 
Chartes. 

747 Paris. 1262-1263. 19 janvier. 

( J . 9 4 9 , n° 1 7 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
V i d i m u s . ) 

Radulphus, Parisiensis ecclesia; archidiaconus, notum 
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254 LUDOVICUS 

facit se vidisse quasdam Hileras Alexandri IV (el n° 706), 
Gregorii IX (cf. n» 398) et Urbani IV (cf. n- 734) 
quaruin tenorem transcribit. u Datum Parisius, anno 
Domini M° c e sexagésimo secundo, die veneris in cras
tino Cathcdre sancti Petri. » 

Dans un vidimus donné par l'ofticial de Bourges, le 2 7 mars 

1 2 6 2 - 1 2 6 3 (cf. n» 7 5 0 ) . 

7 4 « 1262-1263. Mars. 

(.1. 1 0 2 2 , n" 6 — Mélanges. — Original.) 

Mathieu de Villebéon, chevalier, reconnaît devoir à 
Renier de Sens, bourgeois de Paris, une somme de qua
torze livres sur le prix d'un cheval. « Ce fut fet l'an de 
l'Incarnation Nostre Seigneur mil et sexante et deus, el 
mois de marz. » 

Scellé, sur double queue, d'un fragmmt de sceau en cire verte 
portant un éeu chargé de trois jumelles en fasce à une bordure . 
Au contre-sceau, un écu plus petit. 

Cette pièce, ainsi que celles qui portent les n°" 8 , 1 0 et 11 
du même car ton, parait devoir être rapprochée d'une pièce du 
même genre qui se trouve dans J . 7 3 4 , sous le n° 1 2 . 

7 4 9 1262-1263. Mars. 

(.1. 1 0 4 2 , n" 3, fol. 3 '" . — Mélanges. — Copie.) 

Jean, comte de Bourgogne et sire de Salins, notifie 
l'hommage prêté par son fils Etienne, à Thibaut, roi 
de Navarre, comte de Champagne et de Brie, pour le 
château de Vignory qu'il tenait du chef de sa femme 
Jeanne, fille de feu Gantier de Vignory. « Ce fit fait 
l'an de grâce mil deus cens et sexante et deus, ou mois 
de mars. » 

Extraits sur papier du Liber principum de Champagne con
servé à la Chambre des comptes , faits le 7 mars 1 5 6 2 (n. s t . ) . 
— Publié d'après l'original ( J . 1 9 3 a , n° 4 0 ) par Elie Berger, 
Layettes du Trésor des Chartes, t. I V , n" 4 8 1 7 . 

7 3 0 1262-1263. 27 mars. 

( J . 9 4 0 , n° 17. — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidtmus.) 

Officialis Bituricensis notnm facit se, « anno Domini 
M " ce" sexagésimo secundo, die martis post Ramos Pal-
marttm, » chartam Radulphi, Parisiensis ecclesiae archi-
diaconi, snperius descriptam (cf. n" 747) vidisse et ins-
pexisse. 

Original en parchemin scellé, sur double queue, d'un sceau 
ovale en cire blanche à peu près effacé, représentant une figure 
d'évèque à mi-corps, avec contre-sceau. 

1\ SANCTUS. (1263) 

7 3 1 1263. Juin. 

Officialis curie Meldensis notumfacit quod Lamber-
tus de Autriodoro, scissor pannorum, se hominem 

fratrum Militiœ Templi de Soisiaco constituent. 

( J . 7 7 2 - 7 7 3 , n° 6 . — Champagne. — Original.) 

Universis présentes litteras inspecturis . . offi
cialis curie Meldensis, salutem in Domino. Notum 
facimus quod c o r a m nobis constitutus Lamberlus 
de Autriodoro, cisor pannorum, asseruit coram 
nobis se fore ab omni jugo servitutis liberum et 
i m m u n e m ; qui quidem Lambertus recognovit 
c o r a m nobis quod ipse faciebat se hominem pre-
ceptoris et fratrum Milicie Templi in Francia pro 
duodecim denariis parisiensibtts quos tenetur 
reddere singulis annis in festo Omnium Sanctorum 
preceptori de Soisiaco, racione homagii sui, pro-
mittens dictus L a m b e r t u s , fide in manu nostra 
presti ta corporali , quod a h u m dominum contra 
predictos preceptorem et fratres de cetero non 
advocabit qtiominus ipsius Lamber t i dicti pre
ceptor et fratres tanquam hominis sui possint 
gaudere pacifiée et quiete . Voluit insuper dictus 
Lambertus quod, si contingeret , quod absit! alium 
dominum preterquam predictos preceptorem et 
fratres facere seu advocare , quod ipsi preceptor 
et fratres dictum L a m b e r t u m ubicumque mane-
ret vel existeret tanquam h omin e m suum pro
prium possent capere , sine m e f a c e r e , et ad libitum 
suum detinere. In cujus rei testimonium, ad peti-
cionem dicti L a m b e r t i , sigillum curie Meldensis, 
salvo jure cujusbbet, presentibus litteris duximus 
apponendum. Datum anno Domini M° cc° sexage-
simo terc io , mense junio . 

Scellé , sur double queue, d'un sceau rond en cire blanche avec 
contre-sceau (Douet d ' A r c q , n° 6 9 9 " ) . 

7 3 2 1263. Septembre. 

( J . 9 1 4 , n° 1 1 , fol. 7 . — Verdun et Clermont-en-Argonne. 
Copie.) 

Simon, sire de Clefinont, déclare avoir repris de Thi
baut, roi de Navarre et comte de Champagne, les tierces 
d'Esnouveaux, de Forcey, de Mennouvaux et de Cuves, 
et lui avoir cédé en échange la mouvance des fiefs que 
tenaient dudit Simon, Renier, seigneur de Bourbonne, 
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7 3 4 1263. 6 novembre. 

( J . 9 1 1 , n° 2 0 . — B a r r o i s . — Copie . ) 

Ferry, duc de Lorraine, fait savoir que conformément 
aux conventions conclues avec Thibaut, roi de Navarre 
et comte de Champagne, il a mis sous la loi de Beau-
mont ses châteaux de Montfot t , de Châtenois , de 
Bruyères et d'Arches, et reconnaît à ses bourgeois le 
droit d'en appeler au comte de Champagne au cas où 
lui, duc de Lorraine, viendrait à ne pas respecter leurs 
franchises. « Et por ce que ces choses soient fermes et 
estables, nous avons fait seeller ces lettres de notre seel. 
Ce fut fait le mardi prochien après la feste de Tous Sains, 
an l'an de grâce que li miliaires corroit par mil deus 
cens et sexante trois ans. » 

Copie co l la t ionnée faite d'après l 'original du Trésor des 
Chartes , signée par Sébastien L e R o u l l y é , garde dudit Trésor , 
le 2 3 juillet 1 5 5 1 . — Publ ié , d'après l 'original , par E l i e Berger , 
Layettes du Trésor des Chartes, t. I V , n° 4 8 8 1 . — V o y . d ' A r 
bois de J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des comtes de Cham
pagne, ri 3 3 2 5 . 

7 5 5 [Vers 1263.] 

( J . 1 0 3 2 , n° 1 0 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

« Inquesta facta de mandato domini régis super jus
ticia de Fouloi inter abbatem de Corbeia et Simonetn 
de Fouloi, ex una parte, et communitatem de Corbeia, 
ex altera, » 

7 5 6 [1263-1264]. 

( J . 8 0 8 , n u 1 2 . — Limites de P i c a r d i e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Dominus de Bellovidere terrain suam quam tenebat 
in alodium in marchia Regni et Imperii, in castcllania 
Sancti Quintini, advocavit et cepit in feudum ab epis
copo Noviomensi pro sexcentis libris quas inde dédit 
sibi episcopus antedictus. Ballivus se opposuit pro rege, 
dicensquod ipsum alodium non poterat advocare ab alio 
quam a rege, landein licet pluribus de Consilio videre-
tur quod, etiam absque pecunia, ipsum feudutn deberet 
habere dominus rex, pro consuetudine Francia; ex 
quo dominus de Bellovidere ipsum advoeaverat ab alio. 
Tarnen dominus rex voluit reddere ipsi episcopo sex-
centas libras quas dederat propter hoc, et habuit ipsum 
feodum de Bellovidere. 

•< E x t r a i c l du registre de P a r l e m e n t de l'an mil deux cens 
soixante trois » ( P a r l e m e n t de la Chandeleur ) « fol. cent t rente 
huit. Signé : Voysin . » — A n a l y s é par B o u t a r i c , Actes du 
Parlement de Paris, t. I , n" 8 3 2 . — Cf. plus haut la pièce de 
novembre 1 2 6 0 analysée sous le n" 7 2 2 . 

7 5 7 Orvieto. 1264. 9 juillet. 

( J . 7 6 0 " , n" 4 4 . — C h a m p a g n e . — Copie du eartulaire de 
M o n t f a u c o n , fol. 62'•".) 

Urbanus, papa IV, abbati Maurimontis, ordiuis 
Sancti Benedicti, Catalaunensis diocesis, cum decanus 
et capititi um ecclesia; Sancti Germani de Montefalconis 
humiliter petiissent ut quaedam ejusdem capituli pre
benda parocbiali ecclesia; Sancti Laurentii praedicti loci 
de Montefalconis, tune, propter proventus nimiatn tenui-
tatem, a canonico cui parochialis cura cominittebatur 
penittts negletta', adjungeretur, ipsorum justis deside-
riis annuens, mandat ut dictus abbas Maurimontis paro-
cbialem ctiram ecclesia; Sancti Laurentii cuidam per
sona; competenti conférât, a Datum apud Urbem Vete-
rem, septiino idus julii, pontificatus nostri anno 
tertio. » 

7 5 8 1264. 5 août. 

Fer ri, duc de Lorraine, fait hommage d'Amance à 
Henri, comte de Luxembourg. 

( J . 9 3 3 , n° 1 2 . — L o r r a i n e . — Original ) 

J e , Ferris, dus de Lorenrje et marchis, fais coni-

Tel est le titre inscrit au verso d'un rouleau de deux peaux 
de parchemin- Cet te pièce a été publiée par B o u t a r i c (Actes du 
Parlement de Paris, t. I , p . 8 4 , n° 9 2 0 " ) . L ' a r r ê t qui a terminé 
cet te affaire, avant été rendu au Par lement de la C h a n d e l e u r , 
en 1 2 6 4 [Ibidem, ri 9 2 0 ) , nous avons c r u devoir r a p p o r t e r 
cette enquête a u x environs de 1 2 6 3 . 

à Dammartin et à Malroy; Guillaume de Récourt, à 
Récourt; Gautier et Odet, à Louvières; ainsi que la 
mouvance de Changey. De plus, il fait à Thibaut 
hommage de ce qu'il possède à Daillecourt. u Et por ce 
que ceste cbose soit ferme et estable, j'ai seellees ces 
présentes lettres de mon seel qui furent [faites] l'an de 
Nostre Signor >i n c e t Lxmanz, ou moys de septembre. » 

Copie c o l l a t i o n n é e , sur p a r c h e m i n , faite à la C h a m b r e des 
comptes , d'après le Liber principum, le 1™ o c t o b r e 1 5 4 9 . — 
Voir la note de la pièce n° 2 4 5 . — V o y . d 'Arbois de J u b a i n -
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, ri 3 3 1 9 . 

7 3 5 1263. Octobre 

( J . 7 6 0 " , n° 4 4 . — C h a m p a g n e . — Copie du eartulaire de 
M o n t f a u c o n , fol 2 2 . ) 

Le chapitre de Verdun et celui de Montfaucon font 
entre eux un échange de serfs, u Et pour ce que ce soit 
ferme chose et estable sont mis les seels des chapitres 
devant dicts en ces présentes lettres, lesquelles furent 
faictes en l'an de grâce qui couroit par mil deux cens et 
soixante et troys ans, en moys d'octobre. » 
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7 o 9 Londres. 1264. 29 octobre. 

( J . 1 0 2 2 , n" 7 — Mélanges. — Copie.) 

Acte du Parlement d'Angleterre réglant la situation 
de l'Eglise. « Donné à Londres, le merquedi prochain 
après la feste seint Simon e seint Judc, l'an de l'Incar
nation ¡\ostre Seingnor M ce i.xim. » 

Ce document a été publié sans date par Rymer (Fœdera, 
éd. de 1 8 1 6 , t. I, p. 4 4 3 ) et avec la date par M. Bémont (Simon 
de Montfort, comte de Leicester, p . 3 5 5 ) . Il a été reproduit 
dans l 'ancienne série des fac-similés de l 'École des Chartes où 
il porte le n" 1 6 9 . 

7 6 0 Toulouse. [Vers 1264]. Novembre. 

Bertrandtts de lumia, prapositus ecclesia Tholo-
satìw, Alfonso,contiliPictaviaet Tltolosa, denun-
tiat mala sibia senescallo Tholosano instigatione 
episcopi Tholosani illata. 

( J . 1 0 2 4 , n° 8 — Mélanges — Originai.) 

Illustrissimo et serenissimo domino suo Al-
fonsso, filio regis Francie , Dei gratia corniti Pic-
tavie et Tholose, Bfertrandus] de Insula, prepo-
situs ecclesie Tholosane, suus humilis ac devotus 
in omnibus, cum omni subjectione, reverentia et 
honore se ipsum. Vestre excellentic nobis super 
omnia reverende confidenter signifficamus ad-

ventum nostrum de Romana curia prosperum et 
j o c u n d u m , negociis per Dei graciam feliciter ex
pedios . M i r a m u r t a m e n non modicum et turbamur 
quo instinctu senescallus vester Tholosanus nobis, 
ad instanciam domini episcopi Tholosani qui est 
inimicus et persecutor noster manifestus et nos 
contra Deum et just ic iam multipliciter aggravavit, 
ut aparet per revocat ionem per dominum papam 
factam omnium que contra nos atemptavit , red-
ditus nostros et fere omnia que habebamus, in 
nostri abscentia quando e r a m o s in Romana curia, 
occupavit , c u m nos speraremus et adhuc speremus 
per dominationem vestram specialiter protegi et 
deffendi, nec postmodum ad m a n d a t u m magistri 
Odonis, clerici vestri , nobis restituere voluit, immo 
a d h u c e a d e t i n e t o c c u p a t a ; propterquod dampnuin 
non modicum incurrimus et j a c t u r a m , licet nos 
habeamus judices a domino papa qui propter 
factum istud j a m exeommunicaverunt , sub certa 
forma que vobis ostendettir , dominum episcopum 
Tholosanum et j a m contra senescallum, si nos 
voluissemus, processissent. Ob vestri tamen reve-
rentiam noluimus sustinere , sicut omnia ista 
abbas Lumbarensis , carissimus noster socius, 
vobis plenitts explicabit. Idcirco vestram sublimi-
ta tem omni virtutum genere adornatam de qua 
super omnia gerimus fidueiam pleniorem, cum 
vos inter nostros dóminos cariores supra caris-
simum reputemus, omni instancia qua possumus 
exhoramus quatinus res nostras et redditus, si 
placet, sine diminutione nobis restituì faciatis, et 
cognoscat senescallus quod vestre celsitudini dis-
plicet quia sic dicitur publice per te r ram nos
trani [quod] spe remunerationis illectus presum-
psit contra nos et ecclesiam Tholosanam talia 
a temptare . Insuper Beraudus de Andusia, contem-
placione vestri et domine comitisse a qua asserii 
se habere m a n d a t u m , quod non credimus, cano-
nicis ecclesie nostre benefficia abstulit et abbati 
de Mansso, quod non sustineremus nec faceré 
posset nisi esset propter vestri potentiam et 
t imorem ac domine comitisse, et quabter se habet 
in omnibus multum vellemus quod sciretis. 
Magister Odo tanquam vir fidelis fecit que super 
hiis precepistis , sed ejus preceptis in aliquo 

sant a tous ceaus ki ces lettres verront et oront que 
je tieng et ai repris mon chastel d 'Amance et 
toute la chastelerie ki i apent et cent livrées de 
terre a messains, a amas et en matois en la chaste
lerie de Lonwis de mon très cher oncle Hanri , 
conte de Lucelbourg, de la Roche et marchis 
d Crions, et fais asavoir que je et mi oir, d'oir en 
oir, devons tenir le dit fiés de mon dit oncle et de 
ses oirs qui conte seront de Lucelbourg, et devons 
le devant dit fiés repanre. a une main d'eaus, ensi 
com li fiés le doit ; et por ce que ce soit ferme 
chose et estauhle ai j e seelees ces letres de mon 
seel en tesmongnage de veriteit, lesqueles furent 
faites l'an de l 'Incarnation Nostre Signior mil ce 
et L X et quatre , le mardi proichain devant la feste 
saint Lorrent . 

Original en parchemin scellé, sur double queue, d'un sceau en 
cire blanche mêlée de craie avec contre-sceau décrit par Douet 
d 'Arcq sous le n° 7 8 0 . 
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761 1264-1270. 

^J. 7 6 9 , n° 11 — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Feoda quae in castellaria de Monteclario, a Tbeobaldo 
juniore, comité Campaniae, tenebantur. 

Copie certifiée délivrée le 3 0 août 1 5 3 8 par la C h a m b r e des 
comptes à l 'occasion d'un procès avec le duc de L o r r a i n e , c o n 
cernant le ressort de C l e r m o n t - e n - A r g o n n e . — Ce d o c u m e n t a 
été publié par M . L o n g n o n , d 'abord dans les Rôles des fiefs du 
comté de Champagne, p . 3 7 9 , et , en dernier l ieu, dans les 
Documents relatifs aux comtés de Champagne et de Brie, t. I , 
art 5 8 3 5 . 

762 Aix. 126Í-1265. 23 janvier. 

( J . 8 4 9 , n° 4 1 " s . — P r o v e n c e . — Deux e x e m p l a i r e s . ) 

" In nomine Domini, anno Dominice Incarnationis 
millesimo ducentésimo sexagésimo quinto, indirione 
octava, el dicitur in Provincia millesimo ducentésimo 
sexagésimo quarto, die veneris, vigésimo lerlio die men-
sis januarii, n publicantur societas et obligatio inita? 
Ínter Carolimi, filium regis Francia?, senatoretn Roma?, 
Andegavia?, Provincia? et Forcalquerii comitem et 
inarchioneni Provincia?, dominimi Alba? et Cunei, Sa-
villiani, Montis Regalis et Carasci, ex una parte, et 
dominos et communitates Mediolani, Bergami, Cuma
ruia, Novaria? et Lauda? necnon et dominos de la Torre 
ex altera, de passagio exercitus dicti comilis Caroli per 
Lombardiam. 

Copie non datée faite , au xvi e s iècle , d'après l 'original conservé 
« in regiis Provincia 1 a i chivis , in s a c c o s c r i p t u r a r u m P e d e m o n t i s » . 
— Publié par S ternfe ld , Rari von Anjou als Graf der Provence, 
p. 3 0 9 . 

7 6 4 1264-1265. Février. 

( J . 7 5 7 , n° 1 7 . — Touraine . — Original . ) 

Johannes de Cbenevellis, armiger, et Ysabellis, uxor 
ejus, catnpiparteui quam babent in territorio de Teil-
leau, in censiva religiosorum Majoris Monasterii ex 
bereditate supradicta? Ysabellis moventein, supradictis 
religiosis coram officiali Carnotensi vendunt. « Datti m 
anno Domini millesimo ducentésimo sexagésimo quarto, 
mense februario. » 

Signé au-dessus du repli : « Thouars » . — Scellé sur tresse de 
soie rouge d'un sceau disparu. 

76i> 1264-1265. Février. 

( J . 8 9 5 , n° 8 . — Limites de Picardie . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Jean de Cbâtillon, comte de Blois et sire d'Avesnes, 
annonce à Louis IX, roi de France, qu'il autorise son 
cousin Hugues de Remigny à reprendre au même roi 
le fiefappelé l'alleu d'Aubenton que ledit Hugues tenait 
auparavant en fief du comte de Blois. <i Ce fu fait en 
l'an de l'Incarnation Xostre Seigneur M et ce et sessante 
quatre, el mois de février. » 

Copie co l la t ionnée , non signée, faite en 1 5 5 9 , d'après l'original 
existant au Trésor des Chartes . Cet original ment ionné dans 
l ' inventaire de Dupuy et qui devait porter la co te J . 1 7 4 , n° 1 5 , 
a disparu. — Cf. Elie Berger , Layettes du Trésor des Chartes, 
t. I V , n» 4 9 8 7 . 

7 6 6 Paris. 1265. 23 mars. 

( J . 7 3 9 . — Paris et e n v i r o n s , n° 2. — Original . ) 

Simon, titoli Sanctae Cecilia? presbyter cardinalis. 
Apostolica? Sedis legatos, notimi facit « quod nos perso-
naliter accedentes ad ecclesiali! Sancti Mathiirini Pati-
siensis, presentibus rectoribus et procur.itoribus Univer-
sitatis scolarium Parisiensium et pluribus aliis, ipsisque 
rectoribus et procuratori bus volentibus ac claves pre-
bentibus quas babebant, archam in qua servantur littere 
et privilegia L'niversitatis ipsius fecimus aperiri, in 
qua » quoddam privilegium ab Innocentio IV, prima 

33 

76." 1265. 2 4 février. 

( J . 1 0 3 4 , n" 2 3 . — Comptes et enquêtes . — Original. 

Inquisitio u anno Dotnini M " C C ° L X " qitinto, die mar-
tis post Cinerem, » iuifa super diversis excessibus Mois-
siaci commissiscontra bonorem et |ustitiam comitis [Al-
fonsij. 

bouleau compose de douze peaux , fermé, sur une double queue , 
d'un sceau disparu. 

obtemperare noluit senescallus. Carissimus noster 

socius abbas L o m b a r i e n s i s , lator p r e s e n t i u m , ex 

parte nostra et capitoli T h o l o s a n i , vobis o m n i a 

plenius declarabi t , quibns verbis , si p lace t , loco 

nostri fidem dignemini a d i b e r e . Valeat n u n c et 

semper vestra dominat io r e v e r e n d a corn a u c m e n t o 

gratie et honoris . Datura T h o l o s e , feria tercia 

post festum O m n i u m S a n c t o r u m . 

(Au dos) : Illustrissimo d o m i n o a c fil io régis 

Francie , corniti Pictavie et Tholose . 

Let t re c lose . — L a date de cet te pièce est é v i d e m m e n t voisine 
de celle de la pièce 1 8 7 5 de la Correspondance administrative 
d'Alfonse de Poitiers, publiée par M. Aug. Molinier (t. I I , p . 4 3 8 ) . 
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die junii anni 1252, eidein Universitali concessum et 
superins sub n" 585 descriptum, se vidisse déclarât. 
u Datnm Parisitis, \ kalcndas aprilis, pontificatus domini 
Ulementis, pape quarti, anno primo. • 

Trace de sceau sur double queue. — Voy. un vidinius d'une 
autre pièce donné le uièine jour , dans les mêmes circonstances 
et par le même personnage, dans Henifle et Châtelain, Chartu-
larium Uiiiversitatis J'arisiensis, t. I, p, 4 0 5 . 

707 Perouse. 1265. 27 avril. 

(Vidimé dans la pièce n° 7 7 5 . ) 

Clemens, papa IV, archiepiscopo Tyrensi uiandat 
ut ad collectionetn centesima1 omnium ecclesiasticorum 
proventuuin in regno Francia? necnon in Cameracensi, 
Tullensi, Leodiensi, Metensi et Virduneiisi civitatibus 
et diocesibus procedat. « Datum Perusii, v kalendas 
maii, pontificatus nostri anno primo. » 

Cf. Potthast, Regista, n" 1 9 1 1 3 . 

768 Pcrotise. 1265. 29 avril. 

.1 9V0. u 10. — Huiles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Clemens, papa IV, [Ludovico], regi Francia?, indulget 
ut confessor ejus a peccatis omnibus piena1 ipsi debitum 
absolutionis imperniai, et impositas ipsi quondam pro 
peccatis paenitentias rclaxandi, vota etiam, si qua oini-
serit, transmarino excepto, in alia couimutandi plenam 
habeat potestatem. « Datimi Perusii, iij kalendas maii, 
pontificatus nostri anno primo, H 

Dans un vidimus donné par l'officiai de Paris, le 11 octobre 
1 3 0 5 . 

7 6 9 1265. Avril. 

( J . 7 6 0 , n" 4 4 . — Champagne. — Copie du cartulaire de 
Montfaucon, fol. 2 2 . ) 

¡Nicolás, doyen, et le chapitre de Monlfaucon décla
rent avoir vendu, moyennant une redevance annuelle 
de vingt sous tournois, à Oger de Dannevoux et à Isa-
beau, sa femme, la d'une de la grange que lesdits Oger 
et Isabeau ont fait batir à Ilclhainc. " E t en tesmoignage 
deceste chose nous avons mys notre seel en ces présenles 
lettres qui furent faictes en l'an de grâce ¡Nutre Seigneur 
mil deux cens soixante et cinq, ou moys d'avril. » 

7 7 0 1265. Avril. 

( J . 9 1 1 , n° 1 6 . — Barrois . — Copie ) 

Henri, comte de Luxembourg et de la Roche, et mar
quis d'Arlon, ainsi que Marguerite sa femme, font à 
Thibaut, roi de Navarre et comte de Champagne, hom
mage lige du château et de la châtellenie de Ligny en 
Barrois, moyennant une rente de deux cents livres de 
provenisiens forts, et mille livres de la même monnaie 
qui devront être employées à l'acquisition de fiefs mou
vants du comte de Champagne. « Et en tesmoign de 
ces choses dessus dictes, nous,*IIenris, cuens de Lucem-
bourc et de la Boche et înarchis d'Ellons (sic), et nous, 
Marguerite, sa femme, confesse et dame de ces meismes 
lieus devant diz, melons nos seaulx en ces présentes let
tres qui furent faites et scellées en l'an de grâce mil 
deux cens et soixante cinc, ou mois d'avril, » 

Copie col lat ionnée, signée Dethou, faite d'après un original du 
Trésor des Chartes , qui parait avoir disparu avant la rédaction 
de l 'inventaire de Dupuy. L a présente copie a été elle-même dis
traite de la layette Luxembourg ( a u j . J . 6 0 8 ) où elle est portée 
aujourd'hui c o m m e étant en déficit. Cf. Elie Berger, Ijayettes du 
Trésor des Chartes, t. I V , n° 5 1 3 1 . — Voy. d'Arbois de Jubain-
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n° 3 3 5 6 . 
Voy. aussi plus haut les pièces décrites sous les n°B 5 8 9 et 5 9 0 . 

7 7 1 Perouse. 1265. 4 mai. 

(.!. 9V0, n"8 13 et 2 5 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus. ) 

Clemens, papa IV, Ludovico, regi Francia?, indulget 
ut clerici regiis obsequiis vacantes, coinmissionibus 
ipsis clericis per Apostolica? Sedis voi legatoruin litteras 
delegatis se intromittere minime tcneantur, nisi pra;-
dicta? littera? expressam de indulto hujusinodi ìnentio-
nein fecerint. « Datum Perusii, iiij nonas maii, ponti
ficatus nostri anno primo. » 

Le premier exemplaire se trouve dans un vidimus donné pai 
Simon, cardinal de Sainte-Cécile , le 18 mai 1 2 7 8 ; le second, 
dans un vidimus donné par l'officiai de Paris , le 11 octobre 1305. 

7 7 2 Perouse. 1265. 4mai . 

( J . 9 4 0 , n° 1 8 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus.) 

Clemens, papa IV, priori et conventui priora!us 
Sancti Mauricii Silvancclensis, ordinis Sancti Augustini 
consideratione [Ludovici,] regis Francia?, indulget ut 
ad exhibendum legatis aut nunciis quibuscuiiique Sedis 
Apostolica? procurationes aliquas, vel ad contribuendum 
in illis minime teneantur, absque Sedis cjusdeni speciali 
mandato. « Datum Perusii, iiij nonas maii, anno 
primo. » 
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773 1265. Mai. 

(.). 9 1 4 , n° 3 7 s . — V e r d u n et C l e r n i o n t - e n - A r g o n n e . — C o p i e . ) 

Thibaut, roi de Navarre, comte de Champagne et de 
Brie, fait savoir que Jean, sire de Joinville, sénéchal de 
Champagne, a conclu un traité de pariage avec l'abbaye 
de Saint-Mansuy de Tool pour ses biens sis à Germay 
et aux environs. « Et nous, a la requeste doudit senes-
cbal avons fait seeler ces présentes de nostre seel en 
l'an de grâce mil deux cens soissante et cinq anz, au 
mois de may. » 

Copie col la t ionnée à l 'original conservé à l 'abbaye de Saint -
Mansuy, faite le 13 o c t o b r e 1 6 0 8 — V o i r H . - F Delaborde , 
Catalogue des actes des seigneurs de Joinville, n" 4 3 2 . 

774 [1265. Juin-Juillet.] 

Reginaldus de Piquigniaco, miles, Restauro Melio-
rati, mercatori Florentino, in recompensationem 
quadringentaruni librarian ab ipso Restauro 
Simoni, corniti Leieestriœ, nomine prœdicti 
Reginaldi.solutarum, obligat debitum in quo rex 
Sicilia? sœpefato Reginaldo tenetur. 

( J . 1 0 2 0 , n° 4 1 . — Chartes royales cancel lées . — M i n u t e . ) 

Universis officialis curie Parisiensis , e t c . Notum 

faeimus quod, in nost ra presentia consti tutus , 

dominus Reginaldus de Piquigniaco , miles , asse -

ruit in j u r e q u o d , c u m inter nobilem virum d o 

minum S y m o n e m de Montefort i , c o m i t e m Lin-

cestrie, ex una p a r t e , et ipsum Reginaldum de 

Piquigniaco, ex a l tera , c o n t e n d o ver tere tur super 

eo quod, c u m dictus dominus S y m o n petere t ab 

eodem d o m i n o Reginaldo r a c i o n e m adminis t ra -

tionis n e g o c i o r u m ipsius domini Simonis ab 

eodem d o m i n o R e g i n a l d o , de predieli domini Si

monis m a n d a t o , g e s t o r u m , a c per finale c o m -

potum super a d m i n i s t r a c i o n e predicta fac tum vel 

habitum inter ipsos, i d e m dominus Simon diceret 

eumdem R e g i n a l d u m teneri e i d e m Symoni in 

trecentis libris par is iensium, q u a t u o r libris minus , 

neenon in quingentis et quadraginta tribus libris 

quinque solidis et Septem denariis parisiensibus, 

quos tarnen prefatus Reginaldus debebat osten-

P a n s un vidimus d o n n e par l'officiai de P a r i s , le 11 oc tobre 
1 3 0 5 

dere sen lidein tacere se in usus prefati (1) domini 

Symonis posuisse; a c ex adverso idem Reginaldus 

assereret dicendo predic tum c o m p o t u m fac tum 

finaliter non fuisse, utpote c u m misie et expense 

ab e o d e m Reginaldo facte in negocio adminis t ra -

lionis prediete predic tarum s u m m a r u m e x c e d e r e t 

quanl i ta lem. T a n d e m partes ipse super c o n t e n -

c ionem hujusmodi in certos c o m p r o m i s e r u n t 

arbi t ros , videlicet in Pet rum de Valencenis , ex 

parte predieli domini Symonis , et discretum 

virum magis t rum Arnulphum de Eornivalle , c a n o 

nicum Ambianensem, ex parte dicti Reginaldi 

electos et nominatos sub certis pena , m o d o et 

f o r m a , h o c adjecto quod, si cont ingere t m e m o r a tos 

arbitros super c o n t e n c i o n e predicta in unam non 

posse sentenciam convenire vel et iam c o n c o r d a r e , 

quod nos , prelata ad nos a r b i t r o r u m ipsorum dis

c o r d i a , super ea o r d i n a r e m u s et s ta tueremus de 

piano et absque judicii strepitìi, c u m predic torum 

a r b i t r o r u m al tero , prout nobis visum foret melius 

expedire , prout idem dominus Reginaldus hec 

omnia in litteris curie Parisiensis super hiis c o n -

fectis plenius contineri dicebat . Asseruit insuper 

et recognovit prefatus dominus Reginaldus quod 

ipse per nos t rum et a r b i t r o r u m supradic torum 

arbi t r ium sive d i c t u m , precipue c u m ipsi arbitri 

in u n a m sentenciam convenire non possent, ad 

r e d d e n d u m m e m o r a t o domino Symoni septies 

c e n t u m quadraginta et duas libras parisiensium 

infra festum Assumpcionis beate Marie virginis 

p r o x i m o p r e t e r i t u m , fuerat c o n d e m p n a t u s , prout 

in litteris sigillo curie Parisiensis munitis super 

hujusmodi c o n d e m p n a c i o n e confectis contineri 

d icebatur , h o c salvo quod, in q u a n t u m posset 

inter im ostendere vel fidem facere se in predieli 

domini Symonis negotiis posuisse, quod relevaret 

a solutione prediete pecunie quanti tat is , cui arbi 

trio idem Reginaldus se acquievisse dicebat . Asse

ruit insuper et recognovit ipse Reginaldus quod 

Restaurus Meliorati , civis et m e r c a t o r F lorent inus , 

pro ipso Reginaldo a c nomine et de m a n d a t o ipsius 

solverat prefato domino Symoni quadringentas 

libras b o n o r u m legalium parisiensium ; pro quibus 

( I ) Or. prefatis . 
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77o Paris. 1265. 1" juillet. 

( J . 1 0 2 4 , n» 6 3 . — Mélanges. — Original scellé.) 

iEgidius, Tyrensis archiepiscopus, executor negocii 
Crucis in règne. Francisa neenon in Cameracensi, Tul-

7 7 6 1265. 13 juillet. 

( J . 9 1 1 , n" 2 1 . — B a n o i s . — Copie.) 

Guillaume, seigneur de Deuilly, ayant donné à son 
fils Geoffroy le fief qu'il tenait de Thibaut, comte de 
Champagne, en argent, sur les foires de Troyes et de 
Bar, et, en terre, à la Ferté, écrit à Thibaut pour le 
prier de recevoir l'hommage de Geoffroy. « En tes-
înoingnaige de vérité j'ay mis mon secl en ces présentes 
lettres qui furent faictes en l'an de l'Incarnation Nostre 
Signor que li miliaires corroit par mil deux cens et 
soixante cinq auz, le lundi prochien devant la division 
des Apostres. » 

Copie collationnce faite à la Chambre des comptes d'après le 
Liber principum, le 3 juillet 1 5 6 4 . — Publié par Elie berger, 
d'après l'original du Trésor des Chartes , Layettes du Trésor des 
Chartes, t. I V , n° 5 0 7 2 . — Voy. d'Arbois de Jubainville, Cata
logue des actes des comtes de Champagne, n° 3 3 6 5 . 

7 7 7 1265. 22juillet. 

Crispinus de Verreriis, nomine archiepiscopi Tyren
sis, executoris negocii Crucis in Francia, cleri-
cos Lingonenses hortatur ad solutionem cen
tesima? omnibus ecclesiasticis personis impositœ. 

( J . 9 7 3 - 9 7 4 , n" 2 0 . — Croisades. — Original. ) 

Viris venerabilibus et discretis domino Othoni, 
decano ecclesie catbedralis Lingonensis, domino 
thesaurario, universis et singubs archidiaconis, 
cantori , aliisque universis et singubs canonicis 
ejusdem ecclesie, necnon omnibus personis eccle
siasticis ibidem servientibus, tam residentibus 
quam non residentibus, universisque aliis eccle-
siarum rectoribus in Lingonensi dyocesi consti-
tutis, magister Crispinus de Verreriis, clericus 
reverendi patris archiepiscopi Tyrensis, execu-

quadringentis libris eidem Restauro velejus sociis 
aut mandato ipsius reddendis ad quindenam ins-
tanlium Brandonum et integre persolvendis assi-
gnavit idem Reginald us coram nobis prefatum 
Restaurum ad debitum in quo illustris rex Sicilie 
tenetur eidem, ut dicebat, pro servitio suo eidem 
domino regi in transmarinis partibus impendendo, 
obligans ad majorem cautelam et securitatem 
eidem Bestauro se et heredes suos, bona sua here-
dumque suorum mobilia et immobilia, presentia 
et futura ubicumque sint et in quibuscumque 
rebus existant, necnon nomina debitorum suorum 
quocumque nomine censeantur, renuncians sub 
fide prestita ipse Beginaldus excepcioni doli mali, 
action! in factum, condicioni indebiti et sine 
causa vel ex injusta de causa, et ne possent dicere 
vel opponere predictis dolum intervenisse princi-
paliter vel incidenter et omnibus aliis e tc . juris-
dictioni curie Parisiensis, etc. Quam assignationem 
prefatus Bestaurus ratam et gratam Imbuii coram 
nobis. Preterea dictus dominus Symon in nostra 
constitutus presentia confitens et recognoscens se 
a predicto Bestauro nomine dicti domini Begi-
naldi predictas quadringentas libras parisiensium 
de predicta pecunie summa in qua dictus dominus 
Beginaldus eidem domino Symoni condempnatus 
extitit, ut est dictum, in numerata pecunia rece
pisse, voluit coram nobis et consensit expresse 
quod dictus Bestaurus predictas litteras seu ins
trumenta super compromisso et condempnacione 
predictis confectas vel confecta habeat et retineat 
penes se quousque prefato Bestauro de predictis 
quadringentis libris fuerit plenarie satisfaction. 
In quorum omnium testimonium etc . Datum etc . 

.Minute en parchemin raturée et écrite sur le recto et le verso 
J e la feuille. 

Charles d'Anjou étant qualifié roi de Sicile, titre qu'il ne prit 
qu'en juin 1 2 6 5 , cette pièce se place entre cette date et celle de 
la mort du comte de Leicester , qui fut tué à la bataille d'Evesham 
le 4 août de la même année. 

lensi, Metensi et Virdunensi civitatibus et diœccsibus, 
nutum facit se recepisse litteras démentis papœ quarti 
quartini tenoreni transcribit, per quas papa praedictus 
ipsi archiepiscopo mandat ut ad collectionem cente
sima3 omnium ecclesiasticorum proventuum in jam-
dictis regno, civitatibus et diœcesihus procédât (cf. 
n° 767.) «In cujus rei testitnonitim presenti transcripto 
sigillum nostrum duxitnus apponendum. Datttm Pari-
sius, kalendis julii, anno Domini millesimo ducentésimo 
sexagésimo quinto » 

Original scellé, sur double queue , d'un sceau aujourd'hui dis
paru. 
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7 7 8 Perpignan. 1265. 29 août. 

Jacobus, rex Aragonum, notum facit se récépissé 
homagium Rogerii Bernardi, comitis Fuxi et 
vicecomitis Castriboni. 

(J. 8 7 9 , n° 7 0 . — F o i x et Comminges . — Original . ) 

Noverint universi quod nos, Jacobus, Dei gracia 
rex Aragonum, Majoricarum, et Valencie, comes 
Barchinonie et Urgelli et dominus Montispesulani, 
confitemur et in veritatem recognoscimus vobis, 
dilectoet venerabili viroRotgerio Bernardi, eadem 
gracia comiti Fuxensi et vicecomiti Castriboni, 
vos nobis fecisse homagium ut vassallus noster 
legitimus pro illis feudis que pro nobis tenetis et 
pater vester pro nobis tenebat in feudum in terra 
de Donazano et castris de Sono et Queragut et 
villis de Evol et de Estavar et in Capciro et in Ceri-

tania et in Confluenli el in Bar icano ubique el in 

quibuslibet aliis locis ; unde per nos et nostros 

laudamus et confirma m us vobis omnia feuda p r e 

dic ta , prout illa pater vester pro nobis tenuit et 

habuit et habere consuevit atque tenere . Datum 

in Perpiniano , un" kalendas septembris , anno 

Domini M " C C ° L X ° quinto. 

Signum (s. m.) J a c o b i , Dei gracia régis A r a g o 

n u m , Majoricarum et Valencie , comitis B a r c h i 

nonie et Urgelli et domini Montispesulani. 

Testes sunt R. de Guardia Gaucerandus de 

Pi nos 

c o r n e s I m p u r i a r u m G. de Canteo P . d e S a n c t a F i d e 

Signum Bartholomei de Por ta qui, m a n d a t o 

domini régis , h o c scribi fecit et clausit loco , die et 

anno prefixis. 

Original autrefois scellé d'un sceau probablement sur un 
écbeveau de soie dont on voit e n c o r e les deux trous de suspension. 
— Ment ionné par l îaudon de M o n y , Relations politiques des 
comtes de l'oix avec la Catalogne, t. I , p. 2 0 6 . 

7 7 9 Prieuré de Kenilworth. 1265. 6 septembre. 

Richard, roi des Romains, se déclare tenu d'assis
ter Alienar, comtesse de Leicester. 

( J . 1 0 2 4 , n° 4 5 . — Mélanges. — Original.) 

A toz cens qi cest escrit orunt u verunt , R i c h a r d , 

par la g r â c e de Deu rey des R o m e i n s , toz j o r s c r e s -

saunt saluz en Deu. Sache vostre universitez nos 

estre tenuz a m a d a m e Aleanor , nostre swer , c u n -

tesse de L e y c e s t r c , a toz ses enfaunz et a tote lor 

gent a estre lor leal ami e enter in , e lor seront 

eydaunt e cunseylaunt a tot nostre poer a lor 

dreyture p o r c h a c e r en Engle ter re e a totes lor 

besoynes fere envers totes gent , sauve la foy nostre 

seyneur le rey de Engle ter re e la m o n seur E d w a r d , 

soen fiuz. E de ce voloms a nostre swer e leau-

m e n t p r o m e t t o m s a fere luy nostre lettre overte 

dedenz les octaves de la Seint Michel prechein 

s u a u n t ; e d e c e fere luy baylom en pleiage noz 

honorables pères en Deu W a t i e r , par la g r â c e de 

Deu evesque de W i r e c e s t r e , e R o g e r , evesque de 

Cestre , e m o n seur W a r i n de Bassingeburnc qi 

par noz prières en cest escri t unt mis lor seaus. 

Doné en la priorie de Kenil lewrlhe , le d i m e i n c h e 

toris negocii Crucis in regno Francie necnon in 
Cameracensi, Melensi, Tullensi, Leodicensi el 
Virdunensi civitatibus et dyocesibus a Sede Apos
tolica deputali, salulem in Domino. Auctoritate 
domini Tyrensis in hacparte nobis commissa, vos 
omnes et singulos monemus et sub pena excom-
niunicationis ut infra festum Assumptionis beate 
Marie Virginis de centesima omnium vestrorum 
ecclesiasticorum proventuum usque in quinquen
ni um a Sede Apostolica in subsidium Terre Sánele 
concessa, pro primo anno jamdiu preterito, sub 
pena exeommunicationis, sit a vobis omnibus et 
singulis plenarie satisfactum domino Petro de 
Genciniaco et parochiano Sancii Petri christiani-
tatis, dyocesis Lingonensis, dictam cenlesimam 
infra dictum terminum reddituris; alioquin, vos 
omnes et singulos quos ex nunc in scriptis excom-
municamus, si in solutione defecerilis, exeommu-
nicatos publice nuntiamus, vobis, domine decane, 
de virtute obedientieet sub pena consimili injun-
gentes ut ad hujus rei testimonium vestrum sigil-
lum bus presentibus litteris apponatis. Datum 
anno Domini millesimo ducentésimo sexagésimo 
quinto, die mercurii in festo beate Marie Magda-
lene. 

Originai scel lé , sur doubles queues , de deux sceaux disparus. 
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7 8 0 Carcassonne. 1265. 21 septembre. 

( J . 8 9 5 , n° 2 — Languedoc . — Vidimus. ) 

Thomas de Monte Cellardo, senescallus Carcasso-
nensis et Biterrensis, Raimundum, episeopum Lodo-
vensem, coram se citât, a Datum Carcassone, in festo 
beati Mathei apostoli, anno Domini millesimo ducen
tésimo sexagésimo quinto. » 

Vidimé dans la pièce publiée plus loin sous le n" 7 8 3 . 

781 Lodcve. 1265. 26seplembre. 

( J . 8 9 5 , n° 2 . — Languedoc. — Vidimus.) 

Baimundus, episcopus Lodovensis, Johannem Gaus-
berti,canonicum Lodovensein, procuratorein s u u i n cons-
tituit ad comparendum in contestatione pendenti inter 
episcopos Lodovenses, ex una parte, et reges Francia?, 
ex altera. « Datum Lodove, sexto kalendas octobris anno 
Domini M ° ce" i,x quinto, n 

Vidimé dans la pièce publiée plus loin sous le n° 7 8 3 . 

7 8 2 1265. 28 septembre. 

( J . 9 1 1 , n" 2 2 , fol. 1™. — R a n o i s . — Copie.) 

Jean, sire de Choiseul, déclare qu'il tiendra fidèle
ment la trêve que Henri, comte de Vaudémont, Gober!, 
sire d'Apremont et Geoffroy, sire de Bourlémont, ont 
établie entre lui et le comte de Bar. a Et por ce que 
ce soyt ferme chose et estauble, j'ay fait seeller ces pré
sentes lettres de mon seel en l'an de grâce м n c i.xv. la 
veille de la Sainct Michel, a 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes , le 2 0 juil
let 1 6 6 2 , d'après le Liber prineipum. 

7 8 5 1265. 28 septembre. 

Rej'utatio pétitionnai contra reqein Franciœ a Lo-

dovensi episcopo factarum. 

( J . 8 9 5 , n° 2 . — Languedoc . — Original.) 

Hec sunt deffentiones contra petitiones quas 
Lodovensis episcopus facit domino régi. (D'une 

prechein avaunt la l'esté de la Naliveté Nostre 
Dame, en l'an du rengne le rey quarante nevime. 

Original scellé île trois sceaux pendants sur double queue, 
aujourd'hui disparus. 

autre main de la niènte epoque .') Vide in libro peti
t ionum, xciij folio. 

Anno Domini millesimo ducentesimo sexage-
simo quinto, die lune ante festum sancti Miea-
helis septembris , comparttit magister Johannes 
Gausberti , canonicus Lodovensis , procurator 
domini Lodovensis episcopi, coram domino 
Thoma de Monte Cellardo, senescallo Carcasso-
nensi et Biterrensi , ostendens litteras, sigillo dicti 
episcopi pendenti sigillatas, in h e c verba : 

" Noverint universi quod nos, B . , divina misera-
tione episcopus Lodovensis , facimus et constitui-
mus certuni et specialem proctiratorem nostrum 
J o h a n n e m Gausberti , dilectum et specialem nos
trum canonicum Lodovensem, ad comparendum 
pro nobis et nostro nomine c o r a m nobili viro 
T h o m a de Monte Cellardo, senescallo Carcasso-
nensi et Biterrensi pro domino rege Francorum, 
seti in curia ejusdem domini regis, et audiendum 
deffenciones domini regis predict ! , si que propo-
nentur , pro parte seu ex parte ipsius, contra peti
tiones ohm propositas a domino G. , bone memorie 
antecessore nostro, c o r a m religiosis viris fratte 
Sancio de Sancto Egidio , de ordine Predicatorum, 
et fratre Guillelmo Rotbert i , de ordine Mino-
rum, et discreto viro domino Guidone Ful-
codii, inquisitoribus conslitutis ab illustrissimo 
domino Ludovico , Dei gratia F r a n c i a rege, et 
proponendum et deffendendum jus nostrum et 
petendum et recipiendum dictas deffenciones et 
ad omnia et singula faciendum que nos possemus 
facere si presentes essemus, ratum et firmum 
perpetuo habituri quicquid per dictum procura-
torem nostrum a c t u m , dictum sive procurata l i 
fuerit in premissis ; et ad m a j o r e m predictorum 
omnium firmitatem presenti cedule sigillum nos
trum duximus apponendum. Datum Lodove, 
sexto kalendas octobris , anno Domini M ° C C ° L X 
quinto. » 

Ad quam diem lune predictam dictus dominus 
episcopus fuerat per litteras dicti domini senes-
calli c i tatus, q u a r u m tenor talis est : 

« Venerabili patri in Christo R . , Dei gratia 
episcopo Lodovensi , Thomas de Monte Cellardo, 
miles, domini regis F r a n c o r u m senescallus Carcas-
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si qua est, et licentiam faciendi in eadem villa et 
omnibus ecclesie Lodovensis alodiis turres, muni-
tioncs, muros, portarummunitiones, vallos (sic),et 
Castrum de Montebruno, castrum de Leraz, vil
lani de Rippes, castrum de Pegairola, villani de 
Balmis cum podio, villani de Lauros, castrum de 
Sobers, castrum de Soderia, castrum de Parelayes, 
forciam de Planis, forciam de Ulmeto, podium de 
Cornilio, podium de Gibreto, forciam de Avizate, 
forciam Sancti Johannis de Gurgite Nigro, villam 
Sancti Johannis de Pliens, castrum de Elzeria, 
castrum de Vilacun et de Bosco, et Valletam, cas
trum de Albaygua et castrum de Nizate, castrum 
Cauzs cum territoriis suis, villam de Navas, vil-
larem Bardincum. Inhibemus etiam ne dux vel 
comes seu quelibet alia potestas super jamdictam 
ecclesiam aut res ejus injustam excerceat exae-
tionem, aut bona vel domos decedentis episcopi 
occupet vel invadat. Adhuc etiam hujus nostre 
sanctionis pagine (sic) concedimus tibi, prefato 
Ramundo episcopo, et successoribus tuis imperpe
tuum regalia totius episcopatus Lodovensis, sci-
licet stratas, novas forcias et precipue illas que 
fiunt in ecclesiis vel cimitteriis earumque domibus 
vel pertinentiis, et specialiter jus faciendi mone-
tam regia auctoritate etaccipiatur per totum epis-
copatum vestrum, nec possint aliqui petere par-
tem vel jus aliquid in moneta nostra, ltem 
nominatim concedimus tibi jus prohibendi facere 
novas monetas et novas forcias in toto episcopatu 
Lodovensi, facultatem quoque exigendi fidelitates 
regi debitas, ac potestatem judiciariam omnium 
causarum tam civilium quam criminalium seu 
capitalium earumdemque per ministros exsecu-
tionem sub pieno fidejussionis districto, sine 
contradictione curie secularis, et insuper omnes 
minerias totiusepiscopatus Lodovensisquecumque 
jam aperte vel postmodum aperiende sunt que 
regii juris esse noscuntur. Que omnia ut perpetuo 
rata maneant et inconcussa, presens privilegium 
auctoritate ac regii nominis caractere inferius anno
tato precepimus confirmari. Actum apud Podium, 
anno ab Incarnatione Domini millesimo centesimo 
lxxx octavo, regni nostri anno nono, astantibus 
in palatio nostro quorum nomina supposita sunt 

sonensis et Biterrensis, salutem et sinceran) dilec-
tionem. Rogamus vos et requirimus quatinus in 
vigilia beati Micahelis septembris proximo ve-
tiientis, apud Biterris, compareatis coram nobis, 
venientes justiciam pro jure vestrosuper causis et 
negociis que habetis tractare coram nobis pro 
jure domini regis et vestro. Datum Carcassone, 
in testo beati Ma the i apostoli, anno Domini mil
lesimo ducentésimo sexagésimo quinto. » 

Et post hec dictus procurator obtulit petitiones 
infrascriptas, protestans quod non intendit ali-
quid immutare super processu habito coram dictis 
inquisitoribus sive innovare, set processui coram 
ipsis habito pocius adherere, et, persistens in 
dieta protestatione, produxit duo privilegia et 
literas infrascriptas domini Philipi regis quon
dam Francorum : 

« In nomine sánete et individue Trinitatis, 
amen. Philipus, Dei gratia Francorum rex, dilecto 
suo Ramundo, reverhendo Lodovensi episcopo, 
et cunctis ejusdem successoribus imperpetuum. 
Victoriosi reges Francorum, predecessores nostri, 
Dei magnificentiam dileexisse et Christum Domini 
ante mentis occulos habuisse manifeste cognos-
cuntur; cujus ecclesiam totis viribus exaltaverunt 
et ad sustentationem servientium in domo Altis
simi (1), precisa omni cupiditate, magnas posses-
siones elargiti sunt et ea que juris erant regii 
ecclesiis impendere non renuerunt. Nos autem, 
etsi tanta non possumus elargiri, in hoc tamen 
fiduciam magnani habemus quia nobis placet 
quod ab eis ecclesiis impertitum et quod in pace 
sua teneant elaboramus, et ex hiis que suppetunt 
aliquando aliquid conferimus Iibenter. Unde no-
tum facimus universis tam presentibus quam fu-
turis quod ecclesie beati martiris Genesii, et epis-
copis quicumque ibi sederini, et tibi specialiter 
Ramundo, Lodovensi episcopo, concedimus ac 
nostri privilegii auctoritate comunimus, in civi-
tate seu villa que dicilur Lodova, ecclesiam in 
honore beati Genesii martiris constructam et 
ipsam eandem villani cum omnibus ad prefatam 
ecclesiam pertinentibus et vicariam ejusdem ville, 

(1) Orig. altissima. 
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e t signa. Signum comitis Theobaldi, dapiferi 
nostri. Signum Guidonis, buticularii . Signum 
Mathei, camerarii . Signum Radulphi, constabu-
larii. Data vacante cancellaria. Preterea eidem 
episcopo confirmamus C a s t r u m de Castlari, villani 
Sancti Micahelis. 

In nomine sancte et individue Trinitatis, amen. 
Philipus, Dei gratia F r a n c o r u m rex. Noverint uni
versi présentes pari ter et futuri quod nos Ramundo, 
quondam Lodovensi episcopo, et cunctis ejus-
dem successoribus, et ecclesie Sancti Genesii cui 
prcdictus Ramundus tunc temporis presidebat, 
divine caritatis intuitu, dedimus et concessimus 
ac nostri privilegi! auctoritate comunivimus, in 
civitaie seu villa que dicitur Lodova, ecclesiam 
in honore Beati Genesii martiris c o n s t r u c t a m . . . 
(sequilur enumerano concessionum secundum teno-
rem ins frumenti precedenlis)... et insuper omnes 
minarias tocius episcopatus Lodovensis que-
cumque jam aperte vel postmodum erunt ape-
riende que regii juris esse noscuntur. Item, c u m 
predictis omnibus, nominato episcopo et ejus suc
cessoribus concessimus imperpetuum regalia 
lotius episcopatus Lodovensis, atendentes igitur 
devotionem quam dilectum nostrum Petrum, 
Lodovensem episcopum, ad nos et regnum nos
trum habere cognovimus, ad petitionem ipsius pre-
dictum privilegium innovantes, omnia supradicta, 
sicut superius continentur expressa, adjunctis 
et hiis que juste et rationabiliter aquisivit et 
imposterum aquiret, ipsi et successoribus suis per 
nos et successores nostros imperpetuum c o n f i r 
mamus. Quod ut perpetuimi robur obtineat, sigilli 
nostri auctoritate et regii nominis caractère inferius 
annotato presentem paginam roboramus. Actum 
Parisius, anno ab I n c a r n a t a n e Domini mille
simo ducentesimo decimo, regni vero nostri anno 
tricesimo primo, astantibus in palatio nostro quo
rum nomina supposita sunt et signa. Dapifero 
nullo. Signum Guidonis, buticularii. Signum 
Bartholomen camerarii . Signum Droconis, consta-
bularii. Data vacante cancellarla. » 

« Philipus, Dei gratia F r a n c o r u m r e x , amicis et 
fidelibus suis archiepiscopis, episcopis, comitibus, 
vicecomitibus, baronihus, militibus e t omoibus 

aliis in Narbonensi provincia et in episcopato 
Butbenensi et Albiensi constitutis ad quos pre
sentes littere pervenerint , s a l u t e m e t dilectionem. 
Noveritis nos dilectum et fidelem nostrum Lodo
vensem episcopum et ecclesiam Lodovensem et 
omnes homines , et omnia bona et jura ad ipsum 
episcopum sen ad ecclesiam Lodovensem modo 
seu in posterum pertinentia, recepisse sub custo
dia, protectione et clefencione nostra, eidem epis
copo in signum dilectionis et amoris et protec
t i o n s vexillum regium concedentes . Quapropter. 
universitatem vestram requirimus et roganius 
quatinus tarn dictum episcopum quam ecclesiam 
Lodovensem et canónicos et homines et bona et 
jura ad ipsos nunc et imposterum pertinentia, 
amore nostri , pro posse vestro manuteneatis et 
protegatis [contra] malefactores eorum, si qui 
exstiterint, ab omnium ipsorum dampno, grava-
mine, molestia et injuria cohercentes , scientes 
quod, si qiiis eorum dampnum et injuriam mo-
verit seu gravamen, iram et odium nostrum se 
non dubitet incurrisse. Actum Ponttisare , anno 
Domini millesimo ducentesimo decimo, mense 
septembri . » 

« Philipus, Dei gratia F r a n c o r u m rex , dilectis 
suis Naimerico de Claromonte, dominis de Mon-
tepetroso et de Bosco, Salomoni de Folgariis, et 
omnibus aliis tam baronibus quam militibus et 
clericis in Lodovensi episcopato constitutis, salu-
tem et sincere dilectionis affectum. Ad vestram 
vobimus noticiam pervenire quod dilectus noster 
Petrus , episcopus Lodovensis , nobis juravit fide-
litatem, et nos ei concessimus regalia Lodovensis 
episcopatus possidenda, vobisque mandamus et 
volumus quatinus eidem episcopo, in regalibus et 
ad regalia pertinentibus, tanquam nobis fideliter 
ac devote hobediatis, sicut in autentico eidem a 
nobis concesso plenius continetur , et etiam in 
omnibus aliis que ibidem sunt expressa, pro certo 
scituri nos dilecto et fideli nostro Symoni, corniti 
Montisfortis, dedisse in mandatis quod, si hoc 
faceré noluerilis , ad hoc faciendum vos compellat. 
Actum apud P o n t e m Archie , anno Domini M C C 
quintodecimo, mense julii . » 
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curie domini regis, post dic tam acquisi t ionem 

terre, ' invitis vel ignorantibus ipso episcopo et suis 

predecessoribus , inceperunt injuste et indebite et 

contra predicta privilegia facere , e t a d h u c plerique 

faciunt aliquas citationes et c r i m i n u m inquisi -

tiones a c c o n d e m p n a t i o n e s et illicitas per vim et 

m o t u m exac t iones , et inceperunt rec ipere et rece-

perunt nomine regio q u o r u m d a m feudorum ad 

dic tum episcopium (51c) pert inentium recognit io-

nes, et et iam inceperunt m a n d a r e et a d h u c m a n -

dant aliquibus hominibus cavalcatas debitas ipsi 

episcopo in episcopatu Lodovensi et terra [ab] 

hominibus feudalibus et subdilis ejusdem epi-

scopii [sic), prout h e c inferius exponentur . 

P r i m u m capi tulum. Proponit quidem dictus 

Lodovensis episcopus quod J o h a n n e s de Affri-

c a n o , olim senescallus Carcassone, exegit et 

habuit injuste xvj milia solidorum turonensium a 

domino Pet ro bone m e m o r i e , q u on d a m episcopo 

Lodovensi , quos dicitur idem senescallus posuisse 

in c o m p u t o et rat ione domini regis. — (D'une 
autre écriture :) Non invenitur c o m p o t u m aliquas 

induxisse probationes de h o c . 

II . I tem proponit quod G. de Piano , q u o n d a m 

senescallus Carcassone, vel tempore suo vicarii , 

ballivi, judices et alii officiales curie Bi terrensis , 

invito vel ignorante ipso episcopo, fecerunt ali

quas inquisitiones c r i m i n u m infra episcopatum 

L o d o v e n s e m , in terra et jurisdict ione ejusdem 

episcopi, et c o n t r a feudales et subditos ejus, scili

cet , apud villam de Salasco , c o n t r a nobiles viros 

Guialfredum de Felgtieriis et B e r e n g a r i u m de 

Moresio, et , apud forc iam de Cuda, contra R. de 

Virseco , d o m i c e l l u m , et, apud cas t rum de Suber-

cio , contra homines ejusdem castr i , et universita-

tem civitatis L o d o v e . 

III . I tem proponit quod, invito vel ignorante 

ipso episcopo, curia Biterris incepit facere inqui-

sicionem c o n t r a D. Rai mundi , d o m i c e l u m , et socios 

ejus apud villam Sancti Geraldi et e a m d e m inqui-

sitionem prosequendo c o n t r a volunta tem ipsius 

episcopi, t e m p o r e domini P. de Autolio, militis, 

n u n c senescalli Carcassone, e a d e m curia c o n -

dempnavi t d ic tum D. in q u a d a m pecunie quant i -

ta te , licet prius facta fuisset c o n t r a dic tum 
3 4 

Philipus, Dei grat ia F r a n c o r u m r e x , di lcc to suo 

Avmerico de C l a r o m o n t c salutem et d i l e c t i o n e m . 

Mandamus vobis et volumus quatinus dilecto et 

fideli nostro Lodovensi episcopo fìdelitatem et ea 

que pertinent ad regalia t a n q u a m nobis facialis , 

sicut in autent ico e idem a nobis concesso plenius 

continetur , non obstantibus litteris illisquas a nobis 

impetraslis in qui bus c o n t i n e b a t u r quod n e g o c i u m 

istud in eo statu in quo era t usque posi consilium 

dimitteretis et tunc ad nostrani a u d i c n c i a m refe

rendum, scituri de c e r t o nos dileclo et fideli nostro 

Simoni, comitis (sic) Montisfortis , n u n c corniti 

Tholosano, dedisse in m a n d a t i s ut super h o c inter 

vos et dictum episcopum c a u s a m t e n e a t et fine 

debito terminet s e c u n d u m quod p r o c e s s u m est in 

eadem causa. A c t u m apud C o m p e n d i u m , anno 

Domini M I X sexto d e c i m o , m e n s e aprili . » 

Tenor a u t e m d i c t a r u m pet ic ionum inferius 

sequitur : 

[D'une autre écriture et sur un autre parchemin 
cousu au précédent.) Yobis ( 1 ) religiosis viris fratri 

Poncio de Sancto E g i d i o , de ordine f r a t r u m P r e -

dicatorum, et fratri Guillelmo Rolber t i , de ordine 

fratrum Minorum, et prudenti viro Guidoni F u l -

codii, inquisitoribus consti tutis ab illustrissimo 

domino L o d o v c o , Dei gra t ia F r a n c o r u m r e g e , 

graviter c o n q u e r e n d o significat G. miserat ione 

divina Lodovensis episcopus quod, ex t e m p o r e quo 

dominus rex t e r r a m senescallie Carcassonensis et 

Biterrensis ad m a n u m s u a m acquisivit , et ante et 

postea, predecessores e jusdem episcopi essent et 

fuissent, et idem episcopus sit et fuerit , per se 

vel per alios, in possessione vel quasi possessione 

pienejur isdic t ioniset judic iar ie potestatis o m n i u m 

causarum et inquisi t ionum civilium et c r i m i n a -

lium atque capital ium et fidelitatum regi debita-

rum et regal ium et f e u d o r u m episcopio (sic) suo 

açquisitorum et c a v a l c a t a r u m tocius episcopatus 

Lodovensis , que omnia fuerunt o h m cunctis L o d o -

vensibus episcopis concessa in privilegiis serenis

simi domini Phil ippi , q u o n d a m F r a n c o r u m regis , 

senescalli , bailivi, vicari i , judices et alii officiales 

(1) Ces réc lamat ions de l 'évèque de L o d è v e doivent appar tenir 

à 1 2 3 7 . V o y . t . X X I V des Historiens de France, p . 5 3 9 , note 3 . 

V . 
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D. inquisitio et condempnatio per curiam Lodove . 
IV. — Item proponit quod dicti G. de Piano et 

alii senescalli, vicarii , badivi, judices et officiates 
curie Biterris, invitis vel ignorantibus ipso epi
scopo et suis predecessoribus, recognitiones plu-
rium feudorum que ab episcopia (sic) Lodovensi 
tenentur et in sequenti processi! designabuntur, 
receperunt a feudabbus ejusdem episcopii, scilicet 
a Poncio Petri de Agantico et a P. Raimundi et 
filio suo, militibus, et a Bernardo Raimundi de 
Graiaco et a Bertrando de Arboracio, domicelbs, 
et a Berengario de Moresio, milite, et ab abbate 
Sancti Guillelmi. — (D'une aulre écriture.) Quod 
predicti essent vasalli episcopi de predictis non 
sunt inducte probationes alique. 

V. — Item proponit quod dictus G. de Piano, 
olim senescallus, et vicarii, bailivi, judices et alii 
officiales curie Biterris pluries citaverunt, invito 
ipso episcopo vel ignorante, et venire coegerunt 
invitos P. Raimundi de Monte Petroso, militem, 
et inultos alios vassallos, feudales et subditos epis
copii Lodovensis, a terra et a jurisdictione ipsius 
episcopi ad curiam Biterrensem, c'ujus curie exa
men illos subire et ibidem litigare compulerunt , 
non admissa fori exceptione proposita coram eis. 

VI. — Item proponit quod homines ville Sancti 
Guillelmi et [de] castro de Claromonte et de Mo
resio et de terra Claromontis, qui olim ad m a n -
datum episcoporum Lodovensium consueverunt 
eosdem episcopos sequi in cavalcatam, nuper 
inceperunt cessare et adhuc cessant sequi ipsum 
episcopum, immo secuntur senescallos Carcas-
sone, nomine regio, propter mandata que dicti 
senescalli inceperunt eisdeui hominibus faceré et 
faciunt ut ipsos sequantur senescallos. 

VII et ullirnum. — Item adicit suis querelis 
episcopus Lodovensis et proponit quod c u m , 
tempore quo dominus rex ad manum suam acqui-
sivit terram nobilis viri P. Bermondi, predecessor 
ipsius episcopi esset io possessione seu quasi pos
sessione cujusdam feudi sui, scilicet castri de 
Maderiis et Balme Aurioli et ville de Seirac, quod 
feudum idem nobilis tenebat, et ejus successor 
tenere debet ab episcopio Lodovensi , senescalli et 
bailbvi domini regis spobaverunt dictum prede-

I X SANCTUS. (1265) 

cessorem ipsius episcopi possessione seu quasi 
possessione dicti feudi, usurpando et occupando 
jus et jurisdict ionem que ad ipsum episcopum 
pertinebant in eodem feudo et ejusdem feudi sub-
ditis, quam possessionem seu quasi possessionem 
feudi adhuc detinet injuste dominus rex per per
sonam Guillelmi de Andusia, filii nobilis ante-
dict i ; cui Guillelmo dominus rex tradidit terram 
Arisdii sitam in episcopati! Nemausensi, cum qua 
terra dicit idem Guillelmus sibi traditum fuisse a 
domino rege predictum feudum, quod est situm 
infra episcopatum L o d o v e n s e m ; et propter illam 
traditionem terre seu feudi, dictus Guillelmus 
récusât ipsi episcopo facere recognitionem dicti 
feudi et ei tanquam feudi domioo obedire et 
homagium facere pro feudo eodem. Unde petit 
dictus episcopus Lodovensis prohiberi senescallis, 
vicariis, baibvis, judicibus et alus officialibus curie 
domini regis presentibus et futuris ne deinceps 
in episcopatus Lodovensis terra hominibus feuda
bbus subditis ejusdem episcopii (sic) faciant ali-
quas citationes vel c r iminum inquisitiones sive 
condempnationes vel abquas exactiones vel reci-
piant feudorum recognitiones vel mandent ali-
quibus cavalcatas débitas ipsi episcopo Lodovensi. 
Petit etiam sibi cestitili possessionem seu quasi 
possessionem feudorum supradictorum etxvj milia 
solidorum supra petita et insuper petit sibi et 
successoribus suis observari predicta privilegia 
gloriose r e c o r d a t i o n s domini Philippi, quondam 
F r a n c o r u m regis, quibus privilegiis semper 11*1 
sunt idem ipse Lodovensis episcopus et sui prede-
cessores. — (D'une aulre écriture.) De isto novis
simo articolo produxit instrumentum cujus suinma 
adjungitur petitioni scripte in libris. Deflendatnr 
rex et vocetur vasallus cui interest. 

(La dernière peau est écrite de la même main que 
les deux premières ) 

Tenor autem dictarum pelitionum talis est : 
E t post hec dictus procurator fuit requisitus 

quod exprimeret causam super contentis in primo 
capitolo, scilicet ex qua causa dominus Johannes 
de Fr icampis , tunc senescallus, habuit sexdecim 
milia solidorum ab episcopo tunc Lodovensi cum 
in ipso capitulo non esset causa expressa quare 
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rox dcberet teneri . Quam c a u s a m dictus p r o c u r a 

tor asscrebat fuisse expressam c o r a m inquisito-

ribus a domino rege super h o c deputal is , ab 

inquisitione q u o r u m nullo m o d o intendebat r e c e 

dere, sed eidem pocius a d h e r e r e , et aliter non 

expressit causam q u a n q u a m esset pluries requisi-

situs, nec curia potuit esse cer ta de aliqua suffi

cienti causa ex qua rex teneri d e b e r e t . 

Item dictus p r o c u r a t o r fuit requisitus quod 

speeificaret c r imina super c o n t e n u s in secundo 

capitulo, ut melius posset sciri super quo rex def-

fenderetur. 

Dictus vero p r o c u r a t o r dixit c r imina non esse 

exprimenda, c u m cognitio et punicio o m n i u m 

criminum et c a u s a r u m c o m i s s o r u m in episcopatu 

Lodovensi spectent ad ipsum episcopum pieno 

jure ; quod asserit esse p r o b a t u m per privilegia 

producta et ins t rumenta q u e d a m alia et testimonia 

coram inquisitoribus antedict is . Quod pars regis 

non credidit , m a x i m e in pacis f rac t ione et in 

offensa regis et ejus officialium seu familie , super 

quibus jurisdictio speclat ad d o m i n u m r e g e m , et 

ea utitur et usus est ab ant iquo tam in episcopatu 

Lodovensi q u a m in tota alia senescallia Carcas 

sone et Biterrensi , et indist incte , sine except ione 

personarum ; nec credi t quod super hiis usus 

fuerit suo privilegio episcopus Lodovensis , nec 

Privilegium ad ista e x t e n d e r e . 

Dictus vero p r o c u r a t o r dixit quod , si u n q u a m 

inquisitum fuerit in episcopatu Lodovensi super 

predictis per d o m i n u m r e g e m vel suos, fac tum 

fuit ignorante dicto d o m i n o episcopo et, c u m 

scivit, c o n t r a d d e n t e . De qua conlradic t ione asse

rit fuisse fac tam fidem dictis inquisitoribus. 

Ad terc ium capitulum fuit idem peti tum e t r e s -

ponsum quod ad p r i m u m et s e c u n d u m . 

Ad q u a r t u m capitulum dicit pars regis quod 

exprimât causam q u a r e ex h o c r e x teneatur et 

quod e x p r i m â t res et feuda et t e m p u s r e c o g n i t i o 

n s ; ad que dictus p r o c u r a t o r dixit non opportere 

expr imere , c u m feuda predicta teneantur a dicto 

episcopo rat ione regal ium eidem episcopo ab 

illustrissimis regibus F r a n c o r u m c o n c e s s o r u m . 

Que privilegia asserit c o r a m dictis inquisitoribus 

esse p r o d u c t a . Quod pars regis non credidit 
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m a x i m e de hiis fendis de quibus non fueril facta 

recognitio alicui ante tempus privilegii. 

Ad quintum capitulum dicit quod exprimât 

causam super quibus (sic) eos litigare c o m p e l l e -

b a n l , a d quod fuit dictum idem quod in secundo. 

Ad sextum capitulum fuit dictum quod expr i 

m â t c a u s a m quare ex hoc rex t e n e a t u r vel quod 

dirigat petitionem contra eos et quod e x p r i m â t ex 

qua causa sequebantur senescallum ; n a m , in pacis 

fract ione et ad tuitionem patrie senescallie Car-

cassonensis et Biterrensis , potest vocare quos-

c u m q u e de dicta senescallia, sine except ione per 

s o n a r u m . Ad que respondit dictus p r o c u r a t o r se 

non t e n e r i ; c u m omnia sint expressa et dicta 

c o r a m dictis inquisitoribus ah inquisitione quorum 

non recedit nec intendit r e c e d e r e ullo m o d o . 

Ad ultinium dicit pars regis quod e x p r i m a t 

senescallos qui eum spoliaverunt et quod expr i 

m a t c a u s a m quare ex h o c rex teneri debeat , c u m 

nulla sufficiens causa sit expressa quare rex 

debeat teneri et quod et iam e x p r i m a t tempus 

spoliationis ; super quibus omnibus et singulis 

dictus p r o c u r a t o r dixit fidem fac tam fuisse dictis 

inquisitoribus. 

E t hiis peractis non fuit ulterius processum, 

set pars regis obtulit se p r o b a t u r a m ea que c o n -

sistunt in facto , si opus fuerit . 

Minute originale écrite sur quatre m o r c e a u x de parchemin de 
longueur, de largeur et d 'écri ture différenies t o n n a n t un rouleau 
de 1 m. 5 5 de longueur . — Les actes de Philippe-Auguste qui y 
sont transcrits ont été publiés le premier , le t rois ième, le q u a 
trième et le c inquième, d'après ce rouleau, par M. Auguste Mo-
linier dans la Bd>liothè>jue de l'École des Charles, a n n é e 1 8 7 6 . 
p. 3 8 2 - 3 8 6 , le second dans la Gallia Christiana, t. V I , Instru
menta, p 2 8 4 , d'après un vidimus de 1 4 6 4 . Ce second a c t e est 
m e n t i o n n é dans le Catalogue des actes de Philippe-Auguste, sous 
le n° 1 1 9 8 . — Q u a n t aux réc lamat ions de l 'évèque de L o d è v e , 
elles ont été publiées dans le tome X X I V des Historiens de France, 
p. 5 3 9 . — L'affaire n'était pas e n c o r e réglée en 1 2 7 0 , car en ce t te 
a n n é e , l 'évèque de L o d è v e adressait e n c o r e à saint Louis une 
requête en cinq chapitres par laquelle il protestait c o n t r e l ' in
jonc t ion qu'il avait reçue de venir faire hommage de ses Hefs 
ent re les mains du sénéchal de Carcassonne (Gallia Christiana, 
t. V I , p . 5 4 7 . ) 

7 8 4 1265. Septembre. 

Guillermus de Aciaco, miles, dominus de Nogento 
Artaudi, consentiente uxore sua Matbildi, quicquid 
ratione justitia?, corveiarum, etc. apud dictum locum de 

Source BIU Cujas
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Girardus, abbas S. Germani de Pratis totusque ejus
dem loci conventns notum facinnt quod Guillelmus de 
Nogento Artaudi, miles, quicqnid ratione justitiae, cor-
veiarum, etc.,apud Nogentum habebat, mediante qua
dam recompensatione per arbitros determinanda, ipsi 
convenuti relinquere promisit. 

Victime dans l'acte de Thibaut, roi de Navarre, en date d'août 
1267, publié plus loin sous le n" 813. 

7 8 6 1265. Septembre. 

(J. 793, n° 3. — Limites de Picardie. — Copie authentique.) 

Guido de Castellione, cornes Sancti Pauli, et Mat hi Id is, 
comitissa Atrebatensis, uxor ejus, notum faciunt quod, 
per quaiiidaiu conventioncin inter ipsos et Ludovicutn, 
regem Francis, lactam, praedicta Mathildis Roberto, Glio 
stto, heredi Atrcbatensi, jamdicti regis nepoti, tottim 
Gal I i mu Atrebatensis comitatus dimisit. « Actum anno 
Domini M " ce" sixagesimo quinto, mense septembri. » 

Copie collationnée faite d'après l'original conservé au Trésor 
des Chartes (aujourd'hui J 530, n" 4 . — Publia par Elie Berger, 
Layettes du Trésor des Chartes, t. IV, n" 5095. 

787 1265. 10 octobre. 

Pariagium I allia Ferrarla? inter Bogerium Ber
nardi, comitem Fn.ri, et Bernardum de Toralba. 

(J. 879, u° 71 — Foix et Comminges. 
Original assez endommagé.) 

A B C D E F GHI 
In Christi nomine. Notum sii omnibus homini

bus piesentibus et futurts quod nos, Bogertus 
Rernardi, Dei gracia comes Fttxi et vicecomes 
Gastriboni, et Bernardus de Toralba, non coacti 
vel decepti ab aliquo, sed gratis et spontanea v o -
luntate ad hoc ducti , per nos et per omnes nostros 
présentes et futuros, nos ambo in unum concor
dantes venimus ad finem et concordacionem et 
firmum pausamentum de terra de Valleferraria et 
ejus terminis et pertinenciis. Que terra est et tenet 

7 8 8 1265. 22 et 23 octobre 

Inquisitio de jurions domini regis apud Cervianum. 

(.1. 1034, n" 45 . — Comptes et enquêtes. — Or ig ina l . ) 

Anno Nativitatis Christi millesimo ducentesimo 
sexagésimo quinto, xi kalendas novembris , accessit 
Augerius de Affamano, notarius curie Bitterrensis 
domini regis F r a n c i e , de mandato domini B . Cap
pelle, judicis curie antedicte , apud Cervianum, 

(1) Les po in ts i n d i q u e n t des lacunes p r o v e n a n t de déchirures. 

de la Moissela usque ad portimi de Boet et de 
Todela usque in Seloria. Quam terram prediclam 
sicut a predictis affrontacionibus includitur tenea-
mus et possideamus nos ambo insimiliter per 
medium, scilicet homines , femtnas, census, usa-

t icos , silvas, aquas , rocas , viridum et siecum, 
h e r e m u m et condirec tum, forcias, ademprivia, et 
omnes dominationes que pertinent vel pertinere 
debent dominationi de Galiners, et omnia jura 
hie expressa et non expressa ad predictam vallem 
seu terram pertinencia vel pertinere debencia 
aliqua rac ione , tali pacto cpiod simus amici ami-
cicie et simus boni parierii et legales et boni vali-
tores alter alteri contra cunctos homines. De pre-
dieta Valleferraria volumus et c o n v e m m u s quod, 
si aliquis nostrum de predieta valle aliquid habuerit 
vel perceperit , totum inter nos per medium divi-
datur . Ita t a m e n concedimus et firmamus et super 
sa neta Dei un 0 ' Evangelia sponte j u ram us quod pre-
dieta omnia tenebimus et servabimus secundum 
posse nostrum et , si al ter nostrum alteri contra 
predicta venerit et hoc non tentterit, sit probatus 
per falsum e t . . . contra alium sine dubitacione 
quacunque. Actum est h o c vi" idus octobris, 
regnante Ludovico, rege F r a n c i e , anno incarnati 
Christi M" ce" LX° v°. Bey hujus testes sunt : Petrus 
Bogerti de Mirapisce, miles , Guillelmus Bernardi 

de L u z e n a c o , Bernardus de Monteacuto, de 
la , Bernardus de Castel Arnaldi, Bernardus de 
A g r e m o n t , . . . de B u p e f o r t i . . . , ( I ) publicus Fttxi 
notarios, banc c a r t a m scripsit. 

Char le par t ie que lque peu endommagée, sans aucune trace de 

sceau. — M e n t i o n n é par B a u d o n de M o n y , Relations politii/ues 
des comics de Foix avec la Catalogne, t. I, p. 2 0 6 . 

Nogento habebat, mediante quadam recompensatione 
per arbitras determinanda, abbati* S. Germani de Prati s 
relinquere promiltit. 

Vidimé dans l'acte de Thibaut, roi de Navarre, en date d'août 
l'J.t.7. publie plus loin sous le n 813. 
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et ibidem recepit testes infrascriptos ad p r o b a n -

duni id quod proposi tum est in deffencionem d o 

mini regis, q u o r u m j u r a m e n t u m dominus Poncius , 

Dei gratia episcopus Bi terrensis , comisit fidei Au-

gerii antedict i . 

A i m e r i c u s G i r m o n d i de Cerviano, tes t is juratus , 

dixit se vidisse P e t r u m , c l e r i c u m , notar ium de Cer

viano, tempore quo erat dominus Stephanos de 

Cerviano dominus ipsius castr i . Bcquisi tus quis 

instituit ipsum n o t a r i u m , dixit se nescire al i ter , 

sed quod credit quod dictus dominus Stephanus , 

eo quod erat dominus dicti castri ; et dicebatur 

per gentes de Cerviano quod dictus dominus Ste 

phanus fecit ipsum n o t a r i u m , et de h o c sunt LX 

anni . . . 

Guillelmus Anion de C e r v i a n o . . . 

Bertrandus Ademari de Cerviano. . 

Poncius Yituli de C e r v i a n o . . . 

P. Guaschi de C e r v i a n o . . . 

P. Baella, presbyter de C e r v i a n o . . . 

Andreas Parrolini de C e r v i a n o . . . 

R. F a b e r de L a u n a c i o . . . 

Salomon de R i p a r i a . . . 

B. Madians de Cerviano . . 

Anno quo supra , x k a l e n d a s novembris , accessi t 

Augerius supradictus apud Caucium et recepit 

testes infrascr iptos . . . 

Bernât de Caucio, dominus de Caucio in p a r t e . . . 

R. Sanhier de C a u c i o . . . 

G. F r a n c h a de C a u c i o . . . 

G. Hospitalarius de C a u c i o . . . 

B. A. Calini de C a u c i o . . . 

B . Brinca de C a u c i o . . . 

Poncius Cagoti de C a u c i o . . . 

For t Rasor de C a u c i o . . . 

P. Brin de C a u c i o . . . 

Michael D o m m a s a de Caucio . 

ltouleau original en p a r c h e m i n non scel lé . — C o m m e dans la 
plupart des enquêtes , j 'a i d o n n é les noms de tous les déposants , 
en omettant leurs témoignages lorsqu'ils faisaient double emploi . 

7 8 9 1265. 14 décembre. 

(J. 7 3 9 . — Paris et e n v i r o n s , n° 3 . — Original . ) 

Officialis curie Parisiensis notum facit quod in sua 
presentía constituti « Bichardus, aurifaber, Johanna, 

ejus uxor, et Emelina (l) runt coram nobis 
quod ipsi babebant, tenebant et possidebant pro indi-
viso quandam dorn urn sitam.... in vico Sancti 
Martini de Cainpis Parisius, contiguam domui Johannis 
de Crona ex una parte, ab opposilis Bertaudi 
Herodis in censiva abbatisse Montisinartiruni, ut dice-
bant. Quam siquideni domum, sicut se comportat, 
dicti Bichardus, Johanna, ejus uxor, et Emelina pre
dicta recognoverunt coram nobis se tradidisse et con-
cessisse in perpetuum Thome, cirotbecario, Her tue -
sendi, ejus uxori, et eorum beredibus ad incrementuin 
census sexaginta et decern solidorum parisiensium sol-
vendoruin annis singulis dictis Richardo, Johanne et 
Eineline seu eorum heredibus, a predictis Tboma et 
ejus uxore seu eorum beredibus, quatuor terininis Pari
sius consuetis Datum anno Domini M ' 
cc* L x m o quinto, die lime post oclabas Beati Nicholai 
hiemalis. » 

Traces de sceau en cire b l a n c h e sur double queue. 

7 9 0 [Vers 1265J 

Cotisâtes etprocuratores civitatis Tltolosanœ llfon-
sain, comitem Pictaviœ et Tholosœ, roganl ut 
consuetadines civitatis, specialiter de cumulions 
eligendis, conservet. 

(.1. 8 9 6 , r i " 3 1 . — L a n g u e d o c . — Original. ) 

Exscl lent ie vestre , domine noster A . , Dei gracia 

comiti (sic) Pictavie et Tholose, significamus nos 

B . Gai tapodium, R Johannis et 1'. Niger , c o n -

sules Tholose , et Guilhelmus de N e m o r e , nota -

r ius , et P . de Castro Novo, miles , Rotger ius B a r -

ravi, P. R a m u n d i m a j o r , Arnaldus Gido, Aimericus 

Por tera is et Guilhelmus Saurinus , B. Belengarius , 

Ber t randus de Garrigiis , Vitalis Guilhelmi, P. R. 

de Avinione et Ponsius Capellus, consiliarii , nunci i , 

p r o c u r a t o r e s , sindici vel ac tores consulum e t u n i -

versitatis civitatis Tholose et n o m i n e e o r u m d e m , 

quod, c u m exsellencia vestra universitati et c o n -

sulibus Tholosanis qui tune erant , suos nuncios 

destinasset discre tum virum magis t rum Stepha-

n u m de Balneolis et Phil ipum de Aqua B o n a , 

mil i tem, et P. Bernardi , servientem v e s t r u m , 

burgensem C a r n o t e n c e m , ipsi nuncii supradicti 

l i t teras vestras vestro sigillo sigillatas, h o r d i n a -

( 1 ) Cette lacune , ainsi que les suivantes , provient de c e que le 
coin de la pièce a été rongé p a r l 'humidité . 
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cionem per vos factum super possessione consu-
latus Tholose et super quibusdam usibus et con-
suetudinibus, et libertatibus civitatis ejusdem 
ostenderunl et tradiderunt diete universitali et 
consulibus supradictis, que ordinaciones, quan-
quam bono motu vestro et inlesa consientia per 
vos fuerint promulgate, usus tarnen et consuetu-
dines et libertates seu statuta civitatis prediete 
laudabiliter longo tempore obtenta in nonnullis 
diminuunt et enervant et mentes faciunt contre-
mescere singulorum; undc clementie veslri cul-
minis nos predieli nuncii, procuratores , sindici vel 
actores a dictis consulibus ct universitate specia
liter destinati et nomine eorumdem, affectuose 
animis inclinatis, pronis mentibus misericorditer 
suplicamus quatirius celsitudo vestra, Deum ha-
bendo pre oculis, inspecta devocione sincera quam 
erga eum habet et habebit in futurum civitas supra-
dicta, et spe cum benignam dominacionem ves-
tram unicum post Deum refugium in omnibus 
sibi ponat, considerato etiam bono statu et pros
pero civitatis ejusdem et tocius vestri comitatus 
Tholosani predicti, usus et consuetudines et liber
tates et statuta ipsius civitatis cum vestris ante-
cessoribus diutissime obtenta, illa etiam que ad 
eandem civitatem pertinent sive spectant velit et 
equo animo paciatur eandem civitatem habere et 
tenere et pascifice possidere et hordinaciones 
predictas, salva tarnen reverentia vestri culminis 
e t h o n o r e , quantum secundum Deum poterit, ad 
statimi reducat solitum et antiqum. Et specialiter 
suplicamus quod vobis placeat quod, abhinc in 
antea, in dicta civitate, per consoles qui pro suis 
temporibus ibi erunt, novi consules eligantur, de 
civibus Tholosanis, secundum formam et modum 
ibi longo tempore approbatum. Item quod, si in 
curiis Tholosanis super consuetudine ejusdem civi
tatis questio moveretur vel ipsa consuetudo in 
dubium verteretur, staretur dicto Tholosanorum 
consulum super eo, nulla alia probacione adhi-
bita, sicut fuit ibi hactenus observatum. Item 
quod juridictio et audicio et cognicio cr iminum 
et injuriarum sive criminaliter sive civiliter agatur 
boi dinarie vel per denunciationem vel alio modo ; 
item et violenciarum, quocumque juris vocabulo 

cenceantur , ad consules diete civitatis qui pro 
tempore ibi erunt, pertineat et tali juridictione 
et audicione et cognicione ipsi consules possint 
uti libere et quiete. I tem, quod, si vicarius vestri 
Tholose aliquid fa ce ret contra aliquem infra civi
tatem Tholose vel terminos vel etiam extra termi-
nos civitatis ejusdem contra civem aliquem Tho-
losanum, consules civitatis qui pro tempore ibi 
erunt , si id per querelam vel denunciationem ad 
eos delatum fuerit, auditionem et cognitionem et 
jurisdictionem habeant super eos, et idem vica
rius teneatur super talibus c o r a m ipsis consulibus 
stare juri et lacere super illis que ipsi consules 
decreverunt facienda. Item quod vicarius quilibet 
dicti loci jure t consulibus qui pro tempore ibi 
erunt, in principio sue vicarie et etiam annuatim 
ut in eadem civitate est hactenus observatum. Item 
quod super contradict iombus et obligacionibus 
faclis seu inilis in Tholosa c u m ins t ruments pu-
blicis vel aliter, ipsi consules habeant citaciones et 
cogniciones et jurisdict ionem et cohercionem 
contra inhobedientes per captionem pignorimi 
taliter sicut retroactis temporibus habuerunt. Item 
quod consuetus honor Tholose consulibus obser-
v e t u r q u o d a b eorum sentenciis nequeat appollaii, 
sicut fuit obtentum a tempore quo non extat me
moria , cum etmult is aliislocis et civitatibus idem 
honor et privilegium sit consessum. Item quod, 
si bailivus veslri vel eciam aliqui homines privati 
aliquem m o d u m violencie vel criminis intulerint 
civi alicui vel civibus Tholosanis in loco aliquo 
comitatus, quod consules Tholosani qui pro tem
pore ibi erunt possint violenciam et crimina infe-
rentes citare et super illis criminibus et violenciis 
cognoscere et discernere et punire prout eis vide-
bitur faciendum, sicut est in dieta civitate retroac
tis temporibus consuetum. Item quod omnes cives 
Tholosani c u m ornili biado et vino et mersimoniis 
suis et aliis rebus quas secum tulerint et duxe-
rint, eant et transeant et possint ire et redire per 
universam terrain et juridict ionem nostrum libere 
et per omnia tempora immunes et absoluti ab 
omni pedagio et omni questa et tolta et ab omni 
leuda, secundum quod a predecessoribus vestris 
eisdein civibus presentibus et futuris est conces-
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(1266) LUDOVICUS 

sum. Insuper misericorditer vobis quantum pos-
sumus supplicamus quatinus omnes alios usus et 
libellâtes et consuetudines et statuta que civitas 
et linivërsitas supradicta eum veslris antecesso-
ribns babiierunt de vcstre procédât beneplácito 
voluntatis ut eadem nunc babeant et teneant et 
in futurum, et vestra démens etdulcis dominacio 
ea expresse et generaliter nunc suis sigillatis hl-
teris eis corroboret et confirmet, taliter faciendo 
quod ex eo celeitudo vestra equissima ab omnibus 
comihendetur et a domino .Ibesu Cbristo remune-
rationem inde recipiat sempiternam. 

Ce petit rouleau iloil sans doute être r a p p r o c h é de la pièce publiée 
par M. Aug. Mobilier , Correspondance d'Alfonse de Poitiers, 
t. I I , p 561). n» 2 0 5 8 . 

791 1265-1266. Janvier. 

( J . 7 6 0 a , n° 4 4 . — C h a m p a g n e . — Copie du c a r t u l a i r e de Mont -
f a u c o n , fol. 2 5 < 0 . ) 

Nicolas, doyen, et le chapitre de Montfaucon décla
rent avoir vendu, moyennant une redevance annuelle 
de 2D sous tournois, à Baudouin Willequant, chevalier, 
et à Yde, sa femme, la menue-dîme de la grange que 
lesdils Baudouin et Yde ont fait bâtir au ban de 
Belhaine « En tesinoignage de ceste chose, nous avons 
mys notre scel en ces presentes lettres qui furent faictes 
en l'an que le ni i lia i res Notre Seigneur corroit par M ce 
et L X V ans, en movs de jenvier. >' 

792 Perouse! 1265-1266. 5 février. 

( J . 9 4 0 . n° 1 8 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus. ) 

Cíemeos, papa IV, priori et fratribus Sancti Mauricii 
Silvanectensis, ordinis Sancti Augustitii, indulget ut 
omnes veré peen i tentes et confessi, in festo sancti Mau
ricii ipsorum ecclesiaui visitantes, ccntnm dierum 
indulgentia gaudeant. « Dation Perusii, nonis februarii, 
pontificatus nostri atino primo. » 

Dans un vidimus d o n n é par I officiai de Par is , le i l o c t o b r e 
1 3 0 5 . 

7 9 3 Pérouse. 1265-1266. 13 mars. 

( J , 9 3 8 , n° 2 . — D c c i m e s , impositions sur le c lergé. — Copie . ) 

Cleinens", papa IV, Ludovico, regi Eranciae, concedit 
ut nulltis possit in terra sua excoinmiinicationis vel 
interdicti seiitentiaui promulgare absque Sedis Aposto-

IX SANCTUS 271 

licae licentia vel mandato speciali. « Datum Pernsii, 
i n ' idus marcii, pontificatus nostri anno secundo. » 

Copie du su' siècle . 

7 9 ' i 1266. 4 mai. 

(.1. 7 6 0 ' , n" 4 4 . — Copie du cartulaire de M o n t f a u c o n , fol. 23.\ 

Nicolaus, decanus Montisfalconis, et capitulum ejus-
dem loci enumeranl bona qua: icnent ab ipsis abbas et 
conventus de Caladia, Cislerciensis ordinis, Virdunensis 
diócesis. « Datum aiuto Domini millesimo ducentesimo 
sexagésimo sexto, in crastino Inventionis sánete Crucis. » 

7 9 3 Paris. 1266. 13 juin. 

Chtirlit Odonis, archiepiscopi Rothomagensis, de 
mutatione thesaurariœ Sancti Melloni Pontisa-
rensis in decano tum. 

( J . 1 0 4 4 , n" 6 . — Melanges — Original . ) 

Universis présentes litteras inspecturis frater 
Odo, permissione divina Rothomagensis ecclesie 
minister indignus, salutem eternano in Domino 
Jbesu Christo. Ad noticiam vestram volumus 
pervenire quod, cum ecclesia Beati Melloni Pon-
tisarensis, Rothomagensis dyocesis, cujus ad nos 
jurisdiclio et ordinacio pertinerc noscuntur, ne
minem in se haberet prepositum qui cure ani-
marum ecclesie ipsius intenderet, nos videntes 
ibidem unicam dignitatem que thesauraria voca-
batur, cui thesaurarie nulla erat prebenda ad-
juncta sive substrata, consensu et voluntate excel-
lentissimi domini Ludovici, Dei gratia regis Fran
corum illustris, ejusdem ecclesie patroni, thesau-
rariam illam in decanatum convertimus; ita ut 
qui prius thesaurarius vocabatur predicte ecclesie 
de cetero, re et nomine, sit decanus, cui quidem 
predictus dominus rex imam de prebendis ecclesie 
adjttnxit ita ut de cetero ibidem decanus esse 
non possit qui aliquam prebendarum non obti-
neat in eadem; et hic quidem decanus tenebitur 
per juramentum proprium esse sacerdos et jugem 
residenciam facere in ecclesia supradicta. Ilabebit 
etiam curam anitnarum canonicorttm et vica-
riorum et clericorum frequentantiuin ibi chorum. 
Et quoniam dictus dominus rex, utpote persona 
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7 9 6 1266. 23 juin. 

f j . 7 6 0 , n° 4 4 . — Champagne. — Copie du cartulaire de Mont-
faucon, fol. 5 4 . ) 

Gérard de Los, sire de Chauvency, fait connaître 
l'accord qu'il a conclu avec Jean, curé de Chauvency, 
au sujet de la chapelle dudit lieu, " en l'an que li mi-
liaires couroit par mil deux cens et L X et vi , la vegille 
de saint Jean Baptiste ». 

7 9 8 1266. [Après le 9 août.] 

( J . 8 2 1 , n° 1" . — Bourgogne. — Original.) 

(Au dos ; ) » Ce sunt li escrits des choses le conte de 
Neverz après son décès. » 

Rouleau en parchemin, composé de deux peaux contenant : 
1° l 'état des sommes léguées à ses gens par Eudes , comte de 
Nevers , mort en A c r e , sommes payées la veille de saint Laurent 
(9 août) par Hugues d 'Angerant et Geoffroi de Sargines, fondé 
de pouvoir d 'Erard de Valéry. 

2° L e compte des sommes payées au nom de la succession, 
pour le loyer des maisons occupées par les gens du comte de 
Nevers, pour la solde des arbalétriers et des Turcoples qu'il avait 
pris à son service, pour celle des chevaliers, pour le rembourse
ment d'emprunts faits an Temple et à des particuliers, etc. 

3° « L a recepte des choses le conte de Neverz qu'il avoit au 
jor qu'il alla de vie à mort . » 

Publié par M. Chazaud dans les Mémoires de la Société des 
Antiquaires de France, année 1 8 7 1 , t. XXXII, p. 1 7 6 . 

7 9 9 [1266. Après le 9 août.] 

( J . 8 2 1 , n° l 1 ' . — Bourgogne. — Original.) 

« Ce sont les choses lou coûte de Neverz qu'il avoit 
au jor qu'il ala de vie à mort. » 

Etat du mobilier du comte Eudes de Nevers. Au 
verso se trouve l'indication des personnages et des éta
blissements religieux auxquels furent remis ceux de 
ces objets qui n'avaient pas été vendus. 

Petit rouleau de p a r c h e m i n . Publié par M. Chazaud dans les 
Mémoires de la Société des Antiquaires de France, année 1 8 7 1 , 
t. XXXII, p . 1 9 0 . 

8 0 0 [1266. Après le 9 août.] 

( J . 8 2 1 , n" 1 e — Bourgogne. — Original.) 

Procès-verbal d'estimation des vêtements du comte 

laica, non potest c o r a m animarum conferre , 
eandem personam nobis et successoribus nostris 
ad curam presentabit predictam sicut presentat 
ad alias curas in prefata dyocesi existentes. In-
super, quoniam, ratione thesaurarie , thesaurarius 
tenebatur ad quedam in predicta ecclesia facienda 
sive reficienda sive reparanda, idem decanus 
ratione benefica sui eadem onera subibit et 
easdem obligationes ad ecclesiam ad que vel quas 
thesaurarius tempore thesaurarie tenebatur. Ad 
hec autem adicimus quod c u m quedam capiceria 
in dieta ecclesia fuerit ab antiquo, quam conferre 
consuevit idem decanus tempore quo thesaura
rius extitit, nos nolentes, sicuti nec decet , di
vinum cultum minui neque numerum servitorum, 
volumus et ordinamus ut decanus ipsius ecclesie 
qui pro tempore fuerit ad cujus collationem 
dieta capiceria pertinebit, ipsam capiceriam sem
per conferre , quando earn vacare contigerit , 
teneatur persone ydonee que in dieta deserviat 
ecclesia sicut aniea faciebat, et eandem capice-
ceriam sibi seu decanatui suo nullatenus valeat 
aggregare. Et hec omnia de consensu et voluntate 
excellentissimi dicti domini nostri regis ordinata 
sunt et statuta. In cujus testimonium présentes 
litteras sigillo nostro fecimus sigillari. Actum 
Parisius, anno Domini millesimo ducentesimo 
sexagesimo sexto, dominica proxima post festum 
beati Barnabe apostoli. 

Original en parchemin ; traces de sceau en cire blanche snr 
double queue. Cette pièce devrait se trouver dans la layette 
.1. 2 1 3 , Archevêques de Rouen, sous le n° 10 . El le a été analysée 
par Elie Rerger [Layettes du Trésor des Cliarles, t. I V , n° 5 1 6 2 ) 
d'après un vidimus de 1291) conservé dans le même carton sous 
le n» 1 1 . 

7 9 7 Viterbe. 1266. 12 juillet. 

( J . 9 4 0 , n " 13 et 2 t . — Bulles en faveur des rois de France . 
Vidimus.) 

Clemens, papa IV, abbatibus Sancti Dionysii in Fran
cia et Sancti Germani de Pratis mandat ne Ludovicum, 
regem Francorum, super jurisdictionibus, honoribus, 
gratiis et quibuslibet bonis suis, contra indulta privile-
giorum Sedis Apostolicae, ab aliquibus molestari per
mutant. " Datum Viterbii, idibus julii, pontificatus 
nostri anno secundo. » 

Le premier exemplaire se trouve dans un vidimus donné par 
Simon, cardinal de Sainte-Cécile , le 18 mai 1 2 7 8 ; le second, 
dans un vidimus donné par l'officiai de Paris, le 11 octobre 
1 3 0 5 . 
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8 0 1 [1266.Après le 9 août.] 

( J . 821, n" l J . — Bourgogne. — Original.) 

Prix de venie des objets provenant de la succession 
d'Eudes, comte de Nevers, qui n'avaient été légués à 
personne. 

Petit rou'eau de parchemin. Pnldié par M. Cha/.aud, Mémoires 
de la Société des Antiquaires de France, année 1871, t. X X X I I , 
p. 200. 

8 0 2 12(36. 3 octobre. 

Teslamentum Philip/nr, uxorìs Mal/tei, Uillabeonis 
domini. 

(J . 1022, n° 8 — Melanges. — Original.) 

Omnibus presentes litteras i n s p e c l u r i s . . offi

ciali* curie Senonensis in D o m i n o s a l u t e m . Notum 

faci mus quod, c o r a m Piadtilpho de Vil lamaris , 

clerico, jura to notario curie Senonensis , s tatuto 

una cum quatuor aliis notari is ad a u d i e n d u m 

contractus , convenciones et confessiones , speciali 

mandato nostro primitus p r e c e d e n t e , et ad car tas 

et instrumenta scr ibenda sigillo Senonensis curie 

sigillanda, et ad id a u d i e n d u m et v idendum quod 

in presenlibus litteris c o n t i n e t u r a nobis specia-

liter destinato, qui nobis sub debito prestiti j u r a -

menti attestatus est esse vera et c o r a m ipso dieta 

et facta ea que c o r a m ipso dieta et facta presens 

insinuai i n s t r u m e n t u m , cujtis Radulphi m a n u 

presentem l i t teram scr iptam esse c o g n o s c i m u s et 

tes tamur , const i tuta nobilis mul ier domina Pbi -

lippa, uxor nobilis viri domini Matbei , m i b t i s , 

domini Villebeonis, infirmitate d e t e n t a , c o m p o s 

mentis, considerans et a t tendens quod nicbil cer-

cius morte et nicbil incercius h o r a m o r t i s , voleos 

sue saluti a n i m e providere de rebus suis ordi 

nando, suum t e s t a m e n t u m condidit in h u n c 

modum : 

Et pr imo et principal i ter legavit p r e n o m i n a t o 

domino M a t h e o , m a r i t o suo, quintum tocius 

v, 

Eudes deNevers, suivi de la liste des religieux auxquels 
ils fuient remis. 

Petit rouleau de parchemin. Pnldié par M (!ha/.md. Mémoires 
île lu Société des Antiquaires de Fronce, année 1871, I . 
p. 196 . 

hereditatis sue, omnia mobilia sua, omnes con-

questus suos et omnia que legare poterat et d e 

bellai , et ei quitavit , contulit et concessit , ita 

taineti quod ipse solini executoribtis suis inferius 

nominatis quadri 1111 ; ; < • 11 ( ; i s libras Parisiensium ob 

r e m e d i u m anime sue, ad solvendum debita et 

omnia legata sua et ad rest i tuendum sua omnia 

forefacta , prout inferius c o n t i n e t u r ; e t q u o d idem 

dominus Matheus ob r e m e d i u m a n ime ejusdem 

domine consti tuât et fundet super premissis 

u n a m capel laniam usque ad quindecim bbratas 

ter re Paris iensium annui redditus . De quibus 

quadri [n]gentis libris predictis voliti 1 et precepit 

prefata domina quod prius solvantur debita et 

rest i luantur sua forefacta . 

P o s t m o d u m vero legavit loco ubi elegit suani 

sepul turam, videlicet apud J a r d u m j u x t a Mele-

d u n u m , c e n t u m libras Turonensium ad e m e n d u m 

redditus pro q u a d a m capellania ibidem fundanda 

ad c e l e b r a n d u m singulis d iebus , ob ejusdem 

domine anime r e m e d i u m , missam defunctorum 

tali m o d o quod, si habitantes ibidem premissa 

facere noluerint , quod dicti executores de dictis 

c e n t u m libris Turonensium assèchent et fundent 

abbi d ic tam capel laniam ad c e l e b r a n d u m pro 

dicta d o m i n a , prout superbis est expressum, 

s e c u n d u m quod elicti e x e c u t o r e s viderint e x p e -

dire . 

P r e t e r e a voluit et precepit quod liberis dicti 

Poillevillain de Castris solvantur sexaginta libre 

T u r o n e n s i u m in quibus eis se dicebat teneri , et 

quod eisdem liberis dicti executores sui rest i tuant 

forefac ta de quibus liquere poterit ab eis fuisse 

i r rogata seu extor ta 

I tem legavit B a r t h o l o m e o de Merocourt d u o -

d e c i m libras P a r i s i e n s i u m , si t a m e n p r o b a r e 

poterit esse in debito vel forefacto , et ec iam illud 

quod plus probaveri t . 

Legavi t ec iam Ysabelli de Gondrevilla j u x t a 

Crespiacum quadraginta sobdos P a r i s i e n s i u m , 

volens et precipiens quod d e b i t u m , si quod sit, 

e idem r e d d a t u r . 

J o h a n n ! de Soisiaco r e d d a n t u r d u o d e c i m libre 

Par is iensium, si t a n t u m est in debito . 

L e g a v i t Agnet i , fi lie nobilis mulieris Agnetis 

3 5 
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de Sanctis in Bria, decern libras Turonensium ; 
nobili mulieri A d d i n e de Chevriaco in Serena, 
quatuor libras Turonensium; Heluisi, nutrici filie 
sue, decern libras Parisiensium; Sancto Antonio 
Parisicnsi, quadraginta libras Parisiensium ad 
emendum redditus pro celebrando ter in ebdo
mada, ibidem, ob remedium anime defuncte 
Hersàndis quondam matris sue ; et si fratres dicti 
loci hoc faceré noluerint, executores sui predicti 
provideant de dictis quadraginta libris quod pro 
ipsius defuncte anima ter alibi celebretur . 

Item legavit dicto Malecincto decern libras 
Turonensium; nobili mulieri Sanctisme de Nan-
tolio le Houdouin, sexaginta solidos Turonen
sium; Morello de Tornanfui, centum solidos Pari
siensium; Johann! Choisiau, decern libras Turo
nensium; domino Ade dicto Sacavin, militi, pro 
suo servicio, decern libras Turonensium; dicto 
Cauvet, quadraginta solidos Turonensium; Ysa-
belli de Creciaco, viginti solidos Parisiensium; 
fabrice ecclesie de Chevannis, quadraginta solidos 
Turonensium; presbiteratui dicti loci, sexaginta 
solidos Turonensium ad emendum redditus pro 
suo anniversario ibidem annis singulis faciendo; 
presbitero ejusdem loci, viginti solidos Parisien
sium et integrum annuale ; Gaufrido, capellano 
suo, centum solidos Parisiensium; fabrice et 
ornamentis ecclesie de Langrevilla, quadraginta 
solidos Turonensium; presbiteratui ejusdem loci 
ceni uni solidos Turonensium ad emendum red
ditus pro anniversario suo ibidem annis singulis 
faciendo. 

Item voluit et precepit quod reddantur abbacie 
Sacrecelle octo libre Parisiensium quas mater 
sua eidem abbacie debebat ; item quinquaginta 
quatuor solidi Parisiensium pro novem sextariis 
sigali que ibidem debebat. 

Item legavit monachis dicti loci centum solidos 
Parisiensium pro pitencia ; fabrice ecclesie de 
Villabeonis, sexaginta solidos Parisiensium; sociis 
ejusdem loci, centum solidos Parisiensium ad 
emendum redditus pro pitencia die anniversarii 
sui; fabrice ecclesie de Hosseya, quadraginta 
solidos Turonensium; presbiteratui ejusdem loci , 
ceni U N I solidos Turonensium ad emendum r e d -

ditus pro anniversario suo ibidem anno quolibet 
fac iendo; monialibus de Nemosio, pro pitencia, 
quatuor libras Turonensium; fratribus predicato-
ribus Senonensibus, pro pitencia et vestibus, 
decem libras Paris iensium; monialibus Faremo-
nasterii , centum solidos Parisiensium pro pi
tenc ia ; Adelote, operatrici sue de Villaheonis, 
quatuor libras Parisiensium; Liejardi de Nemore, 
viginti solidos Parisiensium ; domino Ade de Bero-
villa, militi, centum solidos Parisiensium ; Guillero 
de Merocourt , sexaginta solidos Turonensium; 
Marote, filie Petri de Bello Marchesio, centum 
solidos Paris iensium; Philippo Talumelario de 
Nantolio, quatuor libras Turonensium; duobus 
capellanis de Bosco, pro duobus annualibus, sex 
libras Turonensium; fabrice ecclesie de Mero
court , quadraginta solidos Turonensium; item 
eidem ecclesie centum solidos Parisiensium ad 
emendum redditus pro suo anniversario ibidem 
annis singulis faciendo ; priori et conventui de Nan
tolio, centum solidos Parisiensium ad emendum 
redditus pro anniversario suo ibidem annis singulis 
fac iendo; domili Dei de Nantolio, sex libras Pari
siensium ad e m e n d u m redditus pro anniversario 
suo ibidem annoquolibet faciendo ; Jardine de Lan
grevilla, vigiliti solidos Paris iensium; Meneserio, 
triginta solidos Turonensium. Theobaldo, fratri 
ejus, voluit quod reddantur quadraginta solidi Tu
ronensium; Freersandi , sexaginta solidi Parisien
s ium; liberis Annetis de Baudainvilla, sexaginta 
solidi Parisiensium ; Agneti de Mautalant, quadra
ginta solidi Paris iensium; Ysabelli de Ferreriis, 
viginti solidi Paris iensium; minutis genlibus de 
Villaheonis de quibus Regnaudus prepositus habet 
scripta, voluit quod reddantur triginta duo solidi 
Parisiensium; Bichaudi que lactavit filiam suam, 
decem solidi Par is iensium; Belone de Acrivilla 
decem solidi Par is iensium; Hemerico de Hesper-
nayo et ejus uxori , quadraginta solidi Turonen
sium; Symoni, venatori , triginta solidi Pari
siensium í t e m , pro emendatione leprosarie de 
Villaheonis, quadraginta solidi Turonensium; pro 
emendatione leprosarie de Chevandis, triginta 
solidi Turonensium; Belone de Langrevil la , coce, 
viginti solidi Turonensium. 
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lilworlh, I2(ì(j. 4 octobrè. 

ffenricus, rex Inq/iir, Johanni de Gresil/, senes-
asconice, mando! ut treugas cum rege 

Navarro}, nomine ip.sitts Urinici, ineat. 

i J . 9 1 8 , n" 10 . — Anglelerre . — Originai . } 

Henricus, Dei gracia rex Anglie, dominus 
llihernic et dux Aquitanie, dilecto et ficleli suo 
Johanni de Gresly, senescallo Vasconie, salulem. 
Cum karissimus consanguineus noster, illustris rex 
Francie, requisiverit nos pluries et instanter ut 
regi Navarre et genti sue daremus treugas super 
gwerra et contencionibus motis inter nos et ipsum, 
nos predicti regis Francie, consanguinei nostri, 
precibus annuentes, vobis mandamus et omnino 
volumus quod, ad requisicionem ipsius per suas 
patentes litteras, cum supradicto rege Navarre et 
gente sua, ex parte nostra et gentis nostre, ineatis 
treugas usque ad triennium post Pascila proximo 
futurum duraturas. Damus autem vobis et hiis 
quos vobis duxeritis associandos potestatem et 
speciale mandatum ineundi et fìrmandi pro nobis 
et nostris cum ipso rege Navarre et suis dictas 
treugas usque ad predictum terminum in prc-
sencia predicti regis Francie, aut nunciorum 
suorum quos propter hoc in Vasconiam duxerit 
destinandos, jurandi eciam in animam nostram 
quod dictas treugas bona fide tenebimus et ser-
vabimus et a nostris faciemus servari. Et quia 
predictus rex Francie, consanguineus noster, raan-
davit nobis quod volebat tractare de pace inter 
partes, vobis eciam mandamus quod, post treugas 
initas et firmatas, permitatis salvo et secure tran-
sire per terram nostram dictum regem Navarre et 
familiam suam moderatam sine armis, si predic
tus rex Francie per suas patentes litteras super 
hoc vos duxerit requirendos, et salvum et securum 
conductum per terram nostram prebeatis eisdem. 
In cujus rei testimonium has litteras nostras fieri 
fecimus patentes, teste me ipso, apud Kenilewrth, 
mi die octobris, anno regni nostri L m ° . 

Originai scel lé , sur simple q u e u e , d'un fragment de sceau de 
majesté en ciré bianche avec c o n t r e - s c e a u equestre . 

Voluit etiam et precepit quod, si aliquid resi-
duum fuerit tie dictis quadri [n]gentis libris solutis 
premissis superius nomina ti s, quod illud residuum 
cedat in acquitacionem debitorum et restitu-
tionem forefactorum suorum. Si vero , omnibus 
debitis, forefactis et Icgatis suis solutis, aliquid 
residuum fuerit de eisdem quadri [njgentis libris, 
voluit et precepit quod residuum illud per dictos 
executores apud Langrevillam, apud Boisseriam et 
apud Alnetum in vestibus et calceamentis paupe-
ribus erogetur. 

Item legavit prenominato Morello de Tour-
nenfuie et etiam concessit quinque arpenta terre 
arabilis que se habere dicebat, sita apud Langre-
vilam juxta domum ejusdem domine, menent ia de 
ipsius hereditate, a dicto Morello quamdiu ipse 
vixerit tenenda et etiam possidenda. 

Ad hec autem omnia et singula premissa fa-
cienda, exequenda et complenda, prenominata 
domina Phillippa suos executores elegit et consti-
tuit videlicet religiosum virum.. a b b a t e m Sacre-
celle et nobilem v i r u m dominum Johannem de 
Plaisseto, militem, volens et constituens quod, 
si alter dictorum executorum in se onus exe-
cutionis nollet suscipere aut non posset, quod 
nobilis vir dominus Guillelmus de Barris, miles, 
loco renuentis substitueretur, ita e u m d e m do
minum Guillelmum substituendo et etiam eli
gendo,, et quod dicti executores in dicta execu-
tione procedant et operentur in eadem de prioris 
fratrum predicatorum Senonensium Consilio et 
assensu. 

Ad hec vero presentes fuerunt dictus prior f ra
trum predicatorum Senonensium et f ra ter An
dreas ejusdem loci, dominus Matheus, maritus 
diete domine, Galterus de Bello et Adam de Bro-
villa, mihtes, Renardus de Caslronio dictus Seche-
rius, et Maria, domicella domine memorate. 
Actum die dominica post festum Sancti Remigii, 
anno Domini M ° C C ° L X 0 sexto. 

Original scellé , sur double q u e u e , d'un sceau disparu. 
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80o Paris, à Sainte-Geneviève. 1 2 6 6 . 1 5 décembre. 

Synion, cardinalis tituli S. Cecilia-, Apostolici- Sedis 

legatus, contentionibus inter monachos Sancti Germani 

de Pratis et Guillelmuin de Aciaco, militent, de diver-

sisjuribus apud Nogeutum Artaudi, petidenlibus finem 

imponi!, a Datum et actum Parisius, apud Sanctam 

Gcnovefam, in camera nostra, xvui kalendas januarii, 

anno Domini M ce" LX° sexto, pontificatus quoque domini 

Clementis pape UH 1' anno secundo. » 

Vidiiué dans l'acte de Thibaut, roi de Navarre , en date d'août 
1 2 6 7 , décrit plus loin sous le n" 8 1 3 . 

806 1 2 6 6 - 1 2 7 0 . 

( J . 1 0 3 2 , n" 9 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Petitiones in Ambianensi, Viromandensi et Silvanec-

tensi balliviis et in pia-positura Laudunensi contra pra?-

positos regios ab inqiiisitoribus ad hoc specialiter depu-

tatis receptae. 

Registre en parchemin de trente-trois feuillets, publié dans le 
tome X X I V des Historiens de France, p 70V J . 

807 Royaumont. 1 2 6 6 - 1 2 6 7 . 2 0 lévrier. 

( J . 9 3 8 , n° 3 . — Décimes, impositions sur le clergé. 
Vidimus de 1 2 6 8 . Ì 

Simon, titilli Sanità- Cecilia1 cardinalis, Apostolica5 

Sedis legatus, collectoribus decima? prò subsidio Terra? 

Sanct.c regi Francorum concessa1 mandat, ut ejusdem 

decima? solutionem a qtiibusdani clericis et capellanis 

Alfonsi, comitis Pictavia-, in presentibus litteris nomi-

natis, non exigant. « Dalum apud Regalem Wotitem, 

x kalendas marcii, pontificatus domini Clementis, pape 

quarti, anno tertio. » 

Voir le texte de ce document dans le vidimus du 5 février 
1 2 6 7 - 1 2 6 8 , publié plus loin sous le n" 82ï(. $ 

809 1 2 6 7 . 2 5 avril. 

( J . 1 0 4 2 , n° 3 , fol. 1 0 ° . — Mélanges . — Copie.) 

Alix, comtesse palatine de Bourgogne, déclare proro

ger jusqu'au 2 2 juillet la trêve qui existait entre elle 

et Thibaut, roi de Navarre et comte de Champagne, 

trêve qui devait expirer le I*r mai. « Faictes l'endc-

main de l'octave de Pasque Nostre Signor, l'an de l'In

carnation mil deux cens et soixante sept, ou mois 

d'avril. » 

Extrai ts sur papier du Liber principimi de Champagne conservé 
à la Chambre des comptes , faits le 7 mars 1 5 6 2 (n. s t . ) . — Cf. 
d 'Arbois de Jubainvi l le , Catalogue des actes des comtes de 
Champagne, n° 3 4 0 3 . 

8 1 0 Viterbe. 1 2 6 7 . 2 0 mai. 

(J. 9 4 0 , n" 13 . — Bulles en faveur des rois de F r a n c e . 
Vidimus. ) 

Cleiiiens, papa IV, episcopo Bajocensi et abbati Sancti 

Dionisii in Francia notum facit se terras Ludovici, regis 

Francie et omnium qui cum ilio signaciilum Crucis 

assumpserint, sub protectione beati Pétri et sua susce-

pisse, eisdemque mandat ut omnes prœdicta? constitu-

tioni contravenientes per censuras ecclesiasticas ad 

satisfactionem condignam compellant. « Datum Viter-

bii, x i i i kalendas junii, pontificatus nostri anno ter

tio. » 

Dans un vidimus donné par Simon, cardinal de Sainte-Cécile, 
le 18 mai 1 2 7 8 . 

8 1 1 Pontarlier. 1 2 6 7 . 2 9 juin. 

( J . 1 0 4 2 , n" 3, fol. 6 . — Mélanges. — Copie . ) 

Philippe de Savoie, comte palatin de Bourgogne, et 

804 Kenilworth. 12(36. 5 octobre. 

( J . 9 1 8 , n" 11 — Angleterre — Original.) 

Littera? ejusdem tenorisJobanni de Gresly,senescallo 

Vasconiae, ab Edwardo, primogenito regis Angli.r, min 
data', a Datnm apud Kenilcwrth, v" die octobris, anno 

regni domini regis pat ris nostri quinquagesimo. » 

Origin.il scellé, sur simple queue, d'un fragment de sceau 
équestre en cire blanche, avec contre-sceau aux armes d'Angle
terre chargées d'un lamhel. 

808 1 2 6 7 , 1 7 avril, à 1 2 6 8 , 7 avril. 

( J . 1 0 4 2 , n» 3 , fol. 5 ° . — Mélanges. — Copie.) 

Johannes, cornes Burgundia? et dominus Salinensis, 

cimi filiae sua? Blancha?, uxori quondam Guichardi 

domini Bellijoci, dederit villana de Fontaitie-Maeon 

quam a Theohaldo, cornile Campania?, tenebat, ipsum 

Theobalduin rogat ut jamdictam filiatn, loco sui, reci-

pere velit ad feodum et homagium. u Datum anno 

Domini M " cc° L X V I I " , die... » 

Extrai ts sur papier du Liber principimi de Champagne conservé 
à la Chambre des comptes , faits le 7 mars 1 5 6 2 (n. s t . ) . — Cf. 
d'Arbois de Jubainvil le , Catalogue des actes îles comtes de 
Champagne, n" 3 4 7 9 — Publié d'après l'original du Trésor des 
Chartes ( J . 1 9 6 , n° 4 0 ) par Elie Berger, Layettes du Trésor des 
Chartes, t. I V , n" 5 3 7 9 . 
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8 1 2 [1267]. 19 juillet. 

Ludovicus, rex Francorum, Alphonsum, comitem 
Pictavìep et TholoscBj fratrem situili, rogai ne 
impediatur fabrica pontis Sancii Saturnini, 
ncque moneta' ad nomai per/idi Machometi in 
dominio jamdicti comitis cudantur. 

( J . 1 0 3 5 , n° 2 8 . — Tit les retires par Rousseau . — Originai . ) 

Ludovicus , Dei grat ia F r a n c o r u m r e x , karissimo 

fratri et fideli suo Alfonso, corniti Pictavie et T h o -

lose, saluteni et f ra terne dilectionis a f f e c t u m . l n -

telleximus quod gentes vestre se opponunt et i m -

pediunt quominus quidam pons de novo inceptus 

apud Sanctum S a t u r n i n u m super R o d a n u m c o n s -

truatur, diccntes u n u m de capitibus elicti pontis 

esse situm in ter ra ves t ra , gentibus nostris ex ad-

verso asserentibus d i c t u m c a p u d esse situm in 

nostra. V e r u m c u m fabrica dicti pontis dica tur 

esse m u l t u m utilis ter re nostre et vestre et sit 

incepta et c r e d a t u r perfiei ex elemosinis erogatis 

jam ad h o c et e c i a m erogandis , r o g a m u s vos q u a -

tinus dictas gentes vestras ab hujusmodi impedi 

mento cessare faciatis , permit tentes pacifiee 

quod dictus pons possit construi ex elemosinis 

antedictis , et mandet is senescallo vestro de Venessi 

seu aliquibus aliis de gentibus [vestris ut ipsi] con-

veniant c u m senescallo nostro Bellicadri super 

locum, cui super h o c locuti fuimus ad inquiren

dum de j u r e nostro et ves t ro . Nos enim volumus 

jus vestrum in omnibus super premissis vobis ser-

vari illesum. Ceterum c u m sic nobis d a t u m est 

intelligi [quod] in terra vestra de Venessi c u d a t u r 

moneta Milliarensis in cujus superscr ipcione fit 

mencio de n o m i n e perfidi M a c h o m e t i et d ica tur 

esse ibi profeta Dei , quod est ad l a u d e m et exal -

8 1 3 Montreuil. 1207 Août. 

Theobaldus, rex Navarrœ, Campania; et Urite comes 
palatums confirmât et publicat lilleras Simonis 
cardinalis, Sanctœ Sedis Apostolico? legati, con-
tentionibus inter monachos Sancti Germani de 
Pralis et Guillelmum de leiaco, militent, de di-
versis juribus apud Nogentum Irtaudi, penden-
tibusfinem imponenles. 

( J . 7 6 4 , n" 5 bis. — N o g e n t - I ' A r t a u d . — Copie du x v i c s iècle . ) 

Nos, Theobaldus , Dei grat ia r e x Navarre , Cam

panie et Brie c o m e s pala tums. Notum facimus uni-

versis tam presentibus quam fuluris quod nos lit

teras venerabilis patris Symonis , tituli Sancte 

Cecilie presbyteri cardinalis , Apostolice Sedis 

legati , vidimus in h e c verba : 

Syinon, miserat ione divina tituli Sancte Cecilie 

presbyter cardinalis , Apostolice Sedis legatus, ad 

rei geste m e m o r i a n i i m p e r p e t u u m . Gum j a m d u -

diim inter religiosos viros a b b a t e m et convenutili 

nionasterii Sancti Germani de Pratis Parisiensis 

ad R o m a n a m ecclesiam nullo medio pert inentis , 

ex una p a r t e , et nobilem virum Guil lermum de 

A c i a c o , mil i tem, Suessionensis dyocesis , e x a l t e r a , 

or la esset et f requenter susci taretur mater ia ques-

tionis , occasione seu pretextu majoris scu aile j u s 

t if ie , raptus videlicet et multr i , inventionis t h e 

sauri auri et argenti a c incendii , q u a m apud 

N o g e n t u m in solido, in hominibus de c o r p o r e 

p r e d i c t o r u m rel igiosorum, idem Guillermus miles 

se h a b e r e dicebat , ac et iam minoris just i t ie , cujus 

medie tas ad ipsum s p e d a r e mil i tem dicebatur , 

prout in arbitrio o h m super h o c p e r discre tum vi-

tacionem qi>nis et delestacionem cl c o n t e m p t u m 

fidei el niiniiiiis Christiani, rogamus vos quatinus 

ah hujusmodi opère faciatis cudentes cessare et 

super premissis credatis seneseallo nostro Belli

cadri qui propter h o c ad M I S vadit. Datiini Par i -

S I I I S , in erustiiiu Sancli Arnulphi. 

Co[ile du X I I I 1 ' siècle non scellée et en partie effacée. — M e n 
tionné par B o u t a r i c , Saint Louis cl Alfonse de Voiliers, p. 2 1 7 , 
unie 2 — Alfonse se hâta de donner satisfaction à son frère par 
deux m a n d e m e n t s datés , l 'un et l 'autre , du 2 2 juillet 1 2 6 7 . Cl . 
Molinier, Correspondance a"Alfonse de Poitiers, n " ' 5 5 5 et 5 5 6 . 

Alix, sa femme, déclarenl que la trêve donnée par eux 
à Thibaut, roi de Navarre el comte de Champagne, el 
qui expirait le 2 2 juillet, sera prorogée jusqu'au I" no
vembre, и Données à Poulailler le mercredy après la 
feste Sainet Jehan-Baptiste, en l'an de grâce mil deux 
cens soixante sept. » 

Extrai ts sur papier du Liber principum de Champagne c o n 
servé à la Chambre des c o m p t e s laits le 7 mars 1 5 6 2 n si 
Cf. d 'Arbois tle J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des comtes île 
Champagne, n" 3 4 2 4 
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rum magistrum Odonem de Saucheriaco, canoni
cum Suessionensem et fratrem Guillermum de 
Moreto, quondam elemosinarium monasterii m e 
morati , electos a dictis partibus arbitros, prolato 
dicitur plenius contineri , necnon occasione sive 
pretextu corveiarum, tallie, avene et q u o r u m d a m 
aliorum reddituum seu prestationum qui vel que 
ipsi deberi militi a predictis hominibus dicebantur. 
Tandem dicte partes, cupientes liti non absque 
gravi dispendio protraete diutius affe'ctate quietis 
tìnem imponere et hujusmodi discordiis seu ques-
tionibus obviare, in hunc pacis et compositionis 
modum ad invicem convenerunt : videlicet quod 
tam de dieta justitia majori et minori , ut dictum 
est, quam corveiis, tal Iiis, avena et aliis redditibus 
ac prestationibus quibuscumque in quibus dictos 
eorumdem religiosorum homines per eorum con-
fessionem vel ipsius militis summariam probatio-
nem eidem militi liquido appareret obnoxios, 
facta estimatione legittima ad arbitrium Andrée 
de Chavilla et Milonis de Mailliaco (1), militum, a 
predictis partibus electorum, si ipsi possent ad invi
cem concordare , alioquin ad arbitrium nostrum 
vel illius quem ad hoc loco nostri deputare velle-
mus, dicti religiosi ipsi militi de hiis omnibus apud 
Nogentum in bonis ibidem ipsis relligiosis et ei
dem Guillermo communibus, si sufficerent, alio
quin suppleretur deffectus de aliis bonis predic-
torum religiosorum sitis in territorio de Nogento, 
recompensationem juxta estimationem huj usmodi 
facere tenerentur, prout ipsis militibus, si concor -
darent, alioquin nobis vel iIIi quem ad hoc depu-
taremus expediens videretur, ita tamen quod esti-
matio diete justitie tam majoris quam minoris 
tune a dictis militibus facienda, ad arbitrium nos
trum vel illius qui ad hoc deputaretur a nobis, si 
videretur expediens, duplicaretur vel etiam mino-
raretur ; et demum ea taliter augmentata vel dimi
nuita, per nos vel deputatum a nobis per m o d u m 
predictum, fieret recompensatio juxta illam. Qui
bus estimatione et recompensatione taliter expe-
ditis idem Guillermus contentus ad plenum se 
quittaturum promittebat ac quittabat ex tunc per -

( 1 ) Malli, Cari, de Saint -Germain-des -Prés , L L . 1 0 2 6 
fol. 2 4 2 " , col. 1 . 

petuo dictis religiosis et dictis hominibus eorum
dem tam predictas justifias, m a j o r e m videlicet et 
m i n o r e m , in predictis et futuris per originem seu 
generat ionem illorum qui modo sunt vel per per-
mutat ionem e o r u m d e m et in aliis eorumdem reli
giosorum hominibus de corpore qui de alio loco 
venirent ad m a n e n d u m in eorum territorio de 
Nogento, quam corveyas, tallias, avenam, redditus 
ac bannariam molendinorum et prestationes alias 
qualescumque et quiequid juris habebat et habere 
poterat in eisdem, nichil in ipsis hominibus aut 
rebus eorum sibi vel heredibus aut successoribus 
suis retinendo penitus in futurum, nisi quatenus 
inferius est expressum, prout h e c omnia in eorum
dem religiosorum et ipsius militis Iitteris super 
hoc confectis eorum sigillis pendentibus sigillatis 
plenius continentur quarum tenores tales sunt : 

Universis présentes litteras inspecturis, G., per
missione divina monasterii Sancti Germani de 
Pratis Parisiensis humilis abbas, capellanus do
mini pape, totusque ejusdem loci conventus salu-
tem in Domino. Notum facimus quod, cum inter 
nos, ex una parte , et nobilem virum dominum 
Guillelmum de Nogento Ertaudi , militem, ex 
altera, occasione seu pretextu majoris seu alte 
justitie, raptus videlicet, multri , inventionis the-
zauri auri et argenti et incendii quam apud Nogen
tum in solido in hominibus nostris habet, et etiam 
minoris, sci l icetpersonalis ,cujusmedietatemidem 
nobilis in eisdem hominibus ad se spedare dicit, 
prout in arbitrio o h m super hoc tam per venera-
bilem virum magistrum Odonem de Saucheriaco, 
canonicum Suessionensem, quam per Guillelmum 
de Moreto, quondam elemosinarium nostri monas
terii, arbitros electos promulgato plenius contine
tur, necnon et ratione corveiarum, tallie et avene 
et q u o r u m d a m aliorum que a predictis hominibus 
nostris sibi deberi asserit, orta esset et jugiter 
oriatur mater ia questionis, nos volentes predictis 
discordiis sive questionibus, prout convenitetpos-
sumus, obviare et p a c e m ejusdem nobilis querere 
ju x ta posse, eidem nobili pro predicta justitia tam 
minori quam majori , ut dictum est, et corveiis, 
talliis, et avena et prestationibus quibuscumque 
in quibus eosdem homines liquido eidem constabit 
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obnoxios per eorum confessionem vel ipsius nobi
lis summariam probationem coram infrascriptis 
arbitris faciendam, facta estimatione legittima 
predictorum ad arbitrium domini Andrée de Che-
nauvilla, militis, vel domini Philippi de Sallice 
Bernardi, [militis] (1) , si predictus dominus An
dreas interesse non poterit vel vacare, electorum 
a nobis modo predicto, et domini Milonis de 
Mailliaco, militis, vel domini Philippi de Allieto, 
militis, si dictus dominus Milo interesse non pote
rit vel vacare, a predicto nobili electorum modo 
predicto, si concordare poterunt, alioquin ad arbi
trium venerabilis patris domini S. , tituli Sancte 
Cecilie presbiteri cardinalis, Apostolice Sedis 
legali, vel illius quern loco sui duxerit ebgendum, 
recompensationem facere apud Nogentum in bonis 
communibus nobis et ipsi, si sufficerent, alioquin 
supplebitur deffectus de aliis bonis nostris in ter
ritorio de Nogento constitutis, prout predictis 
arbitratoribus videbitur expedire, utriusque partis 
super hoc utibtate pensata, promittemus bona 
fide, recepto prius juramento a predictis militibus 
super estimatione et recompensatione predictis 
bona fide et legittime faciendis, ita tamen quod 
estimatio ab eisdem militibus facta majoris et mi-
norisjustitie predictarum, ad arbitriumdictilegati, 
duphcetur vel triplicetur vel minoretur, et taliter 
aucta vel diminuta per eum in recompensationem 
veniatsupradictam. Qui quidem nobilis, hujusmodi 
recompensatione et estimatione contentus, nobis 
et auctoritate nostra nec non et predictis homi
nibus tam predictas justitias in predictis homini
bus nostris presentibus et futuris quam corveyas, 
tallias, banneriam molendinorum et avenam et 
prestationes alias quascumque reaies et personales 
nobis et ecclesie nostre annis singulis persolvendas 
ab eisdem hominibus ubicumque infra melas paro-
chie commorantibus et prout eidem nobili solve-
banlur quittavit perpetuo, necnon et quicquid 
juris habet vel habere potest in ipsis, nicbil penitus 
retinendo etiam ubicumque infra metas parochie 
vel terrilorii de Nogento reperirentur imposterum 
quocumque modo seu caso in aliquo debquisse, 

( 1 ) Militis suppléé d'après l'acte suivant de Guillaume d'Acy. 
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promisit bona fide idem nobilis quod contra non 
veniretpersevel perabum necveniret in futurum, 
hoc salvo quod, si dicti homines tam présentes 
quam futuri prêcha rustica vel urbana a predicto 
nobili, vel sui seu quicumque alii a nobis tenerent, 
super hiis, coram eo vel ejus mandato, nobis vel 
mandato nostro more solilo respondeant et onus 
sive censum rei impositum solvant. In omnibus 
vero aliis hominibus a nostris in quibus duntaxat 
omnimodam justitiam deinceps habebimus et exe-
cutionem justitie et etiam furcas in territorio nos 1 

tro apud Nogentum seu infra metas totius paro
chie commorantibus vel transseuntibus cujuscum-
qtte conditionis seti sexus existant, predictus 
nobilis omnimotlam justitiam obtinebit nec in ea 
imposterum aliquid poterimus reclamare. Qua 
recompensatione facta per dictos arhitratores ne-
mora nobis et predicto nobili que communia sunt 
aut etiam remanebunt post recompensationem 
predictam per eosdem prout justius et melius po
terunt dividantur, et divisione per eos prius facta, 
sors mittetur que cui pars debeat assignari. Cete-
rum quia in arbitrio supradicto quidam sunt arti-
culi predictas justicias majorem et minorem aut 
predictos homines minime contingentes, volumus 
et concedimus quod, si in hiis aliquid dubietatis 
vel obscuritatis emerserit, quod prefatus legatus 
vel deputandus ab ipso ad omnem jurgiorum 
materiam tollendam dubietatem et obscuritatcm 
hujusmodi debeat declarare. Volumus etiam quod 
feminas nostras hominibus dicti nobilis aut nos 
suas nostris hominibus matrimoniabter conjunc-
tas constante matrimonio talliare non possimus, 
libera tallia in suis et nostris hominibus durante 
matrimonio tam nobis quam ipsi remanente; ita 
tamen quod deinceps nostre suis hominibus vel 
sue nostris sine consensu utriusque matrimoniab
ter non jungantur. Que omnia et singula prout 
superbis sunt expressa promittimus sub pena quin-
gentarum marcharum argenti predicto nobili sol-
vendarum nos inviolabiliter servaturos et curattt-
ros ut predicta omnia compleantur sub eadem 
pena, necnon quod per dominum regem Francie 
et regem Navarre predicta assignatio confirmetur 
et quod super assignatione et recompensatione 
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Ego, Mathildis, uxorpredicli Guillelmi, ordina-
tionem predictam, sjiontanea et ex certa scientia, 
de auctoritate predict! Guillelmi, viri mei, ratam 
habens et gratam, promitto fide media dotalicii 
seu quacumque alia ratione per me vel per ahum 
contra premissa imposterum non venturam. In 
cujus rei testimonium nos, predicti Guillelmus et 
Mathildis, sigilla nostra presentibus litteris duxi
mus apponenda. Datum et actum anno Domini 
M" ce" sexagésimo quinto, mense septembri . 

Quoniam igitur predicti Andreas el Milo, mi
lites, chet i arbitri ut supra dicitur, nequiverant, 
ut intelleximus, in faciendis estimatione et r e -
compensatione hujusmodi concordare , dicteque 
parles unanimiter consenserant quod, ipsis mili-
tibus circa premissa discordantihus, ad estima-

predictis etaliis etiam supradictis litteras nostras, 
prout melius componi potuerunt, pro cautela et 
securitate dicti nobilis ct nostra sine more dis
pendio dabimus nobili m e m o r a l o . Qua pena com-
missa, si earn commini contingat, estimatio et 
recompensatio per predictos arbitratores facte 
nichilominus obtineant robur suum. Quibus o m 
nibus actis et completis ad penam predictam m i 
nime teneamus; si vero predicte estimatio etassi-
gnatio facte non fuerint, predictorum magistri 
< >iJ<»11is et Guillelmi arbitrium robur obtineat 
quod habebat. In cujus rei testimonium sigilla 
nostra presentibus duximus apponenda. Datum et 
actum anno Domini M° ce" i.x" quinto, mense sep-
tembri . 

Universis presentcs litteras inspecturis Guil-
lermus de Aciaco, miles, dominus de Nogento 
Erthaudi, salutem in domino. Notum facio quod 
cum inter me ex una parte et religiosos viros 
abbatem et convent uni beali Germani de Pratis 
Parisiensis, ex altera, occasione seu pretextu m a -

joris seu alte justitie, raptus videlicet, multri , 
inventionis thesauri auri et argenti vel incendii 
quam apud Nogentum in solidum in hominibus 
predictorum religiosorum habeo, e tet iam minoris, 
scilicet personalis . . . (Tout le corps de la pièce esi 
idenlique a celai da In //recedente mutatis mutandis) . 

tionem et recompensat ionem hujusmodi facicndas 
per nos procederemus vel faceremus procedi per 
alium, sicut nobis expediens videretur, se sub certa 
pena ad Observationen! eorum que in premissis 
per nos vel alium faceremus specialiter obligando, 
prout in predictis e a r u m d e m partium litteris ple-
nius continetur . Nos pacem et quietem ipsarum 
partium affectantes, quia tunc urgeiitioribus occu
pati, premissis per nos ipsos c o m m o d e non pote-
ramus intendere , discreto viro magistro Guillclmo 
de Lyminiaco , archidiácono Pissiacensi, in ecclesia 
Carnotensi, dilecto nobis in Christo de ipsius cir-
cumspect ione, fìdelitate ac industria in Domino 
piene confisi, dictum negotium, ad hoc ipsarum 
partium expresso accedente consensu, commisi-
mus terminandum. Injuncto eidem archidiácono 
de assenso hujusmodi ut ad locum se personaliter 
conferens de estimatione seu valore diete justitie, 
majoris videlicet et minoris , necnon corveyarum, 
tallie, avene et aliarum prestationum et reddi-
tuum quorumhbet premissorum, rerum quoque 
dictorum religiosorum de quibus, ut predicitur, 
erat dicta recompensatio facienda inquireret et 
cognosceret diligenter, et d e m u m estimationem 
valoris dicte justitie majoris et minoris ac cor-
veiarum, tallie, avene et al iarum prestationum et 
reddituum hujusmodi per eum sie consideratam 
et factam, de hujusmodi bonis religiosorum ip-
sorum proinde compensarc i et alias circa premissa 
ordinaret , disponeret ac statueret et decerneret 
que congruere viderentur paci et concordie par
tium e a r u m d e m . Qui archidiaconus, juxta com-
missionem hujusmodi sibi fac tam, super premissis 
pervigili cura et sollicitudine diligenti procedens, 
conditione, statu aliisque circumstantiis predic
torum in loco et extra locum presentibus par-
tibus, prout fieri potuit, oculata fide prospectis ac 
demum matura consideratione predictis omnibus 
estimatis, ad presentiam nostrani accessit factaque 
nobis relatione íideli ct habita deliberatione super 
omnibus supradictis, archidiaconus ipse in nostra 
constitutus presentia dicto Guillelmo pro se et 
magistro Odone de Corrigiaria, procuratore dic-
torum abbatis et conventus ad h o c specialiter 
constituto, ibidem pro ipsis propter h o c presen-
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tibus, de assensu et m a n d a t o n o s t r o , pro b o n o 

pacis et concordie negot ium hujusmodi , prout ei 

per nos c o m m i s s u m exti t i t , t e r m i n a n d o ordinavit , 

statuii et decrevi t , sub pena in dicto c o m p r o m i s s o 

contenta, ea que inferius c o n t i n e n t u r per partes 

predictas, perpetuo fore tenenda et inviolabilité! -

observanda, videlicet quod dicti abbas et c o n -

ventus vel e o r u m m a n d a t i m i h a b e a n t et possi-

deant a m o d o i m p e r p e t u u m libere just i t iam p r e -

dictam, m a j o r e m videlicet et m i n o r e m et quod ipsi 

in eorum terra seu fundo proprio furcas possint 

erigere et h a b e r e , n e c n o n c o r v e y a s , t a l b a m , r e d 

ditus, avenam et alias prestnliones a c redevantias 

qualescumque in quibus predict i homines d i c -

torum abbatis et conventus eidem Guillelmo 

militi hactenus t e n e b a n t u r seu d i c e b a n t u r teneri . 

Habebunt insuper dieti abbas et c o n v e n t u s , pro 

parte ipsos cont ingente de bonis sibi et dicto 

militi prius c o m m u n i b u s , n e m u s de Charmeya 

cum omnibus illius juribus et pertinentiis pleno 

jure , et ex parte ipsius n e m o r i s h a b e b u n t g a r e n -

nas, videlicet a parte granchie dicti militis versus 

crucem que est supra vallem ibi ex is tentem usque 

ad portam de N o g e n t o . I t e m h a b e b u n t nemus 

quod vocatur foresta Sancti Germani et h a y a m 

de l lucort c u m omnibus juribus et pertinentiis 

et garenna t a m in nemoribus q u a m in terris 

secundum quod dictus a r c h i d i a c o n u s oculata fide 

monstravit et inferius d e c l a r a t o r ; statilit insuper 

et ordinavit idem a r c h i d i a c o n u s quod dicti abbas 

et conventus possint h a b e r e furnum pro pane suo 

coquendo d u m t a x a t , p r e s s o r i u m pro vinis suis 

pressorandis d u m t a x a t , sed non p o t e r u n t r e c i -

pere aliquem de predictis hominibus qui sit ban-

nenus de j u r e vel de consuetudine ad suum p r e s 

sorium sive f u r n u m , sed ibi ex eis qui coquere 

vel pressorare voluerint , ire ad pressorium et 

furnum bannerios dicti militis t e n c b u n t u r . Si 

autem nec c o q u e r e nec pressorare voluerint , 

ad id fac iendum nullatenus c o m p e l l a n t u r . I tem 

licebit ipsis abbati et conventui f a c e r e , c o n s t r u e r e 

et habere in suo proprio fundo m o l e n d i n u m . 

Item poterunt h a b e r e u n i c u m t a u r u m , unicum 

verrem bannerios in terr i tor io de Nogento et ban-

num et e x e c u t i o n e m hujusmodi banni et dictus 

v. 

miles similiter. I tem habebunt in hominibus 

e o r u m propriis in solidum bannum et e x e c u 

t ionem banni , et dictus miles similiter in ipsius 

propriis hominibus . I tem habebunt dicti abbas et 

conventus mensuras proprias ad usum suum et 

h o m i n u m suorum t a n t u m m o d o vini et biadi et 

a l iorum que c u m mensuris venduntur et t ra -

duntur , salvo tamen j u r e fori, h o c modo quod 

homines dic torum religiosorum ea que vendent 

vel e m e n t in territorio de Nogento in die fori , 

videlicet die veneris , scilicet ea que venduntur 

vel e m u n t u r c o m m u n i t e r ad m e n s u r a m m e n s u -

rare ad m e n s u r a m fori ipsius et mensuragium 

sicut ceteri j u x t a consuetudinem Castri T h e o d o -

rici dicto militi solvere tenebuntur . E a a u t e m que 

vendent vel e m e n t dicti homines ipsorum religio

sorum aliis diebus ad m e n s u r a m e o r u n d e m reli

giosorum libere poterunt m e n s u r a r e . Ipsi vero 

religiosi omnibus diebus, etiam die fori non 

solum ad suum usum p r o p r i u m , sed etiam ad ea 

que vendent et e m e n t suis propriis mensuris 

libere uti poterunt , nec inde aliquid solvere tene

buntur . Pro q u o r u m o m n i u m recompensat ione et 

h o n o r u m c o m m u n i u m debita portione ipsum Guil

le lmum mili tem cont ingente , idem miles perc i -

• piet et habebit forum de Nogento c u m omnibus 

illius pertinentiis , e x c e p t o quod superius dicitur 

de dictis abbate et convento et e o r u m hominibus , 

ita t a m e n quod non licebit dicto militi vel ejus 

heredibus facere d o m u m , stallum vel edifìcium 

aliquod per quod introitus vel exitus d o m o r u m 

c l a u s o r u m , o r t o r u m aut c u r i a r u m dic torum a b 

batis et conventus aut h o m i n u m vel hospitum 

suorum in e o r u m censiva m a n e n t i u m valeant i m -

pediri . I tem habebit dictus miles furnum ban-

ner ium ejusdem ville, pressorium ejusdem ville 

b a n n e r i u m , c u m viatura que est tantum in via 

que vadit de Chesiaco ad P a n v e n t u m et in ipsa 

via dicti abbas et conventus et e o r u m hospites a c 

homines poterunt c o a d u n a r e fimos suos et lapides 

suos ponere et suas aesias facere sine vie impedi 

m e n t o , ita t a m e n quod dicti homines non tenentur 

coquere vel pressorare nisi velint ; set si c o q u e -

rint vel pressoraverint , t enentur ire ad f u r n u m et 

pressorium militis supradict i . De rebus a u t e m 
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propriis dictorum religiosorum non licebit cheto 
militi aliquid capere jure viature. Item habebit 
roagium cum Vesjiave de qua inventor habebit 
medietatem, hoc salvo quod ipsi abbas et con
ventus ac homines sui capient lapides et m a r n a m 
sicut ante, videlicet ad usum suum proprium tan-
tummodo et dictus miles omnia alia jura et per -
tinenlias dicti roagii etile Vespavehabebit. Insuper 
dictus miles habebit nemus de Brusella cum 
bava ejusdem, nemus de Housseria, nemus de 
Larritio cum haya ejusdem loci et cum omnibus 
juribus et pertinentiis, hoc salvo quod alter in 
nemoribus alterius pro se et hominibus suis ha
bebit, sicut alii de patria, pasturas temporibus 
determinatis de consuetudine vel de jure . Et 
durabit garenna dicti militis in ilio territorio 
usque ad valloni, de qua superius est exprcssum, 
et ex alia parte, versus forestam Sancti Germani, 
sicut dictus archidiaconus declaravit. Declaratio 
autem garennarum talis est : garenna dictorum 
abbalis et conventus Sancti Germani a prima 
pinta Nogenti juxta funi urn usque ad pontem, per 
\ o n in usque ad \ alleni que est sublus culturain 
dictorum religiosorum, de c r u c c , siculi vallis se 
comportat usque ad locum ubi sunt salices, et de 
loco ilio, siculi rivulus se comportat , usque a d * 
metam sitam supra fontem que est in prato R a o -
leti dicti Granset in non que dicitur Noa Julicr et 
ab illa meta usque ad metam que est inter terrain 
Petri dicti Cheminer et terrain Hugoti dicti 
Lchegue, et a meta ilia usque ad metam que est 
in cartis in cuneo terre dicti militis supra viam 
que vadit apud Busserias, per istas metas supra-
dictas usque ad Maternam, et usque ad Pan-
ventum sicuti territorium Nogenti se comportat , 
durat garenna predictorum abbatis et conventus. 
Item ex alia parte versus Briam est prima meta 
garennie ipsorum ad rivum de super Mesnillium 
in rivo qui descenditde subtus Larricium in terra 
Boberti dicti Carchebois, et a mela ilia usque ad 
metam silam in quadrivio vie que est ante hos-
tium Gregorii de Mesnillio, et a meta ilia usque ad 
metani sitam ad quercum Petri de Nemoribus in 
terra ipsius Petri , et a mela ilia usque ad m e t a m 
bave orti Fulquini de Nemoribus, et a meta illa 

I X S A N C T I S (1267) 

usque ad metani que est extra terram Guiardi de 
Nemoribus dicti de Ravan, et a meta illa usque 
ad m e t a m que est inter d o m u m Gerardi de Vico 
et terram Jobert i , et a meta illa recta linea circiter 
usque ad Trambles , et de Tramblis usque ad 
metani sitam in terra Johannis fi 1 i i Stephani juxta 
c a l m u m , et a meta illa usque ad metam sitam in 
terra Jacqueti ad Houssayam que est retro domum 
Roberti Bercherii , et a meta illa sicut rivus se 
comporta i usque ad brocias de Verdeloto, et a 
metis istis sicut se comporta t a parte Bacebelli, et 
a parte Verdeloti sicut terri torium Nogenti se 
comportât , est t o t u m i n garenna dictorum abbatis 
et conventus. Garenna autem militis supradicti 
est et durat ex alia parte versus aquam Materne 
et versus Chesiacum et versus capellam et versus 
nemora de Veterihus Domibus usque ad brocias 
de Verdeloto ; et habebit quilihet garennas suas 
in locis supradictis secundum quod est divisum. 
hoc excepto quod si una pars infra metas garenne 
alterius partis habeat terras , prata , vineas, ne
mora seu fundos alios proprios, in eis venari et 
aucupari poterit , et non pars altera cujus non 
erunt res et loca seu fundi predicti . Item statuii et 
ordinavit de volúntate et assensi! partium quod, si 
al iquishomo alterutrius partis deliquerit vel fore-
fecerit vel actione personali conventus fuerit, 
dominus delinquentis vel conventi habebit in eo 
omnem juslitiam et de ipso alteri parti tenebitur 
exhibere justitie complementum ; et per manus 
domini illius j L I S suum recipiet et habebit ac 
emendam de jure vel consuetudine debitam illa 
pars quam contigerit conqueri a quocumque in 
quocumque et ubicumque deliqui contingat, sive 
in foro vel in f u m o vel viatura vel alibi in terri
torio de Nogento, etiam si captus fuerit in presenti 
forefacto, ita (amen quod, si dictus miles inve-
nerit aliquem de banneriis fumi vel pressorii 
alibi coqiientem vel prcssorantem, licebit ci vel 
ejus mandato panem vel vinum capere et de eis 
suam faceré volunta tem; quod si taliter delin
que n s usque ad d o m u m propriam hujusmodi 
vinum aut panem detulerit , hoc faceré ipsi militi 
non licebit, sed dominus illius qui taliter deli
querit ipsi militi vel ejus mandato tenebitur 
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8 1 4 1267. 5 septembre. 

( J . 1 0 4 2 , n° 3 , fol 7"'. — Mélanges. — Copie . ) 

Jean, comte de Bourgogne et sire de Salins, ne pou
vant, pour cause de maladie, venir faire hommage pour 
Fontaiue-Macon à Thibaut, roi de Navarre et comte de 
Champagne, lui envoie à sa place Guillaume de Salins. 
« Ce fut faict le lundi devant la Nativité Nostre-Dame, 
l'an Nostre Signor qui corroit par tu ce et sexante et 
sept, n 

E x t r a i t s sur papier du liber principum de Champagne c o n 
servé à la Chambre des c o m p t e s , faits le 7 mars 1 5 6 2 (n. st. 
— Publié d'après l'original ( J . 1 9 6 , n" 3 9 ) par Elie berger , 
Layettes du Trésor des Chartes, t. I V , n" 5 3 0 9 . 

8 I Ó Shrewsbury. 1267. 27 septembre. 

Henricus, rex Angliœ, Lndovicum, regem Francia?, 
requirit ut quasdam pecunias ipsi Henrico spec-
tantes ad mandatum suum deliberari f'uciat. 

( J . 9 1 8 , n° 1 2 . — Angleterre . — Original.) 

Mangnifico principi domino et consanguineo 

suo karissimo, domino L . , Dei gracia regi F r a n c i e 

illustri, H . , e a d e m grac ia rex Anglie, dominus 

Hibernie et dux Aquitannie , salutem et sincere 

dilectionis semper a u g m e n t u m . Cum tempore quo 

habuistis terras nostras in diocesibus L e m o v i c e n s i , 

Petragoricensi et Caturcensi in pignus, ex c o m 

missione karissime consortis nostre A. , regine 

Anglie , receperi t is t rescentas libras turonensium 

et quid superest de exhibits t e r r a r u m p r e d i c t a r u m 

quas nobis liberali precepistis ad m a n d a t u m nos

t r u m , sicut per dilectos et fidèles nostros J o h a n -

n e m de Greyly, senescallum nostrum Vasconnie , 

e t P e t r u m d e Castronovo, mi l i temdomini Edwardi , 

primogenit i nostri , intelleximus de quo vobis 

grates refer imus spéciales, vos afl'ectuose requi -

r imus , quatinus p e c u n i a m illuni prefato Pe t ro 

vel cer to a c c e n a t o suo présentes litteras nostras 

deferent i , si placet , persolvi jubeatis nostris p r e -

cibus et a m o r e . Dominus enim r e x , geni tor noster , 

a c nos l iberac ionem pecunie predic te , ut p r e d i c -

tum est, ra tam habebimus et a c c e p t a m . In cujus 

rei t e s t i m o n i u m has litteras nostras fieri fecimus 

super hoc recidere justi t ie c o m p l e i n e n l u m , sicut 

superius est e x p r e s s u m . I tem si aliquis l iomo 

alterutrius ipsarum par t ium predium r u s t i c u m 

vel urbanum ab al tera teneat , et die statuta 

censum vel aliam redibent iam domino vel alii 

débitos non reddideri t , ra t ionem rei c o r a m d o 

mino fundi super hoc tenebi tur r e d d e r e . Homines 

autem et hospites parrochie de Nogento corveyas 

debitas et consuetas monaster io Sancii Germani 

et gistum debitum abbati ipsius monaster i i r e d 

dere tenebuntur . I tem statuii et ordinavit quod , 

cum non liceat al terutri par t ium predielarutn 

homines alterius c a p e r e , t a m e n si aliquis n o m i 

nimi ipsorum deliquerit e n o r m i t e r in loco ubi 

pars altera just i t iam h a b e a t , dominus ad q u e m 

illius loci in quo del ic tum c o m m i t t e t u r justit ia 

pertinebit, vel ejus justit ia seu m a n d a t u m ipsum, 

delinquentem c a p e r e poterit in presenti forefacto 

et ducere ad d o m i n u m cujus h o m o fuerit , salvo 

jure alterius, sicut superius est e x p r e s s u m , n e c 

poterit a l terulra pars in hominibus al ter ius , r a -

tione banni, pedagii vel cujusque alterius jur is , 

preterquam in casibus supradict is , ra t ione justit ie 

sibi jus aliquod v e n d i c a r e . In q u o r u m o m n i u m 

testimonium presentes litteras ad instant iam p a r 

tium e a r u m d e m fieri fecimus et nostro sigillo 

muniri . Datum et a c t u m Parisius, apud S a n c t a m 

Genovefam, in c a m e r a nost ra , x v m kl. j a n u a r i i , 

anno Domini M° CC° L X ° s e x t o , pontificatus quoque 

domini Clementis , pape mi", anno s e c u n d o . 

Nos vero premissa o m n i a , prout superius sunt 

expressa, et ad partes predic tas spectabant , q u a n 

tum in nobis est, ra ta et g ra ta habentes ad requi -

sitionem d i c t o r u m abbatis et militis confirma-

vimus, salvo t a m e n j u r e nost ro in premissis et 

jure et iam in omnibus a l ieno . In cujus rei testi

monium presentes lit teras sigilli nostri fecimus 

impressione m u n i r i . D a t u m per nos m e n s e a u 

gusto, anno Domini M° CC° L X " sépt imo, apud Mos-

terobum. Nota J o h a n n i s de Asneriis , clerici n o s 

tri, et seeilé, soubz double queue, en lacz de soye 
verte de cire rouge. 

Copie col la t ionnée à l 'original le 2 0 o c t o b r e 1 5 4 8 . Il existe , 
aux Archives nat ionales , une a u t r e copie plus a n c i e n n e dans le 
cartulaire Guillelmus terliusde S a i n t - G e r m a i n - d e s - P r é s , L L . 1 0 2 6 , 

fol . xxij verso , copie à laquelle nous avons e m p r u n t é quelques 
c o r r e c t i o n s . 
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8 1 6 Reims. 1267. 27 octobre. 

( J . 9 1 1 , n° 2 2 , fol. 2 . — Barrois. — Copie.) 

Jean, sire de Cboiseul, déclare se porter caution pour 
1000 livres sur les 10,00!) livres que Henri, comte de 
Luxembourg, devrait rembourser à Thibaut roi de 
Navarre, qui s'est porté garant de pareille somme au 
cas où ledit comte n'accepterait pas le jugement arbitral 
que le roi de France doit prononcer entre le même 
comte de Luxembourg et Thibaut, comte de Bar. « En 
tesmoignage de ces choses devant dictes ay je scellées 
les présentes lettres de mon propre seel, qui furent 
faictes à Reims, l'an de grâce mil deux cens soixante 
sept, la vigille sainct Symon et sainct Jude, apos-
tres. » 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes, d'après le 
Liber principum, le 2 0 juillet 1 5 6 2 . — Voy. d'Arbois de J u -
hainville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n° 3 4 4 1 . 

817 I^li7. 27 octobre. 

( J . 9 1 1 , n° 2 3 . — Barrois. — Copie.) 

Jlanassès, comte de Rethel, prend un engagement 
semblable pour une somme de 2000 livres. « Et en tes-
moing de ces choses ai-je a devant dit roy de Navarre 
donné ces présentes lettres seellees de mon propre seel 
qui furent faites en l'an de grâce mil deux cens soixante 
sept, la vigille de sainct Simon et sainct Jude. n 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes , d'après le 
Liber principum, le 2 3 juillet 1 5 6 2 . — Voy. d'Arbois de J u -
bainville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n" 3 4 3 8 . 

8 1 8 Vesoul 1267. 1 e r novembre. 

( J . 1 0 4 2 , n" 3 , fol. 8 . — Mélanges. — Copie.) 

Philippe de Savoie, comte palatin de Bourgogne, et 
Alix, sa femme, déclarent proroger jusqu'au 26 février, 
la trêve qu'ils ont donnée à Thibaut, roi de Navarre et 
conile de Champagne, et qui devait expirer le 8 no
vembre. 

Extraits sur papier du Liber principum de Champagne c o n 
servé à la Chambre des comptes, fails le 7 mars 1 5 6 2 (n . s t . ) — 

8 1 9 1267. Décembre. 

Girardus, abbas Sancii Germani de Pratis, nolani 
J'acìt compositionem initam inter nwnaclios 
Sancti Germani, ex una parte, et Guillelmum de 
Nogento Artaudi, ex altera, ratione cujusdam 
capellania; in domo ejusdem Guillelmi fundatee. 

(.1. 7 6 4 , n° 6*. — Champagne — Copie du xvi" siècle.) 

Universis presentes litteras inspecturis G[irar-
dus] , permissione divina Beati Germani de Pratis 
Parisiensis abbas humilis, domini pape capellanus 
totusque loci ejusdem conventus, saluterà in 
Domino. Notum facimus quod, c u m , inter nos, ex 
una parte , et nobilem virum dominum Guillelmum 
de Nogento Er taudi , Suessionensis dyocesis, mili-
tem, ex altera, super collatione cujusdam capel-
lanie fondate in domo ejusdem Guillelmi apud 
Nogentum, q u a m a d donationem nostrani spedare 
dicebamus, dicto domino Guillelmo contrarium 
asserente, suscitata esset materia questionis, tan
dem nos, pro bono pacis et concordie , ejusdem 
capellanie donationem prefato domino Guillelmo 
et successoribus suis, salvo jure parochiali ecclesie 
de Nogento, relinquimus, nobis et successoribus 
nostris, de voluntate et assensi! expresso ejusdem 
nobilis etMatildis , uxoris sue, donationem et col-
lationem capellanie quam dominus Guillermus de 
Sancto Dyonisio tenet , et alterius quam tenet 
dominus Henricus dictus Race Cave, et alterius 
quam tenet dominus T h o m a s , capellanus, apud 
Nogentum, que sunt fondate in matrici ecclesia 
de Nogento predicto nec non et omnium aliarum, 
si que infra metas parrochie de Nogento fondate 
sunt vel imposterum fundahuntur ab eodem 
domino Guillelmo vel alio, reservantes ita quod 
in hiis conferendis nullum jus idem dominus 
Guillermus vel ejus heredes deinceps valeant 
r e c l a m a r e , nec nos in illa que in domo sua fundata 
est predicta , cujus, ut dictum est, ad ipsum et 
successores suos donationem et collationem volu-
mus pert inere . In cujus rei test imonium sigilla 
nostra presentibus duximus apponendum. Datum 

patentes, teste me ipso, apud Salopiam, X K V I I die 

septembres, anno regni nostri quinquagesimo 

primo. 

Original scellé, sur simple queue, d'un fragment de sceau 
éqtiPstre en cire blanche avec contre-sceau aux armes d'Angle
terre chargées d'un lamhel. 

Cf. d'Arbois de Jubainvil le , Catalogue des actes des comtes de 
Champagne, n" 3 4 5 1 . 
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8 2 0 1267. Décembre. 

( J . 8 3 4 , n° i — A u v e r g n e , B o u r b o n n a i s . — Original . ) 

Geraldiis de Buxertis, miles, notum facit quod in pre
sentía sua constitutus Ludovicus de Montonio, doini-
cellus, de consensu Aldina?, uxoris dirti Ludovici, ven-
didit Rotberto, corniti Glaromontis, Alvemiae el Bolonia?, 
mediantibus vigiliti septein 1 ibris et decern solidis Cla-
roinontensis monetae, quoddain praimn et quamdam 
vortz eontiguain, sita in territorio quod dicitur la 
Vorter ele la Mona, a Datum et actum anno Domini 

M° ce 0 Lx° septimo, mense decembris. » 

Original en p a r c h e m i n , scellé tie deux sceaux sur double q u e u e ; 
le premier a disparu, le second est un sceau r o n d , en cire b l a n c h e , 
d'environ t rente-c inq mil l imètres p o r t a n t tin é c u chargé d'une 
grande fleur de lys, entouré d'une légende illisible. 

8 2 1 Vers 1267. 

( J . 1 0 3 1 , n° 3 . — Comptes et enquêtes . 
Rouleau original en p a r c h e m i n . ) 

« Testes regis producti contra archiepiscopuni Remen-
sem super gardiam Sancti Reinigii Remensis, et sunt 
sexaginta quatuor; et in isto fascículo sunt articuli et 
facta tx parte regis tradita et transcripta cartariim ex 
parte regis traditarum. Item vidimus originaba. » 

Tel est le titre inscrit au dos d'un long rouleau de p a r c h e m i n 
qui ne compte pas moins de d i x - n e u f peaux et où sont rapportés 
les dires de soixante -quatre témoins . Il n'est pas daté , et B o u -
tar ic , qui l'a m e n t i o n n é dans ses Actes du parlement de Paris 
(t. I, n° 8 1 8 D ) , a c r u devoir le rappor ter à l 'année 1 2 6 3 , date 
sous laquelle il avait é té publié en g r a n d e parl ie p a r V a r i n , 
(Archives administratives de la ville de Reims, t. I , p . 3 2 0 et 
suiv.) Nous c i terons le passage suivant qui p e r m e t d'en déterminer 
la date avec une cer ta ine précision : « I t e m dicit idem testis 
quod tempore ilio quo archiepiscopus Henr icus habebat discor-
diam cum civibus R e m e n s i b u s , ipse vidit q u e n d a m laicum qui 
vocabatur Herveus , ut v idetur ei, de n o m i n e , m o r a m facientem 
bene per duos a n n o s in abbacla Sanct i Remigi i ; et m o r a b a t u r 
ibi, ut dicebat idem H e r v e u s , ipso teste a u d i e n t e , ad custodien-
dum abbatiam et burgum Sanct i Remigii ex par te regis ne ibi 
violencia inferrett tr , et sunt viginti oc to anni vel c irca quod h o c 
fuit ; et erat tunc temporis abbas Sanct i Bemigii Deodatus vel 
Petrus de Saci (1 ) » . L ' a b b é D i e u d o n n é ayant gouverné l 'ab
baye de 1 2 3 7 à 1 2 3 9 , et P i e r r e de S a c y de 1 2 3 9 à 1 2 5 1 ( 2 ) , 
c'est donc vers 1 2 3 9 que se placent les faits rapportés par le 
témoin au bout de vingt-huit a n s , c 'est -à-dire vers 1 2 6 7 . Or , 

( 1 ) J. 1 0 3 1 , n° 3 , p r e m i è r e peau . 

( 2 ) Gallia Christiana, t . X , c o l . 2 3 5 . 

8 2 3 Vers 1267. 

( J . 7 7 0 , n" 6 bis. — Champagne . — Original . ) 

Nomina testimi! productoru.ru per regem Franciae, ex 
una parte, et archiepiscopum Remensem, ex altera, in 
contestatione de gardia abbati* Saneti Remigii. 

Original écrit en cinq c o l o n n e s , sur les deux cotés d'une feuille 
de parchemin ti ès fripé. — Ment ionné par B o u t a r i c , Actes du 
Parlement, t. I , p . 7 5 , n° 8 1 8 8 (sous la date de 1 2 5 3 et la c o t e 
J . 7 7 0 , n° 7 ) . Les noms portés sur cet te liste se retrouvent , pour 
la plupart , dans les dépositions publiées par Varin (Archives 
administratives de la ville de Beims, t. I , 2 e par t ie , p. 8 2 0 et 
suiv.) Pour la date que nous lui avons a t t r ibuée , voyez la pièce 
décri te sous le n" 8 2 1 . 

8 2 4 Royaumont. 1267-1268. 4 janvier. 

(Vidimé dans la pièce décrite sous le n° 8 2 6 . ) 

Simon, titilli Sancla? Cecilia? cardinalis, Apostolica1 

Sedis legatus, [Gerardum], abbatem Sancti Germani de 
Pralis, ad colligendam ab ecclesiasticis personis exemp-
tis iti provincia Senonensi residenlibus deciinam regi 
Francorum prò subsidio Terra? Sancta? concessam, depu-
tat. » Datum apud Regalem Montem, secundo nonas ja-
nuarii, pontificatus domini Clementis pape ira anno ter-
cio. » 

( 3 ) Ibidem, col . 1 1 5 , 

( 4 ) B o u t a r i c , Actes du Parlement, t. I, n" 3 6 5 . 

(5 ) Élie Berger , Layettes du Trésor des Chartes, t . I V , 

n» 4 7 4 3 . 

(6) B o u t a r i c , Actes du Parlement, n° 1 2 0 7 . 

l'affaire qui r e m o n t a i ) à 125V (3 et dans laquelle étaient déjà 
intervenus un arrêt du Par lement en 1 2 5 9 ( 4 ) et un arbitrage 
en 1 2 6 2 ^5) , fut terminée par un arrêt rendu au parlement de la 
Chandeleur en 1 2 6 8 (6 ; ce qui rend vraisemblable la date que 
nous c r o y o n s pouvoir a t t r ibuer à ce rouleau. 

1522 Vers 1267. 

( J . 1 0 3 2 , n° 1 . — Comptes et enquêtes . 
Bouleau original en p a r c h e m i n . ) 

» Testes producti ex parte archiepiscopi Remensis 
super gardia Sancti Remigii Remensis contra regem, et 
stiiit testes v i " el ix. Preterea in isto fasciculo sunt 
articuli et facla tradita ex parte archiepiscopi, et eciani 
quedaiu sunt dicta que scripta vidimus in quibusdam 
literis apud Sanction Bemigium Remensem. » 

Ce titre est inscrit au dos d'un rouleau de vingt-quatre peaux. 
P o u r la date que nous lui avons at tr ibuée, vovez la pièce décrite 
sous le n u m é r o précédent . — Ce d o c u m e n t a été publié en 
grande partie par Var in , Archives administratives de la ville 
de Reims, t. I , 2" part , p 8 4 1 - 8 6 3 

anno Domini millesimo oc" sexagesimo sept imo, 

mense d e c e m b r i . Ainsi scelle en deux sceaulx de 

soye (sic) blanc sur double queue. 

Copie col la t ionnée à t 'originai , le 2 0 o c t o b r e 1 5 4 8 . 
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286 L U D O V I C U S 

82;> Royaumont. 1267-1268. 5 janvier. 

( J . 9 3 8 , n" 5 . — Décimes, impositions sur le clergé. 
Original.) 

Simon, titoli Sanctae Cecilia? cardinalis, Apostolica? 
Sedis legatus, persouis ecclesiasticis exemptis in pro
vincia Senonensi residentibus notum facit [GerardumJ, 
abbatem Sancti Germani de Pratis, ad colligendam 
decimam regi Francoruin, pro subsidio Terra? Sanctae 
concessam, a se in eadem provincia deputatuin fuisse. 
« Datimi apud Regalero Monteni, nonis januarii, pouti-
ticdlus domini Clementis pape nu anno tertio. " 

Original en parchemin, non scellé, annexé à la pièce décrite 
sous le numéro suivant. 

8 2 6 1267-1268. 21 janvier. 

( J . 9 3 8 , n" 4 . — Décimes, impositions sur le clergé. 
Original.) 

G[erardus], abbas Sancti Germani de Pratis, domini 
papa? capellanus , auctoritale cujusdam mandati ab 
Apostolica? Sedis legato concessi cujus tenorein trans-
cribit, (cf. n» 824) ad colligendam decimam quoad per
sonas exemptas in provincia Senonensi residentes, offi-
cialibus et ecclesiarum rectoribus ejusdem provincia? 
mandat ut defectores in solutione prapdicta? decima? 
excommunicationi subjiciant. « Datum anno Domini 
M° ce0 i.x""> séptimo, die Sabbati post festum beati 
Hylarii. » 

Originai en parchemin, jadis scellé, sur double queue, d'un sceau 
disparu. 

827 1267-1268. 16 février. 

( J . 1 0 4 2 , n" 9 , fol. 3. — Mélanges. — Copie . ) 

Philippe de Savoie, comte palatin de Bourgogne, 
déclare que la trêve conclue entre lui et Thibaut roi de 
Navarre, comte de Champagne, continuera, jusqu'à 
nouvel ordre. Philippe devra prévenir un mois d'avance 
de la date oit il voudra reprendre les hostilités. « Don
nées en l'an de l'Incarnation ISostre Signor mil deux 
cens et soixante et sept, le juedi en la quinzaine de la 
Chandeleuse. » 

Extraits sur papier du Liber principum de Champagne con
servé à la Chambre des comptes , faits le 7 mars 1 5 6 2 (n. st . ) — 
Cf. d'Arbois de Jubainville , Catalogue des actes des comtes de 
Champagne, n" 3 4 6 3 . 

828 1267-1268. 27 février. 

Officiali* curie Parisiensis publicat litteras per 
quas Simon, Apostolica; Sedis legatus, exempfio-

l \ S A N C T U S . ( 1 2 6 8 ) 

nem decima' quibusdam clericis comitis Picta
vensis concedit. 

(.1. 9 3 8 , n° 3 . — Décimes, impositions sur le clergé. 
Originai.) 

Universis presentes litteras inspecturis , . . offi-

cialis curie Parisiensis, salutem in Domino. Nove-

ritis nos anno Domini millesimo ducentésimo 

sexagésimo séptimo, die lune post Brandones, lit

teras venerabi le patris Symonis, miseracione 

divina tituli Sánete Cecilie presbyteri cardinalis, 

Apostolice Sedis legati , vidisse in h e c verba : 

Symon, miseracione divina tituli Sánete Cecilie 

presbyter cardinalis, Apostolice Sedis legatus, dis-

cretis viris collectoribus decime illustri regi Fran-

corum pro subsidio Terre Sánete ab Apostolica 

sede concesse ubilibet auctoritate nostra depu-

tatis, salutem et s inceram in Domino caritatem. 

De beneplacito excellentissimi principis Ludovici, 

illustris regis F r a n c o r u m , universitati vestre qua 

fungimur auctori tate m a n d a m u s quatinus a cleri

cis nobilissimi viri Alfonsi, comitis Pictavie et 

Tholose, dec imam quam pro subsidio Terre Sánete 

a personis ecclesiasticis nostre legationis exigi-

mus, nullatenus exigatis, nisi super hoc aliud 

ordinemus. Et ne de clericis ipsis dubitari con-

tingat, eorum nomina presentibus duximus expri-

menda que s u n t h e c : magister Guillelmus de Valle 

Grinosa, magister Egidius de Bonavalle, magister 

Petrus Vigerii, magister Petrus F o r m i , magister 

Alanus de Meullento, magister Eustachius de 

Mesiaco, magister Guichardus, Guillelmus de 

Longo J u m e l l o , capellanus prior Sánete Rade-

gondis Pictavensis, Ansouldus de Waiciaco, 

archipresbyter de Remorent ino , Johannes de 

Acheriis, prior de Balsaco diócesis Ruthenensis, 

Nicholaus de Rrueriis, magister Rercherus de 

Aurelianis, J o h a n n e s Coifferius, Thomas de Nova-

villa, Egidius Camelini, Jacobus de Bosco, Salo

m o n , magister Egidius de Aula, magister Ste-

phanus de Biterris , magister Girardus de Malo-

m o n t e , magister Odo de Montonneria, magister 

Guillelmus Ruffi, Guillelmus de Plesseyo. Ítem de 

Mosterolio Ronini ( 1 ) , Pictavensis diócesis, de 

(1 ) Orig. Bcnir i i . 
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(12U8) LUDOVIGUS 

X a n c t o n e , de Ruppela et de B o n a e v e , X a n c t o n e n -

sis diocesis ,e t de cas t ro Narbonensi civitatis T h o -

losane, cappellani ipsius comit is . Universas quoque 

exeommunicat ionis , suspensionis et interdicti sen-

tentias quibus iidem clerici ci capellani o c c a s i o n e 

ejusdem d e c i m e sunt astr ic t i , tenore present ium 

relaxamus et dispensaiiuis c u m cis , si non abst i -

nuerunt a divinis olfieiis sic ligati (sic). Datimi 

apud Regalerò Montoni, x kalendas m a r c i i , ponti -

ficatus domini Glcmentis pape quarti anno ter t io . 

Transcriptum a u t e m l i t terarum is tarum fecimus 

sub sigillo curie Parisiensis , salvo j u r e cnjuslibet . 

Datimi anno et die predic t is . 

Originai en p a r c h e m i n scelte, sur doublé queue , d'un sceau 
aujouril'liui disparii. 

8 2 9 1267-1268. Février. 

( J . 7 6 9 , n" 1 2 . — C h a m p a g n e . — Copie authent ique . ) 

Guillaume de Vergy et Laure de Dampierre, sa femme, 
prient Thibaut, roi de Navarre, comte de Champagne 
et de Brie, de mettre [Marguerite] comtesse de Flandre 
en possession de la ville et du château de Saint-Dizier 
qu'ils doivent lui remettre eu vertu d'un compromis 
conclu avec ladite comtesse. » Fu tesmoing de laquelle 
chose, nous avons fait seeler ces présentes lettres de noz 
seiauz en l'an de grace mil deux cens et soixante sept, 
ou mois de février. » 

Copie collat ionnée à la C h a m b r e des comptes d'après le Liber 
principum, le 3 juillet 1 5 6 4 . — V o y . d 'Arbois de Jubainvi l le , 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, ri 3 4 6 6 . 

8 5 0 Flaugnac. 1268. 4 mars. 

(J. 1 0 2 4 , li" 18. — Mcldiiges. — Original non scel lé . ) 

Litteras sub signo Guillelmi de Fabrica, pulitici nota
rli castri de Flavi il bac per quas notum fit quod 
« anno ab Incarnacione Domini M ° c e L X ° vm°, regnante 
Lodovico, rege Francorum, et Alfonso, Tholosecomite, 
et Bartholomeo,Caturcensi episcopo, m e d i e in ititroitLI 
nicnsis marcii, » Ramundus B. de Sancto Privalo, domi-
cellus, suum fecit et constituit procuratorem Arduiiiuni 
8 . de Sancto Privato, fratrem suum, in omnibus causis 
qua? coram senescallo pra?dicti comitis Tbolosa? vel 
corani ejusdem judicibus in Caturcino judicantibus, 
moveri poterunt. « Datum et actum apud Flavinhac, 
anno ci die et mense predictis. IIujus rei sunt testes 
dominus Rosetus de Pireto, miles, et Caercinus Negrani, 
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cleriçus, et G. Durandi, et ego, predictus notarius dicti 
castri,qui hanc procuracionem scripsi et sigiium meum 
appositi in eadem in testimonium premissoruin. » 

[Vers 1268. Mars.] 

Réponse du comte de Bar aux plaintes adressées au 

roi tir France par le roi de Navarre. 

( J . 9 1 1 , n ° 2 5 . — Barrois . — Copie . ) 

Li cuens de Bar respont a la d e m a n d e le roi 

de Navarre qu'il ne seit ne ne croi t qu'il soit en 

liegei de h o m a g e ver le roi de Navarre , se li diz 

rois a u t r e m e n t ne l'en avesoit ; e t li diz rois délia 

le conte de Bar et li mut guerre a tort sor ce que 

li cuens ne li vcoit ne plait ne droict ne a c o r t 

d 'amis , si c u m il vos a dict et monstrei en sa 

d e m a n d e , et puis que li rois de Navarre deffia le 

c o n t e , son h o m e , et li m u t g u e r r e a tort , et li 

a rdirent ses gents et p r e a r e n t et rouberent et 

d o m a g e r e n t sa ter re et li tuarent et navrarent et 

m a h e u g n e r e n t plusors de ses homes en plusors leuz 

et plusor foies. Autre defience ne requeste ne r e n 

due de h o m a g e n i afferroit , c a r en lui guerroiant 

a tort , li rois li deffailloitet li veoi tasseizdroi t , dont 

li c u e n s , n 'est tenuz de domages qui a icntes te i fait 

puis la défense jusqu 'au j o r de la pais, car il n 'a 

rien fait fors por soi défendre en maintenant et 

usant de son droit ; ne devant la défiance ne seit li 

cuens ne ne croit qu'il li eust fait domages et nul 

t o r t ; c a r , par l 'usage de lor m a r c h e s , il i a prises 

que on apele peinues, c 'est a dire que se li ungs 

forfait a l a u t r e , li ungs prent de l 'autre et puis 

assemblent en certains leuz que on appelle 

es tauls ; et accors en fuz (sic) faiz entre le roi de 

Navarre et le c o n t e de B a r que li cuens tint bien 

de la soie part et rendit ce qu'il tenoit , mais de 

par le roi ne fut mie tenu, ne rendu ne fu ce que 

on tenoit de la terre le conte et que li rois et ses 

gens en ourent couvent a r e n d r e , dont, puisque 

devant la défiance n i ont domages faiz par nule 

g u e r r e , mais prises et painnes i ont par les defauz 

q u e les gens le conte trovoient es gens le roi de 

N a v a r r e n e en ces peinnes ne p o r l ' o c h o i s o n de teils 

prises, il ne convient ne defience ne rendue de 

h o m a g e selonc l 'usage des m a r c h e s ensor que tout 
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escors en a esté faiz que li cuens a bien tenu, tout en 
aient estei li rois et ses gens en defaulte, si c u m il est 
dessusdit; et ce que a estei fait après la défiance 
a estei faict au tort le roi et au droit le conte , ne 
ne convenoit que, puis que li cuens estoit def-
fieiz de par le roi et guerroiez et ars , qu'il feist 
autre deffience ne rendue de h o m a g e , si cum il 
est dit desus. La demande le roi ne doit estre oïe 
ne de domages ne de fiés meffaiz, ains doivent 
estre rendu li domage au conte de Bar et li doi
vent demeurer li fié franc et quitte qu'il ne soit de 
riens tenuz au roi de Navarre. 

Ancor responl li cuens a ce qui est contenu en 
la demande le roi de Navarre, que il unques ne 
vint avecque les anemis ledit roi encontre lui ne 
a force de gens ne a armes, ne ses malfaitors ne 
receta , ne ne li fit forfait qu'il sache, s'il n'apele 
forfait ce que li cuens a défendue sa terre et usei 
de son droit, si cum il est dit desus, ains a souf
fert et endurci les griez que li rois et ses gens li 
ont faiz, ne n'a riens fait fors por sa droicture 
maintenir, ne nuques li cuens requis ne fu ne 
don roi ne de par lui de riens qui[a] addressier 
fust qu'il ne feist addrecier a son pooir, ne li rois 
ne ses gens neis quant il l'avoient couvent ne li 
ont fait adrecier les entrepresures qu'il ont faites 
sor lui et sor sa t e r r e ; por quoi demande que h 
rois de Navarre face por achoison de ce ne doit 
este oie, ne ne croit li cuens de Bar que, puis que 
la mise fu sor vos, nul domage soient fait audit 
roi ne a ses gens de par le conte ne de par ses 
gens. Et volt bien h cuens et proie que vos en 
sachez la veritei se dommage i out estei fait ne 
d'une part ne d'autre, et que voz en faciez raison 
et vostre voluntei. 

A ce que li rois de Navarre dict en sa demande 
que li cuens de Bar le dessaisi don chastel et de 
la ville de Linei qui est de son fié, si cum il dict, 
et li a faictz autres domages des biens dou chas
tel et de la ville, respont li cuens de Bar que li rois 
de .Navarre ne puet riens d e m a n d e r ne rec lamer 
en Linei, par quoy demande qu'il face sor ce ne 
doit estre o ie ; car Linciz ne la ville ne h chas-
tiaulz ne sont ne estre ne pueent des fiez le roi 
de Navarre porce que li peires au conte de Bar 
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qui or est croisiez et sor sa voie d 'outremer , il 
dona sa fille la contesse de L u c e m b o u r g qui or est 
au conte de L u c e m b o u r g qui or est en mariage et 
en don qui li fit de Linei et des apendises en 
mariage por porveoir a ses hoirs ; et por ce qu'il 
ne voloit que Lineiz s'estraiast de la contei et de 
la signorie de Bar en l 'establissement et en la 
constitution et au ballier et en la tradition de la 
chose et dou don, sa voluntez fu comme de 
signor et de peire qu'il voult et ordonna 
et cherra le don dou mariage par forme, par 
loi et par meniere que Lineiz ne peust estre 
repris de nul h o m m e , ne mis en autrui main, 
e 'est-à-dire fors en la main le conte de Bar, le 
conte de L u c e m b o u r g P t sa femme et ses hoirs et 
encores i ont plus que, se la contesse morust 
sans hoir de son cors , ou li hoirs de son cors 
morust sans hoir , de hoir en hoir Lineiz et les 
appendises revenroient au signor de Bar. Ausi fu 
faiz li dons et ausi receuz en boue foi et entre 
chevaliers, si c u m m e laie gent font, li un a l'autre 
an pais. Par quoy Lineiz si chergiez et liiez, si 
cum il est dessus dit, ne puet estre mis en la main 
le roi de Navarre, car droiz voelt que chose qui 
est si loiee cum Lineiz estoit par la volentei au 
peire et par la charge dou don, mesmement quant 
I o n charge le don qui est faiz por mariage ou a 
saincte Eglise ou en semblans cas favorable, ne 
puet estre mise en autre estât contre l'ordenement 
et la forme dou don. Ancores h cuens de Bar 
avoit et avoir povoit droict en la c h o s e ; car , se la 
contesse morust sens hoir de son cors ou li hoirs 
de son corps morust sans hoir, de hoir en hoir 
Lineiz et les apendises revenroient au signor de 
Bar, selonc le poinct de la c h a r t r e , por quoi l'en 
ne peut m u e r Testât de Linei sens l'asentement 
le conte de Bar qui teil droict avoit en la chose. 
Et encor Lineiz est de la baronie et de la signorie 
et de la contei de Bar , et se demain[t] et se 
demainnent cil de Linei , par les usages de Bar et 
prennent droict a B a r ; et c'est contre droict et 
contre raison que li ungs princes (sic) entre en la 
contei , en la seignorie ou en la baronnie a l'autre 
sans le consentement au signor, et par ces raisons 
appert il que Lineiz ne peut estre mis en la main 
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au roi de Navarre , ne li rois n i a droic t . P a r 

autres raisons m o n s t r e li cuens de B a r q u e Lineiz 

ne peut estre mis en la main au rov de N a v a r r e , 

ne li rois n'y a droic t , c a r li cuens de B a r qui 

or est, por plus r a p r o c h e r Linei de la seignorie de 

Bar, puis que li cuens de L u c e m b o u r g et la c o n 

tesse, sa f e m m e , eurent mis W a l e r a n t , lor fil, hors 

de lor m a i n b u r n i e et li ourent donei Linei et la 

chastelerie en hér i tage par le c o n s e n t e m e n t le 

conte de Bar , W a l e r a n s le i t h o m a g e de Linei et 

de la chastelerie au conte de Bar par le grei et par 

le c o n s e n t e m e n t son peire et sa m e i r e , dont 

puisque Lineiz estoit liez le c o n t e de Bar , il ne 

peut estre mis en autrui m a i n sans son c o n s e n t e 

ment, e t m e s m e m e n t ; le cuens de L u c e m b o u r g et 

la contesse n'en pouvoient riens faire qui s'en 

estoient hors mys par le don qu'il en avoient fait 

a Walerant . P a r les raisons dessusdites a p p e r t il 

et est cler que li rois de Navarre n'a droic t en 

Linei ; por quoi d e m a n d e que li rois face ne doibt 

estre oie ne en la proprie te i , c a r il n'a droict en 

la chose , ansi c u m il est dessus dit, ne en la sai

sine; car se le cuens de L u c e m b o u r g et sa feme 

mettient Linei qui autrui estoit en la m a i n le roi 

de Navarre quant en auls fu, ne le pourent faire 

de droict por ce qui est devant dit. E t se li rois 

de Navarre prit et ret int Linei par sa force et par 

son pooir c o n t r e la volentei et le droict le conte 

de Bar, lidiz cuens de B a r pour r e c o u v r e r au plus 

tost qu'il peut et assener a Linei c u m a son fié 

qu'il t rouva en autrui main qui estre ne devoit , 

et que li rois de Navarre li toloit et efforçoit a 

tort por v io lence , ne saisine n'avoit nulle li rois 

de Navarre ou chastel ne en la ville de Linei qui 

saisine doie estre appellee ; ains estoit violence 

cleire et enforçoi t a p e r t e m e n t li rois le conte de 

Bar quant il, c o n t r e droic t et cont re usaige et 

contre les choses dessusdites , voloit e n t r e r par 

force et entroi t sens la volontei le conte de Bar 

en sa chose et en son droic t , en la signorie de 

B a r ; et se le cuens de B a r assena a Linei c u m a 

la soie chose e n f o r c i e r et la r e c o u v r a au plus tost 

qu'il peut , m e s m e m e n t qu 'e le estoit meffai te por 

guerre que l 'en li en faisoyt et c u m li recetoi t ses 

ennemis et li estoit m e f a i t e par moul t d 'autres 

v . 
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raisons il le peut faire par droict , c a r sires en 

estoit . Et encorcs il n'a point de souverain au pais 

a cui on puisl avoir recours , et li rois de Navarre 

a son tort , sens le forfait le c o n t e , avoit defiei le 

conte de Bar et faict guerre et grans d o m m a i g e s 

et par droict de g u e r r e et par autres choses por-

roit le cuens avoir pris sor le roi sans soi meffaire 

de riens. Por quoy la d e m a n d e le roy de Linei ne 

doit estre oie , car il n'y a nul droict ne en la 

resaisine, c a r unques n'en fut ensaisiné, mais 

violence et entrepresure fit, si c o m m e il est dict 

devant , ne en d o m m a g e s les queils li cuens de 

B a r ne cognoit m y e , si c u m il les d e m a n d e , c a r 

en chose ou il n'a droict ne domaine ne signorie , 

ne puet il domages c l a m e r . 

Par autre raison dict le cuens de Bar que li 

rois de Navarre ne povoit d e m a n d e r ressaisine 

de L i n e i , c a r de la volentei des parties vos aveiz 

Linei c u m m e séquestre et en sauve main. Par 

quoy, Sire, vos ne devez r e g a r d e r ne saisine ne 

dessaisine des parties qui ont tout mys a votre 

main et sor vos ; mais qui a droict cvl a chose , et 

a celui qui droict aura vos li devez le chastel aju-

gier a r e n d r e . E t li cuens de Bar vos monstre et 

fait savoir par ce qui est dessus dit qu'il a droict 

en Linei et que li chasteaulx est et doibt estre par 

droict suens par les raisons dessus dites et par 

autres , se mest ie rses t . Por quoi li rois de Navarre 

qui nul droict n'a en Linei , nule saisine n'en peut 

d e m a n d e r , c a r se a saisine r e n d r e venoit , li cuens 

de Bar la deveroit ravoir de cui main vos preites 

le chastel . 

Par aut re raison ne doit li rois de Navarre 

d e m a n d e r saisine, que se il en estoit ores ensai

siné, ce qu'il ne doit mie estre , si conviendroi t il 

qu'il le r e n d i s t p o r c e que li cuens i a e t m o n s t r e r a 

son droict , ansi c o m m e il est devant dict et l 'en 

ne doit pas chose d e m a n d e r que on est tenu a 

rendre celui cui on la d e m a n d e . P a r quoi li rois 

de Navarre ne puet d e m a n d e r saisine ne ressai

sine de Linei , ains doit es tre li chastiauls ajugiez 

qu'il soit renduz et qu'il d e m e u r e au conte de 

B a r c u m m e la soie chose . E t sachiez , Sire, que 

de fié on ne va mie par a v o e m e n t selonc l 'usage 

dou pais , mais par pure veritei et par loial 

37 
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Guillelmus de Mora, nomine régis Francia', mille 
libra* turonensium a quibusdam civibus Januen-
sibus se mutuo accepisse recognoscit atl naitlum 
cujusdam navis procurandum. 

.1. 1 0 2 2 , n° 9 . — Mélanges — Original.) 

In ('.liristi nomine, amen. Ego, Guillelmus de 
Mora, panaterius illustrissimi domini regis Eran
cie, nomine meo et nomine dicti domini regis, 
confiteor me recepisse et habuisse a vobis, Guil
lelmo Bucucio de Mari. Svinone Codino et Bodul-
fino de Michacle pio vobis et sociis vestris, mutuo, 
gratis et amore , libras mille honorum denariorum 
turonensium de tons (sic) ( I ) quas prò me sive 
domino rege Erancie et meo mandato et voluntate 
confiteor vos suivisse Symoni Mallono in precium 
sive un ni mu cujusdam navis dicti Symonis Mal-
I o n i quam michi , nomine domini regis Erancie , 
vendidit sive nauhzavit secundum quod de pre
dictis fit menlio in instrumento inde facto manu 
Amgelini de Sigestro, notarli , in M " C C ° L X V I H ° , die 
vii" aprilis, renitncians exceptioni non numerate 
peccunic et non tradite et omni juri prò quibus 

(1) H faut peut-être, ici cornine plus bas, lire Tors. 

8 3 5 I2H8. J ti in. 

Girardus, abbas Sancii Germani de Pratis, et mo
nachi ejusdem ab bat ice, nolani furiant se senten-
tiam ab arbilris prqferendam de omnibus que-
relis inter se et Guillelmam de Nogento ìrtaiidi 
commotisjideliter observaluros esse. 

.1 . 7 6 4 , n" 5 . — Originai parchemin.) 

Universis presentes litteras inspecturis Girar
dus, permissione divina Sancti Germani de Pratis 
Pansiensis abbas humilis, domini pape cappel
lani^ totusque ejusdem loci conventus, salutemin 
Domino. Notum facimus quod, cum inter nos, ex 
una parte , et nobilem viruin dominimi Guil-
lelmum de Nogento Ertaudi , militeni, ex altera, 
contentio ver teretur super quibusdani halis quas 
idem miles fècit apud Nogentum Ertaudi , in via 

enqueste, ne por avoement n'est en saisine de 
fief cil de qui on l'avoue ne n'en va en sa court . 
Et par les raisons dessus dites apert il que li rois 
de Navarre ne puet riens demander ne reclamer 
en Linei ne es appartenances, ains doit estre 
ajugiez qu'il soit renduz au conte de Bar et qu'il 
li demeure, et les sommes des dommages que li 
rois dict que h cuens li a faiz et que li rois li 
demande nie le cuens, et bien \voIt et prie que 
vos en sachiez la vérité de touz domages qui sunt 
fait d'une part et d'autre. Et ces choses dessus 
dites ou ce que suffire le dovc s'offre bien li 
cuens a mectre en voir. 

Copie défectueuse, sur papier, signée D E T H O O , faite le 1 7 mai 
1 5 6 V d'après l'original scellé de cire verte .>ur double queue, 
alors con-ervé au Trésor des Chartes. — Cette pièce est évidem
ment la réponse auv plaintes du roi de Navarre publiées par 
Klie Berger dans le tome I V des Layettes tin Trésor des Chartes, 
sous le n" 5 .366 . 

vobis vel Jacobino Bucucio de Mari seu Nicolino 
de Salvo aut Guillemmo Rubeo vel alteri eorum 
presens instrumentum deferenti , nomine meo et 
nomine dicti domini regis F r a n c i e , dare et solvere 
promitto libras mille honorum denariorum turo
nensium de tons in civitate Parisius, infra dies 
octo postquam presens instrumentum dicto do
mino regi Francie fuerit presentatimi ; alioquin 
penam dupli meo proprio nomine vobis stipulan-
tibus promitto cum omnibus expensis, dampno et 
interesse quas et quod feceritis et habueritis prò 
predictis, prò p e n a ; et ad sic observandum omnia 
bona mea habita et habenda vobis pignori obligo, 
acto quod me et m e a possitis ubique convenire, 
renitncians fori 'privilegio et omni juri . In cujus 
rei testimonium sigillo meo proprio presens ins
t rumentum feci sigillari. Actum J a n u e , sub por-
ticu domus Lanfranchi de Grillo, millesimo du-
centesimo sexagesimo octavo, indictione decima, 
die decima aprilis post vesperas. Testes Belmus-
tinus Lercar ius et Melianus de Marino et Bubal-
dinus Balleratus et Bodulfo (sic). 

(Paraphe) Bartholomeus Fornarius , sacri palati! 
notarius, rogatus scripsi. 

Originai en parchemin scellé, sur doublé queue, d'un fragnient 
de sceau en ciré verte . 
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publica, contra volunta lem nostrani el i n p r e j u d i -

citiin nost rum, edif ican , r u m halas ipsas faciendi 

in loco uhi edificate sunt jus non habere t , et p r e -

sertim c u m easdem halas edificari et construi 

fecerit contra inhibitionem sihi tain ex par te 

domini regis quam nostra l a c t a m , et ideo pete -

remus halas hujusmodi destruí el d e m o l i r i ; nos , 

ex una par te , et idem Guillelmus, miles , ex a l tera , 

tarn super content ione halarum hujusmodi quam 

super omnibus aliis injuriis et contentionibus 

aliis, si quas idem Guillelmus nobis in dicta villa 

et loéis c i r cumadjacent ibus feeerit , aut intulerit , 

et si quas etiam fecer imus vel intuler imus in 

dictis locis eideni c o n t r a f o r m a m pacis seu c o m -

positionis ultimo facte et inite inter nos et dic tum 

militem occasione dicte ville de Nogento et perl i -

nenciarum s u a r u m , prout in litleris venerabilis 

patris domini Simonis , tituli Sánete Cecilie pres-

byteri cardinabs , Apostolice Sedis legati , a c e t iam 

in litteris illustris regis F r a n c i e et regis Navarre 

plenius continetur , in venerabiles viros magis t rum 

Johannem de Parisius , c a n o n i c u m Paris iensem, 

et in dominimi O d o n e m p r e s b y t e r u m , c u r a t u m de 

Botonno B a s o c h i a r u m , Senonensis diócesis , c o m -

promisimus et promit t imus quod nos, visis et 

attentis pace , o r d i n a t o n e et composi t ione que in 

supradictis litteris cont inentur et et iam rationibus 

utriusque partis auditis , t e n e b i m u s , c o m p l e b i m u s 

et inviolabiliter observabimus quicquid ipse m a -

gister J o h a n n e s et dictus Odo duxer int , ordinave-

rint et arbitrati fuerint , si in i m a m sentent iam 

valeant c o n c o r d a r e , volentes ut de b u s j u x t a sen

tentiam et t e n o r e m v e r b o r u m p r e d i c t a r u m l i t te -

rarum ipsorum r e g u m et predicti legati ordinent , 

arbitrentur et disponant , prout viderint expediré , 

ita quod, si dicti arbitri in proferendo hujusmodi 

arbitrio sint discordes , quod alter ipsorum c u m 

Consilio dicti domini legati vel deputandi ab eo 

modo predicto de premissis ordinet et disponat, 

et quicquid de predict is fac tum vel ordinatum 

fuerit volumus quod prediche lit tere ipsorum 

regum et domini legati et omnia que in ipsis c o n 

tinentur perpetue r o b u r nichi lominus obtineant 

firmitatis. In cujus rei test imoniuni sigilla nostra 

litteris presentibus d u x i m u s a p p o n e n d a . Datum 

anno Domini millesimo ce" i,x""' oc ta vo , mense 
junio . 

Autrefois scellé de deux sceaux sur double queue. 

834 1268. 18 août. 

Litlerœ quibus decanus et capitulum S. Germant 
Autisiodorensis Parisiensis se quemdam locum 
sitimi Parisius, in rico Poliarum, retro domum 
Alfonsi, comilis Pic/avcnsis et Tolosani, eidem 
riuniti vendidisse declarant. 

( J . 7 3 7 , n" 2 . — Paris et environs. — Original. ) 

Universis presentes bt teras inspec tur is . . . d e c a 

nus et capitulum ecclesie Sanit i Germani Autisio-

dorensis Parisiensis, salutem in Domino. Notimi 

facimos quod nos, pensata utibtate ecclesie nostre , 

q u a m d a m p e c i a m t e r r e quam h a b e b a m u s et pos-

sidebamus t a n q u a m d o m a n i u m n o s t r u m , retro 

d o m u m illustris viri domini Alfonsi, comitis P i c t a -

vensis et Tholose, cont iguam per retro domili seu 

terre que fuit T h o m e Garpentarii et eciam t e r r e 

seu domili que fuit Hamonis Britronis (sic) sigilli-

feri . . a r c h i d i a c o n i Parisiensis , ex una p a r t e , et , 

ex alia par te , terre seu teneure que fuit quondam 

defuncti magistri 11liberti de Castelleto, et ex alio 

latere ter re seu domui que fuit Haymonis Britonis, 

tex tor is , et Renaldi de Caprosia, in vico Pol ia rum, 

in dominio ecclesie nostre si ta m , prout se c o m 

portat i l i longitudine et lat i tudine, eidem corniti et 

illustri domine J o l i a n n c , ejus uxor i , ac heredibus 

e o r u m d e m vendidimus pro sexaginla libris par i -

siensium j a m nobis a dicto cornile solulis in 

pecunia n u m e r a t a , ad u n u m denarium censualem 

in festo beati Remigii annuat im solvendum nobis 

et ecclesie nos t re , o m n e m just ic iam una c u m 

predicto censu, prout consuevimus habere in alia 

terra nos t ra , penitus r e t i n e n t e s ; et promit t imus 

nos et successores nostros d ic tam peciam terre 

prout se c o m p o r t â t , ad predic tum censtim eidem 

corniti et ejus uxori ac e o r u m heredibus g a r a n t i 

zare ad usus et consuetudines F r a n c i e c o n t r a 

o m n e s , et quod contra predic tam vendicionem 

non veniemus per nos vel per alios in futurum 

ubo j u r e c o m m u n i vel special i ; renunciantes e x -
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presse beneficio rcstitutionis in integrum et omni 
auxilio tam f'acti quam juris tam canonici quam 
civilis per quod contra predictam vendicionem 
venire possemus ullo modo. In cujus rei testimo
nium presentibus litteris sigillimi capituli nostri 
duximus apponendum. Datum anno Domini mil
lesimo ducentésimo sexagésimo octavo, die sab-
bati próxima post festum Assumpcionis beate 
Virginis. 

Original scellé, sur double queue, d'un Fragment de sceau en 
cire verte qui parait être celui qui e>t décrit dans l'inventaire 
de Douet d'Arcq sous le ri 7 2 5 0 . — Un texte absolument iden
tique se trouve transcrit , avec la date de juin 1 2 0 2 , dans le car
tolane de Saint-Germain-l 'Auxerrois ( L L . 3 8 7 , fol. xvj v") . 

8 5 3 Paris. 1268. Septembre. 

( J . 9 1 2 , n" 2 . — Barrois. — Copie.) 

Ludovicus, rex Francorum, notum faeit quod, quinti 
Theobaldus, rex Navarrae, Campania; Briaeque cornes 
palati nus, et Henricus, cornes Luceinburgi, ex una parte, 
et Theobaldus, comes Barri, ex altera, in se ipsum 
compromiserunt de discordiis q u e étant inier eos, 
infeodationem castellani;!' de Ligny quondam a pr.ifato 
Henrico et Margarita, uxore ejus, factam Theobaldo, 
regi Navarrae, nullam et irritam pronuntiat. « In cujus 
rei testimonium presentibus Uteris nostrum fecimus 
apponi sigillimi. Attutii Parisius, anno Domini mille
simo ducentesimo sexagesimo octavo, mense sep
tembre » 

Copie collationnée faite à la Chambre des comptes, d'après le 
Liber principum, le 4 juillet 1 5 6 4 . Une seconde copie faite, 
d'après le même registre, le 7 mars 1 5 6 1 , se trouve dans le 
même carton ( J . 9 1 3 , n° 3 , bd. 1 '° ) . — Voy. d'Arbois de 
jubainville . Catalogue ties actes des comtes de Champagne, 
n° 3 5 0 1 . 

rum fratris Hodoyni de Parisius et fratris Tbome 
de Lata Rosa, ordinis F r a t r u m Minorimi, etmagis-
tri Johannis de Puteol[o|, inquisitorum (I) vene-
rabilium pro excellentissimo domino comité Pic-
tavie et Tholose ad sciendum veritàtem a quo 
domino tenentur castrum de Tueleta et castrum 
de Conozellis et ecclesia Sancti Torquati et cas-
triiiii Sancti Pantaleonis et castrum de Rosseto et 
ecclesia de Croco et Richerenche Veteres cum eo-
rum territoriis et appendentiis , et fuerunt testes 
infrascripti et recepti in manu mei Alardi, notarii 
domini comitis , ad hoc specialiter destinati ab 
inquisì tori bus supradictis. 

Suivent les témoignages de 32 témoins. Ait bas du 
verso de la dernière peau, on lit ce titre : Inquisicio 
super castris prioris Sancti Saturnini traddenda 
domino corniti per dominum Guillelmuni de 
Sancto Mederico et per magistrum Ansoldum vel 
per alterum e o r u m d e m . 

Rouleau original composé de quatre p e a u x ; tes traces d'une 
entaille au bas de la dernière prouvent qu'elle a dû être scellée 
sur double queue. 

8 3 7 1268. 9 novembre. 

(.1. 7 6 0 , ri 4 4 . — Copie du cartulaire de Montfaucon, 
fol. 70™.) 

Robert, évoque de Verdun, publie un accord inter
venu entre Estevenin, seigneur de Cumières et Jean 
d'Apretnont, prévôt de l'église de Montfaucon, au sujet 
de certains serfs. » Ce fut fait le venredi devant la leste 
saint Martin qui est en hiver, en l'an que li miliaires 
couroit par M ce L X V I I I ans, en moys de novembre. » 

8 5 6 1268. 22 octobre. 

Inquisicio ile diversis locis Venaissini a priore 
Sancii Saturnini reclamatis jacta de. mandato 
inquisitorum ab Alfonso, comité Pictaviœet Tho-
loso?, deputato/i/m. 

( J . 1 0 3 1 , n" 17. — Comptes et enquêtes. — Bouleau original.) 

Anno Domini millesimo ce L X V I I I " , scilicet die 
lune post instans festum sancti Luce Euvangeliste , 
inquisicio facta ad requisicionen! venerabilis viri 
domini prioris Sancti Saturnini de P o r t o , monas-
terii Cluniacensis, mandato reverendorum viro-

8 3 8 Paris. 1268. Novembre. 

( J . 9 1 2 , n° 3 , fol 5 — Barrois . — Copie.) 

Ludovicus, rex Francorum, notimi fach quod, qtium 
Theobaldus, conies Barri, ex una parte, et Theobaldus 
rex Navarra?, Campania" Briaeque comes palatinus, pro 
parte Reginaldi, fratris dicti comitis Barri, ex altera, 
in se ipsum compromiserunt de discordiis inter eosdem 
fratres existentibus, in hunc modum dictum suum pro-
fert, scilicet quod conies Barri prafatus fratri suo Iìegi-
naldo, in augmentum feodi, quasdam terras ibidem 
descriptas concedet, et quod amplius Eustachius de 

(1) Orig. inquisitoribus. 

Source BIU Cujas



8 5 9 Paris. 1268. Novembre. 

( J . 9 1 2 , n° 3 , fol 6" ' . — B a r r o i s . — Copie . ì 

Ludovicus, re\ Francoruin, quoddam suum dictum 
in litteris sub numero precedenti descriptis interpre
tando déclarât quod Immaginili factum corniti barri a 
Waleranno, filio comitis Lucemburgensis, nullum babe-
bitur, si forte idem Walerannus consentirei; amplius 
déclarât quod, quandocuiiique in iisdem litteris de castro 
de Ligny tractatur, de castro cum suis appeiiditiis intel-
ligenduiii est. « In cujus rei testimonium presentibus 
Uteris nostrum fecimus apponi sigillum. Actum Pari
sius, anno Domini vi 0 i i c L X V I I I " , mense novembri. » 

Copie collat ionnée faite à la C h a m b r e des c o m p t e s , le 7 m a i s 

1 5 6 1 , d'après le Liber principimi. — V o v . d 'Arbois de J u b a i n -
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 3 5 1 5 . 

8 4 0 [1268. Décembre.] 

( J . 1 0 3 0 , n ° 7 2 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Ordonnance sur la f i n a n c e que les Juifs du Poitou 
doivent payer au comte Alfonse. 

Minute non datée de la pièce publiée par M Auguste Moli -
nier d'après le registre J J . 2 4 e , fol . 1 0 4 (Correspondance admi
nistrative d'Alfonse de Poitiers, t . I I , p . 4 1 2 , n" 6 5 8 ) . 

8 4 1 1268 

( J . 8 7 9 , n° 9 . — Limites de P i c a r d i e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Arrestuin Parlamenti Parisiensis per quod abbas et 
conventus Sancti Vedasti Atrebatensis ad curiam comitis 
Atrebatensis remittuntur ut respondeant querelis sca-
binorum Atrebatensium qui se in cultura Sancti Mi-
cliaelisab eisdein abbate et conventu injuriatos dicebant. 

« E x t r a i c t du registre de P a r l e m e n t de l'an M u c L X V I U , f° C L X V . 
— Signé : V o y s i n . » — A n a l y s é par B o u t a r i c , Actes du par
lement de Paris, t. I , n " 1 2 6 8 . 

8 4 2 1268-1270. 

Ludovicus, rex Francia?, Arnu/pho de Curiaferaudi 
mandat ut comitem Fuxi compellat ad reparandas 

Gonflans. Campania; conestabulus, Gobertusd'Apremont 
et Erardus de Vallery de suprascriptis discordiis inqui-
sitionem facient. « In cujus rei testimonium preseti--
tibus litteris nostrum fecimus apponi sigillum. Actum 
Parisius, anno Domini M°CC0LXVIII0, mense novembri. » 

Copie col lat ionnée faite à la C h a m b r e dos comptes d'après le 
Liber principimi, le 7 m a i s 1 5 6 1 . — V o y . d 'Arbois de J i ibain-
ville, Catalague des actes des comics de Champagne, n" 3 5 1 4 . 

injurias hominibus Appamiensibus ab ipso comité 
irrógalas. 

(.1. 1 0 3 4 , n" 7 1 . — Comptes et enquêtes . — M i n u t e . ) 

[Ludovicus , Dei gratia E r a n c o r u m ] r e x , Arnul-

plio de Curia F e r a u d i , militi , saluterò. Intellexi-

mus quod cornes Fuxi per taxatores c o m m u n i t e r 

electos sindicis et procuratoribus c o m -

nmiiitatis et siiigulorum ville Appamiensis in 

decent milibus libris extitit andis ipsis 

hominibus Appamiensibus ab ipso comité pro 

dampnis que eisdem hominibus per se et suos 

i r rogaverat r u m t a x a t o r u m s u m m a m quam 

in curia nostra vim et a u c t o r i t a t e m rei judicate 

h a b e r e consenserat , et p e r . . . m executioni debite 

c o n t r a d e n d a m , omnino servare récusât , insu-

perque de invasionibus et aggressionibus, vio-

lent i is , . . . s , depredationibus, dampnis et injuriis 

per e u n d e m c o m i t e m et suos in villa Appamiensi , 

vituperatis etistodibus ex [parle] nostra ad defen-

d e n d u m earn a violenciis inibi deptitatis, e t p a r i t e r 

in aliis villis et locisviror t im religiosorum abbatis 

et conventus Appamiensium at t roc i ter i rrogatis , 

quibttsdam ante assecurat ionem quam m e m o r a t u s 

c o m e s in curia nostra fecera t de se et suis, lide 

prestita corporali B [ e r n a r d o ] , nunc abbati Appa

miensi , et suis etal i is . Post assecurat ionem e a n d e m 

diverse inqueste facte fuerunt , q u a r u m aliquas 

vobis mit t imus interclusas sub contrasigillo nost ro , 

per quas de violenciis ipsis et dampnis plurimis 

manifeste d o c e t u r a c et iam liquet dic tum c o m i 

tem t e m e r e violasse p a c e m q u a m volumus in 

regno nostro servari , et alias inquestas invenietis 

in registris curie Carcassonensis . Inde est quod 

nos , non volentes deesse in just ic ia , ut datur nobis 

intelligi, n e c v a l c n t e s , ut singulis d a m p n u m passis 

per invasiones predictas c o n g r u o remedio c o n -

sulatur, c u m de violenciis per dic tum c o m i t e m 

et suos irrogatis constet ad plenum, vobis m a n 

d a m u s quatinus apud A p p a m i a m personali ter 

a c c e d e n t e s , de plano et absque j u d i c i o r u m s t re 

p i c i , c i rca t a x a t i o n e m d a m p n o r u m que fuerunt 

taliter i r rogata sollicite intendatis et, recepto j u r a 

m e n t o a d a m p n u m passis, d ic tum c o m i t e m con-

dempnet is ad t a x a t i o n e m q u a m feceritis p r e s t a a -
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8 4 5 1268-1269. Février. 

Of/!i ttilis curias Parisiensis notimi facit Petrum 
Roucliardi de S. Marcello, Ode/inani, u.rorem 
ejus, Johannem el Joliaiiiiain, eorum liberos, 
homines de corpore ecclesia? Parisiensis, se ab 
ejusdem ecc/esiee capitalo manumissos esse pro
fited. 

( J . 7 4 0 . — Paris et environs, n° 5 . — Original.) 

Universis presentes litteras inspecturis . . offi-
cialis curie Parisiensis salutem in Domino. Notum 
facimus quod coram nobis constituti Petrus Bou-
chardi de Sancto Marcello, Odelina, uxor ejus, 
Johannes et J o h a n n a , eorum liberi de Sancto Mar-
cello, recognoverunt spontanea voluntate et ex 
certa sciencia quod ipsi et antecessores eorum 
erant et fuerant homines de corpore ecclesie Beate 
Marie Parisiensis et servilis condicionis jugo 
astricti venerabilibus viris decano et capitulo 
Parisiensi a tempore a quo non extabat m e m o r i a . 

8 4 4 Paris. 1268-1269. Du 1 e r au 23 mars. 

Guido de Castel/ione, comes S. Pauli, Roberto, 
cornili Atrebatensi, se tricesimum militimi in 
negotio Terra? Sancto? per annum integrum ser
vitù rum esse proniittit. 

( J . 7 9 0 , n" 1 4 ' . — Limites de Picardic . 
Copie authentique. ) 

Guido de Gastcllione, comes Sancti Paulli, 
universis presentes litteras inspecturis salutem. 
Noverint universi quod nos, honorem Dei et Terre 
Sancte c o m m o d u m amplecti affectantes, karissimo 
domino nostro B o b e r t o , corniti Attrebatensi illus
tri , promitt imus bona fide quod eidem domino 
corniti Attrebatensi nos tricesimus militum ser-
viemus in negocio diete Terre Sancte per annum 
integrum et cont inuum, anno incipiente prout 
c u m incipient milites domino regi in dicto Terre 

dam passis injuriam vel eorum eerto mandato infra 
certos terminos prefigendos a vobis, et, si opus 
fuerit, ipsum compellatis vel compelli faciatis ad 
parendum eisdem taxationi et condempnationi 
per occupationem tocius terre quam t e n e t a nobis. 
Nos vero damus hiis presentibus litteris nostris 
patentibus in mandatis senescallo nostro Carcas-
sonensi ut, in hiis que super premissis eidem 
injunxeritis, diligenter et effieaciter vobis pareat 
et intendat ac ea fideliter exequatur. Preterea non 
intendimus infractionem assecurationis prehabite, 
postquam in judicio corani nobis modo debito 
fuerit patefacta, sub dissimulatione transire nec 
emendain remittere faciendam nobis prò pace 
temere violata et prò vituperatione custodum 
deputatorum ex parte nostra in dicta villa Appa-
miensi. 

Minute (tont tout le coin supérieur gauche a été déchiré . — 
Ce document < 1 «>jt être postérieur à une plainte contre le comte 
de F o i x portée devant le roi par les habitants de Pamiers en 
1 2 6 8 (Gallio Chi istituiti, t. X I I I , col . 1 3 7 b ) , et il est certaine
ment antérieur à la mort d'Arnoul de Courféraud tué devant 
Tunis quelques jours après la mort de saint Louis (Lenain 
de Tillemont, Vie île suint Louis, t. V, p. 1 0 2 ) . L e roi parait 
avoir attaché une grande importance au pariage de Pamiers 
[Ibidem, p. 8 1 ) . 

Recognoverunt insupcre t confessi sunt quod dicti 
decanus et capitulum ipsos et liberos eorum quos 
habent et quos legitime procreaverint de propriis 
corporibus eorundem manumiserant a servitutis 
jugo et manus mortue quibus erant astricti ec
clesie Parisiensi sub modis, conventionibus et 
condicionibus contentis et expressis in carta 
que presentibus litteris est annexa . E t promise-
runt dicti Petrus , Odelina, Johannes et Johanna 
per sacramentum suum c o r a m nobis corporali-
ter presli tum, tactis sacrosanctis Evangeliis et 
fide prestita corporali , quod ipsi convenciones 
hujusmodi facient, servabunt et complebunt et 
facient, ac procurabunt a suis heredibus et succes
soribus inviolabiliter imposterum observari et 
quod contra n o n v e n i e n t in futurum, salvo quod, 
ad solvendam s u m m a m mille et trecentarum 
librarum parisiensium in dicta carta contentam, 
dicti Petrus, Odelina, J o h a n n e s et Johanna in toto 
vel in parte nullatenus tenebuntur. In cujus rei 
testimonium sigillum curie Parisiensis litteris pre
sentibus duximus apponendum. Datum anno Do
mini millesimo cc° L x m o octavo, mense februario. 
— Signé sous le repli, à droile : Gaufridus. 

Deux trous percés dans le repli font croire que cet acte etait 
probablement scellé sur lacs de soie. 
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(1269) LUDOVIGUS 

Sancte negocio servientes . Et ipse dominus c o m e s 

Attrebatensis lenetur nobis dare quindecim niil-

lia librarum t o r n a c e n s i u m (I ) pro omnibus nobis 

so lvendismedie ta temcum p r i m o v e n e r i m u s ad por-

tum antequam p o r t u m (sic) a s c e n d a m u s et aliam 

medietatem anni m e d i e t a t e e lapsum (sic) in quo 

tenemur eidem servire in subsidio diete te r re . 

Tenetur etiam ipse dominus conies Attrebatensis 

dare nobis passagium nostrum et nobis f a c e t e 

passari pro u n o q u o q u e simplici mili te , unti i n 

armigerum, u n u m g a r c i o n e m et unum e q u u i n ; 

et pro unoquoque milite banner io duos a r m i g e r o s , 

duos garciones et u n u m e q u u m ; et pro c o r p o r e 

nostro, decern personas et c a p e l l a n u m n o s t r u m 

pro omnibus gentibus et q u a t u o r equos ad opus 

nostrum. Sy vero de voluntate divina nos d e c e d e r e 

coutingeret, mibtes nostri servire t e n e n t u r dicto 

domino corniti Attrebatensi s e c u n d u m c o n s u e t u -

dines (2) inter nos et ipsum factas a c reordinatas , 

nee habere d e b e r e m u s , n e c r e h a b e r e m u s de p r e -

dictis quindecim millibus b b n s turonensiuni nisi 

pro rata temporis et servitii quod ei f e c e r i m u s . 

Inimo totum residuum dominus conies A t t r e b a 

tensis predictus h a b e r e t pro t e n e n d u m et implen-

dum convenliones militibus nostris quas c u m 

eisdem fecimus pro predic to negocio T e r r e S a n c t e ; 

quod si quid ultra r a t a m tempor is et servicii nostri 

de predictis quindecim millibus l ibrarum tttro-

nensium r e c e p e r i m u s , illud to tum t e n e m u r r e d -

dere et rest i tuere de nos t ro , d o m i n o Attrebatensi 

corniti supradic to . Si a u t e m predictus dominus 

comes antea d e c e d e r e t , nos et mibtes nostri 

tenemur servire excel lent iss imo d o m i n o nostro 

regi (3) prout in suprascriptis conventionibus 

plenius cont inetur . Ad h e c quidem o m n i a et sin

gula predicta t e n e n d a et perficienda obligamus 

nos, heredes et successores nostros et o m n i a bona 

nostra mobilia et immobil ia u b i c u m q u e sint vel 

fuerint presentia et futura de predictis firmiter 

implendis et de nost ra [fide] presti ta corpora l i . 

In cujus rei t e s t i m o n i u m p r e s c n t e s lit teras sigilli 

(1) La copie porte bien ici tornacensium, bien qu'on Use ileux 
fois turonensium dans la oleine p i è c e , et une au t r e fois dans la 
pièce 8 4 0 . 

(2) Sans doute conventiones. 

(3) Servire est répété ici une seconde fois, dans le t e x t e . 

IX SANGTUS-. 2 9 5 

nostri fecimus mu ni mentis (sic) c o m m u n i r i . A c t u m 
Parisius, anno Dorhini M " CC° L X ° o c t a v o , mense 
m a r t i o . 

Copie col lat ionnée faite le 1 1 mars 1 5 7 1 , d'après « cer ta in 
ancliien registre en p a n b e i o i n c o n t e n a n t plusieurs homin.iigcs 
c o n c e r n a n t le conté d 'Artois , f" Ivj verso, reposant en la Chambre 
des comptes à Lille " . 

8 4 5 Paris. 1268-1269. Du I" au 23 mars. 

.1. 7*10, n° 1 4 * . — Limites de Picardie . — Copie authentique ) 

Robertus, cornes Atrebatensis, notuin facil se quam-
dam conventionein cum Guidone comité Sancti Pauli 
iniisse, per quam pr.cdictiis Guido se trieesimum mili-
ttiin in negotio Terras Sancta? serviturutii esse promittit 
(Cf. supra n" 814.) « Actum Parisius, anno Domini M " 
ce" L Y ° octavo, mense martio. » 

Copie col la t ionnée faite le 11 mars 1 5 7 1 , d'après « certain 
anchien registre eu p a r c h e m i n c o n t e n a n t plusieurs hommaiges 
c o n c e r n a n t le c o n t é d ' A r t o i s , I" Ivj, reposant en la Chambre des 
c o m p t e s , à Li l le » . 

8 4 6 Paris. 1268-1269. Du 1 " au 23 mars 

( J . 9 1 0 , n° 1 4 3 . — L i m i t e s de Picardie . — Copie authent ique . ) 

Robertus, cornes Atrebatensis, notutn facit qnod, 
praeter conventiones quas habet cum Guidone de Cas-
tcllione, comité Sancti Pauli, attendens « fidèle et fre-
quens servitium quod ad honorem Dei et amore nostro 
impendit et impendet », quoique alia millia librarum 
turonensium quindecim millibus per alias litteras 
superius puhlicatas proniissis (Cf. n. 845) superaddit. 
Actum Parisius, anno Domini м° ce 0 L X ° octavo, mense 
martio. « 

Copie col lat ionnée faite le 1 1 mars 1 5 7 1 d'après « certain 
anchien registre escript en parchemin c o n t e n a n t plusieurs h o m 
maiges concernane la c o m t é d 'Artois , f° lvij , reposant en la 
Chambre des comptes de Lille » . 

8 4 7 Paris. 1268-1269. Du 1 " au 23 mars. 

( J . 9 7 5 , n ° ' 2 et 2 bis. — Apanages . — Copies . ) 

Ludovicus, rex Francorum, filio suo Johanui et here
dibus sitisele corpore Crispiacum in Yalesio, Feritateli! 
Milonis, Yillare quod dicitur Cauda Resti, omnia quae 
habet apud Vivaria, forestam Resti, boscum Forestellae 
juxta Guisiam, etc. sub conditione hoinmagii regii in 
perpetuimi concedit. » Actum Parisius, anno Domini 
sr cc° sexagesimo octavo, mense martio » 

Deux exeuiplaires d 'une copie non co l la t ionnée , sur papier , 
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8'i."> 1269. Après le 10 mars. 

( J . 1 0 3 0 , n" 6 0 — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Plaintes contre Geoffroy de Roncherolles, bailli de 
Vermandois, îeçues par les enquêteurs royaux. 

Rouleau composé de dix-neuf cédules, publié dans le t. X X I V 
des Historiens de France, p. 6 9 8 - 7 0 4 . 

849 Paris. 1268-1269. 16 mars. 

( J . 7 6 8 , n* 2 4 . — Champagne. — Copie authentique.) 

Ludovicus, rex f'rancornm, notutn facit quod, c u t n 

ipse et carissimus filins suus Theobaldus, rex Navarras, 
Campania' et Brias cornes palati nus, anno precedenti 
omnes Judeos in ipsornm terris manen tes cum omnibus 
bonis capi jussissent, statuerunt quod prasdictus rex 
Francorum baberet Judeos Theobaldi post dictam cap-
tionem in ejusdem regis feodis commutantes, et quod 
similiter Theobaldus baberet Judeos saspedicti regis in 
prasfati Theobaldi feodis commorantes. « Actum Pari-
sius, sabbato ante Ramos Palmariiin, anno Domini 
millesimo ducentésimo sexagésimo octavo. » 

Copie collationnée faite, à la Chambre des comptes , d'après le 
Liber principum, le 4 juillet 1 5 0 4 . — V o y . d'Arbois de Jubain-
ville, Catalogue des actes des comtes de Champagne, n" 3 5 3 2 . 

8*50 1269. Après le 28 mars. 

Extrait des comptes des baillis de Normandie. 
J . 7 8 ' ! , n° 2 r . — Succession du duché d 'Alençnn. 

Extrait authentique.) 

Au compte des baillifs de Normandie du terme de 
Pasques mil deux cens soixante neuf est escript ce 
oui s'ensuit : 

Compotus Galteri de Villar . . . de baillivia Galeti, 

de termino Pasche, anno Dotnini M " ce" i.\" nono. 

Recepta de Guellierfontaines, pro primo sexto, 

X L V I I. X I I I s im d. 

De lie. ( ? ) L S . 

Extrait collationné fait d'après l'original alors conservé à la 
Chambre îles comptes et produit vers 1 5 4 9 dans le procès inter
venu au sujet de la succession du duc Charles d ' A l e n ç o n . 

8 3 1 1269. 12juin. 

Restitutio librorum hebraicorum facta Judeis Pic
tavensis, Xanctonensis et A hernia; regionttm. 

( J . 9 4 3 , n" 1 6 . — Juifs. — Minute. ) 

Anno Domini millesimo ce" L X m o nono, die m e r -

curii post festum beati Barnabe apostoli, Judci 

infrascripti receperunt lihros J u d e o r u m Pictaven

sis, Xanctonensis , Auvernie civitatum et dyoce-

sium, de mandato venerabilium virorum magistri 

Guillelmi de Vallegringnosa, suhdecani Carno-

tensis, e t magistri Guiscardi, canonici Camera-

censis, c ler icorum illustris viri domini comitis 

Pictavie [et] Tholose, per m a n u m Egidii Camilini, 

clerici ejusdem comitis , in presencia e t testimonio 

Stephani, concicrgtt ejusdem domini comitis de 

domo sua Parisiensi, e t Petronille, ejus uxoris. 

In primis Dexaide de Ponlabé, procurator, 

cum litteris Xanctonensis senescalli, accepit, 

nomine J u d e o r u m Xanctonensis dyocesis, tres 

biblias integras, unam in duabus partibus, qua-

draginta sex volumina d e libris Moysi, tria psal-

teria, sex ìslorias. 

I tem, unam bibliam et unum voltimeli de libris 

Moysi qui capti fuerunt in sacis e t inter libros 

J u d e o r u m dyocesis Tholosane. 

Item, pro Judeis d e Pictavia, Bonfiz d e Sein 

Savin, Crescant de Insula, procuratores constituti 

cum litteris senescalli Pictavensis : in primis Sep

tem biblias et dimidiam, sexaginla decern et Sep

tem volumina d e libris Moisi, decern e t octo psal-

teria, quatuor istorias. 

I tem, proJudeis d e Auvernia, cum lilteriscones-

tabuli de Auvernia, Morellus d e R i o n , . . . ( 1 ) de 

Montar , Benion de Monasterio subtus Thyer : tria 

volumina de libris Moysi e t duas istorias. 

Theobaldus de Sancto l lonorato , notarius, hoc 

presens instrumentum scripxit. 

Minute en parchemin non scellée. 

832 Paris. 25 juin 1269. 

(Vidimò dans la pièce déerite sous le n" 855.^ 

Ludovicus, r e x F r a n c o r u m , [Ebloni], p r i o r i Bnvensi, 

(i) Dex aide barre, 

exécuté au xvi ' siècle. — Publié d'après l'original par Elie berger , 
Layettes du Trésor des Charles, t. I V , n" 5 4 9 8 . 
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854 1269. 28 octobre. 

( J . 760" , n° 44. — Copie du car tula i re de M o n t f a u c o n , fol. 2.) 

Decanuset capitulum Montisfalconis, Remensis dió
cesis, ex una parte, et homines cotnmunitatis ejusdem 
loci, ex altera, compositionem de nentoribus ineunt. 
« Hec autem supradicta concessa sunt et firmata et 
observari protnissaa partibus in capitulo Montisfalconis 
ad hec per campanam convocato anno Domini mille
simo ducentésimo sexagésimo nono, in festo beatorum 
apostolorum Symonis et Jude. 

855 1269. 30 octobre. 

Radulphus de Trapis, senescallus Petragoricensis, 
el Eblo,prior Brivensis, Ludovico, regi Franche, 
notum faciunt quid fecerint de inquesta super 

et Radulpho de Trapis, senescallo Petragoricensi, man
dat ut regi Angliae vel ejus lnciiintenemi in partibus 
Lemovicinis, diem assignent ad inquirendum de statu 
castri de Giinello, ulim ab Ymberlu Guidonis, q u o n 
dam regis Angliae in Lemovicinis partibus senescallo, 
super Radulpbum de Relloforti, armigerum, saisiti et per 
judicium curias regis F r a n c o r u i u eidem armigero resti
tuii. » Actum Parisius, in crastino Nativitatis beati 
Johannis Babtiste, a n n o Domini millesimo c e sexagé
simo nono. » 

855 [Après le 5 septembre 1269.] 

Inquesta super costuma de portu novo de Rupe/la. 

( J . 1 0 3 1 , n° 1 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

(Au dos :) H e c est inquesta per senescallum 

Xanctonis facta ad instaneiam domini R. de P r e 

cigni super cos tuma de portu n o v o , de m a n d a t o 

domini comitis , s e c u n d u m arresta domini comitis 

de parlamento Candelose L X ° V I I I ° que sequntur : de 

peticione domini R. de Prec igni super c o s t u m a 

de portu novo de qua diu est s p o l i a t u s . . . 

De eodem, super pedagio seu c o s t u m a venientium 

per ilium locum p r e d i c t u m et de rebus exeuntibus 

de mari quod gentes domini comitis volunt h a 

bere, quod esset prejudic ium ipsius R . . . 

Rouleau formé de trois peaux et d'une petite cédule cousue en 
tête, jadis fermé au moyen d'une petite queue de p a r c h e m i n 
encore adhérente au côté g a u c h e . — Cette pièce doit être posté
rieure au n ° 1 1 1 2 de la Correspondance administrative d Alfonse 
de Poitiers publiée p a r M . Auguste Molinier (t . 1, p. 7 3 2 ) . 

pertinentiis castri de Gimello tempore quo Ra
dulphus de Bello/orti a senescallo regis Anglia; 

fiter at de eodem castro desaisitus. 

( J . 1 0 2 4 , n" 1 7 . — Melanges. — Original.) 

Excellentissimo domino suo L u d o v i c o , Dei g r a -

cia regi F r a n c o r u m illustri, Radulphus de Trapis , 

servient, et senescallus suus Petragoricensis , et 

Eblo , prior Brivensis, salutem in Eo per q u e m 

reges regnant et principes dominantur . E x c e l 

l e n c e vestre facimus manifestum nos recepisse 

litteras vestras q u a r u m tenor de verbo ad verbum 

sequitur in h e c verba : 

L u d o v i c u s , Dei gracia F r a n c o r u m rex , dilecto 

s u o . . , priori Brivensi , et Radulpho de Trapis , s e 

nescallo Petragor icensi , salutem et d i lec t ionem. 

Cum sazina castri de Gimello c u m pertinenciis 

ejus quod Y m b e r t u s Guidonis , miles , q u o n d a m 

senescallus illustris regis Anglie in L e m o v i c i n i o , 

super Radulphum de Belloforti , a r m i g e r u m , sazi-

vera t , per judic ium nostre curie eidem Radulpho 

fuisset adjudicata in statu in quo erat quando per 

ipsum Y m b e r t u m de dicto castro et ejus pert i 

nenciis extitit desazitus, si quid residuum ques-

tionis fuisset inter dictas par tes , fuisset inter p r e -

dictas partes (sic), et ejus pertinenciis propter 

defec tum juris c o n t r a ipsum Y m b e r t u m r e p p e r -

t u m et probatum nostre curie judic ium re t inendo, 

nosque senescallo dicti regis Anglie in L e m o v i 

cinio nostris dedissemus litteris in mandat is ut 

e idem Radulpho sazinam dicti castri et p e r t i n e n -

c i a r u m ejus redderet et deliberaret , de par te 

ipsius Radulphi nobis extitit in t imatum quod de 

dicto cas t ro et ejus pertinentiis ad plenum non 

fuit resazitus. Unde m a n d a m u s vobis quatinus , 

dicto rege vel ejus l o c u m t e n e n t e in Lemovic inio 

ad c e r t a m diem et l o c u m v o c a t o , c o r a m vobis 

recipiatis testes quos dictus Radulphus p r o d u c e r e 

voluerit ad p r o b a n d u m in quo statu erat c a s t r u m 

p r e d i c t u m et que res erant in dicto castro et de 

quibus pertinenciis vel rebus pertinentibus a d 

c a s t r u m p r e d i c t u m t e m p o r e spoliacionis vel d e s a 

zine predicte idem Radulphus in sazina fuerat vel 

alius n o m i n e suo, et de quibus per prefatum Y m 

b e r t u m vel mandat imi suum fuerat desazitus , 

3 8 
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quam dictos septem testes produceret . In quo 
caso dictus Radulphus sibi salvum retinuit quod 
omnes testes sui et etiam plures, si esset de jure, 
examinarentur , licet nos essemus parati omnes 
testes ipsius Radulphi e x a m i n a r e ; et propter hoc 
hinc inde non fuit ulterius ad productionem et 
receptidiiem testium processimi a nobis. Scien
dum tamen est quod pars dicti domini Bruni pro-
posuit excipiendo c o r a m nobis quod testibus dicti 
Radulphi contra ipsum dominimi Brunum vel 
d o m i n i m i . . , regem Anglie, non erat credendum 
pro eo quod testes ipsius Radulphi erant homines 
ipsius Radulphi de corpore et explecto , commen
sales et familiares et tales quibus dictus Radulphus 
poterat imperare ratione dominice potestàtis quam 
habet in eos. Proposuit et iam excipiendo dictus 
Radulphus contra testes partis adverse quod 
ipsis testibus contra se non erat credendum, pro 
eo quod erant inimici capitales ipsius tanquam 
illi qui c u m domino Y m b e r t o Guidonis, tunc senes-
callo d o m i n i . . , regis Anglie, mterfuerunt causa 
prestandi auxil ium, concilium et pecuniam quando 
dictus Ymbertus de castro de Cimelio et pertinen-
tiis suis desazivit c u m armis per violenciam dic
tum Radulphum, et quod omnes testes partis ad
verse sunt viles persone et servientes jurati ipsius 
partis adverse, et tales quibus pars adversa potest 
inperare , ratione dominice potestatis quam habet 
in eos ; et quod testimonio Petri Malberti senioris 
contra dictum Radulphum non erat credendum 
pro eo quod erat e x c o m m u n i c a t u s , et fuerat pro
curator in ipso negocio pro parle adversa contra 
dictum R a d u l p h u m ; et se paratum obtulit coram 
nobis per j u r a m e n t u m suum declarare in quo 
statu erat cas t rum de Gimello et que res erant in 
dicto castro et de quibus perlinentiis vel rebus 
pertinentibus ad castrum predictum tempore spo
liacionis vel desazine predicte idem Radulphus in 
sazina fuerat vel alius nomine suo, de quibus per 
prefatum Y m b e r t u m vel mandatimi suum perce
perunt seu levaverunt de exitibus seu redditibus et 
extorsionibus hominum dicti castri et pertinentia-
rum predictarum a tempore spoliacionis predicte 
usque ad diem qua restitucio predicta dicto Radul
pho facta fuit; super quibus dictum Badulphum 

item super hiis que idem Ymbertus vel m a n d a -
tum suum perceperunt seu levaverunt de exitibus 
seu redditibus et extorsionibus hominum dicti 
castri et pertinenciarum predictarum a tempore 
spoliacionis predicte usque ad diem qua restilucio 
predicta dicto fiadulpho facta fuit, probaciones 
nicbilominus partis adverse recipientes, si pro
bare voluerit quod alii erant tune temporis dicto
rum reddituum possessores et quod erant in pos
sessione pacifica percipiendi redditus et exitus 
supradictos; atestaciones autem predictorum tes-
tium nobis remittatis ad diemjovis post quinde-
nam beali Martini hvemalis sub sigillis vestris 
interclusas. Actum Parisius, in crastino Nativitatis 
beati Johannis Babtiste, anno Domini millesimo 
CC° sexagésimo nono. 

Harum igitur auctoritate litterarum vocatis 
c o r a m nobis, apud Gimellum, ad diem mercurii 
post festum beati Luce evangeliste, domino 
Bruno de Haya, milite, tenente locum domini . , 
regis Anglie in Lemovicinio, ex parte una, et 
Radulpho de Belloforti, a rmigero , ex altera, con-
parentibusque coram nobis, pro dicto domino 
Bruno, magistro Poncio de Podio, procuratore pro 
ipso domino bruno, ac ipso Radulpho personaliter, 
quinquaginta et tres testes luratos in presencia 
dicti procuratoris pro parte ipsius Badulphi rece-
pimus et septem testes juratos in presencia dicti 
Radulphi pro parte dicti domini Bruni. De qui-
bus quinquaginta et tribus tresdecim tantum pro 
parte dicti Badulphi, et dictos septem pro parte 
dicti domini Bruni, tam apud Gimellum quam 
apud Tutellam, diligenter examinavimus super 
contentis in dictis litteris vestris, parati et offe-
rentes nos Petro Malberti quern, una cum magis
tro P. de Podio, diclus dominus Brunus procura-
torem suum constituerai, super premissis unum-
quemque ipsorum in solidum, plures testes pro 
parte dicti domini Bruni recipere et ad hoc facien
dum competentem terminimi seu términos assi-
gnare eidem. Qui respondit quod pars sua millos 
alios testes infra instans parlamentum vestrum 
poterat producere ; et hoc audito dictus Radulphus 
dixit quod sufficiebat sibi examinare tresdecim 
testium (sic) donec videret si pars adversa plures 
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8 3 6 1269. 2 décembre. 

Philippus, filinsprimogenitus Balanini, imperatoris 
Const ant inopolitani. concedi! quod pecunia sibi 
ex venditione Namurcensi reservata, Balduino 
prœdicto tradatur. 

( J . 1 0 3 5 , n° 2 9 . — Titres retirés p a r Rousseau. — Original . ) 

Universis présentes litteras inspecturis Phil ip-

pus, primogenitus impera tor is Constantinopoli -

tani et hères e jusdem imperi i , salutem in Domino . 

Noverint universi quod nos volumus et r a t u m 

habemus ut excellentissimus dominus noster L u d o 

vicus, Dei gracia r e x F r a n c o r u m , t r a d e r e faciat 

domino nostro et patri karissimo Balduino , Dei 

gracia Constantinopoli tano i m p e r a t o r i , p e c u n i a m 

quam ex vendicione Namurcensi pro nobis fecimus 

reservari . In cujus rei tes t imonium presentibus lit

teris sigillum n o s t r u m duximus a p p o n e n d u m . 

Datum anno Domini M" CC° LX" IX°, die lune ante 

festum beati Nicholay y e m a l i s . 

Original quelque peu e n d o m m a g é par l 'humidité , scellé , sur 
double queue, d'un sceau disparu . 

8 3 7 Paris. 1269. 17 décembre. 

( J . 8 9 4 , n"^9. — L a n g u e d o c . — Copie a n c i e n n e . ) 

Ludovicus, Francorum rex, Petro Abneradi, militi, et 
R. de Ripa Alta, jurisperitis, mandat ut inquisitionem 
faciant de quaerimoniis ab episcopo Mimatensi contra 
senescallum Bellicadri et Netnausi factis. « Actum Pari-

8 3 8 1269. (Avant le 30 décembre.) 

( J . 7 6 9 , n° 1 3 . — Champagne. — Copie authent ique . ) 

Erard de Brienne, chevalier, seigneur de Venisv, vend 
à Henri de Champagne, fils de feu Thibaut IV tout ce 
que Hugues de Conflans, écuyer, Jean de Plasie, che
valier, Jean de Flacv, chevalier, Girard Poulette de 
Venisy, chevalier, et Alix, dame de la Grange, tenaient 
de lui à Villeneuve-au-Chemiu. a En tesmoignage de 
laquelle chose, por ce que ce soit ferme chose et estable 
a perpétuité et a tousjours, j'av seellé ces lettres de 
mon sael. Ce fut faict en l'an de grâce nostre Signor 
M I I C L X I X , ou mois de décembre. » 

Copie collat ionnée à la C h a m b r e des comptes , le 2 0 juillet 
1 5 6 2 , d 'après le Liber principum. — Ment ionné par d 'Arbois de 
J u b a i n v i l l e , Catalogue des actes des comtes de Champagne, 
n" 3 1 8 0 , avec la date de 1 2 5 9 . — J ' a i conservé la date de Ì 2 6 9 
qui est confirmée par un acte d'un personnage ment ionné dans 
cet te pièce , Hugues de Conflans, acte c o n c e r n a n t la m ê m e 
vente et qui est daté de janvier 1 2 7 0 (n . s t . ) . Voy . d 'Arbois 
de Jubainvi l le , ibidem, n" 3 5 8 1 . Enfin le d o c u m e n t publié 
sous le n° 8 5 9 étant évidemment postérieur à celui-ci , j 'ai c r u 
devoir en compléter la date . 

8 3 9 Troyes. 1269. 30 décembre. 

Erard de Brienne, sire de Venisy, enjoint à Girard 
Poulette de Venisy, chevalier, d'entrer au plus 
tôt dans l'hommage de Henri, fils du feu roi de 
Navarre, pour ce qu'il tient dudit Erart à la Vil
le neuve-au-Chemin. 

( J . 1 0 4 5 , n" 1 . — Mélanges. — Original . ) 

H e r a r z de Breingne, chevaliers , sires de Venisy 

a sun bien a m é Girart Pouleite de Venisy, c h e v a 

lier, salul et boue a m o r . Noz vous mandons et 

c o m m e n d o n s que vous antriez au plus h a s t i v e m e n t 

que vous porroiz an l 'oumaige m o n seignor H e n r i , 

fil jadiz lou roi de Navarre , de ceu que vous tenez 

de noz a n ( l a Villenueve dou Chemin et es a p e r t e -

nences ; et ausilost c u m vous seroiz antrez an 

l 'oumaige dou dist m o n seignor Henri ou de sun 

c o m m e n d e m e n t , nos vous quitons de l 'oumaige 

et dou servise. Ou tesmoingnaige de la quel c h o s e , 

nos avons saielees ces le i t res de nostre saiel. Ce fu 

sitts, die niartis post festum Beate Lucie virginis, anno 
Domini millesimo c e ex""» nono. » 

Transcri t dans l 'enquête du 2 0 février 1 2 7 0 mentionnée sous 
le n" 8 6 7 . 

non admishnus , c u m h o c in litteris vestris nobis 

directis non c o n t i n e r e t u r . I tem sciât regia m a g e s -

tas quod premissa fecimus ad expensas dicti Radul -

phi quia dictus Petrus Malberti , p r o c u r a t o r , ut d i c 

tum est, dicti domini Bruni , requisitus a nobis , 

noluit pro parte sua nobis expensas aliquas minis

trare. Linde noscat magestas regia quid super bus 

sit agendum. Datum die mercur i i ante festum O m 

nium S a n c t o r u m , anno Domini millesimo d u c e n 

tésimo sexagésimo n o n o . 

Original en parchemin scellé , sur doubles queues , de deux sceaux 
disparus. 

Vos*, sur la même affaire, les ac tes publiés par Boutar ic , dans 
les Actes du Parlement de Paris, t 1, sous les n 0 ' 1 3 4 6 . 1 3 8 5 , 
1 4 8 3 , 2 2 5 1 . 
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8 6 0 [1269.] 

( J . 7 6 8 , n 0 ' 3 2 et 3 5 . — Champagne. - Originaux.) 

Acquêts des églises et des bourgeois dans la cbâtel-
lerie de Bar-sur-Aube. 

Ces deux rouleaux se rattachent à une grande enquête dont la 
dale a été déterminée par M. Longnon, qui les a publiés dans les 
Documents relatifs à la Champagne, t. I I , p. 4 9 3 et 4 9 9 . 

8 6 1 [1269.] 

( J . 7 0 9 , n° 11 bis. — Champagne. — Original.) 

« L'anqueste des acquez des églises en la chastelerie 
de Montcclere » 

Ce petit rouleau se rattache à la même enquête que les précé
dents . Publié par M. Longnon, Documents relatifs à la Cham
pagne, t. I I , p. 5 0 6 . 

8 6 2 1269. 

( J . 8 0 8 , n" 14. — Limites de Picardie. — Copie authentique.) 

Aiteslum per quod Guido de Forcheus, miles, et In-
gerannns de Maiserolles, armiger, justician a comité 
Atrebatensi debere dicuntur eo quod lèvent et cubent 
in castellatila Dullendii cujus justitiam dominus rex 
nuper prasdicto corniti concessit. 

« Extraic t du registre de Parlement de l'an mil deux cens 
soixante neuf, toi. cent soixante onze. Signe : Voysin. » — 
Mentionné par Boutaric, Actes du Parlement de Paris, t. I , 
n" 1 3 8 3 . 

8 6 5 1269. 

( J . 8 0 8 , n° 13 . — Limites de Picardie. — Copie authentique • ) 

Arrestum Parlamenti per quod Nicolao de Hotot, mi
liti, vetatur ne boscos suos de Roques sine tertio et dan-
gerio vendere audeat. 

« Extra ic t du registre de Parlement de l'an mil deux cens 
soixante neuf, fol. soixante. Signe' : Voysin. >» — Mentionné 
par Boutaric, Actes du Parlement de Paris, t. I, n" 1 4 5 0 . 

86.1 [Vers 1269.] 

( J . 1 0 3 0 , n" 6 2 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Plainte contre Bertier Angelart, bailli de Vermandois, 
reçue par les enquêteurs royaux. 

Un feuillet de parchemin, publié dans le tome X X I V des 
Historiens de France, p. 7 0 4 . 

8 6 6 Paris. 1269-1270. Février. 

J . 7 9 0 , n" 1 2 ' . — Limites de Picardie . — Copie authentique.) 

Ludovicus, rex Francorum, notum facit se vidisse 
litteras quibus Fernandus, comes Flandria?, et Johanna 
ejus uxor, Pliilippo, quondam regi Francorum, notum 
fecerunt se Ludovico, praedicti regis Philippi primo
genito, Sanctum Audomarum et Ariatn in perpetuum 
quittavisse (Cf. n° 189). « Actum Parisius, anno Domini 
millesimo ducentésimo sexagésimo nono, mense februa-
rio. » 

Copie collat ionnée, faite en 1 5 5 8 , d'après le vidimus original 
scellé « d'ung grand seel de chire verd appendant en lacs de 

8 6 4 1269. 

Extrait des comptes des baillis de Normandie. 

( J . 7 8 0 , n° 1 2 1 7 . — Succession du duc d 'Alençon . — Extrait 
authentique. 

Au compte des bailltfz de Normandie du terme de 
Pasques mil deux cens soixante neuf est escript ce 
qui s ensuict : 

Idem (sic) de baillivia comitatus , de prepositura 
Damnifrontts, cum minutis redditibus, pro prima 
medietate , 1 1 E 1. 

De escaetis ibidem, pro prima tercia parte, 
L X V I 1. xni s. mi d. 

Expensa pro liberationibus castri Dampnifrontis 
cum vicecomitatu ibidem, per diem, v s. mi d. 
par . 

Forestarius Andene , m s. 
Forestarius L a n d e Putride, mi s. 
Pro décima explec torum vicecomitatus Damp

nifrontis, mi 1. xmi s. i d. 

Pro décima explectorum Andene, mi 1. vi d. 

Extra i t collationné, fait d'après l'original conservé à la 
Chambre des comptes et produit , vers 1 5 4 9 , dans le procès 
intervenu au sujet de la succession du duc Charles d'Alençon. 

fait ad Troies an l'am de grâce Nostre Seignor 

mil dues cenz sexante et nuef, lou lundi après la 

Nativité Nostre Seignor. 

Original scelle, sur simple queue, d'un sceau disparu. 
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8 6 7 Anduse. 1269-1270. 20 Février. 

( J . 8 9 4 , n" 9 . — L a n g u e d o c . — Original . ) 

Inquisitici j ubente Ludovico, rege Francorum, n anno 
Domini millesimo ducentésimo sexagésimo nono, scili
cet decimo kaleudas marcii, » facta per Petrum Alme-
radi et R. de Ripa Alta, jurisperitos, de quaerimoniis 
contra senescallum Bel Head ri et Nemausi factis. 

Quatre cahiers de papier incomplets et e n d o m m a g é s . 

8 6 8 1269-1270. Mars. 

( J . 7 6 9 , n° 1 4 3 . — C h a m p a g n e . — Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Gui de Dampierre, seigneur de Saint-Just, reconnaît 
n'avoir qu'un droit viager sur les hommes que Thibaut 
roi de Navarre, comte de Champagne et de Brie, possé
dait dans VAnyte de Saint-Just et dont ledit Thibaut lui 
a cédé l'usufruit, n En tesmoignage de laquel chose, je 
en ai données audit monsignor le roy ces présentes 
lettres seelleesen mon seel, qui furent faictes el mois de 
mars,en l'an de grâce mil deux cens soixante neuf. » 

Copie col lat ionnée à la C h a m b r e des c o m p t e s d'après le Liber 
principum, le 2 3 juillet 1 5 6 2 . — V o y . d ' A r b o i s de Jubainvi l le , 
Catalogue des actes des comtes de Champagne, ri 3 6 1 1 . 

8 6 9 1269-1270. 5 mars. 

I ente d'une rente de vingt livres tournois faite par 
Guérin Chevreuil, seigneur de Brimont, damoi
seau, à Guillaume de Chauvigny, seigneur de 
Châteauroux. 

( J . 7 5 0 - 7 5 8 . — b e r r y , n° 2 . — Original . ) 

A touz ceus qui oiront cetes presant le t res , 

Guerins Chevreus , d a m o i s e u s , sires de B r i m o n t , 

salus. J e fois assavoir a touz qe j e , par moi et par 

mes hoers , ai vendust , quitté et outroé à m o n 

senior Guil laume de Chauvigni , senior de Chatel 

Raoul, et a s e s h o e r s p a r d u r a b l e m a n t , p o r d e u s c e n z 

livres de tornois q e j e ai eues et receub.es de li, an 

deners m o n h e é s , v i n t l i v r e s d e tornois de rante qe 

j e et mi hoir aviom c h e s c u n an en sa p r e o u t é de 

Chatel Raoul par raison de d o n , lo qel son pere 

avoit fet a m o n senior Guerin Chevreul , m o n ahuel , 

por son servise e t v u i l et o u t r o i q u e se j i e o u autre 

8 7 0 1269-1270. 8 avril. 

Mathieu de Villebéon, chambellan du roi, reconnaît 
devoir cent livres parisis à Etienne Marguier. 

(J. 1 0 2 2 , n» 10 . — Mélanges. Original . ) 

J e Mahis li chambel lans , chevaliers et sires de 

Villebeun, fais asavoir a touz ces qui ces présentes 

lestres ver runt que je doi a Atiene Marguier C li

vres de parisis de bones denieres que il m'a bail-

liees, dun j e voue] e t o t r o i que li devent diz Atienes 

praingne en a s e n e m e n t la devent dite dete en 

m a (sic) deniers que l 'am m e doit, au Temple de 

Par is , as t e r m e s asenez de ce j o u r en avent , et 

por ce que j e ai asenené (sic) autres d e t o u e r s a c e s 

deniers m e i m e s , je vouel que il praigne selon la 

quanti té de la dete a ve c les autres , a c h a c u n t e r m e , 

sot a sot et a la livre le denier . En tesmoing de 

ce te chose et que elle soit fe rme et estable , j e fis 

ces lettres seeler de mon seel. Ces lettres furent 

par m o i a v i h o m nules letres dou davant dit seinor 

ou de son pere par reison de cetui don ou de la 

davant dite r a n t e ou n o m de m o n ahuel ou de 

m o n pere ou de moi ou de mes hoirs , je vuil que 

eles soent de nule fermeté et de nule valor des 

ores en avant , et p r o m e t an bona foi qe par moi 

ne par aut res , n e j e ne mi hoer ne d e m a n d a r o m 

riens des or en avant an davant dites vint livres 

de rante sur la dite preouté ne alleurs, ne n i 

i rom ne farom venir ancontre le davant dite vante 

et outroi et qui tance . E t si nul autre riens i 

d e m a n d o i e n t , j e et mi h o e r seriom tenu au 

d e f r e n d r e et au garir anvers totes ganz. E t an 

tesmoing de c e j e ai mis m o n s a e l an cetes presant 

letres et li doi doner sor ce les letres au preout 

ou au bailliif de Par is , et quant a ce je é obligié 

moi et mes hoers et tous mes biens presanz et 

avenir . Ce fui fet a Paris en l'an de l ' Incarnacion 

Noutre Senior mil deus cens sissante et nueif, lo 

mescredi auprès les B r a n d o n s . Et sur ce tot je et 

mi h o e r qui tom celuy davant dit senior de touz 

ar rera tges de dites vint livres. Ce fu fet au davant 

dit j o r . 

Scel lé , sur double queue, d'un sceau disparu. 

soie verd et rouge » , exis tant alors en la c h a m b r e des Chartes 

d'Artois. 
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8 7 1 1269-1270.9 avril. 

Mathieu de Villehéon déclare avoir donné sa pane-
terie à bail pour trois ans à Robert Torpin. 

( J . 1 0 2 2 , n ' 1 1 . — Mélanges. — Original.) 

J e , Mahius, chevaliers, li chamberlans, sires de 
Villebayon, quenois et fas a savoir a touz ceus 
qui ces letres verront et orront que je ai baillié 
ma penneterie de la Seint Jehan que l'en dit mil 
ce L X X , juques a trois ans continuelz ensivanz a 
Robert Torpin, pour quatre vinz et dis livres de 
parisis dont je me taing a poiez de trente et sept 
livres de parisis, sur ces trois années desus dites. 
E t que ce soit ferme et estable chose , je ai fet 
seeller ces lettres de mon seel. Ce fu fet en l'an 
de l 'Incarnation Nostre Seigneur mil ce soissante 
et nuef, ou mois d'avril, le mecredi devant Pâques. 

Original en parchemin scellé, sur double queue, d'un fragment 
de sceau rond en cire blanche portant au droit un écu chargé de 
trois jumelles en fasce à une bordure ; au contre-sceau, un 
écu plus petit. 

8 7 2 1270. Juin. 

Béatri.r de Brame, femme de Jean Havart, déclare 
avoir repris en fief de l'évêque de Noyon cinq 

fauchées de pré et une pièce de terre au terroir 
de Sempigny quelle tenait en franc alleu. 

( J . 1 0 3 5 , n° 3 0 . — Titres retirés par Rousseau. — Original. ) 

J e , Beatris dite de Brayne, famé Jehen Havart 
de Dues, escuier, fas savoir a tous chiaus qui ches 
letres verront et orront que je ai mis ou fief mon 
segneur l'evesque de Noyon de court et de plait 
sans plus, chienc faus de pré, peu plus ou peu 
mains, que je tenoie de franc alue seans en une 
pieche, ou terroir de Saimpegni, deu costé le pré 
Flourent dou Pont l 'Evesque qui fu, sauf che que, 
se mesires h evesques avoit mestier de moi ou de 

men hoir ou de chiaus qui che fief tenront en ost 
ou en chevauchie , nous i seriemes tenu a venir 
souffisanment as cous monsegneur l'evesque, et 
mesires li evesques devant dis tout le fief devant 
n o m m é nous est tenus a warandir c o m m e sires, as 
us et as coutumes dou pais, envers tous chiaus qui 
a droit et a loi en vouroient venir . J e . Jehans 
Havars de Dues, escuiers , doing plain pooir a le 
devant dite Beatris , me fame, de faire toutes ches 
choses si c o m m e eles sunt devisees devant, et 
l'otroi de tant c o m m e il monte a moi. Et pour 
che que che soit ferme chose et estaule, nous 
avons ches présentes letres seelees de nos propres 
seaus et ballies au devant dit evesque en tesmoi-
gnage et en warandie . Che fu fait en l'en de l'in
carnation nostre Segneur mil deus chens soixante 
dis, au mois de juyng. 

Original, en parchemin , réuni à la pièce suivante et scellé, 
sur doubles queues, de deux sceaux disparus. 

8 7 5 1270. Juin. 

Officialis curiœ Noviomensis veritatem siqillorum 
precedentibus litteris appositorum certificat. 

( J . 1 0 3 5 , n° 3 0 bis. — T i t r e s retirés par Rousseau. — Original.) 

Universis présentes litteras inspecturis, officia-
lis curie Noviomensis, salutem in Domino. ÏNove-
rttis quod coram nobis propter hoc personaliter 
constituti Beatris dicta de Brayne , uxor Johannis 
de Dues, armigeri , necnon dictus Johannes, ejus 
mari tus , recognoverunt quod sigilla litteris hiis 
presentibus literis nostris annexa [erant sigilla] 
propria ipsorum Beatridis (sic) et Johannis , vide
licet pr imum sigillum sigillimi ipsius Johannis et 
secundum sigillum sigillum ipsius Beatridis, de 
quibus illis sigillis usi sunt et fuerunt. In cujus 
rei testimonium presentibus litteris, ad peticionem 
ipsorum Beatridis et Johannis , sigillum curie 
Noviomensis duximus apponendum. Datum anno 
Domini millesimo ducentesimo septuagesimo, 
mense junio . 

Original à moitié effacé, relié à la pièce précédente , et scellé, 
sur double queue, d'un sceau disparu. 

faites en Tarn de r i n c a r n a c i u n Rostre Segnouer 

M ce LX ix, le mardi devent Pâques. 

Original scellé, sur double queue, d'un sceau en cire verte 
dont on ne voit plus qu'une parcelle. Sur la plus longue bande
lette que forme la double queue, le clerc a écrit le chiffre de la 
dette : C iivres de paresis. 
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(1270) 

8 7 4 1270. 

(J. 1 0 3 1 , n° 1 1 . — CompU's el etiquetes. — llouleau original . ) 

ci Arresta facta Thulose anno Domini millesimo 
ducentésimo septuagésimo. » 

Tel est le titre qui se lit au dos d'un énor nuil i -m de p a r -

LUDOVICUS IX SANCTUS. 3 0 3 

c h e m i n étudié par B o u t a r i c , qui le cote i n e x a c t e m e n t J . 1 1 3 1 , 
n" 1 1 (Saint Louis et Alfonse de Poitiers, p . 4 1 6 ) . Les p e a u x 
de ce rouleau , é tant , sauf les dernières , collées au lieu d'être 
cousues c o m m e elles le sont d 'habitude, il s'est t rouvé à un 
certain m o m e n t séparé en trois t ronçons cotés J . 1 0 3 1 , n u 8 1 1 , 
I l bis et 1 1 ter. Ils sont aujourd'hui réunis . 

Source BIU Cujas



Source BIU Cujas



A C T A O M I S S A 

V E L 

I N C E H T I S T E M P O R I B U S S C R I P T A 

2W 1219. 28 avril. 

( J . 8 1 1 , n° 1 . fol. 1 3 v 0 . — Limites de P i c a r d i e . 
Copie a u t h e n t i q u e . ) 

Johannes, Catneracensis episcopus et dominus de 
Chocques, ecclesiam Beati Johannis de Chocques inves
tit de quadam decima quam dicta ecclesia a Roberto de 
Garvin per légitimant emptionem acquisiverat. « Actum 
« anno Domini M " ce 0 X I X , mense aprili, m i calendas 
u maii. » 

Copie certifiée faite en 1 6 0 8 d'après un car tula i re de Chocques 
(folio Iij). 

279* 1223. Novembre. 

( J . 9 0 4 , n» 2 - . — Régales . — Copie . ) 

Ludovicus, rex Francorum, notum facit se sacramen-
tnm fidelitatisa Mauricio, Cenomannensi episcopo, rece
pisse ejusdemque episcopi jura et debita erga se dinu-
merat. « Aetum Parisius, anno Domini millesimo c e 
vicesimo tertio, mense novembri. » 

Copie du début du seizième siècle sur p a r c h e m i n . — V o i r 
Peti t -Dutail l is , Catalogue des actes de Louis VIII, n° 35. 

555* Vers 1250. 

Attestationes prioris et conventus clomus Caciani 
contra dominimi regem super grangia de Lesi-
gnano. 

( J . 1 0 3 0 , n" 6 9 . — C o m p t e s et enquêtes . — Original . ) 

F r a t e r B e r e n g e r i u s , c a n o n i c u s d o m u s Caciani , 
juratus , dicit q u o d , c u m credi tores Bi terrenses , 

v . 

quihus domus Caciani erat obligata, peterent c u m 

omni instantia debita sua a priore et a d o m o p r e -

dieta , prior et canonici inploraverunt auxil ium 

vicecomitis Biterrensis ut j u v a r e t eos erga c r e d i 

tores supradictos . E t propter h o c prior , c u m d u o -

bus fratribus ejusdem d o m u s , dedit v icecomit i 

g r a n g i a m de Les ignano . Et c u m prior retulisset 

h o c conventui de Caciano, fratres et totus c o n 

ventus dixerunt quod male f e c e r a t ; et prior dixit 

quod vicecomes promiserat ei quod non tenere t 

g r a n g i a m dic tam nisi in vita sua. Requisitus 

u t r u m fuit presens donationi sive promissioni 

fac te , dicit quod non, sed ita audivit dici a priore 

apud Cacianum c o r a m capi tulo . E t c u m supra -

dicta domus daret creditoribus singulis mensibus 

octo denarios pro usura de unaquaque libra, d i c 

tus v i c e c o m e s redegit a creditoribus dimidium 

usure predicte et indulsit dormii p r e n o m i n a t e p r o 

dono dicte g r a n g i e , ita quod ulterius non dederi t 

pro libra nisi q u a t u o r denarios de usura , ut audi

vit dici . E t dicit quod , postquam vicecomes r e c e 

pii se apud Carcassonam in adventu Cruces igna-

t o r u m , domus Caciani ingressa fuit possessionem 

dicte g r a n g i e , et post ea dominus c o m e s Montis-

fortis donavit g r a n g i a m illam R a i m u n d o de Ca-

tttreio qui tenuit earn usque quo dictus c o m e s 

amisit t e r r a m . E t pos tquam v i c e c o m e s tenuit te r 

r a m , tenuit et d ic tam g r a n g i a m , et inde G o c e -

randus pro ipso, qui composui t c u m dieta d o m o . 

Ita q u o d , in adventu domini regis apud Avinio-

3 9 
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306 ACTA 

nem, domus Caciani tenebat grangiam predictam, 
et post ea Petrus Singolarius, qui fuit senescallus 
Biterrensis pro domino rege, occupavit grangiam 
predictam. 

Prater Girardus, canonicus Caciani, juratus , 
dixit idem quod proximus, excepto eo quod dicit 
se interfuisse quando vicecomes promisit priori 
se restituturum grangiam predictam post m o r t e m 
suam; et dicit quod nescit utrum domus Caciani 
tenebat grangiam predictam in adventu domini 
regis; et dicit quod, post recession Francigena-
rum, Lazartus tenuit dictam grangiam pro domo 
Caciaio. 

Frater Bernardus, canonicus predicte domus, 
j u r a t u s , dicit idem quod proximus, sed totum 
dicit de auditu. 

Frater Hugo, canonicus prefate domus j u r a 
tus 

Guillelmus de Burlato, Iaicus 
Petrus Alquerius 
Guillelmus Alquerius 
Bernardus Gasche 
Johannes Bonus Filius 
Deodatus Figa, Biterrensis, juratus , dicit se 

ridisse Deodatum tenentem grangiam de Lesi-
gnano pro domo Caciani; et post ea audivit dici 
quod prior Caciani dederat grangiam predictam 
vicecomiti Biterrensi ut juvaret domum Caciani 
in debitis suis contra Asse, judeum, et contra alios 
creditores ; et post ea vidit vicecomitem tenentem 
dictam grangiam usque ad adventum Crucesigna-
t o r u m ; et ibi inorabalur Deodatus de Lesignano, 
sed nescit pro quo; et audivit vicecomitem dicen-
tem apud Lesignanum quod grangia predicta 
reverteretur post mortem ejus ad domum Caciani, 
et erat ibi Pelappullus et plures alii. De tempore 
dicit quod sunt elapsi viginti duo anni et an-
plius. 

Guillelmus Galuberius, juratus , dicit se vidisse 
vicecomitem revertentem apud Lesignanum, post-
quam equitavit apud Narbonam, statim in reditu, 
et audivit Bernardum Pelapullum et Malambes-
tiam dicentes vicecomiti : « Quid est hoc quod 
« vos occupatis bona domorum religiosarum ? » 

Et ipse vicecomes dixit quod ideo intra verat gran-

OMISSA. (1250) 

giam illam quia creditores infestabant domum 
Caciani. et teneret dictam grangiam quamdiu 
p l a c e r e t e i , et , si videretur ei et esset de benepla
cito suo, restitueret earn dormii Caciani. 

Attestationes domini regis contra priorem et 

conventum domus Caciani super predictam gran

giam. 
Arnaudus Amelius de Monterotundo, miles, 

jura tus , dicit quod vidit et audivit domum Caciani 
ita occupatam in debitis quod burgenses Biter-
renses qui fidejussores erant pro dicta domo erga 
judeos , mancipaverant sibi omnes possessiones 
diete domus de Caciano, donee prior diete domus 
de consensu fratrum dedit vicecomiti Biterrensi 
grangiam de Lesignano et fecit exinde cartham 
vicecomit i ; et vicecomes pro hoc dono liberavit 
dicto priori et conventui omnes alios domos et 
possessiones suas que omnes erant pignorate. 

Bernardus de Gaiano, jura tus , dicit se vidisse et 
audivisse quod, c u m prior et conventus Caciani 
infestarentur a creditoribus suis Biterrensis dioce-
sis tarn christianis quam judeis, et possessiones 
domus predicte essent occupate a creditoribus 
dictis propter debita que debebantur eisdem, 
suplicaverunt dictus prior et ejus conventus 
vicecomiti Biterrensi quod componeret de pre
dictis debitis inter ipsos et creditores predictos. 
Predic tam composit ionem fecit vicecomes in 
hunc m o d u m q u o d , illis creditoribus quibus debe
bantur quinque milia solidorum, solverentur mille 
solidi tantum singulis annis donee summa per 
dieta tempora sic esset persoluta ; et libra debebat 
lucrari per m e n s e m duos denarios que prius lu-
crabatur quatuor denarios vel quinque vel etiam 
anpl ius .Et pro dicta compositione etin remunera-
tionem ejusdem, dictus prior et conventus dede-
runt grangiam de Lesignano vicecomiti supra-
d i c t o , et pro quodam debito octo milium 
solidorum quos debebat domus Caciani cuidam 
j u d e o , a quo debito vicecomes fecit absolvi 
dictam d o m u m . Interrogatus pro domo Caciani 
utrum sciebat aliquid de jure ipsius, dicit quod 
non. 

Petrus Baimundus , bajulus.-
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8 6 o 2 Vers 1269. 

( J . 1 0 2 8 , n" 1 0 . — Comptes et e n q u ê t e s . — Original . 

" Testes producti ex parte magistri milicie Templi 
« in Pictavia ad probandum, ex parte illius magistri, 
« justiciam quam dicit se babere in quadam domo sita 

« Pic'tavis, que fuit quondam Soroneti, quam domum 
« ipse magister tenet dono ipsius Soroneti. » 

I l l e s i I intitule d une bande de parchemin formant aujolir-
d bui un rouleau, mais qui a dû èlre jadis pliée sur e l le -même 
de façon à offrir une surface plane sur laquelle a été écrit le 
titre qui SE voit aujourd'hui au dos : Inquesta facta per abbatem 
de l'imi ri magistrum scolarum ecclesie BeatiHilarii Pictavensis 
super justiciam quam ilicunt se habere Templari! in quadam 
domo sita apud Pin,iris Elle était fermée au moyen de deux 
bandelettes scellées dont on voit encore les entailles. — Cette 
PIECE publiée dans les Archives du Poitou (t. V I I I , P. 1 2 6 ) se 
rattai lie peut-être à une série de mesures c o n c e r n a n t les a c q u i 
sitions des Templiers , mesures qui furent prises en 1261/. ( V o v e z 
Boutar ic , Suini Louis et Alphonse de Poitiers, p . 4 3 8 , note 5 , 
et P. 4 3 9 , note 1 et 2 . ) 

8 6 o 3 Vers 1269. 

(Au dos :) Нес est inquesta de domo Templariorum 
apud Pictavim. 

( J . 1 0 2 8 n° 1 0 bis. — Comptes et enquêtes . — Original.) 

Guillelmus E s c u c h a r t requisitus, juratus, dixit 

quod ipse fecit m a n s i o n e m per [sjpacium vigiliti 

a n n o r u m vel c i rca , in domo T e m p l a r i o r u m a p u d 

Pictavim de qua est m e n c i o , et quod, in t e m p o r e 

quo ipse m a n e b a t in dicta d o m o , fuit explec la tum 

de aliquibus costumis a preposito Pictavensi n e c 

a m a j o r e 

J o h a n n e s de Galard[one] 

Brandinus qui fuit prepositus Pictavensis p e r 

t rès annos et serviens domini regis et domini 

comitis per triginta annos vel amplius 

Guillelmus Gray, m a j o r Pictavensis 

Ylarius F o c h e r s 

Aymericus Garners 

J o h a n n e s F r o g e r s 

Matheus de Marolio 

Ayraudus de Forges — 

J o h a n n e s Columbeas 

J o h a n n e s de Forges 

J o h a n n e s Chevreas 

Michael de Vallibus 

J o h a n n e s Garners 

Guillelmus de F a v e 

Reginaldus Bayvers 

Philippus L a r g e r s 

B a n d e de p a r c h e m i n formant aujourd'hui un rouleau, mais qui 
a dû ê t re repliée sur e l le -même de façon à offrir une surface 

I p lane sur laquelle a été écrit le titre que nous avons placé en. 

Berengarius de M a r a u c a n o , j u r a t u s , dicit se 

vidisse et audivisse D e o d a t u m de Les ionano 

habentem g r a n g i a m p r e d i c t a m pro v icecomite 

Biterrensi. 

Raimundus de Boscho dicit idem quod p r o x i -

mus et anpl iusquia \ iti it P e t r u m Cipanum h a b e n 

tem et tenentem dic tam g r a n g i a m pro v icecomite 

supradicto. 

Arnaudus Bonetus 

Petrus de Alanis vidit g r a n g i a m p r e d i c t a m 

possideri a v icecomite usque ad adventum Cruce-

signatorum et post ea a G o c e r a n d o de Capitesta-

gni qui habuit earn ex donat ione presentis v ice -

comitis ut audivit dici . 

Raimundus de Alanis 

B e r n a r d u s d e Villalibera, j u r a t u s , dicit se a u d i 

visse dici quod v i c e c o m e s e m e r a t g r a n g i a m de 

Lesignano a d o m o Caciani , et quod h a b u e r a t earn 

tam ex emptione q u a m e x eo quod j u v e r a t eos in 

terminis prorogandis et usuris minuendis . P r e t e -

rea vidit v i c e c o m i t e m t e n e n t e m d i c t a m g r a n g i a m 

usque ad a d v e n t u m C r u c e s i g n a t o r u m , et post ea 

vidit quod v i c e c o m e s donavit P e t r o Cipano et Male-

bestie in predieta grangia l a b o r a n t i a m duobus 

aratris in vita ipsorum t a n t u m , dicens quod vole-

bat eis dare in perpetuimi eo q u o d forte post m o r 

tem suam rest i tueret d i c t a m g r a n g i a m domui 

Caciani, si placeret ei . P r e t e r e a dicit quod vice

comes qui n u n c est donavit d i c t a m g r a n g i a m 

Gocerando de Capitestagni . 

Petrus Variatus , j u r a t u s , dicit idem per omnia 

quod Petrus de Alanis . 

Rouleau original en p a r c h e m i n . L a forme du bas de la pièce 
indique qu'elle a dû ê t re scel lée sur simple queue d'un sceau 
aujourd'hui disparu. — L e s n o m s de quelques témoins se r e t r o u 
vent dans les QuerimouiœNemausensium de 1 2 4 7 et 1 2 4 8 publiées 
dans le tome X X I V des Historiens de France. — On a r e m p l a c é 
par des points les passages t r o p peu intéressanls pour ê t re 
imprimés. 
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8 7 6 Avant 1270. 

Inquesta île damnis quœ hominibus de Luparis a 
majoribus Gonessiœ Mata fuisse dicebantur. 

( J 7 3 7 , n" 7 — Ile de F r a n c e — Original ) 

Homines de Luparis conquerentes de quatuor 
majoribus Gonnessie super dampnis et injuriis 
sibi tllatis ab eisdem : 

Martinus Letardi , juratus et requisitus, dixit 
quod majores Gonnessie qui modo sunt dixerunt 
ei : a Nimis curant recepimus majoriam Gon-
« nessie ; oportet quod juvetis nos et detis nobis 
a aliquid de vestro. » Et respondit dictus Mar
tinus eisdem quod nichil daret eis. Et tune dixe
runt majores : " Velitis, nolitis, dabitis nobis ; » 
et statim submonuerunt eum coram se sine causa. 
Attendens dictus Martinus quod intendebant ad 

tèle de ce document, et fermée au moyen d'une bandelette 
scellée dont on voit encore les entailles. — Comme pour la plu
part des enquêtes, nous nous sommes bornés à reproduire les 
noms des témoins lorsque leur déposition n'avait pas d'intérêt. 

Cette pièce se rapporte évidemment à la même af'aire que la 

précédente. 

8 7 j Mil ' SIÈCLE. 

Compte d'oubliés de redevances. 
( J . 1 0 2 2 n" 4 5 — Mélanges — Original.) 

De las oblias dels Gavaudas deu Ar[naltz] Se-
guis ni solz ; Peire Grimautz, vin deners ; Nau-
diartz Galchieira, vi deners ; Guiraulz Bonitos, m 
medallas ; Davi. vi deners ; Vidais de la Obra, xn de
ners ; Peire de Sant Audart, vi deners ; Peire de 
Gozinac, x deners ; Ramunda Cauleta, vi deners, 
Rerlr.inz de Forabosc e R. de Forabosc , sos fraire, 
xu deners ; e Bernadz de Falgairolas, ni solz 
meng n deners ; Gauzbertz dels Plas, xx e n de
n e r s ; P. Martis, un e medalla ; \A'illelms de Salas, 
vi deners ; Willclnis del Podz, vi d e n e r s ; Ricartz 
de la Nauza, xn deners ; Willelms de Maireci, i 
dener ; Peirestenes, xu deners ; Guiraulz Mer
ciers, xn deners ; Gauzbertz de Castillo, m de
n e r s ; Raimon de Tavernas, xu d e n e r s ; la donna 
de Usna, xvm deners. 

Parchemin non scellé — Fac-similés de l 'Ecole des Chartes, 
série lithographie»-, n" 138 . 

ejus vexat ionem, ut laborem suum redimeret , de-
dit eis quinque solidos. 

Requisitus de communita te de novo facta in 
villa de Luparis dixit quod homines de Luparis 
q u a m d a m inter se confratr iam fecerunt, et quod 
statuerunt quod quilibet confrater dabit unum 
boisellum bladi de quolibet arpento in quo bla-
dum crescet . Requisitus de hoc quod dicebatur 
quod ipsi confratres subtrahebant communionem 
suam illis qui non erant de confratr ia , et quod il-
]is nolebant conducere operas suas, dixit quod 
non credit . 

Requisitus de eo quod dicebatur quod in die 
festi vilie preconizatus fuit bannus in villa de Lu
paris ex parte regis, dixit quod non credit . Dixit 
eciam quod dicta confratria lint instituta propter 
edificacionem ecclesie sue et solvenda debita que 
dicta ecclesia debebat , et reparacionem calceie 
dicte ville et puteorum, et pro juribus dicte ville 
conservandis. 

Petrus, filius dicti Martini, juratus et requisitus 
dixit quod, cum ipse teneretur prestare dictis 
majoribus quemdam esconditum super defectu 
cujusdam submonicionis quern ei imponebant, et 
ipsi submonebant eum c o r a m se ad prestandum 
esconditum, et comparere t propter hoc coram eis, 
ipsi ponebant ei alium d i e m ; et dictus Petrus vi-
dens quod non intendebant nisi ad ejus vexacio-
nem, ut redimeret laborem suum, dedit eis mi so
lidos. 

Requisitus de confratr ia , subtractione commu-
nionis, preconizacione banni et institucione con-
fratrie, dixit idem quod primus testis. 

Bernardus de Portis , juratus et requisitus, 
dixit quod requisitus fuit a dictis majoribus ut 
daret eis al iquid; qui respondit quod nichil daret 
eis ; qui statim submonuerunt eum coram se apud 
Gonnessiam, ut c o m p a r e r e t coram eis prestaturus 
esconditum super defectu cujusdam submoni
cionis quern imponebant ei, quam vis nunquam 
defecisset c o r a m eis, ut dicebat ; et ne vexaretur 
indebite a dictis majoribus, dedit eis vm solidos. 
Requisitus de confratria , subtractione commu-
nionis, preconizacione banni et institucione con-
fratrie , dixit idem quod primus. 
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Johannes F o u r n a r i u s , jura tus et requisitus , 

dixit quod dicti majores pec ierunt ab eo auxi l ium 

pro majoria Gonnessie q u a m r e c e p e r a n t nimis 

caram, et tunc eis respondit quod nicliil cis dare t . 

Et tunc dixerunt majores : « Scribatis in tabulis 

n quod promisit nobis v solidos. » E t postea 

dixerunt ei : « Injungimus tibi quod solvas nobis 

i< v solidos infra talem diem ; « et sic fecit, Requi-

situs de confra t r ia , subtrac t ione c o m m u n i o n i s , 

preconizacione banni . et insti tucione c o n f r a t r i e , 

dixit idem quod primus 

Johannes le F a é , jura tus et requisitus, dixit 

quod ipse dedit dictis majoribus vm solidos, ne 

vexaretur ab eis, et quia ei p r o m i s e r u n t quod 

ipsum in pace d i m i t t e r e n t . Requisitus de confra

tria, subtractione c o m m u n i o n i s seu societatis , 

preconizacione banni et insti tucione c o n f r a t r i e , 

dixit idem quod pr imus . 

Petrus de Yi te l , j u r a t u s et requisitus, dixit 

quod, cum dicti m a j o r e s r e q u i r e r e n t ut claret eis 

aliquid in auxil ium major ie q u a m e m e r a n t nimis 

care , t imens ne v e x a r e t u r ab eis , dedit eis vm so

lidos. 

Robertus T a c u n d e u , j u r a t u s et requisitus, dixit 

quod dedit dictis major ibus v solidos ut eum in 

pace dimit terent . Requisitus de confra t r ia , sub

tractione c o m m u n i o n i s , preconizac ione banni et 

institucione c o n f r a t r i e , dixit idem quod p r i m u s . 

Radulfus Cornille, jura tus et requisi tus , dixit 

quod dicti majores s u b m o n u e r u n t e u m , et c u m 

comparuisset c o r a m eis, non apparuit aliquis qui 

aliquid peteret ab eo , tunc dixerunt ei majores : 

" Oportet quod detis nobis aliquid. » E t t u n c dixit 

Radulfus quod nichil dare t e i s ; et t u n c d i x e 

runt ei majores quod det inebant e u m , quamvis 

causa non subesset; et c u m din detentus fuisset, 

videns quod alias non posset evadere m a n u s 

eorum nisi dare t ut e u m dimit terent , dedit eis 

mi solidos. Requisitus de c o n f r a t r i a , subtrac t ione 

communionis , p r e c o n i z a c i o n e banni , et insti tu

cione confra t r ie , dixit i d e m quod p r i m u s . 

Guillelmus Bloct in , j u r a t u s et requisitus , dixit 

quod dedit mi solidos major ibus predictis pro tali 

casu et causa pro quibus Radulfus Cornille dedit 

majoribus mi solidos. 

Gyrodus Pelliparius, juratus et requisitus, dixit 

quod dedit mi solidos dictis majoribus plus t imore 

q u a m a m o r e , c u m videret eos submonere homines 

sine causa . Requisitus de confratr ia , subtractione 

c o m m u n i o n i s , preconizacione banni et institu

c ione confra t r ie , dixit idem quod primus. 

Odinus Ganelon, juratus et requisitus, dixit 

quod , c u m dicti majores vellent ipsum ponere in 

prisionem sine causa , dedit eis in solidos et m de

narios ad hoc cpiod eum dimitterent . 

Galterus Carpentarius , juratus et requisitus, 

dixit quod , c u m dicti majores submonuissent 

e u m quia nolebat eis aliquid dare , ut vexac ionem 

suam r e d i m e r e t , dedit eis mi solidos. Requisitus 

de confra t r ia , subtract ione communionis , p r e c o 

nizacione banni et institucione confratr ie , dixit 

idem quod pr imus . 

Radulphus de Puisons, jura tus et requisitus, 

dixit quod dedit v solidos dictis majoribus , ne 

i n c a r c e r a r e t u r ab eis sine causa . Requisitus de 

confrat r ia , subtract ione communionis , preconiza

cione banni et institucione confratr ie , dixit idem 

quod primus. 

Bert inus, frater dicti Radulfi , juratus et r e 

quisitus, dixit quod dicti majores eum submonue

runt c o r a m se sine causa , et c u m peterent ab eo 

ut dare t eis aliquid, et dare nollet, eum det inue-

runt ; m a t e r a u t e m sua, ut l iberaretur , dedit eis 

v solidos. 

Petrus Oleari us, jura tus et requisitus, dixit quod, 

c u m nollet eis aliquid d a r e , posuerunt eum in 

pr isonem, n e c potuit l iberari , nisi prius dedisset 

eis, sine r a c i o n e , v solidos et un denarios de 

g a u t e r e t o . Requisitus de confrat r ia , subtract ione 

c o m m u n i o n i s , preconizacione banni et institu

cione confra t r ie , dixit idem quod pr imus . 

Raier ius , jura tus et requisitus, dixit quod ipse 

dedit eis mi solidos, quia vexabant e u m sine 

causa ipsum s u b m o n e n d o . 

Robertus de Rupefort i , jura tus et requisitus, 

dixit quod dedit eis u n a m m i n a m avene , quia 

t i m e b a t ne ipsi s u b m o n e r e n t e u m sine causa . 

Rober tus de Borgeel , jura tus et requisitus, dixit 

quod dedit eis mi solidos quia volebant ipsum 

ponere in pr isonem, nisi daret . 
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Bernnrdiis Olearius, juratus et requisitus, dixit 

quia timebat ne ipsi submonerent eum Gonnes-

siam sine causa, ideo dédit cis n solidos. Requi

situs de confratria, subtractione et aliis, dixit, 

idem quod primus. 

Hugo Bolengarius, juratus et requisitus, dixit 

quod cis dédit v solidos, quia timebat ne ipsi 

vexa rent eum. 
Badulfus de Valdernant, juratus et requisitus, 

dixit quod, cum ipsi eum posuissent in prisonem 
quia nolebat eis dare, ut liberaretur, dédit eis 
nu solidos. 

Petrus Faluel, juratus et requisitus, dixit quod 
pro eadem causa dédit eis vin solidos pro qua d e -
dit Badulfus de Valdernant. 

Guiardus Auneri, juratus et requisitus, dixit 
quod pro eadem causa dédit eis x solidos pro qua 
dédit Radufus de Valdernant. 

Girardus Gomardi, juratus et requisitus, dixit 
quod dédit eis unam tunicam, ne ab eis vexa-
retur 

Auburgis de Vitel, jurata et requisita, dixit 
quod dédit eis v solidos, ne ipsa et fdii sui incar-
cerarentur ab eis, quia nolebant eis dare . 

Radulphus Trousel, juratus et requisitus, dixit 
quod dédit eis mi solidos propter vexacionem 
suam redimendam. 

Girardus de L u c o , juratus et requisitus, dixit 
quod, cum ipsi detinuissent eum Gonnessiam 
quia nolebat eis dare, ut eum dimitterent, dedit 
eis v solidos. 

Guiardus Mindon, juratus et requisitus, dixit 
quod dedit eis v solidos, t imoré ne eum Gonnes
siam sine causa submonerent. 

Guiardus de Moncellis, juratus et requisitus, 
dixit quod dedit eis mi solidos ne vexaretur ab 
eis. 

Robertus de Moncellis, juratus et requisitus, 
dixit quod majores predicti eum Gonnessiam sub-
monuerunt sine causa, et tunc requisierunt eum 
ut eis aliquid daret, et cum nollet dare , postea 
recessit ; postea ipsi nanta sua sine causa fecerunt 
capi in domo dicti Roberti . lile autem at tendens , 
quod si déferrent nanta sua Gonnessiam, quod 
posset multum dampnificari, dedit eis vi solidos, 

OMISSA. Avant 1 2 7 0 ) 

et ita recuperavit nanta sua. Requisitus de con
fratria, preconizacione banni et institucione con
fratrie, dixit idem quod primus, hoc adjectoquod 
dixit quod homines de Lupara astricti sunt etper 
fidem quod sese juvabunt adinvicem et de pec-
cunia confratrie facient expensas ad defenden-
dum confratrem suum, si majores Gonnessie seu 
alii indebite vexent eum. Dixit eciam quod est 
confratribus injunctum ne locant operas suas illis 
qui non sunt de confratria apud Luparas commo-
rantes . 

Odoinus Suggeri , juratus et requisitus, dixit 
quod eis dedit mi solidos plus timore quam 
a m o r e . 

Guillelmus Pelliparius, juratus et requisitus, 
dixit quod, cum ipsi vellent eum compellere ut 
daret respectum cuidam debitori suo, et dare no-
luisset, et postea rogassent eum ut aliquid daret 
eis, noluit eis dare ; post retinuerunt eum, et pos
tea dixerunt quod eis promiserat . quamvis non 
promisisset, et posuerunt in tabulis suis quod eis 
m solidos promiserat , et ad solucionem diete pec-
cunie eum incontinenti compulerunt ; qua soluta 
fuit liberatus. 

Hugo le Çavetier, juratus et requisitus, dixit 
quod ipsi eum Gonnessiam submonuerunt s i n e 

causa, et quamvis nullus apparuisset qui de eo 
conquereretur , a t tamen eum retinuissent nisi eis 
dedisset n solidos. 

Rodulfus Fac is , juratus et requisitus, dixit quod 
ipsi rogaverunt eum ut eis aliquid daret ; qui cum 
dare nollet eis, omnia bona sua sine causa cepe-
runt, el antequam posset recuperare bona sua, 
oportuit quod daret eis un solidos. Requisitus de 
confratria et aliis, dixit idem quod primus testis, 
hoc adjecto quod x homines instituti sunt ad re
cipiendum bladum confratrie et ad custodiendum. 

Guiardus de Carnoto, juratus et requisitus, 
dixit quod ipsi imponebant sibi quod convicia 
dixerat cuidam garcioni , quamvis non apparerei 
aliquis qui de eo c o n q u e r e r e t u r ; et quia timebat 
ne ipsum per submonitiones suas gravarent, de
dit eis mi solidos. Requisitus de confratria et aliis 
dixit idem quod primus, h o c adjecto quod dixit 
quod xii homines sunt qui custodiunt bladum 
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confratrie, et debent d e f e n d e r e h o m i n e s de L u 
paris confralres suos i n j u r e suo c o n s e r v a n d o e x -
pensis confra t r ie . 

Guillermus de Fossis , j u r a t u s et requisitus , 
dixit quod ipsi e u m Gonnessiam s u b m o n u e r u n t 
sine causa ; et c u m nollet eis aliquid dare ad sub-
monicionem e o r u m , postea sine causa c u l c i t r a m 
ejus ceperunt , et earn non potuit h a b e r e nisi eis 
dedisset sex solidos. 

Cuerinus Dore, jura tus et requisitus , dixit quod 
ipsi submonuerunt e u m , et requisierunt eum ut 
daret eis aliquid, et q u a m v i s nichil eis p r o m i -
sisset, a t t a m e n imposuerunt ei quod p r o m i s e r a t , 
et ceperunt nanta sua xi. solidos valentia , et ne 
ilia nanta a d m i t t e r e t (sic), dedit eis mi solidos. 

Petrus Cordouennarius , jura tus et requisitus, 
dixit quod eis dedit v solidos t imens ne e u m sine 
causa submonerent . 

Radulfus Carpentar ius , j u r a t u s et requisitus, 
dixit quod, c u m ipsi e u m Gonnessiam multociens 
submonuissent sine c a u s a , postea , pre ter ejus 
voluntatem, scripserunt in tabulis suis cereis quod 
eis vm solidos promisera t , et c e p e r u n t propter 
hec nanta s u a ; et ne ea a d m i t t e r e t (sic), t radidit 
eis vm solidos. 

Baudricus Clarice, j u r a t u s et requisitus, dixit 
quod ipsi una vice et alia s u b m o n u e r u n t e u m , 
quamvis conquerens non a p p a r e r e t ; postea pecie-
runt ab eo ut aliquid eis daret , qui ab initio dare 
noluit. T a n d e m inductus prece cujusdam m e d i a -
toris, promisit eis in solidos et dedit , et ne ipsum 
vexarent. Requisitus de confra t r ia et aliis, dixit 
idem quod p r i m u s . 

Vitalis Marescallus , j u r a t u s et requisitus , dixit 
quod ipsi e u m Gonessiam s u b m o n u e r u n t sine 
causa, postea requisierunt e u m ut aliquid eis 
daret ; qui, c u m dare nollet , d ixerunt ei quod 
vexarent e u m et f a c e r e [ n ] t ei m a l u m ; postmo-
dum venerunt ad d o m u m s u a m et sine causa 
volebant ibi n a n t a c a p e r e . U x o r a u t e m dicti Vi ta
lis, ut nanta in d o m o sua non c a p e r e n t , dedit eis 
vm solidos. 

Guillelmus Carnifex , juratus et requisitus , dixit 
quod, t imens ne ipsi e u m v e x a r e n t per s u b m o -
nitiones suas sine c a u s a , dedit eis v solidos. 

Rober tus de Platea , juratus et requisitus, dixit 
q u o d , c u m ipsi rogassent eum ut eis aliquid daret , 
noluit eis dare ah initio, et tunc dixerunt ei, 
vellet, nollet, daret e i s , e t post t imore eis dedit 
II solidos. 

Galesius, juratus et requisitus, dixit quod ipsi 
s u b m o n u e r u n t eum sine causa ; post requisiverunt 
eum ut dare t eis aliquid, et quia nolebat d a r e , 
voluerunt ipsum ponere in prisonem et , ne p o n e -
re tur , dedit eis m solidos. 

Petrus de Cruce, juratus et requisitus, dixit 
quod, c u m ipsi requisiissenl eum ut daret eis 
aliquid quia nimis c a r e e m e r a n t major iam Gon
nessie, et dare nollet, ipsi fihum ejus rel inuerunt 
in prisone, et querendo h b e r a c i o n e m filii soi qui 
sine causa det inebatur , expendit plus quam decern 
solidos. Requisitus de confratr ia et aliis, dixit idem 
quod pr imus , hoc adjecto quod dixit quod mi h o 
mines sunt apud L u p a r a s qui recipiunt bladum 
c o n f r a t r i e ; et illi mi debent c o m p u t a r e xn aliis 
hominibus , et illi xii tenentur defendere confra -
tres in j u r e suo conservando expensis c o n f r a 
t r ie . 

Robertus H e r l o u , juratus et requisitus, dixit 
quod eis promiserat u n u m sextar ium avene quod 
a d h u c non solverat , t imens ne ab eis s u b m o n e -
r e t u r . 

J o h a n n e s Carnifex, j u r a t u s et requisitus, dixit 
quod ipsi imposuerunt ei , quod in taberna c o m -
pulerat q u e m d a m socium suum solvere duos d e n a 
rios pro uno caseo quem e m e r a n t , unde volebant 
quod h o c eis e m e n d a r e t . Postea requisierunt e u m 
ut eis daret aliquid, alioquin male t rac tarent 
e u m ; ipse a u t e m timens eos dedit eis octo so
lidos. 

Gyrardus Basille, jura tus et requisitus, dixit 
quod ipsi imposuerunt sibi quod aurum invenerat 
quod ocoultaverat ; unde volebant quod h o c eis 
e m e n d a r e t , quamvis h o c non esset v e r u m ; postea 
requisierunt eum ut daret eis al iquid; qui c u m 
dare nollet, det inuerunt e u m . Hoc videns quidem 
(sic) amicus ejus promisit eis mi solidos, quos 
dictus Girardus solvit et sic liberatus fuit. 

R e n a r d u s de iNemore, jura tus et requisitus, 
dixit quod ipsi, quia eis nolebat d a r e , det inuerunt 
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eum in prisone, et antequam posset l iberan , 

oporluit quod daret eis xvm denarios et ensem 

quern habebat. 

Johannes le Bourelier, juratus et requisitus, 
dixit quod ipsi imposuerunt sibi homicidium quod 
nonquam commiserat , et detinuerunt eum, nec 
potuit liberari nisi prius dedisset eis tres solidos. 

Guido Textor , juratus et requisitus, dixit quod 
dedit eis mi solidos, quia timebat ne eum vexa-
rent. 

Guillelmus Sorval, juratus et requisitus, dixit 
quod ipsi submonebant eum Gonnessiam sine 
causa, nec volebant eum dimittere in pace , nisi 
daret eis, et utvexat ionem suam redimerei , dedit 
eis mi solidos. 

Henricus Anglicus, juratus et requisitus, dixit 
quod ipsi submonuerunt eum Gonnessiam sine 
causa, et tunc requisierunt eum ut daret eis ali
quid; et quia noluit dare, detinuerunt eum fere 
per unum diem, et, ut l iberaretur, dedit eis mi 
solidos. 

Willardus Malebone, juratus et requisitus, dixit 
quod, quia timebat eos, c u m esset in terra cujus
dam militis, transtulit se in terram Beati Martini 
et domicilium suum, ut ibidem morarelur secu-
rius, quia hospites qui sunt in terra Beati Martini 
bene defenduntur. 

Reginaldus Belot, juratus et requisitus, dixit 
quod ipsi sine causa habuerunt ab eo v solidos. 

Gilebertus Anglicus, juratus et requisitus, 
dixit quod similiter sine causa habuerunt ab eo 
xii denarios. 

Reginaldus Homau, juratus et requisitus, dixit 
quod dedit eis vm solidos, plus timore quam 
a m o r e . 

Petronilla la Pignerresse, jurata et requisita, 
dixit quod pro defectu cujusdam submonicionis 
habuerunt ab ea duos solidos et sex denarios. 

Hec sunt ea in quibus, sicut majores Gonnessie 
domino regi intimarunt, homines de Lupara do
mino regi injuriantur. 

Nomina eorum sunt hec : Evroichus, B o u c h a r -
dus Baudri, Bober tusTacundeu, Guido de O v i l l a , 
miles, Renaudus Belot, et tota villa racione c o m -

( Avant 1270) 

munitatis facte in eadem sine licencia regis, u t 
dicitur. 

Confessio Evroichi super eo quod dicebalur 
quod tenebat le frou regis, et in eo edificaverat : 

Evrouichus, juratus et requisitus, dixit quod 
domus sua quam modo tenet , fuit destructa de 
mandato regis et diruta funditus, propter quod-
dam homicidium quod sibi imponebatur ; et postea 
refecit dictam d o m u m , postquam habuit pacem 
regis et de mandato regis reedificavit. Induxit 
quatuor testes qui secuntur . 

Petrus de Cruce, juratus et requisitus, dixit 
quod Evroichus fuit in carcere regis propter 
homicidium quod sibi imponebatur , e t p e r x L dies 
et amplius fuit incarceratus , et cum postea nullus 
apparuisset accusa tor qui vellet eum de homicidio 
accusare , liberatus fuit et res ejus. Requisitus 
utrum dicta liberacio facta fuit de mandato regis 
speciali, dixit quod nescit, 

Petrus le F a é , juratus et requisitus, dixit idem 
quod Petrus de Cruce, hoc excepto quod credit 
quod de mandato regis fuit Evrouichus de regis 
carcere liberatus. 

Garnerus Amirabilis, juratus et requisitus, 
dixit quod presens fuit in curia regis, in qua per 
judicium curie dictus Evroichus fuit liberatus et 
res e jus ; veruni post h o c reedificata fuit domus 
et postea diruta, set nescit quo mandato, nisi 
quod fuit diruta secunda vice de mandato prepo
sili Parisiensis, sicut credit , et postea fuit reedi
ficata. 

Guiardus de Cruce, magister , juratus et requi
situs, dixit idem quod Garnerus. 

Testes inducti ex parte m a j o r u m Gonnessie ad, 
probandum quod Bouchardus Baudri fuit banni-
tus, qui modo excolit terras suas apud Luparas 
et sunt duo testes qui secuntur . 

Petrus le F a é , juratus et requisitus, dixit quod, 
propter homicidium quoddam quod fuit apud 
Luparas perpet ra tum, recessit dictus Bouchardus 
de Lupar is , nec erat ausus intrare villani, verum-
tamen non audivit ipsum banniri . 

Radulphus de Port is , juratus et requisitus, dixit 
idem quod Petrus F a é . 
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Confessio Robert i T a c u n d e u , super eo quod 

dicebatur tenere le frou regis . 

Robertus T a c u n d e u , j u r a t u s et requisitus, dixit 

quod ipse tenet d o m u m que fuit Petri de Gon-

senvilla, qui dicebatur Gal terum B o u c h e r i u m 

occidisse, et quod domus fuit diruta propter fac

tum quod dicto P e t r o i m p o n e b a t u r , et a dominis 

militibus, non a rege seu de m a n d a t o regis , et 

quod dicti milites de m a n d a t o regis reedificarunt 

earn, quia rex dicebat quod ad eos non per t i -

nebat justicia talis fact i , et quod , pos tquam fuit a 

dictis militibus reedificata , non fuit postea d i ruta , 

et quod per p a c e m data fuit R o b e r t o , fratri inter -

fecti, et quod ipse, j a m sunt decern et octo anni 

transacti et amplius , emit earn a dicto R o b e r t o . 

Testes inducti ex parte d i c t o r u m m a j o r u m ad 

probandum quod Guido de Orvil la , miles , colit 

terras pert inentes ad frou regis , et sunt mi testes 

qui secuntur : 

Guerinus filius, j u r a t u s et requisitus, dixit quod 

dominus rex habuit per duos annos bladum de 

terris quas Guido de Orvilla, miles , m o d o colit , 

et quod fuerunt Petr i Faluel qui occidi t , ut dici-

tur, Robinum Gerlent , n e p o t e m suum. Requisitus 

q u o m o d o s c i t q u o d dicte ter re fuerunt Petri Faluel , 

dixit quod audivit p a t r e m et m a t r e m dicti Petr i 

in presencia prepositi Parisiensis r e c o g n o s c e n t e s 

quod ei d e d e r a n t dictas ter ras in p a r t e m , ante -

quam dictus Petrus h o m i c i d i u m quod sibi i m p o 

nebatur perpetrasset . Dixit e c i a m quod dictus 

miles dicebat quod dictas terras de m a n d a t o do

mini regis excolebat . 

Radulfus Gourant, juratus et requisitus , dixit 

quod bene scit quod dominus rex bladum d i c t a -

rum t e r r a r u m habui t per a n n u m u n u m , p r o p t e r 

homicidium quod P e t r o Faluel i m p o n e b a t u r , et 

credit quod in alio a n n o sequenti rex habuit 

bladum similiter d i c t a r u m t e r r a r u m . 

J o h a n n e s Bodart , j u r a t u s et requisitus, dixit 

quod terre quas colit Guido de Orvilla, miles , 

fuerunt Petri F a l u e l . Requisitus q u o m o d o scit , 

dixit quod audivit dici , et ubi t r a c t a b a t u r p a x 

super m o r t e Robini Gerlent . cognati sui, quod 

pater et m a t e r dicti Petr i confi tebantur quod illas 

v. 

te r ras dederant in p a r t e m dicto Pet ro , a n t e q u a m 

h o m i c i d i u m quod sibi imponebatur perpetrasset , 

et quod rex propter factum dicti Petri habuit 

bladum dic tarum t e r r a r u m per duos annos . Dixit 

ec iam quod audivit dici quod dictus miles dicit 

quod rex sibiquitavit dictas terras . 

Radulfus de Portis , jura tus et requisitus, 

dixit quod publica fama est apud L u p a r a s , quod 

terre quas dictus miles colit fuerunt Petri Faluel 

et e rant dicti Petri t e m p o r e quo dicitur h o m i c i 

dium perpetrasse . 

Gonfessio Reginaldi Belot super eo quod dice

batur quod edificaverat in frou regis. 

Reginaldus Belot, juratus et requisitus, dixit 

quod tenet plateam domus Ellouini Cotelle qui 

dicebatur homicidium perpetrasse , et quod solvit, 

diu est, cci isum pro dicta platea, v e r u m t a m e n 

adhuc dic tam plateam non edificavit nec incepit 

edificare, set ipsam edificare proponebat et j a m 

lapides posuerat in dieta platea ad edificium 

ibidem f a c i e n d u m ; v e r u m t a m e n dixit quod dictus 

Ellouinus post homicidium quod sibi imponeba

tur , habuit p a c e m regis, et tanquam burgensis 

receptus fuit de m a n d a t o regis apud L u p a r a s , et 

ad h o c p r o b a n d u m induxit quatuor testes qui 

secuntur . 

Guiardus Chaperon, jura tus et requisitus, dixit 

quod vidit q u a d a m die O d o n e m Bovart , tunc 

m a j o r e m Gonnessie qui venit apud L u p a r a s s e c u m 

adducens Hellouinum Cotelle ; et dixit dictus Odo 

probis hominibus de L u p a r a quod dic tum Hel

louinum a d d u c e b a t ibi de m a n d a t o regis, et 

quod ipse et res ejus essent salve, et dixit testis 

qui loquitur quod credit quod dictus Hellouinus, 

habuit p a c e m regis . 

Guillelmus Pelliparius, jura tus et requisitus , 

dixit idem per omnia quod Guiardus Chaperon. 

Robertus Marescallus, jura tus et requisitus,. 

dixit idem quod Guiardus Chaperon. 

Garnerus Amirabibs , juratus et requisitus, dixit 

idem quod Guiardus Chaperon. 

Testes inducti ex parte m a j o r u m ad p r o b a n 

dum quod homines de L u p a r a fecerunt q u a m d a m 
4 0 
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dixit quod nichil scit nisi de auditu. Dixit eciam 
quod confratres fecerunt quoddam statutum, 
quod, si aliquis eorum biberet in taberna ultra 
ignitegium, solverei confratrie vi denarios, ven
ditor vini xii denarios. 

Radulfus Courant, juratus et requisitus de con
fratria, idem dixit quod Radulfus de Portis, et 
audivit dici quod illi qui non erant in confratria 
non poterant habere operarios apud Luparas; 
audivit eciam dici quod Hugo Chagrin, qui non 
erat de confratr ia , conduxit apud Luparas opera
rios, et ideo illi operarii submoniti fuerunt corani 
officiali Parisiensi, sicut audivit dici, super viola-
d o n e fidei, set ad diem non venerimi, quia com-
posuerunt, sicut credit , et magistri confratrie 
fecerunt submonicionem, ut audivit dici ; dixit 
eciam quod confratres predicti fecerunt statu
tum, quod si a 1 i q n i eorum biberent in taberna 
post ignitegium, quod solverei quilibet vi dena
rios, venditor vini xii denarios. 

Hugo Chagrin, juratus et requisitus, dixit idem 
de confratria quod Radulfus de Portis. Dixit eciam 
quod per duos dies non potuit habere operarios 
apud Luparas , propter hoc quod non erat de con
fratria. Viditeciam quadam diecler icum parochie 
submonentem operarios coram officiali Pari
siensi, qui sibi operas suas locaverant ; set nescit 
utrum hoc faceret jocose vel ex certa scientia. 
Requisitus de statuto facto de bibentibus post igni
tegium, dixit quod non credi tquod factum fuerit, 
nec propter h o c vidit e m e n d a m levari. 

Gyrodus Chagrin, juratus et requisitus, dixit 
quod confratria fuit facta solum pro edificacene 
ecclesie, et audivit dici quod Hugo Chagrin voluit 
conducere operarios apud Luparas , et non po
tuit habere , quia non erat de confratria. Requi
situs de statuto facto de bibentibus post ignite
gium, dixit se nichil sc i re ; verumtamen audivit 
presbyterum de Luparis rogantem parrochianos 
suos ne biberent post ignitegium, maxime quia 
tempus erat quadragesimale . 

Au dos : Inquesta hominum de Lupara et majorum Gon-
nessie. — Rouleau de parchemin publié en partie par boutaric, 
Actes du Parlement de Paris, 1 e r , p. 1 3 8 , sous la fausse cote J . 
7 3 7 , n" 1 . 

communitatem contra jura regis et statuerunt 
inter se quod quilibet, pro quolibet arpento suo in 
quo bladum crescet , dabit unum boisellum biadi 
communitati , et statuerunt quod í II i qui sunt de 
communitate sua non locant operas suas illis qui 
non sunt de communitate sua apud Luparas c o m -
morantibus, et quod homines de Luparis in festo 
sancti ville sue, sine mandato prepositi Parisien
sis vel alterius qui habeat potestatcm bannum 
preconizandi, fecerunt in villa de Luparis bannum 
ex parte domini regis preconizari, et quod inter 
se statuerunt quod, si aliquis de communitate sua 
bibat ultra ignitegium, solvet communitati vi de
narios. venditor autem vini xii denarios. 

Petrus le F a é , juratus et requisitus, dixit quod 
homines de Lupara fecerunt inter se quamdam 
communitatem, et statuerunt quod qui non essent 
de illa communitate , non haberent corum commu-
nionem, et dixit quod operarii de Luparis nole-
bant illis qui non essent de illa communita te 
locare operas suas; istud tamen non duravit nisi 
per duos dies. Requisitus q u o m o d o h o c seit, dixit 
quod hoc seit sicut ille qui est unus de communi
tate. Requisitus de statuto facto de bibentibus 
ultra ignitegium, dixit quod sic. Dixit eciam quod 
Petrus de Cruce dixit hominibus de Luparis , quod, 
si aliqui eorum haberent querelam inter se pro 
aliquo facto, quod ipsi irent ad magistros c o m -
munitatis, ut per eos paciKcarentur. 

Radulfus de Portis, juratus et requisitus, dixit] 
quod quedam confratria facta est apud Luparas , 
fide vallata ab hominibus de Luparis, et dixit 
quod dicta confratria facta est pro ecclesia, cal
cela et puteis dicte ville reficiendis, et juribus 
ville defendendis et hominibus in jure suo, et 
quilibet confraterdat boisellum biadi pro quolibet 
arpento quod habet portante bladum, et sunt 
mi homines recipientes bladum, ut audivit dici. 
Vidit eciam Hugonem Chagrin volentem apud 
Luparas conducere operarios, et dixerunt ei opera
rli, quia non erat de conflatria (sic) sua, quod eum 
non juvarent, eciam si daret cuilibet v solidos; et 
dixerunt operarii testi qui loquitur, qui non erat 
confrater, quod, si indigeret eorum operis, eum in 
aliquo non juvarent. De preconizacione banni 
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8 7 8 Avant 1270. 

Inquisitici tic jure tercii et dangeriì in bosco de 
Xigellapro domino rege percipiendo. 

( J . 1 0 2 2 . n ° 3 0 — Mélanges . — Original . ) 

Inquisitio facta per p r e c e p t u m m a g i s t r o r u m 

curie de bosco domini Guil le lmide Peissiaco apud 

Nigellam de quo non persolvit u n q u a m t e r c i u m 

nec dangerium, ut dic i tur . 

Radulfus Burnel , j u r a t u s , dicit quod vidit ven

dere boscum de Nigella per q u a t u o r vices, quia R a 

dulfus habet u n " annos in e t a t e , et dicit quod bene 

haberet L X annos completos quod vidit p r i m o d i c 

tum boscum v e n d e r e ; n e c u n q u a m vidit nec 

audivit dicere quod dominus r e x n e c p r e c e p t u m 

suum haberet de dicto bosco t e r c i u m n e c d a n g e -

rium. Requisitus fuit u t r u m dictus Guillelmus 

nec sui gentes en avaient esté déporté per baillivum 

nec per v i c e c o m i t e m n e c per servientes , dicit 

quod nichil seit. Requisitus fuit quid credit melius 

quod dictus boscus debeat te rc ium et d a n g e r i u m 

domino regi quod (1) non d e b e a t , dicit quod 

credit melius quod non debeat quod d e b e a t . 

Thomas P a g a n u s de H o d e n c qui habet с a n 

nos, jura tus , dicit idem quod Radulfus Burnel in 

omnibus. 

Stephantts de Busco qui h a b e t с annos et m a -

gis, j u r a t u s , dicit idem quod Radulfus Burnel in 

omnibus. 

Robertus le R r u m a n de H o d e n c qui habet 

(t) L e sens voudrai t quam; mais l'original porte bien quod. 

8 7 7 Avant 1270. 

( J . 8 2 2 , n° 2 . — Bourgogne — Original . ) 

Iniiuesta facta per dominum Ricliardum de Milliaco, 
militent, et magistrum Petruin de Sancto Martino de 
tuniultibus Ortis in abbatia Vizeliacensi occasione in-
terpresurarum ballivorum Senonensis et Aurelianensis 
in dicta abbatia. 

Rouleau de parchemin scel lé , en té te , de deux sceaux sur 
double queue de parchemin L ' u n des deux sceaux a disparu , 
l'autre est un sceau rond en cire blanche de 4(1 milliin. por tant 
un écu triangulaire chargé d'une bande cot icée ; dans la bordure 
on lit : f S . Bicordi de Miliaco, militis. — De longs extraits en 
ont été publiés par B o u t a r i c , Actes du Parlement, t. 1 . p 1 4 4 , 
avec la fausse cote J . 7 9 5 . 

un" annos et magis , jura tus , dicit idem quod 

Radulfus B u r n e l ; set addit quod nonquam vidit 

vendere dic tum boscum nisi de post quod rex 

Philippus habuit terram et vidit vendere dictum 

boscum per très vices. 

Radulfus Douy de Bouelles qui habet m i " annos , 

j u r a t u s , dicit idem quod Radulfus Burnel in 

omnibus . 

Guebbos qui habet u n " annos et magis , jura

tus, dicit idem quod Badulfus Burnel in omni

bus. 

Rogerus Bordel de Seint Saire qui habet 

n u " annos , j u r a t u s , dicit idem quod Badulfus 

Burnel in omnibus . 

Nicholaus Peinnart de Bouelles qui habet 

L X annos , j u r a t u s , dicit idem quod Bobertus Bru-

m a n in omnibus . 

Petrus H e v r e m o n t de H o d e n c qui habet 

L X V annos , dicit idem quod Robertus le B r u m a n 

in omnibus . 

Rogerus Bougien de Gueraval qui habet 

u n " [annos] et magis , j u r a t u s , dicit idem quod 

Burnel in omnibus . 

B icardus le Berqir de eadem villa qui habet 

L X annos , jura tus , dicit idem quod Bobertus B r u 

m a n in omnibus . 

Ricardus le Cauchois de S a u c h o u s e m a r e qui 

habet Lxx annos , jura tus , dicit idem quod R o b e r 

tus in o m n i b u s . 

Ricardus de Torchi de H o d e n c qui habet 

L X X annos , j u r a t u s , dicit idem quod Robertus pre-

dictus in omnibus . 

T h o m a s de H o d e n c de P a r m e i qui habet L X an

nos, j u r a t u s , dicit idem quod Robertus predictus 

in omnibus . 

Ricardus de Burnimont qui habet L X annos , 

j u r a t u s , dicit idem quod Robertus le R r u m a n in 

omnibus . 

Galterus de Rouelles qui habet L X X annos, j u r a 

tus , dicit idem quod Robertus le Rruman in 

omnibus . 

Guillelmus Vavasor de Seint Saire qui habet 

L X X annos , j u r a t u s , dicit idem quod Robertus le 

B r u m a n in omnibus . 

Radulfus de Höges qui habet L X annos , j u r a t u s 
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dicit idem quod Robertus le Bruman in omni

bus. 
Ricardus Baudouin de Seint Saire qui habet 

L X annos, juratus , dicit idem quod Robertus le 
Bruman in omnibus. 

Ymbertus Faber , juratus , dicit idem quod R o
bertus le Bruman in omnibus et addit quod emit 
boscum de Nigella circa sex a n n o s ; et, propter 
hoc quod non poterat vendere boscum apud Novum 
Castrum, tunc voluit dimittere boscum domino de 
Peissiaco. Tunc venit preceptum predicti Guil
lelmi militis I lemerico de Mauro, ut dicit, qui 
habebat vendas domini regis et fecit finem dicto 
I lemerico , ut potuit, ut posset vendere dictum bos
cum in villa Novi Castri. Bequisitus fuit utrum 
dictus boscus esset venditus sive vendi [deberet] 
apud Novum Castrum, si opportuisset finem faceré 
predicto Hemerico pro vendere in alio loco quam 
in villa Novi Castri, si finem fieri opporteret , dicit 
quod non opporteret finem faceré, et credit 
melius quod non debeat tercium nec dangerium 
quod debeat. 

Johannes Yillanus, juratus, dicit idem quod 
Imberlus in omnibus. 

Henricus de Mer, juratus, dicit quod Imbertus 
Faber vendidit boscum domini de Peissiaco circa 
sex annis elapsis et quod habuit xxm libras ut 
dimitteret vendere boscum prediction in villa 
Novi Castri; et dicit quod tunc credebat quod do
minus rex debebat habere lercium in dicto bosco, 
quia si putaret quod rex tercium non habuisset, 
denarios non accepisset ; et dicit per sacramen-
tum, sicut inquisivit per bonos et fidedignos 
viros, quod per ante tercium non reddebatur. 

Rouleau original en p a r c h e m i n ; au dos se lit cette note : 
Permittelur ut (mol illisible) dicto tercio domini regis usque 
ad adventum ipsius domini regis, et tunc dominus rex uueratjus 
suum, si velit. On pourrait en induire que cette note a été écrite 
pendant une des deux croisades de saint Louis. 

87!» Avant 1270. 

.1 . 1 0 3 0 , n° 4 6 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Requête du vicomte de Melun au roi aux fins d'être 
maintenu dans son droit de chasse dans les buissons 
sis sur la rive de Brie, au-dessus de Barbeau, ou entre 
Corbeil et Melun. 

8 8 0 Avant 1270. 

Dicta Simonis de Paleo et Hermann/ de Moncello 
rouira Robertum Barbarin. 

( J . 1 0 3 0 , n" 4 8 . — Comptes et enquêtes. — Original ) 

Dicunt Symon de Puteo et Hermanus de Mon
cello contra Robertum Barbarin quod dictus 
Bobertus olim emit quamdam d o m u m apud Bal-
neolos et tria quarteria vinee ab Ansello Barbarin, 
consanguineo ipsorum, pro triginta octo libras 
parisiensium. Dicunt insuper et proponimi dicti 
Svmon et Hermanus quod, quare pari linea con-
sanguinitatis una cum dicto Roberto attingebant 
venditorem predictum, partem suam habuerunt 
in mercato et, satisfacto venditore de precio 
supradicto a quolibet ipsorum pro rata ipsum 
contingente , dieta vinea et domus partite fuerunt, 
meta te , mensúrate et ahórnate per mensuratores 
et abornatores . Postea talis pactio, seu conventio 
inter eos postmodum intercessit quod dicti Symon 
et Hermanus quitaverunt dicto Roberto et suis 
heredibus totum mercatura predictum seu partem 
mercat i ipsos contingentera pro certa peccunie 
quantitate sibi a dicto Roberto infra certum ter
minimi persolvenda, ita tamen quod diete domus 
et vinea ad dictum Robertum cum suo honere 
transirent et quod de mensuratione et aborna-
tione supradicta mensuratoribus et abornatoribus 
quibus non erat salisfactum satisfaceret et ipsos 
liberaret et indempnes conservaret . Dicunt insu
per quod conventum fuit quod, nisi dictus Rober
tus infra terminum in solucione facienda inter 
eos appositum eisdem H e r m a n n o et Symoni satis
faceret de dieta peccunie quantitate, pro pena et 
pro interesse suo quatuor libras parisiensium sol
vere t e n e r e t u r ; que omnia dictus Robertus pro-
misit se facturum et adimpleturum, prout supe-
rius est expressum, fide prestita corporali . Unde 
cum infra terminium ad solutionem faciendam 
appositum — et diu est elapsum — de peccunia 
predicta dictus Robertus i m m e m o r prestite fidei 
minime satisfecit, nec eos de mensuracione et 

P a r c h e m i n sans aucune trace de sceau. — Publié par Boutaric, 
Actes du Parlement de Paris, t. 1 " , p. 1 4 1 , n° 1 5 6 0 G. 
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8 8 1 Avant 1270. 

J . 1 0 3 2 n° 7. — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

« Hec est inquisitio facta ab fratre Gilone domus 
« Templi Parisiensis et Adam Caven Aurelianensi apud 
« Oratorium super Liserim (sic), utrum bosculi sive 
« dumi siti prope forestas de Logyo et de Chaumontois 
« possint absque domigerio et licentia domini régis 
ii vendi, ii 

Tel est le titre qui se lit en tète d 'une bande de p a r c h e m i n , 
aux deux extrémités du verso de laquelle ce t i tre a été répété 
sous une forme un peu plus abrégée . Cette pièce était repliée et 
close au moyen d'une quadruple queue de p a r c h e m i n sur la
quelle se voit e n c o r e un fragment de signet en cire v e r t e . 

8 8 2 Avant 1270. 

J 1 0 3 2 , n° 1 1 . — Comptes et e n q u ê t e s . — Original . ) 

« Inquesta facta de quibusdam domibus quas fratres 
« Predicatores volunt habere infra villani Sancti Quin
ti tini et capitulum contradicit. » 

Titre inscrit en tète d'un petit rouleau de p a r c h e m i n ci té par 
Boutaric , Actes du Parlement de Paris, t. I " , p. 1 4 4 , n" 1 5 6 0 N. 

8 8 5 Avant 1270 (?). 

( J . 1 0 3 3 n° 1 4 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

Inquesta inter regem et heredes Radulphi Malivicini, 
militis, defuncti per quam demonstratum fuit prœdic-

8 8 4 Avant 1270. 

( J . 1 0 3 3 , n° 1 7 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

n Ch'est l'enqueste de la vile de Noion encontre mon 
n signeur Raoul l'iamenc sour che que li borjois de 
., Noion dient que si houmeet tôt li autre qui sont per-
« sones taillables, doivent paiier taille des tenemens, 
u chenseus, terres, vignes, maisons et autres que il ont 
« dedans la commuine ou que il maignent. » 

B o u l e a u en p a r c h e m i n , jadis fermé au moven d'une bande
lette de p a r c h e m i n scellée. — Publié par longs fragments par 
Boutar i c , Actes du Parlement de Paris, t. I e r , p . 1 4 1 , et, d'après 
lui, par A. I .e f ranc , Histoire de la ville de A'oyoi/, p. 2 2 0 . 

8 8 3 Avant 1270. 

( J . 1 0 3 3 , n° 2 8 . — Comptes et enquêtes . — Original . ) 

a Inquesta facta de mandato domini régis per Wer-
« nonem de Verberi super ussagio domini Gaufridi de 
» Illers, militis, ad captionem latronum et catallorum 
ii eorumdem in viaria inter Villet et Commeauche, et 
« utrum jus habuerit in latrone suspenso apud Pinum, 
« et utrum alias fecerit justiciam latronis ibidem » 

P a r c h e m i n lié et fermé c o m m e les let tres-closes , sceau 
disparu. — Publ ié par B o u t a r i c , Actes du Parlement de Paris, 
t. I " , p . 1 3 9 , n° 1 5 6 0 D. 

8 8 0 Avant 1270. 

Ornamenta eapella per regem el reginam Francia; 
reginas Castellaa mándala. 

(i. 1 0 3 4 , n° 8 . — Comptes et enquétes . — Original . ) 

H e c sunt que domina regina debet mit tere 

regine Casttlle, sorori sue . 

Pr imttm ea que pertinent ad capellam : — Calix 

aureus c u m patena benedictus et cooper tor ium 

rubettm ad patenam sustinendam. — Sex paria 

corpora l ium in repositorio sito b e n e d i c t a . — 

Quinqué toallie atl a l tare , non benedic te , de qui

bus una est p a r a t a . — Dúo paria custodiar ían 

abornacione liberavit et a d h u c l iberare c o n t r a d i -

cat, petunt dicti S y m o n et H e r m a n u s dic tum 

Robertum finaliter c o n d e m p n a r i et compelli vel 

ad reddendum eisdem quatuor libras pro pena 

supradicta ratione predic ta c o m m i s s a et ad l ibe-

randum eosdem erga m e n s u r a t o r e s et a b o r n a t o r e s 

de mensuratione et a b o r n a t i o n e prcdic t is , vel ad 

permittendum eos redire ad d i c t u m merca tuin 

secundum s la tum in quo e r a n t t e m p o r e quo dicto 

Roberto fecerunt qui tac ionem p r e d i c t a m de m e r 

cato predicto. H o c dicunt et petunt juris beneficio 

in omnibus sibi salvo, non astr ingentes se ad 

omnia singula premissa p r o b a n d a , sed ad h o c vel 

ad illud quod sibi sufficiat de premissis . 

Parchemin scellé , sur simple q u e u e , d'un sceau d i s p a r u ; s u r l a 
queue sont écrits ces m o t s , c o m p o s a n t trois auditions écrites en 
interligne dans !e corps de la p i è c e : una cum i/icto R., — quibus 
non erat satisfaction, — et diu est elapsum. 

tum militent placitot/e t'espee et omnibus aliis plaoitis 
in die mercati semper usum fuisse, et saisina istorum 
jurium a domine rege calumpniatorum |amdictis mili
tis heredibus restituta fuit. 

B o u l e a u en p a r c h e m i n jadis clos de deux signets sur bande
lettes de parchemin aujourd'hui disparus. — Publié en partie 
par Boutar i c , Actesdu Parlementde Paris, t 1 " , p. 1 4 0 , n " 1 5 6 0 F . 
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: , I H ACTA OMISSA 

paratarum ad altare. — Pannus aureus ad altare 
cum dorsali. — Casula, tunica et dalmatica de 
panno aureo consimilia. — Casula de examilo 
viridi non benedicta. — Tres albe cum paraturis 
brodatis et amitis ejusdem operis benedicte. — 
Tria superlicia et duo rocheti . — Due cape de 
panno aureo cum leunculis. — Tres stole cum 
tribus manipulis benedicte. — Tres cynlure siri-
cee . — T r e s pixides eburnee ad panem. — Due 
burete cristalline munite argento. — Due pelves 
argentee. — Thuribulurn ponderans n marehis 
XLim stellinis; urceolus, ni marehis et dimidia 
ni stellinis; navicula ad thus cum cocleari argen
t e o . — Duo candelabra argentea. — Quedam bru-
neta nigra. — Missale in duobus voluminibus. 
— Breviarium in uno volumine. 

Rex : — Octo hatebyns de quibus quatuor sunt 
cum auro et quatuor sine auro . — Crux cristal
lina. — Casula, tunica et dalmatica de panno 
aureo consimilia. 

Parchemin non scelte. — Cf Elie Berger, Bianche de Castille, 
p. 3 2 5 , note 5 . 

« 8 7 Avant 1270. 

(Au dos L'enquesle l'abbé de Saint Quentin 
de Belvais. 

( J . 1 0 3 4 , n° 3 4 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Inquesta abbatis Sancti Quintini Belvacensis 
et molendinarie Longe Aque facta per Andream 
Juvenem, tunc ballivum et abbatem Sancti Sim-
phoriani. 

Johannes de V e r b e n e , miles , Johannes de 
Choisel, Symon Griarius, Johannes de Vaske-
molin, milites. 

Maria, mater molendinarie de qua agitur jurata 
dixit quod domus de qua est contentio est de 
censu Sancti Quintini Belvacensis; et nichil in ea 
habet dominus rex de denariis predictis quos 
dieta Maria exigebat 

Odo le juene de Beriville jura et dist qu'il a esté 
maires et compains, bien a xx ans 

Jehans de la Vile nueve 
Willelmes Komelins 
Baouls Bauqiers 

(Avant 1 2 7 0 ) 

Svmon le Megnier , cosin le Megniere 

Jehan del Mostier 
Balduin Mellet 
Baotd Segart qui a esté maires le roi un ans 
Phelippe le Mognier 

Raoul de Corcuel 

Abbas Sancti Symphoriani Belvacensis jura et 

dist 
P a r c h e m i n scellé , sur doubles queues, de deux sceaux : 
1" A droite : sceau de l 'abbé de Sainl -Symphorien , disparu. 
2° A gauche : sceau d 'André le J e u n e . — F r a g m e n t de sceau 

en cire blanche représentant un personnage debout, vêtu d'une 
cotte de mailles v ? ) , le c h a m p semé de grosses tleurs de lis. 

Comme pour la plupart des enquêtes , nous n'avons repro
duit que les noms des témoins dont la déposition était sans in
térêt . 

Mentionné par Boutar ic , Actes du Parlement, 1, 1 3 9 , n" 1560 B. 

Avant 1270. 888 
(Au dos :) Hec est inquesta vicari i domini regis ile 

Da I leu dio. 

( J . 1 0 3 4 , n° 3 5 . — Comptes et enquêtes . — Original.) 

Hec est inquesta de mandato domini regis facta 
per Gaufridum de Milliaco, ballivum Ambianen-
sem, et per m a j o r e m Dujlendii qui ad dictam 
inquestam faciendam vocaverunt secum domi
num Robertum Fretel , dominum Guerardum de 
Altaribus, milites, homines domini regis et quen-
dam probum h omin e m scilicet Guerardum de 
Atrebato , burgensem domini regis de Dullendio, 
videlicet de vivario de Dullendio ; quod vivarium 
dominus rex vendidit cuidam pauperi homini qui 
da[m]pnum m a g n u m incurrit per molendinarios 
molendint vtvarii qui debent retiñere exclusas et 
ventaba ad sumptus suos, tali modo quod domi
nus rex , propter inundationem aque, non habeat 
da[m]pnum de vivario suo, sicut dictus pauper 
homo dicit. 

IIii sunt testes : 
Matheus Hugoz, burgensis Dullendii, juratus, 

dicit se scire quod domini molendint de Biez 
juxta vivarium Dullendii debent et tenentur reti-
nere exclusas et ventaba dicti molendini ad sump
tus suos 

Robertus Belains, burgensis Dullendii. 
Robertus de Attrebato , burgensis Dullendii 
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8 8 9 Avant 1270. 

( J . 1033, n° 66 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

u Inquesta facta ad sciendum quid Robinus de Yvriaco 
« habet in feodis de Croisiaco. 

« Rogerus de (Jocberel, miles, dicit quod sunt duo 
« feoda apod Croisi quorum unum est domini regis et 
« alterum Robini de Yvriaco, et quod nunquam vidit ser-
u vientes Paciaci facere justiciam super dictum feodum 
« quod est Robini, nisi per defectum ipsius Robini » 

Au dos : Judicata est. 

Petit rouleau de parchemin jadis clos au moyen d'une bande
lette de parchemin. — Mentionné par Boutaric, Actes du Parle
ment de Paris, t. 1 e r , p. 140, n" 1560 E. 

Robertus Molendinarius , burgensis Dullen

dii 

Guerardus de A t t r c b a t o , burgensis Dullen

dii 

Hugo Cardons, burgensis Dullendii 

Johannes Hoques de Dullendio 

Ysais Molendinarius 

Johannes Taupins , burgensis Dullendii 

Robertus li F a v e r e u s , burgensis Dullendii 

Guerodus de Buscoi , burgensis Dullendii 

Robertus de Balli 

Guerardus de H i v e r m o n t 

Matheus Paquele t te , burgensis Dullendii 

Jacobus Crinchons, burgensis Dullendii 

Matheus Quele, burgensis Dullendii 

Petrus J o r d a n i s , m a j o r Dullendii t e m p o r e quo 

vivarium ruptum fuit, j u r a t u s , dicit quod, die 

crastina qua vivarium r u p t u m fuit, vidit H e n r i -

cum Bogier ad d i c t u m vivarium tenentem unum 

longum liok, quod posuerat in q u a d a m virga et 

extrahebat ligna ab exclusa inter turr iculam et 

locum ubi ventalia d e b e b a n t esse, et quod dixit 

tunc eidem H e n r i c o : « H e n r i c e , H e n r i c e , cave 

« tibi ne facias aliquid quod sit in prejudicium 

» ville Dullendii nec in d a m p n u m domini regis, 

« quare tu id e m e n d a r e s ! » 

Johannes de Passu, burgensis Dullendii 
Rouleau de parchemin — Extrait dans Boutaric, Actes du 

Parlement de Paris, I , p. 139, n" 1560 C. — Comme pour la 
plupart des enquêtes, nous nous sommes bornés à donner les 
noms des témoins dont la déposition était sans intérêt. 

8 9 0 Avant 1270. 

Inquisitio de hereditagio Aelidis la Tiharde. 

(.1. 1022, n" 34. — Mélanges. — Original ) 

lnquesta eschaete Aelidis Lat iharde quam 

Dionisius Presbiter dicebat sibi jure hereditagio 

(sic) per t inere . 

L a m b e r t i n u s de Herbeio, jura tus , dixit quod 

Rogerus Torel , miles, et Robertus L e m a r i é a 

duobus fratrihus exierunt . A domino Rogero 

Torel exiit Aelidis L a t i h a r d e , et a Roberto L e 

m a r i é exiit Gillebertus Lemar ié , et a Gilleberto 

L e m a r i é exiit iste Dionisius Presbiter , qui dicit 

e s c h a e t a m dicte Aelidis sibi jure hereditario per

t inere . I tem idem L a m b e r t u s , j u r a t u s , dixit 

quod illud heredi tagium fuit dicti Rogeri T o 

rel , militis. Inquisitus q u o m o d o seit h o c , dixit 

quod ipse sciebat auditu et visu quod illud 

heredi tagium fuerat dicti Rogeri militis. I n 

quisitus u t r u m dictus Dionisius sit propinquior 

hères dicte Aelidis, dixit quod credebat dictum 

Dionisium Presbi terum esse propinquiorem h e -

r e d e m . 

J o h a n n e s de F a y , miles, jura tus dixit idem per 

o m n i a quod L a m b e r t u s . 

Petrus Veron, j u r a t u s , dixit idem per omnia 

quod L a m b e r t u s . 

Gadran , j u r a t u s , dixit idem per omnia quod 

L a m b e r t u s . 

J o c e a u m u s le Mareschal dixit idem de g e 

nere quod L a m b e r t u s . Inquisitus de heredi ta 

gio, dixit quod nesciebat unde venerat aut ex 

par te patris domini Rogeri aut ex parte uxoris 

sue. 

Pet rus dictus Lupus , jura tus , dixit quod nichil 

de h o c sciebat nisi prout dici audierat . 

R i c h a r d u s de Breteronvil le , jura tus , dixit idem 

quod J o c e a u m u s . 

Henricus Bonlié, jura tus , dicit de genere sicut 

L a m b e r t u s . Inquisitus de hereditagio, dixit quod 

nescit unde venit aut ex parte domini Rogeri 

militis aut ex par te uxoris e jus ; et credit quod 

dictus Dionisius Presbiter sit propinquior hères 

illius hereditagii . 
Guillelmus P o c a r t , j u r a t u s , dixit quod audivit 
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dici quod dicta Aelidis erat consanguinea ejusdem 

Dionisii Presbiteri. 

Petit rouleau de parchemin jadis clos. 

8 9 1 Avant 1270. 

Enquête sur lu succession d'Aelis la Tiharde. 

J 1 0 3 4 n° 3 0 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Ce est l'enqueste fete p a r l e ballif de Gisort por 

Denise le Prestre et de aictuel. 
Jehan de Faiel , chevalier, jura et dist que il oï 

que Aelez la Tiarde disoit que, se ele moroit , que 
Gilebert Marié, pere Denise le Prestre, auroit sa 
terre et, se Gilebert moroit , que ele auroit la 
soue ; del lignage et de l'eritage qe il ne seit rien. 

Lanbert de Heslei 
W a d r e n le F o r m e r 
Pierres Veron 
Rabier de Mosteruel 
Pierre Lovel 
Henri Rolié 
Pierre Faiel jura et dist que il oi dire a son pere 

et a sa mère que Aeliz la Tiarde avoit parenz a 
Copierre et a Faiel ; plus il n'en set. 

Guilleaume Pocart 
Phelippe Legrant [jura] et dist que il oi dire a 

ses ancesors que, se Aeliz la Tiarde moreit sans 
heir, que Robert le Marié qui fu aiol au Prestre 
auroit sa terre 

Richart de Wantermesnil jura et dist que, si 
come il oi par son pere et par autresi, mesire De
nise est cosin el quart [degré] Aaliz la Tiarde et 
monsegnor Roger Torel dont l 'eritage i avet . 

Cil tesmoing dient tôt que del lignage et de 
l'eritage il ne seventnule certeineté for d'oïr dire. 

Petit rouleau de parchemin clos Mentionné par Boutar ic , Actes 
du Parlement, I, p. 1 4 3 n° 1 5 6 0 Nous n'avons donné que les 
noms des témoins lorsque leurs dépositions étaient sans intérêt. 

8 9 2 Avant 1270. 

Inquisitio de hereditagio Aelidis la Tiharde. 

( J . 1 0 3 4 n° 3 0 bis. — Comptes et enquêtes. — Original. ) 

(Au dos.) Ce est l 'enqueste por monsegnor De
nise et por ses aversaieres. 

OMISSA. (Avant 1270) 

Hii sunt testes Dionisii Presbiteri . 

Johannes de Faiel , miles , juratus , dixit quod 
Gillebertus L e m a r i é venit apud Besemont pro 
sorore sua mar i tanda , et exoravit eum pater dicti 
Johannis ut ipse veniret convivare secum et ipse 
dixit quod non iret, imo convivaret penes cogna-
tos suos, fratres Aelicie la Tiharde , « quare, si 

n sine heredibus deced[er]em , hereditagium 
« m e u m eis accideret , et si ipsi décédèrent sine 
n heredibus, hereditagium illorum michi acci-
» deret ; » et h o c audivit idem Johannes , miles, 

dici a dicto Gileberto L e m a r i é , sed de genere ni-
chil scit. 

Lambertus d'Ellei, jura tus , dixit quod Rogerus 
Torel et Robertus L e m a r i é fuerunt cognati ger
mani ; de dicto Rogero exiit Aelicia L a Tiharde, 
et de dicto Roberto exiit Gillebertus Lemarié , et 
de Gilleberto exiit Dionisius Presbyter . 

(A f autre bout de la feuille de parchemin.) Hii 
sunt testes pro Richardo de Velleiò et uxore sua. 

Yincentius de Boisemont, juratus , dixit quod 
sic audivit dici a pâtre suo et ab aliis quod dicta 
uxor Bichardi de Velleio attigit ei de quarto 
gradu. 

Petrus Barrel , jura tus , dixit quod audivit dici a 
pâtre et m a t r e sua [quod] attingunt (sic) de genere 
de quarto genu, et ita credit . 

Testes Johannis Torel : 
Guillelmus dictus Maçue, juratus , [dixit] quod 

Johannes Torel exiit a Felicio, et Felicius exiit a 
Garnerio, et Garnerius fuit frater domini Rogeri 
Torel de bast scilicet. 

(Au dos, en haul.) Hii sunt testes Guillelmi 

Prioris . 

Radulfus L e Mariez, jura tus , dixit quod, sicut 
audivit dici et sicut credit , dictus Guillelmus 
Prior attigit Aelicie la Tiharde de quarto genu. 

Radulphus Creste, jura tus , dixit quod Guillel
mus Prior senior et dominus Rogerus Torel fue
runt fratres g e r m a n i . De dicto Guillelmo exiit 
Mauricius, et de Mauricio exiit Guillelmus Prior 
junior ; et de domino Rogero exiit Aelicia la Ti
h a r d e , et h o c credit prout audivit dici. 
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8 9 5 Avant 1270. 

Inquisititi de hereditagio Aelidis lu Tiharde. 

(i. 1 0 3 4 , n " 3 3 et 3 3 bis. — Comptes et e n q u ê t e s . — Original . ) 

(Au dos.) Inquesta h e r e d u m eschaete Aelicie 

la Tiharde defuncte . 

Testes Matildis , filie Mathei Belvacensis d e -

functi, que dicit quod pater suns fuit consangui -

neus Aelicie la Tiharde post g e r m a n u m , et impo-

suerat dictus Matheus d u m v i v e r e ! t rès testes 

super eschaetam dicte Aelicie . 

Laurentius d 'Auboin, j u r a t u s , dixit quod dictus 

Matheus Belvacensis defunctus , fuit c o n s a n g u i -

neus dicte Alicie la Tiharde post g e r m a n u m a 

parte domini R o g e r i T o r e l , militis, patris dicte 

Aelicie 

Guillelmus dictus Pes Lupi 

Robertus le Charon 

Radulphus de Plailli 

Baldoinus des F o r g e s 

Gaufridus de F u r n o 

Testes Dionisii Presbiteri qui dicit se esse p r o -
pinquiorem h e r e d e m Aelicie la Tiharde d e 
functe. 

Heloys de C h a n c i c u r t e 

Testes J o h a n n i s Torel qui dicit se esse propin-
quiorem h e r e d e m e s c h a e t e Aelicie la T i h a r d e . 

Guillelmus de Deiparte , j u r a t u s , dixit quod 
Garnerius Torel fuit f ra ter patris dic te Aelicie la 

v. 

T i h a r d e ; et idem Garnerius , prout audivit dici, 

fuit hastardus, et habuil idem Garnerius unum 

filium in m a t r i m o n i o qui vocatus fuit Felix ; et 

idem Felix pater fuit dicti Johannis Torel 

Robertus F e r e de Fresneles 

Richardus de Deiparte 

Rodulfus Burel de Fresneles 

Bodulfus L e m e r r i c i 

Hugo dictus Infans 

Guillelmus Machue 

Martinus de Portis 

Garnerius de Puteo de Fresneles 

Hecelinus Pr ior , frater Guillelmi Prioris 

Robertus filius Yvans 

Hugo Pulcher Infans 

Rogerus Rex 

Petrus Barrel 

Rogerus Castel 

J o h a n n e s Clericus 

Guillelmus le Tel ier 

Guillelmus, filius ejusdem mulieris petentis 

dic tum h e r e d i t a g i u m , j u r a t u s , dixit idem per 

o m n i a . 

Testes Guillelmi prioris qui dicit se esse propin-

quiorem h e r e d e m . 

Rodulfus L e m e r r i c i 

Hugo dictus Infans 

Guillelmus Machue 

Vincentius Coingniée 

Martinus de Portis 

Garnerius de Puteo 

Hecelinus Pr ior 

Robertus filius Simonis 

Hugo Pleher 

Petrus Barrel 

Rogerus R e x 

J o h a n n e s Clericus 

Guillelmus le Telier 

Testes R i c h a r d i de Velleio acturi pro uxore sua : 

Rogerus R e x de Cornerò 

Petrus Barrel 

Guillelmus Creste 

Robertus L a r o s e 
il 

(Au dos, en bas.) Hü sunt testes Mathei , civis 

Belvacensis. 

Gaufridus J o i e , j u r a t u s , dixit quod vidit d o m i 

num Rogerium Torel , mil i tem, et d o m i n a m L i e -

ciam qui fuernnt fratres et sorores g e r m a n i de 

patre et m a t r e . De dicta Liec ia exiit Badulfus 

Villers, et de Badulfo Villers exiit dictus Matheus ; 

de Rogero Torel exiit Aelicia la T i h a r d e , et h o c 

seit et vidit t o t u m . 

Matheus L e p r o s u s , j u r a t u s , dixit idem per 

omnia quod Gaufredus . 

Enquête en p a r c h e m i n pliée et fermée c o m m e une lettre c lose . 
Mentionnée par B o u t a r i c . Actes du Parlement I , 1 4 3 n" 1 5 6 0 J . 
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8 9 4 Avant 1270. 

Expensa cujusdam domini facta per Gnillelmum 
Parisiensem. 

( J . 7.39. n" 1 . — Paris et e n v i r o n s . — Original. 

Expense facte per Guillelmum Parisiensem 
a festo Assumpcionis beate Marie usque ad diem 
Lune in crastino sancii Remigli per vu ebdo-
madas 

Die Mei-curii pro genlaculo Domini Parisius, 
Vi s. im d. Eo die recessit Dominus. — Pro 
expensis familie morantis Parisius, xxm d. — 
Item pro duabus erjnis ibidem morantibus fe-
num. avena precomputata . — Lecti stallagli [sic), 
mi d. 

Summa : viti s. vn d. 
Ab ilio die Mercurii supradicto, usque ad 

diem Veneris in festo Apostolorum Simonis et 
Jude expense biete pro familia morante Parisius 
et supen enientibus : panis, xxvit s. vm d. — 
Vinum vetus, xx s. int d — Mustum, XL s. vm d. 
— Carnes grosse, xxxvi s. — Pulli, vm s. — Ova, 
casei, potagium, salsiamentum, fruetus, x s. — 
Pisces, xx is . ni d. — In busco, v m s . — Pro equis : 
fenum, avena, xi.vius. ix d. — Lec t i , stallagium, 
literie. xxvi s. tu d. — Aqua lata per idem tem-
pus. w i n d. 

Summa : X I I lb. xvm s. I d. 

Nous ne donnons ici que des extraits de ce petit rouleau que 
l'écriture seule nous a portés à placer avant 1 2 7 0 . Peut -ê tre 
conviendrait-il à Alfonse de Poit iers? 

8 9 0 Avant le 21 aoùt 1271. 

Deminttationes farlo? Alfonso, cornili Pictavìm et 
Tholosa?, ab hominibus Paternarum contra 
Poncium ìstoaudi. 

( J . 8 9 6 - 9 0 3 , n° 2 8 . — Languedoc . — Originai.) 

Vobis, domine AFlfonseT, Dei gratia comes Pic-
tavie et Tholose et m a r c h i o Provincie, denun-
ciant supplicando sindici universitatis hominum 
castri veslri de Paternis quod discretus vir domi
nus Pontius Astoaudi et ejus homines mtiltas 
vobis et ipsis injuries et contumelias a longo 
tempore intulerunt et adhuc interré cotidie non 
formidant ; inter quas non minima reputatur 
quod occupando quandam partem territorii castri 
vestri de Paternis , protendentes territorium castri 
Avellaronis, diminuere nituntur vestram Jurisdic
tionen! et dominicaturas vestras magnas contentas 
infra predictam partem territorii de Paternis, 
videlicet pratum comitale et quandam lonam que 
est in Iona Christianorum et bona ctijusdam mu
lieris condempnate de heresi et quedam servicia 
et multas alias proprietates nobis comissas ex eo 
quod vendite fuerunt et alienate, curia vestra que 
deberet requiri in eis inscia et irrequisita. 

Item aliam Jurisdictionen! vestram, scilicet 
trezena et laudumia in rebus alienandis etaliena-
tis, et vintenum quando necesse esset vobis, et 

8 9 3 Avant le 21 août 1271. 

r Au dos] Inquesta super interprisiis senescalli 
Piiturensis et ballivorum et servientium Picta-
rensium. 

( J . 7 5 0 - 7 5 8 , n" 14 . — O r l é a n a i s , Kerry, P o i t o u , S a i o t o n g e . — 
Original. ) 

Inquestae (sic) facte super servientes et ballivos 
in Marempnia. 

Gaufridus Rtiffi de Ganpania miles, juratus et 
requisitus dicit quod in quodam territorio 
dicitur Alneye quod tenebat Gaufridus Rudelli, 
miles 

Tel est le début d'un énorme rouleau de 2 3 peaux qui parait 
être une enquête faite en Saintooge par ordre du comte Alfonse 
de Poitiers. L e coin supérieur droit est rongé par l'humidité. 

Johannes Clericns 

( FI I î l lelmus le Teher 
Guillelmus, fili us ejusdem mulieris petenlis 

hereditagium supradictum 

Rouleau en parchemin aujourd'hui en deux morceaux, plie et 
fermé comme les lettres closes au moyen d'une bandelette de 
parchemin et d'un signet disparu. Mentionné par Boutaric , 
A* tes du Parlement de Paris. 1, 1V-Ì, n° 1 5 6 0 J . Nous n'avons donné 
que les noms des témoins lorsque leurs dépositions étaient sans 
intérêt. 
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(Avant 1271) ACTA 0 1 

vestram just ic iam in forestis seu delictis comissis 

infra predictam p a r t e m territorii que per vos vel 

per vestram c u r i a m i m m e d i a t e puniri d e b e n t , 

que omnia ad vos pert inent pleno j u r e . 

Hem denunciando proponunt q u o d , c u m inter 

homines vestros de Paternis et h o m i n e s ipsius 

domini P o n d i de cas t ro Avellaronis , super finibus 

territoriorum de quibus facta est m e u t i o supra , 

controversia m o v e r e t u r , ail ins tanciam domini 

Poncii senescallo vestro mandavissetis per literas 

ut super finibus t e r r i t o r i o r u m P a t e r n a r u m et 

Avellaronis inquireret de plano dil igenter ver i ta -

temet , v e n t a t e c o m p e r t a , prout equitati et just icie 

consentaneum esset, d iscordiam inter homines 

vestros de Paternis et homines de Avellarone m o 

tara superdictis finibus te rminare t , ipse senescallus 

constituit discretos v i r o s j u d i c e m suum et f ra t rem 

G. d e B o s q u e t o , pr iorem Sancti R o m a n i , ad inspi-

cienda inst rumenta et e x a m i n a n d o s testes que et 

quos sindici utriusque universitatis vellent pro se 

producere. Et sindici de Paternis p r o d u x e r u n t 

instrumenta multa et testes x x x , a ; set a l tera pars 

noluit ins t rumenta vel testes p r o d u c e r e t e m p o r e 

quo deberet , imo q u a n t u m potuit n e g o c i u m p r o -

rogavit, videns quod. si s e c u n d u m f o r m a m m a n 

dati vestri p r o c e d e r e t , se illud quod i n t e n d e b a t 

nullatenus o b t e n t u r a m . P r o r o g a t o igitur negocio 

usque [ad] a d v e n t u m magistri Stephani de B a l -

neolis, c o r a m se utriusque partis síndicos c o n v o -

cavit et jussit eos in arbi t ros c o m p r o m i t i , scilicet 

in priorem et j u d i c e m supradic tos . Qui arbi t r i , 

recepto arbi t r io , m a n d a v e r u n t et p r e c e p e r u n t 

sindicis utriusque universitatis sub pena C l ibra-

rum turonensium ne aliqua par t ium aliam pign o

rarci ; et h o m i n e s de Avel larone , spreto m a n d a t o 

arbitrorum, vestros h o m i n e s pignorarunt ; et c u m 

prefati vestri homines de Paternis j u r a vestra et 

dominicaturas vestras defenderent , non p e r m i t e n -

tes homines Avellaronis uti dictis vestris dominica -

turis, ipsi homines Avellaronis c u m armi; ; in ipsos 

vestros homines i r ruerunt et fere x x " usque ad 

mor tem c u m cairell is , sagetis et lancéis v u l n e r a -

runt, ipsis vestris hominibus existentibus sine 

armis. Post h e c , c u m esset per dictos arbitros 

apud Montilios dies part ibus ass ignata , c o m p a -

323 

ruer imt a m b e partes ad earn, et sindici P a t e r n a 

r u m protestati fuerunt se nolle procedere c o r a m 

dictis arbitris nec d e b e r e , c u m nullum jus d i c e -

rent se habere in locis pro quibus dicta c o n t r o 

versia erat m o t a , et , si quid jus ibi habebant , 

vobis c e d e b a n t ; et ita dicebant causam predic

tam ad vos pert inere potius quam ad ipsos, requi-

rentes senescallum vestrum ut illam causam 

defenderet sicut vest ram. Et nichilominus sindici 

P a t e r n a r u m compulsi fuerunt per dictos arbitros 

in dicto compromisso procedere c o r a m eis, unde 

dicunt indebite se gravatos . Quare supplicant 

e x c e l l e n c e vestre quatenus ipsos non permitatis 

ita turpiler per t rac tar i , facientes, si placet, c e s 

sare penitus c o m p r o m i s s u m , mandantes vest ro , 

si placeat , senescallo ut super finibus terr i torio-

r u m secundum f o r m a m li t terarum vestrarum in-

quirat , secundum quod inceperat , veri tatem et ad 

i m p o n e n d a m finem discordiis et controversiis 

dieta terri toria terminet tempestive , vel saltem 

viam utilem eligatis per q u a m vos et ipsi non 

spoliemini tantis rebus que valent, ut probari 

posset de facili, quinquaginta milia solidorum. 

I tem vobis denunciant quod non solum inju-

r iantur vobis in hiis que dicta sunt, set et iam in 

h o c quod nititur dominus Poncius Astoaudi acci -

pere pedagium novum infra terr i torium ves

t r u m , licet occasione castri sui Avellaronis ira 

nullo loco acc ipere deberet , quia pontanagium 

quod acc ipiebatur apud Gremaignanicis (sic) 
propter g u e r r a m m u t a t u m fuit apud cas t rum 

suum Avellaronis, et ipse de dicto pontanagio 

facit pedagium quod acc ipere nititur in tota parte 

territorii castri sui Avellaronis et e t iam ultra, 

infra vestrum terr i tor ium de Paternis . 

I tem, et in h o c injuriatur vobis dictus dominus 

Poncius Astoaudi quia ipse dominus Poncius o m 

nes pedagios (sic) terre vestre Venesini nobis des -

t r u x i t e t abstulit i n h u n c m o d u m quia, c u m Guiso, 

g e n e r suus, g u e r r a m faciebat domino episcopo 

Vivariensi et domino episcopo de Dia, ipse d o m i 

nus Poncius dedit receptaculum ei in q u a d a m 

sua fortalicia quam tenet pro vobis que est in 

m e d i o t e r r e vest re , et de hominibus p r e d i c t o r u m 

episcoporum per stratas vestras et vias publicas 
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(1) Cet article est biffé dans l'original. 

8 9 7 Avant le 21 août 1271. 

Pensiones ah Alfonso, comité Pictavensi, diversis 
personis solatœ. 

( J . 1028, n° 21 . — Comptes et enquêtes. — Original.) 

Pensiones percipiende annuatim in coffris 

domini comitis tam ad vilam quam quousque 

contemplacione domini comitis provisum fuerit 

alibi. 

Magister Guillelmus de Vallegrinosa, subde-
canus Carnotensis, quatuor viginti libras turo-
nensium annue pensionis in coffris domini co
mitis percipiendas duobus terminis, videlicet 
XL libras in festo Purificacionis beate Virginis, et 
alias XL libras in festo Ascensionis Domini (1) . 

Magister Bartholomeus de Regio, quinquaginta 
libras turonensium annue pensionis in coffris do
mini comitis percipiendas. 

Magister Eustachius de Mesiaco, viginti quinque 
libras turonensium 

Dominus Guillelmus de Santo Mederico, xxx li
bras turonensium 

Johannes de Acheriis , clericus, xx libras 
Archipresbyter Remorent ini , xx libras turo

nensium. 

Magister Mauricius, phisicus, L libras turonen
sium 

Jocetus , armiger , x x libras turonensium 
Magister Guillelmus de Ruppe, xx libras turo

nensium 

Pensiones percipiende in coffris domini co
mitis per diem tam ad vitam quam advoluntatem 
domini comitis . 

Nicholaus de Vitriaco habet, prò uxore et libe-
ris suis, xv denarios turonensium per diem per-
cipiendos in coffris domini comitis. 

Hermandus de Curia, pro uxore et liberis suis, 
xv denarios turonensium 

Heloisia de Gonessia, mater Petri de Gonessia, 
vi denarios parisiensium 

marcimonia ad terram vestram portantibus dictus 
gener suus et ejus frater ad dictam fortaliciam 
captos aliquos reduxenmt ; propter quod camina 
vestra quasi omnia sunt amissa nec audent de 
partibus convicinis ad terram vestram aliqua de
portare. 

Et non solum vobis injuriatur in predictis, set 
in simili causa vobis et hominibus vestris de Mur-
murione injuriatur et hominibus vestris de In
sula. 

Et non solum vobis et nobis, set etiam omnibus 
convicinis, videlicet in simili casu domino epi
scopo Garpentoratensi, domino Barralo et homi
nibus suis de Bedonio et de Corumbo et dominis 
de Xomicanicis et dominis de Venasca. 

Injuriatur autem dominus Poncius et homines 
sui de Masazano domino episcopo Garpentora
tensi quia homines de Masazano fregerunt sclau-
sam cujusdam molendini in tenemento Garpento
ratensi. 

Item diruerunt pontem situm in tenemento 
Garpentoratensi. 

Item fregerunt terminos positos inter territoria 
Garpentoratis et Masazani per Guillelmum Pe-
tr imi , fratrem domini Poncii Astoaudi, arbi
trimi a partibus communiter electum. 

Item post terminationem, talaverunt quoddam 
viridarium in tenemento Garpentoratensi, que 
omnia credunt esse facta de Consilio et assensu 
domini Poncii, quia homines sui aliter facere non 
auderent, neque petunt predicti sindici Paterna
rum super hiis omnibus supradictis, si vobis non 
placuerit sibi credi ; set, si velletis super hiis per 
aliquem fidelem vestrum vel de istis partibus vel 
de illis inquiri diligentissime veritatem, non solum 
hec contra vos et vestros facta vera esse reperi -
rentur , set etiam similia et majora, ad que 
facienda prefatus dominus Poncius Astoaudi 
pretextu vestri servicii, modo non debito se pré
tendit, quod aliter facere non auderet . 

Petit rouleau Je parchemin sans traces de sceau ni de clô
ture. 
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Avant 1271) ACTA 

Johannes R o e h e t e , xn denarios l u r o n e n -

sium 

Milo et R e n e r u s , f ratres Pétri de Silvanecti , 

vi denarios turonensium 

Rogerus de C a m é r a , pro u x o r e et liberis suis, 

xn denarios turonensiuin 

Lucas Coqus, xv denarios turonensiuin 

Nicholaus de A q u a b o n a , xn denarios t u r o n e n 

siuin 

Henricus de Sanctol io , v denarios t u r o n e n 

siuin 

Guihotus, filins Guiardi Marescalli , d e c e m d e 

narios turonensium — 

Henricus de Aurel ianis , pro uxore et liberis 

suis, x denarios turonensium 

Guillelmardus de C a m é r a , pro u x o r e et liberis, 

vi denarios turonensium 

Robertus , p a n e t a r i u s , pro uxore sua et liberis, 

vi denarios turonensium 

Hermina de Chaorse , vm denarios t u r o n e n 

sium. . . . 

Hermengardis . lotr ix , vm denarios t u r o n e n 

sium 

Guillelmus de c a m é r a comit isse , vm denarios 

turonensium 

Renoudus de Mongisone, l a t h o m u s , xn d e n a 

rios turonensium 

Gilebertus, jani tor c o q u i n e , un denar ios turo 

nensium 

Guillelmus A n t o n e , vi denarios t u r o n e n 

sium 

Petrus de Herouvi l la , pro liberis suis, xn de

narios turonensium 

Agnes de Monsterol io , vi denarios t u r o n e n 

sium 

J o h a n n o t u s , filius J o h a n n i s Sapientis , xn d e 

narios turonensium 

(Au dos de la pièce :) 
Pensiones certis locis assignate tam ad p e r p e -

tuitatem q u a m ad vitam et ad volunta tem domini 

comitis . 

F r a t e r J o h a n n e s , capel lanus domini c o m i t i s , 

habet x x libras p ic tavensium a n n u e pensionis 

OMISSA 325 

perc ipiendas in prepositura de Mosterolio Bonini 

quamdiu vixerit 

Andreas de Gonessia, xx l ibras pictavensium 

in prepositura Niorti percipiendas ab ipso et here

dibus suis 

Robertus R u e t e , miles, pro se et heredibus, 

x x x libras in prepositura Ruppelle 

Stephanus de A u x i a c o , rac ione uxoris sue, pro 

se et heredibus suis, x x libras turonensium in 

prepositura Montismauribi 

Magister Guicliardus de Cluniaco, x x x libras 

pictavensium percipiendas in prepositura Mons-

terobi quamdiu vixerit 

Magister Stephanus , thesaurarius Pictavensis , 

x x x libras pictavensium percipiendas in prepo

situra Niorti quamdiu vixerit 

J o h a n n e s Aubert i , xx libras percipiendas in p r e 

positura Monsterobi Bonini quamdiu vixerit 

ï h e o b a l d u s de Noviaco, xxv libras pictavensium 

percipiendas in prepositura Pictavensi quamdiu 

vixerit 

Alvernia 

J o h a n n e , filie defuncti Stephani quadrigarii , 

vi denarios turonensium in prepositura Riomi . 

J o c e t o de Mappis, xu denarios turonensium 

per diem in prepositura Riomi . 

R o b e r t o Aucupi , octo denarios turonensium in 

pedagio Sancti Porc iani . 

Guillelmo, concergio de Vallibus, n solidos tu

ronensium per diem in prepositura Riomi . 

Agneti , uxori Gouberti hostiarii , vm denarios 

turonensium per diem in prepositura R i o m i . 

Morello de Fontebleaudi , duodecim denarios 

turonensium per diem in prepositura Riomi . 

Stephano de Boysiaco , quinquaginta libras turo

nensium annuat im et sex denarios turonensium » 

per d iem, in prepositura R y o m i . 

Magistro Philippi de Putheolis , t r inginta libras 

turonensium a n n u a t i m in prepositura Pontis Cas-

tr i . 

Ansoldo de W a r c i a c o , canonico Sancti Quin

tini , tr iginta libras turonensium annuat im in 

preposi tura (1) 

( 1 ) L e nom de la prévôté est resté en b l a n c . 
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8 9 8 Avant le 21 aoùt 1271. 

(J. 1 0 3 2 , n" 1 2 . — Comptes et enquétes. — Original.) 

u Hec est inquesta Gaufridi de Leziniaco, domini de 
ii Bonolio, super mensionariis de Travazai et aliis con-
« tentis in dicta inquesta tradenda magistro Johanni de 
ii Senonis de mandato domini comitis Pictavensis 
« d (1) fiat responsio infra palamentum vel ad 
ii palamentum dicto Gaufrido. 

ii Invenies domum dicti magistri Joliannis de Senonis 
« in vico Sancte Genovefe Parisius. » 

ÌNote inserite au dos d'un rouleau de parchemin jadis clos, 
mais sans traces de sceati. — Puhlié dans les Arcltives du I'oitou, 
t VIII. p. 7 3 

8 9 9 Avant le 21 aoùt 1271. 

V J . 1 0 3 3 , n" 1 9 . — Comptes et enquétes. — Original 

« Hoc est illud quod senescallus Xanctonensis addiscit 
ii super lialis Sancti Johannis Angeliaci quas prepositus 
u monacus ejusdem ville dicit esse sitas in proprio 
u fundo ecclesie Sancti Johannis Angeliaci, secundum 
n formam arrestati domini comitis quod est talis : De 
ii petitione prepositi monachi super platea in qua sunt 
« facte colme que serventur indempnes et fiat sibi 
« recompensatio cum sint in proprio fundo ecclesie vel 
« restituatursibi luinlum (sic). Responssio et preceptum 
I I domini comitis talis est : De articulis qui tangunt 
« dominum comitem senescallus Xanctonensis addiscet 
ii veritatem, servato jure dicti comitis, et refferat ad 
« proximum parlamentum. » 

Enquête qui ne compte pas moins de 4 2 dépositions. — R o u 
leau composé de trois peaux, jadis fermé au inos 'en d'une b a n d e 
lette de parchemin scellée. 

9 0 0 Avant le 21 aoùt 1271. 

Compatiis tiri m/Hum rmploriim pro Alfonso 
romilr Pictavensi. 

(J. 1 0 3 4 , n° 1 8 . — Comptes et enquétes. — Originai.) 

Garnisiones victualium emptorum in Pictavia 
in villis domini comitis pro domino comité . 

Apud Xyortum : n sextarii a v e n e , quilibet 
sextarius xn s. vili d. turonensium. S u m m a 

(1) Trois mots effacés. 

9 0 1 Avant le 21 août 1271. 

(Au dos : ) Expensa domine comitisse Pictavensis (?). 

(J. 1 0 3 4 , n° 2 1 . — Comptes et enquêtes . — Original.) 

Philippo panetar io , pro hernesio panetarie, 
x x x s. — Pro pasagio Secane Parisius, xm s. — 
Pro minuto hernesio, x n d . — P r o n repositoriis 
vassallamentorum argenti , X L V s. — P r o minuto 
hernesio, n s. — Cuidam valleto, L X V I I I S . V I d. — 
De tempore Guiardi : prò quodam fonilo ad tabu
las, xu d. — Pro n equis locatis apud Corbolium, 
u s. — Portitoribus Sicati , m s. — Pro uno freno 
aflitando, m d. — Molli Paste , pro quodam equo 
locato in R e c o r d a n a , X L I I I S . — Pro uno forcerio 
pro uno baz prò uno bahuto, xxix s. — Pro qua-
dam boita ad ponendum ocras , xu d. — Pro sotu-
laribus Cacherii , n s. — Pro familia domine 
comitisse apud Parisius, c s. — P r o duobus burel-
lis emptis Parisius, x x x v s. — Pro nappis lotis 
apud Parisius, n s. v i d . — Pro uno cado ad vinum 
acre empto ibidem, n s. vi d. — Die Cinerum, 
apud Parisius, Quarre to , pro garnisione ministeru 

vi"vi lib. xiii s. un d. t. — Item x x x sextarii fru
menti empti et positi ibidem, quilibet sextarius 

xv s. t. S u m m a xxii lib. x s. t. — Item fenum ibi
dem, X L s. tur . — Item palea ibidem, L X S . tur. 
— Item lignum ibidem, X L S . tur . 

Apud Fronteniacum : n dolia vini, X L V S . tur. 
Apud Mosterolium : palea empta , ex s. tur. — 

F e n u m , X L V I I S . tur . — u" sextarii avene, quilibet 
sextarius xu s. S u m m a vi' lib. tur. — X L sextarii 
frumenti , quilibet sextarius xi s. Summa X X I I lib. 
tur. — u sextarii pisorum, xxxvi s. tur. — n sexta
rii fabbarum, xxxim s. tur . 

Apud Tornolium, prò L X V I modiis vini, et apud 
Ruppem Dagulfi, sex dolia vini, L V I lib. v s. tur. 

— Item apud Ruppem Dagulfi pro feno empto, 
X L I I s. tur . — Item prò u n " sextariis avene, 
xvi lib. xvi s. tur. — Item pro feno, palea, pisis 
et baconibus, xml lib. tur. 

Apud Castrum Novum, pro quinquaginta sexta
riis avene emplis , xm lib. xu s. tur. 

Petit rouleau en parchemin non scellé. 

Rouleau île parchemin écrit sur les deux faces. — On n'a 
supprimé, dans le présent extrai t , que la mention des termes 
auxquels les pensions étaient payables ; ces suppressions ont 
d'ailleurs toujours été représentées par des points. 
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9 0 2 A.vani 1270 (?) 

Formula querimoniarum hominum cujusdam villœ 
diocœsis Ruthenensis contra officiates regios. 

( J . 1 0 3 4 n 7 2 — Comptes et enquêtes — Minute.) 

Significant cónsules ville talis regie majestati 

pro se et universitate , et singub de universitate 

quod ballivi et superballivi (sic) et servientes h o 

mines ejusdem ville et subditos in ejusdem ville 

pertinentiis existentes non solum verbis , sed ver -

beribus et illicitis exaclionibus et violenciis allli-

gunt multiplici ter et molestant , contra Deum et 

jus t ic iam et c o n t r a statuta regie majestatis et 

contra ipsorum hallivorum et servientium ipsa 

s a c r a m e n t a , pro pecunia non facienda faciunt et 

obmit tunt e l iam facienda, et suis stipendiis, j u r i -

bus et redditibus non content i , multa presumunt 

enormia in prejudicium subditorum et prejudi-

c ium regie majestatis . Super quibus corrigendis 

et emendandis et puniendis dicti cónsules d o m i 

n u m d e c a n u m T u r o n e n s e m et ejus consor tem de

legatus a vobis specialiter adiverunt , supplicantes 

eisdem ut ad dic tum locum a c c é d è r e n t et corri 

genda corr igèrent et punirent viriliter punienda. 

E t eis respondentibus quod mandatimi non r e c e -

perant quod a c c é d è r e n t ad dvocesem R u l h e n e n -

sem, nichil dicti cónsules profecerunt . E n d e c u m 

dicti cónsules et homines dicte ville deterioris 

cet pro patellis et chauderiis tarn magnis quam 

parvis, vu Ib. xvii s . n il. — Pro garnisione f ruc

tus et c e r e domine comitisse empta Parisius per 

T h o m a m fruc tuar ium, ix Ib. xi d. — P r o garni-

sio ne] coquine empta ibidem per L u c a m c o q u u m , 

videlicet , ii panibus ç u c a r e . xxxvn s. vi d. ; pro 

uno sexterio pisorum, \ s . ni d. ; pro uno miliario 

de a11et-tiLus, \\vi s . ; pro ni lampridis emptis 

Parisius, xxvii s. ; pro uno sacco , pro uno m o r t a -

rio, pro uno pedello, pro una hucha, xv s. vm d. 

— Somular io C a p e l l e , v s. quos per partes misit 

pro somario . — Cuidam garcioni coquine, xxv d. 

— Sicato , pro dineriis suis, xn d. 

S u m m a cix lb. N I S . X I d. 

Parchemin non scellé. 

sui, xxxni s. V I I I d. — Ibidem Giloni, speciar io , 

pro ginginbrato, M I Hi. — Dicta die , ibidem, pro 

quadriga c a m e r e comit isse , J a q u e t o cervesar io , 

X X I I I lb. i\ s. — Pro uno equo locato pro Aelide 

de Amors per xxi dies, xxi s. — Dicta die pro cof-

fris fructus dotnine comit isse , L s. — Dicta die 

ibidem, domine Gile, c o s t u r a r i c , pro supparis 

facicndis pro uuo p a p p e g a u d o , vi d. — Dicta die 

pro decern alnis serici nigri , i . \ \ s. — Ibidem, 

pro coopertura e a r n d o m i n e comitisse et una 

capa emptis a Guiardo p a n n a r i o , vm lb — Ri-

cbardo scissori, n s. — Pro breviario domine 

comitisse r e p a r a n d o , c u i d a m c l e r i c o , mi s. et vi d. 

— Pro una libra fili, R i c b a r d o , n s. — Domine , 

de nmtuo, xn d. pro xmi diebus . — Pro leno et 

Iberia palefridorum d o m i n e comit isse , X L I I s. I d. 

— Pro una quadr iga locata de Meleduno usque 

Coibolium, vi s. — Pro viatura a p p a r a n d a , 

v s. vi d. — Pro uno freno e m p t o , x x x m i d. — 

Pro sambuis apparandis , x x v d. — Pro iiu" r cin-

gulorum (sic), mi s. — P r o hosellis cujusdam 

valleti qui ducit d o m i n a m c o m i t i s s a m , vi s. vi d. 

— Pro sagimine ad palefridos ungendos , m s. x d . 

— Pro literia somarii c a m e r e , x x d. — Pro q u o -

dam carro adducto de Meleduno usque Corbo

lium, v m s . mi d. — P r o expensis q u a d r i g a r i o r u m 

factis a Parisius usque Cenomannis per J o b a n n e m 

de Camera, xu s. vn d. — Pro expensis dicti carr i 

et equorum qui mora t i fuertint Parisius quando 

de novo c o o p e r t u m fuit c a r r u m , x v m s. — Pro 

affetaturis, pro uncturis pro auxibus carri et 

quadrige, pro rasura e q u o r u m et a r c o n n o cujus

dam selle et sella a b b o r r a n d a , xmi s. mi d — P r o 

H axibus quadrige coquine et borra et uncto et 

uno vanno et fe r ra tura , ix s. vm d. — Pro vectura 

mapparum de Parisius usque C e n o m a n n i s , mi s 

v. d. — Pro hanapiis et uno emallo et vitris, et 

uno sacco ad c l a r e t u m f a c i e n d u m , vm s. un d. — 

Pro sex saccis T h o m e fructeri i , mi 1. vi d. — 

Johannino de C a m e r a pro l u m e r i a , pro minuto 

hernesio, pro u valletis sequentibus quadrigas et 

hernesiis honerandis et del ionerandis , m s. ix d. 

•— Pro sejorno unius equi de x x x v m diebus, x x s. 

— Pro vassallamentis de coquina d o m i n e c o m i 

tisse emptis Parisius per L u c a m c o q u u m , videli-
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condicionis esse non debeant quam alii in aliis 
dyocesibus convicini, et dicti delegati prope dictam 
villani per duas vel tres leucas venerint et iterum 
sunt venturi, supplicant humiliter cónsules me
morati quatinus de benignitate vestra solita dictis 
decano e t c . , quod secundum Deum et justiciam 
suum exercent officium, vel aliis bonis viris seri-
bere dignemini quod ad dictam villam persona-
liter veniant et corrigenda corrigant et emendent , 
etbajulos et servientes et alios officiales et exces-
sus eorum taliter corrigant quod pena illorum 
transeat aliis in exemplum. Et cum dieta villa regi 
consueverit per servientem vestrum specialem, 
et bajuli et alii officiales nulla consuetudine per -
cipere nisi solummodo judicata, et ibi superior 
consueverit esse residens qui excessus illorum 
corrigebat et justiciam cum hominibus diete ville 
conquirentibus exibebat secundum usus et con-
suetudines diete ville, supplicant dicti cónsules 
in statum pristinum se reduci et sibi et aliis 
subditis per vos misericorditer provider! preser-
tim cum bajuli et servientes, emptores et fir-
marii sint de dieta villa et per fautores eorum 
et potenciam opprimunt subditos indebite et in
juste , supplicant quod scribere dignemini quod 
badia et supeibailia et alia officia curie vestre 
non vendantur hominibus diete ville ut pre-
textu officii potencie sue subditi non graventur 
et justicia in dieta villa effectum debitum sor-
ciatur, e tc . 

Parchemin non scellé. 

sommo pontifici directa de antiquorum privile-
giorum confiauatione. 

( J . 1 0 3 4 n° 7. — Comptes et enquêtes . — Minute . ) 

Significat Sfanctitati] v[estre] rex Francorum 
ill us tris quod vos et nonnulli alii predecessores 
vestri Romani pontifices sibi et progenitoribus 
ejus quondam regibus F r a n c o r u m ob eorum devo-
tionis intuitimi privilegia multa continentia gratias 
pro se, eorum clericis atque domesticis et indul-
gentias varias per litteras apostolicas, regum ip-
sorum non expressis nominibus, concessistis, qui
bus ipsi usi sunt hactenus pacifice et utuntur. 
Cum autem postmodum privilegia hujusmodi et 
indulgentie ipsi regi per apostolicas litteras sub 
expressione sui nominis fuerint per sedem apos-
tolicam innovata, quibus c u m pro se et suis uti 
oportet prout negociorum quahtas pro tempore 
interpellât, ac per hoc quod in ipsis novis privile
ges regium nomen exprimitur , antiqua privilegia 
sibi et progenitoribus ipsis sine nominis expres
sione concessa evacuata dubitet et eis quominus 
valida maneant in posterum derogari, supplicat 
idem rex quatinus eidem per vestras concedere 
dignemini litteras spéciales ut dictis privilegiis 
veteribus sicut olim libere uti voleret et utatur, 
déclarantes eadem, novissimis concessis sibi cum 
expressione regii nominis nequaquam obstantibus, 
fore valida et robur obtinere perpetue firmitatis. 

Parchemin non scellé. 

905 Avant 1270 (?) 

Supplicatici cujusdam regis Francorum cuidan 
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I N D E X A L P H A B E T I C U S 
N O M I N U M E T LO C O B UM 

(Littera a priorem, lincia b alteram columnam indicai.) 

archidiaconus Urge l lens is , 9 6. 
oapellanus de Civ i ta le [ U r g e l l e n s i ] , 7 » , 

1 0 3 a, 1 1 1 b. 
dominus M o n t i s f a l c o n i s , 1 7 2 li. — 

Montfaucon ( M e u s e , a r r . M o n t r a é d y , 

eh . - ! , can t . ) . 

- subdiaconus, 1 9 il. 

DE ABAC.AL, 3 1 b. 

D E A R A C O . N E . sacr ista Mo iss iacc i i s is , 8 2 » . 

•PARTAVEL, 6 0 b. 

DE BlSCLLOA. 1 6 0 b. 

D E C A P D E V T L L A , 2 0 4 a ; — h o m o C .astr i -

I i. 1 9 5 b. 

- DE C.ASTEII.LIONE sivC D E C A S T E L I . I O X E , 

donatus, 1 2 0 b, 1 6 1 b. 
D E C A S T E L , 1 9 b. 

D E C A S T E L E B S , 1 5 3 b. 

D E C A S T E I . I . I O N E , vide A. D E C A S T E I L -
I.IO.\E. 

- DE C l S T E L U S , 1 7 b. 

D E C A S T E L L I * , ti I i LI S P e t r i R a i m u n d i de 

Castrobono, 1 5 2 b, 1 5 3 » . 
DE C A S T R O K O X O , 1 1 3 » . 

D E C u . A B . A M I M L , 1 1 3 a. 

D E Co A B A S A , f ra ter o r d i n l s S a n c i i J a c o b i , 
1 6 4 a. 

D E C O S X A , 9 6 a. 

C O B E I . L A , 1 2 8 II. 

D E F R A N C E , 1 0 4 a. 

DE ZA GlABDIA, 1 9 5 b. 

M i n i i M , 1 0 3 a. 

M o x . A L l y e l M O X E I . A , h o m o Sedia U r g e l 

lensis, 1 9 5 b, 2 0 4 » . 
D E P A L A C I O I . O , 1 6 0 b. 

DE P A X I S , 1 2 0 b. 

DE P.ABTS, 1 1 3 » . 

D E P B O D E L , 1 5 2 h 

R . J o . T A L A D A , b o i n o C a s t r i b o n i , 1 9 5 / . . 

R A M O N , 2 0 4 a. 

D E S A G A , 1 5 3 a. 

D E S V I E N I - , 1 0 5 II, II. 

D E S T . A M A M I I , 1 0 5 a, b. 

T I X I D O B sen TA ado r , Urge l lens is p r o b u s 

b o i n o , 1 6 3 n, b. 
D E T O B , 1 0 3 a. 
T V A D O B , vide A. T i x i n o n . 

D E V A L , 1 6 2 A, 1 6 3 b. 
D E Z A B I . A , cape l l án us, 1 2 0 b. 

A A I . I S , A A I . I T , A.AI.IZ., A D A L E D I S , A D E I . I I I A , 

A D E L I Z , A E L I C I A , A E L I D I S , A E L I S , A E L O Z I A , 

A L A D A I C I A , A L I X . 

— , abbatissa IVfecinarum, 16 a. — Mes
sines (Belgique, province Flandre occi
dentale, arr. Vpres). 

— comitissa I.ciceslria-, 6 7 a, 8 4 />. — 
Alix de Montmorency, fannie ile Simon 
tie Montfort, comte de Leicester. 

— , comtesse d<- Bourgogne, femme do Phi
lippe de Savoie, 2 7 6 b, 2 7 7 a, 2 8 4 a. — 
Alix ile Méritnie, comtesse ile Bour
gogne, femme ile Philippe, comte de 
Savoie. 

— dome de la Clange, 2 9 9 b. 
— liba Ursionis, domini Fractrc Vallis, 

1 1 9 b. — Fréterai (I.oir-et-Cher, arr. Ven
dôme, cant. Morée). 

— mater Isabella-, Garnoti comitissa. 8 5 b. 
— Aitéle, fille ile Louis VII, femme de 
Thibaut I', comte de Chartres et de 
Blois. 

— mater Radtilpbi, 1 5 b. 
— soror Guilh-lmi Petrifortis, 7 9 b. 
— uxor Johannis de Calccia, 9 6 b, 1 0 1 a. 
— uxor Joudoini Trosselli, 9 6 b. 
— uxor Roberti, Bcthuniensis advocati, 

16 b. 
— uxor Roberti de Chevernaio, 1 5 2 a. — 

Cheverny (Loir-et-Cher, arr. Blois, cant. 
Contres). 

— uxor Rogerii, Careassoncnsis comitis, 
6 b. 

— uxor Stephani de Bello baino. 1 2 1 h. 
— D E A M O R S , 3 2 7 a. 

LA BORGONESSE, 1 2 3 6. 

— D E C A L C E L I , 1 5 4 b. 

— D E C.ASCLlS, 9 8 a. 

D E I P S A S E B B . A , UXOr BuSulloni, 2 6 II 

et b. 
— LA T I H A R D E , 3 1 9 6, 3 2 0 « , 6, 3 2 1 b, 

3 2 7 « . 

A A R T S (P. de), 113 a. 

A B B A T I A (Raimundus de). 
A R R A H A M , frater Magistri, judeus, 1 2 4 h. 
• — D E B A J O C I S , judeus, 1 2 3 b. 
— D E Cinxoxio, judeus, 1 2 5 a. 
— D E V A A L O S , judeus, 12'tA. 
ACCESARIUS P.Al.ABDl, 6 4 « . 

A I I . I . I N (( liiillaonies ou Willaoïnes) 
A C U A L D U S D E . M E M . K C , Vici'osis pi iniii-crius, 

9 6 a. 
A C U C I A C O (Rogerius de). 
A C D E R I I S (Johannes de). 
A C I A C O (Guillelmus de). 
A C R I F O L I O (castrum de), 8 0 a. — Saint-Sé

bastien d'Aigrcfcaille (Gard, a r r . Alais, 
cant. Anduze). 

A . C B I M O N T E ( v i l l a de), 1 2 7 a. — Aqramunt, 
(Espagne, prov. Lerida, cire. jud. Bala-
guer). 

— (G. de Graa de). 
— (Raimundus de Apilia de). 
A C . R I V I I . L A (Bclona de). — F.qreeille (Seine-

et-Marne, arr. Fontainebleau, cant. ï.or-
rez-le-Bocagc). 

A c i i o i x r ( lienoudus). 
A C U T A (castrum de), 1 8 2 h. — Aquda de 

Tora (Espagne, prov. Lérida, cire. jud. 
Solsona). 

A D A D E II .ANS, comitissa Sucssioncnsis, 
1 3 3 h. — Aile de tîrandpré, dame de 
lions, femme de Raoul de Neslc, comte 
de Snissous. 

A D A I B E R O se» A D E I . B E R O , Mcttcnsis episco
pus, 5 a, b. — Adalbéron I", ét'cquc de 
Metz. 

A D A L B E R R I C C S , clericus, 4 8 b. 
A D A L B E R T U S , 4 0 b. 

A D . A I . E D I S , vide A A L I S . 

A i. vi .RII i (Petrus). 
A D A M . Â D A N , A D A S S . 

— 5 a . 
— ( B . S.) 
— oiiliiiti.ii- i - Parisiensis], 6 9 b. 
— conciergius Parisiensis, 1 1 9 i . 
— episcopus Morinensis, 8 7 a. — Adam, 

éi'èi/ue de Therounune. 
— episcopus Silvanectensis, 1 1 3 h. 1 5 4 b, 

2 3 8 ,/, b, 2 3 9 a. — Adam I' de 
Chambly, évètjue de Sentis. 

— tils de Hugues, sire de Chocqucs. 
2 1 7 b. — Chocqucs (Pas-de-Calais, arr. 
et cant. de Bélhune). 

D E B E I . I . O M O N T E . miles, 1 4 9 b. 

— ni: B E B O V I I . L V vel de B B O V I L L A , miles, 
2 7 4 b, 2 7 5 a. — Brouville(Seine-et-Oise, 
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a i r . Rambouillet, cant. Du urdan, c o n n u , 
de S.-Martin-de Bretencourt) . 

A D A M D E B O O G I A C O , miles. 1V9 b. — Hougy 

(Loiret, arr. Orléans, cant, la Neuville 
a u x - B o i s ) . 

— D E Bosco G E N C E L I N I , 2 9 b. — S.-Sé-
bastien-du-Boisgencelvi ( E u r e , arr. et 
cant. j C i V r e u x , c o m m . S.-Sébastien de Mor-
cent) . 

— Li C A B P E S T I E B S , - 2 0 b. 

— C A T E N , Aurelianensis, 3 1 7 A . 

— D E C I I A L L I A C O , miles, 2 4 6 />, pater Ame
l ó t e , 2 4 6 b. — Chailly-en-Bière Seine-
et-Marne, arr. et cant. Mel un) . 

D E C T B B E I O , 21) h. 

— DE D O S AM A R I A , 170 a. — Dammaric-
lez-Lys (Seine-et-Marne, arr. et cant. 
Melun) . 

— D E M A I S S I L , 3 0 6 . 

-— D E M I L L T A C O , procurator regis in partibus 
Albigensibus, 1 1 5 a. 

— M O B J E L , 1 2 2 b. 

— P A S E T A R I U S , 1 5 5 a 

— DiCTDS S A C A T Í N , miles, 2 7 4 a. 

— D E V E B D U S O , 2 3 a. 

— D E V I U R S O X , 1 5 0 a. — Villarson (Loi
ret, arr. Orléans, cant, et c o i n . Patay) . 

A n u í , i i (Guillelmus). 

A D E L À , com i tissa Fia nd rensis, mater Itn-
berti comitis, uxor Balduini, 8 a , A, 3 5 A. 
— Adèle, fille du roi Robert, femme de 
Baudouin V, comte de Flandre. 

A D E L D E R O , vide A D A L I I E R O . 

A D E L B E R T U S , 5 a. 

— notarius, d </. 
— scabinus, 0 
A D ELI A S O ( lí.ii ni H ml u s de Man s u , c;i| ici Li

nus de) . 
A D E L I C I A , vide A A L I S . 

A D E L I N A D E C U E V R I A C O IN S E R E N A (nobilis 

millier), 2 7 4 a. — Chevry-en-Sereine 
(Seine-et -Marne, a r r . Fonta inebleau , 
cant. Lorrcz-le-Bocagc) . 

A D E L O T A , operatrix domina- de Villubeonis, 
27V/ ' . — Villebéon (Seine-et-Marne, arr. 
Fontainebleau , cant. Lorrcz- le -Bocagc) . 

A D E M A R ] (Bertrandus) . 

A D E M A R I I D E R O D E 1 . I J A (PonClUs). 

A D E M A R I C S vet A D E M A n u s . 

— 1 3 « . 

— Engolismcnsis comes, 4 6 a, h. — .-1 ymar. 
fils de Guillaume Tàillefer, comte d'An-
qoulème. 

— prior de Sánela Maria Deaurala Tholo-
sana, 8 2 a. — Notre-Dame la J)auradc, 
à Toulouse. 

D E B O R M O N , 5 1 / ' 

— B R O S S A , civis Albiensis, 2 1 3 A 
— J O U A S N I S , 130 />. 

— J U L I A N I , 1 3 5 b, 1 3 6 b. 

— V A S S A U L A , 8 1 a. 

A D E X O Ï U S , tïlius Ada' de Challiaco ^ 4 6 b 
2 4 7 a. 

A D I M A R I U S (Guillelmus). 

Adrahent (Espagne, prov. Lérida, cire. jud . 
Seo d'Crgel) — O D R A G E X S E K A S T R U M . 

A D R A I L , A D R A L vel A D R A L L Bernad de) . 

J J E G I D I U S , vide E G I D I C S . 

A E L I C I A . A E L I S , A E L I D Í S , vide A A I . I S . 

A E N O R , vide A L I E N O R . 

A E R R A (Berengarius) . 

A F F A , locus ignotus, versus P v r e n c o s m o n 

tes, 2 4 3 a. 
A F F A M A N O (Augcrius d e ) . 

A F F R I C A S O (Joliannes de) , vide J ean de F r i -
camps. 

A G A X Ï I U O (Poncius Petri de) . — Ganges, 
(Hérault, arr. Montpellier, c h . - l . c a n t . ) . 

A G A T H A , relicta Si monis Cbenardi , 1 4 9 b. 

A G A T H E , A G A T U E N S I S : canonicus , vide Ber

nai dus Cap rosi i ; — capituluin, 8 4 A, 
1 2 6 a; — cives, 169 b; — ci vitas, 1 2 6 h; 
— electus, vide R a i m u n d u s ; — episco-
pus, 7 4 7 b, vide Bertrandus, l ïa imun-
dus, Tedisius vel Thedi'sius. — S . S l c -
phanus, 1 2 6 b. — v i c e e o m e s , vide Bcrnar-
dus Atto. — vicccoinitatus, 7 2 b. — Aude 
(Hérault ) . 

A G E L (Raimundus d ) . 

A G E K H E N S I S diócesis, 7 3 b; — episcopus, 
l y i //, 2 2 5 • ' , vide Guillelmus; — senes
c a l í a s , vide Philippus de Andrevilla. — 
Aqen (Lot -et -Garonne) . 

Agcville (Hte-Marne , arr. Gbaumont, cant. 
Nogeilt-le-lïoi) . AlGEVILLA. 

A G I L A R (Bernad d ) . 

A G U A R (Roqua de) . 

A G N E S , A S X E S . 

— Biterrensis vicecomitissa et uxor llai-
mundi Rogerii, (»4*/. — A unes tic Mont
pellier, femme tie Raymond /loger, vi
comte de Béziers et de Carcassonne 

— domina de Commcrceio , relíela G. do-
mini de Counnerceio, 172/* . — Agnès, 
femme rie Gaucherl"de Broyés, seiqneur 
de Commcrcy. 

— tilia nobilis mulieris Agnetis de Sanctis 
in Bria, 2 7 3 b. — Saints (Seine-et-
Marne , arr. et cant. Coulommiers) . 

— tilia Pontii de Monte Sancti Johannis , 
9 1 a. — Mont-Saint-Jean (Côtc -d 'Or, 

arr. Beaune, cant. Pouil ly-cn-Auxois) . 
— mater Mathildis Nivcrnensis comitissa 1 , 

101 h. — Agnès, comtesse de Nevers, 
femme de Pierre de Courtcnay. 

— soror Stephani Garneri , burgensis J o v i -
gniaci, 2 1 7 a. — Joigny ( Y o n n e ) . 

— uxor Aichardi de Claromonte, et postea 
Gaufridi de Punte, 4 5 b. 

— uxor Gouberii hostiarii, 3 2 5 b. 
— vidua de Vreigniaco, 1 5 0 « . 
— D E B A U D A I N V I L L A , 2 7 4 b. 

— D E M A U T A L A N T , 2 7 4 b. 

D E A l O N S l ' E R O L I O , 3 2 5 a. 

— D E S A N C T I S I N B R I A (nobilis mulier ) , 

2 7 3 b, 2 7 4 a. — Saints (Seine-et -Marne , 
arr. el cant. Coulonmiiers) . 

AcoiiER'rrs (Raimundus) . 
A c o r r e s D E S A L I T , 2 2 4 A. — Sault (Vau-

cluse, arr. Garpentras). 
Agramunt. (Espagne, prov. Lér ida , c ire . j u d . 

la Seo d'Urgel) . — Acriinontc (villa d e ) . 
A C R E M O N T (Bernardus d e ) . 

A C R I M O N I E (Vilarius d e ) . 

Aguda de Tora (Espagne , prov. Lérida, 
cire. jud . Solsona). — Acuta (castrara 
d e ) . 

A G U D A N O (Guillelmus d e ) . 

A c n z o N vel de A C I Y Z O N I O (Gaufridus). 

A G T L L O M ( B . ) . 

A G I S , locus in com i ta lu Crgcllensi, 127/1. 
A G U T D S , 2 0 3 a. 

A C U Y Z O N I O , vide Aguizon (Gaufridus de). 
AiciiARDUS D E C L A R O M O N T E , pater Poncii de 

Miribello et Artaudi, 4 5 b. 

A I C I A , nobilis mulier, 1 4 6 b. 

A I G E V I L L A , 8 3 b. — Agevills ( Haute-
Pla ine , arr. Cliaumont, cant. J\ogent-le-
Roi ) . 

A I G S E X (Guillelmus Vitalis de) . 

Aiguebelle (Drôine, arr . Montélimar, cant. 
Grîgnan, coin m. M on tj oyer) . — Aquro 
Bellae. 

Aigues-Mortes (Gard, arr. Nimes) . — Aqua 
Mortua . 

Aigues-Vives (Hérault , arr. S. -Pons, cant. 
S . -Chinian) . — Aquaviva. 

A l M E B I C I ( B . , P . ) . 

AiMERicus, A I M E R I U S , A Y M E R I C C S , H A I M E B I -

cus, H E M A I R I C U S , H E A I E R I C U S . 

— (Bernardus) . 
— decanus, 7 4 a. 
— dictus Miles, 2 3 3 h. 

— monaclius Grandissilva\ 6 6 a. — Gnuul-
selve (Tarn-et -Garonnej arr. Castcl-Siir-
razin, cant . Verdun-siir-Garonne, comm. 
de Bouil lac) . 

— , viceeomes de Castro Eraudi, 1 8 6 a. — 
Châtellerault (Vienne) . 

— viceeomes Narbona 1 , 8 5 a. — Aytne-
ri III, vicomte de Narbonne. 

— , viceeomes Thoarccnsis , senescallus Pic-
tavia? et Aquilania-, 5 4 a, 5 5 a. — Ay-
meri, vicomte de Thouars, seigneur de 
Tatmont. 

— D E B I . O D I O , Campegniaci dominu9, 10V//. 
— Blou (Maine-et-Loire , arr. Baugé, 
cant. L o n g u e ) . 

— B O F A T T J S , 7 3 8 9 b, 9 3 b, 1 2 6 b. 

— D E C L A R O M O S T E , 7 6 a, 7 7 a, 26 R(- / ; , 

2 6 5 a. — Aymeri de Clermont d'Hé
rault. 

— G A L T E R I , 2 3 3 b. 

— G A R N E R S , 3 0 7 b. 

— G I R M O N D I de Ce r via no, 2 6 9 a. — Ser

vian (Hérault , orr. de Béziers). 
— D E H E S P E R N A Y O J 2 7 4 b. 

— D E M A I R O , 3 1 6 a. 

D E N . A R R O N A , 2 4 1 O, b. 

— P i N E T , 2 0 6 a. 
— PoRTE :Rirs , 2 6 9 h. 
— P B O G E T I de Tribus Bonis, 2 5 2 b. 
— D E R E Z A S , 9 8 a. 

— V I A U , 2 3 3 b. 

A I M E S ( Johan d 'en) . 
A I S A (Bernardus Raimundi de) . 
A I K E R I U S D E V A L L E B E R A L D O (Guillelmus). 

Aire-sur-la-Lys (Pas-de-Calais, arr. de 
S.-Orner) . — Aria. 

A I I U T (?) ( Johannes) . 

Airvau.lt (Deux-Sèvres , arr. Parthenay, 
c h . - l . c a n t . ) — Aurevallensis. 

A I S A , uxor Thoma 1 , 7 7 b. 
AI.AC.RIS ( Johannes Bo til, presbyter). 
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ALAIRACO (capellanus d e ) , vide Guillelmus 
de Reissac. 

— (Bernardus d e ) . 
Alais (Gard). — Alestium, Alestum. 

\i n n N ( F . , Guiraldus) . 
— boino Castriboni, 1U5 6, 20V a. 
Al.AMANDA, 2 2 7 6. 

A t . A M A S D l ' S DE L l l l A V A , 1 0 3 6. 

DE TOBAI.A, 5 0 11, / ' . 

AI.AM.ASSI (Sicardus) . 

AI.AMASSCS, 1 8 0 h. 

AI.AMS (Petrus , Raiinundus d e ) . 
A I . A M S B I C I I E R I I s. 9 1 />. 

— DE M E C L L E M O (magister) , 2 8 0 II. 

— DE ROICIACO, 4 2 a. 

ALARDES S E R J V S S , 3 3 Л 

ALABICO (Raiinundus Sicfredi de) . 
ALASCZETA ( F . d 'en) . 

ALAZAGI.T, locus. 0 8 6 — Larrazet (Tarn-e t -
Garonne. arr. Castel-Sarrazin. cant . B e a u -
mont-en-Lomagne) . 

ALAYRACUO ( P . d e ) . 

ALIAS, vide AALIS . 

A L B (B. de) . 
ALD.A : civitas, 2 3 4 b, 2 3 6 « , b, 2 4 0 a, b; 

— m u n ii i -, 24 2 и ; — doininus, vide 
Çarolus, Andegaviae cornes. — Alba ( Ita
lie, P R O A R . Cuneo) . 

ALRAIS, 4 7 b. — Aubais (Gard, arr . Niines , 
canl. Soinmières) . 

ALBAMALLIA, ALBAMARLIA, sire ALB.EMARLA ; 

— coines, vide Balduinus de Bethunia 
vel de Betunia, Guillauine de F o r t ; — c o -
iiiitatus. 5 5 a, 9 2 IL. — Aiumile (Seine-
Inférieure, arr . X e u f c h â t e l j . 

ALB.ARIIICS (locus d e ) , in terminio de L a u -
rano, 2 5 0 h ; — lieu du territoire de 
Laure (Aude, arr . C a r c a s s o n n e , c a n t . 
Pevriac-Mincrvois) . 

ALBARIPA, molendina, 5 8 b. — Aubcrivc 
(Marne, arr . Reims , cant . Reine) . 

ALBARS (Berengarius, P e t r u s d e ) . 
ALBAVCCA : c a s t r u m , 2 6 3 b. — Auhagnc 

(Hérault, arr . et cant . de L o d è v e , i n. 
S . - E t i e n n e - d c - G o u r g a s ) . 

ALUEDA, locus in coiuitatis t j rgel lcnsi , 1 2 7 ci. 
ALBEMARI.A, vide ALBAMALLIA. 

ALBERICUS, AcnRY. 

— couics Dainpni Martini , pater Reginaldi , 
comitis Boloniae, 4 2 a. —Auhryll, comt 
de Dammartin, mort eu 1200. 

— i.i CBAS de Cuvellies, 2 2 1 a. — Cuvilly 
(Oise, arr . C o m p i c g n c , c a n t . Ressons-
sur-Matz). 

ALBEBTDS, A L D E B E R T U S . 

— 2 1 0 b. 
— diaconus, 2 9 a. 
— S E I S S O B E T , de R u p c Sancta ' Margari t i r , 

1 8 9 a. — La Roque-Sainte-Marguerite 
(Avcyron, arr . Mil lau , c a n t . P e y r c l e a u ) . 

ALBESA, 1 2 7 a. — Albesa ( E s p a g n e , p r o v . 
Lerida, c ire . j u d . Balaguer ) . 

A L B E T D , 1 1 3 a. — Albet ( E s p a g n e , prov. 
Lerida . c i re . j u d . S c o de Llrgel, ayunt . 
Villamitjana) . 

ALBIA, AI.RIGE.XSI.S : a r c h i d i a c o n u s , vide B e 

r e n g a r i u s ; — bajulus m a j o r , vide J o h a n n e s 
de P r a t a ; — cives, vide Ademarius B r o s 
sa, Armengaldus I lugonis , Guil lelmus 

Asturconis , Guillelmus Gonsa , Guillel-
i i i i i s llitgonis de l .aulraco , Cuirablus de 
B o s c b o , J o h a n n e s Corner , J o h a n n e s P e 
nassi!, J o h a n n e s de Por la vel P o n t i , Mau-
ric iusGuinl P e t r u s Во vis, Petrus Cor-
i i i n i . lìalinoiiilus ile la Garda , Baimundus 
I >.ni,ubo ; — civitas , 191 e , Ì 0 0 b, 2 0 7 a , 
2 1 0 Л , 2 1 1 b, 2 I 2 „ , b. 2 1 3 a, 6 ; — con-
sulcs , vide Arnaldus Garsias, C u i l h l m u s 
Fi -nassa , Isarnus de Tholosa , Petrus Co
llimili, P e t r u s de Mazii i is , Petrus T y -
b a u d i ; — c o n s n l e s c i homines, 2 0 7 6 , 
2 1 0 b; — diocesis , 2 2 8 a. — cpiscopatus . 
6 5 />; — episcopus , ride Durantus ; — 
notarli p u b b l i ; vide Guillclmus Boleti , 
Isarnus , P o n c i u s de Bovila, P o n c i u s de 
B r a v l a ; — oflicialis, vide В , В. F e r -

r e o l l i ; — vicccouics , vide Alo . — Cf. 
S. Cecilia, S. M a r c i a n a , S. Affrieaiius, 
S. .11111;iri11s, S. Salvius. — A l b y (Tarn) . 

A L B I G E K S I S ( l lcodat t is ) . 

A L B I G E S I O (Raiinundus d e ) . 

A L B I M A C C M , 1 7 3 a. — Aubigtiy-les-Pnlhe'es 
(Ardennes , a r r . R o c r o y , c o n B u m i g n y ) . 

A I . I H U . I C S , Comes, 5 a. 

ALIO s ( Bernardus) . 

ALCALA (frater P . d e ) . 

A i . i a i i A c E s s i s abbas , vide J o h a n n e s . — Au-
chy-les-Hesdin (Pas-de-Calais a i r . S . -
P o l ) . 

A i . i i i i i E B T c s , vide A L B E R T U S . 

A i i o MI н и 111 ugo) . 

ALDINA, OMO Ludovici de Montonio, 2 S 5 
— Monton ( P u y - d e - D ó m e , arr . Clermont-

F e r r a n d , c a n i . V e y r e ) . 

ALDRA ( Bertrandus) . 

A i . D B i n c s , scabinus, 6 a. 

A I . E A S O B , vide A L I E S O B . 

A LEO В I T ( В . ) . 

A i . i . i i i . T A ( F . d i o ) . 

A l . E M A N l i l S , 1 9 II. 

A I . E S C E I C M , A L E S I И М . AI I M O : 1 9 8 a , 

2 0 0 и ; — capel lanus , 198 „ . 2 0 0 a ; -
cuslos castr i , 1 9 8 a , 2 0 0 a ; — fenda el 
elemosvnae, 198 6 , 2 0 0 b; — p i a p o s i -
tura, 1 9 7 b, 1 9 9 b; — turris castr i , 2 0 0 b. 
— Alencon ( U r n e ) . 

A L E S O ( B a i m u n d u s ) . 

ALITIMI s M u PAS, 1 2 2 b. 

A L E S I T I AI. A L E S T U M : 8 0 a, 8 5 b, — doininus, 

vide B a i m u n d u s P c l c l i ; — ecclesia , ride 
S. J o h a n n e s Baplisla. — Alais (Card) 

A L E X A N D E R . 

— archidiaconus Bemensis , 3 0 a. 

— I V . p a p a , 2 1 7 6 , 2 1 8 п. 2 2 0 a, b, 2 2 1 li, 
2 2 2 и, 2 2 5 6 , 2 2 8 b, 2 3 9 n, b. 2 4 0 „ -
Alexandre IV, pape. 

— prior S. G e r m a n i de Pra t i s , 6 7 b. 
— DE A c r O L i o , 2 9 Ir — Autheuil ( E u r e , 

a r r . L o u v i c r s , cani Gaillpn). 
A L I ARICI vel A L I ARICI s (Guil lc lmus) 

ALFONSTJS, II.DEI o s s i s. 

— , coines Pic tavensis vel Pic tavia ' ci I no
iosa' , m a r c h i o P r o v i n c i a ' . I 46 a, b, 164 /'. 
1 7 7 , 1 8 0 I I , 1 8 2 a, 1 8 7 a, b. 1 9 4 b, 
1 9 6 a, 2 0 5 b, 2 1 5 a, 2 1 9 b, 2 2 3 b, ìì'i a. 
2 2 5 a, 2 3 8 n, 2 5 6 /.. 2 5 7 />, 2 6 9 b. 2 7 7 a, 
2 8 6 /.. 2 8 7 a, 2 9 3 a. 3 2 2 a noie 1. />, 
3 2 4 b; — ejus clerici el capel lani , 2 7 6 a. 

ride Egidius Camelini, Guillelmus i l . - Val-
legringnosa, Guiscardus, cahonicus Ca-
meracensis ; — eoncicrgius domus sua 1 , 
vide S tephanus ; — domus apud P a r i 
sius, 2 9 1 b. — Alfonse, comte de Poi
tiers et de Toulouse, fils de Louis VIII. 

A L I O S S I S , rex Portugalliaeet cornes Bolonia-, 
IO611; — cjus camerarius , vide Marlinus 
Johannis — Alfonse III, mari de Ma-
liiiul de Dominai lin, comtesse de Bou
logne, roi de Portugal. 

AI.CA, lluincn, 13 a. 
A L G A B , uxor Guillebni Alfarici, 1 5 7 a, 
ALIA ( P . d ' ) . 

A L I A C M E S DE N C E I A T , 2 2 1 a . — N e u f v y - s u r -

Aronde (Oise, a r r . Coinpiègnc , cant . 
Ressons-sur-.Malz). 

A L I E N O R , A E S O B , AENORDIS, ALEANOR. 

— , coiuitissa Bcllimontis, uxor Mathci , 
3 5 b. — Aliénor, i/c Vermandois, femme 
de Mathieu, comte de Beaumonl-sur-
Oise. 

— , cuntesse de Levces t rc , 2 6 1 h. — Aliénor 
d'Angleterre, fille de Jean-Sans-Terre et 
d Isabelle de l.usi g lia n, femme de Simon 
de Montfort, comte de I ciccstci 

— , domina Bcllijoci. 1 4 6 a. 
— , regina Angli .r . 2 8 3 b. — Aliénor, fille 

de Raymond Bérenqer IV, comte de Pro
vence, femme de Henri III, roi d'An
gleterre. 

— , uxor Simonis t .o"i baiil, mater f o i n boa' , 
2 3 3 a, h. 

A L I E N U S , scr\iens domini régis, 2 5 2 h. 
ALIORAXO (Bernaidus de) . 

Ai.lusi, (Bernardus de) . 
Ails (Bobertus) . 

A i . i s i A i x . A i . 6 4 le — Alizay(Eure, arr. L o u -

viers, cant . Pont-tlc-1 ' A r c h e ) . 
A L I X , vide AALIS. 

Alizay ( E u r e , arr . Louviers , canl . Pont -
dc-l A r c h e ) . — Alisiacuni. 

ALMARRICUS, vide AMALRICUS. 

ALMAVINVJS lu BARES, miles, 101 " 

ALMERADI ( P e t r u s ) . 

Ai MOSAR ( P de Sancto Martino d ' ) . 
A L S E T O (Phil ippus de) . 

ALSETC.AI, 2 7 5 h. — Launoy (Seine-et-
Marne , arr . Fonta inebleau , c a n l . I.orrez-
le -Bocage , connu. Blennes) . 

A i . M . Y E (territorium dic tum) , 3 2 2 /». 

A L O , servions thesaurarii S. Martini Turo-
nensis, 1 6 a. 

ALOST ( P . d ) . 

ALPAMIA, vide APAMLA 

ALPESIA DE BAI R E . 2 2 7 a. 

A L O C E B I C S (Guillelmus, P e t r u s ) . 
Al.SNARIA ( P . Bernardi de) . 

ALSO, 5 9 b; — Bonpardus d'Also. 5 9 b. — 
Au-.on ( l l t c - L o i r e , arr. Br ioude , c h . - l . 
cant ) . 

ALTACLOCA, 8 6 . — Hautecloque ( P a s - d e -
Calais, arr . et cant . S . - P o l ) . 

AI.TARRIBA ( J . d e ) . 

A L T I S I O D O B C M , 1 6 a. — Auxerre ( Y o n n e ) . 

A L T O M O S T E (Manesserius de) , 2 3 9 a. — 
(vineic d e ) , 2 3 8 a. — Aumont (Oise, 
arr . et cant . Senlis) . 
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A L T O М О Я (Basl idade) , 2 0 7 . / . — r / . n i s 

l'Albigeois. 
A L W P U L L O (Petrus Raimundi d c ) . 
A L U N x A (Hugo do). 

U v w . t s . I ' I j j . ' l l c n s i N i4 • * . 1 8 1 a, 2 2 2 л , 

2 4 3 b — Alvare ou Rodrigue, fils de 
Pons de Cabrera, comte d'Urgel. 

A L V E R M A , A R V K R N I A , 7 0 b, 1 5 5 я , 2 3 8 a , 

32."> b. — lialli\u>. 1 4 5 « ; — conestabti-
lus, 2 9 6 b; — judei , 2 0 0 b. — I. Au
vergne 

A L V I R À , LTrgellensis comitissa, uxor E r i n c n -

gaudi. LTrgellensis comilis, 3 4 a, b, 3 3 a, 
5 7 b. 0 2 л . b. 8 2 a, b — lïlvire, femme 
d'Ermengaud I III. comte d Urgel. 

Al 2AMORA ( В dl I 

Л > i \ i n u r s . A I . A I V R H I S , A M A U R I C C S , A A I U R Y . 

— , canonicus Arclatensis, 7 4 a. 
— DK C A U D A , miles. 2 0 0 b. 

— ru. M E B L . A U , 2 0 9 / ) . 

DE MoNIARZI, 7 4 a. 

— D E М о л T E F O R T I , cornes Ebroicensis, 2 9 a. 

— Amaury de Montfort, comte d Evreux. 
— or. M O N T K I o n r i . tilius Siiuonis Leices-

triac couiitis, dux Narbona 1 , c o n i e s Tho-
losa-, 0 7 a, 7 4 a, 7 0 h, 8 0 b, 8 1 b, 8 4 a, b, 
8 5 " . /». 8 0 A . S7 A . 1 2 0 ( / . — Amaurj de 
Montfort, fils de Simon, comte tic Mont-

fort et de Leicester. 
Лм\м:к | l i - l'hastel d') . 2 5 0 и — .Ь /шксе 

(Meurthe-et-Moselle, arr. et cant. N a n c y ) . 
A x i w i . i s . A A I A N K V O S . 

— Tarviensis episcopus, 7 9 a. — Amanieu 
de Grésiti/iac, évêque de Turbes. 

— DK L A B R E T O , 1 9 1 Л. 1 9 2 u. — Ama

nieu IV, sire d'Albret. 
A u M ( .M.i111 inos, Philippus). 
Л M \ ' i i . i . i i . uxor Ramundi Anielii, 2 1 a. 
A M A T I (Poncius) . 

A M B A S I A , vet A I I B A Z A : domina, vide Isa-

bella, Carnotensïs comitissa. — Amboisc 
(Loir-et-Cher) . 

A M B I A K E H S I S : ballivia. 2 7 0 и ; — ballivus, 
1 8 1 fi ; rule Gaufridus il'' Milliaco ; — ca
nonicus, vide Arnulpbus de Fornival lc ; 
— coinitatiis. 3 0 a ; — decanus, 2 1 0 a, b ; 
— episcopus. vide T . — A m i e n s ( S o m m e ) . 

A M B L A R D I ( H . . Bernardus). 

A M ni. \ H I T S , A M B L A R T U S . 

— 1 3 7 b. 
— DE C U A S L O Z , 5 1 b. 

— V A S S A L U , 4 9 " 

A M I I I I K V I I . I . K . 10" ) i i — Aubre'ville I Meuse, 
arr. Verdun, cant. Cleruiont-en-Ârgonne). 

A H E G B I (Robertus tic). 

A A I K I I , DK S A I N T - F K R R I O I . . 5 1 6 . 

A M E L U (Bernardus, Petrus, Ramondus) . 
— D E P A I L H E R S (Bernardus) 

— D E R A V A D (Bernardus). 

— D E S A N I T A V A L E R I A ( P o n c i u s ) . 

iMELIMA, г Petri de B i l l i o n . 9 6 b, 1 1 0 a , 
1 2 9 / . . 

A M E L I O (Garinus, Raiuiundus d e ) . 
A M B L I U S (Petrus) . 

DE AUIUACDO, 2 8 (1, II. 

— DK M O N T E R O T D B D O (Arnaldus) . 

— P E L E T I , homo de Denato, 2 1 1 b. 
A M L L O T A , hlia A d a de Challiaco, 2 4 0 b, 

2 4 7 a. 

AMI-.I.S ( R a m o n s ) . 

A M E M C U S , vide Aimcricus . 
— B O F A T L S vet B O F F A T U S , 7 3 i l , 9 3 / ) . 

A M C K L I M s D E S I C E S T R O , notai ius, 2 9 0 a. 

A M I , A M I C U S . 

— F U R N E R I I (?) , 41 /). 

— D E M O V I I M C O » . 2 1 4 a . 

— ( ? ) D K LA P E R A T E , Pictavensis canonicus , 
3 9 a. 

- D E P O R T A L U D K P A L U K L , 1 3 7 b. 

A M I L I A V O M , M i r i n i . 187 A. 188 , 190, 

1 9 2 n , b, 1 9 3 a , /-, 1 9 4 a; — bajulus, 
vide P. S tephanus; — consules, 1 8 7 u ; 
— custodes pro rege Aragonia*. vide Be-
rengarius de Mezailla, Guillermus de 
Sancto V i n c e n d o ; — senescallus, vide 
Berengarius Centulli ; — syndicus, Dirfe 
Hugo Benedictus. — Cf. S Martinus. — 
Milbuu ( Avcvron) . 

A N I M A I ; (Baiinundiis de) . 

A M I R A I U L I S (Carnerus) . 

A M I S T À , uxor Josceliui de Vilois. 1 5 3 b. 
A M O L I O ( G . , Simon d e ) . 

AIUOK (Guillelmus). 

Ainontot ( S e i n e - l n f , arr . Vvetot, cant . 
I >oude\ilio . c ni. Iieuville — W a u -
montot. 

A A I O R S (Aelidis de). 

A H O R T (Guillelmus de) . 

Amplifias ( Espagne, prov. et cire. j u d . G c -
rone) . — Iinpuria'. 

A M T E L L E [Gautier d"). 

A u r e l i (Bernardus) . 
A N A G N I , A K A C K I A , 2 2 0 a, b, 2 2 2 a, 2 3 9 a, b, 

2 4 0 a. — Anaqni (Italie, prov. Rome, 
c ire . Prosinone) . 

A K A I A , 4 7 A. 

A N A S C E S I S (Bernardus) . 

A H A T O L I O (G. d e ) . 

A N A C O A , 9 a. 

ANAL'C-IA (Petrus do). 

A N C U L P U U S DK L A D E R I I S , 3 5 b 

A ti dai ne (foret d ) , près de Domfront (Orne). 
— Andeine. 

A N D E B A U D I (Bernardus) . 

A N D E C Y A I A , A N D E G A V E N S I S : cornes, vide Ca-

rolus : — comitatus, 1 0 0 / ) ; — terra . 5 8 a, 
104 b — L'Anjou. 

A NDKGATIS ( Vsaac d c ) . 

A M I K C A V I AI. 5 8 i i . I2(i /). — Angers (Maine-
et -Loire) . 

A X D F . I X E vel A N D E N A : explecla , 3 0 0 /) ; — 

foresta, 4 5 a ; — forestarius, 3 0 0 /,. — 
La foret d'Andaine, près tic Doniti ont 
(Orne). 

A N D E L O U (Chasteliers de) , 8 4 b. — Voltine 
près d'Andclot ( l l t c - M a r n c , arr. Chau-
inont). 

A N D E N A , vide A N D E I X E . 

A S D I M I I . 1 3 2 b. 

A R D O R E , A N D O R R A , A X N O R A : vallis, 19 , / . 

3 4 a , 4 2 /) , 4 3 a, 4 5 a , 6 0 a , 1 1 3 a , 
2 4 3 a; vitle Bastada de Ponlibus in 
introiti! A n d o r e . — La République d'An
dorre. 

A N U R A D U S (Helias). 
A N D R E A S , A N D R E , A N D R E I ) 

— , cantor Montisfalconis, 1 5 1 b. 

A N D R E A S , capellanus Milonis , presbyten 
Barri super Seqiiauain, 4 1 a , 

— decanus Sancii Thoime de Crispeio 
239«. 

— frater praedicator Senoncnsis, 2 7 5 u 
— (Raimundus) . 
— sacerdos ot públicos scriptor yillae Vici 

9 6 , i . 

— L E B A B I L L I E R , dc Lagniaco, 1 2 2 b. 

Lagny-siir-Manic ISeine-et-Marne, arr. 
M e a u x ) . 

— D E C D A S T E L L E T , 5 1 b. 

— ni. C U A V I L L A , miles, 2 7 8 a, 2 8 0 a. 

— in. C H E N A U X I L L A , miles, 2 7 9 a. 

D E PrjRCIS, 7 4 II. 

— m. GoNESSiA, 3 2 5 Л. 

— G I T I L A , forestarius domini Borbonensis, 
1 3 7 a . 

— DK J O V I C N I A C O , clericus, 2 1 7 a. 

— J L V E N I S . ballivus et abbas S. Sympho-
riani, 3 1 8 a. 

— D E M A L A K R , homo Castriboni, 1 9 5 6 , 
— DK MAI.VK/,1. 1 0 2 / ) . 1 6 3 A, 2 0 4 a. 
— t u : M O N T E L U C I O , miles, 1 4 4 />. — Mont-

tuçon (Allier) . 
— P A I \ H O I . I N I . de Cerviano, 2 6 9 a. — Ser

vian (Hérault , arr tie Béziers, ch . -Leant . ) . 

— D ' E N P K R K B O R D vel D ' E U P E R K B O R T , LTr

gellensis prohus homo vel homo Sodis 
Urgellensis, 1 6 3 a, b, 1 9 5 b, 2 0 4 a. 

— D E R I P A . 9 1 / ) . 

A nth vrille (( Charente, arr. Angoulême, cant 
Rouillac , c o m m . Saint-Cvbaideaux). — 
AndrcA'illa (Philippus d e ) . 

A N U R I A , íluvius, 2 a. — L'Indre, rivière. 
Amo s i x (Beraudus, Bernardus, Guillelmus 

d e ) . 

A N K S I N , 2 1 9 />. — Annezin (Pas-de-Calais, 
arr. et cant. Béthune) . 

A N K I I ' A I , 1 0 7 a. — Ancl (Eure-et-Loir, 
a i r . Dreux) . 

Ami I ми (Berlier , P e t r u s ) . 
A N G E L A A L D U S , scabinus, 6 a. 

A N G E R B A U D U S D E U S G R E T O , miles, 1 4 9 b. 

Ami nu (Bernardus, Guillelmus). 
Angers (Maine-et -Loire) . —Andegavuni . 
A N C I I R A N , évoque de Metz, 3 b. 
\ M i \ i> \ ( Maria d e ) . 

A M I I R I i o ( I ' , - i r i i s do 

A N C L E DK S A I N T - J U S T , 3 0 1 a. — Liemlil tic 

la comm. ile Saint-Just (Marne, arr. 
E p e r n a v , cant. Anglure) . 

A N O L E R A (Berengarius Arnaldi de). 
A M . I K R O I . V (Berengarius, Br , Raimundus 

Arnaldi d e ) . 
A N G L E S p r a t u m d e u ) , 1 7 9 a. 

A N G L E S | Berengarius d c ) . 

. I « g l e s a u e v i l l e - l a - Braslong (Scino- Inté
rieure, a i r . Yvelol, cani. Fontaine-le-
I tun). — Anglicavilla). 

A N G I . I A , 1 0 8 b. — r c x , 5 8 6 ; vide Henricus, 
Richardus. — regis primogenitus, vide 
Edwardus . — Angleterre. 

ASCLICAVILLA, 1 0 8 / ) . Alitjlesqucrilli-bi-
Braslong (Scinc-Inférieure, air. YVctol, 
cant. F o n t a i n e - l e - D u n ) . 

AtxGLicES (Gilebertus, Guillelmus, Hen
ricus) . 
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A M I n i s de Paianolo (Leo] 
A R C H E S , vide Agnes. 

A N C O S (GiloV 

A K G U L A R I A (Berengarius Arnaldi d e ) . 

A N T C I A N C M , 1 1 5 a. — Nissan (Héraul t , 

an Béliers, cant Capestang) . 
A M C I E N S I S episcopus, vide t ' .iiido. — Le 

Pny (Haute -Loi re ) . 
A K I O R T (R. d ) . 

AKISSANCIITS, frater Begonis ile C a v o m o n l e 
et Guiscardi, 2 2 3 />. 

Anjou (L'J. — Andegavia . 
A N N U O Matheus d e ) . 

A N S E S , vide Agnes. 

Aime-.in (Pas-de-Calais , a i r . et c a n l . de 
Belluini — .Vuoili 

A N N I C I A N O (Berengarius d e ) . 

A H N O R R A , vide A n d o r r a . 

A X K O T ( P . ) 

AKOA ILLA (Titbaldus de 

A S S E L L E S , A N S E A C , A N S O L D C S , A N S O C L D C S . 

— episcopus Mcldcnsis , 4 1 b. — Anseau, 
évègue de Meaux. 

— (magister), 2 9 2 . 
— . presbvter, 15 u. 

— BinBAMN, 3 1 6 b. 
— D E G A I U . A N D A , 2 3 b. — Anseau de Car

iatide, seigneur de Tournehan et de Pos-
seste. 

— D E I S S C L A , 1 2 9 a. 

— D E T R A G N E L L O vel Triagnello , seu T r i a -

gulo, pincerna Campania 1 , 2 3 u, b, 2 4 a. 
— Anseau de Trainel, bnuteiller de 
Champagne. 

— D E WAICIACO, a r c h i p r c s b v t c r de R e i n o -
rentino, 2 8 6 h. 

— DE WAROACO, canonicus S . Quintini , 
3 2 5 h. 

ANSELMCS, clcricus tbcsaurarii S. Martini 

Turonensis, 16 a. 

ARSTEDS, abbas S. Arnulti Mettensis , 5 b. 
— Ansteus, moine de Gorze, abbé de 
S. Anioni de Metz. 

A N T I I E S I A C C M . 1 0 8 b. — Antigny ( S e i n e -

Inférieure, arr . Yvetot , c a n t . F o n t a i n e -
le-Dun). 

A S T I C S E I O (Hugo d e ) . 

Antigny , Còte-d Or, a r r . B e a u n e , c a n t . 

Arnay-le-Duc) . — Hugo de Antigncio . 

Antigny (Seine-Inférieure , arr . d Yvetot, 
cant. de F o n t a i n e - l e - D u n ) . — A n t h e -
niacum. 

A N T I N I A C O (Guillelmus d e ) . 

A N I O I S G (Hugo d e ) . 

A N C O N E (Guillelmus). 

An., castrum, 103 a, 2 4 3 a . — Château île 
la vallée de S. Juan en Catalogne. 

- (G. d ) . 

APAMIA, A P A M I E H S I S , A P P A M I A , 7 1 ah. 

2 9 3 />, 2 9 4 a , — abbas , vide B e r n a r d u s ; 
— publicus tabellio, vide J o h a n n e s Baldo-
vini; — S. Antoninus , 6 6 il. — Painiers 
(Ariège). 

A P I I . I A ( R . , R a i m u n d u s d e ) . 

— D E A C R I M O N I E ( R a i m u n d u s d e ) . 

A i i l u: (Guillelmus) . 
APPA.AIIA, vide A p a m i a . 

À P P A M I I S (Bernardus Seguerii d e ) . 

Arnt.ALONL (Gobert sire d ) ; — ( J E A N d ) , 
prévôt de M o n t f a u c o n ; — ( J u l i e n n e , 
d a m e d ' ) . 

Apiemont-sur-Aire ( A r d e n n c s , a r r . V o u -
liers , cani G r a n d p r c — Asperua Mone . 

A n i v B E L L A , abbas , 2 1 5 a. — Aiguebellc, 
( D r ô m e , a i r . Montél imar , cani Gri-
gnan, c o u i i n .MUNLJIIMI 

Voi liiONA ( N i c h o l a u s , Philippus de) 
A o i A M o n i i Pom iu> b.mulinil i de) , 12 u. 

— Aigues-Mmtes ( C a r d , a i r . N î m e s ) . 
Ani m u , 18 ,/ — Aigues-Vivés (Héraul t , 

arr . S a i n t - P o n s , cani S.iinl-Chlnian). 
AQI ISC.RAMAI, 4 b. — Aix-la-Chapelle |AI-

b in.igne, pro\ilice de Plusse rhénane) . 
AQUISVIVIS (G. d e ) . 

Aot ITANIA : d u x , vide H e n r i c u s , rex Anglo-
r u m ; L u d o v i c u s , rex F r a n c o r u m ; — se-
nescallus , vide Aimericus , T h o a r c c n s i s 
v i c e c o m e s . — L'Aquitaine. 

A R . ( В . ) 

— G A L L I , 1 0 3 b. 

— RAI.MCKDI, 1 0 3 b. 

A R A C A L , A R A C A L I . O (А . , В . , G . d e ) . 

A R A G O H E (A. de , Isarnus d e ) . 

ARACOSTA, AR.VCONCAI, ARRAGONIA : majordo-

m u s , vide P . Cornel i i ; — regina, vide 
S a n c i a ; — rex , 8 2 a, b; 1 8 7 b, 1 8 9 b, 
1 9 0 a, ville J a c o b u s , Ildefonsus, P e t r u s . 
— L'Aragon. 

ARANTERI.I : , 1 3 0 b. — Arrentiéres ( A u b e , 
arr . et c a n l . B a r - s u r - A u b e ) . 

A R A C S (Gaillard d ' ) . 

AniiERCA, c a s t r u m , 2 0 1 h, 2 0 2 . 2 3 0 n, h. — 
P e u t - ê t r e Arbeca ( E s p a g n e , prov. et c ire , 
j u d . L e r i d a ) . 

Annoinolo (Bcrtrantlus de . — A r b i t r a s ( H é 
rault , arr . L o d è v e , cant . Gignac) . 

AncEiAiir.Ai (Guido d o m i n u s ) . — Ârcis-sur-
Aubc ( A u b e ) . 

Arréinnnt ( H a u t e - M a r n e , a r r . Chauinont, 
cant . et connu. Buxières- lez-Clefmont) , 
— 1 6 0 a. 

A R C E R E S ( T h o m a s d ' ) . 

A R C I I . A M C A C D C S , AnillAMUACI.DCS, A R C U E M -

R A L D U S . 

— Borbonii d o m i n u s , 7 6 b. — Arehani-
baud. sire de Bourbon. 

— Borbonii d o m i n u s , 149 a. — Areham-
haud A', sire de Bourbon. 

— Monlis I.ucii d o m i n u s , 51 о. — Mont-
llllllll ( C l o r ) . 

— D E C H A O N , 1 4 9 b. — Chaon (Loi r -e t -
Cher , arr . Roinoranl in , cant . la M o t h c -
B c u v r o n ) . 

A R C U A S (Aynardus d ) . 

A R C H E S (le c h â t e a u d ) , 2 5 5 u. — Arches 
(Vosges , arr . et c a n t . E p i n a l ) . 

A R C D I A C O (Guillelmus d e ) . 

A R C D I B A L I S T A R I U S ( C o m p a n o n u s ) . 

A R C I S I O ( H u g o , J o h a n n e s d e ) . 

A R C S ( G . d ) . 

A R C U S , 9 « ; vide Arts . — Ars ( E s p a g n e , 
p r o v . L e r i d a , cire j u d . la Seo d ' U r g e l ) . 

ARDESIA ( J o c e l m i n u s , T c r i c u s dp). 
AtiDicio C A V A L E S U S , 2 4 2 h. 

A R D I T U S de Baslida Episcopi Albiensis , 
2 1 0 b. 

A R D O V M S ( F u l c o ) 

Anni i M s В ni. S. P R I V A T O , frater R a -
niundi) , 2 8 7 a. 

Ainu ix . Annex, h o m o Sedis l 'rgellensis et 
Castriboni, 1 9 5 b, 20V ./ 

A R E A (Balduinus, Gillebi rtus, Bainaldus di i 
A R E L A T E H S I S , A R E L A I r AI archiepiscopus, 

22V/, , 2 3 5 / 1 , 2 3 6 „ , vide Michael ; — c a 
nonici , vide Amalricus, Bernardus, Ber-
trandus de Senacio , Hugo Aldcmari i , 
Hugo de Miramar ; M. de Caunis, P . de 
S a n i l o . I n o l i o . 1!. Bonaldi , R. Bovet, 
li Fulconis , В de Miramari , Tedisius ; 
— Arles ( Boi ichcs -du- l thone) . 

ARENIS ( liaimundiis de . 

A I U O L I : , 75 a. — Ayrolles (Gard, arr . 
Uzcs, cant . S. Chaples, c o m m . tie Dions) 

ARESTOT sen A R I S T O T (G. t ie) . 

Alfa (Espagne , prov. I , irida, part. j u d . Seo 
d 'Urgel ) . — Asfa. 

A R I EOA ('.'), 1 7 6 b. 
Argeliers ( A u d e , arr . N a r b o n n e , cant Gi-

nestas) . — Arzelaric . 

AncEMiRcs, presbyter , 6 b. 

ARGENCI.A, 2 3 5 6 , 2 8 6 a. — Arqence, lieu 
détruit entre Fourques et Saint-Gilles 

(Gard , arr . N î m e s ) . 

ARCENTAIRIA seu ARGENTARLA, 1 3 5 Л, 1 3 6 а ; 

— fratres minores , 1 3 6 a; — j u d e x , vide 
Guillelmus Sardania . — L'Argentière 
( A r d é c h e ) . 

A R G E N T E A , A R G E S T I A : cas t rum, 12 6 , 7 4 b. 

— Argens(Aude, arr . de Narbonne , cant . 
de Ginestas) . 

ARGENTOLIO (vineae d e ) , 2 3 8 a. — Argen-
teuil fSeine-et-Oise, arr. Versailles, c h . - l . 
c a n i ) . 

A R G C E I L : seigneurie, 1 6 5 a. 

ARIA, ARIENSIS : ecc l . 3 5 a, b, 5 4 a, 6 6 b, 

3 0 0 b; — capitili uni , 8 a. — ( G . , R . d e ) . 
— Aire (Pas-de-Calais , arr . Sa int -Omer) . 

ARIMANDENSES, 13 b. 

A RI M ГЛ1, 2 6 b. —Localité située près de Gé
mile ( E s p a g n e ) . 

A R I S D I I l e n a , in episcopato LVemausensi, 
2 6 6 b. — Hierle, auj. S.-Bresson (Gard, 
air. le Vigan, cani . S i i m e n e ) . 

ARISTOT (G. d ) , vide Arestot. 
A R K S (G. d e ) . 

A R I . E N C I ( P . ) . 

Arles (Bouches-du-I ' ihone) . — An lanini. 
Arloii (Belgique, prov. L u x e m b o u r g ) . — 

— El lons , Er lons . 
Armagnac (l'J. — Armeniaci cornes. 
A R M I M I D E M A R C E L O I R E , vide A R M A N D D E 

M A B C E L E H C S . 

A R M A S D U S B E R N A R D I , frater Guillelmi scrip-

toris, 7 6 a. 
ARMENG.AI.DCS H C G O N I S , civis Albiensis , 

2 1 1 b. 
A R M E K I A C I el F E Z E N T I A C I comes (Girardus) . 

— L'Armagnac et le Fézensac. 
AI'.NAI 11 te ri us d e ) . 

A R N A L , vide A R X A L D C S . 

ARNALDA, ARNALLA, ARNOLDA. 

— 4 2 b. 

— DE CAUOET five CAPODECII , u x o r Arnaldi 
de Castrobono et mater E r m e s i n d i s , 3 1 6 , 
4 3 a. b. 4 5 a. 5 0 b, 6 0 a. Fille d'Arnaud 
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de Caboet, femme de Bertrand de Tarns-
con, puis a"Arnaud dc Castelbon. 

A R N A L D I , A R R A L L I (Berengarius, Garcias, 

Guillelmus, Pelrus , Poncius , Rainiun-
diis, Teobaldus). 

— D E A N G L E R A vcl A X C U L A R I A (Berengarius). 

— B A B B A B R U J A (Raimundus) . 

— DK C A S T R O V E R D U N O (Raimundus) . 

— DK G E R Y E R E S (Garcias). 
— M O R L A N . E (Guillelmus). 

— D E S A P E T Z (Guillelmus). 

— D E T A N T E L O N (Guillelmus). 

A R K A L D T J S , A R K A L L C S . A R N A L T Z , A R N A U D , 

A R K A U D U S , E R N O U L . 

— 1 8 h. 
— 1 8 3 It. 
— ablias Yosiensis, 2 2 5 a. — Arnutid, 

uliltc tic I tacots. 
— archiepiscopus Narbonensis, 1 5 9 a, 6 . 

— Arnault dr Lcvcznn, archeveqite de 
Narbonne. 

— episcopus Lactorensis, 7 9 a. — Ar
nault, e'veque de Lectoure. 

— episcopus (Jrgellcnsis, 2 5 a. — Arnaud 
de Perexens, e'veque d I raet 

— monachus Sancti Saturnini, 121 a. 
— notarius publicus F u x i , J 7 2 b, 1 8 3 6 , 

2 3 1 /». 

— tabellio Kitxi. 2 3 1 b. 
— vicarius, 7 b. 
— A M E L I U S D E M O N T E R O T U N D O , miles. 3 0 0 / » . 

D E A l ' I . O X E , 0 4 « . 

— A U Z A N C I E , 5 1 b. 

— D E B A U D A C O , 7 3 a. 

— R E I . O M . capellanus de Aseilli , 7 8 b. 
P e u t - c l i e Azcl/c Aude, a i r . Carcassonne, 
cant. Peyriac-Minervois.) 

— R E R E N C . A R I I , I V a. 

— D E R E Y A , fratcr Bernardi, homo Bastida? 
EpiM'.upi Albii iisi., 2 1 1 /. — Rastide-
I Eveque (la) (Avcvron, arr. Villefranche, 
cant. Ricupcvroux) , 

— Rot i n s , 1 2 0 b. 1 5 3 a. 1 5 0 / > . 1 5 7 « . 

— B O N E T U S , 3 0 7 « . 

— B O T I C L A R I D S , miles. 1 5 0 a. 

— D E C A B O E T , 1 9 ,1, It. 

— D E C A L C I O N E , miles, 1 7 9 b. — Cattssou 
(Ariege, arr. Foi.x. cant . Lcs Cabannes). 

D E ClXAXELI.lS, 8 9 a. 

C l P E I . L A X I , 1 8 b. 

— D E C A S T E I . S , 1 8 a . 

— D E C A S T L A R , pater Castlardi, 1 7 9 A. 
— D E C A S T R O I I O X O , maritus Arnaldx de C a -

boct pater Ermescndis , 3 1 n, b, 3 2 a, b, 
3 3 « . 3 4 a, b, 3 5 a. 4 2 It. 4 3 « , 4 4 « . 5 0 « , 

5 6 « . 6 , 5 7 « , / , , 5 8 « , 6 0 a, I,, 6 2 a, b, 
8 2 « , b, 8 3 « , 1 1 2 b. — Arnaud de Cas-
telbon, pis tie Raymond, vicomte de Cas
telbon. 

— C A T A L A N U S , 1 2 « 

— C I R E R E , miles, 1 8 1 a. 

— D E C R U S I O , 1 5 7 « . 

— D A R J A N S , 2 2 1 a. 

D E EtXLESIA, 8 9 a. 

— F E N E S S A , 2 0 8 « . 

D E F l ' X I N O , 6 2 a, b. 

— D E F t xo , monachus S. Saturnini, 2 2 2 b. 

A R N A L D U S D E G A B E L L A , monachus de Bol-

bone, 2 2 2 b. 
— G A R C I . E D E S E S C A R S , miles. 1 9 1 b. 

— G A R S I A S , consul Albia-, 2 1 1 a, 2 1 2 « , b, 
2 1 3 b. 

— G I D O . 2 6 9 b. 

— G U I L L E L M I , 1 5 9 b. 

— G U I L L E L M U S , 1 5 7 a. 

— G U I L L E L M U S , de Sancto Nazario, 1 5 0 b. 
1 5 8 b. 

— D E H E R B E R G E M E S T , 2 2 b. 

— D E M A R C E L E K C S , 1 2 « . 

— D E M O N T C E R I I S , 2 2 2 b. 

— M O R L A K A (Guillelmus). 

D E M O T E I R U S (tic), 1 5 8 a. 

— N E V I A D E P O D I O C E R I C I I O (magister) , ju -

rispcritus, 2 0 9 « , 2 5 2 b. 
— P E R E , nepos Bernardi Guilabert, J l « . 
— P E T R I D E G U R R O , 9 4 b, 9 5 b. 

— D E P O S T S , 1 4 a. 

— R u n t.piius, 8 9 « 
— R A I M U N D I , vicarius Carcassonnae, 4 9 « . 
— R A I S I U S D I D E S A L I S , 2 2 7 Л 

— R l - A R Ü , 2 6 Ь. 

— D E S A C A , 3 2 a, b. 

— S i n . 6 0 /< 

— D E S A H C T A V A L E R I A , pater Guillelmi, 

1 5 8 / ) . — Sainte-Valière (Ande. arr. Car
cassonne, cant. Ginestas). 

— D E S A N C T O M A R A Ñ O , 5 3 b. 

— D E S A N C T O M I C U A E L E , 2 0 b. 

— S A Q U E T T , 2 2 7 « . 

— S E G U I N I D ' E S T A N , miles, 1 9 1 b. 

— S E C U I S , 3 0 8 « . 

— S I G E R I I de Marcelencs , 1 2 « . 

— • D E S T A M A R I D , 4 5 a. 

— D E V A L L E B R A R I A , 8 9 tl. 

D E A T 1 L L I S P A S S A X T I B U S , 1 5 7 « , 1 5 8 « , 

1 5 9 b. — Villepassans (Hérault , arr . S . -
Pons , cant. S . -Chinian) . 

— Viru.is , 1 5 7 « . 
A R N O L D A , vide A R X A L D . I . 

A R N O L D U S , A R X O U L , A R N O U L D . 

— cornes Gisnensis 8 7 « . — Aritoul II, 
comte de Güines. 

— magister, 2 2 9 « . 
— niailre dc la maladrerie dc Reynèl , 

1 7 1 « 

— D A R J A N S , 2 2 1 a. 

— D E I I E R R E R G E J I E . N T , 2 2 /( . 

— D E M O X X A R O , miles, 1 8 9 « . 

A R N U L F U S , A R N U L P U U S . 

— fllius Eva 1 comitissa', 5 b. 

— D E C I - R I A F E R A U D I , miles, 2 9 3 /) — 

Courfe'raud ou Courfreau, oui . les Couf-
freaux (Loiret , arr Mpntargis, cant. 
Château-Renard, c o m m . D o u c h y ) . 

— D E F O R M V A L L E , canonicus Ambianensis, 
2 5 9 b 

— D E N U G A R E T O , miles, 3 7 Л — Norroy 
(Meurthe-et-Moselle, arr. N a n c y , cant. 
Pont -á -Mousson) . 

A R R A G O X T A , vide Á R A G O N Í A . 

Arras (Pas-de-Calais) . — Attrebatum. 
Arrentières (Aube, arr . et cant. Bar-sur-

Seine) . — Aranteriai. 
A R R O D E vet A R R O D E S (Nicolaos) . 

Ars (Espagne , prov. Lerida, cire, jud, la 
Seo d 'Uigei ) . — Arts. 

A R S I C I O (Hugo , J o h a n n e s de). 
A i i r i L t u s , A R T A U D U S , A R T A U L D U S , A B T O L D U I 

E R T A L D U S , E R T A C D U S . 

— ablias de Carocampo, 3 0 b. — Atlanti, 
abbé de Cercump. 

— filius Aichardi de Claroinontc, 4 5 h 

— n E N O G E X T O , cauicrarius coinitis Cam
pania'. 2 2 h, 2 3 « . 2 4 a , 2 5 b, 3 0 a. — 
Xotp'tit-ÏAtlanti (Aisne, a r r . Château-
Thierry) . 

— D E J N O G E X T O , thesaurariiis, Hlius Artamli 
veteris, 6 7 b, 7 0 b. 

— D E N o c E s ï O , [al ter] , filius Ai tamii veteris 
et frater Artaudi thesaurarii. 7 0 /, 

A R I A V E L (A. d ' ) . 

A R T E S I U M , 1 3 1 « ; — cornes, vide Roliertu»; 
— comitissa vide Mathildis; — coini-
l a l u s , 1 8 6 b; — curia comitis, 2 9 3 « ; — 
pares, vide Guido, cornes S. Pauli ; Ma
thildis, comitissa Roloniensis — l ' A r t o i s . 

A R I O L I U S , vide A R I A L D C S 

A R T S , castrum, 1 0 3 a, 1 1 3 « v i d e Arcns. 
— Ars (Espagne, prov. Lerida, cire. jud. 
la Sco d'Grgel) . 

— ( G . , G. Jozfrc de) . 
A R T U I N A ( Ramundus d ) 

A R T U R U S , B r i t a n n i x c 's, 5 2 « . — A r t h u r , 
fils tic Geoffroy II, comte dc Rrelagne, 

A R U L I S f Rotbertus de) . 

A R V E R N I A , vide A L V E R M A . 

A R Z . E I . E I U I , 1 5 9 « . — Argcliers (Aude, 
arr. Narbonne, cani . Gineslas.) 

A S C E R I A ht. R E I . V E K I I , 2 9 « . 

AscuE, in Brabantio, 1 3 2 //. — Assrbe-lez-
lit itxcllcs (Relgique, prov. Uraliani, a i r 
Bruxelles) . 

Asi n i IMI (Ainaliliis Beloni, capellanus de), 
Peut-être Azelte (Aude, arr. Carcassonnc, 
cant . Peyriac-Minervois) . 

ASERACO (.. . de) , 1 3 3 a. 

A S F A (pug d e ) , 3 4 a. — . 4 ; / « (Espagne, 
prov. Lerida, cire. jud . la Seo d'LTrgel). 

A S I L I A N O (Guiotus de) . 

A S I M I U I , villa. 2 9 /*. — Asnières (Lui.', 
arr . Poiit-Audeinei') . 

A S N A R I A ( P Rer. d c ) . 

A S N E R I I S ( Johannes de) . 

Asnières ( E u r e , arr. Pont-Audemcr) . — 
Asinaria. (?). 

A S P E R O M O X T E (Gobertus, Johannes de). — 
Apremont (Meuse, a r r . Monlniètly, cani 
S -Mihic l ) . 

Y S P E R U S M O N S , 1 6 6 6 —Apremont-sur-Aire , 

(Ardennes , arr. Youziers, cant. Grand-
p r é ) . 

A S S A L I I I (Guillelmus). 

A s s i : , judeus , 3 0 0 a. 
A S T E N S E , A S T E N S I S : commune, 9 6 6 ; — \»>-

testas, vide Pagarius de Petra . — Asti 
(Italie, prov. d'Alexandrie) 

AsiOALDI , ASTOAUDI ( P o n c i u s ) . 
Asi U R C O N I S (Guillelmus). 

A I E S (H. d e ) . 

A T I I E I I S (Guido d e ) . 

A T H Y A R U M , A T I I Y E S : communia , 2 4 4 a ; — 

molendina, 8 7 a. — Atbies (Somme, a i r . 
P i i H-, cant. l lain) . 
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ATIENE, vide STEPUANUS. 

i . f 0 ,,,-/ U n i i Bernardus, P o n c i u s ) . 
viceioincs Albicnsis et Neiiiausonsis 7/> 

J i o / i /'"', vicomte fie Nîmes et d'Albi. 
ATREBATENSIS, ATTRERATUM : advocatus , vicie 

Daniel, Bcthuniac dominus , Guillel s, 
Robertas de Bethunia ; — c a n t o r , ville 
Balduinus; — civitas, Iti h, 8 4 a; — 
comes, vide Artesium : — diocesis , 
1U8 u, — enïscopus ci(/c P . ; — scabini , 
293 a. — Arias (Pas -de-Calais ) . 

— (Nicolaus). 
ATHKHATi> vel ATTRERATO ( G u e r a r d u s , J a c o -

lui-, Bolicrtns ( I I ) 
Aubagne (Hérault , a i r et cant . L o d è v c , 

connu. S . -E t ienne de G o u r g a s ) . — Al-
bavgua. 

Aidiais (Card, arr. Niiucs. cant . S o m n i i i T es | 

— Albais. 
Aubazine (Corrèze, a r r . Brives, cant . Bcy-

not). — Obaiina. 
A C B E G K I (Balduinus d e ) . 

A U B E L O T Ù S D E D O R L E N S , 181 />. 

A U B E K T O S , 173 a; alleu 2 5 7 />. — Aulien-

ton (Aisne, arr . V e r v i n s ) . 
Aiilierive (Marne, arr . Reims , cant . Beine) . 

— Albaripa. 
AITIEIITT ( Johannes) . 

A r u E B i T S , I larniari d o m i n u s , 7 9 a. — Dar
ne) (Vosges, arr Mirecoiiit , ch -I c u i t ) 

— D E HANGEST, 4 2 a. — Hangest-en-San-
terre ( S o m m e , arr . Montdidier , cant . 
Morcuil) . 

— LALEMANT, t cmplar ius , 1 0 1 a. 
Aubiqny-les-Pothées (Ardennes , arr . l ! o -

croy, cant. R u m i g n v ) . — Albiniacom. 
AIBOIN (Laurentius d ) . 

Aidiréeille (Meuse, a r r . V e r d u n , c a n t . 
Clermont-en-Argonne) . — Ambrevil le . 

AUBBIS, ville A L R É R I C U S . 

AUBCRCIS DE V I T E L , 3 1 0 a. 

ACCEI. ( B . ) . 

Aueh (Gers). — Auxitanus. 
Auchy-lès-Hesdin (Pas-de-Calais , a i r . S . -

Pol\ — Alchiacuin. 
Accept (Robertus) . 
ACDEABDIS, u x o r Stephani C h a n t e r e a u , 

1 6 4 b. 
AuDEBERTTJS DE P O D I O Wll.l.EI.AII, 2 2 3 II. 

Al D E B I K liobertus) . 

AiDiciii.EVE J a m e s d e ) . 
A E F B E B I S (locus de) , in terminio de L a u -

rano, 2 5 0 b. — Au territoire de /.aine 

(Aude, arr . Carcassonne , cant . P e y r i a c -
Minervois). 

ATJGABDA, (ilia I '.i toil ion, u x o r Bompardi 
d Also, 5 9 b, 6 0 a. 

A C C E B I (Nicholaus) . 

AnGEBIcs, frater Bcrnardi de F i g a r i i s , 5 3 / » . 
— DE A n A M I N O , notarius curiae Biterrensis . 

2 6 8 b, 2 6 9 a. 
AULA ( E g i d i u s d e ) . 

A C I . O N E (Arnaldus d e ) . 

Aumale (Se ine- Infér ieure , arr . N e u f c h â t e l ) 
— Albamallia, Albainarlia. 

A i MVUESGIIAZ, 5 1 It. 

Aiiinont (Oise, a r r . et c a n t . Senlis) — 
Altomonte. 

Àl ni m (Guiardus) . 

A C N I S ( L a baillie don Grani F ié t i ' ) , 2 3 7 /, . 

A i P i . E S S I I Z , feoditin in parrochia F r o n t e -
neri, 2 3 2 li 

A r i o i V A L L I S ( J o h a n n e s , abhas) . — Dirai 

( Belgiipie. proN luce de I uxeiul ;;| 

A c m i im o (Bernardus., Petrus de) . 

A c m i H N E N S I S , A C B E I . I A N I S : 164 li; — bailli-

M I S , 3 1 5 o ; vide P ; — d e c a n u s S. Ani.ini, 
vide Si. plianus Cf. S Anianus. — Or
léans ( L o i r c t ) . 

Al RI I I VNl„ (I I, III à i - U S , J o b ics i l e ) 

Al BEA AI.LE.XSIS abbas ( P e t r u s ) . — Airvault 
( D e u x - S è v r e s , a i r . P a r t h e n a y , c h . - l . 
cani ) 

A i ni u n o ( Amelius d e ) . 
A i invio ( I ! , Petrus d e ) . 
A i l u c i s n i ; L I M O S O , 122 /. 

A i IONI.i ( J o h a n n e s ) . 

A U B I O I . S ( I I . ) 

A r s ( c a s t n u n d e ) , 2 5 3 a. 
A i s u vi : : castruin, 4 6 li. 
A c s i N A i i . i n (P ier re d e ) . 
A C S O N E N S I S episcopus , vide G u i l l e l m u s ; — 

sacrista , vide Cuillclinus de .Medalia. 

Vìch { Espagne) . 

Aullienil ( E u r e , a i r . Louviers , cant . t ìai l -
lon) . — Aulolio (Alexander , P , Petrus 
d e ) . 

AtTTISSIODORENSIS CÌvitas, 1 6 a; — c o i l l l - s 
vide P e t r u s ; — comitatus , 3 6 li; — epis-
COpUS, 61 (1, 6 5 a. 16.) li ; vide Ib-nricus. 

— Auxerre ( V o n n e ) . 

A C T O I . I O (Alexander , P . , P e t r u s d e ) . 

AuTRECOURT, 1 2 1 6 , 183 h. — Atilrccottrt 

( M e u s e , arr . B a r - l e - I l u c , cant Triau-
c o u r t ) . 

A U T R I O D O R O ( L a m b e r t u s de). 

A r i v i . 181 /). — L'Alitine, rivière. 
Auxerre ( Y o n n e ) . — Altisiodorum, Autis-

siodorcnsis . 
Acxi.vco (.Maria, Stepbanus de) 
A U X I T A N U S a r c h i e p i s c ó p u s , vide G a r c i a s ; 

— arebidiaconus , vide Hugo. — Aneti 
(Gers) . 

A U Z A N C I E ( Arnaudus) . 

Auzon (Hautc-Loiro- , arr . Brioudc) . — Al-
sos. 

A V A U C O R ( H e n r i c u s de) . — Avaugour (Cótcs-
i l o - N o i d , arr. Guingainp, cant . Plouagat , 
c o i u m . S a i n t - P é v c r ) . 

A V E L I N A , liba Ada- de Challiaco, 2 4 6 li, 

2 4 7 a. 
AvEI.INI S DE MONTEMIIIVIIII I , 2 2 II Mont

ili ini il I Marne , arr . É p e r n a y , c h . - l . cani i 
A V E L L A R O : c a s t r u m , 3 2 2 / , , 3 2 3 a, li ; — h o -

inincs, 3 2 3 a; — torri lori u n i , 3 2 3 a. — 
Vellcron ( V a u c l u s c , a i r Carpentras , c a n t . 
P c r n c s ) . 

A V E N A (Ber t randus tic) 

A V E N I O N E N S I S , vide A v I N I O . 

A V E U S O N E ( Joce l inus de). 

A V E S N E S ( J e a n de Chàtillon, c o m t e de Blois, 
sire t i ) . — Avesnes ( N o r d ) . 

A V I A C I O ( P e t r u s R a i m o n d i d e ) . 

A V I A R I O ( P . , P e t r u s d e ) . 

A V I N I O , A V E M O N E N S I S , A V I N I O N E K S I S : 1 7 5 ,1, 

3 0 6 a,- — episcoput , vide G. ; — p i a i ep-

loi doinus llospilalis. vide Pc l rus de Car-
rana. — Avignon (Vaucluse) . 

\ M N I O N I ( P . Il ,1e). 

A M / . V T E (forcia d e ) , 2 6 3 /,. — Saint-Julien 
d Avisas (Hérault , arr Loth-ve, cant . 
Clermonl, c o i n m S - F é l i x de Lodez) . 

Avo, jiideus de Lauduno , 1 2 5 a . 
A ï M A B i s , templarius, 101 a. 
AVAIIBICI (Geraudus, Guiraudus) . 
A Y M E R I C C S , vide A I M E B I C C S . 

AVAIOMCS DE V A L E R I S , 1 4 4 b. 

AYNARDCS D'ARCDAS, 5 1 b. 

AYRACDUS DE F O R C E S , 3 0 7 / , . 

Ayrolles (Gard , arr . Dzès, cant . S - C h a p t c s , 
coinin de l i ions) . — Areohc. 

Azvto ( P e t r u s d e ) . 
AZALO, serviens thesaurarii S. Martini T u -

ronensis , 1 0 o 
A Z I L L A N O (Guido de) . 

B . , dominus de Orcymonte , 147 b. — Or-
eemonl (Seinc-c t -Oise , arr et cant l i a m -
bouillet) . 

— lilius Balduini tle Commines , 5 4 « . 
— frater Arnaldi de Calcione, 170 b. 

— oflicialis Albiensis, 2 0 9 « . 
— pr ior Orgcllensis, 19 /., 103 a 

— sacrisia LTrgelIensis, 3 2 b, 4 2 b. 

— scriba (W'illeluius). 8 2 a 

— scriptor, 4 8 b. 

— uxor S11111.11is Bupisfortis et Pusiaci do-
mini, 100 « . — Béatrix do Puisety 
femme de Simon, seigneur de Rochefort. 

— A . CVI . IM ni: CAUCIO, 2 6 9 « . 

— ADAM, 190 / , . 

— Acci.roAi, 6 4 a. 
— A l M E R I i l , 193 a. 

— DE Ai.n, tilius B. de Vinchera , 111 «, /», 
1 1 3 /,. 

— A L E G R E T , 5 0 a. 

DE Al./.AMOII.A, 6 0 « , 6 1 a. 

— AMRI.ARDI, 1 5 7 b. 

— A H . , 1 7 7 « . 
— DE ARAGAL vel ARAGAI.I.O, 103 b, 1 0 5 « , 

1 1 1 /,, 1 1 2 /,, 1 1 3 „ 
— DE A I E S , 1 1 3 /». 

— A U C E L , 1 8 9 « . 

— DE A r i u v c o , miles, 189 h 
— B A L E S T E R , 1 0 3 b. 

— DE: BASÂT, Crgellensis probus h o m o , 
1 6 3 , i , b, 2 0 4 a. 

— BACDEI. , 5 1 b. 

— B E L E N C A R I U S , 2 6 9 b. 

— DE BEI.MONT, 152 b, 1 5 3 « . 

— B O R S E L L I , 77 A 

— B O T , de Sanclo Baudilio, 1 8 9 /» — ,s'.-
Beaulize (Aveyron, arr . S . -Affrique, c a n t . 
Cornus) . 

— DE B B A C , 1 6 2 II, 1 6 3 b 

— B R A Y D A , h o m o de Denato, 2 1 0 b, 2 1 1 6 . 

— C A B A S E R I I , 1 8 9 b. 

— DE C.1PITEVU.I.V de F o r e r a , 1 0 3 « . 

— DE C A B A S I A N N I , 2 5 3 a. — Caramany 

( P y r é n é e s - O r i e n t a l e s , a r r . P e r p i g n a n , 
cant . L a T o u r de F r a n c e ) . 

OE CASES, Urgellensis probus h o m o , 
1 6 3 a , />, 2 0 4 a 
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DE C A V E R C E T O , 9 0 

C L E B I C I , 77 h. 

D E C O M B R E T O , propositus S. Cecilia Л1-

hieDsis, -208 h. 

ConBELM, Ti h. 
C O R N E R , 2 1 1 b. 

C O S T A X T I S , 1 9 0 b. 

D E C R O U Z I A C O , cellcrariiis, 2 5 b. 

D R A P E R I I , capellanus, 1 0 5 a, b. 

D E D B U A S , 6 4 a. 

D E D O B F O B T , 152 b. 

D ' E L V E N A I : ( G ) . 

E H J A L B E B T I , 1 8 9 b. 

I I ' E S P A R R O S , fratti ordini* Saniti Jaeolii , 
1 6 4 л. 

I I I I' I m 1. 7 9 6. 
F E B B E O L I O U Flamini.I, oflicialis Albien-

sis, 2 0 7 6, 2 1 0 b, 2 1 3 . 
F I O R I . 2 1 0 /», 2 1 1 b 

G A I S A T , 2 5 h. 

( I \ i i i n n i l I \ i . consul Tholos.Tr, ¿.69 b. 
G A B B I G A S , capellanus de Mainine. 2 0 8 b. 

G A R S I A , 162 b, 163 b. 

(il I I I I I M l . al I II ni i.M i mus. 17 /», 18 a. 
I ïuillelmus), scriba, 8 2 л 

G r i i u r n r s , 7 9 /». 

D E H A V E S Q U E R K E , 3 5 /». — liavssherque 

(Nord, arr. Ilazclirtillrk, cant Mcrville). 

— D E .1 D H Q C I B A , 1 13 b. 

— D E L O U E R A , arcliidiaconus, 17 b, 18 I L . 

- D E L l ' / . E N A C O , 101 Л 

- M A I Ì I I . I C S , vicarine Bilerrensis, 176 о. 

\l IDI v \s de Cervi , 2 0 9 a. 
M A I . I S A M ' . r i M S , 7 4 b. 

in: M Y L A I N . . . , 8 9 u. 

M A R I ut, 2 5 0 , I . 

D E M E R I . E S , 9 0 u. 

D E M I R A , Caprariensis arcliidiaconus. 
175 b 

D E M O R E / E S O , 6V O . 

D E M i n o , 1 5 2 b. 

D E N A R I S S , scriptor, 1 0 5 я, Л. 

D E N E M A D S O , 7 4 b. 

P A G E S H , nul.oins île Salsiinaiiii. 2 5 2 I. 
D E P A R I S , 1 6 2 6 , 1 6 3 b. 

D E P A B B I S , 2 0 4 « 

P E L E T I , clerieus domini Stipliani île 
M a re и Ili, 2 5 2 b. 

D E P E B A P E B T O S A , 3 2 /* . 

I'D.II I M i l : r , 51 b. 

D E P O D I O F I V I A B O (magister), jurisperi-

lus, 2 5 2 b 

• D E P O B T E I . L A , 5 7 1 1 . 

• P D L C O E B F O B T I S , bajulus, 77 / . . 7 9 b. 

B u M I N U I , sabaterius Carcassoncnsis, 
2 5 2 b. 

R U M I мп ile Varniola, 20V 6. 

• D E R E M O I . I M S , 7V II 

- R O C D A , notarius dc Monteregali, 2 5 2 b. 
D E R O C D A D A C O L F , 51 b. — /.„ Roche 

d'-Agou.\ ( P u y - d e - D ô m e , a n Rioni, cant. 
Pionsat) . 

- D E S A G A , abbas, (iO u. b. 

- D E S A K C T A E r i . A I . I A , 111 b. 

- D E S A B O T A F I D E , archidiaconus LTrgel-

lensis, 2 5 u, 3 2 b, 3 3 a, 6 0 a, b. 

It. D E S A N C T O P R I V A T O (Arduinus et Ra i -

dus) . 
D E S A B O T O Y P O L I T O , sacriscrinius Viccn-

sis, 9 4 6, 9 6 я . 
— D E S F . I R A D E L , 1 1 3 a. 

— D E S E L L A N O , 1 5 7 b. 

— D E S I L A I N D , 1 8 9 b. 

— D E S O L E R , 1 0 5 a , b. 

— D E I . S O I . I E R , 1 8 9 п. 

— D E S P I N E T O , 189 b. 

— S T E P I I A N I , 157 h. 

D E S l ' I U R A Z , 9 6 I L 

— S U T O R I S , 7 9 b. 

— D E T A L A R S , sacrista Urgellensis, 163 a. 
— D E T A C S , 1 1 3 к. 

— D E T E R C H , 2 0 4 я 

— D E T O R A I L A , 2 0 3 I), 2 0 4 1 1 . 

— D E T O R A L L A , 1 5 2 b. 

— D E T O B B A M I B A , 9 6 a. 

— D E T I R R I C E L I . A , 100 b 

— Ve, 189 b 
— V E I S S I , 1 3 3 a. 

— D E V I L L A G R A N A T A , 9 6 a. 

— D E V I B C D E B A , pater B. ili- Alb, I I I « . b 

B A C O S ( D . ) 

B A E C , monasterium, 138 n — Bayel (Allier , 
arr. Gannat, cant. Saint -Pourcain) . 

B I E L L A ( Б . ) . 

B A I T I E (t ruilla • de) 

RAI I ROiMON r. 2 4 5 li. — Baufremont ( Vosges, 
a r r . et cant. Neufcbatel) . 

B A I A B E D E , 161 a. — Bayande (Pyrénées-

Orientales, arr. P r a d e s , c a n t . Saillagoussc, 
сочни. Estavar) . 

B A H . r i . ( Б . ) . 

B A I L L E T (S imon) . 

Bailleul (Pas-dc-Calais , a i r . S . - P o l , cani . ' 
Aubigny). l'.llli'lilllll. 

BAIIINA : major, ri/Ir Petrus de Roseto. — 

Bayonne ( Basses-Pyrénées) . 
B A I Z E D N A , 6 5 п. — Bazarnes ( Y o n n e , arr. 

Auxerre . cant . Verinenton) . 

B A J O C E B S I S , B A J O C E B S E S : episcopus, 2 7 6 b; 

— judei , 123 я, I 2 4 n ; — s c o l a s t i c u s , vide 
Pbilippus de Caturco. — Bayeitx (Calva-
dos). 

l i A J o c i s (Abraham. F l a m e n c (le). 

B A K E L E R A T ( Johannes de] . 

BALACAI R E S , 4 8 b. — Balaguer (Avcvron , 

a r i - . Ville-franche, cant. Asprières), 

B A I A I . ,1 R E S , B A L A G E R : cas t rum, 9 7 a ; — 

terra, 9 7 u. — Balaguières (Ariège, arr . 
F o i x , cant. Caslillon) 

Balaguer (Aveyron, arr. Villefranche, cant . 
Asprières) . — Balagaires. 

Balaguer (Espagne, prov. Lerida) . — Baie-
gei imo 

B A L A C C E R U U , 4 8 b — Balaguer (Aveyron, 

a i r . et cant . S . -Affiiquc, co i n in. S -Sernin-
sur -Bance) . 

balaquières (Ariège, a i r . F o i x , cant . Cas-
tillon). — Balagaires, Balager. 

B A L D E V I N U S , vide B A I . D U I H C S . 

B A L D O V I N I ( Johannes ) . 

B A L D C I K U S , B A L D E W I N C S , B A U D O I K , B U I . D I I -

K U S . 

— cantor Attrebatensis, 3 0 b. 

B A L D C I N T J S , c o n n s Flandria*, 8 a. — B a u . 
doitin fi' le Burini, eomte de Fiandre. 

— c o m e s marchio Flandria ; , 3 5 « , — ma-
ri tus Adelac, 3 5 b. — Baudouin I', dit 
de Lille, comte de Fiandre. 

— couies Flandrcnsis et Ilainoensis, mar
chio INainucensis, 3 6 я , 3 7 a. — Bau-
douin, comic de Haìnaut et de Fiandre, 

— comes Flandria? et Hanoniac, iinperator 
Constantinopolitanus, 4 5 />, 5 4 a, 299 h. 
— Baudouin /А', dit de Constantinople, 
comte de Flandre et de Hainaut, empe
reur de Constantinople. 

— filius Robert i , Retunicnsis advocati, filii 
Clementi I E , domina; de Chokes, 16 /» 

2 9 b, 3 0 «. 

— D E A r i i E G M , 5 4 a. 

— D E B E T H U N I A , cornes de Albamarla, do-

ininus dc Chokes, maritus tïadewidis, 
4 3 6 , 4 9 6 , 5 4 л , 6 , 6 4 Л, 7 5 rt, 9 6 A. — 

Baudouin de Béthune, seigneur de 
Chogucs et lìosebeque, mari de /luridi-, 
comtesse d'Aumale. 

— D E В n C I L L E , miles, 9 6 b. — Probable
ment Bru ille-les-M'mi-li i e u nés (Nord, arr. 

Douai , cant . Marchi en nés). 

DE С A P E L I . A, 3 0 b. 

— D E С П Е Щ , miles, 3 3 b. 

— D E Co M M IN E S , 5 4 a. — Comities (Nord, 
arr. Lil le , cant . Le Quesnoy-sur-Deule). 

— D E S F O R G E S , 3 2 1 a. 

— M E L L E T , 3 1 8 b. 

— D E S E I X T - S A I E I E (Ricardus) . 

— W n . E E O i v v i , chevalier, 271 a. 
B A L E C E R I E M , castrum, 1 2 7 /(. — Balaguer 

(Espagne , prov. Lerida) . 
В A L E S T E R ( B ) . 

B A I . L E I X V M . L A (Nicholaus de) 

B A L L E R A T I s ( Ru baldi nus). 

B A L L I (Robertus de) . 

B A L L O L I U X I , 3 6 A, 3 7 a. — Bailleul (Pas-de-

Calais, a ir . S . - P o l , cant. Aubigny). 
B A L M A A U R I O L I , 2 6 6 «. — Baume-Auriol 

(La) (Hérault , arr. Lodèvc , cant. Caviar, 
c o m m . Saint-Maurice) . 

Bu.xns (villa de) , £ 6 0 b. 
B A L N E O L I S (Steplianus de) . 

Balsac (Aveyron, arr. Rodez, cant. Mar-

cillac) . •— Balsaeo (Johannes de Aclieriis, 
prior d e ) . 

B A N A O N , B A N A U O L N E ; foresta, 146 b. — pr«'-

vôté, 2 3 7 b. — Вешш (Charente-Infé
rieure, arr. L a Bochelle, cant. Counon) 

B A N A T ( В . , Bernad de) . 

B v x n i E v i L L E ( Johannes , presbyter de Ro-
magne et de) . — Bantbevillc (.Meuse, 
an Montmédy, cant. Montfaucon). 

B A P A L M E , 9 7 / / , И17 «, 131 a ; — hurgenscs, 

3 9 b. — Bapaumes (Pas-de-Calais, arr. 

Arras ) . 
B A R , loeus Baridani, 9 b. — Bar (Espagne, 

prov. Ler ida , cire. jud . S e o d'Urgel). 
Bar-le-Duc (Meuse) . — Barrensis, Barium, 

Bai rum Ducis. 
Bar-sur-Aube (Aube) : châlcllenrie. 300 a; 

— foires, 2 6 0 b. — B a r i u m super Albani 

B A R A C I : (Odo de) . 

B A R H A H R I X A (Raimundus Arnaldi). 

BARRA DAI n. miles, 1 2 6 b. 
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BARSARIII (Ansellus, Robertus). 

B U U I E A C , 3 1 0 « . — Barbeaux (Scinc-ct-
M a r n e . a l i M e l i l i ! . c a n i I '.Il a l e i c i . i i n i 

Fontainc-le-l'oi't). 

B Ì M O T I I I I (Ranulfus). 

Barcelone (Espagne). — Barchinonia, Bar-
chinoni nsis. 

B A R C E L O M A , 1 1 6 A. — B a i c e l o n nette I Basscs-
Alpes). 

B A R C M S O N E N S I S , B i n i I N X O N I I : cnmes. 9 6 a ; 
vide Borrellus, Jacobus, Petrus, Raiinun-
ilus: — comitissa, vide Dulcia; — comi-
latus, 1 6 1 « ; — consuetutlo, 6 2 />. 1 2 7 A, 
1 6 1 i i ; — episcopus, ride Berengarius. — 
Barcelone (Espagne). 

I Ì U U I I J (Theobaldus) 

H i i t i i i M i M . villare, 2 6 : $ A. — l.e Harry 
(Hérault, a i r . Loilève, cani. Gignac, 
ri n M u n i j i i \ roux 

BARDI xos, 1 0 0 a 

B A R E K T I N ( P r o c o i le) . 

B A R E S (Almavinus de} . 

HA nn A M -AI. B A R I U K M ' A I . 0 A. 2 6 1 A. — Le 

Umiliali, région de la Cerdagne. 
R I M I M I l i H E L A C S I A C O (Andreas le) 
lino 111 (Blaives de). 
BAHAIIS (Rogerus de). 
B i n o , sacerdos. I V A. 
BABTJNET ( P ) . 

BARONI (Guitti I n i u s ) . 

Binn.u.vs, B A R R A U D U S , doiuiiuis Baucii ve/ 
de Bauciis, 1 8 5 a, 2 0 5 A, 2 2 4 A, 3 2 4 a. — 
(l.es Baux (Bouches-du-R.he.ne, cant. S . -
LÌENIA'). 

BARRISCICI (Faraudus de). 
B A R R A C D D S , vide B A H R A I . C S . 

BARRATI (Bernardus, G ) . 
BuiiiAvn s (Rotgcri). 

B A R R A T U S (Johannes). 
HiniiEi. (Petrus). 
B A R R E R S I S , vide B A R R I AI. 

BARRLS (Guillelmus de). 

BARRO (Gaufridus, Rcnaudus de). 
B i n n o s i P E R S E O i ' A N A AL (Galtcrus, Hugo, pres-

hyler i h . ) 

B I R R I NI, B A R R E N S I S : comes, 6 0 A, 1 1 5 A. 

1 3 4 A, 2 6 2 a. 2 8 7 A, 2 8 9 A, 2 9 0 a , 2 9 3 „ , 

mie Henricus, Theobaldus ; — et Lucem-
borgensis comes,vide Henricus; — n u n -
«h'iue, 7 9 A, 8 3 « , 8 6 A, 9 3 A, 1 3 5 a , 
1 5 4 a . — Bar-le-Duc (Meusc). 

B A H L U M S U P E R A E R A S I , 1 1 0 A, 1 2 2 « , 1 3 0 « . A, 

1 4 5 A, 2 0 5 « ; — liaitlivus, vide Stephanus 
de Maladomo ; —decanus, vide Guiardus ; 
— foi res ,260 b. —• Cf. S. Petrus de Barro 
super Albam. — Bar-sur-Aube (Aube). 

B I R R I AI S U P E R S E Q L ' . A X A A I : 8 6 « ; — capella-
nus. vide Andreas; — comes, 9 2 A, vide 
Hugo, .Milo; — comitissa, vide Hilessen-
dis vel Helissendis ; — coinitatus, 8 9 « , 
1 0 0 « ; — huuiincs, 4 1 a; — pra?positus 
vide Gossuinus; —presbyter, vide Milo. 
— vicecomes, vide Renaudus. — Bar-
sur-Seine (Aube). 

Barry (le) (Hérault, a i r . Lodève, cant. Gi
gnac, colimi. Montpeyroux). — Bardin-
cum. 

BART ti o i.o M E t s, B A R T D E L E M T , 

v. 

B i R T U o i . o A i E i s episcopus Caturcensis , 2 8 7 « . 
— Barthélémy II, évèque de Cahors. 

— DF. D O A , 2 3 ,1 . 

— FoitxAiin's, eacri palatii notarius, 2 9 0 A. 
— J A T C E R I I , c ler icus Agathcnsis , 126 A. 

- DE M E R O C O D R T , 2 7 3 h. 

— M I L E S , ballivus Caleb, 2 1 4 A 
— P E I C . I I . . . , miles, 138 A. 

— DE P o n i o , j u d e x curie Carcassoncnsis , 
2 5 0 ,, , 2 5 2 « 

— m: PORTA, 261 A 

— nu REGIO (magister ) , 3 2 4 A. 
— ni. 11» H A, camerar ius F r a n c i x , 4 2 « , 

6 4 A, 6 6 « , 71 « , 7 7 i i , 9V « , 1 0 8 A, 

2 6 4 « . — Barthélémy de l'une, cham-
lirier de France. 

— DE VALDAMP, 2V « . 

— riE V i n r c r o , 2 4 « . — Vertus ( M a r n e , 
a i r . Châlons-sur -Marno, c h . - l . c a n t ) . 

B i s i i i A M i M i (Bertrandus d e ) . 
BASILE n i a : R u DE T H I S , 122 «, A. 

BASII.IA ( F e r r a r i u s d e ) . 

BASILLE (Gyrardus) . 

BASSÏ I i (Robertus de) 

B . 4 S S I K C E R U R N E (Wilrin d e ) . 

BASTA (Phi l ippus d e ) . 

BASTIDA DE P O S Ï I B I s, in i il l roi tu Andorra ' , 

2 4 2 h. 
BASTALDO (Nicholaus de) . 

BASTIDA (castrum de la) , 2 5 3 « . — Bastidaé?) 
( E s p a g n e , PROA-. Urgc l ) . 

BASTIDA E P I S C O P I ALME.NSIS, 2 1 0 «, A, 2 1 2 « ; 

— h o m i n e s , vide A r d i t u s ; Ainaldiis de 
Beya ; Bernardus , fralcr e j u s ; Bernardus 
M i c h e l i s ; Bertrandus Rubei ; Bertrandus 
S a l o t a s ; l lcodalus Bernard i ; Isarntis 
Gars ias ; J a c o b u s S a l o t a s ; M i r a m u n d u s , 
P e t r u s Becus . — Lu Bastide-Venal 
( T a r n , a i r . Albi, cant . R é a h n o n t ) . 

Bastide-VEvèque (la) ( A v e y r o n , a i r . Ville-
f r a n c h e , cant . R i e u p e v r o u x ) — Beya. 

BATIIIPUTF.O (Hugo D E ) . 

BAUC.EI.LINUS, 41 h. 

B A I T T I , DE B u r n s (doininus) , vide Barralus , 
B a r r a u d u s ; — terra , 2 2 4 A. — Les Baux 
( B o u c h e s - d u - R h ô n e , arr . Arles, cant . S . -
l î e n i A ' ) . 

BAUCIO (Ber t randus , C . d e ) . 

BAUDAC, frater J o h a n n i s , 7 4 A. 
BAUDACO (Arnaudus d e ) . 

B.AUDAISVN.LA (A s de) . — Baudainville 

( L o i r e t , a i r . Montargis , cant . Fer r ières , 
c o m m . Dordives ) . 

B A Ù D E L ( B . ) . 

B u ni STA (Guil lebnus) . 
B A U D E T (Guil lebnus) . 

BAUDOIN, vide BAI .DUIXUS. 

BAI OUI ( B o u c h a r d u s ) 
BACDBICCS C L A R I C E , 3 1 1 « . 

Baufrcinout (Vosges , a r r . et cant . Neuf-
c h â t e a u ) . — Baffroiinont. 

B A U C I , 5 8 « . — Baugé(Maine-et-Loire). 
B A U L D U I N U S , vide Balduinus. 
Baume-Oriol (La) ( H é r a u l t , a r r . L o d è v e , 

c a n t . le Caylar . c o n n u . S , - M a u r i c e ) . — 
Balina Aurioli . 

B A C Q I E B S ( R a o u l s ) . 

B u R I . ( Mp. - c i . Raimundus de) 
B A U R T A S ( P e l m s de) . 

Baux (les) ( B o u c h e s - d u - R h ô n e , arr Arles. 
cani . S - R c m y ) — H.1 nei и m. 

В u / u : (Robertus d e ) . 
B I N A N O (S Félix d e ) . 

Ilayet (Allier, a i r . Cannai , cani . S . - P o i i r -
ç a i n ) . — Baec . 

Ilaynnne (Basses-Pyrénées) . — Baiona. 
BATTERS (Beginaldus) . 

Basâmes ( Y o n n e , arr. Auxérre , cant . V e r -
inenlon). — Baizerna. 

B E A M A (Redentus) . 

l'a A R S I . E , B I A R N E N S I S : A'icccomcs, ville Gasto. 

— ricecomitissa, vide Garsendis, comi
tissa de Montecalano. — Le llcarn. 

B E A T A , vide Sancta . 
B E A T R I S , B E A T R I X . 

— comitissa de Gisnes, castellana de Bour-
Iniiell. inaili В. COLLLILIS de Cuines et 
caslell.ini de Bnurbolll'g. 8 7 IL. I 1 0 A. 
Beatrix, dame de Bourbourg, /спине 
di mintiti //, baron d'Ardres, comte de 
Guiñes. 

— domina Pusiaci , uxor Simonis líupie-
loiiis ib uni H i. 1 0 0 a. — Beatrix, clame 
du Puisetj femme de Simon, sire ile 
Rochefort-en-Iveline. 

(ilia пни it is Provincias, uxor Caroli , 
\ iiilogaviii1 coiiiiiis, 1 3 3 6 . — Penti ix ile 

Provence, femme tie Charles d'Anjou. 
— mater Bernardi «le Castel Amal i , 2 5 a. 

mater Bernardi Grimaldi, 12 />. 
— inaici- Petri Rogerii ci Bernardi de Co

ba rcz, 1 8 . . . b. 

— u x u r Othonis, ducis Mcraniac, et comi-
lis Burg lia-, НИ а. — Beatrix, fille 
ti Otton II, comte de Bourgogne, femme 
d Otton /<• Grand, tini' de Mcranic. 

— dite D E B B A Y N E , fame J e h e n H avari de 
I >urs, 3 0 3 a. h. 

— F R A S I E R , vidua Roberti Louvel , 1 I 5 A . 
B E A T U S , vide Sanctus . 

ïieaucaire (Allier, arr. [Moulins, cant. Dom-
pierre, пиши Diou) —• Belchaire. 

Beaucaire (GardV — Bellumquadrum. 
Iîi;u CIIK.NM-: (Rogerus) . 

B E A U F O R T , Mil b. — Auj. Montmorency 

(Aube, a ir . Arcis -sur-Aube, cant . Cha
va nges) . 

lieaufort-en- l'allée { Maine-et -Loire , arr . 
Beaugé, c h . - l . c a n t . ) . — Bel fort. 

8e auj eu ( Rhône, a i r . Vil lefranche, eh -I 
c a n t . ) — Bellijoci domini . 

fícaulieu- les-Fontaines (Oise, arr . Com-

piègne, cant . L a s s i g n v ) . — Bellus L o c u s . 

Beaumarchais ( S e i n e - e t - M a r n e , a r r Cou-
lommiers , cani . l tozov-en-Brie , connu. 
les Chapi Iles-Bourbon ) , — Bello Mar-
cbesio (Pet rus d e ) . 

Beaumerie-Saint-Martin ( P a s - d e - C a l a is , 

a i r et cant . Montreuil ) . — Beaumery 

Beaumont-Hamel ( S o m m e , arr . P é r o n n e . 

cant Alber t ) . — Bellas Möns. 

Beaumont-sur-Oise ( S e i n e - e t - O i s e , a i r . 

P o n l o i s e , cant . Г Ы е - A d a i n ) . — Beau-
muul (la loi d e ) . 2 5 5 a. — B< Mus Möns. 

B E A U R E V O I R (Mathieu , seigneur d e ) . — 
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Beaurevoir(Aisne, nrr. S.-Quentin, cant . 
le Calcici . ) 

Béarnais (Oise). — Belvacensis. 
B E A U V E Z ( P . de) . 

Beauvoir (Aisne, arr. L a o n , cant Coucy, 
connu. S.-Aubin). — Belloviclcre (domi-
nus de) . 

R E A U Z É E , 2 2 8 l>. — Beauze'c (Meuse, arr . 
Bar-le-Duc, cant. Triaucourl) . 

— (Geoffroy de) . 
B E C ( I feodatus). 
B E C C T J S D E C A U M O S T , 7 3 A. 

R E C E D A , 2 2 7 a. — Bessède-de-Sault (Aude, 
arr. L imoux) . 

B E C I A B O (Raimundus de) . — Bessan ( H é 
rault, a n . Béziers, cant. Agile). 

B E O O Ì S E L , 2 V 9 h. — Becoiseau (Seine-et-
Marne, arr. Ctiuhiiiiniirrs, cant. Rozoy-
en-Brie, connu. Mortcerf). 

Bi l l s | l'eli us). 

B E D O B I O (hoinines de) , 3 2 V a. — Bedoin 
(Vaucluse, a r r . Carpentras, cant. Mor-
inoiron). 

B E E L O I (Bescos, Jehans , Pierre Quiniaus 
d e ) . 

lì i C W U M I I V I I , il ions de Laudimi", 
2 2 3 A. 

Itlil 1 C i m i l i M : | Vi\ allt le). 
B E L A I B S ( Biiliertus). 

Iti i < vini. insti uni, 1 2 A. — Belcaire (Aude, 
a i r . de Limoux ch . - l . c a n i ) . 

Bill I I \ l I I I . villa lllunilli Min llinlellsis. 1 3 7 A . 
— Beaucaire (Allier, a r r . Moulins, cant. 
Doropierre, comin, Diou). 

B E L E B É E I.A G A U N E R E , ride B e l l . i n a l a la 

Gaunere. 
B E L E N G A R I U S , ride Berengarius. 
B E L E B G A R I T J S ( B . ) . 

B E L E R À (R . de) . 

R E L F O R T , 5 8 a. — Beaufort-en- Vallée 
(Maine-et-Loire, arr. Baugé, ch . - l . c a n t . ) . 

B E I . I I A I N E , 2 5 8 a. — Belhaine (Meuse, 
arr. Montuiédv. cant, Mniitfauciin, eoinm. 
Dannevoux). 

B E L I S H U A I , 2 0 1 a ; — castellanus, 1 0 9 a, 
2 0 1 i l , — feoda et elemosina', 1 9 9 a. 
2(11 a -. foresta, 1 9 8 A, 1 9 9 a, 2 0 0 A, 
2 0 1 a; — foresta, ius. 1 9 9 a , 2 0 1 a; — 
pons l l O A ' U S . 1 9 9 a ; — pia-positura, 
1 9 8 A, 2 0 0 h ; — tallio. 2 0 1 „ . — Bei-
lènte (Orne, a r r . de Murtagne, eli -I. 
c a n i . ) . 

B E L L A B A T A LA G A U B E R E , judea, 1 2 2 a. 

BeUebrune (Pas-de-Calais, arr. Boulogne, 
i i u i Dcsvrcs) — Bellebrona ( Bobertus 
de) . 

Bellème (Orne, a r i . Mortagnc, c h . - l . cant) . 

— Belismum 
Bri . inu.in-si , 1 7 3 A, 2 3 0 a ; — castrimi, 

2 3 5 A ; — senescallus Bellicadri et N e -
mausi, 2 7 7 a A, 2 9 9 a, 3 0 1 a. vide Od ar
du s de Villers, l'eregrinus Latinarius. 
Beaucaire (Gard). 

B E L L L I O C I (domini et dominar), vide Aenor-
dis. HI a n i-li , i , ( liiieliardus. — Beaujcu 
(Binine, arr. Villefranche, c h . - l . c a n t . ) . 

B E L Ì I M O X T L S comes. vide .- Johannes , Ma-
theus, camerarius Francia-, — Bcau-
mont-sur-Oise (Seine-et-Oise, a ir . P o n -
tnisc, cani. ITsIe-Adain). 

B E L L O (Galterus de) . 

B E L L O F O R T I ( L e o , Radulphus de) . 

B E L I O L A T R O (Stephanus de) 

BELI.01.01:0 (Bernardus d e ) . 

B E L L O M A R C I I E S I O (Petrus de) . — Beau
marchais (Seine-et -Marne, arr Coulom-
iniers, cant. Rozov-en-Brie , connu, les 
Chapelles-Bourbon). 

B E L L O M O N T E (Adam, Ivo, Johannes ile). 
B E L L O M O X T E (Kichardus, vicecomes de) . 
B E L I . O K I (Guillelmus). 

B E I . L O P O D I O (Hugo, P . , Petrus d e ) . 
B E L L O R A M O (Guillelmus d e ) . 

B E L L O V I D E R E (dominus et feodum de) , 2 5 5 A. 
— Beauvoir (Aisne, arr. Laon, cant . 
Coucv, c o m m . Saint-Aubin). 

B E L I . U M Q U A D R U M , 7 4 A. — Beaucaire (Gard) . 
R E L U S Locus . 1 3 1 h, 1 3 2 a — Beaulieu-

les-Fontaines (Oise, a r r . Compiègnc , 
cant. LassignA'). 

B E I L U S M o x s , 1 0 0 A — c o m e s , vide 
Johannes . Matheus. — Beaumonl-sur-
Oise (Seine-ct-Oise, arr. Pontoise , cant. 
l ' Isle-Adam). 

B E L L E S Moxs , 1 2 8 A — Beaumont-Hamel 
( S o m m e , arr. Pennine ,* cant . Albert) . 

B E L M O N T ( B . , Bernardus de) . 

B E L M V J S T I N U S L E R C A R I I S. 2 9 0 A, 

B E L N A (Matheus d e ) . 

B E L O (Gaucherus, Gillebertus, Rogerus de) . 
B E L O N A D E A C R I V I I . L A , 2 7 4 A. — Eqrcville 

( S e i n e - e t - M a r n e , a r r . Fonta inebleau , 
cant. Lorrez-Ie-Bocage) . 

B E L O N A D E L A N C R E V U . L A , coca , 2 7 4 A. 

B E L O N I (Arnaldus) . 

B E L O T (Reginaldus, Benaudus) . 
B E L P O I G (Bertrandus de) . 

B E L S (Stephanus) . 

B E L V A C E N S I S : civis, vide Matheu 
Quintini abbas , 3 1 8 a. — 
(Oise). 

B E L V E D Z E R (Berengarius de) . 

B E L V E E R (Asceria, Rogcrius d e ) . 
B E X A (Guillelmus de) . 

B E B A A I T D E Ç A S T R O F O R T I , judeus, 

B E N E D I C T O S (Hugo, P . ) . 

— abbas de Quadraginta, 1 5 7 A 
Benoit, abbé de Quarante. 

— camerarius Crassensis, 7 0 A. 

— frater Alanuelis coinilis de 

s ; — S. 
Beauvais 

1 2 2 b 

, 1 5 8 a 

Bla I t o , 

— (lliagister), lectin eeelesi.e de Bl.ieheii.i. 
1 3 6 A. 

— C A S C A V E L S (fraler), 1 3 6 A. 

— Cor.vs, 2 9 A 
— J O H A N N I S , 7 4 a. 

B E B E F A G T A (Guillelmus). 
B E N K Z . E C D E L Go'r.ui.. de Inn i S Maigarida, 

1 8 9 A. 

B E N I O N D E M O N A S T E R I O S U R T O S T I I V E R , j u -

deus, 2 9 6 A — Le Montier f P u y - d c -
Dóme, arr. cant, et c o m m . lie Thiers) . 

Benoitevaux (Hte -Marne , arr. Chaumont , 
cant. S . -Blin, c o m m . Busson). — V a u -
benoit. 

/tenon (Charenle-Inférieurc , arr. L a R o -
clielle, cant CourconV — Banaon, Ba-
naho. 

B E R . , subdiac.onus, 1 9 A. 
H E AliRAIL, 2 0 4 a 

D E AsNARIA (P.). 

— in. C E M D E S , 2 0 4 a. 

— D E M A I . R A S , 2 0 4 a . 

— D E S E N T E S T E V E , 2 0 V a . 

lit n u m i (Benoudos) . 
U r i n i m i s nel B E R A U D U S . 

— episcopus Tullensis, 4 A. 
— H E A N D U S I A , 2 5 0 A. 

— D E C A S T E L L A N A , 2 4 2 A. 

B E R C H E R I I ( Bobertus) . 

B E R E N ( G . , I rocha de) . 

R E R E N G A R I A , liba Guillelmi de F o r n o , 1 3 3 a . 
— uxor Guillelmi Petri, soror Rixccndis 

9 3 A. 

B E R E N G A R I I (Arnallus , Guillelmus, Raimun
dus) . 

— D A G E R ( B ) . 

B E R E N G A R I U S , B E R E B G E R I U S vel B E I . E N C A R I C S 

— 5 a . 

— abbas Bolbonensis, 1 7 2 A. — Bercn-
ger ILL, abbé de fioulboiine {H te-Garonne, 
arr. Muret , cant, et comm. Cintegahellc). 

— abb. is de Quadraginta, 1 5 7 a , A, 1 5 8 a li. 
— Bércnger III de Célian, abbé de Ottu
rante. 

— archidiaconus Albiensis, 2 0 8 A 

— archidiaconus Urgellensis, 1 9 A. 
— Rarchinonensis episcopus, 9 6 a. — Bé

rcnger ile Palmi, cvèfjtte tic llarcclanc. 
— canonicus doinus Caciani, 3 0 5 a. 

— lilius Bernardi Escoli , 1 6 8 a. 
— miles, 1 8 1 a. 
— A E R R A , 2 1 1 a. 

— D E A I . R A R S , sacrista, 7 6 A. 

— D E A N G L E R O L A , 1 6 1 b. 

— D E A N G L E S , 2 6 A. 

— D E A N N I C I A N O , 2 0 b. 

— A R N A L D I , 1 4 A. 

— A R N A L D I , 2 3 1 A. 

— A R N A L D I , de Anglera vel Angularìa, 
2 2 2 a , 2 4 3 A. 

— D E B E L V E D Z E R , 1 0 3 A. 

— Rozrev , 1 8 9 A. 
— B O R D I , 1 5 2 A. 

— D E C A L D E S , 1 2 1 a 

— D E C A L L E R S , prior de Organiano, 1 2 1 a. 
— D E C A R D O B A , 1 8 3 A. 

— D E C A S T E C L O , 1 1 1 A. 

— D E C A S T E I L L I O B E , 1 2 1 a, 1 5 3 a. 

— C E N T U L L I seu C E N T U L L I O , senescallus 

Amiliavi, 1 8 8 a, b, 1 8 9 A, 1 9 0 a. 
— D E C R L C E , 7 7 A, 7 9 b. 

— E N G E L R E R T I , 1 5 9 A. 

— E S T R U N , 2 6 II. 

— D E F E L G E R A , 1 7 A, 1 8 a, 1 9 b. 

— D E F L O I R A N O , 1 6 8 a. 

— D E G O S A L , 1 7 A, 1 8 a. 

D E G U E R A L T O , 9 6 il. 

— G U I L L E L M I , 1 3 a, 1 5 9 A. 

— io; L I V R A N O , 2 5 A. 

— tir: M A R A U C A N O , 3 0 7 a. 

— D E M E Z A I L L A , 1 8 8 ti. 

— D E AI ON T E S E R E N O , Crassensis cleinosina-
rius, 7 6 A. — Latrasse (Aude, arr. Car
cassonne, c h . - l . c a n t . ) . 
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HkltkM'.AIlll 's D E M O R E S I Ò , ini lcs , 2 1 1 .1 , 

2 6 5 b, 2 6 6 a. — M o u r è z e (Héraul t , ari-. 
L o d i v i ' , cant . d e r i l i o n i ) 

in; M U S S I N O , 1 5 7 />. 1 5 8 « . 

— in: O I Z I N A , notarius rcgis Aragoniae, 
6 3 b. 

— D E P E T I A M O L A , 1 1 6 A, 1 1 7 i l . 

— Dk P E R E X E K C Z , frater l lospitalis , 1 1 7 h. 

— Dk P O D I O S O B I C A I U O , 3 8 a, b, 5 3 li. 8 9 6 , 

93 li — Puìsterguìer ( H é r a u l t , a i r . Bé
ziers, cant. Capestang) . 

•— D E V E S T O A G I T A T O , abbas S . Afrodìsìi , 

1 4 a. — Bérenqer tic Ventujou, abbé tic 
S -Aftotlise tic Béziers. 

B e b g a (Petrus d e ) . 
HKRCAMI communilas . 2 . ) 7 , i — llcrt/ainc 

(Italie). 

H E R G E N S I S abbas, ville Cnswinus . — lìct-
ques-Saint-Winocq ( N o r d , a i r . do D u n -
kerque, c h . - I . c a n t ) . 

B e b g e i u i s (Reinaldus d e ) . 

B E U G O I K Z , servicns castellani de Chantel la , 
144 

B L R I V U . I . E (Odo le . lucne d e ) . 

HkttMOX Dk C O L O N S , 2 3 6 b. 

HklIMONDl | l \ ) . 

B E R M O K S D E S . V E R A , 1 8 9 a. 

HkRMr.Mii ( P e t r u s ) . 
BkRAir .M .US Dk B R E S C U E S A C , j u d e u s . 1 2 4 b. 

— C O M I I E , canonicus Arclatensis , 7 4 li. 
H E R N A D , vide BkRNARD. 

B E R N A R D I (Arniandus, U e o d a t u s . Guillel-
inus, Isarnus, Oto, P . , P e t r u s , R a i u i u n -
dus, liogerius, S . ) . 

— D E A L S N A R I A ( P . ) , 

— D E C A H E S T J S P E K S O ( P e t r u s ) . 

— L O M B A R D I ( J o h a n n a , l iba) . 

— D E L U E X A G (Guil lelmus) . 

— Dk L l Z E X U O ('(7 Li H . M f . ( t i l l i l l i l l l l l l s ) 

— D ' O L T E K A C O O (Guil lelmus) . 

— Dk P A B A G O L S I t i ) 

— Dk P E D E H A C I O ( P e t r u s ) . 

B E R N A R D I * tei B E B N A D . 

— abbas Appauiiensis, 2 9 3 b. — Bernard, 
abbe de Suint-Aitltiniii ile Pamiers. 

— cainerarius S . Micbaelis de C o x a n o , 
117 b. 

— (frater) canonicus Caciani , 3 0 6 a. 
— capellanus de Nuil lano , 3 8 a. 
— clericus S . M. de Quadraginta , 4 0 b. 

— episcopus Biterrensis, 1 7 6 i r . — Ber
nard V de Cussy, évèque de Béziers. 

— episcopus T o l o s a n u s , 2 1 b. — Ber
nard Ili iliiitliiiiiime. évèque de Toulouse. 

— episcopus Urgcl lensis , 1 7 a, b, 1 8 a, 
1 9 a , b. — Bernard Sanz, évèque il'li-
gel. 

— lilius Amelii de A u r i a c h o , frater E r m c n -
gaudi, 2 8 a. 

— lilius Bernardi E s c o t i . 1 6 8 a. 

— lilius Guillebni Alfarici , 1 2 a. 
— frater Arnaldi de Beva , h o m o Bastida? 

Episcopi Albiensis, 2 1 1 b. 
— frater Isarni de C e n c c n o , 2 0 a, b. 
— frater li u n i li v icecomit is , 9 a. 
— levita, 5 3 . 
— (magister) , 2 2 8 a. 
— n e p o s Guillelmi P e l a g a s , 5 3 a. 

Bi-.hx uu.us, notarius c iti* F u x e n s i s , 6 3 /> 

— notarius publicus , IO:'. /> 
— notarius Kogerii vicecomitis Biterrensis, 

2 8 li. 

— p l i y s i e u s , 1 2 0 i i , 2 0 2 a. 

— scriba rei scriptor , 2 0 h, 2 1 b. 
— D ' A D R A L , prolius In.uni Urgcllensis , 

1 6 3 , i , b. 1 9 5 b, 2 0 4 a. 
— D ' A G I L A R , 4 3 b. 

— Dk A c . R k M o x r . 2 6 8 b. 

— A I M I n u i s , 1 9 3 b. 

DE A l . V I R A G O , 1 8 11. 

— A I . H U S , castellanus de Chantelle, 1 3 8 b. 
— D E A l . I C R A N O , 1 9 i l . 

I ik A l . l O X k , 6 3 i l . 

— A ai ni. M i n i , 1 5 7 b. 

\ u i i ii de Pailhers , 6 3 b 
— A x i i i n di- B . i v a i l , 1 0 li. 

— A M U C I I , 1 8 a. 

— A K A S C E S I S , scr iptor , 3 3 a . 

— A x i l E R A U D I . 1 5 3 il. 

— D E A N D U S I A , 8 5 b. 

— Dk A N D U S I A , Bliusalterius Bernardi , 8 5 b. 

— A N C K R I I , scr iptor curia ' Bi terrensis , 
1 5 9 / . . 

— A T T O , lilius E r m e n g a r d i s , vicecoinitissa? 
Biterrensis , 1 0 b. — Bernartl-Atttin, fils 
d'Erinenqard, comtesse de Carcassonne. 

— A T T O , v i c c c o m c s Nemausensis et Aga-
thensis, 7 2 h. — Bernard Alton VI, vi
comte ile Aimes. 

— Dk A U R E L I A C O , a rchipresbyter Sainpso-

nensis , 1 3 5 h, 1 3 6 b. — Sampzon (Ar-
d è c h e , arr . Largent ière , cant . Vallon) . 

— D K B A X A T , h o m o Scdis Urgcllensis , 
1 6 3 » , b, 1 9 5 A. 

— B A R R A V I , 7 6 b. 

— D E B k I . L O I . O G O , 61 i l . 

— D E B k l . M O X T , 2 1 a. 

— B L A X G , castellanus Cantelbe, 1 4 5 i l . 

— D K B o x o A x x o , de Podio C o n i a n o , 2 0 3 a. 
— B O S C U K T , 2 2 b. 

D K C a P I T K S T A G X 1 , 2 2 i l . 

— C A P R O S I I , canonicus Agàthensis, 8 4 b. 

— D E C A S T E L A R N A L D I vel C A S T E L A B N A L L , 

2 5 a, 2 6 8 b. 
— r .E C A S S E S , h o m o Sedis Urgcllensis , 

1 9 5 b. 

— D E C u c i o , douiinus de Caucio in parte, 
2 6 9 l>. — C'IHI.V (Héraul t , a i r . Béziers, 

cant . P é z e n a s ) . 
— D E L S C A Z A L S , 2 1 2 a . 

— D E C E C E N O , 5 2 6 . 

— D E C E L I A N O , 8 9 h. 

— D E C E M I . E S seti S E M I . E S , h o m o Castriboni, 

1 9 5 b, 2 0 4 a. 
— D E C E N G E N O N O , frater Isarni, 5 3 i r . 

— D E C E B G U E D O L , h o m o Castriboni, 1 9 5 h. 

— D E C E R T Z , h o m o Scdis Urgellensis, 1 9 5 6. 
— D E C O R A R E Z , lilius Beatricis , frater Poli i 

Rogeri i , 1 8 a, b. 
— • C O M I T I S , c ler icus , 2 0 8 b. 

— C O R B E L L I , 7 9 b. 

— C O R N E R , 2 1 0 b, 2 1 3 a. 

C O H N E R i r S , 2 0 7 11. 

U E CORRENSAN, 1 6 4 <I. 

— D O M I N I C I , 2 1 0 , b. 

Bili- , u i i . l s d e D i t i i i a x vel D l t i i i . a n n o , 6 3 b 
1 7 9 / , . 

— ni: D U R F O R T , 1 6 5 a. 

— E R M E N G A U D I , 9 a, b. 

— E S G O T I , publicus Biterris notarius, 1 6 8 a. 
— D E F A I E T O , 7 8 b. 

— D E F A L G A I R O L A S , 3 0 8 a. 

— D E F E R I T A T E , 1 9 8 a. 

— D E F I G A B I I S , frater Augerii , 5 3 b. 

— D E F I G E I R A S , 1 2 h, 1 3 a, 1 9 n . 

— D E F i c i E i u i s , juvenis , 5 3 a. 
— D E F O L G E R A , 1 2 1 a. 

— F O R R E R , 1 4 2 a 

D E F U R C I S , 7 4 b. 

— n i : ( V a i a n o , 3 0 6 li. 

— D E G A R A N O , 4 9 il 

— G A R R I G A S , notarius, 2 1 1 b. 
— G A S G I I E , 3 0 6 a. 

( ; iv i i .LLi , capellanus de Parasano , 1 5 3 b. 
— G E N E S I E S , 1 6 8 a. 

— G E R A L D I , de Capitestagno, 1 5 8 b. 

— G O G E T , 5 0 II. 

— G R I M A L D G S , 1 2 b, 1 3 a . 

— G U I L A B E B T , 1 1 i i , b. 

— G U I L L E L M I , 1 5 9 a. 

— G C I X A R D I , 2 0 4 il 

— Gì T R A U D Ì , 1 5 3 b. 

— Hcco, 9 8 a. 
— D E J U N G I I E R A , 1 7 II, 1 8 a , 4 5 a. 

— D E L I V H A X O , sacrista S. M . de Quaranta , 

2 2 a . 

— D E L L E X A G , 2 0 4 a . 

D E M . A J O L I S , 9 6 a. 

— D E M A L R A S , h o m o Castriboni, 1 9 5 li, 
2 0 4 a. 

— D E M A N S I O , 2 2 7 b. 

M u . l l M , publicus Biterris notarius, 
7 3 a, 8 9 b, 9 8 b. 

— M I C U E L I S , h o m o Bastiila: Episcopi Al
biensis, 2 1 1 b. 

— d e M i n e r r a , 3 8 b, 3 9 a. — Minerve 
(Hérault , a rr . S . - P o n s , cant . Olonzac) . 

D E MlRAMON, 5 0 II. 
D E M O D O N G E S , 1 2 1 11. 

D E M O X T E A C U T O , 2 6 8 II. 

D E M O N T E R E G A L I , 9 6 i l . 

— D E M O N T E S Q U I V O , t i c C a l h o l , 2 2 7 b. 

M O S C A L O N I , 1 8 / . . 

— D E M U R O V E T E B I , 3 9 a. — Murviel ( H é 

rault, arr . Béziers, c h . - I . c a n t ) . 
— O L E A B I U S , 3 1 0 a . 

— D E O L O S Z A C O , cellerarius abbatia,' S. M . 

de Quaranta , 2 2 a . 
— D E P A R I S , homo Castriboni, 1 9 5 li. 

— P E L A P U L L U S , 3 0 6 a . 

DE POMARS, 9 8 il . 

— P o x c i l , 2 2 a . 

— D E P O R T A , de T a u s , 5 0 a. 

— D E P O R T E L L A vel ZA P O R T E L I . . » , 3 3 a , 5 8 a , 

8 3 a, 9 6 a. 
— D E P O R T I S , 3 0 8 b 

— H E Q U I N T O , 1 8 b. 

— B U M U N O I , 9 11, b. 

— R A I M T J N D I , de Aina, 2 2 2 a . 

— R A I M U N D I , d e G r a i a c o , domicellus , 2 6 0 a . 
— R A I . M U N D I , de Palat io , sindicus universi-

tatis hominum de L a u r a n o . 2 5 0 a. 
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B E R N A R D I . * K A I M C S D I , de Ribelli*. 2 2 2 a. 

R U M I N D I , de Sanclo Martino, 8 9 a. 

— R I C C L F I , 1 2 i l . 

— R U B E C S , J 5 3 A. 

— D L S A I N T F E L I X , 2 4 b. 

— Sussi, 9 3 b. 
— D E S A B O T A V A L E R I A , 1 2 a. 1 5 8 a, 1 5 9 b. 

— D E S A B O T O D A U M S I O , 4 7 /». 

— H E S A H C T O F E L K I O , 2 2 7 A 

— D E S A B O T O L U P O , 2 3 1 b. 

— D E S A B O T O S T E P B A S O , 1 9 5 b. 

— D E S A R I C A T A , 2 2 6 , 

— S E G U E R I I , de Ai»i i s , 1 8 3 b. 

— D E S E U D E S , ritìc Bernad ile Ccmdes. 

— D E S E M E S T E T E , homo Sedis LTrgellen-
sis, 1 9 5 o , 2 0 4 a. 

— S i T O H , 5 3 a. 
— D E T E R R A I . L O , canonicus de Quadraginla, 

1 5 7 a . 
— D E T O L T E G A S , prior Riudarii, 7 0 b. 
— D E Ton.u.v, 1 9 5 A. 
— D E T O R S A B O , 5 3 A 

— V E C I A , nolarius Seilis LTrgellcnsis, 1 5 2 6 . 

— D E Vicco, publicua Gerundensia nola
rius, 1 0 0 b, 1 6 1 a. 

— D E Vn.ui, 1 9 a. 
— D E V I L L A L I B E R A , 3 0 7 il. 

— D E V I L L A B O T A , 8 0 a. 

— V I R C E B C I T , 1 2 6 b. 

W l L L E l . A I C S , 4 6 b. 

Iti LIM < i LII \ rei R I R M N I C R I V . 1 0 7 A. 1 9 9 b. 

— lìerneiieoiiri ( S c i n c - e t - O i s c , a i r . 
.Manies. c a D t . Bonnières) . 

B E R O T I I L I ( A l luni de) . 

B E R Q I H ( Bicardus le). 

R l . l l o r v R l v, f lou io il 111 li i in F i o DENSI l e n i -

I o r i o , 1 6 b. 

l'i i i a \ (Petrus de) . 
B E R R I A C O ( J . d e ) . 

B E R R U E R U S D E B O R R O N , 1 0 4 i l . 

Itcrry (le). — Bilurcsiuin 
B E R T A C D C S , fraler Peti-i, 3 0 a. 

— H E R O D I S , 2 6 9 b. 

B E R T E , ile Portu de Nuilliaco (Ricardus). 
B E B T E R C S N A T A U S , 1 5 0 a . 

B E R T I E R A B C E L A R T , li.nlli de Vermandois, 

3011 b. 
B E R T I R U S , fraler Badulphi ile Puisous, 

3(10 /.. 
l 'i 11 I l: \ s |l ^ n i l l e l IIHIS. S i r i ) . 

Hi ni H V M . I S . alili.IS S Michaelis de C o x i 

1 1 7 A. — Bertrand I. ubi.,: ,/t. S.-Michel 
ile Cuxa. 

— ahlias S. Saturnini, 3 4 b, 3 5 a. 
— archiepiscopus Arelalensis, 2 3 6 « . — Ber

trand de Malferrat, archevètjuc d'Aitcs. 

— cardinali* S. I ! E . legatus, 8 4 b, 8 5 a, 
1 7 4 A. — Bertrand Sacelli, cardinal-
piètre des SS -Jean et Paul. 

— episeopus Agathensis, 1 2 6 a. — Ber
trand de S -Just, évéque d'Aqdc. 

— episeopus Mettensis, 2 5 b, ¿ 6 a, 2 8 b. 
— Bertrand, évèque de Metz. 

— Iilius Petri de S. Fel ice , 2 4 b. 
— fi atei- Bernardi de Sancta Valeria. 1 2 « 
— frater Bernardi ile Sancta Valeria et 

Baimundi, 1 5 8 b. 1 5 0 A. 

B E R T R A B D U S A D E M A R I , de Cerr iano , 2 6 9 a. 

— A L O R A , 1 9 0 A 

— D E A R R O R A C I O , domicellus, 2 6 6 a. — 

Arboras (Hérault , arr. I .odève, cant . Gi-
gnae) . 

— D E A T E H A , 8 9 b. 

— D E B A S C H A B O S I A , 1 6 0 A. 

— D E B .uc io , 2 2 4 b. 
— D E B E L P O I C , 2 1 a. 

— D E B E S C O E H A B , 1 9 5 b. 

— D E C O R N I L I V N O , monachus S . Ponci i , 
7 8 b. 

— D A L M A T T I , clericus Albiensis episcopi, 
2 1 2 » , A, 2 1 3 ,<, A. 

— DE F O R A B O S C , 3 0 S a. 

— D E t rARRIGIIS, 2 6 0 A. 

— G A U C E L M I , 6 4 a. 

— G O D I B , canonicus Vlerdensis, 1 1 7 A 
— D E G o n D O B i o , 8 0 b. 1 0 2 b. 

D E I N S C L A , plaposillis CCI LE.i.E Tllolll-
same, 2 5 6 a. 

— I . A C H E N T I I . 7 9 A. 

— D E M VIN.VE, 2 1 a. 

— DE M A K 5 1 0 I . A N A , 2 1 2 . 1 . 

— D E M O R B A C I O , p r a c e p t o r domus l lospi-
talis de Valencia, 2 1 9 A. 

— P A T A B I , 1 2 6 A. 

— D E P E I . E Ï A C O , 2 2 7 a. 

— D E P E T R A L A P S A , Tricastrensis episcopos, 
5 4 i i . — Bertrand de Pierrclatlc, évêque 
de S.-l'uni- Trois-Châteaux. 

— R A S C U E R , 5 9 A. 6 0 i i . 

— R V V A N I , 7 4 A. 

— D E R I T E L , 2 3 7 A. 

— DE LÎOI \, P I A E . PLOR Ti lopli de bajlllia 
de Tholosano, 8 2 a. 

— D E R O C A T T L L A , 2 2 7 a, A. 

— D E R O S S O B E , 7 V A. 

— R C R E I , homo Baslnhe F.piscopi Alhieo-
sis, 2 1 1 A. 

— S . u s s i , 9 3 A. 

— S A L O T A S , hoino Baslida-Episeopi Allneo-
sis, 2 1 0 A, 2 1 1 A. 

— S A X I A C I , 9 7 b. 

— D E S E B A C I O , canonicus Arelatensis, 7 4 A. 
— ni. T A R A S O H O , 5 0 IL 

— D E V I L L A & I U R O , miles, 4 8 i i . 

B E R Z E I O (Fulcaudus de) . 

lîl.SVI. caslelllim, 1 3 7 a. — Bessay-sur-
Allier ( Allier, AIR. Moulins, cant. Neuilly-
le-Réal ) 

B E S C I I A N I A d e ) . 

BE.SIAIEIIAX (Berlran de) . 
B E S C O S D E B E E L O I , 2 2 1 « . 

B E S E M O B T , 3 2 0 A. 

Bcssan (Hérault , arr. Béziers, caot . Agde) . 
— Raimundus de Beciano. 

Bessay-sur-Allier (Allier, arr. Moul ins , 
cant. Neuilly-Ie-Réal) . — Besay. 

Bessèdc-ile-Saull (Aude, arr. de L i m o u x ) . — 
Beceda . 

B E S T J S I A C O (Reginaldus de) . 

B E S T I S I A C U M , B E T U I S I A C U M , 1 0 7 II, 2 4 9 a. — 

Be'thisy (Oise, arr . Scnlis , cant . Crépy) . 

l i L i i i i S E , lii l i n M A , B E T T J K I A : avoué, 1 8 0 A; 

— castellania, 9 2 A ; — domini et dominas, 
vir/e Daniel, Guillelnius, . lacobus, Mathil-
dis, Bobertus. — Bethune (Pas-de-Calais) . 

BETICNANO (tcrininiuiii d e ) . 2 4 4 A. 
Beton-Bazoches (Seine-et -Marne, arr. Cou-

loinmiers, cani . Villiers-Saint-tàeorges). 
— Odo, curalus de Botonno Basochia-
rum. 

B t i u M A , vide B E T H C B E . 

B E T A (Arnaldus, Bernardus de) . — La Btts-
tide-l'Èvêque ( A A C V I O I I , an Villefranche, 
cant. Ric i ipeAT'Otix . 

Béziers (Hérault ) . — Biterris. 
Biandrate ( I talie) . — Blandratum. 
B I A R S E X S L S , ride B E V I I M . E . 

B I A R O Z E R , 6 8 A. — Viarosé (Iarn-el-Gn-
ronne, a i r . , CANI et C O M M . de Moissac). 

B I A C M E R T , 2 2 6 b. — Beaumerie-Saint-

M.iiiiii (Pas-de-Calais , arr. et cant. Mon-
I r e u l l - s o r - M eri. 

BlAI - v i n (domina de) , 1 9 8 n, 200 a, 
B I I I I A N D ' O S S C X , 1 6 4 II. 

B I E X V E S U , j u d e u s , 1 2 5 a. 

B I E N A E X I E . Olia Ysaie de P e n e r à , iudea, 
1 2 4 a. 

BlERIA ( n e n i u s d e ) . 2 4 6 A — la foret île 
Bière, auj. forêt de Fontainebleau, 

B I E Z : molcndiiiuin, 3 1 8 A. — à Doullent 
( S o m m e ) . 

B I G O D (Roger l e ) . 

BiGORRA, B I G O R R E B S I S : cornes, ride Exqui-
AATUS, Guido d e Monleforli. 

B i s (Hugo d e ) . 
B I S I I E ( . . . gar ius ) , 2 2 A. 

B i s c o ( t iervasius, Tricandus). 
BlSCLI .OX (A. d e ) . 

B I T E R R I S , B I T E R R E R S I S , B I T T E R R I S : 40 a, 

7 2 A, 8 5 » , 1 1 5 ,1, 174 A .• — ahhas 
S Affrodisii, vide P . ; —archidiaconus, 
ride t l . d e Bociaco, Isarnus de Cecc-

n o n o , Baimundtis Sahator ; — hur-
genses, 3 0 6 b; — c a n o n i c u s , ride Greeo-

r i t i s Goujonis ; — CÌA'ÌS , ride lî.oi lus 
d e G i n h a c ; — creditores, 3 0 5 a\ — cu
r i a , 1 5 9 A, 2 6 5 A : — episeopus. ville 
Bernardus, l ' o n c i us, Raimundus; — 
judex curia-, 1 5 3 a ; — notarìi, vide 
Augeriusde Affamano, Bernardus Escoli; 
— p o r l a - , 1 7 4 A, 1 7 5 H, 176 » , 177 a; 

— sacrista, vide Petrus Amelius; — 
senescallus vide Petrus de Autolio, Pe-
I r u s Singularis, Stephanos, Thomas tie 
Montecclliirdo ; — v i e a r i u s , vide II Ma-
liilius. Odo, Guiotus Goujonis; —-vice-
c o m e s , 2 0 6 », 3 0 5 A, 3 0 6 A, 3 0 7 , 1 , vide 
Raimundus ltogeri, Raimundus; — vice-
comitissa, vide Agnes, Kr ngardis; — 
vicecomitatus, 77 a, A. — Cf. S. Affrn-
disius, S. J a c o b u s , S. Nicolaus, — Bczicis 
(Hérault ) . 

— (magistcr Stcphanus de) . 
B I T R I A C U M , 6 5 i i . — Bitry (Nièvre, arr. 

C o s n e , cant. Saint-Amand-en-Puisaye). 

B I T T E R R I S , vide B I T E R R I S . 

BiTDRESIUM, 5 8 ti — Le Berry. 

B I T U R I C E K S I S , B I T C R I S , 2 1 A, 107 a, 126 <i 

(ubi Bitcris perperam legitur), loo a; 
— archiepiscopus, 1 5 5 a, vide Viifrudus; 
— haillivus, l'ii le J o d . Radulfusde Cantlc-
luz ; — c o i n c s , ville Sigelai'cus vel Sigeleu-
c u s ; — concil ium, 106 H ; — officiali», 
2 5 4 ii — Bourges (Cher) . 

B I V R E ( P d e ) . 
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RI.UIIERIA (Benedictos , rector ecclesia ' d e ) . 
Buoon (Theobaldus d e ) . 
B L U T E S D E B Í R L E T E , civis Porisiensis , 122 A 

BLASC (Bernardas, E l d i n u s ) . 

B U S C H I , Campania; comitissa, 4 9 a, A, 5 7 a, 
58 A, 0 0 A, 0 1 » , 0 5 a, A, 0 0 „ , 7 1 6 , 

73 A, 7 4 />, 7 7 A, 7 9 a , 8 1 ./, 8 3 a , A, 
Si . i . />, 8 5 . , , 8 0 .,. A, 8 8 A. 100 
Blanche île Navarre, femme île Thi-
baïul III, comte ile Champagne. 

— filia J o h a n n i s , Burgundi»; coniitis , uxor 
Guichardi, domini ßellijoci, 2 7 0 A. -
Bl,Hiebe ile Chulón, fille ile .lain le 
Saqe,femme tie Guichard l ' t i c Beaujeu, 
puis ile Bernini tic Mcrcniir. 

— Iili¿i Theobald) IV , Campania ; cumin's, 
101 ,, . — Blanche, fille de Thibaut! IV, 

fannie tic Jeun I'r, duc tic Bretagne. 

— regina Francia* . 9 7 <i. 10V a, 1 1 1 A, 
112 a, 1 2 5 A, 1 2 8 A, 1 3 1 , , , 1 4 4 « , IVO A. 
150 A, 1 7 0 A. 1 7 3 A. 1 8 0 A, 191 ,, -
Blanche <le Castille, femme de louis VIII, 

ULANI rs (Petrus) . 

B L A N D R A T O (Benedictus , Guillelmus, Manuel 
c o i n é s de) . — Biandrate ( I tal ie , prov . de 
Novare). 

B L E S E R S I S , B L E S I S : cornes, 7 2 a, 1 4 0 a ; vide 

Gaiteras, Theohaldus ; — J o h a n n e s de 
Blesis. — Blois ( L o i r - e t - C h e r ) . 

H L O I T I A (Guillelmus). 

Bromo (Aiiiericus d e ) . — Bltnt ( M a i n e - e t -
Loire, arr. Baugé. cant . L o n g u e ) . 

B L O I K U S L U P I , miles domini Borhonensis , 

137 a. 

Blois (Loir -e t -Cher) . — Blesis, Blescnsis. 
B I . O N D C S (Eustacius , Supplic ius) . 

Iltnu (Maine-et -Loire , a rr . B a u g é , c a n t . 
Longue) . — A m e n o n s de Blodio. 

Boiiixs D E P A L T J E L ( P e t r u s ) . 

BocKLiscif , 2 4 3 b. — linitsselunges (Côte-
d Or. arr. Beaune, c a n t . S e u r r c ) . 

B O C I I A R D I ' S D E M A R L I , rei M A B L I A C O rei M A I I L -

I . E I O , 0 6 a, 6 7 a, 7 6 a. — Murly-le-Roi 

(Seine-et-Oise, arr . Versailles , c h . - l . cant ) 
B O C O E T ( Johannes ) . 

B O L L A L O (G. d e ) . 

B O D A R T ( Johannes ) . 

KotiiN (Wil lermus) . 

B O D O R . 6 8 b. — limitimi ( T a r n - e t - G a r o n n e , 
arr. et cant. Moissac ) . 

B O E T (portus d e ) . 2 6 8 A. 

B o n u s ce/ B O F F A T U S (Aimer icus , Ameri -
cus, Arnaldus, A r n a u d u s ) . 

B O F I A C ( W . de) . 

B O F I L ( Johannes) 

B O G I E R (Henricus) . 

BotiORG (foresta d e ) , 1 9 7 a, 1 9 8 a. — 
Bourth ( E u r e , a r r . E v r e u x , cant . Ver-
neuil) 

Bonra , mie B O Ü N (Huiiifroi d e ) . 

B O I R E T E ( J e h a n s ) . 

Bois (le), près de Vi l lebéoo , écart a u j . dis
paru. — Bosco (capel lanía d e ) . 

Boitcommun (Loire t , arr . P i thiviers , cant . 
Bcaune-la- l lolande) — Boscus C o m m u 
nis. 

B O I S E M O N I (Vincentius d e ) . 

Bois-le-Iioi ( S e i n e - e t - M a r n e , a r r . et cant 
Fontainebleau) . — Boscus Kcgis. 

BoiSSEEL ( Petrus d e ) . 

B O I S S E R I A , 2 7 5 и Boissiere (lu) (Seine-

e t - M a r n e , aux environs de C h a t e a u - L a n -
d o n ) . 

B O L B O K A , B O L R O N E N S I S : abhas , 1 9 5 A , vide 

Bellengarius ; — m o n a c h u s , vide Arnaldus 
de Gabella — Bmillimtnc (11le-Garonne, 
arr . Muret , cant el с ш и т Cintegabelle) , 

B O L L A I : Min s ( 11 u s o ) 

B o i it ( Henri) 

И мок 11 ( Félici tas , niatei d le) 
Bourléniont (Vosges, an Neiifchateau, 
cani Cniissev, сипни. Ficlici'iiui I ) 

B O L O M A , B O L O N I E R S I S : ci -s, 1 3 4 a , vide 

Vlfonsus rex Portogalli»*, Eustachius, 
Phi l ippus , Rainaldus, Keginaldus de 
I ti M a i l l o n ; ciuiiilissa, riilc Ida, 

Mathildis ; - - comitatus , 3 6 a, 1 2 5 A, 
2 1 5 A, 2 1 6 и. Cf. S W o l m a r i u s . — 
Bmtlognc-siir-Mcr ( P a s - d e - C a l a i s ) . 

B o . u i ' A i i ( Ilei i n s ) . 
BOXAI-EÉ ( P e t r u s ) . 

B O H A F O S ( J o h a n n e s ) . 

BONAI.III (R ) . 

B O N A Mi I L L . N n i N A : 1 9 7 u, 2 0 0 n ; — c a s 

ti uni, 2 0 0 A ; — fenda et elemosina, 
1 9 8 A, 2 0 0 A ; — f o r e s t a , 197 A. 198 a, 
1 9 9 A, 2 0 0 « , A; — forcstariiis, 1 9 8 a, A, 
2 0 0 a: — pia-positura, 1 9 7 A, 1 9 8 A ; 
— redditus minuti , 198 A. — Bons Mou
lins ( t i r i le , arr . Morlagne, cant . Moulins-
l a - M a r c h e ) . 

B O N A V A I . L E ( m a g i s t i r Egidius d e ) . 

B o N A v i i . L A : iniilisteri , 2 9 и. — Rogerus 
ile Ronavilla. — Bonneville (1-й) ( E u r e , 
arr . E v r e u x , cant . Conches ) . 

RoNF . i iAAi I - : , j u d e u s , 12V A. 
B o N E F E I , j u d e u s , 1 2 3 b. 

R O N - K I T ( P e r e ) . 

B O N E S T A D E C H I S S A , jiiilea, 1 2 5 A 

B O H E T E D E S. C L O O L T ( 11 И beli ne la) 

B O N E T I S , 17 „ . 18 „ . 

— ( A r n a u d u s ) . 
— G O N T E B I , 2 1 7 „ 

B O N I i z H E S E I N S A V I N , j u d e u s , 2 9 6 A. 

B O N I F A C E , a r c h e v ê q u e de Cantorbéry , 2 3 2 „ . 

— Boniface ile Savoie, archevêque tic 
Cantorbéry. 

B O N I I l l l l ( P e t r u s ) . 

R O N I N ( P e t r u s ) . 

B I I N I N I ' S , j u d e u s , 1 2 5 „ . 

B O N I S M E ( G ) . 

B O N I roz (( luirautz l 

B O N I U I I lenricus) . 

Bonneville (In) ( E u r e , arr . E v r e u x , cant . 
C o n c h e s ) — Bonavilla . 

B O N M A C G U E R A N , 2 3 3 A. 

B O N O A N N O D E P O D I O C O N I N O (Bernardus 

d e ) . 
BONOI.IO (doininus d e ) , vide Gaufridus ile 

Leziniaco . 
B O N P A R D U S D ' A L S O , 5 9 b, 6 0 , , . 

Bons-Moulins ( O r n e , a i r . M o r t a g n e , cant . 
M o u l i n s - l a - M a r c h e ) . — R o n a Molendina. 

B O N U S F u n s , j u d e u s , 1 2 5 a. 

—• ( J o h a n n e s ) . 
B O N I S J O D E O S , j u d e u s , 1 2 5 a. 

B O N U S M A N C I P U S D E C A S C I . I S ( P e t r u s ) . 

R O N v o u u s . j u d e u s , 1 2 4 a. 

H u i i i . n i . i l ( \ i l . i n d e ) . 

BooiLi.iAco (Domina île), 1 4 9 A — Bouilly 
(Loiret , arr. e t canl . d 'Orléans) . 

B o R R O N I U M , R i i R R o N E N s t s : doininiis, 1 4 4 a, b, 

1V5 a, ville Archamhaudus ; — terra , 
1 3 6 A — Bourbon-iArchambaut (Allier, 
a r r . Moulins, ch . - l . c a n t ) . 

R O R D seu Ronr (Andicu d'en P c r e ) 
— ( P . d 'en) . 
B O R D A S (Pelrus las) 

Bordeaux (Gironde) . — Burdigala. 
B O R D E L ( F o r z , de) . 

— (Guiraut de) . 
— D E S A N Ï S U R E (Rogerus) . 

B O R E L L U S , B I I R R E I . I . U S , cornes et inarchiii 

Barchinonensis , 6 A, 7 a. — Borrel, 
d'abord comte d'Urgel, ensuite comte tic 
Barcelone. 

B O R E S ( G . d e ) . 

l i m a . n i . (Robertus d e ) . 
B O R G E S (Guillelmus) . 

B O U G O N E S S E (Aalizia la) . 

B O B M O N ( Ademarus de) 

BORNA (Petrus d e ) . 

B i i R i u i . L i ( Isarnus. P . . Pe t rus ) . 
B i m n E N C ( P e l r u s d e ) . 

B O B R E T Z (Marescum de) . 3 0 A. — Bourct-

sur-Cauchc (Pas-de-Calais , arr. S . - P o l . 
c a n t . Auxy- lc -Château) . 

B i n o n s ( Jobannes de^. 
B O R R O N (Berruerus d e ) . 

B O R S E L L I ( B . ) . 

B O U T (foresta de) , I 10 a. 

BoR'l' (Anlllen l ien P, P. d 'en) , ville I ' ' i l il 
B O B Z E S A (Guillelmus) . 

Bos ( . . . . r s d o n ) , 2 2 1 a. 
Bosc il'Avoirus (le) (Hérault , arr . el canl . 

I ,i.(le\ e) . B u s e 

B O S C U E T ( Bernardus) . 

Bosiaio (Cuii .ildiis, lîaiiiiiinilus de) 
Bosi M I . tiliu- l',ei n.ii di Guilabert, I l » 
Bosco (capellania d e ) , 27V A. — /.e Bois, 

près d e Villebéon, écart aujourd'hui dis
paru. 

Bosco (Guillelmus, Henricus . J a c o b u s 
J o b a n n e s , R . d e ) . 

Bosco G E N C E L I N I (Adam, llicardus de) 
S. Sébastien du Bois Gencclin ( E u r e , 
arr . et cant E v r e u x , connu S -Sébastien 
de M o r c e n t ) . 

Boscus : cas l rum, 2 6 3 A ; — dominus , 7 6 « , 
26V A. — le Bosc d'Âvoiras (Héraul t , 
a n * , et c a n l . L o d è v c ) . 

Boscus C O M H U N I S , 1 0 7 a. — Boiscommun 
(Loire t , arr . Pithiviers, c a n t . Beaune-la-
Rolande) 

Boscus R É G I S , 2 4 6 b. — Bois-le-Roi (Seine-
e t - M a r n e , arr . e t cant F o n t a i n e b l e a u ) . 

Boscus R O T H O T , 1 0 8 b — Le Bourétout 
(Seine-Infér ieure , arr. Yvetot, cant. F o n -
ta ine- le -Dun, coinin . Anglesqueville-la-
Rraslong et Hébervil le) . 

B O S K E T ( . . . . a r d u s ) , 1 3 2 a. 

Boso , archiclavis , 3 a. 
— (inagister) , 7 8 A . 
B O S Q U E T ( W . d e s ) . 

B O S Q U E T O (G d e ) . 

B O T A V I L L A , 4 6 A . — Souteville (Charente , 
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342 INDEX A.LPHÀBETICUS. 

a i r . Cognac, cant. Cháteauneuf-sur-Cha-
renle) . 

Вот D E S A N C T O B A U D I L I O ( В . ) . 

B O T E H I U S (dóminos), 2 0 0 a. 

B O T E R O K ( Johannes) . 

Вот E T i (Guillelmus, J o h a n n e s ) . 

B O T O S N O BASOCfliAnoM (Oilo, curatos de) . — 
Beton-Bazoches ( S e i n e - e t - M a r n e , a r r . 
Coulommiers, c a n t . Vi H i e r s - S a i n t -
Georges). 

BoUCEGlfCS D E L E T A U L E ( W a r i n s ) . 
B O U C U A R D I D E S. M A R C E L L O (Pet rus ) . 

B O U C D A R D U S B A U D R I , homo de Lupera , 
3 1 2 « , b. — Louvres-en-Parisis (Seine-
et-Oise, a n Pon toi se, cant. Luzarchcs) . 

В и ni i S I ( '..il b i n -1 

BOUCniERS D E W tSKEMOLIN (Willitiers II). 

B O U C O I R A K U M , castruui, 81 ». — Boucoiran 
(Gard, arr. Alais, cant. Lédignan) . 

Boudon (Tarn-et-Garonne, arr. et cant . 
Moissac). — Bodor, 

B O U E L L E S , 3 1 5 b. — Bouelles (Seine-Infé*-
rieure, arr. et cant. Neufchâtel) . 

— (Galterus, Nicolaos Peinnart , Radulfus 
Douy de) . 

B O U G I E S D E G U E R A V A L (Rogerus) . 

B O U G U E I (Bobertus) . 

Bouqy (Loiret , arr. Orleans, cant. Neuville-
aux-Bois) . — Boogiaco (Adam de) . 

Bouilly (Loiret , arr. et cant. Orléans). — 

Booilliaco (domina de) . 

Boulbonne (Hte-Garonne, arr. Muret, cant. 
et c o m m . CintegabcllcJ. •—- Bolbona, Bol-
bonensis. 

Boulogne-sur-Mcr (Pas-de-Calais) . — Bo
lonia. 

Bous 111 umfrei de) . 
Boi RBON (Arcbambaud de) . 

B O U R B O R K E (Renier, sire de) . 

B O U R D O U R C U , B O U R O O U R G , B R O R C R C U , 9 a ; — 

domina? el doinini, vide Beatrix, comi-
tissa de Cuines, (¡iialterius, castellanus, 
II., cornes de < ! ni i n s . — - Bourhoura 
(Nord, a i r . de Dunkerque). 

Гни ni i . i к R (Johannes le) . 
Bouret-sur-Canche (Pas-de-Calais, a i r . S . 

Pol , cant. Auxv-lc-Cháteau). — Borrclz. 

Bourétout (le) (Seine-Inférieure, a i r . Yvetot, 
rant. Fonta ïne- le -Dun,comm. Anglesque-
\ ille-Ia-Braslong et Héberville). — Boscus 
llothot. 

Bourges (Cher) . — Biluricum, Bituris. 
BOURGOGNE vide В г п с г м щ . 

Bourlémont (Vosges, a r r . Neufchâteau, 
cant. Coussey, c o m m . F r e b é c o u r t ) . — 
Felicitas, mater domini de Bolleuiontc ; 
— Geoffroy, sire de Bonrléiuont. 

B O C R M O N T (Pierre de) . 

Bourth ( E u r e , arr . Evreux , cant. Verneuil) . 
•— Bohorc . 

Bourse (Orne, a i r . Alençon, cant. Courio-
mer , c o i n m . Ferrières-la- Verrerie) . — 
Bursa. 

Bousselanges (Côte-d'Or, arr . Beaune, cant . 
Seurre) . — Bocelangiœ. 

Bouteville (Charente, arr. Cognac, cant. 
Châteaunenf-sur-Charente) — Botavilla, 

Borvn.A (Poncius de) . 

Bouviues (Nord, arr . Lille, cant . Cysoing). 
— Bovines. 

B O V A R T ( 0 ( l o ) . 

B O T E L I E R (Giraudus) . 

B O V E K E T U S , burgensis de Chacenaio, 8 8 b. 
B O V E T (11 ). 

B O V I L A (Poncius d e ) . 

B o v l N K S j 3 6 A ,- — Bouviues (Nord , arr. Lille, 
cant. Cysoing). 

Bovixus, presbyter, * 5 5 a. 
Bovis ( P . , P e t r u s ) . 
B O X A D E I U , 2 4 3 a. — Vide H. de Boxedera . 
B O Y S I A C O (Stephanus d e ) . 

B O Z U G A (Berengarius) . 

Bn. D E A S G L E R O L A , 1 6 2 «/, />. 

— An., 1 6 2 a, b. 
— D E C A S T E L L O , 1 6 2 6, 163 b. 

BRAISANT (Henri , duc de) . 

Brabant-en-Argonnc {Meuse, arr. Verdun, 
cant. Clermont-en-Argonne) . — Brébant-
sous-Clermont. 

B R A E (Gaudinus de) . 

B R A I A , vide B R A T U M . 

Brailla (Italie, prov. Cuneo, c o m m Gaiola) . 
— Brayda. 

B R A I D A (Cunradus, Cunradengus, Octavianus 
de) . 

BRAWA ( P . d e ) . 

BRAN I et D R O C A K U M C O I I I C S , vide Bobertus. 

B R A K G U E ( P . ) . 

B R A N D I X U S , prrepositus Pictavcnsis, servions 
régis et comitis, 3 0 7 b. 

BRARO ( P . de) . 

B R A N S A C , B R A S S Â T , 1 3 6 6, 1 3 7 h. — Bransat 

(Allier, arr. Gannat, cant. S a i n t - P o u r -
ça in) . 

B R A N S A C (Chotardus de) . — Bransac ( H t c -
I , iHn-, arr Yssingeaux, cant. Monistrol, 
connu Beauzac) . 

B R A S S A C , château, 1 6 5 a. — Brassac (Tarn-
et-Garonne, arr. Moissac, cant. Bourg-
de-Visa) . 

B R A U ( B . , 11. de) . 

B R A Y D A , 9 6 h. — Braida (Italie, prov. 
Cuneo, c o m m . Gaiola) . 

B R A Y D A ( B . , Raimundus, Guillelmus). 
B R A T N E (Beatris de) . 

B R A Y S E (Johannes de) . 

B R A T U M seu B R A I A , 4 9 </, 71 />, 7 2 a. — 

Bray - sur - Seine ( S e i n e - e t - M a r n e , arr. 
Provins) . 

B R E B A N T - S O U S - C L E R M O N T J 1 6 5 « . — Brabant-

en-Argonne (Meuse, arr . Verdun, cant . 
( Ilermont-en-Argonne). 

B R E I E S (G. de) . 

B R E I N G N E (Hearz d e ) . 

B R K N A (Erardus de) . 

B R E S C H E S A C , 5 8 a. — j u d e u s , vide Bermun-
dus de Breschesac — Brissac (Maine-et -
Loire , arr. Angers, cant. T h o u a r c é ) . 

B R E S E L U A X O R U M terra, 2 2 7 b. 

BRESSONCOURT, 164- h. —Bressoncourt (Nie-
Marne, arr . Vassy, cant . Poissons) . 

B R E T A R D I (Thomas) . 

B R E T E R O N V I L L E (liiehardus de) . 

Breteuil ( E u r e , arr . E v r e u x , c h . - l . cant ) . — 
Britoliurn. 

Breuil-Benoit (le) ( E u r e , arr . el cant 

de S. A n i b é , c o m m u n e de Marcilly ) 
Brolium. 

B R I A , B R I E , 2 8 2 a, 3 1 6 a. — La Brie, région. 

B R I A ( E r e m bore, Odelina, Keginaldus de). 
B R I E K N E ( E r a r d d e ) . 

B R I E S C U E (Stephanus) . 

B R I F A U Z (Willaurnes) . 

B R I M O N T ( Guerins Chevreus, damoiseau 
seigneur d e ) . 

BntN ( P . ) . 

B R I N C A ( I L ) . 

B R I O C E N S I S archidiáconos, vide Guillelmus. 
— Brianrais {Archidiacre de). 

B R I O L I U M , vide B R U O L I U H , 

B R I S E M A U R I (Stephanus) . 

Brissac (Maine-et -Loire , arr. Angers, cant. 
Thouarcé ) . — Breschesac. 

B K I S T A L D U S (Pet rus ) . 

B R I T A N N I A : cornes, vide Arturus, P e t r u s . — 
La Bretagne. 

Brito (Pe t rus ) . 
B R I T O L I U M , 1 0 7 a, 1 9 9 6 , 2 0 0 a ; — capclla-

nus, 1 9 8 a, 2 0 0 a; — castrum, 200 h; 
— feoda et elemosynae, 2 0 0 6 ; —foresta, 
1 0 4 a, 1 9 8 b, 1 9 9 a, b, 2 0 0 « ; — venda, 
2 0 0 b. — Breteuil ( E u r e , arr. Evreux, 
c h . - l . c a n t . ) . 

B R I T O K I S ( H a y m o ) . 

B R I T R O K I S (sic) ( H a m o ) . 

/>'/ ive (Corrèze). — Eblo , Brivcnsis prior. 
B R O A (Poncius d e ) . 

B R O R U R C U . — Bourbourg (Nord, arr. Dun
kerque, c h . - l . c a n t ) . 

B I I O C E ( L A ) , juxta Montemlusum, 137 h. — 
La Brosse (Allier, arr. et cant. Monl-
luçon, connu. Lavaux-Ste-Anne) . 

B R O C I A ( Johannes , Pelronilla, Petrus de). -
La Brosse ( Indre-et-Loire , arr. Loches, 
cant Perrusson) . 

B R O M O (Gobbaudus d e ) . 

B R O M C M : abbas, 1 1 6 « . — Le Breuil-Benoit 
( Eure , arr. et cant. S. -André, connu Mar-
cilly) . ^ 

Brolles (Seine-et-Marne, a r r . c l cant. Fon
tainebleau, c o m m . Bois-le-Hoi). — Brui-
solles 

B R O S S A (Ademarius) . 

Brosse (la) (Allier, arr. et cant. Montluçon, 
c o m m . L a v a u x - S t e - A n n e ) — Broce. 

Brosse (la) ( Indre-et -Loire , arr. Loches, 
cant . Per russon) . — Brocia. 

Brouthières (Hte-Marne , arr. Vassy, cant. 
Poissons. — Brouthières (Gautier, sire 
d e ) . 

Brouville (Seine -c t -Oisc , arr. Rambouillet, 
cant Dourdan, connu. S.-Marlin-dc-Brc-
tencourt ) . — Berovilla 

B R O V I L L A (Adam de) , ville B K R O T I I X A . 

B R O Y S I N , judeus, 1 2 4 a. 

B R D B I È R E S , 6 5 il. — Bre'bières (Pas-de-
Calais, arr A r i a s , cant. Vilry). 

B i t u c E K S i s prtepositus (Gerardus). —Bin t/cs 
(Belgique, prov. F landre occidentale). 

B n u i L L i ; (Balduinus de) . 
B R U I S O L L E S 2 4 6 b. — Brolles (Seine-et-

Marne , arr et cant. Fontainebleau, 
c o m m . Bois-lc-Roi) . 

B R Û L E (Guillelmus). 

B R U M A S D E M O D E M : (Robertus le). 
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BnCNEI.LUS H E C U E S I A C O , 2 2 b. 

B R U N E Q U E I LO (Robertus, prior de) — Bru-
niquel ( T a m - e t - G a r o n n e , a r r . Monlau-
ban, cant .Monclar) 

B R U N E Q U E L Z ( P . ) . 

H tu s t r u s D E S A S C T O F E L I C E , 7 0 h. 

K n t M (Hugo) , 
Bruniquel (Tarn-c t -Gar t e , arr M o n t a u -

ban, cant. Monclar ) — B r u n c q u c l l o 
HRUNISSENDA vel B n r s i s E x i u s . 

— abbatissa Sanctœ Cecilia', 1 2 0 h 
— uxor Rogerii , comitis F u x i , 1 S 2 / I , I 8 3 n . 

— Ili unissante de Ccrdaqnc, femme de 
Boqer IV, comte de Foix. 

B R U N O D E H A T A , miles, locuintenens regis 
Anglia? in Lcinovic ino , 2 9 8 a, b, 2 9 9 

Hm M s m. l ^ w n i h , 100 b 

H i u o t . i i M vel B m o L i i M : 4 6 a, h 

B R D S E L L A vel BTtusOLi.ES ( n e i n u s d e ) , 7 0 a, 

282 a. — Bruxelles (Aisne, arr . el cant . 
Château-'1 hierrv, c o m m . la Chapelle-sur-
Chézy et Nogent-1'Artaud). 

B R U S Z (Od. d e ) . 

Bruxelles (Aisne, arr . et cant , de Chàleau-
ïhierrv , c o m m . la Chapelle-sur-Chézy et 
Nogent-IArtaud) . — Brusel la , Brusolles. 

B R U Y È R E S (le château d e ) . 2 5 5 a. — Bruyères 
(Vosges, arr. F.pinal, c h . - l . c a n t ) . 

BrciiARDi'S. inaritus Krenburgis , i l b. 

B U C H E R I U S (Alanus) . 

B U C D E T O S ( L a m b e r t u s ) . 

Bncucius D E M A R I (Guillclmus, J a c o b i n u s ) . 
B L I S I X E ( Jehans) . 

B c i s s i , 2 2 3 H . — Bussy-le-Château ( M a r il c, 

arr. Chalons, cant . Suippes) . 
B I T . L O V (Petrus d e ) . 

B U L S A B U S , judex , 7 u. 

B U R C H A R D U S , abbas S. Arnulti Mettensis . 
26 ii. — Burcbard, abbé île S. Arnoul. 

BrrtDi (Berengarius) . 
B T J A D I C A L A , 1 9 6 b. — archiepiscopus , ville 

Guillebnus ; — civis, vide Guilleluius 
Baimundus Columbi . — Bordeaux ( C i -
ronde). 

B E R E , inolendinum, 1 0 4 a. — Bure ( O r n e , 
arr . M o r t a g n e , c a n t . B a z o o h e s - s u r -
Mocsne) 

BunEL D E F R E S N E L E S (Rodulfus ) . 
BURGOIGNE, B r r i c c s D H : C O I I I C S 8 6 b, vide 

Estevenon, J o h a n n e s , Otto , P h i l i p p e , Si
m o n ; — comitissa, vide Al ix , M a r g a -
reta ; — d u x , vide Hugo . — La Bour
gogne. 

B U R G C S D I A , locus , 1 4 6 a, 1 5 5 a, b. —Loca
lité disparue, près de Cosne ( N i è v r e ) . 

B u B G C K D i o ( P e t r u s ) . 
B o n i (Gaufridus d e ) . 
B D R L A T O (Guillebnus d e ) . 

B U R N E L (Radulfus) . 

B U R N I H O N T (Ricardus d e ) . 

B U R S A , 1 9 7 a; — foresta, 1 9 8 a, b, 2 0 0 a. 

— Bourse ( O r n e , a r r . A l e n ç o n , cant , et 
comm. F e r r i è r e s - l a - V e r r e r i e ) . 

B U R S E L L A ( J o h a n n e s ) . 

B U S C A L L I A , 1 2 1 b. 

Bi TSCOI (Guerodus d e ) . 

B U S S E R I A , 1 3 7 a. — Bussières-les-Mincs 

(Allier, arr . Moulins , c a n t . B o u r b o n -
I A r c h a m b a u l t ) . 

Hrssi-.nii., 2 8 2 » . — liussières (Sc ine-e l -
M a r n c . ari M c a u x , c a n i . I.a F c r t é - s o u s -
J o ti a r r e ) 

BuSSERHS ( T h o m a s de) 
III SSl I C u l l i - I n n i - d, | 

Bussy-le-Chtìtetiu ( M a n u - , a i r . Chàlnns, 
c a n i . S u i p p e s ) . — Unissi. 

B U S \l - 'di Iti SI l l ii, inaritus Ad.ili ili-
di' ipsa Serra , 2 0 a , b. 

IU-1 u t n m s , Bl I n i i lini s ( A ni a in I I I S , Guil-
lelinus). 

Hi xi.niis (Geraldus d e ) . 

B i x n i i i s , 160 a. — Buxières-lès-Clefmonl 
( H t e - M a r n e , a r i , Chaumont , cant. Clef-
lllllll I ) 

BuZANCY, 150 n. — Bir.uucy (Ardennes , a i r 

Vonziirs , c h . - l . c a n t . ) . 
B Y C O T ( H u g o ) . 

B A S C O , vide Blscn. 

C , abbas S. Andrea- Avinionensis, 2 1 5 a. 
— Calvario de t'lausonne, uhi,e de S.-An
dré de I illeneuve-lès-Aviqnon. 

— episcopus Coseranensis , 7 9 a. — C..., 
evèque de Conserans. 

— D E B A C C I O , 2 2 4 b 

— E P I S C O P E S , c a n o n i c u s , 3 9 a. 

— Y S A R N , 1 5 2 b. 

t I A R A K E R U ( B ) . 

C A R A O , vide C A R O E D . 

C A R I L O N E N S I S Comes, vide J o h a n n e s . — Cha-
lon-sur-Saòiie ( S a ò n e - e t - L o i r e ) . 

C A R O E D , ( IAR.AO, I I A I Ì O E T , C A P O D E C I U M , ( Ù I A B O D , 

C H A B O O D , R A B O O D , cas l rum, 31 ii, — val-

lis, 4 4 n, 5 0 a, 6 0 ii — Vallee de Cu
baci (Kspagne, prov. Ciril la) . 

C A R O E T ( A r n a l d a , Arnaldus d e ) . 
C A B R E R I A (Guiraldus d e ) . 

C A B R E S P I N A ( P . de) . 

C A B R I C I I (Guillelinus, Guillelinus d e ) . 
t ' . u i w i M : c o i n e n t u s , 3 0 5 b, 3 0 0 b; — ca 

n o n i c i , 3 0 6 a; — d o m u s , i>05 u. b, 
3 0 6 a, b, 3 0 7 n ; — prior 3 0 0 u, /, — 
Cassali ( l lé raul t , arr . Béziers, cant . et 
c o i n u i . R o o j a n ) . 

C A D A R O S A ( U g o d e ) . 

C A D O A I E X S I S , C A D O A I C A I : baillivia, 123 b; — 

burgenses, 1 9 7 a; — cas t rum, 1 9 9 a; — 
j u d e u s , vide I laquin de Cadomo. — 
Cacti (Calvados) . 

C A E R C I N U S N E C R A X T , c lcr icus , 2 8 7 a . 

C A C O T I ( P o n c i u s ) . 

C A U O R S , K A O R Z , 1 6 5 il : — é v è q u e , 1 6 5 a . — 

Caliors ( L o t ) . 
l'aitar (le) (Gard, arr . Nìincs, cant . Vau-

vert ) . — Caslar. 
C A I L L O E T O (Rober tus d e ) . 

C A I B A N A ( P e t r u s d e ) . 

C A L A D I A , abbatia , 2 7 1 /<. — Lachalade 
( M e u s e , arr . V e r d u n , cant . V a r e n n e s ) . 

C A L A S A N C I U A I , locus indeterminatus , 127 li 
C A L C A D I Z , c a s t r u m , 8 0 a . — Chàteau dont 

le noni se retrouve dans l'appellation de 
bois de Calcadis donne aux forèts de 
l'Aigoual ( G a r d . arr . le Vigan, cant . et 
c o u u n . Val leraugues) . 

C A L C E I A ( J o h a n n e s d e ) . 

C A L C E I O (Aelis d e ) . 

C A L C H I E I R A (Naudiar lz ) . 

C A L C I A T A , 2 2 8 a. — Caussade (Dordogne) . 
C A L C I O X E (Arnaldus d e ) . — Calisson (Ariège, 

arr . F o i x , cant les Cabannes) . 
C A L D E S (Rercngerius de) . 

C A L E T D M : 6 4 b : — baillivia, 2 9 6 a ; — bail-
livus, 191 a, vide Bartholomews miles, 
— Caux (pays de) , région. 

C A L I I O L (Bernardus de Montesquivo de) . 

C A L I D I F U R K I , 6 8 b, près de Moissac. — 
Caufour (Tarn-el -Garonne , arr. de Caslel-
sarrazin, c o i n i n . de la Bast ide-du-Temple) . 

C A L I X I (B. A) . 

C A L L E A D E G U R S A N O , vicarius imperatoris , 
2 2 4 b. 

C A L L E R S (Berengarius d e ) . 

C A L M O N (G. d e ) . 

Calmont d'Olt (A veyron, a r r . , cant . et 
c o m m . d 'Espal ion) . — Cal vus Mons. 

C u , i - i M M I (Raimundus d e ) . 

C A L A I M O . X T E X S I S : comitatus, 5 6 ; — pagus, 
5 a ; — proposi tus , vide Hardoinus de 
Rillcio. — Cliaitmonttiis, pays de Cliau-
mont-tlevaiil-Dainvillers (Meuse) . 

C A L V I N I X C O ( P . Gauvant , capellanus d e ) . 
C A L V L I T O , 4 7 b. — Calvisson (Gard, arr . 

N i m e s ) . 
C A L V O M O N T E (Guilleluius, J o h a n n e s , Nico-

laus, Thierricus de) . 
C A L V E S M o x s , 1 0 3 li. — Calmont d'Olt 

( A v e v n i i i , an- , cant. et c o m m . Espal ion) . 
C A L A I S M o x s , 1 2 2 a. — Chaumont-en-Bas-

siqny ( H a u t e - M a r n e ) . 

C A L A I S M o x s , 141 b. 142 /, , 1 4 3 a b. — 

Chaumont-sur-Loire (Loir -e t -Cher , arr . 
Blois, cant. Montriehard) . 

C A M B R I L S , 161 u, b. — Cambrils ( E s p a g n e , 
prov. L é r i d a ) . 

C A M I . I I X I (Egidius) . 

Camembert (Orne , arr . Argentan, cant . Vi-
moutiers) . — Chaincinbert . 

C A M E R A (Guillelmardus, J o h a n n e s , Rogerus 
d e ) . 

C A M E R A C E N S I S canonicus , vide Guiseardus, 
J a c o b u s de Betunia, — diócesis, 2 5 8 a, 
2 6 1 a : — episeopus, vide J o h a n n e s . — 
Cambrai ( N o r d ) . 

I !AX1 E I I IS ( Vil,I li.- lie i 

C A M I N (Gilebertus) . 

C A M M O N T E (G. d e ) . 

C A J I O S I O (Guillelmus de) . 

C A M P A N I , 3 7 ii. 

C A M P A N I A , 1 5 5 b. — Champaqne-Saint-Ei-

laire (Vienne , arr . Civray, cant . G e n ç a y ) . 
C A M P A N I A (Phil ippa d e ) . 

C A M P A N E E caneellarius , vide Gallerius, I lai -
cius, Stephanus ; — cornes, 1 8 0 a, vide 
Henricus , T h e o b a l d u s ; — comitissa, vide 
M a r i a ; — constabularius , vide E u s t a -
chius de Conflans; — j u d e i , 2 9 6 a: — 
marescallus , vide Guilleluius, Odardus ; — 
nundina' , 8 3 /). — Lu Champagne. 

C A M P A N O L A ( P o n c i u s d e ) . 

C A M P A N U L A S (Petrus d e ) . 

C A M P E C N I A C I dominus ( A m c r i e u s d e Blodio) , 
1 6 4 h. — Champiqné (Maine-et -Loire , 
arr . Segré , cant . Châteauncuf-sur-Sar thc ' . 

C A M P É E L E S , 9 « . — P y r é n é e s - O r i e n t a l e s (arr . 
et cant . P r a d e s , c o m m . Villefranche de 
Conflan I 
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Cwipicsoi L E S . 2 2 0 /-. — Ctimpigneultes 
(Pas-de-Calais, arr et cant Montreuil-
sur-Mer) . 

C A M P I R O T U N D I , abbas, vuleG —Probable
ment Camprodon (Espagne, prov. Cerone , 
cire, jud. Rivas). 

C.vMPis (Hugo de) . 
Campmajor (Espagne, prov. Lerida, c ire . 

jud la Seo d'Crgcl) — Campus major. 
C A M P O ( Hubertus de) . 

Camprodon (Espagne, prov. Gerone, cire. 
jud Rivas). — G. abbas Campi Rotundi. 

t A M P U R C I O (Cocus diclus ad) , 17 a. 
I IAMPUS A A I M (t initio) 

C A M P U S D O I . E N S , localité do Minervois, 78/*. 

C A AI pr s G \ L I T . u i, loca li lé tlu Minervois, 7 8 6. 
C A M P U S M A J O R , caslruin, 3 4 b.— Camp-

major (Espagne, PROA-. Lerida, cire. jud. 
I.i S L'I ' rgcl ) . 

C A M P U S Mvrcis . 0 0 b, lieudit vers la Corel de 
Haye ( Meurthe-et-Moselle). 

C A C A S E L I . i s (Arnaldus de) . 
CAN D É , 1 0 8 b. — Canile (Maine-et-Loire , 

arr. Scgrc) . 
C A A D É , C A N D E I I M . I'll a, h, à 143 h. — 

Canile (Loir-cl-Cher, ARR. Klois, cant. 
Contres). 

C A N D E I O (Matbeus le Jai de) . 

C A N E I . I . I S (Brunus', Petrus Johannes d e ) . 
C A N E S I S P I . N S O ( C I . , Petrus Bernardi, Rai

mundus de) . 
C A M S (Radulfus, Stephanus) . 
C A N P A N I A (Gaufridus Ruffi de) . — Cham

pagne (Charente-Inférieure, a i e Maren-
ncs, cani . Saint-Agnant) . 

CASSOA-AII . vel C A N S O V A L (G. d e ) . 

C A S T E L L A vide C P A N T E L L A . 

C A N T E L O U , 1 0 8 h. — Canteleu (Seine-Infé-
rieure, arr. Dieppe, cant. Bacqueville, 
comm. Lunerav) . 

C A N T E L O U (Eustachius; Gautier d e ) . 
C A N T E O (G. de) . 

C A N T E R H I R E , vide C A K T O R B É R Y . 

C A N T O B R E , villa, 1 8 9 « . — Cantobre (Avey-
ron, arr. Millau, cant, et comm. .Nani). 

C A N T O B R E (Caucchuus de) . 

C A N T O R R É R Y (Boniface, évéque de) . 
C A N T U M (G. de) . 

C A V I T R R I (Petrus de) . 

C A R V I L L A , 108 b. — Canville-les-deux-
Êglises (Seine-Inférieure, arr. ï v e t o t , 
Cani I I N D I L E , I L L E ) . 

C.AORTS Ili. ( L E ) . 

C A P C I M I M , C A P C I R U M , 6 3 a, 261 a. — Le 

Capcir, région des Pyrénées. 
C A P D E N A C , 73 h, 7 4 a; domini, — 7 4 a. — 

Capdenac (Lot , arr. F i g e a c ) . 
C . A P D E V I L A (A. de) . 

C A P E L L I (Balduinus, J . , Philippus d e ) . 
C A P E L L A R I U S (Reginaldus). 

C A P E L L U S (Ponsius) . 

C A P E L S D E N E S K I R A N (Guillaume). 

Capestang (Hérault, arr. Béziers, c h . - l . 
cant . ) — Capitestagni. 

C A P I T E P O R C I (Guido de) . 

C A P I T E S T A G N I (Bernardus. Bcrnaldus Geraldi, 
Gaucerandus d e ) . — Capestang ( H é 
rault, arr. Béziers, ch . - l . c a n t i 

C A P I T E A T L L A D E F E R É R A - ( B . d e ) . 

C A P O D E C I I (Arnalda) , vide Arnalda de Ca-
boet. 

C A P P E L L A N I (Arnaldus) . 

C A P P E L L E ( R . ) 

C A P R A R I A (Geraldus, P . , Poncius d e ) . 
C A P R A R I E H S I S archidiaconus (B . de M i r a ) . 
C A P R A R I I (Morandus) . 

CAPROSI.A (Renaldus de) 

C A P R O S I I (Bernardus) . 

C A P U S S I I (Guillelmus). 

C A R A L B , castelluin, 2 0 h; — ecclesia S. Sa
turnini. 2 0 h. — Saint-Martin de Caralp 
(Ariège, arr. et cant . F o i x ) . 

C A R A M A S K I (B . de) . — Caraniany ( P y r é n é e s -
Orientales, a i r . Perpignan, cant. L a Tour 
de F r a n c e ) . 

C A R A M A N N U M , 2 2 8 a. — Caraman ( l l le -
Garonne, arr. Villefranche-de-Lauragais) . 

C A R A N T A , vide Q U A D R A C I N T A . 

C A R A S C U M , vide C L - A R A S C U M . 

CARRONEI.I . I (Pe t rus ) . 

CARCASSONA (Petrus d e ) . 
C A R C A S S O S A , C A R C A S S O N E N S I S : archidiaconus, 

vide Isarnus de Aragone; — carniliecs, 
vide G. Gros, G. V i n c e n c i i ; — castel
l a n a , vide Philippus Gorlewain; — ci-
vis, vide P . de Brano ; — ' c i v i t a s , 7 b, 
6 7 a, 7 5 a , 7 0 /.. 144 a, I 46 /., ITO a, 
2(17 a. 2 1 0 a, 2 l 2 a, 2 6 2 a ; — c E S . 

vide Raiinundus Rogerii, Rogerius : — 
comitissa, vide Aladaicia, uxor Rogerii ; 
— consistorium civitatis, 2 5 2 b; — c o n s -
tabolos, inde Olíanlos de Magnavilla ; — 
euria, 203/ . , - — e p i s c o p u s , 2 0 9 h, 2 1 2 a, 
vide Arnaldus, G. , Guillelmus; — j u d e x 
curia', vide Bartholoincus de P o d i o ; — 
major archidiaconus, ride G ; — notarii, 
vide Guillelmus lloralili, Petrus Mar-
sendi, P . de Fontangiis, Thomas lire-
lardi ; — sabaierius. vide B. Baiinundi ; 
— senescallia, 2 5 0 a, h; — senescallus, 
2 1 3 a, h, 2 2 8 a, 2 9 4 a ; cf. C. de P i a n o . 
Guillelmus de LTbnis, Hugo de Arcisio, 
Johannes de Affricano seit de F r i c a m p i s ; 
— vicaria, 1 6 9 a ; — vicarius, vide Ar
naldus R a i m u n d i , Odo de S p a t u l a ; — 
v i c e c o m e s , vide Raimundus Rogerii . 
Raimundus Trencavel ; — vicecomitissa, 
3 7 a, h. — Carcassonne (Aude) . 

C A R C I I E R O I S (Robertus) . 

C A R D O N A , C A R D O N E N S I S : abbas, 2 0 4 a ; — 

camerarius, vide G. de D u n a ; — p r o 
positus, vide Baimundus de Villauvert, 
— vicecomes, vide Guillelmus, I! F u l -
conis, Baimundus, Baioiiiiuliis Fuir ions , 
Rogerius Fulconis . — Cf. Berengarius, 
G. , P . , lì. de Cardona. — Cardona ( F.s-
pagne, prov Barcelone, cire. jud . Berga) . 

CARDONS (Hugo) . 
C A R D O N E S , 1 8 3 h. 

CA R E Al R.ALDUS D E T c - N R E R S A , 12 a. 

Carentan ( M a n c h e ) . — K a r e n t o n i u m . 
C . A R 1 C E R A (?) , 2 5 3 a. 

C A R I T A T E (Sancta Maria d e ) . — La Charité-
sur-l.oirc (Nièvre, arr . Cosne) . 

C A R N I F E X (Guillelmus, J o h a n n e s ) . 
C A R N I F I C I S ( P e t r u s ) . 

C A R N O T E N S I S : burgensis, vide P . Bernardi , 
s e m e n s comitis Tholosani ; — c o m e s , 

vide J o h a n n e s ; — comitissa. 4 2 h. vide 
Elisabeth, Isabella ; — ofKcialis, 2 0 7 /,. 
— subdecanus, 3 2 4 b; vide Guillelmus He 
Vallegrignosa. 

C A R N O T O (Guiardus, Reginaldus de). 
C A R O L (D. de) 

C A R O L U S , K A R O L U S , Andcgavia- et Provincia' 
comes, marchio Provinciae, et comes For-
calqucrii , 1 0 4 b, 2 0 5 h, 2 2 6 /., 2 3 4 /,, 
2 3 6 a, b, 2 4 0 b; — dominus Alba;, Clavad 
chi , Cunei, Saviliani et Monds Begaus, 
2 4 2 a, h; — S e n a t o r B o m a - , 2 5 7 a. 

Charles, comte d'Anjou, de Provence et 
de Forcalquier, frère de Louis /.Y, 

— C A L V U S , i n i p e r a t o r , 4 a, 5 a . — Cintiles 
le Chauve, roi de France, empereur. 

C . A R P E S T A R I U S (Eustachius, Galterus, lta-
dulphus, Thomas) . 

C A R P E S T I E R S (Adans li). 

C A R P E N T O R A I I ' M : episcopus, 3 2 4 a; —tene-
mentum, 3 2 4 a; — territorium, 3 2 V a. 
— t'arpentras (Vaucluse) . 

C A R R E R I A R E C T A , 1 3 6 a. 

C A R T A L L A (Gaucerandus de) . 

C A R T U J A N O (Gaucerandus de) . 

C A R I S C A M P U S : abbas, vide Artaudus; — 
abbatia B . M . , 3 0 h; —cel lerar ius , vide 
Petrus. — Cercamp (Pas-de-Calais, arr. 
Saint-Poi , cant. Auxv-le-Château, e i a 

F r é v e n t ) . 
C A R V E S T (Robertus de) . 

C A R A T N (Robertus de) . 

CASARON ( I ¡irardus de) . 

CASARS (Pontius Guglielmi de) . 

C A S A L V E T U I . U J I , C A S A L I S V E T U L U S , 1 3 « , 5 2 />. 

—• Cazáis Viel (Hérault, a r r . Saint-Pons, 
cant . Saint-Chinian, c o i n m . Cessenon). 

C A S C A V E L S (Benediclus) . 

C A S E S ( B . d e ) . 

C A S I L I A C O (Guillelmus de) . — Cazillar. 
(Hérault , a i r , Montpellier, cani, ile 
Ganges) . 

C A S I . A R , 4 7 h. — Le Cailar (Cani, arr. 
Nimes , cant. Vauvert ) , 

C A S R O Z , vide C H A R R O / . . 

CASSANO (Egidius, frater Hugonis de Arcisio, 
capellanus d e ) . 

C A S S E I R E S , 1 2 7 b, au comté d'Orgel. 
C A S S E L L O R E S A T I (Regina de) . 

C A S S E S (Be i n ad de) 

C A S S O (Ramundus d e ) . 

C A S T E G L O (Berengarius d e ) . 

C A S T E I L I . I O S E (A. , Berengarius de). 

C A S T E I L L O (.1. de) . 

C A S T E L (A. d e ) . 

C A S T E L A R N A L D I , C A S T E I . A R N A L L , Castrum, 1 0 a. 

2 5 a. — Vide Bernardus d e — . 
C A S T E I . R O , vide Castelbon. 
C A S T E L B o c , vide Castrum Bochinuni. 

C A S T E L B O N , C A S T E I . R O , C A S T E I . I . U A I RONCAI, CAS

T R U M I I O N U M , 5 0 b, 1 6 2 b; — ecclesia, 

1 9 5 b; — homines : A. de Capdevila, 
A. R a m o n , Alaman, Andren de Malvezi, 
Arduix , Ardux, B . de Paris. B e r n a i ! de 
Ceindes, Bernail de Mal ras, G. de B e r e n , 
G. Pallares , J . de Seni Andreu, .1 Tal
lada, Oreila, P . d'en Bord, P. de Cer -
cheda, P. Jul ia , P . de Sánela C r o i i , 
P . de Terracza, R . de B r a u , R. de 
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Cerchcda, R. de Cerclicdol , 1! L a n b a r t , 
11. Lombard, R. de Paillerais , Il de 
Paris, R. de Savarte». — notarius pu-
blicus, ii</c 11. de Savartesio, R a i m u n -
( l u s ; — vallis, 1 1 3 «,- — vicecomites et 
vicecomitissx : Arnaldus, E r m e s s e n d i s , 
Petrus Raimundi , R.iiiiiiindiis. Rogerius 
Bernardi; — vicecomitatus , 1 5 2 A. — 
Caste/bon en Andorre 

CASTKI E R S ( A . d e ) . 

C A S T E L L I , C A S T E L S seu C U A S T E L , 5 0 a. — 

1'. e Castella ( E s p a g n e , prov. Ler ida , 
ri i r . jud. LTrgel, ayunt. T o s i ) . 

CASTELLANA (Beraudus i le) . 

EASTELI nun (Guillelmus d e ) . 

C A S T E I X E T O (Hubertus d e ) . 

C A S T E L L I O D E R u n i n r , castruin . 1 2 0 b. 

C A S T E L L I O S U P E F I M A T E R K A M , 9 4 a. — Chà-

tilliui-sui-Murai1 (Marin.', arr . R e i m s ) 

C I S T E I I . I O N E ( A . , Rerengarius , Galchcr ius , 
Guido de). 

CASTKI.ris (A. d e ) . 

Castello,cbâteau de la vicomte de Castclbon. 
— Chastelio. 

C A S T E L L O ( B r . , P e t r u s Raimundi d e ) . 
C A S T E L L O A R N A L D O ( G a u c e r a n d u s d e ) . 

Castelnau Gard, arr. Abus, c a n t . Y é z c -
nobrc). — Castruin N o v u m . 

t'iKteliiaudary (Aude) — Castruin N o v u m 
ile Lauriaeensi. 

C A S T E L S , 1 0 4 A. 1 0 5 A. 

— (Arnallus d e ) . 

Castelsarrazin ( T a r n - e t - G a r o n n e ; . — Castro 
Serraceno (Guiscardus, prior d e ) . 

C i s r i L i o x E (Dalmacius d e ) . 
C A S T I L L E (Blanche d e ) . 

CASTILLO (Guillelmus, Gauzbertz d e ) . 
C A S T L A B , castruin in valle de O r b i o n e , 2 8 » . 
CAST L A B (Arnaldus, Hugo d e ) . 
C A S T L A B D U S , tilius Arnaldi de Casti . i r . 17! ) A 

C A S T L A B I (castruin d e ) , 2 0 4 a. — L e Caylar 
(Hérault, arr. I .ndève) . 

C A S T R E . 2 1 8 a. — Castres ( T a r n i . 
C A S T L I D L N E A I ; vicecoincs , 0 0 A. — Château-

dun ( E u r e - e t - L o i r ) . 
C A S T R I N O V I ( E l d i n u s ) . 

C J S T R I S (Poillevillain d e ) — Châtres ( S e i n e -
et-Marne, arr . Melllll, cant . T o m n i n i 

CASTRI V E T E B I S (Garsendis , comitissa Mon

tis Catani, d o m i n a ) 
C I M I L I A R N A L D I ( G a u c e r a n d u s d e ) . 

CASTRO I T J L I N O (Guillelmus d e ) . 

C A S T R O F O R T I (Benaait , Sainuellus d e ) . 
C A S T R O M O ( R e n a i d n - de) 

C A S T R O N O V O ( D . , P . , P e t r u s , P e t r u s Martinus 
de) . 

C A S T R O S E R R A C E N O (Guiscardus , pr ior d e ) . 

— Castelsarrazin ( T a r n - e t - G a r o n n e ) . 
CASI no T E O D O R I C I ( L a n c e l i n u s d e ) . 

C A S T R O V E R D T J N O (Rai dos Arnaldi d e ) . 

C A S T R O V E T E R I ( R a i m u n d u s d e ) . 

C A S T R E M A I R A I ' D I vel E B A U D I , cas tc l lanus , 

vide Aymericus ; — v i c e c o m e s , 1 8 0 a, b; 
— Cf. S. Maria , S. Pioinanus. — Châtel-
lerault ( V i e n n e ) . 

C A S T R I n A R N A L L I , vide C A S T E L A H V U . L , 

C A S T R U M B O C I I I M M . 19 » . 2 0 b. — C i s -

T E L R O C . 

C A S T R U M B O N C M , vide C V S T E I . R O . 

C A S T R U M Run N U I : doininiis. vide Gaufri-
dus. — Châteaubrianl (Loi re - Infér ieure ) , 

C A S T R C M N A N T O N I S , 2 7 A. — Château-Landon 

( S e i n e - e t - M a r n e , arr Ci n i l . I m I i l e a n ) 

C A S T R U M N o v n i , 3 2 0 A 

C A S T R C M N O V U M , 8 0 » , — Castelnau ( C a r d , 

arr . Alais, cant . Vézenobre) 

C A S T R C M N O M M . 1 0 3 A — Castelnau-de-

Mandaille ( \veyron, arr el cant. Espn-
I l o l l } , 

C A S T R C M N O V U M , 1 9 8 » , 2 0 0 » — P r o b a 

blement < 'hàlcauncuf ( E u r e , arr. et c a u l 
des Andelys , cornm P o r t - M o r t ) . 

C A S T R U M N O V U M D E L A U R I A C K S S I , 8 4 A — 

Castel nil utltll \ ( A u d e ) . 

C A S T R I M T D E O D O R I C I , 2 3 » , b; — c o n s u e -

tudo , 2 8 1 A ; — d e c a n u s , vide G u i a r d u s ; 
— milites et homines de poteslate, 7 2 a; 
— pra J positi , vif/e Orulphus , Paganus . 

— Château-Thierry (Aisne) . 

C A S T R I M V I L L A S U . M , 0 1 A; — dominus , vide 

S i m o n . — Châleauvillain ( H a u t e - M a r n e , 
arr . C h a u m o n t ) . 

C A S C L . E , c a s t r u m , 9 3 A. — Cazouls-tcz-Bc-
ziers (Héraul t , arr . et cant . Réziers). 

C A S U L I S (Adalaicis , Guillelmus, Petrus Ronus 
Mancipus , Petrus et R. Yiveti d e ) . 

C A T A L A N E S (Arnaldus) . 

C A T A L A U N U M , 1 8 4 » : episcopus, 1 8 6 » , vide 
Guillelmus, P e t r u s , comes Pert ici ; — 
episcopus electus, vide Jof f r idus ; — tex-
lorcs , 1 8 1 » , A. — Chalons-sur-Marne. 

C A T A L O N I A , 8 2 a. — La Catalogne. 

C A T E I . L I (Roger ius ) . 

C A T E R I O ( G . d e ) . 

C A T I S I A T (sic), 4 a. — Kierzy-sur-Oise 
(Aisne, arr . L a o n , cant . Coucv-le-Châ-
t e a u ) . 

C A T O ( I I . , R a i m u n d u s ) . 

C A T U K C I N U M , C A T C R C E N S I S : ballivia, 1 9 6 A; 

— comita tus , 6 6 a; — diocesis , 2 2 8 » , 
2 8 3 A ; — episcopus, 8 » : vide Bartholo-
ineus, Gerardus , G u i l l e l m u s ; — senes-
cal lus , IfiG A, 2 8 7 a ; [et Agennensis] , vide 
Phil ippus de Villa Faverosa.. — Cahors 
( L o t . ) 

C A T V R I . I O vel C A T U R C O (Guil le lmus, Phil ip-

p u s , I! Raimundus d e ) . 
C A V C H I E ( H u g u e s , sire de Choeques et de 

la) . 
Cauchic (la) (Pas-de-Calais , arr . Arras , 

c a n t . Beaumetz - les -Loges ) . — Calceia, 
Cauchie . 

C A V C I I O I S D E S A U C D O U S E M A R E ( R i c a r d u s le) . 

C A V C I O ( B . A Calini, Rernat , F o r t Rasor 
t ; . F r a n c h a , G. l lospitalarius, Michael 
Dominas a, P . B r i n , P o n c i u s Cagot i , 
R. Br inco , R . Sanhier d e ) . 

C A V C T U M , C A U Z S , 2 6 3 A, Ï 6 9 a. — Caux 

( H é r a u l t , arr . Réziers, cant . P é z e n a s ) . 

C A V D A ( A m a u r i c u s d e ) . 

C A U D A R E S T I (Villare quod dic i tur ) . — Vil-

lers-Cotterets (Aisne, arr . Soissons, c h . - l . 
c a n t . ) . 

C A V L E T A ( R a i m u n d a ) . 

Caumont (Pas -de-Cala is , arr . Montreuil , 
cant l lesdin) — Coleinont. 

C . A V 5 1 0 N T ( B e c c u s d e ) . 

C A U N I S (M de) . 

C A U S E S ( S . Petrus de) . — Cannes (Aude, arr. 
Careassonne, cant. P e y r i a c - M i n e r v o i s ) . 

C A V S A S E L I . O (Guido de Cuco, rector ecclesia: 
d e ) . 

Calisson (Ariège, arr. F o i x , cant . des Ca
banes) , — Caleione (Arnaldus de) , 

C A U V E T , 2 7 V a. 

Caux ( P a y s d e ) . — Calelum. 
Caux (Héraul t , arr Réziers, cani . Pézenas) . 

— Caucium, Cauzs. 

C A V A I R A C O (Guillelmus Pétri d e ) . 
C A V A L E S r s (Ardiciu) . 

C A V E A (Adam) 

C A V E R C E T O (R. d e ) . 

C . A V O M O N T E (Rego de) . 

Caylar (le) (Hérault , a i r . Lodève) . — Cas-
tiare. 

C A Z A L S (Bernardus dels) . 
Cazals Yiel (Hérault , arr. S - P o n s , cant. 

S.-Chiiiian, c o i n i i i . Cessenon). — Casai 
Vetulum. 

Cazevielle (Hérault , arr Montpellier, cant. 
Matclles) — Casalis Vetulus. 

Cazillac ( H é r a u l t , arrondissement de Mont
pellier , cant . Ganges) . — Guillelmus de 
Casiliaco. 

Cazouls-lez-Be'ziers (Hérault , arr . et cant . 
Réziers). — C a s u l a 1 . 

C E C E N N O , C E X C E S O , C E S S E S O , castruin, 1 3 A, 

3 8 a, A, 5 2 A, 9 3 A. — Cessenon ( H é 
rault, arrondissement de S . - P o n s , cant. 
S . -Chinian) . 

C E C E N ' N O N E (Bernardus , Esimbart , Garsin-
dis filia Isarni , Garsindis uxor Guil-
lelmi de Olargo, Hugo, Isarnus d e ) . 

C E C I L I A . Crgcllensis comitissa , 1 8 0 A , 
1 8 1 » . — Cerile, fille de lior/cr Ber
nard II, fonile ile Foix, femme de Ro
drigue ilil Alvtire, eomle d'Urqel. 

— F E R R A N A , i m i t e r Raimundi Rogerii , c o -
mitis F u x e n s i s , et F u x c n s i s comitissa, 2 4 A, 
0 3 » . — Cécile, fille de Raymond Trcn-
cavel TT, vicomte de Careassonne,femme 
tic Roger Bernard I", comte île Foix. 

Ceilhes (Héraul t , arr . L o d è v e , cant . d i 
nas) . — Cel iancm. 

C E I V I X , in valle Sancii J o h a n n i s , 1 1 3 a. 
C E I . E S T I N V S PAPA I I I , 3 7 A, 3 9 a. 

C E L I A N O (Bernardus , Guitardus Ebrini dei 
C E L I A S I M . 4 0 » , A — Ceilhes (Hérault , 

arr . L o d è v e , cant . L u n a s ) . 
C E L L E (le prieur de la ) , 2 4 9 A — Cclle-

sur-Mnrin (ta) (Seine-e t -Marne , arr . c l 
cant . Couloinmiers) . 

C E J I D E S (Bernardus d e ) . 

C K N C E N O N O , vitle C E C E N N O . 

Cendrus ( S - M a r t i n d e ) , (Gard, arr . et 
cant . Alais). — Sandrad . 

C E N N E R É S (Girars li) . 

C E N O M A N N I , 3 2 7 » ; — e l e c t u s , vide. 
J o h a n n e s ; — e p i s c o p u s , vide M a u r i c i u s ; 

cf. S. P e t r u s de Curia. — Le Mans 
( S a r t h e ) . 

C.ESOMANNiA, 1 6 4 A. — Le Maine. 
C E X T U I . I I vcl C .ENTUi.i .io (Berengarius) . 

C E R A C U I . I I , vide Q U E R A C L - T . — Quéiit/nt 

(Ariège, arr . F o i x ) . 
Cercamv (Pas-de-Calais , arr . S . - P o i , cant . 
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346 INDEX ALPI1ABETIGUS. 

Auxv-lc-Chàteau, connu. F r é v e n t ) . — 
Caruscampus, S. M. «le Carocampo. 

Cereanecaux (Seine-et-Marne, a n . Fonla i -
nebleau, cant. Châtéau-Landon, c o m m . 
Sonppcs). — Sacrecelle abbas. 

C E R C D E D A R. d e ) . 

C E R I J I E D O I . (Bernad, R. de) . 

Cerdagne (la). — Ceritania. 
C E R D A N N A vel C E R D A N N I A (G. d e ) . 

C E R I C I A G O (Thomas de) . 

C E B I O T ( J . ) . 

C E R I S E I O (Hères de) , 1 9 9 b. 

Ccrisy-Belle-Eloilc (Orne, arr Domfront, 

cant. F iers ) . — Cireseium 

C E R I T A N U , C E R R I T A N I A , 9 a, 6 3 a, 2 6 1 a, b; 

— vicccoines vide Raimundus. — l.a 
Cerdagne. 

C I R R U A N I A (G. d e ) . 

C E R T Z (Bernad de) . 

C E R V A N O (Stephanus de) . 

C E R V A R I A ( G . , J a c o b u s , 11., Raimundus de) . 
C E R V E I . ( \ V ) . 

C E R V E R A (G d e ) . 

C E R T E R I A , castrum, 8 0 « . — Serviers (Gard, 
a i r . et cant. d'Uzès). 

C E R V I A N O (Aimericus Girmondi, Andreas 
Parrolini, B. Madians, Bertrandus Ade-
i i i o r i , Guillelnius A ï o o n . 1*. Guascbi, 
Poncius Vitnli de) . 

C E R V I A H U H , 2(i8 b; — bajubis, vide G. de 
Fontaines , R. de Bosco Stephanus; — 
notarius. vide Pelrus ; — presbyter, vide 
P. Baella; — terminium, 2 4 4 b. — Ser
vian i I lérault,arr. Béziers) 

Cessenon (Héraul t , arr. S . - P o n s , cant. 
S.-Chinian). — Ceecnno. 

C E S T R E (Roger, évèque d e ) . — Chester 
(Angleterre) . 

C E U L D . . . ( J . d e ) . 

C E V E N O (Gervasins d e ) . 

C E V I S (G. d e ) . 

Ceyras (Hérault, arr. Lodève, cant. Cler
mont) . — Seirac. 

Chaalis (Oise, arr. Senlis, cant. Nanteuil-
le-Haudouîn, comm. Fontaine-les-Corps-
N11 f 1 s | — (varolii.H-o-

CLIARASSEIIIV ( G . ) . 

CLIAIIOLI, I AI NI. M L , , ride C W I O E T . 

C H A B O T (Delias) . 

C H A B R O L S (Guiraudus): 

C H A C E N A I I AI : burgensis, vide Bovcnetus ; — 
doinitius, vide Erardus. — Chacenay 
(Aube, arr. Troyes, cant Essoycs) . 

C U A F A I O (Johannes de). 

C H A G R I N (Gyrodus, Hugo) 
C H A H . I . O N , 1 8 6 a. 

Chailty-en-Bière (Seine-et -Marne , arr. et 
cant. Melun) . — Challiacum. 

Chaintreaux (Seine-et-Marne, arr . F o n t a i -
bleau, eanl. Château-I .andon) . — Chein-
traus. 

ClIALLA Al El. ( H u g o ) . 

C H A L L I A C O (Adam, Adenotos, Amelota, Ave-
lina, Petrus , Renaudus d e ) . — Chailly-
en-llière (Seine-et-Marne, arr . et cant . 
Melun) . 

Chalon-sur-Saône (Saône-et -I ,oire) . — Ca-
bilo. 

Chàlons-sur-Marne ( M a r n e ) . — Catalau-
num 

ClIALSACORTA ( W . ) 

CllAI .VF.rS , 51 b. 

C I L A A I R E I L A I , C B A H R E K S I S , 1 9 8 6 ; — feoda et 

elemosvna-, 2 0 0 b ; — praposi tura , 1 9 7 b. 
— Chambois (Orne, arr . Argentan, cant . 
Trun ) 

C D A N B L Y (Adam d e ) . 

C I I J A I R O N (aquas d e ) , 9 6 b, 1 1 0 a ; proba
blement près de Nottonville (Eure -c t -
I.oir, cant Orgères). 

C H A M E I N R E R T , 1 1 5 b. — Camembert (Orne, 
arr. Argentan, cant. Viinoutiers). 

C U A M O S S E T U M , 2 1 b.— Chamousset ( R h ô n e , 
arr. Lyon , cant, et c o m m . S. Laurent-
de-Chainousset). 

C H A A I P A G N E (Henri de) . 

Champagne (Charente-Inférieure, arr . Ma-
rennes, cant. S . -Agnant ) . — Canpania. 

Champagne-Saint-Hilaire (Vienne, arr . Ci-
vrav, cant. Gençay) . — Canpania. 

C U A M P A N E I S (Theobaldus d e ) . 

ClIAMPEGKOL-E, ClIAMPIO'EULI .ES, 5 a, 9 9 b. 

— Via peregrinorum, 9 9 b. — Probable
ment Champigneales (Meurthe-e t -Mo
selle, arr. et cant . N a n c y ) . 

Champigné (Maine-et -Loire , arr . Segré, 
cant. Châlcauncuf-sur-Sarthe) . — Cam-
pagniacuni. 

C H A A I P O I C N E (Thiebauz, comte tie), vide 
Theobaldus. 

Champtocé ( Maine-et-Loire, arr. Angers cant . 
S . -Georges-sur-Loire) . — Chantocé. 

C H A N C E I I \I : presbyter, 1 9 7 b. 

C U A N C I C T J R T E (Heloys d e ) . 

C H A H G E Y , 2 5 5 a. — Changcy ( l l t e - M a r n e , 
arr. Langres, cant. Neui l ly - l 'Evêque) . 

C11ANTF.1.1.A : 138 i / ; — castellanus, 14-4 a; 
vide Bernardus Albons. — Chantellc 
(Allier, arr. Gannat ) . 

C U A N T E L L E (Gui 11L I ni us de) . 

ClIANTEMELLE, 1 3 4 a. — Chantemerle (Oise, 
arr. Senlis, cant. Nanteuil - le -Haudouin, 
c o m m . Lagny- le -Sec ) . 

C I I A N T E I I E A U (Stephanus) . 

C H A N T E R E N E (Petrus d e ) . 

C H A N T O C É , C U A N T O C E U M , 6 6 b. 168 h. — 

Champtocé (Maine-et -Loire , an-. Angers, 
cant. Saint-Georges-sur-Loire) . 

Chaon (Loi r -e t -Cher , a r r . R o m o r a n l i n , 
cant. L a Mothe-Beuvron) . — Chaon 

C I I A O N (Archambaudus d e ) . 

CiiAOnSE (Hermina d e ) . 
C I I A P E I O (Thomas d e ) . 

C H A P E L L E (Geoffroy de la) . 

C H A P E U O X (Guiardus) . 

C H A H A M E N T D , C U A R A M E M R vel C I I A R A M I M L ( A . , 

I I . d e ) . 
ClIARDOKA (R. d e ) . 

C I I A R E N C O I S (Renaudus d e ) . 

C H A I I E N S A C (Raolz d e ) . 

C11AP.1.EMACNE, empereur , 3 b, 4 a. 

Charlieu (Loi re , arr. R o a n n e ) . — K a r u s -
locus. . 

C H A R M A R I I ( G . ) . 

C U A R M E Y A : nemus , 2 8 1 11. — Char moi s 
(Aisne, arr . et cant . Château-Thierry , 
c o m m . Nogent - l 'Ar taud) . 

C H A R O N (Robertos le) . 

C U A R R O L L E , 1 3 5 a. — Charolles (Saône-et-
L o i r e ) . 

GnARROZ, C A S R O Z , 1 3 8 a. — Charrnux d'Al
lier ( A L L I E R , arr. Gannat , eanl. Chan
celle). 

C H A R T R E S ( Josce de) . 

C D A S L U Z (Amblardus d e ) . 

C U A S K E T O (Stephanus de) . 

C U A S T E A U F O R T (Samucllus de) . 

C H A S T E L , vide C A S T E L L A . 

C H A S T E L I E R S D E A S D E I . O U , 8 4 b. — Colline 

près d'Andelot (Hte-Marne, arr. Chaii-
inont, c h . - l . eanl . ) 

CiiASTELio, C a s t r u m , 3 4 b. — Castello, 
château de la vicomte de Castelhon. 

C U A S T E L L E T (Andreas d e ) . 

CiiAST'Ei.i.rz, hoino dominii Monlis Lucii, 
51 h. 

C D A S T R O B O N O (Arnaldus de) . 

ClIATARDUS DE PoitCHARESSAS, miles, 16G /). 

Chateaubriant (Loire-Inférieure) . — Cas-
truin Brientii . 

Château-Chinon (Nièvre) . — Chinoniuiu. 
Châteandun ( E u r e - e t - L o i r ) . — Castiiituni 

v i c e c o n i e s . 

Château-Landon (Seine-et-Marne, arr. Fon
tainebleau). — Castrum Nantonis. 

Chàleauneuf'(Eure, arr. e tcant . les Andelys, 
c o i n i t i . P o r t - M o r t ) . — Castrum N o v u n i . 

Châteauroux ( I n d r e ) . — Chatel Baoul. 
Château - Thierry (Aisne). — Castrum Theo-

derici , Castrum Theodoriei. 
Cltàteauvillain (Hte-Marne, arr. Cluiu-

m o n t ) . — Castrumvillanuni. 
CiiA'i 'EL R A O U L (Guillaume de Chauvigny, 

seigneur d e ) . — Châteauroux (Indre). 
C U A T E N O I S (le château de) , 2 5 5 a. — Cha-

tenois (Vosges, arr. Neufchâteau). 
CiiATn.i .ON (Hugues, Jean de) . 

Chàtillon-sur-Marne (Marne) . — Castellio 
super Maternam. 

Châtres (Seine-et -Marne, arr. Melun, cant. 
T o u r n a n ) . — Castris. 

C U A U L A (Nevelo de) . 

C I I A U M O N T , 1 9 4 h. — Chaumont-Poreien 

(Ardennes, arr . Rcthel ) . 
Chaumnnt-en-Bassigny (Haute-Marne). — 

Calvus M ö n s . 
Chaumontois (le). —Calvimontinsis pagus. 
C I I A U M O N T O I S (foresta de) , 3 1 7 a. 

Chaumont-Poreien (Ardennes, arr. Bethel). 

— Chaumont . 
Chaumont-sur-Loire ( L o i r - e t - C h e r , a i r . 

Blois, cant. Montrichard) . — Calvus 
Möns . 

ClIAUNIACUM, 3 6 a, 2 4 9 a. — Clumny 
(Aisne, arr . L a o n ) . 

C I I A U V E S C . Y ( Jean , curé d e ; — Girard de 
L o s , sire de) . — Chauveney (Meuse, arr. 
et cant. Montmédy) . 

C I I A U V E N C Y S A N C T I G E R M A N I (presbyter de) 

vide J a c o b u s . 
C H A U V I G N Y (Guillaume de) . 

C D A V A N G E ( J o h a n n e s ) . 

C I I A V E N U E L (Stephanus d e ) . 

f'iiAvii.i.A (Andreas d e ) . 
C H E I N T R E A U S , 1 7 0 « . — Chaintreaux (Seine-
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et-Marne, an-, F o n t a i n e b l e a u , c a n t . Chà- | 
teau-Landon) . 

C U L M I N E R (Pc t rus) . 

C H L M I N O S , abbas, 1 3 0 a. — Cheminon 
(Marne, arr. V i t r y - l e - F r a n ç o i s , cant . T b i c -
blemont). 

C U E N A R H I ( A g a t h a , relieta Simonin) . 
CnEd'ADVILLA (Andreas de) . 
C I I E S K V E I . H S ( Johannes d e ) . 

C B E N N E V I È R K S (Phil ippe d e ) . 

ClIERALT, 12 h. 3 3 il. — P r o b a b l e m e n t Qtte-
ralt(Espagne, prov. L e r i d a , c ire . M o n s o ) . 

Cherasco (Italie, prov. Cuneo, c i r e . M o n -

dovi). — C a r a s e u i n , Claraschuin. 

C U E R I (Balduinus d e ) . 

CUEROI., vide CUERROI.. 
CuEROLA vel C i l E R R O I A (1 ! . d e ) . 

C U E R R A ( P . de cza) . 

CuERROL, ville ClIEROE. 
CuERROLA vel CuEROLA (11. d e ) . 
C R E S I A C O (Brunellus d e ) . 

C B E S I A C T J H , 2 8 1 h, 2 8 2 h — Chézy-VAbbaye 

(Aisne, a i r . Chateau-Thierry , c a n t . C h a r l y ) . 
CoESSA (Bonesta d e ) . 
Chester (Angleterre) . — Cestre. 
C D E V A L E R (Osbertus). 

C U E V A S D . E , C H E V A S S . E : fabrica ecclesia- , 

274 b; — leprosaria, 2 7 4 a. — Clie-
imnnes (Loiret , arr . Montargis , cant . F e r -
rières). 

C I I E V E B S A I O (Bobertus d e ) . — Chevemy 
(Loir-et-Cher, arr. Blois, c a n t . Contres) . 

C I I E V R E A S ( J o h a n n e s ) . 

C B E V R E U S (Gnerins) . 

C D E V R I A C O I N S E R E N A (Adelina d e ) . — Che-

vry-en-Sereine ( S e i n e - e l - M a r n e . arr . F o n 
tainebleau, cant . L o r r e z - l e - B o c a g e ) . 

C H E V R O N ( W . ) . 

C D I E L E (Samuel tie Coudé d e ) . 
C O I E R E LA C L E R G E S S E , j u d e a . 1 2 2 h. 

C O I E R E H E L O N C A V I I . I . A , j u d e a . 1 2 2 a. 

C O I L D E B E R T U S I, rex F r a n c o r u m , 1 h. 

C U I L P E R I C C S I , rex F r a n c o r u m , 1 b. 

CniLPERICTJS I I , rex F r a n c o r u m , 3 b. 
C B I N O , 5 8 h. — Chinon ( I n d r e ) . 
CtiiNON vel C I I I X O N I O ( A b r a h a m Joffreiz , 

Samuel Cossus d e ) . 
C U I S O X I E M , 1 5 5 b. — Château-Chinon 

(Nièvre) . 
C U I B E I (Galo d e ) . 

C I I I R B I (Cuido d e ) . 

C H I T R I (Guiardus d e ) . 

Cliniques (Pas-de-Calais , a rr . et t a n t . Bé-
thune) . — Choques . 

C U O I S E L ( Johannes d e ) . 

C I I O I S E C I . ( J e a n , sire d e ) . — Choiseul ( H t e -
Marne, arr . C h a u m o n t , c a n t . Clefmont) 

C U O I S I A U ( J o h a n n e s ) . 

Choisy-le-Temple ( S e i n e - e t - M a r n e , a r r . 

Meaux, cant . Clave, c o m m . C h a r n y ) . — 
Soisiacum. 

C n o j n c i (prior d e ) , 2 0 0 b. 
CtiOQCES, C H O K E S , 1 6 a; — abbas ville 

Guillelmus, Manasses . — abbat ia , 2 9 6 , 

8 0 b, 9 6 A, 1 2 1 b, 1 5 4 b. 2 2 0 « , 3 0 5 «,-
— ecclesia, 1 0 1 a; —- d o m i n i , vide Bal 
duinus de Belhunis , d e m e n t i a , Hugues , 
Johannes episcopus Caincracensis , Ma-

tlnldis do Bed ia — Cliniques ( P a s -
de-Calais , a i r . et cant . B é t h u n e ) . 

ClIOTADl St'« CuOTARDI ( P e t r u s ) . 

CuOTARDDS H E B R A N S A C , miles, 1 3 6 h. 

llransac ( l i t e - L o i r e , a r r Yssingcaux, 
cant . Monistrol , c o m m . Beauzac) . 

C H R I S T I A N E , ( f rater ) , Ludovici V i l i eie -
sinarius, 101 

— frater Bed,indilli de Campii, l ì ! ) ,, 

— ( aciiis d i c t u s ) , 1 3 2 H 

C i i i u s n i r i i i i i i i s D E S v N i r u J O U A S S E , 4 0 / , . 

CuRODEGANG, évèquc de Metz, 4 a. — .S'. 
Chrodegang, évèquc de Metz. 

ClCARDUS H E LlCIAGO, 1 7 9 II. 

C I K R G E S , 1 8 4 b. — Cierges (Meuse , a n . 

Montniédy, cant . M o n t f a u c o n ) . 
C I P A N U S ( P e t r u s ) . 

C I B E B I : (Arnaldtis) . 

C I R E S E I D M , 197 b. — Ceiisy-ltelle-Etoile(?) 

( O r n e , arr . Domfront , cant. F i e r s ) . 
C I S T E R C I E N - S I S , C I S T E R C I U M : abbas, 6 0 « , vide 

G. — Cìteaux ( C ó t e - d O r , arr . B e a u n c , 
cant . Nui ts -Saint -Georgcs , c o m m . S . -Ni 
colas-I es -Citeaux) . 

C I T B A C (Guiraudus llebil de) . 

CltOTAD vel C i v i l i s de Urgel] , 1 4 a, b. 17 a , 
3 4 li. 5 7 » , 1 6 2 b; — capellanus, vide 
A, 1 0 3 a; — cas t rum, 5 6 li. — Sco 
d'Urgel ( E s p a g n e , prov. L e r i d a ) . C f . C r -

gellensis. 

C I C T A T vel C I V I T A T E ( A . , capellanus de) . 

C I M I A T E (G. d e ) . 

C L A I P E U , 2 1 b. — Cleppé ( L o i r e , a i r . Mont -
brison, canl . B o e n ) . 

Clairac ( L o t - e t - G a r o n n e , a r r . Marinando, 
c a n i . Tonneins) . — Clariacensis abbas. 

Cluìse (lu), affluent de la Creuse. — Clasia. 
C L A M A R C U M , in censiva B. Marlini de Caiu-

pis, 1 4 8 b. — Cimimi, lieu dit à Par is . 
C L A R A S C U D H , 2 3 4 h, 2 3 6 „, b, 2 4 0 h. — 

d o m i n u s , vide Carolus, Andcgavisc comes . 
— Cherasco ( I talie , prov . Cuneo, c i r c . 
MondoA i ) . 

C i . A B E (Richard d e ) . 
C i . A B E N HA L D T J S , frater Alardi Serjans et 

Reiner i , 3 3 li. 
C I . A R K N H O N T A , 2 1 8 b. — Clarendon (Angle-

ter re ) . 
C L A R E V A L L I S ( J o h a n n e s ) . 

C L A R I A C E N S I S abbas, vide Pet rus — Clairac 
(Lnt-et - l i a r o o n e , a r r . Maruiande , cant . 
T o n n e i n s ) . 

C L A R I A C O ( J o h a n n e s d e ) . 

C L A R I C E (Baudricus) 

C L A R I M O N T I S dominus ( S i m o n ) . 
C L A R I N U S (magis ter ) , cancellarius Simonis, 

et Amalrici de Monteforti , comitmn Tho-
losa-, 7 3 n , 7 5 » , 7 6 n, b, 8 4 b. 

C L A R I N E S , sacerdos , 6 4 a. 

C L A R I S V A L L I B U S ( P o n c i u s d e ) . 

C L A R M O S T , 4 6 a. 

C L A B O M O S T E ( A i c h a r d u s , Aimericus vel Ay-
m e r i c u s , N a i m e r i c u s d e ) . 

C L A R O M O N T E ( S i m o n d e ) . — Clefmont ( r i t e -
M a r n e , a r r C h a u m o n t ) . 

C L A R O M O N T E N S I S cornes ( R a d u l p h u s , cones-
tabulus F r a n c i a ) . — Clermont-de-l'Oise 
(Oise) . 

C L A R O M O N T E N S I S et Arvernia? c o m e s (Guido) . 

C I . A B O T ( J e h a n ) . 

I a in l, judea, 1 2 2 b, 

C i . A B i A i M i B i s c i M : abbas, vide Everardus , S. 
- Clairmaruis (Pas-de-Calais , a n . et 

cani . S - O m e r ) . 

C L A B E S M O S S : castrum, 2 0 5 a — Clefmont 

( Ute-Marne, arr i lhaumont) . 

C L A I M S M U N S : Castrum, 2 0 6 « j — terra, 

2 6 6 a — Clennont (Hérault , arr L o -
dève) . 

C L A R C S M O N S : comilatus , 9 2 a, 1 2 5 b. — 

Clermont-de-l'Oise ( (lise) 
C L A B E S M O S S : episcopus, vide Hugo. — Clcr-

lumtt-Fcrriind ( P u y - d e - D ô m e ) . 
C L A B E S M O S S S U P E B G A R O N N A M , 8 7 b. — Cler-

iiioiiI (Lot -e t -Garonne , arr. Agcn) . 
C L A S I A , fluvius, 2 « — I.a Claise, affluent 

de la Creuse. 

( I L A V E L E T T J S , foresta ri us do ni ini Borbonens i s. 
1 3 7 „ . 

Clefmont ( l l t e - M a n i c , arr . Chaumont) . 

— Clarusmons. 
C L E M E N S I V , papa , 2 5 8 a, b, 2 6 0 b, 271 « , h, 

2 7 0 ft, /,. 2 8 3 „, 2 8 5 h, 2 8 6 a. 
H E C O R C E L L I I S Vel C O E B C E L L I S , 1 9 7 b, 

1 9 9 / , . 
C L E M E N T I A , domina de Chokes, 16 b. 
— Olia Roberti , advocati de Betunia, 10 /,. 
Cleppé ( L o i r e , arr. Montlu-ison, cant. Boen). 

— Claipeu. 
C I . E R E R I I T (V. ). 

C L E R G E S S E (Chicrc la) . 

C L E R I C I (B , P . , Pet rus) . 

C i . E R i c r s ( J o h a n n e s ) . 
Clennont (Hérault , arr, Lodève) 
Clennont ( L o t - e t - G a r o n n e , arr, Agen) — 

Clarusmoni super Garonnam. 
Clermont-de-VOise (Oise) . — Clarus Mnns. 
Clermont-Ferrand ( P u y - d c - D ô i n e ) . — C l a 

rus Möns. 
C I . E R M O S T (Ayraery , Meuse d e ) . 
C L O H O V E E S vel C L O H O V I G G S , rex F r a n c o r u m , 

1 h. 
— , libua Ilagolierti I, 2 „ . h, 3 a. 
C L O K E M A N S H E W A S K E M O I . I N (Hilbert). 

C I . O S A , fluvius, 2 a. — la CrcuSe, rivière. 
C L O T A R I U S I, rex F r a n c o r u m , 1 b. 

C I . U N I A C E N S I S : liurgensis quidam, 8 3 a. — 
Cluny ( S a ô n e - e t - L o i r e ) . 

C l . l ' N T A C O (Guichardns de) 

C O A R A S A (A. d e ) . 

C O U V R E Z (Rernardus d e ) . 

C o c u i A C I dominus (Radulfus) . — Coucy-lc-
Château (Aisne, arr . L a o n ) . 

C o c u i s o ( Johannes d e ) . 
C O C U S (Benedictus , Rober tus ) . 
C O C Q C C S (Odo, P e t r u s ) . 

C O D A L E T O (Laugerius d e ) . 

C O D I N T J S ( S y m o n ) . 

C O E R C L E (Gaufridus, J o h a n n e s , Matheus , 
Phil ippus) 

C o t i o i N G (Vivant le Bègue) . 
CoiFFERlTJS ( J o h a n n e s ) 
COINCNIF .E (Vinccnl ius) 
C o i N i E (Rodulfus) . 
C O L A R S M O I S S I A V J S , 2 2 1 i l 

Colcmh.it (Pas-de-Calais , arr Roulogne, 
cant . Desvres) — Hugo de Colesberc. 
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C O L E M O N T , 1 0 7 a. — I',nun,ml (Pas-de-
Calais, an Montreuil-sur-Mer, cant. 
Hesdin) 

G O L E S B E R I ; (Hugo de) . — Colembert ( P a s -
dc-Calais, an Boulogne, cant. Desvres). 

C o u s u s , frater Petri de Ballon, 9 0 6 , 1 1 0 « . 
COI.I.ANC.I £ , in ti rritorio tic Scgrcio, 2 1 7 a. 
COLI .AXC.I .K V I N O S . E , 6 5 п. — Coulanges-la-

Vineutc ( Y o n n e , a i r . Auxcrrc ) 
C O I . L A K C H S (t Itho de) 

C O L L E (Guillelmus de) . 

Collettes fies) (Allier, arr Cannât , cant. 
Ebreuil , com Ecbassières) — E c o l c t c . 

Colmar (Alsace) — Columbaria. 
Coi.0-Ait.ns, castrum in comitatii Urgellensi, 

1 0 a, 2 5 a 
C O L O X I A , 6 « . — Cologne (Allemagne). 
C O L O N S ( B c r u i o n de) . 

C O L O N S (la prevoslé de) , 2 3 6 h — Coulon 
(Deux-Sèvres, arr. et cant. Niort) . 

Colonzelle (Dn'une. arr Montélimar, cant. 
Grignan). — Cono/.cllis (castrum d e ) . 

C O L R A D U S , vide C . O N R A D U S . 

C O L U M B A , uxor Beisendi, li /». 
C O L U M B A R I A , 5 « . — Colonie (Alsace) 
C O L U H B A B I I S (Theobaldus de) . 

C O L U M B A R I U M , 7 1 b, 7 2 « . — Coulotnmiers 

(Seine-et-Marne) 
C o i . r Ai in. is ( Johannes) . 
C O I . U A I R E R I O (Guiardus de) . 

C O L U M B I (Guillelmus Raimundus, Petrus) . 
CoLUMRUS, notarius regis Aragolli.r, 6 3 6 . 
C O M R A C I A , 2 4 4 />. 

CoMiiiiK'io ( B . de) . 

COAIIIK (Bermundus) . 

Came (Italie). — Cuinarum coininunitas. 
C O M E S ( Johannes, P ) 

C O M I X I S (Bernardus, J o h a n n e s , Thomas, 
li11п. Johannis) 

C O M H E A U C I I E , 3 1 7 h 

C O M M E L K K S B lerritoriuiii. 14 le — Coui-

nielle (Oise, arr. el cant. Senlis. c o m m . 
Orry-la-Ville) 

C O M M E N C E ( B . de) . 

C O M M E R C E I U M , 1 7 2 6 . — domina, vide 
Agnes: — d o m i n u s , vide Galcherius) . — 
Commercy (.Meuse . 

C O M M I S E S (Balduinus de) . — Comines 
(Nord, arr Lille, canl . le Quesnoy-sur-
Deule) 

C O M M I N C E S (Bogerius de) 

C O M P A N O N U S , Hit) , , 

C O M P E N D I U M , C O M P E N D I U M . 3 b. 3 9 Л, 5 0 b. 

0 1 h, 7 2 h. 7 7 « , 8 8 а, 1 3 1 « , b, ¿ 4 9 я, 
2 6 5 « —• Compiégne (Oise). 

CoAiPKTRO Meissonerius de. 1 ! Cuillelmi, 
miles de. P. Baimons de) . 

C O M P E T R U M , c a s t r i n i i , 1 8 9 « . — Compeyre 

Avcyron, arr. el cant Millau 
Compiégne (Oise). — Compendium. 
C O M T O R , C O N D O R , C O N T O R . 

— uxor Isarni de Cecennone. 1 2 h 
— uxor Sicardi de Marcelano, 8 9 il, 9 4 a. 
C O X A , 4 4 b — Cosne (Nièvre) 
C O X A C (Ricbardus de) 

Coscuis (G Petri eapellanus de. В de) . 
C O N D É D E C O I E L K (Samuel île) 

Conrlé-Sainte-l.ihiaire (Seine-et-Marne, arr. 

M e a u x , c a n t . Crécy) . — Condeto Sancte 
Libarie (Guerinus Piscator d e ) . 

Condé-sur-Moscllc, vide Custines. 
Condcs ( l l t e - M a r n c , arr. et cant . Chait-

mont ) . — Conz. 

C O N D E T O S A N C T E L I B A R I E (Guerinus Piscator 

d e ) . — Condé-Saintc-Libiaire (Scine-ct -

M a r n e , arr. Meaux , c a n t . Crécy) . 

C O X D E Y , 2 1 4 a, 2 1 6 h. — Condé-sur-Mo-

selle, auj . Custines (Meurthe-et-Moselle , 
arr et c a n l . N a n c y ) . 

C O N D O R , vide C O M T O R . 

C O N F L A N S (Eustache vel Eustachius . Hugues 
de) . 

C O N F L U E N S , 9 rt, 6 3 rt. . ' . 6 1 l). Con

fluent, pavs qui forma dans le gouverne
ment du Roussillon la viguerie de Con
fluent. 

Coni ou Cuneo (Italie, c h . - l . de prov ) — 
Cuneum. 

C IN I L L A C H (Guillelmus d e ) . 

C O N I I . L E R I A , castrum. 8 0 « . — Connillière 
(Gard, a r r . , cant, e l c o m m . d Alais). 

C O N N A (A. de) . 

Connillière (Gard. , cant, cl connu. Alais) . 
— Conilleria. 

CON'O, tilius Roberti de Bethunia, 2 0 A , 3 0 « 
C O N O Z E L L I S (castrum de) . - 9 2 b — Colon

zelle (Drôme, arr. Montélimar, c a n t . Gri
gnan) . 

C O N P E N N I U M , vide C O M P E N D I U M . 

C O N R A D U S , cardinalis, S. S. A. legatus, 
8 7 b, 1 7 4 b. — Conrad de Urach, abbé 
de Cîtcaux, cardinal-évègue de Porto. 

— D E B R A I D A , 2 3 4 b. 

Cotiserons ( le) , — Coseranensis episcopus. 

Consigny ( H t e - M a r n e , a r r . C h a u m o n t , 
c a n t . A n d e l o t ) , 1 6 0 « . 

C O N S T A N T I A , 2 8 h. — Constance (Grand-du
ché de Bade) . 

C O N S T A N T I N O F O L I T À N U S imperator, vide Bal
duinus 

C o N STA NTT N1" AI, 9 2 a. — f.e Cotentin. 
C O N S T A N T I N U S C R A S S E S , 1 4 8 a. 

— F U L C U E R , 4 6 b. 

— F u L i a i E R I l , miles, 1 7 9 b. 
C O N T A S T I S ( R . ) 

C O S T O R , vide C O M T O R . 

C O R V E N A R U M episcopus, vide Grimoaldus. — 
Cotiserons (au département de l 'Ariège). 

C O N Z , 8 4 b. — Coudes ( H t e - M a r n e , arr. e t 
c a n t , de Chaumont) . 

C O P I E R R E , 3 2 0 a. 

C O P I N , tilius Chicie la Clereesse, iudeus, 
1 2 2 b, 1 2 5 a. 

— juif de L o u d u n , 1 2 5 « . 
C O Q U I N E S (Helia , prior de) . 
C O Q U S (Rodulfus) . 

C O R A L (Raimundus) . 

C O R A L L O (Uaimundus d e ) . 

C O R A L L U S , burgensis Turonensis , 16 a. 
C O R B A R I E N S I S archidiaconus, vide Pet rus 

Baiiiiunili. 
C O R B A T U S , 4 0 b 

C O R B E I A , abbas, 2 5 5 « ; — coininunitas, 
2 5 5 a. — Corbie ( S o m m e , arr . Amiens) . 

Corbeil (Seine-et-Ûise) — Corbolium, Cour-
boil. 

C O H B E L L I ( B . , Bernardus) . 

C O R B O L I U M , C O T J R R O I L , 1 8 2 « , 2 1 8 « , 2 4 1 

3 2 7 a — Corbeil (Seinc-et-Oise) . 

C O R C E L L I I S vel C O U R C E L L I S (Clemens, Guil

lelmus de) . 
C O R C O R I L I . U M , 1 7 9 a. 

C O R C U E L (Raoul de) . 

C O R C Ï (Ricardus de) . 

C O R - D E - F E R U O , 8 9 « . 

CORDOl EN N A R I I ' S (Pe t rus ) . 

I lORELLi ( A . ) 

C O I I M I . L I . I I S (abbas de) , 2 0 0 b. — Cor-

meilles(Eure,arr, e t c a n t . P o n t - A u d e m e r ) . 
C O R A I O N D A ( J . de) 

C o R N V , 1 9 « , £ 0 / , . 

C O R N E L I I (P.) 

C O R N E R ( B . , Il . Johannes) . 

C O R N E R I U S (Bernardus) . 

C o R N i G i E L L i s ( f e o d u m de) , 2 0 0 h. — Cor-

ueuil (Eure , arr E v r e u x , cant Damville). 
C O R N I L I A N O (Beitrandus de). 

C O R N I L I O (podium de) , 2 0 3 b. — Cornils 
(Hérault , arr. Lodèvc , cant. Clermont, 
c o m m . Lacoste) . 

C O R N U . L E (Radulphus) . 

C O R N D A L L A ( l i ichardus de) . 

C O R O ( P de) . 

C O R O N ( J o h a n n e s ) . 

C O R P R A I U M , 1 2 9 a. — Coupray (Hte-Marfte, 
arr Chaumont , c a n t . A r c ) . 

C O R R E N S A N (Bernard de) . 
CORRIGIARIA (Olio d e ) . 

C O R T T N I A C O vel C U R T I N T A C O ( l î . , R o b e r t u s 

d e ) . — Courtenay ( L o i r e t , a r r . M o n t a r g i s . ) 
C O R U M I I O (homines de), 3 2 4 a. 

C O R V E I O (Evrardus d e ) . 

C O S C I I O S E , C O S G U O N I O (Petrus de). 

C O S E R A N E N S I S episcopus ( O ) . — Le Cause
rons. 

Cosne (Nièvre) . — Cona. 
C O S S E T (Philippus) . 

C O S T A (Raimundus la) . 

C O S T A N T I N I de Cusct (Johannes) . 
C O S I ' A N T I S (B . ) 

C O T E L L E (Elloilinus). 

Cotenlin (le). — Constantinum. 

C O U C I A G U M , CocutAGUM, dominus, 1 3 2 b, 
vide Radulfus. — Coucy-le-Château 

(Aisne, a r r . L a o n ) . 

Couffreaux (les) (Loiret , a r r . Montargis, 
cant C h â t e a u - R e n a u d , c o m m . Douchy). 
— Curia Feraudi (Arnulphus de). 

C O U G E S (G. de). 

Coulanges-la-Vineuse(Yonne, a r r . Auxerre, 
cant. Vcr inanton) . — C O L I . A N C I . I : V I 
N O S * . 

Coulommiers ( S e i n e - e t - M a r n e ) , 1 8 4 a. — 
Columbarium. 

Coulon (Deux-Sèvres , arr. et cant. Niorl). 
— Colons. 

Coupray (Hte-Marne , a r r . Chaumont, cant. 

A r c ) . — Corpraium. 

Coupvray (Seine-et-Marne, a r r . Meaux, 
cant. L a g n y ) . — Cupreves. 

Coi RANT (Radulfus). 

C O U R R O I E , vide C O R B O L I U M . 

Cour-Dieu (la) v Loire t , arr. Orléans, cant. 
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Neuville-aux-Bois, с Ingrannes) , — 
Caria «Ici. 

C O U R S A N . 2 3 V a. — ( A u b e , arr , T r o y e s , 
cant. E r v y ) . 

Courtenay (Loiret , arr . Montargis) — 
Cortiniacuin, C u r t i n i a c u m . 

Coutures-sur-Garonne ( Lot-el- ( l a r o n n e , arr . 
Mai mande, cant Mcillian) — C u l t u r e . 

C O X A N I vcl C O X A N O ( S M i c h a e l ) 

Caiciox, 1 0 3 b. — Craissac ( L o t , arr . 
Cahors. cant Catus) . 

t l i u w i ( liaolelus) 

Craon (Mayenne, arr. C h a t - a u - G o n l i e r ) 

— Credoninin. 
C M S D E C I - V E L U E S (Aubris li) 

C B A S S E N S I S abbas, vide Guil lelmus ; — ca -
merarius, vide Benedietus ; — eleuiosi-
narius. vide Herengurius de Muntcse ieno 
— Laqrasse (Aude, arr . Carcassonne) 

CRASSES (Constanlinns, S tephanos) 

C R E C I , C R E C I A C O (Isabiaux de Lisines , daine 
de — Ysahellis d e ) . — Crécy-cn-Bric 
(Seine-et-Marne, arr . M e a u x ) . 

C B E D O N I U M , 1 0 8 A. — Craon ( M a y e n n e , 
arr. Château-Gonticr) . 

C R E I X A N O (Eruiengaudus d e ) . — Croissait 
(Hérault, arr . Béziers, cant . Capestang) . 

CrepY-en-Valois (Oise, arr . Senlis) . — C r e s -
|ieium in Yallesio, C r e s p i a c u m , Cris-
peum, Crispiacum. Crispiacum in Y a l 
lesio). 

C R E S C A N T D E I N S U L A , j u d e u s . 2 9 0 A. 

C R E S P E I U . M ix Y A L L E S I O , C R E S P I A C I M . C R I S -

P E I U M , C R I S P I A I X . M . C R I S P I A C U M I X V A L L E -

S I O , 8 8 «i. 1 0 7 a. 2 4 9 6 . 2 7 3 6 , 2 9 5 b. 
— decanus S. Thoiiue, vide A n d r e a s . 
— Crépx-en-Valois (Oise, arr . Senl is ) . 

CRESSANS D E S E C R E I O . j u d e u s , 1 2 4 b. 

Cr.i-ii (Guillelmus, l ladulpl ius) . 
Creuse (la), rivière. — Closa. 
Crévecœur ( S e i n e - e t - M a r n e , arr . Coulom-

miers). — Crievecuer . 
C R E Z E I L L O (Petrus d e ) . 

C R E Z E S S I O ( Ualinatius d e ) . 

C R I E V E C U E R (la grant forest d e ) , 2 4 9 a. — 
La forêt de Crévecœur ( S e i n e - e t - M a r n e , 
arr. de Coulommiers ) . 

C R U C H O N S ( J a c o b u s ) . 

C R I S P E I U M , C R I S P I A C U M , C R I S P I A C U M in V A L -

S I O , vide C R E S P E I E A I . 

C R I S P I A N O (P. de). 

C R I S P I X U S D E V E R R E R I I S , c ler icus archiepis -

copi Tyrensis, 2 6 0 b. 
C R I S Ï O F O L , vide C O R I S T O P I I O R U S . 

C R O I S I A C C M , 3 1 9 a. — Croissy ( E u r e , a r r . 
Evreu.x, cant . P a c y - s u r - E u r e ) . 

C L O M E L E ( la) , 9 9 b — Lieu dit an jinaqe 
de Pompey (Meurthe-e t -Mosel le , arr . et 
cant. N a n c y ) . 

CIIOXA ( Johannes d e ) . 

Cros (le), ruisseau, aflluent du J o u r , sous-
aflluent de l 'Orb. — Cros. 

C R O U Z I A C O (B d e ) . 

C R U C E (Berengarius , G u i a r d u s , P e t r u s d e ) . 
C R U S I O (Arnaudus d e ) . 

C R C S I U M , C R U Z I U M , 1 2 a, 1 5 3 b, 1 5 5 b. 

1 5 7 a. b, 1 5 8 a. b. 1 5 9 - 1 . — Cru-.} ( H é 
rault, arr S a i n t - P o n s , c a n t . Saint-Chi-
nian). 

INDEX Â.LPIIA13ETIGUS. 

C m t n i m | C u l e i i n s de) 

C R U Z I U M , vide C m s u M 

< Y I , : I ( H é r a u l t , arr . S - P o n s . cant . S -Chi
n i , i n | — C r u s i u i n , Cruzium. 

Coco (Guido de), 
Cul L A R E seu M o n l a n g o n c e l l u m , au) Mon-

tan i< mi- 11 h m. in comita to Urgellénsi, 6 b, 
2 4 3 « — Montaniseli ( E s p a g n e , prov. 
I .elida, cire juil la S i n d'LTlgel). 

CuiSELU M . vide C l V S E L L U M 

C u t . i l n i , Y.isalcnsis d i i H - e s i » . 1 9 1 b. 1 9 2 « . 
— Les Coulures-sur-Garonne (Lot -e t -
G a r o n n e , a r t M l i m a n d e , cani Meilhan) 

C I M A R U M c i i i i i i n u n i i a s , 2 5 7 « . — Conte 

(I tal ie) 

C i M I E R E S (Estevenin, seigneur tic) — Cu-
mières ( M e u s e , arr Verdun, cani Char-
ny-sur-Meuse) . 

C U M I È R E S (Varnetus d e ) . 

C U N E I : Clavariiis, vide Cullici s Nicho-
l a u s ; — d o m i n u s , vide Carolus, Andega-
viae c o r n e s ; — locus , 2 4 2 h; — villa, 
2 4 2 b — C o n i o u Cititeli ( I ta l ie ) . 

CUNRADERCUS D E B R A H I A , 2 3 V b. 

CUBRADUS, vide COXRADUS. 
C U P R E V E S (Cilo de J o t r o , persona ecclesia-

de). — Cottpvray (Seine-et-Marne, arr . 
Meaux , cant . L a g n v ) . 

C U R C K L E S ( O d o d e ) . 

C u n c i o r ( H u g o d e ) . 
C i I I E I O ( L a m b e r t u s île) . 

C U R I A ( l l e r m a n d u s . J o h a n n e s d e ) . 
C U R I A D E I , abbas, 6 7 « . — Lu Courdieu 

(Loi re t , arr . Orléans, cant . Neuvil le-aux 
bois, connu. Ingrannes) . 

C U R I A F E R A U D I (Arnulphus d e ) . — Les 

Couffreaux (Loiret , arr . Montargis , 
cant . C h â t e a u - R e n a u d , c o m m . D o u c h y ) . 

C U R R E I O (Kobertus d e ) . 

Cu R T E (Guillelmus d e ) . 
C U R T I K I A C O , vide C O R T I M A I : < > . 

C U R T I S (caslruni d e ) , 8 0 a. — Lascours 
( C a r d , arr . et cant . Vézenobre) . 

C U S E T , 1 3 7 b, vide J o h a n n e s Costantini. — 
Cusset (All ier , arr . La Pal isse) . 

CusSANClA ( P e t r u s d e ) . 
Custines, autrefois Conile-sur-Moselle 

I M e n i l l l i - e l - M o s e l l e , arr . et cant N a n c y ) . 

— Condey . 
C U S T O D I A ( P . de Verdu, p r a c e p t o r de) . 
C U S T O I I I . E ( S . Maria) 

CuvELLIES (Aubris li Cras, Ornons d e ) — 
Cuvilly ( d i s e , arr Coinpiègne, cant . 
R e s s i i n s - s u r - M a t z ) . 

C I V E S , 2 5 4 h. — Cuves ( I l i o - M a r n e , a r r . 

C h a u m o n t , cant . Clefmont) . 
CuYSELLUM : domina , vide L a u r e n t i a . — 

d o m i n u s , vide P o n c i u s . — Cuiseaux 
( S a ù n c - e t - L o i r e , arr . L o u h a n s , c h . - l . 
c a n t ) . 

C V R R K I O (Adam d e ) . 

D . , a rchidiaconus Vicensis , 9 4 b — Vich 
( E s p a g n e , p r o v . B a r c e l o n e ) . 

— pra-ceptor Ilospitalis de Vallibus, 1 9 0 b. 

— A U R I O L S , 1 9 0 6. 

— B A C O S , 1 8 9 b. 

— D E C A I . O L . 1 9 0 b. 

— D E C A S T L O N O V O , 1 8 9 b. 

l>. G R I X E D A , 1 9 0 /, 

- D E M E L A C , sacerdos de Salzac, 1 9 0 « 
- D E LA M O T A . 6 0 il. 

— P E R E R I S , 1 8 9 /, 

- RtlMI M U , lloillil ellii-, 2(j5 h. 
— Ros, 1 8 9 b. 

— D E S A N C T O M A R T I O , 1 0 3 A. 

— Z A B A T A , 1 8 9 b. 

Dabo (Alsace-Lorraine , arr. Sarrebourg. 
cant . Phalsbourg) — Dagesbcrg. 

D o in.- . \ icarius, 7 b. 
UAEN ( P ) 

D A C . E R (I! Kerengarii) 

DlGESRERG : cornes, 1 1 4 « . — Dabo (Al
s a c e - L o r r a i n e , arr Sarrebourg. cant . 
Phalsbourg) . 

D A G O B E R T U S I, rex Erancoruin , 1 «, 2 a. 

3 «. 

D A C O N V I L L E (Mill. de) . I lu t/oiiri Ile 

(Meuse, arr . et cant Coinmercy) . 
D A I L L E C O C R T , 2 5 5 « . — Baillecourl ( l l te -

M a r n c , arr . Chaumont , cant . Clefmont) . 
D A I R E ( Johannes) 

D A I . u o t i s vol D A L M A C Z , archilevita , 9 6 « 
D E C l S T I I . I O . X E , 9 6 il. 

D E C R E Z E S S I O . 6 3 A. 

— SvNi.n M A R T I N I vel ni. S A S C T O M À R T I X O , 

1 1 2 / , . 1 1 3 / , . 1 6 3 a. 

I>AL\I \ I I I | Bertrandus) . 
D A M B E R T C S , vide D E I M B E B T U S . 

D A M E R I A C U M , 2 3 « — Damer) ( M a r n e , 
arr . et cant . E p c r n a v ) . 

D A M E R O N T , D A M N I F R O N S , D A M P S I F R O N S , D A N -

F R O N S , D O M N I F R O N S , D O N X I I R O X S : castel-

I U I I I vel cas t rum, 5 5 a, 9 2 « , 2 4 2 « . 

3 0 0 /,,- — comitatus , 129 « : — praeposi-
tura, 2 4 2 «, 3 0 0 /,,- — vicecomitatus , 
3 0 0 A — Domfront (Orne) . 

D A M I E T E ( P e t r u s ) . 

Dummurie-les-Lys (Seine-et -Marne , arr . et 
cant . Mcliin ) . — Dunainaria ( A d a m 
d e ) . 

D À M M A R T I N , 2 5 5 « — Dammartin ( l l i - -
M a r n e , arr . Langres , cant . Montigny-Ic-
R o i ) . 

D A M M A R T I N , vide Domnus Martinus. 
Dammartin-cn-Goè'le Se ine-e t -Marne , arr . 

M e a u x , c h . - l . cant ) . — Dainpims Marti
nus, Danmart in , Dornnus Martinus. 

D A M N I F R O N S , vide D A M F R O N T . 

D A M P N U S M A R T I N U S : cornes, vide Domnus 
Martinus. 

D A A I O , judeus . 1 2 V A 

D A M P E T R A , D A M P I E R R E , D O N N U P E T R U S (Gui 

vel G U I D O Guillelmus, L a u r c d e ) . — 
Dampierre ( A u b e . arr . Arcis -sur -Aubc , 
cant . Chavanges) . 

Dampierre (Maine-e t -Loire , arr. et cant . 
S a u m u r ) . — D a n p n a Pet ra 

D A M P N I F R O N S , P A N E R O N S , vide D A M E R O N T . 

D A N I E L , 3 3 A 

— abbas S Symphoriani Mettensis. 2 6 « . 
- Daniel ï", abbé de S.-Sympliorien. 

— advocatus Alrebatensis. Bethunia- do
minus , maritus Eustacia- , A, 7 5 a, 8 0 A, 
8 4 a, 9 2 a, 9 6 A. 

D A N S E V O U X . 1 9 5 a — seigneur, vide Oger. 
- Dannevoux (Meuse , a i r Mmilmédy, 
cant . Montfaucou) . 
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D A S P N A P u n i : prior, 1 2 4 « . — Dampierre 

(.Maine-et-Loire, arr. et cant . S a u n i u r ) . 

D A R D E T I I Petrus). 

It A R J A N S ( K r n O U S ) . 

Damer (Vosges, arr Mirecourt) . — Dar-
niaci dominus (Aubertus) . 

D A V I , 3 0 8 a. 

D E C A N U S (Guiardus). 

Decize (?) (Nièvre) . — Didisisia (Reginal-
dus de) . 

D F . I L O W A R T , 1 3 9 « . — Dieulouarl (Meurthe-

et-Moselle, arr . N a n c y , cant P o n t - à -
Mousson). 

D E I M B E R T U S vel D E Y M B E R T D S D E T E R B A K T I S 

vel T E R K I S T O , pater Jocelini vel Joceleui , 
2 3 a, h. 2 4 a. — Ternant (lieu détruit 
Yonne, a r r . Sens, cant . Pont -sur -Yonne , 
c o m m . Micltery). 

D E I P A R T E (Guillelmus, Richardus de) . 

I tu T o n : K.uounilus) 
D E L U Z , 1 3 9 6 . — Delut (.Meuse, arr. Mont-

médy, c u i t . Damvillers 
i и M V M . и i i t ; , u i f i i i i u s ) 

D E N A T U M , 2 1 0 «, h, : capcllanus. 2 0 9 a. 

211 я , cf. Isarnus — homines, vide Ame-
lius Peleli, H. Brayda, Guillelmus Brayda, 
P e t r u s Saorio, I to i ni n ml us Hravda. — 
Denat-et-Puilimier (Tarn, arr. Allii, cant . 
K e . l I l l H i l l l 

D E N I S E I .E I ' R E S I U E , ville Dionisius Pres

byter. 
D i M I L I E U : . 7 3 />. — Lcniillac Lot, arr. et 

cant. F i g c a c ) . 
l l E O t l A T l S , K l l l l i c l l c l i s i s c; I l i e i l . . 8 4 l>. 

— Al.tili:i.\sls, 1 3 0 n. 

— НЕС , 7 4 fi. 

— H E R v i и ni, homo Rastida- Kpiscopi Al-
biensis, 2 1 0 h, 211 /. 

— F I C A , Biterrensis, 3 0 0 a. 

— D E L E S I G S A N O , 3 0 6 " . 3 0 7 n. 

— M A L E D O C T U S , 136 />. 

D E O D O S I T U S , jutleus, 124 II. 

D E R C E I O Mruillelmus île). 

D E S E R T I inonaclii . 19S b. — Le Désert 

( E u r e , a r r . bouviers , cant. Pont-de-
ГArche , connu M o i i i a u r c ) . 

D E S I D E R I U S , episcopus Morinensis, 2 9 h. — 

Daller, évêque île l'hcrnuune. 
D E S P E B S I E R I Hugues le) . 

Destry (Alsace-Lorraine, arr. Sarregue-
mines. cant. Grostenquin). — Dexteraca 
villa. 

D E U D O S É D E LA F E R I Ë . judeus, 122 b. 

D E U I L L Y (Guillaume, sire de) . — Deuilly 
(Vosges , arr Neufchâteau, cant, la 
Marche , comm. Serécourt ) . 

D E O L E C R E I S S E , judeus, 1 2 3 « , h. 

D E X A I D E D E P O X H R É . judeus, 2 9 6 />. 

D E X A Ï E , judeus, 1 2 5 n 

D E X T E R A C A , villa, 5 b. — Destry (Alsace-
Lorraine, arr. Sarreguemines, cant. Gros
tenquin). 

Deynse (Belgique, prov. Flandre orientale). 
— Dunze. 

D u : episcopus, 3 2 3 A. — Die ( D r a m e ) . 
D I D I S I S I A (lïeginahlus de) . — Dceize ('') 

(Nièvre) . J 

D I E D E (Нам is, Raoul de) . — Dieue (Meuse, 
a r r . et cant. Verdun). 

Dieulonart (Meurthe-et-Moselle , arr . N a n c y , 
cant. Pont -à -Mousson) — D c i l o w a r t . 

D I E C V I I . I . E (Hue de) . 

D u o s (Côte-d 'Or) . — Divio. 
D i o x i s i r s P R E S R A T E R vel D E N I S E L E P R E S T R E , 

3 1 9 b, 3 2 0 a, b, 3 2 1 a. 
D I S C A L C I A T U S ( W a l t e r u s ) . 

D I V E S ( L e o ) . 

D I V I O , 9 3 a. — Dijon (Cote-d 'Or) . 
D O A (Bartholoincus d e ) . 

D O A L O S : C a s t r u m , 2 1 8 a. — Dolan ( L o 

zère, arr. F l o r a e , cant . Massegros, c o m m . 
S Préje t -du-Tarn) . 

D O C E S E I . I . I (G. ) 

Dono, abbas Vallis-Seerela' , 2 3 b. —Dudon, 
abbé lie Val-Seerct. 

— comes, 3 a. 
— decanus, 2 9 a. 
D O L C A , 19 a. 

D O A I È V R E (Guerri (lit Vogien d e ) . 

Domfront Orne), — Dainfront, Dainnifrons, 
Dainpnifrons, Domnifrons, Donnifrons. 

D O M I I villa, 1 2 a. 

D O M I M I I ( Bernartlus, RainmndusV 

D o A I I S I C . I D E C n u s i o ( G . ) . 

I » O M I N I C U S ( P e l m s ) . 

— frater Ordinis Pnedicatoruui , 6 6 a. 
D E L O R D A , 6 0 b. 

I I O M M A S A (Michael) . 

D O M K I E R O S S , ville D A M E R O N T . 

D O M K O M A R T I N O (Beginaldus de) . 

D O M N O P E T R O (Guillelmus de) . — Dampierre 

(Aube, arr. Arcis-sur-Aube, cant. Cha-

vanges.) — I ide Dampetra. 

D O M N T J S M A R T I S U S , D A M P S U S M A R T T N U S , 

D A M M A R T I N , 9 2 a, 1 2 5 6 . — c o r n e s , 7 4 a; 

ville Albericus. — Dammartin-cn-Goélc 
(Seine-et -Marne, arr. M e a u x ) . 

D O N A D A S U A I , I J O S A Z A , D O N A Z A N U M , 6 3 a, 

161 fi, 2 6 1 fi — Le Donézan. 
D O S A D I U (Raimundus) . 

D O S A M A R I A (Ad: le) . 1 7 0 a. 

D O N A Z A , D O S A / . A N U A I , vide D O S A D A S U M . 

D O S C E I . L I I S (Kgidius de) . 

Donézan (le). — Donadanum, Donaza, Do-
nazanum. 

D O N J U E S , 7 5 3, — Donjetix (Hte -Marne , 

arr . Vassy, cant. Doulaincourt) . 
D o s s i E R O s s , ville D A M F R O S T . 

D O N Z E N A C , D O N Z E K A C U M , 2 2 5 « ; — décima, 

1 2 0 fi,- — d o m i n u s , vide Geraldusde Ma-
l a m o r t e . — Douzaine(Corrèze, arr. Brive, 
eh -I c a n t . ) . 

D o s z E t J , 21 b — llonzy (Loire , arr Mont-
brison, cant F e i n s , c o m m . Sall-en-
Donzv). 

D O N Z I A C I dominus ( l lervetis) . — Donzy 
(Nièvre, arr. Cosne, c h . - 1 . - c a n t . ) 

I l o t o ( G u e l i n n s ) 

D O R L E K S (Aubelotus de) . 

D O R M A S Z (Richodis de) . — D o r m o n s (Marne , 

arr. E p c r n a v , c h . - l . c a n t . ) . 
D O V C E V U . L E ('.') 2 1 9 b 

Doullens ( S o m m e ) — Dullendium. 
D O D Y D E B o t E L L E S ( I b o l u l p l l l i s ) . 

D R A P E R I I ( B ) . 

D R A P E R I U S D E T I V E R V A L ( Je l lanus) . 

D R A U V A N T (Thomas) . 

D R E U X , vide Drocarum, D r o c e n s i s . — D r e u x 
( E u r e - e t - L o i r ) . 

Drieourt (Ardennes, arr. Vouziers, cant 
Machaul t ) , 1 6 1 b. 

D R O A R D U S , 1 5 6 a 

— Montisfalconis canonicus , 151 b. 

D R O C A R U M , D R O C E S S I S : cornes, vide Jean 

Robertus , — comitissa, 2 2 6 b. 
D R O C O vel D R O C O . 

— 3 1 />. 
— capcllanus comitissa' Campania-, 22 b. 
— episcopus Morinorum, 8 a — Dreux, 

évêque île Terouanne. 

— magister, 1 5 a. 

— D E B A I I E N T I N - , 1 9 1 b, 1 9 2 n. 

— D E M E L L O , constabularius Francise, 54 b, 
5 5 n, 6 1 b. 6 4 b, 6 6 a, 71. a, 77 a, 2 0 4 « , 
Dreux II' île Mello, sire de S.-Bris, con
nétable de France. 

— D E M E L L O T O , dominus Lochiarum, 134 a. 

— Drcu de Mello, sire de Loches et de 
Mayenne, fils de Drcu IV 

— D E P O E R I A 2 2 b. 

D E P R I V I N O , 2 3 fi. Il 

— DE P l l S E T O , 2 2 b. 

D R O I . U A , 1 1 6 b. — Lieu probablement situé 
sur l'emplacement actuel de Saint-Pons. 
(Basses-Alpes, arrondissement et canton 
Barcelonnette) . 

D R O T - A R S P I T E U S , 2 2 0 h. 

— I.I T A V R E N I E R S , de le Taule, Î 2 1 a. 

D R U A L D I (Guillelmus). 

D n r A S ( B . de) . 

DuACENSIS pra'posilus, vide Johannos, fiIius 
Roberti tic Bethunia. — Douai (Nord). 

D U E S ( Johannes de) . 

D U L C I A , comitissa, 3 5 «. 

— comitissa Barchinonensis , 12 b. — 
Douce, femme de Raymond Bércnger lll, 
comte de Barcelone. 

— uxor Rufli de Murmurionc, 219 b. 

D U L L E N D I U M : burgenses, 3 1 8 b, 3 1 9 « ; — cas-

•ellania, 3 0 9 , — major, 3 1 9 h, 310 a ; — 
niolendinum de Biez, 3 1 8 b. — villa, 
3 1 9 « ; — vivarium régis, 3 1 8 b. — Doul-
lens ( S o m m e ) . 

D U N G E R O (Theobaldus de) . 

D u s o (Nicolaus de) . 

D U N Z E , 3 6 b. — Déynze (Belgique, prov. 
F l a n d r e orientale) . 

D U R A S tu, 2 2 8 « — Vide G. 

D U R A S D U S vel D U R A K T U S , 6 b. 

— episcopus Albicnsis, 2 0 7 », b. 209 b, 
2 1 0 a, b, 2 1 1 « , b, 2 1 2 a, b, 213 a, b, 
2 1 4 o. — Durand, évêque d'Albi. 

— (magister) , scriplor, 153 a. 
— D E L E S T I U A C , 7 4 a. 

— M E R G E M I , 6 8 n 

D U R A N T T (Baimundus) . 

D U R A K T U S , vide D U R A S D U S . 

D U R R A S vel D U R B A N N O (Bernardus de). 

D u R i O R T , D u R F O R T i s velDUSFORTIS(B., Ber

nard, Guillelmus, Raimundus) . — Dur-
fort. ( T a r n , arr Castres, cant. Dour-
gne) . 

D U R S A I O vel D U R S A Y (Gerardus, Jacobus de). 

D U R O S T A L L O (Jouceius d e ) . 
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Puiu'M S I A M M . 11 )8 A. — Hurl,il (Maine-
et-Loire, arr. Baugé, c h . - l . c a n t . ) . 

D Y O X T S I I , soror Petri de Bullon, 9 6 A, 1 1 0 « 

E . decanus Saniti Egidii , 7 4 A — .S' -Gilles 
du Curii ( G a r d , a r r . Nîmes , eh -I cant ) . 

D E K .OCAMAUBA, TV II 

Ent.o, Brivensis prior , 2 9 7 A. — Bri ve 
(Corrèie). 

E R R A R I H (Giraudus) . 

E B R A R D U S , major, 2 2 A 

Eiintsi DK C E L I A N O (Guitardus) . 
E I I R O I C E X S I S : cornes, vide Ainalricus de 

Monteforti ; — foresta, 2 9 a. — Evreux 
(Eure) . 

E I I R O I N T S , 3 «. 

E I I R O X I I M . 1 0 8 A — Evrtni ( M a y e n n e , a r r . 

Laval) 
E C C L E S I A ( Arnaldus de i 

EcoLETB, 1 3 8 H — Les Collettes (Allier , 
arr. Gannat, cant Ebreuil, c o m m . Ecl ias -
sières). 

Eeitires (Pas-de-Calais , a rr . et cant M o n -
treuil) — Escuir . 

Eeuvilly (Oise, arr Compiègne , cant L a s -
signv). — Escuvell i . 

E D E R A ( Hugo d e ) . 

E D I C T U M , 1 7 V a. — Lu foire du Landit, à 
Si-Denis. 

EDOUARD' , E D W A R D , E D W A R T U S , liuz le rey 

de EDgleterre. 2 1 8 A, 2 0 1 A, 2 8 3 A, 

2 7 0 « — Edouard, fis de Henri III, 
plus tard Edouard I" 

E c i D i r s , G I L L E S , G I L O 

— 31 A. 
— arehiepiscopus T y r e n s i s , 2 6 0 a. — 

Cilles, archevêque de l'yr. 
— cardinali». 8 V a. — Gilles, cardinal-

diacre de S.-Cosine et Damien. 
— clericus inquisitorum, 2 2 7 A. 

— (dominus), 1 7 0 a. 

— eveske de Toul , 2 V 7 A — Gilles de 
Sorey, évèquc de Toul 

— (frater), templarius Parisiensis , 3 1 7 a. 
— frater Hugonis de Arcis io , capel lanus 

de Cassano, 1 5 3 a, 1 5 6 A, 1 5 7 a, 1 5 8 A. 

— spi enH m- Parisiensis , 3 2 7 a 
— Axcos, 1 3 2 b 

— D E A U L A (magister) , 2 8 6 A 

— D E B O : ; V A I L L E (magis ter ) , 2 8 6 h 

— C A M E L I M , c lericus Alfonsi, Pic tavensis 
comitis, 2 8 6 A, 2 9 6 A 

— D E D O N C E L L I I S ( D o m i n u s ) , 1 9 7 A 

— D E G E I I L I N , de onl ine F r a t i uni Minoruin, 
regius inquisitor, 1 6 8 A 

— D E J A L E U E I N , miles, 1 4 9 A 

— D E J O T R O , persona ecclesia ' de Cupreves , 
4 0 a. 

D E M O Y I E O I I E Y R E L , 1 2 9 A. 

— D E N E A I . F A , 1 8 5 A 

— D E T I I I M S , miles, 2 2 1 A — Thugny 
(Ardennes, arr . et c a n t . B e t h e l ) . 

— D E Vii.i.OMss.v, miles, 1 8 6 A 

Egreville ( S e i n e - e t - M a r n e , arr . F o n t a i n e 
bleau, cant L o r r e z - l e - B o c a g e ) — Belona 
de Acrivilla 

ElSSAMEE! v seu X I J I E N A , coinitissa F u x e n s i s , 
2 4 A — Citimene, fille de Be'renger III, 

INDEX ALPIIABETIGUS. 

c o m t e de Barcelone, femme de limier III, 
comte tic Foix. 

E L S S E N O S . 1 3 A 

Elan ( A n t e n n e s , arr . Mézières, c u i t , de 
Flizé) — Eslanc ium. 

E L D E M A R I ( liai lllus). 
E L D I N U S H L A X C , 5 1 II. 

— C A S T R I X O V I , 5 1 A. 

El.lnlMARl'S, 6 A . 
E L I A S 'magister , filius l iaimundi de Catur-

c io , 1 3 5 A, 1 3 6 , , . 

E U C S E N D A vel E L I C S E X D I S D E C A R D ' O X A , sponsa 

Arnaldi de Castrobono, 5 6 a, 5 7 A. 

I i i - un-, n i , c i i i n i l i s s a C a r n . i t e n s i s , i l i u n i i i a 
\111II;i/1 i ' . 1 0 7 n, A Vide Isabellis — 

Elisabeth, femme de Su/pire il'Amboi.se, 
puis de Jean tic Mmitmiruit. 

— u x o r Droconis de Mclloto , domini L o -
cliiaruui, 1 3 V « — Elisabeth, dame de 
Lonnes et Chùteau-Chinon, femme de 
Dreux de Mcllo, seigneur de Brechard 
et de Loches. 

E I . I . E I ( L a m b e r t u s d ' ) . 

E L I . O X , vide A R L O N . 

E L L O U I K U S C O Ï E L L I ; 3 1 3 A. 

E L M E R I U S D E L A R R E I O , 1 9 7 A 

E L V E N A C ( G . B. d ) . 

E L Y E X O R , vide Al . lENOR. 

E L Z E R I A , C a s t r u m , 2 6 3 A. — Lumières (tié-

l'ault, a rr . L o d è v e , cant . L u n a s , c o i i i n i . 
Octon) 

E M A N C U M , 1 6 5 A. — Esinans (Seine-et-

M a r n e , arr Fonta inebleau , cant Monte-
r e a u ) . 

Eu E L I N A , 2 6 9 A. 

— u x o r J o h a n n i s Clarcvall is , hlia Simonis 
Engebaut et Aenordis , 2 3 2 A, 2 3 3 a. 

E M E X J A R D A , vide E r m e n g a r d i s . 
E M M A , u x o r Ingclranni de Lillers , 9 a 
E M I - O S T . E castcl lanus (frater P . de A l c a l a ) . 
E M F U R I E S (cornes d e ) , 8 2 A — Empurias 

( E s p a g n e , prov. et c ire j u d . G e r o n e ) . 
E N C R A (Simon d e ) . 

E N G E B A U T (Simon ) 

E X C E L A R D I (Gaufridus) 

E X C E R A X S , vide I . X C E I I A X X E S 

E N G L K T E R R E , vide A N G L E T E R R E . 

E N C O L I S A I E X S I S cornes, vide Adeinarus , Hugo 
bruni . — Aiii/oitléme (Charente) 

E N G O L I S M O (Giraudus d e ) . 

E S C O C R R A N S , 2 2 0 A 

ExGURABDUS, diaconus , 2 9 i l . 
E N I A I . I I E H T T ( B . ) . 

EtIJOURACDUS DE VlNDOClNO, 1 6 11. 
K N V E G (II . d"). 

K N V E I ( 1 ! Gillelmi d e ) . 

E N Z A N A ( P e t r u s Lopiz d ' ) . 
Epernay ( M a r n e ) — S p a r n a c u m . 
Epim l (Vosges) — Spinal . 
EriSCOPllS ( C . , T h o m a s ) . 

E R A R D G S D E B R E N A , dominus de Venisi , 7 7 A, 
7 9 a, 8 1 a, 8 3 n, 1 3 0 a. — Erard de 
Brienne, seigneur de Venizy. 

— n i : Ci iAi iENAio , 6 6 n, 8 8 A. — Chacenuy 
( A u b e , a r r . T r o y e s , c a n t . E s s o y e s ) . 

— D E V A L L E B T , 2 9 3 a. — Vallery v Vonne, 
arr . Sens , c a n t . C h é r o y ) . 

E R A R D U S D E V I L L I C O , 8 8 A. — Villy-le-Maré 

cbnl (Aube, a i r . Troyes , cant." Bouil ly) . 
E R I I M I I O S , m a n s i i s , 1 3 A 

E R C D K U (hoìs il ), 17V a. — Summe ( a r r . 

Mon td idi er, cut i Roye) 

EnEMnOnC, ËRKKBUnGIS D E B R I E , 1 2 2 a. 

— u x o r Buch ardi, VI b. 
EnOOEEE (lì . d') 

E R E O N S (Hanri , conte de Lucelbourg, de la 
R o c h e et marcln's d ' ) , 2 5 6 a. — Arlon 
(Belgique, prov L u x e m b o u r g ) . 

E R M E M I R I S , vicarius, 6 b. 

E R M E N G A I . D U S , Et lMENCALIXS, E R M K N C A E D U S . 

— clericus, 4 8 b. 
— c o û t e s Urgcllitanus, 7 b, — Ermcn-

qaud If, tla le Pèlerin, comte d Cruel. 
— cornes Urgcllensis, marchio Sarrago-

censis, 1 4 h. — Ermcngaud VI dit le 
Castillan, comte d'Urqcl. 

— cornes Urgellensis. 3 1 a , A, 3V a et b, 
3 5 a, 5 1 a, b, 5 6 a. A, 5 8 a. — Ermen-
gaud I ///, conile d Urgcl. 

— filins Auielii de Auriacho, frater Ber
nardi, 2 8 a. 

— It lius E r m e n gaud i , V.\ geìlc-usi s romit is , 
1 4 6. — Ermen gaud 17/, comte iVUrgel. 

— frater Pétri Sau ri n, 2 1 1 b 
— DE (JllElXAXÜ, V0 b. 
— D E L W E I Î M V , 3 8 b, 3 9 a. 

— D E P O D O I . I S , 1 5 8 //. 

— D E S A N C T O M A R T I S O , IV b. 

Eli M E NC A U D I S , ERMEN.IAIUIA 
— (lumina Montisela ri, uxor Simonis, do

minus Joinvilla?, SI n. — Ermen (fard de 
Mon tel air, femme de Simon, seigneur de 
Joinvillc. — Montclair (Prusse r h é n a n e , 
château près de Mrrtzig) . 

— mater Guillelmi r a b r i , 1 6 8 a. 

— uxor Arnaldi Saque li, 2 2 7 a. 
— viceeomitissa Biterrensis, 10 b. — Er

men gard, comtesse de Carcassonne et 
Razès, vicomtesse d Aqde et de lieziers, 
femme de Raîmond Bernard dit J'ren-
cavel, vicomte d'Albi et de Nîmes. 

E R H E N G A U D I (Bernard U S , Gui Ile! m us) . 

E R M E N C A C D U S , vide E R M E N C A L D C S . 

E R M E S S E N D A , E R M E X S » K > D I S . 

— lilia Arnahkc de Cahoet et Arnaldi de 
Castrobono, viceeomitissa Castrihoni vel 
de Kastrohono, comitissa F u x e n s i s , 5 0 b, 
6 0 u. 1 0 3 „, b. 104 b. 1 0 5 b, 111 b, 
1 1 2 b, 113 A. — Ermensimle. fille de 
Arnaud, vicomte de Castelbon, femme 
de Roger Bernard II, comte de Foix. 

— hlia Kaiinundi do Catorcio , 1 3 5 b. 

— mater Arnaldi Castrihoni viceeoniitis, 
3 3 a. 

— viceeomitissa, I l u. 
E R N u n i (Guillelmus, I taimundus) . 
E R X E N E I RIA ( P e t r u s d e ) . 

E R N O L D L S , E R N O E S , eitle Arnaldiis. 

E R T A I . D E S , E R T A Ù D U S , vide Artaldus. 

EsBEI.lAClM. 4 0 « . — E s b t I I Seine-et -Marne, 
arr . M e a u x , cant . Crécy-en-Br ie ) . 

E S G A L Q U E X C Z (Pet rus Baiiiuudiis, l lamun-
dus d ) — Escalijucns ( H t c - G a r o n n e , 
a r r . V i l b f r a n c h e de L a u r a g a i s , cant . 
Montgiscard) . 

E S G A R D A V I L L E ( P o n c i u s ) . 
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E S C O T ( P . ) 

E s c O T i (Bernardus) . 
EscOVARUM, ESCOUVAROM forestarius, 197 A, 

198 a, A, 1 9 9 a, 2 0 0 a, b. — La foret 
d'Ecouves ^Orne). 

E S C D C D A U T (Guillelrous). 

E S C T J D E R S ( W . ) 

EscciR, 2 2 6 / » . — Escuires (Pas-de-Calais, 
a r r . et rant . Montreuil-sur-Mer) . 

E S C D V E L L I , 131 A. 132 a, 133 a. — Ecu-

villy (Oise, arr. Compiègne, cant. Las-
signy). 

Esi i vu. i . i (Foucardus , Goubertus d ). 
E S C U Y E R S (Thomas d e Chapeio, diclus). 
EsiURARDUS, ESIMBART, clci icus, 153 a. 
— D E G K C E . N O , 1 9 a. 

E s L A B Cl C M , conventus Cistcrcicnsis ordinis, 
221 A. — Elan (Ardennes, a r r . Mé-
zières, cant. Flizé) . 

Esmans (Seine -e t -Marne, a r r . Fontaine
b l e a u , cant. Montereau). — E m a n c u m . 

E S K O U V E A U X , 2 5 4 A. — Esnouveaux (Htc-

M a i n e , a r r . Chaumont, cant. INogent.) 
Espalion (Avevron) — E x p e l i e n x . 
E S P A R R O S ( H . d ) . 

E S P E I R A S (G. d ' ) . 

E S P I K T A C (\V. d ) . 

E s o n v u s S A P E R A , 2 5 3 a. 

E S S E I C B . , 1 9 8 a, 1 9 9 A, 2 0 0 a ; — castellanus 
198 a, b, £ 0 0 a h; — pra-positura, 1 9 7 A, 

1 9 9 A. — Essay ( O r n e , a r r . Alençon, 
cant. Mesle -sur -Sarthe) . 

E S T A E (I | d e Pompangio, 9 9 b. —lieudit, 
au linage de Pompe-) ( M e u r t h e - e t - M o 
s e l l e , a r r . et cant. N a n c y ) . 

E S T A I L L E F A Y (Perron d e ) . 

EsTAMAMD, castrum, 5(i A — E s t a m a r i u (?) 
(Espagne, prov. Lerida) . 

E S T A IN (Arnaudus Seguini d ' ) . 
Es i IN D A R T < ruillelmus). 

E S T A V A R , E S T K V A R , villa, 6 2 A, 101 2l>l a 

— Estavar ( P y r é n é e s - O r i e n t a l e s , a r r . 

Prades; cant. Saillagouse). 

E S T E L E V I L L A , 1 0 8 A — Etallevîllc (Seine-
Inférieure, a r r . Yvetot, cant. Doudeville). 

E S T E M V E R K E : al tare, 2 9 A — Stecnwerck 
(Nord, arr. Hazebrouck, cant Railleul). 

E S T E S E , vide S T F P I I A M S . 

E S T K V A R , vide E S T A V A R . 

E S T E V E N I N , s e i g n e u r d e Cumières, 2 9 2 A 

— Cumières (Meuse, a r r . Verdun, cant. 
Charny -su r -Meuse) . 

E S T E V E N O N , comte d e B o u r g o g n e , 128 b. -— 

Etienne, comte de Bourgogne et sire de 
Salins. 

E S T O U T T J S , 136 A. 

EsTREiiANT ( l 'a imnudns) . 
E S T R e s (Berengai iu>) 
E T A R I . E S , 1 5 5 A 

Etallcville (Seine-Inf. , a r r . Yvetot, cant. 
Doudeville) — Estelevilla. 

Etampes (Scine -c t -Oise} . — S t a m p s . 
E T R E T (Grando d*, 0 d') 

E U D E S , vide Odo. 

E c c E s i r s TAPA I I I , 16 a. 

E U S T A c n 1 U S , E n S T A CI B s. 

— castellanus de Lens , 5 4 A. 

— comes Bolonia.', tilius Idanse, 1 2 a . 

— Eus tache Iff, rootle de Boulogne. 
E C S T A C D I C S , v icecomes de Meocq , 1 2 a. 
— B L O N D I S , 1 3 2 a. 

— D E C A N T E L O c , 3 0 b. 

— C A R P E N T A R I A , 1 3 2 a. 

DE COKFLANS, 1 8 4 a. 

— D E C O X F L A N S , Cainpaniac conestabulus, 
2 9 2 A, 2 9 3 a. 

— D E M A N C D I C O U R T , miles, 9 0 A. — Manche-
court ( S o m m e , a r r . , c a n t , et c o m m . Abbe
ville). 

— D E M K S I AI :0 (magisteri , 2 8 6 A, 3 2 4 A. 

— D E N o V I L L A , 4 2 a. 

— D E R I P A , 91 A 

E D S T A C I A , uxor domini de Bethunia, 8 0 A. 

E\ \, coinitissa, relicta Hugonis coinitis , 
mater Udalriei comilis, 5 a. A, 6 a. 

E V E N T A T T J S (Girardus) . 

E V E R A R D U S , vide E V R A R D T J S . 

E V Ó L , E V O L A , villa, 6 2 A, 1 6 1 a, 2 6 1 a . — 

Evol (Pyrénées-Orientales , a r r . P r a d e s , 
cant et c o m m . Olette). 

E V O R A (Simon de) . 

E V R A R D U S , E V E R A R D C S , abbas de Claroma-

risco, 3 0 b. — Everard, abbé de Clair-
marais. 

— D E C O R V E I O , miles, 1 4 9 A 

— D E VlLLAPELOR, 81 a, 8 2 a 

E v R O l c n r j s , E v R O U i c u r s , homo d e L u p a r a , 
3 1 2 n, A 

Evron (Mayenne, a r r . Laval ) . — Ebronium. 
E Ï I M I U M , 1 9 7 a, 1 9 9 A, 2 0 0 a, b; — bail-

livia, 1 9 7 6 ; — c a p e l l a n u s , 1 9 8 a, 2 0 0 a; 
— castrum. 2 0 0 b; — feoda et elcino-
syme, 1 9 8 A, 2 0 0 b; — baia, 1 9 8 a , 
2 0 0 a; — pra?positura 1 9 7 A ; — vice-
comitatus, 199 a. — E.xmcs (Orne, a r r . 
Argentan, c h . - L c a n t . ) . 

E X P E L Î E N X , 103 A — Espalion ( A v e v r o n ) . 
E X Q U I V A T C S , EsQuivus, cornes de Hi gorra, 

2 2 2 l> — Eshivat de Chabannais, comte 
de Bigorre. 

— D E P E N N A , miles, 181 a. 

F . , Tolosanus episcopus, vide F u l c o . 

— A L A M A N , 1 0 5 ((, A 

— D E S A L E I C K T A , homo Sfili s Uipcllensis, 
1 9 5 A, 2 0 4 a. 

— D E IssiO, 8 2 a. 
F A RARI E ( locus) , in termi nio de L a u r a n o , 

2.>0 A — Fabras (Aude, arr. Carcas
sonne, rant Peyriac-Minervois , c o m m . 
Lauro) . 

F A R A R S f Raimundus d e ) . 

F A B E R (Girardus, Poncius , Il , l ìaimundus, 
Stej>hanus, Ymberlus) . 

Fabras (Aude, a r r . Carcassonne, cant Pey
riac-Minervois, c o m m . L a u r e ) . — F a -
b a n e . 

F A R R I (Guillelmus, Pe t rus , P o n c i u s ) . 
— D E V A U R E (Guillelmus). 

F A B R H \ (Guillelmus d e 

F A R R I I (Stepbonus) . 

F A C I I I L , F A T I L , s t a g n i m i a p o d a b b a t i a i n 

S Maria? de Q u a d r a g i n t a , 2 2 a , 4 0 a. 
F A C I S (Radulphus) . 

F A C O N N I AU (Keginaldus). 

F A E ( Johannes , Petrus le). 

F A I A C O (Odo de) . 

F A I E L , 3 2 0 a. 

— (Johannes , Pierre de) . 
F A I E T O ( I'MI [ I I M I U S d c ) . 

F A L C O , 116 A. — Faucon (Rasses-Alpcs, 
a r r . ct cant. Barcclonnette) . 

F A L C O , do Pictavis , judeus, 1 2 4 A. 

F A L C O N A R I U S (Gaofridus). 

F A I . K S i A : burgenscs, 197 a. — Falaise (Cal
vados) . 

F A I . G A I R O E A S (Bernardz de). 

F A L K E M B E R G A (Johannes de) . — Faugucm-
berghe ( P a s - d e - C a l a i s , a i r . S.-Omer, 
c h . - l . c a n t . ) . 

F A L Q U E T U S , 8 2 a. 

F A I A J K L (Pet rus ) . 

Fampoux (Pas -de -Cala is , a r r . ct cant. 

Arras) . — F a n n i n Pluconis. 

F A N O J O A T S (Guillelmus, l ingo, Isarnns do). 

F A N v m J o v i s , 2 2 8 a. — Faujons (Hte-Ga-
ronnc , Villcfranchc-dc-Lauragais, cant. 

L a n t a , c o m m . Bourg-S.-Bernard) . 

F A S U M P L U C O N I S , 107 a, — Fampoux ( l \ i s -

dc-Calais , a r r . ct cant. Arras) . 

F A R A U D U S OK R A R R A S C I O , prior doniorum 

Hospitalis in prior a tu S. Egidii, 219 A. 

F A R E M O S A S T E R I I (moniales) , 2 7 4 A. — Fare-
moutiers (Soinc-c t -Marnc , arr. Cotilom-

n i Je i s , cant. I tozoy -cn -Brie) . 

Farrera (Espagne, prov. Lerida. circ. jud. 
S o r t . ) — Ferera . 

F A T I E , vide F a c h i l . 
Fauche (la) (Hte-Marne, a r r . Chauinont, 

cant. Saint-Blin) , 81 a. 

Faucon (Basses-Alpes, arr. et cant. Barce-

lonnettc) . — F a l c o . 

Faujons (Hle-Garonne, ¡111. Villefranche, 
cant. Lanta , c o m m . Bourg-S-Bernard). 

— F a n u i n Jovis . 

Fauguemberghe (Pas -de-Calais , a r r . S.-
Omer , c h . - l . c a n t ) . — Johannes de 
Falkembcrga . 

F A I S , 2 1 4 a, 2 1 6 A. — Faulx (Meurthe-et-
Moscllc , a r r . INancy, c o m m . Nomény). 

F A V A (O , H. de) 

F A V E N E R I I S ( F r a n c o de) . 

F A V K R K C S (Robertus li). 

F A V E R O L I I S ( Johannes dc ) . — Faveiolles 
(Orne, a r r . Argentan, cant. Briouze). 

F A Y ( Johannes de) . 
F A V A ( Johannes , major de). 
V\\ 1. (Guillelmus d<) 
F E L C A R I A R U M sen de F E E G U E R I I S (Guialrre-

dus, Guidalfredus, Guildefredus, di .mi

nus) . 
F E L C E R A (Berengarius de). 

F É L I C I T A S , mater domini do Bolleinontc, 
1 4 5 A. 

F E L I C I U S , F E E I X T O R E L , 3 2 0 A, 321 A. 

I 1 N .ss \ ft i uillclmus). 
F E N E S S A (Arnaldus, Guillelmus dc) . 
F K N O E E T U . N I : archidiaconus, 167 A. — Fe-

nouillet (Pyrénées-Orientales, arr. Perpi
gnan, cant. Saint-Paul-de-Fenouillct) . 

F E R A , 1 0 0 a. — Fère-en-Tardeiiois ( \i>n<\ 
a r r . Château-Thierry) . 

F E R E D E F R E S N E L E S (Uobcrtusj . 
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FEREBÍ, 103 o. — Forrera ( E s p a g n e , prov. 
de Lérida, cire. j u d . S u i t ) . 

P E R I T A S F B K S N E L I . I , 1 9 7 h — 1.a Ferté-

Fresnel (Orne, arr. Argentan) 
F E R M A S M I L O S I S , 2 9 5 />. — La Ferté-Milon 

(Aisne, an-. Château-Thierry , cant . 
Neuilly-Saint-Front) . 

F L R I T A T E (Bernardus, l lerveus d e ) . 

F E R I T U E (lieres d e ) . 1 9 9 />. 

F E R M A T A (Hugo de) . 

F E R N A N D U S , vide F E R R A N D U S . 

F E R R A X D I ( Tetrus. U ) 

F E R R A N D U S , F E B N A N D U S , c o m e s Flandriac , 

maritus J o h a n n a ' (il) b, 1 0 4 a, 119 b. 
300 b. — Ferrand de Portugal, mari de 
Jeanne, fille de Baudouin IV, minte de 
Flandre. 

— DE N i B V A i r , 1 0 3 a. 

F E R R A R L O S , notarius l 'e tr i , regis Aragonia- , 
63 b, 6 4 ». 

— poi'tarius Rogerii , coinilis F u x i . 1 7 2 /,. 

— D E B A S I L E A , 5 0 il b 

F E R R E O I . I (B ) 

F E R R E R U S (Ysabellis d e ) . 

F K R R I C E S , F E R R I S , vide F R E D E R I C E S . 

Ferrières-en-Gàtinais (Loire t , arr M o n l a r -

gis, ch . - l . c a n t . ) . — (Isahellis d e ) . — 
S. Petrus de F e r r e r i i s . 

F E U R I X U S D E Y S S I S O , 7 6 b. 

F E B B I O L L I (B . ) 

F E R R O L (Guillelmus, H u g o ) . 

F E B R O L L I (Pontius) . 

F E R R O L I . C S (G. , H u g o ) . 

F E R T É (Deudoné de la ) . 

Ferté-Frcsnel (la) ( O r n e , arr . A r g e n t a n , 
ch.-l . c a n t . ) . — Peri tas Fresnel l i . 

Fe rte-Loup iè re (la) ( Y o n n e , a rr . J o i g n y , 
cant. Charnv) . — F i r m i t a s de L u p a r i a . 

Ferté-Milon (la) (Aisne, arr . Château-
Thierry, cant . N e u i l l y - S . - F r o n t ) . — F e -
ritas Milonis. 

Ferté-sur-Aube (la). ( H a u t e - M a r n e , arr . 
Chamnont, cant . C h à t e a u v i l l a i n ) . — 
Firmitas super Albam. 

F E R E : n e u i u s , 1 2 1 b. — Bois île F é r u ( P a s -

de-Calais, arr. et cant . B c t h u n e , c o m m . 
Choeques). 

F E S T O (Galhardus d e ) . 

Feuillants ( l l t e - G a r o n n e , arr . Muret , c a n t . 
Rieumes, c o m m . la Bastide) . — F o i l h e n x . 

F E Z E X I I A G I et A R M E M A C I cornes, vide Girar -

dus. 
F I C I I E T (Gaufridus). 

F I E R E ( Johannes ) . 

FiGARiE : locus, in lerminio de L a u r a n o , 
i 5 0 b. — Figuiers, lieu détruit ( A u d e , 
arr. Carcassonne, cant . P e v r i a c - M i n e r v o i s , 
comm. Laure ) . 

FlCARiis (Augerius, frater B e r n a r d i , B e r n a r 
dus, Gaucelmus d e ) . 

Figeiie (Lot) — F i g i a c u m . 
F I C E R I A S (Bernardus, P e t r u s , P o n c i u s d e ) . 

F t c E R i i s (Isarnus de C e n c e ñ o , a r c h i d i a c o n u s 
major, vicarius beneiìciarius d e ) . — Fi
guiers (Aude, c o m m . de L a u r e ) ('.'). 

F I C I A C U M , F ic IACENSIS , 7 3 li, 7 4 il ; — a b b a s , 

vide Guillelmus. — Fiqeac ( L o t ) . 

F I C C E R I I S (Bernardus d e ) . 

Figuiers, lieu détruit ( A u d e , arr . Carcas -

s o n n e , cant P e v r i a c - M i n e r v o i s , c o i n i i i . 

L a u r e ) . — F i g a r i e , Figerie , F i n t e r i e . 

F I I . E T H O T seu F i L L E i o r , 108 b. — Fultot 

( S e i n e - I n f e i ie a i r , Yvetot , cani , lloii-
devi l l c ) . 

F Î M E S (Theobaldus d e ) . 

F l N A R I M terra , 2 2 7 /). 

F I R M I T A S , vide F i r m i t a s super Albam. 

F I R M I T A S DI LI P A R I A , 31 b. — La Ferté-

I.iiiipièec ( Y o n n e , arr . J o i g n y , c a n i . 
t ' h a r n y ) . 

F I R M I T A S S U P E R A I . R A M , 8 3 a, 122 a. — 

lu Ferté-sur-Aube ( l i t e - M a r n e , arr . 
(mauuiont , cant Chàteauvillain) 

VÎT/. G E I E R E Y ( J e a n ) . 

F I X A , 1 6 8 b. — /.„ Flèche ( S a r t h e ) . 
F L A C O N A R S , 1 3 2 » . 

F L A C Y ( J e a n d e ) . 

F L A G E L L E S D E M O X C E I . E S , 3 0 / ' 

F I . A M E N I : D E B A J O C I S , j u d e u s , 123 /» . 

F U M E N T ( R a o u l ) . 

F i . A X D R i . E , F I . A N D R E N S I S : cancella ri us, vide 

G c r a r d u s , Brugensis pra'positus, — cornes, 
vide Balduinus , F e r n a n d u s rei F e r r a n d u s , 
Pliilippus, liiibertiis, Theodoricus : — I T I -
iiiilissa. 8 H, I 19 b, vide J o h a n n a , Ma-
thildis. — Lu Flandre. 

F I . A V I K U A C , 2 8 7 i i . — Flaiignue (Lot , arr . 

Cahors , cant . Castelnau) . 
F I . A A T M I A I ; (Guillelmus de F a b r i c a , publions 

notarius castri d e ) . 

F L A V U S (Gisellinus) . 

Flèche (la) ( S a r l h e ) . — F i x a . 
Fleury-cn-Bière ( S e i n e - e t - M a r n e , arr . et 

c a n i . M e l u n ) . — F l o r i a c u m . 
Fleury-la-Forét ( E u r e , a r r les Andelys , 

cani . L y o n s - l a - F o r ê t ) . — F l o r i a c u m . 

F L I X ( l ienr icus de) 

F L O I R A X O (Bercngarius d e ) . 

F I . O R E X G I A C O M , c a s t r u m , 8 4 b. — Florensac 

(Héraul t , arr . Béziers) . 
F L O R E N T I N E S , vide Restaurus Meliorati . 

F L O R I ( B . ) . 

F L O R I A C O ( J o h a n n e s d e ) . 

F L O R I A C U M , 110 a. — Fleury - la-Forêt 

( E u r e , arr . les Andelys , cant . L y o n s ) . 

F L O R I A C U M , 2 2 2 a. — J o h a n n e s de F l o 

riaco. — Fleury-en-Bière ( S e i n e - e t -
M a r n e , a n . et cant . Melun) 

F L O U R E K T D O E P O M - I . ' K V E S O I E( le pré) , 3 0 2 « . 

F O C U E R S l Ylar ius) . 

F O C I A , 9 9 a — Foggia ( I talie) . 

F o i LA ( P . , 1!. de) 
F i n ru EN x , Ci s tei eiensis orili n is, a b bas, I 8 0 « 

— Feuillants ( H t e - G a r o n n e , arr Muret , 
c a n i . B i e n n i o , connu la Bastide-Cler-
mout ) 

Foix ( A r i è g c ) . — F i i x u m 
F o i x ( P . d e ) . 
FOLGADIl (Guido) 
F O L G A R I I S (Guilafriilus, Saloi de) . 

F O L G E R A (Bernardus d e ) . 

F O I . I A N U M , 9 « . — Fuilla (?) ( P y r é n é e s -

Orientales , a r r et cant Prades 
F O L I A T ( S a n s o n ) . 

F O L I O A L Q U E R I I Hugo de 

F ' O L L A ( P . de) 

F O L M A R U S , 5 a , 6 « . 

F O N S B L I A U D I , 1 6 9 1 7 0 « , 2 4 7 «. — M o -

'• i n s de Fontebliaudi . — Fontainebleau 

(Seine-e t -Marne) . 

F o s s C A L I D U S , 1 9 « — Fontcaude (Hérault , 
arr . S . - P o n s , cant . S -Chinian, c o m m . 
Ca/.eilarnes) — Ville S. Maria de F o n t e 
Calido. 

F O N S E R R A L D I : abbatia, 1 0 4 b, 1 9 3 /> — 

Fontevrault (Maine-et -Loire , arr et cant . 
S a u m u r ) . 

F o x s M A G O N I S , 2 2 6 « , 2 4 3 / , , 2 7 6 b, 2 8 3 b. 

— Fontuine-Mùeon, auj . Mâcon (Aube, 
arr el cant. Nogcnt -sur -Seine) . 

F O N S W I L L E I . M I : abbas, vide P e l r u s . — 

Font-Guilleni (Gironde, a i r . Bazas, cant. 
Grignols, c o m m . Masseilles). 

Fontainebleau Seine-et -Marne) . — F o n s 
Bliaudi. 

Fontaine-le-Dun ( S e i n e - I n f é r i e u r e , arr . 
Yvetot, cb. -I . c a n t . ) . — F o n t e s de Duno. 

Fontuine-Mùeon, auj . Mâcon (Aube, arr . 
et cant . Nogent-sur-Seine) . 

F O N T A I N E S (G. de) . 

F O N T A N E , 9 6 b. 

F O N T A N E T U M jux la V i c e n a s , 1 2 2 « . — 

Fontenay-sous-Bois (Seine, arr. Sceaux , 
cant Vincennes) . 

F O N T A N C I E S ( P . d e ) . 

Fontcaude (Hérault , arr. et cant, Montpel
lier, c o m m . J u v i g n a c ) . — S. Maria F o n -
tis Calidi. 

Fontclar. — Fontis Clari (abbas) . 
F O N T E (Guillelmus d e ) . 

F O N T E C O O P E R T O (locus de) , in territorio de 

L a u r a n o , 2 5 0 b 
Fontenay-sous-Bois (Seine, a r r . Sceaux , 

cant . Montreuil ) . — F o n t a n e t u m juxta 
Vicenas . 

F O N T E S D E D U N O , 1 0 8 b. — Fontaine-lc-

Dun (Seine-Inférieure , arr . Yvetot, c h . - l . 
cant ) 

Fonteltes (Aube, arr . Bar -sur -Seine , cant . 
Essoyes) . — F o n t c t t c s (Hubertus de) . 

Fontevrault (Maine-e t -Loire , arr. et cant . 

S a u m u r ) . — F o n s E b r a u d i . 

Font Guillem (Gironde, arr . Bazas, cant. 
Grignols, c o m m . Masseilles). — Fons 
Wil le lmi . 

F O N T I S C L A R I (abbas) . 1 6 7 b. — Fontclar. 
F O R ( L e ) , 2 3 8 « 

F O R A R O S C (Bertran et 11 . d e ) . 

F O R Ç A L Q U E R I I : comes , vide Carolus cornes 
Andegavnc, Itaiiuiindiis Berengariiis c o 
rnes P r o v i n c i a l ; — c o i n i t a t u s , 1 3 3 6 , 2 2 4 * 
— Forcnli/u:er (Basses-Alpes) . 

F O R C E Y , 2 5 4 b. — Foreey ( H t e - M a r n e , 

arr Chaumont , cant Aude 
F O R C U E U S (Guido d e ) . 

FoRENSIS et LlIGDENENSlS C O I I I C S (GlligO) 

Le Forez et le Lyonnais. 

F Ü R E S T E R ( G . ) . 

F O R C E S (Ayraudus. Baldoinus , J o h a n n e s 

d e ) . 
F O R I X I (inagister P e t r u s ) , 2 8 6 b. 

F O R K V R I E S (Bar tholomeus) . 

F O R N E L I . ( P . ) . 

F O R N I C I A C U U M (ad) , locus Arzeleriis vicinus, 
1 5 9 a. 

F U R N I E R ( W a d r e n le) . 
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F O R M V A I . I . E (Arnulphus J e ) . 

F O R R A S , 2 3 8 h. — Founts (Charente-Infé
rieure, arr. cl cant. R o c h e f o r t - s u r - M c r ) . 

F O R R E R (Bernardns) . 

F O R T (Guillaume de) . 

F O R T A I S S . (Pontius) . 

F O R T R A S O R in-: C A D C I O , 2 I J 9 a. 

F O R Z D E B O R D E L , 1 6 ' * a. 

F O S S A T O (Simon tie). 

Fossts (Guillermus de) . 
F o u i i l R H ( llamelinus) 

F O C C A R D D S D ' E S C U V E L L I , 1 3 2 « . — Ecuvilly, 

(Oise, a r r . Compiègne, cant. Lassigny). 
F O U C D E R O I (Loti), 2 1 7 a. 
F O C I L L I A C O (Petrus de) . 

Foui.oi (juslicia de) , 2 5 5 a. — Fouilla) 
(Somme, arr. Amiens, cant. Corbie). 

Foui.oi (Sin le). 
F O U Q U A U T (Simon) 

Fouras (Charente-Inférieurre, a r r . et cant. 
Rochefort-snr-Mer) . — Forras . 

FotTRNARItTS ( Johannes) . 
F O U S I M I E R U E I . E S , 1 2 1 b. — Foiupiereuil 

(Pas-de-Calais, a r r . et cant. Béthune) . 
F o x , v'alp F u x u i u . — Foix (Ariège). 
F o x ( P . , R de). 
F R A C T I . V A L I . I S dominus, ville Crsio. — 

Fréterai (Loir-et-Cher, a r r . Vendôme, 
cant. Morce) . 

Framecouri (Pas -de-Calais , a r r . et cant. 
S . - P o l ) . — Ultraincoiirt. 

Francarville ( H t e - G a r o n n e , a r r . Ville-
franche, cant. Caramari) — Galhardus 
de Franquardvilla, 

F R A K C E (A. de) . 

F R A K C E S C A , uxor Guillelmi Robiani, 7 7 A. 
F R A X C U A ( G . ) . 

F R A N C H I ( G ) . 

F R A S C I A , testis. 2 0 8 h. 

F R A N C I S , F R A N C O R U M : conestahularius, vide 

Matheus de Montemorenciaco ; — c u s t o s 
sigillorum, vide Garinus ; — regina, 3 1 7 h; 
— r e x , 3 1 7 b, 3 2 8 b, vide Charlemagne, 
Chilpericus, Clodoveus, I.udovicus, Phi -
lippus, Theodoricus. 

F R A N C O D E F A V E N E R I I S , 1 4 5 « . 

— D E M A C / . A C , 5 1 h. 

F n A v i l A R D A T I . I . A (Galhardus de). — Fran
carville (Hte-Garonne, a r r . Villefranche, 
cant. Caraman). 

F R A S I E R (Beatrix, Badulfus). 
F R A X I X O , de Narbona (magislcr P . de) . 
F R E D E L I N D A , conjux Uegimbaldi, 0 a. 

F R E D E R I C K S , F E R R I C U S , F E R R E S , F R I D E R I C U S 

— , 3 0 « . 

— dux Lotharingiac, 5 « . — Ferry I", due 
de Lorraine-Mnscllane. 

— dus de Lorenne et marchis, 1 7 7 b 
1 9 0 / , , 2 4 5 « , b, 2 4 7 a, b, 2 5 5 « , b. — 
Ferry III, duc de Lorraine. 

— imperator , 2 6 « , 2 8 b. — Frédéric I" 
Barberousse, empereur. 

— R o i n a n o r i i m imperator, r e x Siciliœ, 9 9 « . 

— Frederic II, empereur. 
— D E I S S E I O , 6 7 a, 7 3 a. — Vide R . Fer r i 

de Isseio. 
F R E E R S A K D I S , 2 7 4 b. 

Frémeréville (Meuse, arr . et cant . Com-
m e r e y ) . — Fremerevi l le (Raoul d e ) . 

F R E A I O X T I . E M A I O N , 1 2 3 a . 

F R E N E I R ( Jaufre) 

F R E S N A I A F A I E I . I . I : foresta, 1 9 8 a ; — fores-

larius. 2 0 0 « — Lu Frcsnnie-Fayct 
(Orne, arr d 'Argentan) . 

F R E S X E I O (GcrA'asius d e ) . 

F H E S N E L E S , 3 2 1 b. 

F R I T E I . vel F R É T É E S (Robertus) . 

Fréterai (Loir -et -Cher . arr . Vendôme, cant . 
Morée) . — Fractavall is . 

F R E X A (Guido de) . 

F R I C A M P I S (Johannes d e ) . 

Fricamps ( S o m m e , arr. Amiens, cant . 
P o i x ) . — Johannes ile Affricano, J o 
hannes de Fr icampis . 

F R O G E R S ( Johannes ) . 

F R O I . A I S ( J o h a n n e s ) . 

F R O N T E X A I , F R O N T E N E I , F R O X T E N E T C M , 2 3 7 / . ; 

— parrochia, 2 3 2 b; — prévôté, 2 3 7 b. — 
Ftnntenay-Rohan-Rohan (Deux-Sèvres , 

arr. Niort ) . 

F n o . v i E N i A c u M , 3 2 6 h. — Frontenay 
(Vienne, arr. L o n d o n , cant. Montcon-
tour) . 

F R O T A R D C S , abbas S. Ponlii Tomeriensis , 
8 « — Fiotard, abbé de S.-Pons de 
Tboinières, auj . S.-Pons (Hérault ) . 

— tiE V I L L A S P A S S A X S . vel V I I . I . I S P A S S A S T I R U S , 

1 9 a, 2 2 b. — \illespassaus (Hérault , 
arr . S . - P o n s . cant. S . -Chinian) . 

Fuiliu (Pyrénées-Orientales, arr. et cant. 
Prades) . — F o l i a n u i n (? ) . 

F o u ( P . de) . 
F U I . R E R T U S , abbas S Mansueti Tullensis, 

5 «. — Probablement Fulbert, ubbe de 
S.-Evre à Puai. 

F U L C A U D U S tu. B E R Z E I O , " 3 « . 

F U I . C H E R (Co osta u ti n u s ) . 

F U L C I I E R I I (Constantinus, Gaufridus). 
F u i . c i s (Hugo, li li u s Badulphi d e ; — Ba-

dulphus de) . 
F u i . c o . 

— camerarius S. Germani de Prat is , 3 0 a. 
— episcopus ï o l o s a n u s . 6 6 « . — Foulques 

de Marseille, évêque de Toulouse. 
— A R D O V X U S , frater Odonis, 2 4 2 b. 
— D E K U P P I R U S , miles, 1 4 9 b. 

F U I C O D I I ii ;111.1.. i 

F U I . C O X I S (Gaufridus. Hugo, R . , Rogerius) 
F U L C R A N D U S , Tolosaons episeopus, 4 7 a. — 

Fulcrand, évêque de Toulouse. 
F o L C U l N U S vel F l ' I . O U I X U S , 6 a. 

— D E N E M O R I B O S , 2 8 2 « . 

Fultot (Seine-Inférieure, arr. Yvelot, cant . 
Doodeville) . — Filethot scu Filici . . t 

F U R C I S (Andreas, Bernardus de) 
I ' I T I M . 8 a. — Fumes (Relgique, prov. 

F landre occidentale) . 
F u R S E R i i (?) (Aniicus) . 
F U R X O (Gaufridus, Guillelmus, Odo d e ) . 
F U R T D ' O R N O N (Guillelmus). 

F U X A N O (Arnaldus de) . 

F U X E N S I S (Robertus) . 

F u x i s ( L u p u s d e ) . 
F c x o (Arnaldus, L u p u s , R. d e ) . 
F U X U M vel F o x : abbas, 1 7 b. — c a s t e l l u m , 

2 1 I), 2 3 1 b ; — C o m e s , 5 7 / . , 8 2 / . , 1 9 5 „ , 

2 9 3 b, vide Raimundus Rogetii rei Ila..,, 
rius, Rogerius, Rogerius Bernardi rei Ber
n a r d u s ; — couiilissa, vide Cecilia, Kis-
s a i n e n a , E rmessendis ; — publicus nota-
rius, vide Arnaldus, Petrus, Petrus de 
Rupeforti ; — tabcllio, vide Arnaldus. 
S. Volusianiis Fuxensis , 2 3 1 b. — Foix 
(Ariège) . 

G. (uiagister) , 1 9 b. 

— abbas Campi Botundl, 2 0 8 li — Pro-
bablement Camprodon (Espagne, prov. 
Gerone, c i rc . j u d de Rivas). 

— abbas de Quadraginta, 1 5 6 b. — q,,,,. 
tante (Hérault , arr. Béziers, cani Capes-
tang). 

— archidiaconus major Carcassonensis 
1 7 9 /, 

— archidiaconus Parisiensis, 9 1 « . 
— cantor Urgellensis, 19 A. 
— cellerarius, 7 4 a. 

— decanus S. Germani Aulissioilorcnsis 
6 9 / . 

— frater Raimundi Estrebaut, 7 8 b. 

— sacrista Urgellensis, 1 9 b. 
— D E A N O D O , dominus de Petriaco, 7 8 b. 

— Peyriae-Mincrvois (Ande, arr. de Nar-
bonne, c h . - l . cant ) . 

— D E A N A T O D O , 6 4 a. 

— b'Aos, 1 0 3 a. 
— D E A Q T J I S V I V I S , clerieus domini regis, 

2 4 4 a, b. 

— D ' A R A G A L , 1 9 5 b. 

— D ' A R G S , D E A R R S seti A R T S , homo Sctlis 

Urgellensis, 1 6 3 a, b, 1 9 5 h, 2 0 ' f „. 
— D E A R E S T O T , vide G. D E A R I S T O T . 

— D E A R E A , 3 5 li. 

— D E A R I S T O T , Urgellensis probus homo, 
1 6 3 a b, 1 9 5 b, 2 0 4 a. 

— D E A R K S seit A R T S , vide G. D ' A R C S . 

— R. D ' E L V E S A C , 1 5 3 a. 

— B . D E L U Z E N A C O , 2 5 3 a. — Lutenae 

(Ariège, arr. rie F o i x , cant. les C a -

bannes) . 
— B A R R A V I (magister) , jurisperitus, 2 5 2 b. 
— D E B E R E X , 1 6 2 b, 1 6 3 b, 1 9 5 h, 2 0 4 a. 

— B E R X A D I H E P A R A C O L S , 8 2 /> 

— B E R N A R D I D E L U Z E N A G , 1 5 2 b 

— D E B E S G H A N I A , Urgellensis probus homo, 
1 6 3 a, b. 

— D E B O C I A C O , archidiaconus Biterrensis, 
1 7 5 b. 

— B O D I S , 7 4 a. 

— B O N I S M E , 1 3 3 a. 

— D E B O S Q C E T O , prior P . Romani, 3 2 3 a. 
— D E B R E I E S , p raceptor Templi m Aqui-

tania, 1 0 0 b. 
— D E C A L S I O N , 1 5 8 a. 

— D E C A A I A I O X T E , 1 5 7 b. 

— D E C.ANSOVAIL vel C A N S O V A L , homo Sedis 

Urgellensis, 1 9 5 h, 2 0 4 a. 
— D E C A N T E O , 2 6 1 b. 

— D E C A N T I - A I , 1 2 0 b. 

— D E C Ì R D O N A (frater), magister Templi, 
1 6 1 b. 

— D E C A T E R I O , Moissiacensis elemosyna-
rius, 8 2 a. 
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D E C E B D A N A vel C E R D A N N I A , Urgellensis 

prafaus homo, 1 1 3 « , 1 6 3 a, b. 
- D E C B M U T A K U , 1 1 3 b. 

- D E C E R V A R I A , 8 2 h 

- DK C E B V E B A , 1 2 " A 

- D E C E V I S , 1 2 0 6 . 

- C U A D A S S E I R A , 5 1 b. 

- CllARAIARll, 2 5 0 A 

- C H E R R O L A , Urgellensis protms h o m o , 
1 6 3 « , A, 2 0 4 « . 

- D E C I V I T A T E , scriba, 1 0 5 « , b. 

- D E C O U G E S , miles, 1 8 0 « . 

- D O C E S E I i . i , 2 5 0 « . 

- D O M I N I C I , ile C m s i o , 1 5 8 « . 

- D C R A N D : , 2 8 7 b. 

- D ' E S P E I R A S , (le Competro , 1 8 9 « . 

- K E R I I O L I . E S , 9 4 « 

- D E F O N T A I N E S , bajulus (le Cerviano, 
2 4 4 b, 2 4 5 a. 

• F O R E S T E R , 5 1 6 . 

• K R A N C I I A , ile Caucio . 2 0 9 a. 

• F R A N C H I . 2 5 0 a. 

- G A G E T , 6 0 « , 6 1 « . 

• G A O , 5 1 b. 
- G A R I M , clericus. 1 5 8 « . 

• G E R A L D I , canonicus , 4 8 b. 

• D E G R A A , de A c r . m o n t e , 2 2 2 b. 
G R A I S A , 7 7 A 

- G R O S , carnifex de Carcassona , 2 5 2 A. 
• H O S P I T A I . A R I E S de Caucio , 2 6 9 « . 

Huí:, 1 9 5 A 
• D E I R R I I I O L A , notarius coinitis F u x i , 
2 5 3 « 

J O Z E R E , de Arts , 1 0 3 « . 

D E L A H A L A R E D A , 5 1 A 

L A M B A R D , 2 0 4 a. 

L.AROCUA, 5 1 A. 

L O M R A R T . h o m o S c d i s Urgellensis , 
1 9 5 A. 

D E I J O R D A , 4 3 « , 6 0 « . 

L O R E N C Z , 1 6 2 A, 1 6 3 A. 

D E L E N A , camerarius Cartlonensis, 2 0 4 « . 
D E L i z i s , marescalcus , 7 4 A. 
M E R C A T O R I S , 6 0 « . 

M E R C E R , h o m o Scdis Urgellensis , 1 9 5 « . 
2 0 4 a. 

D E M I R A L I . E S , 1 5 2 A. 

D E M O N T E F O R T I , 7 6 11. 

D E M O R X A G , 1 0 3 A. 

P A I L A R E S vcl P A L A R E S , h o m o Castr iboni , 

1 9 5 A, 2 0 4 « . 

D E P E R R I A C O , 1 1 4 A. 

D E P U R A M A I . A , 2 5 A. 

P E T R I , capellanus de Conchis ( d o m n u s ) , 
2 5 2 A. 

D E P I A N O vcl P Y A R O , Carcassonensis ct 

Biterrensis senescallus , 1 7 4 « , 1 7 5 a, 
1 9 1 « , 2 0 6 A, 2 0 7 « A, 2 0 8 h, 2 1 1 « A, 
2 1 9 a, 2 6 6 « 

D E PlCTAVINO, 8 2 a. 

P O E T A , canonicus Si lvanectensis , 6 9 A. 
P o s e , h o m o Sedis Urgellensis , 1 9 5 A 
D E P O S G I O , a r c h i d i a c o n u s , 1 7 A, 1 8 « . 

P O N E S , Urgellensis p r o b u s h o m o , 1 6 3 « , A 
P o x c z U C E T , 2 0 4 « . 

D E P O N T O , 1 1 3 u. 

D E P i t o , 1 6 2 A, 1 6 3 A. 

G , D E P l T E O , 1 6 0 A. 

— D E P Y A N O , vide G. de P i a n o . 
— R A I M U N D I de J o s a , 2 0 V A. 

— R A I N A S , 2 5 0 « 

— R A M O N D I de G a u r e , 8 9 « 

— R O D E L , 1 5 7 A. 

— U O D E L I . E S , sacrista , 1 5 7 A 

— R E U I i, 1 1 3 A 

— D E S A N C . T A V A L E R I A J 1 5 7 A 

— D E S A N C T O J O H A N N E , 3 3 « , 4 3 a. 

— m. S A N C T O L I C I O , castellanus de Pet ra -

pertusa, 2 0 7 A. 
— D E S A N C T O S A T C R N I N O , 1 7 9 A. 

— S A V A R R I C I , 1 3 3 « . 

— D E S A V A R T E S , 1 6 2 A, 1 6 3 A. 

— H É S A V I N I A C O , 3 9 « 

— S E C U E R I I , 8 9 « 

— D E T I L I O , castellanus Montis Regalis, 
2 5 2 A. 

— T O P I N A , 2 5 0 « 

— D E T O R , miles, 1 0 3 a , 1 1 1 A 
— D E U L M E L L I S , senescallus régis, 1 7 6 a. 

— D E V I L A M I G A N A , Urgellensis probus h o m o , 
1 6 3 a . A, 2 0 4 a — Vilamitjana ( E s 
pagne , prov . Ler ida , c ire . iud. la Seo 
d'Urgel , ayunt Valle de Castelbo). 

D E VlI .ASEZOlN . 1 8 3 A 

— D E V I L L I S P A S S A N T I B U S , 1 5 7 A. — Villes-

passuns ( H é r a u l t , a rr . S . - P o n s , cant . 
S . -Chinian) . 

— V I N C E N C I I , carnifex Carcassonensis , 
2 5 2 A 

G A A N G N A R T ( J o h a n n e s ) . 

G A R E L L A (Arnaldus d e ) . 

Gace ( O r n e , arr . Argentan, c h . - I . c a n t ) . 
— G a c i a c u m . 

G A C E T ( G . ) 

G A C E T A (mansus d e ) , 5 0 a. 

G A C I A C U M , 2 0 0 A. — Gace (Orne , arr . 
d 'Argentan , c h . - l . c a n t ) . 

G A C O D E S A U C H A D E L , 5 0 a. 

G A D R A N , 3 1 9 A. 

Gaqny (Seine-et -Oise , arr . Pontoise , cant . 
Gonesse) . — Guagniacutn. 

G A I A N O (Bernardus de) . 

G A I L A R D , G A I L L A R D E S , G A I L L A R D , vide G A L A R -

D U S . 

G A I R A L D E S ( P o n c i u s ) . 

G A I S A Ï ( B . ) 

G A I T A P O D I C M ( B . ) 

G A L ( P . ) 

G A L A R D O N E ( J o h a n n e s d e ) . — Gallardon 
( E u r e - e t - L o i r , arr Chartres , cant . Main-
tenon) 

G A L A R D U S , G A I L A R D U S , G A I L L A R D E S , G A L I I A R -

D C S . 

— tilius P e t r i de S. F e l i c e , 2 4 A. 
— D ' A R A U S , frater ordinis Sancti J a c o b i , 

1 6 4 a . 
— D E F E S T O , 2 2 7 « 

— D E F R A N Q U A R D V I L L A , 2 2 7 A — Franear-

ville ( H t e - G a r o n n e , arr . Vi l le f ranchc , 
cant . C a r a m a n ) . 

— D E G O D O R , 8 1 « 

D E M O S T E C L A R O , 8 9 a. 

D E L S O L E R , 1 9 6 A. 

G A I . C E R A N D C S , vide G A U C E R A X D C S . 

G A L C U E R I C S , G V I . C I I I . R I S , G A U C H E R , G A U C U E -

R U S . 

— abbas Cistercii, 1 3 0 « — Gautier 
d'Ochiet, abbé de Cîteaux. 

— dominos de Commerceio , marilus Agne-
tis, pater Ilenrici , 1 7 2 A — Gaucher I" 
île Broyés, seigneur île Commercy. 

— filius coinilissic Barri super Sequanain, 
9 9 « — Gaucher de Bar, fils de Mi
lan III, comte de II,h -sur-Seine et d'Hé-
lissendc de Jniqny. 

— tilius G. de Commerceio , 1 7 2 A 
- n e v e u de Hugues de Chàtillon, comte 

de S a i n t - P o l , 1 3 1 a — Gaucher de 
Chàtillon, baron de Donzy, de Saint-
Aiqnaii ct du Perehe-Gouet. 

— D E B E L O , 2 2 A 

— D E C A S T E L L I O N E , 4 2 a 

D E J O V I N I A C O , 6 1 « 

G A L E N D A , locus, 2 4 3 a 

G A L E R A N N I (cheiiiiniiiii ) . juxta N e a l f a m , 
1 8 5 A. 

t ! M I M E S , 3 1 1 A. 

( ï A t . i - R I D E S , vide G A U F R E D U S . 

G A L H A R D U S , vide G A L A R D U S . 

G A L I N E R S , 2 6 8 A. 

G A L L A N D A , vide G A R L A R D A . 

Gallardon ( E u r e - e t - L o i r , arr . Chartres, cant . 
Maintenon) . — Galardone. 

Gallaïqucs (Gard, arr. Nimes, cant. Vau-
vert) — Gazalancgiics. 

( : M I H I A N U S , 1 0 3 A. 

G A L O B I A N ( T h o m a s ) . 

G.ALO D E C l U R E l , 2 2 A. 

G . A L T E R I ( t ieuiericus , Henricus) . 
G A L T E B I U S , G A U T I E R , G U A T E R , W A L T T E R , 

W A C T I E B , W A T I E R . 

— 2 5 5 « 

— abbas de Monte S. Quintini, 8 7 a. — 
Gautier de liaidec,nul, abbé du Mont-
Suint-Qucntin. 

— abbas de Tanalia , 4 6 A. — Gautier, 
abbé de Tenaille. — La Tenaille (Cha
r e n t e - I n f é r i e u r e , a r r . J o n z a c , c a n t . 
S.-Genis de Saintonge, connu. S -Sigis-
m o n d ) . 

— camerar ius . 4 2 a. 

— cancellarius Campania-, 6 0 A. 
— castellanus de Bourbourch , 8 7 « . — 

Bnurbourg (Nord . n i . Duiikcrque, c h . - l . 
c a n t . ) . 

— clericus thcsaiirarii S. Martini Turo-
nensis, 1 6 « . 

— c o i n e s Blesensis, maritus Marganta- , 
1 2 6 A. — Gautier II d'Avesne, mûri de 
Marguerite, comtesse de Blois. 

— diaconus , 2 9 « . 
— marescallus , 3 0 « . 
— sire de Brouthières , 1 6 4 A. — Brou-

thières ( H a u t e - M a r n e , arr . W a s s y , cant . 
Poissons) . 

— sire de Rinel , 1 7 1 a.—Beynel ( H a u t e -
Marne , arr . Chauiiiont, cant . Andelot) . 

— D ' A . A I T E L I . E , 1 6 5 « . 

— D E B A R R O [super Sequanain] , 4 1 A — 
Bar-sur-Seine (Aube) 

— D E B E L L O , miles, 2 7 5 a. 

— B o i c i i E R i c s , 3 1 3 « . 

u B O U C H I E B S de W a s k e m o l i n . 2 2 1 « . 
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356 INDEX ALPHABETICUS. 

G A L T E B I O S D E BOU E L L E S , 3 1 5 b. 

— DE C A N T E L O U , esveske de Wireces l re . 
2 3 2 » . 2 6 1 A. — Gautier île Cantelou, 
éveque île Worcester. 

— C A R P E S T A R I V S , 3 0 9 /> 

— DtSCALCIATUS, 3 3 b. 

— G A S T E B L É , 7 6 a. 

— D E P l R E l O , 15 b. 

— D Ï T I V E B V A L , miles, 1 8 5 b. — Tbirem I 
(Seinc-cl-Oise, a i r . Versailles, eanl. 
Poissy). 

D E VlCKORY, 2 5 4 a. — Viifiwry (Hautc-
Marne, a i r . Chaumont, ch . - l . can ! ) . 

— D E V I J L L A R . . , 2 9 0 a 

G A L U R E R I I s (Guillelinus). 

G A M E V I L L E (Guillaume de) . 

G A M S seu G A R S (.lolianncs). 

< ; > M i i i i / ( lîailulhis (\i ) 
G A N E L O N (Odinus). 

Ganges (Hérault , arr. de Montpellier cb -1. 
c a n t ) . 

— Agantico (Poncius Pétri de) . 
G A N C I N T (Perronetus) . 

G A O ( G . ) 

G A P R E S (Simon de) . 

GARANDA (Guillelmus). 

G A R A N O (Bernardus île). 

G A R C E S (IXexamen). 

G A R U I A S , vide G A R S I A S . 

G A R C I A S , G A R C Z I A , ( - \ i !s iA, ( '. wi>i \> | Arnaldus, 

IV, Isarnus, Il . liaiiniutdus). 
— , 113 a. 
— archiepiscopus Auxitanus, 7 9 « . — G a r 

cias III de l'Ort, archevêque d'Âuch. 
— A R N A L D I de Geryères, miles, 1 9 1 A, 

D E Û C A R A N T A , 158 fl. 

— Ruiez, 1 0 3 b. 
G A R C I E D E S E S C A R S (Arnaldus). 

G A R D A (H. Raimundus de la) . 

G A R D I A (Guillelmus de) . 

G A R D I U O U S Tinos, 4 6 b. 

G A R I R E R G A , uxor Guillelmi Berengariï. 
G A R I I S D A , fluvius, 1 3 a. 

G A R I N E N S (les), 1 4 4 b. 

G A R I N I ( G . ; Guillelmus). 

G A R I H I D E S I R A K O (Raimundus) . 

G A R I M S , G U A R I N C S , Gut MSS, G U É R I N U S j 

W A R I X , W A R I K S , W A R I K U S . 

— , episcopus Silvanectensis, cancellarius 
Francise, 5 4 6 , 5 5 a, 6 1 b, 9 4 a. — 
Guérin, évêgue de Sentis, chancelier de 
France. 

— filins, 3 1 3 a. 
— subdiaconus, 5 .9 a. 
— D E A M E L I O , 7 3 'a. 

— D E B A S S I N C E D U R X E , 2 6 1 b. 

— B O U C E G N U S , de le Taule, 2 2 1 a. 

— C I I E V R E U L , aïeul du suivant, 3 0 1 a. 
— C U E V R E U S , damoiseau, sire de Briuiont^ 

3 0 1 a. 

— D O R É , 3 1 1 a. 

— D E G L A P I O N , 1 9 7 a, 1 9 9 a. — Glapion 

{Orne , a n . Alcnçou, cant. Courloiner, 
eumiii. Stc-Scolasse-sur-Sarlne) . 

— P I S C A X O R , de Condeto Sancle Libarie , 
2 4 6 a. — Ccndé-Sainle-Libiaire (Seine-et-
Marne, arr. Meaux , cant. Crécy-en-Brie) , 

GARINUS DI P O N N I (?) , His de Raoul ile 

Dieue, 221 a, 

— L E T E S S E R A N E , deu Mesnil. I i 3 <i. 

G A R L A R D A (Ansellus, Gui l le lmusde) . — G a r -
lande, lieudit à Paris . 

G A R N E R i (Stephanus) . 

G A R N E R I U S rei G A R N E R U S . 

— (Guillelmus), 
— AllIRABILIS, 3 1 2 A, 3 1 3 h 

— D E PuTEO, de Fresneles , 3 2 1 b. 
— T O R E L , 3 2 1 a . b. 

G A R K E R S (Avmericus . J o h a n n e s ) . 
t rARRiGAs ( B. Bernardus) . 
G A R R I C E S ( P . d e ) . 

G A R R I C I I S (Bertrandus de) 

( • AR i m a ir i I L E , vide M A R I S S A N E G U E S . 

G A R S K N D V , G A R S E K D I S , coinitissa de Monte-

chatcno et viccconiitissa Biarncnsis, do
mina Castri Veteris, 100 a , 1 0 4 a. — 
Garscnde, fenune de Guillaume I r de 
Montcade3 vicomte de Bearti, seigneur 
de Castelvieil. 

— tilia Isarni de ( ' codinone , uxor W o l m i , 
vicecomitis Mincrbcnsis, 1 3 6 . 

— uxor Guillelmi Fabr i , 1 6 8 a. 
— D E C E X C E X O N O , uxor Guillelmi de Olargo, 

soror Isarni et Bernardi, ti Ha a Iteri us 
Isarni. 5 3 a. 

G A R S I A , G A R S I A S seu G A R S I A S , vide G A R C I A . 

G A R S S I A S (R ) 

GASCQE (Bernardus) . 
Gascogne (la). — Vasconia. 
G A S N A C I . E D O M I N A (Margarita , Montis Acuti 

et) . 
G A S T E B L É (Galterus, Gaufridus). 
C A S T E L ( l ìogerus) . 

C A S T E L L I (Bernardus) 

C A S T O , G A S T O X C S , A Ì C C C O I I I C S B e a r n i x , 

160 ,i. b. 16'* . . . 191 b, 1 9 2 a. — Gas-
Imi I / / , vicomte ile Beam. 

G A U B E I I T U S , hosiiarius, 3 2 5 b. 

G i r i B E R T I (Pet rus ) . 
l a i i n i n n i (Miro) 
G A U C E L M I (Bertrandus, Petrus) 

G A U C E L M U S , magistcr Hospitalis S. Johannis 
Hierosolymitani, 18 a. 

— D E C A N T O R R E , miles, 189 n 

— D E F I C A B I I S , 5 3 b 

— M A B E S C O T , 5 3 a. 

— D E V A R Z O , 7 4 a. 

G A U C E R A N , ville G A U C E R A N D I S . 

G A I ' I : E li A A DI (Bainiiindus). 

< '• i l i a - . i i iMii s, G A L C E R A N D I S , G A U C E R A N . 

— D E C A P I T E S T A G N I , 2 2 a. 

— D E C A B T A L L A , 103 b. 

D E CABTII .IAXO. 9 0 il 

— D E C A S T E L L O A R N A L D O vel C A S T R O A R 

N A L D I , 1 2 0 / . . 121 a 

— D E P I N O S , 2 6 1 b. 

— D E P R I K O S , 3'* 6, 3 5 u 

— D E U R C E L , 1 6 2 a, b 

GAI I MI u. G A U C I I E R I C S , vide G A L C U E R I D S . 

G A I D I M S D E B R A E , miles, 1 9 7 b. 

G I I m i , frater Petr i , 2 3 b. 

G A U D R E V I L L A : boscus, 1 9 9 li — Gaudfe-
ville-la-Bivière ( E u r e , a ir . É v r e u x , cant. 
Conches) . 

G A U D R I C U S D E S A N Z U R E , 7 3 a. 

G A U E R E D U S , G A L I R E D U S , G A L F R I D U S , G A U F R I 

D U S , G E O F F R O Y , G O D E E R O V , J A U F B E , J O I -

F R I D U S , J O F F R I C Z . 

— abbas Latiniacensis , 121 u. — Geof
froy HI, abbé de Lnqny. 

— decanus Pictavcnsis , 3 9 a. 
— , dominus Castri Brientii, 101 a. — 

Geoffroy II de Chàteaubriant. 
— electus episcopus Catalaunensis, 151 b 

— Geoffroy II de Grandpré, evenne de 
Gluìlons-sur-Mitrne. 

— fi li us F u l c o n i s , miles, 1 4 9 Ir 
— lilius Gaufridi de P o n t e , 4 5 b. — Pons 

(Charente-Inférieure, a i r . Saintes). 
— tils de Guillaume, seigneur de Deuillv, 

2 6 0 b. — Deuilty (Vosges, a r r . Neuf-
château, cant. Lainarche, c o l i m i . Serè-
c o u r t ) . 

— lilius Roberti de Che\ernaio, 152 a. — 
Cheverny (Loir-et -Cher , arr. Blois. cani. 
Contres) . 

— frater Petri de Bullou, 9 8 h, 110 n. 
— sire de Bourlémont, 2 6 2 a. — Hourlè-

mont (Vosges, arr. Neufchàteau, cant? 
Coussey, c o m m . Frébécourl ) . 

— Acuizon vel D E A C U Y Z O M O , serviens ro-
mitis Blesensis et pra'positus de Montiz, 
1 4 2 b, 1 4 3 a, b. 

— D E B A R R O , 9 3 h. 

— • D E B E A E Z E E , éeuyer, frère de Huartl, 
2 2 8 b. — Beauzee (Meuse, arr. Bar-lc-
D u c , cant. Triaucourt) . 

— D E B E R I , 1 4 0 b. 

— D E LA C H A P E L L E , le jeune, 2 0 9 b. 

D E ClIlXON, 2 3 7 a. 

C O E R C L E , 1 4 9 b. 

— D E M A K G U E T , 2 3 3 b. 

— E N G E I . A R D I , burgensis Turonensis, 16 a. 
— F A L C O N A R I T / S , 2 0 a. 

— F I C I I E T , 2 9 b 

— F R E : N E I P , 5 1 è. 

— F U L C U E B I I , 4 6 b. 

DE F t R N O , 3 2 1 a. 

— G A S T E B L É , 2 3 3 h. 

— G A U G U E I N S , 1 5 0 u. 

— G E K E T , 2 3 3 b. 

— D E G R A N D I P R A T O , pi'.cpositus ecclesiai 
Monlisfalconis, 1 2 0 a. — Gruntlpré (Ar-
dennes , a r r . Vouzicrs) . 

— D E I I I I D E M I . E E , miles, 1 8 5 li. 

— D E I L L E R S , iniles, 3 1 7 b. 

— . I O I E , 3 2 1 a. 

— D E Joixvn.l .A, Campania' senescallus; 
4 4 a. — Geoffroy V de Joinville, séné
chal de Champagne. 

— D E J O I K V I L L A , filius Simonis prinio-
gcnitus, 8 1 b. — Geoffroy de Joinville, 
sciqneur de Monteluir. 

— L E S P A U vel D E L E S P A I S , homo Hospitalis 

de Busseria. 1 3 7 a. 
— D E L E Z I N I A C O , dominus de Bonolio, 

2 2 9 a, 3 2 6 a. 
— D E L O U V A I N , frère de Henri, due de 

Brabant , 2 1 6 u. — Godefroy, fils de 
Henri II de Brabant, tonile de Louvain. 

— M A S S E L L I , miles. 1 4 9 b. 

— M A R T E L , miles, 124 b 

— M A R T E L L U S , 4 5 b. 
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GAUFKEDUS DE MiLLIACO, ballivus Alllbia-

nensis, 3 1 8 A. 
D E MONTEFORTI, 2 9 6 . 

P A C A S I , 1 4 3 b. 

U È P O M E , pater Reginaldi el Gaufridi , 
4 5 b. 

D E P O S T E , tilius Reginaldi , 1 7 9 a. 
D E R O C A B E R T I N O , v i c e c o m e s , 6 3 h. -

Roeaberti (Espagne, prov. Ler ida , c i re . 
jud. Balaguer, ayunl Donsell de Agra-
i n u n t ) . 

_ D E R O C Q A , 1 9 8 a, 2 0 0 a. 

D E R O N C D E R O L L E S , bailli de Vermandois , 

296 a. 
— D E Hl 'ASOVA, miles, 1 4 9 / ) 

— [aller D E H I A S O V A , 1 4 9 A 

— B U D E L L I , miles, 3 2 2 A 

— R i u n i i [a l ler ] , 4 5 A. 
— R E F I , de Campania , miles , 3 2 2 b. 
— TiClO, 4 6 6 . 
— D E V E R S O I . I O , 2 0 1 a. 

D E VlLLALET, 2 9 b 

G A U G U E I N S (Gaufridus). 

G A U N E R E (Kellenée la) . 

C A I R E ( G Ramondi d e ) . 

G A E S B E R Ï ) ( J o h a n n e s ) , 

G A C S B E R T I S (Guillelmus) . 

G A U T E R I U S , G A U T I E R , vide G A L T E R I U S . 

G A » V A N T ( P . ) . 

G A E Z B E R T Z D E C A S T I L L O , 3 0 8 a. 

— D E L S P L A S , 3 0 8 H . 

G A E Z L I S E S , episcopus Tullensis . 6 a — 

Goslin, e'vèquc de Toul. 
GAYARRA (Petrus , presbyter de) 

G A T A R R E T O (Petrus d e ) . 

GAVACDAS, 3 0 8 I I 

G A Z A L A N E G U E S , 4 7 b — Gallargues (Gard , 

arr Ninies, cant . V a u v e r t ) . 
G A Z E L (Guillelmus). 

G E L I S (Guillaume). 

G E N C I N I A C O (Pet rus d e ) . 

G E H E R A C U M , 4 7 b.. — Generac (Gard, arr . 

Nimes, cant S . Gilles) . 
Gènes ( I talie) . — J a n n a . 
G E X E S I E S (Bernardus) . 

G E N E T (Gaufridus). 

GENSANA (Guillelmus). 

G E S S A S I , uxor Guillelmi de Sancta Valer ia , 
1 5 6 b, 1 5 7 b, 1 5 8 b. 

G E N T I L , judeus , 1 2 3 b 

G E O F F R O Y , vide G A U F R I D U S . 

G E O R C I U S N E E L , 2 9 b. 

G E R A D U C , £ 0 4 a. 

G E R A L D A , uxor Raimundi de Arenis , 1 6 0 a, b. 
G E R A L D I ( G . , Guil lelmus) . 

G E R A L D I D E C A P I T E S T A C N O ( B e r n a r d u s ) . 

G E R A L D E S , G E R A D , G E R A L L U S , G E R A R D E S , 
G E R A U D U S , G I R A L D E S , G I R A R D U S , G I R A U -

D C S , G Y R O D U S . 

'— abbas Caunensis, 7 8 a, b. — Géraud II 
de Villeneuve, ebbe' de Cannes 

— abbas S. Germani de P r a t i s , capel lanus 
domini papa-, 2 0 8 a, 2 7 8 a, 2 8 4 b, 2 8 5 b, 
2 8 0 a, 2 9 0 h. — Gérai il de Muret, abbé 
de S.-Gcrmain-iles-Prés. 

— (frater) , canonicus Caciani , 3 0 6 b. 

— canonicus Lec tor iensis , 7 6 a . 

G E R A L D U S , l i i o n s Pezentiaci et A i niaci, 

76,1 — Géraud IVdit Trancaléon, comte 
d'Armagnac et de Fezensac. 

— episcopus Morinensis , 8 b. — Gérard, 
éveque de l'iiérnimnne. 

— episcopus Tullensis , 6 u, b. — .S'. Gé
rard, évéque de Toul'. 

- proposi tus Brugensis , Klnndrnc c a n c e l -
larius, 5 4 ii 

— A Y M E R I C I , 136 b 

- B O Y E L I E R , m e r c a t o r de Sancto Porc iano , 
1 3 8 a. 

— D E BuXERUS, miles, 2 8 5 a 
— D E C A P R A R I A , 2 2 2 a. 

— D E C.ASAIION, 7 6 n. 

— i l C E N N E R I E I S , 221 a. 

ClIACRIN, 3 1 4 b. 

D E D U R N A I O , 8 5 II 

E l I R A R I I l , 81 a. 

— D E E N C O L I S M O , 81 a. 

— E V E N T A T U S , 2 3 a, 2 5 b. 

— P A R E R , 1 4 2 a. 

— G I U F R E D I , 9 b. 

— G O M A R D I , 3 1 0 n. 

— G C A L V I , proposi tus de Montiz, 1 4 2 b. — 
Les Montils (Cher , arr . Bourges , cant . 
C o n t r e s ) . 

— D E I I I A E R A I O N T , 3 1 9 a. 

— H U G O N I S , 2 0 4 b. 

— D E L o s , sire de C h a u v e n c y , 2 7 2 a. — 
Cbauveney ( M e u s e , arr et cant . Mont-
niédy) . 

— D E Luco, 3 1 0 i l . 
— D E M A L A A I O R T E , dominus de P o n z e n a c , 

1 2 0 a, 1 4 5 n, 2 2 5 a, b — Malemort-
(Corrèze, arr . et cant . Brives) . — D o n z e n a c 
(Corrèze, arr . Br ives ) . 

— D E M A L O M O N T E (magister) , 2 8 6 b. 

— M A R T I N I , 7 3 a. 

— D E M E R C I E R S , 3 0 8 a. 

— D E M E S A N R I O N N O , 1 5 0 I I . 

— D E M E S G H I N E S , 3 0 / ' . 

— D E LA N O E , citeien de P a r i s , 2 4 9 a, b. 
— P E L L I P A R I E S , 3 0 9 A. 

— D E P i s , d i a c o n u s , 8 4 b. 
— P O U L E T T E , de Venisy , 2 9 9 b. 

— R E R I L , de Cilrac , 1 3 8 a. 

— D E R O E R C . E E , 1 9 6 b. 

— LTG, 2 0 4 a. 
— L T N A L I U , 2 2 7 a. 

— D E Vico, 2 8 2 b. 
— D E V I E N N A , 8 3 a, 1 3 5 a. 

G E R L E N T ( R o b i n u s ) . 

G E R L I N (Egidius de) 

G E R S I A I U M , G E R M A Y , 1 6 4 b, 2 3 4 a, 2 5 9 a. 

— Germay ( H t e - M a r n e , arr . Vassy, cant . 
Poissons) . 

G E R M E L I I (poster la ) , apud Biterras, 1 7 7 a. 
G E R U N D E N S I S episcopus , vide Pet rus ; — no-

tarins, 1 6 0 b — Gérone (Espagne) 
G E R V A S I U S B I S C O , miles , 1 4 1 a. 

— D E G E V E N O , 1 9 n 

DE F l l E S S E l O , 3 5 b. 

— L E , 1 3 2 b. 
G E R Y È R E S (Garcias Arnaldi d e ) . 

G I A C U H , 1 0 2 b. — Gy-l'Eveque ( Y o n n e , arr . 
d ' A u x c r r e , cant . Coulange- la -Vineuse) . 

C l UER II | l ' ) , 

G I R E Z (Robertus) . 

G I B R E T U H : podium, 2 6 3 b — Gibret ( H é 

rault, a i r . et cani . Lodève , coinin. le 
Bosc d'Avoiras) . 

G I D O (Arnaldus) 

G I E L M U S , diaconus, 3 4 b, 3 5 n 

- D E L O R D A N O , 3 4 b, 3 5 a. 

— D E S . J O I I A N N E , 3 4 6 , 3 5 o. 

G I E A I I M , 4 4 h; — Ilomiis Dei, 7 2 b. — Gien 

(Loi re t ) . 
G l E N V I L L E , ville J i i l S Y l l . l . E . 

GlFARDUS, 4 6 b. 

G I G N I A C O (Raimundus de) . 

G I L A , cosluraria , 3 2 7 b. 

G l L R E R T I S , GlLEBERTUS, GlLLEBERTUS, G l L -

L 1 B E B T U S , G1RRRETUS, GlSLEREl.TL S. 

— carpentarius , 3 0 a. 
— cornes, 5 a. 
— coquus , 3 0 a. 

— dominus Novi Masnilii, in Ardenna, 
3 2 1 b. — Neufmanil (Ardennes, arr. 
.Me/ières, cant . Charleville) . 

— janitor coquinae, 3 2 5 a. 
— A N G L I C U S , 3 1 2 a. 

— D E A R E A , 3 0 b. 

— D E B E L O , 2 2 b. 

— C A J U N , 2 9 b. 

— L E M A R I É , 3 1 9 b, 3 2 0 b. 

— D E M A R G O N E , monachus S. P o n c i i , 78 A. 

— M A R I É , 3 2 0 a. 

— D E Nou (?) 2 3 b. 
— D E P L A T E A , 1 3 2 A 

— D E S A N C T O E I . E G I O , 5 1 A. 

G l L E B E R T U S , vide GlLRER'l E S . 

G I L G E L M O , 6 A 

GlLLERERTUS, vide GlLBEBTUS. 

G I L L E L M I D E E S V E I ( B ) . 

G I L I . E I . M E S , vide G U I L L E L M U S . 

G I L L I B E R T U S , vide GlLBEBTUS. 

G I I . O . vide E G I D I U S . 

G I M E I G N I A C O (Marlinus de) 

C I M I n u (casti uni d e ) , 2 9 7 a, A, 2 9 8 a. — 

Giniel (Corrèze, arr et cant . T u l l e ) . 
G I N T I A C (Raimundus de) . 

G I R A L D E S (Guillelmus). 

G I R A R D I ( J o h a n n e s ) . 

GlRAEDI DE M O I S S A C (PoncillS) . 

G l R R E R T E S , vide Gl t .BERTES. 

G I R E L L I S (Robertus d e ) . 

G I R E L M U S D E T I V E R V A L , 1 8 5 A. 

G I R M O N T I I D E C E R M A S O (Aiincricus) . 

G I S A L I R E (Ramondus) . 

G I S E L L I N E S F L A T U S , 1 0 4 a . 

G I S L E B E B T U S , vide G I L B E B T U S . 

GiSNENSis , G I S S E S : cornes, vide A r n o l d u s ; 

— comitissa, vide Béalrix . — Guines 
(Pas-de-Calais , arr Boulogne) . 

G I S O R T I U M : ballivus. 1 1 6 a . — Gisort 

( E u r e , arr . les Andelys, ch . - l c a n t ) . 

G I V R I , 1 3 8 b. — Givry (Allier, arr . M o u 
lins, cant Souvigny, coin m. Bresnay) . 

G L A P I O N , 1 9 9 a. — Vide Garinus de Gla-

piou. — Glapion (Orne, arr . A l e n ç o n , 
cant . Courtomer , connu Sle-Scolasse-sur-
S a r t h e ) . 
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G L E O U , 19V A. — Laguiolle (Avoyron, arr. 
I\>||,|1|..I1 ) 

G L E S A (Willelmus île). 

G L O C I O (Nicholaus de) . 

G L O C I E M : 1 9 " b; — boscus, 198 « . 2 0 0 «, 

— feodum, 1 9 8 b, 2 0 0 A; - pncposi-
tura, 199 b. — Glos ( E u r e , arr . E v r e u x , 
cant. Tbibervdlc . c o m m . S - A u b i n - d e -
Scellon). 

G L O U C E S T E R et H E R T F O R D (Richard de Clare, 

comte de) . 

C i i IASO (locus de) , in terminio de I .au-
rano, 2 5 0 b. — Gluyes (Aude, arr. Car
cassonne, cant. Peyriac-Minervois, c o m m . 

Laure) . 
G O B B A U D U S (Robertus) . 

— D E B R O I . I O , 4 6 b. 

( ' . O B E R E E S D E Â S P E R O M O N T E , 1 3 0 17, 2 0 2 il, 

2 9 3 « — Apremont (Meuse, arr . Com-
inercy, cant. S.-Mihiel) . 

G O C E R A N D G S , quidam, 3 0 5 b. 

— D E C A P I T E S T A C . N I , 3 0 " n. — Capeslaug 

(Hérault, arr. Béziers). 
( r O C E T (Bernard). 
G O D E E R O Y - , vide G A C E R I D E S . 

C O I I E L , RIVUS, 5 3 b. 

( I O D E T I (Petrus) . 

G O D I N (Bertrandus). 

G O D I N U S , 2 3 b. 

t IR в (Cailardus de) . 
C O U E , 1 3 2 «. 

GouES (Martinus). 
G O I D L A S A , uxor Sancii , 6 b. 
G O L L O A N vcl Got .OEX (Philippus) 

G O M A R D I (Girardus). 

G O M B A L D T J S H E R I P E I . L I S , 127 A. 1 2 8 « . 

G O M E V I I X A (Michael de) . 

GoxcEviLLA, 1 0 8 b. — Goiizeville (Seine-
Inférieure, arr. Yvetot, cant. Doudeville), 

C O M i R E C O E I V r , G O N D R I C O R T , 8 0 A, 1 8 4 я. 

Gondrecourt (Meuse, arr. C o i i u i i e r c v ) . 

G O N D R E V I L L A (Ysabellis de) . — Gondrevillc 
(Oise, arr. Senlis, cant. Betz). 

G O N D R I C O R T , vide G O N D R E C O U R T . 

C O X E I I E M . 0 5 «. — Gonnehem (Pas-de-
Calais, arr. Bétbune, cant. Lillers) . 

G O N E S S A (Petrus de) . 

Gonnehem (Pas-de-Calais, a r r . Béthune, 

cant. Lillers) . — Conebem. 

GOX-XESSIA, 3 0 8 a, A, 3 0 9 a, 3 1 0 « , A, 3 1 1 a , 

3 1 2 a, A. — Gonnesse (Seine-et-Oise, 
a r r . Pontoise) . 

G O S E S S I A (Andreas, Ileloisia, Petrus de) . 
C n x s i (Guillelmus). 
G O N S E N V I I . L A (Petrus d e ) . 

G O N T E R I (Bonetus) . 

C O N Ï E R I C S , Laudunensis castcllanus. 1 7 0 « . 
Gonzeville (Seine-Inférieure, arr. Y\'etot, 

cant. Doudeville). — Goncevilla. 
G o n t i o x i o (Bertrandus de) . 
C O R D O N T U M , 102 A — Gourdon ( L o t ) 

(• ou i .L A V A I x (Philippus). 

G O R N A C U M , G O R X A Ï E M , 5 2 a, 2 0 0 A 

Gournay (Seine-Inférieure, a r r . Ncuf-
chàtel ) . 

G O R R A C (Hugo) . 

GORZ (Hugo de) . 
G O R Z E , G O R Z I E N S I S : abbatia, 3 A, 4 a, 

INDEX Al.l'UVBETICUS. 

150 A, 151 «,• — abbates, vide Petrus , 
Thcuinar — Goizr (Alsace-Lorra ine) . 

G O S A L (Berengarius de) . 

G O S S U I K T J S , pra'positus Barri super Sequa-
nam, 4 1 « A. 

G O S S E S L E C I I I S O X I O (Samuel ) . 

GoSAVINUS, abbas Bergensis, 3 5 A — Go-
snin, abbé île Bergues-Saint-Winocq. 

Cor D E I M O K T E L (Guillelmus). 

G O T A I L , de lîoea Sancta Margarida (Bene-
zeg del) . 

G O G B E R T E S , hostiarius, 3 2 5 A. 

G O E B E R T C S D ' E S G E V E L L I , 1 3 2 a. — E c u v i l l y 

(Oise, a n . Compiègne, cant. Lassigny) . 
G O U J O S I S (Gregorius). 

Gourdon ( L o t ) . — Gordonium 
Gournay (Seine-Inférieure, arr Neufchâ-

tel) . — G o r n a c u i n 

G O Z E N A C (Peire de) . 

G O Z O M ( W de) . 

G R . D E C A N E S U S P E N S O ( d o m i n u s ) , miles, 
2 5 2 A. 

G R A A D E A C R I M O N I E ( G . d e ) . 

G R A R I A C E M , castrum, 8 0 a. — Grésae (Gard, 
arr , cant et c o m m . Uzès). 

G R A I A C O (Bernardus Raimundi de) . 
G R A I A K U M , 12 « . 

G R A I L L T , viitc G R E S L Y . 

G R A I S A ( G . ) 

C R A I A X A ( P . d e ) . 

G R A X C E I O (Odo, Benaldus de) . — Graneey-
le-Château (Cote-d 0 « , arr. Dijon, c h . - l . 
c a n t . ) . 

G R A N C B T E R (Guillelmus le) . 

G R A N D I K I O N T I S eonventus, 1 4 8 A. — Grand-
mont ( H a u t e - V i e n n e , a r r . L i m o g e s , 
cant. Laurière , c o m m . S. -Svlvestre) . 

G R A X D I P R A T O (Gaufridus de) . 

G R A K D I S P R A T I C O M E S , vide I I E N R I C E S . — 

Grandpré(Ardennes, arr. Vouziers, c h . - l . 
cant ) . 

G R A N D I S S E L V a i monachus , vide Aimericus. 
— Grandselve(Tarn-et-Garonne, arr . Cas-
telsarrazin, cant. Verdun-sur- t iaronne, 
comm. Bouillac) . 

Grand-Mesnil (Calvados, arr. Lisieux, cant . 
S . - P i e r r e - s u r - D i v e s ) . — Grentemesni-
1 I II It A 

Grandmont (Haute-Vienne, arr. de Li 
moges , cant. L a u r i è r e , c o m m . S.-Svl
vestre) . — Grandisinontis. 

G R A N T I O D E I R E T , 3 9 a. 

Grandpré (Ardennes, arr. Vouziers) . — 
Grandisprati (cornes). 

Grandselve (Tarn-et -Garonne, arr. Castel-
sarrasin, c o m m . V e r d u n - s u r - G a r o n n e , 
connu. Bouillac) . — Grandissilva. 

G R A N G E (Alix, dame de la ) . 
G R A N T F I É D ' A E N T S , tiirfe A U N I S . 

C H A S S E (abbaye de la) , vide Lagrasse. 
G R A T A N S P A L E A M (dictus) , 3 0 « . 

G R A V A ( P . de) . 

G R A V E U N C A S , 87 « — Gravelines (Nord , 
arr. Dunkerque) . 

G R A V E L L A ( Joce d e ) . 

G R A V E N C H O N I A (inesnillum de) . — Ginveu-

elwn (Seine-Inférieure, arr . le Havre, 
cant. Li l lebonne) . 

G R Ê A R S T R W T R S de Menorviler, 221 a. 

G R E G O R I U S V I I , papa, 8 «. 

— I X . papa. 114 A, 1 3 1 «, 2 2 0 a. 
— Gou.iONis. Biterrensis canonicus, 207 A 

2 0 9 a. 

— D E M E S N I L L I O , 2 8 2 « 

G R K I G N O N , 1 8 5 A. — Grignon (Seine-et-
Oise, arr . Versailles, cant. Poissv, connu. 
Thiverval) . 

C R E M A I C N A N T C I S , 3 2 3 A. 

C R E N T E M E S N T M U M , 1 9 7 « , 1 9 9 a . — Grainl-

inesnil (Calvados, arr. Lisieux, cant. 
Saint-Pierre-sur-Dives) . 

Grésae (Gard, a r r . , cant. et connu. Uzès). 
— Grabiacum. 

G R E S L Y ( Johannes de) . 

G R E Y ( Richard de) . 

G R E Y L Y , vide G P E S L Y . 

G R I A R I T J S ( S i m o n ) . 

Grignon (Seine-et-Oise, arr. Versailles, 
cant. Poissv, c o i n i n . Thiverval). — Grei-
gnon. 

G R I G N O N (Robers) . 

G R I L L O (Lanfrancus de) . 

G R I M A L D U S (Bernardus) . 

Cr.i M I U T Z ( Peire) . 

G R I M O . A L D U S , episcopus C o n v e n a r u i n , 79 a. 

— Grintoald, évoque de Coiiimiitges. 
G R I N E D A (D ) 

G R I S A , uxor Pétri de Orchad, 104 A, 
1 0 5 « , A 

G R O S ( G . , Guillelmus, Petrus) . 
G C A G N I A C U M , 9 2 A — Gagny (Scine-ct-

Oise, arr. Pontoise, cant. Gonesse). 
G U A L T E R I C S , wirfe G A L T E R I C S . 

G U A I . V I (Girardus) . 

G U A R D I A (R . d e ) . 

G U A R D I A (vallis de za), 2 4 3 a. 

G r j A B i N u s , vide G A R I N C S . 

G U A R N E V I L L E (Guillaume de) . 

GCASGUI ( P ) 

G G A T E R , Vide G U A I . T E R I U S . 

G U D V (Roqua de za) . 

G O E R B O S , 3 1 5 A. 

G E E D O E E N , 1 2 5 A. 

G u E i . u i N , 4 7 A. 

G D E R A L D D S , vide G E R A L D U S . 

G U E R A L T O (Berengarius de). 

G C E B A G G T , vide QrjEBAGUT. 
G O E R A N (Bonniau) . 

G u E R A R D U S , vide GERALDUS. 
C U I R A V A L (Rogerus Bougier de). 
G U E R I N C S , G U E R I N S , vide G A R I N U S . 

G U E R M U N D U S , 2 2 A 

G G K R N O vel W E R N O D E V E R R E R I , ballivus 

Vernolii , 1 1 6 a, 1 8 6 n, 3 1 7 A. 
G U E B O D U S , vide GulRAUDUS. 

G T J E R R I , D I T V O G I E N , de Doinèvrc, chevalier, 

2 1 3 A, 2 1 6 A 
G V J E T I N A I R E S , burgum, 4 6 « . 

G E I , vide G U I D O . 

G C I A L E R E D E S , vide G E I L D E E R E D U S , 

GCIARDUS 

— decanus Barri super Albani. 2 0 5 «. 
— ministerialis comitissaePictavensis, 184A, 

3 2 0 A. 
— pannarius , 3 2 7 a . 
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Gl'IABDfS AuNERI, 3 1 0 a . 

D E CARKOTO, 3 1 0 A 

— CHAPERON, 3 1 3 A 

— D E C U I T R I , 2 2 h. 

D E C o L r i u n E n i o , 2 2 I) 

— D E C B I C E (magister) , 3 1 2 A. 

— D E C A N C S , 2 3 » . 

— M A R E S C A L L I , 3 2 5 a. 

— MlKDON, 3 1 0 H . 

D E M O K C E L L I S , 3 1 0 a. 

— D E N E A I . E A , servions castcllani d e N c a l f a , 
185 /.. 

— D E N E A I O R I I U S , dirlus de Uavan, 2 8 2 A. 

_ R E X , île Mosteroel , 1 2 2 A. 

Cri l lERT P I C O K , 1 2 2 h. 

GulCRARDUS. 

— dominus Bcllijoci, maritus Blanchtc , 
243 h, 2 7 0 h. — Guichard V. seigneur 
tic Beaujeu. mini tle Blanche île Chalon. 

— D E C L I N I A C O (magister) , 3 2 5 //. 

— D E PASSAVANT, miles, 1 9 0 b. 

GUID, hoino Sedis LTrgellensis, 1 9 5 6 , 1 0 4 n . 
— D E F R E X A . 2 0 4 a. 

G U I D A L F R E D U S , vide G U I L D E F R E D U S . 

GDIDO, archiepîscopus Narbonensis , 2 4 0 , b, 
241 a , A, 2 4 5 /.. 2 5 2 a. — Oui Foul-
coy, archevêque île Xarhonne, pape sous 
le nom île Clément IV. — Vide Guide», 
epi.-i <.pus V i n c i , îi.-is 

— cardinalis, S. B . E . eaneel lar ius , 16 u. 
— Gui île Caprone, cardinal diacre de 
S. Came et S. Damien, chancelier de 
l'Eglise romaine. 

— c o m e s Claroinontensis et Arvernia ' , 5 1 a, 
5 9 b, 6 0 a, 6 2 a. — Gui 11, comte de 
Clennont et d'Auvergne. 

— (lisez Guignes) c o m t e de F o r e z , 1 3 3 h 
— Guignes V, comte de Forez et de 
Lyonnais. 

— c o n i e s de Monteforti . 8 4 h — Gui de 
Montforl, seigneur de la Ferté-Alais. 

— c o n i e s N n e r n e n s i s . 101 h. — Gui, 
comte de Xevers. 

— comte de S a i n t - P o l , pair du c o m t e 
d'Artois, 2 1 5 h — Gui III, comte tle 
S-Bol. 

— dominus A r c e i a r u m , 1 1 5 b. — Gui, 
seigneur d'Arcis-sur-Aube. 

— dominus Salliaci , 7 5 h. — Gui de Join-
ville, seigneur de Sailly ( H a u t e - M a r n e , 
arr. de Vassv, cant . de Soissons) . 

— dominus de S e v r i a c o , 2 1 8 a. — Se'vc-
rac-le-Cluiteau ( A v o v r o n , arr . M i l h a u ) . 

— dominus Tylccastr i , 8 3 A. — Til-Châtel 
(Côte-d'Or, arr . Dijon, c a n l . Is -sur-Ti l le ) . 

— episcopus Aniciensis , 2 3 5 A. — Gui 
Foulcoy, e'vêque du Puy, puis archevêque 
tle Narbonnc, devenu pope sous le nom 
de Clément IV. •—• l ' o / e G u i d o , archiepis -
copus Narbonensis . 

— episcopus Garcassonensis . 7 6 a, 8 4 A. 
— Gui, évèque tle Carcassonne. 

— gêner P o n c i i Astoaudi , 3 2 3 A. 
— marescallus, 8 0 A. 

— serviens thesaurarii S. Martini T u r o -
nensis, 1 6 a. 

— D E A T H E I I S , 7 3 a. 

— D E A Z I I . I . A M I , 7 4 A. 

— C A M P E S A V E N E , 30 A. 

G t t D O D E C A P I T E PORCI, 6 7 a. 

— D E C A P E S , 1 2 8 A. 

— D E C A S T E L L I O N E , COmitis Sancii Pauli 
pr imogeni tus , 9 0 a. — Gui / / , fi[s 

d'Elisabeth tle S.-l'ai et tle Gaucher tic 
t-hâtillon. 

— D E C A S T E L L I O N E , c o m e s S. P a u l i , maritus 
Mathildis , Atrebatensis comilissa-, 2 6 8 a, 
2 9 4 A, 2 9 5 A. — Gui III de Châtillon, 
comte de S.-Pol, mari de Mahaut de 
Brabant, veuve de Robert d'Artois. 

— D E ( - 1 1 1 I t i l i , 2 3 a. 

— D E C o c o , capellanus episcopi Albiensis, 
2 1 1 A 

— D E C r e o , r e c t o r ecclesia; de Causanello, 

2 0 8 a, A. 
— D E D A M P I E R R E , seigneur de Saint -Just , 

I 14 u. A, 1 4 9 a, 2 3 4 a, 3 0 1 a. — Saint-
Just ( M a r n e , arr . E p e r n a y , cant . An-
glure ) . 

— D E D O M P E T R A , 6 5 A, 7 2 a. — Dampierre 

( A u b e , arr . A r c i s - s u r - A u b c , cani , lìauie-
rupt ) . 

— F O L C A M I vol F U L C O D I I , 1 7 4 a, 2 1 9 A, 

2 2 4 a, 2 2 8 A, 2 6 2 a, 2 6 5 a. 

— D E F O R C H E N S , miles, 3 0 0 a. 

— D E F R E X A , h o m o Sedis LTrgellensis, 2 0 4 a . 
— D E J U I L L I A C O , 6 0 A. — Jully-sur-Sarce 

( A u b e , arr . et cant . Bar -sur -Seine) . 
— D E L E V I E S , marescallus Mirapiscensis 

2 0 9 A, 2 1 0 a, A, 2 1 4 a. — Gui III de 
Lévis. 

— D E LEVIS vel LYVIIS , marescallus regis 
Francia? in partibus Albigensibus, 1 1 5 a, 
2 4 1 a. — Gui Fr de Levis. 

— D E L I Z I X I A C O vel L I Z I C H I A C O , miles, 1 8 5 « , 

2 2 9 a. — Gui, sire de Cognac, fils de 
Hugues X de Luzignan (Vienne , arr . 
P o i t i e r s , eh -I c a n t . ) . 

— D E L U C E I O , 6 7 a. 

— D E LYVIIS , vide Guido de Levis . 
— M A L U S V I C I X C S , 1 3 0 A. 

— D E M O N T E F O R T I , c o m e s Bigorrensis , 
tilius Simonis , 7 3 a, 7 4 a, 8 0 A. — Gui 
de Montfort, seigneur de la Ferté-Alais 
et tle Castres, mari de Pélronille, com
tesse de Rigorre. 

— D E N E R E I C N . A C O (Guidonetus) , 1 3 8 a. 

— D E O R V I I . E E , miles, 3 1 2 a, 3 1 3 n. 

— D E P L A N C I A C O , 8 6 A. — Plancy (Aube, 
a r r . A r c i s - s u r - A u b c , c a n t . M é r y - s u r -
S e i n e ) . 

— D E P L E S S E I O , 1 9 7 A. 

— L E R U P E , 1 2 9 A. 
— S I L V A N E C T E N S I S , bulicularius F r a n c i a 1 , 

2 0 a, 2 1 A, 2 7 A, 2 8 b, 3 2 a. — Gui II 
tic Sentis, bouleiller île France. 

— S I L V A N E C T E N S I S , bulicularius F r a n c i a ; , 
3 6 a, 5 4 A, 5 5 a, 6 1 A, 6 4 A, 6 6 a, 7 1 a, 
7 7 a, 2 6 4 a. — Gui III de Sentis, bou-
teiller tle France. 

— T E X T O R , 3 1 2 a. 

G U I D O N E T U S GUIDONIS , de N e r e i g n a c o , 

1 3 8 a. 
GUIDONIS (Rotber tus , Y m b e r t u s ) . 
G U I E L M U S , vide G U I I . L E L M U S . 

G U I F R E D I (Geral lus ) . 

GUIGO, c o m e s Lugdunensis et F o r e n s i s , 
2 1 A. — Guigues III, comte de Lyonnais 
et tle Forez. 

G u i G U E S (et non G u i ) , c o m t c de F o r c z , 
1 3 3 b. — Guigues V, comte ile Forez. 

G u i L A R E R T , G u i L A B E B T U S (Bernardus , Miro) . 
— l l r - O N i s , 2 2 7 A 

— D E MOXTE RECALI , Vicensis canonicus , 
9 4 A, 9 6 a. 

— - D E ROSSILLAS, 8 9 a . 

G U I L A F B I D U S D E F O L G A R I I S , 2 1 1 a. 

G U I L D E F R E D U S seri G U I D A L F R E D U S , dominus 

F c l g a r i a r u m , 1 7 4 a, 1 7 5 A, 2 6 5 A. 
G u i L E L M U S , vide G u i L L E L M U S . 

G U I L I I E L M I (Vitalis) . 

G U I L U E L M U S , G U I L I E L M U S , vide G U I L L E L M U S . 

GUILLABERTUS, ville GUUAIIERTUS. 

G r n . i . E i . M A , uxor Cuiraiid! de liedorta, Olia 
Adalaicis de Casulis, 9 8 a. 

— D E M O N T E O I I G U L , 1 1 3 a. 

GuILLELMARDUS DE C.IMERA, 3 2 5 fi. 

G U I L L E L M I (Arnaldus, B , Berengarius, P o n -
c i u s . , I I . ) 

G f l l . L E I . A I I S . I il II II MI S, Guil.HELAIUS, G l ' I -

L I E I . A I I S , G U I L L A U M E , G U I L L E L M , VII .ELM, 

V U I L E L M U S , W U I L L E I . M U S , W U I L L E R M U S . 

— 2 5 b, 3 1 A. 
— 4 7 a. 
— ahbas de Chocques , 4 3 li, 5 4 li. — Guil

laume ItT, abbé de Chocques. 
— Grassensis abbas, 7 6 A. — G u i l l a u m e de 

Cerviez, abbé de la Grasse. 
— abbas Figiacensis , 7 3 li. — Guil

laume III, abbé de Figcac. 
— abbas de Psalmodio , 1 5 4 a. — Guil

laume, ubile tic Psatmotli. 

— abbas de Quadraginta, 1 5 6 A. — Guil
laume III de S.-Pierre, abbé de Qua-
rantc. 

— abbas Sancii Aphrodisii , 1 5 3 a. —Guil
laume IV, ablté de S .-Afrodisi', ti Bcziers. 

— abbas S. Vincentii Mettensis, 2 6 ti. — 
Guillaume, abbé de Saint-Vincent de 
Metz. 

— advocatus Attrebati , dominus B e t h u n i x 
et Terreuiunibr, 4 3 A, 4 9 A. 

— archidiaconus Arelatensis , 2 3 5 A. 

— archidiaconus Briocensis , 3 9 a. 
— archidiaconus Crgellensis, 1 9 A. 

— a r c h i e p i s c o p i Burdigalensis, 7 9 a. — 
Guillaume IL Amanicu de Geniès, arche-
vèque de Bordeaux. 

— archiepiscopus Remensis , S. S a b i n e c a r 
dinalis , Apostolica' Sedis Icgatus, 3 0 a, b, 

3 5 a, 3 9 A, 4 2 a. Guillaume de 

Champagne, archevèque tle Ileims. 

— de c a m e r a comitissa* Pic tavcnsis , 3 2 5 a. 

— cancellarius Campania-, 2 3 a, 2 4 a. 

— capellanus , 3 9 a. 

— capiscola Crgellensis, 17 A, 18 a. 

— castellanus S Audomari , 3 0 A, 5 4 a. 
•— clericus cancellarli Campania?, 2 2 A. 

— clericus Sancti Nazarii , 1 5 3 a. 
•— comes de J o v i n i a c o , 3 1 A, 6 1 a. — 

Guillaume I, comte de Joigny. 
— comes Jovigniac i , 2 1 7 a. •— Guil

laume II, comte tle Joigny, fils de Guil
laume I" et de Béalrix de Sfilicene. 

•— ÌSivcrncnsis c o m e s , 1 0 1 A. •— Guil
laume IV. comte de Xevcrs. 

— comes P e n i c i , episcopus Catalaunensis 
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8 7 b, 10V b, 107 b — Guillaume II (lu 
Perette, e'vèque de Châlons. 

G U I L L E L M U S , cornes Pontivii, 61 />, 181 b. 
— Guillaume IH, comic de Ponthieu. 

— cornes lïutlienensis, 1 9 0 a. — Guil
laume, comte de liodez. 

— c o n i e s Tolosanus, 8 a. — Guillaume IV, 
comte de Toulouse. 

— concergius de ValHbus, 3 2 5 b. 
— decanus Montisfalconis, 3 5 a. 

- do minus l'n limili.I'. 7 5 b. 
— episcopus Agenncnsis, 191 a, b. — 

Guillaume II, e'vèque d'Agen. 
— episcopus Ausonensis seu Yicensis , 6 3 6 , 

9 4 b, 9 5 a, 9 6 a. — Guillaume III de 
Ta vu rtet, erroné de Vick. 

— episcopus Avenionensis. 7 4 b — Guil
laume de Montiliis » , évéque d'Avignon. 

— episcopus Carcassonensis, 1 7 9 b, 2 1 4 a. 
— Guilb:urne II Arnaud, evëque de 
Careassonc. 

— episcopus CatalaunensiSj vide Guillel-
IIIMS, cornes Pertici . 

— episcopus Caturccnsis, 6 6 a, 7 4 a. — 
Guillaume IV de Carvaillon, cvèque de 
Cahors. 

— episcopus Lodovensis, 2^.8 b, 2 6 5 a. — 
Guillaume l*r tic Casouls, c'vèque de Lo
ti è ve. 

— episcopus Mimatensis, 7 4 a. — G ail
la onte de Pei/e, évéque de Mende. 

— episcopus Paiîsiensis, 1 4 8 b, 1 5 4 b — 
Guillaume d*Auvergne, évéque de Paris. 

—- episcopus Piclavensis, 3 9 a — Guil
laume Tempier, e'vèque de Poitiers. 

— episcopus L'ijjellensis, 10 a. — Guil
laume de Mon ferrer, évéque d'Urqel. 

— episcopus Yicensis , vide Guillelmus, 
episcopus Ausonensis. 

— H li us Arnaldi ilr S . M R T I Valeria, 1 5 8 b. 
— lilius Guidonis, co miti s Arverni ;c, 5 1 a. 

— Guillaume XI, comte d'Auvergne. 
— lilius Pétri de Carcassona, 1 3 3 a. 

fi li us Roberti de Hetliunia, 16 b, 2 9 b, 
3 0 a. 

— forestarius, 1 9 9 a, 2 0 ] ,,< 

— dater liospitalis et sacerdos, 2 1 9 />. 
— (rater Maouclis. comitis il-- Blandrato, 

2 4 2 a. 
— frater Pétri de S. Jol ianne , 19 a, b. 

— levita, 1 1 b 
— magister, 3 9 a. 
— inarescallus Campania?, 2 3 a, h, 2 4 a, 

2 5 h. — Guillaume le lìoi, l'un îles ma
réchaux de Champagne sous Henri te 
libéral. 

— miles, 181 <7. 
— nepos Bernardi Rai mundi, S)b. 
— H .I ii m abbatis Moisaiacensis, 8 2 a. 
— nolarius comitis, 81 a. 
— pater Robert i , Bethuniae et Tenera?-

muridae domini, 121 b. 
— pr;ccentor Turonensis, 16 a. 
— praepositus, 3 9 a. 
— presbvtcr, 2 6 b. 
— scriba, 2 2 b. 

— scriptor Simonis Montisfortîs comitis, 
7 6 a. 

— succentor Pictavensis, 3 9 a. 

G U I L L A U M E , sire de Deuilly, père de (îeof-
froy, 2 6 0 b. — Deuilly (Vosges, a r r . 
Neufchateau, сап t. de L a m a r c h e , CO m m . 
Sere'couiï) 

— vicecoines, maritus Sanctia 1 , 7 a. 

— vicecomes Cardona 1 , 5 6 a. — Cordona 
(Espagne, prov. Barcelone, cire jud. de 
Berga). 

— A C E I . I N , 2 3 7 « . 

— D E AclAGO, miles, donnons île Nogento 
Erthaudi , 2 6 7 A, 2 7 0 «, 2 7 7 A, 2 7 8 a, 
2 8 0 « . — Vide Guillelmus de Nogento 
Artaudi. 

— A D A U L F I , 12 «. 

— A D I M A R I U S , civis Albiensîs, 2 1 3 b. 

— D E A G U D A N O , 7 8 h. 

- A I K E B I C S , de Valle Beraldo, VI n. 
— A L F A R I C U S , avus alterius Guillelini Al

fa rici , 12 «, 1 5 0 b, 1 5 7 b. 
— A L F A R I C U S , nepos, 157 A, 1 5 8 «. 

— A L F A M C U S , pater Bernardi Guillelmi, 
avns Bernardi de Saneta Valeria, Ber
ti.indi el Baiiiiiindi, 159 и, b. 

— A L Q U E R I U S , 3 0 6 n 

— A M O S , de Ccrviano. 2 0 9 a. 
— D E Аыопт, 6 4 a. 
— D E A N D U S I A , tilius P. Bermondi, 2 6 0 A. 
— A N C E R I I , 2 0 8 b 

— A N C L I C U S , 1 2 3 A. 

— D E А И ' П Ш А С О , 8 3 n 

— A M O N E , 3 2 5 n . 

— A P I L I E , 5 0 A. 

— D E A R C U I A C O , 4 0 b. 

— A R N A L D I ее/ A R M I . I . I , 9 A, 2 0 A. 

— A R N A L D I M O R L A N I - : , 7 0 b, 8 9 « . 

— A R N A L D I de Sapetz, 7 6 A 

- A R N A L D I de Tantelon, 1 9 1 A, 1 9 2 a 

— D E A S P E R O M O N T E , 8 6 II 

A s s a l i l i , Hedensis viearins, 4 9 a. 

— A S T C R C O N I S , clericus, civis Albiensis, 
211 A 

— В . , scriba, 8 2 п. 
— D E B A F F I E le j e u n e , 1 3 3 A 

— B A R O N I , monachus , 5 3 a. 

— D E B A R R I S , 4 2 n , 7 4 « . 

— D E B A R R I S , miles, 2 7 5 <». 

— B A C D E S T A , 2 2 A 

— B A U D E T , 2 3 3 A 

— B E I . L O N I , 78 b 

— D E B L I . I . I I I I A A I I I . 1 0 8 , 1 

— D E B E N A , 81 il 

— I S E X E I AI T A , 2 2 « 

— B E R E N C A R I I , maritus Garibergie, 4 0 a. 
— B E R N A R D I , 2 5 A. 

- B I I I N ARDI de Lueirach, 2 0 3 « . 

— B E R N A R D I de Luenag , 121 «. 

- B E R N A R D I de Luzenaco, 183 A, 231 A, 

2 6 8 A. — Luzenac (Ariège, arr . F o i s , 
cani, les Cabannes) . 

- B E R N A R D I d 'Olvenacbo, 181 « 

— B E R H U N . 2 3 3 A 

— B L O C U N , 3 0 9 a. 

— B O L I N , 3 5 A. 

— B O R C E S , archipresbyter de L u m e n z o n , 
189 A 

— B O R Z E S A , 2 1 2 il. 

— D E Bosco, 2 1 1 A 

G I T I L I i M I S B O L E T I , públicos nolarius l i 

bile, 2 0 8 b. 
— B R A Y D A , 2 1 1 A 

— B R I F A U Z , 2 3 7 a, A. 

— B R U L É , miles, 1 2 4 A 

— B u c c c i r s D E . M A R I , 2 9 0 « . 

— D E B U R L A T I , laicos. 3 0 6 a 

— D E B E S S U L , miles, 4 1 a. 

— B U T I C U L A R I U S , miles, 1 4 9 A. 

— C A R R I C U , frater R , 2 1 0 e 

— D E C A L T O M O N T E , 1 0 3 A. 

— D E C A M O S I O , 1 5 7 u, b. 

— D E C A N T E L O U , 1 0 8 A 

— C A P L L S , de Neseiran, 1 5 1 « . 

— C A P U S S I I , judex curia 1 Biterrensis, 1 5 3 n 

— C A R M F E I , 3 1 1 n. 

— D E C A S A L S (Pontius) . 

— D E C A S I I . I A C O , 3 9 il 

— D E C A S T E I . I . E R I O , 8 8 a. 

— D E C A S T I L L O , 8 2 « . 

— D E C A S T R O A U L I N O , 2 4 3 A 

— D E C A S U L I S , 3 8 A. 

— D E C A T U R C O , 8 1 i l . 

— D E C D A N T E L L E , 1 4 4 a. 

— D E C I I A U V I C N T , senior de Cbatel Raoul, 
3 0 1 u. — Châleauroux (Indre) . 

— D E C O L L E , 6 3 A. 

— D E C O N T L L A C I I , 2 0 3 n. 

D E CORCELLItS, 1 9 7 A. 

— C R E S T E , 3 2 1 A. 

— D E C U R T E , miles, 1 2 5 « 

— D E D K I P A R T E , 3 2 1 « . 

— D E D E R C E I O , miles, 125 « 

— D E D O N N O P E T R O , constabularius Cam
p a n i a ' , 2 3 A. — Dampierre (Aube, arr. 
Arcis-sur-Aube, cant de Cbavanges). 

— D R U A L D I , publicus notarius C a r c a s s o 
nensis, 2 0 7 A. 

— I I U R F O R T I S , 6 3 A. 

— E R M E N G A U D I , 3 9 a. 

— E R N A L D I , 1 5 7 a. 

— E S C U C H A R E , 3 0 7 A. 

— E S T A N D A R T , 1 2 6 A. 

— F a r r i , 1 6 8 « 

— F a r r i , de Vaure, 2 1 2 A. 
— D E F A B R I C A , publicus notarius castri de 

F l a v i n b a c , 2 8 7 a. 
— d e F a v e , 3 0 7 A. 

— F E N A S S A , consul Albia-, 2 0 8 A, 2 1 1 « , A, 
2 1 2 u. b, 2 1 3 u, A. 

— F E R R O L , 8 9 « 

— D E F O N T E , 1 9 0 A 

— D E F O R T , conte d'Aubemarle, 2 3 2 u 
— Guillaume III lie Foiz, conile i/ ' .ln-
tititlc. 

— D E F o s s i s . 3 1 1 n. 

— D E F I R M I , pater Berengario el Bixen-
dis, 1 3 3 « 

— F e r t d 'Ornon, 1 9 5 « 
— G A L U B E R I U S , 3 0 6 u. 

— DE G l M E V I L L E , 1 5 4 A 

— G A R A N D A , bajulus Berengarii Centnlli, 
1 8 9 A 

— D E C A R D I A , 0 2 « . A. 

— C A R I N I , diaconus de Quadraginta, 1 5 3 « 

— D E G A R L A N D . A , 4 2 11. 

— G A R N E R I U S , 1 3 6 o. 
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— G A Z E L , miles, 1 8 0 a. 

— G E L I S , 1 5 4 6 . 

— G E K S A N A , 1 5 7 b. 

— G E R A L D I , 5 3 a. 

— G I R A L D T J S , c a n o n i c u s , 4 0 6. 

— D E G L F . S A , 2 5 b 

— G O N S A , civis Albiensis, 2 1 1 6. 
— G O T del Montel , 4 7 b. 
— LK G R A N C I H E R ( d o m i n u s ) , 1 9 8 a. 

— G R O S , Vicensis c a n o n i c u s , 9 4 b. 

— D E G u A R N E V l L L E , 151 0 

— DF. H E R I L , 5 0 i l . 6 

— H U G O , de F a n o j o v i s , 9 8 n. 

— HuGONIS de I . A M E R T O , 2 0 8 ll. 

— H U G O M S , de L a u t r a c o , civis Albiensis, 
211 b. 

— D E I N S U L A , nionaelius S. P o n c i i , 7 8 b. 
— I S A R M , 2 3 1 6 

— D E J o i x v i L i . A , Lingonensis episcopus , et 
postea Remensis a rchiepiscopus , 8 1 a, 
S 8 b. 9 3 6". — Guillaume ile Joinrilte, 
éeègue tie Langres, puis archevèque ite 
Reims. 

— K o A i E L i x s , 3 1 8 a. 

— D E L O N G O J u M E L L O , eapellanus prior 

S. Radegondis Pic tavensis , 2 8 6 6. 

— D E L O R D A eel L O R D A N O , 4 5 u, 5 0 h, 5 7 u , 

5 8 » , 8 3 « 

— D E L U E I R A I U , 2 0 3 it 

— D E L U T E V A , miles, 1 2 6 b. 

— D E L Y M I N I A C O , a rchidiaconus Pissia-

censis, 2 8 0 b. 
— M A C U E seu M A C U L E , 3 2 0 b. 3 2 1 b. 

— D E M A I R E C I , 3 0 8 It. 

— D E M A K S O , eapel lanus de Alleluino, 9 8 6. 
— D E M A R R E I O , miles, 1 4 2 u. 

— D E M A R R I C N E I O , 7 6 it. 

— D E M E B E I N V I L L A , 2 0 0 II. 

— D E M E C F . N O N seu M E C E R O N , 1 4 4 a. 

— D E M E D A I . I A , Au^unensis sacr is ta , 9 6 a. 

— M E R C A T O R I S , 6 1 a. 

— D E M E R L O U , 1 4 b. — Metto (Oise, arr . 
Senlis, cant. Creili . 

— D E M E R O C O U R T , 2 7 4 6 — Me'raucourt 

(Somme, arr . P c r o n n e , c a n t . H a m , c o m m . 
M o n c h y - L a g a c h e ) . 

— D E L M E S N I L , 3 5 b. 

— DE MlNERRA, 1 8 ll, 1 9 It. 

— DE MlNERRA, pater t > Ili I h I i n i, 3 8 / » , 3 9 II, 
5 3 a. 

— D E M I N E R R A , lilius Guillcloii . nepos 
Isarni de C e n c e n o n o , frater l iainuudi . 
maritus Marchesa ; , 3 8 b, 5 3 a, b. 

— DE MlNERRA (a l le i ) , 9 3 b. 

— D E M I N E R V A , vide- W i E L AI us. M I N E R B E X S I S 

V I C E C O M E S . 

— (Mirus) . 
D E M O N L E A R T , 1 8 5 II. 

— D E M O N S , publicus notar ius , 1 3 6 ll. 
— D E M O N T A N I A C O , publicus Biterrensis 

notarius, 2 1 1 i i . 
— D E M O N T E C A T H A N O , 9 4 il, 9 5 It, I), 9 6 a. 

— D E M O N T E P E S S U L A N O , 3 9 ft. 

— M O N T I S A C U T I , mari tus Maurina?, 7 9 6. 

D E M O R A , panater ius illustrissimi d o -
mini regis F r a n c i e , 2 9 0 a. 

V. 

INDEX ALPIIABETIGUS. 

G U I L L E L M U S M O R E L L I , 1 0 0 a. 

— D E M O R E T O ( f ra ter ) , elemosinarius S . 

Germani de P r a l i s , 2 7 8 a, b, 2 8 0 a. 

— M O R . O M . E S , 2 3 3 b. 

— D E M O R T E M A R I S , Pic tavensis archidia

c o n u s , 3 9 o. 

— D E N E M O R E , notar ios , 2 6 9 b. 

— NicnOLAUS, clavarios Cunei , 2 4 2 b. 
— D E NiOLO, miles, 1 2 5 a. 

— m- N O C E N r o , lilius Artaudi cl Hodierna?, 
6 9 è — Guillaume, fils d'Artaud, 
chambrier de Champagne, seigneur de 
Nogent-l Artaud. 

— D E N O G E N T O , frater Artaudi , Artaudi 
alterili» et Henrici , 7 0 b. 

— D E N O G E N T O , miles, maritus Ysabellis, 
1 4 4 » . 

- [ D E N O G E N T O ] , 2 8 1 a. 

— D E N O G E N T O A R T A U D I , miles, 2 6 8 a, 

2 7 8 b. — Vide, G U I L L E L M U S D E A C I A G O . 

— D E N O G E N T O E R T A U D I , miles, maritus 

Maiildis, 2 8 4 b. 
— D E N O G E N T O E R T A C I . I , miles. 2 9 0 6 , 

— 2 9 1 u. 

D A I . N O G U E R , 4 7 ll. 

— O.vi.Riu, 2 8 / . , 2 0 7 u, 2 1 0 b, 211 / . . 

2 1 2 b 

— D E O L A R C O , v icecomes Minerbensis, 
13 b, 1 4 a , 5 3 u. — Otorgues (Hérault , 
arr . S . - P o n s ) . 

— D E O L O N Z A C O , I V a. 

— O R A V , major Pictavensis , 3 0 7 b. 
— O R L I L A (P.) 

— D E O R T O , 2 0 8 b. 

— ORTOLANI, 1 6 8 a. 

— P A C A N E S , mari tus Ricino, 8 1 a, 8 9 « 
— P A R I S L E N S I S , 3 2 2 a. 

— D E P E I S S I A C O ( d o m i n u s ) , 3 1 9 a . 

— P E L A G A S , 5 3 « 

— P E L L I P A R I U S , 3 1 0 6 , 3 1 3 b. 

— D E P E R A L T A , 5 6 a, b. 

— P E S L U P I , 3 2 1 6 . 

— D E P E T R A A L T A seu D E P E R A L T A , 6 2 it, b. 

— P E T R I , 18 b. 

— P E T R I , lilius l 'etri de S . F e l i c e , 2 4 b. 
— P E T R I , de Cavar iaco , 4 7 b. 

— P E T R I , de Sancto J o h a n n e , 4 0 b. 

— P E T R I E U R u s , 7 9 b. 

— P É T R I S , 4 9 « . 

— P E T R U S , frater Ponci i Astoaudi , 3 2 4 a. 
— P E T R U S , maritus Berengaria?, 9 3 b. 

— P E T R U S de V i n t r o n o , gêner Marchesia?, 
vidua- ( i il il lei n i i de Minerba , 8 9 « 

— D E P I A N O , 2 0 8 6 . 

— PlGOREL, miles, 191 u. 

— P I L A T U S , 8 9 a. 

— D E Pi NI ni s, prior de M a n s o , 1 9 1 b, 
1 9 2 « . 

— D E P L E ? S S E Y O , 2 8 0 ll. 

— P O C A R T , 3 1 9 b, 3 2 0 a. 

— D E P O D I O , miles, 2 0 8 h. 

— D E L P O D Z , 3 0 8 u. 

— P O I N Z , 2 3 7 a . 

— D E P O N T E . . . T O , 2 2 b. 

— ( P o n t i u s ) . 

— D E ZA P O R T E L L I , 8 3 « . 

— P O R T I E R , 2 3 3 b. 

m 
G u i L L E L M U S Di. l ' o l i t r . de Nuilliaco, 1 2 3 i l . 

D E P II A II Lo N G , 21 II 

— D E P R E S B I T E R I O , 1 9 9 b. 

— P R I O R , 3 2 1 b. 

— I ' R I O R , 3 2 0 6 . 

— P R I O R , senior, 3 2 0 b. 

— l'inoli, junior , 3 2 0 . 
— l'i I E A I O N O I E , 1 0 0 n. 

— ni- Q U I N T O , palei- Bernardi et l 'etri , 
18 6. 

— D E R A B A N I A , 4 6 6 . 

I Ì A I I I E R - , l l l l l e s , 1 5 0 ft 

— R A I M U N D I , nepos Bernardi Raimundi , 
9 a. 

- R A I M U N D I , nepos Raimundi de Monteca-
tano, 2 0 a. 

- R A I M U N D I de Monlecalano, s e n c M - a l l i i s , 

6 4 n. 

— R A I M U N D I , de Travesseriis, 2 2 2 6 . 

— (Raiinondus) . 
- R À I M U N D U S C O L U M B I , civis Burdegalensis, 

191 . 1 . 192 , i . 

R A I N A R D I , de Rocabruno , 5 3 h. 

— R A I N B A U T , 1 4 0 6 , 141 „. 

— R A S E R A I , 1 4 2 n. 

— R A O U L , 2 3 7 6 . 

- R A S Q U I E R , 141 b. 

— D E R E C O U R T , 2 5 5 « — Réeoitrt (Hte-

Marne, arr . Langres , cant . Montigny-le-
Rol ) . 

— R E D O N S , 1 9 0 b. 

— D E R E I S S A C , capellanus de Alai raco , 

2 0 8 b. 

— B i c i i E i u i , frater Hospitalis Hierosolinii-
taoi , 2 1 9 b. 

DE l ' i l i . i l io , miles, 140 il. 

- R o i t i A N i , i i i a r i l u s Francesca- , 7 7 6 . 

— l ' iODEi.i . i , sacrista monasteri ! de Quadra-
ginta, 153 i r 

- R o G E R I l s, de Salella, 9 8 /.. 
— D E R O L S A C , miles, 153 b. 

— R O S E , de L o v e c i e u c s , 1 2 2 6 . 

— R O S S E A U , 2 3 7 b. 

— R O T B E R T I , frater minor , 2 2 8 6 , 2 6 2 /», 

2 6 5 « . 

— R O U S S E L L I , pra-positus de F r o n t e n e t o , 

frater Johannis Rousselli , 2 3 2 6 , 2 3 3 u. b. 

— R U B E U S , 2 9 0 /. 

— R U E F I (magisteri , 2 8 6 6 . 

— D E R U P I R U S vel R U P P I B T J S , senescallus 

Andega\ia-, 5 8 ir, 6 6 b, 7 3 ir — Guil
laume des Roelies, settéeluit d'Anjou. 

— D E R U P P E (magister) , 3 2 4 b. 

— D E S A I N T - A U B I N , 2 3 7 n . 

— D E S A L A , notarius, 1 2 8 a. 

— D E S A L A S , 3 0 8 i l . 

— D E S A L I N S , 2 8 3 6 . 

— D E S A N C T A F E R R E O L A , 120 a. 

— D E S A N C T A V A L E R I A , 1 5 6 6 , 1 5 8 6 . 

— S A N C T I J O H A N N I S , 4 3 6 . 

— S A N C T I M A R T I N I , 1 9 a. 

— S A N C T I S A T U R N I N I , 2 1 a, b. 

— D E S A N C T O D Y O N I S I O , capellanus N o -

gcnti Er taudi , 2 8 4 6 . 

— D E S A N C T O F E L I C E , 2 8 6 . 

— D E S A N C T O L A U R E N C I O , archidiaconus 

Thoarc i i , 3 9 i l 
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M2 
G c i M . E i . M r s D E S A X C T O M A R T T K O , 2 0 A. 

— D E S A N C T O M E D E B I C O (dominus) , 2 9 2 A, 

3 2 4 A. 

— D E S A N C T O N A / . A R I O , 5 3 A. 

— D E S A N C T O V I N C E N T I O , 1 8 8 « . 

— S A B D A N I A , judex Argentana' , 1 3 6 A. 

— S A U B I H V S , 2 6 9 A. . 

— D E S A M N I A C O , 3 9 a. 

— D E S E L I X O , 2 0 7 A. 

— D E S E N C I N , de ordine F i a t r u m Praedica-
toroin. re;;ins i i M j i n s i t o r , 1 6 8 A. 

— D E S E T I L I O N E , 6 4 a. 

SonvAL, 3 1 2 il. 

— L E T E L I E B , 3 2 1 A, 3 2 2 a . 

— D E T I V E R V A L , miles, 1 8 5 A. 

• — T R A N C I I A N T (dominus) , 1 9 7 II. 

— T U E E O E , 1 3 8 il. 

— D E LTcONE, miles, 1 4 5 « . — Cssoii ( P u y -
de-Dóme, arr. Issoire, cani , de Sauxil-
langes). 

— D E U C E N A C O , 1 8 3 A, 2 3 1 A. 

— D E U L M I S , senescallus Carcassoncnsis. 
1 4 4 a. 

— D E LTSSEL, 4 6 A. 

— D E V A L I . E C . R I C N O S V , subdiaconus Carno-
tensis, clericus comitis Pictavia\ 2 8 0 A, 
2 9 0 A, 3 2 4 A 

— D E V A B N I I O L A , 1 7 9 A, 1 8 0 « . 

— V A S S A L L I , 4 9 « . 

— D E V A O L I A B T , 1 4 0 A 

— V A T A S O B de Seint-Saire, 3 1 5 A 

— D E V E R G Y , mari de Laure de Dam-
pierre, 2 8 7 « . — Guillaume li ile Vergy, 
seigneur di' Mirebeau et d'Autrey, sc'tié-
chal dr Bourqoqne, muri de Laute, filie 
de Mathieu II de Lorruine. 

— D E V I C H I S , 1 9 7 « , 1 9 9 « , 2 0 1 « . 

DE VlLLALET, 29 II. 

— D E V I L L A M U B O , miles. 4 8 « . 

D E V I N C E I . A , miles, 1 4 5 II. 

— V I T A L I S , de Aignen, 7 6 « . 

DE YllBEIO, 1 9 7 II. 

G I T N A R D I (Bernardus). 

Guiñes (Pas-de-Calais , arr . de Boulogne\ 
— Gisnes. 

Gunrnoc (Maurinus). 
G U I N O T (Maurinus). 

t • i o» 11 hliu s (lui. u di i o n . - r i Ili. 3 2 5 « 
D E AsiI.lANO, 2 5 2 li. 

— G O E J O N I S , vicarius Biterrensis, 2 1 1 « . 
G U I H A I . D U S , vide G I B A L D U S . 

G D I B A D D I ^Bernardus). 

G D I B A D D C S , G U E B A I . D E S , G T J E B A B D C S , G U E -

B A C D D S , G C E B O D U S , G C I B A D T Z . 

— lilius Bernardi Escoti , 1 6 8 « . 

— A L A M A N , 3 3 a. 

— D E A L T A R I B U S (dominus), miles, 3 1 8 A 
— D E A T B E B A T E vel A T T R E B A T E , burgensis 

de Dullendio, 3 1 8 A, 3 1 9 « . 
— A V M E B I C I , 1 3 6 11. 

— B O N I T O S , 3 0 8 « . 

— D E Boscno, eivis Albiensis, 2 1 1 « . 
— D E B O R D E E , 1 6 4 « . 

— D E B r s c o t , burgensis Dullendii, 3 1 9 « . 
— D E C A B R E R Í A , 0 4 « . 

CllARROLS, 7 7 II. 

— , P A C E T I , n o t a i ius, 2 1 2 a, 

H A R D O I N U S D E R I L L E I O , 1 4 1 A. 

— D E V A L I E R E , miles, 1 2 4 A 

H A R L E B E C C A , 3 7 « . — Haerlcbcke (Belgique 
prov. F i a n d r e occidentale, arr. Courtray). 

H A R I . I T N C S , clericus tbesaurarii S. Martini 
Turonensis , 1 0 « . 

Il VRNIS Michael d e ) . 

I I A S E B R E E C (II . d e ) . 

H A T A , 1 0 5 a. 

U n o ( P e t r u s ) . 

Hattonchâtel (Meuse, arr. Commercy, cani 
Ye;iu'ii l les-lès-Hattonchatel) . — Hadon-
chatel . 

Hautccloque (Pas-de-Calais, arr. et cani. 
S P o i ) . — Altacloca. 

Ilautot-TAuvray (Seine-Inférieure , arr. 
Yvetot, cant. Ourville) . — Hothot 

H A V A R T D E D E E S ( J e b e n ) . 

Haveskerque (Nord, arr. Hazebrouck, eant. 
Melvil le) . — Haveskerque (B. de). 

H A V E S O U E R K E ( B . d e ) . 

H A V E T O T ( Johannes ) . 

H A W I S H E D I E C E , Y C U X C de Raoul de Dieuc, 

2 2 1 « . — iìieue (Meuse, arr. et eant. 
Verdun) . 

H A T A (Bruno , Helias de) . 
Haye ( F o r ê t de la) , entre la Meuse et la 

Moselle, au N. de Nancy . — Foresta de 
lleis seu Hers . 

H A Y M O B R I T O N T S , textor, 2 9 1 A. 

I I A Y N O L D I M O N S , 4 7 A . — Inaumont (Ar-

dennes, arr. Rethel , cant. Château-Por-
c ien) . 

I I A Y T I I I U S , vide Haicius. 
H U B E R T U S , vide H E R B E R T U S . 

Héherville (Seine-Inférieure, arr. Yvetot, 
cant . Fonta ine- le -Duc) . — Hehertivalla. 

H E C E L I K U S P R I O R , frater Guillebni Prioris, 
3 2 1 A. 

H E I D M C H D C S , notarius, 4 A 

H E I S seu H E R S (foresta de) , 5 a. — La forêt 

de Haye., alt N. de Nancy, entre la 
Meuse et la Moselle. 

H E L C I U M , villa, 1 0 A. — H e l c h i n (Belgique, 
prov. Fiandre occidentale). 

H E L E B A V J D D S D E V A L E R I A , miles, 7 6 « . 

I I E L I A , H E L I A S , prior de Coquinis, 8 2 « . 

— A N D I I A D E S , 4 6 A. 

— C I I A R O T , canonicus Grandimontensis, 
1 4 8 A. 

— D E H A T A , judeus , 1 2 5 a. 
— D E N I O R T O , judeus, 1 2 5 a. 

— D E S A N C T O F E R C E O L O , 5 1 A. 

H E L I S E N D I S , H E I . I S S E N D I S , comitissa Barri 

super Sequanam, 4 1 « , 9 8 A, 1 0 0 a. — 
Helissende de Joiqny, femme de Mi-
Ion III, comte de Bar-sur-Seine. 

H E L O L S I A , H E L O T S , H E L C I S , nutrix libi Phi-

lippa\ uxoris Mathei Vilhebeonis domi
ni, 2 7 4 a. 

— D E C I I A N C I C U R T E , 3 2 1 a. 

D E G O N N E S S I A , 3 2 4 A 

H E M E B I C U S , vide Aimericus. 
H E N R I C C S , 1 8 5 a . 

— arebidiaconus Piemensis, 1 6 1 A. 
— a r c h i e p i s c o p i Remensis, 1 6 6 b. — 

Henri li de Dreux, archevêque de Reims. 
— castellanus de Bourbourch, 8 7 a. 

G U I R A D D C S D E P l H O N l l l E S . 8 9 A. 

D E I Ì E D O R T A , 9 8 i l . 

G C I S C A R D C S , canonicus Cameracensis , cleri
cus e itis Pictavia: , 2 9 0 A. 

— fratcr Begonis de Cavoinonlc et A n i s -
sancii, 2 2 3 li 

— prior de Castro Ser raceno , 8 2 « . — 
l'nsiel-Snrrn-Jn (Lot -e t -Garonne) . 

G C I S C U A B T (Theobaldus) . 

G I T S I V . 1 7 3 « . — Guise (Aisne, a i r de 
Vervins) . 

G r i s o , gener Poncii Astoaudi, 3 2 3 A. 

G C I T A B D D S ( P e r e ) . 

— E B R I N I , de Celiano, 4 0 « . 

— G C I T O E ( Joeetus ) . 

G r i T r N (Andreas) . 
C i OBBAini 'S ( P e t r u s ) . 
G E B B O (Arnaldus Petri de) . 
G E R S V N O (t'allea d e ) . 

Gy-l'Evêque ( Y o n n e , a i r . et cant. A u x e r r e ) . 
— Giacum. 

G V R A B D C S B A S I L L E , 3 1 1 II. 

G Y B O D T J S , ride Geraldus, 

l i . fratcr Simonis Rupisfortis et Pusiaci do
mini, 100 a. 

— C O R N E R , 2 1 0 « . 

— D E S E R O E E E E X , Reinensis arebidiaconus, 
8 8 A, 8 9 a. 

H A B R A N N U S D E P R U V I N O , 2 3 « . 2 5 A. 

H A D E W I S , uxor Balduini de Betbuiiia, 4 3 A 
H A D O N C D A T E L , 1 3 9 li. — Hiilltincluìtel 

(.Meuse, a r r . Commercy , cant. Vigneulles-
lès-Haitonchàicl ) . 

Haerlebeke (Belgique, prov. F i a n d r e occ i 
dentale, a r r . de Courtray) . — Harlebecca 

I I V C . I N C S D E P I S S I A C O , j u d e u s , 1 2 2 A. 

— D E S E Z E N N E , judeus , 1 2 2 A 

H A I A (Laurentius , l ì . d e ) . 

I l io i c s seu Haytius de Planceyo , cancel -
larius j Campania' ] , 2 4 « , 3 1 li. — Haicc 
de Plancy, chancelier de Champagne^ 
puis c'vèque de Troyes. 

1 I A I E R M O M T , 1 7 1 A. 

H A I M A R D I , de Saneto Porc iano ( P a r v u s ) . 
H A I M E R I C C S , vide H E A I E R I C E S . 

I I A I X O E N S I S comes, vide Hanoniie comes . 
U V E A : vivarium, 8 7 a. — Hale ( S o m m e , 

a r r . et cant. P é r o n n e , c o m m . Sainle-
Itadegonde ) . 

H A M (aldiatia de) , 8 A. — Ham-en-Artois. 
( P a s - d e - C a l a i s , a r r Bétbune, cant . K o r -
rent -Fontes . ) 

H A M E L I K U S F o n i E R T i , 2 0 0 a. 

I I V M O B R I T R O N I S (sic), sigillifer archidiaconi 
Parisiensis, 2 9 1 A. 

I I A N G E S T (Aubertus d e ) . 

Hangest-en-S,interré ( S o m m e , a i r Mont-
didier, cant Moreuil) — IIangest. 

H A N O N I . E E T F L A N D R I . E comes , vide Bal<lui-
nus. 

I l v N R i c i ' S , vide H E N R I C C S . 

HANS (Ada de) . — Hans (Marne , arr . et 
cant. S te -Menchould) . 

H A Q C I N D E C A D O M O , judeus , 1 2 3 A 

H A R D O I N U S , H A R D C I N D S . 

— canonicus S. Germani Monlisfalconis, 
1 5 0 « . 
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H E N B I I X S (lege T h c o h a h h l s ) . ruines R.HT'i 
et Lucemburgi , .1" a. .— Thibaut l", 
comte (le Bar. 

cornes Barri el L u c e m b u r g i , 8 0 a . 9 3 a, 
108( i , 1 1 0 è, 111 /», I I.")/., 121 b, L 3 » a 
— Henri II. comte t/e Bar-le-Ihtc et de 
Luxembourg. 

— coines Cainpania' , 2 2 A, 2 3 a b, 2V a, 
2 5 « , b. — Henri I" le Libéral, comte de 
Champagne 

— Cainpania* cornes, 3 1 A, 7 3 A, 7 4 A. — 
Henri II, comte de Champagne. 

— comte de C h a m p a g n e , - 0 0 b. — 
Henri III. comte île Champagne. 

— conies Grandis Pra t i , 115/». — Henri V, 
comte de Grandpré. 

— comte de G r a n d p r é , 1 5 0 a. — Henri IV, 
comte de Grandpré. 

— comte de L u x e m b o u r g et de la R o c h e , 
marquis d 'Arlon, 1 3 9 /1, 2 0 5 a, />, 2 5 0 a, 
2 5 8 A. 2 8 4 a. 2 9 2 <i — Henri, comte de 
Luxembourg. 

— cornes Ruthenensis . 8 4 u. — Henri I", 
comte de Rodez.. 

— c o m t e de V a u d é m o n t . 2 0 2 a. — 
Henri Ier, comte de Vaudémont 

— cornes Viennensis. ^3 a, 1 0 8 a, 1 1 0 a, b. 

— Henri, comte de Vienne. 
— duc de Brabant . père de Mahaut , coin-

te%se d'Artois, frère de Godefroy de 
Louvain, 2 1 0 a — Henri IV le Magna
nime, duc de Brabant. 

— episcopus Autissiodorensis , 1 0 1 b. — 
* Henri de Villeneuve, évègne d'Auxcrrc. 

— episcopus Virdunensis e lec lus , 2 9 a. 
— Henri II. argue de Verdun. 

— episcopus X a n c t o n e n s i s 4 0 . — Henri, 
évèque de Saintes. 

— hlius Balduini F l a n d r e n s i s c o m i l i s , 
frater Philippi , 3 6 b, 3 7 a. 

— filius Galcherii de Coii imerceio . 1 7 2 h 
— tilius Joscelini de Vilois, 1 5 3 b 
— frater Radulti , m o n a c h i , 3 3 b. 

— II I . rex Angine, d o m i n u s Hiber•nia - et do \ 
Aquitania*, 1 3 8 b, 1 9 5 a. 2 1 8 a. 2 2 9 a, 
232 », 2 3 5 a, 2 8 3 b, 2 7 5 A — Henri III, 
roi d'Angleterre. 

— , rex F r a n c o r u m , 8 a. — Henri I", roi 
de France. 

— rex R o m a n o r u i n . 9 9 a. — Henri, fils 
de l'empereur Frédéric, empereur lui-
même sous le nom de Henri VI. 

— thesaurarius S. Martini Turonensis , 
16 a. 

— A X C L I C U S , 3 J 2 A. 

— D E A U R E L I A M S , 3 2 5 a 

— D E A A A U C O B , 1 6 8 A. — ^ v a u aou W C ô t e s -
du Nord , a r r Guingatnp , c a n t P louagat , 
connu S . - P é v e r ) . 

— B O C I E I I , 3 1 9 a 

— B O U E seu B O N L I É , 3 1 9 A, 3 2 0 a . . 

— D E Bosco, miles , 1 4 9 b. 
— de F i j x , c a n o n i c u s et ofhcialis R e m e n -

sis, 2 0 4 A 
— G A L T E R I , 2 3 3 a. 

— D E M E B , 3 1 6 a. 
— D E M O N S T E R U E L , mi les , 2 2 6 A. 

— D E N O G E N T O , frater utr iusque Artaudi cl 
Henrici , 7 0 A. 

Ili X R I I 1 s 1.1 P O N C I u \ , connétable du roi 

en A u v e r g n e , 133 A 

— D I C T E S R U E C A V E , capel lanus Nogenti 

E r t a u d i , 2 8 4 A. 
— D E R E V E I . I . O , vicarius i inperatoris , 2 2 4 A. 
— D E S A N C T O L I O , 3 2 5 a. 

— D E S O I . I A C O , miles , 1 2 5 A. — Henri de 
Sully-sur-Loire (Loi re t , a i r . Gien, c h . - l . 
cant.). 

10 \ Il \ M, l'idr I 11 -11 I 11 ' 11S , l'illnr, \ ie||-
nensis. 

H E R A R Z D E R I I I I N C . M : , chevalier , seigneur 

de Vcnisy , ride E r a r d u s de Rrcna. 
H E B I I E I O ( L a m b c r i i n u s de) 

H E R B E B G E H E K T ( E r n o l d u s d e ) . 

II iniiiiti 1 x 11.1.v, I0S A — Héberville(Seine-
Inférieure , arr . Vvetot, cant . F o n l a i n c -
l e - D u n ) . 

H E R B E R T U S , H É B E R T , H K R E R T U S . 

— 1.11..1111 - de Maria . 3 3 A 
— D E T R I P E S , de C h a r r o n e , 1 2 2 A 

— D E T B E I A I E , c ler icus , 2 3 9 a. 

HEREFORD ( H u m f r o i de B o h u n , c o m t e d e ) . 
П Е Н И . (Guillelmus de) 

H E R L O U ( R o b e r t u s ) . 

H E R M A N D U S D E C U R I A , 3 2 4 A. 

H E R M A N N U S D E M O N C E L L O , 3 1 6 A, 3 1 7 a. 

H E R M E . X G A B D I S , lotrix, 3 2 5 •< 

I I E I I A I E S E N T U S , uxor Thoma- , c irothecari i , 
2 6 9 A. 

H E R M I K A D E C I I A O R S E , 3 2 5 a. 

H E B . S A I . D U S , presbvler , 2 9 a. 

H E R O D I S Ber taudus) . 

I I E I H K V I I I . A ( Petrus d e ) . 

H E B P I H ( R o b e r t u s ) , 

11ru 11 к:t s (magister ) , 2 5 3 a. 
H E R S (foresla d e ) , vide Heis. 

H E R S A N D I S , mater P h i l i p p e , uxoris Malhei 
Villa-beonis doniini, 2 7 4 a. 

H E R T A U D T J S , vide A R T A U D U S . 

H E B U P A (Reginaldus d e ) . 

H E R V E U S , cornes Nivernensis dominus 
Donziaci , 4 4 a , 1 0 2 a . — Hervé IV, ba
ron de Hiiuzy, mari de Mahaut, com
tesse de Nevers. 

— D E F E R I T A T E , miles , 1 4 9 b. 

H E S D I X I AI, 4 1 A, 4 2 A, 8 5 A, 9 7 a, 1 0 7 a , 

1 1 2 a , 1 3 1 a , 1 8 1 A ; — comita tus , 1 1 8 a. 
Ilcsdin (Pas-de-Calais , arr. Boulogne) . 

III -111 ( L a n b e r t d e ) . 
111 -11 11 m i о ( I lemericus d e ) . 
Hcudicourt (Meuse , arr. Con rcy, cant . 

Y i g n e u l l c s - l è s - l l a t t o n c h à t e l ) . — T r u -
gnon. 

Heunières (Seine-Infér ieure , arr . Yvetot , 
cant Ourvi l lc , coinin. I l a u t o t - l A u v r a y ) . 
— I lunerue . 

H E V R E M O N T D E H O D E : X C ( P e t r u s ) . 

I I i iunxi .E D O M I N E S ( H e n r i c u s , rex Allglia-
e t ) . 

H I D I L B O D C S , episcopus et cancel lar ius , 7 a. 
— livêgue de d o r a i s de 979 à 998. 

H I E R L E S , vide S. B B E S S O X . — Arisdii terra . 
H I L D U I N U S , 4 A. 

H l M B E B T C S , vide [ M B E B T U S . 

H I X C E S ( P e t r u s de) 

HivF .RMOSï ( G u c r a r d u s d e ) . 

/ / ' v (Pyrénées-Orientales , a r r . Piarles, cant . 
Saillagousse, coiiiin. Bourg-Mad e ) . — 
LT.xuin. 

H O C H E T (Nicolas ) . 

I l o D E X C : 3 1 5 a, h. — IIodeug-ait-Bosc 
(Seine-Inférieure, arr. Neufchâtel , cant . 
Blangy). 

I I O D E M ; D E I '.mi M ri ( T h o m a s de) . 

H O D I E R N A , u x o r Artaldi de Noi-ento, 2 3 A, 
6 9 a. 

— D E N O G E N T O , 6 9 a. 

HODOEBICS D E TlVEBVAI. , 1 8 5 A. 

lliuioAMs D E P A R I S I U S (frater) , ord. .Mino-
rum, 2 9 2 A 

H O C E S (Radulfus de) . 

IbiAiAi (Reginaldus) . 
Ilomps ( A u d e , arr L i m o u x . caui Lésignan). 

— LTlmum. 
H o x O B i r s I I I , p a p a , 7 8 a. b. 

H O Q U E S D E D U L L E N M O ( J o h a n n e s ) . 

I I O I I A I O M (Pet rus d e ) . 

H o s l i A I X G (Malhilllis (le . ride Ibilldalng 
HOSPITALABIUS ( G . ) . 

HOSPITALE S. J o n A N N I S HlEBOSOLVMITAM, 

18 a. 
H O S S E Y A , ccclcsia 2 7 4 a. — Iloussaye fia) 

( S c i n c - e t - M a r n e , a r r . Coulommiers , cant . 
I t o z o y - e n - B r i c ) . 

H O T I I O T , 1 0 8 A — H a u t o t - i A u v r a ) (Seine-
Inférieure, arr. Vvetot, cant l luri l l le 

l l o i o r (Nicolaos d e ) . 
H O U D A I N G ( M a i h i b l i s d e ) — Honda i и Nord , 

arr . A v e s n c s , c a n t . Bavay . ) 
IIoissAY.iAi ( . l a ï q u c t u s a d ) . 

Iloussaye (la) (Seine-e t -Marne , arr . Cou
lommiers , cant . Bozov-en-Brie ) . — Hos
seya . 

HOUSSERIA (nfimus (le), 2 8 2 a. — Peut -e l le 
Bois Hochet (Aisne, a r r . Château-Thierry , 
c a n t . Nogent-I Artaud) 

I l l A U D , H U A B T . 

— fils d e Gucrr i d i t Vogien, d e Domèvre , 
2 1 4 a. 

— frère d e Geoffroy d e Beauzée, 2 2 8 A. 
H U B E L I N E LA B O N I T E , (le Saint-Cb I . 122 A. 

Q U B E R T I (Ricardus) . 

H U B E B ' I us, I 22 a b. 

— praposi tus , 1 2 2 a, h, 1 2 3 a. 
— D E C A M P O , miles , 1 2 4 a. 

— D E G A S T E L L E T O (magister ) , 2 9 1 A. 

H U B E R Z , 2 4 9 a 

H u e ( G ) . 
H U E D E D I E U V I L L E ( D a m e ) , 2 1 9 A. 

H U G O , H U E S , H U G U E S , U G O . 

a b b a s S. Germani d e Prat is , 3 0 a. — 
Hugues VI de Monceaux, abbé de S.-Gcr-
main-des-Prés. 

abbas Sparnaccnsis , 5 8 A — H u g u e s I " , 
ahbé d'Epcrnay. 

abbas d e Valantiis (?) , 3 0 A. 

— archidiaconus , 1 4 a. 
— archidiaconus Auxilanus, 7 6 a. 

I cancellarius Francia - , 2 7 A, 2 8 A — 
Hugues de Béthisy, chancelier de France. 

cancellarius Francia - , episcopus Suessio-
nensis, 2 0 a. 2 1 A — Hugues de Champ-
fleur y, évègne de Snissons, chancelier de 
France. 
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364 INDEX AEI'HAP.ETICUS. 

I l r c o (fralcr) . canónicos Caciani. 3 0 6 a. 

— cornes, mariais Eva-, 5 a A. 
— cornes Barri super Sequanam, 4 1 a. — 

Hugues du Puiset, mari île Pétrouille, 
comtesse de Bai -sur-Seine. 

— cornes Sancti Paul i , 3 0 A, 41 h, 4 2 a, 
— Hugues IV, comte de S.-Pol. 

— comes Sancti Pauli , 126 A, 128 b, 
131 a. — Hugues V, comte de S.-Pol. 

— comes Regitestensis, 47 b. — Hugues II, 
comte de Relhel 

— cornes Rcgitesti. 1 4 7 h. — Hugues lit, 
dit Huart, comte de Rcthel. 

— consanguineus Karoli Calvi imperaloris, 
5 a . 

— rliaconus, 2 9 a. 
— dux Burgundiœ, 1 3 5 a, 2 4 5 a. — Hu

gues IV, duc de Bourgogne. 

— episcopus Glaromontensis, 1 0 6 h. — 
Hugues de la Tour, éeégue de Clermont, 
de 1227 ii 1249. 

— episcopus Lingbnensis, 100 a. — 
Hugues II de Montréal, éeégue de 
l.angres. 

— episcopus Suessionensis, vide Hugo 
cancellarius Francia?. 

— lilius Isabella-, Carnoti eomitissa-, 8 5 h. 
— Hugues, fils d'Isabelle, comtesse de 
Chartres et ilume d'Amboise. 

— tilios Johannis de Calceia, 9 0 h. 101 a. 
— filius Pontii . floiuini Cuiselli, 91 a. 

— filius RaHulplii de Fulcis , burgensis 
Turonensis, 16 a 

— filius Roberti de Chevernaio, 1 5 2 a. 
— presbyter de Barro [super Sequanam] . 

1 0 0 a.' 
— primicerius Mettensis ecclesia*, 2 6 a. 
— prior de Salvetate, 78 A. — La Salvetat 

(Hérault, a ir . de Saint-Pons) . 
— scabinus, 6 a. 
•— sire de Chocqucs et de la Caucbie, mari 

de Maroie, père d'Adam. 2 1 7 h. — 
Hugues, seigneur de Chocgues et de la 
Cauchie. 

— subdecanus Pictavensis, 3 9 a. 
— vicecomes, 3 5 h. 
— A L D E M E R I I , canonicus Arelatensis, 7 4 h. 
— D E A i . r s j i , miles, 149 h. 
— D E A N T I C N E I O , doiuinus Paigneii . 1 3 5 a, 

184 a {uln Antigneio perperam legittir). 
— Antignj (Côte-d'Or, arr. Beaune ,cant . 
Arnay-le-l luc) — l'agny ( C ô t e - d ' O r , 
a i r . Beaune, cant. Scurre ) . 

— D E A N T O I N C , miles, 128 A. 

— D E Ancisio, miles, senescal lus Garcasso-
nensis, 1 5 3 a, 1 5 6 li, 1 5 8 b. 

— D E B A T U I P U T E O , 2 9 h 

— D E B E L L O P O D I O , 2 0 3 a, 2 0 4 A. 

— B E N E D I C T O S , syndicus universitatis villa; 
Amiliavi, 1 8 7 b. 188 a, b. 

— (Bernardus) . 
— D E B I S , 2 2 A. 

BoLENGilUUS, 3 1 0 a. 

•— Biruxi, cornes Engolisinensis, 1 7 7 A. — 
Hugues XI de Lusignan, comte d'An go u-
lème et de la Marche. 

— B Y C O T , 2 2 9 a. 

D E C A D A B O X A , 2 8 A. 

• — D E C A M P E S , 2 0 1 a. 

H E G O C A H D O N S , burgensis Dullendii, 3 1 9 a. 

— D E L C A S T L A R , cellerarius S. Anlonini , 
1 8 0 a. 

— L E C A V E T I E R , 3 1 0 b. 

— D E C E N C E N O N O , tilius Bernardi. 5 2 a. 
— C H A G R I N , 3 1 4 a, b 

— C U A L L A M E I , 1 4 4 A. 

— D E C U A T I L L O N , cointe de Saint -Pol , 1 3 1 a . 
— Hugites I de Chutillon, comtc de 
S.-Pol. 

— D E C O L E S B E B C , 12 a . — C o l c m b e r t ( P a s -

de-Calais, arr. Boulogne, cant . Desvres). 
— D E C O N F L A N S , ecuyer ; 2 9 9 A. 

— D E C c i u a o T , 2 3 n. 

— L E D E S P E N S I E R , 2 3 2 i l . 

— D E E D E R A , de online F r a t r u m Pra-dica-
toruin regius inquisitor, 1 0 8 A. 

— D E F A X O J O V I S (Guillelinus). 

— D E F E R M A T A , 5 3 a. 

— F E R R O L vcl F E I I R O L I . E S , 8 9 a, 9 4 a. 

— D E F O L I O A L Q U E B I I , inagister Hospitalis, 

128 a. 
— F E L C O N I S , 7 4 A. 

— G O R R A N , 2 3 3 A 

— D E G O R Z , 5 1 A. 

— D I C T U S I N F A N S , 3 2 1 A 

— D E L A S S I , 7 4 a. 

— L A U R E A T I I , 7 4 A 

— L E B E G C E , 2 8 2 a 

— D E L E Z I G N E N , comes Marchia?. 9 4 a. — 
Ungues X de I.usigiiuii, cninte de la 
Marche. 

— D E L L Z I N I A N O , 28A. — Lesignan-la-

Cebe ( l lerault , arr. Bcziers, cant. Mon-
tagnac) . 

— M A G N U S , rex vel dux F r a n c o r u m , 7 a. 

— Hugues, roi de France. 
— D E M A T A P I . A N A , 103 A 

— D E M I B A M A B , canonicus Arelatensis, 8 4 6 . 
— M O R E L L I , 2 3 3 A 

— P E T R I , 7 9 A. 

— D E P O R T A , miles, 1 4 9 A. 

— P O R T I E R , 2 3 3 A 

— D E P O R T I S , 197 A 

— i. i P R E S T R E S , 2 2 0 A. 

— P U L C I I E R I N F A N S , 321 A 

— D E Qui L L A N O , 157 A. 

— D E R E M I C N Y , 2 5 7 A — B e m i g i i ) (Aisne, 
arr. S . -Quent in , cant. Mov). 

— D E R U P E E , 2 2 8 a. 

— D E S A C M E R I A C O , miles, 1 4 9 A 

— D E S E G G C L I S , inonacbus S . Gerinani de 
1'talis, 3 0 a . 

— S E V E , 2 3 3 A. 

— D E V I N E I S , de Lovecienes , 1 2 2 A 

— L I V O I E R S . 1 8 5 A 

H c c o s i s (Annengaldus, Gerablus, Guila-
bertus) . 

— D E L A M E R T O (Giiillebnus). 

— D E L A U T R A C O (Guillelmus). 

IlUGOZ (Matbeus) 
H U I D E V I L L E (Gaufridus de) . 

H U I D R A , uxor J o h a n n i s , 4 1 A. 
H U M R A U D U S D E P E T R A , 51 A. 

D E VllECO, 5 1 A, 5 2 . 

H U M B E R T , vide Imbertus . 

H U M F B O I D E Roux-, comte de Hereford 
2 3 2 a. — Humfroy Y de Bohun, comte 
d Hereford et d'Essex. 

H u N E R I . C , 1 0 8 A — Meunières (Seine-Infé
r ieure , a i r Yvetot , c a n t . Oui ville, 
connu. I lautot-I 'Auvray) . 

H U S D A I K G (Matliildis de) , vide Houdaing. 
H Y M B A U T ( W . ) . 

H Y S D I N U M , 181 A. — ilesdin ( P a s - d e - C a 

lais, arr . Boulogne). 

H Y Z , 8 3 A . — I s - e n - B a s s i g n y ( H a u t e - M a r n e 
arr Chaumont, cant. Nogent-en-Hassi-
g n Y ) -

I D A , Y ' D A . 

— uxor Baudouin Willequant, 271 e 
— uxor Reginaldi comitis Bolonia-, 50 b. 

— Idc, comtesse de Boulogne. 
1 I H l n i X s C S . 

cornes TOIOSÎI : et Sancti /rapidii 
1 2 b. — Alfonse Jourdain, comte de 
Toulouse. 

— rex Anagonia ' , 3 3 a. — Alfonse II, 
roi d'Aragon. 

I L L E R S (Gaufridus de) . 

I M B E R T U S , H I M B E R Ï U S , H U S I B E R Ï U S , V M B E R -

T U S . 

— constabularius, 1 8 2 a. — Humbert / 1 ' 
de Beanjeu, connétable de France. 

— F A B E R , 3 1 6 a. 

— G U I D O M S , sencscallus regis Anglíse in 
partibus Leiiiovicinis, 2 9 7 a, b, 2 9 8 ají. 

- ( p ) 
— Q U A R T E L I E R , homo Hospitalis de Bus- • 

seria. 1 3 7 a 
— D E T E M P L E S , 1 8 6 A. 

I M M U R A T U S , vide Pontius de 'Monte Lauro. 
I M P U B I S , c o r n e s , 2 6 1 A. — Ampurias (Es

pagne, p r o v . et cire. Girone). 
Inuumont (Ardennes, arr. R e t h e l , cani. 

Ghâteau-Porcien. ) — llaynoldiiiions. 
Indre (l), rivière. — Andria. 
I M A N S (Hugo dictus) . 
I N C E L B A N N U S , I N G É R A S S E S , E S C E R A S S . 

— 3 3 A 
— dominus d e Libers , 8 A. — Enguerraii, 

seigneur de Utters. 
— D E M A I S E B O L I . E S , aruiiger, 3 0 0 a. 

— D E W A S K E M O L I N , 221 a. 

I N N O C E N I T E S I I I , papa, 6 5 a. 

— I V , papa, 151 ,1, A. 154 a, b. 107 A, 
1 9 4 a, 2 0 4 A, 2 2 0 a, 2 5 7 A. 

I N S E L A , I N S U L A I N F L A N D R I A , 6 6 A, 132 a, 

3 2 4 a. — Ulte (Nord) . 
I N S E L A ( A n s e l l u s , Berlrandus, Crescanl, Guil

lelmus, Jordanus de) . 
I N S U L A B A B R E X S I S , abbatia, 121 A, 183 A, 

2 2 1 i l . — I.isle-cn-Barrois (Meuse, arr. 
Bar- Ie-Duc, cant. Vaubecourt) . 

I N S U I . A B O N A , 6 4 A, 106 a. — I.illeboniie 

(Seine-Inférieure, arr. le Havre). 
I N T E R A M N I S , 1 3 1 a. — r e r i i ! (Italie, prov. 

P e r o u s e ) . 
I R I C I E S , 1 3 a. 

IROC.UA D E B E R E N , 3 4 A. 

I m u i i o L A (G. d e ) . 

I S A B E A U , I S A B E L L A , I S A B E L L I S , I S A B I A U X , I S A 

B E L L A , E L I S A B E T H . 

— Carnolensis eomitissa, domina Ainbasia-, 
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85 />. 87 Л, 109 a. — isabelle, fille de 
Thibaud V, comic de Charlees, femóte 
de Sulpice d'Amboisc, pois de Jean ite 
Montmirail. 

I S Ì B E A U , femmed'Oger de Dannevoux, 2 5 8 a. 
— tilia LTrsionis, domini Fracta?, Vallis, 

119 b. 
— relieta propositi de Montor, 1 3 8 b. 

— uxor Johannis de Chenevellis, 2 5 7 A. 

— vidtia Guillelmi de Nogento, 144 a. 
— D E C R E C I A C O , 2 7 4 a . 

— D E F E R R F ' R I I S , 2 7 4 / » . — Ferriere* 4'n Gà-

tinais (I.oirct. arr. Montargis). 

— D E GoKDREVILLA J U X T A Cll Es t - I Al Г M , 

2 7 3 b. — Gondrevillc (Oise, arr. Senlis, 
cant Bctz) 

— D E L I S I N E S , dame de Cleti, 2 4 1 1 . / . 2 5 0 . . 

— tézinnes (Yonne, arr. Tonnerre, cant, 
Anev-le-Franc). 

I ÌABKI (Guillelmus). 
I S A R N U S , capellanusde lionato. 2 1 1 я. 
— públicos notarios Allii.o. 2 0 8 h 
— D E A R A G O N E , arebidiaooniis Carcasso-

nensis. 7 0 /». 0 7 A, 1 9 8 a. 

— B E R N A R D I , vicarius Reddensis, 2 8 6 , 

9 7 b, 9 8 a. 

— B E E N A R D U S , 48 b. 

— B O B B E I . L I . 1 0 h. 

— D E C E C E N N O N E , pater alterius Isarni et 
fìarsindis. 1 2 A, 1 3 a. h, 1 4 e, 5 3 77. 

— D E C E C E N N O N E , tilius pra-cedentis, 1 4 77, 

5 3 77. — Cessenon (Hérault, arr. S.-Pons, 
oant. S.-Chinian). 

— D E C E N C E Ñ O , archidiáconos major, vica-
rius beneficiarius de Figeriis, 2 0 a, b, 
5 3 77, A — Cessenon (Hérault, a i r . 

.S.-Pons. tant. S.-Chinian). 
— D A C U L S , vicarius, 7 b. 

— d e F a x o j o a t s , pater Peti i Rogerii, 1 7 9 b. 
— G A B S I A S , homo Bastida.' Episcopi Albien-

sis. 2 1 0 h. 2 1 1 Ir 
— M i L E n n , 2 0 8 A. 

— D E P L A N O , 9 8 a. 

— T A I L L A I Е В , 2 0 8 b. 

— DE TuOLOSA, consul Albi.e, 2 1 1 77, 
2 1 2 b, 2 1 3 a. b. 

Is-en-Bassigny 11 lauto-Mai ne. arroiidisse-
ment Chaumont, cani. Nogcnl-en-Bassi-
gny). — Hyz. 

ISNARDI I В ) 

I s e d i (lì. Ferri, Ferricus de). 

I S S E L I . I - A I , 2 2 7 77. — Issel (Aude, a r i et 

cant. Castelnaudary). 

Issikco (Petrus de). — Issy (Seine, arr. et 
cant. Sceaux). 

Issto (F. de) 
I i E B t r s D E A B . X A C , 4 0 b. 

— B O M P A B , 4 6 b. 
D E V l l . L A B O E , 7 7 A . 

Ь'о, vicedominus Silvanectensis, 1 4 A, 
1 5 a. 

— D E B E L L O - M O N T E , 3 5 A 

IxiNDRIO (Poncius de). 

J , archidiaconus llcmensis, 1 8 4 A. 

— oflicialis Remensis archidiaconi. 133 A. 

— D E A L T A B R I B A , LTrpellensis probus homo, 
1 6 3 a, A. 

.1 . D E B E B B U C O , clericiis , 2 0 9 ,7, A 

— D E C A P E L L A , 5 1 A 

— D E C A S I E I I 1 0 , I 2 0 A 

— C E R I O T , 5 1 A. 

— D E C E U L D . , d ó n a l o s , 1 2 0 A. 

— D E C O R M O N D A , capel lanus S . Otonis 
I 1 7 A 

— M A R T I , 5 1 A. 

- H I VIlLLIACO, lemplarius . 1 0 1 a 

— P A S T O , 5 1 A. 

— P E I L L I S S O , 5 1 A 

— D E S E N T A N D R E I - , 1 0 2 A , 1 6 3 A 

2 0 4 a. 

— T A I L A D A , 2 0 4 a. 

— V l C E R I T J S , 5 1 A 

.1 I C O B 1 N U S B u i C M S de Mari . 2911 A 

J A C O B U S , J A C Q U E S , J A K O N . 

— caiiicraritis , 9 0 A. 
- e l e n c o s thesaurarii S . Martini T u r o n e n -

sis, 1 6 a. 

— episcopusMetensis , 1 5 0 A , 1 7 2 A, 2 1 4 a , 
2 1 6 A. — Jacques de Lorraine, évéque 
de Melz. 

— presbyter investitus Chauvency Sancti 
G e r m a n i , 1 3 3 A. 

— publicus tabellio, 3 8 A, 3 9 a. 

— rex Aragoniim. Majoricaruin et Valencia-, 
comes Barchinonia- et llrgelli , dominus 
Montispessulani, 1 2 7 a. A, 2 0 1 a. A. — 
Jacques Ier, roi ti'Aragón et de Majorquc, 
comtc de Barcelonc et d'Urgel, seigneur 
de Montpellier. 

— D E A T T R E B A T O , Remensis c a n ó n i c o s , 
2 5 3 A 

— D E B E T E N I A , c a n o n i c u s Caineracensis, 
2 1 9 A 

— d e Bosuo, 2 8 6 6 . 
— D E C E R V A R I A , miles. 1 8 1 a, 2 2 2 a. 

— CRINCUONS, burgonsis Dullendii, 3 1 9 a. 
D E D U R K A Y , 9 2 A. 

— D E L E V A N T O , civis Jaiiuonsis . adiniratus 
navigii regis Francia* , 1 7 3 a, 2 2 2 A, 
2 2 3 a. 

— M A I L L A R T , 1 5 6 a. 

— P A G E T I , 2 4 2 A. 

— P E L L A , 2 4 2 A. 

— D E R E B A I S , c a n o n i c u s S . Q u i r i a c i , 
ISO A. 

— SAI.OTAS, frater Bertrandi, homo Bastida: 
episcopi Albiensis, 2 1 9 A. ?.\I A 

J A C P E R T ( P . ) 

J A C Q U E T U S , vide J A Q U E T U S . 

J A I ( J o h a n n e s , Pet'rus le) . 

— D E C O N D E I O (Matheus le ) . 

J A K O N , vide J A C Q U E S . 

.1 u I MI- I N (Gilo de) 
J A M E S D E A I D K . I M . E V E , 2 3 2 „ 

J A N I C U R I A ( P c t r u s . T h o m a s de) . — Jancourt 
(Atibe, arr . et cant B a r - s u r - A u b e ) . 

J I M i . 1 9 4 A. 2 9 1 ) A ; — c a n ó n i c o s , rule 
T c d i s i u s ; — civis, vide J a c o b u s de L e 
vanto — Genes ( I ta l i c ) . 

J A Q U E T U S , J A C Q U E T U S . 

— ecrvesar ius , 3 2 7 a. 
— AD H O U S S A Y A M , 2 8 2 A. 

J A R D I N A D E L A N G R E V I L L A , 2 7 4 A. 

JACIO u, j u x l a Meledun 1 7 0 a, 2 7 3 A. 

- S.-Jean-Baptiste-du-Jard ( S e i n e - e t -

Marno. arr et cant M c l u n , connu. Vert-
Saint-Denis) . 

J A S S A I N S ( la ) , n c i n u s , 1 1 4 A ; — « W « / „ 

forèt d'Othe. 

J A T C E R I I (Bartholomeus) . 

Jaûcourt (Aube, arr . et cant. Bar-sur-
Aube) . — J a n i c u r i a . 

J A U C Z P E R T D E L A G U N E S , 1 6 2 A, 1 6 3 A 

J A U C Z P E R T U S , 1 0 3 A 

J A U F B E , vide Cauliediis . 

-In R I . и - , 2 0 S A. 

J E L L A N U S D R A P E R I E S D E T I V E R V A L , homo 

fratruin militili- Templi , 1 8 5 A. 
J E P U I N U S , lilius Marsilii, 3 3 A 
.1 E R O S O I . Y M A , 5 4 a. — Jérusalem 
J E R U N D A , villa. 2 6 A. — Girone ( E s p a g n e ) . 
J E R U S A , judea , 1 2 4 a. 

J O A N I N , 1 2 3 a. 

J O R E R T U S , 2 8 2 A. 

J O G E D E G l I A A E L I . A , j l l d c i l S , 1 2 3 A. 

J O C E A U M U S L E M A R E S C U A L , 3 1 9 A. 

J O C E L I N U S , J O S C E L I N U S . 

— lilius Dey m berti de Ternantis , 2 3 a. 
D E A V E R S O N E , 8 1 77. 

— D E V I L I . O I S , miles, 1 5 2 a, 1 5 3 b. 

J O C E L M I N U S DE A R D E N A , 1 4 4 a. 

J O C E T U S , armiger , 3 2 4 A 

— G U I T O E , judeus , 1 2 3 a. 

— D E M A P P I S , 3 2 5 A. 

J O D . , baillivus Bituricensis, 1 6 6 a. 
J O F F R E I Z , J O F F R I D U S , vide G A I I R I D I s 

J O U A N N A , J E A N N E . 

— coniitissa Flandria?, 6 6 A, 1 0 4 a. 3 0 0 A 
— Jeanne, comtesse de Flandre, femme 
de Ferranti de Portugal, puis tic Tho
mas de Savoie. 

— comitissa Pictavensis et Tholosa-, 2 9 1 Ir 
— Jeanne, fille de Bay monti VII, femme 
(ГAlphonse de Poitiers. 

— femme d E t i e n n e , tils de J e a n , comte de 
Bourgogne, 2 5 4 a — Jeanne de Vi-
qnory, femme ti'Etienne, fils de Jean 
de Chalon, comte de Bourgogne et sei
gneur de Salins. 

— femme d Eustache de Conflans, 1 8 4 77. 
— tilia Pétri Bouchardi de S. Marcel lo , 

2 9 4 a A 

—• lille de Mahaut, comtesse de Boulogne, 
1 3 1 a Jeanne, fille de Philippe lltt-
repel et de Mahaut, comtesse de Bon-
loque, femme de Gaucher IV de Chàtil-
ton. 

— filia Stephani Quadrigarii , 3 2 5 A. 

— regina, comitissa Tholosa-, 6 2 a. — 
Jeanne, fille de Henri II d'Angleterre, 
femme de Guillaume le Bon, roi de 
Sicile, puis de Raymond VI, comte de 
Toulouse. 

— uxor Pétr i Bonitilu, 2 2 7 A. 
— u x o r Ricbardi , aurifabri, 2 6 9 a, b. 
J O H A N N E S , J E A N , J E H A N , J O U A N . 

— 6 0 A. 

— abbas Alchiacensis , 8 5 a, 1 1 8 17. — 
Jehan II Aluni, ubbe d'Attch 1 . 

— ubbas Aurea.- Vallis, 1 3 3 A. — Jean II 
de Seufchàteau, abbé d'Orval. 

— abbas Sancti Clementis , 2 6 77. — 
Jean I", abbé de S.-Clément de Metz. 
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J O U A S S E S , abbas S . Genovefa-, 4 0 a. — Jean 
Je Toucy, abbé île Sainte-Geneviève. 

— abbas S. Germani de Pra t i s , 6 9 a. — 
Jean I" Je Vernon, abbé de S.-Germain 
des Prés. 

— eainerarius Francia- , 182 a. — Jean de 
Nuntcuil, ebanibrier de France. 

— (frater), capellanus comitis Pictavia?, 
3 2 5 a. 

— castellanus Novioinensis et Thorota-, 
|(i7 /,. — Jean III de Thourotle, elia-
tellain de Noyon et île Thourotte, sei-
ijneur tVAlil'Anadières. 

— civis Albicnsis, frater Guillebui Fenassœ, 
2 1 1 A. 

— clericus Ada- Panclarii , 1 5 5 a. 

— cornes Hellimontis, ti lins Malhci, et do-
minus Lusarchiarum, 3 5 6, 4 0 b, ~\ h. 
77 b. — Jean, fils de Mathieu II et 

d'Alice de Luzarches, comte de lieau-
IllOIlt. 

— cornes Burgundia? et dominus Sali-
nensis, 1 2 8 A, 1 3 5 a, 2 2 5 b, 2 4 3 b, 2 5 4 a , 
2 7 6 b, 2 8 3 b. — Jean le Sage, fils 
d'Etienne II, comte d'Auxonnc, et de 
liéutrix, comtesse de Cbulon, seigneur 
de Salins. 

— cornes Carnotensis, dominus Ovsiaci, 
1(17 a, 109 a. — Jean d'Oisy, seigneur 
de Montmirail, mari d'Isabelle, com
tesse de Chartres. 

— comte de P r e u x , l t 9 a. — Jean IT, 
cemte de Dreux, fils de Robert Gâtebled. 

— comte de liethel, 161 b, 166 a. — Jean, 
comte île Rcthcl, fils de llui/ues II. 

— curé de Chauvencv, 2 7 2 a. — Clmu-
vency (Meuse, arr. et cant. Monlmédv) . 

— defunctus, 170 a. 
— dominus de Joinvilla, senescallus, Cam

pania-, 1 3 4 b, 1 6 4 b, 2 3 4 a , 2 5 9 a. — 
Jean de Joinvitle, sénéchal de Cham
pagne. 

— dominus de Monte Bernanchon, 2 2 0 a. 
— Mont-Bernenchon (Pas de-Calais, arr. 
Bétbune, cant. Lillcrs). 

— dominus Nigella-. 131 b, 1 3 2 b. —Ncsle 
( S o u i m e , arr. Péronne) . 

— electus Ccnoiuannensis, 7 3 a. 
— episcopus Cameracensis et dominus de 

Chocques, 3 0 5 a. — Jean III de Bé-
tliiuic, évegue de Cambmy 

— episcopus Metensis 1 1 3 b. — Jean 
d'Apremont. écci/ite de Metz. 

— tilius comitissa- Barri super Scquanam 
9 9 a. — Jean, fils de Milon III du 
Puiset, comte de Bar-sur-Seine, et d'Ilé-
lissendc de Joigny. 

— tilius Pétri Boochardi de S . Marcello, 
2 9 4 a, b. 

— tilius Roberti de Bethunia, preposi tus 
Duaccnsis, 2 9 b. 

— tilius S . Ludovici , 2 9 5 b. — Jean Tris
tan, fils de S. Louis et de Marguerite 
de Provence, comte de Ne vers. 

— tilius Stephani, 2 8 2 b. 

— frater Arnaudi de Baudaco , 7 3 a. 

— frater Baudac , 7 4 b. 
— frater Milonis de Pruvino, 2 5 b. 
— frater minor, 1 3 6 b. 
— frater Rogerii, 3 3 b. 

J O H A N N E S , major de F a y a , 1 4 3 b. 
— maritus Iluidra?, 4 1 b. 
— pape, vide Paul I c r . 
— presbyter de R o m a g n e et de Banthe-

ville, 1 6 1 b. — Romagne-sous-Montfau-
fuucon (Meuse, arr . Montinédy, cant . 
Montfaucon) . 

— scriptor, 6 4 a, 1 5 9 b. 
— sire de Choiseul, 2 6 2 a, 2 8 4 a. — 

Jean Icr, sire de Choiseul. 
— succentor ecclesia- Sancii Stephani T r e -

censis, 3 0 a. 

— D E A c i i E n n s (magister) , prior de Balsaco 
2 8 0 b, 3 2 4 b. — lialsac (Aveyron, arr. 
Rodez, cant. Mareil lac) . 

— D E A F F R I C A N O , senescallus Carcassona-, 
2 0 5 b. — Vide J o h a n n e s de F r i c a m p s . 

— D ' E S A I M E S , 1 6 4 a. 

— A I R I T (?) Pictavensis archipresbyler , 
3 9 a. 

— D ' A P R E M O N T , vide Johannes de Aspero-
monte . 

— D E A R C I S I O v e t A R S I C I O , senescallus V e -

naissini, 2 1 5 a, 2 1 9 b. 
— D E A S N E R U S , clericus Theobaldi V , 

comitis Campania-, 2 8 3 b. 
— D E A S P E R O M O S T E , Montisfalconis pra-po-

positus, 1 6 5 a, 1 7 1 b, 2 0 4 b, 2 9 2 b. 
— A C B E R T I , 2 1 4 b, 3 2 5 b. 

D E A u R F . L I A N I S , 1 4 9 b. 

— A E R I G L I , 1 9 2 b. 

— A u m o L i E vel A U R I O L U S , 1 9 3 a, b, 1 9 4 a . 

— D E B A K E L E R A T junior , S4 a . 

— B A L D O V I N T , publicus tabellio Apamiensis, 
2 3 1 b. 

— B A R R A V E S , 4 7 a. 

— D E B E E L O I , 2 2 1 a. 

— D E B E L L O M O N T E , 4 0 b, 113 b, 1 3 4 a . 

— D E B L E S I S (magister) , 2 0 4 b. 

— В О С П Е Т , 5 1 b. 

— B O D A R D , 3 1 3 a. 

— B O E I L , presbyter Alacris, 2 0 8 b. 
— B O I R E T E , 2 2 0 b. 

— B O X A E O S , 1 5 8 b. 

- B O N U S F I L I T J S , 3 0 6 a. 

— D E B O R R I S , 1 2 9 b. 

— D E Bosco, 1 1 6 a. 

— B O T E R O E , hospes episcopi Silvanec-
tensis, 2 3 9 a. 

— B O T E T I , eanonicus S. Cecilia: Albiensis, 
2 0 8 h. 

— L E B O U R E L I E R , 3 1 2 a. 

— D E B R A V S E , miles, 1 2 4 b, 

- D E B R O C I A , cantor S. Petra de Curia 
Cenomannensis, frater Petri de Brocia , 
militis, 2 0 0 a. 

— B m s i N E , 2 2 0 b. 

BURSELLA, 1 0 8 a. 

— D E C A L C E L A , miles, maritus Aelidis, pater 
Hugonis, 9 0 b, 1 0 1 a. — Cauchie (la) 
(Pas-de-Calais , a i r Arras , cant. B e a u -
metz-les-Loges) . 

— D E C A L V O M O N T E , 1 2 9 b. 

— D E C A M E R A , 3 2 7 a. 

— D E C A X E L L I S ( P e t r u s ) . 

— C A R N T I E X , 3 1 1 li. 

D E CllAFAIO, 1 4 1 a. 

— D E C I I A T I L L O N , cointc de Blois , sire 

d'Avesnes, 2 5 7 b. — Jean de Chalillon 
comic de Blois. 

J O H A N N E S C H A V A N G E , 1 4 3 b. 

— D E C t i E N E V E L L I S , aruiiger, marilus Ysa-
bellis, 2 5 7 b. 

— C U E V R E A S , 3 0 7 b. 

— D E C I I O I S E L , miles, 3 1 8 a. 

— C H O I S I A C , 2 7 4 a. 

— C L A R E V A L L I S , mi les , maritus Enielina-
2 3 2 b, 2 3 3 a. 

— D E C L A R I A C O , 1 4 9 b. 

— C L A K O T , 2 3 7 b. 

— C L E R I C U S , 3 2 1 b, 3 2 2 a. 

— D E C o c u i N O ('?), Montisfalconis canoni-
cus , 1 5 1 b. 

— C O E R C L E , 1 4 9 A. 

C O I E E E R I E S , 2 8 6 6. 

— C O L E M U E A S , 3 0 7 b. 

— C O M E S , 2 4 a. 

— C O M I T I S , pater Thoma\ 2 3 a. 

— C O R N E R , civis Albiensis, 2 1 0 b, 2 1 1 b 
2 1 3 b. 

— C O R O N , 1 4 2 a. 

— C O S T A N T I N I , de Cuset, 1 3 7 b. 

— D E C R O S A , 2 6 9 6. 

— D E C U R I A , 1 1 9 b. 

— D A I D E , 1 4 4 A. 

— H E P E E S , 3 0 2 b. — Vide Johannes 
I lavart de Dues. 

— L E F A E , 3 0 9 a. 

— D E F A I E L , chevalier, 3 2 0 a. 

— D E F A L K E M B E H C A (frater), regius inqui
sitor, 1 6 8 b. 

— D E F A V E R O L I J S , 1 9 7 a. 

— D E F A Y , miles, 3 : 1 9 b, 3 2 0 b. 
— F I E R E , canonicus de Quadraginta, 1 5 0 I t . 
— F I T Z G E F F R E Y , 2 3 2 a. 

— D E F L A C Y , chevalier, 2 9 9 b. 

— D E F L O R I A C O , miles, 2 2 1 b, 2 2 2 a. 

— D E F O R G E S , 3 0 7 b. 

— F O U R N A R I U S , 3 0 9 a . 

— D E F R I C A M P I S , senescallus [Carcasso-
nensis] , 2 0 0 b. Vide Johannes de Affri-
cano . — Fricamps (Somme, arr. Amiens, 
cant. Poi.x). 

— F R O G E R S , 3 0 7 b. 

— F R O L A I N , 2 1 7 a. 

— G A A N G N A R T , 2 3 3 b. 

— DE G A I . A R D O N E , 3 0 7 b. 

— G A M S , 1 2 3 b. 

— G A S S , 1 2 3 a. 

— G A R N E R S , 3 0 7 b. 

— G A U S R E R T I , canonicus L o d o v e n s i s , 
2 6 2 a , b. 

— GlR.AHDI, 2 3 3 b. 

— D E G R E Y L Y sen G R E S L Y , senescallus Vas-

conia; , 2 7 5 b, 2 7 6 a, 2 8 3 b. — Jean I", 
de Grailly, sire de Grailly et de llolle. 

— H A V A R T de Dues, escuier, mari de 
Beatrix de Braine, 3 0 2 a, b. 

— H A V E T O T , 2 3 a, b. 

— I I O O E E S de Dullendio, 3 1 9 a. 

— L E J A I , frater Mathei le Ja i de Candeio, 
1 4 1 a, 1 4 2 a. 

— D E L A C R E I O vel L O G R E I O , 1 9 9 ft, 2 0 0 A, 

2 0 1 a. 
— D E L C C I I I A C O , 1 3 7 b. 
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JOHANNES M A L E T , 198 a. 

DK M i l L E O , V I 6 

M A N S E L , c ler icus , 1 3 8 It. 

MARTIN, c o m m a n d e u r de I ordre do 
S.-Jacques on Gascogne, 1 6 3 b, 1 6 4 a. 

MAS, domiccllus domini R o r h o n e n s i s , 
137 a. 

M E S C O I N S , 2 3 3 a, b. 

DK MoNSELLIS, 0 7 a. 

D E M O B T E , miles, 2 1 9 6 . 

D E M O R L E N S vcl M O R E E N i, 2 3 0 h, 2 3 8 a. 

— D E L M O S T I E R , 3 1 8 6 

— O D A R D I , indos, 1 2 5 a. 

— P A I R E , 132 a. 

— D E P A N N I S , 149 b. 

— D E P A R I S H ' S , c a n o a i c u s P a r i s i e n s i s , 

291 a. 
— D E P A S C A L - , miles, 9 6 b. 

— D E P A S S U , hurgensis Dullendii , 3 0 9 a 

— P E T R I , 2 2 6 . 

— PLNGUONS, 2 2 0 6 

— D E P I N E S , 6 0 a. 

— D E P L A I S S E T O , miles . 2 7 5 a. 

— D E P L A S I E , chevalier , 2 9 9 6 . 

— D E P L A S S E T O , 131 6 

— D E P L E S S I S , cointc de W a r w i c k , 2 3 2 it. 

— D E P O I L I . E I O , 1 9 8 a. — Poilley(Manche). 

— D E P O R T A , miles, 1 4 9 6 . 

— « E P O R T A , civis Albionsis. 211 /. 
— D E P O R T O E , 1 3 2 6 

— D E P O R T U , 2 0 8 6 . 

— D E P O R T C , civis Albionsis , 2 1 2 b 
D E LA Pn.lDA. 2 1 1 6 

— P R O P O S I T I , miles, 1 4 1 a. 

— D E P R A T A , bajulus regius, seu vicarius 
Albia-, 2 0 7 a , 6 , 2 0 8 a. b. 2 0 9 a, 2 1 9 /.. 
2 1 2 6 

— P R E P O S I T I , miles, 1 4 1 n. 

— P R E P O S I T I , d e Sancto C h r i s t o f o r o , 

2 3 9 a. 

— D E P U T E Ó L O (frater , 2 9 2 6 . 

— R O C D E T E , 3 2 5 a. 

— R O C S S E L L I , serviens, frater Guillelmi 
Rousselli, 2 3 2 6 . 

— R U F F C S , 2 4 4 6 

— D E S A X C T A N D R E I . h o m o Gastriboni, 

195 6 

— D E SANCTO L U P O , ordinis F r a t r u m M i n o -

RUIN inquisitor regius, 1 0 5 6 . 1 6 6 a. 
— D E SANCTO P E T B O ( f ra ter ) , 2 2 5 it. 

— S A P I E X T I S , 3 2 5 a 

— D E S E N O N I S (magis ter ) , 3 2 6 a. 

— S I C R E , 1 5 8 a. 

— S I C R E , canonicus d o O u a d r a g i n t a , 
158 ,,, 6 . 

— SlERKDI, 1 5 7 6 

— D E S I S S I A C O , 1 9 7 6 , 1 9 9 b 

— D E S O I S I A C O , 2 7 3 6 

— D E T A L A D A , 1 1 3 a. 

— T A R A V I S , 2 5 0 a. 

— T A U P I X , burgensis Dullendii . 3 1 9 a. 
— D E T E R S U , 3 3 6 

TLIEORAL.DI, 2 3 3 6 . 

— T O R E L , 3 2 0 6 . 

— D E T O R O T A , Noviomensis cas te l lanus , 
1 5 0 6 , 1 5 9 6 

— D E T R E C I S , a r c h i d i a c o n u s , 2 5 3 6 . 

J O H A N N E S D E U L L I A C O , c lericus rcgis F r a n c i a ' , 

c a n o n i c u s Modiinteosis , 2 2 2 a. 
— V A I R E T , 1 3 2 n. 

— D E V A S K E M O L I N , mileS, 3 1 8 a. 

— D E V E R R E R I E , milos, 3 1 8 II. 

— D E V E R Z E L O , 2 2 b. 

— D K LA V I L E N U E V E , 3 1 8 « . 

— VLLLANOS, 3 1 6 « 

D E Y l l . l . A R U S , 143 b 

UE V l N E l S , 1 3 0 6 . 

J O U A N N I N U S D E C A M E R A , 3 2 7 a. 

J O H . A N N I S ( A d e m a r o s , Heoediclos, Marti i m i 

R , W i r a l l u s ) 

J O H A N N O T U S , li li IIS .loliannis Sapient is , 

325 a . 

J O H (Gaufridus) . 
Joigny ( Y o n n e ) . — J o i n g n i a c u m , Jovignia-

c i t t n . 

J O I N G N I A C U M , ui'rfe J O V I G N I A C U M . 

J O I N V I L L A , J O N V I L L A , J O V I S V I L L A , 7 3 II. — 

d o m i n a , ville E r m e n g a r d i s , domina M o o -
tisclari ; — dominus , vii/e Galfridus, 
Guillelmus, J o h a n n e s , S i m o n . . . — Guil-
lebnus de Joinvi l la , Lingonensis episco-
pus. — Juinville ( H a u t e - M a r n e , a i r . 

Vassy, c h . - l . c a n t . ) 

J O R D A N A , liba Bernardi L o m b a r d i , 2 5 0 <7. 
J O R D A X I S ( P e t r u s ) . 

— D E I P S A S E R R A , 2 6 6 . 

J O R D A N U S frater Cicardi de L i c i a c o , 1 7 9 6 , 

— D E I N S U L A , 7 6 a. 

— D E L A U T A R I O , 2 2 7 « . 

D E P E R A L T A ? 5 6 1!, II. 

— D E S A N C T O F E L I C E , 1 6 9 a. 

JOSA (G. R a i m u n d i , P e t r u s , R . , Rogerius 
d e ) . 

J O S C E D E C I I A R T R E S , judeiis , 1 2 2 lì. 

J O S C E I . I N U S , ville J O C E L I N U S . 

J O T B O (Gilo d e ) . 

J o u ( P . d e ) . 
- J O U C E I U S , tilius Samuelis de L a u d u n o , j u -

deus , 1 2 4 a. 

— gener Samuelis , j u d e u s , 1 2 4 a. 
— D E D U R O S T A L L O , j u d e u s , 1 2 4 6 . 

— D E L E O X , j u d e u s , 1 2 4 6 . 

J O U D O I N U S T R O S S E I . I . I , maritus A d e l i c i a - , 9 6 6 . 

JOVICNIACO (Andreas , Gaucherius d e ) . 
J O V I G N I A C U M , J O V I N I A C U M , J O I N G N I A C U M : 

burgenscs , ville S tephanus G a r n e r i ; — 
C o m e s , 6 5 a, 7 2 a; ville Guillelmus. — 

Joìgny ( Y o n n c ) . 

J O V I S V I L L A , ville J O I N V I L L A . 

J O Z F R E D E A R T S (G ) . 

J U E N K D E B E R I V I L L E (Odo le) . 

J U I I E L L U S D E M E D U A S A , (ILI /' 

J U I L L A C O (Guido d e ) . 

J U I L L I A C U M , 6 0 6 — Ville Guido de Jui l l iaco . 
— Jully-sur-Sarce ( A u b e , a i r . ot cant . 
B a r - s t i r - S e i n e ) . 

J U L I A ( P . ) . 

J U L I A N I ( A d e m a r i u s ) . 

J U U A N U S , 1 8 9 6 . 

— D E P E R O N A , miles , 2 3 4 6 . — P é r o n n e 

( S o m m e ) . 
J U L I E N N E , dame d ' A p r e m o n t , 1 9 4 6 . 

J U L I E R ( N o a ) , 2 8 2 a. 

Jolly-sur-Sarcc ( A u b e , arr . et cant de 
B a r - s u r - S e i n e ) . — J u i l l i a c u m . 

J U N C U E R A (Bernardus d e ) . 

•I I NOCINI l B. d e ) . 

J U V E N I S (Andreas) . 

K I R O O D , ville C A B O E T . 

K A N I G O N I (Sanctus Martinus) . — S.-Mar
lin ile Canit/ou (Pyrénées-Orientales , arr. 
et cant . Praties, c o m m . Casteil) . 

K A O R Z , ( W . de) . 

K A R G . A S S O N A , ville C A B C A S S O N A . 

K A R E M O N I U M : judei , 1 2 3 6 , 1 2 4 a. — Ça-

rentun ( M a n c h e ) . 
R A R O L I L O C U S , abbatia Sanità* .Maria*, 4 0 6 , 

1 1 3 li. — Chaalis (Oise, arr . Sonlis, cant . 
Nanteuil - le -Haudouin, c o m m . F o n t a i n e -
les-Corps-Nuds) . 

K A R O I . U S , vide C A R O L U S . 

K A R U S L O C U S , abbatia, 2 1 7 6 — Charlieu 

( L o i r e , arr . Roanne , c h . - l . c a n t . ) . 
K A R V E G I E , 1 0 b — Inculile dispaiue entre 

Prailes et Dun ( A r i è g e , arr. de P a -
mieis , cant . de Mirepoix) 

K A S T R U M B O N U M , ville C A S T R U M B O N U M . 

K A T T I E R I N A , ducissa L o t h a r i n g i e , 1 9 0 6 . — 

Catherine, fannie ile Mathieu II, ducile 
lorraine. 

K E N T I . E A V O R T I I , K E N I I . I . E A O R T T I E (la priorie 

d e ) , 2 6 1 6 , 2 7 5 6 , 2 7 6 a. — K e n i l i v o r t h 
(Angleterre , comté de W a r w i c k ) 

Kierzy-sur-Oise (Aisne, arr. L a o n , cant. de 
Coucy- le -Chàlcau) . — Catisiat. 

K O K I . A U S ( M a i h e x ) . 

Ko Al E L I N S ( W i I Ici mus) . 

L . , episeopus Morinensis seu Taruanensis , 
vide Lanibertus. 

L A U R E T O (Amaneus d e ) . 

Lachalade (Meuse , arr . V e r d u n , cant . V a -
rennes) . — Caladia. 

L A D A V A (Alamandus d e ) . 

L A B E D E L S , aloilium in comitatu Frgellensi , 
9 6 . 

L A D E R I I S (Anculphus , P e t r u s d e ) . 

laqerville (Seine-et -Marne , arr . F o n t a i n e 
bleau, cant . C h à t e a u - L a n d o n , c o n n u . 
Chaintreaux) . — Langrevil la . 

L A G N I A C O (Andreas le Barillier d e ) . 

Laqny (Se ine-e t -Marne , arr . M e a u x ) . — 
Lagniacum, Laigni , Latiniacuin. 

Laqrasse. (Auric, arr . Carcassonne, eh -I. 
c a n t . ) . — Crasscnsis abbatia. 

L A C U D A , 2 3 0 a, b. 

I.uquiolle ( A v c y r o n , a r r . E s p a l i o n ) . — 
Gleola. 

L A G U . \ E : S ( Jauczpert d e ) . 

L A I G X I , vide L A T I N I A C U M . 

L A I U M , villa, 5 6 , 6 a . — I.ay-Saint-Chi is-
tophe (Meurthe-et -Moselle , arr . et cant . 
N a n c y ) . 

L A L E M A N T (Aubertus) . 

L A M A L A B E D A (G. de) . 

L A A I R A R D ( G . ) . 

L A M B E R T vcl L A M B E R T U S , 1 7 9 b. 

— .cancellarius Remensis archiepiscopi , 
3 5 a. 

— canonicus Montisfalconis, 1 5 1 6 

— episcopus Morinensis, 3 9 6 , 4 2 » — 

Source BIU Cujas



368 INDEX AXiPHABETIGUS, 

Lambert II de Bruèges, évoque de The-
rouanne. 

L A M B E R T D E A U T R I O D O B O , cisor pannorum, 

2 5 4 b. 
— B U C B E T Ü S , 8 8 A. 

— D E C Ü B E I O , miles, 2 5 2 b. 

— D ' E L L E I vel H E S L E I , 3 2 0 a b. 

— D E L I M O S O vel L I M O Z , 8 1 a. 

— D E T U B E io, 7 3 « , 8 4 b. 

L A M B E R T I H U S D E H E B B E I O , 3 1 0 b. 

L A M R I N U S , cancellarius Remensis episcopi, 
3 0 6 . 

L A M E R T O (Guillelmus Hugonis de) . 
L A X B A B T (R) . 

L A N C E L I N U S D E C A S T R O T E O D O B I C I , 2 3 u. 

L A K D E P U T B I D E foresta, 2 4 2 a, 3 0 0 b. — Lan-

depourrie (forêt de) entre Mortain, Dom-
fnuit et Tinchebray. 

L A U D R E V I L L A ( P . de) , 

L A N D B I C (Petrus) . 

L A X D B I C U S , cambellanus thesaurarii S. Mar
tini Turonensis 1 6 a. 

L A X F R A S C H U S D E G R I L L O , 2 9 0 6 . 

L A N G E S , 5 8 a. — Langeais ( Indre-et -Loire , 
arr. Chinon). 

fan./re* 'Haute-Marne). — Lingones. 
L A K G B E T I L L A : 2 7 3 a. — Lagerville (Seine-

et-Marne, arr. Fontainebleau, cant. Chà-
teau-Landon, connu. Cbaintreaux). 

— (Belona, Jardina de) . 
La ata (Haute-Garonne, arr. Vi llefra nelle). 

— Lantar (Hoger de) . 
Laon (Aisne). — Laudunum. 
Lapugnoie (Pas-de-Calais, arr. cl cant. Bd-

thune) . — Pugnoie. 

L A R E I I (Renaldus de Granceio, dominus) . — 
Larrey (Côte-d'Or, arr. ( Ihâtillon-sur-
Seine, cant. L a i g n e s ) . — Vide L a n c i o . 

L A R G Ì RS ( l ' I i i l ippus) . 

Largny (Aisne, arr. Soissons, cant. Villers-
Cotterets). — Lergniacum. 

L A B O C U A (G) . 

L A R O S E I Robertos) . 
L A R R E I O ( Kl meri US de) . — Larrey (Cótc-

d'Or, a i r . Cli â ti I Ion - s u r - S e i n e , cant . 
Laignes) . — I ide Lareii, 

L A S B O R D A S (Petrus) . 

Lascours (Gard, arr. et cant. Yézcnobrc ) . — 
Curtis. 

L t s s i (Hugo de) . 
L A T A R O S A (fraler Thomas de) . 

L A T E B A S U M , 1 5 1 A, 1 5 2 a, 1 5 4 a, 2 2 1 A, 

2 2 5 A. — Le Latran à Baine. 
L A T C E R I C S D E M O N T E , 5 1 A. 

L m N A B i c s ^Peregrinus) 

L A T I M A C T M , L A C I S I A C U M , L A I G M . — Abbates, 

vide Gaufridus, Mart inus ; — abbatia, 
1 2 1 a; — locus, 7 1 A, — nun dina?, 

2 4 9 a. — Lagny-sur-Marnc (Seine-et-
Marne , arr. M e a u x ) . 

L A T O X (Petrus de) . 

Latour-en- Woèvre (Meuse, arr. Verdun, 
cant. Fresnc-en-\Voèvre) . — Tours en 
W e v r e (la). 

L A T R O (dominus), 6 4 a. 

L A U D A , communitas , 2 5 7 a. — Lodi Italie 
prov. de Milan). 

L A U D I N O (Petrus, Samuel de) . 

L A U D U N U M ; — castellanus, vide Gonterius 
de Cavomonte ; •— diócesis, 1 7 3 a, b; — 
preposi tura , 2 7 6 a. — Laon (Aisne) . 

L A U D U N U M : judei , 1 2 5 a.— Loud un (Vienne) . 

L A U D U K U M ; C a s t r u m , 2 2 3 A , — dominus, vide 
Bego de Cavomonte. — Lauzun (Lot-et -
Garonne, arr. M a n n a n d e , c h . - l . c a n t . ) . 

L A U C E R I U S D E C O D A L E T O , 7 4 A. 

Laitnac (Hérault , arr. et cant. Montpellier, 
c o m m . F a b r e g u c s ) . — Launacio (Pet rus , 
R. F a b e r de) . 

Launa) (Seine-et -Marne, arr. Fontainebleau, 
cant. Lorrez-Ie-Rocage, c o m m . Blennes) . 
— Al ne tu ni 

L A U R A C O (Sedadius d e ) . 

L . A U R A G U M , c a s t e l l u m , 8 a — Laurac-le-Grand 
( Aude, arr. Castelnaudarv.cant . Fanjcaux ). 

L A U R A N O ( P prior de) . 

L A U R A N U M : castrum. 2 5 0 A,- — districtus, 
2 5 1 A,- — locus, 2 5 1 a; — n o t a r i u s , vide 
R. Guillelmi; — prior, vide P . — syn-
dicus universitatis, 2 5 0 //,• — terminia, 
2 5 0 b; — uni\ersitas, 2 5 2 A. — Laure 
(Aude, arr. Carcassonne, cant. Pevr iac -
Minervoic) . 

L A U B E D E D A M P I E R R E , femme de Guillaume 
de Vergy, 2 8 7 a. — Laure, fille de Ma
thieu de Lorraine. 

L A U B E H (Stephanus) , 2 0 1 a 

L A U R E I O ( Johannes de) . 

L A U R E N T I A , domina Guiselli, 8 6 « , 9 1 a, 
9 3 a. — Laurence, dame de Cuise aux, 
— Cuisea itx ( S a ô n e - e t - L o i r e , arr. 
Louhans) . 

— uxor Ponti i , Cuyselli*domini, 8 6 « . 
L A U R E N T I I (Rerlrandus, Hugo, lï) . 
L A U R E N T I U S , L A U R E N I I U S , presbyter et j u d e x , 

6 h. 
— D ' A U B O I N , 3 2 1 a. 

— D E H A I A , 1 9 8 A 

— D E M A I R E P V S T , 1 2 3 A 

LAUBETA, mater Amelii de Auriaeho, 2 8 a. 
L A U R O S (villa), 2 6 3 A. — Lauroux (Hérault , 

arr. et cant. Lodève) . 
L A U T A B I O ( Jordanus de) . 

L A U T E R I I (Petrus) . 

L A U T R A C O (Guillelmus Hugonis de) . 
L A U T B I A C U M . — Lanlrcc (Tarn , arr . Castres). 
Lauzières (Hérault , arr. Lodève , cant . L u s -

son, c o m m . Oeton) . — Elzeria. 
L A V A M M , 1 4 5 a. 

L A V E R S I A (Ermengaudus de) . 

L A V I E N , 2 1 A, — Lavien ( L o i r e , arr. Mont-
brison, canl eC c o m m . S . - Jean-Soley-
mieux) . 

L A T I N A R Í A (Bai idus de) . 

L A V U M , L A H M , villa in pago Calvimontinse, 
o a, 5 A, 6 a. — Lay-Saint-Christophe, 
(Meurthe-et-Moselle, arr . et cant. N a n c y ) . 

L A Z A R T U S , 3 0 6 a. 

I l B E G U E (HugOtUs). 

L E C T O R I E X S I S canonicus , vide Girardus; — 
episcopus, vide Arnaldus. — Lectourc 
(Gers) . 

L E D O , 2 4 3 A. — Lons-le-Saunicr ( J u r a ) . 
Lef fin court (Ardennes, arr. Vouziers, cant . 

Machault) , 1 0 1 A. 

L E G B A X T (Phi l ippe) . 
L E I C E S T R I A : cornes, vide Simon de Monte-

forti . — c o mi tissa vide Alix. — Leicester ' 
(Angleterre) . 

L E M A B I É (Gillebertus vcl Gilebertus, Rober-
tus). Vide Mariez ( L e ) . 

L E M E R I Í I C I (Rodulfus) . 
L E M O V K J E N S I S diócesis, 2 8 3 A. — Lc Li

mousin, 
L E M O V I C I N . E partes, 2 9 7 a. 

L E M O V I C I N O (Bruno de Haya, miles, locuin 
teneos regis Angli;r in) . 

L E X C I U M , L E N S , 6 6 A, 9 7 a, 1 0 7 a, 1 3 1 a; 

— castellanus, vide Eustachius. — Lens 
(Pas-de-Calais , arr . Béthune, ch.-l cant.) . 

L E I X N A R T D E S E T E U R T R E S , 2 2 0 A. 

Lens (Pas-de-Calais , arr. Béthune). — Lcn-
c ium, Lens . 

L E N T I U A C (Durantus de) . 

Lentitlac (Lot , arr. et cant Figeac) — Den-
tilhac. 

L E O A N C L I C U S , de Palatiolo, judeus, 1 2 3 a. 
— D E B E L L O F O R T I , judeus, 1 2 4 A. 

— D I V E S , judeus. 1 2 4 b. 

— D E Mvitit iMACO, judeus, 1 2 V A. 
L E O D I E N S I S diócesis, 2 5 8 « , 2 6 1 a. — Liège 

(Belgique). 
L E O N , judeus , 1 2 4 A. 
L E O N (Jouceius de) . 

L E P R O S U S (Matheus) . 

L E B A T E N S I S abbas, vide Lesatensis abbas. 
L E R A Z (castrum de) , 2 6 3 A. — S.-Félix-de-

l'Héras (Hérault , arr. Lodève, cant. le 
Caviar) . 

L E R C A R I U S (Relmustinus). 

L E B C N I A C U M : molendinum, 8 8 a. — Largny 
(Aisne, arr. Soissons, cant. Villers-Cotte-
rets) . 

Lérida (Espagne) . — Yllerda, Yllerdensis. 
L E S A T E N S I S abbas, 1 9 4 A , 1 9 5 A . — Lezat-sur-

Lèzc (Ariègc, arr. Pauiiers, cant. le Fossat) 
L E S I G N A N U M , L E Z I N I A N U M , castrum, 8 5 a; 

— grangia, 3 0 5 A, 3 0 6 A, 3 0 7 a; — In
cus, 3 0 6 a. — Vide Deodatus, QgodeLe-
zïniano. — Lésignan-la-Cèbe (Hérault, 
arr. Béziers, cant. Monlagnac) . 

L E S I G M A C O , L E S I G N A N O , L E Z I G N E N , L I Z I G M A C O 

Gaufridus, Guido, Hugo de). — Lusîgnan 
(Vienne, arr. Poitiers, ch . - l . c a n t ) . 

L E S P A U vel L E S P A U S (Gaufridus de). 

L E T A I I D I (Marlinus) . 

L E U C H I , vide T U L L U M . 

L E V A N T O ( J a c o b u s , Simon de) . 
L E V I ( Meux) . 

L E V I E S , L E V I I S , L E V I S vel L Y V I I S (Guido, 

Simon d e ) . 
L E Y C E S T R I . E comes , vide L E I C E S T R I . E comes 

Lezat-sur-Lèze (Ariège, arr. Panders, cant 
le Fossat ) . — Lesatum. 

L E Z I G K E L N (Hugo de) . 

L E Z I N I A C O , L E Z I G N A C U M , vide L E S I O N A C U M . 

Lézinnes ( Yonne , arr . Tonnerre , cant 
A n c y - l e - F r a n c ) . — ( L a b i a u x de Lisines). 

L I B E R D U N U M , 9 9 A. — Livcrdun (Meurthe-
et-Moselle, arr . Toul, cant. Pouièvrc). 

L I C I A C O (Cicardus de) . 

LlECIA d o m i n a ) , 3 2 1 a. 
L I E J A B D I S D E N E M O B E , 2 7 V A. 

L I G N E I , L I G K Y , L I R E I Z , 1 3 9 A, 1 4 5 A» 

2 8 8 a, A, 2 8 9 » A, 2 9 3 a; — castellani^ 
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258 />, 2 9 2 a. — Ligny-en-Barrois 
(Meuse, an- B a r - l e - D u c ) . 

Lille (Nord) . — Insula . 
Lillebonne (Seine-Infér ieure , arr le Havn i 

I osulabona. 
L I L L E B S ( E m m a , uxor [ngelranni de — ; I n -

gelrannus doniinus d e ) . — Lillers ( P a s -
de-Calais, arr. B é t h u n e , ch -I canl 

I.IMAXVII.I A, 1 0 8 A 

L I M O G E S (Estene d e ) . 

L I M O G I I S ( P . de) . 

L I M O S O VET L I M O Z (Aur icus , Lainber tus , 

Pelrinus de) . 
L I R E I , VIITE L I G X E I . 

LISEROLA, 1 2 7 a . P e u t - ê t r e Linola ( E s p a g n e , 
prov. Lerida, cire. jud Balaguer) . 

L I N G O N E S : civitas, 1 1 0 b; — d e c a n u s , vide 
Ollio; — diocesis, 2 0 0 />, — episcopus , 
vide Guillelmus de Joinvi l la — Langres 
(Haute-Marne) . 

I . I M I A R O I . : terra, 2 2 7 A. — Lignavolles 
(Aude. arr. Liuioux, cant . Ala igncs ) , 

Linola (Espagne, prox Ler ida , c i re . j u d . 
Balaguer). — Linerola . 

L I N Z O , scabinus, 6 a. 

Lit TWARDUS, episcopus, 5 a. 
L I O N : 1 9 9 n. 

L I R A seu L T R A , 1 9 7 A, 2 0 0 A ; — praeposi-

tura, 1 9 7 A, 1 9 8 b, 1 9 9 b. — Lyre ( E u r e , 
arr. Kvreux, cant . l îugles , c o u u n . N e u v e -
Lyre) . 

L I S I A , 9 2 b. — La Lys, r ivière. 

LISIACO (Rodulfus d e ) . 

LlSINES Isabiaux vi'l Vsabel seu Vsabîaux d e ) . 
— Lezinnes ( Y o n n e , a r r . de T o n n e r r e , 
cant d ' A n c y - l c - F r a n c | 

Lisle-en-Barrois ( M e u s e , arr . B a r - l e - D u c , 
cant. Vaubécour t ) . — Insula B a r r c n s i s ) . 

Liverdun (Meurthe-e t -Mosel le , a i r . T o o l , 
cant. Domèvre) . — L i b e r d u n u m 

L I V B A N O (Berengerius , Bernardus d e ) . 

L I T R I A C I M , 1V8 h. — Livry (Seinc-e t -Oise , 

arr. Pontoise, cant . du RaincA ( 
L I Z I A C U M , 0 8 b. —Lizac ( T a r n - c l - G a r o n n e , 

arr. et cant Moissac) 
L I Z I C N I A C O (Guido d e ) . 

L O B E R A ( B d e ) . 

L O B E I (Botger) . 

L O C D I A B U M (Droco de Melloto , doni inus) . 
Loches ( I n d r e - e t - L o i r e ) . 

Lodève (Hérault ) — l .odova. 
Lodi Italie, prov. A l e x a n d r i e ) . — Laudae 

communitas. 
Louio (Meux de) 
L O D O V A , 3 2 a, 2 6 2 o, / . , 2 6 3 u, 26V a, 

2 6 5 b; — c a n o n i c i , vide G a u s b e r t u s , 
G. Guillelmus, J o b . i n n é s : — ecclesia , 
6 5 b, 26V b; vide S. G e n e s i u s ; — epis-
' " I M . ri,le P e t r u s , Bai inundus. — Lodève 
(Hérault) . 

L O D O T C I ' S , vide L C D Ô V I C U S . 

I ^ i c v o (foresta d e ) , 3 1 7 a. 
L O M B A R D ( I ! ) . 

L O M R A B D I ( J o r d a n a . tiha B e r n a r d i ) . 
L O M B A R D I A , 2 5 7 a. — La Lombardie. 

L O M B A R I E N S I S abbas , 2 5 7 a. — Lombez 

(Gers) 
L O M B A R T ( G . ) . 

L O H B E B S ( P . d e ) . 

I .OAIRERS (doniinus (le) . SV b 

L O N D A ( F o r e s t a d e ) , 2 1 1 a. — FURET de la 
Fond e (Se ine-In feri e u r e ) . 

— (Nicholaus d e ) . 
Londres (Angle ter re ) , 2 5 6 a. 

L O N C A A Q U A , 1 8 0 b. — Longève (Vienne , 

arr . Ghfitellerault, tant VouneuiUsur-
\ ienne , conno Ilea ont ) . 

LONGA Ai.u v : inolcndiiiaria, 3 1 8 b — Lon
gue,iu Oise, arr . Clermont , cani . L ian-
C O O I T , c o m m . S. M a r t i n - L o n g u c a u ) . 

L O N G A L A U D A (Robertus de) . 

L O K G A V I L L A (ChièlC, Steph m u s de) . 

Longève (Vienne , a r r Chalelleraull , cant 
\ oi i i ieni l -sor-Vieooe, c o m m . B e a u m o n t ) . 

— L o n g a Aqua 
LoxcocAxiro (Rolandinus de) . — Lonq-

champ ( A u b e , a i r . et cani . Bar-sur-
Allhe) 

L o x c o J U M K L L O (Guillelmus de) . 

L O N C O P R A T O (moniales d e ) , 8 8 a. — Long-

pré (Aisne , arr . Soissons, cant Villers-
Cotterets , c o m m . I l a r a m o n t ) . 

L O N G O R E T U S , locus super Clasiam situs, 2 a. 
— A u j . S.-Michel-en - Uremie ( Indre , 
a r r . le Blanc , cant . Mézières-en-Brenne) . 

L O N C O R T , 1 4 5 b. — Longoni- (Meuse, a r r . 

C o i n i n e r c v , cant . Void, couun. Pagny-
sur -Meuse) . 

Longpré (Aisne , arr . Soissons, cant. Villers-
Cotterets, c o m m . H a r a m o n t ) . — L o n g o 
P r a t o (moniales de) . 

Longueau (Oise, a r r . Clermont , cant . L ian-
court , couun. S . - M a r t i n - L o o g u e a o ) . 

L O X C . U K J E A N N E ( la ) , 1 6 6 a. 

L O N C U E L L O (Robertus de) . 

L O N C U E V H . E E (domina (le), 1 2 3 b. — Lon-

gucville ( M a n i l l e , a r r . C o o t a n c c s , cant. 
BréMil) 

Longwy ( M e u r t h e - e t - M o s e l l e , arr . Briey) . 
— Lonivis. 

Lons-le-Saunier ( J u r a ) . — L e d o . 
L O N W I S ( c h a s t e l l e r i e d e ) , 2 5 0 a. — Lo,i,/,e\ 

(Meurthe-e t -Mosel le , a r r Briey) . 
I.NL'L/. IL K\/,A.\ \ ( RELIAIS). 

L O R D (Vallis d e ) , 1 8 2 b. 

L O R D I ( D o m i n i c u s , G. , Guillelmus, Rai-

iiiundus d e ) . 
L O R D A N O (Gielmus, Guillelmus de) . 

I.OIII.M /. ( ( ^ ) 

L O R R A I N E , L O R E N E , L O R E N N E , vide L o r n o -

R I N G I A . 

Lot l I I IACI AL, 31 b, 3 2 a, 1 0 7 11; — domus 
Dei , 24V « ; — ecclesia , 2V3 b. — I.orris 
(Loi re t , a n Montargis) . 

L O B T , 2 3 0 a, b. 

L O R Z I K E : 179 o. 

L o s ( G e r a i d u s , Robertus d e ) . 
L O S D U N U M , 5 8 a. — Loudun (Vienne) . 

L O T I I A R I U S , imperator , 4 a , b. — LothaireI", 

empereur. 
— rex , O u — Lothaire, roi de Fronce. 
L o ï i i O R i N O E A : diicissa, vide Katherina ; — 

d u x , vide F c r r i c u s , Matheus . — La 
Lorraine. 

Loudun ( V i e n n e ) . — L a u d u n u t n . Losdu-
niiiii. 

L O C D E M I (Samuel d e ) . 

L O U I S , vide L C D Ô V I C U S , 

Cm R i m (Johannes de) . 
L O U V A I N (Godefroy d e ) . 

L O U V E I . (Robertus) . 

L O U V I È R E S , 2 5 5 a. — Louvières (Haute-

Marne, a i r . C h a u m o n t , c o m m . N o -
gent) . 

Louvres (Scine-et-Oise, a i r Pontoise , cant 
G use) . — Lupara 

L O V E C I E N E S (Guillelmus R o s e , Hugo de 
Vineis de) . 

L O V E I . ( P i e r r e ) . 

L i a: (Decima del ) , 6 8 a. — I.eluc (Tarn-
el -Garonnc , a r r . , cant. et c o n i l o , de 
Moissac) . 

L U C A (Miro de) . 

L i C A S , abbas de Noa, 2 9 b. — Lucas de 
Fortes, ubbé de la A m i e . 

— coquus, 3 2 5 i l . 3 2 7 i i . 

L u c u t o (Guido, Ogerus, decanus d e ) . 
L U C E L R O u t i c i i , L U C E M B O K C , L U C E M B O U R C : 

colute, 2 8 8 A. 2 8 9 b; — conile, vide 
Henricus, W a l c r a n n u s . — Luxembourg. 

Lucheux ( S o m m e , air . et cani . Doullens) . 
— L u c i a c u m 

L r c i u . i c o ( Johannes d e ) . 
L U C I A C U M , V2 a. — Lucheux ( S o m m e , arr. 

et cani , de Doullens). 
L u c o (Girardus d e ) . 
I ,1 ' / \ (Miro ile) 

L U D O V I C U S , I.ODovti.us, Louis. 
— lilius primogenilus Ludovici I X . 1 0 6 A. 

: .07 „. b, 1 0 9 b. 2 1 0 a, 2 1 2 21 V „ . A , 

3 0 0 A 

— V I , rex Francori i in , l i A , 1 2 a, A , 13 a, 
IV a, 2 8 A. 

— V I I , rex F r a n c o l i n o et dox Acquilaiio-
roi . i . IO » . 17 „, 18 , i . A , 19 , i , 2 0 „ , 
21 A, 2 2 A , 2 5 , i , A , 2 0 A, 2 8 A. 

— V I I I , Phil ippi-Augusti |oi gcnitus , 
r e x F r a n c o n 6 6 A. 8 5 A, 9 2 „, A, 9 3 A , 

9 4 a, 9 7 a, 9 8 „ . 9 9 , . . 1 0 0 A, 1 0 2 A . 

103 A, 1 0 4 » . 106 e . A, 119 A , 131 „, 
I 7 5 , i . I 8 2 u , 1 8 5 A, 187 A, 2 4 0 II, 241 a, 
2V5 A,- — ejus C I C I I I O S A n a r i u s , vide ba ler 
l Ihristianus. 

— I X , rex Francoruin, 1 0 4 a , 1 0 6 a , 1 0 8 a , 
112 a, 1 1 9 « , 1 2 5 « . b, 126 I L A, 1 2 8 , , , A. 

131 ,,, 133 a. b, 134 A, 1 V7 A. 151 „, A, 

1 5 3 a, 1 5 4 a , 1 5 9 A, 1 6 4 a. 165 , , , 
1 6 6 u, 168 a. A , 1 6 9 » , b, 170 u, A, 

1 7 2 b. 173 , 1 . 179 A, 181 b, 2 1 7 A. 

2 1 8 » . A, 2 2 0 « , 2 2 1 A . 2 2 2 A , 2 2 5 A . 

2 2 0 , i . 2 2 8 A . 2 Ì 9 A. 231 A . 2 3 4 A. 

2 3 5 , , , A , 2 3 6 , , , 2 3 9 a, A. 2 4 0 à , A . 

2 4 1 » , 2 4 3 A. 2 4 5 A. 2 4 6 a , 2 4 7 „ , 
2 4 8 </, A. 2 5 2 A, 2 5 3 A. 2 5 7 A. 2 5 8 a, A , 

2 6 2 A. 2 6 5 a. 2 0 8 , i . b. 271 ,». A . 2 7 5 A , 

2 7 7 , , . 2 8 3 A . 28V « , 2 8 6 A . 2 8 7 a , 
2 9 0 , , , A , 2 9 2 a, A . 5 9 3 „, A. 2 9 5 A . 

2 9 0 , , . 2 9 9 a, 3 0 0 A. 3 0 5 a. 

i e x G e r m a n i e , 4 A. — Louis le Germa-
nique. 

D E M O N T O N I O , doinicellus, 2 8 5 a ; — 

inarilus Aldime. 2 8 5 A — MIO,!,,O P u y -
d e - D ó m e , a i r . C l e r m o n t - F e r r a n d , cani . 
V e y r e ) . 

LuElBACII eel L u E N A C (Bernard, Guillelmus, 
Guillelmus Bernardi de) 

LuGDCNEKSIS ETFOBEKSIS C O M E S , RIDE Gl ' I C O . 

L U C D U X U . M , 1 6 7 A. — Lyon ( R h o n e ) , 
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L I M I U R E N S I S abbas, 2 3 6 A. — Lombez 
(Gers) . 

L E M E N Z . O N (Guillelmus Borges, archipres-
bvter de) 

L U N A (G. dc ) . 

L E A L I i.o (Raimundus de) 

L E P A R A , L E P E R E : communitas , 91 b, 3 0 8 A, 

3 1 1 /., 3 1 2 A, 3 1 3 / . ; — homines, 3 0 8 a , 
3 1 0 A, 3 1 2 a, 3 1 3 A, 3 1 4 a ; — operarli , 
3 1 4 a, b; — presbyter, 3 1 4 b. — /.mines 
(Seine-et-Oise, arr . Pontoise, cant. L u -
zarches) 

L U P A R I A (Firmitas de) 

L U P I (Bloinus). 

L U P U S D E F U X O vel F i x i s , 9 8 n, 1 5 2 b, 

1 5 3 a, 1 9 5 A. 

LrsARcni.c, 4 0 6 ; — d o m i n u s , ville Johannes 
de Hello Monte. 1 lieoba bins — Ltt-
zarches (Seine-et-Oise, arr. Pontoise) . 

I.l si v ( Michael dc) 
1.1 11 \ \ it ruillelmus <le| 
Luznrches (Seine-et-Oise, arr. P o n t o i s e ) . — 

Lusarchiic. 
L U Z E N A C O vet L U Z E N A C (G. Bernardi, Guil-

leluius. Bernardi de) . — Luzenae (Ariège, 
arr. F o i x , cant. Ics Cabannes). 

L U Z E N A T O (B . de) . 

Luziqnan (Vienne, a i r. Poitiers, eh.- l . c a n t ) . 
— Lesignaeuui, Lezignen, Liziniaeuin, 
Lizigniacum. 

L l / . I S (G. de) 

L Y M I N I A G O (Guillelmus de). 

/.yon. — Lugdunum. 
L Y R A , vide L I R A . 

Lys (tu), rivière. — Lisia. 
L T V I I S , vide L E V I E S . 

M. D E C A E M S , canonicus Arelatensis, TV li. 
M i m i l i s ( B . ) 
M A B I R I A , uxor Gaufridi lìiidelli. 45 6. 
M A C A R A N N U S (Petrus) . 

M A C E , castellanus de Monteregali. -07 A. 
M A C E R I I S (Deeanus S . Petri de) , vide Pe

trus. — Mezicres (Ardennes) . 
Mac/until (Ardennes, arr. Vouziers). 101 b. 
M o n u l l o (Odo de) . — Machault (Seine-ct-

Marne, arr. Melun, cant. Chatelel-en-
Brie). 

M o n 11 MI ii (Monetae cusa? ad no inen) , 277 a. 

M H in i vel M A C U E (Guillelmus). 

M A C I L L A C , 1 4 8 a. — Marcitine iGironde, 
a i r . Biave, cant. S . -Cierc- la-Lande) 

Macon (Aube, arr . et cant. Nogent-sur-
Seine . — F o n s Maconis , Fontaine-
Macon) . 

M I C O N I Fremont le). 

M A I i E . ciilc M A C H I E . 

M A D E R I I S (castrum de) , 2 0 6 a. — Madières 
( l lérault , arr. Lodéve, cant, le Caviar, 
comm. Saint-Maurice) . 

M A D I A X S ( B . ) 

Muilieies ( l lérault , a i r . L o d é v e , cant. 
Caviar, comm. S . -Maurice) . — Maderiis. 

M A E B S , 101 /., 102 <i — Mctz-le-Comte 
(Nièvre, arr Clamecy, cant. Tannay) . 

M A G D U N O (Matheus Coercle, c a . . . d e ) . — 
Meung-sur-Loire (Loiret, arr. Orléans, 
eh -I. c a n t ) . 

V I A C N A V I L L A (Odardus de) . — Magnevilte 
Manche , arr. Valognes, cant . Br iquebee) . 

M vc. R E F O N T ( Ponci us) . 

M u m i . M A U E U D I S , vide M A T U I L D I S . 

M A U I E L (Bogerus) . 

M i n t s i.i C H A M B E L L A N S , chevaliers et sires 
de Villebeun ou Villebayon, vide Ma
theus, dominus Villebeonis. 

\l mu \ K n h i M s, 2 2 1 H . 

Mailhac (Aude, arr . Narbonne , cant. Gi-
nestas). — Malliaciuu. 

M A I L L A B T ( J a c o b u s ) . 

M A I L L I A C O (Milo de) . 

M A I L L I A C U M C A S T R U M , 0 5 a. — Mailly-le-

Château (Yonne , arr. Aoxerre , cant 
Coulanges-sur-Yonne) . Cf Malliacuin. 

M A I N A R D U S Ros, 4 0 A. 

— W I L L E L M U S , 4 0 A 

M A I N L O C (B. Garrigas, capellanus de) . 
M A I E A S , 1 8 9 A. 

M A I R E C I (Guillelmus de) . 

M A I R I (Bois de) , 2 2 0 A. — Me'ry (Oise, 
arr . Clermont, cant . Maignelay). 

M A I S E R O L I . E S (Ingerannus d e ) . 

M A I S N I L (Adam d e ) . 

M A J O L I S (Bcrnardus d c ) . 

M A J O R I C A R U M ( Jacobus , rex Aragonum et) . 

M A L U S M O K A S T E R I U M , 9 6 A, 9 8 A, 9 9 a, A, 

100 „ , 1 0 9 a, A, 1 1 0 „ . 1 5 3 A — Jlfar-
moutiers ( Indre-et -Loire , arr. el cant. 
Tours, c o m m . Sainte-Radegonde) . 

M A L A B E S T I A , 3 0 6 i i , 3 0 7 a. 

M A L A D O M O (Stephanus de) . 

M . A L A M O R T E (Ceraldus de) . — Malemort 
(Corrèze, arr. et cant. Brive) . 

M A L A S I S (Moignetus d c ) . 

M A L A U R A ( P . de) . 

M . A L B E R ' L I ( P e t r u s ) . 

M A L R O S C , castrum 8 0 I Ï . — Malbos (Card , 
arr. Alais. cant. Genolhac , c o m m . P e y -
remale) . 

M A L E B O S E (Wil lardus) . 

M A L E C I N C T L S , 2 7 4 , a, 

M A L E D O I I I S I I Icudatus' 

Malemort (Corrèze, arr. et cant. Brive. — 
Malamorte (Ceraldus de) . 

M A L E R U (Isarnus) . 

M A L E S A I A I N S (JNicolaus). 

M A L E S N E S (Simon de) . 

M A L E T ( Johannes ) . 

M A L I S A N G U I N I S ( B ) . 

M A L I V I C I N I (Radulphus) . 

M A I . I . E O ( Johannes d e ) . 

M A L L I A C O (Bochardus de) . — Vide Bochar-
dus dc Marli. 

M A L L I A C U M , villa sen castrum, 2 5 A, 1 5 3 A 
— Mailhac (Aude, arr. N a r b o n n e , cant . 
de Guastas). 

M A L L I A C U M , 6 1 a. — Mailly-le-Château 

(Y'onne, arr d 'Auxcrre , cant . Coulanges-
sur-Y'on ne) . 

M A L L O N U S (Symon 1 ) . 

M A L O M O N T E (Ciiardus d e ) . 

M A I . R A S (Ber . , Bernad d e ) . 
M A L R E P A S T (Laurentius de) . 

M A L R O Y , 2 5 5 a. — Malroy (Haute -Marne , 
a r r . L a n g r e s , cant Montigny- le -Roi , 
c o m m . lianiiuai )•'>' 

M A L T I D I S , vide M A T H I L D E S . 

M A L E S R O M E V U S (Ricardus) . 

M A L U S V I C I N U S (Guido, 11 ) 

M A L V E I , 1 0 5 a. 

M A L V E R vel M A L V E Z I (Andreu de). 

M i n i s ( B . d e ) . 

M ANA R I A , 1 9 8 A. — pra-positura, vide Mau
ritania. — La Meniere (Orne, arr. Mor-
tagne, cant. Bazoches-sur-Hoëne) . 

M A N A S S E S , M A N A S S E U S , M AX I S S E R U S vet MANAS-

S E R I U S . 

— abbas de Chocqucs 29 A. — Manassès /er, 
aAAe' tie Chocqucs. 

— clericus, lilius Eustachii de Ripa et Ma
ria?, 9 1 A. 9 2 a. 

— clericus tbesaurarii S. Martini Turonen-
sis, 1 6 a. 

— frater Theobaldi , 2 7 E A. 

frère du comte , puis comte de Rethel, 
1 2 6 a, 2 8 4 a. — Manassès IV, frère du 
comte Hugues, puis comte de Rethel. 

— D E A L T O M O N T E , civis Silvanectensis, 
2 3 9 a. 

— D E P U G I A C O , 2 3 a. — Pouqy (Aube, arr. 
Arcis , cant . Ranierupt) . 

M A N C U I C O U B T (Eustachius de) . — Manche-
court ( S o m m e , arr . et cant. Abbeville). 

M A N G I P I U S ( P o n c i u s ) . 

M A N D A I I . L E S 1 0 3 A. — Miiiuluilles (Aveyron, 
arr . et cant . d 'Espalion, connu, de Cas-
telnau-dc-Mandai l les ) . 

M A N E S S E R I U S , vide M A N A S S È S . 

M A N E Y E ( P i e r r e de) . 

M A N S E L ( J o h a n n e s ) . 

M A N S E L L I (Gaufridus) . 

M A N S I O (Bernardus de) . 

M A N S O (Raimundus de) . 

— (Guillelmus de Pinibus, prior de). 
M A N S O R A , M A N S O R I A , in Egvpto, 181 A, 

1 8 2 a, 1 8 5 « . — Munsottrah (Egypte). 

M A N S S U M , abbatia, 2 5 6 A. — Le Mus d'Aire 
(Landes , arr. Saint-Sever, cant, et comm. 
Aire-sor-T Adour) . 

M A N S U S , locus jux ta curtem abbatia? dc 
Chokes 1 6 A. — Lieu détruit. 

Alantes (Seine-et-OiseV — Medunta. 
M A N T U A , 7 a. — Mantouc (Italie). 
M A X E L L , cornes de Blandrato, 2 4 2 a. — 

Biandrate (Italie, prov. et cire. Novare). 
M A N Z A U C E S , villa, 113 a. 

M A P P I S (Joeetus de) . 

Miiianqcs (Espagne, prov. Gerone, cire. jud. 
Rivas) . — Meranges. 

M A R A E C A N O (Berengarius de) . 

M A R C E L A N O (Sicardus de) . 

M A R C E L E N C S , 12 ». — Vide, Arnaldus Si-
gerii, Arnaud de. 

M A R C E L O I R E (Armand de) . Vida Arnaud de 
Marcelencs . 

M A R C E V O L , alodium, 9 n. — Peut-être Mar-
cevol (Pyrénées-Orientales, arr. Prades, 
cant . Sournia, c o m m . Arboussolz). 

M A R C H E M O B E T U M , 7 4 a. — Marchémoret 
(Seine-et -Marne, arr. Meaux, cant. D a i n -
martin) . 

M A R C I I E S A , M A R C H E S I A , vide M A R O I T S I A . 

. M A R C I I I ( B . ) . 

M A R C H E E ( P . Montis Luci i , dominus) 
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M A R C I I U S , abbas S. M . F o n t i s Calidi, 5 3 6 , 
Funlcaude (Hérault , an - , et c a n t . 

Montpellier, connu. J u v i g n a c ) , 
Marcillac (Gironde, H I T . B l a y e , cant . 

S.-Ciers-la-Lande). — Maci l lac . 
M A R C I L L I A C U M , 2 1 li. — Marcilly-le-Pave 

(Loire, arr. Montbrison, cant . B o ë n ) . 
M A R E I U M 101 a. — Mannié (Côtes-du-

Nord, arr. Saint -Brieuc , cant . Lainbal le ) . 
M A R K M P N I A , 3 2 2 A. — Marennes (Charente -

Inférieure). 
Mtm-.xtii (Stephanus d e ) . 
Mn tenues (Charente-Inférieure) . — M a r e m p -

nia, Marevnne. 
M A R E S C A L L I (Guiardus). 

M A R E S C A L L U S ( l lobertus, Vital is ) . 
M A R E S C U A L (Joceaunius le . 

M A R E S C O T (Gauceluius) . 

.MARKSI Petrus d e ) . 

M A R E V N N E (la baillie d e ) , 2 3 7 a . — Ma

rennes (Charente-Inférieure) . 
M A R C A R E T A , M A R G U E R I T A , M A R G U E R I T E . 

— comitissa Blesensis, vide M a r g a r c t a , c o -
mitissa Burgundiaï. 

— comitissa Burgundia; comit issaque Ble
sensis, domina Ovsiaci , 8 1 a, 1 2 6 A. — 
Marguerite, tille de Thibault V3 comte de 
Illois, veuve de Hugues III, sire d'Oisy, 
femme d'Othon Tr, comte île Bour
gogne, puis de Gautier d'Avesnes. 

— comtesse de F l a n d r e , 2 8 7 a. — Mar
guerite, comtesse de Flandre, fille de 
Baudouin IX et de Marie de Champa
gne. 

— comtesse de L u x e m b o u r g , 1 3 9 b, 2 0 5 b, 
258 A, 2 9 2 a. — Marguerite de Bar, 

femme de Henri le Blond, comte de 
Luxembourg. 

— domina Montis Acuti et Gasnagia-, 1 3 4 b. 
— Marguerite, tlame tic Montaigu et de 
Gamaches. 

— tille de Thibaut, c o m t e de C h a m p a g n e , 
177 b. — Marguerite de Navarre, fille 
de Thibaut! IV, femme de Ferry III, duc 
de Lorraine. 

— ti lia Ursionis, domini F r a c l x Vallis , 
119 b. 

— regina F r a n c i s , 2 1 7 h, 2 1 8 a, 2 2 1 h. — 
Marguerite de Provence, femme de saint 
Louis. 

— D E P L E S S E I O , 1 7 0 a. 

MiRGELLA, 7 8 b. 

M A E G O N E (Gilbertus d e ) . 

M A R C U I E R (Aliène) . 

.MARI (Guillelmus B u c u c i u s , J a c o b i n u s B u -
cucius de) . 

M A R I A . 

— comitissa Campanbr , 2 4 a, 3 0 a, 3 1 6 . 
— Marie, fille de Louis VII, femme de 
Henri de Champagne. 

olim comitissa Nivernensis , 6 1 a. 
— (lomicella P h i l i p p e Villaebeonis d o m i 

na-, 2 7 5 a. 

— Idia Guillelmi, Pont iv i comit is , 6 1 b. 
— Marie, fille de Guillaume III de 
Pontlneit, femme de Simon de Dom
inai tin. 

mater inolendinarie de L o n g a A q u a , 
3 1 8 a. 

M u u v , u x o r Kuslachii de Bipa , mater Mauas-
serii, 9 1 A. 

— D E A x G L A D A , 4 7 h. 

— D E AuXIACO, 2 2 6 a. 
M A R I É (Gilebert ) . 

M A R I E / . (Radulfus le). 
Marignargues (Gard , a r r . , cant . et c o m m . 

N i m e s ) . — Marinanegues . 
M A I U G X É (II . d e ) . 

M I H I C N I V O I D O M I N U S , 7 2 a. — Mnrigny-lc-

Chiitcl ( A u b e , arr . Nogent -sur -Seine , 
c a n t . Marci l ly- lc - l laver ) . 

M A R I N A N E C U E S sett M A R I S S A N E C U E S , 4 7 b. — 

Marignargues (Gard, a r r . , cant . et connu. 
N i m e s ) . 

M I R I N O ( Meli; s de) 

M I R I S I 0 ( Benaudus , Kobertus de) 
M A R L A , 3 3 b; — proposi tus , vide l l e r b c r -

tus. — Marie (Aisne, arr . L a o n , c h . - l . 
c a n t ) . 

M A R I . A I ; (Ber t randus d e ) . 

M A R L I , 6 i A. Vide Bochardus de M a r b a c o . 
— Marly-le-Boi ( S e i n e - e t - O i s e , arr . 
Versail les) . 

M A R M O L A N A (Ber t randus d e ) . 

Marmoutiers ( I n d r e - e t - L o i r e , arr . et cant . 
T o u r s , c o m m . S t c - R a d e g o n d e ) . — Majus 
Monaster ium. 

M A R N E (la), r ivière. — Materna . 
M A R G I E , f e m m e de Hugues , seigneur de 

C h o c q u e s , 2 1 7 b. 
M A R O L A R U M D O M I N U S , 7 2 a. —Marolles-sur-

Scinc ( S e i n e - e t - M a r n e , arr . F o n t a i n e 
bleau, cant . M o n t e r e a u ) . 

M A R O L I O (Matheus d e ) . 

M A R O T A , tilia Petr i de Bello Marchesio , 
2 7 4 h 

Marotte' ( C ô t e s - d u - Nord , arr . S . - B r i e u c , 
cant . L a m b a l l e ) . — M a r e i u m . 

M A R Q U I S E (Robertus de) . — Marquise ( P a s -
de-Calais , arr . Boulogne) . 

M A R Q U I S I A , M A R C I I E S A , M A R G I I E S I A , soror 

Bcrengari i de P o d i o Sorigario , u .xorGuil-
Icbni de M i n e r b a , 3 8 a, 5 3 h, 8 9 a. 

M A R R E , 1 8 4 a. — Marre (Meuse, arr . Ver
d u n , cant . C h a r n v ) . 

M A R R E I O (Guillelmus d e ) . 

M A R R I G N E I O (Guillelmus d e ) . 

M A R R I N I A C O ( L e o d e ) . 

MARS ( P e t r u s d e ) . 
Marseille ( B o u c b e s - d u - l l h ô n e ) . — Massilia. 
M A R S E N D I ( P e t r u s ) . 

M A R S I L I U S , pater J e b u i n i , 3 3 b. 

M A R T E , villa in pago, Moslinse, 3 b. — 
P e u t - ê t r e Marthil ( A l s a c e - L o r r a i n e , arr . 
Château-Sal ins , t a n t . D e b n e ) . 

M A R T E L vel M A R T E L É E S (Gaufridus) . 

M,nihil ( A l s a c e - L o r r a i n e , arr . Château-
Salins , c a n t . D c b n e ) — Marte . 

M A R T I ( J . , R . ) . 

M A R T I N ( P . ) . 

M A R T I N I ( A . , B e r n a r d u s , Gttiraudus, P o n -
cius ) . 

M A R T I N I D E C A S T R O N O V O ( P e t r u s ) . 

M A n r i N u s ( P o n c i u s , R a n o l f ) . 

— abbas Lat iniacensis , 1 2 1 a. — Martin, 
abbé de Lagny. 

— D E G I M F . I G N I A C O , 1 4 9 b. 

M A R T I N I S G O I I E S , 1 3 2 A. 

J O H A N X I S , camerarius Alfonsi comitis 
Bol,,nia-, 1 9 6 a. 

— L E T A R D I , 3 0 8 , / . 

— M A Z E I R A , 5 1 A. 

— D E P O R T T S , 321 A 

M A R T E S ( P . ) . 

M A R T O R E T (Vitalis de) . 

M A R T R E Y O (Petrus d e ) . 

M A S ( J o h a n n e s ) . 

M 1 S A Z A N U M : homines, 3 2 4 a ; — territorium, 
3 2 4 a. — Ma-an (Vauclusc . arr. et cant . 
Carpentras) . 

M A S C U A L E A , uxor Petri île Caturcio, 1 3 6 a. 
Mas d'Aire (le) (Landes , arr. S . -Sever , cant 

et connu Aire-sur-l 'Adour) — Manssum. 
M A S N I A X T , 2 2 1 A 

M A S N I L E N W E V R E , 139A — M e n i l - s o u s - l e s -

Cotes (Meuse , arr . Verdun, cant. F r c s n c s -
e n - W o ë v r e ) . 

M A S S E G N I , 1 3 2 A. 

M A S S I L I A , cives, 2 2 6 A. — Marseille ( B o u -
c h e s - d u - R h ô n e ) . 

M A S S O T I ( P o n c i u s ) . 

M A T A P L A N A (Hugo d e ) . 

Mulcflon (Maine-et -Loire , cant . et c o i n i n . 
Seiche) . — M a t h e f e l o n . 

M A T E R N A , 2 3 A, 2 8 2 a —La Marne, rivière. 
M A T F R I D U S , p a t e r Rudolfi, 5 A. 

M V T I I E A , uxor Baiiooodi Stephani, 2 2 7 A. 
M A T H E F E L O N , 1 6 8 A. — Mateflon (Maine-

e t -Loi re , cant . et c o m m . Seiches) . 
M A T H E U S , M A T H I E U . 

— camerarius Francise, vide Matheus de 
Bellomonte. 

— canonicus lleiuensis, 2 5 3 A 
— duc de Lorra ine , 9 9 A, 1 1 5 A. 150 A. 

151 a, \1~l ah. — Mathieu II, duc île 
lorraine. 

— seigneur de Beaurevoir , 2 4 4 a. — Beau-
revoir (Aisne, arr . S . -Quentin, cant. le 
Catelet ) . 

— D E A N N E I O , 1 2 3 a. 

— D E B E L L O M O N T E , 1 9 7 a. 

— D E B E L L O M O N T E , camerarius F r a n c i s , 
2 0 a , 2 1 A, 74A — Mathieu II de lleuu-
lumit, chambrier de France. 

— D E B E L L O M O N T E , cornes, camerarius F r a n 
cité, 2 7 A, 2 8 b, 3 1 A, 3 2 a. 3 5 A, 3 0 a, 
5V A, 5 5 a, 6 1 A, 2 6 4 A. — Mathieu III de 
Beaumont, chambrier de France. 

— D E B E L N A , ballivus Viromandiœ, 2 4 9 a. 
— B E L V A C E N S I S , 3 2 1 a. 

— C O E R G L E , ca . . Magduno, 1 4 9 A. 

— I l u G O z , burgensis Dullendii, 3 1 8 A 
— L E J A I D E C A N D K H I , 1 4 0 «.A, 141 a , 1 4 2 A. 

— L E P R O S U S , 321 a. 

— D E M A R O L I O , 3 0 7 A. 

— D E M O N T E M O R E N C I A C O , constabularius 

9 4 a, 1 0 8 A. — Mathieu II. dit le Grand, 
connétable de France. 

— P A Q U E L E T T E , burgensis Dullendii, 3 1 9 « . 

— P l N E T . 2 0 6 <!. 

Q U E L E , burgensis Dullendii, 3 1 9 a. 
— D*E R O I A , 2 2 6 A. — Mathieu I", sei-

qneur de Boyc. — Boye ( S o m m e , a i r . 
Montdidier, c b . - l . c a n t . ) . 

— D E T R I A , miles, 116 a, 1 2 9 a, h, — 
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37 2 INDEX ALPIIABETICUS, 

Mathieu, seigneur île Trie. — Trie 
(Oise, arr. Bcauvais, canl . Clennont) . 

M A T H É E S , V M . I . . K R E O N I S dominus, maritus 

Philippa:, 2 5 4 a. 2 7 3 a, b, 2 7 5 a, 3 0 1 h, 
3 0 2 n. — Villebéon (Seine-et-Marne, arr. 
Fontainebleau, cant. Lorrez le-Bocage). 

M A T I I I L D I S , M A H A U T , M A I I E U D I S . 

— comitissa Alrcbatensis, uxor Guidonis 
de Caslellione, eomitis S. Paul i , 2 1 5 h, 
2 1 6 a, b, 2 0 8 n . — Mahaut tic Ilrahant, 
femme île Robert d'Artois, puis de Guy 111 
tle Chàtillon, comte tic S.-Pol. 

— comitissa Boloniic, 6V b, 1 1 0 6 , 1 2 5 b, 
128 a, 129 a, 131 a, 2 1 5 b, 2 1 0 a, b. — 
Mahaut, comtesse tle Boulogne, femme 
de Philippe Hurepel. 

— comitissa jNiverncnsis 1 0 1 A. — 
Mahaud l n , comtesse de Nevcrs. 

— domina Bctluinia- et TencraTiumda-, 
75 A. 

— domina de Tervins, 1 8 4 b. 

— lilia Isabclbe Carnolensis comitissa', 8 6 a. 
— Mahaut, comtesse de Chartres, femme 
de Richard, vicomte de llenumont, puis 
de Jean II, comte de Soissons. 

— tilia Mathei Belvaccnsis, 3 2 1 a. 
— lilia Regînaldi, eomitis Boloniie, 6 4 A,-

cf. Matildis, comitissa Boloniensis. 
— mater Guidonis, Claromontensis eomitis, 

6 0 a. — Mahaut tle Bourgoijne, mère 
de Gui II, comte d'Auvergne. 

— mater Robcrti , domini Bcthunia? et Te-
nericmunda? , 121 A. 

— regina, Flandriae comitissa, 3 5 a, A. — 
Mathilde de Portugal, comtesse de 
Flandre. 

— uxor OuilleImi de Aciaco, domini de 
Nogcnio [Er taudi ] , 2 0 7 A, 2 8 0 a, 2 8 4 A. 

— uxor Ursionis, domini Fracta : Yallis, 
119 a. 

— D E B E T H U N T A , domina de Chocques, 87 a. 

DE IlODAINC seil HOUSDAING vel HuSDAI.XC, 

domina de Cbocques, 8 6 a, 9 6 A, 1 0 1 a. 
— Mondain (Nord, arr. Avcsncs , cant. 
Bavay) . 

Mtmhuisson (Seine-ct-Oise, arr. et cant. 
Pontoise) . — Sancta Maria Begalis. 

M A E G I S C A M P E S , 9 9 A ; — lieudit, vers lu 

forêt tle Haye (Meurthe-et-MoselleJ. 
M A U P A S (Alermus) . 

M A I 111:1,1.1 (Poncius ) . 
M Ain n 11 s, ( lenomannensis episcopus, 3 0 5 a. 

— Maurice, évêijue du Mans. 
— filius Guillelmi Prioris, 3 2 0 A. 
— (niagister), pbisicus 32V A. 
M A U R I M O N T I S abbas, 2 5 5 A. — Morimont 

(Haute-Marne, arr. Langres, cant. Monti-
gnv-lc-Roi, c o m m . F r c s n o y ) . 

M A U R I N A , uxor Guillelmi Montis Acuti , 7 9 A. 
M A U R I N U S A M A T , 2 0 8 A. 

— G E I . X O T seu G u i x u o u , civis Albiensis, 

2 0 8 A, 2 1 2 A. 
M A U R I T A N I E [et M A X A R I . E feoda et elemosy-

na\ 1 9 9 n , 2 0 1 u; - piirposilura. 1 9 8 b, 
2 0 0 A; — tallia, 2 0 0 A, 2 0 1 a. — Mor-
tagne (Orne).-

M A U R I V T L L A , in comitatu Salninsi, 5 A — 

. Merville-sur-Seille (Meurthe-et-Moselle, 
arr. .Nancy, cant. Pont -à -Mousson) . 

M A C 110 Hemericus de) . 

M A E R O N S ( P . ) . 

M A I I T A L A N T (Agnes d e ) . 

M A U Z A C ( F r a n c o d e ) . 

Mayence (Allemagne) . — Moguntia. 
Mayenne ( M a y e n n e ) . — Meduana . 

Mazan (Vaucluse, arr. et cant . Carpen-
tras) . —- Masazanum. 

M A Z E I R A (Martinus) . 

M A Z E R I I S (Pelrus d e ) . 

M A Z E R O L I I S (Petrus d e ) . 

Meaux (Seine-et -Marne) . — Meldis. 
M E A E Z (Vivant d e ) . 

M E B E I S V I L L A (Guillelmus de) . 

M E C E K O K , vide M E C E R O I S (Guillelmus d e ) . 

M E I I X . E , M E S C I I I X E S : abbatia, 8 a, 10 a ; 

— abbatissa, vide Aelis, Natal ia ; — lo-
cus, 8 A — Messines (Belgique, prov. 
Flandre-Orientale , arr. Ypres) . 

M E D A L I A (Guillelmus de) . 

M E D I A N O ( P . de) . 

M E D I O L A H I communitas , 2 5 7 17. — Milan 

(Italie). 
M E D I O K A , castrum, 1 7 2 a. 

M E D U A N A , 108 A. — Mayenne ( M a y e n n e ) . 

— (Juhellus d e ) . 
M E D U L L O (Petrus de 1). 

M H U - N T A , M E D G N T E N S I S ; 1 0 7 a, 1 3 0 A; — 

canonicus, vide J o h a n n c s de Ulliaco. 
— Mantes (Seine-et-Oise) . 

M E E R O , judeus de L a u d u n o , 1 2 5 a. 
M E G N I E R (Symon le ) . 

M E I N G A U D U S , 5 a. 

M E I R (uxor) , judea , 1 2 3 A. 

M E I S S O N E R I U S D E C O M P E T R O , 1 8 9 a. 

M E L A C (D. de) . 

M E I . D E X S I S , M E L D I S , 4 1 A, 71 A, 1 0 0 a ; — 

archidiaconi ofticialis, 2 4 0 a ; — epis
copus, 1 6 5 A, vide Ansellus ; — milites 
et boulines de potestate, 7 2 a ; — ofticialis 
curiae, 2 5 4 A. — Meaux (Seine-et -Marne) . 

M E L E D U N E N S I S : abbatia, 1 6 9 A. — N.-D.-

du-Lys (Seine-et -Marne, arr . et cant . 
Melun, c o i n . P a m m a r i e - I e s - L y s ) . 

M E I . E D E X E M , 7 7 ,7. A, 9 2 a, 1 0 0 A, 101 a, 

2 2 2 ,7, 2 2 0 a, 2 3 4 A, 3 1 6 « , 3 2 7 a; — 
praepositura, 2 4 6 A ; — vicecomes , 3 1 0 17. 
— Melun (Seine-et -Marne) . 

M E I . I A N U S D E M A R I N O , 2 9 0 A. 

M e i . i o i i (niagister), Remensis v icedominus , 
3 0 a. 

M E L I O R A T T (Restaurus) . 

M E L L E N T U H , 3 3 n ; — cornes, vide Robertus . 
— Mctilan (Seine-et-Oise, arr. Poissy) . 

M E L L F . T (Balduin) . 

Mello (Oise, arr. Senlis, cant. Crcil) . — 
Mcllo, M:erIou. 

Melun (Seine-et -Marne) . — Meledunum. 
Mentle (Lozère) . — Mimatensis. 
M E N E S E R I C S , vide M A N A S S E S . 

Menière (La) (Orne, arr . Mortagne, cant . 

Bazoches-sur-Iloi '-me). — Manaria . 

Ménil-sous-les-Côtes (Meuse, arr . Verdun, 
cant. F r c s n e s - c n - W o c v r c ) . — Mesnil-
e n - W e v r e . 

M E N L E U (Achaldus, Raimundus de) . 

M E N N O U V A U X , 2 5 4 A. — Mennouvaux 

(Haute-Ma rnc , arr . Chauuiont, cant . 
Clefmont) . 

M E X O R V I L E R ( G r c a r s T r a v e r s , Simon li 
Prieus de) . 

Méobecq ( Indre , arr. Châteauroux, cant. 
Buzançais) . — Millepccus. 

M . E O C O (Eustacius , A-icecomes de). 

M E B (Henricus d e ) . 

M E R A N G E S , 1 2 7 a. —Maianqcs (Espagne, 

prov. Gerone , c ire . jud . Rivas). 
M E R A N E E D U X , vitle Orno . 

M E R A N I E (Alix de) . 

M E R C A T O R I S ( G . , Guillelmus). 

M E R C E R ( G . ) . 

M E R C E R I I (Durandus) . 

Merchines (tes) ( M e u s e , comm. Isle-en-
Barrois) . — Mierche. 

M e r c i e r s (Guirautz) . 
Mcreaucourt ( S o m m e , arr Amiens, cant. et 

c o m m . P o i x ) . — Merocourt . 
M E R E I N V I L L A (Guillelmus de) . 

M E R L E S ( M . , Bartholomeus, Guillerus de). 

M E R L O U (Wil lelmus d e ) . 

M E R O C O U R T , ecclesia, 2 7 4 A. — M é r e a u e o u t l 

( S o m m e , arr. Amiens, cant. et comm. 
P o i x ) . 

M E R U A C U M , 3 5 A. — Me'ru (Oise, arr. Beau
vais, ch . - l . cant ) . 

Me'ry (Oise, arr . Clermont, cant. Maiguclay). 
— Mairi . 

M E S A N R I O N N O (Girardus de). 

M E S C I I I N E S (Girardus de) . 

M E S C I I I N S ( Johannes , Petrus) . 

M E S I A C O (magister Eustachius de). 

M E S N I L (Guerinus le Tesserant deu, Guillel
mus del ) . 

M E S N T L I E M , 108 b. 

M E S N I L L I O (Gregorius de). 

M E S N I L L I U M , 2 8 2 a. — Le Mesnil (Aisne, 

arr . et cant. Château-Thierry, connu. 
Nogent-1 'Artaud) . 

M E S N I L L U M D E G R A V E N C I I O N I A , 61 II. — Girt-

venchon (Seine-Inférieure, arr. le Havre, 
cant . Li l lebonne) . 

Messines (Belgique, prov. Flandre Orien
tale) . — Mecina-, Meschines. 

M E S T R E S S E ( la) , judea , 1 2 2 A. 

M e t t e s : abbatia:, vide SS . Apostoli, S . Ar-
nulphus , S . Vincentius ; — dioecsis, 
2 5 8 a, 2 6 0 b, 2 6 1 a; — episcopi, vide 
Adalbero, Angelran, Arnulfus, Bertran-
dus, Chrodegang, J a c o b u s , Philippe, 
Radulphus , Thcuder icus ; — scabinatus, 
2 8 A; — scabinus, 2 6 a; — urbs, 3 n, 
4 A, 5 a, A. — Metz (Lorraine) . 

Melz-le-Comte (Nièvre , arr. Claniccy, 
cant . Tannay) . — Macrs. 

Mentait (Seine-et-Oise, arr. Versailles, ch.-l. 
c a n t . ) . — Mellentum. 

M E U L . A N , M E U L L E N T O (Alanus, Amaury de). 

M E U N G - S U R - L O I R E ( L o i r e t , arr. Orléans, 

c h . - l . c a n t . ) — Magdunum. 
M E U S E D E C L E R M O N T , judeus, 122 A. 

— L E V I , judeus , 1 2 4 A. 

— D E P O D I O , judeus, 1 2 4 a. 

— D E S C A L A , judeus , 1 2 5 A. 

M E Y S I (Vitalis de Martoret, burgensis de). 
M E Z A I L L A (Berengarius de) . 

Mézières (Ardennes) , 161 A; — Petrus, 
decanus S. Petri de Maceriis. 
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M i c i n i (Petrus) . 
archiepiscopus Arelatensis 7 4 b. — Aft-

chet de Mourèze, archevêque d'Arles. 
— (Petrus V 

D O M M A S A , ile Caueio. 2 6 9 a. 

— D E G O M E V I I . I A . 2 2 7 A 

— D E H A R N I S , 1 2 8 l>. 

— D E Lesi» , 6 4 « 
— D E V A L L I B U S , 3 0 7 li. 

M I C D A E L E (Rodulfinus d e ) . 

M n i i n IM (Bernardus) . 

M I D I A N O (Petrus de) . 

M I E B G D E , 2 2 1 H . — Les Merchines ( M e u s e , 
a i r . Bar- le-Duc, cant . V a u b é c L i m i m i 
Lisle-en-Barrois) . 

M i e i 11 ico (Robertus de 

Milan (Italie). — Medioli i n . 
M I I . E S (Bartholonieus dietus) . 
. M u n i r , M i r i n i ' . Vide A m i l i a v u m . — 

Millau (Avevron 

M I L L E P E C U S , uionasteriiiin S. P e l l i . 2 li. — 
Meobecq Indie , a r r . C h à l c a u r o u x , cant . 
Buzancais). 

M I L L E T , tils de Raoul de Dieue , 2 2 1 a. 
M I L L I A C O (Adam. Gaufridus, J . , R i c b a r d u s , 

Robertus d e ) . 
M I L L I A R E K S I S moneta , 2 7 7 a. 

M I L O , 3 1 b. 

— cornes Barri super S e q u a n a m , 4 1 a, 
91 a, 9 3 a, 9 9 a, 1 0 0 a. — Milon IH, 
comte de Bar. 

— frater Petri de Silvanecti , 3 2 5 a. 
— presbyter Barri super S e q u a n a m , 4 1 a. 
— D E D A C O S V I L L E , 1 8 3 /* . — Dagonville 

(Meuse, arr . et cant . C o m m e r c y ) . 
— D E M A I L L I A C O , miles 2 7 8 a, 2 7 9 a, 

2 8 0 a. — Marly-le-Boi ( S e i n e - e t - O i s e , 
a r r . xle Versailles, c h . - l . c a n t . ) . 

— D E P R U V I S O , frater J o b a n n i s , 2 5 b. 
— D E T E L L O N , 4 7 b. 

M I L L U M , 4 7 b. 

M I M A T E N S I S episcopus 2 9 9 u, ville Giiillel-
mus ; — pra'positus, 1 8 8 b. — Menile 
(Lozère) . 

M I N D O N (Guiardus) . 

M I N E R B A , 1 5 9 b. — Minerve ( l l è r a u l l , a rr . 
S . -Pons , cant . Olozac) . 

— (Bernardus, Guil lebnus, M a r c h c s i a , M a r -
quisia de) . 

M l N E R H E S S E , M l N E R H E N S l s , M I N E R B K S H M , 

comitatus, 18 a, 2 5 />. 4 8 h; — notarius , 
vide Raimundus Pis l re ; — v i c e c o m e s , vide 
Petrus , W i e l m u s ; — vicccomit issa , vide 
Garsindis — Le Minervois. 

Min ( P . P e t r u s , P o n c i u s ) . 
MIRA (B . d e ) . 

M I B A L E S , M I R A L I E S : c a s t r u m , 1 2 b, 3 3 a. 

M I R A L I . E S ( G . de) . 

M I R A M A R seu M I R A M A R I ( H u g o , R. d e ) . 

M I B A M O K ( B e r n a r d u s d e ) , 

M I R A M O N D U S , h o m o Bastida? Episcopi Al-
biensis, 2 1 1 A. 

M I R A F E I S (Guido de L e v i e s , marescallus d e ) . 
M I E A P I C E S S I S , vide Mirapiscensis . 
MlRAPISCE ( P e t r u s Rogerii d e ) . 
M I R A P I S C E N S I S maresca l lus , 2 1 2 a, vide Guido 

de Levies . — Mircpoix (Ar iège , a i r . P a -
miers, c h . - l . c a n t ) . 

M u n i r s i i s ( P e t r u s Rogerii ) . 

M H U V A L I . E ( terra Rena- e t ) , 2 2 7 a. 

Mirebeau-en-Poitou (Vienne , arr . et cant . 
P o i l i e r s ) . 

Mire/mix (Ar iège , arr . P a m i e r s , c h . - l . c a n t . ) . 
— M i r a p i s c c , Mirapiscensis. 

M I R I ( P e t r u s ) . 

M I R I I I I I L O ( P o n c i u s d e ) . 

M i i i i u E i . i . i AI, 4 5 b — Mirebeau-en-Poitou 

( Vienne, a r i . Poil iers) . 
M I R O , 7 a, 

— G A E I E R E R 11, 10 b 

— G U I L A B E B T , frater Bernardi Guilabert, 
1 I o, 

— D E L i e i , I H 6. 

D E I . l ' C Z I , 103 II. 

M i n u s G U I L L K L M U S , 7 b. 

M o c i A C U H , 7 5 a. — Moussai- (Gard, a i r . 
Uzès, cant . S . - C h a p t e s ) . 

M O D O N C . E S (Bernardus d e ) . 

M O G N T E R (Phi l ippe le) 

M m . U N I T A , 4 H — M,n enee (Allemagne) . 
M o i G N E T U S D E MALASIS, 199 b. 
Moirmont ( M a r n e , arr . ci cant . Sainte-

Menchott ld) — Mort ismum. 
M O I S N I A U S (Colars) . 

Moissac ( T a r n - e t - G a r o n n e ) . — Moissiacum, 
M o v s i a c u m . 

M O I S S E L A ( L A ) , 2 6 8 6 . 

M O I S S I A C E N S I S , M O I S S I A C U M , M O Y S I A C E M , 2 5 7 A ; 

— abbas, vide R a i m u n d u s ; — clemosy-
narius , vide G. de Cater io ; — P o n c i u s 
Giraudi r ie ; — sacris ta , vide A. de 
Aragone . — Moissac ( T a r n - e t - G a r o n n e ) . 

M O L E N D I N . A : 1 9 7 A; — prœposi l t i ra , 199 Ir — 

Moulins - lm - Marche ( O r n e , a r r . M o r -
lagne, c h . - l . c a n t ) . 

M O I . E N D I N A R I U S (Rober tus , Ysais) . 
M O L E N S I S , M O S L I N S I S PACcs, 3 h, 4 H. — Le 

Mosellois, pays c o m p r e n a n t les territoires 
autour de Metz. 

M O I . E N V H . E E ( E u d e s d e ) . — Moulainville 
( M e u s e , arr . V e r d u n , cant . E l a i n ) . 

M O L E R I A : (foresta, 1 8 6 a. — La foret de 
Moulières (Vienne) . 

M O L I N E T E S , m a n s , 1 3 b. 

M o u s ( N icolaus de) . 

M O N A S T E R I O I l E I I V E X S I ( Rich a I (lu s de) . 

Miinticr-en-Dei Hte -Marne , arr. Vassy, 
c h . - l . - c a n t . ) 

M O K A S T F J I I O s i 1 ii'i'us T I I V E R (Benion de) . — 

Le Moutier ( P u y - d e - D ô m e , a i r . , cant . el 
c o m m . T h i e r s ) . 

Ab » N Asi En I u AI M E D I U M : decanus , 1 3 6 A. 

M O N A S T E R I U M SUPER SAULX, 8 1 b. Mllll-
liers-sur-Saulx ( M e u s e , arr . B a r - l e - D u c ) . 

M O N A S T E R O L I U M S U P E R M A R E , 2 2 6 Ir Moil-

treuil-sur-Mer (Pas -de-Calais ) . 
Mancarla y Beixach ( E s p a g n e , prov. B a r c e 

lone , c i re . j u d . B a r c e l o n e ) . — Mons Ca-
thanus , M o n t c a d a . 

M O N C E L E S (Flagel lus d e ) . 

M O X C E L I . I S (Guiardus, Robertus d e ) . 
M O N C E L L O ( H e r m a n n e s d e ) . 

M O N C H A M P I N S , nenrus, 1 1 4 A, — dans la 
forêt d'Othe. 

M O N C H I (forlerilia d e ) , 1 2 0 o. — (Odo de) , 

1 2 0 u . — Mouchy la Ciche ( S o m m e , 
a r i P é r o n n e , cant . H a m ) . 

M U S C L A R , montar/ne du val d'Andorre. — 

Möns Glarus. 

MoNÇONS, 1 3 9 a. — Mouzon (Ardennes, 
arr . Sedan, c h . - l . cani ) 

M O S E D A (R. de la) . 

Monferrer ( E s p a g n e , province Lér ida) . 
17 A . — Monsferrarius. 

Mo.Nc.isoNE (Renoudus deV 
M O N L É A R T (Goillel s de) . 

M O N I ! T O N , M O N L U S S O , M l l N s L l T . O N , M O N T -

L U S U M , 5 1 A , 137 , i , 1 5 5 a, 150 a. — 

Montluçon (Allier) . 
M O N S A R O (Arnoldus de) . 

M o w i R i A i , \illa, ISO a. — P . e. le Monna 
( A v c y r o n , a r r . , cant . et c o m m . .Millau) 

Moss (Guillebnus de) . 
M O N S A I . R A N U S , 7 6 a. — Montauban (Tarn-

et-( iaronne) . 

M O N S A n c i i E i i i i , 2 1 A . — M o n l a r c h e r ( L o i r e , 

arr Montbrison, c a n t . Saint -Jean-Solev-
m i e u x ) . 

M O N S A R C I , 1 0 7 a. — Montaiqis (Loire t ) . 

M O N S B E R N A N C U O N , 2 1 9 A. — M o u t - U e i nan

chini (Pas-de-Calais , a r r . Béthune, c a n t . 
Lil lers) . 

M O N S B R I S O H I S , 2 1 A . — Montbrison ( L o i r e ) . 

M o x s C A T U A X U S : homines 8 2 A . — Mon-
cada y Beixach (Espagne, prov. c l c i r e , 
jiulie. de Barcelone) . 

M o s s C L A R I S : castellana, 2 5 7 n — Monte-
clair ( H a u t e - M a r n e , arr . Chaumont , cant . 
et c o m m . Andelot) . 

Moxs C L A R I S , in valle A n d o r r a ; 3 4 a. — 
Mondar, montagne du val d 'Andorre . 

M Ö N S D E S I D E R I I , M O N I D I D I E R , 3 0 a, 2 4 9 a; 

— maire , 2 2 0 A ; — prévôt, 2 2 0 A . — 
Montdidier ( S o m m e ) . 

M O N S E L L I S ( Johannes d e ) . 

M O N S F A L C O N I S , 2 9 a, 3 5 a, 1 5 1 A ; — c a n o 

nici, vide Droardos , l lardoious , J o h a n 
nes de Cochino, L a m h e r l u s , Nicolaus de 
D o n o , R . , T h e d e r i c u s ; — cantor , vide 
A n d r e a s ; — capitulum, 3 5 a, 1 5 1 A , 
1 6 5 a, 1 6 0 A . 1 7 1 A , 2 4 0 a, 2 5 5 a, 2 9 7 n, 
— decanus , vide Pe t rus , W i l l e l m u s ; — 
dominus , t'iVe A . ; — ecclesia, 8 9 a, 
1 8 4 A ; — pra'positus, vide Gaufridus, 
Joffridus de Grandiprato, J o h a n n e s de 
Vspero Mmiie. Imbellii- — Moiitfaucoii 

d'Arqonne ( M e u s e , a r r . M o n t m é d y , 
c h . - l . c a n t . ) . 

M O N S F E E N E V S I S , 4 8 A , 133 a. 

M O N S F E R R A R I U S , cas t rum, 6 0 A — Mon

ferrer (Espagne , prov. Lerida, c ire . jud . 
la Seo de LTrgel). 

M O N S F E R R A R I r s , 1 9 A , 2 4 3 a. — Mont/errer 
(Pyrénées-Orientales , arr . Céret, c a n t . 
Arles -sur-Tech) 

M O N S I S E M R E R T I , 199 a, 2 0 1 n; — capella-

nus, 2 0 0 a; — cas t rum. 2 0 1 a ; — feoda 
et elcmosvna-, 1 9 9 a, 2 0 1 a; — p r a p o s i -
tura, 2 0 0 A . 

Moxs J A B D I N U S , 4 8 A , 9 7 a. — Montjar-
din ( A u d e , arr . Li inoux, c a n t . Cha-
labre) . 

M O N S J Û I , C a s t r u m , 8 0 a, 

M Ö N S L I E B A L D I , 1 2 1 A. — LeMoyenbau, 

lieudit, c o l i n o Courset IPas-de-Calais ) . 
M o s s L u i O N , vide M O N L U Ç O S . 
M O N S M A U R I I . H : pia-positura, 3 2 5 A . 
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MÖNS P E I . I M . I I . M O N - P E S S I T V N I S , OV a, 

1 3 5 ,i, 1 3 0 a ; — d o m i n u s , vide J a c o b u s , 
rex A r a g o n u m . — Montpellier (Hérault ) . 

M Ö N S P E T R O S U S , 1 0 3 / ' — Montpcyroux 

(Avcyron, arr. Espalion, cant Lagniol) . 
M Ö N S P i x « H U M S . 1 9 7 1 9 9 a- — Mont-

pimon (Calvados , arr. Lisieux, cant . 
S . -Picrrc - sur -Dives) . 

MnNSRKCALis. castcllanus, vide G de Tilio, 
M a c e ; — dominus ,vide Carolus, Andega-
Tiae c o m e s ; — uotarius, vide B. Rocha . 
— Saint-Jean-tic-Hint [Héraul t , a r r . 
Montpellier, c o m m . Castries). 

M o x s S A N C T I V I M I M I I , 1 3 5 a. — Mont-

Snint-Yineent (Saöne-r t -Lnire . arr. Cha
lon-sur-Saône, c h . - l . c a n t . ) . 

M o x s S E C U R U S , 1 6 8 b. — Monisms 

(Mavenne, arr. Laval , c h . - l . cant ) . 
M Ö N S S E U , 2 1 b. 

M O N S T E R O L I O (Agnes de) . 

M o N S T h i i o i . i i ' M Bo M M . 2 8 0 /». 3 2 5 a ; — p r a ? -
positura, 3 2 5 f>. — MontreuilBonnin 
(Vienne, arr. Poitiers, cant. Vouillé). 

MoNsiERL'EI , (Henricus de) . 
M Ö N S U L L I A C U S , 1 9 7 b. — Montullé ( E u r e , 

arr. E v r e u x . cant. Nonancourt , c o m m . 
S . - G e r main-sur-A vre) . 

Montagnac ( Hérault , arr. Béziers , c h . - l . 
cant ) — Montaniac. 

M Ö R T A L D T vel M O K T A L T (Kogcrius de) . 

M O N T A N G O N C E L L U M , vide C r i L A R E . 

M O N T A N I I I A C H O (Cuillcluiiis de) , vide G U I L -

L E L M U S D E M O N T A N Ï A C O . 

M O N T A N I A C , M O N T A N I A C U M , M O N T E N A C , 1 5 6 6 , 

1 5 7 b, 1 5 8 b. — Monta g nac (Hérault, 
air . Béziers, ch . - l . c a n ) ) 

M O N T A N I A C O (Guillelmus di | 

Montanisell (Espagne, prov. Lerida, cire , la 
S e n d lJrgel?). — Guitare seu Montan 
Goncellum vel Montaniocellum in comi-
tatu LTrgellitano. 

M O N T A U (... de) , judeus, 2 9 ( 1 b 
Montarcher (Loire , arr. Montbrison, cant 

S . - Jean-Soleymieux) . — Möns Archerii . 
Moniaigis (Loiret ) . — Mous Argi. 
Mo S T A R Z ] i \ 111. « 11 î i- Li s de) . 

Montauban (Haute-Garonne) . — Möns Al
banus. 

Mont-Bernancfion (Pa?.-dc-Calais, arr. de 
Béihune. r a n t , de Lillers). - Monte 
Bernanchon. 

Montbrison (Loire) . — Möns Brisonis. 
Montbrun (Hérault , arr. el cant. Lodere). 

— Montebruno ( c a s t i u m de) . 
M O N T C A D A , homines, 8 2 b. — Moncada y 

Ixeixach (Espagne, prov. et cire jud 
Barcelone). — Vide Monscalhanus. 

MON r c E R i i s ( A rnaldus de). 
Montr/.iii-, château prés de Mertzig (Prusse 

Rhénane) . — Ermengardis , domina Mon
tis Clari. 

Montdidier (Somme) . — Möns Desiderii. 
M O N i t ( Johannes, Latgerius de) . 
M O N T E A C U T O (Bernardus d e ) . 

M O N T E A L I O ( U . , Rairaondus de) . 

M O N T E B E R N A N C D O B (Johannes de) — M o n t -

Bernanchon {Pas -de-Calais , a n . Béthune, 
cant. Lillers). 

M O N T E B R U N O (caslrum de) , 2 6 3 b. — Mont-

brun, château ruiné (Hérault , a r r . , cant. 
et connu. Lodève) . 

M O N T E C A T A N O , M O N T E C A T O A N O vel M O N T É 

C H A T E NO (Garsendis, Guillelmus, Guillel
mus Rairoundi, Raimundus de) . 

M O N T E C E L L A R D O (Thomas d e ) . — Montcil-
lard (Binine, a i r L y o n , cant . Vaugueray , 
connu. Tassi l i - la-Demi-Lune) . 

M O N T E C P E V R E L (Gilo de) . 

Montéclair ( l i t e - M a r n e , arr. Chaumont, 
cant et connu Andelot) . — Monteclere , 
Möns Clarus. 

M O N T E C L A R O (Galardus d e ) . 

. M O N T I C I , i r a (chaletterie de) , 3 0 0 . — Mon-
téclair ( l l t c - M a r n e , arr. Chaumont , cant . 
i l ronini. Anileloi) 

M O N T E F A L C O N I S (capitulum S. Germani d e ) , 

vide Möns Fa lconis . 
M O N T E F O R T I ( Vmalrîcus de, Gaufridus, Gui-

do, Rotrudus, Simon, Stephanus) . 
M O N T E G U A R D I (Boscus d e ) , 2 2 2 a. — Bois 

voisin de F l e u r y - c n - B i è r e , dont le nom 
se retrouve dans un lieudil de la forêt 
de Fontainebleau voisin de la m ê m e lo
calité : les Monts Girati/. 

Monteillard (Rhône , arr . L y o n , cant. Vau-
guerav, connu. T a s s i n - l a - l ) c m Ì - L u n e ) . — 
Thomas de Montecellardo. 

M O N T E J A N O I Rogerius de) 

MONTEti (Guillelmus Gol del) 
M O N T E L A U R O (Pontius ile) 

M O N T E L L I O S , 3 2 3 a. 

M O N T E L U C I O (Andreas de) . 

M. >\11 MI u um i (Avelinus de) — Montini-
rail (Marne , arr. E p c r n a v , c h . - l . c a n t . ) . 

MUNI I M O R I I S C I A C O I Malhcus d e ) . — Mont

morency (Scinc-et-Oise, arr . Pontoisc , 
c h . - l . c a n t . ) . 

M O N T E NAC, vide M O N T A N I A C C M . 

M O . N T E O R G U L (Guillclma de) . 

M O N T E P E S S T J L A N O (Guillelmus de) . 

M O N T E P E T R O S O (dominus de) , 7 6 u, 2 6 4 b. 

— ( P . Raimundi de) . — Montpeyroux 
(Hérault , arr . Lodève . cant. Gignac) . 

Montereau ( .Seine-et-Marne, arr . F o n t a i n e 
bleau) . — Mosterolium 

V I O N T E R E G A L I (Bernardos de, Guillabertus, 
d e ) . 

M O N T E R O T U N D O (Ameli U S , Arnaldus d e ) . 

M O N i E S A N C I T J O H A N N I S (Pontius d e ) . — 

Mont-Saint-Jean (Cóle-d'Or, arr . Beaune, 
cant. Pouil ly-en-Montagne) 

M O N T E S. Q U I N T I N I (Galterus, abbas d e ) . 
Mont - Saint - Ott e a tin ( S o m m e , arr . et 
cant. P é r o n n e ) . 

M O N TESERENo (Berengarius d e ) . 
VI ONTESQt'ivo D E C A L I I O L (Bernardus d e ) . 

M O N T E S S E S (Nebbie d e ) . 

M O N T E i, 1 3 7 b. — Le Montet (All ier , arr . 
Moulins) . 

Mon T E TAPI K O (Odo d e ) . 

M O N T F A T J C O N (Ami d e ) . 

Montfaucon (.Meuse, arr. Montmédy, c h . - l , 
cani ) — Monsfalconis. 

Mont/errer (Pyrénées-Orientales , arr . Céret, 
cant Arles-sur-le-Tech) — Monsferrarii 

M O N T F O R T (comtesse d e ) , vide Alix . 
M O N T F O R T (P ier re d e ) . 

M O N T F O R T , château, 2 5 5 u. — Montfort 

(Vosges, arr. Mirecourt , cant. Vittel, 
connu, la Neuveville) . 

Montfort-iЛшиш y (Se ine-e t -Oise , a i r . 
Rambouillet , c h . - l . c a n t ) . — Vide Mon-
leforti, Mootisfortis. 

Montier-en-Der ( l l t c - M a r n e , arr. Vassy, 
c h . - l . c a n t . ) . — Rich ardus de Monasterio 
Dcrvensi . 

Montiers-snr-Sait/x ( M e u s e , arr. Bar- le -
D u c , c h . - l . c a n t . ) . — Monastcrium su
per Saulx . 

Montigli y-le - С Hart if (Eure-et -Loir , arr. 
Nogent le -Rotrou , c a n i . Thiron) . — 
Monliniacuin Capti v i un. 

Monti g о y-le-Boi (H te-Marne, arrondisse
ment <b- Langres, chef-lieu de canton). 
— Monliniacuin 

M O N T I E S (Alodium d e ) . 

Montils (les) ( L o i r - e t - C h e r , arr. Blois, 
cant. Contres) . — Montis. 

M O N T I N I ALT AI, 8 3 Л. — Montigny-lc-Boi 
( l i te -Marne , arrondissement de Langrcs, 
c h . - l . c a n t . ) . 

M O N T I N I ACTJ AI C A P T I v u AI, 8 7 A, 1 0 7 b. — 

Montigli i -le-Chartif (Eure-et-Loir , arr. 

Nogent- le-Rotrou, cant. Thiron) . 

M O N T I S , domus coioilis Blesensis, 1 4 0 « , 
J 4 1 b; — propositi : Gaufridus dc'Aguy-
zonio, Girardus Gualvi. — (Petrus de). 
— Les Montils (Loir-et-Cher, arr. Blois, 
cant. Contres) . 

M O N T I S A C U T I archi presbyter ( P . ) . 

M O N T I S A C U Ì I (Guillelmus). 

M O N T I S A C E T I et G A S S A G L I : domina (Marga

rita). 
. M O N T I S C L A R I domina (Ermengardis). -

Montclair, chateau près de Mertzijj 
(Prusse Rhénane) . 

M O X T I S F O R T I S comes, 1 3 5 b, 3 0 5 6 . — 

Vitle Am al rie ue, Simon. — Montfort-
l Aiuattry (Seine-ct-Oise, arr. Rambouil
let, c h . - l . c a n t . ) . 

M O N T I S [ S E M B E R T I : 1 9 9 a, 2 0 1 a; — capel-

lanus, 2 0 0 a ; — caslrum, 2 0 1 и ; — 
feoda et clemosvna' , 1 9 9 a, 2 0 1 a; — 
pra-positura, 2 0 0 b. 

M O N T I S L u c i ! dominus (Arche ui bald us, P . ) . 
— Montluçon (Allier) . 

MoKTiSMАС-ASTRI (Petrus di- Medullo, prior). 
Mo N T I S M ARTI R U M (censiva abbatissa 1 ), 2 6 9 6 . 

— Montmartre, auj . dans Paris . 
M O N I I / . vide Montis. 

Mont jar din (Aude, arr. L i m o u x , cant. Cha-
labre) . — Monsjardinus. 

Mon ti опт (Allier) . — Monluçon, Mon-
lusso, Mons Lueon , Montlusum. 

Montmirail (Marne , an Epernay. ch.-l . 
c a n t . ) . — Avelinus de Montemirabili. 

Montmorency (Aube, arr. Arcis-sur-Aube, 
cant . Chavangcs) . — Beaufort. 

Montmorency (Seinc-et-Oisc, air. Pontoisc, 
eh -I . c a n t . ) — Mathcus de Monlctnu-
renciaco . 

M O N T M O R E T (Terbertus de) . 

M O N T O N I O (Aldina, uxor Ludovici de) — 
Mon ton ( Puy-de-Dôme, a i r . Clcriuont-
F e r r a n d , cant. Veyre) . 

M O N T O N N E R I A (Odo d e ) . 

M O N T O R , 1 3 8 a, b. — Montoni (Allier, 
arr . Gannat , cant. Saint -Pourçain) . 
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M O N T O T R A N , l.")0 a, — Montretemps ( A r -

ilennes, a i r . Vouziers, cant . Buzancy , 
coinm. Belval-Bois-des- Dames) 

Montpellier (Héraul t ) . — Mons Pelleri i , 
Monspessulanus 

Mmit-Peyrou.x (Aveyron , a i r . Espal ion , 

cant. Lagniols) . — Mons Pet rosus , 

Montpeyrou.\ (Hérault , a i r . L o d è v e , cant . 
Gignac). — Montcpetroso (doininus île, 
P. Baimundus d e ) . 

Mnutpineon (Calvados, a i r . L is i cux , c a n i . 
S.-Pierre-sur-Divos) , — Mons P i n c h o n i s 

Montretemps ( A r d e n n e s , arr . Vouziers, 
cani. Buzancy, c o n n o . Belval-Bois-des-
D a i n o s ) . — Mont-Otran. 

Montreuil-Bounin (Vienne , arr . Poi t iers , 
cant Vouillé). — Monsterolium Bonini . 

Montreuil-sur-Mei ( P a s - d e - C a l a i s ) . — M o -

nasterolium super Mare. 

Mont-Saint-Jean (Côte-d 'Or , arr . Boaune, 
cant. Poui l Iv-en-Montagne) . — P o n t i u s 

de Monte Sancti J o h a n n i s . 

Mont-Saint-Quentin ( S o m m e , arr . et cant . 
Péronne) — Galterius, abbas de Monte 
Sancti Quintini. 

Mont-Saint-Bemy (Ardennes , arr Vouziers, 
cant. Machaul t ) , 1 6 1 b. 

Mont-Saint-Vincent ( S a ô n e - e t - L o i r e , a rr . 
Chalon-sur-Saône) . — Mons Sanci i Vin-
centii. 

Montsnrs ( M a y e n n e , a r r . L a v a l ) . — Mons 
Securus. 

Montullê ( E u r e , arr. E v r e u x , cant . N o n a n -
court, connu. S . - G e r m a i n - s u r - A v r e ) . — 
Mons LTUiacus. 

Moor.o, judeus de Salmurio , 12V b. 
Mont (Guillebuus d e ) . 
M O R A N D U S C A P B A R I I , 1 3 8 a . 

MORDEXS, 3 0 a. 

Mo H E L (Adam) . 
M O R E L L I (Guillelmus, H u g o ) . 
MoitELI.US D E F O N T E R L I A U D I , 3 2 5 /). — Fon

tainebleau ( S e i n e - e t - M a r n e ) . 
— D E B I O S , judeus , 2 9 6 b. 

— D E T O U R H A N F T I I vol T O U R N E N F U I E , 2 7 4 a , 

2 7 5 a. — Tournenfuyc ( S e i n e - e t - M a r n e , 
a r r . F o n t a i n e b l e a u , c a n t . M o r e t - s u r -
Loing, c o m m . la Ccl le -sous-Moret ) . 

MORESICJI , 2 6 6 a. — Ville Berengarius de 
Moresio. — Mourèze ( H é r a u l t , a n l.o-
dève, cant. Clerinont) . 

M O R E T O (frater Guillelmus de) 
— (Theobaldus d e ) , 2 4 7 a. —Moret(Seine-

et-Marne, a r r de F o n t a i n e b l e a u ) . 
M O R E T O N I T J M , 1 0 6 » . — M o r t a i n ( M a n c h e ) . 
M O R E Z E (P.. d e ) . 

M O R E Z E N O (B . d e ) . 

M O R E Z I O (Berengarius d e ) . 

M O R C E S vel M O R G U E S (Robinus d e ) . 

M O R I N E N S I S diœcesis , 1 6 8 b; — episcopus 
ville Adam, Desiderius, D r o g o , Girar -
dus, Lambert i is , Rodulfus . — Thé-
rouanne ( P a s - d e - C a l a i s , arr . S . - O r n e r ) . 

MonisETus, 1 8 5 a. 
Monrroi.iu.M, ville M o r e t o n i u m . — Mortain 

(Manche) . 

Morlaas (Basses -Pyrénées , arr . P a u , c h . - l . 
c a n t ) . — .Mi,rlas 

M o n t i v i ( R . ) . 

M o n i . A X . i : (Guillelmus Arnaldi Sanciiis) . 
MOULAS, 1 6 4 a . — Morlaas | Basses- P y r é 

nées , arr . P a u ) . 

M O R L E N S vel M O U L E N T ( Jehan de) . 

Mormon on ( V a u c l n s c , arr. Carpentras) . 
M un ïo 

Mon \ K I . I ( Bei trandus de) 
M O R N A C ( G de) 

MOROLI.ES ( G u i l l e l m u s ) . 

Mortat/ne (Orne) . — Mauritania . 
Mortain ( M a n c h e ) . — .Moretonium, Mori-

ti il i il m . 

Marteau ( l l t e - M a r n c , arr . Chaumont , cant. 
Andelot ) . — Mortuaaqua . 

M O R I E M A R I S (Guillelmus). 

M O R T E M E R ( Roger (le). 

M o i n i s M i M, 6 a. — Moirmont ( M a r n e , 
arr . et c a n t . S te -Menehould) 

М О Ч И Л AQUA, 8 4 b. — Morteau (Hte -

M a r n e , arr . Chaumont , cant . Andelot ) . 
Mus, u o x i ( B e r n a r d u s ) . 

M o S E L L A , 4 6, 9 9 h — Lu Moselle. 
M O S L I N S I S , M O L E N S I S pagus, 3 b, 4 a. — 

Le Mosellois. 
M o s S A N O (Berengarius de) . 

M o S T E R O E L (Guiardus Box d e ) . 
M O S T E R O L I U M , 2 8 3 a. —Montreuil-sui-Mer 

(Pas -de-Cala is ) . 

M O S T E R O L I U M , 4 9 , / . 7 2 a. — Montereau-

faut-Yonne ( S e i n e - e t - M a r n e , arr . F o n 
tainebleau) . 

M O S T E R O L I U M B O N I X I , vide Monsterolium. 

M O S T E R E E I . (Rabier d e ) . 

M O S T T E R ( J e h a n del) . 

М О Т А , 6 0 a. — La Mollic ( I l t e - L o i r e , a rr . 
et cant . B r i o u d e ) . 

М О Т А (D . de la, Symon de) 

M O T E L A ( P . d e ) . 

M O T E V I U S (sic) (Arn.aldus do). 

Motbe (ta) ( I l t e - L o i r e , a r r . et c a n t . 

B r i o u d e ) . — Mota. 
M O I T I É ( la) , vide S A I N T - A L A I R E M O N T . 

Mouchy-la-Gache ( S o m m e , arr . P é r o n n e , 
cant . H a m ) . — M o n c h i . 

Moulainville ( M e u s e , arr . V e r d u n , cant . 
d ' E t a i n ) . — E u d e s de Molenvilla. 

Meulières (forêt d e ) , dans la Vienne. — 
Moleria . 

Moulins-la-Marche (Orne , arr , Mortagne) . 
' — Molendina . 

Mourèze (Héraul t , a rr . L o d è v e , cant . Cler
inont) . — Moresium. 

Moussue ( G a r d , arr . C z è s , cant . S . -
Chapte) . — M o c i a c u m . 

Manlier (Le) ( P u y - d e - D ô m e , a r r . , cant et 
c o m m . de Thiers ) . — Monasterium sub-
tus T h y e r . 

Mouzon (Ardennes , arr . Sedan, c h . - l . cant 
— M o n ç o n s . 

M o x D E F E R R E R A , j u d e u s , 1 2 4 a. 

M O X A I . A vel M O X I L A ( A . ) . 

M O X E U S , j u d e u s , 125 a . 

Moyenhau (le). Lieudit , c o m m . de Courset 

(Pas -de-Cala is ) . — Mons Liebaldi . 

M o Y S i . t c r A i , ville Moissiacuin. 

M U E I C ( R . d e ) . 

M U I . A S F E G A S S A S , 5 2 b. 

M I N II I I 1 ( Boig de) . 

Ml V I , > v , m , , , 162 /,, 1 6 3 I). 

M I R A (Simon, presbyter de) . 
MCRAII RIO, 2 1 0 /,. 3 2 4 a — Mormoiron 

(Vaucluse , arr . Carpentras, c h . - l . cani ) . 
M i n NU NE (Biiffiis de). 

M U R O ( B . de) 

M U R O V E T E R I (Bernardus , Sicardus de) . — 
Murviel (Hérault , arr . de Béziers, c h . - l . 
cant . ). 

M U R I , fluvius, 5 a. — La Meurthe. 
M Y R O T A (domina) , 2 2 7 a. 

N A B I N S ( B . de) . 

N A I M E R I C U S , vide A I M E R I C U S . 

N A M U R C U M , N A M U C U M , 3 6 h, 1 9 9 „ — co-

mitatus, 3 6 /,,• — marchio , vide Baldui-
nus Flandrensis . — Ninnar (Belgique) 

N A N N E T U M , 5 8 b. — Nantes (Loire-Infé
r ieure) . 

N A N T O L I O (Phil ippus Talumelarius de) . 
N A N T O L I O - L E - H O U D O U I N (Sanctisma d e ) . 

N A N T O L I U M : iloinus Dei, 2 7 4 b — prior 
et convenlus . 2 7 4 b.—Nanteuil-le-Hau-
doiiin (Oise, arr . Senlis, c h . - l . c a n t . ) . 

N A N T O N V I L L A , N A K T U N V I L L A : molendinum, 

9 6 b ; — nemus, 9 9 „, b ; — neniiis Bea
ti Martini , 1 0 9 b; — parrochia , 1 0 0 a, 
1 0 9 b, 1 1 0 a; — prioratus, 9 9 b, 1 0 9 b. 
l i t ) a. — Noltonvil/e ( E u r e - e t - L o i r , 
arr . Châleaudun. cant . Orgères). 

Xuptcs ( I tal ie) . — Neapolis. 
N A R R O N A , uxor Poncii Martini, 18 a . 
N A R B O N A 2 4 5 6 , 3 0 6 f l ; — archidiaconus, vide 

P e t r u s ; — a r c h i e p i s c o p u s , vide Arnaldus, 
Guido, P e t r u s ; — bajulus, vide Nico-
laus, iNicolaus de Pinçonio ; — capilu-
lum, 2V5 /* ; — ducatus , 7 7 a , b; — 
d u x , vide Amalricus de Monteforl i ; — 
diocesis, 167 h; — ecclesia, 2 4 0 b, 
241 , i , b; — provincia, 6 5 b; — viceco-
m e s , 2 4 1 vide Aymericus . — Nar-
bonnc( Aude) . 

N A R R O X A (Aymericus , P . de F r a x i n o d e ) . 
N A R B O N E N S E C A S T R U M , in civitate Tholosana, 

2 8 7 a. 
N A R R O X E X S I S ( P e t r u s ) . 

N A R G O , 2 4 3 ,/. — La vallée île Nargo ( E s 
pagne, prov. Lér ida , c i r e . j u d . la Seo 
d'Urgel) . 

N A R C O N E X . H U , 5 7 b. 

N A R S E N D E T A N S , 113 a. 

N A R V A I X ( F c r r a n d u s d e ) . 

N A T A L I A , Mecinarum abbatissa, 8 h. —-\,,-
thalie, abbesse de Messines (Belgique, 
F l a n d r e orientale . ) 

N A T A L E S , N A T U A L I S (Ber terus) . 

— D E P U T E O , 1 6 0 b, 

N A T S D E T R I D M I L , 5 5 h. 

N A C D I A R T Z C A L C D I E I R A , 3 0 8 a 

N A U Z A (Bicarlz de la) . 

N A V A R R A , 1 6 0 a; — rex , vide T h e o b a l d o s : 
regina, vide Blanche. — Navarre. 

N A V A S , villa, 2 6 3 b. — iVaiMM (Hérault , 
arr . L o d è v e , cant . et c o m m . Gignac) . 

N A Z I N A N U M , 1 6 9 h. — Nézignan-TÉvêque 

(Hérault , arr . de Béziers, cant . de P é -
zenas) . 

N E A I . F A , castellania, 1 8 6 a; — castellanus, 
vtd'e Simon ; — cas t rum, 1 8 5 b. — ( G i l o ( 
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Guiardus, Simun ile). — Neauphle-le-
Château (Seine-et-Oise. arr. l iambouil-
l . i . cani Monlforl- l 'Amaury) . 

N E A P O L I S , 2 1 7 II 2 1 8 u. — Naples (Italie) . 
Neauphle-le-Château (Seine-et-Oisc, arr. 

Rambouillet, cant. Montfi.rt-1 Ainaury). 
— Nealfa. 

N E B B L E LU. M O N T A S S E S , conilominus de P o 

dio Cuilleluii, 2 2 3 />. 
N i . u . (Georgius). 
N E C H A N I (Caercinus) . 

. \ n m i x (\V. d e ) . 

N E M I U S E K S E S , N F . M I T J S U M , 1 6 9 A ; — e p i s c o -

pus, 1 5 3 A, vide liaimiinilus ; — s c n e s c a l -
lus, 2!l ! ) . . . 3 0 1 и — vicecoines, vide 
Ato, Bernardus A l t o ; — vicecomitatus , 
7 2 6 . — Nîmes (Gard) . 

N E M A C S O (H. de) . 

N i мши (Guillelmus, Liejardis lïenardus 
de) . 

.\ E M O R I B U S (Fulquinus, Guiardus, Petrus 
•le). 

N E M O S H M : moniales, 27V A — Nemours 
( Seine-el - Marne . arr. Fontainebleau, 
ih -I. cant ) . 

N E R E I G N I AGO (Guidon с tus ( luidonis, P e -

trus, clericus de) . 
N E R E I G N I A G U M , 138 a, A. — Sèriynet 

(Allier, cant. Sa int -Pourcain , c o i n m. 
Bayet) . 

N E R I S , 137 (,, A. — Seris (Allier, arr. et 
cani Montluçon ) 

N É S к in A s (Cuillaumc, Capcls de) . 
N E S L E (sire de) , 1 7 4 a. — Sesie ( S o m m e , 

arr. Péronne) . — Nigella. 
Nesle-Hoden 
 (Seine-Inférieure, arr. et 

cant. Neufchâtel) — Nigella. 
Neufchâtel ( Seine-Inférieure). — Novum 

Castrum. 

Ленfmunii i Aiilennes, arr. Vouziei'S, cant. 
Charleville). — Gilbertus, Novi Masnilii 
doininus. 

Senf-.Mutiliti (Oise, arr. et cant. de Sentis, 
( о п о и . Saint-Caillv). — No\ un i M o l m -
* 11 I I i n o 

Neufoy-sur-Aronde (Oise, arr. Conipiègne, 
cant Ressons-sur-Matz). — Aliaumes de 
Nuefvî. 

Л eut H y (Nièvre, a r i ' . Clamecy, cant. Brï-
i i o n ) . — Nulhacum 

N E V E L O D E CliAUl \. 1 3 1 A. 

N E V E R S ( F u d r . Kudon, comte de) — Se-
vers (Nièvre) . 

N E V I A DI I ' O D I O ' ! i rn no (Arnaldus) 

Neviile (Seine-Inférieure, arr. Vvetot, cant. 
Saint-Valéry-en-Caux) . — Novilla, 

N E X A M E N G A R C E S , 1 1 3 a 

A» ziaimu-l I: t'en ne ( I lérault. a n . Béziers, 
cant Pézenas) . — Nazinanum. 

N I A V J C U S , 17!) ti 

N I C I I O L A U S , NlCOLADS. 

— bajulus iu Narbonesio pro domino rege, 
vide Nicolaus de Pinconio . 

— decanus Montisfalconis, 2 5 8 <t, 271 a, h. 

— fi li us Roberti de Chcvernaio, 1 5 2 u. 
— (Oui Ilei >). 
— (magister) 113 b. 
— monachus Obazina-, Go* n. 

DE A o E A U O N A , 3 2 5 U. 

NlCUOLAUS A n n O D E eel \ R R 0 D E S , I 2 2 A. 124 Cl, 

— A T R E B A T E N si s, capellanus coinitis Cam
pania', 22 A. 

— A T J G E R I , 14-2 a . 

— D E B A L L E . N V I I . U A , 1 0 8 it. 

— D E B A S T A L D O , 2 4 2 A 

— D E C A L V O M O N T E , miles, 1 4 1 b. 

— D E DIT N O , canon i eus Montisfalconis, 
2 0 4 b. 

— D E G L O C I O , miles, 197 a. — Clos (Cal
vados, arr. et cant. Lis ieux) . 

— H O C H E T , 2 4 9 A. 

—- D E H.OTOT, miles, 3 0 0 a. 
— D E L O N D A , miles, 2 1 1 a. — La Londe 

(Seine-Inférieure, arr. Rouen, cant. E l -
beuf). 

— M A L E S M A I B S , 197 A, 1 9 9 A. 

— D E M o u s , 191 6 , 1 9 2 « . 
— P E I N N A R T D E B O U E L L E S , 3 1 5 A. 

— D E P I N C O N I O , bajulus Narbonensis , 153 A. 
1 5 0 A, 1 5 8 6 . 

— D E S E / A N M A , 2 2 A. 

— T R E C E N S I S vel D E T R E C I S , de online F r a -

trum Minorum, regius inquisitor, 1 0 5 a. 
1 0 0 u. 

D E T U R R E , 1 4 2 a , 

D E V lTRIACO, 3 2 4 A. 

N I C O L I X U S D E S A L V O , 2 9 0 A. 

N I C O S S I A , 1 7 3 a. — Nicosie (Chypre) . 
Nicn.Ai, 2 0 6 a. — Peut-être Nitray ( Indre-

et -Loire , arr. Tours , cant. Bléré). 
N I E L S I U S , locus in pago Mettensi (?) , 3 u. 
N I E P A , 3 5 A. — Dieppe (Nord, arr. Ilaze-

brouk, cant. Bailleul) . 
NlCELLA, 1 3 2 u ; — doininus, 131 A, 

132./ , A, 1 3 3 a; vide Johannes , Simon 
de Claromonte. — Nesle ( S o m m e , a i r . 

P é r o n n e , ch . - l . c a n t . ) . 
N I G E L I . A : boscus, 3 1 5 a, A. — Sesle-

Hodeng (Seine-Inférieure, arr. et cant. 
Neufchâtel) . 

N I C E R ( P . , Viaudus). 

N I O L O (Guillelmus de) . 

N I O R T O ( Helyas de) . 

N I O R T D M , N Y O R T I M , 146 A, 1 7 8 u, 3 2 6 a ; 

— pra'positura, 3 2 5 A. — N i o r t (Deux-
Sèvres). 

.Nissan (Hérault , arr. Béziers, cant. Capcs-
lang). — Anicianum. 

Sit ray ( Indre-e t -Loire , arr. Tours , cant . 
Bléré) . — Peut-être Nierai. 

N I V E R N E N S I S : cornes, vide Eudes , Guillel
mus, Petrus ; — co mi ta tus, 3 6 n. A, 
01 a ; — c o m i t i s s a , vide Maria, Mathil-
dis ; — episcopus, 1 6 5 A. — Severs 
(Nièvre) . 

N i / . . V I E (castrum de) , 2 0 3 A. — Nizas (I Ir
rault, arr. Béziers, cant Montagnac) . 

N O A , 2 3 A. — La Noue (Marne , arr. E p e r -
nay, cant . E s t e r n a y ) . 

N O A (abbas de) , 1 1 6 n ; vide L u c a s . — Lu 
Noê ( E u r e , arr. E v r e u x , cant . Conches , 
c o m m . de la Bonneville) . 

N O A J U X I E R , 2 8 2 a. 

N O E (Girard de la ) . 

Nogent-l'Artaud ( A i s n e , arr. Château-
Thierry) . — Nogcntuni , Nogentum Ar-
taldi. 

Sogent-en-Bassign y ( Haute - Marne , arr . 

C h a u i n o n t ) . — Nogentum in Rassigmaco. 
Soi/ent-le-Roi ( E u r e - e t - L o i r , arr. Dreux), 

— Nogentum Erembert i . 
Sogent-sur-Seine (Aube) . — Nogentum 

super Sequanam. 
N O C E X T O N O C E N T O E R Ï A U D I (Artaudus se

nior, Artaud us j u n i o r , Artaudus hlms et 
frater praidictorum, Guillelmus, Henricus 
Hodierna, Odierna, Renerus, Simon de). 

— Nogent-l'Artaud (Aisne, a r r . Château-
Thierry, cant. Charly) . 

N O G E N T U M , N O G E N T U M A R T A L D I I W E R T À I MI 

2 3 A, 2 4 a, 2 5 A, 6 9 A, 70 a. 26S «\ 
2 7 6 2 7 7 A, 2 7 8 </, A, 2 7 9 a. A, 280 «, 
291 a ; — castellanus, vide Henricus 
R a c e Cave, T h o m a s ; — doininus, vide 
Guillelmus et Johannes de Aciaco ; — 
( l o o n i s Guillelmi de Nogento Ertaudi 
2 8 4 A ; — ecclesia, 2 8 4 a; — hala», 
2 9 0 b; — grangia, 1 4 4 a, parrochia, 
2 8 3 u ; — porta, 2 8 1 a, 2 8 2 a; — terri-
lorium, 2 8 1 u. A, 2 8 2 «, A. — Nogent-
l'Artaud (Aisne, a r r . Château-Thierry, 
cant. Charly) . 

N O G E N T U M E R E M B E R T I , 1 0 7 a: 2 2 3 a. — 

Sogent-le-Roi (Eure -e t -Loi r , arr. Dreux). 
N O G E N T U M I N B A S S I G S I A C O , 186 A. — iVo-

tjent-en- Bussiijny ( II a u te-Marne , a r r . 

Chauinont) . 
N O G E N T U M S U P E R S E Q U A N A M , 184 a. — So-

(jenl-sur-Seine (Aube) . 
N O G U E R (Guillelmus dal) . 

Nou (?) (Gillebcrtus de). 
N O I O N , bourgeois, 3 1 7 b; — ville, 317 . — 

Su y on (Oise, a r r . Conipiègne, ch.-l . 
c a n t ) . 

N O M I G A N I C K S (Doininus de) , 3 2 4 a. 

N O N N E T A , 3 2 a. — No net te (Puy-de-Dôme, 

arr . Issoire , cant. Saint-Geruiain -Lein-

bron) . 
N O R F O L K (Roger le Bigod, comte de). 
N O R M A N D I A , N O U A I A N N I A : 168 a, A ,• — baillivi, 

21 V A, 3 0 0 A ,• — coinpota ballivorum, 
1 9 7 - 2 0 0 ; — judei , 1 9 7 a. — Lu Nor
mandie. 

NoRHANNtrs , cancellarius, 6 a. 

N o R R O Y : ban, 129 A ; — voyer, vide 
P i e r r e de Bounnont. — Sorroy-ie-Sei 
(Meurthe-et-Moselle, arr. Nancy, cant. 
Pont -à -Mousson) . — Nugarelum. 

Sotrc-Dame de Serra Bonn (Pyrénées-
Orientales, cant Vinça, c o m m . Boule-
d ' A m o n t ) . — Beala Maria de Serra Bona. 

Nottonville (Eure-e t -Loir , cant. Orgères). 
Nantonvilla , Nantunvilla. 

Noue {lu) (Marne , a r r . Épernay, cant. Es
ternay) . — N o a . 

Nouvelles (Gard, a r r . et cant. Nîmes). — 
Novella. 

N O U V I L A (Theobaldus de) , vide Novavilla. 
Nouvion-sur-Meuse (Ardennes, a r r . Mé-

zières, cant . de Flizé) . — Novium. 
N o V A R I A , coinmunitas. 2 5 7 a. — Norme 

( I tal ie) . 

N O V A V I L L A (Theobaldus, Thomas). 

N O V A V I L L A D o M I N I R É G I S , 2 4 9 a. — Vil-

leneuve-le-Roi (Oise, a r r . Beauvais, cant. 
Méru) 

N O V E L L * , 7 5 u. — Nouvelles (Gard, arr. , 
cant et c o m m . de Nimes). 
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NoviAco (Thcobaldus d e ) . 
Noat l la , 1 0 8 b. — Néville ( S e i n e - I n f é 

rieure, a i r . Yvetot , c a n t . Sa int -Valery-
en-Caux). 

— (Eustachius d e ) . 
Novi M A S S I M I I S A B D E S S A : d o m i n u s , vide 

Gilbertus. — Ncufmanil ( A r d e n n e s , arr . 
Alczièrcs. cant. Charlcvil lc) . 

NovtOMlM : oapiluluin. 131 /', - 4 0 a; — 
castellanus, vide J o h a n n e s de T o r o t a ; — 
episcopus, 174 ii- - V f H, 3 0 2 « — .\ ,» i ,< i , 
(Oise, a ir Conipiègno). 

Noviox, 101 /» — Novion-Porcien ( A r 
dennes, a r r . Reibet ) 

Novum. 221 h. — Nouvion-sur-Meuse 
(Ardennes, arrondissement de Mc/ièros, 
cant. Fel izé) . 

N O M A I C A S T R U M , 3 1 0 a, — Neufchàtcl 

(Seine-Inférieure). 

NOATAI Moi E N D I N I A I , 13V a. —Neuf-Moulin 

(Oise, a i r et cant . Senlis , c o n n u . P l a i l l y ) . 
Nnyoïi (Oise, arr. Coinpiègne) . — N o v i o -

llllllll . 

N r i . F M (Aliaumes d e ) . — Neufvy-sur-
Aïonde (Oise, arr . Coinpiègne, cant . R e s -
sons-sur-Matz.) 

N U C A R E T O (Arnulfus d e ) . 

N U G A R E T U M , C a s t r u m in Melensi dioecesì, 
3 H, 3 7 6, 1 2 0 /». — Norroy-le-Sec 
(Meurthe-et-Moselle, arr . N a n c y , cant . 
Pont-à-Mousson ) 

N U C E T (1!. d e ) . 

NCII.I .ANO (Bernardus . capi Hanns d e ) . 
NriiLKc, villa Sancii P o r c i a n i , 1 3 7 a. — 

Neuillet, localité dont le nom subsiste 
dans relui du bois de Neuillet près fie 
Detienile (Allier , a rr . Gannat , cant . 
Chantelle) 

N I I L L I A C O (Guilleluiiis de P o r t u . R i c a r d u s 
Berte de Portu d e ) . 

N U L L I I C U M , 1 5 5 a. — Neuilly ( N i è v r e , 

a r r . Clamecy, cant B r i n o n ) 

N U B K U S , N c x o S A S C X I I , Rossilionis doini-
nus, 1 0 3 b. — Nuiiez Sanche, comte tic 
Roussillon. 

— S A N C I I , filins Sancii comitis e t Alvirae , 
Urgellensis comitissae, 8 2 o, b, 8 3 u. 

N Y O R T U M , vide N I O I I T I AI. 

0 . u E'riiF.T, Pic tavensis h e h d o m a d a r i u s , 
3 9 u. 

— D E F A V A , 5 0 u. 

— F E I I R E O L I , officiai is Alhiensis, 2 0 8 ii. 
— D E M O X T E Ì L T O , 7 0 a. 

— D E P A R D E I . I . E N . 7 6 il 

— D E R E P E . pra?ceptor Templi in F r a n c i a , 
101 u. — Eudes de lo Roche, précepteur 
du Temple. 

O A L R I C I (Guil lelraus, R a i m u n d u s frater 
Guillelmi, W i l l e l m u s ) . 

O A L R I C U S D E B E D A S , 2 8 b. 

OBAZISA : m o n a c h u s , vide N i c h o l a u s . — 
Aubtizinc (Corrèze, arr . Br ives , cant . de 

Beynat) . 

O B I U (Vidais de la ) . 
OCTAVIANUS D E B B A I D . A , 2 3 4 b. 

O D (Petrus) . 

— D E B B E S Z , frater o r d i n i . Sanci i J a c o b i , 
1 6 4 a. 

Y 

INDEX ALPP1ABETICUS, 

Оп а с е н , cornes, 6 a . 

< »04110 ( . l u h . 'S) 

Odardds, piscator , 2 3 8 /,. 

— - marescal lus Campania ; , 9 3 п. — Od,ml 
d'Aunay, maréchal de Champagne. 

— D E M A G N A M E L A , constabulus Carcasso-
nensis, 2 1 1 o. — Magne ville ( M a n c h e , 
a r r V a l o g n c , cant Br iquebec) . 

— RorssEi.i .i , de Plcss iaco , 2 3 9 a. 
— D E V I L L E H S , scnescallus Bellicadri, 

153 b, 1 5 4 a. 

O D E L I S A D E Bini , OMO A n d r é e le Barillier 
de ï . a g n i a c o , 122 b. 

— uxor B o u c h a r d i de S . M a r c e l l o , 2 9 4 л , о 
O I . E T , 2 5 5 „ 

O I U E I I K A D E N O C E X T O , i d i o t a Artaudi de 

N o g e n t o , 6 7 i 7 . 

OlIISIS G A S E L O N , 3 0 9 /,. 

O D O , E U D E : S , archiepiscopus Bothomagensis , 
2 1 8 b, 2 7 1 b — Eudes Riganti, arche-
règne de Rouen. 

— clericus Alfonsi comitis Tholosani , 
2 5 6 b. 

— c o m t e de N c v e r s , 2 4 5 u, b, 2 7 3 » . 
— Eudes de Bourgogne, mari de 
Mahaut II, comtesse de Nevcrs. 

— curatus de Botonno Basochiarum, 2 9 1 a. 
— lieton-lîitzoches ( S e i n e - e t - M a r n e , arr . 

Provins , cant Villiers-Sainl-Georges) . 
— d e c a n u s Turonensis , 16 a. 

— episcopus Tiillensis. 9 9 h. — Eudes tic 
Sorcy, évègtie ile Toni. 

— frater F u l c o n i s Ardoyni , 2 4 2 A . 
— (servions), 2 2 b. 
— subdiaconus , 2 9 u. 

— vicarius Biterrensîs, 1 2 6 /,. 
— D E B A R A G E , 1 9 6 b. 

— B O V A R T , 3 1 3 b. 

— C O C Q U U S , senescallus Carcassonensis et 
Biterrensis, 126 b. 

—• D E ConвiGi Aпi л (inagister) , procurator 
c o n v e n t u s S . G e r m a n i de Pra t i s , 2 8 0 />. 

— D E C L R C . E I . E S , 2 2 b. 

— D E F A I A C O , miles, 149 b. 

— D E F t n x o , 1 2 2 b. 
— D E G B . A S C F . I , 6 6 , 1 , 8 8 b. 

— L E J E E S E de Beriville, 3 1 8 u. 

— D E M A G I I O I . I O , miles, maritus Maria' de 
A u x i a c o , 2 2 0 ,i. — Maciullili (Seine-et -
Marne , arr . M c l u n , cani Châtelet-en-
B r i e ) . 

— D E A I O I . E N M I . E E , 184 17. Moulai urlile 
( M e u s e , a n Verdun, cant . E t a i n ) . 

— D E M O S T E V A S X O (?) , miles, 141 a. 

— D E M O S I O X X E B I V (inagister) , 2 8 6 b. 

D E Aloi'cuv, miles, 1 2 0 „ . — Moitchy-
la-Gaclie ( S o m m e , arr . P é r e n n e , cani . 
П а ш ) . 

— PlCTOR, burgensis Turonensis , 1 6 u. 
— D E PiiENil vel P O E S C E I O seu P o E S C I A C O , 

2 3 /-, 3 0 « . 
— D E P O R T A , miles, 149 b. 

— D E S A C C H E R I A C O , c a n o n i c u s Suessio-
nensis , 2 7 8 u, b, 2 8 0 a — Saulchery 
( A i s n e , a r r . Château - T h i e r r y , c a n t . 
C h a r l y ) . 

— D E S P A Ï L ' L A , vicarius Carcassonensis , 
2 0 7 b. 

m 
O D O I N U S S I C C E R I , 3 1 0 / , . 

O D O S (\V. delz). 

OliRAGENSE K A S T B C M , 17 b. Adrabcnt 
( E s p a g n e , prov Lerida, cire iud. la Seo 
d'Urgel) . 

O E I . L E T . E , 1 0 8 b. — Yeulettes (Seine-In
férieure, arr . Yvetot, cant. Canv) . 

O O E B D E D A S X E V O C X , mari d'Isabeau, 1 9 5 a, 

2 5 8 a. — Dannevoux ( .Meuse , arr. 
Mnotiiieilv. canl Montfaucon) . 

OcERrrs, decanus de I.uceio, 3 0 b. 
O I . A I I G E vel Oi.inco (Guillelmus, Poncius , 

W i e l m u s de) . — Olargues (Hérault , arr . 
S . - P o n s ) . 

O u uni s (Bernardus , P e t r u s ) . 
O I . E B O vel Oia nos . iosola, 4 5 b, 40 h, 9 4 a. 

Oléron (Charente-Inférieure) . 
O I . I H A , lexita sacerdos, 7 a, b. 
O L I V E R I I S. heliilomadarius, 3!) 

— D E T E R M I B I S , 1 4 6 b. — Termes ( A u d e , 
an Carcassonne, cant . Alonlh, e t ) . 

tllmel-et-Yillecun (Hérault , a ir . ,T cant. 
I .odèvc) . — Ulincto (forcia de 

O I . O S Z A C O n i O L O X Z I A G O Bernardus, Willel-

iiuis, Petrus Ainalirici de) . — tllmr.ac. 
Hérault, arr S . - P o n s ) . 

O I M N O a i , , (Guillelmus Bernardi d') . 
OI.ZIN'A (Berengarius d e ) . 

O A I O X S D E C L V E I . L I E S , 2 2 1 a. — Cueilli 

(Oise, arr . Coinpiègne. c u i l . Bessons-
sur- Malz). 

O S A , 8 1 b. — Osne-le-Val ( H a u t e - M a r n e , 
arr . A'assy, cant . Chevillon). 

O R A T O R I D M S U P E R L I S E I I I H , 3 1 7 » . — Ou-

zouer-sur-Loire (Loiret , arr. Gien). 
O R B A C I U M 2 3 b. — Orbais-VAbbaye (Alarne, 

arr . E p e r n a v , cant . AïontmoiT). 
OnitE, lluinen. 13 ». — L'Orb, r ivière. 
( IniiiONE (vallis d e ) , 2 8 a. 
O R C A O , OncilAD vel O R C U A L (Pet rus d . 

Orcemont (Seine-et-Oise, arr . et cant . de 
Rambouil let ) . — Orcymons . 

Oniai.AD vel O I I C I I I L , ride O B C A D . 

O R G I I A U ( B . de) . 

O R C U I E S 3 6 b, 3 7 » . — Urehies (Nord , 
arr . Douai , c h . - l . c a n t . ) . 

O R C Y M O H T E ( B . dominus de) . — Orcemont 
(Seine-et-Oise, arr . et cant . Rambouil let ) . 

O B D I X A X ( P . d e ) . 

O R E I L A , 2 0 4 » . 

O R E I . A , h o m o Castriboni, 1 9 5 b. 
O R E L A cet O R E I L A ( P . G . , P . Guillelm). 

Oiic.ANiANi AI : canonic i , 121 » , — locus, 
121 » . 2 4 3 u ; — prior , 1 2 1 » ; 2 0 4 b, 
vide Berengarius de Callers ; — sacrisla, 
vide P e t r u s , presbyter de Salent. — Or-
qana ( E s p a g n e , prov . Ler ida , c ire . j u d . 
la Seo d 'Urgel ) . 

OncEi .LL 'M. — t / i f l e / ( E s p a g n e , prov. Ler ida) . 
Orges ( H a u t e - M a r n e , arr. Chaumont , cant . 

Châteauvillain). — Ourges. 
OiiiGStAciAi, 3 6 » . — Origii)-Saintc-lSe-

noile (Aisne, arr . S . -Quentin, cant . R i -
beinont) . 

Orléans (Loiret). — Aurelianis; 
Onxos (Guillelmus F u i t d ). 

Onnis ( P . d e ) . 

Onsox (I lobertus) . 
O R S S . A S X I I V R . Rogeri i ) . 
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378 INDEX ALPHABETICUS. 

O R T I S (Petrus lie) 

O R T O (Guillelmus (le). 

O R T O I I M (Guillelmus). 

O R T O N O T E S , In comilatu Orgello, 7 A. 
O R T O N S : eastrum, 1 1 1 " . 

O R U L P I I C S , pr.TPOSITUS Castritheodoriei, 2 4 « . 

Orval, au diocèse de Trêves (Belgique, 
prov. de Luxembourg) . — Aurea Vallis, 

l IRVILI .A (Guido de) . 

O S B E R T U S C U E V A L E R , de baillivia Cadomensi, 

1 2 3 b. 
O S M U N D U S , 1 0 A. 

Osne-le-Val (Haute-Marne . arr. Vassy, 
cant. Chevillon). — Ona. 

O S S V M (Bibian d' ) . 

O S T R C C E O N I S (Rogerus) . 

O T A , foresta, 1 1 4 b. —La forêt d'Othe. 
O T U O , O T T O , O T O . 

— decanus Lingonensis, 2 6 0 h. 
— dux Meraniae, cornes Burgundiae, 1 0 1 a. 

— Othon le Grami, line île Méranie, 
mari île Beatrix, comtesse île Bourgo
gne. 

— hlius Othonis, dncis Merania-, comitis 
Burgundia-, 1 0 1 a. — Othon II', fils 
il Othon le Grinul, duc île Méranie, comte 
île Bourgogne. 

— imperator, l a . — Othon II, empe
reur. 

— rex et imperator, 5 a b, 6 a. — Othon I" 
le Grami, roi il Allemagne, puis empe
reur. 

— scabious, 6 a. 
— B E R N A R D I , 4 0 u. 

D E C O L L A X G H S , 2 1 7 a. 

— D E VLSCBIO ('!), 2 3 II. 

O u B C E S , 1 9 0 A. — Orges ( H a n t e - M a r n e , 
arr. Cbaumont, cant. Cbàleauvillain). 

Ouzouer-sur-I oire (Loiret , arr. Gien). — 
Oratorium super Ligerim. 

O Y S I A C I domina : -Margarita, Burgundiae c o -
initissa ; — dominus : J oh an n es , Garno-
tensis cornes, — Oisy (Aisne, arr . Ver-
vins, cant. Wassignv) . 

P . , abbas S. M. de Quadraginta, vide P e 
trus, abbas S. M. de Quaranta 

— abbas S. Affrodisii Biterrensis, 8 4 b. — 
Pons île Coquono, abbé de S.-Afrodise, 

— abbas Sancti Egidii 7 4 b. — Pons I", 
abbé île S.-Gilles. 

— archipresbyter Montis Acuti , 2 0 8 a, b. 

— baillivus Aurelianensis, 1 6 6 a. 
— episcopus Atrebatensis, 4 2 a. — Pierre, 

evégue tiArras. 
— lilius Petri de Orchad, 1 0 4 a. 
— frater D. de la Mota, 6 0 . 
— prior de Laurano , 78 a. b. 
— succentor Parisiensis, 6 9 b. 
— D E A A B T S , 1 1 3 a. 

— A I H E K I C I , 1 3 3 a. 

D E A l . A Y R A C U O , clericuS, 2 1 1 a. 

— de A L C A I . A (frater) castellanus Emposta ' , 
1 6 1 b. r 

— D ' A L I A , 7 9 b. 

— D ' A L O S T , 6 0 a. 

— A N N O T (magister), clericus senescalli 
Carcassonensis, 2 5 2 h 

P . A B L F N C I , 7 4 b. 

— D E A F T O I . I O , senescallus Carcassonensis 
et Biterrensis, 2 5 2 b, 2 6 5 b. 

— D E A V I A R I O . 1 5 7 a b. 

— B I E L L A , presbvter de Cerviano, 2 6 9 a. 
— B A I L L E , 5 1 b. 

— B A R O N E T , 5 1 h 

— D E B F A U V F Z , pra-ceptor Templi Parisius, 
101 a. 

— D E B F I . I . O P O D I O , notarius publicus villa-
Sedis LTrgellensis, 2 0 4 b. 

— B E N E D I C T O S , 5 1 A. 

— B E R de Asnaria ; vide P . Bernardi de 
Alsnaria. 

— B E R M O S T U , 2 6 6 a, b. 

— B E R N A R D I , 1 9 0 A. 

— B E R N A R D I , serviens comitis Tholosani 
burgensis Carnotensis, 2 6 9 b. 

— B E R N A R D I de Alsnaria, 21 a, 2 5 a. 

— D E B I V R E , magister Templi Yübe Ilei , 
8 2 a. 

— B O L E T , 5 9 A, 6 0 a. 

— D ' E N B O R D , 1 6 2 A, 1 6 3 A, 1 9 5 A, 2 0 4 a. 

— B O R T (Andreo d'en P e r e ) . 
— Bovis, 2 0 7 u, 2 1 0 » , A, 2 1 1 b. 
— D E B R A N A , 1 3 4 A, 2 0 7 A. 

— B R A N C H E , miles, 191 a. 

— D E B R A S O , civis Carcassonensis, 2 0 9 « . 

— B R I * D E ( U C C I O , 2 6 9 a. 

— B R U N E Q U E L Z , 189 b 

— D E C A B R E S P I N \ . pra-ceptor Teinplarioruiii 
Montispessulani, 6 4 « . 

— D E C A N C I O , 1 7 6 « 

— D E C A P R A R I A , canonicus Vicensis, 9 6 a. 
— D E C A R D O N A , 1 6 2 A, 163 b. 

— D E C A S T R O J iovo, miles. 2 6 9 iV 
— D E C E R C U E D A , h o m o Castriboni, 162 b, 

1 6 3 A, 1 9 5 A, 2 0 4 a. 
— D E a u G U E R R A . 20V « . 

— C L E R I C I , 2 5 0 a. 

— C O M E S , hebdomadarios, 3 9 a. 
— C o R N E L i I , majordomus Aragonùe, 1 2 8 « . 
— D E C O R O , burgensis, 5 1 A. 
— D E C R I S P I A N O , 6 4 a. 

— D A E N , 5 1 A 

— E S C O T , 8 9 a. 

— D E F o i L A , 2 0 4 « 
— D E F o i x . 2 0 4 u. h. 
— D E F O L L A , probus homo LTrgellensis, 

1 6 3 a, b. 
— D E F O N T A N C I I S , notarius regis in Carcas-

sona, 2 0 9 a, h 

— F O R N E L L , 1 5 7 A 

— D E F o x , homo Sedis Urgellensis, 1 9 5 A 
— D E F R A X I N O , de Narbona (magister) , 

2 5 2 a. 
— D E F I L A , homo Sedis Urgellensis, 1 9 5 «. 
— G . O B E L A , vide P . Guillelm Orcila. 
— G A L , 1 0 3 A. 

— D E G A R R I C E S , 1 0 3 A 

— G A U V A M , caiirllanus de Galviniaco, 
3 9 a. 

GlRERÏI, 5 1 II 
— D E G R A J A X A , 1 2 8 a. 

— de G R A V A , miles, 2 0 7 A. 

— G U A S C H I , de Cerviano, 2 6 9 a. 

— G U I L L E L M , tibus Petri de S. F e l i c e , 2 4 A. 

P . G U I L L E L M O R E I L A seu Ó R E L A , homo Se

dis Urgellensis, 1 9 5 « , 2 0 V « . 

— J A C P E R T , 5 0 a. 

— D E J o r , 5 1 A 

— J U L I A , h o m o Castriboni, 1 9 5 b, 2 0 V a. 
— D E L A N D R E V I L I . A , senescallus Tholosa- et 

Albiensis, 1811 ,i 
— D E L I M O C . I I ; , c lericus, - 1 1 « . 

— D E L O M U K B S , canonicus Bulhenensis 
2 0 9 a 

— D E M A L A U R A , 5 1 A. 

— M A R I N I , sacerdos, 7 4 A. 

— M A R T Í N , canonicus , 3 9 « , 

— M A R T I S , 3 0 8 « 

— M A S S O T I , 2 5 0 a 

— M A D R O N S , 1 8 9 « 

— D E M A Z E R I I S , consul Albur, 2 1 1 11. 

— D E M E D I A N O , 5 7 « , 5 8 « . 

— M I R , 5 0 « 

— M O N T I S L U C I I , dominus Marchile, 5 1 b. 

— D E M Ó T E L A , 4 3 A. 

— N I C E R , consul Tholosa?, 2 6 9 b. 
— D E O R C U A D , 4 3 « 

— D E O I I D I N A N , 2 0 4 « . 

— D E O R R A S , 1 7 7 « . 

— D E P A I . E R O L S , 4 3 a. 

— H E P I S E L L O , 5 7 a, 5 8 « 

— P L O I I I A T , sacerdos, 1 8 9 « 

— D E P C N S A C , 5 1 b 

— Il D I : A V I M O N E . 2 6 9 A. 

— B A I A I O N S D E C O M P E T R O , 1 8 9 « . 

— R A I M U N D I , miles, 2 6 6 a. 

— R A I M U N D I D E M O N T E P E T R O S O , miles, 

2 6 6 a. — Mmitpeyroux ( l lcrault , arr. 
Lodéve , cant. Gignac) . 

— R A M U N D I , major , 2 6 9 A. 

— R A M U N D U S , 2 1 u. 

— R E B O L , 5 1 A. 

— R E D E L , 5 0 « 

— B I I I A T , 5 1 A 

— D E R O C U A F O R T , 1 0 5 a, b. 

— D E R O F L A seu B O N F I . A , vide Petrus de 

Bontla, 1 1 3 a, A. 

— B u i i i N , 1 1 3 b. 

O F B C S F C , 7 7 II 

— D F S A N C T A C R O U , homo Castriboni, 1 9 5 A. 
2 0 4 a. 

— D E S A N C T A F I I I F , 2 6 1 b. 

— D E S A N C T O J A C O R O , canonicus Arelatensis, 

7 4 A. 

— D E S A N C T O M A R T I N O , 1 1 3 « 

— D E S A N C T O M A B T I N O , d'Almonar, 1 8 9 b. 

— S A V A R I C U S , magister militia? Fidei Jhesu 
Christi, 8 6 A. 

— D E S E L L A N O , 1 5 7 A 

— S I C A R D I , 1 5 7 A. 

— D E S O L A B I O (magister) , jurisperitus, 
2 5 2 A 

— S T E P H A N U S , bajulus Amiliavi, 1 8 9 iz. 
— D E T E B R . A O Z A , 2 0 4 « 

— D E T R A Z A , homo Castriboni, 1 9 5 A. 
— D E T U R R F , 5 1 h. 

— D ' U R D I N A U , h o m o Sedis Urgellensis, 
1 9 5 « . 

— V A U R S , 2 0 8 A. 

— D E V F R I I I " , pra'ceptor de Custodia, 1 2 0 A 
— D E V I I . A M O , 1 2 7 b. 
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p. la V I L L A B L A N C H A R D , 5 1 A. 

DK Y I I . I . A M U R , j u n i o r , 4 3 a. 

D E Vll.l .AMUR [senior ] , 4 3 11 
Y M B E R T U S , miles, 1 8 9 a, 

D E Z A C H E B A , h o m o Sedis l lrgellensis , 
195 6 . 

P A C I A C C M , 1 0 7 u, 3 1 9 H — Pacy-sur-Eure, 

(Eure, arr E v r e u x ) . 
P A G A N A , 2 2 7 u 

P A G A N I (Gaufridus). 

P A C . A S U S (Guilleluius). 

— clericus Agathensis, 1 2 0 /1 
— prtepositus Castri Theoiloriei . 2 4 o. 
— D E lloDENi: [ T h o m a s ) . 
P A G A R I C S D E P E T R A , potestas Astensis, 9 0 b. 
P A C E S H ( B . ) 

P A C E T I (Guiraudus, J a c o b u s ) . 

P A G N I A C U M , P A I O S E I U M . P U G N I V I I AI , 1 3 5 a , 

1 8 4 u,- — d o m i n o s , 2 4 3 / ' , - vide Hugo de 
Autigneio. — Paqny ( C ô t e - d ' O r , arr. 

Heaune, cant. S e u r t e ) . 
P A I G N E H (Hugo de Autigneio, doininus) . 

P A I L A R E S (G.) 

Pailhas (le), région d E s p a g n e . — P a l a -
riensis. 

P A I L L E R O L S ( U . d e ) . 

P A I L L I E R S (Bernardus Amcli i d e ) . 
P A I S E ( Johannes ) . 

P A I S S I (Bainoldus d e ) . 

P A L A G I O loeus d e ) , in terminiti de L a u r a n o , 
2 5 0 b. — P a l a x ( A u d e , arr . C a r c a s s o n n e , 
cant. P e v n a c - M i n e r v o i s . c o n n u . L a u r e ) . 

P A L A C I O L O (A. d e ) . 

P A E A I A N O (Ilaioiundus d e ) . 

Palaiscau (Seine-et-Oise, arr . Versail les) . 
— Palatioln.nl, Palessuei i . 

P A L A R E S (G. ) 

P A L A B I E S S I S c o u i e s . vide l ïogerius de C o u i -

minges. — Le Puilhus, région d ' E s p a g n e . 
P A L A R O L S ( R . d e ) . 

P A L A T I O (Bernardus B a i m u n d i , R a i m u n d u s 
de). 

P A L I T I O L O ( L e o Anglicus d e ) . 

Palax (Aude, arr . Carcassonne , c a n t . P e v -
riac-Mincrvois, c o m m . L a u r e ) . — P a -

lacio. 
P A L E R O L S ( P . , P e t r u s d e ) . 

P A L E S S T J E I L , 1 2 3 a. — Palaiscau (Seine-et -
Oise, arr. de Versailles, c h . - 1 . - c a n t . ) 

P A I X E L (Amiens de Por ta l l i , P e t r u s B o -
hins d e ) . 

Pamiers (Arîège . — A l p a m i a , Apainia , 
Appanna, Appamiensis villa. 

P A X E Ï . A I I I I S (Adam, T h e o b a l d u s ) . 
P A N E S (A. d e ) . 

P A S N I S ( Johannes d e ) . 

P A S V E . X I T . A I , 2 8 1 b, 2 8 2 a. — Pavant 

(Aisne, arr . C h â t e a u - T h i e r r y , cant . Char-

>y)-
P A P A B O U , pater Augardtc , uxoris B o m p a r d i 

d'Also, 6 0 a. 
P A Q U E L E T T E ( M a t h e u s ) . 

P A R A U O L S (G. Bernadi d e ) . 

PAnARDi ( A c c e n a r i u s ) , 6 4 a. 
P . iRASAxo ( capellanus d e ) , vide B E R N A R D U S 

C A S T E L L I . — Parafa ( A u d e , arr. N a r -

bonne, cant . Ginestas) . 
P A R D E L L E N (O. d e ) . 

P A R E L A Y E S , castr 2 6 3 b. — Parlatges 
(Héraul t , arr . et cant . de L o d è v e ) . 

P A R I S ( B . , B e r n a r d , R. d e ) . 

P A R I SI E S S I S (Guilleluius) . 

P A R I S I U S , P A R I S : 3 2 2 a, 3 2 6 A, 3 3 7 b — 

actes datés de P a r i s , 2 0 a, 3 6 a, 4 4 b, 
5 4 b, 5 5 a, 6 1 h, 6 4 b, 6 6 a, 7 6 6 , 1 0 4 « , 

1 2 8 , 1 , 2 1 9 » , 2 3 6 a, 2 4 1 b, 2 5 4 a, 2 5 8 a, 
2 6 0 b, 2 6 4 a, 2 7 2 a, 2 7 6 « , 2 8 3 a, 2 9 2 « , 

2 9 3 a, 2 9 5 /1, 2 9 6 ,1 , 2 9 7 « , 2 9 8 « , 3 0 0 b, 
3 0 5 u ; — archidiaconus , vide Adam, 
G. H o d u l p h u s ; — bnil lnia , 9 2 b; bur -
gensis tiirfe Girard de la N o ë , Renier de 
S e n s ; — cancellai ins , vide Pet rus de 
P a r i s i u s ; — c a n o n i c u s , ville J o h a n n e s 
c a p i t u l u m , 2 9 4 b; — conciergius , vide 
Adam ; — c o n s u e t u d o , 71 . b; — decanus, 
6 9 b; — d r a p e r i i ; 1 7 4 a; — episcopus, 
1 2 1 1 7 , vide Guilleluius ; — officia li s, 2 9 4 ' 1 7 , 
3 1 4 A,- — parlainentuui , 1 9 3 a ; — p r a - -
positus, 3 1 2 /1, 3 1 3 a; — sigillifer archi-
diaconi , vide HamoBrit tonis ; — succen-
tor, vide P . ; — universitas, 2 0 4 A, 1 5 7 A ; 
— vici et niella.', vide P o l i o r o m vicus , 
S. Genovefa. 1 vicus, S. Marina; v i c u s ; — 
Cf. Sacra Capclla Palac i i , S. G e n o A r e f a , 
S. Antonius , S. Martinus de Campis, 
S. Mathur inus . — Paris. 

P A R I S I U S (frater Hodoynus , J o h a n n e s d e ) . 
Parlatqcs (Héraul t , a rr . et cant . L o d è v e ) . 

— Parelaves (castrum d e ) . 
P A R A I E I , 3 1 5 A. 

P . u i n i s ( B . , R. d e ) . 

P . I R R O E I S I (Andreas^. 
P A R T S (A. de) . 

PARVUS HAIMARDI, de Sancto P o r c i a n o , 1 3 8 a. 
PASGAET ( J o h a n n e s d e ) . 
PASSAG (Raol d e ) . 
P A S S A V A N T , 2 2 3 11. — Passavant ( M a r n e , 

a r r . e t cant . Sa inte -Menehould) . 
— (Guichardus d e ) . 
P A S S U ( J o h a n n e s d e ) . 
PASTO ( J . ) 

P A T E R N . E , cas t rum, 3 2 2 77; — homines , 
3 2 2 77, A, 3 2 3 a; — sindici, 3 2 3 a, A, 
3 2 4 17; — terri torium 3 2 2 « , A, 3 2 3 ri. 

. — Pernes (Vaucluse , a r r . Carpentras ) . 
P A E T L I E R , p a p e , faussement appelé J e a n , 3 A . 
P A U L I N O ( P o n c i u s d e ) . 
P A U T R E I R ( W . ) 

P A A ' A S I (Ber t randus) . 

P E R E R I S ( D . ) 

P E G C H . . . ( B a r t h o l o m a u s ) . 
P E D E N A C I U M , P E D E N A T I U M , P E Z E S A S : cas 

t r u m , 6 Ì - a, 6 7 17; — (Petrus Bernardi d e 
P e d e n a c i o ) . — Pe'ze'nas (Hérault , a r r . 
Béziers) . 

PEGAIROLA (castrum d e ) , 2 6 3 A. — Pei/ai-
rolles (Héraul t , a r r . L o d è v e , cant . Cay-
l a r ) . 

P E I L L I S S O ( J . ) 

P É I H H A R T DE B O U E L L E S (NicllolaUS). 

P E I N S , 5 2 A. 

P E I R A L DE F O R S A S , in territorio Montis F e l -
nensis , 1 3 3 a. 

P E I R E S T E S E S , 3 0 8 a. 

PEISSIACO (Guilleluius d e ) . 
I'EISSIACI M : dominus , 3 1 6 a. 
PEITAVINA ( d o m i n a ) , 2 2 7 A. 

P E L A G A S (Guillelmus, Bernardus nepos Guil-
lelmi). 

P E E A G O S vel P E E A G O T (Sicardus) . 

P E L A P U L L Ü S (Bernardus) . 

P E L À T I (Stephanus) . 

PELDECIIEIN (Phil ippus) , 
P E L E T (Raimundus) . 

P E L E T I (Amelius, В . , Raimundus) . 
P E L E Y A G O (Bertrandus de). 

P E L E O R T , 3 9 a. 

P E L I G E I N S O (Petrus de) . 

P E L L A ( Jacobus) . 

P E L L I P A R I U S (Guilleluius, Gvrodus) . 
P E N S A (Exquivus de) . 

P E N S A I X A C E N E N S I , 7 3 A. — Penne ( L o t -

et-Garonne, arr. Vil leneuve-sur-Lot) . 
Pépiaux(Aude, a. Carcassonne, c . P e y r i a c -

Minervois). — Pipionibus (castrum de) . 
P E P I S , roi de F r a n c e , 3 A. 
P E R A L T A , 1 2 7 A. 

P E R A L T A (Guilleluius, J o r d a n u s , Rogerus de) . 
P E R A A I O L A (Berengarius de) . 

P E R A P E R T O S A ( B . de) . 

P E I U T E (Ami (?) de la ) . 

Perche (le). — Per t i cum. 
Б Е П Е , vide P E T R U S . 

P E R E G R I S O R U . M DE ClIi.AlPEGSOLE (Via) . 

P E R E G R I N E S L A T I S A R I U S , senescallus Belli-

cadri , 1 2 6 u , A. 
PEUEXEXCZ- (Berengarius de) . 
Peines (Vaucluse , arr. Carpentras, c h . - l . 

c a n t . ) . — Paterna-, 
P E R Ó N A, P E B O N N A , 3 6 a, 4 5 A, 7 3 a; — mo-

lendina, 8 7 a. — Jul ianus de P e r o n a . — 
Peronue ( S o m m e ) . 

Perouse (Italie) . — Perusium. 
P E R P I N I A N U M , 2 6 1 A. — Perpignan ( P y r é 

nées-Orientales) . 
P E R R E R A ( М О Х , Ysaac de) . 

P E R n i A C O (G. de) . 

Perrière (la) (Orne, arr . Mortagne, cant . 
P e r v e n c h è r e s ) . — Petrar ia . 

P E R R O N D E E S T A I L L E F A V , 2 2 0 A. 

P E R R O N E T C S G A N G I S I , 2 0 8 A. 

Perrusses ( H a u t e - M a r n e , arr . Chaumont , 
cant . Clefinont), 1 6 0 a. 

Perthes (Ardennes, arr . Rethel , cant. J u n i -
ville). 1 6 1 A. 

P E B T T C E S S I S , P E R T I C U M , 1 9 8 A, 2 0 0 A, 2 0 1 1 7 ; 

— cornes, vide Guillelmus. — Le Perche. 
P E R U S I U M , 1 1 4 A, 2 0 4 A, 2 5 8 „ , A, 2 7 1 a, A. 

— Perouse (Italie) 
P E S A R (Robertus , Robinus) . 
P E S L T J P I (Guillelmus dictus) . 
P E T R A ( H u m b a u d u s , Pagarius de) . 
P E T R A A L T A (Guillelmus d e ) . 

P E T R A F O N S , 2 4 9 a. — Pierrefonds (Oise, 

arr. Compiègne, cant. Attichy) . 
P E T R A G O R I G E S S I S diócesis, 2 8 3 A ; — senes

callus, vide Radulphus de Trapis . — Le 
Périqord. 

P E T R A L A P S A (Bertrandus d e ) . 

P E T R A L O S G A , cas t rum, 1 3 A . 
P E T R A M A L A , cas t rum, 8 0 77. — Peyremale 

(Gard, arr . Alais, cant. Génolhac) . 

— ( G . de) . 
P E T R A P E R T I SA (G. de Sancto L i c i o , caslel-

lantts de) . 
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INDEX AXPIIÀBETICUS. 

P E T R A R I A : capellanus, 2 0 0 a ; — feoda et 
c l c m o s v n a , 1 9 9 «, 2 0 1 a; — prœposi-
lura, 1 9 8 6, 2 0 0 6 , — stagnimi, 2 0 1 a ; — 
lallia, 2 0 1 a. — La Perrière (Orne, air . 
M ortaglie, cant. P e r venchères) . 

P E T R I (G. Guillelmus, Hugo, Johannes) . 
P E T R I D E A G Ì H T I co ( P o n e i us) . 

— D E G U R B O (Arnaldus) . 

— D E S. J O H A N N E (Guillelmus). 

P E T R I A C C H , 78 b; — do mi nus, vide G. de 

Amolio. — Peyriac-Minervoìs (Ande, 
• air . Carcassonne, ch . - l . cant . ) 

P E T R I F O R T I S , 7 9 6 

— (Guillelmus). 
P E T R I N T J S D E L I M O S O , 1 2 2 6. 

P E T R O N I L L A , uxor Raimundi de Caturcio, 
1 3 5 b, 1 3 0 b. 

— uxor Stephani, conciergii Alfonsi, comitìs 
Piclavensis, 2 9 0 b. 

— D E B B O C I A , soror Hai meriti et Ma ilici 
Pinet, 2 0 0 a 

— LA P lGNERHESSE, 3 1 2 a. 

P E T R U S , P E R E , P E T B E , P I E R R E . 

— 2 3 a. 
— 3 1 b. 
— abbas Aurevallensis, 3 9 a. — Pierre, 

abbé d'Air vault (Deux-Sèvres, arr. P a r -
thenav. ch . - l . cant ). 

— abbas Clariaccnsi.-, 7 9 a. — Pierre, abbé 
de Clairac. 

— abbas Fontis Willelmi, 191 b. — Pierre, 
itl>in- ile Fontguilhem. 

— abbas Gorziensis, 2 0 a. — Pierre Ier, 
abbé de Garze. 

— abbas S. M. de Quaranta, 2 2 a, — 
Pierre IKr, abbé de Quarante. 

— advocatus [Mettensis?] 2 0 a. 

— archidiaconus ÌNarbonensis, 1 2 0 b. 
— archiepiscopusNarbonensis ,115a , 1 7 4 6 , 

1 7 5 a, 1 7 0 ( 7 , 177 b, 2 4 0 6, 2 4 1 a, 2 4 5 b. 
— Pierre Amalfi, archevêque de Sur-
bon ne. 

— archiepiscopus Tarragonensis, 1 0 1 b. 
— Pierre de Albalab, évèquc de Taria
mone. 

— cancellarius Parisiensis, 4 0 a. 
— ccllerarius de Carocampo, 3 0 b. 
— clericus, 2 5 b. 
— clericus de Nereigniaco, 1 3 8 a. 

— comes Autisiodorensis, Nivernénsis et 
Tornodorensis, 31 b, 3 0 a, 4 4 n, b, 61 a, 
6 5 a, 101 b. — Pierre de Coìtrtenuy, 
émule d Au.xerre, Nevers et Tonnerre. 

— comes Britannia?, 1 0 0 u. — Piare 
Mauclerc, mari d'Alix, comtesse de Bre
tagne. 

— comes Nivernénsis, vide Petrus comes 
Auslissiodorensis. 

— decanus Montisfalconis, 1 5 1 b. 
— decanus S. Petri de Maccriis, 2 2 1 b. 
— dictus Lupus , 3 1 9 b. 

— doyen de Montfaucon, 1 0 5 a. 
— évèque de Châlons, 1 8 1 a. — Pierre de 

Hans, évèque de Châlons. 
— episcopus Gcrundensis, 7 6. — Pierre 

Roger, évèque de Gerone. 
— episcopus Lodovensis, 0 4 6, 6 9 a, 2 6 4 6 , 

2 6 5 6. — Pierre de Lode ve, évèque de 
Lodève. 

P E T R U S , episcopus Ruthcncnsis , 7 4 a, 8 4 a. 
— Pierre de Treille, évèque. 

— episcopus Silvancctcnsis, 1 5 a. — 
Pierre Ier, évèque de Senlis. 

— episcopus Urgellensis, 1 4 a. — Pierre 
Rérenquer, évèque d'Urgel. 

— tilius Avèlini de Montemirabili , 2 2 6. 
— filius Bernardi Amucii , 1 8 a. 
— filius Bernardi Guilabert, 11 a. 

— lilius comitis Autissiodorensis, 6 5 a. — 
Pierre de Courtcnay, fils de Pierre, 
comte d'Au.xerre et de Tonnerre. 

— tilius Guillelmi de Quinto, frater Ber
nardi, 18 b. 

— tilius Martini Le tardi, 3 0 8 b. 
— hlius Petri de Orchad, 1 0 5 a. 
— tilius Ponciac, frater Sibilia?, 1 0 6. 
— tilius Raimundi de Casso, 17 a. 
— tils de Raoul de Dieue, 2 2 1 a. 
— (frater), 2 0 1 a. 
— frater Bertaudi, 3 0 a. 
— frater Drogonis de P r u v i n o , 2 3 a. 
— frater Gaudonis, 2 3 b. 
— levita, 9 6, 1 4 a. 
— major de Nogento Artoldi, 2 2 b. 
— miles, frater Odonis de P o e n c i a c o , 3 0 a. 
— monachus et sacerdos, 13 a. 
— notarius de Cerviano, 2 6 9 a. 
— notarius publicus F u x i , 1 8 0 a, 2 3 1 6. 
— ofticialis curia- Senoncnsis , 2 1 7 a. 
— persona ecclesia* de Esbeliaco, 4 0 a. 
— presbyter, 2 9 a. 
— presbyter, 5 0 6. 
— presbyter de Gavarra , custos Hospitalis, 

121 a. 
— presbyter de Salent, sacrista de Orga-

niano, 1 2 1 a. 
— prior de L a u r a n o , 7 8 6. 
— prior S Saturnini [Urgellensis] , 2 2 2 6 . 
— quadrigarius, 2 3 8 6. 
— rex Aragoniae, comes Barchìnoniae, 6 2 « , 

b, 6 3 a, b. — Piare II, roi d'Araqon, 
comte de Barcelone. 

— sacerdos, 1 4 6. 
— sacrista Ausonensis, 6 3 b. 
— scriba, 4 3 b, 4 5 a. 
— vicecomes Minerbensis, 8 a. 
— A D A L R I C I , 2 5 6. 

— D E ALAN is, 3 0 7 a. 

— D E A L B A R S , 8 9 (/. 

— A L M E R A D I , miles, 2 9 9 301 a. 
— A L Q U E R I U S , 3 0 0 a. 

— AM A E R I C I , de Olonziaco, 18 u. 

— A M E L I I , 18 b. 

— A M E L I U S , . s a c r i s t a Biterrensis, 7 3 a. 
— D E AN A U G I A , 1 1 7 6. 

— A N G E L A R T , 2 1 4 b. 

— D E A N C L A R E T O , 2 1 2 a. 

— (Arnal) . 
— A R N A E L I , frater Guillelmi, Urgellensis 

episcopus, 1 0 a, b. 
— D E A U R E L I A C O , scriptor, 1 6 8 a. 
— D E A c R I A C O , 4 7 a. 
— D E A U S E N V I L E R , 2 2 1 a. 

— D E A U T O L I O , senescallus Carcassona? et 
Bitterris, 2 4 4 a. 

— D E A V I A R I O , 1 5 7 a, 6, 1 5 8 a. 

P E T R U S D E A Z A I O , S. Martini Turonensis 

canonicus , 2 0 0 a. 
— B A R R E L , 3 2 0 b, 3 2 1 b. 

— D E B A T T R T A S , 2 1 2 a. 

— B E C U S , homo Bastidae Episcopi Albien-
sis, 2 1 1 b. 

— D E B E L L O M A R C I I E S I O , pater Ma rote, 

2 7 4 b. — Beaumarchais (Seìne-et-Marne, 
arr. Couloininiers, cant. Rozoy-en Brie, 
c o m m . 1 es-Chapelles-Bourbon). 

— D E B E L L O P O D I O , SCrìptOr publictlS villa' 
Sedis Urgellensis, 1 0 3 6. 

D E B E R G A , 3 3 a 

— D E В Е П С А (alter) , 2 3 1 b. 

— B E R M и LN D I , 1 5 3 6. 
— B E R N A R D I , de Canesuspenso, 1 2 6 /» 

— B E R N A R D I , de Pedenacio , 1 2 0 6. 

— M E B E R R I A C U O , 7 0 6. 

— B L A N C U S , 1 5 7 b, 1 5 8 a. 

— B O B I S S , de Paluel , 1 3 7 b 

— D E B O I S S E E L , 1 7 0 a. 

— B O N A F F É , capellanus S. Juliani, 2 0 8 b 
— B O N E I T , 2 3 7 a, b. 

— B O N I F I L I I . maritus Johanna:', 2 2 7 6. 
— B O N I N , de Zhaegniaco (?) 2 3 a. 

— B O N U S M A N C I P U S , de Casulis, 9 8 6, 

— B O R D (Andreu d'en). 
— L A S B O R D A S , 1 2 0 a. 

— D E B O R N A , miles, 1 2 5 a. 

— B O R B E L L I , capellanus de Sanela Valeria, 
1 5 6 6 , 1 5 8 6. 

— D E B O R R E N G , 3 5 b. 

— B O U C U A R D I , de S. Marcello, homo de 
corpore Sancla- M a r i аз Parisiensis, 
2 9 4 a, 6. 

— D E B O U R M O N T , vover de Norroy, 1 2 9 a, b. 

— Bovis, 1 4 1 6 
— Bovis, civis Albia-, nepos Petri Tvbaldi, 

2 0 7 A , 2 1 0 « , 6, 2 1 1 6 , 2 1 3 a, b. ' 

— B B I S T A L D U S , 2 3 b, 2 5 b. 

— В R I T O , 1 8 5 a. 

— D E B R O C I A , miles, frater Johannis , 2 0 0 д. 
— La Brosse ( Indre-et -Loire , arr. Lo
ches, cant . PeiTusson). 

— D E B V L L O U , 9 6 6, 1 0 9 a, 6, 1 1 0 a. 

— B U R C U N D I O , clericus thesaurarii S. Mar-
lini Turonensis , 1 6 a. 

— D E C U B A N A , prieceptor domus Hospi-
talis de Avinionc, 2 1 9 b. 

— D E C A M P A N U L A S , 4 7 6. 

— D E C A N I T J R R I , 61 a. 

— C A R B O N E L L I , notarius, 2 0 6. 

— D E C A R G A S S O N A , 1 3 3 a. 

— C A R N I F I C I S , de Sancto Porciano, 1 3 8 a. 
— D E C A S T R O N O V O , miles, 2 8 3 6. 

— D E C A T U R C I O , tilius Raimundi de Catur
c io , 1 3 5 « , 1 3 6 a. 

— D E C A V A I R A C O (Guillelmus). 

—• D E C U A L U A C O , miles, frater Ada?, 2 4 6 b. 
— Cliailly-en-Bière (Seine-cl-Marne, 
arr. et cant. Mclun) . 

— D E C H A N T E R E N E , 1 5 0 a. 

• — C H E M I N E R , 2 8 2 a. 

— C I I O T A D I vel C U O T A B U I , de ordine Fratrum 

Prtedicatoruui, regius inquisitor. 1 6 5 b, 
1 6 6 a. 

— C I P A N U S . 3 0 7 a. 

Source BIU Cujas



P E T R O S C L E R I C I , procurator ct c u r a t o r h o -
iiiinuiu de S. F r u c t u o s o , 2 5 0 6 , 2 5 2 « . 
CocQUUS, de Silvanectanis , 1 2 6 A. 

C O L L M B I , consul Alina-, 2 1 1 « , 2 1 2 « A , 

213 b. 
CoBDOUENSABIUS, 311 <). 

— C O R N E R I I , civis Albiae, 2 1 3 a, b. 

Dt C o s c u o s E r e / C O S C Ó S E vet C ó s e n o s l o , 

notarius coniilis ct comitissa- ürge l lens is , 
5 6 a, b, 5 7 b, 5 8 o , 6 2 />, 8 3 a. 

— D E C R E Z E I L L O , 6 3 A 

. _ D E C H U C E , 1 6 8 a, 3 1 1 b, 3 1 2 A, 3 1 V „. 

— D E C U S S A S C I A , IVy A 

— dictus D A M I E T E , miles, 1 8 5 b. 

— D A R D E T I , presbyter , 2 0 8 b. 

— D O M I N I C U S , 2 1 0 A 

D E E B N E N C U R I A , 1 7 3 I). 

— F A B R I , 1 5 7 ii . 

— L E F A É , 3 1 2 b, 3 1 4 «i. 

— F U E L , 3 2 0 a . 

— F A L I E L , 3 1 0 o, 3 1 3 a. 

— F l R R A N D I , 6 2 II . 

— F O B I S I (magister) , 2 8 6 b. 

— D E F O U I L L I A C O , 1 2 3 ft. 

— G A U I B E R T I , 9 ft. 

— G A I C E L A I I ret G A U C E L M D S , 1 2 A, 1 3 a. 

— D E G A V A B I I E T O , V icen sis sacrista , 1 6 0 « , b. 

— D E G E S C I S I A C O , 2 6 1 « . 

— G O D E T I , sindicus uniyersitatis hotninum 
de Laurano, 2 5 0 « . 

— D E G O S I S S A , 1 5 b. 

— D E G O S S E S S I A , 3 2 4 A. 

— D E G O N S E N V I L L A , 3 1 3 a. 

— D E G O S Z I S A C , 3 0 8 II . 

— G R I M A U T Z , 3 0 8 « . 

— G B O S , 2 5 A. 

— (Guillelrnus). 
— G l I T A B D U S , 1 1 a . 

Gl'OBBAL 'DUS, 4 6 A. 

— H A T O , frater Raimundi d e L o r d a , 
9 7 a. 

— D E H E B O U V I L L A , 3 2 5 « . 

— H E V B E A I O S T , d e H o d e n c , 3 1 5 A. 

— D E H l S G E S , 6 5 I ! . 

— D E H o R M O N T , 1 1 0 II . 

— D L ISSIACO, 3 0 a. 

— L E J A I , miles, 1 4 2 « . 

- D E J A S I C C R I A , 1 2 9 a, 1 3 0 6, 1 4 5 A. — 

Cii'iie de Jaucourl ( A u b e , arr . ct c a n t . 
Bar-sur-Aube). 

— J O H A N N E S , d e Canellis , 1 6 0 A. 

— J O B D A S I S , m a j o r Dullendii , 3 1 9 « . 

— D E J O S A , Urgcl lcnsis a r c h i d i a c o n u s , 
6 0 « , A. 

— D E L A D E B H S , 3 5 A. 

— L A J D R I C , 5 3 b. 

— L A S B O R D A S , vide P e t r u s las Bordas . 
— D E L A T O S , publicus notar ius , 1 3 6 A. 
— D E L A U D U S O , serviens regis , 2 2 3 a. 

— D E L A L S A C I O , 1 6 8 a. 

— L A U T E R I I , notarius Agathcnsis , 1 2 6 A. 

— L o r n , d 'Enzana , 8 3 a. 
— L O V E L , 3 2 0 a. 

— D E L O V E R I C E . S , bailli d 'Alby , 1 9 4 A 

— M A C A R A S S U S , 2 2 8 « . 

— M A L B E U T I , 2 9 8 « , A, 2 9 9 « . 

P E T R I s M A M A E , 2 3 2 « . 

— D E M A R E S I , 3 0 a . 

— D E M A R S , 4 7 A. 

— M A B S E S D I , notarius r e i n s in Carcassona, 

2 5 2 A 

— M A R T I N I , de Casu-onovo, 7 6 A. 

— D E M A I I T B E V O , canonicus S. Aniani Au-

i c l ianensis , 2 1 4 A 

— D E M A Z E R I I S , consul Albiae, 2 1 2 A, 2 1 3 A. 

— D E M A Z E R O L I I S , 2 2 7 « . 

— D E M E D I L L O , prior Monlismieaslii 
2 2 2 A. 

— M E S O I I I S S , 2 3 3 A 

— M I C U A E L , m o n a c h u s dc Caunis, 7 8 A 

D E MlDIASO, 3 4 A, 3 5 « . 
— M I R , 2 2 « . 

— M I R I , 9 A. 

— D E MosrioBT, 2 3 2 II 
D E Mosnz, 1 4 3 II. 

— N A B B O N E N S I S (magister) , 1 5 2 A 

— D E N E M O R I R U S , 2 8 2 « . 

— O D , 2 1 « , 6 . 
— O L E A R I U S , 3 0 9 A. 

— D ' O R C A D vel D E O R C H I D , 5 0 « , 5 6 « , 

1 0 4 « , 1 0 5 , i , A 

— D E O R T I S , notarius IDii i i I is Urgellensis, 

2 4 3 A. 

DE P A L E n O L S , 6 0 I I , 6 1 « . 

D E P E L I C E I S S O , 1 5 0 . 1 

— P I S O S T , 1 4 3 « 

D E P l P l A S I S , 1 4 11. 

— D E P O D I O V I R I D I , Urgellensis episcopus, 

6 0 « , A. — Picric ile Puiqveit, eveque 
iTUrqel. 

— Q I T I S I A C S , de Beeloi , 2 2 1 « . 

— R . D E T O N E X A , 9 8 « . 

— R A I M U N D I , 1 8 A 

— R A I M U N D I , scriptor , 2 5 A. 

— R A I M E S D I , Corbaricnsis archidiaconus . 

1 2 6 A 

— R A I M U N D I , de Altopullo , 2 8 A. 

— R A I M U N D I , ib 1 Aviacio , presbyter , 1 2 6 A. 

— R A I M U N D I , de Castello, 1 7 A, 1 8 « . 

K . U A i r s D i de Caslrobono, 1 2 A. I V a, 
6 0 i i , 1 5 2 A. — Pierre Raymond, vi-
eontte tie Caslelbon. 

— R A I M U N D U S , bajulus, 3 0 6 A. 

— R A I A I U S D U S , d E s c a l i p i e n c z . V 7 <>. 

— D E R E M . . . , inib's, 1 4 9 A 

— D E R E S S I N , 2 3 1 1 . 

— R E T E R , 8 1 i i . 

— D E R I B A L T A , notarius, 2 6 A. 

D E RlU.MADRIT, 2 5 II. 

— D E R O C E I O , miles . 1 3 9 A 

— RooEBit, lilius Beatricis , 1 8 « , A. 
— R O C E R I I , de M t r a p i s c e , miles, 9 8 « , 

2 6 8 A. — Mirepoix \Ariege, a r r . P a -
niicrs, c h . - l . c a n t . ) . 

— R O G E R I U S , lilius Isarni dc F a n o j o v i s , 
1 7 9 A. 

• — D E R O N F L A sen R O F L V , 1 1 3 a, A, l i O A, 

1 2 1 a. 
— D E R O S C 1 D A V A L L E ( frater , 2 V 2 A. 

— D E R O S E T O , major B a i o n x , 1 9 5 « . 
— R O S S I G S E L L I , b a l l i i u s R u t h e n e n s i s , 

1 9 4 6 . 
— R O T L A N D I , 2 5 0 i i . 

P E T R U S D E R o m e o , 8 9 « . 

— D E S A B A U D I A , 2 1 8 ft, 2 2 9 a. — Pierre, 

comte ile Romont, plus fard comic ile 
Savoie, dit le Petit Charlemagne. 

— D E S A S C T A E U G E N I A , 9 6 « . 

— D E S A S C T O J O U A N N E , frater Guillelmi et 

Ponci i , 1 9 a, ft. 

— D E S A S C T O M A R T I N O , magister, 3 1 5 a. 

— D E S A S C T O M I C U A E L E , 9 8 « . 

— D E S i s e r o N A Z A R I O , 5 3 ft. 

— D E S J S T A U D A R T , 3 0 8 « . 

— D E S A S T F E L I X , 2 4 A. 

— D E S A N T O L I O , 1 8 4 A, 1 8 5 « . 

— S A I - R I N , frater Ermengaldi , 2 1 1 A. 

— S A V A R I C I , 6 7 a. 

— D E S A V I G N A C O , 8 1 a. 

— S E S I O R E L L I , 4 8 A. 

— S E B I L L O N , 2 3 3 b. 

S l C F R E D I U S , 5 3 b. 

DE S l L V A S E C T I , 3 2 5 i l . 

— S I S G U L A R I U S , sencscallus B i t e r r e n s i s, 

3 0 6 « . 

D E SlRASO, 1 2 i l . 
— D E T E R C I A N O , canonicus , 4 0 A. 

— D E ZA T o n , 2 4 3 A. 

— T Y M B A L D I seu T Y R A U D I , consul Allna-, 

2 1 2 « , A, 2 1 3 « , A. 

— D E Y A L E S C E N I S , 2 5 9 II. 

— V A R I A T C S , 3 0 7 a. 

— D E Y A R Z I S , 7 4 II. 

— V A S S A L L I , 2 8 A. 

— V E R O N , 3 1 9 A, 3 2 0 , i . 

— D E V I C I N I S , marescallus Simonis Tolo-
saoi comitis, 7 7 A, 1 2 6 A. 

— V I G E R I I (magister) , 2 8 6 A. 

D E VlLAMUn, I V A , 1 9 II. 

D E VlLLAS PASSASS vel Y l l .LIS P A S S A S T I S 

vel V I L L I S P A S S A N T I B U S , 3 8 A, 3 9 a, 5 3 ft. 

— Villespassans (Hérault , arr . S . - P o n s , 
cant . S . - C h i n i a n ) . 

— D E V I N T R O S O (Guillelmus) . 

D E V l T E L , 3 0 9 a. 

— V I V E T I , de Casulis, 1 5 3 A. 

W A N D . V L U S , 2 3 i l . 

— Y V I N D I N S , 2 2 1 « . 

Peyremale ( C a r d , a i r . Alais, cant. Gé-
nolhac) — P e t r a m a l a . 

Peyriac-Mincrvois (Aude . arr. Carcassonne, 

c h . - l . c a n t ) . — Petr iacuin . 

P E Y R U S S E , castelbiui. 7 3 A. — P . e. Pey-

ROITX (Lot , arr. ci cant. F i g e a c , coi 
B a g n a c ) . 

P E Z A C , 2 4 4 A. 

Pczcnas (Hérault , arr . Béziers. — P e d e n a -
ciuni. 

Pili L I P P A , uxor Mathei Villebeonis domini , 
Idia Ilersandis, 2 7 3 « , 2 7 4 a, 2 7 5 « , 

— D E C A M P A S I » , uxor Erardi de Brena , 
7 7 A. — Philippe, file de Henri II, 
comte de Champagne, femme d'Erard 
de llricnne, seiijneur de Venizy et dc 
Jlamerupt. 

P H I L I P P E , P U E L I P P E S , P H I L I P P U S . 

— c o n i e s B o l o n i a - , 5 0 ft, 6 4 A, 9 2 a, 1 0 6 « , 

1 1 5 A. 1 1 6 b. — Philippe Hurepel, fils 
de Philippe-Auguste, comte de Roulo-
qne. 

— c o n i e s et m a r c h i o N a m u r c e n s i s , 3 6 a, b. 
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382 INDEX ALPHAßETICUS. 

3 7 a, 7 9 «. — Philippe Je Flandre, 
comte de Xamur. 

P I I I L I I I I cornes Flandria: cl Viromandiae, 
maritus peginae Mathildis, 3 0 b, 3 5 u, b, 
181 6, L 8 2 a . — Philippe d'Alsace, comte 
Je Flandre. 

— evesque de Mez, 2 4 7 a. — Philippe de 
Florange, évêque de Metz. 

— filius Philippi Augusti, ride Philippus, 
Bolonùc coines. 

— tilius Raiuiundi de Caturcio, 1 3 5 6, 
136 a. 

— frater Mathei Belliinontis couiitîs, 3 5 b. 
— Philippe de lleuumont. 

— magisler, 2 5 A. 
— panetarius couiitissa- Pictavensis, 3 2 6 b. 

— presbvter, 7V a. 

— priuiogcnitos Balduini imperatoris Cons-
tantinopolitani, 2 9 9 a. — Philippe, fils 
de Baudouin 11, empereur de Constan-
tinopte. 

— primogenitus régis Francise, poslea rex, 
248 a. — Philippe le Hardi, fils de 
S. Louis. 

— I, rex F r a n c o r u m , 8 a, b, 9 b, 10 b, 
3 5 A. — Philippe roi de France. 

— II , rex F r a n c o r u m , 27 a, 2 8 a. b, 3 1 A , 
3 2 a, 3 3 b, 3 5 b, 3 6 a, 3 7 «, 3 9 a, b, 
4 0 b, 4 2 a. 4 4 a, 4 5 b, 4 7 a. 4 9 a. b. 
5 2 a, 5 4 b, 5 5 a, 5 8 a , 6 1 A , 6 4 6, 6 5 b, 
6 6 a, b, 70 4 , 7 1 b, 72 a, b, 73 a, 7 6 a,b, 
77 a , b, 8 8 a, b, 8 9 a , b, 1 0 0 A , 1 3 4 a , 

185 b, 2 4 0 b, 2 6 3 a, 2 6 4 a, b, 2 6 5 a, 
3 1 5 b. — Philippe 11 Auguste, toi fie 
France. 

— senescallus Agennensis, 77 b. 
— thesaurarius S . Ililarii Pictavensis, oa-

pellanus Alphonsi Pictavensis comitis, 
1 4 6 a. 1 5 4 b, 1 8 2 ,,. 

— D E ALNETO, miles, 2 7 9 a. 

— A M A T . 2 0 8 A. 

— D E A X D R E V I L L A , senescallus Agennensis, 

81 a. — Antlret'ille (Charente, a i r An-
gouléme, cant. Rouillac . connu S.-Cy-
bardeaux) . 

— DE A Q C A B O X A , miles, 2 6 9 b. 

— DE B A S T A , miles, 1 5 0 a. 

— D E C A P E I . L A , miles, 1 4 9 b. 

— D E C A T I R C O , scolasticus Bajocensis, 

2 5 3 b 
— DE C l I E B N E V l È B E S , bailli de la reine, 

174 „. 
— C O E U C L E , 149 b. 

— C O S S E Ï , miles, 3 3 b. 

— G O L O E S , 7 4 h. 

— G O L L O A N , senescallus Carcassonensis 
7 6 b. 

— G O R L E A V A I N , castellanus Carcassonensis, 
6 7 a. 

— L A R G E R S , 3 0 7 b. 

— L E G R A N T , 3 2 0 a. 

— L E M O G X I E R , 3 1 8 b. 

— P E L D E C U E I X , 2 4 a. 

— D E P U ' J ' U E O L I S (rnagister), 3 2 5 b. 

— D E K U P E F O R T I , miles, 6 6 o. 

— D E S A L L I C E B E R X A R D I , miles, 2 7 9 a. 

— D E S A V O I E , comte de Bourgogne, mari 
d'Alix, 2 7 6 ,,, 2 8 4 « , 2 8 6 «. — Philippe 
tle Savoie, archevêque de Lyon, plus 

tatil comte de Savoie, mari d'Alix île 
Méranie, comtesse de Bourgogne. 

P Ü I L I P P U S , T A L U M E L A B I U S , de Nantolio , 2 7 1 Л . 

— D E V I L L A P A V E R O S A , senescallus Agen

nensis et Caturcensis , 2 2 3 6. — Villefu-
vreuse (Seine-ct-Oise, arr . Versailles, 
cant. Palaiseau. c u m i n . Bièvres) . 

P I A N O (Guillelmus d e ) . 

Picguigny (Somme, arr . A m i e n s ) . — P i -
quigniaco (ïleginaldus d e ) . 

PlCTAVIA. P lCTAVIS , PlCTATOM : 3 9 « , 5 5 I I , 

5 8 b, 1 4 6 b, 1 7 8 «, 2 1 5 «, 3 2 6 « ; — 
arebidiaconus , vide Guillelmus de Mor-
temaris ; — archipresbyter , vide J o b a n n e s 
Airit ; — baillivia, 3 2 2 b; — canonici , 
vide Ami de la Perate , H. de M a r i g n é ; 
cornes et comitissa vide Alfonsos , 
J o b a n n a ; — decanus, vide Galfridus; 
— episcopus, vide Guillelmus; — beb-
doinadarii, videO. et t irando d E t r e t : — 
judei , 2 9 6 b, — m a g i s t e r scolarum, vide 
B a n n i s ; — major. 3 0 7 u, ville Guillelmus 
d 'Oray; — monetarius, 2 1 4 6 ; — p a g u s , 
2 a; — propositus, 3 0 7 b, 3 2 5 b ,- vide 
Brandinus ; — prior, 2 8 6 b, vide Guillel
mus de Longo Juinel lo ; — senescallus, 
3 2 2 A , vnle Aimericus Tboarcensis ; — 
siilidiaconos, vide H u g o ; — succentor , 
vide Guillelmus; — templara , 3 0 6 «, h, 
3 0 7 A ; — thesaurarius. vide Stephanus. 
— Cf. S. Ciprianus, S Hilarius. 

P I C T A V I S O (G. d e ) . 

P I C T A V I N U S , 8 9 A . 

P I C T A T I S ( F a l c o d e ) . 

PlCTAVlUM, vide PlCTAVIA. 

P I C T O B (Odo) . 

Pierrefonds (Oise, a r r . Compii'-gne, cant. 
Att ichy) . — Petrafons, 

P I G N E R E S S E (Petronilla la). 

P i G o . x (Guibert) . 
P I G O R E L (Guillelmus). 

P I L A T U S (Guillelmus). 

P I L E T A seu P I L E T A S , 1 8 Л. 2 0 b. 

P i L r s F o R T I S , de Sirano, 3 8 A . 

P i x c u o x s ( Jehans) . 
P I N C I A X U M I M R E D D E T I O , C a s t r u m , 1 1 5 «, 

2 4 1 « 
P i N c o x i o (Nil bolaus de) 
P l S E L L E (Poncius lie). 
P I X E L L O ( P . dei . 

P I X E S ( Johannes de) . 

P I N E T ( Hai m e i ii u s . Matheus) . 

PiaiBCS (Guillelmus de) . 
P i x O S ( C a n c e l a m i l i . de) . 

P I M O S T (Pet rus ) . 

P I B Z A H U H , I Ì 7 A 

P I O T (Ricardos) 

P I P I A B I S (Petrus de) . 

P I P I N U S , dux regia- douius Dagoberti 1 , 3 « . 
— Pépin, maire tilt palais d'Aitstrasie. 

P i i ' i O M i u s (Guiraudus de) . 
P I P I O X I R C S IN M i . x t R i i E s i o (castrimi d e ) , 

115 a, 2 4 1 a. — Pe'piaux (Aude, a r r . 
Carcassonne, cant Pe\ riac-Minervois) . 

P i P P i x r s , major donius, 3 « . — Pépin 
d'Héristal. 

P I Q U E N D E T ( B ) . 

P i o r i G x i A c o (Reginaldus de) . 
P I R K I O (Galterius de) . 

P I B E T O (Rosctus de) . 

Pis (Geraldus de) . 

P I S C A T O R , de Condeto Saneta- Libariae (Gue-
rinus) . 

P I S S I A C E X S I S , PiSSIACUM : arebidiaconus, vide 

Guillelmus de Lyiulniaco ; — castellami 
1 8 5 A, 1 8 6 «,- — homines, 186 « 
Poissy (Seine-et-Oisc, arr. Versailles, 
c h . - l . c a n t . ) . 

P I S S I A C O (Haginus de) . 

P I S T R E ( Raimundus) 

P I T E D S (Drouars) . 

P L A I L L I (Radulphus de) . 

P L A I S S E T O ( Johannes de) . 

P L A N C E I O (Hacius de) . 

P L A X C U M : , 1 9 7 A , 1 9 8 A , 199 A, 2 0 0 A. _ 

Planches ( O r n e , a ir Argentan, cant. 
Merlerà tilt). 

P L A H C I A C O (Guido de) . — Plancy (Aube, 
a r r . A r c i s - s u r - A u b e , c a n t . Méry-sur-
Seine) . 

P L A K E L L A (Raymond de). 

P L A M S (forcia de) 2 6 3 A. — Les Plans 

(Hérault , arr . et cani. Lodève) 
P L A N O (Isarnus de) . 

P L A S (Gauzbertz des). 

P L A S I E ( Jean de) . 

P L A S S E T O ( Johannes de) . 

P L A T E A (Gillebertus, Ricardus, Robertusde). 
P L E C T R U D I S , uxor Pippini, majoris domus, 

3 a, 
P L E S S E I O (Guido de, Margareta de). 

Plesseiz (le) : feodum, 2 3 3 a. 
P L E S S E V O (Guillelmus de) . 

P L E S S I A C O (Odardus Rousselli de). 

P L E S S I S ( Jean de) . 

P I . I E X S (S . J o h a n n e s de) . 

P L O C U A T ( P . ) . 

P O C A R T (Guillelmus). 

P O D I A , femina, 1 6 0 A. 

P O D I O (Bartholomeus, Guillelmus, Poncius, 
R. de) . 

P O D I O C E R I C U O (Arnaldus Nevia de), 252 A. 

— Pityebérie (Amie, arr, Carcassonne, 
cant. Peyriac-Minervois) . 

P O D I O C O M A N O (Bernardus de Bono Anno 

de) . 
P O D I O F I V I A X O (B . de) . 

P O D I O G U I L L E L M I (Audebertus, Nebbie de 

Montesses, condominus d e ) . — Fuy-
Guilhelm (Dordogne, arr. Bergerac, cant. 
Sigoulès). 

P O D I O S O R I G A R I O (Bcrenguarius de). — P u i s -

serguier (Héraul t , arr. Béziers, cant. 
Capeslang) 

P O D I O V I R I D I (Petrus de). 

P O D I O W I L L E L M I (Audebertus de), vide Po-

ilioiii Guillelmi. 
P O D I U M , 3 2 « , 2 6 3 A. — Le Puy cu Velay 

( Haute-Loire) . 
P O D I U M C A S S I A K U M , 4 8 A. 

P O D I U M C O M I T A L E , 78 A. 

P O D I U M G U I L L E L M I , homines, 2 2 3 A. Vide 

Audebertus de Podio Willelmi. Nebbie 
de Montesses. — Puyguilhem (Dordogne, 
arr . Bergerac , cant. Sigoulès). 

P O D I U M S O R I G A R I I , C a s t r u m , 3 9 «, Vide Bcren

guarius de Podio Sorigarii. — Puisser-
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enter (Hérault , arr . Béliers , c a n t Ca
pes tang). 

P O D O L I S (Ermengaldus tic) . 

PODZ (Willelms tlel). 

P O E S C E , 1 6 8 b. — Pouancé (Maine-et -

I.oire, a ir . Scgré ) . 
P O E N C E I O , P O E N C I vel P O E S C I A C O (Odo d e ) . 

Б О Е К Т Г М , 1 5 5 h. — Pouant ( V i e n n e , arr . 
Loudui), cant. Monts -sur -Guesne) , 

P O E R I A (Drogo d e ) . 

P O E T A (G). 

Босгам G i r m i , 4 0 h 
P o i i i E i o ( J o h a n n e s d e ) . — Poilley ( M a n c h e , 

arr. Avrancltes, cant . Dt tcey) . 
P O I L L F . V I L L A I S D E C A S T B I S , 2 7 3 b. — Châtres 

(Seine-et-Marne, arr M e l u n , cant T o u r -
nan). 

Pot кг (Guillaumes tel W i l l a u m e ) . 
r S i t i r (Seine-et-Oise, a n Versail les , c h . - l . -

cant.) — Piss iacum. 
Poitiers (Vienne) — Pic tavensis , P ic tavis . 
P O I T I E B S (Alphonse d e ) . 

Poitou. — Pic tavia . 
Poix, 161 b. — P o i x Terron ( A r d e n n e s , 

arr. Mézières, cant . O m o n t ) . 
P O L I A B I C H V I C E S , apud Paris ius 2 9 1 b. — 

la rue des Poulies, ù Paris. 
P O L I T (R. d e ) . 

P O M A R S (Bernardus, P o n c i u s d e ) . 

P o A t t n n ( B O S C I I S d e ) , 1 1 6 a. 

P O A I E B O L I I S ( cas t rum) , 8 4 b. — Poinérols 

(Hérault, arr . Béziers, cant F l o r e n s a c ) . 
PottPANCIUM, 9 9 b. — Pompey ( .Meurthe-

et-Moselle, arr. et cant . N a n c v ) . 
P O M P O S I » (Radulphus d c ) . 

Pose ( G ) . 
P O X C E A U X (Henri d e ) . 

Posciv, mi ter Petri et Sibilla?, 16 6, 1 7 a. 
P O X C I I (Bernardus, R a i m u n d u s ) . 

Poxcio (G. , d e ) . 
Poseras, P O N G E , P o s e z , P O N T I C S . 

— abbas S. Affrodisii Bi terrensis , 8 4 b. — 
Pous de Coquono, abbé de S.-Afrodisc. 

— abbas S Egidii , 7 4 b — Pons I", abbé 
de S -Gilles 

— archidiaconus, 1 8 a. 
— comes Urgelli, 1 2 7 h, 1 2 8 a . — P o n s II. 

vicomte de Cabrera, comte d'Urqel. 
— dapifer [episcopi Met tensis ]? 2 6 a. 
— (dominosi. 3 2 3 a, h, 3 2 4 a. 

— doininus Cuiselli vel Cuvselli , 8 6 a , 9 1 a, 
9 3 a. — Cuiseau.x ( S a ô n e - e t - L o i r e , a r r . 
I.ouhans, c h . - l . c a n t ) 

— episcopus Bitterrensis, 2 6 9 a. — Pons 
de S.-Just, évêque de Béziers. 

1 1 7 b, 
1 9 4 b, 
évèque 

— episcopus Urgellensis , 1 1 6 b, 
152 b, 1 6 2 a, h, 1 6 3 a, 1 7 9 b, 
2 0 3 « , b. — Pons de Yiluaiur, 
d'Uigel. 

— Obus Reginaldi de P o n t e , 1 7 9 a. 
frater Petri de S. J o h a n n e , 1 9 a , b 
presbyter, 2 5 a. 
A D E M A R . I I , de R o d e l h a , 1 7 9 h. 

A M A H , 2 0 8 b. 

A M E L I I , de S a n c t a Valer ia , 1 5 8 b. 
A R X A L D I , 1 5 8 b. 

A S T O A L D I vet A S T O A U D I ( d o m i n u s ) , 193/ / , 

194 « , 3 2 2 b, 3 2 3 a, 3 2 4 a. 

P o s e r a s A T O , 8 9 a. 

— D E B O U V I L A vel B O V I L A , notarius publicus 

Albiae, 2 0 8 6 , 2 1 2 b, 2 1 3 b. 
— n i , B R O A , ci i o n . Sancti iphrodisii , 

1 5 3 a , l> 
— CAGOTI, dc Caucio , 2 0 9 a. 
— D E C A M P A N U L A , 2 0 b. 

— C A P E L L U S , 2 6 9 /, 

— D E C A P R A B I A , 1 2 7 a. 

— D E C L A R I S V A L L I B U S , publicus notarius 
Ylerdensis , 2 0 3 a. 

— ESCARDAVILLE, 1 5 3 b. 

— K A B E B vet E A U I I I , 1 5 0 b, 1 5 8 //. 

— F E B R O L L I , 2 8 b. 

— D E F I G E I R A S , 1 3 a, 1 4 11. 

— F O R T A I S S . . . , 8 2 a. 

G.llRALDES, 4 7 I I . 

— GlRAl'DI, (le Moissac, 1 9 6 ll. 
G r i L L E L M I , 2 2 7 » . 

— G c i L L E L A i i , d c Casals, 4 0 a. 
— G U I L L E L M C S , 1 5 7 b. 

— D E I X I X D B I O , sacerdos , 0 4 a . 

— M A G R E F O R T , 2 2 7 b. 

— M A N C I P I U S , 2 0 2 , i 

— M A R T I N I , fuslerius Carcassonensis , 1 5 2 b. 

— M A R T I S E S , 1 6 b, 1 8 i i . 

— M A S S O I T , 2 5 0 b. 

— M A U R E L L I , p r o c u r a t o r et cura tor bonii-
n u i n de S . F r u c t u o s o , 2 5 0 » , b, 2 5 2 » . 

— M m , 2 0 8 b. 
— D E M I R I B E L L O , 4 5 b. — Mireheau-en-

Poitou(Vienne, arr Poit iers , c h . - l . c a n t . ) . 

— H E M O N T E L A U R O , i m m u r a t u s , 2 2 7 » . 

— D E M O N T E S A N C T I J O U A S S E S , 9 3 » . — 

Mont-Saint-Jean (Côte-d 'Or , arr . B e a u n e , 
cant . P o u i l l y - e n - M o n t a g n e ) . 

— D E O L A R G E vel O L A R C O , 3 9 » , 5 3 a . 

— D E P A U L I N O , sacrista S. Salvii Albiensis, 
2 0 8 a,b. 

— P E T R I , de Agant ico , miles, 2 6 6 » . — 
Ganqes ( H é r a u l t , arr . Montpell ier , c h . - l . 
cant ) 

— D E P I N E L L E , 5 6 « , b. 

— D E P O D I O (magis ter ) , 2 9 8 a. 

I l E POAIARS, 1 8 b. 

— R A I M U N D I , de A q u a m o r t a , 1 2 » . 

— D E B A T I N O , 8 2 a . 

— D E R E D O R T A , 9 8 b. 

— D E S A L S I S I S , 3 9 » . — Saussines ( H é 

rault , arr . Montpell ier , cant I , u n c i ) . 
— D E S . E C I D I O , de o n l i n e F r a l r u i n P r a -

d i c a t o r u m , 2 2 8 b, 2 6 5 » 

— S A N C T I M I C I I A E L I S , 1 9 » . 

— S A Q U E T T , 2 2 7 b. 

— T o P i s . A , p r o c u r a t o r el c u r a t o r h o m i n u m 
de S. F r u c t u o s o , 2 5 0 » , b, 2 5 2 » . 

— U C E T ( G . ) . 

D E VlLLANOVA, 9 6 II. 

D E Vll.l.lSPASSANTIRL'S, 2 2 a. VMeS-
passans ( H é r a u l t , a r r . S . - P o n s , cant . 
S . - C h i n i a n ) . 

— V r r n . i , de Cerviano, 2 6 9 a. — Servian 
( H é r a u l t , arr . Béziers, c h . - l . c a n t . ) . 

— D E V I V E R S , 7 8 b. 

P o s e s ( G ) . 
P o s e z G L A U S ( R a m o n d o d e ) . 

P O N L A B É (Dexaide d e ) . 

P O N N E (Warin dc). 
P o x s , 148 ». — Gaufridus de Pons. — 

Pons (Charente-Inférieure, arr . Saintes, 
c h . - l . c a n t . ) 

P O N S castrum de) , 2 5 3 » — P o n s (Espagne, 

prov. Ler ida) . 

P O N S Л И С П Е , vel A u c u n ; : 7 6 u, 7 7 a , 1 0 7 a , 

2 6 4 b. — Poui-de-iArche ( E u r e , arr . 
bouviers , c h . - l . c a n t ) . 

PoNSCASTRl : praposi lura , 3 2 5 b — Pont-
du-Château (Puy-de-Dôme, arr . Cler-
mont-Ferrand). 

Poss D E W E N D I N , 6 6 b. — Pont-à-Wendin 
l ' a - d . - l a d a i s , . m l ! i ' - t h u n e , c a n l C e n s 

P O N S G A R E N N E , 1 0 8 / , . 

P O N S L F . V I U S , 1 4 0 » i i 1 4 8 b. — Pontlevoy 

(Loir -e t -Cher , arr . Blois, cant . Montri -
c h a r d ) . 

Pont-à-Wendin (Pas -de-Cala is , arr. Bé-
thune , cant . L e n s ) . — P o n s de W c n d i n . 

Pont-de-l'Arche ( E u r e , a r r . L o u v i c r s , 
c h . - l . c a n t ) . — P o n s A r d u e , P o n s 
Archiai . 

P O S T E (.. . esius dc), 1 3 3 » . 

— ((îaufredus de) . 
— (Beginaldus, Benaudus d e ) . 
— .. т о (Guillelmus d e ) . 
P O N T I B U S , io ioiroitii Andore (Bastada de 

2 4 2 h. 
P O S T E S (portalc), apud Riterras, 1 7 7 » . 

P O X T L S A B A , P O N T T I S A R A , 3 3 a , 6 5 h. 2 1 9 » , 

2 6 4 b. — Pantoise ^Seine-et-Oise) Cf. 
S Maria, S. Martinus, S. Mellonus. 

P O X T T S A B A (Roberlus d e ) . 

P O X T T I S , vide P O N C I U S . 

P O N T I V I , P O S T T A T S , P O X I T V I I , c o û t e s , vide 

Guillelmus, Simon ; — comitatiis, 181 b. 
— Le Pont bien. 

Pontlevoy (Loi r -e t -Cher , arr Blois, cant . 

Montr ichard) . — Ponslevius. 

Pont-Minard ( H a u t e - M a r n e , arr. Chau-
inont, cant Andelut. сонно. F o r c e v ) . — 
1 6 0 » , 1 6 2 » 

P O N T O (G. d e ) . 

Pantoise ( S e i n e - c t - O i s e ) . — Pont isara , 
Ponttisara . 

P O N T S (Arnallus d e ) . 

P O N T T I S A R A , vide P O X T L S A B A . — Pantoise 

(Seine-et -Oise) . 
P O N T U V I U M , vide Pontivi. 
P O P U L E T U M , 5 6 b. 

P O R C U A R E S S A S (Chatardus d e ) . 

P O R T , 1 5 0 b. — Saint-Nicolas-du-Port 

(Meurthe-et -Mosel le , arr . N a n c y ) . 
Бовтл ( B a r t h o l o m c u s , Hugo, J o h a n n e s , 

Odo, Stephanus de 
Бовтл D E T u s (Bernardus d e ) . 
P O H T U . L I D E P A L U E L (Amicus d e ) . 

PoRTELA (Monasterioin Sancti Pétri q u o d 
dicunt ) , 9 h. — Portella ^Espagne, prov. 
Ler ida , c i re . jud. Balaguer) 

P O R T E L L A (B . Bernardus , Bernardus, Guil
lelmus de z a ) . 

PORTELMAL rel P O R T E I 1.1 AI M A L C M : rupes, 
1 9 b. 2 0 b, 5 2 a. 

P O R T E R I E S (Ainiericus) . 

P O R T I E R (Guillelmus, Hugo). 
P O R T I S (Bernardus . Hugo, Martinus, Radul

phus d e ) . 
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P O B T O E ( Johannes dc) 

P O R T U ( Johannes , Raimundus de) . 

P O E T O ( S Saturnìnus d e ) . 

1 ' onTU D E N U T L L I A C O (Guillelinus, Ricardus 

Berte de) . 
Pouaucé (Maine-et-Loire , arr. Scgré) . — 

P o e n c é . 
Pouant (Vienne, a r r Loudun, cant. Monts-

sur-Guesne). — r o c n t u m . 
Pougy (Aube, arr. Arcis , cant. Ramerupt . 

— Manasses de 'Pngiaoo. 
Poi L E T T E , de Venisy (Girard). 
P O Z A G O L , 2 4 4 6 . — Pouzes (Hérault , arr . 

Bézicrs, cant. Bédarieux, c o m m . Pézènes) . 
P R A D A (Johannes de la) . 

P B A D E , 1 0 6 . — Prailes (Pyrénées-Orien
tales). 

I 'IÌ i se (Guillelmus de) . 
l ' i : ITA (Johannes de) . 
P B A I E D I S , uxor Jobannis de Verzelo, 2 2 6 . 

P I I E O I C . N I (R . d e ) . 

Preixan (Aude. a r r . Carcassonne). — 
P r c x a n u i n . 

P R É M O X T R É (abbé de) , 1 7 4 « . — P r é m o n t r é 
(Aisne, a r r . Laon, cant. Coucy-le-Cha-
teau) . 

P R E P O S I T I ( Johannes) . 

P B E P O S I T I D E S A N C T O C I I R I S T O F O R Ù 

(Johannes) 
P B E S B I T E B vel P R E S B I T E » ! (Dionisius). 

P B E S B I T E B I O (Guillelmus de) . 

P B E S B I T E B I V I L L A , 130 b. — l'i uvei ville 
(Aube, arr. et cant. Bar-sur-Aube) . 

Presse (Dordogne, arr. Sarlat, cant. Mon-
lignac, comm. Rouffignae). — Prisse. 

P R E S T B E (Denise le) . 

P B E S T B E S (Hues li) . 

Pieuilly (Cher, arr. Bourges, cant Lury-
sur-Arnon) . — Pruliaruin. 

P B F X A X E X S F S , 1 6 9 «. — Preixan (Aude, 
arr. Carcassonne, cant. Montreal) . 

P B I F I S D F M K S O I I V I I . F R (Simons li). 

P I I I N O S (Gauceraudus de) . 

P R I O R (Guillelmus, Hecelinus). 
P u i s . p m p c Rulhenam, 1 9 2 «. 
P R I S S , P R I S S E , 1 9 3 «, li. — Presse (Dor

dogne. a i r . Sarlat , cant. Mont ignac , 
comm. Rouffignae). 

P H O D E L (A. de) . 

P R O C K T I DF. T R I I I I S R O X I S (Aimericus) . 

Proverville (Aube, a i r et cui t Bar-sur-
Aube) . — Presbiterivilla. 

P R O V I N C I A , 2 5 7 « ; — comes, 1 9 0 « ; vide 
Carolus vel Karolus, cornes Andegaviae; 
Raimundus Berengarii, Raimundus Beren-
garius ; — comitatus, 1 3 3 b, 2 0 5 l>. 224// ; 
— marchio vide Alfonsus, comes Pictavia-
et Tholosa- ; Carolus, comes, Andega\ i.e, 
— La Provence. 

P R O V I N S , P R O V I N I A I , P I I U V I N I M , 2 3 li, 2 5 b, 

4 1 a, 71 b, 7 2 », 8 3 a; — foire S -Ayoul , 
2V9 a. — Cf. Drogo, l labram, Milo de 
Provino — Provins (Seine-et-Marne) 

P R C L I A C D U , 1 2 5 li. — Pieuilly (Cher. arr. 
Bourges, cani. Lury-sur -Arnon) . 

P R O V I N C M , vide P R O V I N S . 

P S A L M O D I O (Guillelmus abbas de) . 
P U G I A C O (Manasses de) . — Pougy (Aube, 

arr. Arcis-sur-Aube, cant Ramerupt) 

Pre .NoiA, P U G N O I E , 8 6 h ; — molendinum, 

4 3 b, 4 9 h. 7 3 a; — vivarium, 9 6 b, 
101 ». — La Puqnoy (Pas-de-Calais , 
arr. et cant. B é t h u n c ) . 

P U G U H O L L O B F R Ï I , 9 a. 

P U I C E R V E R (R . de) . 

P U I G ( G . d e ) . 

Puisct (te) ( E u r e - e t - L o i r , arr. Chartres, 
cant. J a n ville) . — Pusiacuiii 

P U I S E T O (Drogo d e ) . 

P U I E U S (Rodulfus de) . 
P I I S N R S ( Itailiilphus de) . 

Puisserguier (Hérault , arr . Béziers, cant . 
Capestang). — Podium Sorigarii. 

P U J O L , 9 b. — P . e. Pujol (Espagne, prov. 
Lerida. cire. j u d . Sort, ayunt P e r a m e a ) . 

PcLCUERFOBTIS ( B ) . 
P U L C D E R I x l ' A N S (Hugo) . 

P U N S A C ( P . de) . 

P u s i A C I (Beatrix, domina) . — Le Puise! 
( E u r e - e t - L o i r , arr. Chartres, cant . J a n -
ville) . 

P i S I M a (Simon, dominus Rupisfortis et ) . 
P U T E M O N O I E (Guillclmus). 

P U T E O ( G . , Nalhalis, Simon de) . 
P U T E O D E F R E S N E I . E S (Garnerius de) . 

P U T E O L I S (Theobaldus de) . 

P C T E O I . O (frater J o h a n n e s de) . 
P U T U E O L I S (Philippus d e ) . 

Puychéric (Aude. arr . Carcassonne, cant . 
Peyr iac - Minervois ) , — Podioccr icho 
(Arnaldus Nevia d e ) . 

Puy-en-Veliiy (le) ( H a u t e - L o i r e ) . — P o 
dium. 

Puy-Guilhclm (Dordogne, arr . Bergerac , 
cant. Sigoulès). — Podium Guillelmi. 

PïANO(G. de). 

Q O G I I E B E L (Rogerius de) . 

Q U A D R A G I N T A , Q U A H A N T A , ville S. M A R I A D E 

Q I ' A R A N T A . — Quarante (Hérault , arr . 
Béziers, cant. Capestang). 

Q C A B A N T A (Garcia de) . 

Q U A B B E T U S , 3 2 6 II. 

QuARTELIER ( Il illlbcrtus). 
Q I ' E L E (Matheus) . 

Q U E R A G U T , G E R A G U L U , G U E R A G U T (castrum 

de), 6 2 b, 6 3 a, 161 ,, , 2 6 1 « . — Quéri-
tjul (Ariège, arr . F o i x , e h . - l . cant ) . 

Qiieralt(Espagne,prov. Ler ida .c i re . M o n t o ) . 
— Citerait. 

Q U E R C O R R E S , 4 8 b. 

Q U E R C U S G A L O N I S , 198 6 . — Le Chène-

Gaton (Orne, cant . P e r v e n c h è r c s , c o m m . 
Eperrais) . 

Quérigui (Ariège, arr . F o i x , c h . - l . c a n t ) . 
— Ceragulb, Gueragut. Quei agut 

Q U I L L A N O (Hugo d e ) . 

Q U I N C I , Q i I N C Ï (Boger , Seiherus de) . 

Q t i N i A u s D F B K F I . O I (P ierre ) 

Qi I N T A N A , plaiea, 9 4 //, 9 5 u. 

Q U I N T O (Bernardus, Guillelmus de) . 

B , cornes de Guines, caslellanus de Bour-
bourg, 1 1 0 b. — Baudoin III, comte île 
Guines, châtelain île Bourbourg. 

— frater B. Agullom, 6 4 a . 

— frater Guillelmi Cabrich, 2 1 0 a. 

1!. (Guillelmus). 

— pr.epositus Montisfalconis, 29 a 
— quondam propositus Montisfalconis ec

clesia 1 , 1 2 0 a. 

— prior Urgellensis, 6 0 a. 
— D ' A N I O R T , 1 9 5 I). 

— D E A F I L I A , 1 1 3 a. 

— D E A R I A . 3 5 b. 

— D E B E L E R À , 4 2 li. 4 3 a. 

— B E R E X C A R I I D A C E R , 128 </ 

— B O X A I . D i , canonicus Arelatensis, 74 li. 
— D E Bosco, bajulns de Cerviano, 2'iV /. 
— B O V E T , canonicus Arelatensis, 7 4 b. 
— D E B O X F D F R A , 19 i l . 

- D E B U A U , h o m o Caslrihoni, 195 b, 
2 0 4 a. 

— B R I N C A , de Caucio, 2 6 9 a. 

— D E C A O R T S , 7 4 a. 

— C A P P E L L E , judex curia' Bitterrensis, 268 6. 

— D E C A R D O N A , vicecomes, avunculus Bnt-
gerii Bernardi , libi coniitis Fuxi , 162 a, b, 
2 4 3 ci, b. 

D E C . A S T F L I I O , 19 u. 

D E C . A S T R O B O N O , 3 2 II. 

— D E CFRcnEDA homo Castriboni. 195 /1, 
2 0 4 a. 

— D E C E B C U E D O L , 2 0 4 a. 

— D E C E R V A R I A , 127 b. 

DE CllARAAlENID, CllABAJlENIL, C D A R A H E -

N I B , vel CllARA.MINIL, 4 3 b, 105 i l , b, 

111 b. 112 b, 113 „ , b. 
— D E G U A R D O N A , 1 1 3 « . 

— D E C I I K R B O L , Urgellensis probus homo, 
1 6 3 a, b, 1 9 5 b, 2 0 4 a. 

— D E C O M M E N C E , c o m e s , Palariensis, 
— D E Coxcuis , 7 4 b. 
— C O N T A S T I S , 1 9 0 b. 

— - DE COBTINIACO, 6 1 i l . 

D F P u R F O R T l vel P l ' R F O R T I vel D l ' B O -

F O R T I , miles, 1 6 3 a, 1 9 5 b, 2 5 2 /-. 

D E .NVEG, 1 1 3 11. 

— D ' E R G O L K L , 6 0 I Ì , 6 1 a. 

— F A I I E R , de Launacio , 2 6 9 a. 

— D E F A V A . 5 0 a. 

— F K R R A N D I , 8 9 i ì . 

— F E R R I D E I S S E I O , 6 6 a. 

— D E F O I L A , arebidiacre d'LTrgel, 203 a, b, 
2 0 4 b. 

D E F O R A B O S C , 3 0 8 a. 

— D E F o x , 1 1 3 i / . Vide Rogerius de Fuxo. 
— F i ' I . c o x i s , 1 1 7 i ì . 

— F t ' L C O X i s juvenis , canonicus Arelatensis, 
7 4 6 . 

— F U L C O N I S , vicecomes de Cardona, 116 6, 
— D E F u x o , vide R O C E B I U S D E F U X O . 

— D E LA G A R D A , civis Albiensis, 2 1 2 6 . 

— G A R S I A S vel G A R S S I A S , 9 8 a, 1 1 3 « , b. 

— G I I . L E I . M I , de Envei , 1 0 3 6 . 

— D E G U A R D I A , 2 6 1 6 . 

— G U I L L E L M I , miles, 1 8 9 « . 

— G U I L L E L M I , notarius de Lanrano, 2 5 2 b. 
— D E I I AI A, 3 9 i ì . 

— D E H A S E B B U E C , 3 5 6 . — Hazebroiick 

(Nord) . 
— I S X A B D I , 7 4 6 

— J O B A N N I S , consul Tholosae, 2 6 9 6 . 

— D E J O S A , 1 1 6 6 , 1 1 7 a. 
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li L A N B A B T , homo Castriboni , 1 9 5 6. 

L A I B E S T H , 7 4 b. 

— L O M B A B D , 2 0 4 » . 

M A L U S V I C I N U S , 6 7 « . 

DK M A R I G N É , P ic tavensis c a n ó n i c o s ; 

3 9 a. 

— M A R T I , 1 6 2 A, 1(53 6. 

D E M I I I A S E U U , canonieus Arelatensis , 

74 A. 
— D E LA M O N E D A , 6 0 a. 

— D E M O R E Z E , 7'f A. 

— Moni.INA, 8 9 a. 

— DK M U E I G , praeceptor Sanctac Susanna ' . 
120 A. 

— D E N U G E T , ville R . il'en Ugelli . 

— D E O R C H A U , 2 0 4 A 

— D E P A I L L E R O L S sen P A L A B O L S , h o m o Cas

triboni, 1 9 5 A, 2 0 4 u . 

— D E P A R I S vel P . A R R I S , h o m o Castr iboni , 

162 A, 163 A, 1 9 5 li. 20 '* » . 
— D E P O D I O , 8 9 » . 

— D E P O D I O , 1 8 7 » , 1 8 8 . 

— D E P O L I T , 1 6 2 A, 1 6 3 A. 

— D E P R E C I C . M , 2 9 7 » . 

D E P u i C E B V E B , 1 5 3 » . 

— D E R A I N D E L L O , 2 0 3 » . 

— D E R . I V A T , 1 6 3 » . 

— D E R I B E S , 3 3 » . 

— ' R I C A R T , 1 8 9 » . 

— D E R I P A A L T A , jur isper i tos , 2 9 9 » . A, 

3 0 1 » . 
D E R O C V N I A U R A , 7 4 A. 

— R O C E B I I O R S S A N T I I , 9 8 » . 

— D E S A B L O , 1 9 0 II. 

— D E S A S C T A G R A C I A , Urgellensis probus 

homo, 1 0 3 », li. 
— D E S A N C T O C L A R O , miles, 1 8 5 » . 

— D E S A X C T O G E R A I A S O , sacerdos . 1 9 0 A. 

— D E S A X C T O M A R T I N O , 3 3 a. 

— S A K U T E R D E C I U C I O , 2 6 9 » . 

— D E S A V A R T E S , h o m o Castriboni, 1 0 2 A, 

163 A, 1 9 5 A, 2 0 4 » . 
D E S E B R A D E L , 4 3 II. 

D E ¡ 5 0 L A S E L , 1 6 2 A, 1 6 3 A. 

D E S O I . E B I O , 1 5 7 a. 

— D E T O N E X A ( P e t r u s ) . 

— D E T B A V E S S E R E S , 1 0 3 b. 1 9 5 A, 2 0 4 » . A. 

— D ' E X U c E T n , Urgellensis probus h o m o , 
1 6 3 a, A, 1 9 5 A (ubi II. de Nuget p e r p e -
ram legitur) . 

— vicecouies D E U N C U S , 6 7 » . 

— D E V A R N O L A , 2 1 » , 2 5 » 

— V A Q E I B , 1 5 4 A. 

— D E V E R N E C O E , 1 0 5 » , II. 

— D E V I R S E C O , domicel i us, 2 6 5 A 

— V I V E T I , de Casulis, 1 5 3 A 

R A B A N I A (Guillelmns d e ) . 

R A B A S T E N C S , 1 8 7 » . — Rabaslens ( T a r n , 

arr. Gaillac) . 

R A B I E R D E M O S T E R U E L , 3 2 0 » . 

R A C E C A A E ( H e n r i c u s d i c t u s ) . 

R A D O P O N T E (Raginaldus d e ) . — Radepont 

( E u r e , arr . les A n d e l y s , c a n t . F l e u r y -
sur-Andelle) . 

R A D U L F U S , R A O L Z , R A O U L , R O D U L P U U S . 

— 7 ». 

R A D U L F U S , a r c h i d i á c o n o s Parisiensis ecc le 
sia', 2 5 3 A, 2 5 4 » 

— ballivus Vttlcassini, 1 2 9 A. 

— c o m e s Claromontensis , connestabiilos 
Francia.- , 2 1 A, 2 7 A, 2 8 A, 3 1 A, 3 2 » , 
2 6 4 » . — Raoul I", comic ile Ctermont, 
connétuble ile Frunce. 

— domino» Coehiaci , 3 3 » . — Ranni, sei-
ijneur de Coucy. 

— cpiscopus Morincnsis , 2 1 5 Ir — Raoul 
de Cliclle, crèt/uc de Tliérouanne. 

— evoque de V e r d u n , 129 A, 139 », A. — 
limati de TorotC, ercqiic de Verdun. 

— tiliiis Adeliz, 15 Ir 
— tilius Matfridi, 5 h. 
— m o n a c h u s , frater Henrici , 3 3 A. 

— p i n c e r n a [episcopi Mettensis? ] , 2 6 » . 
— piscator , 2 3 8 h. 

— ( A r n a l d u s ) . 
— B A U Q I E R S , 3 1 8 » . 

— D E B E L I . O F O B T I , armiger , 2 9 7 » , A. 

— R U B E L , de F r e s n e l e s , 3 2 1 A. 

— C A X I S , miles , 3 3 Ir 

— C A R P E N T A B I U S , 3 1 1 » . 

D E CllABEXSAC, 5 1 II. 

— C O I S T E , 1 2 4 » . 

— C O Q U S , 1 2 3 A. 

D E C O R C U E L , 3 1 8 h. 

— C O R N É E L E , 3 0 9 ». 

— C o u R A N T , 3 1 3 » , 3 1 4 A. 

— C R E S T E , 3 2 0 A. 

— D E D I E U E , cheA r a l i e r , mari de Haivis, 

2 2 1 » . — Dieue (Mense , arr . et cani . 
V e r d u n - s u r - M e u s e ) . 

— D O U Y , de Bouelles, 3 1 5 A. 

— F A C I S , 3 1 0 A. 

— F L A M E N C , 3 1 7 A. 

— F L A A I E X T , 1 3 2 li. 

— F R A S I E R , 1 1 5 Ir 

— D E F R É M É R É V I L L E , cheval ier , 1 8 3 A. — 

Fremeiéville ( M e u s c , arr . et cant . Com-
m e r e y ) . 

— D E F U L C I S , burgensis Turonensis , pater 
Hugonis , 1 6 a. 

— D E G A N D E L U Z , ballivus Bi tur icensis , 
1 3 6 li. 

— D E H O C E S , 3 1 5 A. 

— D E E I S I A C O , 1 2 6 II. 

— L E M E R R I C I , 3 2 1 A. 

- MAI.IVICIXI miles, 3 1 7 » . 

— L E M . A B I E Z , 3 2 0 II. 

— M E T E X S I S , 2 0 4 Ir 

D E P . A S S A C , 51 A. 

— D E P I . A I I . L I , 3 2 1 » . 

D E P O A I P O S I A , 1 4 II. 

— D E P O R T I S , 3 1 2 b, 3 1 3 A, 3 1 4 » . 

D E P U I S E U S , 3 5 A. 

— D E Puisous, 3 0 9 li. 
— D E R O C U A D A G O I . F , 51 A. 

— D E R O U B E , 5 1 A 

— D E S A I S J O R I , 7 4 a. 

— D E S A R T O , 4 2 » . 

— S E G . A R T , 3 1 8 li. 

— D E S E N S , bauli de B o u r g o g n e , 1 3 3 A. 
— D E S T R A T I S , 8 8 » . 

— T D O M . E , burgensis T u r o n e n s i s , 1 6 a. 

R A D U L F U S D E T R A P I S , senescallus Petraeori -

censis, 2 9 7 », A, 2 9 8 », A. 

— T R O U S E L , 3 1 0 » 

— D E V A L D E R N A N T , 3 1 0 ». 

— D E V I L L A M A R 1 8 , notarius curia- Seno-
nensis, 2 7 3 a. 

— VlLLERS, 3 2 1 a. 
R A I I I E B S (Guillelmns). 

R A I A I I I A L D U S , 5 ». 

RAIMUNDA, consanguinea Pel ri de Archad , 
1 0 4 A, 1 0 5 » . 

— lilla Raimundi de Caturcio, 1 3 6 ». 
— (.AI i . E T À , 3 0 8 » . 

— R E N A R D A , 1 6 9 A. 

— D E V lNCIANO, 5 2 » . 

R A I M U N D I (Ar , Arnaldus, B . Bernardus, 

D . , G . , Guillelmus, P . , P e l i l i . ) 
— D E AlNA (Bernardus) . 
— D E A l . T O P U L L O ( P e t r u s ) . 

D E A o l A A I O I I T A ( P o n c i u s ) . 
— D E A V I A C I O ( P e t r u s ) . 

— D E C A S T E L L O ( P e t r u s ) . 

— D E C A S T R O B O N O ( P e t r u s ) . 

— D E G I U R E ( G . ) . 

— D E GnAIACO (Bernardus) . 
— D E J O S A ( G ) . 

— D E M O X T E C A I I X O (Guillelmus) . 

— D E M O N T E P E T R O S O ( P . ) . 

— D E P A L A T I O (Bernardus) . 

— D E R I B E L L I S (Bernardus) . 

— D E S A L I S (Arnaldus) . 

— D E S A N C T O M I R T I N O (Bernardus) . 

— D E T R A V E S S E R I I S (Gllillt ' l I l lusa . 

— T U R I N , 2 5 0 » , A. 

D E V A R N I O L A ( B . ) . 

B A I M O N D U S , R . I 1 A I O N D . B A I M U N D U S , R I M O N , 

R A M O N D U S , R A V M O N D U S . 

— 2 2 li. 
— 2 1 0 A 

— abbas S. Marie de Quadraginta , 12 » , 
158 A, 1 5 9 » . — Raimond Udalguier, 
aldié de Onorante. 

— abbas de Quadraginta . 4 0 » . — Rai
mond II. idilie de Quarantc. 

— abbas S. Petri de Moissiaco. 6 7 A. — 
Raimond de Roffiuc, abbe de S.-Pierre 
de Moissac. 

— arebiepiscopus Tarraconensis , 6 3 A. — 
Raimond de Rocabcrti, archevèque de 
l'arra gone. 

— capellanus et prior, 6 1 » . 

— c o n i c s Barchinonensis et Carcassonensis , 
8 » . — Raimond Bérenqer F', conile de 
lìarcelone et de Carcasionne. 

— comes Barchinonensis . 12 A. — Rai
mond Bérenqer III, conile de lìarcelone 
de 1093 » 1131. 

— comes Ruthenensis , 8 » . — Raimond 
de S.-Gilles, plus Inni conile de Tou-
louse. 

— c o n i l e de Toolouse , 7 5 » , 1 6 5 ». — / l u t 

i n o l o / 1'. cimile de Toulouse. 

— comes oboi Tholosanus, 4 7 » , 5 4 » , 
0 2 » . 0 7 A. 77 » . 1 8 8 A. 1 8 9 A. — /Rai
mond VI, conile ile Toulouse. 

— comes Tholosa.-, 6 2 a, 1 3 8 A. 151 A, 
1 8 7 », 1 8 8 A, 1 9 0 » , 1 9 2 a, 1 9 3 a, 
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2 3 5 /• — Raymond VII, comte de Tou
louse. 

R A I M O K D U S , elcolus. postea episcopos Aga-
thensis, 6 4 a — Raimond II, évéque 
d'A qde. 

— episcopos Riterrensis, 1 7 4 a. — Rai-
mond V de Valhauques, évéque de Ré
ziers. 

— episcopus Lodovensis, 3 2 u. — Rai-
moral Guilhetm, évéque de Lodéve de 
1187 a 1201. 

— episcopos Lodovensis, 2 0 2 a. b, 2 0 3 a, 6 , 

2 6 4 a. — Raimond II Astolphe, évéque 
de Lodéve. 

— episcopus Neinauscnsis, 1 5 4 a. — Rai
mond d'Ainuury, évéque de Nímes. 

— évéque de Toulouse, 1 5 1 a.— Raimond 
de Felqar, évéque de Totilouse. 

— episcopu;, Uceticensis, 7 5 u. — Raimond 
ile Mus d'André. évéque d' Uzés. 

— episcopus Vasatensis, 1 9 1 u. b. 1 9 2 a. 
— Raimond III, évéque de Razas 

— tilius Gaucerandi de Prinos , 3 4 b. 
— tilius Petri Raimundi, Castriboni vice-

comitis et Sebilla?, 14 b. — Ruiniend de 
Castelbon, fil.s de Pierre Ruiíuoiut, vi-
eomte de Castelbon. — Vide R. de Cas-
telbo et R. de Castrobono. 

— fílius Raimundi de Caturcio, 1 3 5 a. 
— frater Bernardi de Saneta Valeria ac 

Bertrandi, 1 2 a, 1 5 8 b, 1 5 9 b. 
— fraterGuillelmi d e M i n e r b a j u n i o r i s , 5 3 6 . 

frater Guillelmi Galrici, 2 0 7 a. 
— levita, 9(i I, 
— presbyter lu\i A11 • i. 101 a. 
— prior, 9 a. 
— prior LTrgellensis, 6 0 6 . 

— (magister), scriptor, 9 8 b. 
— subdiaconus, 1 9 b. 
— vicecomes. frater Bernardi, 9 6 . 

— vicecomes, 1 1 a. 
— vicecomes de Cardona, frater Brunis-

senda.' comiiissa- F u x i . 1 8 2 b. 1 8 3 b. 
— vicecomes de Cardona, tilius Raimundi 

Fulconis , frater Sibilia-, 1 7 2 u. 
— vicecomes Cardonensis, 2 0 1 6 , 2 0 3 a. 
— vicecomes Cardonensis, 2 3 0 u, b, 2 3 1 b. 
— vicecomes de Castelbo, 1 7 n. b. 1 8 a, 

1 9 a. — Raimond de Castelbon, fits de 
Pierre Ruiniond el de Sibil/e. 

— vicecomes de Cerritania. 1 2 6 . 

— D ' A O E L , sacerdos, 7 4 b. 
— A C O B E R T U S , 4 7 a 

— D E A L I B I S , 3 0 7 u. 

— D E A L B I G E S I O , 1 9 6 6 

— A L E A D . . . , archidiaconus, 7 6 a. 
— A M E I . I I . 2 0 6 , 2 1 , i . 

— D E A M E L I O , 1 8 b. 

— A M E I . S , 5 5 6 . 

— D E A M I N I A C , 4 6 6 . 

— A N D R E A S , sacerdós, 1 5 7 a. 

— D E A F I L I A de Acrimonte , 5 6 6 . 

— D E A R E N I S , maritus Geralda-, 1 6 0 a, b. 
— A R N A L D I , de Castro Verduno, 1 8 3 6 . 

— A R N A L D I B A B B A B B U N A , 7 6 6 . 

— A R N A L L D I , de Anglerola, 1 4 b. 

— A R N A L L I , 1 4 a. 

— D E A F I L I A , 5 0 6 

R A I M O N D U S 11'A 1 1 1 I I N A . 25 a 

— R . D E S A N C T O P R I V A T O , domicellus, frater 

Ardiiini, 2 8 7 i i . — S.-Privat (Lot . a i r . 
Cahors, cant. Castelnau, c o m m . F l a u -
gnac) . 

— D E H v r i i E . 2 2 7 b. 

— D E R E C I A N O . 3 9 i i . — Ressan (Herault , 
arr. Beziers, cant. Agde) . 

— B E R E H G A R I U S , comes Provinciie et F o r -
calquerii , 1 1 6 6 , 1 3 3 6 . 1 3 8 6 , 2 2 4 6 — 

Raymond Berenqer IV, eomle de Pro
vence ct de t'arculqrier. 

— B E R N A R D I , 9 « , 1 0 b. 

- D E Boscno, 3 0 7 u . 
— B R A V D A . 2 1 0 6 , 2 1 1 / . . 

D E C A L T 1 5 A . N O , 9 8 b. 

— D E C A N E S T J S F E N S O , 1 2 6 b. 

- D E C A S S O , pater Pet r i , 1 7 a. 
— D E C A S T R O V E T E B I , 0 2 / / , 6 . 

— C A T O , 8 9 a, 9 8 a. ' 

— D E C A T U R C I O vel C A T T J B C O , 6 6 a, 6 7 a, 

7 4 b. 8 1 , i , 1 3 5 a, 3 0 5 b. 
— D E C E R V A R I A , 2 2 2 11 

D E C O M P E T R O (P). 

— C O R A L , 2 1 2 „ . 

— D E C O R A L L O , camerarius S. M. de Qua-
draginta, 1 5 3 6 

— LA C O S T A , 6 0 a. 

— D E I . P O I G , 2 1 6 . 

— D O M I N I C I , 2 1 0 Ii 

— D O N A D I U , 2 1 3 ll. 

— D U R A N T I , 4 7 b. 

— D E D U B F O B T vel H C B O F O I I T I , 1 5 2 h, 

2 3 1 6 . 

— E L D E M A R I , 1 0 b. 

— E R N A L D I , 1 5 7 a. 

— D ' E S C A I . Q U E X C Z , 4 7 a. — Escalquens 

(Hte-Garonne, arr. Villefrancbe de L a u -
raguais, cant. Mootgiscard) . 

— E S T R E B A N T , 7 8 b. 

— D E F A B A B S , 2 6 6 . 

— F A B E B . 7 7 b. 

— F C L C O N I S , vicecomes Cardona?, 1 7 2 a. 
— D E LA G A B D A , civis Albiensis, 2 1 3 6 . 

— G A B I N I , de Sirano, 3 8 6 . 

— G A B S I A S , 2 2 7 a. 

— G A U C E R A S D I , 3 3 a. 

• — D E GlGNIACO, 1 7 7 I I 

— G I L E L M U S , de Vi la II i ii ro, miles, 4 8 a. 

— D E G I N H A C , civis Bi terrensis, 2 1 1 11 

— G I S A L F B E , 4 0 b. 

D E L . A V I N A B I A , 14 a 

- DE L O B DA, frater Petri Ilatonis, 9 7 a. 
D E L C N E L L O , notarills, 8 9 6 . 

- D E M A N S O , capellanus de Adeliano. 
9 8 6 . 

— D E M E N L E U , 9 6 a. 

— D E M O N T E A L T O , 7 3 6 . 

— D E M O N T E C A T A N O , 2 6 a, 3 3 a. 

- OALBICI , civis Albiensis, 2 1 0 6 , 2 1 1 6 . 

— O A L R I C I , miles, 2 1 2 a. 

— D E P A I . A I A . N O , 2 5 2 6 . 

— D E P A L A T I O , 6 3 6 . 

— P E L E T , 8 5 6 . 

— P E L E T I , dominus Alesti , 8 0 a. 
— (Petrus ) . 
— P I S T R E , notarius Minerbesii , 2 0 7 6 . 

R A I M O N D I S D E P I . A N E L L A , 1 6 5 a. 

— P O N T I I , 9 b. 

— D E P O R T U , publicus Monttspessulani no
tarius, 6 4 a. 

— R A T E R I I , 2 2 8 a. 

— D E R A V A T , 2 0 b, 2 1 a. 

— D E Rivosicco vel Rivo Sicco, 1 6 8 a 
1 7 4 a, 1 7 5 b, 1 7 6 a. — Rieussec (lle
rault, arr. et cant. S . - P o n s ) . 

— R O G F : R I I , comes Fuxensis , 6 2 b, 6 3 a. h 
1 6 1 a. — Raimond Roger, comic de 
Foix. 

— R O C E B I I , vicecomes Riterrensis, 4 8 6 
1 7 5 a . — Raimond Roqer, viconite 
d'Albi, Réziers, Carcassonne et Razes. 

— R O C E B I I , v icecomes Carcasson.e, 1 4 4 a. 
— Vide Raimundos Trencavellus. 

— R O M B A L D I , 1 5 7 a. 

— S A L V A T O R , archidiaconus, postea Bitcr-
ri'osis episcopus, 1 7 5 b. 

— D E S A N C T O B A U D I L I O (magister) jurispe

ritos, 1 3 6 6 . 

— H E S A N C T O M A R T I N O , 1 6 0 b. 

— D E S A V A R T E S I O , notarius publicus Castri
b o n i , 1 8 1 a, 2 2 2 b. 

D E S E N F C R A , 8 9 6 . 

— S I C F R E D I , de Alarico, 1 0 6 . 

— SrEpnANi, maritus Matheie, 2 2 7 6. 
— D E T A V K R N A S , 3 0 8 I I . 

— D E T O R R E L L O , 1 5 8 a. 

— D E T R A V E R S E R I I S , 2 0 3 a, 2 2 2 h. 

— T R E N C A V E L L U S , vicecomes Riterrensis, 
maritus S. , pater altcrius Raimundi 
Trencavelli , 6 5 b, 1 4 4 a, 1 7 6 a. — llai-
mmiil Treneavel, viconite de Réziers. 
d'A/bi, de Carcassonne ct de Razes. 

— T U R I K , 2 5 0 , i 6 . 

— D ' L T R G , 2 3 1 6 . 

D E V I L A M U R O , 1 0 3 a. 

— D E V I L L A N O V A , PR.TPOSITUS Cardona1, 

1 7 2 6 . 

R A I N A , 1 8 i i . 

R A I N A L D U S , vide R E N A U D . 

R A I N A S (G) . 

PiAINARDI D E RoCARRUNO (C11 ¡II el 111 l i s ) . 

R.A1 NARDUS, SCabinUS, 6 1 1 . 

R A I N H A U T (C nil lei in us) . 

R A I N I I F L L O ( R . de) . 

R A I N O L D U S , vide P iENAID. 

B A M H . I M S , 1 4 i l . 

R A A I K S , 1 3 a. 

R A J I O N ( A ) . 

R A M O N , vide Raiinundus. 
R A M O N D O D E P O N C Z C L A U S , Urgellensis pro-

bus homo, 1 6 3 a, b. 
R A M U B D U S vide Raimundus. 

RAMUS, magister scolarum Pictavensis, 
3 9 a. 

R A N E R I I (Guillelmus). 

R A N G E C O U B T 1 2 8 6 . — Rangecourt (Haute-
Marne , arr. Chaumont, cant. Clefmont), 

R A N O L F M A B T I N U S , 5 1 6 . 

R A N U L F U S B A R R O T I H I , archidiaconus, Xanc-
tonensis, 4 6 b. 

R A O L , R A O L Z , vide R A D U L F U S . 

R A O L E T U S C R A N S F T , 2 8 2 « . 

R A O U L ( W i l l a u m e ) . 
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R A S C U E B , 6 0 .1 — H.-ili.nubi.-) 

Riso в. ( F o r t ) 
R A S Q U I E R (Guillelmus) . 

RlTEHll (Raiiniindiis). 
R A T E R I I S , 5 3 a. 

RiTiaO (Pontius de) , 
l l v u s r s , frater Pontii de Rotino, 8 2 ,i 

RAVAD (Rernardus Amelii de) 
RAVAN (Guirardus de N e m o r i b u s , dietus 

de). 

R A V A B I (Bertrandus) 

RAVAT ( R . . Rainondiis de) 

R A T M U N D U S , vide R A I M U N D C » 

Iteliuis (Se ine-e t -Marne , arr C o u l o m m i e r s , 
c l i . - l c a n t . ) — R c b b a c u m 

R e b u s ( Jacobus d e ) . 
R E B I A C U M , 7 4 A — Tit'Aais ( S e i n e - e t - M a r n e , 

arr. Coulommiers) . 
Rtt i iL D E C I T B A C (Giraudus) 

R E D O L ( P . ) 

R E C E P T O (furnuin d e ) . a|tud B a r r u m super 
Albani. 2 0 5 u. — l.c four ile Ricev, a 
Rar-sur-Aube. 

R E C O R D A N A , 3 2 6 b. 

R É C O U R T , 2 5 5 и — (Guil laume d e ) . — Re

court ( H a u t e - M a r n e , arr L a n g r e s , cant . 
Montignv-lc-Roi) 

R E D I S (Oalricus de) 

I Î E D D E N S I S eel R E D E N S I S , vicarius (Guillel 

mus Assaliti. I sarnus , Rernardi ) . — le 
Rase:. 

R E D D E S I O (castrum de P i n c i a n o in) 
R E D E L ( P . ) 

R E D E N S I S , vide R E D I I E N S I S , 

R E D E N T U S R E A N I A . 6 4 <i. 

R E D O N S (Guillelmus) 

R E D O R T A (Guiraudus. P o n c i u s d e ) . 
R E D O U T E (Stephanus) . 

R E C A L L S M O B S , 2 7 6 a, 2 8 5 b. 2 8 6 . / . 2 8 7 a . 

— Royaumont (Seine-et -Oise , a r r o n d i s s e 
ment de Pontoise , canton tic L u z a r c h e s , 
commune d 'Asnières-sor-Oise) . 

R E G I H B A L D T J S , c o m e s , mari tus F r e d e l i n d » ' , 
5 b, 6 a. 

R E C I S A D E C A S S E L L O R E N A T I , 2 2 8 « . 

1 Î E C I N 1 L D I S , REGINAUDUS, ville 1 Ï E N A U D . 

R E C I O (Bartholomeus d e ) . 

R E C I T E S T E N S L S cornes, 7 2 //; vide H u g o , 
Jean , Manasses. — combat t i s , 1 2 6 a. — 
Le Rethclois. 

R E C O L A (Theobaldus , pr ior d e ) . — La 

Règle, à L i m o g e s , a b b a y e . 

R E I I . L A C . 5 9 b, 6 0 a. — Rilhac nu Reilhae 
(Haute-Loire , arr . Rrioude, c a n t . Auzon, 
comm. V e r g o n g h e o n ) 

Reims ( M a r n e ) . 2 8 4 a. — R e m i s . 
R E I M C N D C S , vide R A J M C N D U S . 

R E I N E R U S , ville R e n e r u s . 
R E I S E N D U S , maritus Colomba- , 6 b. 
R E I S S A C (Guillelmus d e ) . 

R E S I . . . (Pe t rus de) 
R E M E L I A C D M , R T J M E U A C U M , villa, 4 a, b. — 

Rem illy ( A l s a c e - L o r r a i n e ) . 
R E M I C I U S (sanctus) , Remensis e p i s c o p u s . 

1 b. 
R E M I C N A (Hugues d e ) . — Remigny (Aisne , 

an S . -Quentin , cant M o y ) . 
Remilly ( A l s a c e - L o r r a i n e ) — Keineliacuui. 

R E N A I D D E M O N C L S O N E , lathomus, 323 a. 

— D E P A I S S I , 8 4 A 

- D E P I Q I T C N I A C O , miles, 2 5 9 a. — Pie-

'/"'.""J ( S o m m e , a n . Amiens , c h . - I . 
c a n t . ) . 

- on P O N T E , 4 5 A, 4 6 A. 

— D E P O N T E , 148 // 

— D E P O N T E , pater Gaiifridi et Ponci i , 
179 a. 

R E G I N A I , D U S D E R A D O P O N T E , baillivus Constan-

t i .T, 2 4 2 » — Rallevimi ( E u r e , arr . les 
Andelys , cant. FI"ury- lès -Andel le ) . 

— D E R O C I I E I O R T , cognalus Emcl ina u\oris 
Johannis Glaravallis, 2 3 3 //, A. 

— D E R O V E R C E L L I S , 149 A. 

— D E S A R M A I S E S , 132 i i . 

R E N E R U S , R E I N E R I I S , R E N I E R . 

— frater Petri de Silvanecti , 3 2 5 //. 
— sire de Rourbonne. 2 5 4 A. — limu-

lionue ( H a u t e - M a r n e , arr . Langres . c b . - l . 
c a n t . ) . 

— D E N O C E N T O , 8 4 A. 

— D E S E N S , bourgeois de Par is , 2 5 4 a. 
R E N O L T , foresta, 2 0 1 a ; — forestarius, 1 9 9 u. 

2 0 1 « . 
R E N O I D U S , vide R E N A U D U S . 

R E S S O N S , 3 6 u. — Ressoiis-snr-Matz (Oise, 
arr . Coinpicgne) . 

R E S S U X (Petrus d e ) . 

R E S T A U R C S M E M O R A T I , civis et n . i i u r F l o 

rentinos. 2 5 9 b, 2 6 0 //. 
R E S T I foresta, 2 9 5 A. — Auj. forêt de Vil-

lers-Cotterets (Aisne) . 
R E T E R ( P e t r u s ) . 

Rethel Ardennes) . 161 A, — cornes, vide 
Hugo, J e a n , Manasses. — Regitestensis. 

R E A ' K L A R D U S (Teobaldus) . 

111.vi i.i.u HENRICUS di- : 

lìeyncl (Haute -Marne , arr . Chaumont , c a n t . 
Andelot ) . — Rinel . 

R E X Rogerus) . 
— D E C O R N E R Ò (Rogerus) . 

D E M O S T E R O E L ( t iuiardus) . 

R E Z A S (Aimericus d e ) . 

R I B A L T A (Petrus de), 

R I B A T ( P . ) 

R I B E L L I S (Bernardus Raimundi de 
R I I I E . M O N T . 3 6 // — Ribellioni (Aisne, a i r . 

de Saint-Quentin, c h . - l . c a n t ) . 
R I B E S ( R . de) 

R I C A B T ( R . ) 

Riearville (Scine-Inférieure , arr . i 'vetot, 
cant . Fauvi l le ) . — Richardivilla. 

/ i l i c i (le four de) a Bar-sur-Aube. — R e 
cepto ( f u r n u u i de) . 

R I C U A , filia Arnaldi de Cananellis. uxor 
Guillelmi P a g a n i , 8 9 

R I C D A R D I V I L L A , 108 A. — (Robertus de) . — 

Riearville (Seine-Inférieure , arr . Vvetot, 
cant Fauvi l le ) . 

RlCUABDCS, RlCARDUS, RlCARTZ. 

— 3 2 7 u . 

— aurifaber, maritus Johanna?, 2 6 9 a, A. 
— presbyter , 2 9 a. 
— 1 " , rex A n g l i c . 3 3 b. 3 9 IL — Richard 

Cœur-de-Lion, roi d'Angleterre. 
rev des Roineins. 2 6 1 A — Richard de 

Cornouailles, roi des Romaìiis. 

R E A M S : a r c h i d i a c o n u s , vide Alexander, 
H e n r i c u s , J . ; — a r c h i e p i s c o p u s , 285 , / , / / , 
vide Guillel s, Henricus . Rcmigius, 
T h o m a s , U d e l r i c u s ; — cancellai in . ar
chiepiscopi , 3 5 il, viile I .ainbinus; — 
c a n o n i c i , vii/e J a c o b u s de Attrebato, 
M a l h e o s ; - i ' 11 -11 a I i a S Rciuigii, 2 5 3 A; 
- officiates, 156 ,i ; uirfe Henricus de 

K l i n ; — p r o v i n c i a , 106 //, b; — vicedomi-
nus, vii/e .Mi lior — Cf. S. Remigius. — 
Reims ( M a r n e ) 

R E M O L I N I S ( R d i ) 

R E M O B D U S , vide R A I M O B D U S , R A I M D B D U S . 

I Ì I M O R K N T T N U . M , 8 6 i i ; — arcl l iprisbvtcr , 

3 2 4 //, ville Aiisoiildiis de W a i c i a c o . — 
Rontoruntin i Loir -e t -Cher) . 

R E N I : el M I R A V A L L I , ( l e n a ) , 2 2 7 « . 

R E K A B D A ( R a i m o n d a ) 

RENARDUJS D E CASTBOBIO, llictlls SccberillS, 
2 7 5 ,i : 

— D E X E J I O B E , 3 1 1 A. 

— frater Malbei Lothoriiigia- ducis , 9 9 //. 
— Renani ou Renami, seigneur tie Rilette, 
fits de Ferry II, ilue ile Lorraine. 

— frater A lardi Serjans et Clarembaldi ,33 />. 
R E B A C D , R A G I N A I . T H S , R A I N A L D U S , R E O I N A L -

D D S , R E G S U in - , R E B A L D U S , R E S O U D U S . 

— c o m e s Roloniic. tilius Alberici . Domni 
Martini coinitis. 3 6 .1 . 3 9 b. 41 b. 4 2 . . . 
5 0 /.. 5 5 a, 61 b, 6 4 b, 1 2 5 /- — Renami 
ite llammarliii, muri il hie, cotntesse 
ile Itoulogne. 

— frater Hervei de Donziaco, 4 4 // 
— frater Tbcobabl i , coinitis P o r n . 2 9 2 b 
— pr;cpositos de V i l l a i n i i i i i s . 2 7 4 b. 

— prior S. Germani de Prat is , 3 0 a. 
— vicecomes Barri [ super S e q u a n a m ] , 4 1 a. 
— D E A R E A . 3 0 // 

— A C R O E B T , 2 3 3 /> 

— D E B A B B O , miles . 41 a, 2 4 2 // . — Re

nanti ile Bar, jils ile Henri II, conile ile 
Rar-le-Duc. 

— B A W E R S , 3 0 7 b. 

— B E L O T , h o m o de L u p a r a , 3 1 2 a, 3 1 3 b. 
— B E B A R D I , 2 3 3 II. /> 

— D E R E R G E R I I S , 2 4 II. 

— D E B E S T I S I A C O , 8 8 / / . 

— D E R R I A , 5 4 » . 

— C A P E L L A R I I S , 6 1 / 1 . 

— D E C A P R O S I A , 2 9 1 b. 

— D E C . A B N O T O ( F r a t e r ) , O. P . . 2 2 5 « . 

— D E C u A L L t A c o , c l c i i cus , frater Albe et 
P e t r i , 2 4 6 A. — Chailly-en-Bièrc (Seine-
e t - M a r n e , arr . ct cant M c l u n ) . 

— D E C U A R E N C O I S , 19 A 

— D E C L E R E V O , miles . 1 8 4 A 

D E DlDISISIA, 3 7 .1 

— i i E U O M . N O M A R T I N O , vide Reginaldus, 

c o m e s R o l o n i i c 

— FACONNIAU, 233 //. 

— D E G R A N C E I O , dominus Larei i , 1 5 4 a. 
— Renault ile Grancey, seigneur de Lar-
rey. — Larrey (Cóte-d 'Ór , a i r . Cbà-
li l lon-sur-Seine , cant Laignes ) , ct Gran-
cey-le-Chaleau (CSte-d 'Or , a n . Uijon, 
c b . - l . cant . ). 

— D E H E R U P A , 1 9 7 //, ¡ 9 9 A. 

— H O M A C , 3 1 2 a . 

D E M A D I S C O , 150 i l . 
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RICHARDES, vicccomes rie Bellomonte, 1 4 0 <7 
à 144 a. 

— BAUDOUIN de S.-Saire, 3 1 0 a. 

— LE BERQIR, 3 1 5 A. 
— BERTE. de P o r t a de Nuilliaco, 1 2 3 a. 

— DE Bosco GEKCELISI, 19 A. — S.-Sébas-
lien-du-Bois-Gencelin(Eure, ARR. eteant . 
Evreux , comin. S.-Sébastien de Morcenl ) . 

— DE BRETEROSVILLE, 3 ) 9 b. 
— DE BURXIAIONT, 3 1 5 b 
— le CAUCHOIS, de Saucbousemare, 3 1 5 A. 

— DE C U B E , comte de Cloue-ester et de 
llertford, 1 3 2 «. — Richard III de 
Claie, émule de Glocester et de llertford. 

— DE COSAC, 4 0 b. 
— DE COBCT, 2 4 2 a. 
— DE CoitNl'AI.EA, 0 4 / 1 . 

— DE D E I P A B T E , 321 b. 
— DE GBEY, 2 3 2 a. 

H U B E B T I , 1 2 3 A. 
— .MAI.ES BOAIEATS. 13 le 

— DE MlLEEVCO, miles. 3 1 5 a 
— DE MOXASTERIO D E R V E S S I , elericos régis 

Navarrœ, 2 4 2 6 . — M o n t i e r - e n - D e r (Hte-
Marne. ARR. Vassy, ch . - l . cant . ) . 

— DE LA NATJZA, 3 0 8 a. 
— P I O T , 123 b. 

— DE PLATÈA, 1 2 3 // 
— DE TOBCUI , de Uodenc , 3 1 5 b. 

— DE V E L L E I O , 3 2 0 A, 3 2 1 /». 
— DE YVAXTERMESSIL, 3 2 0 a. 
RlGUAUDIS, que lactavit tiliam doudne de 

Villabeonis, 2 7 4 A 

IÎICUERENGUE V E T E B E S , 1 9 2 A. — Riche-
renches (Vauclu&e, arr. Orange, cant. 
Valréas). 

LÏTCNERN (( ruillelmus). 
îî11:11r:oi s. dec.ANUS B. M. Magdalentc Yir -

douensis, 2 0 4 A. 
B t c u O D i s DE DOBMAKZ (domina), 5 8 A. — 

Dormons (Marne, ARR. Eperoay , ch . - l . 
cant. ) . 

R I C U L F I (Bernardus) . 
R I E S , 0 6 // — Riel-les-Eaux (Côtc-d'Or, 

ARR. Chatillon, cant. Montigny-sur-Aube). 
Rieussec (Hérault, ARR. et cant. S . - P o n s ) . 

— Rirosicco (Baimundus de) . 
Hillme | ll . iu lc--I.oi i o. arr. Riioiule. cant. 

Auzon. e o i n i n . Vergongheon). — Reillac. 
R I L L E I O (Guillel s. Hardoinus, Stephanus 

de) . 

R I X E L : communauté , 171 a; — m a l a d r e r i e , 
171 n. — Vide Gautier, sire de Rinel. — 
Reynel (Haute-Marne, ARR. Chaumont, 
cant. Andelot). 

RIOAIS, RIOMUAI, R Ï O M E M , 1 9 2 a A, 1 9 3 a; 
— ecclesia. 1 0 7 b; — praepositura, 3 2 5 A . 
— Riom (Puy-de-Dôme) . 

BION (Morellus de). 

RIOSALTES, 9 a. — Rivcsaltes (Pyrénées-
Orientales, arr. Perpignan). 

RIPA (Andréas. Eustachius de) . 
RIPA A L Ï A ( R . de). 
RIPALDUS, scabinus, 6 a. 
R i P . t R U (Salomon de), 
R I P E L L I S (Gombaldus de) . 
RIPOLLUM seu R I V I P U L L I S , abbatia Sanctae 

Mariie. 9 h, 6 0 A, 194 a. -- Ripnll ( E s 

pagne, pi-OA. Gerone, cire. jud . P u y -
cerda) . 

R I P P E S (villa de) , 2 0 3 A. — Rives fies) ( H é 
rault, arr LodÔA-e, cant. Caylar) 

R l S P A L D t T S (Stephanus) . 
RIUMADBIT, RIUAIADRIZ, RIVESMADRIZ, CAS

trum, 1 0 u, 2 5 a. — (Petrus de) . 
R I E T O R T (Castellio de) . 
B I V E L (Bertrant de). 

Rives (les) (Hérault , arr. Lodève , cant. 
Caylar) . — Bippes. 

Rivesaltcs (Pyrénées-Orientales , arr. Perpi 
gnan) . — Biosalles. 

Bivt A L B I (Bainon, presbyter) . 
R I V I P U L L I S , vide R i r o L L 

Rivostcco (Raimundus de) . 
Rivus S A L I G E N S I S , mansus, 13 A. 
R I X C E X D I S , uxor Bernardi Saissi, 9 3 A. 
R I X E X D I S , filia Guillelnii de F u r n o , 1 3 3 n. 
ROABDTTS, yieecomes de Ungia. 0 4 a. 
ROBERTUS, R O B E R T , R O T B E B T U S . 
— 2 2 A. 
— advocatus de Bethunia, 16 u, 2 9 A, 

3 0 a, 3 5 A. — Robert V le Roux, sei
gneur de Bélhunc, Riebeboitrg, Warne-
ton, Chocqucs, avoue' d'Arras. 

— advocatus Alrebatensis, Bethunia; ac Te-
neriemunda? dominus, 1 2 1 A, 1 5 4 A. — 
Robert VIT de Réthune, seigneur de lié-
thune et de Terremonde. ' 

— cornes Atrebatensis, 1 3 1 a, 1 6 4 A, 1 8 1 A, 
1 8 2 a. — Robert Ier, comte d'Artois. 

— cornes Atrebatensis, 2 9 4 A, 1 9 5 a, b.— 
Robert II, comte d'Artois. 

— cornes Brame et Drocarum, 1 0 0 a. — 
Robert II, comte de Dreux. 

— cornes Branee et Drocarum, 100 a. 
108 A — Robert III, comte de Dreux. 

— cornes Claromontis, Alvernia? et Bolo-
nia.1, 2 8 5 a. — Robert V, comte d'Au
vergne. 

— cornes Flandrensium, 8 a. — Robert Itr 

le Frison, comte de Flandre. 
— cornes Flandrensium, 8 6 . — Robert II 

le Iliérosolymitain, comte de Flandre. 
— cornes Mellenti, 3 3 a. — Robert IV, 

comte de Meu/an 
— évêque de Verdun, 2 9 2 b. — Roberl II 

de Milan, e'vègue de Verdun. 
— lilius Adelidis, filia- d e m e n t i a : domina? 

de Chokcs, 1 6 A. 
— filius Robert ! de Bethunia, 1 9 A, 3 0 n. 

— Robert VI dit le Jeune, seigneur de 
Béthune. 

— tilius Simonis. 3 2 1 b. 
— filius Yvans, 3 2 1 A. 
— frater Balduini de Capclla, 3 0 A. 
— hères Atrebatensis, 2 0 8 a. 
— legatus Sandte Sedis, 7 3 //. — Hoheit de 

Courçon, cardinal du titre de S.-Etienne 
au Mont-Cclius. 

— minister Villa-lupensis ecclesia-, 2 0 6 a. 
— panetarius, 3 2 5 a. 
— praposi tus Montisfalconis, 3 5 a. 
— presbyter S. Nicholai [Parisiensisl , 

9 1 A. 
— prior de Brunc-quello, 8 2 a. 
— prior S. Pétri de Barro super Alham, 

2 0 5 a. 

I Î O R E B T E S , REX F r a n c ó r u m , 7 A . — Robert 
le Pieux, roi de France. 

— sacerdos, 1 3 0 A. 

— scabinus, 6 a. 
— A n s , miles, 1 9 8 a. 
— D E A M E G M , miles, 3 3 A. 
— D E A R U M S , 2 0 4 A. 

— D E A T R E B A T O , burgensis Dullentlii, 
3 1 8 A 

— A C C U P I , 3 2 5 A. 
— A U D E L I X , presbyter, 2 1 1 a. 

— DE BALLI , 3 1 9 a. 
— B A R B A R E * , 3 1 0 A, 3 1 7 » 

— DE BASSEIA, de ordine Fratruin Mino-
rum. regius inquisilor, 1 6 8 b. 

— DE BATJZAC, 6 0 a. 

— BELAIx.8, burgensis Dullendii, 3 1 8 A. 
— DE BELLEHRONA, 12 n. — Bellcbrunc 

(Pas-de-Calais , arr . Boulogne, cant. Des-
vres) . 

— BERCUEBH, 2 8 2 A. 
— DE BOBGEEL, 3 0 9 A. 
— BOUGUET, 1 2 3 b. 

— LE BRUMAN DE H O D E X C , 3 1 5 a, b, 3 1 6 a. 
— DE CAILLOETO, 1 9 7 A, 1 9 9 A. 
— CARCDEBOIS, 2 8 2 a. 
— DE CABVEMT, 6 5 a. 

— DE CARATS, 3 0 5 a. 

— L E CUARON, 3 2 1 a. 
— DE CUEVERNAIO, 1 5 2 a, 1 5 3 b. — Cbe-

verny (Loir -e t -Cher , arr. Blois, cant. 
Contres) . 

— CLOKEMASS, de Waskemolin, 2 2 1 a. 

— Cocus, 2 4 a. 
DE CORTISIACO vel CULCRINIACO, blltieu-

larius Francia- , 9 4 a, 1 0 8 A, 1 2 5 b. — 
Robert I" de Courlenay, bouleiller de 
France. 

DE C L U T R E I O , 1 9 9 A. 
DE C U R R E I O , 1 9 7 A. 

— DE CUBTISIACO, vide ROBERTUS DE COR-
TIS1ACO. 

— LI F A V E R E U S , burgensis Dullendii, 319 a. 
— F E R E DE F R E S N E I . E S , 3 2 1 A. 

— DE F O S T E T T E S , miles, 1 0 0 a. — Fon-
tettes (Aube, arr. Bar-sur-Seine, cant. 
Essoyes) . 

— F O X E X S I S , 1 2 0 A. 
— F R E T E L (dominus) , 3 1 8 A. 
— F B E T E L S , 3 0 A. 
— GIBEZ, 4 1 A. 

— DE GIBELLIS, 1 8 4 A. 
— GOBBAUDUS, 4 6 A. 
— G B I G S O X , 2 2 1 a 
— GUIDOSIS, 1 6 6 A. 
— H E R L O U , 3 1 1 b. 

— H E R P I S , h o m o castellani de Ncalfa, 
1 8 5 A. 

— LAROSE, 3 2 1 A. 
— L E J I A R I É , 3 1 9 A, 3 2 0 A. 

DE L O S G A L A S D A , 7 3 a. 
— DE L O S G U E L L O , miles, 1 4 9 b. 

— DE L o s , 2 0 0 A. 
— L O C V E L , maritus Beatricis Frasier, 1 1 5 b. 

— MARESCALLUS, 3 1 3 A. 

— DE MAnisco, clericus, 1 5 0 a. 
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ROBERTUS DE M A R Q U I S E , 1 2 a. — Marquise 
(Pas-de-Calais, a r r . de Boulogne , ch - l . c ) 

D E M I G L L I A C O vel M I L L I A C O , camerar ius 

Campania-, Î 3 a, b, 2 4 a. — Milly 
(Seine-et-Oise, an-. E t a n i p e s . c h . - l . c a n i ) . 

D E M I L L I A C O , 1 9 8 a. — Milly ( M a n c h e , 
a Mortaio, c . S - l l i la i rc rio H a r c o u e t ) . 

M O L E S D I S . I R I l ' S , b l l l g c n s i s I ' 1111..'111111. 

3 1 9 a. 
D E M O N C E L L I S , 3 1 0 a. 

O R S O R (dominus) , 1 9 8 » , 2 0 0 » 

— P E S A R , 2 0 1 » . 

— D E P L A T E A , 3 1 1 6 

D E P O - V U S A R A , 1 9 7 » , 1 9 9 » 

— DE BlCHARDIVTLLA, 1 0 8 6 . — Rimirili,' 
(Seine-Inférieure, arr . Yvetot , cant . F a u -
ville). 

— D E R O M B L A I , 9 0 6 . — Rontbly ( P a s - d e -
Calais, a i r . B e l l u i n e , c a n t . Norrent -
Fontès) . 

— B U E T E , miles, 3 2 5 b. 

D E B l P E E O R T I , 3 0 9 6 . 

— T A C U R D E U , h o m o de L u p a r a , 3 0 9 » , 
3 1 2 » , 3 1 3 « . 

— T O R P I S , 3 0 2 u. 

— L I V A R S , 2 2 0 b. 

B O R I A S I (Guillelmus). 

BoRisrs G E R L E S T , 3 1 3 a. 

— D E M O R C . E S , armiger , 1 1 8 a, 1 1 9 a . 

— P E S A R , 1 9 8 b. 

D E YvRIACO, 3 1 9 a. 
ROCA lia), turris in districtu castri de L a t i -

duno, Agennensis diocesis , 2 2 3 b. 
R O C A (Bertrandus d e ) . 

Rocaberti ( E s p a g n e , prov . L e r i d a , c i re . 
jud. Balagucr, avunt . Donsell de Agra-
munt) . — Rocaber t ino (Gaufridus d e ) . 

R O C A B E R T I S O (Gaufridus d e ) . 

RociRRrso (Guillelmus Rainardi d e ) . 

RocADiusiAi, c a s t r u m , 1 3 b, 5 3 » , b. — 
Roquebrun (Héraul t , a rr . S . - P o n s , cant . 
Olargues). 

R o C A L A U R A , 1 0 3 . • — Roqiieluiire ( A v e v r o n , 
arr. et cant . E s p a l i o n , c o m m . L a s s o u t s ) . 

Rocaiiiitiloitr ( L o t , a r r . G o u r d o n , c a n t . 
Gramat) . — Rupes Amator ia . 

R O C A J E U ' R A ( E . , R . d e ) . 

R O C A S A H C T A M A B C A R I D A ( B e n e z e g d e l Gotail 

de) . 
B O C A A T L L A (Ber t randus d e ) . 

R O C C A C E R V E R I A , 7 5 » . — Roquecourbe 

(Gard, arr . N i m e s , c a n t . et c o m m . M a r -
guerittes). 

R O C E I O (Pet rus d e ) . 

R O C E L I S A , u x o r Thierrici de C a l v o m o n t e , 
1 2 2 a. 

R O C U A ( B . , Gaufridus d e ) . 

R O C U A D A G O L F ( B . , Roolz d e ) . — Roche 
d'Aqoux (la) ( P u y - d e - D ô m e , arr . R i o m , 
cant. P i o n s a t ) . 

R O C H A F O R T ( P . d e ) . 

B.OCHAFORTI. - . ( \ V ) . 

R O C H E ( H e n r i , c o m t e de la ) . Vide H e n i i , 

comte de L u x e m b o u r g et de la R o c h e , 

marquis d'Ai Ion. 

Roche d'Aqoux (la) ( P u y - d e - D ô m e , arr . 

Riom, c a n t . P i o n s a t ) — Roehadagolf , 
Ruppes Dagulfi . 

R O G E R I U S D E B E L V E E R , 2 9 «, 6 . 

— B E R N A R D I , comes F u x i , 2 0 b, 2 1 » . 
2 4 b. — Roger Bernard I", comte de 
Foix. 

— B E R S A R D I , cornes F u x e n s i s , vicecomes 
de Castrobono, 9 7 « , 103 6 . 1 0 4 b, 1 0 5 b, 
I I I », b, 1 1 0 6 , 120 6 . 121 », 180 6 . 

1 8 1 u. — li,igei Bei nurd ¡1, comte de 
Foix. 

— B E R S A R D I , comes F u x e n s i s , vie, c u n e . 
Casiriboni, 2 4 2 b, 2 4 3 » , 2 0 1 », 2 6 8 » . 
— Boger Bernard III, Jils de Roqer IV, 
conile de Foix. 

L E B i n o n , e le de N " 1 folk, I l ' I 

d Angleterre, 2 3 2 ». — Roqer le Biaod, 
fils de Hugues le Bit/od II, comte de 
Soi Joli.. 

D E B O S A V I L I . I , 2 9 ,1 . 

— B O R D E L D E S E I X T S A I R E . 3 1 5 6 . 

— B O U G I E S D E G U E R A V A L , 3 1 5 6 . 

— D E C A M E R A , 3 2 5 « . 

— C A T E L L I , 1 1 7 h. 

— D E C O . A I A I I X G E S , Palariensis cornes, 1 1 6 6 , 
1 1 7 6 . — Roger, comic de Pailhas. 

— F U L C O S I S , v icecomes C a r d o n s , J 1 6 h, 
1 1 7 b. 

— G A S T E L , 321 6 . 

— D E J O S A , 1 1 7 6 . 

— D E L A N T A R , 5 5 b. — Peut-être Lauta 
idlaute-Garonne, arr . de Vil lefranche, 
c h . - l . c a n t . ) 

— L O R E T , 5 1 6 . 

— M.AHIEL, 2 9 b. 

D E M O S T A L T , 2 1 b. 

D E M O S T A L D T , 2 1 « . 

D E M O H T E J A H O , 1 1 3 » . 

D E M O R T E A I E H . 2 3 2 » . 

— O S T R C C E O X I S , 2 2 6 . 

— D E P E R A L T A , 1 2 7 A . 

— D E Q ' O G H E R E L , miles, 3 1 9 n 

— D E : Q U I N C T , comte de W i n c h e s t e r , 
2 3 2 a . " 

— R E X , 3 2 1 b. 
— R E X , de C o r n e r ò , 3 2 1 b. 
— D E R l E L , 1 2 2 6 . 

— D E S A L E L L A (Guillelmus) . 

— D E S U B L A S I S , 1 4 1 6 . 

— T O B E L , 3 1 9 b, 3 2 0 6 . 

— T O R E E , miles (don is . 3 2 1 » . 

_ Y S A R X I , 2 0 4 / ; . 

R O U E S , 1 2 2 6 . 

R o u i , 3 6 » , 2 4 9 a. — (Bartholouieus. Ma-
theus d e ) . — r i o v c ( S o m m e , arr . Mont-
didier) . 

R o i c D E M U S T E L E ! , Drgellensis probus 
h o m o , 1 6 3 « , 6 . 

Г, n i - о : ( lui Helmut d e ) . 

B O I . A S D I S I ' S D E L O S G O C . I A I P O . 129 « 

Longchump ( A u b e , an et cant . Bar-sur-
Aube) . 

l 'on .LE. 1 4 6 n. — Rouillé (Vienne, arr . 
Poitiers, cant . Lus ignan) . 

B O I L E R S , 3 6 6 — Roulers Belgique, prov . 

F l a n d r e occidentale , a n . Courtray) 

R O M A , 3 7 6 . Cf S P e t r u s . — Rome 

R O . A I V G S E ( J o h a n n e s , presbyter d e ) . — H -
maqne-sous-Montfaucon (Meuse , arr de 
Montmédy, cant Montfaucon) . 

R O C I I E I o u i ( B c n o u d i i s ) . 

Rochefort-en-Ivelines ( Seine-et-Oise, arr . 
Ramboui l le t , c a n t . Dourdan) . — S i m o n , 
d M U S Bupisfoi LIS el Pusiaci 

Rochelle /.. (Charente - Infér ieure) . — B o -
pella, Ruppel la . 

I'. ( J o h a n m s 

Rocourt (Aisne , a r r . Château-Thierry , cant . 
N. ui lK-S. i ini - I ' i| — Uucort, i; i 

B o D V M . i . L i s m i . C R U S (rivus qui v o c a t u r ) , 
5 3 h. — Peut-être le Cros, ruisseau île 
l'Hérault, a/fi du Jam el sous-affl de 
l'Orb. 

LUUTLII MIL S, cille ROUEBTUS. 
R O D E E ( ( ! . ) . 

R O D E I . I I I | Poncius îdeinarii il' i 
I! r i i (I Guillelmus). 
Itenu I r i s (G i 

Rodez (Aveyron). — Ruthena?. 

l ïODGARirS, ride R o C E R l l S . 

R O D U L F I S U S DE M MM A1 I I . , 2 9 0 « . 

R O D U L F O (sic), 2 9 0 b. 

1 Î 0 1 I 1 I I E S , ville R.AD1 L F U S . 

Roe (la) ( M a y e n n e , cant . S . -Aignan-sur-
R o ë ) . — Rota . 

R o E H C l E (t I il a u d i i s d,-). 

R O F F I A C U M , forcia , 2 0 9 « . — Roufjiac 
( T a r n , a r r . et c a n t . Albi) . 

R o F i . v seu R O N F L A ( P . d e ) . 

B o l R I D E S , 5 » . 

R O C E R I I ( P e t r u s ) . 

D E MlRAPISCE ( P e t r U S ) . 

— M I R A P I S C I S Petrus) . 

— O R S S A S T H ( R ) . 

R O G E R I U S , R O D G A R I C S , R O C E R , R O C E R I S , 

R o T O E R U S , c o r n e s Carcasssoncnsis , mari-
lus Aladaicis , 6 b. — Roqer 1", comte de 
Carcassoniie. 

— cornes E u x e n s i s , 7 b. — Roqer I™, 
comte de Foix 

— c o i u e s de E u x o , 8 » , 1 0 b. — Roqer II, 
comte de Foix . 

— c o m t e de F o i x , 2 4 6 , 2 5 » . — Roger 
Bernard I", comte de Foix. 

— coines F u x e n s i s , v icecomes de Castro-
b o n o , 1 0 4 b, 1 0 5 b, 1 1 2 b. 1 1 7 » , b, 
1 2 1 » , 1 5 2 6 , 1 6 1 » , 1 6 2 » , 1 6 3 » . 1 6 7 6 , 

1 7 9 b. 1 8 ( 1 6 . 1 8 2 6 , 1 9 4 6 , 2 0 1 6 , 2 0 3 » . 

2 0 4 b, 2 2 2 6 , 2 2 9 6 , 2 4 2 h, 2 4 3 b, 2 5 3 » . 

(obi R a i m u n d o perperam legitur)— Ro
ger IV, comte de Foix. 

— cornes Palar iensis . Vide Rogerius de 
Coinminges. — Le Pailhas, région de la 
province de Lerida. 

— e v e s q u e d e Cestrc , 2 6 1 h. — Roger, 
évèque de Chester. 

— tilius Isarni de Fanojovis ( P e t r u s ) . 
— tilius Rogerii Bernardi I , couiitis F u x e n 

s i s , et Ceciliie, 2 4 b, 2 5 » . — R o g e r , fils 
de Roqer Bernard I", comte de Foix. 

— frater . lohannis , 3 3 6 . 

— sacrista S Michaelis de Coxano , 1 1 7 6 . 
— v i c e c o m e s Biterrensis, tilius S a u n e , 2 8 « . 

— D E A C U C I A C O , 1 6 1 b. 

— D E B A R M I S , 6 0 a. 

— R A R H A V I , 2 6 9 b. 

— B E A L - C U E X X E , 2 2 b. 

— D E B E I . O , 2 2 6 
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R U S E C ( P . de) . 

RUSTA NUS, canonic US S . Martini Turoncn-
sis, 1 9 1 b, 1 9 2 a. 

R U T E R I U M , 1 1 5 a. — Routier (Aude, a r r . 

I.imoux, cant. A'aigne) . 
R I T H E N . E , R U T I I E N E N S I S , L93 b\ — b a i l l i v i a , 

L94 b; — canonicus , vide Deodatus, P . 
de L o m b e r s ; — comes , J 8 9 a, 11)0 a, 
vide Guillelmus, Henricus. Rairaondus; 
— diocesis, 3 2 7 b; — episcopatus, 6 5 b, 

— episcopus. 188 a, vide Petrua. — 
Rodez (Aveyron) 

R i T O U T : nemo ra, 7 0 a ; — terra, 2 2 A, 

2 3 a. — Rocourt (Aisne, a r r . Château-
Thierry, cant. TSeuilly-Saint-Front). 

RVOMUM, vide Riomum. 

S . , prior de Serra , 7 8 a, b, 
— A D A M , 1 9 0 b. 

S A B A U D I A (Petrus de). 

S A B L O (R de) . 

S A C A V I S (Adam dictus) . 
S A C R A C A P E L L A P A L A T I Ï , 1 5 4 a. — La Sainte-

Chapelle, à Paris. 
S A C R A C E L L A , abbatia, 2 7 4 a, 2 7 5 a. — Cer-

canceaux (Seine-et -Marne, arr. Fonta i 
nebleau, cant. Château-Landon, c o m m . 
Souppes) . 

S A C R I C . E S A R I S cornes, 7 2 a. — Sanverrc 

(Cher) . 
S A C A ( A . , R. de) . 

Sailly (Hte -Marne , arr. Vassy, cant. Pois
sons). — Guido, dominus Salliaci) . 

S A I M P E G N I , 3 0 2 a. — Sempigny (Oise, arr. 
Conipiègne, cant. N o von) 

S A I N J O R I (Radulphus de) . 

S A I N T , vide S A N C T U S . 

S A I N T E , vide S A N C T A . 

Suintes (Charente-Inférieure) . — X a n c t o . 
Saints (Seine-et -Marne, arr . et cant . Cou

lommiers . — Sanctis in Rria (Agnes 
d e ) . 

S A I S S I (Rernardus . 

SALA (Arnaldus, Guillelmus d e ) . 
S A L A C E L L A , boscus, 1 9 9 b. 

S A L A S (Wil le lmus d e ) . 

S A L E L L A : castrum, 9 8 b. — Salelles (Hé
rault, arr. Béziers, cant. Pézenas, comm. 
le Rose). 

S A L E L L A (Guillelmus Rogerius de) . 
S A L E M I N U S , judeus, 125 u. 

S A L E N C I A C U M , 1 0 7 a. — Salency (Oise, arr. 
Compiègne, cant. JNoyon). 

S A L E N T , castrum, 5 6 />, 2 4 2 b 

S A L E N T [A. de — , Petrus , presbyter de) . 
S A L I N E , S A L I N E N S I S , 2 4 3 b; — dominus, vide 

J o h a n n e s , Burgundiae c o r n e s ; — e c c l e s i a , 
vide S . Anatholius ; — pagus, 5 b. — 
Salins ( J u r a , arr. Poligny) . 

S A L I LIEN sis, vcl S A L N I N sis, pagus, 5 b. — Le 

Saulnois, pays de l'ancienne Lorraine. 
S A M a s (Guillaume de) . 
Salins ( J u r a , a r r . ' P o l i g n y ) . — Salina;. 
S A L L A , episcopus Urgellensis, 7 a. — Salla, 

évéque d'Ifrgel. 
S A L L I A C I D O M I Ñ T J S (Guido) . — Sailly (Hte-

Marne , arr Vassy, cant. Poissons). 
S A L L I C E B E R N A R D I (Philippus d e ) . 

S A L I S (Arnaldus Raimundi de) . 

Roussel ( O r ô m e , arr Monlélimar, cant . 
Grignan) . — Rosseto (castrum de) . 

Rousson (Gard, arr. ct cant. Alais) . — R o s -
sonum. 

Routier (Aude, arr. Liraoux, cant. Alaigne) . 
— Ruterium. 

R O V E R C E L L I S (Renaudua d e ) . 

RoxiACO (Petrus de) . 

Royaumont (Seine-et-Oise, arr. Pontoise , 
cant. L u z a r c h e s , c o m m . Asnièrcs-sur-
Oise). — Regalis Mons. 

/ . - M e ( S o m m e , arr. Montdidier, c h . - l . c a n t . ) 
— Roia . 

Rozoy-le-Vieil (Loiret , arr. Montargis, cant. 
Gourtenay). — Rosetum. 

Ru D E T I A I S (Basile deu) . 

R U A N , vide Rothomagus. 
Ru ANO VA (Gaufridus d e ) . 
R O A R D ( A m a i l u s ) . 

R U B A L D I N U S B A L L E R A T U S , 2 9 0 6 . 

R U B E A T E R R A ( W . d e ) . 

R U B E I (Bertrandus, G . ) . 

H U B E R T D E A R L E S , Urgellensis p rob us 

homo, 1 0 3 n:, b. 
R U B E U S (Rernardus, Guillelmus). 
R U B I N ( P . ) . 

RUCILIOXENSIS diocesis, 2 2 8 a. — Le Rous
si lion . 

R u c O R T (hay a de) , 2 8 1 a. Vide Ru turi. — 
Rocourt (Aisne, arr . Château-Thierry, 
cant. Neuilly S a i n t - F r o n t ) . 

B U D E L L I (Gaufridus). 
R U D O L F U S , vide R O D U L F U S . 

R O E L (Rogerus d e ) . 

R i E T E (Robertus) . 
R p F F i (Guillelmus). 
R U F F I D E C A M P A N I A (Gaufridus . 

R U F F U S ( Johannes) , 

— D E M U R M U R I O N E , maritus Dulciae, 2 1 9 b. 
Ii. C U E , 1 9 7 6 , 1 9 8 a, b, 2 0 0 a, b; — feo-

da, 1 9 8 b; — furnus et molendinum, 
1 9 8 b ; — pra-positura, 1 9 9 b. — Rugles 
( E u r e , arr. E v r e u x , c h . - l . c a n t . ) . 

Ruiez (Garsias). 
— S A N X O , 1 0 3 b. 

R U M E L I A C U M , vide Reineliacuin. 
R U P E (Guido, O de) . 

R U P E F O R T I ( de) , publicus F u x i nota
rius. 2 6 8 b. 

— (Philippus, Robertus de) . 
R U P E L L A , R U P P E L L A , 9 4 a, 1 4 0 b, 1 7 8 a, 

2 8 7 a; — praepositura, 1 3 V />., 2 3 7 u, 
3 2 5 b. — Lu Rochelle (Charente-Infé
rieure) . 

R I P E S A M A T O R I S , 1 5 3 b. — Rocamadour 

( L o t , a i r . de Gourdon, cant. Gramat) . 

R U P E S A N C I I , M A Ï I C W U Ï I : ( Aldrlui tus Sein-

n o r e t d e ) . — L a Roque-Sainte-Marguérite 
(Aveyron, a ir . Millau, cant. Pevre lau) . 

R U P I B U S (Guillelmus de) . 

R U P I S F O R T I S et P U S I A C I dominus ( S i m o n ) . 

— Rochefort-en-Iveli nés (Seine-el-Oise, 
arr. Rambouillet , cant. Dourdan) . 

R U P P E (Guillelmus, Hugo de) . 
R U P P E S D A G U L F I , 3 2 0 b. — La Roche 

aV Agoux ( P u y - d e - D ô m e , arr . Riom, cant . 
Pionsat ) . 

R U P P I B U S ( F u l c o de). 

K O M A H O R U M imperator , isûfegFridericus ; — 
rex, vide Henricus, Richard. 

R O M A N us, S S Л. lega tus, cardinalis tituli. 
S. Angeli, 1 0 6 a, 6, 1 1 1 b, 1 1 2 a, 1 2 5 a. 

R O M B A L O ] (Raimundus) . 

R O M B L A I (Robertus de) . — Rombi y (Pas -de-
Calais, arr. B é t h u n e , c a n t . Norrent-
F o n t è s ) . 

R O M E I S S l Richard, rey des) . 

Roinorantin ( Loir -e t -Cher) . — Reinoren-
tiniini. 

R O H C U E R O L L E S Geoffroy d e ) . 

R O N F L A ( P . , Petrus d e ) . 

R O Q U A D E A G I LA R , 5 6 b. 

R O Q U A D E ZA G A R D A , 5 6 b. 

Roquebrun (Hérault , arr . S . - P o n s , cant . 
Olargues) . — Rocahrunutii . 

Roguecourbe (Gard, arr. de Nimes , cant. e* 
connu, de Marguerittes) . — R o c c a Cer-
A-eria. 

Roque laure (Aveyron, arr . et cani . E s p a -
lion, c o m m . Lassouts) . — Rocalaura . 

Roque-Ste-Marguérite (la) ( A v e y r o n , arr . 
Mil lau . c a n t . Peyreleau . ) — Rupes 
Sancta- Margarita; . 

R O R I C U S T U R C H E T , 2 3 b. 

Ros ( D . , Mainardus) . 
Rosei DA V A L L E (frater Petrus d e ) . 
R O S E , de Lovecienes (Guillelmus). 
R O S E T O (Petrus d e ) . 

R O S E T C M , 2 7 a. — Rozoy-le-Vieil (Loire t , 
arr . Montargis, cant. Courtenav) . 

R O S E T T J S D E P I R E T O , miles, 2 8 7 a, 

R o s S E A U W i l l a u m e ) . 
R O S S E T O (castrum d e ) , 2 9 2 b. — Roussel 

( D r ô m e , arr Montélimar, cant . Grignan) . 
R O S S I G N E L L I (Petrus) . 

Rossi L iONis do rai nus, vide Nuno Sancxii . 
R O S S I L L A S (Guilabertus de) . 

R O S S O N E (Bertrandus d e ) . 

R O S S O N U M : castrimi, 8 0 a. — Rousson 
(Gard, arr. et cant. Alais) . 

U n i \ . I 0 S Л I • Rntensis prior - La 
Мое (Mayenne, arr . Château-Gontier , 
cant. Saint -Aignan-sur-Roé) . 

R O T B E R T I (Guillelmus). 

R O T B E B T U S , vide R O B E R T U S . 

R O T E N S I S prior, 1 6 7 b. — Vide Rota . 
R O T G E R I T J S , vide R O G E R I U S . 

R O T I I E L I i uxor, 1 9 8 a. 

R O T D O M A G E N S I S , R O T H O M A G U S , R U A N , 1 2 9 a, 

2 0 9 6 , 2 4 2 a; — a r c h i e p i s c o p i , vide 
O d o ; — ecclesia, 2 1 9 a; — provincia, 
L00 a, b. —Rouen (Seine-Inférieure) . 

R O T L A N D I ( P e t r u s ) . 

Н о т n i n i s HI MON i I L i и: I i , 0 0 a 

R O U C I A C O (Alanus de) . 

lìmi с и (Seine-Inférieure) . — Rothouiagen-
sis, Rothomagus. 

Rouffiae. Tarn, arr. et cant. Albi) . — Rof-
tiacum 

Rouille (Vienne, arr . Poitiers , cant. Lusi-
gnan i — Rollé. 

Roufc/s Belgique, prov. F l a n d r e occiden
t a l e , arr . Courtray) . — Rollers. 

R O U R Ë ( Raol (b' 

R O U S S E L L I (Guillelmus, J o h a n n e s ) . 
R O U S S E LUI D E P L E S S I A C O (Odârdus) . 
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S A L A I , SALAI E S ( F e r r i d e ) . 

S A L M D H I C S I , 5 8 a ; — judei, 12V a. — .s',m-

mur ( M a i n e - e t - L o i r e ) . 
S u N I N S I S pagus , vide Salinensis . 
S A L O M O N D E F O L C A R I I S . 2 6 4 A. 

— D E R I P A R I A , 2 6 9 a. 

S V I . I M de T r a n c o , in P r o v i n c i a ( c a s t r u m ) , 
2 4 2 a. — Salon ( B o u c h e s - d u - l t h ô n e j 
arr . A i x , c h . - l . cant . ). 

S A L O P I A , 28V ( i . — Shreivshui v (Angle
terre). 

S . I L O T A S (Bertrandus, J a c o b u s ) . 

S . U . S I M A X O ( B . Pagesi i , notariua d e ) . 

S . I I . S I N 1 S (PonCÏUS d e ) . Saussint'S 
Hérault , a i r .Montpellier, t a n t Lunel l 

S A L T E (Agoulus d e ) . — Sauli ( V a u c l u s e , 
arr. Carpen tras, c h . - l . c a n t . ' 

S A L V A T O B ( B a i m u n d u s ) . 

Salvetat (la) ( H é r a u l t , a r r . S . - P o n s ) — 
Salvetate ( H u g o , pr ior de) 

S A L V O ( N i c o l i n u s d e ) . 

S A L Z A C ( D . de M e l a e , sacerdos d e ) . 

S A M E S I U M . 2 4 6 h. — Samois (Se ine-e t -

M a r n e , a r r . et c a n t . F o n t a i n e b l e a u ) . 

S A M P S O N E N S I S a r c b i p r e s b v t e r , vide Rcrnar -
dus de A u r e l i a c o . — Sampzon ( A r d è c h e , 
a r r . L a r g e n t i è r e . c a n t . V a l l o n ' . 

S A M U E L , vel S A A I U E L L I S D E C A S T R O F O R T I , vel 

C H A S T E A T J F O R T , j u d e u s . 1 2 2 6, 1 2 3 a. 

— D E CosDË, de Cbiele , j u d e u s , 1 2 2 A. 
— Gossus de C h i n o n i o . j u d e u s , 1 2 4 A 

— D E L A I i n x o , vel L O U D U S O . j u d e u s . 

1 2 4 „ , h. 1 Î 5 A. 

Saneerre (Cher) . — Sacri Ca'saris contes . 
S A N C H A , vide S A X C I A . 

S o i 11 vel SASI XII ( N u n n u s , N u n o ) . 
S A X C I A , vel SAxen.A. regina Aragonia- , 6 3 11. 

— Sancha, femme d'Alfouse II d'Ara
gon. 

— uxor Guillelmi vieccomit is , 7 a. 
S A N C I U S , cornes, 8 2 a. — Sanche, comte 

de Cerdaqne. 
— m M MM • Goidlana ' . 6 b. 
— M O R L A X E , 7 6 b 

— D E S . E C I D I O (fra t e r ) , de o n l i n e Pr.-edi-

catorutn . 2 6 2 h. 
S A X C T A C n o c ( P . d e ) . 

S A N C T I S I X B R U (Agnes de) — Saints 

( S e i n e - e t - M a r n e , a r r . et cant Coulom-
miers ) . 

S A X C T I S A I A D E N A X T O L I O L E H O U D O U I M ( n o -

bilis mi l l ier ) . 2 7 4 a. — Xanteuil-le-
l/audouin (Oise , arr . Senlis , ch -I canl ) 

S A N C T U M S E P I I . C R U A I . I l a 

Si.xczo. 7 , 1 . 
S A N D R . A C E X . S I S , S A . X D R A D : abbas , 8 0 11. — 

Saint-Marlin-de-Cendras (Gard , arr et 
c a n t . Ala is ) . 

S A X M I E R ( P l . ) . 

S A S S E S D E S F ; S (mCstre) , j u d e u s , 1 2 2 / ' . 

S A N S Ó N F O L I A T , 1 2 4 a. 

fuxsso.xi 'S (magis ter ) , 1 2 3 a. 
S A U T A I D A R T ( P e i r e d e ) . 

S A X T O I . I O P e t r u s d e ) . 

S A S I O R u i e z ) . 

Sv\/. ( f r è r e ) , chapelain de l'hôpital de 
M a n c e d , de l 'ordre de S a i n t - J a c q u e s , 
1 6 4 a. 

S A H Z U R E (Gaudricus tie) . 

S A O H I . A , a lodium, 9 11. — Sahorle P y r é 
nées-Orientales , arr . et cant Prat lcs , 
c o n n u . V i n c a ) . 

S v o s , castel lani , 2 1 /1 
S i l l \ 1 F . s q u i l i l . 

S A P E T Z (Guillelmus Arnaldi d e ) . 

S A P I E N T I S ( J o h a n n e s ) 

S i ri M i E , 2 3 3 h. 
SAoI ETI (Aro, i ldos , P o n c i n s ) . 

S A R H U R G , 1 1 3 b. — Sarrcbouri/ (Alsace-

L o r r a i n e ) . 
S A R D A » I A (Guil le lmus) . 

S A R I C A T A ( Bernardus d e ) . 

S A R M A I S E S (Reginaldus d e ) . 

S i R R . i c o c E x s E s m a r c h i o , vide E H M E R G A U D U S , 

CTrgellensis c o m e s . 
S A R T O (Radulpbus d e ) . 

Surrehourq ( A l s a c e - L o r r a i n e ) . — Sarburg. 
S A U C U , 1 0 4 h, 1 0 5 b. 

S A U C U A D E L vel S A U C I I E D E L , castruui , 5 0 a, 

1 0 4 b, 1 0 5 b. — (Gaco d e ) . 
SiUCUED, 5 0 a. 
S A I 1. 11 E ii E L , 1 0 4 h, 1 0 5 b. 
S A U C H E R I A C O (Odo d e ) . 

S A U C D E R I A C C M , 2 3 a. — Suulchcry (Aisne, 

arr . C h â l e a u - T h i e i T v , c a n t . Char ly ) . 
S A I C I I O I ( le) , 2 1 9 b, 2 2 0 a. 

S A U C H O U S E M A R E (Ricardus le Cauchois d e ) . 

Sautt ( V a o c l u s e , a r r . Carpentras , c h . - l . 
c a n t . ) . — Saltu (Agoutus de) 

Sault-lez-Rethel (Ardennes , a r r . e t c a n t . 
R e t h e l ) , 1 6 1 b. 

S A I I M E R I A C O ( H u g o d e ) . 

S A U M I E L , j u d e u s , 1 2 3 Ir 

Saumur ( M a i n e - e t - L o i r e ) . — S a l m u r i u m . 

S A U R A , m a t e r Rogerii vicecomitis Bi terrcn-
sis, 2 8 a. — Saure, femme de Raimond 
Trencavel Ier, vicomte de Rézicrs. 

S A U B A T , castellimi, 2 1 b.—Saurat (Ariège , 
arr . F o i x , c a n t . T a r a s c o n ) . 

S A U R I S ( P e t r u s ) . 

S A U R I H U S ( G u i l h e l m u s ) . 

Saussines ( H é r a u l t , a r r . Montpel l ier , c a n t . 
L u n e l ) . — P o n c i u s de Salcinis . 

S A U V A G I I P R A T I - A I , 1 6 4 b. 

S A V A R I C I ( P e t r u s ) . 

S A V A R I C U S ( I ' . ) 

S A A A R R I C I ( G ) . 

S A V A R T E S ( ( J . , R. d e ) . 

S A V A R T E S I O ( R a i m u n d u s d e ) . 

Savennièrcs ( M a i n e - e t - L o i r e , c a n t . S . - G e o r -
g e s - s u r - L o i r e ) . — Sax-onnières. 

S A V I C X A C O ( P e t r u s d e ) . 

S I A T I . I . I A . N I (Carolus , cornes Andegaviœ, d o 
minus) . 

S A V I S I A C O ( G . , Guillelmus d e ) . 

S A V O N N I È H E S , 168 A . — Savennières ( M a i n e -

e t - L o i r e , a rr . Angers , cant . S . - G e o r g e s -
s u r - L o i r e ) . 

S A V O I E (Phi l ippe d e ) . 

S A X I A C I ( B e r t r a n d u s ) . 

S C A L A ( M e u x d e ) . 

S . AHI S S A , 1 0 0 a. 

S E R E . X K I I , 1 1 1 b. 

S E B I L L A , vide S I B I L L A . 

S E C A M I , 3 2 6 b. — La Seine, Heuve. 

S E C C U L I S ( H u g o d e ) . 

S i . 1 I I- I I I I S (Renardus de Castronio, dic tus) . 
S E C U O D A R T , ville Seqehart 

S E D A C E B I U S (S tephanus) 

S E D A D I U S D E L A U R A C O , fugitivus, 2 2 8 a. 

S E D E S C B G E L L E X S I S , vide Urgel. — La Seo 

d'Urgel (Espagne , prov. L é r i d a ) . 
S u E R I C , 1 0 3 b. — Se'verac ( A v e v r o n , arr . 

Rodez, cant . et c o n n u . Bozouls) . 
S E C . I R T ( R a o u l ) . 

S E C I I A N I A N I A I , 0 « — P. e. Serdinya ( P y r é 

nées-Orientales , arr . P r a d e s , cant . Olet te) . 
Seqre (la), rivière. — Sichoris . 
S E C R E I O (Cressans de) . 

S E G R E I U M , 2 1 7 11. — Seqrès (Seine-et -

M a r n e , arr. Melun, cant . Rozoy, c o m i n . 
B e r n a y ) . 

S E G U E R I I ( G . ) . 

— D E A P P A . M I L S ( B e r n a r d o s ) . 

S E G U I . N I D ' E S T A X (Arnaudus) . 

S E G U Í S (Arnalltz) . 

S E I U E R U S D E Q U I X C I , 2 9 A. 

S E I N , S E I X T , S E N T , vide S A I N T . 

S E I X X O R E T (Aldebertus) . 

S E I N S A A T X (Bontiz d e ) . 

S i n u i ; villa, 2 6 6 a. — Ceyras (Héraul t , 
arr . L o d è v e , cant . Clerrnont) . 

S E I R A D E L ( B . de) . 

S E I . I A X O ( P . lie) 

S E I . I X O (Guillelmus d e ) . 

S E I . O I I I A , locus , 2 1 8 b. 

S i . M U E S (Bernad d e ) , vide Cemdes ( B e r n a d 
d e ) . 

Sempiqny (Oise, arr . Cotnpiègne, c a n t . 
N o y o n ) . — Saimpegni . 

S E M U K T , casiruin, 2 4 3 a. 

S E X A C I O (Ber t randus d e ) . 

S E X E G R A ( B a i m u n d u s tle). 

S E . N G I X (Guillelmus de) . 

S E X I O F R E D U S , 7 rl. 

S E X I O R E L I . I ( P e t r u s ) . 

Senlis (Oise) . — Si lvanec tum. 
S E X O X E S , S E S O X E X S E S , 4 9 a, b ; — baillivus, 

3 1 5 и,- — d i ó c e s i s , 1 8 5 h ; — fratres pra--
dicatores , 2 7 4 b, 2 7 5 a; — ofliciales, 
2 7 3 a, vide P c l r u s ; — pro\incia , I 0 6 a, h, 
2 8 6 a. — Sens ( Y o ) 

S E N O X I S ( J o h a n n c s d e ) . 

S E N S ( R a o u l , Renier d e ) . 

S E N T A X D R E U (.1 , J o h a n de) . 

S E N T E S T E V E ( B e r . , Bernard d e ) . 

Seo d'Urqel (la) ( E s p a g n e , prov . L é r i d a ) . 
— Sedes Urgellensis 

S E Q E H A H T seu S E C D O D A R T , 1 3 2 b. — 5 e -

quehart ( A i s n e , arr . S . - Q u e n t i n , canl 
le Catelet) . 

Serdinya (Pyrénées -Orienta les , arr . P r a d e s , 
cant . Olet te) . — P . e. Segdanianum 

S E R I L L O S (Pet rus ) . 

S E R J A S S (Alardus) . 

S E R O S ( W . R. de las). 

S E R R A (Adaledis , J o r d a n e s de ipsa). 
S E R R A (prior d e ) , 7 8 a. 

S E R R A B O X A ( S . M. d e ) , abbatia 9 a, A ; — 

prior , 7 8 a. — Serrabonne ( P v r é n é e s -
Orientales a r r . P r a d e s , c a n t . Vinça , 
c o u i m . Boule d 'Amont ) 

S E R R A D E L ( R. d e ) . 
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SERRA MICANO, 9 « . 

S K R R E D ; c a s t r u m , 1 0 « . 

S E R R E S (vallèe tie), 9 9 b. — Serres (Meur-
t lu-c t -Mosel le , a r r . e t cant . Lunévil le) . 

Servian ( l lérault , a r r . Béziers). — Cervia-

Servient (Gard, arr. et cant . Uzès). — Cer
vella. 

SERZAXUM, 1 2 a. 

S E S (mestre Sanses de) . 
SESCARS (Arnaldus Garcie d e ) 
S E S U L E L U S , 7 a. 

S E T E U R T R E S (Lennart d e ) 

S E V E (Hugo) . 

Se'verac (Aveyron, a i r Rndcz. cant et 
c o m m . Bozouls). — Seferac. 

S E VI U O S E (G ui 11 el m u s de) 

SEVRIACO (Guido, dominus ile). — S é v e r a c -
le-CItùteait (Aveyron, a r r . Millau). 

SK/.VXXA, SEZANXIA, 2 3 b, 2V a — Sezanne 

(Marne, a r r . E p e r n a y ) . 
SEZANNIA (Nicholaus d e ) . 

SE/.KNNE (Haginus d e ) . 

SifiiLiA, SEBILLA, Hlia Baimundi de Caturcio, 
1 3 5 b. 

— tilia Ponci ic , soror Petr i , 1 0 b. 
— hlia Piai mundi Kuleunis, vicecomi tis 

Card on ae et domina? Torrogiae, 1 7 2 a. 
— soror Pet r i , lilii Bernardi Amuci i , 1 8 a. 
— uxor Petri Raimondi , Castriboni v i c e c o -

niitis, 1 4 b. 
— uxor Petr i Raimondi , ITrgellitani viceco-

mitis, 1 2 b. 
SlCABDI ( P . ) . 
SlCAHDUS, SlCARDUS. 

— subdiaconus, 2 9 u. 
— A I . V M A N M . 1 8 7 a, 1 9 2 b, J 9 3 a, h, 

L 9 4 a. 
— UK M A R C E L L O , niaritus Condoris, 8 9 n, 

9 4 a. 
— D E M U R O V E T E R I , 1 4 a. — Murvicl (Hé-

r a u l t , arr . Béziers, eh.-I. c a n t . ) 
— PELAGOS vel P E L A GOT, 1 5 7 a, b. 

Su I REDI DE ALARICO (Raimundus) . 

SlCFREDIUS ( P e t r u s ) . 
S u a i O R i s , flu vi u s , 3 4 a. — La Sègre, 

riviere. 
S I C I L I A : rex , vide F r e d e r i c us, B o m a n o r u m 

imperator . 
Su I:I ( Johannes) 
Sic REDI ( Johannes ) . 

SlGARDUS, vide SlCARDUS. 

SIGELETJCUS, cpiscopus Turonensis et comes , 
pater Sigi ranni, 2 a. — Siqelaicus, 
évèque tie Tours et rotate de Bourges, 

Sic E mi DE MARCELEHCS (Arnaldus) . 

SICESTRO (Arugelinus de) . 

SlGIBERTUS, scallinus, 0 a. 
S i c i E R i D i s , comes , 5 a. —P. e. Siqifridus, 

i-unite du pays tie la Moselle. 

S I C I R A S X C S , hlius Sigcleuci comitis ac T u r o -
norum episcopi, arcbidiaconus T u r o n e n 
sis, postea m o n a c h u s , Dagoberli propin-
quus et gener, 2 a , 3 a. 

SILAISQ ( B . d e ) . 

SiLLiAcr/M : abbas, 1 9 9 b, — Silly-en-Gou-
fern (Orne, a n . Argenlan, cant . K x m e s ) . 

SiLLiAtuii, 7 4 a. — Sitly-te-Lony (Oise, 

- m . Senlis, cant. Nanteuil -Ie-Haudouin) . 
SlLVAXECTEMSIS (Guido) . 
S I L V A X E C T I (Petrus de) . 

S I L V A X E C T U A I , 2 4 9 a ; — ballivia 2 7 6 a; — 

canonicus , vide G. P o e t a ; — decanus, 
1 7 V a; vide S . Frainbaldi ; — episcopus 

6 9 b, 2 3 8 a; vide A . Adam, P e t r u s ; — 
offjcialis, 1 8 6 1). — prioratus 6 . M a u -
ricii, 2 5 8 b, — Senlis (Oise). 

S I M O X , S Y M O N . 

— abbas S. Germain de Prat is , 1 4 4 a. — 
Simon, abbé de S.-Germain-des-Prés^ 

— cardinalis tituli S. Cecilia-, Apostolica-
Sedis legatus, 2 5 7 b, 2 7 6 a, 2 7 7 b, 2 7 9 « , 
2 8 5 b, 2 8 0 b, 2 9 1 a. — Simon de Sully, 
archevêque de Bourges, cardinal prêtre 
tle Sainte-Cécile. 

— castellanus de Nealfa, 1 8 5 A . — N c a u p i d e -
le-Château (Seine-et -Oise , arr . Ram
bouillet, cli . - l . c a n t . ) . 

— cornes Montisfortis et Leicestria? nec -
non et Tolosanus, vieccomes B i t e i T e n s i s 
et Carcassonensis, dominus Albiensis et 
Kedensis, 6 4 a, 6 5 /», 6 6 a, 6 7 a, h, 
6 8 u, b, 6 9 a, 7 1 a, 7 2 a, 7 3 a, b, 
7 4 a, b, 7 5 a, 7 6 a, b, 7 7 a, b, 8 0 

a. b. — e j u s cancellarius , vide Clari-
nus (magister) . — Simon IV, comte de 
Munt fort. 

— cornes Montisfortis et Leicestriac, Vas-
coniae senescallus, 1 7 4 a,' 1 9 1 b, 1 9 2 a, 
1 9 5 a, m a , 2 1 8 b, 2 2 9 a, 2 3 2 a, 2 3 5 b, 
Î 5 1 6 , 2 5 9 a, 2 6 0 a, 2 6 4 b, 2 6 5 a. — 
Simon, fils de Simon IV de Montfort, 
comte de Leicester. 

— comes Pontivii , 6 1 b, 1 8 1 b. — Simon 
tle Dammartin, époux de Marie, comtesse 
de Ponthieu. 

— (dominus) , miles, frater domini L a m 
berti de Cureio, 2 5 2 b. 

— dominus Castrivillani, 6 1 b, 1 2 9 a. — 
Simon II, seigneur de Châteauvillain. 

— dominus Cl ari monti s, vel de Clefmont, 
dominus Nigella-, 8 3 b, 8 8 b, 1 0 1 a, 1 2 2 « , 
1 2 9 « , 1 3 0 b, 1 5 9 b, 1 0 0 , 7 , 1 6 1 6 , 1 7 7 « , ¿ , 

1 9 0 6, 2 0 1 a, 2 0 5 a, 2 5 4 b. — Simon II, 
sire de Clefmont et de Nesle. 

— dominus Rupisforlis et Pusiaci , 9 9 « , 
A, 1 0 0 « , 1 0 9 a, b. — Simon, comte de 
liochefort, mari de Beatrix du Puiset. 

— pater Robert i , 3 2 1 b. 
— presbyter de Muras , 1 2 4 a. 
— Aenator, 2 7 4 b. 
— D E A M O L I O , 1 2 0 b. 

— B U L L E T , 1 9 7 b, 1 9 9 b. 

— B E R T B A X , 2 3 3 b. 

— C D E M A R D U S , 1 4 9 h. 

— C O D I S I s, 2 9 0 « . 

— D E E N C R A , 2 3 b. 

— K N C E U A U T . 2 3 3 « , b. 

— D E E v o n A, 1 3 2 a. 

— D E F O S S A T O , balli vus, Viromandensis , 

131 b. 
- D E F O U L O I , 2 5 5 a. — Fouilloy ( S o m m e , 

arr. d 'Amiens, cant . de Corbie) . 
— F O C Q U A U T , 1 2 2 a. 

— D E G A P B E S , 2 0 0 a. 

— G H I A M U S , miles, 3 1 8 a. 

— D E J o i N V I L I . A vel JOVISVILLA (dominus) , 

Campania 1 senescallus, 7 3 b, 7 5 b, 8 1 a, 

8 9 b, 9 3 /.. 9 4 » . 1 0 0 , i . l l l b. — Simon, 
sire île Joini'ille. 

S I M O N D E L E V A N T O , frater J a c o b i de Le

vanto, 2 2 3 <J. 
— D E L E V I E S , 1 2 9 a. 

— DE M A L E S N E S , miles, 5 4 a. 

— M A L L O N U S , 2 9 0 a. 

— L E M E U N I E R , cosin le Megniere, 3 1 8 b. 

— D E M O T A , 2 9 a , b. 

— D E N O C E N T O , 2 3 a. b. 

— il l ' R i E r s , de Menorvilcr . 2 2 1 a. 
— D E P I T E O , 3 1 6 b, 3 1 7 a. 

D E P . S E R C I I I A , blll'gensis, 1 4 5 II. 

— D E V I L O E S , ariniger, 118 a, 119 a. 

S I M O N I N , tils de Guerri , dit Vogîen de Do-
nièvre, 2 1 4 a. 

SlNCULABIUS ( P e t r u s ) . 

S I R A N O (Pet rus , Pilus For t i s , Raimundus 
Garini d e ) . — Sirtin ( H é r a u l t , arr. 
S . - P o n s , cant. Olonzac) . 

Si . .suco ( Johannes J e ) . 
S I S T A B I C U M , 1 3 3 b. — Sisteron (Basses-

Alpes) . 

S o u . , bajulîa, 2 2 7 a. — Soual (Tarn , arr. 

Castres, cant . Dourgne) . 

S O R E B S , S U R E R C I U M , castrum, 2 6 3 b, 2 6 5 b. 

— Soubés (Hérault , arr. cl cant. Lo-
d è v e ) . 

S O D E R I A , castrum, 2 6 3 b. 

S O I S I A C O ( Johannes d e ) . 

S O I S I A C U M , domus militia 1 Templi , 2 4 6 a; 
— pra'ceptor, 2 5 4 b. — Choisy-le-Temple 
(Seine-et -Marne , arr. Meaux, cant. Clayc, 
c o m m . Charny) . 

Suissons (Aisne). — Suessionis. 
S O L A N E L (R . d e ) . 

S O I . V R I O ( P . de) . 

S o i . E R ( B . , Gaillard del ) . 
Soi.ERIO (R d e ) . 

S O I . I A C O (Henricus d e ) . 

S O L I A C U M , conventus , 2 1 4 b — Sully-sur-

Loire (Loiret , arr . de Cien) . 
S O L I E R ( B . del ) . 

S O L S O N A , 1 8 2 b, 2 3 0 a. b. — Solsone ( E s 

pagne, prov. de Lérida) 
Sommieres (Gard, arr. de Nîmes, ch. - l . 

c a n t . ) . — Sumidrium. 
S O N E V I L L E , 2 3 7 b. — Suimeeilte (Charente, 

arr. d 'Angoulème, cant. de Rouillac) 
S U M M : castrum, 6 2 b, 0 3 a, 2 0 1 a. 
S O P L I C I U S D E . . . . I 3 2 il. 

S O R O N E T I T S , 3 0 7 b. 

S O R V A L (Guillelmus). 

Soual (Tarn , arr. de Castres, cant. de 
I lourgne). — Soal. 

Siiubès (Hérault , arr. et cant. Lodève) . — 
Sobers, S u b c r c i u m . 

S C A R N A C C M : abbas, vide H u g o ; — mensura 
5 8 u. — Epernay (Marne) . 

S P A T U L A (Odo d e ) . 

S P E L U C A : i n a n s u s , 1 3 b. 

S P I N A A L V E B N O S A , 1 8 1 b. 

S P I N A L , 7 a. — Epinul (Vosges). 

S P I X E T O (B . de) . 

S T A M A R I D ( A . , Arnallus d e ) . 

S T A M P . E , 1 0 7 » . — E t a m p e s (Seine-et-Oise). 

— Vide S . Crux Stampensis. 
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Stern werk ( N o r d , arr . t tazebrouck, cant . 
Ifaillcul). — Ksle i iuerkc . 

Stenay ( M e u s e , arr . M o n t m é d y ) , 150 a 
STEPHÀUII (H . , J o h a n n e s fi li us , R a i m u n d u s ) . 
STEPHABUS, A T I E N E , E S T B N E , E T I E N N E . 

— buticularius Francise , 182 a. — h! tir mir II 
tir Sanrcvir. seigneur de Châtillon^ bou-
teiller de France. 

— eancellai ius Campania ' , 2."» a, A 

— capelianus Argentari;!*, l>, b. 

— clericus J o h a n n i s de ( .uria, 1 1 0 b. 
— conciergius Alfonsi P ic tavcnsis comit is , 

de domo sua Par ìs iensi , 29fi A. 

— decanus S . Aniani Aurel ianensis , L73 A. 
— dominus de Cervi . ino, 2(»0 a. — Scr-

vian (Héraul t , a r r . de Béziers, c h . - l . 
c a n i . ) . 

— Hi s de J e a n , c o m t e de B o u r g o g n e , 
2 5 4 a. — Etienne, Ji/s de Jean de 
Chalon, comte de Bourgogne. 

— (P-)-
— presbvler , 1 5 5 A. 
— thesaurarius P ic tavens is . 3 2 5 A. 
— D E A U X I A C O , 3 2 5 A. 

— D E B A L N E O L I S (magis ter ) . c ler icus comitis 
Tolosani, 2 2 5 a, 2 6 9 A, 3 2 3 a . 

— D E B E L L O L A I D O . 1 2 1 b. 

— R E L S . 7 4 a . 

W — B I T E B R E X S I S , c ler icus comit is Tholosani . 
2 2 5 « . 

— D E B I T E R R I S (magis ter ) . 2 8 6 b. 

D E B O Ï S I A C O . 3 2 5 A. 

— B R I E S C H E , 1 4 7 b. 

— B R I S E M A U R I , 1 4 3 b. 

— C A N I S , 1 4 9 b. 

— D E C E R V A X O , 3 9 a. 

ClIANTEREAt , 1 6 4 b. 

— D E C O A S N E T O , miles , 4 1 a. 

— D E C U A V E N T E L , c e m e n t a r ! u s , 1 8 5 b. 

— C R A S S E S , 1 5 0 a . 

— F A B E R , 1 7 a . 

— F A B R I I , 1 8 a. 

— G A R S E B I , burgensis J o i i g n i a c i , 2 1 7 a , b. 
— L A U R E I . , 2 0 1 a . 

— D E L I J I O C E S , 2 3 7 b. 

— D E L O N G A V I L L A , 1 4 9 b. 

— D E M A L A D O M O , bal l i rus Barr i super 
Albam, 1 4 5 b. 

— D E M A R E X I I I ( d o m i n u s ) , 2 5 2 b. 

— M A R G U I E R , 3 0 1 b. 

— D E M O N T E F O R T I , 1 8 5 b. 

— P E L A T I , c ler icus A g a t h e n s i s , 1 2 6 b. 
— D E P O R T A , 1 9 7 a , 1 9 9 a . 

Q c A D R I G A R i r S , 3 2 5 b. 

— R E D O U T E , 2 5 0 a. 

— D E R I L L E I O , 1 4 1 a . 

— R I S P A L D U S , 2 2 A, 2 4 a. — Vide S tepha-
nus Tr ispaldus . 

— S E D A C E B I L S , 1 6 8 a . 

— T B I S P A L D U S , 2 4 a.— Ville S t e p h a n u s Ris 
paldus . 

— D E T R O S I S , 1 5 3 b. 

Stanne ( A r d e n n e s , a r r . S e d a n , c a n t . R a u -
c o u r t ) , 1 6 1 b. 

S I R A T A (Taurel lus d e ) . 

S T R A T I S (Radulfus d e ) . 

S U B E R C I U M , vide S O U E B S . 

S U B I R A I ( B . d e ) . 

S i RI . I M S ( Rogcriis d e ) . 
S U E R N O ( Ysaac d e ) . 

S I - E S S I O N ' I S , 2 8 b; — b u r g e n s e s , 2 8 6 ; — 

c a n o n i c u s , vide Odo de S a n e h e r i a c o ; — 
comit issa , vide Ada de Mans — episco-
pus , 3 0 a ; vide H u g o ; — cf, S. Medar -
dus . — Soissons ( A i s n e ) . 

S I C C E R I ( O d o i n u s ) . 

Sully-sur-Loire ( L o i r e t , a rr . Gien, c h . - l . 
c a n t . ) . — Soliacuin . 

Si A i i D B i i M , 1 5 4 я . — Snmmièrcs (Gard, arr . 
de Ni incs ) . 

S U P P L I C I U S B L O N D I S , 1 3 2 / . , 1 3 3 a . 

S U R G E R E S , 2 3 7 b. — Surgères (Charente -
Inférieure , a r r . R o c h e f o r t - s u r - M e r ) . 

S i R O E E I i.x ( I I . d e ) . 

S i I O R ( B c r n a r d u s ) . 
Si T O R I S ( B . ) 

S Y A I O X , vide SlMOir. 
S A I N C T E , S A I N T E , S A H C T A , S A X C T E , S E I M T E . 

— C E C I L I A : abbatissa, vide B i unisendis. 

— C E C I L I A A L B I E X S I S : c a n o n i c u s , vide 

J o h a n n c s Boteti ; — pra-positus, vide 
B. de C o m b r e t o . — Ste-Cécile à Albi 
( T a r n ) . 

— Свои ( P . de) 
— C B I X S T A A I P E N S I S : d e c a n u s , 1 7 0 a. — 

Sainte-Croix à Etampes (Sc inc -e t -Oise ) . 
— E I C E X I A ( P e t r u s d e ) . 

— E O L A D I A , ecclesia Cruzii, 1 5 9 a. — 
6 ' ; » : ) ' ( H é r a u l t , a r r . S . - P o n s , cant . 
S . -Chignian) . 

— E U L A L I A ( B . d e ) . 

— F E R R E O L A (Guillelmus de) . 

— F I D E ( В . , P . d e ) . 

— G E X O V E F A P A R I S I E N S I S vcl apud Parisius , 

4 0 a , 2 7 6 a , 2 8 3 a ; — abbas , 6 9 b, vide 
J o h a n n e s ; — vicus , 3 2 6 « . — Sainte-
Geneviève à Paris. 

— G R A C I A ( R . d e ) . 

— L l B E B A T A , 7 3 a. — Sainte-Livrade 
( H a u t e - G a r o n n e , arr . Toulouse , cant . 
L è g u e v i n ) . 

— M A N E I I I L D I S vel M A N E I I U L D I S , 4 7 A, 1 3 3 A, 

2 2 3 a. — Sainte-Menehould ( M a r n e ) . 
— M A R C I A N A A L B I E N S I S ; pr ior , 2 0 8 a. — 

S.-Marciane à Albi ( T a r n ) . 
— M A B I A D E C A B I T A T E , 1 0 1 A. — N.-D. de 

la Charité (Nièvre , a r r . Cosne) . 
— M A R I A D E C A R O G A M P O , abbatia , 3 0 b. — 

Cercamp (Pas -de-Cala is , a rr . S a i n t - P o l , 
c a n t . Aux\--Ie-Château, c o n n u . F r é x e n t ) . 

— M A B I A C . I S T B I A I R A U D I , d e c a n u s , 3 9 a. 

— Notre-Dame, a Châtellerault ( I n d r e ) . 
— М А Ш А D E C O S T O G A : hospi t ium, 1 1 2 A. 

— Costoja ( E s p a g n e , p r o v . L é r i d a , c i re , 
j u d . T r e i n p , ay . Vilamiyana de la C o n c b a ) . 

— . M A B I A C U S T O D I E , I l A. 

— M A R I A D E A U R A T A T I I O L O S A N A : pr ior , vide 

A d e m a r i u s . — N . - D . la Daurade, à T o u 
louse. 

— M A B I A L A E L M A , 6 8 a. 

— M A R I A D E F O N T E C A E I D O vcl F O H T I S 

C A L I D I , 1 8 A, 1 9 a, 2 0 a, b, 5 2 A. — 

fonteaude (Héraul t , arr . et cant . M o n t 
pellier, c o m m . J u v i g n a c ) . 

— M A B I A K A R O L I L O C I , abbat ia , 1 4 A. — 

Chaalis (Oise, a r r . Senlis , c a n t . N a n -

teuil-Ie-Ha udouin, c o m m . Fontaine- les -
( lorps-N mis). 

S A N C T A M A R I A P A R I S I E X S I S : h o m o de c o r -

pore ( P e t r u s Bouchardi de S. M a r c e l l o ) . 
M A R I A P O N T I S A R E N S I S , parrocli ia , 2 1 9 a. 

— MlRIl D E QuADRAGINTA vel Q U A R A N T A : 

abbas, 1 8 a , 158 A.; vide Benedictus , Be-
rengarius, G. P e t r u s , Raimuni lus ; — ab
balla, 12 a, 2 2 a, 40 a, 4 8 A, 7 7 A, 7 9 A, 
1 5 3 « , 156 Aii 1 5 9 A; — ramcrar i i i s , vide 
R a i m n n d o s de Corallo ; — c a n o n i c u s , vide 
Bcrnardus tic Terral lo , J o h a n n e s F ' iere ; 
— cellerarius, vide B c r n a r d u s de Olon-
zaco ; — clericus , vide Bcrnardus ; — 
diaconus , vide Guillelmus Garini ; — 
sacrista , vide Bernardus de L i v r a n o , 
Guillelmus Bodell i . — Sainte-Marie de 
Quarante (Hérault , a rr . Béziers, c a n t . 
Capcs lang) . 

- M A R I A B E C . A I . E S , 1 6 6 a. — Maubuisson 

(Seinc-et -Oise , arr . et c a n t . P o n t o i s e ) . 
- M A R I A D E R I V I P U L L I S , 9 a. — Sainte-

Marie de Ripoll ( E s p a g n e , prov. G e r o n e , 
c i r e . j u d . Ribas) . 

— M A R I A S E D I S [Urgellensis] vel S . M . Ur.-

G E L L E N S I S 4 3 a ; — abbas , 2 0 4 « ; — ca 

nonici , 11 A, 1 7 a . — La Seo d'Urgel(Es
pagne, prov . de L é r i d a ) . 

— M A R I A D E S E R R A B O X A , 9 a , b. — 

N.-D. de Serra Dona ( P y r é n é e s - O r i e n 
tales, a r r . P r a d e s , cant . Vinca , c o n n o . 
Boi i le -d 'Amont ) . 

— M A R I A D E V A D O D E T E B X A N T : moniales , 

1 2 2 a. — Val des Vignes ( A u b e , arr . et 
c a n t . Bar -s t t r -Aube, c o m m . Ail levdle) . 

— M A R I N . E ruella , apud Par is ius , 1 4 8 A . — 
Rue Sainte-Marine, à Paris. 

— Mcnchould ( M a r n e ) . — Sancta M a -
nehildis, S a n c t a Manehuldis . 

— S C O L A S T I C A : pr.-cpositura, 1 9 7 A, 1 9 9 b. — 

Sainlc-Scolasse ( O r n e , arr . A l e n ç o n , cant . 
C o u r t o m e r ) . 

— S C S A N N . E ( R . de Mueig, pr i rceptor ) . 
— \ r ALEEiA 1 5 6 A; — capel lanus , 1 5 7 A ; 

ville P e t r u s Borrel l i . — Sainte-Valière 
( A u d e , arr . de N a r b o n n e , c a n t . de Gi-
nestas) . 

— V A L E R I A (Arnaldus , B e r n a r d u s , G . , Guil
le lmus, P o n c i u s Amelii d e ) . 

— V E R A . . . (Bernions d e ) . 
S A I N G T , S A I N T , S A N C I I , S A N C T U S , S E I N T , S I \ i 

— A D M O S D E S 2 1 A. — • Saint-Chamond 

( L o i r e , arr . S . - E t i e n n e , c h . - l . c a n t . ) . 
— A F F R I C A N U S A I . I I I E N S I S , pr ior , 2 0 8 a. — 

S.-Affrique, à Albi. 
— A F R O D I S I U S vel A N F R O D I S I I S B I T E R B E N S I S , 

1 5 3 it, 1 7 4 a ; — abbas , vide Berengarius 
de Vento Agitato, P o n c i u s . — S.-Aphro-
disc, it Béziers. 

— Aii/nanà Orléans ( L o i r e t ) . — S. Anianus 
Aurelianensis . 

— Alaircmont, plus lard la Mothe ( H a u t e -
M a r n e , arr . C h a u m o n t , c a n t . B o u r m o n t , 
c o m m . O u t r e m é c o u r t ) , 2 4 5 a, A. 

— A S I A N S ( W . d e ) . 

— A M A N T I U S J U X T A T C L L U M , ecclesia , 4 A. — 

S.-Amant, ancienne paroisse hors de 
Tout. 

— André-lès-Villeneuve (Gard , c o m m . \ r i l -
leneuve-Iès-Avignon) . — S. Andreas Avi-
nionensis . 
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S A N C T I S A S A T H O L I U S S A I . I N E N S I S , 1 7 3 a. — 

S-Anatoile, a Satins ( J u r a ) . 
A N D R E A S , c as t r a m 3 4 A, 5 6 A. — S . An-

rfreu de la Yall de Castellbo (Espagne, 
prov. Ler ida , jud . c i rc . la Seo d 'Urgel ) . 

A N D R E A S A V I S T O N E H S I S 5 2 1 5 A , - — a b b a s , 

vide C — Snint-Andre-les- Villeneuve 
(Gard, com i n . Vill. n c u v e - l e s - A v i g n o n ) . 

— A N I R O D I S I U S , vide S A N C T U S A F R O D I S H S 

— A x i A x r s A i " R E L I AN E S S I S , cannnicus , vide 

Petrus de M a r t r e y o ; — d c c a n u s , vide 
S t e p b a n u s . — S.-Aiqnan, a Orleans. 

— A N T O N I N C S A P A M I . E : abbas, 6 6 a, — 

c c l l c r a n u s , riilr LINGO del I last la r. -
S ,-Antonin, a Pamiers. 

— A U T O S I U S P A R I S I K H S I S 2 7 V «/. — Vabbaye 

S.-Antoine, a Paris. 
Afihrodise, a Beziers. — S. Afrodisius, 

- - A P O S T O I J , et postea S A N C T C S A B N U L F I S 

M E T T E N S I S , 3 a, A, 4 a, 4 b, 5 a . b, 3 7 A, 

1 2 9 l>; — abbas, vide Burchardus. 
S.-Arnoul3 a Melz. 

— A U R I N (Wil laumes de) . 

— A U D O M A R U S , 6 6 A, 1 1 8 a, 3 0 0 b; — abba-

tra, vide S . Ber t inus ; — castellanus, vide 
Guillermus, W . — Saint-Omer (Pas -de-
Galais). 

— A Z I S C L U S , in c o m i l a l n Orgello, 7 A. 

— B A R T H O L O H E C S 9 9 b. — S.-Barthelemy 

( M I N I l ln-et-Moselle , arr. . I r a n i . IN'ancv, 
c o m m . Ghainpignculles). 

- B A U D I L I O (B . Bot, Raimundus d e ) . — 

S.-Beaulize (Aveyron, a r r . S . -Affrique, 
t ant. Cornus) . 

- B E N E D I C T U S , 7 5 a. — S.-Bcncz.-t (Gard, 

arr . Alais, cant . Lcdignan) . 
B E N O I T , 1 3 9 b. — S. Benoit (Meuse, arr. 

* loramei cy , cant . Vigneulles-Ies-Hatlon-
Chatel) , 

- B E R N A R D I A R E L A T E N S I S , canonicus , 7 4 6 . 

B E R T I N U S , de S. Audomaro : abbas, 3 5 b. 

- a b b a t i a 1 6 b.—S.-Berlin, a S.-Omer. 
- Bresson (Gard, a r r . le Vigan, c a n t . Su-

mene) . — Arisdii terra. 
— diamond ( L o i r e , a rr . S . - E t i e n n e ) . — 

Sanclus Admondus . 
— C H E N T I N , 1 0 3 b. — probablement Soiut-

Santin (Aveyron, a r r . Villefranclie, cant. 
I tecazeville). 

C H R I S T O F O R U S , 6 8 b; — pra>posi tUS, vide 

.loliannes. — S.-Christophe (Tarn-et -Ga-
r o n n e , a r r . , cant ct c o m m . Moissac) . 

— C I I R I S T O F O R I S D E L A H B R T L L I S , 1 6 0 b. 

— C I P R I A N I S P I C T A V E H S I S : abbas e t i a m t u n c 

prior S Romani Castri Airaudi 3 9 a. — 
S.-Cyprien de Poitiers. 

— Clair (Lot , arr. et c a n t . Gourdon) . — 
S. Claro ( R . d e ) . 

C L E M E N S M E T T E N S I S : abbas, vide 

J o h a n n e s . 
— C L O O U T (Hubeline la Bonete d e ) . 

— C O S M A S , 1 0 3 b. — Saint-Come-sur-le-

l.ot (Aveyron, arr . ct c a n t . Espal ion) 
- Cyprien, a Poiiiers . — S. Ciprianus Pi. -

lavensis. 
D A U H I S I O (Bernardus d e ) . 

D Y O N I S I O (Guillermus d e ) . 

- D I O B I T S I U S , D T O J R I S I U S in F r a n c i a : abbas, 

0 9 b, 2 2 0 a, 2 4 8 b, 2 7 6 b, — abbatia, 
1 7 4 a; — S.-Denis (Seine) . 

INDEX ALPHABETICÜS. 

S A I N C T D I Z I E R , 2 8 7 a. — Saint-Dizier ( H a u t e -

Marne, a r r . Vassy, c b . - l . c a n t ) . 

— E G I D I O ( P o n c i u s , Sancius de) . 

— E G I D I U S : abbas, vide P ; — c o m e s , vide 
Baimondus, comes Tolosa 1 — decanus, 
vide E . — S.-Gilles (Card , arr. IN i mes, 
c h . - I . c a n t ) . 

E L E G I O (Girbertus de) 

Esteban ile la Sorga (Espagne, prov. 
I.eri.la, c i rc . jud . Seo d 1 'ge l ) . — Sent 
Ksteve, S . Stephanus. 

— E S T E V E ( B e m a d d e ) . 

— Etienne, aAqde (Hérault , arr . Beziers) 
— S. Stephanus Agathensis. 

— Etienne [de I'Olm?] (Gard, arr. Alais, 
cani . Vézenobres) . — S . Stepbanus. 

— Etienne, ri Troyes. — S . Stephan us 
Trecensis . 

— E U C H A R I U S T R E V E R E » S I S : abbas, 3 7 A. 

— F E L I C E (Brunetus , J o r d a n u s , Wil lelmus 
de) . 

— F E L I C I O (Bernardus d e ) . 

— F É L I X (Bernard, Pierre de) . 

— F E L I X D E B A I A N O , 1 0 8 a. 

— Félix de I lieras (Hérault , a r r . L o -
dève, cant. Caylar) . — Leraz (castrum 
do) . 

— F E R C E O L O (Helias de) . 

— F K R R E O L U S , 7 5 a. — S.-Fércol (Card , 

arr . et c o m m . Uzès). 

— F E R R I O L (AmciI d e ) . 

— F R A M R O L D U S S I L V A N E C T E S S I S : decanus, 

6 9 b. — Sainl-Framboìtrq, à Sentis. 
— F R I c u oses : homines, 2 5 0 a, 2 5 1 — 

procuratores et curatores nominimi, vide 
Petrus Clerici , Poncius Maurel l i , P o n 
cius Topina) . 

— F R U C T U O S U S A P E D U R C E L L C M , 1 5 2 b. 

— G E N E S I U S , ecclesia apud Lodoyam, 
£ 6 4 " — S.-Genies de Lodere ( l lérault , 
arr ct cant , Lode ve) . 

— ( T E R A L D I S : 2 6 5 A — Saint-Giti rumi 

(Hérault , arr. Lodève . cant. Gignac) . 

— G E R C O I S E , 1 5 0 b. — Saint-Gorgon de 

Gorze. 
— G E R M A I N - D E S - P R É S (Thomas Episcopus , 

de) — S.-Gerntain-tlcs-Pres, à Paris. 

— G E R M A N I (foresta) , in territorio de N o -

genio, 7 0 a, 2 8 1 a, 2 8 2 a. 

— G E R M A N O (It. de) . 

— G E R M A N U S A I T I S I O D O B E N S I S : decanus et 

capilulum, 2 9 1 b; — decanus, vide G . — 
S.-Gcrmain-t Attxerrois, à Paris. 

— G E R M A N U S I N L A V A , 6 4 b, 6 7 a, 8 8 b, 

9 2 a, b, 1 0 0 A, 1 2 5 A, 1 2 9 A — S.-Gcr-
main-en-Laye (Seine-et-Oise, a i r . Ver
sailles, c h . - l . c a n t ) . 

G E R M A N U S D E M O N T E F A L C O N I S , vide Mon-

tisfalconis capitulum. 

— G E R A I A N U S D E P R A T I S : abbas, vide Girar-

dus, J o h a n n e s , S i m o n ; — abbatia, 3 0 a, 
0 7 b, 1 6 5 b, 2 0 8 a, 2 7 0 a3 2 7 7 A, ¿ 8 0 a; 
— camerar ius , vide F u l c o ; — elernosi-

narius, vide Guillelmus de M o r d o ; — m o -
nachus , vide Hugo de S c c c u l i s ; — prior, 
vide Alexander , Rainaldus ; -— subprior, 
ville Theobaldus. — S.-Germain - des-
Prés, à Paris. 

Sainct - Gilles ( G a r d , arr . Ninies , eh -I. 
c a n t . ) . — S. Egidius. 

— Gorgon de Gorze. — Saint-Gergoine 
— G U I L L E L M U S : abbas, 2 6 6 a ; — villa, 

2 6 6 a. — Saint-Guilhcm-du-Déscrt (Hé
rault, arr . [Montpellier, cant. Aniane). 

— Guiraud (Hérault , arr. Lodève, cant. 
Gignac) . — S. Geraldus. 

— Hilaire-le-Grand (Marne , a r r . Chàlons-
sur-Marne , cant. Suippes) , 1 6 1 b. 

— H I L A R I us P I G T A V E N S I S , 1 4 6 a ; — capi-

tulum, 1 5 4 b, 1 5 5 b; — magisler scola-
r u i n , 3 0 7 b; — thesaurarius, vide Philip-
pus. — Saint-llilairc, à Poitiers. 

— I I O N O R A T O (Theobaldus de) . 

— .TACORI, fratres ( A . de Coarasa, B d'Es-
parros, Gailard d'Araus, Od. de Brnsz, 
Sanz, capellanus bospitalis de Manced, 
\V. R. de las Seros) . 

— J A C O R O ( P . de) . 

— J A C O I I E S R I T E R R E S S I S , 1 7 4 a, 1 7 7 a. — 

Saint-Jacques, à Beziers. 
— Jean, à Atais. — S. Johannes Baptisla, 

apud Alestum. 
— Jean-d'Anqély (Charenle-Inférieure) . — 

S. J e h a n d'Angeli. 
— Jean de la Blaquière (Hérault , a r r . et 

cant . LodeA re). — S. Johannis de Pliens 
(villa). 

— Jean-de-Fos ( H é r a u l t , a r r . L o d è v e , 
cant. Gignac) . — S. Johannes de Gur-
gite Nigro. 

— Jean-dOgnon (Hérault , cant. Olonzac, 
c o m m . la Livinière) . — S. Johannes de 
Unione. 

— Jcan-de-Rou (Héraul t , arr. Montpellier, 
cant. et c o m m . Castries). — Montis Rc-
galis castellanus. 

— J E U A N D ' A N G E L I , 2 3 7 b. — Saint-Jcan-

d'Anqély (Charente-Inférieure) . 
— J O H A N N E (Chi istophorus, G. Gielnius, 

Guillelmus Pet r i , Petrus de) . 

— J O H A N N E S D E A B B A T I S S I S : abbas, 1 9 4 b, 

1 9 5 b. — San Juan de las Abadcsas (Es
pagne, prov . Gérone, circ . jud. Puy-
c e r d a ) . 

— J O H A N N E S A N C E L I A C I , 2 3 7 b; — ecclesia, 

3 2 6 a; — hahr-, 3 2 6 a. — S.-Jean-d'An
qély (Charenle-Inférieure) . 

— J O H A N N E S B A P T I S T A , ecclesia apud Ales

tum, 8 5 b. — S.-Jean, à Alais. 
— J O H A N N E S D E C I I O C Q C E S , vide S . - J . D E 

P R A T I S . 

— J O H A N N E S D E G U R G I T E N I C . R O , forcia, 

2 6 3 b. — S.-Jean-de-Fos (Hérault, arr. 
Lodève, cant. Gignac) . 

— J O H A N N E S D E M A R N I E R , 2 3 3 a. 

— J O H A N N E S D E P L I E N S , villa, 2 6 3 b. — 

S.-Jean-dc-la-Btaquière (Hérault, a r r . et 
cani . Lodève) . 

— J O H A N N E S D E P R A T I S D E C H O Q U E S , vel 

C H O K E S : abbas, vide Guillelmus; — eccle
sia, 1 6 . 1 , 3 0 « , 4 3 b, 5 4 A, 6 4 b, 7 5 b, 8 6 A, 

8 7 a, 3 0 5 a. — Choques (Pas-de-Calais, 
a r r . et cant. Béthune) . 

— J O H A N N E S D E U N I O N E , 7 8 a, A — S.-Jean 

d'Oqnon ( H é r a u l t , arr . S . - P o n s , cant. 
Olonzac, c o m m . la Livinière) . 

— - J O H A N N I S (Guillelmus). 

— J O H A N N I S vallis, 1 9 a, A, 4 3 a, 4 5 a, 
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60 a, 113 a, 243 </ — 5. /(/./« (IM/ r/ej 
( E s p a g n e , prov. L e rid a ) . 

San Juan de las Abadesas ( E s p a g n e , prov . 
C e r o n e , e i r e . jiul P u y c e r d a ) . 
S J o h a n n e s de Abbatissis. 

— J U L I A N U S A L B I E S S I S , ¿ 0 8 A ; — capelln-

n u s , vide P e l m s Hoiiatïe. — S -Julien, 
à Albi ( T a i n ) 

— Julièn-d'Avizas ( H é r a u l t , a n L o d è v e , 
cant . C l e r m o n t , e o n i m . S - Fel ix ile 
Lodei ) . — A virate (forci a d e ) . 

— J U S T O (Guido de P a i n p e t r a , dominus 
de) . 

— J U S T U S : — l'angle de S - J u s t , 3 0 1 a ; 
— forieritia, 0 5 A. — Saint-Just ( M a i n e , 

a i r E p e r n a y , cant . An giure) . 
— L A C B E N C I O (Guillelmus d e ) . 

— Laurent ( T a r n e t - G a r o n n e , a r r . , c a n t 
et c o m m . Moissac) . — S. L a u r e n t i u s . 

— Luurent-lez-Cusnr ( N i è v r e , arr . Cosne , 
cant . P o u i l l v ) . — S. L a u r e n t i u s , Altis-
siodorensis dîoeesis . 

— Laut eut, à Montfaucon ( M e u s e , a rr . 
M o n t m c d v ) — S. L a u r e n t i u s . 

— L A U R E N T I U S : (38 A. — Saint-Laurent 

( T a r n - e t - G a r o n n e , a i r . cant , et c o m m . 
Moissac) . 

— L A U R E N T I U S , AltUsïodorensis diocesis , 
IVO a. — S. L.aurent-lez-Cosue ( N i è v r e , 
arr . et cant . C o s n e , c o m m . P o u i l l v ) . 

— L A U B E N T I C S , ecc les ia , 2 5 5 A — S.-Lau

rent, à Montfaucon ( M e u s e , a r r . Mont -
m é d y ) . 

— L I G I O ( G . d e ) . 

— L U P O ( B e r n a r d u s J o h a n n e s d e ) . 
— M A N S U E T U S , S. M A N S U E T U S T U L L E N S I S : 

abbas, vide F u L b e r t u s ; — 1 6 4 A, 2 5 9 a, 
abbatta, 6 a, A, 1 4 5 A. — S -Munsuy, 
à Tout, abbaye . 

- — M A R A N O ( A r n a u d u s d e ) . 

— MARCELLO ( P e t r u s Bouchardi d e ) . 

— Mard-les-Soissons (Aisne , a r r . , cant , et 
c o m m . Soissons) . — S. M e d a r d us Sues-
sionensis. 

— Marti-des-Castels ( E s p a g n e , dans le 
Bar idan) . — S. M a r t i n u s . 

— Martin-de-Canigou ( P y r é n é e s - Orien
tales, a r r . et c a n t . P rade s, c o m m . Cas-
teil) . — S. M a r t i n u s R a n i g o n i . 

— Martin-de-Caralp. — Garalb. 
— Martin-de-Cendras ( G a r d , arr . et cant . 

Alais) . Sandraeensis abbatia . 

— Martin-des-Champs, à Pans. — S. M a r 
tinus de Campis . 

-— Mai tin, à Mil hau ( A v e y r o n ) . — S. M a r 
tinus A m i l i a c i . 

— Martin, à Pontoise. — S. Mart inus 
Pont isarens is . 

— M A R T I N I (Gui l le lmus) . 

— M A R T I N O ( B e r n a r d u s R a i m u n d i ; D . , Dal -
inacius, E r m e n g a u d , Guillelmus, P e t r u s , 
R a i m u n d u s d e ) . 

— M A R T I N O d 'Alinonar ( P . d e ) . 

— M A R T I N U S , t e r ra , 3 1 2 a. 

— M A R T I N U S , 1 2 b, 3 3 a, 1 0 3 A. — S . Marti-

des-Castels ( E s p a g n e , dans le B a r i d a n ) . 
— M A R T I N U S , c a p e l l a in villa R u m e l i a c o , 

4 A. — Remilly ( A l s a c e - L o r r a i n e ) . 

SANCTUS MARTINUS A M I L I A V I , ecc les ia , 1 8 7 a . 

— S.-Martin, à Mi/lutti ( A v e y r o n ) , 
- M A R T I N U S D E C A M P I S , 0 9 6 ; — d< s 

in vico S , Martini de Campis , 2 0 0 A. — 
S,-Martin-des-Champs, à Paris. 

- M A R T I N U S K A N I G O N I , abbatia , 9 a, — 

S.-Martin du i 'anigou (P\ rénées-Orien
tales, a r r . et c a n i . P rade s, c o m . Casteil) . 

- M A R T I N U S D E N A N T U N V I L L A , 1 0 9 A 

Nottonvitle ( E u r e - e t - L o i r , a rr . Château-
diui, cant . Orgères) . 

- M A R T I N U S P O N T I S A R E N S I S , 2 1 9 a. — 

S -Martin, à Pantoise (Seine-et -Oise) . 

M A R T I N U S T U R O N E N S I S , c a m b e l l a n u s the-

saurari i , vide L a n d r i c u s ; — c a n o n i c u s , 
vide Pet rus ile Azaio ; — capi tulum, 
3 3 A ; — clerici thesaurarii , vide Ansel-

s, Gauter ius , J a c o b u s , Herluinus , M a -
nasses, Petrus B u r g u n d i o ; — servientes, 
vide Alo , Azalo, G u i d o ; — thesaurarius, 
vide H e n r i c u s . — S . - M a r t i n , à Tours. 

- M A I H U R I N U S P A R I S I E N S I S , ecclesia , 2 5 7 A. 

- Mu hr, a 1 erdun-sur-Meuse (Meuse) 
S. M a u r u s Virdunensis . 

M A l 1! I C I U S SlLVANECTENSlS, D H O rat U S 

or«liilis S. Augustini , 2 5 8 b, 2 7 1 a. — 
S.-Maurice, à Sentis (Oise) . 

- M A U R U S V I P D U H E N S I S , abbatissa et c o n 

ventos , 2 4 0 a. — S,-Maur, à Verdun-
sur-Meuse ( M e u s e ) . 

— M E D A R O U S S U E S S I O N E S S I S , 2 3 a . 

S.-Mard-lez-Soissons (Aisne, a r r . , cant . 
et conim. Suissons) . 

— M E D E R I C O (Guillelmus d e ) . 

— M E L L O N u s P O N T I S A R E N S I S , ecclesia , 

2 7 1 A. — S.-Mellon,à Pontoise ( S . - e t - O . ) . 
— M I C H A E L , villo, 2 6 4 a. — P r o b a b l e m e n t 

les Clergues (Héraul t , arr . L o d è v e , cant . 
L u n a s , c o m m . O c l o n ) . 

— M I C H A E L D E C O X A N O : abbas, vide Ber-

t r a n d u s ; — cainerarius , vide B e r n a r d u s ; 
sacrista , vide Rogerius) . — S.-Michel de 
Cuxa ( P y r é n é e s - O r i e n t a l e s , arr . et c a n t . 
P r a d e s , c o i n . Codalet) . 

— M I G U A E L E (Arnaldus , P e t r u s d e ) . 
— M I C O A E L I S ( P o n c i u s ) . 

— M I G U A E L I S A T R E B A T E N S I S cul tura , 2 9 3 a . 

— S.-Michel, à Arras. 
— Michel-en-Brenne ( I n d r e , arr . le B l a n c , 

c h . - l . c a n t ) . — L o n g o r e t u s . 
— Michel de Caxa (Pyrénées -Orienta les , 

arr . et cant . P r a d e s , c o m m . Codalet ) . — 
S. Michael de C o x a n o . 

— M I K A I I E L I N V A L L E A S P E R I , 9 A. 

— Nazaire, à Carcassonne. — S. Nazarius 
de Carcassona. 

— N A Z A R I I , c ler icus hebdomadarius (Guil
le lmus) . 

— N A Z A H I O (Arnaldus Guillelmus, Guillel
mus, Petrus d e ) . 

— N A Z A R I U S D E C A R C A S S O N A , 1 2 / 7 . — S.-Na-

zaïre, à Carcassonne ( A u d e ) . 
— Nicolas-du- Port ( Meurthe-e t -Mosel le , 

arr . de N a n c y , c h . - l . c a n i . ) . — P o r t . 

— Ono : capel lanus , 2 0 4 a. 
— Orner ( P a s - d e - C a l a i s ) . — Sanctus A li

do ma rus. 

— P A N T A L E O , c a s t r u m , 2 9 2 A. — Saint-
Panlaléon ( D r ô m e , a r r . M o n t é l i m a r , 
cant . Grignan) . 

S A I N I I l ' u n i / . , 7 4 / 1 . — S a i n t - P a t h u s ( S e i n e ~ 
e t - M a r n e , arr . Meaux , cant . Dainuiartin-
c n - G o é l e ) . 

P A I L U S : cornes 7 2 a, 2 4 9 b, vide Guido 
de t ! -stellione, I Ingo, I lugucs de Chà-
iillon ; — comitatus , 1 0 6 a ; — comilissa, 
9 0 a, vitle Vlathildis, eomitissa Atreba
tensis. — S -Pot-sur- Ter noise ( P a s - d e -
Calais) . 

- P E T R O ( Johannes d e ) . 

- P E T R U S : l i b. 

- P E T R U S , diocesis Lingonensis , 1 6 1 a. — 
S -Pierre, à Langres ( H a u t e - M a r n e ) . 

- P E T R U S D E B A R R O S U P E R A L B A M : — 

prior , vide Robertus . — S -Pierre, à Bar-
sui - A ube I A ube). 

P E T R U S D E G A U N I S : abbas, vide Geral-
dus ; — abbatia, 78 a ; — m o n a e h u s , vide 
Petrus Michael . — Cannes ( A u d e , arr . 
Carcassonne, cant . P e y r i a c - M i n e r v o i s ) . 

- P E T R U S D E C U R I A C E N O M A N N E N S I S : cantor , 

vide J o h a n n e s de Curia. — S . - P i e r r e - d e -
la-Cour, au Mans (Sar the) . 

- P E T R U S D E F E R R E R U S , abbatia, 2 7 a. — 

Ferrières (Loi re t , arr . Montargis) . 
P ï mus D E M A C E R I I S : decanus , vide Pe

trus. — S -Pierre de Mezières. 
— P E T R U S D E M O T S I A C O , abbatia , 6 7 A, 

6 9 a. — Saint-Pierre de Moissac ( T a r n -
e t - G a r o n n e ) . 

- P E I nus quod dicunt P O R T E L A , monaste-
î i u m , 9 b. — Portello ( E s p a g n e , prov . 
Ler ida , c i re , jud Balaguer) 

- P E T R U S D E LIOMA, vel apud R o m a i n , 

3 7 A, 7 8 a. — S.-Pierre de Boute. 
- Pierre, à Langres ( H a u t e - M a r n e ) . — 

S Petrus diocesis Lingonensis . 
— Pierre, à Bar-sur-Aube ( A u b e ) . — 

S. P e t r u s de Barro super Albam. 
— Pierre de la Cour, au Mans ( S a r t h e ) . 

— S. Petrus de Curia. 
— - P I E R R E D E M E Z I È R E S ( P i e r r e , doyen d e ) . 

— Pierre de Moissac ( T a r n - e t - G a r o n n e ) . — 
S. P e t r u s de Moysiaco . 

— Pol-sur- Ternoise (Pas -de-Cala is ) . — 
S. P a u l u s . 

— P O N C I U S , T O M E R I E N S I S , 7 8 A, 1 0 2 A,- — 

abbas, 1 1 4 6 , vide F r o t a r d u s ; — m o 
nachi , vide Ber t randus de Cornil iano, 
Gilbertus de Aragone , Guillelmus de In
sula. — Saint-Pons ( H é r a u l t ) . 

— P O R C I A N O ( P a r v u s H a i m a r d i , P e t r u s 
carni fi cis d e ) . 

— P O R C I A N U S , pr ior , 1 3 6 A, 137 A, 144 a, b; 

— homines , 1 4 5 « ; — pedagium, 3 2 5 A 
— S.-Pourçain (All ier , arr . Gannat) 

— P R E J E C T U S , 21 A — Saint-Priest 

( L o i r e , a rr . S . - E t i e n n e , cant . et c o m m 
S - l l é a n d . 

— P R I V A T O (Arduinus B , H a m u u d u s B de) 

- Q U I N T I H us , 3 6 a, 1 3 2 a, b, 3 1 7 a ; — 

castel lania , 2 5 5 b; — c a n o n i c u s , vide 
J a c o b u s de R e b a i s ; — eomitissa, 3 6 — 
— S.-Quentin (Aisne) . 

— Q U I N T I N U S B E L V A C E N S I S : abbas , 3 1 8 a. 

— S.-Quentin, à Beauvais (Oise) . 
— R A D E G O N D I S P I C T A V E N S I S (Guillelmus de 

L o n g o J u i n e l l o , c a p e l l a n u s ) . — Sainte-
Badegonde, à Poitiers. 

— RsMIGlUS, prior , 1 6 2 a. —Saint-Bemj-
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la-Varènne (Maine-e t -Loire , arr . Angers , 
cant , les Ponts -de-Cé) . 

S A N C T U S R E M I C I I S R E M E N S I S : custodia. 

2 5 3 a; — gai-dia, 2 8 5 e, b. — S.-Remi, 
à Reims (Marne) . 

— R I C H E R ] u s , 1 0 8 b. — Saìnt-Riquier-ès-
Plains (Seine-Inférieure, arr . Yvetot, cant . 
Sa int -Yalery-cn-Caux) . 

— R I C H E R I U S , villa, 5 5 a.—Saint-Biquier-
eiì-Rivière (Seine-Inférieure, arr . l\euf-
cliàtel, cant . Blangy). 

— R O M A N U S , 2 1 6. — Saint-Romain-le-
Puj (Loire , arr . Monlbrison, cant. Saint-
Rambert) . 

— R O M A N E S : prior, vide G. de Rosqucto. 
— R O M A N U S C A S T R I A I R A I D I , priorel iauilunc, 

abbas S . Cipriani Pietavensis, 3 9 a. — 
S -Romain, à Chôtelierau It (Vienne) . 

— S A I R E , 3 1 5 b, 3 1 0 a. — Vide Ricardus 
Baudouin, Rogerius Rordel de. — Saint-
Saire (Seine-Inférieure, arr. el cant . 
lNeufchâtel). 

— S A L V U S A L R I E X S I S , sacrista, vide P o n -

cius de Paul ino . — S.-Salvi, à Albi 
(Tarn) . 

— Santin ( A v e y r o n , a i r . Villefranche, 
cant . Decazevillc) . — Saint Chentin. 

— Saturnin-lez-A vi qnon ( Vaucluse , arr. 
Avignon, cani 1 Isle). — S . Salurninus 
super Rodanum. 

— Saturnin d'Urqel (Espagne) . — S . Sa
in minus d C igei. 

— S A T U R N I N I (Guillelmus). 

— S A T U R N I N I poilus , 8 0 b, 2 9 2 a b. — 

S. -Savournin- du-Port, près du Pont-
Saint-Espril (Gard, arr. LTzès). 

— S A T U R N I N O (G. de) . 

— S A T U R N I N E S D E C A R A L B : ecclesia, « 0 b. 

— Peut-être Caralb (Ariège, arr. et cant, 
de F o i s ) . 

— S A T U R N I N E S D E P O R T E , monasteriuin 

Cluniacensis ordinis, 8 0 b, 2 9 2 a, b. — 
S.-Savournin-du-Port, près du P o n t -
Saint-Esprit (Gard, arr. Uzès). 

— S A T U R N I N E S D ' U R G E L , abhas, vide Rer-
t randus ; — abbatia, 3 4 a, b, 1 1 2 //; — 
m..il il lin-, vide Arnaldus de F u x o ; — 
prior, vide Petrus . — S.-Saturnin d'Ur
qel (Espagne) . 

— S A T U R N I N E S S L I E R R O D A N U M , 2 7 7 a. — 

Saint-Saturnin - lès - Avi q non ^ Vaucluse. 
a r r . Avignon, cant . ITsle). 

— Stireni m n-dit-Pnrt, près du Pont -Saint -
Esprit (Gard, arr . Uzès) . — S . Saturnini 
portus. 

— Sébastien dAig refeuille (Gard, arr . 
Alais, cant. Anduzej . — A c r i f o l i u m . 

— Sebastien du Bois Gcncelin ( E u r e , arr. 
et cant. E v r e u x , c o m m . S.-Sébastien de 
Morsent) . — ( A d a m , Ricardus de Roseo 
Gencelini ) . 

— S E R R A Z I O (\V. d e ) . 

— SEvEniNus,232 b, 2 3 3 a. — S.-Séverin 
(Cbarente-Infériéure, arr . S . - J c a n - d ' A n -
gély, cant . L o n l a y ) . 

— S T E P I I A N O (Bernardus de) 

— S T E P U A S E S , castrum, 8 0 a. — S.-Etienne 

(de l'Oint?) {Gard, arr . Alais, cant. Vc-
zenobres) . 

— S T E P U A N U S , ecclesia (Mettenti»?) , 7 a. 

S A N C T U S S T E P U A N U S , honor , 1 1 3 a. — S.-Es-
teban de la Sarqa (Espagne , prov. Lerida, 
cire. j u d . la Seo d'Urgel) . 

— S T E P U A N U S A G A T H E N S I S , 1 2 6 b. — 

S .-Etienne, à Agde (Hérault , arr . Bé-
ziers). 

— S T E P U A N U S D E A S T E S I O , feodum, 2 4 2 a. 

— S T E P U A N U S F O N T E S U R A C , 18 b. 

— S T E P U A N U S T R E C E N S I S : succentor , vide 

J o h a n n e s . — S. - Etienne, à Troves 
(Aube) . 

— S Y M P U O R I A N U S B E L V A C E N S I S : abhas, 

3 1 8 a, b. — S .-S) mphorien, a Beauvais 
(Oise). 

— S Y M P U O R I A N U S M E T T E N S I S : abbas, vide 

Daniel. — S.-Symphorien, à Metz. 
— T H O M A S D E C R I S P E I O , d e c a n u s , vide 

Andreas. — S.-Thomas, à Crépy (Oise, 
a i r . Scnlis. c h . - l . c a n t . ) . 

— T o R Q U A T C S , ecclesia 2 9 2 b.—Saint-Toi-
quat (Drôme, arr. et cant. S . -Paul -Trois -
Châteaux, c o m m . Suze-la-Rousse) . 

— Vaast, à Arras. — S. Vcdastus Atreba-
tensis. 

— V A L É R I A N E S , 7 9 a. — S.-Valerien 
( Y o n n e , arr . Sens, cant . Chérov) 

— V E D A S T U S A T R E R A T E N S I S : abbas et con-

ventus, 2 9 3 a. — S.-Vaast, à Arras. 
— V I N C E N C I U S , C a s t r u m ad radicem Montis 

Clari in Valle Andorra , 3 4 a. 
— ViscENTio (Guillelmus de) . 
— Y L N C E N T I U S M E T T E N S I S : ahbas, vide W i l -

le lmus; — abbatia, 7 a. — S.-} lurent, 
U Metz. 

— V O L U S I A N U S F U X E N S I S , monasteri um , 

2 3 1 b. — S.-Volusien, à Foix (Ariège) . 
— W O L M A R I U S D E B O L O N I A , abbatia, 1 1 6 b. 

— S.-Wulmer, à Boulogne (Pas-de-Ca
lais). 

— Y P O L I T O (B . d e ) . 

T . , episcopus Ambianensis , 4 2 a. — Thi-
baud III d'Heilly, évêque d'Amiens. 

T A C U N D E U (Robertus) . 

Taqnon (Ardennes , arr . Rethel , cant . J u -
niville), 161 b. 

T A I L A D A ( J . ) 

T A I L L A I E R ( Isarnus) . 

T A I S S A R T ( S . ) 

T A L A D A (A. R . J o . , J o h a n n e s d e ) . 

T A L A R N ( B . de) . 

T A E U M E L A R I U S D E N A N T O L I O (Phil ippus) . 

T A N A L I A : abbas, vide Galterius. — l.u Te
naille (Charente-Inférieure , arr . J o n z a c , 
cant. S.-Gen is de Sain ton ge, connu Saint-
Sigismond). 

T A N S , vide T A U S . 

T A N T E L O N (Guillelmus Arnaldi de) . 
T A R A S C U O (Bertrandus de) . 

T A R A A T S ( J o h a n n e s ) . 

Tarbes (Htes -Pvrénées) . — T a r v i e n s i s epis-
copus . 

T A R E G A , 1 2 7 b. — Tarrega ( E s p a g n e , 
prov. Ler ida , c ire . jud . Cervera) 

T A R N I S , T A U N U M , lluvius, 4 8 «, 6 5 b, 6 8 a. 

— Le Tarn, rivière. 
T A R R A C O N E N S I S À R C I I I E P I S C O P U S , vide P e t r u s , 

S, — Tarragone ( E s p a g n e ) . Cf. Terra-
conia. 

T A R T A R E U , 1 2 7 b. 

T A R U A N E N S I S , vide T E R N A N E N S I S . 

T A R V I E N S I S episcopus, vide Amanevus. — 
'Tarbes ( H t e s - P y r é n é e s ) . 

T A U L E (Drouars li Tavreniers , AVarins B o u -

cegnus de le ) . 

T A U N E I (la prevosté de) , 2 3 6 b. — Tonnay-
('baronte (Charente-Inférieure , arr. Ro-
chefort -sur-Mer , c h . - l . c a n t ) . 

T A U I I N ( J o h a n n e s ) . 

T A U R E L L U S D E S T R A T A , vicarius imperatoris, 

2 2 4 b. 
T A T J S , castrum, 4 3 и (ubi Tans perpermn 

legitur), 5 0 a, b, 1 0 4 b, 1 0 5 b. — Proba
blement Tous ou Tabus (Espagne, prov. 
Lerida, cire. j u d . S e o d 'Urgel) . 

— ( В . , Bernardus de P o r t a , Narsen de). 
T A U S A (Vidal) . 

T A V E R N A S (Raimon de) . 

T A V R E N I E R S D E L E T A U L E (Drouars li). 

T E D R A L D U S , vide T H E O R A L D U S . 

T E D I S I U S , T I I E D I S I U S , Agathensis episcopus. 

7 0 b, 8 4 b, 1 2 0 a. — 'Tedisius, évêque 
d'Agde. 

— (magister) canonicus Arelatensis, 7 4 b. 
— (magister) , canonicus Januensis , 0 0 ./. 
T E I L L E A U , T E L L A E L , 1 1 8 b, 1 5 2 a, 1 5 3 b, 

257/» . — Le Teilleau (Eure-et -Loir , arr. 
Chateaudun, c o i n m. Bonne val ). 

T E L I E R (Guillelmus le) . 

T E L L A E L , vide T E I L L E A U . 

T E L L O N (Milo d e ) . 

T E M P L A R I I : domus apud Pictaviin, 3 0 7 b ; — 
domus apud Montempcssulanuin, 6 4 u; 
— domus apud Parisius, 1 7 8 b, 2 2 2 />, 
2 3 4 b, 3 0 1 b; — prœceptor ; vide P . de 
Beauvez, P . de Cabrespina. 

T E M P L E S ( Y m b e r t de) . 

Tenaille (la) (Charente-Inférieure, arr. de 
Jonzac , cant . S. - Genis -de - Saintonge , 
c o m m . S . - S i g i s m o n d . ) — Tanalia. 

T E N E R A M U N U A , T E U U E M U X D A : domina, vide 

Matbildis, Bethuniae domina ; — d o m i n u s , 
vide Robertus. Belhunia.* dominus ; Wil -
k l m u s , Attrebati advocatus, dominus de 
Bethunia. — Termonde (Belgique, prov. 
F l a n d r e orientale) . 

T E O B A L D U S , vide T H E O R A L D U S . 

T E R R E R T U S D E M O N T J I O R E T , 2 3 b. 

T E R C I A N O (Petrus de) . 

T E R C L I (B . de) . 

T E R I C U S , T E R R I C U S , vitle T U E O D E R I C E S . 

T E R M I N I S (Oliverius de) . — Termes (arr . 
Carcassonne, cant. Monthoumet) . 

Termonde (Belgique, prov. Flandre orien
tale) . — Teneramunda, Terremunda. 

T E R N A N T I S (Deimbertus vel Deymbertus de) . 
— Tentant, lieu détruit (Yonne, arr. 
Sens, cant . Pont -sur -Yonne , connu. 
Michery) . 

Terni ( I talie , prov. Pérouse) . — Interamnis. 
T E R N U ( Johannes de) . 

T E R R A C A , castrum, 1 9 b. — Terrac (Ariège, 
arr . et cant , de S.-Girons, c o m m . de Ri-
mont ) . 

T E R R A C O N I A , 6 3 b. — Tarragone (Espagne) . 
Vide Tarragona. 

T E R R A C Z A ( P . de) . 

T E R R A L I . O . ( B e r n a r d u s de) . 
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T E R R A S A X C T A , 1 0 A, 1 0 8 u ,- — dec ima p r o . . . , 

2 7 0 a, 2 8 5 A, 2 8 0 a, b ; — négocia , 2 0 V A, 
2 9 5 h. 

T E R R E M I X D A , vide T E N E R A M I X D A . 

T E R R I C U S , ('((/e T I I K O O I S R I C U S , 

T E R R E Z ( W . ) 

T E R S A R E S S A S , 2 2 5 » , A. 

T E R C A X X A , 8 7 » ; — episcopus , rulr M o n -

nensis episcopus . — Théroitanne ( P a s -
de-Calais, a rr . S a i n t - O u i e r , c a n i . Aire-
sur - la -Lys) . 

T E R V I X S (Maheudis , domina d e ) . 

TESSERAVI- LUI M E S X I I . ( G a e r i n u s le) . 

T E U T B E R T D S , cornes, 0 a. 

T E X T O R (Guido) . 

T U E D E R I C I s, vide T D E O D O R I C U S . 

T U E D I S U S , vide T E D I S I D S . 

I U E O E A L D I ( J o h a n n e s ) . 

T B E O R A L D C S , T E D H A I . D I S T U E O R A R I U S , T I I I -

B A U D , T I I I E H A I S , T l T B A L D U S . 

— comte de B a r , 5 7 » (ubi Henr icus 
perperam legitur). — Thibaud 1er, comte 
de Bar. 

— cornes Barr iducis , 1 3 9 a, b. 1 5 0 . , , 1 0 5 u. 
1 8 3 b, 2 1 9 b. 2 2 1 a, 2 2 8 b, 2 4 5 « , b, 
2 8 4 a, 2 9 2 u, b. — Tlii bu ut II, comte 
de Bar. 

— cornes Blesensis, dapifer F r a n c i a 1 , 2 0 a, 
2 1 b, 2 7 b, 2 8 b, 3 1 b, 3 2 » , 8 5 b, 8 0 u, 
2 0 4 a. — Thibault V, comte tic Blois, 
sénéchal tic France. 

— cornes Campania?, 4 4 a, 4 7 b. — Thi
baud III, comte de Champagne. 

— cornes Campania ' , r e x N a v a r r a ' , 7 1 b, 7 3 A, 
7 4 a, b, 7 5 b, 7 7 b, 7 9 a, 8 1 a , 8 3 » , b, 
8 4 b, 8 6 a, b, 8 8 b, 8 9 b, 9 2 b, 9 3 » , b, 
1 0 0 » , 1 0 1 » , 1 0 8 » , 1 1 0 b, 1 1 1 b, 1 1 2 b, 
1 1 4 b, 1 1 5 b, 1 2 1 » , A, 1 2 2 » , 1 2 8 » , A, 
1 2 9 a, 1 3 0 » , A, 1 3 3 6 , 1 3 4 b, 1 3 5 a , 
1 4 5 » , b, 1 4 9 » , 1 5 0 a, 1 5 4 » , 1 6 0 » , 

1 6 1 b, 1 6 2 » , 1 6 6 a, 1 7 7 A, 1 8 4 a, 
1 9 4 A, 2 0 1 » , 2 0 5 » , b, 2 9 9 A. — Thi
baud IV, comte de Champagne, roi de 
Navarre. 

— cornes Campania ' , r e x Navarra- , 2 3 4 » , 
2 4 2 b, 2 4 3 b, 2 4 5 » , 2 4 9 » , 2 5 8 b, 
2 5 9 » , 2 6 0 b, 2 7 5 b, 2 7 6 b, 2 7 7 » , A, 
2 8 3 A, 2 8 4 » , 2 8 7 A, 2 8 9 » , A, 2 9 0 a, 
2 9 2 » , A, 2 9 6 » , 3 0 1 » . — Thibaud V, 
comte de Champagne, roi de Navarre. 

— dominus L u s a r e h i a r u m , 1 1 3 A. — Thi
baud, comte de Beaumont, seigneur de 
Luzarchcs. 

— frater Meneser i i , 2 7 4 A. 
— prior de R e g u l a , 1 9 1 A. — L'abbaye de 

lu Règle, a Limoges. 
— subprior S . G e r m a n i de P r a t i s , 3 0 a. 
— D E A H O V I L L A , 7 6 A. 

— A B X A L L I , f rater Guillelmi Urgellensis 
episcopi , 1 0 » , A. 

— B A R D E L , h o m o S. M c d a r d i Suessionen-
sis, 2 3 » . 

— D E B L A C O N , 1 2 5 » . 

D E ClIAMPAXEIS, 3 5 b. 

— D E C O L U M B A B I I S , de ordine F r a t r u m 

Praedicatorum, regius inquisi tor , 1 6 5 A, 
1 6 6 a. 

— D E D U S C E B O , 1 2 3 » . 

— D E F I M I I S vel F r a i s , 2 2 6 , 2 3 A, 2 5 A. 

T u 0 M A S , c i rotheear ius , maritus l ler ine-
sendis, 2 6 9 A. 

— cornes Sabaudia-, 9 6 b. — Thomas I", 
comte de Savoie. 

— liIiris J o h a n n i s Comitis, 2 3 ». 
— fructuarius , 3 2 7 A. 

— maritus Ais.c, 77 A. 
— D ' A R C E R E B , 4 1 li. 

— B n E T A R D I , notarius Car c a ss o n e n s i s, 
2 5 2 A. 

— D E l'.i .-.-i.uus, miles, 4 1 a. 
— C A B P E H T A R I U S , 2 9 1 A 

- D E C E R I C I A C O , 150 A. 

— D E C I I A P E I O , dictus Fscttyers, miles, 
171 A. 

l l R A I V A X 1 ! , 1 2 3 II. 

— E P I S C O P U S , de S . - G e r i n à m - d e s - P r e z , 

1 2 2 A. 

— G A L O B I A U , 2 3 3 A. 

— D E H O D E X I ; D E P A R M E I , 3 1 5 II. 

— D E J A X I C L ' R I A , miles, 2 0 5 » . — Jatt-

court ( A u b e , a i r . et cant , de bar-sur-
A u b e l 

— D E L A T A R O S A ( f ra ter ) , ord . Minorino . 

2 9 2 A 

— D E M O X T E C E L L A R D O , senescallus Carcas -

sonensis et Riterrensis. 2 6 2 », A. 
— D E N O V A V I L L A . 2 8 6 A. 

— P A C A X U S , de H o d e n c , 3 1 5 » . 

— D E T I I O L O S A , 2 1 2 A. 

T H O R I I O U T , 3 7 » ; castc l laous , vide J o h a n n e s 
Noviomensis . — Thourout (Belgique, 
prov . F l a n d r e occ identa le , arr . Bruges) . 

Thouars ( D e u x - S è v r e s ) . — Thoarci i (Guil
lelmus de S. L a u r e n c i o , a r c h i d i a c o n u s ) . 

Thourout (Belgique, F l a n d r e occ identale , 
arr . de Bruges) . — Thori iout . 

Thugny (Ardennes , arr . et cant , de R e -
thel)", 1 6 1 li. — Tuinis (Gilo d e ) . 

T I A R D E vel T I U A R D E (Aelis , Aeliz vel Ali

cia l a ) . 
T i c i o (Gaufr idus) . 
T I E R S , 1 3 4 » . — Thiers (Oise, arr . et cant , 

de Senlis) . 
TlETItALDUS, 5 a . 

T I E T B E R T U S , cornes palat inus, 5 a. 

T I U A R D E , vide T I A R D E . 

T I L (ecclesia S a n c i i Maria- d e ) , 5 6 . -
Probablemcnt Murili) I (Alsace-Lorra ine 

Til-Chàlel ( Côte-d 'Or , a i r . Dijon, cant . 
Is -sur-Ti l le ) . — Tillecastri d o m i n u s , T y l e -
c a s t r u m . 

T I L I O ( G . d e ) . 

T I L L E C A S T R I ' . M , T Y L E C A S T R U M ; d o m i n u s , 

2 4 3 A. Vide Guido . — Til-Chàlel (Còte -
d'Or, arr . Dijon, cant . Is -sur-Ti l le ) . 

T I L L E B I . E , 1 8 6 u; — burgenses . 1 8 6 » . — 

Titlicrs-sur-Avre ( E u r e , arr . E v r e u x , 
cant . Verneui l ) . 

T I R O S (Gardradus) . 

TlTBALDUS, Vide TUEOBALDCS. 
T I V E B V A L , 1 8 5 A. — Thiverval (Se ine-e t -

Oise, arr . Versailles, cant . P o i s s y ) . 
T I V E B V A L (Gal tcrus , Girelinus, Guillelmus, 

l lodoerius , Je l lanus Draperius d e ) . 

TlXIDOR (A.). 
T o L A R I T , c a s t r u m , 3 2 » , A. 

T O L O M I A X L M : 7 8 A. 

T u El u t l l . l i r s G u i S C D A R T , 1 2 3 A. 

— D E M O R E T C iles, 2 4 7 » . — Muret 

( S e i n e - e t - M a r n e , a r r . F o n t a i n e b l e a u , 
c h . - l . c a n t . ) , 

— D E N O V A V I L L A vel N O U V I L E A , 6 0 » , 7 3 » , 

7 4 » , A, 7 0 » , 8 2 a. 

— D E NOVIACO, 3 2 5 b. 

— P A X E T A R I I s, 1 9 7 A, 1 9 9 A. 

— D E P U T E O U S , 1 5 0 » . 

— R E V E L A R D U S , 2 3 » . 

— D E S. H O X O R A T O , notarius , 2 9 0 A. 

TnEODORicrjs, T E R I C D S , T E R B I C U S , T H E D E B I -
C I S , l l l l . l M IIIIJ S , T l l l E R R I C I S . 

— c a n o n i c u s Montis l 'a ie .mis , 151 A. 
— cornes F l a n d r i a 1 , 1 0 A. — Thierry d'At-

suce, comte de Flandre. 

— episcopus Mettensis , fundator abbatia 1 

S. Vincent i i , 7 » . — Thierry, évêque de 
Metz.. 

— pra-centor , 3 » . 

— q u o n d a m abbas de V a l c n c e n i s , regius 
inquisitor , 1 0 8 A. — Thierry, abbé de 
S.-Jean de Valenciennes, 

— r e x , 3 » . — Thierry III, roi de Neus-
trie et de Bourgogne. 

— D E A R D E X A , 4 6 A. 

— D E C A L V O M O . V I ' E , 1 2 1 A. 

T I I E O I K U S , 3 0 » . 

Thérouanne (Pas-de-Calais , a r r . S.-Orner, 
cant . A i r e - s u r - l a - L y s ) . — ï e r u a n n a . Cf. 
Morini . 

ï t i E C M A R , abbé de Gorze, 3 A. — Theumar, 
abbé de Gorze. 

T U I E B A U S , vide T H I B A U D . 

Thiers (Oise, arr . et c a n t . Senlis) . — Tiers . 
Thiverval (Seine-et -Oise , arr . Versailles, 

c a n t . P o i s s y ) . — Tivcrval . 
T n O A R C I U M , T U O A R C E X S I S : arcbidiacou us, 

vide Guillelmus de S. L a u r e n c i o ; — vi-
c e c o m e s , vide Aiinericus. — Thouars 
( D e u x - S è v r e s ) . 

Thol-les-Millières ( H a u t e - M a r n e , arr . de 
C h a u m o n t , cant , de Clefmont) . — 1 6 0 « . 

T I I O L O S A , T U O L O S A X C S , T O L O S A : 6 6 a , 

8 0 A, 1 8 0 a, 2 2 5 a, 2 5 7 » , 3 0 3 a; — 
consula tus , 2 7 0 a, b ; — coosules , 2 2 1 A. 
vide B . Gaitapodius , P . Niger , R . J o -
h a n n e s ; — cornes, vide Alfonsus vel 
Ildefonsus , A m a l r i c u s de Montefoi t i . 
Guil lelmus, R a i m u n d u s , Simon de M o n -
lefor t i ; — couiitissa, vide J o h a n n a ; — 
c o m i t a t u s , 7 7 » , A,- — episcopus , 1 9 3 « , 
vide B e r n a r d u s , F u l c a u d u s , F u l c r a n d u s , 
R a i m u n d u s ; — j u d e i , 2 9 6 A; — p r a p o -
situs, vide Ber t randus de I n s u l a ; — 
p r o c u r a t o r e s , vide Aimer icus P o r t e r i u s , 
A r n a l d u s Gido, B . B e l e n g a r i u s , Ber t ran
dus de Garr igi is , Gui lhermus Saur inus , 
Guillelmus de N e m o r e , P . de Castro 
N o v o , P. R . de A v i n i o n e , P . R a m u n d i 
m a j o r , P o n c i u s Capellus , Rotgerius R'ar-
ravi , Vitalis G u i l l e l m i ; — senescal lus , 
2 6 5 A. — Toulouse. 

T U O L O S A ( I sarnus , T h o m a s d e ) . 

T U O M . E ( R a d u l p h u s ) . 

T U O M A S , a rchiepiscopus Remensis , 2 2 1 A, 
2 5 3 A. — Thomas de Beaumetz, arche
vêque de Reims. 

— capel lanus Nogenti E r t a u d i , 2 8 4 A. 
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Saint - P a u l - T r o i s - Châteaux) . — Tueleta. 
Tulle (Corrèze). — Tutella . 
T U L L U M , L E U C U I , 6 a, 2 4 7 a ; — abbatia 

S. Mansueti , 2 5 9 a ; — comitatus, 2 4 7 b; 
— diocesis, 2 5 8 a, 2 6 0 a , A, 2 6 1 a; — 
ecclesia, 9 9 я, b; — episcopus, 247 b, 
vide Berardus, Egidius, Girardus, Odo. 
— Tool ^Meurthe-et-Moselle). 

TUNBERNA (Carernbaldus d e ) . 
T r n i U A S , in comitatu Orgello, 7 A. — Tur

bins (Espagne) , prov. Lerida, cire. jud. 
de Castellbo. 

T U R C H E T , T U R C H E Z (Roricus) . 

T I R E I O (Lambertus d e ) . 

T U R O X E S : archidiaconus, vide Sigirannus; 
— burgenses, vide Corallus, Gauffridus 
Engelardi , Hugo, tilius Radulphi de Ful-
cis, Odo P i c t o r , Radulphus de Fulcis , Ra
dulphus Thoinse; — capitulum, 106 a, b; 
civitas, 3 3 A, 5 8 a, 6 6 a; — decanus 
vide O d o ; — episcopus, vide Sigileucus; 
— pagus, 2 a : — praecentor, vide Guil
lelmus; — tabernarii , 16 a. — Tours 
( Indre-e t -Loire ) . 

T C R R E (Nicolaus, P . d e ) . 

T U R B I C E L L A (B . de) . 

T U R R I S , castrum, 8 0 л. — La Tour (Gard, 
arr. Uzès, cant. et c o m m . S.-Chaples). 

T U R R I S D E J A R E S , 2 1 6 . — La Tour-en-Jar-

ret (Loi re , arr . S . -Et ienne , cant. Saint-
H é a n d . ) 

T U T E L L A , 2 9 8 a. — Tulle (Corrize) . 
T Y A D O R ( A . ) . 

T Y B A U D I ( P e t r u s ) . 

T Y M B A L D I ( P e t r u s ) . 

T Y L E C A S T B U M , vide Tilleeastrum. 
TvRENSIS archiepiscopus: 2 5 8 a; mV/eEgidius. 

— Gilles, archevêque de Tyr. 

U c ( В . ) . 
U C E T T C E N S I S episcopus, vide Raiuiundus. 

— Uzès (Gard) . 
U c c o , vide Huoo. 

U Ç O N E (Guillelmus de) . 

U D A L R I G U S vel G D E L H I C O S , archiepiscopus 

Remensis , lilius eomitis Hugonis et Evae, 
5 я , A, 6 a. — Ourry, archevêque de 
Reims. 

U G (Gerad) . 
U G E N A C O (Guillelmus de) . 

LTGET ( G . P o n c z ) . 

U G E T U (R. d 'en) . 

U G E T U S D E T O R E F R E I T A , 2 4 3 A. 

U G O , U G U O , vide H U G O . 

U L L I A C O ( Johannes d e ) . 

L T I . M E L L I S (G. d e ) . 

U L M E Ï U M : forcia, 2 6 3 A. — Olinct-ct-Vil-
lecun (Hérault , arr. et cant. Lodève) . 

U L M E Ï U M : prior , 1 2 8 A. — Ulmoy (Marne, 
arr . et cant . Vitry- le-François , connn. 
Heillz-le-Maurupt) . 

U L M I S (Guillelmus d e ) . 

U L M O (campus de) , 7 8 A. 

Ulmoy (Marne , cant. de V i t r y - l e -F i ancois, 
c o m m . de Heiltz-le-Maurupt) . — LTIme-
tuin. 

U L M U M ( A p u d ) , ¿ 0 7 A. — Homps (Aude, 
arr . N a r b o n n e , cant . Lézignan) . 

U L T R A I X C O U R T : al tari a, 8 6 . — Wulfrain-

T O L V E C A S (Bernardus d e ) . 

Том A S , fitle T H O M A S . 

T O M E R I E N S I S (abbas Sancli Pont i i ) , vide 
Frotardus . — S.-Pons de Tomières ( H é 
rault) . 

TONEXA (Petrus R. d e ) . 
Tonna y- Charente ( Charente - In férié u r e , 

arr . Roche fort, ch.-l'. cant ) . — Taunei . 
Tonnerre ( Y o n n e ) . — T o r n o d o r u m . 

TOPIXA ( G . , P o n c i u s ) . 
Т О Й ( A . , G . , Petrus de Za) . 
T O R A I L A ( B . d e ) . 

То R A L A vel T O B A L L A (Alainandus, В , Ber
nardus de) . 

Т о в с ш , tle Hodenc (Ricardus d e ) . 
T O R E I R E I T A (Ugctus de) . 

Топкг, (Fél ix , Garnerius, J o h a n n e s , Licc ia , 
Uogerius) . 

T O R X A C E X S I S diiecesis, 1 6 8 h. — Le Tour
nés is. 

T O R N A I I M , 1 1 5 h. — Tournai-sur-Pives 

(Orne , arr. Argentan, cant . T r u n ) . 
T O R Х А М i R A ( B . d e ) . 

T O R B E B F U I (Morellus de) . Vide Tournen-
fuye. 

T O R X O D O R E N S I S cornes, vide Pe t rus , c o n i e s 

Autisiodorensis ; — coinitatus, 3 6 a, h. 
— Tonnerre ( Y o n n e ) . 

T O R N O L U M , 3 2 6 A. — Tournvel ( P u y - d e -
Dôme, arr. et cant. Rioin, c o m m . Volvîc ) . 

Т О П О Т А ( Johannes d e ) . 

T O R P I N (Rober t ) . 

T O R R E (domini de la) , 2 5 7 a. 

T O R R E L I . O (Raiuiundus de) . 

T O R R E S : villa, 1 7 b. 

TôiuiociA, uxor Raimundi F u l c o n i s , vice-
COmitis Cardona.', 1 7 2 a. 

T O R S A N O ^Bernardus de) . 

T o n v E s , 6 7 a, — castrum, 6 4 a. — 
Tourbes (Hérault , arr . Béziers, cant. P é -
zenas) . 

T O S C U O N (Vitalis). 

Tout ( M e u r t h e - e t - M o s e l l e ) . — Leuehî , 
Tul lum. 

Toulouse ( H a u t e - G a r o n n e ) . — Tholosa. 
Tour (le) (Gard, arr . Uzès, cant . S -

Chaptes) . — Turris . 

Tour-en-Jarret (la) (Loire , arr. S . -E t ienne , 
cant . S . - H é a n d ) . — T u r r i s de J a r e s . 

Tourbes (Hérault , arr . Béziers, cant . Péze-
nas) . — Torves . 

Tournai-sur-Dives (Orne, arr. Argentan, 
cant. Trun) . — Tornaium. 

T O U R N E N F U I E (Morellus de) . — Toumen-
fuye ( S e i n e - e t - M a r n e , arr . F o n t a i n e 
bleau, cant. Moret , с о ш ш . la C e l l e - sous -

M o r e t . ) 
Tournoel ( P u y - d e - D ô m e , arr . et cant . 

Rio m, c o m m . Volvic) . — Tornolium. 

Tours ( Indre -e t -Loi re ) . — Turones . 

T O U R S E N W E V R E ( la ) , 9 3 b. — Latour-en-

Woèvre (Meuse , arr . Verdun-sur-Meuse, 
cant . Fresnes-en-\Voèvre. ) 

T O U S S A I N T S - E N - L ' I L E , abbaye, à Châlons-sur-
M a r n e ) , 1 8 6 a. 

T R A C N E L L O (Ansellus de) . — Trainel(Aube, 
arr . et cant . Nogent-sur-Seine) . 

TRAMELES, 2 8 2 b. 

T R A N C H A N T (Guillelmus). 

T R A X C O i-x P R O V I N C I A (castruîii Saloni de) . 

T R Â P E S D E C I I A R R O X E (Hébert d e ) . 

T R A P I S (Radulphus d e ) . 

T R A P P A : monachi , 1 0 4 a. — La Trappe 
(Orne, arr. Mortagne, cant . Bazoche-sur-
l loéne , c o m m . SoMgn y- la -Trappe) . 

T B A V A Z A I (mensionarii d e ) , 3 2 6 a. — Tra-
versay (Vienne, arr. Châtellerault, cant. 
VouneuïI-sur-Vienne, c o m m . Bonneuil-
M atours) . 

T R A V E R S D E M E X O R V I L E R (Grears) . 

T R A V E S S E R E S , T R A V E R S E R . I S (Guillelmus Rai

mundi, I L , Baimundus d e ) . 
T R A Z A ( P . de) . 

T R E C . E , T R O I E S , 2 3 a, 6 , 7 3 6 , 1 1 5 A. 

2 3 4 a, 2 4 2 h; — do m us eomitis Barri , 
2 V 2 b; — episcopus, 1 6 5 h; — foires, 
2 6 0 h; — pelliparius, 2 4 2 A; — pondus, 
4 4 b. — Cf. S. Stephanus. — Troyes 
(Aube) . 

T R E C E S S I S (Nicholaus) . 

T R E C I S ( Johannes d e ) . 
T B E I I O R T , 1 3 2 h. 

T R E I M E (Herbertus d e ) . 

T R E X C A V E L L U S , vicecoines, 9 7 a, b. Vide 
Baimundus Trencavellus. — Raimond 
Trencavel, vicomte de Béziers. 

T R È S F O N T E S : abbas, 1 3 0 a. — Trois-Fon-
taines (Marne , arr . Vitry, cant . Thiéble-
m o n t ) . 

T i i E V E R E N S i s (S . E u c h a r i u s ) . 

T R I A (Matheus d e ) . — Trie (Oise, arr . 

Beauvais, cant . Chaumont) . 

T R I A N G U I . U M , T R A G N E L L U M : dominus, 7 2 a. 

Vide Ansellus de Tragnello. — Trainel 
^Aube, arr. et cant. de Nogent-sur-Seine) . 

T B I R U S B O N I S (Aimericus Progeti de) . 

T R I C A X D U S B I S C O , miles, 1 4 1 a. 

T R I C A S T R E N S I S episcopus, vide Bertrandus 
de Petralapsa. — S.-Paul-Trois-Châ-
teaux (Drôme, arr . Montélimar, c h . - l . 
c a n t . ) . 

T R I D M I L (Nats, W a t de) . 

T R I S P A L D U S (Stephanus) . 

Trois-Fontaines (Marne , arr . Vitry, cant. 
Thiéblemont) . — Très F o n t e s . 

Tronc Bérenger (le). — Truncus Beren-
gerii. 

T R O S I S (Stephanus d e ) . 

T R O S S E L L I ( Joudoinus) . 

T R O U S E L (Radulphus) . 

Troyes ( A u b e ) . — Trcca?, Troies. 
T R U G N O N , 1 3 9 a. — Âuj. Heudicourt 

(Meuse, arr . C o m m e r c y , cant. Vigneulles-
lès-Hattonchâtel ) . 

T R L C X Y (Gillc de) . 

T R U N C U S B E R E K C S I U T , 9 2 h. — Le Tronc 

Bérenger. 
T L I U N (RamundusV 

T U E B O E F , 2 2 b. 

T U E L E T A , cas t rum, 2 9 2 b. — Tulette 
( D r ô m e , arr . Montél imar , cant . S . - P a u l -
T rois -Châteaux) . 

T U E L O U (Guillelmus) . 
T U I H I S (Gilo d e ) . — Thugny (Ardennes , 

arr . et cant . Rethc l , c o m m . Thugny-et -
T r u g n y ) . 

Tulette ( D r ô m e , arr . Montél imar , cant. 
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court, auj. Framecourt (Pas-de-Calais , 
a i r . cl cani S . - P o l ) . 

U S A I . P I (Geraldus ' 

Uxc.iV vcl U S C H S (R . R o a r d u s , v icecomes 
de) . 

U S G B E T O (Augerbaudus d e ) . 

U X I O X E (S . J o b a n n e s d e ) , 7 8 a, A. — S.~ 

,lean-de-l Ih/non ( A u d e , a i r . S - P o n s , 
cant. Olonzac , connu, la Liv inière ) . 

U R R A X I s, papa I V . 2V7 A. 2V8 », », 2."».") A 
U R D I X A U ( P . d ) . 

Une : villa. 1 1 3 » . 
U R O (Raiinundus d ) . 
U R G E L , O R C E L L U M , U R G E L I . U M , S E D E S 1 ' H O n -

L E X S I S " ; — a r c h i d i a c o n u s , ride A . Be-
rengarius. Guillelmus, P e t r u s de .Iosa; 
— canonic i . 17 » . 1 9 A; — c a n t o r . ride 
G. : — capel lanus civitatis , vide A. ; — 
castellimi, ritte c i v i t a s ; — civitas . 17 A. 
1 5 2 A; — cornes, 1 2 A. 17 » . A. vide 
Alvarus. E r m e n g a u d u s . J a c o b u s rex A r a -
gonum. P o n c i u s ; — c o m b a t t i s , 6 A, 
11 » . 1 2 7 a ; — comit issa . vide Alvira , 
Cecilia ; — d e c a n u s . 20V A; — d o m u s 
Caiitatis. 2 5 a ; — eccles ia , 2 5 a, 6 0 A, 
1 6 1 a; — episeopus . 1 6 7 A, 1 9 5 » , vide 
Arnaldus. B e r n a r d u s , Guil le lmus, P e t r u s , 
Petrus de P o d i o Viridi , P o n c i u s ; — 
boulines, vide A. M o x e l a , A n d r c u d'en 
P e r e Bort , Bernad de Casses, Bernad 
de Certz, Bernard de S. E s t e v e , F . d'en 
Aleiceta, G. d 'Arcs , G. d'Arestot , G . de 
Cansoval , G. C b e r r o l a , G. L a m b a r t , 
G. M e r c e r , G. P o n c z , Guid, P . de za 
Chera, P . de F o x , P . de F u l a , P . Guil-
lelrn Orela, P . d U r d i n a u , 1 1 . de Cherol , 
R. d'en U g e t ; — p r i o r , vide B . , R . , 
Rai inundus ; — probi boulines , vide A. 
Tixidor vcl T v a d o r , A n d r e u d'en P e r e 
Bord, B. de Cases, Bernad de Adral l . 
Bernad de Banat , G. de Aristot , G. de 
Artz, G. de Beschania , G. de Cerdania , 
G. Cherrola , G. P o n c s , G. de Vi lami-
gana, J . de Altarr iba , P . de F o l l a , R de 
Cherrol, R . de S a n c t a G r a c i a , R . d'en 
Ugeth. R a m o n d o de P o n c z Claus, Roig 
de M u n t e l l o ; — s a c r i s t a , vide B . B . de 
Sancta F i d e , B. de T a l a r n , G . ; — Sancta 
Maria , 11 A, 1 7 a. — La Sco d'Urgel 
(Espagne , p r o v . L e r i d a ) . 

U R G E L ( G a u c e r a n d e ) . 

U R S I O , d o m i n u s Frac ta? Valus, 1 1 8 a, 
1 1 9 » . —- Fréteval ( L o i r - e t - C h e r , a rr . 
V e n d ô m e , c a n t . M o r é e ) . 

UsERcniA ( S i m o n d e ) . 
Us.xo ( d o n n a d e ) , 3 0 8 a. 
U S S E L (Guil lelmus d e ) . 

U T I C E X S I S episeopus , 6 6 a. — Uzés ( G a r d ) . 
Uxi M , 9 » . — Hix ( P v r é n é e s - O r i e n t a l e s , 

arr . P r a d e s , c a n t . Sai l lagousc , c o t n m . 
B o u r g - M a d a m e ) . 

V . C L E R E B A V J T , c a n o n i c u s , 3 9 » . 

VAALOX ( A b r a h a m d e ) . 
V A D O D E T Ë R R A R T ( S . Mar ia d e ) . 

V A I I I E T ( J o h a n n e s ) . 

V A L ( A . d e ) . 
V A L A S T I I S ( H u g o , abbas d e ) . 
VALDAAIP ( B a r t b o l o m c u s d e ) . 
VAI.DE : 5 6 A, 

V i i I I E I I N tsT I Radulphus d e ) . 

Vul des Vignes ( A u b e , arr . cl c a n i . Bar-
su r- A i l l i i ' . c i ' i Belleville) . - S Maria 
de V a d o de T e r n a n i . 

V i n SIA : foresta . 1 0 0 A, IDI » . 102 » 
Valence (Drôii ie) . — V a l e n c i a . 
Valence ( E s p a g n e ) . — Valencia ' rex . 

V A I . E X O E M S ( P e t r u s i le) . 

Y u i N O E N I S (Terr iens , q u o n d a m alibas de) . 

V vi l . M U l : pra'Ccptor domus I lospilalis, vide 
liei l i u i i l i i s de M o r n a c i o . - - Valence 
( D r ô m e ) . 

Y I I E M M ( J a c o b u s , rex A r a g o n u m , Majori-
c a r u m c l ) . — Valence ( E s p a g n e ) . 

V A L E R I A | Helebaudus d e ) . 

V A L E U I S (Avinonius d e ) . 

I atescoiirt (Oise , arr . Clcrmont , cani S -
J u s t ) . — W a l l e s c u r t . 

Valette (la) ( H é r a u l t , a rr . L o d è v c , cant . 
L u n a s ) . — V a l i d a 

Val ferrera ( E s p a g n e , p r o v . de L c r i d a ) . — 
Vallisferraria . 

V A L I E R E ( l l a r d o i n u s ) . 

V A L L E B E R A L D O (Guillelmus Aincrius de) . 

V A L L E R B A R I A ( A r n a l d u s d e ) . 

V A L L E G R I O X O S A (Guillelmus d e ) . 

V A L L E P I N E K T (beres d e ) , 1 9 9 A. 

V A L L E R Y ( E r a r d u s d e ) . — Vallery ( Y o n n e , 
a i r . Sens , cant . C h é r o y ) . 

V A L L E S I U M , 3 5 li, 3 6 » . — Le Valois. 

Vallespir, région des P y r é n é e s . — Vallis 

Asper , Vallis Asper i . 

V A L L E T A , 2 6 3 A. — La Valette (Héraul t , 
arr . L o d è v c , cant . L u n a s ) . 

V A L L I B U S ( D . , pr.Tceptor Hospitalis d e ) . 
V u l n u s (Guillelmus, conciergius d e ) . 
V A L L I B U S (Michael d e ) . 

V A L L I S A S P E B , V A L L I S A S P E B I , 9 « , A. — Val

lespir, région des P y r é n é e s - O r i e n t a l e s . 
V A L L I S C O L O R , 8 1 A. — Vaucoitleurs ( M e u s e , 

a r r . C o m m e r c y , c h . - l . c a n t . ) . 
V A L L I S F E R R A R I A , terra , 2 6 8 A. — Val/errerà 

(\allée d E s p a g n e , p r o v . L c r i d a ) . 
V A L L I S S A X C T . E M A R E E , 9 9 A. 

V A L L I S S E C R E T . * : (Dodo abbas) . 

V A L U S D E S E R R E S , 9 9 A. 

V A L L I S S E R V I E S T I S , 1 9 7 A. 

Valois (le). — Vallesiom. 
V A Q E I B ( R . ) 

Varangéville, 3 A (Meurthe-e t -Mosel le , a r r . 

N a n c y , cant . S . -Nicolas du P o r t ) . 
V A R I Â T E S ( P e t r u s ) . 

V A B X E T U S D E C L I X X I È R E S , 1 8 3 A. 

V W I M I O L A (Guillelmus d e ) . 

V A B X I O I . A ( B . R a i m o n d i d e ) . 

V A R X O I . A ( R . d e ) 

V A R S ( R o b e r s l i ) . 

V A I I Z I S ( P e t r u s d e ) . 

V A B Z O ( G a u c e l m u s d e ) . 

V A S A T E X S I S episeopus, vide R a i m u n d u s . — 
Bazas (Gironde) . 

V A S C O X I A : senescallus, vide J o h a n n e s de 
Gresly , S i m o n , c o m e s Montisfortis et 
L e y cestri a ; . — La Gascogne. 

V A S K E M O I . I N ( J o h a n n e s d e ) . 

V A S S A L L I ( A m b l a r d u s , Guillelmus, P e t r u s ) . 
V A S S A U L A ( A d e m a r u s ) , 8 1 a. 

V A U B E S O I T : abbaye , 1 7 1 » , A. — Benaite-
vtiux ( H a u t e - M a r n e , arr . C h a u m o n t , 
cant . S . -Bl in , c n n i i n . Busson) . 

I auenuleiti s ( Meuse, arr C o m m e r c y , ch . - l 
c a n t . ) — Valliscolor . 

V A I D É M O X T (Henri , c o m t e de) . 
Vu i . n i i T (Guillelmus de) . 
V u IIi- (Guillelmus Fabri d e ) . 
V A I R S ( P . ) 

Vuiilliuit (Se ine- Infér ieure , a r r . Yvelot , 
cant . et c o m m . Doudeville) . — W a n t u i t . 

V A V A S O B (Guillelmus). 

V A V A S S O R , 1 3 7 a. 

\ ' E , 8 8 » . — Vie-sur-Aisne (Aisne, arr . 
Soissons) . 

V E O I D ( R e r n a r d u s ) . 

V E I S S I ( B . ) 

V E L L E I O ( l l icbardus d e ) . 

Velleron (Vaucluse , arr . Carpentras , cant . 
Pernes) . — Avel laro . 

V E X A I S I X I J I , V E X A I S S I X I M . V E H E S S I , 2 1 5 » , 

22V h, 2 7 7 » , 3 2 3 A; — senescallus, 
2 7 7 n; vide J o b a n n e s de Arcisio. — Le 
Contint Venaissin. 

V E X A S C A (dorninus de) , 32V ». — Venasque 
(Vaucluse , arr . Carpentras , cant . P e r n e s ) . 

Vendeiivre-sur-Barse (Aube, a r r . Bar-sur-
A u b e ) . — Vendopera . 

Vcndiii-tes-Béthunc (Pas-de-Calais , arr . et 
cant . B é t b u n e ) . — W e n d i n . 

V E X D O P E R A , 8 3 b, 8 8 A. — Ventleuvre-siir-

Barse (Aube . arr . Bar -sur -Aube , c h . - l . 
cant . ). 

V E R E S S I , vide Venaisinum. 
Penesr*mvi7/e(Seine-Inférieure, arr . Dieppe, 

cant . Bacquevil le) . — Wanasta\ illa. 
V E X I Z Y (Erard de R r i e n n c , seigneur de) . — 

(Girard Poole i le de) . — Vcnisy Y o n n e , 
arr . J o i g n v , cant . B r i e n n e - l ' A r c h e v è q u c ) . 

V E H T O A C . I T A T O (Rerengarius d e ) . 

V E X T O S . E T U B R I S (porta ) apud Biterras , 1 7 7 ». 

— La porte de Tourbes, » Be'zicrs. 
V E R R E R I vcl V E R R E R I A ( G u e r n o d e ) . 

V E R B E B I A , 2V9 » . — Verberie (Oise, arr . 
Senlis , cant . T o n t - S a i n t c - M a x e n c e ) . 

V E R B E R I E ( J o h a n n e s d e ) . 

V E R D E L O T U M , 2 8 2 A. — Verdelot (Se ine-e t -
M a r n e , arr . Coulommiers , cant . Rebais) . 

V E B D U ( P . d e ) . 

V E R D U R : chapi t re , 2 o 5 » ; — é v ë q u e , vide 
R a o u l , Rober t . — Verdun ( M e u s e ) . 

V E I I I I I M I | Adam de) . 

V E R G V (Guil laume d e ) . 

Vermandois (le)- — Viroinandia, Viro-
m a n n u m . 

V E R X E C O I . ( R . d e ) . 

Verneuil (Allier , a rr . de C a n n â t , cant . de 
S. P o u r ç a i n ) . — Vernoliuin. 

Veriiciiil-sur-Avre ( E u r e , a r r . E v r e u x , cb -
1. cant ) . — Vernoliuin. 

V E R . X O , 1 0 7 » , 1 0 8 li. — Vernon ( E u r e , 
arr . E v r e u x , c h . - l . c a n t ) . 

V E I I M U . I O (Gaufridus d e ) . 

V E B H O L I U M , 1 3 7 » , 1 3 8 » . — Verneuil 

(Allier , a rr . Gannat , cant . S a i n t - P o u r r 

çain) . 
V E R X O L I C M : baillivia, 1 9 9 » ; — b a i l l i v u s , 

vide Guerno de V e r b e r i a ; — c a p e l l a n u s , 
1 9 8 » , 2 0 0 », — custos turris , 19>' » , 
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2 0 0 a; — elemosynse, 1 9 8 a ; 2 0 0 A, — 
foresUrias liai;.-. 1 9 8 A, L 9 9 A. 2 0 0 « , — 
haia, 1 9 7 a, 1 9 8 a, 2 0 0 h; — praeposi-
tura, 1 9 7 A, 1 9 9 A ; — stagnum, 2 0 0 A — 
Verneullsur-Avre ( E u r e , arr . E v r e u x , 
c h . - l . c a n t . ) . 

VEROn (Pet rus ) . 
V E R R E R I I S (Grispînus d e ) . 

V E R T M O R S , fief, 1 5 1 a. 

V K R Z E L O ( Johannes d e ) . 

V E n Z E L O , 2 2 A. 

V E S C I I VRHO, castrum, 1 0 5 a. 

V K > U \ I , uxor Guillelmi P c tri fori is, 7 9 a, 
V E T E R I B U S D O M I R U S (nemora d e ) . 2 8 2 A. — 

Vieux-Maisons (Seine-et -Marne, arr . de 
Provins, can t. Villiers-Saint-Georges) . 

Vézela \ ( Y o n n e , arr. Avallon, c h . - l . c a n t . ) . 
— Virziliacensis. 

V I A P E R E G R I X O R U M de Champegnole , 9 9 A. 

— Chiunpiyneullcs (Meurthe-et -Moselle , 
arr . et cant . N a n c v ) . 

Viurosc' ( T a r n - e t - G a r o n n e , a r r . , cant, e t 
, ..mm Moissac) . — Biarozcr. 

Yi u ( Hemericus) . 
V I A U D U S N I G E R , j u d e u s , 1 2 V A 

Vic-sur-Aisne (Aisne, arr. Soissons, c h . - l . 
c a n t ) . — Ve . 

V i c c o (Bernardus d e ) . 
V I C E N N E , 1 2 0 </, 2 0 5 A; — Muni Homines, 

I 4 8 6 ; — Vincennes (Seine, arr. Sceaux) . 
Vicizus (Guillelmus, Pelrus d e ) . 
Vico (Gërardus de) . 

Vices , 9 4 A, 9 5 A, 9 6 a. — archidiaconus : 
vide D . ; — canonicus , vide Guillabertus 
de Monte Regali , Guillelmus t)n>*. P . de 
Capraria ; — episcopus, vide Guillelmus; 
— primicerius, vide 9 6 a ; sacriscrinius, 
vide B, de S. Mvpolito, — sacrista, vide 
Pelrus de Gavarreto. — Cf. Ausonensis. 
— Vich (Espagne) . 

V I D A L T A U & A , 5 0 a. 

V I D A L S D E LA O H R A , 3 0 8 a. 

V I E X X A (Girardus, Henricus d e ) . 
Y I E X X E N S I S c o r n e s , vide Henricus. 
V I E R N A , 2 2 7 A. 

Vierzon (Cher, arr . Bourges, c h . - l . c a n t . \ 
— Virso. 

Vicussan (Hérault , arr. S . - P o n s , cant . 
Olargue). — Vincianum. 

Vieux-Maisons (Seine-et -Marne, arr. P r o 
vins, cant . Yil l iers-S. -Georges) . — Vetc -
res D o n u i s . 

Vi(fcois (Corrèzc, arr . Brives, c h . - l . c a n t . ) . 
— Vosiensis abhatia. 

V I C E R I I ( P e t r u s ) . 

ViCERIL'S ( J . ) 

V I C X O R V (le château d e ) , 2 5 4 a. — Vi-

Qnory (Haute -Marne , arr . Chaumnnt . 
— (Gautier d e ) . 
VlLACUH : castrum, 2 6 3 A. — Vilfecun 

(Hérault , arr . et cant. Lodève , c o m m . 
Olmet-et -Vil lecun) . 

V I L A E L , V I L E A U , V I L L A E L , V I L L O E L , domus 

rnonachoruin Majoris Monasterii , 9 8 A, 
i 9 9 a, 1 0 0 a, 1 0 9 a, 1 1 0 a, 1 5 2 a, 1 5 3 A. 

— Vitjeau ( E u r e - e t - L o i r , arr . Charl ies , 
cant . V o v e s ) . 

V I L A M I O A N A , homo Sedis LTrgellensis, 1 9 5 A. 

— Vide G. de Villamigana. 

Vitam.itjana (Espagne , prov. Lér ida , cire , 
j u d . Seo d'Crgel , ayunt . Castelho). — 
Villa Mediana, Villa Migana (G. de). 

V I L A M O ( P . d e ) . 

V I L A M U R (Petrus de) . 

VlLAB, 9 a. — Vilar (Pyrénées-Orientales , 
arr. et cant . Cerci , c o m m . l ìeynès) . 

V I L A R (Bernardus d e ) . 

Vi LA R E T , 1 9 a. — Localité du Vaflespir. 
VlLARIUS D E A C R I M O X Ï E , 2 2 2 A. 

V I L A R S O W (Adan de) . — Villa/son (Loiret , 
arr . Orléans, cant , et c o m m . P a t a y ) . 

V i L A S E z o i s (G. d e ) . 

V I L E A U , vide V I L A E L . 

V I L E X C E V E ( Jehans de la ) . 

V I L E R S S A X C T I O R G E N T I I , 1 1 0 a. — Villicrs-

Saint-Orien ( E u r e - e t - L o i r , arr . Chartres, 
cant, et c o m m . Bonneval ) . 

V I L I A C O (Erardus de) . — Villy-le-Maréchal 
(Aube, arr . Troves , cant . Ponili y ) . 

V I L L A R E O N is, V I L L E B A Y O N , V I L L E B E O N I S , V I L -

L E R E U N ; — domina , 2 7 4 h; — ecclesia, 
2 7 4 a; — leprosaria 2 7 4 A; — minutai 
gentes, 2 7 4 A. — Vide Mahis , Mahius , 
Malheus de Villabconis. — Villebéon 
(Seine-et -Marne, arr. Fonta inebleau ,cant . 
Lorrez- le -Bocage) . 

V I L L A B L A N C H A R D ( P . d e ) . 

V I L L A B O E (Iterius d e ) . 

V I L L A E L , vide V I L A E L . 

V I L L A F A V E R O S A (Philippus de) . — Villefa-
vreuse (Seinc-et-Oise, arr . Versailles, 
cant. Palaiseau, c o m m . Bièvres) . 

VlLLAFRANCHA, VlLLA F R A N C H A D E M o x C E R -

N O N S , 1 3 7 a, 1 3 8 a. — Ville/'ranche (Al
lier, arr. Montluçon, cant . Montniarault ) . 
Près de là, on voit, dans la carte de Cas
sini, une localité'appelée Mnncenoitx. 

V I L L A G R A N A T A (B . d e ) . 

V I L L A L E T (Gaufridus, Guillelmus de) . 
V I L L A L I B E R A (Bernardus d e ) . 

V I L L A L U P E N S I S : minister ecclesia?, vide Hu
bertus. 

V I L L A M A R I S ( ï lodulphus d e ) . 

V I L L A M E D I A N A , castrum, 3 4 A. — Vilamit-
jana (Espagne , prov. Lér ida , c i re . j u d . 
la Seo de Urgel , ayunt. Castelbo) . 

V I L L A M T J R ( P . d e ) . 

V I L L A M T R O (Bertrandus, Guillelmus, Rai -
mundus d e ) . 

V I L L A M U R C M , 4 8 a. — Villcmur ( H t c - G a -

r o n n e , arr . Toulouse, c h . - l . c a n t . ) . 

V I L L A N O V A , 1 8 2 A. — Villanova de Bel Puig 
(Espagne, prov. Lér ida , c ire . jud . Sol-
sona) . 

— (Bernardus , Pont ius , Raimundus d e ) . 
V I L L A N U S ( J o h a n n e s ) . 

Y I L L A F E R O R (Evrardus d e ) . 

V I L L A R . . . (Galterus de) . 
V I L L A R E Q U O D D I C I T U R C A U D A R E S T I , 2 9 5 b. 

— Villers-Cotlercts (Aisne, arr . Sois-
sons, c h . - l . c a n t . ) . 

V I L L A R I A , 1 4 0 a, b, 1 4 2 A. — Villers (Loir -
et-Cher, arr . V e n d ô m e , cant . Selommes, 
c o m m . Epia is ) . 

V I L L A R U S ( Johannes de) . 

ViLi.ARis, miles, 2 2 7 a. 
VUlarson (Loiret , arr . Orléans, cant , et 

c o m m . P a t a y ) . — Adan de Y'ilarson. 

V I L L A S P A S S A I S , V I L L I S P A S S V X T I C C S (Arnal -

dus, F ro tardus , Pe t rus , Pontius de) . — 
Villcspassans ( Héraul t , a r r . S . -Pons , 

cant . S . -Chinian) . 
Villeau ( E u r e - e t - L o i r , arr . Chartres, cant. 

Voves). — Vilael, Vileau, Villael, Viloel. 
V I L L E H E O X I S , V I L L E R A T O N , V I L L E B E U N , vide 

VlLLAREONlS. 

Villccun (Hérault , arr . et cant. Lodève, 
c o m m . Olmet-et-Villecon) . — Vilacun. 

Villefavreuse (Seinc-et-Oisc , arr. Versailles, 
cant. Palaiseau, c o m m . de Bièvres). — 
Villa Faverosa . 

Villefrancke (Allier, arr . Montluçon. cant. 
Montniarault ) . — Villafrancha, Villa-
francha de Moncernons . 

1 illcmur ( H t e - G a r o n n e , arr . Toulouse, 
c h . - l . c a n t ) . — V i l l a m u r u m . 

V U . L E X E U V E - D U - C I I E M I X ( la ) , 2 9 9 A. — Ville-

neui'c-du-Chemin (Aube, arr. Troycs, 
cant. E r v y ) . 

Yilleneuve-le-Rai (Oise , a r r . Beau vais, 
cant. M é r u ) . — N o v a v i l l a Domini Regis. 

Vit/ers (Loir -e t -Cher , arr . Vendôme, cant. 
Selornmes, c o m m . Epiais ) . — Villaria. 

V I L L E R S , 1 6 1 A. — Villers-Semeusc (Ar

dennes , arr . et cant. Mézières) . 
V I L L E R S (Odardus, Radulfus de) . 
Villers-Cotterets (Aisne, arr . Soissons). — 

Villare quod dicitur Cauda Resli. 
Villers-Semeuse ( A r d e n n e s , arr. et cant. 

Mézières) , 1 6 1 A. 
V I L L E T , 3 1 7 A. 

Villiers-Sainl-Oricn (Eure - et - L o i r , arr. 
Chartres, cant, et c o m m . Bonneval) . — 
Vilers Sanclï Orgcnlii . 

V I L L O E L , vide V I L A E L . 

V I L L O I S (Joscclinus d e ) . 

V I L L O N I S S A (Egidius de) . 

V I L M U N D U S , 7 . i . 

V I L O E S (Simon de) . 

Vinça (Pyrénées-Orientales , arr. Brades). 
— Vintianum. 

V I N C E L A (Guillelmus d e ) . 

V I X C E X C I I (Bernadus) . 

— ( G . ) , carnifex de Carcassona. 
Vineennes (Seine, arr . Sceaux , ch . - l . c a n t ) . 

— Viccnna 1 . 
V l N C E N T I U S D E BOISEMONT, 3 2 0 A. 

— G O I N C N I É E , 3 2 1 A. 

V I N C H E R A (B . de) . 

V I N C I A N O (Raimunda de) . — Vicussan (Hé
rault, arr. S . - P o n s , cant. Olargues). 

V I N D O C I N O (Enjoubaudus de) . 

ViNEIS ( Johannes de) . 
DE TIOVECIENES (HugO de) . 

V I N T I A N U M , 9 a . — Vinça ( P y r é n é e s -
Orientales, arr. P r a d e s ) . 

V I N T R O X O (Guillelmus, Petrus de) . 
V I R A , burgenscs, 1 9 7 « . — Vire (Calvados). 
V I R D U N E N S I S diócesis, 2 5 8 « , 2 6 0 A, 2 6 1 a; 

— decanus B. Maria; Magdalena;, vide 
R i c h c r u s ; — episcopus, vide Henricus. 
— Verdun (Meuse) . 

V I R G I L I U S , scriptor, 3 3 a. 
VlROLLUM, 1 7 9 a. 

VlROMANDIA, VlHOMANDENSIS, VlROMAMBUW. 

3 5 A, 3 6 a; baillivia, 2 7 6 a; — bailli-
vus, 2 4 9 a, vide Berthier Angelarl , Geof-
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froy de R o n c h e r o l l c s , Matheus de Belna ; 
— c o m e s , vide P h i l i p p u s , c o m e s F l a n -
dria\ — Le Vermandois. 

YuiSECO (H. d e ) . 
Yinso, 1 2 5 A . — Vierzon ( C h e r , a r r . B o u r g e s , 

e h . - I . c a n t . ) 
V I R T U T O (Bartholonicus d e ) . 

V:aziLUCCM, tide V I Z E L I A . C O M . 
V I S O B I O (?) (Otho d e ) . 

VlTAHS, 4 7 a 
— ( A r n a l d u s ) . 
— D E A I O X E S (Guillelmus). 
— D E C A M E M S , 1 9 9 b. 

GuiLUELMl, 2 0 9 b. 

— M A B E S C A L L C S , 3 1 1 a. 

— D E M A B T O B E T , burpensis de Mevsi , 
1 9 1 b. 

— T o s c u o x , 7 8 b. 
V I T E I . (Auburgis , P e t r u s d e ) . 
V I T E B B I U M , 2 4 7 H . b, 2 4 8 » , b. 2 7 6 h. — 

Viterbe(Italie, p r o v . R o m e ) . 
V I T B I A C O (Nicholaus d e ) . 

VlTBIACUM, 1 3 0 « . 2 2 3 « ; — prajpositus, 
1 2 8 b. — Vitry-en-Perthois ou Vitry-le-
Briîle ( M a r n e , a r r . et c a n t . Vi t ry- le -
F r a n c o i s ) . 

V I T E L I ( P o n c i u s ) . 

V I V A N S , gener J o u c e i i , j u d e u s . 1 2 4 6 . 
V I V A H T L E B E C I E C O H O I N C , j u d e u s , 1 2 2 b. 

— D E M E A U Z , j u d e u s , 1 2 2 b. 

VivABIA, 2 9 5 b. — Probablement le Vi-
» i e r ( O i s e , cant . Gompiègne , c o m m . V i e u x -
Moul in) . 

V I V A R I E N S I S episcopus , 3 2 3 b. — Viviers 
( A r d è c h e ) . 

V I V E B S ( P o n c i u s d e ) . 

V I V E T I , de Casulis ( P e t r u s , R . ) 

Vivier (le) (Oise. a r r . et c a n t . C o n i p i è -
gne, c o m m . V i e u x - M o u l i n ) . — V i v a 
ria (?). 

Viviers ( A r d è c h e ) . — Vivariensis . 
VizELiACiM, V I B Z E L I A J C T J M : abbat ia , 6 5 a, 

3 1 5 » . — Ve'zelay ( Y o n n e , a r r . A v a l l o n ) . 
V O G I E X de D o m è v r e (Guerri d i t ) . 
VoiEns ( H u g o l i ) . 
V O L T E N E T T M , 6 5 a. — Vouienay ( Y o n n e , 

arr . Aval lon , c a n t . V é z e l a y ) . 
V O B T E B D E L A M O R A ( l a ) , 2 8 5 a. 

V O S I E X S I S abbas , vide A r n a l d u s ; — abbat ia , 

1 2 0 a, 1 4 5 a , 2 2 5 « , b. — Le Vigeois 
(Corrèze, arr . Brive, c h . - l . c a n t . ) 

V O C S A C , 1 3 7 b. — Voussac (All ier , a r r . 

Gannat , c a n t . Chantel le ) . 

Voutenay ( Y o n n e , a r r . A v a l l o n , c a n t . V e -

zelay) . — V o l t e n e t u m . 
V E E C O ( H u m b a u d u s d e ) . 

V R E I C S I A C O ( A m i e s , v idua d e ) . 
Y I A H I N U S , 6 a . 

V C A L D O , 6 a. 

V U A L T A B I U S , scabinus , 6 a. 

V U A R R A B D U S , s cabinus , 6 a. 

V u F B ' S D U S , episcopus Bi turicensis , 3 « . 

VuLCASSINUM : bal l ivus , vide Radulpl ius . — 
Le Vexin. 

V U N X E N N U S , 6 « 

W., vide ('.. 

— castel lanus Sancti A u d o m a r i , 3 5 « . 

- D E BoFLAC, sacerdos , 1 8 9 6. 
— D E S B O S Q U E T S , 5 5 b. 

— C E R V E L , 5 1 b. 

— C U A L S A C O R T A , 5 1 b. 

— C H E V R O N , 2 3 7 » , b. 

— E S C U D E B S , 5 5 b. 

— D ' E S H N V A C . 1 8 9 » . 

— D E Gozox vel G O Z O M , 5 1 b. 

— H Y M B A U T , 6 0 » . 

— D E K A O B Z , 2 3 7 a. 

- D E N E G R O . N , templar ius , 1 0 1 » . 

- D E L Z O D O S , 1 8 9 b 

— P A U T R E I R , 5 1 b. 

— R . D E LAS S E R O S , (rater ordinis Sanct i 
J a c o b i , 1 6 4 » . 

— R O C H A F O R T I S , 5 1 b. 

— D E R U B E A T E R R A , 5 1 b. 

— D E S . A M A N S , 1 8 9 » 

— D E S A N C T O S E U R A Z I O , 5 1 b. 

— T E B B U Z , 5 1 b. 

W A I I R E N S I S pagus, 3 » . — La Woévre. 
W A D R E R L E F O R X I E R , 3 2 0 » . 

W . U C I A C O (Ansouldus de) . 

W A L D O , 5 a. 

W A L E R A X S , W A L E B A N S U S , lilius comitis L u -

cemburgensis , 2 8 9 « , 2 9 3 « . — Il ale-
ran, fils de Henri le Grand, comte de 
Luxembourg. 

W A L L E S C U R T (fratres d e ) , 3 3 b. — Vales-
court(Oise, arr . Clermont , cant . S . - J u s t ) . 

W A L T E R I U S , vide G U A L T E B I U S . 

W A H A S T A V I L L A , 1 0 8 6. — Venestanville 

(Seine- Infér ieure , arr . Dieppe, c a n t . B a c -
quevil le) . 

W A H D A L U S , 2 3 a. 

W A X D I X S ( P e t r u s ) . 

W A N T E R M E S N I L ( R i c b a r t d e ) . 

W A R C I A C O (Ansoldus d e ) . 

W A B I K , W A R I N S , W A R I K U S , ride G A R I N U S 

Warnécourt. — (Ardennes , arr . et c a n t . 
Mézières) , 1 6 1 b. 

W A R W I C K ( J e a n de Plcssis , c o m t e d e ) . 
W A S K E M O L I N ( E n g e r a n s , Rober t Clokemans . 

W a u t i e r s li Bouchiers de) 
W A T D E T R I D M I L , 5 5 b. 

W A I T E R , vide G A L T E R I U S . 

W A U M O R T O T , 1 0 8 b. — P e u t - ê t r e Amontot 
( S e i n e - I n f é r i e u r e , cant . D o u d e v i l l e , 
c o m m . R e u v i l l e ) . 

W A U T I E R S , vide G A L T E B I U S . 

W A C T U I T , 1 0 8 b. — Vaut huit (Se ine- Infé 
r ieure , c o m m . Doudevil le) . 

W E X D I X , 2 1 9 b. — Veudin-les-Belhune 

(Pas -de-Cala is , a r r . et c a n t . d e B é l h u n e ) . 

W E R N O , vide G U E R N O . 

W E R R I S , vide G U E R R I . 

Y V E S T M O N A S T E R I I M . 2 2 9 a, 2 3 5 a. — West
minster (Angleterre) . 

W l E L M U S , W l L E L M l ' S , W l L I . A I ' M E S , Y V I I . I . E L -

M U S ; vide G U I L L E L M U S . 

W I L L A B D U S M A L E I I O N E , 3 1 2 » . 

W I L L E L M U S (Bernardus , Mainardus) . 
W I L L E Q U A S T ( B a u d o u i n ) . 

W I L L I G I S U S (a rchicapel lanus) , 7 « . 

Il inehesler (Angle terre ) . — W i r e c e s t r e . 
Windsor (Angleterre) . — W v n d e s o r . 
W I B A L I . C S J O H A N R I S , 1 5 9 b. 

W l B E C E S T B E : c o m t e , vide Roger de Quincy ; 
— évêque, vide (ouater de Cantelou; — 
Winchester (Angleterre) . 

\V IT.1- RAI N C O U R T , l'(V/e U L T R A I X C O I R T . 

W Y N D E S O B , 1 3 9 a. — Windsor (Angleterre). 

X A I N T E S , X A X T O , 1 5 0 » , 2 3 7 » , 2 8 7 » ; — 

arebidiaconus, 1 5 6 » , vide Ranulfus Bar-
botini ; — episcopus, ville H e n r i c u s ; — 
j u d e i , 2 9 6 » ; — senescallus, 2 9 6 A . 2 9 7 a, 
3 2 6 a. — Saintes (Charente-Infér ieure) . 

X A I H T O H G E , 2 3 6 b — La Saintonge. 

Xl.MENA. vide ElSSAMENA. 

Y B R E I O (Guillelmus d e ) . 

Y D A , mater Eustachi i , comitis Boloniaî, 1 1 a 
— Lde, femme d' Eustuche IL dit aux 
Grenons, comte de Boulogne. 

Y L A R I U S F O C U E R S , 3 0 7 » . 

Y I . E R D A . Y L I . E R D E N . S I S : canonicus , ville Ber-

taudus G o d i n ; — civitas, 1 2 7 a ; — dio-
cesis, 1 6 7 b; — notarius publicus , vide 
P o n c i u s de Claris Vall ibus. — Lerida 
( E s p a g n e ) . 

Y M B E R T U S , vide I M B E R T B S . 

Y M I I E R T C S ( P . ) . 

Y O L E H D I S , lilia Balduini, comitis Flandriaj , 
3 6 b — Yolande de Flandre, femme de 
Pierre III de Courtenay, empereur de 
Constantinople. 

Y O R D A X C S , vide J o r d a n u s . 

Yi'ii.i., 1 0 V » — Ypres (Belgique, p r o v . 
F l a n d r e occidentale) . 

Y S A A Q , j u d e u s , 1 2 3 b. 

— , judeus de L a u d u n o , 1 2 . ) » . 
— D E A N D E C A M S , j u d e u s , 1 2 4 b. 

— D E P E R R E R A , judeus, 1 2 4 » . 

— D E S U E R X O , j u d e u s , 1 2 4 II. 

Y S A R E I . L A , vide E L I S A B E T H , I S A B E L L A . 

Y S A I S Moi .EXDIXARIl s. 3 1 9 » . 

Y S A B N (C . ) 

Y S A B R I ( R o g e r i u s ) . 

Yssixo ( F e r r i n u s d e ) . 
Y VA N s ( R o b c r t u s . lilius). 3 2 1 b. 
Y V R I A C O ( Robinus d. i 

Z A B A T A ( D . ) . 

Z A C U E R A ( P . d e ) . 

Z A R T A ( A. d e ) . 

Z H A E G X T A C O ( P e t r u s Ronin d e ) . 

5 I 
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ERRATA ET ADDENDA. 

P. 4 3 « , n" 1 2 5 , ligne 1 0 ; au lieu de : Tans , lire Taus. 
P . 57/7, n° 1 6 0 , ligne 1 ; bien que la copie du cartulaire de Mont-

faucon porte bien H[enr icus] , il faudrait lire T[heobaldus] , 
le comte de Bar étant alors Thibaut Tr. 

P. 5 7 a , n° 1 6 0 , ligne 1 4 ; au lieu de : n" 6 6 0 , lire : n° 6 5 0 . 
P. 6 0 6 , n° 167 , ligne 1 1 ; au lieu de : n° 6 3 9 , lire : n° 6 5 9 . 
P . 1 2 6 a , ligne 4 ; au lieu de : Biteris, lire : Bituris. 
P. 1 3 3 6 , n° 4 0 6 , ligne 4 ; au Heu de : Gui comte de Forez , lire ; 

Guigues, comte de Forez . 
P. 1 3 5 a , n° 4 1 1 , ligne J : au lieu de : Autigneio, lire : Antigneio. 
P. 1 6 0 a , n° 4 7 3 , ligne 4 ; au lieu de : Cousigny, lire : Gonsigny. 
P . 1 6 6 a , n° 4 9 2 , ligne 5 ; au lieu de : P e t r u m . Chotardi, lire : 

P e t r u m Chotardi. 
P . 1 6 6 6 , n° 4 9 3 ; bien que la copie du cartulaire de Montfaucon 

porte bien la date reproduite ici, cette pièce ne saurait être 
de Ì24?', époque où le sièqe archiépiscopal de Reims n'était 
plus occupe par Henri de Dreux, mais par Juhel de Mathefelon. 
Peut-être Voriginal portait-il « Anno Domini millesimo CC° qua
dragesimo, sep ti ma [die] mensis inaii? » 

P . 1 7 1 a , titre du n° 5 1 5 ; au lieu de : Vaubenoit, lire : Benoitevaux. 
P . 1 7 6 6 , ligne 2 9 ; au lieu de : abbate m Sancti J a c o b i , qui tune 

erat frat rem Arfede, lire : abbatem Sancti Jacobi qui tune cra i , 
fra tre m Arfede. 

P . 1 8 1 a , ligne 3 0 ; au lieu de : Guillelmi, Bernardi d'OIvenacho, 
lire : Guillelmi Bernardi d 'OIvenacho. 

P. 1 8 1 6 , n° 5 3 9 , ligne 7 ; au lieu de : a medio filia que , lire : a 
medio fili aque. 

P . 1 8 9 a , ligne 2 8 : au lieu de : miles, castri de Competro, lire : 
miles castri de Competro . 

P . 1 9 5 6 , ligne 6 ; au lieu de : R . de Nuget, lire : R. d'en Ugct. 
P . 1 9 5 6 , ligne 9 ; au lieu de : G. de Boren, lire : G. de Beren. 
P . 2 1 8 a , n° 6 5 t , ligne 8 ; an lieu de ; Teulet , lire : J . de Laborde. 
P . 2 1 9 6 , n" 6 5 5 , ligne 2 ; au lieu de : Hue de Dienville, lire : 

Hue de Dieuville. 
P . 2 2 7 a , ligne 1 8 ; au lieu de : Bertrandi de Rocovilla, lire : Ber-

trandi de Rocavilla . 
P . 2 3 7 6 , ligne 7 ; au Heu de : la baillie don grant fié d'Aunis, 

lire : la baillie dou grant fié d'Aunis. 
P . 2 4 4 a , n° 7 2 2 , ligne 1 0 ; au lieu de : 4 6 5 3 , lire : 4 6 5 2 . 
P . 2 5 3 a , n° 7 4 5 , ligne 2 4 ; au lieu de : R a i m o n d o , lire : Rfogerio] . 
P . 3 0 8 « , n° 8 7 5 , dans le t i t re ; au lieu de ; Compte d'oubliés de 

redevances, lire : Compte de redevances d'oubliés. 

étto 
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~.~. . INVEN'L\.IRE S DES ARCHIVES NATIONALES 

r 
EN VENTE 

à la librairi e P lon-Nourrit et Ci. 

LE T~ÉSOH DES CIL\RTE (LIYETTES), 1" et 2- volumes, chacun de 800 pages, p ar 1\1. A. TEULET, 

archiviste à la section his torique. Prix de chaque volume. . . .. . 

3' volume, par 1\[ . JOSEPH DE LABORDE, archiviste de la section historique. Prix ........ . 

Il est tiré 50 exemplaires lIumérotés sur grand papier de Hollan<le. Prix de chaque volume ... 

Tables du tome 1II, de l'anntle 1247 à 1260. Un volume in-4' . Prix ................. . . 

4' volume, par 1\1. ELIE llEHGER , archiviste à la section hi s torique. Prix . . . . . .. . . .. . 

LES SCK\UX; Description ùes empreintes de sceaux du Mu ée s igillograph ique dont les originaux sont 

36 fr . 

36 fI' . 

60 fI'. 

4 fI' . 

36 fr . 

con ervés aux Archives , par 1\1. DouËT D'ARCQ, sous-ch ef àc la section hi storique. L'ouvrage forme trois 

volumes, contenant en emLle 2,300 pages. Pr ix de ch aque vo lume . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 36 fr . 

LE ACTE ' DU PARLEMENT, pal' M. E. llOUTA I1IC, archi vis te à la seclion législa tive et judi ciaire. 

Inventaire précédé d 'une notice sur les Archives <lu P arlement, Pilr 1\1. A. GneN, ch ef d e la section ; 

1" volume, de 850 pages . P r ix .. .. . . . .. . 

2' volume, de 750 pages, comprenant la fi n et la lable de la 1" série. Prix .... ......... .. . . .. . .. . 

Il e t tiré 25 exemplaires numérotés su r grand papier de Hollande. Prix de cha'lu e volume . 

LE MONUMENT HI TORIQUES (CABTO:oiS DE ROI ') , par M. J. TABDIF, archi vis te à la section histû

rique; un volume de 800 page, 36 fr ., accompagné d'u n a tl as g ra nù in-folio de J5 pl anche, He fr . 

Prix .. 

LES TITRES nE L'ANCIENNE l\I AISON DUCA LE DE nO UIUlO N, CO MPll EN ANT LE BOURDONN.\I.~, LE 

BE,\UJOL .U~ , Lg FUREZ. ETC., par M. lI u r LLA R D-Bn É ll o LLE~, sous-chef de la sec li on adlllin ~"lrativ e. 

1" volume, de 700 pages . Prix . . ......... .. ........... ... ... ........... . 

36 fI' . 

36 fr. 

60 fr . 

50 fI'. 

36 fI'. 

2' volume, d e 550 pages , par ~1. LEcor DE L.1. [ARCII E, a rchi viste à la sec ti on administrn live. . . . . . . .. 36 fr. 

Table a lphabélique . Un vo lume in -4'. Prix ..... . ........ . 

)1 . ÉE DE '" AHC m VES NA TlON.\ LES, documents ori g inaux de l'His loire de France exposé dans 

1 hùtel oullise. Ouvrage enrichi de 1,200 fc.c-similés des autographes les plus impOI'lants, depuis 

l'époque mérovingienne jusqu'à la Révoluti on fr ançaise, publié par la Direction générale des Archives 

nationale . Un volume de plu s de 812 pages . Prix .. . .. . . ....... . . ..... . .... . . .. ....... . 

3 fr . 

40 fI' . 1 

IN\~T,\lltE S()I\WA lIlL~ ET T,\I3LEA U 1\JÉTlIODIQUE DES .FONO~ CO;\TSEl:"ÉS AUX ARCHIVES 1 :.> 
NATIO:'\.\LES, 1'" partie, régi me antéri eur à 1789. Un volume de 425 pages . Prix .. . . .... .. .... 20 fr . '. 

Table alphahét iq ue. Un vo lume in-4'. Prix ........ .... .. .... .. ............... . .... 10 fr . t:. ~ 

_______ />~r~\-._~(~.~------. ~8------~. -.--~45~1~9.------~.IC~' 
P \ll1~ _ 'J '1 pp 9)u1)IIJ E PJ,o~wNOLJIJlJ'J' t:1' (;If' , 1 nVh (; ,\n ,\~CIEn~ . ....",.".~~ '-=- r/ci 
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